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LES 

ÉPITRES DE SAINT PAUL 

INTRODUCTION GÉNÉRALE1 

1» L'apôtre saint Paul. - Il est utile d'esquisser d'abord rapidement h 
biographie de celui dont nous allons étudier assez longuement les écrits Sur 
son double nom de Saul et de Paul, dont le premier (Saul) était hébreu ' tan-
dis que le second (Paulus ) était romain, voyez notre commentaire des Actes 
des apôtres, v u , 53 et x in , 9. L'apôtre lui-même nous fournit quelques pré-
cieux renseignements sur son origine et sur sa famille. Il était né à Tarse 2 en 
Cilicie (Act. xxn, 3 ; cf. ix, 11 ) , ville antique, alors célèbre par son commerce 
et comme centre d études (Strabon, xiv, 5). Sa famille appartenait à la tribu 
de Benjamin (Phil. m , 5 ) , et jouissait du droit de cité 3. Sous le rapport reli-
gieux, elle suivait strictement les doctrines et les observance, pharisaïques 
\ Cl. A.Ct. ΧΧΙΓΙ, D ). 

; Après sa première éducation à Tarse «, Saul vint, jeune encore, à Jérusalem 
( Act. xxvi, 4 ) , pour y faire ses études rabbiniques, et il eut la bonne fortune 
u »r pour maître 1 illustre Gamaliel (Act. xxn, 3 ; voyez les notes) C'est là 
qu π puisa en partie sa science remarquable des saintes Écritures et sa méthode 

Voyez Cornely, Introd. spee. in singulos 
-N. T. libres, p. 349-877; V ida l , Saint Paul, 
sa vie et ses œuvres, Paris, 1863; A. Trognon, 
Vie de saint Paul, Paris, 1869; C. Fouard ' 
Saint Paul, 2 vol., Paris. ' 

• 2 Probablement vers l'an 3 de notre ère. Cette 
date, et celles que nous indiquerons plus bas, 
ne sont pas absolument certaines ; ce sont celles 
qui nous paraissent les mieux garanties. Pour 
la chronologie de la vie de saint Paul, voyez 
Cornely, 1. c„ p. 378-377. 

3 On ne saurait dire exactement & quel titre 
elle possédait ce privilège, qui rendit h Paul 
de très grands services durant sa vie d'apôtre 

( c f . A c t . x v i , 87 et ES.; x x n , 2 5 - 2 8 ; XXIII, 2 7 ; 
XXV, 10 et ss.). L'un de ses membres avait pu 
l'acheter, ou , ce qui est peut-être plus probable, 
l'obtenir à titre de récompense. 

4 C'est peut-être alors que le futur apôtre 
Ht connaissance avec la littérature grecque, 
dont on trouve des réminiscences dans ses pa-
roles et ses écrits ( c f . Act. χ v u , 28; I Cor. 
XV, 33; Tit. i , 12; voyez les commentaires). 
Il y apprit aussi son métier de fabricant de 
fentes, qui lui permit de gagner honorable-
ment sa vie durant ses missions évangéliques 
( c f . Act. x v m , 3 ; x x , 34; I Cor. iv , 12· 
I Thess. n , 9 ; II Thess. m , 7 et ss., etc.). 
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dialectique pleine de vigueur. En même temps, il s'attachait lui-même de plus 
en plus aux principes pharisaïques, qu'il avait en quelque sorte sucés avec le 
lait1. Tout porte à croire qu'il ne demeura alors que quelques années dans la 
ville sainte, de sorte qu'il n'eut pas l'occasion de voir et de connaître person-
nellement Notre-Seigneur Jésus-Christ. Lorsque nous le retrouvons à Jéru-
salem , il est au premier rang parmi les persécuteurs de l'Église naissante -. 

Sa conversion merveilleuse sur la route de Damas, l'un des plus grands 
miracles de l'histoire du christianisme, est racontée jusqu'à trois reprises dans 
les Actes des Apôtres x. Elle eut lieu, d'après l'opinion que nous croyons la 
plus vraisemblable, vers l'an 34 ou 35 de l'ère chrétienne. Paul avait alors 
environ trente ans. 

En rapprochant l'un de l'autre les passages Gai. i , 17 et Act. ix , 19h -25, 
nous apprenons que le nouveau converti, après un séjour de courte durée à 
Damas, alla passer trois années en Arabie, dans la retraite la plus profonde. 
Rentré ensuite dans la capitale de la Syrie, il y prêcha la foi chrétienne avec 
tant de zèle et de succès, que les Juifs, furieux, tentèrent de le tuer. C'est alors 
qu'il revint à Jérusalem, où, présenté aux apôtres par Barnabe, il put se 
mêler fraternellement aux chrétiens et recommencer sa prédication. Mais, là 
encore, ses anciens coreligionnaires lui tendirent des embûches, auxquelles il 
échappa en se réfugiant à Tarse C'est dans cette ville que saint Barnabé alla 
le chercher, probablement après l'an 40, pour faire de lui son auxiliaire dans 
l'Eglise d'Antioche, nouvellement fondée, et qui, grâce à son concours zélé, 
prit des développements admirables5. 

Ses trois grands voyages apostoliques sont racontés en détail au livre des 
Actes. Le premier (Act. x m , 1-xiv, 27) paraît avoir eu lieu entre les années 40-49; 
il fut suivi, vers l'an 51, du concile de Jérusalem, auquel l'apôtre des Gentils 
prit une large part Le second (Act. xv, 36-xvm, 22) eut lieu entre les années 51 
et 54; le troisième (Act. x v m , 23-xxi , 16), de l'an 55 à l'an 59. 

Les Actes des apôtres exposent aussi d'une manière assez complète les inci-
dents qui occasionnèrent l'arrestation de saint Paul à Jérusalem, son emprison-
nement à Césarée durant deux ans (59-61) , son appel à César, son naufrage, 
et son arrivée à Rome (en 62)7 . Puis le narrateur s'arrête brusquement, et se 
contente de signaler la durée de la première captivité romaine de l'apôtre 

Saint Luc ne nous a conservé aucun détail sur les trois dernières années de 
saint Paul (64-67 après J.-C.). Heureusement, les épitres pastorales de l'apôtre 
et la tradition nous permettent d'en fixer, au moins d'une manière générale, les 
principaux événements. Mis en liberté au début de l'an 64-, après avoir plaidé 
victorieusement sa cause devant Néron, il se rendit très probablement alors en 
Espagne9. 11 paraît avoir ensuite évangélisé l'île de Crète, où il laissa son 
disciple Tite pour continuer son œuvre10. De là, il alla visiter les Églises de 
l'Asie proconsulaire et celles de Macédoine11; puis il revint de nouveau, ce 
semble, en Asie14 . L'épître à Tite nous le montre aussi, vers la même époque, 

, ' Ifcv -
Voyez Act. XXII, 3 k ; x x v i , S; Gai. I , H ; 

rhl l . m , 5. 
2 Cf. Act. VII, 58, 60; v i n , 3; i x , 1 - 2 ; 

x x i i , 4 ; x x v i , 9-11 : I Cor. xv, 9 ; Irai. I , 1S; 
Phtl. i n , 6· ; I Tira. I, 3». 

3 Act. IX, 3 - 1 9 ; XXII, 6 - 1 6 ; XXVI, 12-18. 
Comp. I Cor. i x , 1 et xv, 8 - 9 ; « a l . i , 13-1G: 
I Tlni. i , 13. 

Act. i x , 20-30. 
Act. XI, 22-26. 

6 Voyez Act, xv, 1 - 3 5 ; fiai. π . 1 -10. 

7 Act. x x i , 17-XXVIJI, 29. 
8 Act. XXVIII, 30-31. 
9 Saint Clément pape, I Cor. Y, saint Kpt-

phanc, Hu-r., XXVII, 6, saint Jean Chrys., in 
II Tim. Hom., x, 3, Tliéodoret., in II Tim.,, 
îv, 17, faint Jérôme, in Is„ ir, 10, et d'autres 
anciens écrivains ecclésiastiques le disent ejK 
terme* formels. 

1 0 Cf. Tlt. I , 5. 
11 Voyez I Tim. I , 3. 
1 2 Cf. I Tim. n i , 14. 
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à Nicopolis, en'Epire1 . Plus tard il partit pour Rome, où il eut à subir un 
second emprisonnementdurant lequel il écrivit sa dernière épître, la deuxième 
â Timothée. Condamné à mort avec saint Pierre, il termina glorieusement sa 
vie par te martyre, en 67. . 

2° Le caractère de saint Paul a été souvent décrit en termes éloquents par 
d'habiles panégyristes. « Ceux qui jugent l'apôtre des Gentils de la même 
manière qu'ils jugeraient tout autre homme remarquable, confessent unanime-
ment qu'il a été l'un des plus grands esprits de tous les temps. Ceux qui croient 
à sa mission divine et à son inspiration par l'Esprit-Saint sont émerveillés et 
comme stupéfaits quand ils examinent, d'une part, les dons qu'il reçut d'en Haut 
en vue de l'œuvre à laquelle il était destiné, d'autre part, le dévouement cou-
rageux avec lequel il se consacra à cette œuvre3. » Mais on peut préciser davan- ' 
tage. « Aussi humblp que le pénitent le plus sévère, et pourtant joyeux jusqu'à 
pousser des cris d'allégresse; ferme dans ses convictions, et en même temps 
sage, réservé sur ce point comme l'homme du monde le plus prudent; extatique 
consommé, et nonobstant actif et pratique; fort comme un héros, et délicat 
comme une vierge ; embrassant de son œil d'aigle l'univers tout entier, et cepen-
dant attentif au plus petit détail ; impérieux, et au service de tous ; théologien 
sublime, et modeste fabricant de tentes ; Juif superbe, rempli d'amour pour sop 
peuple, et cependant l'ennemi le plus terrible du pharisaïsme; le plus détesté 
et le plus populaire d'entre les apôtres : ... il a mené la vie grandiose d'un héros 
que le monde n'était pas capable de dominer et de dompter, mais que le Christ 
a pu soumettre, par un coup de foudre, à sa divine révélation4. » C'est parce-
que saint Paul était un vrai génie, qu'il a pu réunir ainsi dans sa personne les 
pôles les plus divers 

3ο Les épîtres de saint Paul et leur groupement. — Celles qui nous ont été 
conservées6 sont au nombre de quatorze, comme l'enseigne la tradition7, con-
firmée par les concilesa. Ce sont : celle aux Romains, la première et la seconde 
aux Corinthiens, celles aux Galates, aux Éphésiens, aux Philippiens, aux Colos-
siens, la premièré et la seconde aux Thessaloniciens, la première et la seconde 
à Timothée, celles à Tite, à Philémon et aux Hébreux. Tel est leur ordre cano-
nique dans l'Église latine depuis saint Augustin. Sans s'inquiéter dé la chrono-
logie, on a placé au premier rang les épîtres adressées à des Églises, au second 
rang les lettres destinées à de simples particuliers. Puis, de part et d'autre, on 
a eu égard d'une manière générale soit à la dignité des Églises et des personnes, 
soit à l'importance des questions traitées ou à la longueur des épîtres. On a fait 
cependant une exception pour l'épitre aux Hébreux, placée à la fin de la collec-
tion parce que son authenticité fut tout d'abord l'objet de quelques hésita-
tions. 

D'après l'ordre chronologique qui nous paraît le plus vràisemblable, lés épîtres 

nanisme, Paris, 1886, p. 172 et 173. 
0 II est moralement certain que plusieurs ont 

été perdues de bonne heure : à savoir, une pre-
mière lettre aux Corinthiens, ainsi qu'il résulte 
d'nn rapprochement établi entre I Cor. v , 9 et 
II Cor. x , 9 ; une première épitre aux Philip-
piens, d'après Phil. m , 1; enfin, une épître aux 

thré t i ens de Laodicée, d'après Col. îv, 16. Sur 
les écrits apocryphes de saint Paul , voyez le 
Man. MU., t. I. 

' Voyez les pages 8 et 9. 
8 ;En particulier ceux de Trente, et du Vati-

can, ' : 

1 Tit. m , 12. 
2 L'école dite critique nie assez généralement 

l'existence de cette seconde captivité romaine 
de saint Paul ; mais elle a contre elle divers 
témoignages très exprès de la tradition. Voyez 
Uusèbe, Hist. eeel., u , 32 ; saint Jérôme, de Vtr. 
tllustr., 5 et 12, etc. 

3 Smith, Dictionary of the Bible, au moi 
Paul (sa int ) . 

4 J. P. Lange (aflteur protestant). 
8 Voyez L. Hug , Einleitung in Aie Sehri/ten 

des N. T., 3« «Ht., t. I I , p. 329 et ss. ; C. Fouard, 
sn.int. Pifi.wfi fit IPB mvpvnibvpa nnmépa ήn phvia-
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de saint Paul forment trois groupes très distincts, dont le premier comprend 
deux épîtres ; le second, quatre ; le troisième, huit. Au premier groupe appar-
tiennent les épîtres aux Thessaloniciens, composées vers l 'an52; au second, les 
épîtres aux Romains, aux Corinthiens et aux Galates, écrites entre les années 56 
et 58; au troisième, les épîtres aux Philippiens, aux Éphésiens, aux Colos-
siens, à Philémon, aux Hébreux, à Timothée et à Tite, composées de 62 à 66 
ou 67 

Au point de vue du sujet traité, quelques-unes des lettres de saint Paul sont 
plus spécialement doctrinales2; d'autres, plus spécialement morales3 . Parmi 
ces dernières, on fait une catégorie à part des intéressantes épîtres qu'on a 
nommées pastorales4, parce que saint Paul y trace plus longuement qu'ailleurs, 
les devoirs des pasteurs des âmes. 

4» Leur authenticité. — Comme pour les évangiles, nqus ne traiterons ici 
cette question que d'une manière générale et rapide5. 

Il y a d'abord les preuves extrinsèques. Déjà saint Pierre connaissait les écrits 
de son illustre collègue dans l'apostolatli, quoiqu'on ne puisse pas dire de com-
bien de lettres se composait la collection que le prince des apôtres avait entre 
les mains. Lés Pères apostoliques, successeurs immédiats et souvent disciples 
des apôtres, citent et utilisent dans leurs écrits, relativement si peu nombreux, 
toutes les épîtres de saint Paul, à part celle à Philémon. On a relevé, de ce chef, 
un fait vraiment remarquable : dans la lettre fort courte de saint Polycarpe aux 
Philippiens 7, on lit treize textes empruntés littéralement à huit des épîtres de 
saint Paul 8 ; elle contient en outre des allusions assez fréquentes à d'autres 
passages de ces mêmes épîtres et à quatre autres lettres9, de sorte qu'il n'y en 
a que deux 10 qui ne soient pas représentées dans ce petit écrit 

Un peu plus tard, les témoignages deviennent plus nombreux, plus précis, 
plus officiels en quelque sorte. Le Canon de Muratori (fin du second siècle) 
cite nommément toutes les épîlres pauliniennes, à part celle aux Hébreux. Vers 
le môme temps, Tertullien les citait toutes aussi12. La Pesehito syriaque, 
qui les contient sans une seule exception, nous apprend que la collection 
entière était reçue, à la même date, par l'Église de Syrie. Origène13 et Clément 
d'Alexandrie les mentionnent également toutes comme canoniques. U en est de 
même de saint Cyrille de Jérusalem14, de Théodoret, et de tous les écrivains 
ecclésiastiques subséquents. Mais le témoignage d'Eusèbe a une valeur particu-

1 Noua essayerons de fixer d'une manière plue 
préoise la date de la composition de chaque 
épître dans les Introductions particulières. Pro-
blème assez difficile d ' a i l l e u r s s u r lequel les 

* meilleurs exègètes anciens et modernes sont loin 
d'être d'accord. 

2 Par exemple, les épîtres aux Romains, aux 
Galates, aux Colossiens, aux Hébreux. 

- 3 I et II Oor., Phil., I et II Thess., etc. Mais 
il faut remarquer que l'élément moral est repré-
senté plus ou moins dans toutes lés lettres de 
l'apôtre. 

4 I et II Tim., Tit. 
5 Voyez les Introductions au N. T. de Val-

roger, de Cornely, de Kaulen, de Schœfer, de 
Trenkle, de Belser; le il an. MM., t. I , nn. 41~ 
43, etc. Pour les épîtres dont l'authenticité a été 
le plus attaquée de JIOS Jours, nous répondrons 
brièvement, dans nos petites Introductions par-
ticulières, aux principales objections des cri-
tiques. 

6 Cf. I I Petr. m , 16. 
7 Vers le milieu du second sièole, 
8 Rom., I Cor., Gai., Eph., Phi!., II Thess., 

I et II Tim. 
» II Cor., Col., I Thess., Hebr. 
1 0 Philem. et Tit. 
1 1 Voyez aussi saint Clément pape, I Cor., 

47; saint Ignace, ad Philad., 5, et ad Epiles., 
12, etc. On trouvera la citation complète des 
principaux passages dans Cornely, l. c., p. 167-
173. 

12 De Prmseript., 37; c. MarAon., IV, 5. 
13 In Jesu Nave, hom. v i n , 1 : « Veniens 

D. N. Jésus Christus... mittit sacerdotes aposto-
los suos, portantes tubae ductiles, preedicationis 
magnificam cselestemque dootrinam... (Paulus ) 
in quatuordecim epistolaruin suarum fulminans 
tubis, muros Jéricho et omnes idololatriœ machi-
nas et philosophorum dogmata usque ad· f unda-
mentum dejeelt. » 

14 OatecK x, 18. 
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lière à cause des recherches multiples, savantes et judicieuses que fit cet historien 
célèbre, en vue de connaître le sentiment des auteurs les plus anciens sur l'au-
thenticité des saints Livres. « Les quatorze épîtres de Paul sont connues mani-
festement de tous, » dit-il en termes formels Κ II ne manque pas de signaler 
avec son exactitude et sa franchise accoutumées, qu'il existait ides doutes dans 
l'Eglise d'Occident au sujet de l'épître aux Hébreux; mais il ajoute aussitôt que 
malgré cela, elle doit être rangée, elle aussi, parmi les δμολογούμενα, c'est-
à-dire, parmi'les écrits généralement regardés comme faisant partie des saintes 
Ecritures. 

C'est donc un fait clairement attesté, qu'à partir de la fin du second siècle, 
on admettait, dans toutes les Églises chrétiennes, que saint Paul était l'auteur 
des quatorze épîtres qui portent encore aujourd'hui son nom 

Passons maintenant aux preuves intrinsèques. Bossuet les résume fort bien 
en ces termes 3 : « Les épîtres de saint Paul sont si .vives, si originales, si fort 
du temps, des affaires et des mouvements qui étaient alors, et enfin d'un carac-
tère si marqué, qu'elles suffiraient pour convaincre les esprits bien faits, que 
tout y est authentique et sincère. » Comme le dit de son côté un excellent cri-
tique contemporain4, les écrits en question « ne sont pas des dissertations géné-
rales, sans patrie et sans but particulier. Ils ont été provoqués par des occasions 
spéciales, composés pour des circonstances et des lecteurs déterminés, confor-
mément aux besoins de ces lecteurs ». Tout cela permet donc un contrôle. Ce 
contrôle a été fait, et l'harmonie remarquable qui existe entre de nombreux 
détails des épîtres de saint Paul et les récits des Actes des apôtres démontrent 
de la manière la plus frappante l'authenticité des lettres les plus anciennes. Les 
épîtres « abondent en traits biographiques, en épanchements intimes, qui, s'ils 
ne sortaient pas de la plume de Paul, seraient dus à la tromperie la plus' raf-
finée ». Tromperie impossible d'ailleurs, car l'apôtre des Gentils est un écrivain 
d'une « inimitable originalité 5 ». 

Il était réservé à notre époque de voir nier l'authenticité d'écrits si parfaite-
ment garantis. On ne rejeta d'abord que les trois épîtres pastorales. Mais l'école 
de Tubingue alla beaucoup plus loin, et n'admit comme authentiques que les 
lettres aux Romains, aux Corinthiens et aux Galates. Récemment, des critiques 
plus violents encore ont rejeté les quatorze épîtres sans exception; mais ils sont 
e n Pet 't nombre et sont regardés, même dans le camp rationaliste, comme des 
hommes exagérés. Cependant « l'école » répudie assez communément, avec les 
épîtres pastorales, celles aux Éphésiens, aux Colossiens, aux Thessalonlciens et 
aux Hébreux. 

5o La langue dans laquelle furent écrites les é-pîtres de saint Paul fut cer-
tainement le grec. Il n'existe pas aujourd'hui le moindre doute sur ce point, 
même en ce qui concerne les épîtres aux Romains et aux Hébreux Il ne s'agit 
cependant pas ici du grec classique, mais de l'idiome dit « hellénistique », qui 

1 Bist. ecel., m , 3, 26. 
2 Les hérétiques eux-mêmes reconnaissaient 

1 authenticité de la plupart d'entre elles. « Quand 
Marcion se rendit du Pont & Rome, en 142, il 
portait avec Inl une collection des épitres de 
saint Paul, qui les contenait toutes, excepté 
celles à Timothée, à Tite et aux Hébreux, 
dont 11 niait l'authenticité, ainsi que Basi-
llde, comme nous l'apprend saint Jérôme, 
in Epiit. ad TU., Prolog. » Man. MM., t. I , 
n. 41, 2». Ce travail de mutilation entrait dans 
le système des hérétiques, qui éliminaient du 

N. T. tout ce qui était opposé & leurs doc-
trines. 

3 Hiat. univ., n , 28. 
4 h. Hug, Einlèlt. in die Schri/ten des N. T., 

3· édit., 1 .1 , p. 28 et ss. 
• Ces documents « ont certains caractères pro-

fondément marqués, qui les distinguent de tous 
les autres produits littéraires ». 

? Durant le premier et le fécond siècle de 
notre ère, le greo était parlé et compris dans 
tout l'empire romain, mémo en Palestine. Voyei 
le Man. tibl., t. IV, n. 570, 2. 

1* 



10 LES ÉPITBES DE S . 'PAUI / 

était alors populaire à peu près en tous lieux pour les Juifs dispersés à travers 
l'empire romain, et que la lecture des Septante avait coloré d'hébraïsmes et 
d'expressions spéciales. 

Quoique loin d'être toujours châtié et d'une1 correction parfaite1, le grec de 
saint Paul l'emporte, après celui de saint Luc, sur celui de tous les autres 
écrivains du Nouveau Testament. L'emploi d'un vocabulaire considérable et 
particulièrement des verbes composés, des participes et des particules, les fré-
quentes paronomases, la construction ordinairement très hellénique des phrases, 
prouvent que l'apôtre possédait bien la langue grecque 3, et que, s'il avait voulu 
soigner son langage, il aurait été facilement irréprochable sous ce rapport. 
Mais, écrivant parmi de nombreux travaux et de graves préoccupations, il n'avait 
guère le temps, non plus que le désir, de s'appliquer à le faire élégamment. 11 
s'accuse lui-même, II Cor. x i , 6, d'être « imperitus sermone » (ιδιώτης τω λόγω). 
D'ailleurs, il dicta la plupart de ses lettres4, et tandis que Γ « amanuensis » où 
secrétaire écrivait quelques mots, d'autres pensées affluaient à l'esprit de Paul 
et donnaient un nouveau tour à la phrase commencée. 

6° Quant au style proprement dit-dé saint Paul, on en a parfois trop con-
testé, dans les temps anciens comme de nos jours, l'art et le mériter '; mais, le 
plus souvent, on sait lui rendre pleine et entière justice. « Chacun connaît cette 
manière d'écrire tant de fois caractérisée, tantôt saccadée et brisée, tantôt sou-
tenue, éloquente même jusqu'au pathétique; ici émue et passionnée, là froide-
ment dialectique; parfois enjouée jusqu'au jeu de mots, quelquefois ironique 
jusqu'au sarcasme, toujours et sous toutes ces formes l'expression vraie, adé-
quate, de cette riche et puissante personnalité. » 

Parmi les principales qualités du style de saint Paul, il faut signaler : "i" son 
énergie extraordinaire, qui agit puissamment et constamment sur le lecteur0; 
2" sa vie, sa fraîcheur et son entrain perpétuels7, qui correspondent à l'âme 

1 Voyez saint Jérôme, in Bal., ν ι , , Α ; in 
Ephes., III, 1 ; ad Algas. Episl. c x x i , 10. Le 
savant docteur lui reproche des solécismes; on 
y trouve aussi mainte Incorrection et irrégula-
rité, des hébraïsmes, des phrases Inachevées, 
de longues périodes un peu compliquées et char-
gées de parenthèses, etc. Comp. Origène, in liom. 
Prœfat.; saint Épiphane, Hier., LXIV, 29, etc. ; ' 
le Mail. MU., t. i v , n. 684. » 

2 Le nombre dès expressions propres à saint 
Paul dans ses épitres, en laissant celle aux Hébreux 
hors de compte, a été supputé comme il suit-: 
« 96 dans l'épître aux Romains, 91 dans la pre-
mière aux Corinthiens, 93 danB la seconde, 32 
dans l'épître aux Galates, 38 dans celle aux 
Éphésiens, 34 dans celle aux Colossiens, 36 dans 
celle aux Philippiens, 18 dans la première aux 
Thess., 7 dans la seconde, 73 dans la première 
épître à Tim. et 44 dans la seconde, 31 dans 
l'épître à Tite, 4 dans celle à Philémen. En tout, 
près de 600 expressions employées par saint Paul 
seul dans le Nouveau Testament, plus de la 
dixième partie des 4 700 mots environ qui cons-
tituent le vocabulaire du Nouveau Testa-
ment. » 

s Le rationaliste qui a été le plus en vue de 
nos jours en France a montré s™ parti pris de 
tout dénigrer, lorsqu'il a osé affirmer, en des 
termes aussi peu scientifiques que possible : 
« Il n'est pas croyable qu'un homme qui eût 

pris des leçons même élémentaires de gram-
maire et de rhétorique eût écrit cette langue 
bizarre, incorrecte, si peu hellénique par le 
tour, qui est celle des lettres de saint Paul. » 
D'autres partisans de l'école négative, plus hon-
nêtes et plus sérieux, ont vanté « la souplesse 
incomparable de l'apôtre à manier les expres-
sions grecques » , et « le coloris greo » qui s'y 
manifeste partout. 

4 Cf. Rom. x v i , 22; I Cor. x v i , 21; Col. iv , 18 ; 
Il Thess. m , 17, etc. 

5 Notamment Bossuet, dans un passage célèbre 
de son panégyrique du grand apôtre. 

6 Le mot' de saint Jérôme, ad Pammach. 
Ep. XLVIII, 13, est bien connu : « Quotiescumque 
Paulum apostolum lego, vidcor mihi non verba 
audire, sed tonitrua. » • 

7 Le païen Longin a été des premiers à les 
vanter. Voyez Fabricius, BibUoth. grsee., t. IV, 
p. 445. Comp. saint Augustin, de Doctr. christ., 
iv, 7. Le fréquent recours à l'antithèse ( c f . 
II Cor. VI, 8 -10 , etc.), aux métaphores saisis-
santes (cf. II Cor. XI, 20; Gai., v, 15, etc.), aux 
images brèves et concrètes (cf. I Cor. x m , 1 et 
2 , e i c . ) , aux interrogations qui prennent brus-
quement le lecteur à partie (cf. Rom. π , 21-26 ; 
Gai. iv , 19, etc.), ne contribue pas peu à cette 
vie et à cette chaleur. On sent partout l'orateur 
habile, qui ne néglige aucun moyen pour arriver 
i son but. 



8 LES ÉPÎTRES DE S. PAUL 11 

ardente de l'écrivain, mais qui s'expliquent davantage encore par son zèle 
d'apôtre; 3» la « plénitude inépuisable », la richesse étonnante des idées qu'il 
exprime 1 ; 4° avec cela, une remarquable variété de sentiments "2. L'effet produit 
est d'autant plus grand, qu'on ne sent nulle part la recherche, ainsi qu'il arrive 
trop souvent dans les écrits de la plupart des hommes. 

t<( 7.» La forme extérieure des épîtres de Paul est assez conforme à celle qui 
é'tait alors usitée pour les lettres ordinaires. On y distingue presque toujours 
trois parties. La première est la salutation, d'ordinaire assez brève, mais ijui 
quelquefois devient solennelle et prend des proportions plus considérables3. 
Elle n'est omise que dans l'épître aux Hébreux. Parfois l'apôtre s'adjoint, pour 
saluer ceux auxquels il écrit, quelqu'un de ses collaborateurs connu d'eux4 . 
Au lieu de terminer cette salutation parla formule ordinaire, χαιρειν (à la lettre : 
se réjouir; l'équivalent du salutem des Latins)5, il la conclut par un souhait 
tout chrétien : χάρις και ε'φηνη (Vulg. : gratia et pax) dans toutes les épîtres, à 
part les trois lettres pastorales, où on lit : χάρις, ελεος, ειρηνη" (Vulg. : gratia, 
misericordia, pax). A la salutation est d'ordinaire rattachée une action de 
grâces 7, par laquelle l'apôtre remercie Dieu des faveurs particulières accordées 
aux destinataires de la lettre 8. C'est en même temps un éloge délicat et affec-
tueux, bien capable de concilier à Paul l'attention de ses lecteurs et de les 
rendre dociles à ses avis. Très souvent, dès cette première partie, on entend 
retentir la note dominante de l'épître. 

Vient ensuite le corps de la lettre, qui forme évidemment la partie principale. 
Saint Paul y développe avec plus ou moins d'ampleur, suivant les circonstances, 
le thème qu'il se proposait de traiter. 11 arrive assez fréquemment que cette 
partie se subdivise en deux sections, dont la première est dogmatique et théo-
rique; la seconde, morale et pratique. 

La conclusion consiste habituellement en détails qui ont plutôt un caractère 
personnel et en une affectueuse bénédiction 10. 

8° L'importance des écrits de saint Paul est incontestable et incontestée. 
Depuis l'époque des Pères jusqu'à nous; les exégètes et les théologiens de.tous 
les partis sont unanimes à la proclamer. Ils sont « une mine et une source iné-
puisables »^dit saint Jean Chrysostome, le plus célèbre des admirateurs et des 
commentateurs de l'apôtre des Gentils11. Suivant saint Thomas d'Aquin ils 
contiennent « presque toute la doctrine de la théologie ». Nous y trouvons, 
d'après Cornélius a Lap.13, « Ja moelle de la foi et de la religion chrétiennes. » Si 
les épîtres de saint Paul traitent admirablement du dogme et de la théologie 
mystique, elles ne savent pas moins bien proposer et discuter les questions pra-

1 II est vrai que parfois.faint Paul , précisé-
ment h cause de cette richesse, et aussi parce 
qu'il lui fallait employer des mots anciens pour 
exprimer des idées' nouvelles, tombe dans une 
certaine obscurité, que lui reprochait déjà déli-
catement le prince des apôtres. Cl. I I Petr. 
I I I , 16. ι 

2 <t L'apôtre sait affirmer avec vigueur,, me-
nacer, parler doucement et aimablement. A la 
fermeté 11 unit la bonté, au blâme la louange, 
à la parole consolante l'avertissement grave. » 
Son style se fait tout ά tons, comme son cœur. 

. 3 Cf. Rom. i , 1 - 6 ; I Cor. I , 1 - 3 ; II Cor. I, 
1 - 2 ; Gai. i , 1 - 5 ; Phil. I , 1 - 2 , etc. 

4 Cf. I Cor. ι , 1 (Sosthène) ; I I Cor. I , 1 ; 
Phil. 1 , 1 ; Col. ι , 1 (T imothée ) ; I Thess. I, 1 
et II Thess. ι , 1 (Timothée et Silvain). " Λ > 

I Yoyez Act. xv , 23>> et Jac. ι , 1.-
β Dans l'épître à Tite, un certain nombre de 

manuscrits suppriment ελεος. 
7 Dans l'épître aux Gai. r,v G - 1 0 , elle est 

remplacée par un blâme sévère. Elle manque 
tout il fait , de même que la salutation initiale, 
dans l'épître aux Hébreux. 

8 Cf. Rom. i , 8 et BS.; I Cor. i , 4 - 9 ; I I Cor. 
i , 3 et ss., etc. 

9 Cf. Rom. x v i , 1 - 2 3 ; I Cor. x v i , 19-21 ; 
Phil. iv , 21 -22 ; II 11m. iv, 19-21, etc. 

1 0 Cf. Rom. x v i , 24-27 ; I Cor. x v i , 22-23'; 
Gai. v i , 18; Epb. v i , 23-24; II Tim. îv , 22, etc 

I I Voyez ses traités ile Verb. apost., Hom. m , 1 ; 
Λβ Lauil. Paull, Hom. îv, etc. 

12 In Ep. ad Itôm., Prolog. 
13 Proœtn. de, prteroiiat Paull, 3. 
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liques, ou répondre aux difficultés de la vie quotidienne, qu'elles tranchent 
avec une hauteur de vues et une netteté remarquables. 

Leur thème, on le voit, est donc des plus variés. Et cependant rien de plus 
unique en même temps que leur sujet, puisqu'en réalité il se ramène sans cesse 
à la personne sacrée et aux enseignements divins de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, Fils de Dieu, rédempteur de tous Jes hommes. Tel est vraiment le centre 
perpétuel des écrits de Paul comme de sa prédication, le terme de ses 
pensées comme de ses œuvres. C'est pour cela surtout que ses lettres sont 
remplies de tant de beautés supérieures, et qu'elles font tant de bien à quiconque 
les étudie avec esprit de foi. Elles forment, après les saints Évangiles, le livré' 
le plus précieux que possède l'Église. 

9» Les commentateurs catholiques des lettres de saint Paul. — Nous ne 
noterons ici que ceux qui les ont toutes expliquées sans exception. Les com-
mentaires relatifs aux épîtres particulières seront indiqués dans les petites 
Introductions qui les précèdent. 

Nous signalerons, dans les premiers' siècles, saint Jean Ghrysostome, Théo-
doret, Œcuménius, Théophylacté et Euthymius chez les Grecs; Primasius chez 
les Latins Au moyen âge, Rhaban Maure, Hugues de Saint-Victor, Hugues de 
Saint-Gher, Nicolas de Lyre, saint Thomas d'Aquin. Dans les temps modernes, 
B. Justiniani (In omnes B. Pauli epistolas expianationes, Lyon, 1612), Estius 
(In omnes D. Pauli et septem catholicas Apostolorum epistolas commentarii, 
Douai, 1614) Cornélius a Lapide3, Bernardin de Picquigny (Triplex expositio 
epistolarum B. Pauli, Paris 1703)4, Calmet (Commentaire littéral, etc., 
Paris, 1707 et suiv.). De nos jours, M. l'abbé Drach (Épitres de saint Paul, 
Paris, 1874), M. Guillemon (Clef des Épîtres de saint Paul, Paris, 1873), 
Mer Mac Evilly (An Exposition of the Epistles of S. Paul, Dublin, 1880), 
A. Bisping (Exegetisches Handbuch zu den Briefen des Apostels Paulus, 
Munster, 1854 et suiv.). Voyez aussi Mg^Simar (Theologie des heiligen Paulus,' 
2° éd. an 1883). ; 

1 Au VI» siècle. Ses explications sont un exeel- ' 3 Voyez l'édition de Paris, 1861, annotée par 
lent résumé de oelles des Interprètes antérieurs. M. l'abbé Crampon. 

2 Ouvrage souvent réédité ; naguère à Mayence, 4 Les plus récentes éditions sont celles de 
1858-1860. Paris, 1868, et d'Inspruck, 1891. 



ÉPITRE AUX ROMAINS 

I N T R O D U C T I O N 

1« Fondation de la communauté chrétienne de Rome. — L'épître aux 
Romains suppose très manifestement qu'il existait dans la capitale de l'empire 
une chrétienté bien organisée1. Aucun écrivain sacré ne nous apprend par qui 
et comment cette chrétienté avait été fondée; mais nous savons, soit par l'his-
toire profane, soit par le livre des Actes, n , 1 0 - 1 1 q u ' i l existait à Rome une 
colonie juive assez considérable3, composée surtout d'anciens captifs, qui avaient 
été amenés de Palestine par Pompée. et qui avaient été fiffranchis peu à peu. 
Autour de cette colonie, rayonnait le cercle de prosélytes qui se formait peu 
à peu partout où il y avait des Juifs. Elle avait des relations fréquentes avec 
la métropole de Jérusalem, surtout à l'époque des grandes fêtes religieuses4. 
Aussi est-il possible, comme l'affirment les Recognitiones clementinœ, que la 
connaissance de Jésus soit arrivée à Rome par cette voie, de son vivant même. 

Parmi les advense Romani qui furent témoins de la descente du Saint-Esprit 
sur les apôtres et les premiers disciples5, « il est permis de supposer qu'il y en 
eut quelques-uns qui emportèrent avec eux l'impression féconde de la première 
prédication de saint Pierre (Act. Il, 14-41). La persécution qui, au lendemain 
du martyre de saint Etienne, dispersa une partie des membres de l'Église nais-
sante, put de même pousser vers Rome quelques chrétiens fugitifs... Les 
caprices de la politique impériale, qui tantôt chassèrent les Juifs de la capitale 
de l'empire tantôt les y rappelèrent, ne firent que les mettre plus à portée de 
l'influence partout répandue du christianisme. » Tels furent sans doute les 
humbles débuts de la chrétienté romaine7. 

1 Voyez x i i , 4 et ss., etc. 
2 Voyez le Commentaire. 
3 On croit qu'elle contenait environ vingt 

mille membres vers la Un du règne d'Auguste. 
Josèpbe, Ant., xvn , 11, 1, parle de huit mille 
Juifs de Rome, qjii s'adjoignirent à une députa-
tion envoyée auprès de l'empereur par leurs 
coreligionnaires de Jérusalem, après la mort 
d'Hérode. 

4 Voyez Act. n , 7-11. Cicéron, pro Flacco, S8, 

mentionne expressément ce fa i t 
5 Act. n , 10. 
15 Aet. XVIII, 2 (voyez les notes). 
7 II est parfaitement loisible de supposer aussi 

que « des chrétiens doués de l'esprit d'évangé-
lisatlon avalent travaillé A répandre la bonne 
nouvelle d?ins la capitale du monde » , selon ce 
qui s'était passé (ι Antioclie et ailleurs. Cf. 
Act. x i , 19 et ss. 
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Mais ces raisons seraient insuffisantes pour expliquer, à elles seules, l'exis-
tence à Rome, vers l'an 59 de notre ère d'une Eglise aussi florissante2 que 
celle à laquelle fut adressée l'épître dont nous commençons l'étude. La lumière 
se fait pleinement si nous admettons avec une tradition très ancienne, dont les 
premières traces apparaissent dans les écrits de saint Ignace 3, de saint Irénée 4, 
du prêtre Caïus5, et qui est attestée de la façon la plus claire par Eusèbe 
saint Jérôme7 et Orose8, que saint Pierre vint à Rome durant la seconde année 
du règne de Claude (42 ou 43), et qu'il y fonda en personne l'Église dans 
laquelle il devait plus tard transporter définitivement son siège comme vicaire 
de Jésus-Christ9. 

D'après les détails qui précèdent, à ses débuts, la chrétienté romaine dut se 
composer presque uniquement de Juifs convertis. L'élément israélite y était 
encore très considérable, lorsque l'épître aux Romains fut écrite. Gela ressort de 
plusieurs passages, dans lesquels l'auteur s'adresse manifestement à des chrétiens 
d'origine juive 10. Toutefois, à Rome comme partout ailleurs, la foi chrétienne 
ne tarda point à passer des Israélites aux païens, parmi lesquels elle fît de très 
nombreux adeptes. Et ce sont spécialement ces derniers que saint Paul a en vue 
dans plusieurs passages de cette épitre : ainsi, il s'adresse aux Romains en tant 
qu'il était l'apôtre des Gentils ( i , 5) ; il espère opérer chez eux des fruits de 
salut comme parmi les autres nations païennes ( i , 13) ; il leur parle ouverte-
ment comme à des infidèles convertis (x i , 13, 22 et ss.; xv, 14 et ss., etc.). 
L'Église de Rome se composait donc aussi d'un élément issu de la gentilité, qui 
parait même avoir eu alors la prépondérance u . -

2» Le sujet et la division de l'épître aux Romains. — Le sujet est clairement 
indiqué dans les vers. 16-17 du premier chapitre : « L'évangile est une puis-
sance de Dieu pour le salut de quiconque croit, du Juif d'abord, puis du Grec, 
parce qu'en lui est révélée la justice de Dieu par la for et pour la foi, ainsi qu'il 
est écrit : Le juste vit par la foi. » Saint Paul a donc voulu développer aux 
chrétiens de Rome le thème si beau et si fondamental de la justification par la 
foi en Notre-Seigneur Jésus-Christ. Le salut apporté par le Christ est destiné à 
tous les hommes sans aucune exception, aux païens aussi bien qu'aux Juifs, et 
il est pfocuré à tous de la même manière ; on l'obtient, non par les observances 
de la loi judaïque, mais en croyant à Jésus-Christ, l'unique Sauveur de 
l'humanité. ' 

L'épître s'ouvre par un préambule relativement long, i , 1-17, qui se compose 
d'une salutation solennelle (vers. 1-7) , d'une entrée en matière très délicate 
dans laquelle l'apôtre se présente aux fidèles de Rome (vers. 8-45) , enfin de la 
brève indication du sujet (vers. 16-17) . Le corps de l'épître, i , 18-xvi-, 23, se 
divise en deux parties, dont l'une est dogmatique et l'autre morale. C'est dans 

1 Voyez la p. 17. 
* Voyez Rom. i , 8 ; xv , 14; x v i , 19, etçr. 
3 Ad Rom., 4. 
4 Adi\ Hrnr., π ι , 1 , 1 et 3, 3. 
s Voyez Eusèbe, 'Hlst. eccl., i l , 28. . '--> 
6 Hlst. eecl., n , 13-15. 
7 De Vlr. illuslr., 1. 
8 Hlst. adv. pagan , vt i , β. 
9 Voyez Act. x n , 17b et le commentaire; 

Windiseljmann, Vindicte Petrinœ, Ratisb.,,1836 ; 
Ileithmayr, Comment, zum BHef an die Rcçmer, 
Ratisb., 1845, p. 8 et ss. Divers auteurs protes-
tants, entre autres H. W. ft. Thieréch, die 
Kirehe ira opost. Zdtalter, 3e ecllt., p. 86 et ss., 

admettent eux-mêmes cette tradition. 
1 0 Voyez ir ,17 et se. ; ιν, 1 et s·*. ; v u , 1 et ss. 

Comp. aussi le chap. x v i . cil plusieurs des salu-
tations s'adressent à des chrétiens d'origine Juive. 

11 Tel est le sentiment d'nn très grand nombre 
d'interprètes. L'opinion contraire a également 
ses partisans; mais elle nous paraît beaucoup 
moins vraisemblable. Si, d'après Act . x x r m , 16 
et t-H., les Juifs de Rome semblent Ignorer tota-
lement la nature de la doctrine chrétienne il 
l'époque de la première captivité de saint Paul, 
cela tient à ce qu'une scission s'était opérée 
depuis longtemps entre ~ les synagogues de la 
capitale et la jeune chrétienté. 
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la partie dogmatique, i , 18-xi , 36, qu'est traité d'une façon magistrale le pro-
blème de la justification chrétienne. Trois sections : 1® Nécessité universelle et 
nature de cette justification, i , 18-v, 21; 2° Admirables effets moraux qu'elle 
produit, vi , 1-vni, 39; 3° Situation spéciale des Juifs relativement au salut que 
procure la foi , ix, 1-xi, 36. La partie morale, XII, 1-xvi , 23, contient deux sec-
tions: 1» Exhortations pratiques adressées aux chrétiens de Rome, pour les aider 
à vivre d'une manière conforme à la foi ( x n , 1-xv, 13) ; 2° Divers points qui 
concernaient personnellement saint Paul (xv, 14-xvi , 23). Le tout se terminé 
par un majestueux épilogue, xvi, 24-27 

3" Son intégrité. — L'authenticité de l'épître aux Romains est si clairement 
demontrée par les témoignages des Pères les plus anciens et les plus autorisés1 

et par la conformité parfaite du genre épistolaire avec celui de saint Paul, que, 
lorsqu'elle a été attaquée naguère par quelques adeptes de la critique la plus 
radicale, de nombreux rationalistes plus modérés ont protesté vigoureuse-
ment. 

Quant à l'intégrité, plusieurs faits ont suscité quelques doutes, d'ailleurs sans 
gravité. Marcion supprimait entièrement les chap. xv et xvi3 . En outre, dès 
l'époque d'Origène, plusieurs manuscrits4 plaçaient la doxologie finale, xvi, 
25-27, immédiatement après xiv, 23, sans omettre toutefois le reste de l'épître. 
Partant de là, on a fréquemment conclu de nos jours, surtout dans l'école de 
Tubingue, que les chap. xv et xvi, partiellement ou totalement5, seraient un 
fragment d'une lettre destinée d'abord aux Éphésiens, fragment que l'on aurait 
rattaché ensuite à l'épître aux Romains. Mais rien n'est moins fondé que cette 
hypothèse. En effet, la suppression opérée par Marcion est absolument arbi-
traire. Cet hérésiarque était coutumier du fait, car il supprimait indistinctement 
dans les différentes parties du Nouveau Testament les passages qui contre-
disaient ses théories0. Pour ce qui est du déplacement de la doxologie, sans 
compter qu'il n'existe que dans une petite minorité d'anciens manuscrits, il est 
facile de l'expliquer sans recourir à la conjecture arbitraire des critiques. Le 
chap. xvi renferme presque uniquement des messages individuels, qui n'intéres-
saient que les chrétiens de Rome. 11 est donc vraisemblable que, dans les autres 
Églises, on omettait ce chapitre lorsqu'on faisait la lecture publique de l'épître 
aux Romains. Çà et là, on le retrancha aussi dans les livres liturgiques. Toute-
fois, comme on ne voulait pas éliminer la magnifique doxologie finale (xvi , 
25-27), on la plaça, non pas après le chap. xv, qui se termine lui-même par une 
doxologie (cf. xv, 33) t mais à la fin du chap. xiv. Le style est d'ailleurs le 
même que dans le reste de la lettre, et les chap. xv et xvi « témoignent d'une 
finesse de pensée qu'on chercherait en vain parmi tous les interpolateurs ». 
Ajoutons qu'on y entend retentir encore les notes dominantes de l'épître. 

4° L'occasion et le but. — L'occasion de la plupart des épîtres de saint Paul 
consista en quelque circonstance particulière qui se rattachait directement au 
ministère de l'apôtre ou à ses relations antérieures avec les destinataires de ses 

1 pour une analyse plus complète, voyez le 
commentaire et notre Blblia sacra, pp. 1247-
1260. 

2 Voyez l'Introd. générale, p. S - 9. Comp. aussi 
saint Irénée, Adv. Hver., m , 16, 3 et 9 ; Ter-
tullien, de Coron., 6 ; Clément d'Alex., Strom., 
III, I l et le Canon de Muratori, ligne 63; sans 
parler des citations empruntées i> notre épitre 
par saint Clément pape, taint Ignace, saint 
Poiyçarpe, saint Justin, les hérétiques Marcion 

et Basilide, les Valentiniens, etc. 
3 Voyez Origène, in Rom., x v i , 2ô. 
4 Le fait peut être encore constaté aujour-

d'hui çà et là. 
5 Car les avis sont très partagés sur ce poiut, 

comme il arrive toujours lorsqu'on lait de in 
critique subjective. 

6 En ce qui concerne l'épître aux Romains, 
voyez Tertullien, adr. il are., v , 13. 
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lettres. Ici elle paraît avoir été toute générale, ainsi qu'il ressort du fond même 
de l'épître. Gomme l'admettent de nombreux exégètes contemporains, elle "doit 
être cherchée dans la liaison intime qui existait entre la vocation de Paul comme 
apôtre des Gentils et la métropole du monde païen t . 

Cette liaison, saint Paul la comprenait et en avait conscience depuis long-
temps; aussi y avait-il « des années nombreuses » 2 que ses aspirations le por-
taient vers Rome, soit pour s'édifier auprès des chrétiens qui y résidaient, soit 
pour aller de là porter l'évangile aux confins de l'Occident. Or voici que ses 
travaux d'évangélisation en Orient approchaient de leur terme: de Corinthe, 
où il était alors 3, Paul n'avait plus qu'à se rendre à Jérusalem, afin d'y porter 
les aumônes recueillies pour l'Église-mère ; cela fait, il se mettrait en route 
pour la ville des Césars. Mais, notons-le bien, il n'avait pas encore eu de rela-
tions personnelles avec la chrétienté romaine ; il n'avait pris aucune part à sa 
fondation. Avant de la visiter, il lui sembla donc utile et convenable d'entrer 
en rapports directs avec elle, de s'annoncer en quelque sorte et de préparer 
ainsi son apostolat auprès d'elle. Tels furent l'occasion première et le but prin-
cipal de la lettre qu'il lui écrivit. En outre, il ne pensait pas pouvoir demeurer 
longtemps à Rome; il était bon, par conséquent, qu'il communiquât d'avance 
aux Romains, pour suppléer à Ja brièveté de sa visité, « un exposé doctrinal 
complet de l'évangile, » tel qu'il l'enseignait en tous lieux4. La diaconçsse 
Phœbé, pieuse chrétienne des environs de Corinthe, allait partir pour Rome; 
son voyage fut l'occasion extérieure qui détermina l'apôtre à écrire en ce temps 
même5 . 

Se proposa-t-il aussi, comme but secondaire, d'opérer une réconciliation entre 
les deux éléments juif et païen dont se composait l'Église romaine0 ? D'assez 
nombreux interprètes ,et critiques l'ont pensé, à la suite de saint Augustin7. 
Cependant, rien ne prouve qu'il existât alors des divisions au sein de la chré-
tienté de Rome ou qu'elle en fût menacée. De plus, le ton de l'épître, toujours 
calme, n'a rien qui puisse faire soupçonner dans l'esprit de l'auteur une inten-
tion polémique. Quelle différence, sous ce rapport, dans la première épitre aux 
Corinthiens et dans la lettre aux Galates, où cette intention existe véritable-
ment! Si divers passages8 semblent présenter « u n caractère antijudaïque », 
c'est parce que saint Paul voulait précisément démontrer que la justification 
n'était pas le résultat de l'accomplissement plus ou moins fidèle de la loi 
mosaïque, mais seulement de la foi en Jésus-Christ. Ce ne sont donc pas les 
erreurs judaïsantes9 qu'il a en vue dans ces passages, mais le judaïsme lui-
même, en tant qu'il était opposé au christianisme. 

5» Le lieu et le temps de la composition. — Quelques détails secondaires, 
insérés dans la dernière partie de la lettre, nous fournissent sur ces deux points 
(les renseignements assez précis. 

Lepitre aux Romains dut être écrite à Corinthe: En effet, saint Paul y salue 

1 Gf. xv. 15. - - -
2 Voyez XV, 23, et comp. I , 13; Act. x ix , 

21, etc. 
' 3 Voir plus bas, au s». 

* On conçoit aisément què saint Paul, qui se 
rendait un compte exact du rôle important que 
la chrétienté de Rome était appelée & Jouer pour 
le développement de l'Église en Occident, fût 
désireux de lui développer les principes et la 
doctrine qu'il s'appliquait à faire valoir partout 
où le portait son zèle. L'apostolat de Paul sup-
posait que le christianisme était destiné au 

monde païen tout aussi bien qu'aux Juifs ; c'est 
précisément pour cela qu'il expose tout au long 
dans l'épître aux Romains la belle théorie du 
salut donné à tous les hommes, Juifs ou Gen-
tils, par la fol en Jésus - Christ. 

6 Cf. xv i , 1 -2 . 
' Voyez la p. 14. 
1 Inchoat. expostt. in ep. ad Rom. 
* Entre autres, π , 1 et ss., 17 et ss.; ιχ, β 

et ss.; χ , 3, eto. 
β Voyez notre commentaire des Actes des 

apôtres, xv, 1. 
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l'Église fie Rome au nom de Caïus1, son hôte d'alors, et d'Éraste, économe ou 
trésorier de la ville2. Or, d'après Act. xix, 22 et II Tim. îv, 20, ce dernier 
habitait Corinthe; il en était de même de Caïus, d'après I Cor. i , 14. En outre, 
comme il a été dit plus haut, cette lettre fut portée à Rome par la diaconesse 
Phœbé, qui était de Cenchrées, port oriental de Corinthe3. C'est donc de la 
capitale de l'Achaïe que Paul écrivit aux Romains. Cette opinion, qui est à peu 
près unanimement admise, est déjà mentionnée dans les mots προς Ρωμαίους 
Ιγραφη άπο Κορίνθου qu'on lit én de nombreux manuscrits. 

Cela posé, la date se manifeste d'elle-même. Saint Paul annonce aux Romains 
(xv, 25^28) qu'il est sur le point de partir pour Jérusalem, afin d'y porter le 
produit des quêtes faites par lui en Macédoine et en Achaïe. De là, ajoute-t-il, 
il se propose d'aller à Rome. En rapprochant de ces lignes les deux passages 
Act. xix, 21 et xx, 2 - 3 , nous voyons d'une manière évidente que Pépître aux 
Romains dut être composée durant le troisième voyage apostolique de saint Paul5, 
vers la fin du séjour de trois mois que l'apôtre fit en Achaïe et à Corinthe; par 
conséquent, vers le commencement de l'année 59 6. 

6° Son caractère général. — C'est à juste titre que Pépître aux Romains a ete 
placée en tête de la collection des écrits de saint Paul ; elle est vraiment la plus 
importante de toutes ses lettres. Exception faite des détails personnels que l'on 
rencontre çà et là dans la seconde partie, c'eet beaucoup plus un traité de théo-
logie qu'une lettre proprement dite, et ce traité contient en abrégé tout l'ensei-
gnement de l'apôtre des Gentils. ^ 

Ailleurs, saint Paul suppose chez ses lecteurs la connaissance de la doctrine 
chrétienne dans son ensemble; il n'en touche que des points isolés, selon que 
des abus naissants, des erreurs, des doutes, des questions posées par des Eglises, 
l'y excitaient. Ici , c'est le dogme chrétien tout entier. La genèse et les consé-
quences du paganisme, la signification et l'avenir du judaïsme, les rapports de 
ces deux religions avec le christianisme, le péché et ses suites funestes, les 
relations du premier et du second Adam, soit entre eux, soit avec l'humanité : 
telles sont les principales questions de détail qu'il y envisage, et il est inutile 
d'insister sur leur gravité exceptionnelle, sur l'intérêt perpétuel qu'elles 
excitent. On a donc dit avec beaucoup de justesse que « l'épître aux Romains 
se meut dans de vastes horizons ». Les explications sont données avec une 
chaleureuse éloquence, mais surtout avec un calme doctrinal très majestueux, 

• a v e c u n e grande vigueur d'argumentation, avec une brillante,clarté. 
1° Les commentateurs catholiques. — Précisément à cause de son impor-

tance, Pépître aux Romains a suscité un plus grand nombre de travaux exégé-
tiques. Outre ceux qui ont été indiqués à la page 12, nous mentionnerons les 
suivants: Fr. Tolet, In epistolas B. Pauli ad Rom. commentarii et adnota-
tiones, Lyon, 1603 (excellent ouvrage souvent réédité); H. Klee, Commentar 
ûber das Sendschreiben an die Rœmer, Mayence, 1839; F. -X. Reithmayr, 

- Commentar zum Briefe an die Rœmer. Ratisbonne, 1845; A. Maier, Commen-

1 Gaïus ( Γ α ί ο ς ) , d'après le grec. 
2 Voyez Rom. xv i , 23. 
3 Ci. x v i , 1 -2 . Notez encore que, parmi ceux 

qui saluent l'Église romaine avec saint Paul 
(Boni. XVI, 1 ) , nous trouvons Sosipater, ou 
Sopater, et Timothée, lesquels, comme nous 
l'apprenons par Act. x x , 4, étalent alors les 
compagnons de l'apôtre. 

* « ( L'épître )" aux Romains a été écrite dé 
Corinthe. >· 

5 Voyez la p. 6. 
β L'année n'était pas encore très avancée, 

car Paul célébra peu après la Pique à Phllippes, 
et il désirait arriver & Jérusalem avant la Pen-
tecôte; Cf. Act. x x , 3 - β. Selon quelques auteurs, 
c'est en 58 que la lettre aurait été écrite. On 
ne peut fixer, nous l'avons vu, que d'une ma-
nière approximative la chronologie de la vie de 
saint Paul. 



18 ÉPITItE AUX ROMAINS 

tar ûber den Brief Pauli an die Rœmer, Fribourg-en-Brisgau, 1847; 
J. T. Beelen, Comment, in Epist. ad Rom., Louvain, 1854; L. Klofutar, Com-
mentarius in Epist. S. Apost. Pauli ad Rom., 1880; Agus, Epist. B. Pauli 
apost. ad Rom. analylice et logice explicata, Ratisbonne, 1888; A. Schœfer, 
Erklœrung des Briefes an die Rœmer, Munster, 1801 ; le P. Cornely, Comment, 
in epist. S. Pauli apost. ad Rom., Paris, 1890. 



ÉPITRE 

AUX ROMAINS 

C H A P I T R E I 

1. Paul, serviteur de Jésus-Christ, 
appelé apôtre, mis à part pour l'évan-
gile de Dieu, 

2. que Dieu avait promis auparavant 
par ses prophètes dans les saintes Ecri-
tures, 

3. touchant son Fils, qui lui est né de 
la race de David, selon la chair; 

PROLOGUE 

l « La salutation. I , 1-7. 
* Elle est très solennelle et relativement longue, 
car l'apôtre y a inséré, comme en d'autres épîtres 
( c f . Gai. ι , 1 et ss.; Tit. ι , 1 et ss., etc.) , 
quelques propositions Intermédiaires, qui intro-
duisent déjà le sujet principal de la lettre. 

CHAP. I. — 1-7. Adresse dej'épître. — Pau-
lus. Sur ce nom, voyez Act. xm, 9, et le com-
mentaire. — Servus. Dans le grec : δοϋλος, 
esclave dans le sens strict. Titre d'humilité, que 
saint Paul mentionne avant son titre glorieux 
d'apôtre : avant toutes choses, il se regardait 
comme entièrement dévoué au service de Jésus-
Christ, comme lui appartenant tout entier. Cf. 
Phi], ι , 1; Tlt. ι , 1. .Voyez aussi Jac. I , 1; 
I I Petr. i , l , etc. — Jesu Ohristi. Nous re-
trouverons à tout instant ce nom sacré dans 
les écrits de l'apôtre. Sur sa signification, voyez 
Matth. ι , 1 et les notes. — Vocatus. Cet appel 
à l'apostolat avait eu lieu an moment même de 
la conversion de Saul. Cf. Act. i x , 18 et xxvi, 
16-18; Gai. i , 1, etc. — Apostolus. C.-à-d. un 
envoj'é, un délégué du Sauveur. Paul eut sou-
vent « à insister sur le fait et les droits de son 
apostolat ». Cf. I Cor. i x , 1-2 ; I I Cor. XII, 
12, etc. Ici ; il tient à se présenter à l'Église de 
Rome avec tout l'appareil de sa dignité. — 
Segregatus (άφωρισμένος) : mis à part pour 

1. Paulus, servus Jesu Christi, voc'a-
tus apostolus, segregatus in evangelium 
Dei, 

2. quod ante promiserat per prophètes 
suos in Seripturis sanctis, 

3. de Filio.suo, qui factus est ei ex . 
semine David", secundum carnem ; 

remplir un rôle spécial. Cf. Act. ix, 15 ; xm , 2 ; 
Gai. i , 15. — In evangelium. C.-à-d. pour 
prêcher au loin cette « bonne nouvelle » , qui 
est appelée Ici l'évangile de Dieu, parce que c'est 
Dieu lui-même qui l'avait révélée, et qu'elle 
était destinée à le faire mieux connaître. Cf. 
XV, 16; I I Cor. xt, 7; I Thess. H, 2, etc. — 
Quod ante... L'écrivain sacré caractérise en 
quelques mots cet évangile. D'abord (verset 2) 
11 avait été promis et prédit depuis longtemps 
au nom de Dieu par les prophètes d'Israël : 
promiserat per... L'évangile est donc vraiment 
universel sous le rapport du temps. « La pro-
messe du grand Libérateur, qnl se trouve à 
travers tout l'Ancien Testament, est un des 
plus merveilleux phénomènes de l'histoire. » 
Voyez xv i , 26 ; Luc. xxrv, 27, 44 ; Act. in, 18 ; 
Hebr. ι , 1, etc. — In Seripturis. L'éplthète 
sanctis est ajoutée respectueusement pour rendre 
hommage à ces livres uniques au monde, dont 
l'origine est toute divine et dont le sujet est 
particulièrement saint et sanctifiant.—De Filio... 
(vers. 3). Ces mots se rattachent au verbe 
« promiserat » du vers. 2. La promesse en ques-
tion concernait surtout le Fils de Dieu, qui est 
lui-même l'objet direct du message évangélique. 
— Saint Paul va nous dire ce qu'était ce Fils. 
D'une part, secundum carnem, o.-à-d., envisagé 
du côté de sa nature humaine (cf. ix , 5 ) , 11. 
était ex semine David: assertion par laquelle 
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4. qui prœdestinatus est Filius Dei in 
virtute, secundum spititum sanctifica-
tionis, ex resurrectione mortuorum Jesu 
Christi, Domini nostri, 

5. per quem accepimus gratiam èt ,< 
apostolatum, ad obediendum fldei in 
omnibus gentibus, pro nomine ejus ; 

6. in quibus estis et vos vocati Jesu 
Christi : 

7. omnibus qui sunt Bomee, dilectis 
Dei, vocatis sanctis. Gratia vobis et pax 

débute l'évangile (cl . Matth. j , 1 ) et qui est 
démontrée officiellement par la généalogie du 
Christ (Matth. i , 2-17; Luc. ni , 2S et ss.). 
D'après l'Ancien Testament, le Messie devait 
être flls de David : cf. I I Reg. vu , 12 et ss.; 
PS. CXXXII, 11; Jer. xxm, 5, etc. — Qui factua 
est. Dans le grec : τοΰ γενομένου, qui est de-

' venu. Le pronom el a été ajouté par la Vulgate. 
— D'autre part, selon sa nature supérieure, il 
était vraiment Filius Dei (vers. 4 ) , comme la 
voix céleste l'avait clairement affirmé (of. Matth. 

• m , 17; xv, δ ) , comme sa vie entière l'avait 
démontré, et comme le prouvent tons les livres 
du Nouveau Testament. — Prssdestinatus. La 
signification du grec (τοΟ ορισθέντος) est plu-
tôt : qui a été déterminé, marqué par des signes 
certains; par conséquent, démontré (saint Hi-
laire : « destinatus » ) . Selon d'autres : établi, 
constitué. Jésus-Christ est le Fils de Dieu d'une 
manière indéniable. — In virtute (έν δυνάμει) : 
avec puissance, par un acte éclatant de puis-
sance. Ce trait met aussi en relief la parfaite 
certitude des preuves qui démontrent la divi-
nité du Sauveur. Cf. I I Cor. x m , 4. Au lieu de 
rattacher les mots « ln virtute » "au verbe 
« prsedestinatus est » , comme nous venons de 
le faire à la suite de la plupart des Interprètes, 
on peut les Joindre directement Λ « Filius Del », 
à la suite de divers commentateurs ; dans oe 
cas, ils équivaudraient à l'adjectif « potens » : 
Jésus-Christ a été établi Flls de Dieu .tout-
puissant. La locution secundum spiritum san-
ctiflcationiu ( plus exactement, d'après le gree : 
selon l'esprit de sainteté) est évidemment op-
poeée & « secundum oarnem » du vers. 3. Puisque 
Cette dernière expression désignait la nature 
humaine du Christ, par les mots « secundum 
spiritum... » il faut entendre sa nature divine. 
L'esprit de sainteté n'est donc pas ici la troi-
sième personne de la sainte Trinité ; mais la di-
vinité de Jésus, en tant qu'elle se confond avec 

- l'infinie sainteté. Cette locution revient donc ii 
dire : selon la divinité. Comp. I Tim. m , 16, 
où le mot .πνεύμα, esprit, désigne pareillement 
la divinité de Notre-Seigneur. Voyez aussi 
Hebr. i x , 14'; I Petr. ni , 18. Cest donc à tort, 
croyons-nous, que plusieurs commentateurs 
anciens et modernes traduisent comme b'11 y 
avait : Ainsi que l'Esprit-Saint l'avait prédit. 
— Ex resurrectione. La préposition è? signifie 
en cet endroit : en conséquence de, comme un 
résultat de. Le sens général est dono que le 

,4-7. . 

4. qui a été prédestiné comme Fils de 
Dieu avec puissance, selon l'esprit dé 
sainteté, par, sa résurrection d'entre les 
morts; Jésus-Christ notre Seigneur, 

5. par qui nous avons reçu la grâce 
et l'apostolat, pour faire obéir à la foi 
toutes les nations, en son nom ; 

6. au rang desquelles vous êtes aussi, 
ayant été appelés par Jésus-Christ : 

7. à tous ceux qui sont à Borne, bien 
aimés de Dieu, appelés saints. Que la 

grand prodige de la résurrection de Jésus-Christ, 
accompli avec tant d'éclat et si parfaitement 
démontré, était une preuve irrécusable de sa 
divinité. — Jesu Christi, Domini... D'après le 
grec, ces noms devraient être h l'ablatif ( « de 
Jesu Christo, Domino... » ) , car ils sont une 
apposition à « Fillo suo » du vers. 3». — Acce-
pimus (vers. 6). D'après le sentiment le plus 
probable, 11 ne s'agit que de saint Paul, malgré 
l'emploi du pluriel. — Gratiam et apostolatum. 
C.-à-d., les hautes fonctions confiées par Dieu 
à ses apôtres et les grâces nécessaires pour les 
bien accomplir. On affaiblit la pensée, lorsqu'on 
traduit : la grâce de l'apostolat ; ou bien : l'apos-
tolat envisagé comme un don gratuit. — Ad 
obediendum. Tel est le résultat du ministère 
apostolique : faire naître dans les cœurs la foi 
et l'obéissance réclamée par la foi. Cf. x, 3; 
I Petr. i , 12. —> In... gentibus. En effet, en 
vertu de ses anciennes promesses, Dieu-appelalt 
tous les peuples à la foi , et déjà saint Paul 
avait contribué pour sa grande part à la réa-
lisation de ce plan divin. Cf. xv, Ιθ», etc. — 
Pro nomine... Ce qui revient à dire, d'après 
l'usage biblique : pour lui (le Christ), pour sa 
gloire. Le but final de l'apostolat est de faire 
connaître et aimer Jésus - Christ. — In quibus 
(parmi lesquels peuples, vers. 6). Après ces 
considérations générales, l'écrivain sacré arrive 
à ses lecteurs. — Vocati Jesu Christi : et par 
suite, appartenant au divin Maître. L'appel en 
question ne consiste pas seulement à avoir en-
tendu la prédication évangélique, mais à avoir 
effectivement correspondu aux grâces divines 
dont elle était accompagnée. — Omnibus qui,.., 
dilectis... (vers. 7). On peut traduire aussi : 
A tous les bien-aimés de Dieu qui sont à Rome. 
— Sanctis. Sur ce nom donné aux premiers 
chrétiens, voyez Act. ix, 13; xxvi , 9, etc. — 
Gratia... et pax (χάρις και ειρήνη). Cette 
même formule se retrouve au début des épîtres 
suivantes : I Cor., I I Cor., Gai., Eph., Phll., 
Col., I Thèse., I I Thess. et Philem. Elle combine 
de la façon la plus intéressante la salutation 
grecque χαίρει v, qui souhaite la Joie, et celle 
des Hébreux, Salâm, qui souhaite la paix. Le 
mot « grâce » représente ici toutes les faveurs di-
vines réservées aux chrétiens; la paix, c.-à-d. 
la parfaite sécurité de l'âme, est le résultat de 
la grâce. — A Deo... et Domino... Ces deux 
préoieuses bénédictions nous viennent simulta-
nément de Dieu le Père et de son Flls Jésus-



grâce et la paix vous soient données par 
Dieu, notre Père, et par le Seigneur 
Jésus - Christ ! 

8. En premier lieu, je rends grâces à 
mon Dieu par Jésus-Christ pour vous 
tous, de ce que votre foi est renommée 
dans le monde entier. 

9. Car le Dieu que je sers en mon 
esprit dans l'évangile de son Fils m'est 
témoin que je fais sans cesse mention 
de vous 

10. dans mes prières, demandant con-
tinuellement que je puisse avoir enfin J 
par sa volonté, quelque voie favorable 
pour aller vers vous. 

11. Car je désire vous voir, pour vous 
communiquer quelque grâce spirituelle, 
afin de vous affermir ; v 

12. c'est-à-dire afin que, chez vous,' 
nous recevions une consolation mutuelle 
par la foi qui noua, est commune, à vous 
et à moi. • 

a Deo, Pâtre nostro, et Domino Jesu 
Çhristo. 

8. Frimum quidem gratias ago Deo 
meo per Jesum Christum pro omnibus 
vobis, quia fides vestra annuntiatur in 
universo mundo. 

9. Testis enim mihi est Deus, cui ser-
vio in spiritu meo in evangelio Filii 
ejus, quod sine intermissione memoriam 
vestri facio 

10. semper in orationibus meis obse-
crans, si quo modo tandem aliquando 
prosperum iter habeam in voluntate Dei 
veniendi ad vos. 

11. Desidero enim videre vos , ut ali-
quid impertiar vobis gratise spiritualis, 
ad confirmandos vos ; 

12. id est, simul consolari in vobis, 
per eam quse invicem est, fidem vestram 
atque meam. 

Christ. Comme le remarquent quelques anciens 
docteurs grecs, la manière dont Notre-Seigneur 
est associé au Père dans cette formule et en 
d'autres semblables (cf. I Cor. i , 3 ; I I Cor. i , 2; 
Eph. i , 2; Phil. i , 2, etc.) démontre à elle seule 
sa divinité. 

2° Intérêt très vif que porte saint Paul à 
l'évangéllsation de plus en plus complète de 
l'Église de Borne. I , 8-15. 

8. Excellente renommée dont Jouissaient par-
tout les chrétiens de Rome. — Grattas ago... 
De nombreuses épitres de saint Paul débutent 
par cette action de grâces à Dieu. Cf. I Cor. i, 4 ; 
Eph. i , 16; Phil. I , 3; Coi. i , 3; I Thess. i , 
2, etc. L'apôtre des Gentils emploie volontiers 
aussi l'expression « mon Dieu » ( Deo meo ) : le 
Dieu dont 11 avait reçu tant de bienfaits et 
auquel il s'était entièrement consacré. Cf. I Cor. 
i , 4; I I Cor. xn, 21; Phil. I , 3 et iv, 19, etc. 
— Per Jesum. C'est par ce tout«pulssant mé-
diateur ( « velut per pontificem magnum » , Ori-
gène) que Paul voulait faire parvenir à Dieu 
son action de grâces et sa prière. Cf. v in, 34. 
— Motif de cette action de grâces : qui a fides, 
vestra... Leur foi soit théorique, soit pratique, 
était partout proclamée, vantée, « comme une 
chose de notoriété publique ». — In universo... : 
dans tout l'empire romain. Cf. Aot. x i , 28; 
XVÏI, 6; Col. i , 6, eto. L'Église de Borne était 
alors très florissante. 

9-15. Saint Paul désire ardemment les visiter, 
pour leur faire part à eux aussi des grâces cé-
lestes. — Testis... mihi... Il fait souvent appel 
au témoignage divin dans ses écrits. Cf. I I Cor. 
x, 23; xi , 31; xn , 19; Gai. i , 20; Phil. i , 8, etc. 
Peut-être avalt-il contracté cette habitude à oause 
des calomnies fréquentes dont il était l'objet de la 
part de ses adversaires. — Oui servie... Le greo 
λατρεύω signifie : J'adore. — In spiritu meo. 
C.-à'di, de toute mon âme, par toutes mes fa-

cultés intérieures. —• In evangelio Filii... L'évan-
gile que Jésus-Christ avait apporté au monde 
et dont il est lui-même le centre était en 
quelque sorte le théâtre et l'activité des efforts 
réitérés de saint Paul. — Sine intermissiont 
memoriam... Les détails du chap. xvi noui 
montreront à quel point ce trait était exact. — 
Obsecrans si... (vers. 10). Point spécial sur leque 
l'apôtre Insistait dans ses prières. I l y a' là ut 
compliment très délicat pour les chrétiens d< 
Rome. Le livre des Actes, x ix , 21, nous ap 
prend l'ardent désir que saint Paul éprouvait 
depuis longtemps d'aller à Rome. — Prosperum 
iter. En écrivant ces mots, il ne se doutail 
guère des terribles obstacles qu'il aurait à tra 
verser avant de pénétrer dans la capitale d< 
l'empire. Cf. Aot. xx i , 17-xxvm, 31. — In vo 
luntate Dei. Restriction tôut apostolique : 1< 
désir de Paul était entièrement soumis à ls 
volonté divine. — Ut... impertiar... (vers. 11) 
Motif pour lequel 11 souhaitait si ardemment 
d'aller à Rome. — Aliquid... gratise spiritualii 
( τ ί χάρισμα πνευματικόν). Le aubstantll 
χάρισμα n'est pas pris ici dans le sens spécial 
qu'il a dans la première épître aux Corinthiens, 
où il représente des dons miraculeux, tels que 
la prophétie, le don des langues, etc. ; il désigne 
d'une manière générale « un accroissement de 
foi, d'amour et de vie chrétienne » . Paul espé 
rait être pour les Romains une source abondante 
de bénédictions spirituelles : ad confirmandos.. 
— Id est, simul... (vers. 12). Autre trait d'une 
grande délicatesse et d'un tact parfait. L'apôtre 
se reprend, comme s'il avait parlé trop avan. 
tageusement de lui-même. Se mettant eu 
quelque sorte au niveau de ses lecteurs, 11 
affirme qu'il aura lui aussi beaucoup à gagnei 
de ses relations avec l'Église de Rome. — Pei 
eam quse invicem... C.-à-d., par les manifesta· 
tions réciproques de notre foi. — Nolo... vos 



13. Nolo autem vos ignorare, fratres, 
quia sœpe proposui venire ad vos, et 
prohibitus sum usque adhuc, ut aliquem 
fructum habeam et in vobis, siout et in 
ceteris gentibus. 

14. Grœcis ac Barbarie, sapientibus 
et insipientibus debitor sum. 

lô. Ita, quod iu me, promptum est et 
vobis, qui Rom se estis, evangelizare. 

16. Non enim erubesco evangelium : 
virtus enim Dei est in salutem omni 
credeuti, Judseo primum, et Grseco. 

17. Justitia enim Dei in eo revelatur 

13. Aussi je ne veux pas que vous 
ignoriez, mes frères, que je me suis sou-
vent proposé d'aller chez vous (j 'en 
ai été empêché jusqu'à présent), pour 
obtenir aussi quelque fruit parmi vous, 
comme parmi les autres nations. 

14. Je me dois aux Grecs et aux bar-
bares, aux savants et aux ignorants. 

Ιδ. Ainsi, autant qu'il dépend de moi, 
j'ai à cœur de.vous annoncer l'évangile,, 
à vous aussi qui êtes à Rome. 

16. En effet, je ne rougis point de 
l'évangile ; car il est uno force de Dieu, 
pour le salut de tout croyant, première-
ment du Juif, puis du Grec. 

17. Car la justice de Dieu y est rêvé-

ignorare... (vers. 13). Encore une formule favo-
rite de salut Paul. Cf. x i , 25; I Cor. χ, 1 et 
XII, 1; IX Cor. i , 8; I Thess. iv, 13. — Ssepe 
proposui... L'apôtre revient sur son ancien désir1 

de venir à Borne. Il y avait vingt ans qu'il 
évangélisait le monde ; comment n'avait -11 point 
encore visité les Romains? — Prohibitus sum... 
Plus loin, xv, 22 - 23, il dira ce qui l'avait em-
pêché d'exécuter son dessein : son apostolat en 
Orient lui avait enlevé toute liberté. — Ut alir 
quem fructum... Expression bien modeste, pour 
désigner les résultats spirituels que saint Paul 
attendait de sa visite aux Romains. L'image est 
empruntée h la moisson. — Les mots sicut et 
in ceteris... prouvent que la plupart des chré-
tiens de Rome étalent "des convertis du paga-
nisme. — Grœcis de Barbarie... (vers. 14). 
L'humanité entière se partageait entre ces deux 
catégories sous le rapport du langage : ceux 
qui parlaient le grec et ceux qui ne le parlaient 
pas. Sur la signification étymologique du mot 
Barbare, voyez Act. xxvni, 4 et les notes. — 
Debitor sum. En tant qu'apôtre des Qentils, 
Paul se devait à torts sans exception. Cf. I Cor. 
i x , 16-17. — Sapientibus et... L'humanité est 
divisée en deux autres catégories, cette fols sous 
le rapport de la civilisation : d'une part, les 
sages et les savante; de l'autre, les hommes 
simples tt sans instruction. Quod in me 
( vers. 15). Périphrase qui équivant au pronom 
Moi. — Promptum est. Le grec πρόβυμον 
exprime uue disposition ardente, généreuse. — 
Et vobis...: puisqu'ils étaient, eux aussi, ses 
créanciers sous le rapport de l'évangUo. 

3" Thème de l'épitre. I , 16-17. 
16-17. La Justification par la foi. — Non... 

erubesco... La particule eitim sert de transition, 
rattachant ce passage à la pensée qui précède. 
Prêcher l'évangile, c'était en réalité prêcher 
Jésus crucifié (cf. I Cor. i , 18 et ss.); or, porter 
ce message dans la capitale du monde civilisé 
pouvait paraître, au point de vue purement 
humain, une humiliation pour le prédicateur. 
Mais Paul ne connaissait pas un tel sentiment. 
— Evangelium. Les mots τοΟ χριστού, ajoutés 
par quelques manuscrits, sont très probablement 

apocryphes. — Virtus enim... Raison pour la-
quelle Paul ne rougissait pas de l'évangile, et 
belle définition de ce message céleste, qui est 
vérltablemènt une force divine, une manifesta-
tion admirable de l'énergie du Seigneur, en vue 
de la rédemption des hommes : in salutem... 
Cf. I Cor. I, 1-18, 23-24; i l , 4; iv, 20, etc. 
L'évangile n'est donc pas une lettre morte, une 
simple théorie : il ne se compose pas de phrases 
•ans vie, à la façon de la philosophie païenne. 
C'est une parole vivante et créatrice; c'est un 
Instrument très efficace pour nous sauver. Le 
mot « salut » doit être pris dans son acception 
spirituelle la plus générale : c'est, au négatif, 
la délivrance de la damnation éternelle, grâce 
à Notre - Seigneur Jésus-Christ, et, au positif, 
la communication de la vie éternelle, également 
par Jésus-Christ. — Omni eredenti. Deux mots 
fortement accentués, qui expriment la condition 
& laquelle nous est accordé le salut. Pour l'ob-
tenir, la fol en Notre - Seigneur Jésus-Christ est 
absolument nécessaire ; mais quiconque aura 
oette fol pourra être sauvé, quels que soient 
ses antécédents. Voyez Marc, x , 30; Joan. n i , 
15-16; Act. IV, 12; xm, 26, etc.; le concile de 
Trente, Sess. v i , de Justifie., cap. 8. Saint Paul 
développera et démontrera ce fait durant toute 
la première partie de l'épitre. — Judseo... et 
erteeo. Ces mots désignent aussi le genre humain 
,tout entier, envisagé sous le rapport de la reli-
gion. — Primum marque non seulement l'ordre 
historique d'après lequel la rédemption fut pré-
sentée aux hommes par Jésus-Christ, mais aussi 
le droit spécial que les Juifs, par suite de leurs 
relations avec Dieu et avec le Messie, avaient 
à cette rédemption. Ils possédaient vraiment la 
priorité sous ce rapport, et ce n'est P a s > a n s 

raison qu'Us furent appelés les premiers auprès 
de la crèche du Sauveur. Cf. Luc. u, 8 et ss. 
Saint Paul leur concédait volontiers ce privilège. 
Voyez m , 1 ; ix, 1 et ss.; x i , 16 et ss.; Act. xm, 
46, etc. — Justitia... (vers. 17). Un troisième 
enim (comp. le vers. 16) marque l'enchaînement 
étroit des pensées. Cette fols, l'écrivain sacré va 
Indiquer brièvement pourquoi l'évangile est « une 
force de Dieu pour le salut de quiconque croit >'. 





KOM. 1, 18. 24 

ex fide in fidem, sicut scriptum est : 
Justus autem ex fide vivit. 
... 18. Revelatur enim ira Dei de caejo, 

C'est, en somme, une nouvelle définition qu'il 
donne de la bonne nouvelle. L'expression « jus-
tice de Dieu » (δικαιοσύνη Θεοΰ) est employée 
sept fois encore dans cette épître. Cf. m , S, 21, 
22, 25, 26; x , 3 (deux fols). Voyez aussi 
I I Cor. v, 21. Ici elle ne désigne pas une qua-
lité subjective de Dieu, sa Justice personnelle 
( elle a ce sens aux passages m, 5, 25, 26 ) , 
mais uno qualité que l'homme reçoit de Dieu, 
C'est donc comme s'il y avait : <t Justitia ex 
Deo » , la justification dont Dieu est l'auteur, 
qui tire de lui son origine, moyennant certaines 
conditions. En effet, d'après la doctrine que 
l'apôtre va bientôt développer, tous les hommes 
sans exception sont άδικοι, injustes, profanes 
( « natura filil Iras », Eph. ir, 3). Ils ne peuvent sor-
tir par eux-mêmes, par leur « propre justice » 
(cf. x , 3) , de ce triste et terrible état. La loi 
Juive elle - même était incapable de les en tirer ; 
mais Dieu a daigné les sauver par son Christ, 
ίι condition qu'ils croiraient en lui. — L'apôtre 
revient sur le mode de cette Justification : reve-
latur... Le verbe est au temps présent, pour 
dénoter un fait qui se reproduit sans cesse. Il 
est fort bien choisi : jusqu'à Jésus-Christ, la 
nature de la justification avait été un secret' 
divin, que le Sauveur a lui-même dévoilé, ma-
nifeste. — Ex fide in fidem ( έχ πίστεως ε'ις 
πίστιν ) . Ces motB, qu'on a rattachés tantôt à 
« justitia Dei » , tantôt à « revelatur », ont été 
interprétés de manières bien différentes. Les uns 
y ont vu la révélation en question, ayant pour 
point de départ la foi des prédicateurs de l'évan-
gile, et aboutissant à la foi des auditeurs (Se-
dulius, etc.). D'antres ont pensé à un progrès 
dans l'objet même de la fol : « ex fide Legis in 
fidem Evangelii » (Tertullien, saint Jean Chrys.). 
D'autres ont' supposé que l'apôtre veut parler 
ici du passage d'un foi subjective imparfaite à 
une fol plus parfaite (Théophylacte, Battus, etc.). 
Pour d'autres encore, l'expression « ex fide » 
serait à l'abstrait et équivaudrait à « per 
fidem » ; les mots « ln fidem » , au contraire, 
seraient au concret et désigneraient tous ceux 
qui croient, « in omnem credentem ». Comp. le 
passage parallèle m , 21-22, qui favorise gran-
dement cette interprétation, à laquelle nous 
donnons notre assentiment «Ecumenius, Beelen, 
Cornely, etc.). Non que la foi seule soit suffi-
sante ; mais elle est la condition essentielle sans 
laquelle la m Justice de Dieu » ne peut être ob-
tenuo. D'où il suit que l'évangile est réellement 
une force divine pour le salut de tout croyant, 
puisqu'il révèle que la justification, sans la-
quelle l'homme serait incapable d'arriver à la vie 
éternelle, a sa source dans la foi en Jésus-Christ 
et n'est accordée qu'aux seuls croyants. — Saint 
Paul démontre, par un texte de l'Ancien Tes-
tament, l'incontestable vérité de son affirmation: 
Sicut scriptum est. Formule de citation employée 
par Jésus-Christ lui-même. Cf. Matth. iv, 4, 7, 

- lée par la foi et pour la foi, ainsi qu'il 
est écrit : Le juste vivra par la foi. 

18. En effet, la colère de Dieu se ré-

10. — Justus... ex fide... Comp. Habacuc, n, 4, 
où on lit, d'après l'hébreu : Le juste vivra par 
sa foi. L'apôtre cite librement, d'après les Sep-
tante. ι Axiome concis, mais profond. » Le 
prophète oppose aux Chaldéens orgueilleux, im-
pies, dont il prédit la ruine, les humbles et pieux 
Israélites, auxquels il promet la vie spirituelle, 
le salut, à cause de leur foi en Jéhovah. Cf. 
Gai. m , 11. 

PREMIÈRE PARTIE 

De la justification par la foi on Jésus-Christ. 
I , 18 -X I , 36. 

C'est la démonstration très développée de la 
thèse contenue dans les vers. 16-17. 

SECTION I . — NÉCESSITÉ ET NATÛRB 

DE LA JUSTIFICATION, I , 18-V, 21. 

§ I. — Tous les hommes sans exception ont 
besoin de la justification chrétienne. I, 18-

i i i , 3i. 
C'est Ici comme la base de l'argumentation 

de saint Paul. Avant de décrire la nouvelle voie 
de salut qui nous a été ouverte par le Christ, 
moyennant la foi, l'apôtre fait voir jusqu'à l'évi-
dence le besoin absolu que tous les hommes 
avaient de la rédemption messianique. Repre-
nant la division donnée plus haut du genre hu-
main en deux catégories (cf. vers. 16b), les 
païens, ou les Grecs, et les Juifs, il établira suc-
cessivement ce besoin pour chacune d'elles. 

1» La culpabilité et le châtiment des païens. 
I , 18-32. 

Ce que saint Paul va dire du paganisme, de 
son origine et de ses conséquences funestes, est 
assurément ce qu'on a écrit de plus profond et 
de plus remarquable sur ce sujet. 

18-23. La colère divine, excitée par le crime 
inexcusable des païens. — La particule enim 

-sert pour la quatrième fois do trait d'union 
depuis le vers. 16». La justification par la fol 
est l'unique voie de salut, puisque, en dehors 
d'elle, tous les hommes sont sous le coup de la 
colère divine, à cause de leurs péchés. Sans elle, 
ils seraient à tout Jamais perdus. Cf. Eph. h, 3. 
— Remarquez l'antithèse frappante qui existe 
entre la première ligne du vers. 18 et le début 
du vers. 17. — Ira Dei. Car, dans le cœur de 
Dieu, il y a place pour la colère, à côté de 
l'amour infini et de l'infinie bonté ; l'histoire 
entière de l'humanité, et en particulier celle do 
la révélation, le prouvent. Colère qui est d'ail-
leurs toujours celle d'un Juge souverainement 
Jnste. C'est « la réaction intime de la sainteté 
divine contre le péché » qui lui résiste Insolem-
ment. Nous la verrons à l'œuvre à partir du 
vers. 24. — Revelatur. Au terni» présent, 
comme au vers. 17 et pour le même motif; 
mais, là c'était l'heureuse révélation du salut, 
tandis qu'Ici c'est la révélation terrible du châ-



vêle du haut du eiel contre toute l'im-
piété et l'injustice de ces hommes qui 
retiennent la vérité de Dieu dans l'in-
justice; 

19. car ce que l'on connaît sur Dieu 
est manifeste pour eux, Dieu le leur 
ayant fait connaître. 

20· En effet, ses perfections invisibles 
sont devenues visibles depuis la créa-
tion du monde, par la connaissance que 
ses oeuvres en donnent; de même sa 
puissance éternelle et sa divinité : de 
sorte qu'ils sont inexcusables, 

21. parce qu'ayant eonnu Dieu, ils ne 
l'ont point glorifié comme Dieu, et ne 
lui Ont pas rendu grâces ; mais ils se sont 

tlment. — De cselo. Cette colère se manifestera 
du haut du ciel, le séjour de Dieu par excel-
lence. — Super (pour descendre sur) omnem... 
On a dit que les deux substantifs impietatem et 
injustitiam désignent le péché sous un double 
aspect général : en tant qu'il est commis contre 
Dieu et contre les hommes. Mais il est plus 
exact de dire que le premier représente l'irréli-
gion, et le second, tout acte allant contre la 
volonté de Dieu. — Hominum, eorum qui... Les 
païens ne sont pas nommés directement; mais 
il est visible, par le sens, qu'il s'agit d'eux dans 
toute la suite de ce chapitre. — Toute leur vie 
criminelle est résumée dans le trait énergique 
veritatem ( ic i , la vraie connaissance de Dieu 
et des choses divines)... detlnent. Ce verbe est 
très expressif : retenir une chose de manière à 
l'empêcher de remplir son but; par suite, la 
retenir captive, la supprimer. Cf. Luc. iv, 22; 
I I Thess. π, β et 7. Saint Panl reproche à bon 
droit aux païens d'empêcher la vérité de briller 
au dehors : par sa nature même, la vérité 
frappe & la porte des intelligences et des cœurs ; 
si elle ne peut pénétrer, c'est qu'on la repousse 
volontairement. — Le mot Del manque dans le 
gree; la Vulgate l'a suppléé d'une minière très 
conforme au sens. — In injustitla : en vertu 
de l'injustice qui vient d'être signalée. — Quia... 
( vers. 19). Preuve que les païens ont librement 
et criminellement rejeté la vérité religieuse : 
il ne tenait qu'à eux de l'accepter. — Quod 
notum... Dei (τί> γνωστόν τοΰ θεοί ). C.-à-d., 
en fait, ce que nous pouvons connaître de Dieu. 
Ou bien, d'après le sens primitif de l'expres-
sion, ce que Dieu nous a fait connaître de lui 
au moyen du monde extérieur, sans révélation 
spéciale. — Manifestum est...: s'imposant en 
quelque sorte à l'esprit. — Deus... manifestavit. 
Le vers. 20 précise la nature de cette manifes-
tation. Il s'agit de la révélation naturelle que 
Dieu fait de son être et de ses attributs par 
l'intermédiaire de ses œuvres extérieures : in-
vlsiUlia enim... Cf. Act. xiv, 17 ; XVII, 26-28. — 
Ces mots sont expliqués à la ligne suivante par 
sempiterna... ejus virtus et dlvlnitas, qui re-
présentent l'existence et les attributs iuvl-

COMMBNT. — VI I I . 

super omnem impietatem et injustitiam 
hominum eorum qui veritatem Dei in 
injustitia detinent; 

19. quia quod nottim est Dei mani-
festum est in illis ; Deus enim illis mani-
festavit. 

20. Invisibilia enim ipsius, a creatura 
mundi, per ea quae facta sunt, intellecta, 
conspiciuntur ; setnpiterna quoque ejus 
virtus et divinitas : ita ut sint inexeu-
sabiles, 

21. quia, cum cognovissent Deum, non 
sicut Deum glorificaverunt, aut grattas 
egerunt ; sed evanuerunt in cogitationi-

sibles de Dieu, par opposition à ses œuvres 
visibles. — A creatura (άπο της κτίσεως) . . . 
C.-à-d., depuis la création du monde. Moins 
bien, selon quelques interprètes : par la création ; 
ou, ce qui revient au même, par les créatures. 
— Per ea quce facta... Simplement dans le grec : 
par les œuvres. Nous avons ici, on le voit, la 
démonstration de l'existence de Dieu par ce 
qu'on nomme l'argument physique. Saint Panl 
raisonne à la façon d'Arlstote, qui disait : « Le 
Dieu invisible est vu dans ses œuvres » (de 
Mundo, 6 ). Cet argument revient souvent aussi 
dans l'Anolen Testament; cf. Job, xn, 9; 
xxv i , 14; Ps. XVIII, 1 et ss.; xcn, 1 et ss.; 
Is. xu i , 5; XLV, 18 ; Sap. i l , 23 et xm , 1, S, etc. 
— Conspiciuntur. Le grec a un verbe composé : 
καθοραται, sont vues clairement. Intuition tout 
intellectuelle (intellecta, νοούμενα). — Virtus 
(δύναμις ) : la toute - puissance divine, telle 
qu'elle nous eet manifestée dans la création. — 
Ita ut... inexcusabllis. Puisqu'il est si facile à 
l'homme de parvenir à la connaissance de Dieu, 
11 ne peut alléguer aucune excuse valable, s'il 
n'obtient pas ce résultat. — Quia cum... (ver-
set 21). La peneée fait un pas en avant : non 
seulement les païens n'ont pas reconnu Dieu 
dans ses œuvres ; parfois, l'ayant connu, ils no 
l'ont pas honoré comme Dieu. — Les expres-
sions glorificaverunt et grattas egerunt em-
brassent ici tout l'ensemble du culte religieux, 
résumé dans le double devoir de l'adoration et 
de la reconnaissance. Il y eut donc un moment 
dans l'histoire où les hommes, après avoir connu 
le vrai Dieu, cessèrent de lui rendre hommage; 
ensuite, ils transportèrent leurs adorations aux 
idoles, comme il va être dit bientôt. Telle fut 
l'origine du paganisme, qui ne fut pas, comme 
l'affirment,d'une manière erronée, certains phi-
losophes contemporains, une sorte de prélude 
nécessaire du monothéisme. Il en fut, au con-
traire, une altération et une dépravation. — Sed 
evanuerunt in... Littéralement dans le greo : 
Ils furent rendue vains dans leurs raisonne-
ments. C.-à-d. que Dieu les châtia, en permet-
tant qu'ils raisonnassent comme des insensés, 
et qu'ils tombassent dans des erreurs de plus en 
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bus suis, et obscuratum est insipiens cor 
eorum. 

22. Dicentes enim se esse sapientes, 
stulti facti sunt ; 

23. et mutaverunt gloriam incorrupti-
bilis Dei in similitudinem imaginis cor-
ruptibilis hominis, et volucrum, et qua-
drupedum, et serpentium. 

24. Propter quod tradidit illos Deus 
in desideria cordis eorum, in immundi-
tiam, ut côntumeliis affieiant corpora 
sua in semetipsis ; 

25. qui cominutaverunt veritatem Dei 
in mendacium, et coluerunt, etservierunt 
creaturee potius quam Creatori, qui est 
benedictus in ssecula , amen. 

26. Propterea tradidit illos Deus in 
passiones ignominies ; nam feminee eorum 

plus grossières. Voyez le vers. 22. — Obscura-
tum est... cor... Souvent, dans la Bible, le coeur 
est regardé comme le centre et le foyer des 
connaissances. — Dicentes..., stulti... (vers. 22). 
« Sévère mais Juste description des systèmes, 

anciens ou modernes, 
qui ignorent la révéla-
tion, lorsque la révéla-
tion a parlé. » En réa-
lité, le paganisme n'est 
pas moins une folie 
qu'une erreur. — Mu-
taverunt... (vers. 23). 
Notez la solennité dou-
loureuse du langage, 
et la manière saisis-
sante dont est décrit 
le grand crime posi-
tif du paganisme. — 
Gloriam : la majesté, 
les perfections visibles. 
— In similitudinem... 
De façon, à rendre la 
divinité semblable aux 
êtres les plus vils. Ce 
sont des « caricatures 
de Dieu » qu'adorent 
les idolâtres. Voyez le 

Div in i t é égypt i enne , p g C V j 2 0 ; Sap. X I I I 

à t ê t e de crocodi le . e t χ Ι Τ _ gominis, 

et..., et... On est allé jus-
qu'au bout,jusqu'au «monstrueux et avilissant 
fétichisme » . 

24-32. Les turpitudes morales des païens, 
envisagées comme la Juste punition de leur oubli 
du vrai Dieu. Tout ce passage est empreint 
d'une grave tristesse. — Propter quod. Cette 
expression est à noter. Comp. les vers. 26· et 
28". Il y a une connexion intime entre l'idolâ-
trie et l'immoralité, dans ce que celle-ci a de 
plûs révoltant. L'expérience quotidienne dé-
montre que la civilisation et l'éduoation sont, 
à elles seules, inoapables de mettre un frein aux 
passions grossières. — Tradidit (παρέδωχεν). 

égarés dans leurs pensées, et leur cœur 
insensé a été obscurci. 

22. Ainsi, en disant qu'ils étaient 
sages, ils sont devenus fous, 

23. et ils ont changé la gloire du Dieu 
incorruptible contre une image représen-
tant l'homme corruptible, et les oiseaux, 
et les quadrupèdes, et les reptiles. 

24. C'est pourquoi Dieu les a livrés 
aux désirs de leur cœur, à l'impureté, en 
sorte qu'ils ont déshonoré eux-mêmes 
leurs propres corps : 

25. eux qui ont changé la vérité de 
Dieu en mensonge, et qui ont adoré et 
servi la créature au lieu du Créateur, 
qui est béni dans toits les siècles. Amen. 

26. C'ést pourquoi Dieu les a livrés à 
des passions honteuses ; car leurs femmes 

Locution plus remarquable encore. L'apôtre ne 
dit pas simplement : Dieu a permis ; mais : Dieu 
a livré. Ce qui marque un châtiment intention-
nel , une vraie «t némésls divine ». Cf. Act. vu , 
42, etc. C'est, en effet, une loi de l'ordre moral 
que le péché enfante le péché. Quiconque aban-
donne Dieu ne tarde pas à tomber dans l'escla-
vage de la nature matérielle, et, de chute en 
chute, il arrive à la boue de la matière. L'homme 
qui oublie la gloire de Dieu (cf . vers. 23"), 
en vient bientôt à profaner ignominieusement 
sa propre « gloire » dans son corps aussi bien 
que dans son âme. — Les mots in desideria... 
sont expliquée par les euivants, in immundi-
tlam (άχαβαρσίαν, l'impudicité ) , qui sont eux-
mêmes ensuite développés : ut côntumeliis... 
Rien ne déshonore et ne souffle le corps de 
l'homme autant que l'impureté. — In semet-
ipsis. Cette locution a probablement ici le sens 
de « in se invicem ». Voyez le vers. 27. — Qui 
commutaverunt... (vers. 26), C.-à-d., qui ont 
travesti. L'écrivain sacré répète avec douleur le 
motif du châtiment. — Veritatem Dei: ce qui 
n'est réel que dé Dieu seul, « la vraie nature 
de l'Être divin. » — In mendacium. C.-à-'d., 
en idolâtrie, la grande erreur par excellence. 
Comp. Jer. xv i , 19, où les faux dieux sont ap-
pelés séqer, mensonge. — Coluerunt et servie-
runt. Le premier de ces verbes marque le" culte 
intérieur; le second, le"culte extérieur. — Il y 
a une antithèse très énergique entre les mots 
créatures et Creatori. — Potius quam... Mieux, 
d'après le grec : en négligeant le Créateur (saint 
Cyprien : « relicto Creatore » ) . — Qui... bene-
dictus... Pieuse doxologie à la matière des Juifs 
(cf . ix , 5, etc.), cdmme pour protester contre 
l'outrage fait à Dieu par les païens. — Amen. 
Conclusion de la doxologie : en vérité, ainsi 
soit-il. — Propterea tradidit (vers. 26). Comme 
au vere. 24, mais avec une gradation ascendante, 
car les mots passiones ignominise disent bien 
plus que « in immunditlam » : des passione qui 
dégradent par elles-mêmes ceux qui s'y livrent, 
des vices contre nature. — Nam feminse,..; si-



ont changé l'usage naturel en celui qui 
est contre la nature. 

27. De même aussi les hommes, aban-
donnant l'usage naturel de la femme, 
se sont embrasés dans leurs désirs les 
uns pour les autres, les hommes com-
mettant l'infamie avec les hommes', et 
recevant en eux-mêmes le salaire dû à 
leur égarement. 

28. Et comme ils n'ont pas montré 
qu'ils avaient la connaissance de Dieu, 
Dieu les a livrés à un sens réprouvé, 
de sorte qu'ils ont fait des choses qui ne 
conviennent pas : 

29. remplis de toute iniquité, de ma-
lice, de fornication, d'avarice, de méchan-
ceté; pleins d'envie, de meurtre, de que-
relle, de ruse, de malignité; délateurs, 

30. médisants, haïs de Dieu, insolents, 
Orgueilleux, hautains, inventeurs du mal, 
désobéissants à leurs parente, 

31. inintelligents, dissolus, sans af-
fection, sans loyauté, sans miséricorde. 

militer... (vers. 27). L'histoire du paganisme, 
surtout à cette époque de décadenee pour la 
Grèce et pour Borne ( « époque de brutal égoïsme 
et de sensualité raffinée »), démontre que l'apôtre 
n'a pas exagéré. Comp. Sénèque, de Ira, n , 9 : 
« Omnia scelerlbus ac vitiis plena sunt. Nec fur-
tiva ]am scelera sunt, prseter oculos sunt. » Voyez 
aussi saint Justin, Apol. I, 27; Tatien, Orat. 
ad Orsee. 28; Clément d'Alex., Psedag. m , S. 
On frémit, lorsqu'on pense que Socrate et Pla-
ton, Aristote, Zénon et d'autres personnalités 
notables du paganisme forent accusés de ces 
turpitudes. Il est & remarquer que l'écrivain sa-
cré emploie iol les mots feminse et masculi, 
comme s'il craignait de profaner, par de tels 
détails, les noms si nobles de « mulier » et de 
« vir » . Il touche plus brièvement aussf aux crimes 
du vers. 26 qu'à ceux du vers. 27; mais il les 
met en avant comme plus affreux. — Mercedem 
quam oportuit.. Ces crimes furent donc la pu-
nition de leur idolâtrie (erroris sui). — Sicut 
non probaverunt... (vers. 28). L'apôtre répète 
pour la troisième fois (of. vers. 24 et 26) que 
c'est pour avoir abandonné le vrai Dieu que les 
païens étalent tombés dans cette dégradation 
morale. — In reprobum sensum ( e i ; άδόχιμον 
voûv, « la reprobam mentem, » comme traduit 
fort bien saint Augustin). Cette expression dé-
signe « un sens moral de plus en plus déprimé, 
incapable de remplir sa tâche (d'appréoier le bien 
et le mal), et auquel on ne peut plus se fier » . 
— Résultat de cette situation : ut }aciant... 
Le trait quse non conveniunt est une litote ma-
nifeste, comme le montre l'effrayante nomencla-
ture qnl suit. Dans cette liste, saint Panl ne 
s'astreint pas à suivre un ordre rigoureusement 
logique. On peut du moins établir quelques ca-

immutaverunt naturalem usum, in eum 
usum qui est contra naturam. 

27. Similiter autem et masculi, relicto 
naturali usu feminse, exarserunt in desi-
deriis suis in invicem, masculi in mascu-
los turpitudinem operantes, et mercedem 
quam oportuit erroris sui in semetipsis 
recipientes. 

28. Et sicut non probaverunt Deum 
habere in notitia, tradidit illos Deus in 
reprobum sensum, ut faciant ea quse non 
conveniunt : 

29. repletos omni iniquitate, malitia, 
fornicatione, avaritia, nequitia; plenos 
invidia, homïcidio, contentione, dolo, 
malignitate; susurrones, 

30. detractores, Deo odibiles, contu-
meliosos, superbos, elatos, inventores 
malorum, parentibus non obedientes, 

31. insipientes, incompositos, sine 
affectione, -absque foedere, sine miseri-
cordia. 

légories et «t un enchaînement par association 
d'idées ». — Premier groupe, comprenant des 
vices qui portent atteinte aux biens du pro-
chain : repletos... iniquitate (άδιχία, l'injus-
tice : expression générale, qui domine et com-
prend tout le reste),.,, nequitia (vers. 29»), — 
Malitia ( π ο ν η ρ ή ) : la méchanoeté active.For-
nicatione manque dans les meilleurs manuscrits 
grecs. Avaritia : vice non moins fréquent chez 
les païens que l'impudlcité. Nequitia (κακία ) : 
la disposition intérieure à la méchanceté.— Le 
deuxième groupe, plenos invidia,... malignitate 
(vers.29b), renferme les actions criminelles com-
mises contre la personne du prochain. L'adjectif 
« plenos » marque le début de cette seoonde 
série, de môme que le participe « repletos » ou-
vrait la première. — Avec le mot susurrones 
commence le troisième groupe, marqué lui aussi 
par un changement dans la construction. C'est 
le plus long de tous, car il va jusqu'à la fin du 
vers. 31; il s'occupe des mauvais caractères, 
des hommes vicieux envisagés au concret. — 
Le premier nom désigne ceux qui calomnient 
en secret, ceux qui « murmurent en dessous » . 
— Detractores (vers. 30) : ceux qui dénigrent 
ouvertement le prochain. — Deo odibiles. Le 
mot greo βεοστυγεΐς représente plutôt, au sens 
actif, ceux qnl haïssent Dieu; mais la signi-
fication passive, adoptée par la Vulgate et légi-
timée par l'usage classique, est admise par de 
nombreux commentateurs. — Les trois mots sui-
vants : contumeltosos, superbos, elatos, se rap-
portent à l'orgueil. — Inventores malorum : 
ceux qui passent leur temps à rechercher quel 
tort lis pourraient faire au prochain. — Paren-
tibus non... <t Symptôme d'un profond désordre 
moral et social. » — Insipientes, Incompositos 



32. Qui cum justitiam Dei cognovis-
sent, non intellexerunt quoniam qui talia 
agunt digni sunt morte; et non solum 
quia ea faciunt, sed etiam qui consen-
tiunt facientibus. 

32, Ayant connu la justice de Dieu, 
ils n'ont pas compris que ceux qui font 
de telles choses sont dignes de mort, et 
non seulement ceux qui les font, mais 
èncore ceux qui approuvent ceux qui les 
font. 

C H A P I T R E I I 

1. Propter quod inexcusabilis es, ο 
homo omnis qui judicas ; in quo enim 
judicas alterum, teipsum condemnas : 

. eadem enim agis quse judicas. 

2. Scimus enim quoniam judicium Dei 
est secundum veritatem in eos qui talia 
agunt. 

3. Existimas autem hocj ο homo qui 

1. C'est pourquoi tu es inexcusable,' 
ô homme, qui que tu sois, qui juges les 
autres ; car en jugeant autrui, tu te con-
damnés toi-même, puisque tu fais les 
choses mêmes que tu juges. 

2. Çar nous savons que le jugement 
de Dieu contre ceux qui se conduisent 
ainsi est conforme à la vérité. 

3. Penses-tu, ô homme qui juges ceux 

(vers. 31). Lee hommes dépourvus soit de sens, 
soit de loyauté. Il y a un Jeu de mots dans le 
grec: ασύνετους, άσυνθέτους. — Trois vices 
contraires à la charité : sine affectione, absque 
fcedere (sans alliance Intime avec personne; 
marque d'une âme égoïste), sine misericordia 
(sans pitié pour les pauvres, les affligés, etc.). 
i— Qui cum..., non intellexerunt... (vers. 32). 
Les païens s'abandonnaient à tous ces vices 
parce qu'ils résistaient à leur conscience. -
Justitiam Dei. D'après le grec, ce que Dieu dé-
olare Juste; par conséquent, ses volontés posi-
tives. — Talia : toutes les horreurs mention-
nées depuis le vers. 24. — Digni... morte. 
O.-à-d., de la mort éternelle, qui est la pénalité 
la plus sévère du tribunal divin. — Etiam qui 
consentiunt. Ceux qui applaudissent au mal com-
mis par les autres. — Selon la plupart des ma-
nuscrits grecs, plusieurs des principales versions 
et les interprètes grecs, le vers. 32 revêt cette 
forme légèrement variée, qui est adoptée par la 
plupart des commentateurs modernes : « Bien 
qu'ils connussent le Jugement de Dieu, qui déclare 
dignes de mort ceux qui font de pareilles choses, 
non seulement ils les font, mais ils approuvent 
ceux qui les pratiquent. » La culpabilité des 
païens n'en ressort que mieux, car « c'est le 
plus profond degré de l'affaissement moral, 
lorsqu'on en vient à se réjouir à la vue du péché, 
à approuver sciemment le vice ; alors on prend 
plaisir au mal pour le mal ». 

2 ° La culpabilité et le châtiment des Juifs. 
11,1-29. 

Saint Paul vient de montrer les oôtés les 
plus ténébreux dn paganisme; il a prouvé que 
la « Justitia Dei » révélée dans l'évangile man-
quait totalement aux païens et qu'ils en avaient 
un besoin absolu. Il va faire la même démons-
tration en ce qui concerne les Juifs. 

CHAP. II. — 1-11. Développement de la pensée 
à un point de vue plus général. — Propter quod. 

Transition. Après avoir démontré que les païens 
sont inexcusables, il tire cette conclusion très 
légitime : Quiconque se permet de les condam-
ner, tout en imitant leur conduite orlmlnelle, 
ne mérite pareillement aucune excuse et sera 
sévèrement puni par le Seigneur. — O homo 
(.omnis, qui que tu sols)... Apostrophe direçte, 
qui est d'un puissant effet. Elle ne s'adresse pas 
d'une manière générale, comme on l'a dit par-
fois, aux Juges et aux magistrats, ni à tous ceux 
qui se permettent de juger leur prochain, ni 
aux philosophes superbes; mais très spéciale-
ment à un Juif, pris à part, et envisagé comme 
type de tous les autres. Tel est à bon droit, 
d'après le contexte, le sentiment commun. Paul 
suppose que ces juges sévères des païens imi-
taient jusqu'à un certain point la conduite cou-
pable de ces derniers; c'est pourquoi il ajoute : 
In quo enim..., teipsum, condemnas. Se faire 
l'accusateur d'autrui dans ces conditions, c'est 
prononcer par là même l'arrêt contre sol. C'était 
aussi alors une époque de décadence pour les 
Israélites. Sans doute ils avaient renoncé, depuis 
la Un de la captivité de Babylone, aux pratiques 
grossières de l'idolâtrie; mais la superstition, 
l'immoralité, l'orgueil et les autres vices signalés 
à partir de ι , 26, e'étalaient plus ou moins ou-
vertement chez eux : eadem enim agis... — 
Scimus enim... (vers. 2). Connaissance qui ren-
dait plus téméraire enoore la manière d'agir des 
Juifs. — Judicium. Dans le Nouveau Testament, 
ce mot désigne très souvent , une sentence de 
condamnation et sa mise à exécution. Voyez le 
vers. 3. — Secundum veritatem : conformément 
à la réalité des choses, à j a justice. — Existi-
mas...? Apostrophe plus grave encore que la pré-
cédente. Le tour interrogatif la rend très vigou-
reuse : Irais-tu jusqu'à penser...? Paul annonce 
aux Juifs, avec une majesté sévère, qu'ils n'échap-
peront pas plus que les païens au jugement 
divin. — Qui judicas... et fads... La croyance 



qui font de telles choses, et qui les fais 
toi-même, que tu échapperas au juge-
ment de. Dieu? 

4. Est-ce que tu méprises les richesses 
dé sa bonté, de sa patience et dé sa 
longanimité? Ignores-tu que la bonté 
de Dieu t'invite à la pénitence ? 

5. Cependant, par ton endurcisse-
ment et par ton cœur impénitent, tu 
t'amasses un trésor de colère pour le 
jour de la colère et de la manifestation 
du juste jugement de Dieu, 

6. qui rendra à chacun selon ses 
oeuvres : 

7. à ceux qui, par la persévérance 
dans les bonnes œuvres, cherchent la' 
gloire, l'honneur et l'immortalité, la vie 
éternelle;' 

8. mais à ceux qui ont l'esprit de dis-
pute, et qui ne se rendent pas à la vérité, 
mais qui suivent l'iniquité, la colère et 
l'indignation. 

9. Tribulation et angoisse sur toute 

qu'Us seraient tous sauvés infailliblement, en 
vertu de leur nationalité même, n'existait que 
trop chez les Juifs de ces temps. Cf. Matth. m, 
8 - » ; Joan. vu, 49 et vm , 83. On lit dans le 
Talmud des assertions comme celles-ci : « Tout 
Israël a une part dans le monde à venir, c.-à-d. 
dans le ciel; Celui qui a sa demeure perpé-
tuelle en Palestine est assuré de la vie à ve-
nir. » L'apôtre proteste de toutes ses forces 
contre cette immunité prétendue, en montrant 
l'injure qu'elle fait à Dieu : An divitias... (ver-
set 4). En effet, penser ainsi, c'était abuser indi-
gnement de l'inflnie bonté du Seigneur (notez 
l'expression : « les richesses de sa bonté; » cf. 
Ps. cvm, 8 ; Eph. i , 7 ; n , 7, etc.) et de son infi-
nie patience, qui devraient engager les pécheurs 
non à persévérer dans le mal, mais an contraire 
à se oonvertir promptement : ignora» quoniam... 
ad pœnitentiam...? Ce passage trouve un long 
et beau commentaire dans l'histoire d'Israël : 
Dieu avait comblé son peuple de bienfaits, et 
avait patiemment supporté ses défauts et ses 
ingratitudes. — Seeundùm autem... (vers. S). 
Contraste : en méprisant ces trésors de bonté et 
en demeurant Impénitent, on se prépare des 
trésors éternels de colère. — In die ira?. C'est 
dans ce jour terrible qu'éclatera l'indignation 
du souverain juge contre les méchants. Comp. 
Is . Il, 12 e t ss.; 13, β et ss.; A m . v , 18 ; A c t . X V I I , 
31, etc. — Et revelationis : la manifestation 
des fautes des pécheurs. — Justi judicii. Quoique 
sévère, le jugement de Dieu sera d'une parfaite 
équité. — Snit une petite description (vers. 6-11) 
qui développe cette pensée, et qui met en relief 
l'Impartialité de Dieu, en tant que juge des 
vivants et des morts. D'abord, la norme d'après 
laquelle il portera ses sentences : reddet... secun-
dum opéra... En vérité, chaque individu se 

judicas eos qui talia agunt, et facis ea, 
quia tu effugies judicium Dei ? 

4. An divitias bonitatis ejus, et pa-
tiéntise, et longanimitatis contemnis? 
Ignoras quoniam benignitas Der ad pœ-
nitentiam te adducit ? 

δ. Secundum autem duritiam tuam, et 
impœnitens cor, thesaurizas tibi iram in 
die irie, et revelationis justi judicii Dei, 

6. qui reddet unicuique secundum 
opéra ejus : 

7. iis quidem qui secundum patiéntiam 
boni operis, gloriam, et honorem, et in-
corruptionem quserunt, vitam çeternam ; 

8. iie autem qui sunt ex. contentione, 
et qui pon acquiescunt veritati, credunt 
autem iniquitati, ira et indignatio. 

;9. Tribulatio et angustia in omnem 

jugera lui-même. Sur cette.règle, voyez Matth. 
XVI, 27; I I Cor. v, 10; Apoc. xxn, 12, etc. Il 
importe de signaler que, dans, oette épttre qui 
traite surtout de la justification par la foi, la 
nécessité des bonnes œuvres est en même temps 
supposée. Les protestants contemporains n'osent 
plus le nier, comme faisaient leurs pères. — 
lis quidem... (vers. 7). Promesse d'une récom-, 
pense éternelle pour les bons. — Secundum pa-
tiéntiam boni... C.-à-d., en pratiquant avec per-
sévérance tout le bien qu'exige une vie sainte, 
conforme à la volonté de Dieu. — Oloriain et 
honorem. Deux expressions à peu près syno-
nymes, pour représenter l'état glorieux et triom-
phant des bienheureux dans le ciel. — Incor-
ruptionem. La perpétuité, de cette vie glorieuse. 
Cf. I Cor. XV, 42 ; I I Tim. i , 10, etc. — Quaerunt. 
En efltet le ciel, avec ses gloires et ses Joies, 
doit être l'objet constant de nos recherches ici-
bas. Cf. Hebr. x m , 14. — lis autem... (vers. 8). 
Menace d'une punition éternelle pour les mé-
chants. — Qui... ex contentione. C.-à-d., les 
factieux, les rebelles à Dieu. Allusion tacite à 
l'opposition que les Juifs faisaient à l'évangile. 
Ils sont aussi très nettement caractérisés par les 
traits qui suivent : non acquiescunt,... credunt 
autem... Par « iniquité » il faut entendre le péché 
dans son acception la plus étendue. — Ira et... 
Comme il a été dit plus haut, vers. 5 et i, 18. — 
Tribulatio et angustia (vers. 9). Dans ce verset 
et dans le suivant, saint Paul réitère sous une 
autre forme ses affirmations des vers. 7 et 8, en 
ce qui concerne le jugement des bons et des 
méchants, et il en fait l'applioatlon directe aux 
Juifs et aux païens. Cette fois, il commence par 
les méchants. Les mots tribulation et angoisse 
expriment une peine extrême, les tourments de la 
damnation. — Judsei primum... Même priorité 



animam hominis operantis- malum : Ju-
dsei primum, et Grseci ; 

10. gloria autem, et honor, et pa? 
omni operanti bonum : Judeeo primum, 
et Grœco. 

11. Non enim est aoeeptio personarum 
apud Deum. 

12. Quicumque enim sine lege peeca-
verunt, sine lege peribunt ; et quioumque 
in lege peccaverunt, per legem judica-
buntur. 

13. Non enim auditores legis justi 
sunt apud Deum; sed factores legis 
justificabuntur. 

14. Cum enim gentes, quse legem non 
habent, naturaliter ea quse legis sunt 
faciunt, ejusmodi legem non habentes, 
ipsi sibi sunt lex ; \ ' 

15. qui ostendunt opus legis scriptum 
in cordibus suis, testimonium reddente 
illis conseientia ipsorum, et inter se invi-

âme d'homme qui fait le mal : sur le Juif 
d'abord, puis sur le Grec. 

10. Mais gloire et honneur et paix 
sur quiconque fait le bien : sur le Juif 
d'abord, puis sur le Grec. 

11. Car Dieu ne fait point acception 
de personnes. 

12. Et ainsi tous ceux qui auront pé-
ché sans avoir la loi, périront sans la 
loi ; et tous ceux qui auront péché, 
ayant la loi, seront jugés par la loi. 

13. Car ce ne sont pas ceux qui en-
tendent la loi qui sont justes devant Dieu; 
mais ce sont ceux qui accomplissent la 
loi qui seront justifiés. 

14. Lors donc que les païens, qui n'ont 
pas la loi, font naturellement ce que 
Îirescrit la loi, tout en n'ayant point la 
oi, ils se tiennent à eux-mêmes lieu de 

loi ; 
15. ils montrent que l'œuvre de la loi 

est écrite dans leur cœur, leur conscience 
leur rendant témoignage, et leurs pen-

que ol-dessus, i , 16. Lorsqu'ils péchaient, les 
Juifs étalent plus coupables que les païens, 
parce qu'ils avaient reçu de Dieu des lumières 
et des grâces plus abondantes ; ils méritaient 
donc un ohâtiment plus sévère. — Gloria au-
tem... ( vers. 10 ). Comme au vers. 7, avec cette 
différence que la paix est nommée à la place 
de l'incorruptibilité. — Judeeo primum : à cause 
des promesses spéoiales qu'avait reçues la nation 
théocratlque. — Non enim... aoeeptio... Comp. 
Act. x, 84, où nous avons déjà trouvé cette parole 
sur les lèvres de saint Pierre. Elle signifie que 
« le Juge suprême n'a pas deux poids et deux 
mesures pour les différentes races de la famille 
humaine » . 

12-24. Les avantages que les Juifs prétendent 
avoir sur les païens' ne leur donnent pas le 
droit d'échapper à la colère divine; Dans le pré-
sent alinéa, cette vérité est démontrée relative-
ment à la possession de la loi mosaïque; plus 
loin, vers. 2S-29, l'apôtre prouvera que la cir-
concision ne suffit pas non plus pour opérer la 
rédemption.— Quicumque enim... L'impartialité 
de Dieu apparaît aussi en ce qu'il Juge les 
hommes suivant les moyens qu'ils auront eus à 
leur disposition pour accomplir leurs devoirs, et 
notamment suivant leur connaissance de la loi 
morale. — Sine lege (άνΰμως) . C.-à-d., en 
l'absence d'une loi positive, et , d'après le con-. 
texte, de la loi mosaïque. Quoique les païens 
n'aient reçu aucune loi de ce genre, ils seront 
punis quand même, s'ils se livrent au péohé, 
car ils ont la loi naturelle gravée au fond de 
leur cœur. Voyez les vers. 14-15. — Quicumque 
in lege... O.-à-d., étant en possession d'une loi 
positive. Tel était le cas des Juifs; c'est dono 
d'après la loi mosaïque qu'ils seront jugés. — 
Non enim... (vers. 13). Principe important : 

pour être sauvé, il ne suffit pas d'avoir une loi, 
venue du ciel et qu'on entend lire dans les as-
semblées religieuses (.auditores legis); il faut 
l'observer fidèlement (sed factores...). Cf. Lev. 
xv iu, 5; Gai. m , 12. Non que l'obéissance à la 
loi justifie par elle-même (comp. m , 20, où 
saint Paul dit formellement le contraire); mais 
l'accomplissement de la volonté de Dieu est une 
condition absolue de la Justification. — Cum 
(οταν, dans le cas où ; o'est une hypothèse que 
fait l'apôtre). Ce verset 14 et le suivant nous 
ramènent au 12», dont ils expliquent la pre-
mière partie, et spécialement les mots « sine 
lege peribunt ». — Naturaliter ( φύσει ) : par 
suite d'une impulsion naturelle, qui ne provient 
pas d'une loi révélée.— Ea quse legis sunt 
( τ ά τοΰ νόμου) : ce que la loi prescrit ou ce 
qu'elle Interdit. — Ipsi siM... lex. Dans le cas 
supposé, la conscience de chaoun lui sert de loi. 
— Qui», (vers. 18). Développement du vers. 14. —; 

Ostendunt. Cette manifestation a lieu par les 
faits. — Opus legis. Probablement : ce que la 
loi opère dans les âmes, la distinction du bien 
et du mal. — Scriptum in cordU'US. Métaphore 
qui a été vraisemblablement suggérée par le-
souvenir des tables de pierre sur lesquelles: 
avait été gravé le Décalogue. — Testimonium 
reddente. Le pronom illis manque dans le grec. 
Le verbe συνμαρτυρόυσης signifie : rendant 
témoignage avec. C.-à-d. : avec l'acte lui-mêmï, 
que la consoience approuve ; ou mieux encore : 
avec la personne à laquelle la conscience appar-
tient , et dont elle est censée être séparée mora-
lement, comme formant un être à part. C'est 
ainsi qu'Origène, dans son commentaire sur ce 
passage, compare la conscience à un pédagogue 
associé à l'âme, et la guidant, l'avertissant, la 
louant ou la blâmant. — Inter se inviçem. C'est 



sées les accusant, ou même les défen-
dant tour à tour : 

16. on le verra au jour où, selon mon 
évangile, Dieu jugera par Jésus-Christ 
les actions secrètes des hommes. 

17. Mais toi, qui portes le nom de 
Juif, qui te reposes sur la loi, qui te glo-
rifies en Dieu, 

18. qui connais sa volonté, et qui, 
instruit par la loi, sais discerner ce qui 
est plus utile, 

19. tu te flattes d'être le guide des 

cem cogitationlbus accusantibus, aut 
etiam defendentibus : 

16. in die, cum judioabit Deus occulta 
hominum,secundum evangelium meum, 
per Jesum Christum. 

17. Si autem tu Judseus cognominaris, 
et requiescis in lege, et gloriaris in Deo, 

18. et nosti voluntatem ejus, et probas 
utiliora, instructus per legem, 

19. confidis teipsum esse ducem cseco-

à tort que quelques interprètes volent dans ces' 
mots une allusion à des discussions publiques 
que les païens auraient eues entre eux sur la 
valeur morale des actes du prochain. Non, elles 
ont lieu au fond du cœur de chaque individu 
et ont pour objet ses actes personnels. — Accu-
santibus, ant... Trait dramatique. Il y a comme 
une lutte Intérieure entre les différentes ten-
dances de l'âme, qui ont tour à tour le dessus 
et le dessous ; lutte qui suppose l'existence d'une 
loi naturelle écrite au fond des cœurs. Goethe, 
ce grand païen, disait : « tin Dieu parle à voix 
basse dans notre poitrine, d'une voix très basse, 
mais très distincte, nous Indiquant ce qu'il faut 
faire et ce qu'il faut éviter. » — In die, cum... 
(vers. 16). On rattache assez oommunément ces 
mots aux vers. 1 2 et 13; dans oe cas, Ils déter-
minent l'époque du Jugement et de la Justifi-
cation dont il a été parlé plus haut. Selon quel-
ques auteurs ils dépendraient du vers. 16, et 
signifieraient que le conflit mentionné par l'apôtre 
témoignera, au Jour du Jugement, en faveur de 
la parfaite Justice de Dieu. Cette opinion nous 
paraît moins fondée. Saint Paul a dénoncé plus 
haut très vigoureusement les vices des païens ; 
il prend maintenant, en face du Judaïsme, la 
défense de ceux d'entre eux qui pratiquaient 
plus ou moins bien la loi naturelle. — Occulta 
hominum. C.-à-d., leurs pensées et leurs actions 
les plus secrètes. Dieu mettra tout cela en lu-
mière au Jour du Jugement ; les faux dehors de 
piété, de vertu, ne le tromperont pas. — Secun-
dum evangelium meum. L'apôtre «nomme ainsi 
tout l'ensemble de sa prédication. Of. xv i , 28 ; 
I I Tim. n , 8. La formule signifie donc : Ainsi 
que je le prêche au nom du Seigneur. — Per 
Jesum... Dans son évangile, saint Paul insistait 
sur ce point spécial : c'est à, Jésus - Christ que 
Dieu a confié le rôle de Juge suprême. Cf. Joan. 
v, 22 et ss. — Si autem... (vers. 17). Dans les 
vers. 17-24, qui forment, comme le dit Estius, 
uhe « oratio splendlda ac vehemenï», saint Paul 
oombat d'une manière encore plus directe l'Illu-
sion des Juifs, d'après laquelle 11 aurait suffi 
de posséder la loi mosaïque pour être justifié. 
Comme dans les premiers versets de ce chapitre, 
il prend à partie un adversaire fictif et discute 
avec lui : oe procédé donne beaucoup de foroe 
à sa parole. Notons aussi, sous le rapport du 
style, que la longue phrase hypothétique dés 
vers. 17-20 n'est pas achevée. Dans Ja magni-

fique énumération qu'elle oontlent, l'apôtre cite 
les principaux avantages que les Juifs se van-
talent de posséder en vertu de la révélation, à 
l'exclusion des païens. Il ne le fait pas sans 
Ironie; car, en vérité, c'est une peinture de 
l'orgueil national des Juifs qu'il trace Ici. Son 
expérience personnelle durant sa vie luive lui 
fut certainement d'un grand secours pour com-
poser ce tableau si vivant. — Judeeus. Nom tout 
à fait honorable, puisqu'il dérive de celui du 
patriarche Judas, auquel Dieu avait rattaché les 
promesses messianiques, — Requiescis in... Méta-
phore expressive, qui marque la complaisance 
avec laquelle les Juifs « se reposaient » sur la 
loi, comme sur un appui solide et agréable. — 
Gloriaris in Deo. En sol, rien de plus juste 
encore, puisque, en vertu de l'alliance, Jéhovah 
était comme le propre Dieu d'Israël ; mais c'est 
l'orgueil Issu des privilèges qui est blâmé par 
l'apôtre, et non les privilèges eux-mêmes. — 
Nosti voluntatem... (vers. .18). Matheureuse-

II ο me suivie d'un magistrat. 
(Bas-relief du Louvre.) 

ment, cette connaissance purement théorique 
ne suffisait pas pour produire la vertu. — 
Probas utiliora. C.-à-d., ce qui est meilleur, 
plus parfait. Le grec peut signifier aussi : les 
choses qui diffèrent, ou la différence qui existe 
entre le bien et le mal, ce que Dieu ordonne 
et ce qu'il défend. — Confiais teipsum... (ver-



rum, lumen eorum qui in tenebris sunt, 

" 20. er'uditorem insipientium, magi-
strum infantinm, habeiitem formam 
scientise et veritatis in lege. 

21. Qui ergo alium doces, teipsum 
non doces ; qui prsedicas non furandum, 
furaris ; 

22. qui dicis non mœchandum, mœ-
charis ; qui abominaris idola, sacrilegium 
facis ; 

23. qui in lege gloriaris, per prœvari-
cationem legis Deum inhonoras. 

24. Nomen enim Dei per vos blasphe-
matur inter gentes, sicut scriptum est. 

25. Circumcisio quidem prodest, si 
legem Observes ; si autem prsevaricator 
legis sis, circumcisio tua prœputium 
facta est. 

26. Si igitur prseputium jus îtia's legis 
custodiat, nonne prseputium illius in 
circumcisionem reputabitur? 

set 19). Tous les détails contenus dans ce verset 
sont particulièrement Ironiques. Ils décrivent 
fort bien les prétentions orgueilleuses des Juifs, 
qui, sans valoir mieux que les autres sous le 
rapport moral, prétendaient se faire les réfor-
mateurs du monde entier. — Ducem csecorum. 
Figure employée déjà par Notre-Selgneur Jésus-
Christ. Cf. Matth. XV, 14 et x x m , 16. Elle est 
développée par les mots lumen eorum qui... 
Les Juifs auraient dû être cela en réalité, s'ils 
avalent été fidèles aux principes de la loi mo-
saïque; mais leur confiance hautaine n'était 
qu'un sot orgueil. — Les mots intipientium et 
infantium représentent l'Idée que les Israélites 
se faisaient des païens. — Forme/,m (την μόρ-
φωσιν) : l'esquisse très nette, la règle parfaite 
et adéquate. C'est parce qu'ils croyaient pos-
séder pleinement cette règle, que les Juifs pré-
tendaient pouvoir servir de guides et d'instruc-
teurs aux païens. — Qui ergo... (vers. 21). Saint 
Paul interrompt tout à coup son énumération 
pour établir un contraste saisissant, mais très 
humiliant pour ses anciens coreligionnaires, 
entre leurs prétentions et la réalité de leur 
conduite. Ces lignes sont une véritable flagella-
tion de l'esprit, des principes du rabbinlsme, 
et par conséquent de ceux qui se conformaient 
à cet esprit et à ces principes. — Alium..., te-
ipsum non... C.-à-d., tu agis de fait comme b1 
tu étais toi-même dans l'Ignorance. Cf. Matth. 
x x m , 3. — Furaris. Faute choisie à dessein 
parmi les plus ignobles. Le vers. 22 signale 
des crimes encore plus affreux : mœcharis, sa-
crilegium facis (le verbe ίερρσυλεϊς désigne, à 
proprement parler, le vol des choses saintes; 

aveugles, la lumière de ceux qui sont 
dans les ténèbres, 

20. le docteur des ignorants, le maître 
des enfants, d'avoir dans la loi la règle 
de la science et de la vérité. 

21. Toi donc, qui instruis les autres, 
tu ne t'instruis pas toi-même; tu prêches 
qu'on ne doit pas Voler, et tu voles ; 

22. tu dis de ne pas commettre d'adul-
tères, et tu commets l'adultère ; tu as en 
abomination les idoles, et tu fais des 
sacrilèges ; 

23. tu te glorifies dans la loi, et tu 
déshonores Dieu par la transgression de 
la loi. 

24. Car le nom de Dieu est blasphémé 
à cause de vous parmi les nations, ainsi 
qu'il est écrit. 

25. La circoncision est utile, sans 
doute, si tu accomplis la loi; mais si tu 
transgresses la loi, avec ta circoncision 
tu deviens incirconcis. 

26. Si donc l'incirconcis observe les 
ordonnances de la loi, son incirconci-
sion ne sera-1-elle pas tenue pour cir-
concision? 

mais 11 peut avoir ici la signification' générale 
que lui donne la Vulgate), — Per prsevaHcatio-
nem... inhonoras (vers. 23). C'était la plus 
grande faute qu'il fût possible de commettre. 
Le vers. 24 montre que les Juifs s'en rendaient 
très réellement coupables -. Nomen enim... La 
citation est empruntée à Is. LU, 5, d'après les 
Septante. Voyez aussi Ezécbiel, xxxvi , 20-23. 
Témoins de la mauvaise conduite des Juifs, les 
païens en accusaient leur Dieu. 

25-29. La circoncision est également insuffi-
sante pour sauver Israël. — Circumcisio qui-
dem... L'apôtre prévient une objection des Juifs. 
Il leur a prouvé que, sans la stricte observation 
de la loi, leurs privilèges étalent de nulle valeur. 
Mais, pouvait-on lui répondre, le signe sacré de 
la circoncision ne nous élève-1-11 pas bien au-
dessus des Gentils? Sur ce point aussi, Paul 
détruit sans pitié leurs illusions. — Prodest. 
Plus loin, III, 2 et iv, 11, il reviendra sur la 
supériorité très réelle que la clrconclson confé-
rait aux Juifs sur les païens. Mais, pour que 
le signe de l'alliance fût vraiment profitable 
(cf. Act. VII, 8, etc.), il fallait qu'on obéit à la 
loi, qu'on se montrât par là même fidèle à l'al-
liance. — Prseputium facta est. Expression d'une 
vigueur particulière, pour dire que, dans le cas 
Indiqué (si,., prsevaricator...), la circoncision ne 
sert absolument de rien ; on retombe, pour ainsi 
dire, au niveau du paganisme. — Si igitur... 
(vers. 26). C'est l'hypothèse contraire : celle d'un 
Incirconcis, d'un païen (prseputium est employé 
au concret dans la première partie du verset), 
qui pratique la volonté de Dieu autant qu'il la 
connaît. Ce païen valait à coup sûr beaucoup 



ROM. I I , 27 - I I I , 2. 33 
27. Et l'incirconcis de nature, qui ac-

complit la loi, ne te jugera-t-il pas, toi 
qui, ayant reçu la lettre de la loi et la 
circoncision, es un violateur de la loi? 

28. Car le Juif, ce n'est pas celui qui 
l'est au dehors; et la circoncision n'est 
pas celle qui paraît au dehors, dans la 
chair : 

29. mais le Juif est celui qui l'est inJ 

térieurement, et la circoncision est celle 
du cœur, qui a lieu selon l'esprit, et non 
selon la lettre ; de ce Juif la louange ne 
vient pas des hommes, mais de Dieu. 

27. et judicabit id quod ex natura est 
prseputium, legem consummans, te, qui 
per litteram et circumcisionem prsevari-
cator legis es ? 

28. Non enim qui in manifesto, Ju-
dœus est ; neque quse in manifesto, in 
carne, est circumcisio : 

29. sed qui in abscondito, Judseus est ; 
et circumcisio cordis in spiritu, non lit-
tera; cujus laus non ex hominibus, sed 
ex Deo est. 

C H A P I T R E I I I 

1. Quelle, est donc la prérogative du 
Juif ? ou quelle est l'utilité de la circon-
cision? ' 

, 2. Elles sont grandes de toutes mâ-

inleux qu'un Juif désobéissant. — Justitias... 
<A-à-d., les préceptes de la loi. — Et judicabit... 
(vers. 27). Dans le sens de condamner, comme 
au début du chapitre. Il n'est pas nécessaire de 
donner ί là phrase un tour interrogatlf ; elle 
ne perd rien de sa force en étant traitée comme 
une simple assertion. — Ex natura prseputium. 
C.-à-d., on païen né et élevé comme tel. Quelle 
ignominie pour un Juif d'être jugé et condamné 
justement par un Gentilί— Consummans : ac-
complissant parfaitement la loi. — Per litteram 
et... Dans le sens de : malgré la lettre et la 
circoncision. La lettre, c'est la loi écrite que 
possédaient les Juifs, — Non enim qui... (ver-
set 28 ). Principe général, qui sert tout à la fois 
de conclusion et d'explication : le vrai Juif n'est 
pas celui qui le paraît au dehors, mais celui 
qui a toutes les qualités d'un membre du peuple 
de Dieu. De même, la circoncision n'a aucune 
valeur si elle consiste simplement'en une opé-
ration extérieure. — Sed qui in abscondito... 
(vers. 29). Le Talmud dit aussi : « Judtens in 
penetralibua oordls. » — Circumcisio cordis. 
Une circoncision qui n'atteint pas seulement le 
corps, mais le plus intime de l'être. Elle n'a pas 
lieu littera, parce que la lettre de la loi, à elle 
seple, ne peut pas transformer le cœur et la 
volonté ; mais in spiritu, par l'Esprit-Saint, qui 
seul est capable de produire un tel changement. 
L'idée de la circoncis ion du cœur remonte jus-
qu'au Deutéronome, x , 16. Cf. Jer. ix , 26; Ez. 
XLIV, 7; Act. vu , 51. — Le pronom cujus re-
présente le Juif parfait selon le cœur de Dieu. 

3» Récapitulation : les Juifs et les païens sont 
coupables et ont besoin d'une justification. I I I , 
1-20 . 

Saint Paul a déjà donné la preuve de ce 
double fait d'une manière irrécusable. Il pour-

1. Quid ergo amplius Judseo ést ? aut 
quse utilitas cireumcisionis ? 

2. Multum per oipnem modum ; pri-

ralt maintenant passer à la démonstration de 
la thèse qui fait l'objet de la partie dogma-
tique de cette épître ; mais il préfère attendre 
encore, pour écarter quelques objections. Ce 
passage contient une discussion en règle, avec 
questions et réponses : genre très naturel, vu 
surtout la vivacité de l'apôtre, qui aimait à se 
figurer un adversaire en face de lui et à lutter de 
tontes ses forces. Cf.iv, 1 et ss.; vi, 1 et ss., 15 et ss.; 
vu, 7 et ss., etc. L'argumentation est très serrée. 

CHAP. I I I . — 1-8. Réponse à quelques objec-
tions que pouvaient présenter les Juifs au sujet 
des affirmations qui précèdent. — Quid ergo...? 
Première objection, vers. 1-2 : SI un païen peut 
l'emporter devant Dieu sur un Juif, qne de-
viennent les privilèges d'Israël? Les deux ques-
tions du vers. 1 sont pleines de vie et d'entrain; 
c'est un Juif qui est censé les adresser à l'apôtre'. 
— Amplius : το περισσόν, « quod insuper çst, » 
la supériorité de la nation théocratlque sur les 
païens. L'article suppose quelque chose de bien 
connu, de certain. — Aut quse utilitas...? D'après 
n , 25-29, la circoncision semblait se réduire à 
néant, et pourtant c'était le « symbole matériel 
de l'élection d'Israël ». Paul ne répondra que 
plus tard à cette seconde question, qui n'avait 
d'ailleurs pour but que de préciser la première. 
Cf. IV, 9 et ss. — Multum... (vers. 2). Réponse 
à l'objection : à tous les points de vue, de toutes 
façons (per omnem modum), les prérogatives 
des Juifs sont très nombreuses, très réelles. 
L'apôtre se disposait peut-être à les énumérer, 
comme l'Indique la formule primitm quidem, 
après laquelle on attendrait « et ensuite » ; mais 
il s'interrompra bientôt, entraîné par ses pen-
sées. Voyez, IX, 4-5, une liste de privilèges ana-
logue à celle qu'il aurait pu placer ici. Du 
moins, 11 cite le principal avantage, qui çom-



mum quidem, quia crédita sunt illis 
eloquia Dei. 

3. Quid enim si quidam illorum non 
crediderunt? numquid incredulitas illo-
rum fidem Dei evacuabit ?·Absit. 

4. Est autem Deus verax, omnis autem 
homo mendax, sicut scriptum est : Ut 
justificeris in sermonibus tuis, et vineas 
cum judicaris. 

δ. Si autem iniquitas nostra justitiam 
Dei commendat, quid dicemus? Num-
quid iniquus est Deus, qui infert iram? 

6. (Secundum hominem dico.) Absit; 
alioquin quomodo .judicabit Deus hune 
mundum? 

7. Si enim veritas Dei in meo menda-

nières; et premièrement en ce que les 
oracles de Dieu ont été confiés aux 
Juifs. 

3. Qu'importe, en effet, si quelques-
uns d'entre eux n'ont pas cru ? Leur in-
crédulité anéantira-t-elle la fidélité de 
Dieu? Non, certes. 

4. Dieu est véridique, et tout homme 
est menteur, selon ce qu'il est écrit : Afin 
que vous soyez reconnu fidèle dans vos 
paroles, et que vous triomphiez lors-
qu'on vous juge. 

δ. Mais si notre iniquité met en relief 
la justice de Dieu, que dirons-nous? 
Dieu n'est-il pas injuste en laissant agir 
sa colère ? 

6. (Je parle à la manière des hommes.) 
Non, certes; autrement, comment Dieu 
jugerait-il ce monde? 

7. Car si, par mon mensonge, la vé-

prenait tous les autres : quia crédita... — Elo-
quia Dei ( τ α λόγια του Θεοϋ) . Saint Paul 
semble nommer ainsi, non pas l'Ancien Testa-
ment tout entier, mais les parties les plus 
essentielles de ce livre sacré, telles que la loi 
mosaïque et surtout les oracles relatifs au Mes-
sie. Le substantif λόγιον a souvent dans les 
Septante cette signification spéciale d'oracle, de 
prophétie. Le Seigneur avait fait au peuple Juif 
un honneur Insigne en le choisissant pour gar-
der le dépôt de la vérité religieuse, qui était en 
réalité celui des prophéties messianiques.— Quid 
enim...? Seconde objection, vers. 3-4 : l'incrédu-
lité des Juifs n'a-t-elle pas annulé les divines 
promessesî Objection d'autant plus naturelle, 
qu'Israël semblait -précisément alors exclu de la 
participation aux bienfaits du Messie, dont les 
païens Jouissaient presque seuls. — Si quidam 
illorum... La forme hypothétique donnée à la 
pensée et l'euphémisme « quelques-uns d'entre 
eux » sont dus à la délicatesse de Paul, qui évite 
ce qui pourrait blesser trop profondément ses 
anciens coreligionnaires. — Non, crediderunt. 
Lorsque le Rédempteur annoncé par les divins 
oracles se présenta, muni de toutes les garan-
ties qui le faisaient reconnaître comme l'envoyé 
du Seigneur, la plus grande partie d'Israël re-
fusa de.croire en lui. — Eidem Dei : sa fidélité 
à tenir les promesses qu'il avait faites aux 
Juifs. — Evacuabit (καταργήσει). A la lettre : 
ïendra inertes, inactives. Puis, au figuré : abo-
lira, abrogera. Cette expression est chère à saint 
Paul (environ 25 fols dans ses épîtres). — Absit 
( μή γένο ι το ) ! Formule énergique de dénéga-
tion, qu'il emploie volontiers aussi ( 14 fois dans 
cette lettre). L'hypothèse qu'il vient de faire 
émettait un doute sur la véracité ou la fidélité 
de Dieu; c'est pourquoi il la rejette aussitôt 
avec horreur. Comp. le chap. xi , où 11 parlera 
longuement du salut final des Juifs. — Est 
autem... (vers. 4). Dans le greo : γ ινέσθω; ou 
« fiât autem », comme traduisent saint Jérôme 

et Rufln ; que le Seigneur devienne fidèle à sa 
parole (verax)'. C.-à-d„ qu'il soit reconnu comme 
tel par tous les hommes. — Les mots omnis... 
homo... sont empruntés au Ps. oxv, 11. — Sicut 
scriptum est. A l'appui de son assertion, l'apôtre 
olte très exactement, d'après les Septante, le 
vers. 6 du Ps. L, où David, après avoir con-
fessé publiquement ses fautes, ajoute qu'il fait 
cette confession pour que Dieu paraisse Juste 
( ut -justificeris ) dans la sentence portée par lui 
contre le prlnoe coupable (in sermonibus...), 
et qu'il ait gâta de cause (et vtneas), qu'il soit 
mis hors de blâme, si lçs hommes osaient atta-
quer son verdict (cum judicaris)! De même, 
dans l'application faite ici par saint Paul, l'in-
crédulité des Juifs atteste la véracité et la fidé-
lité parfaites du Seigneur, puisqu'il persiste, 
malgré l'Ingratitude de son peuple, à accomplir 
généreusement ses promesses. Ici ce fait est sim-
plement constaté; nous en aurons plus tard la 
démonstration. — Iniquitas nostra. Expression 
générale, qui déelgne spécialement l'Inorédullté 
des Juifs, mentionnée au vers. 3. La locution 
justitiam Dei est générale aussi et représente 
en cet endroit la fidélité de Dieu à tenir ses 
promesses. — Quid dicemus f Autre formule qui 
caractérise oette épître, où on la rencontre sept 
fols; elle n'est pas employée ailleurs dans le 
Nouveau Testament. Elle signifie : Que s'ensuit-
il? Quelle conséquence devons-nous tirer de là? 
— Numquid iniquus..J Une pareille supposi-
tion renfermant un blasphème implicite, Paul 
se hâte de l'adoucir en ajoutant, par manière 
d'excuse : Secundum hominem dico (vers. 6). 
O.-à-d., Je parle comme font lee hommes dans 
une conversation toute profane. Puis il la rejette 
au loin par un nouvel Absit. — Alioquin quo-
modo...? Première réponse à cette seconde objec-
tion. Pour Paul et pour ses lecteurs, c'était un 
dogme de fol que Dieu devait Juger tous les 
hommes ( hune mundum ) à la fin des temps ; 
or cela supposait qu'il était infiniment Juste. — 



rité de Dieu a éclaté davantage pour sa 
gloire, pourquoi suis-je moi-même en-
core jugé comme pécheur ? 

8. Et pourquoi ne ferions-nous pas le 
mal afin qu'il en arrive du bien (comme 
quelques-uns, qui nous calomnient·, nous 
accusent de dire)? Leur condamnation 
est juste. 

9. Quoi donc? L'emportons-nous sur 
eux? Nullement; car nous avons déjà 
prouvé que les Juifs et les Grecs sont 
tous sous l'empire du péché ; 

10. selon qu'il est écrit : Il n'y a pas 
lin seul juste. 

11. Nul n'est intelligent, personne ne 
cherche Dieu. 

12. Ils se sont tous égarée, ils sont 
tous devenus inutiles; il n'y en a'point 
qui fasse le bien, il n'y en a pas un 
seul. 

13. Leur gosier est un sépulcre ou-
vert ; ils se sont servis de leurs langues 

Îiour tromper ; un venin d'aspic est sous 
eurs lèvres. 

14. Leur bouche est pleine de malé-
diction et d'amertume. 

Si enim... (vere. 7). Seconde réponse. An ver-
set 6, saint Paul a envisagé l'objection du côté 
de Dieu; il la prend maintenant du cOté de 
l'homme et la réfute « per absurdum ». — 
Veritas Dei. De nouveau, d'après le contexte, 
sa fidélité à exécuter ses promesses. — Meo 
mendado : le mensonge que Ton commet en 
niant qu'il les ait accomplies. Notez le pronom 
de la première personne : l'apôtre aime, dans 
les cas de ce genre, à se mettre lui-même en 
scène, afin de rendre moins odieux le rôle qu'il 
prête à ses adversaires. Cf. I Cor. ιν, β, etc. — 
Abundavit in gloriam... C'était le fond même 
de l'objection. Comp. le vers. 5.— Quid adhuc et 
ego...? Pourquoi, dans l'hypothèse, Dieu puni-
rait-11 ceux qui lui procurent en^ réalité de la 
gloire? — Et non... (vers. 8). Troisième réponse, 
qui montre encore mieux l'absurdité et le carac-
tère odieux de l'objection. — Blasphemamur. 
C.-à-d., nous sommes faussement accusés,en vertu 
d'une horrible calomnie. On volt par ce trait 
que les adversaires de saint Paul l'accusaient de 
prétendre que peu Importait la conduite morale 
des hommes, puisque la justification était un 
don tout gratuit de Dieu. — Faclamus mata 
ut... Maxime tout à fait Impie : Péchons sans 
crainte, puisque, en suivant librement le cours 
de nos passions, nous faisons valoir la bonté et 
la générosité de Dieu. — L'apôtre écarte aveo 
indignation cette calomnie, en abandonnant 
ceux qui la profèrent au sévère Jugement dn 
Seigneur : quorum damnatio... 

9-20. Tous les hommes, sans en excepter un 
seul, sont demeurés en dehors de la vraie Jus-
tification. — Quid ergot C.-à-d., que conclure 

cio abundavit in gloriam ipsius, quid 
adhuc et ego tanquam peccator judicor? 

8. Et non (sicut blasphemamur, et 
sicut aiunt quidam nos dicere) faciamus 
mala, ut veniant bona : quorum damnatio 
jus ta est. 

9. Quid ergo? prsecellimus eos? Ne-
quaquam ; causati enim sumus Jud se os 
et Grœcos omnes sub peccato esse ; 

10. sicut scriptum est : Quia non est 
justus quisquam. 

11. Non est intelligens, non est requi-
rens Deum. 

12. Omnes declinaverunt, simul inu-
tiles ff*cti sunt ; non est qui faciat bo-
num, non est usque ad unum. 

13. Sepulcrum patens est guttur eo-
rum ; linguis suis dolose agebant ; vene-
num aspidum sub labiis eorum. 

14. Quorum os maledictione et amari-
tudine plénum est. 

de tout cela ? Sn réalité, les vers. 5 - 8 forment 
une petite digression. L'apôtre revient mainte-
nant au sujet traité dans les vers. 1 - 4 : les pré-
rogatives des Juifs les rendent-elles supérieurs 
aux païens? — Prœcellimus eosf Nous, Juifs, 
l'emportons-nous sur les Gentils BOUS le rapport 
moral? — Suit un Nequaquam énergique (où 
πάντως , entièrement non, pas du tout). — 
Causati enim... Cette démonstration de la cul-
pabilité universelle a eu lieu dans les chap. I 
et I I . L'adjectif omnis est fortement accentué. 
— Sub peccato. Locution métaphorique très 
expressive : sous la puissance tyrannlque du pé-
ché. — Sicut scriptum est (vers. 10). Par un 
nombre considérable de textes bibliques, pris 
de divers côtés, l'apôtre va prouver « In globo » 
que les Juifs et les Gentils ont tous un même 
besoin dé justification. Les citations sont faites 
d'une manière assez libre, et en général d'après 
la version des Septante. — Premier texte, dans 
lequel « les traits les plus généraux de la cor-
ruption humaine » sont d'abord signalés : Non 
est justus... usque ad unum (vers. 10»-12). Il 
est emprunté au Ps. x m , 1-3 (voyez notre com· 
mentalre) ; mais Ici le début est abrégé et très 
condensé. — Les vers. 13-17 mentionnent deux 
sortes de manifestations particulières de la cor-
ruption des hommes. Bit d'abord, vers. 13-14, 
tous les organes de la parole commettent le pé-
ché (la gorge, la langue, les lèvres, la bouche). 
— Sepulehrum... agebant. C'est le second texte, 
vers. 13*. Il est tiré du Ps. v, 11. — Venenum... 
sub labiis... (vers. IS"). Troisième texte, pro-
venant du Ps. cxxxxx, 4. — Quorum os... plé-
num est (vers. 14). Quatrième texte, cité libre-



15. Veloces pedes eorum ad effundep-
dum sanguinem. 

16. Contritio et infelicitas in viis 
eorum, 

17. et viam pacis non cognoverunt. 

18. Non est timor Dei ante oculos 
eorum. 

19. Scimus autem quoniam quœcum-
que lex loquitur, iis qui in lege sunt 
'loquitur, lit omne os obstruatur, et sub-
ditus fiât omnis mundus Deo ; 

20. quia ex operibus legis non justifi-
cabitur omnis caro coram illo : per legem 
enim cognitio peccati. 

21. Nunc autem sine lege justitia Dei 
manifesta ta est, testificata a lege et 
prophétie. ' 

22. Justitia autem Dei per fidem Jesu 
Ghristi in omnes et super omnes qui 

nient d'après la traduction alexandrine de la 
première partie du Ps. ιχ, 7. — Après la malice 
en paroles, nous trouvons l,a perversité humaine 
se déployant par les actes : Veloces pedes... 
(vers. 15-17). Cinquième texte, extrait d'Isaïe, 
LIX , 7-8. Il est abrégé et librement cité d'après 
les Septante. — Non est timor... (vers. 18). 
Sixième texte, emprunté au Ps. xxxv, 2. Il In-
dique la cause, la source véritable d'une si 
grande corruption : lorsque le principe Sancti-
fiant de la crainto de Dieu a disparu du coeur 
et des pensées, tout l'être humain s'abandonne 
au mal sans aucune réserve. — Scimus autem... 
(vers. 19). Les Juifs auraient pu répondre à 
l'apôtre que ces textes ne concernaient que les 
païens et ne les regardaient nullement eux-
mêmes. Il leur affirme qu'ils les concernaient 
également et directement, puisque c'est pour 
eux qu'ils avalent été écrits. — Lex. La partie 
pour le tout; o.-à-d., l'Ancien Testament per-
sonnifié (loquitur). Cf. I Cor. xiv, 21. — lis 

'qui in lege... « Paul en appelle au bon sens de 
ses lecteurs : la loi s'adresse aux sujets de la 
loi, » par conséquent aux Juifs. Ceux-ci n'ont 
donc rien & alléguer pour se dire exempts de la 
réprobation universelle : ut omne os... — Sub-
dilua flat... Le mot grec υπόδικος est plus pré-
cis : soumis, dans le sens judiciaire ; redevable 
de satisfaction à Dieu, comme l'ayant offensé. 
— Quia ex operibus... (vers. 20). Baison pour 
laquelle toute l'humanité (omnis caro; cf. 
I Cor. I , 29, etc.) est condamnable : elle a péché, 
et n'a rien qui puisse la justifier de son péché. 
Si elle avait quelque chose, ce seraient les 
œuvres de la loi; mais tout ce dont la loi est 
capable, c'est de faire connaître le mal aux 
hommes : per legem enim... Voyez vu , 7 et ss., 
où cette pensée sera développée. — Cognitio : 
ίπ ίγνωσις , une connaissance très claire. 

15. Leurs pieds sont agiles pour ré-
pandre le sang. ' 

.16. La désolation et le malheur sont 
sur leurs voies, 
, 17. et ils ne connaissent point le che-

min de la paix. 
18. La crainte de Dieu n'est pas de-

vant les yeux. 
19. Or nous savons que tout ce que 

dit la loi, elle le dit à ceux qui sont sous 
la loi, afin que toute bouche soit fermée, 
et que tout le monde devienne soumis 
à Dieu ; 

20. car nulle chair ne sera justifiée 
devant lui par les œuvres de la loi. 
puisque c'est par la loi que vient la con-
naissance du péché. 

21. Mais maintenant, sans la loi, a été 
manifestée la justice de Dieu, à laquelle 
la loi et les prophètes rendent témoi-
gnage. 

22. Or la justice de Dieu par la foi 
en Jésus-Christ est pour tous ceux et 

i " Le nouveau système1 de la justification. 
I I I , 21-31. 

Les détails qui précèdent ont admirablement 
préparé l'exposé de la théorie chrétienne sur ce 
point capital. En effet, si toutes les autres voies 
de salut sont fermées, il faut bien que celle 
que proclame l'évangile et qu'opère Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ soit la seule réelle. Cf. i , 
16-17. A la révélation de la colère divine, saint 
Paul oppose la manifestation de sa bonté dans 
le mystère de la rédemption ; à ï la situation 
de fait » , il oppose « la situation de droit ». 

21-26. C'est par la foi en Jésus- Christ que 
la justification est produite indistinctement pour 
tous les hommes. — Nunc autem. Expression 
pleine de solennité : maintenant, sous la loi 
nouvelle, par contraste avec les périodes dé-
crites ci- dessus. — Sine lege : d'une manière 
tout à fait indépendante de la loi mosaïque. 
Antithèse avec les mots « per legem » du vers. 20. 
— Justitia Del. Comme plus haut, I , 17, la 
justification conférée par Dieu. — Manifestala 
est. L'emploi du temps parfait ( πεφανέρωται ) 
dénote un acte déjà accompli. — Quoique pro-
duit sans la loi, le nouveau système de justifi-
cation n'est pas en contradiction avec elle; il 
en est même le développement, puisque les écri-
vains sacrés de l'anoienne Alliance l'ont annoncé 
d'avance et lui ont rendu témoignage : testifi-
cata. .. Cf. iv, 1 et ss. Sur la locution « la loi 
et les prophètes » , pour désigner l'Ancien Tes-
tament, voyez Matth. v, 17 et le commentaire. — 
Justitia autym... (vers. 22). L'apôtre pasee au 
caractère particulier de cette Justification, à son 
côté positif : per fidem... Elle a Heu par l'inter-
médiaire de la fol en Jésus-Christ (Jesu Chri-
qti : génitif de l'objet). Le divin Rédempteur 
nous l'a méritée, et nous nous l'approprions en 
croyant en lui. — In omnes... Son extension 
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sûr tous ceux qui Croient en lui. Car il 
n'y a pas de distinction, 

23. parce que tous ont péché, et ont 
besoin.de la gloire de Dieu, 

24. étant justifiés gratuitement par 
sa grâce, par la rédemption qui est en 
Jésus-Christ. 

26. Cest lui que Dieu avait destiné à 
être une victime de propitiation, par la 
foi en son sang, pour manifester sa jus-
tice par le pardon des péchés passés, 

26. que Dieu a supportés avec tant de 
patience ; pour manifester, dis-je, sa jus-
tice dans le temps présent, montrant 
qu'il est juste, et qu'il justifie celui qui 
a la foi en Jésus-Christ. 

est universelle : tons les hommes, sans en 
excepter un seul, peuvent en Jouir, à la condi-
tion Indiquée, qui credunt...—Les mots et super 
omnes sont omis par les manuscrits grecs les 
plus anciens et par plusieurs versions. Néan-
moins, de nombreux critiques croient à leur 
authenticité; saint Paul aime les répétitions de 
ce genre. — Non enim est... Ainsi qu'il a été 
prouvé plus haut, plus de distinction désormais 
entre Juifs et païens. lis sont coupables les* uns 
et les autres (omnes enim..., vers. 23), et la Jus-
tification leur est offerte aux mêmes conditions. 
— Egent gloria... Par cette gloire de Dieu, dont 
tous, les hommes ont été privés par le péché, et 
qu'ils peuvent recouvrer liar la justification, 11 
faut probablement entendre la gloire éternelle 
(saint Jean Chrys., Théophylacte, etc.). Selon 
d'autres, à la suite de saint Jérôme, la grâce 
même de la Justification. — Justiflcati... (ver-
set 24). Le mot gratis est essentiel ici , et 11 est 
encore accentué par les mots per gratiam ipsius. 
Comme le dit le concile de Trente, fess. v i , 
cap. 8, « gratis justificari dlcimur, quia nihil 
eorum quse Justlficatlonem-prœcedunt, sive fides, 
slve opéra, Justificationis gratiam promerentur. » 
La grâce miséricordieuse du Seigneur, telle est 
donc l'unique cause efficiente de la Justification. 
— D'après le même concile, Ses%, VI, cap. 7, 
les mots per redemptionem... en désignent la 
cause méritoire : « Causa merltoria Justificatio-
nis... dilectissimus Unigenitus suus D. N. Jésus 
Christus, qui... sua sanctisslma passione nobis 
Justiflcationem meruit et pro nobis Deo satisfe-
cit. » Le substantif grec άπολυτρώσεως, que 
la Vulgate a traduit par « redemptionem » , 
marque une délivrance opérée au moyen d'une 
rançon : c'est au prix de ses souffrances et de 
sa mort que le Sauveur nous a rachetés. Cf. 
Matth. xx , 28; Marc, x , 45; I Cor. v i , 20; 
Gai. m , 13; I Tim. i l , 6, etc. — Quœ est in.., 
C.-à-d. : qui a été opéré par... C'est ce que les 
théologiens nomment la « satisfaètio vicaria 
Christi » . — Quem... (vers. 25). Dans ce verset 
et dans le suivant, saint Paul continue de définir 
ce qu'il entend par la justification nouvelle. l*a 
construction est un peu enchevêtrée, compliquée ; 
ce qui Jette à première vue un peu d'obscurité 

, 23-26. - ' 37 

crédunt in eum. Non enim est distinetio : 

23. omnes enim peccaverunt, et egent 
gloria Dei, 

24. justiflcati gratis per gratiam ipsius, 
per redemptionem quse est in Christo 
Jesu, 

25. quem proposuit Deus propitiatio-
nem, per fidem in sanguine ipsius, ad 
ostensionem justitise su», propter remis-
sionem prsecedentium delictorum, 

26. in sustentatione Dei, ad ostensio-
nem justitise ejus in hoc tempore ; ut sit 
ipse justus, et justificans eum qui est ex 
fide Jeisu Christi. 

sur la phrase. Mais les idées sont suffisamment 
claires. — Proposuit. Le verbe προέθετο a ici 
le sens de mettre en avant d'une manière pu-
blique. Quelques auteurs le traduisent moins 
bien par « sibi proposuit, decrevit ». — Propi-
tiationem, ίλαστήριον. C.-à-d., un moyen de 
propitiation, une viotime expiatoire. Le syriaque, 
l'Itala et quelques manuscrits de la Vulgate ont 
« propitiatorem » au masoulin; signification 
adoptée par quelques interprètes. — Per fidem. 
Encore la condition,absolument essentielle.— Les 
mots in sanguine ipsius doivent être rattachés à 
« proposuit... propitiationem » , et indiquent le 
mode de notre rachat, qui a été opéré par l'ef-
fusion du sang de Jésus-Christ sur la croix. — 
Ad ostensionem (plutôt, d'après le grec : « ad 
demonstrationem »)... But final que Dieu avait 
en vue dans ses plans éternels de rédemption : 
il voulait démontrer, manifester sa justice Infinie. 
Cette justice exigeait, ou bien le châtiment rigou-
reux des péchés de l'humanité, ou bien une expia-
tion adéquate, qui ne pouvait consister que dans 
les mérites d'un Homme-Dieu. — Prsecedentium 
delictorum : des péchés commis avant la venue 
de Jésus-Christ. — In sustentatione... (vers. 26). 
Le mot grec άνοχή a été traduit précédemment 
(II, 4) par « patlentia ». Dieu, dans sa longa-
nimité, avait supporté patiemment les péchés 
antérieurs du genre humain. — In hoc tem-
pore. Par opposition à « prsecedentium delicto-
rum ». Il s'agit donc maintenant de l'ère du 
Messie. — Ut sit (c .-à-d. , pour paraître, pour 
se montrer)... justus et justificans. Tel est le 
but final de la manifestation de la justice divine, 
dans la rédemption effectuée par Jésus · Christ. 
« Dieu a voulu être à la fois juste et Justifiant. 
C'était un grand problème, un problème digne 
de la sagesse divine, que celui que l'homme avait 
posé à Dieu en tombant dans le péché... Dieu a 
présenté à la fol de l'homme pécheur un objet 
propre à satisfaire en même temps sa grâce et 
sa justice. Il a manifesté dans un fait éclatant 
( la mort de Jésus-Christ) son droit vis-à-vis 
du pécheur; mais il l'a fait de telle sorte, que 
le péoheur croyant trouve dans cette manifesta-
tion non sa mort, mais son pardon. » — Eum 
qui... ex fide... C.-*à-d., celui qui a pour mobile 



27. Ubi est ergo gloriatio tua ? Ex-
clusa est. Per quam legem ? Factorum ? 
Non ; sed per legem fidei. 

28. Arbitramur enim justificari homi-
nem per fidem, sine operibus legis. 

29. An Judœorum Deus tantum? 
nonne et gentium ? Immo et gentium. 

30. Quoniam quidem unus est Deus, 
qui justificat circumcisionem ex fide, et 
prseputium per fidem. 

31. Legem ergo destruimus per fidem ? 
Absit ; sed legem statuimus. 

27. Où est donc le sujet de te glori-
fier? Il est exclu. Par quelle loi?, celle 
des œuvres? Non; mais par la loi de la 
foi. 

28. Car nous' estimons que l'homme 
est justifié par la foi, sans les œuvres de 
la loi. 

29. Dieu est-il seulement le Dieu des 
Juifs? ne l'est-il pas aussi des païens? 
Oui, il l'est aussi des païens. 

30. Car il n'y a qu'xm seul Dieu, qui 
justifie les circoncis par la foi, et les 
incirconcis par la foi. 

31. Détruisons-nous donc la loi par-la 
foi? Loin delà! au contraire, nous éta-
blissons la loi. 

C H A P I T R E IV 

1. Quid ergo dicemus invenisse Abra-
ham, patrem nostrum, secundum car-
nem ? 

de ses actes la fol en Jésus-Christ. Comp. l'ex-
pression opposée, Gai. ni , 10 : « qui... ex operi-
1ms legis sunt. » 

27-31. Conséquences du nouveau eystème de 
justification. Il y en a deux :1a première, c'est 
qu'une justification ainsi effectuée ne laisse au-
cune place à la vanité et aux prétentions hu-
maines, puisqu'elle est entièrement gratuite, 
vers. 27-28; la seconde, o'est que les Juifs et 
les païens sont désormais placés sur un même 
pied d'égalité, vers. 29-30. Presque tout est 
exprimé dans ce passage sous la forme dlalo-
guée, par une série rapide, triomphante, de 
questions et de réponses. — Ubi... gloriatio...! 
C'est aux Juifs que la question s'adresse. S'il 
n'existe pas de vraie justice produite par les 
œuvres, mais seulement une justification opérée 
par la bonté de Dieu, personne ne peut se vanter 
d'être juste et saint grâce à ses propres efforts. 
— Exclusa· est. Elle a été pour ainsi dire mise 
à la porte, une fois pour toutes, par un acte 
de vigueur. — Per quam legem î C.-à-d., en 
vertu de quel système, de quel ordre de choses? 
Le mot νόμος est pris ici dans un sens très 
général. — Factorum : des œuvres, par oppo-
sition à la foi. — Per legem fidei. « Par un 
système dont l'essence est la foi. » — Justifi-
cari... per fidem sine... ( vers. 28 ). Tout est là : 
la foi est le commencement et la fin de la justi-
fication. — An Judseorum..S Les vers. 29 et 30 
démontrent aussi par mode d ' « argumentnm e 
contrario » que la justification a lieu unique-
ment par la foi sans les pratiques légales. Si 
Dieu l'avait rattachée aux œuvres de la loi, 11 
semblerait n'être que le Dieu des Juifs, puis-
qu'il exclurait du salut tous les païens, Mais 
cela n'est pas, attendu qu'il justifie également 

1. Quel avantage dirons-nous donc 
qu'Abraham, notre père, a obtenu selqn 
la chair ? 

ces derniers par la fol. — Immo et... Dans le 
grec : Oui, aussi des païens. Assertion très éner-
gique. — Preuve qu'il en est vraiment ainsi : 
Quoniam quidem... — Unus est Deus : un seul 
et même Dieu pour toutes les races humatnee, 
et se conduisant désormais envers toutes de la 
même manière. — Les substantifs circumcisio-
nem et prseputium sont au concret (cf. n , 27») : 
les circoncis et les inclrconeie, les Juifs et les 
païens. — Ex fide, per fidem. Ce n'est là qu'une 
simple nuance de langage : εκ marque la source, 
Sià le moyen. De part et d'autre, la fol est In-
diquée comme l'unique chose nécessaire. — Le-
gem ergo... (vçrs. 31). Saint Paul cite, pour la 
réfuter, une fausse conclusion qu'on aurait pu 
tirer de ses paroles. S'il n'existe qu'une seule 
sorte de justification, qui ne peut être obtenue 
que par la foi, indépendamment des œuvres de 
la loi mosaïque, il semblerait que cette loi est 
par là même abolie, rendue inutile. Mais l'apôtre 
rejette vivement cette déduction ( A b s i t I ) et 
proteste que, par son enseignement, la loi est 
plutôt confirmée, consolidée : legem statuimus. 
Affirmation dont 11 prouvera la vérité dans le 
chapitre suivant. 

§ I I . — L'existence de la justification par la foi 
est démontrée au moyen de l'Ancien Testa-
ment. IV, 1 - 25. 

En réalité, c'est surtout par l'histoire d'Abra-
ham que cette démonstration a lien. L'exemple 
ne pouvait pas être mieux choisi, à cause du 
grand rôle que le « père des croyante » (comp. les 
vers. 16 et 17) avait joué dans les préliminaires 
de l'institution de la théocratie, et aussi parce 
que, pour les Juifs, ses descendante selon la 
chair, Abraham était comme l'incarnation du 



2. Gar si Abraham a été justifié par 
les œuvres, il a sujet de se glorifier, mais, 
non devant Dieu. 

3. En effet, que dit l'Écriture ?_ Abra,-
ham crut à Dieu, et cela lui fut imputé 
à justice. 

4. Or à celui qui fait une œuvré, le 
salaire est imputé, non comme une grâce, 
mais comme, une dette. 

5. Et à celui qui ne fait pas d'œuvres, 
mais qui croit en celui qui justifie l'im-
pie, sa foi lui est imputée à justice, se-
lon le décret de la grâce de Dieu. 

saint et le type par excellence du Jnste. Oe pas-
sage nous fournit un spécimen intéressant de la 
manière dont Paul argumentait d'après l'Écri-
ture sainte. 

1° Abraham a été justifié par la fol. IV, 1 - 8. 
CHAP. IV. — 1-5. La préuve biblique de ce 

fait. — Quid ergo...? La particule Q'jv rattàohe 
oe passage au précédent ( m , 81); l'apôtre se 
dispose à prouver que la doctrine prêchée par 
lui n'est pas contraire à la loi et ne la détruit 
point. — Invertisse. Ce verbe n'occupe pas la 
même place dans les anciens manuscrits et les 
versions. Tantôt il eet renvoyé après les mots 
« patrem nostrum » ; tantôt, et c'est là leçon 
la mieux garantie, 11 vient Immédiatement après 
le verbe dicemus. Dans le premier cas, la phrase 
signifie : Que dirons-nous qu'Abraham a gagné 
selon la ohair? C.-à-d.,'par des moyens pure-
ment naturels et sans le secours de la grâce. 
Dans le second cas : Que dirons-nous qu'Abra-
ham, notre père selon la chair, a trouvé? La 
divergence n'est pas bien grande, quelque va-
riante que l'on admette. — Patrem. nostrum. 
D'après les meilleurs manuscrits : τον προπά-
τόρα ήμων (au lieu de πατέρα), notre ancêtre. 
La mention de la paternité d'Abraham n'est 
pas oiseuse en cet endroit. En tant qu'il était 
l'ancêtre des Juifs, il était aussi le type de tons 
ses descendants ; si dono 1Γ n'a pas été justifié par 
les œuvres extérieures, mais par la {01, il doit 
en être de même de sa postérité. — Secundum 
carnem. D'après l'opinion que nous avons adop-
tée plus haut, oes mots équivalent à « proprlis 
vlribus » : par ses efforts naturels, par ses 
œuvres. La réponse à la question n'est pas don-
née en termes explicites ; mais il est aisé de la 
sous-entendre : Abraham n'a rien trouvé selon 
la chair. — Si... ex operibus... X vers. 2). Si la 
justification du grand patriarche avait été le 
résultat de ses actes personnels, il pourrait 
avoir quelque motif de se vanter (habet glo-
riam, καύχημα) devant les autres hommes, 
moins parfaits que lui; mais non pas devant 
Dieu (.sed non...). En effet, Abraham lui-même 
ne pouvait pas affirmer devant Dieu qu'il était 
justifié par ses propres mérites. Le Seigneur ne 
dit-il pas formellement dans les saints Livres 
que son fidèle serviteur avait été Justifié par la 
fol : Quid enim... (vers. 3)? — Scriptura.h a 
Genèse, xv, β, citée d'après les Septante. Les 

' 2. Si enim Abraham ex operibus justi-
ficatus est, habet gloriam, sed non apud 
Dèum. 

3. Quid enim dicit Scriptura ? Credidit 
Abraham Deo, et reputatum est illi ad 
justitiam. 

4. Ei autem qui operatur, merces non 
imputatur secundum gratiam, sed secun-
dum debitum. 

5. Ei vero qui non operatur, credenti 
autem in eum qui justificat impium, 
reputatur fides ejus ad justitiam, seoun-
dum propositum gratise Dei. 

Juifs contemporains de Notre-Seigneur attri-
buaient une importance particulière à ce texte, 
et à la foi d'Abraham qui y est oélébrée. Philon 
le mentionne Jusqu'à dix fois. Voyez I Mach. 
il, 52; ilal. m , 6; Jac. n , 23. — Credidit... 
Deo. Cette fol consista directement dans l'adhé-
sion oomplète d'Abraham à la promesse que 
Dieu lui avait faite, en dépit de toute Impos-
sibilité naturelle, d'une postérité considérable. 
Mais elle ne sç borna pas à oe point isolé, 
car elle était accompagnée d'une disposition 
générale à admettre toutes les révélations di-
vines sans exception ( c'est ce qu'exprime fort 
bien la formule : Il crut à Dieu ) ; c'est pourquoi 
elle produisit un si merveilleux effet. — Et re-
putatum est... Métaphore : cela fut mig à son 
compte, à son avoir. Dieu est censé tenir une 
comptabilité, dans un livre où l'actif et le passif 
de chaque Individu sont très exactement notés. 
Cf. Is. LXV, 6; Dan. vit , 10; Mal. m , 16, etc. 
Cette idée de l'Imputation des mérites ou des 
démérites était très coiirante chez les .Juifs 
d'alors. — Ad justitiam. Mieux, d'après le 
grec : « In justitiam. » En considération de sa. 
foi, Dieu daigna lui accorder gratuitement la 
Justification. Tout le reste du chapitre sera nn 
commentaire de ce texte de la Genèse.-— Ei 
autem... (vers. 4 et 5). Exemple emprunté à la 
vie quotidienne, pour montrer qu'Abraham n'a 
pas été Justifié par les œuvres, mais par la foi. 
Un ouvrier gagne strictement Son salaire, et, 
lorsqu'on le paye, on ne lui fait pas un don 
gratuit (merces non... secundum...), mais on 
lui accorde ce à quoi il a un droit rigoureux 
(secundum debitum). — Au contraire, ei.., qui 
non..., reputatur... (vers. 5). Le principe, quoique 
général encore en apparence, se spéoialise en 
vérité et nous ramène à Abraham, qui ne fut 
pas Justifié pour des actes personnels, mais pour 
sa foi très intense, credenti autem. — In eum 
qui.. C.- à - d., en Dieu. L'épithète impium re-
présente ici tous les impies d'une manière géné-
rale. Elle renforce singulièrement la pensée : si 
Dieu Justifie les pécheurs, à condition qu'ils 
aient la foi , à plus forte raison justifiera-t-il 
des sainte comme Abraham. — Les mots secun-
dum propositum... (c.-à-d., conformément au 
décret miséricordieux en raison duquel le Sei-
gneur à résolu de toute éternité de sauver 
l'humanité) ne sont pas dans le grec. C'est pro-



6. Sicut et David dicit beatitudinem 
hominis, cui Deus accepte fert justitiam 

-sine operibus : 
J . Beati quorum remissœ sunt iniqui-

tates, et quorum tecta sunt peccata.' 

8. Beatus vir cui non imputavit Domi-
nus peccatum. 

9. Beatitudo ergo hsec in circumcisione 
tantum manet, an etiam in prœputio? 
Dicimus enim quia reputata est Abrahse 
fides ad justitiam. 
_ 10. Quomodo ergo reputata est? In 

circumcisione, an in prasputio ? Non in 
circumcisione, sed in prseputio. 

11. Et signum accepit circumcisionis, 
signaculum justitiss fidei quas est in 

bâillement une glose qni a pénétré dans le 
texte ; elle rend d'ailleurs la pensée plus olaire. 

6-8. Le sens qui Tient d'être attribué au 
texte de la Genèse eet confirmé par une parole 
de David : Sicut ei... Plus haut, in, 21, saint 
Paul a dit que sa théorie de la Justification 
avait reçu le témoignage de la loi et des pro-
phètes ; après avoir emprunté une citation au 
Pentateuque, il en prend une dans le psautier. 
Cf. Ph.'xxxi, 1-2. Ce poème sacré est attribué à 
David par le titre qui le précède dans le texte 
hébreu et dans les LXX. I l fut probablement 
composé après que le prophète Nathan eut rap-
pelé au roi ses grands péchés, dont il demanda 
aussitôt à Dieu un humble pardon. Cf. I I Reg. 
xn , 1 et ss. — La locution dicit beatitudinem, 
signifie : (David) proclame bienheureux. — Oui... 
accepte. Ce participe manque dans le grec, où 
nous lisons : La béatitude de l'homme & qui 
Dieu impute la Justice sans les œuvres. — Beati 
quorum:., (vers. 7 et 8). La citation est faite 
exactement d'après les Septante. — Remissœ 
sunt : sans efforts personnels, sans rien qui 
mérite à proprement parler le divin jfàrdon. Il 
faut aussi sous-entendre cette pensée dans les 
deux propositions suivantes. — Oui non impu-
tavit (vers. 8). Le texte de la Genèse relevait le 
côté positif de la Justification ; celui de David 
en fait ressortir le côté négatif, la non-impu-
tation des péchés. Il est vrai que le roi-pro-
phète ne mentionne pas explicitement la fol ; 
mais il ne signale aucune condition mise au 
pardon divin, et de là résulte l'entière gratuité 
de celui-ci. 

2» Abraham n'a pas été Justifié par la cir-
concision. IV, 9-12. 

Les versets qui précèdent ont démontré 
qu'Abraham a été JnstiÇé par sa foi ; ceux-ci 
et les suivants ajoutent qu'il l'a été par sa fol 
seule. 

s-10. Le fait historique, simplement affirmé. 
— Beatitudo... hase. Comme au vers. 6 : cette 
proclamation du bonheur ( faite par David ). — 

6. C'est ainsi que David parle du bon-
heur de l'homme agréable à Dieu, à 
qui la justice est imputée sans les oeuvres : 

7. Heureux ceux dont les iniquités 
sont pardonnées, et dont les péchés sont 
couverts. 

8. Heureux l'homme à qui Dieu n'a 
point imputé de péché. 

9. Or ce bonheur est-il seulement 
pour les circoncis, ou est-il aussi pour 
les incirconcis? Car nous disons que la 
foi d'Abraham lui fut imputée à justice. 

10.Comment donc lui a-t-elle été im-
putée? Est-ce après sa-circoncision, ou 
lorsqu'il était incirconcis ? Ce n'est pas 
après la circoncision, mais lorsqu'il était 
incirconcis. 
_ 11. Et il reçut le signe de la circon-

cision comme sceau, de la justice qu'il 

In circumcisione... aut in... A la lettre dans le 
greo : Cette béatitude fut-elle sur la circonci-
sion, ou aussi sur l'incirconclslonî C.-à-d. : les 
paroles de David s'appliquent-elles seulement 
aux Juifs, ou concernent-elles également les 
païens? Les mots tantum manet ont été insérés 
par la Vulgate. — Dicimus enim... Répétition 
emphatique du texte de la Genèse. Cf. vers. 3>>. 
— Quomodo ergo... (vers. 10). La réponse à 
cette question était facile d'après l'histoire, car 

( D'après un fond de verre.) 

Abraham n'avait pas encore été circoncis lorsqu'il 
accomplit l'acte-de foi qui lui mérita d'être Jus-
tifié. Cf. Gen. XVII, 10 et ss. Ce n'est donc pas 
la circoncision qui lui valut cette grâce. 

11-12. But la circoncision d'Abraham. — 
Signum (σημεΐον) . Dans la Genèse, xvn, 11, 
nous trouvons cette même expression à propos 
de la circoncision. — Signaculum ( σφραγίδα ) : 
le sceau de l'alliance conclue entre. Dieu et 
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avait obtenue par la foi, lorsqu'il était 
encore incirconcis ; afin d'être le père de 
tous ceux qui croient n'étant pas circon-
cis, pour que leur foi leur soit aussi im-
putée à justice ; 

12. et d'être le père des circoncis* qui 
non seulement ont reçu la circoncision, 
mais encore qui suivent les traces de 
la foi que notre père Abraham eut lors-
qu'il était encore incirconcis. 

13. En effet, ce n'est point par la loi 
qu'a été faite à Abraham, ou à sa posté-
rité , la promesse d'avoir le monde pour 
héritage; mais c'est par la justice de la 
foi. . / . 

14. Car si*les héritiers le sont par la 
loi, la foi est rendue vaine, la promesse 
est abolie. 

15. En effet, la loi produit la colère, 
puisque, là où il n'y a pas de loi, il n'y 
a pas de transgression. 

16. C'est donc par la foi que vient Thé-

,12-16. 41 

prœputio, Ut sit pater omnium creden-
tium per prseputium, ut reputetur et illis 
ad justitiam ; 

12. et sit pater circumcisionis, non iis 
tantum qui sunt ex circumcisione, sed 
et iis qui sectantur vestigia fidei, quse 
est in prœputio patrie nostri Abrahse. 

13. Non enim per legem promissio 
Abrahse, aut semini ejus, ut heres esset 
mundi ; sed per justitiam fidei. 

14. Si enim qui ex lege, heredes sunt, 
exinanita est fides, abolita est promissio. 

15. Lex enim iram operatur : ubi enim' 
non est lex, nec prsevaricatio. 

16. Ideo ex fidè, ut secundum gratiam 

Abraham. — TJt sit (ε'.ς το είναι, de manière 
à être)... Du double fait qu'il vient de signaler, 
ii savoir, la foi d'Abraham et sa circoncision 
antérieure à son acte de foi , saint Paul tire une 
belle et grave conclusion : le saint patriarche 
est ainsi devenu, conformément au plan divin, 
le père de tous ceux qui croient , chez les Gen-

' tils comme chez les Juifs ; d'où il résulte, 
comme l'apôtre l'a dit plus haut, que le genre 
humain tout entier, sans distinction de nationa-
lité , doit être sauvé par la fol. Dans un ancien 
écrit rabbinique, il est dit qu'Abraham devint 
le père de nations nombreuses, ι parce qu'il 
.leur apprit à croire. » — Credentium per prse-
putium. C.-à-d., les païens devenus croyants. 
— Pater circumcisionis (vers. 12). Encore l'abs-
trait pour le concret. Le père des circoncis, 
des Juifs. — Non iis tantum Qui... ex... Il ne 
suffit pas d'avoir été circoncis pour être vrai-
ment fils d'Abraham et justifié comme lui; il 
faut encore imiter sa foi : iis qui sectantur... 
Belle expression figurée. — Quse... in prseputio... 
C.-à-d., la foi que manifesta Abraham avant 
de recevoir le signe de la circoncision. 

3° Abraham n'a pas été justifié non plus par 
les oeuvres de la loi. IV, 13-17. 

L'apôtre a encore recours, pour cette démons-
tration, à sa méthode favorite, qui consistait 
à faire ressortir les graves Inconvénients de la 
doctrine opposée à la sienne. 

13-15. Le côté négatif de la thèse. — Non... 
per..., sed per... Le vers. 13 contient la propo-
sition qui fait l'objet de cet alinéa. Elle est 
étroitement unie à la précédente par la parti-
cule enim : Abraham est aussi bien le père des 
Gentils que des Juifs. — Per legem : par le 
système de la loi mosaïque. — Promissio. La 
promesse messianique qui., à cette époque, pré-
occupait Israël à un si haut degré. — Aut se-
mini ejus. Mots Importants : dans ses pointe 

essentiels, la promesse n'était pas moins pour 
la postérité que pour le père. — Ut heres... 
mundi... Plusieurs concepts eont réunis dans 
cette expression, de même que dans les pro-
messes faites à Abraham. Le patriarche devait 
avoir un fils, et, par ce fils, une nombreuse 
postérité naturelle ; dans l'un de ses descendants, 
le Meseie, le monde entier devait être béni; 
gr&ce au Messie, la possession du monde entier 
était assurée à la vraie race d'Abraham. — 
Justitiam fidei : la justification que procure la 
foi. Cf. vers. 11», etc. — Si enim... (vers. 14). 
La locution qui ex lege (ο ί έκ νόμου, ceux qui 
dépendent de la loi ) désigne les Juifs. Si eux 
seuls, dit l'apôtre, étalent les héritiers de ces 
promesses grandioses faites à Abraham, dans 

' ce cas là fol , à laquelle l'Écriture sainte attri-
bue formellement la justification du patriarche, 
perdrait toute son efficacité (exinanita est; 
κεκενωται, elle est devenue vide) , et la pro-
messe elle-même deviendrait inutile (abolita 
est), puisque ce qui a été promis par la grâce 
serait de fait accordé par la loi. — Lex enim... 
(vers. 15). Preuve qu'il en serait vraiment ainsi 
dans l'hypothèse Indiquée. La loi et la promesse 
ne peuvent pas exister ensemble, tant il y a 
d'opposition entre les effets qu'elles produisent. 
— Iram operatur. C.-à-d., provoque la colère 
divine. La loi excite l'homme à pécher, le rend 
prévaricateur en fait ; ce qui irrite par là même 
Dieu contre lui. Saint Paul reviendra encore 
plusieurs fois sur « ce résultat désastreux » . 
Cf. m , 20; v, 13, 20; vu , 7 et ss., etc. — Prse-
varicatio. Le grec παράβασι; a plutôt le tens 
de transgression. L'expression est fort bien choi-
sie : comme le dit saint Augustin, « sans loi, 
on peut être pécheur, mais non transgresseur. » 
En violant la loi, on franchit une limite fixée 
par elle. 

16-17. Le côté positif de la thèee. — Ideo ex 



ftrma sit promissio omni semini, non ei 
qui ex lege est solum, sed et ei qui ex 
fide est Abrahae, qui pater est omnium 
nostrum -

17. (sicut scriptum est : Quia patrem 
multarum gentium posui te), ante Deum, 
cui credidit, qui vivificat mortuos, et 
vocat ea quse non sunt, tanquam ea quse 
sunt. . 

18. Qui contra spem in. spem cre-
didit, ut fieret pater îhultarum gentium, 
'secundum quod dictum est ei : Sic erit 
semen tuum. 

19. Et non infirmatus est fide, nec 
considéra vit corpus suum emortuum, 
cum jam fere centum esset annorum, et 
emortuam vulvam Sarse. 

20. In repromissione etiam Dei non 
hsesitavit diffidentia, sed confortatus est 
fide, dans gloriam.Deo ; 

21. plenissime sciens quia qusecumque 
promisit, potens est et facere. 

22. Ideo et reputatum est illi ad justi-
tiam. 

fide ( sous - entendu : « heredes sunt » ) . « Dans 
son rapide et rigoureux raisonnement, saint 
Paul se contente de quelques traits hardis, lais-
sant au leoteur -le soin de compléter la pensée. » 
C'est de la foi que Tiennent la Justification, 
l'accomplissement de la promesse, eto. — Motif 
pour lequel Dieu a voulu qu'il en fût ainsi : ut 
secundum gratiam... Ces mots neus ramènent 
à l'idée émise plus haut, vers. I l ' -12 , qu'ils 
répètent sous une forme nouvelle. — Omni 
semini. L'adjectif est très accentué : la race 
entière d'Abraham, sa postérité spirituelle aussi 
bien que ses descendants suivant la" chair. — 
Non ei qui (deux fois de suite il' faudrait 
« quod » au neutre, puisque le pronom se rap-
porte à « semini s) ex lege... Si la loi avait pu 
mériter aux hommes la justification, les Juifs 
seuls auraient profité de celle - ci, à l'exclusion 
des païens. En justifiant gratuitement le genre 
humain, Dieu a fait participer aussi les Gentils 
à son bienfait : sed et ei qui... — Sicut scri-
ptum est... Cf. Gen. XVII, 5, d'après la version 
des Septante. — Multarum gentium. L'hébreu 
représente une multitude frémissante, immense. 
— Cui credidit. Ce mot, de même que « fldes », 
retentit à tout instant dans ce chapitre comme 
un refrain. C'est lui qui contient la pensée 
principale. — Qui vivificat... Allusion soit à la 
naissance miraculeuse d'Isaac, soit à la résur-
rection de Notre - Seigneur Jésus -Cliriet. — .Ht 
vocat... C.-à-d., qui appelle à la vie, qui crée 
d'une simple parole. 

Éloge de la foi d'Abraham. IV, 18-22. 

ritage, afin que la promesse soit gratuite 
et assurée à toute la postérité, non seu-
lement à celle qui a reçu la loi, mais en; 
core à celle qui a la foi d'Abraham, 
notre père à tous 

17. (selon qu'il est écrit : Je t'ai éta-
bli le père de nations nombreuses); il 
l'est devant Dieu, auquel il a cru, qui 
rend la vie aux morts, et qui appelle les 
choses qui ne sont pas, comme celles qui 
sont. 

18. Ayant espéré contre l'espérance, 
il a cru qu'il deviendrait le père de na-
tions nombreuses, selon qu'il lui avait 
été dit : Telle sera ta postérité. 

19. Il ne s'affaiblit pas flans sa foi, et 
il ne considéra point que son corps était 
usé, puisqu'il avait déjà près de cent ans, 
et que Sara n'était plus en état d'avoir 
des enfants. 

20. I l n'hésita point, par défiance, au 
sujet de la promesse de Dieu ; mais il se 
fortifia par la foi, rendant gloire à Dieu, 

21. très pleinement persuadé qu'il est 
puissant pour faire tout ce qu'il a pro-
mis. 

22. C'est pourquoi cela lui a été im-> : 
puté à justice, 

18 - 22. Cette foi fut admirable en tous points, 
malgré les circonstances capables de l'affaiblir. 
— Saint Paul la caractérise d'abord par un mot 
devenu célèbre : contra spem in spem (παρ 
έλπίδα έπ' έλπίδΟ... Il y a là une'contradiction 
apparente; mais la grandeur de la foi d'Abra-
ham n'en ressort que mieux. « Naturali spe 
destituttis, supranaturali spe fretus. » Consi-
dérée en elle-même, la foi du saint patriarche 
était sans fondement, puisque son objet n'était 
pas réalisable d'une manière humaine ; mais elle 
était malgré tout parfaitement fondée, puisqu'elle 
avait pour base une promesse divine. — Dictum 
est ei. Cf. Gen. xv, 5. — Sic. D'après ce même pas-
sage, comme les étoiles du ciel.— SI non infir-
matus... Très beau développement de la pensée, 
vers. 19-21. Le vers. 19 commente les mots 
« Contra spem oredidit » . — Non consideravit. 
Le grec a ici deux leçons distinctes : celle qu'a 
adoptée la Vulgate, où κατενόησε, et, d'après 
les plus anciens manuscrits, κατενόησε, tans 
négation : Il considéra. Le sens est en réalité 
le même dans les deux cas : I l ne considéra pas, 
et c'est pourquoi il orut; I l considéra, et mal-
gré oela il orut. — Corpus... emortuum. Comp. 
Gen. xvn , 17, où Abraham propose à Dieu ce 
fait comme une objection respectueuse. — In 
repromissione... ( vers. 20 et 21 ). Commentaire 
des mots « In spem credidit » , soit au négatif 
(non hsesitavit ..), soit au positif (sed confor-
tatus... ), — Dans gloriam... Hébraïsme. Cf. 
Jos. vu , 19; I Eeg. v i , 1; Joan. ix, 24. — 
Plenissime sciens... Étant pleinement convaincu 



23. Mais ce n'est pas pour lui seul 
qu'il est écrit que cela lui a été imputé 
à justice ; 

24. c'est aussi pour nous, à qui cela 
sera imputé de même; pour nous qui 
croyons en celui qui a ressuscité d'entre 
les morts Jésus-Christ notre Seigneur, 

25. lequel a été livré pour nos péchés, 
et qui est ressuscité pour notre justifi-
cation. 

23. Non est autem scriptum tantum 
propter ipsnm, quia reputatum est illi 
ad justitiam, 

24. sed et propter nos, quibus reputa-
bitur credentibus in eum qui suseitavit 
Jesum Christum Dominum nostrum a 
mortuis, 

25. qui traditus est propter delicta 
nostra, et resurrexit propter justifioatio-
nem nostram. 

C H A P I T R E V 

1. Etant donc justifiés par la foi, 
ayons la paix avec Dieu par Notre- Sei-
gneur Jésus-Christ, 

2. à qui nous devons aussi d'avoir 
accès par la foi à cette grâce, dans la-
quelle nous demeurons fermes, et de 
nous glorifier dans l'espérance, de la 
gloire des enfants de Dieu. 

3. Et non seulement cela, mais nous 

1. Justiflcati ergo ex fide, pacem ha-
beamus ad Deum per Dominum nostrum 
Jesum Christum, 

2. per quem et habemus accessum per 
fidem in gratiam istam in qua stamus, 
et gloriamur in spe glorise filiorum Dei, 

3. Non solum autem, sed et gloriamur 

de la puissance Infinie de Dieu. — Le vers. 22, 
ideo et reputatum..., résume tonte l'argumen-
tation qui précède. 

5» Nous aussi, nous sommes Justifiés par la 
foi. IV, 23-25. 

23-25. En terminant, saint Paul applique à 
tous les croyants ce qn'll vient de dire d'Abra-
ham; « 11 dégage un principe permanent de 
l'exemple du père des croyants. » — M pro-
pter nos (vers. 24). En effet, l'histoire d'Abra-
ham n'a pas seulement une signification indivi-
duelle ; elle possède une signification symbolique 
universelle. En outre, comme il a été déjà dit, 
ses vrais descendants ne sont pas ceux qui sont 
nés de lui selon la chair, mais ceux qui ont un 
même esprit avec lui, c.-à-d., les croyants 
(quibus... credentibus...).— Sum qui... Dieu le 
Père, qui a ressuscité, son divin Fils. — Qui 
traditus est... (vers. 25). Résumé très profond 
de tout lè mystère de la rédemption en ce qui 
concerne Notre - Seigneur Jésus - Christ. — Re-
surrexit propter... Dahs l'enseignement de saint 
Paul, la résurrection de Jésus-Christ occupe 
« une place Immense » ; aussi la mentionne-t-il 
fréquemment, avec une emphase visible. Cf. 
V I I I , 11 ; A c t . X V I I , 31; I Çor. x v , 1 - 1 1 , 14 -15 ; 
I I Cor. iv, 14; Col. i , 18, etc. 

5 III. — Plénitude merreilleuse 
de la justification chrétienne. V, 1-21. 

Saint Paul, lorsqu'il a développé quelques 
vérités fondamentales du christianisme, aime 
à en tirer quelques conséquences pratiques. C'est 
ce qu'il va faire dans ce chapitre. 

1" Influence bienfaisante du nouveau moyen 
flè salut. V, 1-11,. 

CHAP. V. — 1-5. La paix, l'espérance, la 

patlenoe et l'amour de Dieu que produit dans 
l'âme la Justification chrétienne. — Pacem 
habeamus. Telle est la leçon la plus autorisée 
( ΐ χωμεν ) ; le temps présent (εχομεν), qu'on 
lit'dans nn certain nombre de manuscrits, n'est 
peut-être qu'une correction. Pleinement Justifié, 
et ne sentant plus peser sur lui là colère céleste, 
le chrétien Jouit d'une paix profonde relative-
ment à Dieu (ad Deum). — Les mots per... 
Jesum... désignent le médiateur de cette paix, 
qui ne diffère pas du médiateur de la Justifica-
tion elle-même. — Per quem et habemus 
(vers. 2). Plutôt, d'après le grec : Par qui nous 
avons obtenu (έσχήχαμεν). C'est un fait en-
tièrement réalisé. — Per fidem. L'accès en ques-
tion est donc dû à une double cause : l'une-; 
objective, qui est le Christ, notre principal In-
troducteur; l'autre, subjective, qui est la fol. 
— In gratiam istam : l'état de grâce dans 
lequel le chrétien est placé par la Justification. 
— Et gloriamur. Les Juifs avaient leur gloire 
mensongère (cf. m , 27); nous auesl, nous avons 
la nôtre, qui est sérieuse et solide. — In spe 
glorise filiorum... Dans le greo, on lit seule-
ment : Dans l'espérance de la gloire de Dieu. 
Sur cette gloire, qui sera finalement oelle du 
ciel, voyez i i i ,23 ;vn i , 30, etc. — Non solum 
autem... (vers. 8 et 4). Troisième résultat de la 
Justlfioation : une patience inaltérable et même 
la Joie dans les souffrances. — In tribulationi-
bus. En effet, saint Paul suppose partout, à la 
suite du Christ lui-même, que les afflictions de 
divers genres sont Ici-bas la part nécessaire des 
chrétiens. Cf. v in, 35-39 ; I Cor. iv, 11-13; 
vu, 26-32; xv, 30 et ss.; I I Cor. I, 3-10, etc. 
La formule « se glorifier dans les tribulations » 
est paradoxale en apparence; car, dans l'ordre 



in tribulationibus, scient es quod tribu-
latio patieutiam operatur, 

4. patientia autem probationem, pro-
batio vero spem. 

5. Spes autem non confondit, quia 
caritas Dei diffusa est in cordibus no-
stris per Spiritum sanctum, qui datus 
est nobis. 

6. Ut quid enim Christus, cum adhuc 
inflrmi essemus, secundum tempus pro 
impiis mortuus est? 

7. Vix enim pro justo quis moritur ; 
nam pro bono forsitan quis audeat mori. 

8. Oommendat autem caritatem Suam 
Deus in nobis, quoniam cum adhuc pee-
catores essemus, secundum tempus 

9 Christus pro nobis mortuus est. 

naturel, les souffrances ne sont rien moins qu'un 
sujet 3e gloire. — Seientes quod... Le motif qui 
doit encourager le chrétien à se complaire dans 
ses peines, c'est qu'elles lui procurent toutes 
sortes de précieux avantages. Saint Paul énu-
mère les principaux en gradation ascendante. 
.— Patientiam : une constance toute virile. Les 
peines de cette vie, bien supportées, contribuent 
singulièrement à tremper une âme. — Proba-
tionem ( δοκιμήν ). On dit de quelqu'un qui est 
dans cet état, qu'il a fait ses preuves; o'est le 
Jeune soldat devenu un vétéran. — Spem. 
Chaque' « probatio » excite, exalte l'espérance 
et la confiance. Le chrétien généreux ne redoute 
plus rien ici-bas; il sait que la gloire et le 
bonheur l'attendent dans le ciel. Cf. Matth. v, 
11-12. — Cette espérance n'apporte Jamais de 
désappointement, non confundit. Cf. Is. xxviu, 16. 
Si elle ne se réalise pas, ce sera la faute des 
hommes. — Quia caritas... D'après ^es uns, 
l'amour de Dieu pour nous. Le vers. 8 favorise 
cette interprétation, qui est celle d'Origène et de 
saint Jean Chrys. D'après d'autres (Théodoret, 
saint Augustin, etc.), notre amour pour Dieu. 

— Diffusa est ( έκκέχυται ) : a été versé, ré-
pandu. Belle métaphore. — Per Spiritum... La 
filffnsion du divin amour dans nos cœurs est 
attribuée à l'Esprit-Saint par appropriation, 
comme disent les théologiens, parce qu'il pro-
cède de l'amour du Père et du Fils. — Qui 
datus est... Ce don précieux nous a été fait au 
moment où nous devenions chrétiens, au bap-
tême. 

6-11. L'amour de Dieu, base de notre Justi-
fication et de la certitude de notre gloire future. 
— Cum... inflrmi... : avant d'être Justifiés, quand 

.nous étions absolument incapables de mériter 
par nous-mêmes notre pardon et notre rédemp-
tion. — Secundum tempus. Au temps voulu par 
Dieu, moment & Jamais célèbre dans l'histoire 
du monde. Cf. I I Cor. v i , 2 ; Gai. iv, 4, etc. — 

nous glorifions même dans les afflic-
tions, sachant que l'affliction produit la 
patience ; 

4. la patience l'épreuve, et l'épreuve 
l'espérance. 

5. Or l'espérance ne trompe point, 
parce que l'amour de Dieu a été répandu 
dans nos coeurs par l'Esprit-Saint, qui 
nous a été donné. 
, 6. Car pourquoi, lorsque nous étions 

encore faibles, le Christ est-il mort, au 
temps marqué, pour les impies? 

7. Car à peine quelqu'un mourrait-il 
pour un juste; peut-être, néanmoins, 
quelqu'un se résoudrait-il à mourir pour 
un homme de bien. . 

8. Mais Dieu fait éclater son amour 
pour nous en ce que, lorsque nous 
étions encore des pécheurs, au temps 
marqué 

9. le Christ est mort pour nous. A 

Pro impiis mortuus... Par conséquent, pour ses 
pires ennemis. « Inflrmi » marquait le côté né-
gatif de notre misère morale; « impli » en 
exprime le côté positif. — Vix enim... (vers. ?). 
L'apôtre s'interrompt pour mettre en relief le 
caractère en quelque sorte héroïque de l'affec-
tion de Jésus - Christ pour nous. On donne 
rarement sa vie ( τ ά χ α , forsitan, peut-être), 
dit-11, pour un homme bon, et plus rïrement 
encore (μόλις , vix, à peine) pour un Juste; 
mais le Christ est mort pour des ennemie de 
Dieu et de lui-même, pour des pécheurs. — 
Pro justo, pro bono. Il y a une sorte d'antithèse 
entre ces deux expressions, qui ne sont pas 
précisément synonymes, oomme on l'a cru par-
fois. Le langage de saint Paul suppose qu'il est 
plus dlfflolle de donner sa vie dans le premier 
cas que dans le second. C'est que l'homme Juste, 
est envisagé simplement en sa qualité de Juste, 
d'homme de devoir, tandis que l'homme bon est 
censé plus généreux, plus aimable, de sorte que 
l'on se dévoue plus aisément pour lui. Il n'est 
pas vraisemblable que le mot αγαθού ( « bono » ) 
soit au neutre et à l'abstrait (mourir pour le 
bien), ni qu'il ait la signification de bienfaiteur. 
— Audeat : avoir' le courage nécessaire pour 
un tel dévouement. — Commendat (c'est-à-
dire, démontre, manifeste ouvertement)... Deus 
(vers. 8). Paul va décrire Jusqu'où s'étend le 
dévouement divin par contraste avec celui des 
hommes. — Caritatem suam. Plus fortement 
dans le grec : sa propre charité. Dieu ne pouvait 
pas mieux nous prouver son amour qu'en livrant 
pour nous à la mort son Fils unique, surtout 
lorsque nous étions entièrement Indignes de sa 
miséricorde : cum adhuc peccatores... — Secun-
dum tempus. Comme au vers. 6. — Multo igi-
tur magis... (vers. 9). Cet « a f o r t i o r i » est fa-
cile à comprendre : « Celui (fui a fait le plus, et 
cela pour des ennemis, ne manquera pas de 
faire le moins pour ces mêmes êtres devenus ses 



plus forte raison donc, maintenant que 
nous avons été justifiés dans son sang, 
serons-nous sauvés par lui de la colère. 

10, En effet, si, lorsque nous étions 
ennemis, nous avons été réconciliés avec 
Dieu par la mort -de son Fils, à plus 
forte raison, étant réconciliés, serons-
nous sauvés par sa vie. 
- i l . Et non seulement cela, mais en-
core nous nous glorifions en Dieu par 
Notre - Seigneur Jésus-Christ, par qui 
maintenant nous avons obtenu la ré-
conciliation. 

12. C'est pourquoi, de même que par 
un seul homme le péché est entré dans 

Multo igitur magis nunc justiflcati in 
sanguine ipsius, salvi erimus ab ira per 
ipsum. 

10. Si enim cum inimici essemus, 
réconciliât! sumus Deo per mortem Filii 
ejus, multo magis réconciliât!, salvi, 
erimus in vita ipsius. 

11. Non solum autem, sed et gloria-
mur in Deo per Dominum nostrum Je-
sum Christum, per quem nunc reconci-
liationem accepimus. ι 

12. Propterea sicut per unum homi-
nem peccatum in hune mundum intravit, 

. amis. 1— Salvi... ai ira... Le salut final, à la fin 
des temps. — Si enim... (.vers. 10). Ce n'est pas 
simplement la répétition de la pensée ; mais elle 
est mise sous une tonne nouvelle, qui lui donne 
encore plus de force. — Salvi... in vita... Kn 
mourant, le Christ nous a justifiés ; en ressusci-
tant, 11 a complété notre salut. Dans ces deux 
circonstances de sa vie, il a daigné nous mettre 
en communion personnelle avec lui. — Non 
solum autem... (vers. 11). La pensée fait encore 
un pas en avant. — Gloriamur in Deo. Ce pri-
vilège, autrefois réservé aux membres de la 
nation théocratique, est devenu désormais celui 
de tous les chrétiens. — Per Dominum... L'apôtre 
ne se lasse pas de redire quel est le divin auteur 
de notre rédemption. L'adverbe nunc est très 
accentué. 

2» Parallèle entre Adam et le Christ. V, 
12-21. 

La pensée qui précède, à savoir, que c'est à 
la médiation de Jésus-Christ que nous devons 
notre salut, pensée sur laquelle s'appuie finale-
ment toute la théorie de la justification, deman-
dait quelques développements. Saint Paul les 
fournit sous la forme d'une antithèse éloquente, 
dont voici le sommaire : Le genre humain, en-
visagé comme un organisme complet sous le 
rapport religieux, a eu successivement deux 
représentants bien différents l'un de l'autre. 
Adam a joué ce rôle pour notre malheur, car 
il a introduit dans le monde, par sa désobéis-
sance, le péché et ses suites effroyables. Au 
contraire, le Christ a exercé à notre égard une 
médiation tout à fait salutaire; grâce & son 
obéissance admirable, il est devenu pour nous 
une source intarissable de justice et de sainteté. 
La grandeur et l'étendue de l'œuvre du Sauveur 
ne pouvaient pas être mises sous un jour plus 
saisissant. 

12-14. Le péché et la mort sont devenus hé-
réditaires dans l'humanité par suite du péohé 
d'Adam. — Le mot propterea rattache cette 
seconde moitié du chapitre à la première. Le 
début est très majestueux; nous y voyons le 
péohé et la mort personnifiés faisant leur entrée 
dans le monde comme deux conquérants ter-
ribles. — Sicut... On remarquera que la phrase 

est restée Inachevée ; ce qui est encore plus ap-
parent dans le grec. L'idée subsidiaire Insérée 
dans les vers. 13 et 14 a fait oublier à l'écrivain 
sacré la seconde partie de la comparaison, qu'il 
est d'ailleurs facile de suppléer, à la suite du 
vers. 14, comme le faisait déjà Origène : « De même, 
par un seul homme la Justice est entrée dans 
ce monde, et par la justice la vie, et ainsi la 
vie a passé dans tous les hommes, par celui en 
qui tous ont été vivifiés. » —- Le trait per 
unum Uominem est fortement accentué. Uu 
seul homme a suffi pour introduire le péché 
dans toute l'humanité, dont il était le père et 
le fondateur. Sans doute, c'est Kvo qui fut l'ins-

Adam et Ève chassés du paradis terrestre. 
( Mosaïque antique.) 

tigatrioe du péché d'Adam; mais elle n'est pas 
mentionnée ici, car ce n'est pas d'elle, mais de 
notre premier père, que Dieu nous avait rendus 
solidaires. — Peccatum. Avec l'article dans le 
grec : le péché envisagé dans toute son étendue, 
le principe mauvais qui est la source de toutes 
nos fautes isolées. — In hune mundum... : pas 
seulement dans le monde humain, mais dans le 
monde terrestre en général, puisque la nature 
aussi a été contaminée par le péché d'Adam. 
Cf. vm, 20 et ss. — La formule « entrer dans 
ce monde » est souvent employée par saint Jean. 
Cf. Joan. I , 9, 10; πι , 17, 19; v i , 14; i x , S, 
39, etc. Voyez aussi I Tim. I , 16; Hebr. x , 6. 
— M per peccatum... Conséquence et pénalité 



et per peccatum mors ; et ita in omnes 
homines mors pertransiit, in quo omnes 
peccaverunt. 

13. Usque ad legem enim peccatum 
erat in mundo ; peccatum autem non 
imputabatur, cum lex non esset. 

14. Sed regnavit mors ab Adam usque 
ad Moysen, etiam in eos qui non pecca-
verunt in similitudinem prsevaricationis 
Adse, qui est forma futuri. 

ce monde, et par le péché la mort, ainsi 
la mort a passé dans tous les hommes, 
par celui en qui tous ont péché. 

13. Car jusqu'à la loi le péché était 
dans le monde; mais le péché n'était 
pas imputé, puisque la loi n'existait pas. 

14. Cependant la mort a régné depuis 
Adam jusqu'à Moïse, même sur ceux 
qui n'avaient pas péché par une trans-
gression semblable à celle d'Adam, qui 
est la figure de celui qui devait venir. 

de ce grand péché. Saint Paul fait visiblement 
allusion & Gen. u , 17, et m , 19. Comp. Sap. t , 
13 et s s . ; n , 23 et ss.; Eccli. xxv , 24, eto. — 
Mors : la mort physique, et non pas la mort 
morale, la mort éternelle, comme le veulent 
quelques interprètes. — Et ita (en raison du 
péché) in omnes... La mort est devenue l'apa-
nage de toute l'humanité. Le verbe pertransiit 
( διήλβεν) exprime fort bien la manière dont ce 
triste héritage laissé par le premier homme 
passe à chacun de ses descendants. La mort se 
propage & travers tous les rangs de l'humanité 
sans s'arrêter Jamais. — In quo. C.-à-d. dans 
Adam, d'après l'interprétation d'Orlgène, de 
notre version latine, de saint Augustin, etc. 
Peut-être vaut-i l mieux, & la suite de Théo-
doret, d'Euthymius, etc., regarder le grec 
έφ ' ώ comme une locution conjonctive, et tra-
duire par « qnia, propterea quod » : Parce qu'ils 
ont tous péché. — Tout ce passage, vers. 12b-14, 
est important sous le rapport dogmatique, car 
il démontre de la façon la plus évidente l'exis-
tence du péché originel. Voyez saint Irénée, Adv. 
Bser., v, 16 ; saint Aug., Enchirid., 26 ; le oon-
clle de Trente, sess. v, c. 2, et les théologiens. 
Saint Augustin, de Bapt., i , 10, a sur ce point 
une parole non moins énergique que concise ; 
« Omnes in Adam peccaverunt, quando omnes 
ille nnus homo fuerunt ; » c.-à-d., lorsque toutes 
nos volontés étaient unies comme en faisceau à 
celle de notre ancêtre commun, comme à celle 
d'un mandataire. — Usque ad legem (vers. 13). 
L'apêtre s'interrompt brusquement, pour prou-
ver la vérité de l'assertion qu'il a émise en 
dernier lieu, à savoir, que la mort, qui atteint 
tous les hommes, a été oeoaslonnée par le péché 
d'Adam. Son argumentation est très serrée, et 
par là même plus difficile à saisir. I l part de 
ce fait , tout évident dès les premiers chapitres 
de la Genèse (voyez, par exemple, l'histoire de 
Caïn, oelle du déluge, de la tonr de Babel, de 
Sodome), que, bien avant l'Institution de la loi 
mosalqne, depuis Adam jusqu'à Moïse, le péché 
régnait déjà dans l'humanité sous des formes 
multiples. Cependant, continue-t-il, ces péchés, 
commis avant l'existence d'une loi positive, ne 
pouvaient amener comme châtiment la mort de 
leurs auteurs : peccatum autem... Notons que 
les imparfaits imputabatur, esset, sont inexacte. 
Ces deux verbes sont au présent dans le grec, 
d'après la plupart des manuscrits ( e t aussi en 
de nombreux manuscrits de la Vulgate). O'est 

un principe général qu'énonce Ici l'apôtre : Là 
où U n'y a point de loi positive, le caractère 
personnel des fautes est moins saillant ; les pé-
chés sont POUT ainsi dire des péchés de race, 
des fautes générales auxquelles ne sont pas 
appliquées des sentences particulières. Tel est 
le sens de l'expression ούχ ελλογεΐ ται , n'est 

. pas imputé (par Dieu), n'est pas porté en compte. 
Par conséquent, si, avant la promulgation de 
la loi du Sinal, tous les hommes sont morts, 
même ceux qui n'avaient pas péché, tels que 
les justes et les enfants, c'est en vertu de la 
désobéissance d'Adam, à laquelle Us avalent par-
ticipé d'iine manière mystérieuse, mais très réelle. 
La pensée de saint Paul n'est évidemment pas 
que l'absence d'une loi positive enlevait toute 
responsabilité ; 11 a montré clairement plus haut 
( n , 12 et ss.) que les païens, quoique n'ayant 
pas reçu de loi de ce genre, avalent mérité la 
condamnation divine. Ce qu'il affirme, o'est que, 
dès l'origine, tous les hommes avaient péché 
par Adam et en Adam. —• Sed regnavit mors... 
(vers. 14) : à la façon d'un odieux et cruel 
tyran, auquel personne ne pouvait se soustraire. 
— In eos qui non... La négation est omise par 
quelques Pères latins; mais elle est parfaitement 
garantie, et exigée d'ailleurs par le contexte. 
SI la mort a atteint tous les hommes, même les 
meilleurs d'entre eux, durant la période anté-
rieure à la législation du Sinaï, alors que les 
fautes n'étaient pas imputables de la même 
manière qu'elles le furent eusulte, c'est qu'ils 
avalent pris part au péché d'Adam et qu'Us en 
subissaient ainsi la peine. — In similitudinem 
prsevaricationis... C.-à-d. qu'Us n'avalent com-
mis aucune désobéissance positive à laquelle 
Dieu eût attaché, comme à celle d'Adam, la 
mort comme sanction. — Qui est forma. C.-à-d., 
le modèle, le type ( i l y a précisément τύπος 
dans le greo) , l'image prophétique. — L'adjec-
tif futuri est au masculin C scil. « Adami » ) et 
désigne celui que saint Paul appelle ailleurs le 
second Adam, ou le dernier Adam, Notre-Sei-
gneur Jésus - Christ. Cf. I Cor. xv, 45, 47. Les 
rabbins donnaient un nom semblable au Mes-
sie. De ce qu'Adam a été pour l'humanité on 
peut conolure à ce que le Christ sera pour 
elle : pensée qui fera l'objet des versets sui-
vants. 

15-19. Les cinq contrastes entre Adam et le 
Christ. Aux tristes conséquences du péché d'Adam 
pour la race humaine, saint Paul oppose main-



15. Mais il n'en est pas du don comme 
du péché ; car si, par le péché d'un seul, 
beaucoup sont morts, à plus forte raison 
la grâce et le don de Dieu se sont-ils 
répandus abondamment sur un grarid 
nombre par la grâce d'un seul homme, 
Jésus-Christ. 

16. Et il n'en est pas du don comme 
du péché unique ; car le jugement 
est devenu condamnation pour un seul 
péohé, tandis que la grâce est deve-
nue justification après des fautes nom-
breuses. 

17. Si donc, par la faute d'un seul, la 
mort a régné par ce seul homme, à plus 
forte raison ceux qui reçoivent l'abon-
dance de la grâce, et du don, et de la 
justice, régneront-ils dans la vie par un 
seul, Jésus-Christ. 

18. Ainsi donc, de même que par la 
faute d'un seul, la condamnation at-' 

15. Sed non sicut delietum, ita et do-
num ; si enim unius delicto multi mortui 
sunt, multo magis gratia Dei et donum 
in gratia unius hominis Jesu Christi in 
plures abundavit. 

16. Et non sicut per unum peccatum, 
ita et donum ; nam judioium quidem ex 
uno in condemnationem, gratia autem 
ex multis in justificationem. 

17. Si enim unius delicto mors regna-
vit per unum, multo magis abundantiam 
gratia;, et donationis, et justitise acci-
pientes, in vita regnabunt per unum 
Jesum Christum. 

18. Igitur sicut per unius- delietum in 
omnes homines-in condemnationem. sic 

tenant les bienfaits que nous devons au Christ, 
bienfaits beaucoup plus coosldérables que n'a-
vaient été les résultats fâoheux produits par la 
faute de notre premier père. Le principe de la. 
grâce et de la vie nouvelle est devenu hérédi-
taire dans l'humanité, par suite de la rédemption 
opérée par Jésus-Christ. Les mots « superabun-
davlt gratia » ( cf. vers. 20» ) sont la note domi-
nante de ce passage. La même pensée est répétée 
cinq fols de suite, avec des nuances; ce qui la 
rend singulièrement expressive.— Sed non sicut.. 
L'écrivain sacré se hâte de dire qu'Adam n'est 
pas à tous les points de vue le type du Messie. 
L'assertion est d'abord toute générale ( vers. 15·). 
— Delietum,. Le substantif grec παράπτωμα 
désigne à proprement parler un faux pas, une 
chute. — Si enim... C'est le premier contraste 
(vers. 15b), qui a lieu principalement sous le 
rapport des causes agissantes : d'un cêté l'œuvre 
d'Adam, de l'autre l'œuvre du Christ.,— Unius, 
Dans le grec : του ίνιίς, avec l'article ; l'homme 
unique bien connu, Adam. A « unius » corres-
pond l'adjectif multi (οί πολλοί, les nombreux), 
qui équivaut de fait à « omnes » du vers. 12<>. 
Cf. vers. 18 ; xu, 5 ; I Cor. x, 17. — Multo ma-
gis. Cette expression se retrouvera, implicite-
ment ou explicitement, dans les antithèses sui-
vantes. — Gratia Dei : la grâce qui donne la 
vie aux croyants. — Donum : la Justification 
gratuite accordée aux pécheurs, en vertu des 
mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ (in gra-
tia... Jesu...). — Unius hominis. Le .second 
Adam, par opposition au premier ; Jésus envisagé 
dans son. humanité, en tant qn'll est à son tour 
le chef de notre raoe. Des deux parts, c'est un 
seul homme qui détermine le sort de tous. — 
In plures (εις τοός πολλούς, de nouveau aveo 
l'article ; par conséquent, c ln multos, » comme 
dit saint Augustin): sur toute l'humanité, ou 
du moins sur tons ceux de ses membres qui se 
sont approprié le salut. — Et non sicut... Second 

contraste (vers. 16), qui a lieu sous le rapport 
des effets produits. — D'une part, un seul péché 
(per unum...; ex uno, s.-ent. « peccato » ) , com-
mis en Adam et recevant nn châtiment terrible 
(judicium... in condemnationem); d'autre part, 
de nombreux péchés (ex multis...), pardonnés 
et aboutissant à la justification (in justificatio-
nem). — Dans cette première moitié du verset, 
la Vulgate a suivi, comme les autres versions 
anciennes, la leçon Si' ένας αμαρτήματος, par 
nn seul péché, qui est probablement la meilleure. 
D'excellents manuscrits grecs portent : Si' ivôç 
άμαρτησχντος,. par un seul (homme) ayant 
péché. Le sens est le même dans les deux cas. 
Notez aussi, dans le grec, l'allitération κρίμα... 
ε ί ; κατάκριμα. — Gratia autem... L'équivalent 
grec du mot « grâce » n'est pas χάρις, comme 
au vers. 15, mais χάρισμα, un acte gracieux; 
ici, l'œuvre entière de la rédemption. — Si 
enim... Troisième contraste (vers. 17). Il a lieii 
par rapport à d'autres effets et aux agents qui 
leq produisent. D'un cêté, le péché d'un seul, 
produisant la mort de tous les hommes (unius 
delicto mors,..; quelques manuscrits grecs disent 
à tort : par une seule faute); de l'autre cêté, 
la grâce divine conférant abondamment la vie 
(multo magis... fn vita...). — Le langage est 
très énergique : abundantiam gratise, et..., et.., 
Le second « et » est omis dans le grec, où nous 
lisons : Et l'abondance du don de la Justioe, 
c.-à-d., de la Justification. — In vita (dans la 
vie éternelle ) regnabunt : par opposition au 
règne tyrannique de la mort, qui a été men-
tionné pins haut. Cf. vers. 14. Les élus régne-
ront à Jamais avec Jésus-Christ dahs le ciel. — 
Per unum Jesum...: de même qu'Adam, à lui 
seul, avait Inauguré le règne universel de la 
mort. — Igitur... Quatrième contraste (vers. 18), 
qui est comme une récapitulation des trois pre-
miers. Les expressions sont très rigoureusement 
opposées l'une à l'autre : sicut per uni us à sic 



et pér unius justitiam in omnes homines 
in justifîcationem .vitse. 

19. Sicut enim per inobedientiam 
unius hominis" peccatores constituti sunt 
multi, ita et per unius obeditionem justi 
constituentur multi. 

20. Lex autem subintravit ut abunda-
ret delictunj. Ubi autem abundavit deli-
ctum, superabundavit gratia ; 

21. ut sicut regnavit peccatum in mor-
tem, ita et gratia regnet per justitiam 
in vitam eeternam, per Jesum Christum 
Dominum nostrum. 

et per unius, delictum & justitiam, in fedem-
ptionem à in justifleationem... — Des deux 
part», in omnes homines. Tous les hommes ont 
encouru la sentence de mort portée contre 
Âdam; dans les intentions divines, tous les 
hommes sont appelés à participer à la rédem-
ption messianique. — Les mots « per unius 
justitiam » ne sont pas interprétés de la même 
manière par tous les commentateurs. Suivant 
les uns, ils désignent la Justification gratuite-
ment accordée par Dieu aux hommes, à cause 
de la mort du Christ. Selon d'autres, ils repré-
senteraient les actes méritoires par lesquels 
Notre-Selgneur a obtenu notre pardon. Le pre-
mier sentiment nous paraît le meilleur, car il 
laisse au mot grec δικαίωμα la même signifi-
cation qu'au vers. 16. — La locution «Justifl-
eationem vitœ » marque l'effet produit pour 
chaque chrétien au moment où Dieu le Justifie : 
de mort qu'il était, il devient vivant au point 
de vue spirituel. Donc : la Justification d'où 
procède la vie. — Sicut enim... Cinquième con-
traste ( vers. 19 ) : le résultat final et s'a cause. 
— D'une part, peccatores... multi; de l'autre, 
justi... multi... D'un côté, per inobedientiam 
unius; de l'autre, per unius obeditionem. Le 
péché d'Adam avait consisté directement et pre-
mièrement en un acte de désobéissance ( cf. 
Gen. n , 17; ni, 1 et ss., 17); la passion et la 
mort du Christ étaient déjà signalées par les 

- prophètes comme un acte d'obéissance héroïque 
(cf. Is. L, 4 et ss.; LIII, 4 et ss; Matth. xxv i , 
39; Phil. n , 8; Hebr. v, 8-9). 

20-21. Coopération de la loi mosaïque au dé-

teint tous les hommes, de même., par la 
justice d'un seul, la justification qui 
donne la vie s'étend à tous les hommes. 

19. Car, comme beaucoup sont devenus 
Eécheurs par la désobéissance d'un seul 

omme, de même beaucoup seront rendus 
justes par l'obéissance d'un seul. 

20. Or Ja loi est survenue pour que la 
faute abondât; mais là où la faute a 
abondé, la grâce a surabondé, 

21. afin que, comme le péché a régné 
pour la mort, de même la grâce régnât 
aussi par la justice pour la vie éternelle, 
par Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

veloppement soit du péché, soit de la grâce. 
C'est une sorte d'objection tacite que l'apôtre 
formule, pour y répondre aussitôt. Cf. n i , 31. — 
Lex autem... La loi du Slnaï, comme plus haut. 
— Le verbe subintravit (παρεισήλΟεν) fait 
image : pénétrer en passant à côté de... « La loi 
est entrée sur la scène du monde à côté d'un 
autre fait dont elle a accompagné le dévelop-
pement : le règne du péché. » — Ut abundaret... 
Non que la multiplication des péchés ait été le 
but direct, l'effet direct de la loi ; du moins, tel 
fut le résultat qu'elle produisit indirectement. 
« La loi transforme en péchés délibérés des actes 
qui n'auraient pas eu ce caractère, s'ils n'avaient 
pas été Interdits si expressément. »— Ubi autem... 
Heureusement,la loi mosaïque amena aussi, d'une 
manière indirecte, cet autre résaltat. — Super-
abundavit gratia. Le verbe ύπερεπερίσσευσεν 
est très expressif : c'est une sorte de superlatif 
relativement à abundavit ( επλεύνασεν ). La 
grâce se montra beaucoup plus puissante dans 
ses effets que le principe du pa l dans les siens. 
— Ut sicut... in mortem (vers. 21). Nuance 
dans le grec : « ln morte, » dans la mort. C'est 
sur des morts que le péché exerce son empire. 
— Ita et gratia... « Le règne de la grâce est 
rendu possible par le don de la Justification, 
que le chrétien doit à la médiation du Christ, 
et qui lui ouvre la perspective de la vie éter-
nelle. » — Per Jesum... Le nom du Sauveur 
conclut dignement tout ce passage, qui nous a 
montré en Jésus la cause et le médiateur de 
notre Justification. 



C H A P I T R E VI 

1. Que dirons-nous donc? Demeure-
rons-nous dans le péché pour que la 
grâce abonde? 

2. Loin de là ! Car nous qui sommes 
morts-au péché, comment vivrions-nous 
encore en lui ? 

3. Ignorez-vous que nous tous qui 
avons été baptisée en Jésus-Christ, c'est 
en sa mort que nous avons été baptisés ? 

4. Car nous avons été ensevelis avec 
lui par le baptême pour mourir, afin 
que, comme le Christ est ressuscité d'entre 

' SECTION I I . — EFFETS MORAUX DE XA JUSTIFI-
CATION CHRÉTIENNE. V I , 1 - V I I I , 39. 

Dans les cinq chapitres qui précèdent, saint 
Paul a surtout envisagé la Justification par la 
foi dans sa nature Intime; il va maintenant 
décrire les admirables effets qu'elle opère dans 
les âmes, ses conséquences moja'.es et pra-
tiques. 

§ I. — Vie morale de ceux qui ont été justifiée 
par la foi en Jésus-Christ. V I , 1-VI I , 6. 

1» Ceux qui ont été Justifiés ne pèchent plus. 
V I , 1 - H . 

CHAF. VI. — 1-2. Introduction. — Quid ergo.J 
Cf. IV, 1. L'apôtre vient d'affirmer, v, 20, quo 
la grâce a surabondé là où avait abondé le 
péché. De cette proposition, quelques lecteurs 
peu éclairés auraient pu conclure : Permanebi-
mus...t Cette objection tacite sert de transition. 
Comp. III, 8. Après l'avoir vigoureusement répu-
diée d'un seul mot (.Absit; cf. m, 3" et 6»;, saint 
Paul Introduit une de ses théories les plus belles, 
les plus élevées, afin de mieux faire ressortir 
l'incompatibilité qui existe entre le péché et 
ceux qui ont reçu la grâce de la Justification. 
Cette théorie est celle de l'union morale tout à 
fait intime que le baptême établit entre le 
Christ et les fldèles. — Mortui... peccato. 
Mourir au péché, o'est y renoncer totalement. 
Le commettre après avoir été Justifié serait la 
plus étrange des anomalies, une sorte de contre-
sens inadmissible : quomodo adhuc..J « Les no-
tions de chrétien et de pécheur s'excluent. » 

3-11. Union mystique très étroite qui existe 
entre le Christ et les fidèles, grâce au bap-
tême. C'est par suite de leur association mystique 
à la mort du Sauveur que les chrétiens sont 
morts au péché. — An (dans le grec : η , ou 
bien) ignoratis...t Autre question très vivante. 
Paul ne peut pas supposer que les chrétiens de 
Home soient dans l'ignorance sur un point si 
fondamental. En effet, on ne manquait pas 
d'expliquer aux néophytes la profonde signifl» 

COMMEKT. — VI I I . 

1. Quid ergo dicemus ? Permanebimus -
in peccato ut gratia abundet ? 

2. Absit. Qui enim mortui sumus pec-
cato, quomodo adhUc vivemus in illo? 

3. An ignoratis quia quicumque bap-
tizati sumus in Christo Jesu, in morte 
ipsius baptizati sumus ? 

4. Consepulti enim sumus cum illo per 
baptismum in mortem, ut quomodo Chri-
stus surrexit a mortuis per gloriam Pa-

catlon des rites du baptême. Chacun sait que, 
dans l'antiquité chrétienne, ce sacrement était 
le plus souvent administré par immersion et 
qu'il se composait par là même de deux actes, 
la χκτάδυσις, ou l'immersion proprement dite, 
et Ι'άνάδυσι;, ou la sortie de l'eau, qui symbo-
lisaient, d'une part, la mort spirituelle du vieil 
homme, du pécheur, et de l'autre, la résurrec-
tion morale, la vie nouvelle et régénérée. Cf. 
Tit. m , 5. Or, cette mort au péché n'a Heu qu'en 
vertu de la mort de Jésus-Christ pour nous, et 
cette vie nouvelle n'est produite que grâce à sa 
résurrection. Ces quelques réflexions contiennent 
la clef de ce remarquable passage, — Baptizati... 
'Personne n'ignore que ce ve'rbe, qui signifie 
plonger, fait allusion au rite même du baptême. 
— In Christo... D'après le grec : « in Christum 
Jesum », à l'accusatif; baptisés de manière à 
être consacrés à Jésus-Christ, à lui appartenir. 
« Le baptême est une sorte d'incorporation avec 
le Christ. » — Au lieu de in morte, le grec a de 
même : « in mortem », à l'accusatif du mouve-
ment ; c.-à-d., relativement à la, mort du Christ, 
de telle sorte que nous entrons en relations spé-
ciales avec elle. Un baptisé est donc un mort 
par rapport an péché. — Consepulti enim... 
(vers. 4). C'est la continuation de la même pen-
sée, puisque la sépulture est un signe évident 
de la mort. Cf. Col. n , 12. Notre baptême a été, 
mystiquement parlant, et en ce qui. concerne 
le péché, une cérémonie de funérailles; il nous 
a mis dans le tombeau avec le Christ. Les mots 
tn mortem (avec l'article dans le greo : la mort 
de Jésus-Christ) ne dépendent pas de per bapti-
smum, comme l'ont pensé divers interprètes, 
mais plutôt du verbe « consepulti sumus ». — 
Ut quomodo... Après nous avoir fait mourir avec 
le Christ, le baptême nous fait participer aussi 
à sa résurrection. De même que Notre-Seigneur 
n'est mort que pour ressusciter bientôt, ainsi 
notre mort et notre ensevelissement n'ont eu 
lieu que pour servir de transition à notre vie 
nouvelle. — Per gloriam Patris. C.-à-d., par 
sa toute-puissance, qui est, dans le cas en ques-

3 



tris, ita et nos in novitate vitœ ambule-
mus. 

5. Si enim complantati facti sumus 
similitudini mortis ejus, simul et resur-
rectionis erimus ; 

6. hoc scientes, quia vêtus homo 
noster simul crucifixus est, ut destruatur 
corpus peccati, et ultra non serviamus 
peccato. 

7. Qui enim mortuus est, justificatus 
est a peccato. 

8. Si autem mortui sumus cum Chri-
sto, credimus quia simul etiam vivemus 
cum Christo, 

9. scientes quod Christus resurgens ex 
mortuis jam non moritur, mors illi ultra 
non dominabitur. 

tton, une cause de très grande gloire. — In 
novitate vitse. Le chrétien est placé par le bap-
tême dans nne situation entièrement nouvelle ; 
sa vie morale "doit donc être par là même toute 
transformée. — Si enim... (vers. 5). O'est encore 
le développement de la même pensée. — Com-
plantati. Le mot grec σύμφυτοι (à la lettre: 
« succrescentes », unis par la croissance) marque 
une union très étroite, celle de deux êtres qui 
croissent ensemble. La métaphore est celle d'une 
greffe qui participe à la vie de l'arbre. Nous 
avons été pour ainsi dire entés sur le Christ 
par le baptême ; notre vie et la sienne n'en font 
plus qu'une seule. S'il meurt, nous mourons aussi ; 
s'il ressuscite, nous devons aussi ressusciter. La 
régénération chrétienne comprend donc deux 
éléments distinots : la cessation d'un triste état 
antérieur, la mort au péché ; le commencement 
d'un état nouveau, une résurrection, une vie 
transfigurée. — Scimtes quia... (vers. β). Con-
naissance qui ne doit pas demeurer stérile, 
inerte; il faut qu'elle soit un mobile perpétuel 
d'activité dans notre vie régénérée. — Vêtus 
homo noster. Expression remarquable. Elle 
désigne la nature humaine profondément cor·' 
rompue, telle qu'Adam, après sa déchéance, l'a 
transmise à sa postérité. Le corrélatif du vieil 
homme, c'est le nouvel homme, dont la vie a été 
transformée par le Christ. Cf. Eph. h , 15; iv, 
22,2il Col. m, 9. L'apôtre, contemplant le chré-
tien avant son baptême, l'envisage comme une 
autre personne, tant sa situation morale était 
différente. — Simul crucifixus. Crucifié avec 
le Christ. Cf. vers. 3 ; Gai. n , 20, etc. C'est au 
baptême qu'a eu Heu le débnt de notre crucifie-
ment, qui doit se continuer durant toute notre 
vie. — But de cotte mort douloureuse et perpé-
tuelle : ut destruatur... On a diversement inter-
prété la formule très énergique corpus peccati : 
le péché personnifié, l'essence même du péché, 
l'ensemble de tous les.crimes, etc. D'après sa 
signification la plus probable, elle désigne notre 
corps, en tant que le péché a pris possession 

les morts par la gloire du Père, de même 
nous aussi nous marchions dans une vie 
nouvelle. 

5. Car si nous avons été faits une 
même planté avec lui par une mort 
semblable à la sienne, nous le serons 
aussi par une résurrection semblable ; 

6. sachant que notre vieil homme a 
été crucifié avec lui, afin que le corps 
du péché soit détruit, et que désormais 
nous ne soyons plus esclaves du péché. 

7. Car celui qui est mort est justifié 
du péché. 

8. Or, si nous sommes morts avec le 
Christ, nous croyons que nous vivrons 
aussi avec le Christ, ~ 

9. sachant que le Christ ressuscité 
d'entré les morte ne meurt plus, que la 
mort n'aura plus d'empire sur lui. 

de lui, et qu'il est devenu le foyer de la concu-
piscence, des passions. C'est un corps « qui se 
trouve dans un rapport perpétuel avec le péché, 
qui ne peut s'en débarrasser par lui-même ». 
Comparez l'expression analogue : ce corps de 
mort (v i l , 24). Voyez aussi I Cor. ix, 27; Phil. 
m , 21. — Bt ultra. Le résultat final. — Non 
serviamus. D'après le grec : servir en qua-
lité d'esclaves. Le péché personnifié nous est 
présenté comme un maître dur, sans pitié; 
mais, grâce au baptême, ce despote perd sur 
nous son empire. — Qui enim mortuus... 
(vers. 7). Au propre et au figuré tout ensemble, 
mais plus spécialement dans le premier sens. 
O'est une proposition générale : Quand un 
homme est mort, il n'a plus à craindre le péché 
(.justificatus est...; c.-à-d., en oet endroit : il est 
libre relativement au péché), de même qu'un 
esclave qui a rendu le dernier soupir n'a désor-
mais plus rien à redouter du plus cruel des 
maîtres. — SI autem mortui... (vers. 8). Il s'agit 
maintenant de la mort morale, l'apôtre passant 
rapidement d'une signification à l'autre. Nous 
trouvons ici un développement rapide de la 
pensée qui a été simplement ébauchée au vers. β. 
— Simul... vivemus... : d'abord de la vie de la 
grâce, puis de la vie éternelle et glorieuse. — 
Scientes quod Christus... (vers. 9). La résur-
rection a ouvert à tout Jamais à Jésus-Chrisi les 
portes de la vie; il lui est maintenant impos-
sible de mourir. De même en est-il du chrétien, 
s'il le veut, sous le rapport moral. — Non do-
minabitur. C'est encore la métaphore du maître 
et de l'esclave. — Quod enim... (vers: 10). Le 
grec a une ponctuation différente, qui rend le 
sens plus clair : Quant à sa mort (littéral. : ce 
qu'il est mort), elle a eu lieu une fols pour 
tontes, à cause du péché. En effet, c'est à cause 
du péché des hommes, dont il s'était volontai-
rement chargé pour les expier, que Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ a été soumis à la mort. 
Cf. I I Cor. v, 21, etc. — Semel. L'épitre aux 
Hébreux Insiste sur oette pensée. Cf. Hebr. vu, 



10. Car en tant qu'il est mort pour le 
péché, il est mort une fois pour toutes ; 
mais en tant qu'il vit, il vit pour Dieu. 

11. Vous donc aussi, regardez-vous 
comme morts au péché, et comme vivant 
pour Dieu en Jésus-Christ notre Seigneur. 

12. Que le péché ne règne donc point 
dans votre corps mortel, en sorte que 
vous obéissiez Λ ses convoitises. 

13. Et n'abandonnez pas vos membres 
au péché comme des armes d'iniquité; 
mais donnez -vous à Dieu comme deve-
nus vivants, de morts que vous étiez, 
et donnez à Dieu vos membres comme 
des armes de justice. 

14. Car le péché n'aura point d'empire 
sur vous, puisque vous n'êtes plus sous 
la loi, mais sous la grâce. 

15. Quoi donc! pécherons-nous parce 
que nous ne sommes plus sous la loi, 
mais sous la grâcè ? Loin de là ! 

37; i x , 12, 26, 28; x , 10. Le sacrifice du Christ 
a eu une valeur décisive; aussi n'a-t-il pas été 
nécessaire de le réitérer. — Quod... vivit... Une 
fois rendu à la vie par la résurrection, Jésus 
vit éternellement pour Dieu, son seul et unique 
maître. — Ita et vos... (vers. 11). Saint Paul 
applique maintenant à ses lecteurs la magni-
fique théorie qu'il vient de proposer. Ce qui 
s'est passé pour leur chef, Jésus-Christ, a eu Heu 
semblablement pour eux : mortuos..., viventes... 

12-14. Conséquence pratique de la théorie 
qui précède. « Le ton tourne à l'exhortation. 
L'écrivain sacré fait maintenant un appel direct 
aux volontés : après avoir bien compris ce qu'il 
est, le chrétien doit travailler & faire passer sa 
connaissance dans ses actes. » — Non... regnet... 
Car, même après la Justification, le péché peut 
reprendre ses droits sur nous; il faut donc lui. 
résister sans cesse. — In... mortali corpore... 
Toujours sujet à la mort, le corps du dhrétlen 
est par là-même rempli d'infirmités, qui 
peuvent le rendre aisément la proie du mal. Ici-
bas sa délivrance est nécessairement incom-
plète. — Ut obediatis. C.-à-d. : Qu'il ne règne 
pas..., de telle sorte que vous obéissiez à ses 
désirs dépravés ( conaupiscew tus... ). — Sed ne-
que... membra... (vers. 13). Continuation de la 
même pensée. La comparaison arma iniquila-
tis est toute guerrière. Cf. Eph. v i , 11-17, etc. 
« -La volonté est envisagée comme étant en 
guerre pour ou contre la sainteté, » pour ou 
contre le péché. — Ex mortuls viventes. Deux 
états qui se sont succédés pour le chrétien, 
ainsi qu'il a été dit plus haut. — Arma justi-
tise Deo. Par antithèse avec « arma iniqnitatis 
peccato » . — Peccatum enim... (vers. 14). Saint 
Paul a exhorté les chrétiens de Rome à se sépa-
rer entièrement du péché. Il attend avec d'au-
tant plus de confiance un bon résultat de cette 
exhortation, que la loi, qui excite au péché, a 
cessé d'exister pour eux, et qu'ils sont sous 

10. Quod enim mortuus est peccato, 
mortuus est semel ; quod autem vivit, 
vivit Deo. 

11. Ita et vos, existimate vos mortuos 
quidem esse peccato, viventes autem 
Deo, in Christo Jesu Domino nostro. 

12. Non ergo regnet peccatum in 
vestro mortali corpore, ut obediatis con-
cupiscentiis ejus. 

13. Sed neque exhibeatis membra 
vestra arma iniquitatis peccato;, sed 
exhibete vos Deo tanquam ex môrtuis 
viventes, et membra vestra arma justi-
tise Deo. 

14. Peccatum enim vobis non domi-
nabitur : non enim sub Iegè estis, sed 
sub gratia. 

15. Quid ergo? peccabimus, quoniam 
non sumus sub lege, sed sub gratia? 
Àbsit. 

l'influence puissante de la grâce, par laquelle 
on est fortifié dans le bien : non... sub lege, 
sed... — Non dominabitur. Ce sera un roi dé-
trôné, dépourvu de puissance. 

2» Ceux qui ont été justifiés portent des fruits 
de sainteté. V I , 15-23. 

C'est l'élément positif après l'élément négatif. 
De nouveau, une comparaison saisissante, em-
pruntée à la vie des esclaves, contribuera à 
mettre la pensée en relief : autrefois esclave du 

Minerve surveillant le travail des esclaves. 
( Bas - relief de. Gapoue.) 

péché, puis affranchi de oe joug honteux, le 
ohrétien doit se faire l'esclave de la sainteté 
et produire des fruits abondants de vertu. 

15-18. L'Idée est d'abord présentée sons la 
forme d'un argument rigoureux. — Peccabi-
mus. .. f L'apôtre repousse encore uue fausso 
conséquence que l'on aurait pu tirer de ses 
paroles, mal interprétées. Comp. le vers. 1. — 
Quoniam non..., sed... Est-ce que n'être plus 
soumis à la loi mosaïque, et pécher, seraient 
deux expressions synonymes? Après avoir pro-
testé résolument contre cette assertion par son 
Absit accoutumé en pareil cas, saint Paul la 



16. Nescitis quoniam cui exhibetis vos 
servos ad obediendum, servi estis ejus 
cui obeditis, sive peccati ad mortem, 
eive obeditionis ad justitiam ? 

17. Gratias autem Deo quod fuistis 
servi peccati, obedistis autem ex corde 
in eam formam doctrinœ in quam tra-
diti estis. 

18. Liberati autem a peccato, servi 
facti estis justitise. 

19. Humanum dico, propter infirmita-
tem carnis vestrae. Sicut enim exhibuistis 
membra vestra servire immunditiœ et 
iniquitati, ad iniquitatem, ita nunc 
exhibete membra vestra servire justi-
tiai, in sanctificationem. 

20. Cum enim servi essetis peccati, 
liberi fuistis justitiae. 

21. Quem ergo fructum habuistis tune 
in illis in quibus nunc erubescitis? nam 
finis illorum mors est. 

réfute par une sorte de dilemme, dont le vers. 16 
contient la majeure, le vers. 17 la mineure et 
le vers. 18 la conclusion. — Nescitis...) On peut 
formuler ainsi cette majeure : I l faut suivre ou 
le péché ou la Justice, Être esclave du péché ou 
eervltcur de Dieu ; Il n'y a point d'autre alter-
native. Au fond, cette proposition générale re-
vient à celle de Notre - Seigneur Jésus-Christ, 
Matth. v i , 24 : Nnl ne peut servir deux maîtres. 
— Servi... peccati. Comparez cette autre pa-
role du Sauveur, Joan. vm , 34 : Quiconque 
fait le péché est esclave du péché. Voyez aussi 
I I Fetr. II, 19. — Obeditionis. L'obéissance est 
envisagée ici comme antithèse du péché, et 
comme synonyme de la volonté de Dieu. — Ad 
mortem, ad justitiam. Késultats respectifs des 
deux servitudes mentionnées loi. — Gratias au-
tem... (vers. 17). Four le chrétien, le choix est 
déjà fait : Dieu l'a déUvré de l'esclavage du pé-
ché. Comp. les vers. 1-14. — Fuistis. Cet heureux 
affranchissement est un fait accompli. — Obedi-
stis... ex corde : de tout cœur. Joyeusement, et 
non pas avec une répugnance qui aurait enlevé 
tout mérite à l'obéissance. — In eam formam... 
Allusion à l'Instruction chrétienne donnée aux 
catéchumènes. Les mots In quam traditi... 
sont à noter. Ils continuent la métaphore de 
l'esclavage : tirés des mains de leur premier 
maître, le péché, les chrétiens de Rome avaient 
été livrés, pour leur plus grand bien, à un 
autre Maîtro plein de bonté. — Liberati autem... 
(vers. 18). C'est la conclusion de l'argument : 
Donc le chrétien doit se consacrer exclusivement 

16. Ne savez-vous pas que lorsque 
vous vous faites les esclaves de quel-
qu'un pour lui obéir, vous êtes esclaves 
de celui k qui vous obéissez, soit du pé-
ché pour y trouver la mort, soit de 
l'obéissance pour "y trouver la justice? 

17. Maie grâces soient rendues à Dieu 
de ce qu'après avoir été esclaves du pé-
ché, vous avez obéi de cœur au modèle 
de doctrine sur lequel vous avez été for-
més. 

18. Ainsi, ayant été affranchis du pé-
ché, vous êtes devenus esclaves de la 
justice. 

19. Je parle k la manière des hommes, 
à cause de la faiblesse de votre chair. 
Car de même que vous avez livré vos 
membres au service de l'impureté et de 
l'iniquité, pour commettre l'iniquité, 
livrez - les de même maintenant au ser-
vice de la justice, pour votre sanctifica-
tion. 

20. Car, lorsque vous étiez esclaves du 
péché, vous étiez libres à l'égard de la 
justice. 

21. Quel fruit avez-vous donc tiré 
alors des choses dont vous rougissez 
maintenant? Car leur fin, c'est la mort. 

au service de la Justice. En effet, il n'a pas 
d'autre choix, comme l'a indiqué la majeure. 

19-23. Développement de l'argument. — Hu-
manum dico. Saint Paul a recours à cette for-
mule lorsqu'il veut s'excuser, en quelque sorte, 
d'employer un exemple un peu familier. Cf. 
Gai. m , 15. — Propter infirmitatem... D'après 
quelques interprètes : à cause des obstacles 
d'ordre moral qui s'opposent à la pratique par-
faite de la vie chrétienne. Selon d'autres : à cause 
de la faiblesse de notre Intelligence, qui saisit 
difficilement les vérités spirituelles. Nous pré-
férons la première explication (saint Jean Chrys., 
Théodoret, etc.). — Sicut enim... Telle est, sui-
vant Orlgène et d'autres exégètes, la « chose 
humaine » que l'apôtre voulait dire à ses lec-
teurs. D'autres pensent qu'elle consiste plutôt 
dans le raisonnement que nous ont présenté 
les vers. 16-18. La différence entre les deux 
opinions est à peine sensible. — Membra... im-
munditise. L'un dés plus grands vices des païens. 
Cf. I, 24 et ss.; I Cor. v, 1, 9, etc. — Iniqui-
tati. D'après le grec : la haine de la loi divine 
( τ ΐ ) ανομία), le péché d'une manière générale. 
— Exhibete membra.., C'est presque la répéti-
tion du vers. 13b. — Cum enim... (vers. 20). 
Triste conséquence de leur vie antérieure, toute 
passée dans le péché. Cest le contraire de ce 
qu'a exprimé le vers. 18. — Quem... fructum... 
( vers. 21 ). Appel à leur triste expérience : quel 
avait été le résultat pratique de leurs désordres ? 
Leurs fautes passées, contemplées à la lumièro 
de la fol , ne pouvaient être pour enx qu'un 



22. Mais maintenant, affranchis du 
péché et devenus esclaves de Dieu, vous 
avez pour fruit la sanctification, et pour 
fin la vie éternelle. 

23. Car la solde du péché, c'est la 
mort; mais la grâce de Dieu, c'est la 
vie éternelle en Jésus-Christ notre Sei-
gneur. 

22. Nunc vero liberati a peccato, servi 
autem facti Deo, habetis fructum ve-
strum in sanctificationem, finem vero 
vitam seternam. 

23. Stipendia enim peccati, mors; 
gratia autem Dei, vita œterna, in Chri-
sto Jesu Domino nostro. 

C H A P I T R E V I I 

1. Ignorez - vous, mes frères (car je 
parle à des personnes qui connaissent la 
loi), que la loi a de l'autorité sur 
l'homme aussi longtemps qu'il vit? 

2. Ainsi une femme mariée est liée 
par la loi à son mari, tant qu'il est vi-
vant; mais si son mari meurt, elle est 
dégagée de la loi qui la liait à son 
mari. 

3. Si donc, du vivant de son mari, 
elle se donne à un autre homme, elle 
sera appelée adultère ; mais si son mari 
meurt, elle est affranchie de la loi, de 
sorte qu'elle n'est point adultère si elle 
se donne à un autre homme. 
• 4. C'est pourquoi, mes frères, vous 

objet de honte : in quibus... erubescitis. — Finis 
illorum mors...: la mort éternelle, la damna-
tion sans fin, d'après le vers. 22h. — Nunc 
vero... (vers. 22). Contraste aveo le vers. 21. 
Devenus les heureux esclaves du Seigneur, les 
chrétiens de Borne étalent libres de ne recueil-
lir, durant cette vie, que des fruits de sainteté, 
et, dans l'autre vie, le bonheur éternel. — Sti-
pendia... (vers, 23). Autre expression empruntée 
au service militaire. Le péché est comparé & un 
général cruel qui, lorsqu'il s'agit de payer les 
soldats qui sont à son service, leur donne la 
mort pour toute solde. Comp. v, 12 et ss., où 
nous avons vu que la mort est le salaire, le 
châtiment du péché. — Gratia autem..., vita... 
O.-à-d. : La vie éternelle est le don gratuit 
(χάρισμα) , la récompense aimable qne Dieu 
daigne accorder aux chrétiens. — In Christo... 
Encore la. cause méritoire de ce don généreux. 
Comp. le vers. 11, etc. 

3» Ceux qui ont été justifiée sont libres par 
rapport & la loi mosaïque. V I I , 1-8. 

Cette proposition, simplement énoncée plus 
haut, est maintenant expliquée et commentée. 
De nouveau, le langage de l'apôtre est rendu 
plus saisissant au moyen d'une métaphore, em-
pruntée cette fois aux lois du mariage. C'est 
èncore un argument complet, un syllogisme, 
que nous avons Ici. La majeure est au vers. 1, 

1. An ignoratis, fratres (scientibus 
enim legem loquor), quia lex in homine 
dominatur quanto tempore vivit ? 

2. Nam quse sub viro est mulier, 
vivente viro, alligata est legi ; si autem 
mortuus fuerit vir ejus, soluta est a lege 
viri. 

3. Igitur, vivente viro, vocabitur adul-
téra si fuerit cum alio viro ; si autem 
mortuus fuerit vir ejus, liberata est a 
lege viri,' ut non sit adultéra si fuerit 
cum alio viro. 

4. Itaque, filtres mei, et vos mortifi-' 

la mineure au ver». 4, la conclusion au vers. β. 
CHAP. VII . — 1-6. La liberté des chrétiens 

relativement & la loi. — La formule an igno-
ratis revient à dire : Vous savez certainement. 
— Scientibus enim... Petite parenthèse pleine 
de délicatesse courtoise, & la manière de saint 
Paul. D'après quelques Interprètes, le mot legem 
désignerait la loi romaine; mais cette opinion 
est peu probable. Il est mieux de dire qu'il 
s'agit de la loi mosaïque, ou de la loi en général, 
dont l'apôtre cite Immédiatement un principe 
tout évident, à savoir, que la mort brise les 
liens les plus étroits et met fin â toutes les obli-
gations humaines : lex... dominatur quanto... Les 
rabbins aimaient aussi à répéter que « l'homme, 
lorsqu'il est mort, est délivré des préceptes ». 
Les vers. 2 et 3 font l'applloatlon de oe principe 
à un cas spécial, à la loi matrimoniale. — Quse 
sub viro. Le mot grec ΰπανδρος était classique 
pour désigner une femme mariée. Alligata... 
legi. Nuance dans le texte original : (La femme...) 
est liée par la loi à (son) mari vivant. — Le 
mari mort, soluta est a Içge ; elle recouvre donc 
sa liberté. — Igitur... (vers. 3) Conclusions pra-
tiques du double fait énoncé au vers. 2. — Ita-
que,... et vos... (vers. 4). Vous aussi, comme la 
femme en question, vous êtes morts (mortifl-
cati) à la loi. Manière de dire : La loi est morte, 
a cessé d'exister pour vous ; elle ne vous oblige 



cati estis legi per corpus Christi, ut sitis 
alterius qui ex mortuis resurrexit, ut 
fructificemus Deo. 

5. Cum enim essemus in carne, pas-
siones peccatorum, quse per legem erant, 
operabantur in membris nostris, ut fru-
ctificarent morti. 

6. Nunc autem soluti sumus a lege 
mortis, in qua detinebamur ; ita ut ser-
viamus in novitate spiritus, et non in 
vetustate litterse. 

7. Quid ergo dicemus ? Lex peccatum 
est? Absit. Sed peccatum non cognovi, 
nisi per legem ; nam concupiscentiam 

aussi vous êtes morts à la loi par le 
corps du Christ, afin d'appartenir à un 
autre qui est ressuscité des morts, afin 
que nous produisions des fruits pour 
Dieu. 

5. Car lorsque nous étions dans la 
chair, les passions coupables, excitées 
parla loi, agissaient dans nos membres, 
et leur faisaient produire des fruits pour 
la mort. 

6. Mais maintenant nous avons été 
dégagés de la loi de mort dans laquelle 
nous étions retenus; de sorte que nous 
servons dans la nouveauté de l'esprit, et 
non dans la vétusté de la lettre. 

7. Que dirons-nous donc? La loi est-
elle péché? Loin de là! Mais je n'ai 
connu le péché que par la loi ; car je 

plus. — Per corpus Christi.C.-h-ii., par son corps 
crucifié, mis à mort. L'expression signifie donc : 
par la mort du Christ. Jésus-Christ est notre 
chef ; lui mourant, nous sommes tous morts 
avec lui, en vertu de l'union étroite qui existe 
entre lui et nous. Cf. v i , 6. — Ut sitis alte-
rius... Notre mariage mystique ayant été dis-
sous par cette mort, nous en avons contracté 
un autre avec Notre - Seigneur, glorieusement 
ressuscité (qui ex mortuis...). — Le trait ut 
fructificemiù continue l'image. Les enfants sont 
le fruit du mariage; les fruits de l'union du 
chrétien avec le Christ consistent dans une vie 
sainte, digne de Dieu. — Cum enim... (vers. 5). 
Contraste : avant sa conversion au christianisme, 
lorsqu'il était encore in carne, esclave de ses 
sens (c f . v in , 6-7, etc.), le Juif ou le païen 
portait des fruits de mort, conséquence de ses 
passions mauvaises (passiones peccatorum, des 
passions qui conduisent au péché ). Il faut que, 
devenu membre du Christ, 11 porte des fruits 
de vie, — Quse per legem... Ainsi qu'il a été 
Insinué précédemment et qu'il sera bientôt dé-
montré, la loi produit et multipjie les péchés. 
— Ut... morti : au lieu de fructifier pour Dieu 
(cf. vers. 4b). — Nunc autem... (vers. 6). Les 
relations du chrétien avec la loi mosaïque, qui 
produisait indirectement la mort (a lege mor-
tis), ont entièrement cessé. D'après une autre 
leçon du grec : Mais maintenant, nous avons 
été délivrée de la loi, étant morts à ce par quoi 
nous étions retenus (captifs). — Ita ut... Heu-
reux résultat de cette libération : c'66t encore 
la eervitude, mais une servitude qui est la vraie 
liberté. — In novitate..., non in vetustate... 
Belle antithèse. Les mots spiritus et litterse sont 
au génitif de l'apposition et marquent ce en quoi 
consistent l'état, nouveau et l'état ancien. La 
lettre, c'est la loi écrite, la loi mosaïque; l'es-
prit ne diffère pas de l'Esprit-Saint. L'étit-ancien, 
c'est le Judaïsme, dirigé par le code des prescrip-
tions mosaïques ; l'état nouveau, c'est le chris-
tianisme, qui est régi directement par l'Esprit 
de Dieu. 

§ II. — Ce qu'est la loi pour l'homme déchu. 
VI I , 7-25. 

« Passage incomparable, par sa finesse psy-
chologique et par son mouvement dramatique. » 

1° A l'occasion de la loi, le péché a été excité 
et s'est multiplié. V I I , 7-13. 

7-12. Rôle de la loi mosaïque relativement 
au péché : elle l'éveille et le développe dans 
l'homme. — Quid ergo...f Cf. m , 5; iv, 1 ; v i , 
1, 15. Nous avons vu avec quel soin saint Paul, 
à mesure qu'il avance dans son argumentation, 
se préoccupe de dégager les voles, prévenant 
les fausses Interprétations, éliminant les objec-
tions dès leur naissance; c'est ce qu'il fait en-
core en cet endroit. Les chrétiens d'origine Juive, 
qui faisaient partie de l'Église de Rome, auraient 
pu se scandaliser de l'assertion du vers. 5, qui 
semblait supposer que la loi du Slnaï était mau-
vaise en elle - même ( lex peccatum...), puisqu'elle 
est, a - t - i l été dit, l'occasion du péché. Après 
avoir écarté d'un mot (Absit) cette fausse con-
clusion, l'apôtre établit le véritable état des 
choses : Sed peccatum... — Non cognovi. Il est 
ù noter que dans la plus grande partie de ce 
paragraphe l'apôtre emploie la première per-
sonne du singulier. Cette sorte d'appropriation 
communique beaucoup de vie et d'intérêt au 
tableau tracé par lui. Tous les hommes se res-
semblent sous le rapport qu'il envisage Ici, et 
il n'en est aucun qui n'ait ressenti les luttes 
Intimes qu'il décrit aveo tant de force et de 
vérité. « Ego » , c'est donc directement saint 
Paul. C'est aussi, avec lui, non pas l'homme 
régénéré par le baptême et délivré de l'esclavage 
de la loi, comme l'ont pensé plusieurs Pères 
latins et les théologiens du moyen lige, mais 
plutôt, comme l'admettent aujourd'hui presque 
tous les Interprètes catholiques, & la suite des 
Pères grecs et de quelques anciens auteurs la-
tins, l'homme déchu, avant lo bienfait de la 
régénération. Co sentiment cadre seul avec le 
contexte et avec le but de l'épitre. — Nisi per 
legem. Rien de plus vrai : « la loi produit la 



n'aurais pas connu la concupiscence, si 
la loi n'eût dit : Tu ne convoiteras pas. 

8. Mais le péché, ayant saisi l'occa-
sion, a produit en moi par le comman-
dement toutes sortes de convoitises ; car, 
sans la loi, le péché était mort. 

9. Et moi, je vivais autrefois sans 
loi; mais quand le commandement est 
venu, le péché a repris la vie, 

10. et moi, je suis mort; et il s'est 
trouvé que le commandement, qui devait 
me donner la vie, m'a donné la mort. 

11. Car le péché, ayant pris occasion 
du commandement, m'a séduit, et par 
lui m'a fait mourir. 

12. Ainsi la loi est sainte, et le com-
mandement est saint, juste et bon. 

13. Ce qui est bon est-il donc devenu 
pour moi la mort ? Loin de là ! Mais le 
péché, pour se manifester comme péché, 

réflexion à propos de l'objet défendu, la curio-
sité, le doute, la défiance, l'imagination, le 
désir, la susceptibilité ponr recevoir la semence 
de la tenfa&ion et de la séduction, finalement 
la rébellion; la transgression. » Cf. Gen. m , 6. 
La loi provoque ainsi la désobéissance et crée 

1 la conscience du péché. Sans elle, celui-ci 
\ existe assurément, mais il est mort (cf. vers. 8b) ; 

en d'antres termes, il est latent, on ne le re-
connaît pas comme tel. — Concupiscentiam. Ce 
mot implique toutes sortes de désirs mauvais. 
— Nesdebam, niai lex... Les païens eux-mêmes 
admettaient ce fait, et plusieurs textes célèbres 
de leurs auteurs classiques sont dans toutes les 
mémoires : « Nitimur in vetitum semper cupi-

• musqué negata » (Ovide) ; « Quod iicet ingra-
tum est, quod non licet acrius nrit » ( le même, 
Amor., n, 19, 3);«Gens humana mit per veti-
tum nefas » (Horace, CM., n i , 25). — Dlceret : 
Non... La loi est personnifiée, et censée donner 
elle-même ses ordres. — Occasione... accepta 
( vers. 8 ). A la lettre dans le grec : Ayant pris 
un point de départ, un point d'appui. Le péché 
existe dans l'homme dès la naissance de celui-ci ; 
mais, sans la loi, il n'a pour ainsi dire pas de 
base d'opérations. La loi lui fournit l'opportu-
nité dont il a besoin pour déployer son activllé : 
per mandalum... Le « Veto » perpétuel du pré-
cepte produit le « Niti in vetitum » mentionné 
plus haut. — Sine lege enim... Pensée déjà ré-
pétée plusieurs fois. Cf. iv, 15; v, 13, etc. — 
Aliquando (vers. 9). C.-à-d., dans l'état qui 
précède la connaissance de la loi positive, avant 
l'âge de raison. Alors l'homme naturel vit dans 
toute sa liberté, suivant ses attraits au jour le 
jour. — Sed cum venisset... : avec l'âge de raison. 
— Revixit. Le péché, qui dormait comme le feu 
sous la cendre, s'est tout à coup réveillé et ma-

, nifesté de la façon la plus active. 11 est aisé 
- de vérifier dans les enfants tout ce que dtt ici 

saint Paul. Souvent, ou plutôt habituellement, 
ils ne pensent pas d'eux-mêmes au mal; qu'on 

nesciebam, nisi lex diceret : Non concu-
pisces. 

8. Occasione autem accepta, pecca-
tum per mandatum operatum est in me 
omnem concupiscentiam ; sine lege enim 
peccatum mortuum erat. 

9. Ego autem vivebam sine lege ali-
quando ; sed cum venisset mandatum, 
peccatum revixit, 
' 10. ego autem mortuus sum ; et inven-
tum est mihi mandatum, quod erat ad 
vitam, hoc esse ad mortem. 

11. Nam peccatum, occasione accepta 
per mandatum, seduxit me, et per illud 
occidit. 

12. Itaque lex quidem sancta, et man-
datum sanetum, et justum, et bonum. 

13. Quod ergo bonum est, mihi factum 
est mors ? Absit. Sed peccatum, ut appa-
reat peccatum, per bonum operatum est 

leur interdise de le faire, et ils le commettent 
en pleine connaissance de cause : l'Interdiction 
éveille la concupiscence endormie. — Mortuus 
sum (vers. 10) : au moral, par l'influence mal-
saine du péché. — Et inventum est... Triste 
découverte. La formule est toute générale, 
comme le remarquait déjà saint Jean Chryso-
stome. L'apôtre ne dit pas : La loi est devenue 
ponr moi la mort; ou : La loi m'a donné la mort. 
Il n'attribue pas ce résultat funeste à la loi, mais 
à ceux qui l'avalent reçue. En la pratiquant, Ils 
seraient parvenus à la vraie vie; c'est pour ne 
l'avoir pas observée qu'ils ont péri. — Quod... 
ad vitam. En effet, à plusieurs reprises il est 
affirmé dans l'Ancien Testament (cf. Lev. xvm, 
5, etc.) que la loi avait été donnée aux Hébreux 
pour que son observance fidèle leur procurât la 
vie. — Nam peccatum... (vers. 11). Répétition 
emphatique de la pensée. Le trait seduxit me 
fait allusion à ce qui s'était passé lors du pre-
mier péché qui fut commis sur la terre : Ève 
avait été séduite par le serpent tentateur. Cf. 
Gen. m , 13; I I Cor. xi , 3; I Tim. n , 14. — 
Itaque lex... (vers. 11). Saint Paul insiste sur 
ce fait : la loi est excellente en elle-même, 
puisqu'elle provient de Dieu et qu'elle a été 
donnée aux hommes pour leur bien. Remarquez 
l'accumulation des épithètes synonymes : san-
etum, et justum... Le μέν ( « quidem ï ) du gree 
montre que l'apôtre avait dans son esprit un Se 
(a autem » ) corrélatif; par exemple : Mais le 
péché a opéré en moi la mort. La pensée n'a 
pas été achevée. 

13. Comment il peut se faire que la loi, bonne 
en elle-même, donne la mort à l'homme. — 
Quod ergo... C'est une objection, comme au 
vers. 7·. — Sed peecatum... Réponse directe à la 
difficulté. Notez la répétition quadruple du mot 
« peccatum » dans cette eombre description. — 
Ut appareat...: pour se manifester ouvertement 
comme péohé. — Per bonum. Avec l'article dans 
le grec : par la chose bonne ; c.-à-d., par la loi. 



mihi mortem, ut fiât supra modum pec-
cans peccatum per mandâtum. 

14. Seimus enim quia lex spiritualis 
est; ego autem carnalis sum, veminda-
tus sub peccato. 

15. Quod enim operor non intelligo : 
non enim quod volo bonum, hoc ago ; 
sed quod odi malum, illud facio. 

16. Si autem quod nolo, illud facio, 
consentio legi, quoniam bona est. 

17. Nunc autem jam non ego operor 
illud , sed quod habitat in me peccatum. 

18. Scio enim quia non habitat in me, 
hoc est in carne mea, bonum : nam velle, 

— Ut... supra modum (καθ'Οπερβολήν, & 
l'excès)... En abusant ainsi d'une chose excel-
lente et en la faisant tourner à notre perte, le 
péché a manifesté toute l'étendue de sa malice. 
— Per mandatum : par l'intermédiaire de la 
loi; mais aussi, et surtout, par l'abus et le 
mépris de la loi. Celle-ci a donc servi À démas-
quer complètement le péché et à révéler toute 
sa laideur, puisqu'elle a été transformée par lui, 
elle Juste et sainte (comp. le vers. 12), en ins-
trument du mal. 

2» Le pécheur relativement à la loi. VII, 14-25. 
Autre aperçu d'une psychologie très profonde 

sur l'état intérieur de l'homme déchu. 
14-23. Les luttes poignantes qni se passent 

dans l'homme. — Seimus enim... Par une ana-
lyse qui pénètre Jusqu'au plus intime de l'âme 
humaine, l'apôtre nous fait voir comment le 
péché en vient à produire les fâcheux désordres 
qu'il a décrits précédemment. Tout n'est pas 
mauvais dans l'homme, même depuis la déca-
dence oausée par la faute originelle. Le désir 
de faire le bien s'agite souvent en lui; mais, 
souvent aussi, les convoitises de la chair prennent 
le dessus et l'entraînent au péché. — Saint Paul 
signale d'abord l'opposition qui existe entre la 
loi et les tendances corrompues de l'homme : 
quialex...; ego autem... — Spiritualis (πνευμα-
τικός). La loi est ainsi nommée parce qu'elle 
provient du dtvin Esprit (πνεΟμα), qu'elle est 
l'expression de sa volonté, et que sa nature est 
conforme & son origine. — L'homme déchu est 
au contraire carnalis (σάρκινος ) , parce qu'il 
ne sert que trop bien les intérêts de la chair et 
du sang (cf. I Cor. m , 1, etc.), qui l'emportent 
sur les inspirations de son âme. — Yenunda-
tus... Locution encore plus énergique, pour dé-
crire ce qu'il y a de pervers dans l'homme. Il 
a été pour ainsi dire vendu au péché e i fKa l l t é 
d'esclave, et il en subit les lois funestes (suδ 
'peccato). —- Quod enim... (vers. 15). Saint Paul 
va déterminer de différentes manières le carac-
tère de cette « venundatlo ». Elle consiste soit 
dans l'obscurcissement de l'intelligence par rap-

m'a causé la mort par une chose bonne, 
afin que, par le commandement, le péché 
devînt une source extrêmement abon-
dante de péchés. 

14. Car nous savons que la loi est spi-
rituelle ; mais moi, je suis charnel, 
vendu au péché. 

15. Car je ne sais pas ce que je fais ; 
le bien que je veux, je ne le fais pas; 
mais le mal que je hais, je le fais. 

16. Or, si je fais ce que je ne veux 
pas, je consens à la loi, reconnaissant 
qu'elle est bonne. 

17. Ainsi ce n'est plus moi qui fais 
cela, mais c'est le péché qui habite en 
moi. 

18. Car je sais que le bien n'habite 
pas en moi, c'est-à-dire, dans ma chair : 

port au mal, soit dans l'affaiblissement de la 
volonté. — Operor. Le verbe composé κατερ-
γάζομαι a la signification de « perfldo » ; 
exécuter une chose. Il alterne avec ago, πράσ-
σ ω , agir en tant qu'être moral, et facto, 
ποιώ, agir en général, sans qu'il soit tenu compte 
de la moralité de l'acte. Voyez Trench, Syno-
nymes du, Nouveau Testament, Bruxelles, 1880, 
p. 150 et ss. de la trad. f ranç'. — Non intelligo. Dans 
le greo : ού γ ινώσκω, Je ne connais pas. Dans 
cette situation, l'homme agit comme un aveugle ; 
11 n'a pas la pleine conscience de ses actes, ni 
une entière hégémonie sur ses décisions : Non 
enim quod..., sed quod... Les païens aussi ont 
fait cette observation douloureuse. Ovide, par 
exemple (Melam., vir, 19) : 

Aliudquo cupido, 
Mens aliud suadet ; vides meliora proboque, 
Détériora sequor. 

Comp. Sénèqne, Elppol, 604 : « Vos testor, omnes 
Ctelltes, hoc quod volo me nolle; » et Epictète, 
Enchir., il, 26 : « Le pécheur ne fait pas ce qu'il 
veut et fait ce qu'il ne veut pas. » On connaît 
la comparaison de Platon, « représentant l'âme 
humaine semblable à un chariot attelé de deux 
chevaux, qui le tirent, l'en en haut, l'autre en 
bas. » — Si autem... (vers. 16). C.-à-d., si Je com-
mets le mal que Je voudrais ne point commettre 
parce que je le reconnais pour le mal, Je donne 
par là-même raison à la loi qui l'interdit : con-
sentio... (σύμφημι τω νόμω : J'affirme, de con-
cert aveo la loi, qu'elle est bonne). — Nunc au-
tem (vers. 17) ; dans les conditions où Je me 
trouve, les choses étant ainsi. — Jam non ego... 
Du moins, ce n'est pas complètement moi qui 
commets le mal en question, sed quod... — SCio 
enim quia... (vers. 18). La pensée est analysée 
et envisagée sous toutes ses faces. — In carne 
mea : dans la partie la moins noble de l'être 
humain. Cette misérable chair est toujours prête 
à se mettre au service du péché. — Adjacet 
mihi : est auprès de moi, est à ma portée et à 
ma disposition. — Perflcere.„ non invenio : tant 



6n effet, vouloir est à ma portée ; mais 
accomplir ce qui est bon, je ne le 
puis. 

19. Car je ne fais pas le bien que je 
veux ; mais je fais le mal que je ne 
veux pas. 

20. Or si je fais ce que je ne veux 
pas, ce n'est plus moi qui le fais; mais 
c'est le péché qui habite en moi. 

21. Lorsque je veux faire le bien, je 
trouvé donc cette loi : le mal -réside en 
moi. 

22. Car je me complais dans la loi de 
Dieu, selon l'homme intérieur; 

23. mais je vois dans mes membres 
une autre loi, qui lutte contre la loi de 
mon esprit, et qui me rend captif sous la 
loi du péché qui est dans mes membres. 

24. Malheureux homme que je suis! 
qui me délivrera de ce corps de mort ? 

25. La grâce de Dieu, par Jésus-
Christ notre Seigneur. Ainsi donc, moi-
même je suis soumis par l'esprit à la loi 
de Dieu; mais par la chair, à la loi du 
péché. 

cètte volonté est flasque, dépourvue d'énergie, 
violemment attirée en bas par la chair. — Non 
enim quod... (vers. 19). C'est presque njot pour 
mot la répétition du vers. 16>>. — Si autem 
quod... Le vers. 20 reproduit de même, en les 
abrégeant un peu, les vers. 16 et 17. — Invenio 
Igitur... (vers. 21). Outre les deux causes qui 
viennent d'être indiquées, les ténèbres de l'In-
telligence et la faiblesse de la volonté, il en est 
une troisième qui porte l'homme au péché : ce 
sont comme deux courants, l'un bon, l'autre 
mauvais, qui l'entraînent en sens contraire, et 
malheureusement c'est le mauvais qui l'emporte 
souvent. — Legem, τον νόμον avec l'article : 
cette loi, c.-à-d., cette règle, cette nécessité. 
I l ne s'agit nullement ici de la loi .mosaïque, 
comme on l'a quelquefois supposé. — Condele-
etor... (vers. 22). Telle est l'une des deux foroes 
qui poussent l'homme : la conscience, la raison. 
Je me réjouis avec : e.-à-d., j'approuve volon-
tiers ce qu'ordonne la loi divine. — Secundum 
interiorem... : dans la partie la plus relevée, 
la plus spirituelle, la plus intime de l'être hu-
main. — Aliam legem (vers. 23). C'est la se-

' conde des deux forces motrices, la mauvaise. 
Elle a son siège dans la chair, in membrls..., et 
se nomme la passion, la concupiscence. — Me-
puffnantem. Le mot greo fait image : άντιστρα-

adjacet mihi; perficere autem bonum, 
non invenio. 

19. Non enim quod volo bonum, hoc 
facio; sed quod nolo malum, hoc ago. 

20. Si autem quod nolo, illud facio, 
jam non ego operor illud, sed quod 
habitat in me peccatum. 

21. Invenio igitur legem, volenti mihi 
facere bonum, quoniam mihi malum 
adjacet. 

22. Condelector enim legi Dei secun-
dum interiorem hominem ; 

23. video autem aliam legem in mem-7 
bris meis, repugnantem legi mçntis me», 
et captivantem me in lege peccati quse 
est in membris meis. 

24. Infelix ego homo ! quis me libe-
rabit de corpore mortis hujus ? 

25. G-ratia Dei, per Jesum Christum 
Dominum nostrum. Igitur ego ipse mente 
servio legi Dei ; carne autem, legi pec-
cati. 

τευόμενον, rangée en bataille contre. — Legi 
mentis... La loi de la raison, de la conscience. 
Elle est, au fond, identique à la loi même de 
Dieu. L'opposition est donc complète entre les 
deux forces. Hélas ! la passion n'est que trop fré-
quemment victorieuse : captivantem me... Antre 
expression empruntée à la guerre. 

24-25. De quel côté vient la délivrance. — 
Infelix ego...l Cri d'angoisse, presque de déses-
poir, poussé par l'homme malheureux qui se 
rend compte de son état. — Quis me...? Autre 
cri tragique, pour réclamer un prompt secours. 
Qui le sauvera des étreintes de son pire en-
nemi , son propre corps ? — Corpore mortis. 
Le pronom grec τούτου (vulg., hujus) peut 
se rapporter à l'un ou à l'autre des deux sub-
stantifs. De part et d'autre, le sens est excel-
lent ; mais il est mieux de le rattacher à « cor-
pore » : ce corps qui, en me faisant tomber 
dans le péché, m'entraîne par là - même à la 
mort. Cf. v, 12. — Gratta Dei... (vers. 25). Ré-
ponse toute consolante. Quelques manuscrite 
grecs portent : Grâce (soit) à Dieu... D'autres : 
Je rends grâces à Dieu. — Per Jesum Christum. 
C'est en vertu des mérites du Christ que le 
chrétien peut ainsi compter sur la grâce divine. 
— Les mots igitur ego... résument brièvement 
les vers. 14-28. 



C H A P I T R E V I I I 

1. Nihil ergo nunc damnationis est iis 
qui sunt in Christo Jesu, qui non secun-
dum carnem ambulant; 

2. lex enim spiritus vitse in Christo 
Jesu liberavit me a lege peccati et 
mortis. 

3. Nam quod impossibile erat legi in 
quo infirmabatur per carnem, Deus Fi-
lium suum mittens in similitudinem 

§ I I I . — Heureux état de l'homme 
qui a été régénéré en Jésus-Christ.YIlI, 1-39. 

C'est Ici, comme on l'a dit fort Justement, 
« le point culminant, le centre et le cœur de 
toute cette lettre. » Les Idées développées dans 
oe paragraphe sont entièrement opposées à celles 
du chap. VII. Saint Paul déorlt admirablement 
les effets sanctifiants et bienfaisants de la vie 
nouvelle dans laquelle le chrétien est entré, 
grâce au divin Rédempteur. Cette vie nouvelle 
nous est présentée sous la forme d'un contraste 
que résument les termes de chair et d'esprit. 
Elle est d'abord, en face de la chair, un état 
tout à fait spirituel, qui a pour but l'extirpation 
des inclinations mauvaises du vieil homme. Elle 
•est ensuite un état de renouvellement par l'Es-
prit-Saint; renouvellement qui atteint même la 
chair et le monde extérieur, pour produire la 
résurrection et la transfiguration universelles. 
On remarque une belle gradation ascendante 
dans tout oe chapitre. La première partie est 
exposée avec calme, d'une façon toute pater-
nelle; puis l'écrivain sacré s'échauffe à partir 
du vers. 18, et les dernières lignes, vers. 30-39, 
sont d'une éloquence splendlde, formaçt un véri-
table chant de triomphe. 

1» La vie nouvelle infusée par l'Esprit-Saint 
dans les chrétiens est entièrement opposée il la 
vie de la chair. V I I I , 1-17. 

CHAP. VII I . — 1 -4. principe de la vie chré-
tienne : la loi de l'Esprit nous délivre de la loi 
du péché et de la mort. — Les mots nihil et 
nunc sont très acoentués. — Ergo. En consé-
quence de ce qui a été dit plus haut, vn, 25» : 
puisque nous avons trouvé en Jésus-Christ un 
libérateur tout-puissant.—Damnationis. D'après 
le grec, aucune condamnation ; rien qui mérite 
le Jugement terrible de Dieu. — lis qui ...in 
Christo... Locution très expressive pour désigner 
les chrétiens après leur régénération. Elle ne les 
désigne pas simplement comme disciples du 
Christ, mais comme lui étant très intimement 
unis, de manière à ne former qu'un seul et 
même organisme avec lui. Il est la tête, ils 
sont les membres (cf . I Cor. x i , 3; XII, 12 

1. Il n'y a donc maintenant aucune 
condamnation pour ceux qui sont en 
Jésus-Christ, qui ne marchent pas selon 
la chair. 

2. En effet, la loi de l'esprit de vie 
en Jésus- Christ m'a délivré de la loi du 
péché et de la mort. 

3. Car, chose impossible, à la loi parce 
qu'elle était affaiblie par la chair, Dieu, 
en .envoyant son propre Fils dans une 

et Se., etc.); il est la vigne, ils sont les sar-
ments (c f . Joan. xiv, 19-20; xv, 4-7) . Jésus 
vivant en eux, il n'y a rien dans leurs âmes qui 
puisse déplaire à Dieu et le rendre sévère â leur 
égard dans ses Jugements. — Qui non secundum 
carnem... C.-à-d., sous l'impulsion funeste de la 
chair. Ce membre de phrase est regardé comme 
une interpolation par de nombreux critiques, 
car il manque dans plusieurs manuscrits impor-
tants. — Lex enim... (vers. 2). Motif pour lequel 
le chrétien n'a désormais à redouter aucune con-
damnation. La loi de l'Esprit, c'est l'autorité 
exercée.par l'Esprit-Saint, sa force puissante 
qui agit dans les cœurs régénérés. Cette force 
procure la vie spirituelle; de là l'expression 
spiritus vitee. Elle opère in Christo..., en union 
avec Notre - Seigneur Jésus-Christ. — Liberavit 
me...: ainsi qu'il a été dit v i , 11 et vu , 25. 
L'apôtre te met en scène, comme au chap. vu. 
— Lege peccati et... L'autorité exercée par le 
péché (c f . vu , 23) et aboutissant à la mort. 
Son Influence pernicieuse s'exerce sur l'homme 
non régénéré par le baptême. — Nam quod 
impossibile... (vers. 3). Saint Paul rappelle tout 
à la fois l'impuissance de la loi pour nous dé-
livrer du péché et la raison de cette impuis-
sance. — In quo (avec la signification de : parce 
que) infirmabatur... Cf. vn , 22-23. Ces mots 
déterminent le motif spécial qui empêchait la 
loi de nous secourir. Bonne en elle-même et 
fidèle à Indiquer à l'homme le chemin dn devoir, 
elle volt ses bons conseils frustrés par la fai-
blesse de la chair, qui succombe si aisément à 
la tentation. En effet, la loi commande, mais 
elle ne fournit pas la grâce nécessaire pour 
obéir. — Deus... mittens... Ce dont la loi était 
incapable, Dieu l'a accompli dans son infinie 
bonté. — FiUum suum. Voilà notre vrai libéra-
teur. Avec beaucoup d'emphase dans le grec': 
τον έκυτοΟ υίόν, le Plis qui lui appartient en 
propre. Comp. le vers. 32a. — In similitudinem 
( d'après le grec : « in similltudine » ) carnis... 
Saint Paul ne dit pas : Dans une ohalr de péché ; 
ce qui est notre cas à nous, et non celni de 
Jésus. I l dit : Dans une chair semblable à notre 
chair de péché. Humiliation déjà bien grande 



chair semblable à celle du péché, a con-
damné à cause du péché le péché dans 
la chair, 

4. afin que la justice de la loi fût ac-
complie en nous, qui ne marchons pas 
selon la chair, mais selon l'esprit. 

5. Car ceux qui sont selon la chair 
goûtent les choses de la chair; mais 
ceux qui sont selon l'esprit goûtent les 
choses de l'esprit. 

6. Or la prudence de la chair c'est la 
mort, tandis que la prudence de l'esprit 
c'est la vie et la paix. 

7. Car la sagesse de la chair est enne-
mie de Dieu, parce qu'elle n'est pas 
soumise à la loi de Dieu, et elle ne peut 
pas l'être. 

8. Ceux donc qui sont dans la chair 
ne peuvent pas plaire à Dieu. 

9. Pour vous, vous n'êtes pas dans la 

carnis peccati, et de peccato damnavit 
peccatum in carne, 

4. ut justificatio legis impleretur in 
nobis, qui non secundum carnem ambu-
lamus, sed secundum spiritum. 

5. Qui enim secundum carnem sunt, 
use carnis sunt sapiunt ; qui vero secun-
um spiritum sunt, quse sunt spiritus 

sentiunt. 
6. Nam prudentia carnis mors est ; 

prudentia autem spiritus vità et pax. 

7. Quoniam sapientia carnis inimica 
est Deo ; legi enim Dei non est subjecta, 
nec enim potest. 

8. Qui autem in carne sunt Deo pla-
cere non possunt. 

9. Vos autem in carne non estis, sed 

pour le Flls de Dieu. Jésus a donc vraiment re-
vêtu la natnre humaine; mais sa chair sacrée, 
formée de la substance très pure de Marie, 
n'avait rien de la corruption qui nous est trans-
mise par Adam. Voyez Tertullien, de Carne 
Christi, 16. — Et de peccato : au sujet du pé-
ché ( περί αμαρτ ία ; ) , à cause du péché ; c.-à-d., 
pour le détruire. — Damnavit... in carne : dans 
la chair innocente de son Fils, qui a enduré 
d'horribles tourments durant sa passion. Gomme 
résultat de ces souffrances courageusement en-
durées, le péché a été à tout Jamais condamné. 
— Ut... Le vers. 4 Indique la cause finale du 
sacrifice de Notre-Seigneur Jésus-Christ. — 
Justificatio legis. Non pas la justification opérée 
par la loi, puisque celle-ci ne saurait effacer le 
péché directement (cf . m , 20; Gai. m , 11, 
21, etc.) ; mais les préceptes de la loi, envisagée 
comme justes et droits (cf. n , 26), ou, comme 
le pensent quelques interprètes, les revendica-
tions légitimes de la loi. — Qui secundum car-
nem, secundum.,. Ceux dont le principe diri-
geant est la chair ou l'esprit. Remarquez la 
vigueur avec laquelle l'apôtre 'dit et redit qu'il 
y a antagonisme et Incompatibilité absolue entre 
les deuxx puissances qu'il nomme la chair et 
l'esprit. 

5-8. La vie selon la chair et la vie selon l'es-
prit. Contraste plein de profondeur : dans une 
série de propositions dont chacune éclalrcit et 
démontre la précédente, saint Paul décrit très 
bien ces deux états si opposés l'un & l'autre. — 
Qui... secundum carnem sunt. Locution à peu 
près synonyme de « marcher selon la chair » 
(cf. vers. 4b), mais plus générale et plus expres-
sive. — Quse carnis... sapiunt (φρονοΟσιν, 
a student » ) . Ils mettent dans les choses de la 
chair tout à la fois leurs pensées et leur cœur. 
— Qui vero... C'est l'Idée opposée. Le verbe 
sentiunt n'est pas exprimé dans le texte grec. 
— Nam prudentia... (vers. 6). Si différentes 
dans leur nature, les deux vies que décrit saint 

Paul ne le sont pas moins dans leurs consé-
quences, puisqu'elles produisent, l'une la mort, 
l'autre la vie. Le mot greo φρόνημα serait 
mieux traduit par « studlum » que par « pru-
dentia » : l'objet des pensées perpétuelles, soit 
de la chair, soit de l'esprit. — Hors, vita .· la 
mort et la vie spirituelles, ici-bas et dans l'autre 
monde. — Et pax. En effet, la conscience qu'il 
a été réconcilié avec Dieu produit dans l'âme 
du chrétien un calme étonnant. — Quoniam... 
(vers. 7). Motif pour lequel la vie selon la chair 
ne peut conduire qu'à 
la mort. Elle implique 
l'hostilité à l'égard de 
Dieu; or le Seigneur 
ne peut que se venger 
de ses ennemie. — Sa-
pientia. I l y a en-
core φρόνημα dans le 
texte original. — Ini-
mica... Deo. La chair ee 
dresse infailliblement 
et promptement contre 
Dieu. La raison de cette 
révolte est évidente : 
legi enim... L'homme qui vit selon la chair dé-
sobéit sans cesse à la loi, c.-à-d,, à la volonté 
divine. — Ne a enim potest. Dans son état, la 
transgression des ordres de Dieu est quelque 
chose de fatal. — Qui autem... (vers. 8). C'est la 
même pensée qu'au vers. 7, en termes abrégés 
et légèrement modifiés. « Du principe abstrait, 
l'apôtre passe à son résultat pratique. » 

9-11. Saint Paul fait aux chrétiens de Borne 
l'application dogmatique de ce qu'il vient de 
dire. — Vos autem... non... Trait délicat. L'a-
pôtre se hâte d'afirmer que ees lecteurs n'ont 
rien de commun aveo la vie selon la chair. — 
Être in carne, in spiritu : expressions syno-
nymes de marcher selon la chair ou selon l'es-
prit, et d'être selon la chair, selon l'esprit. 
Comp. les vers. 4» et 6. Elle signifie : être BOUS 

Borne et la louve 
sur un didrachmc. 



in spiritu-; si tamen Spiritus Dei habitat 
in vobis. Si quis autem Spiritum Christi 
non habet, hic non est ejus. 

10. Si autem Christus in vobis est, 
corpus quidem mortuum est propter pec-
catum, spiritus vero vivit propter justi -
ficationem. 

11. Quod si Spiritus ejus qui suscitavit 
Jesum a mortuis habitat in vobis, qui 
suscitavit Jesum Christum a mortuis 
vivificabit et mortalia corpora vestra, 
propter inhabitantem Spiritum ejus in 
vobis. 

12. Ergo, fratres, debitores sumus non 
carni, ut secundum carnem vivamus. 

13. Si enim secundum carnem vise-
ntis , moriemini ; si autem spiritu facta 
carnis mortificaveritis, vivetis. 

chair, _ mais dans l'esprit ; si toutefois 
l'Esprit de Dieu habite en vous. Car si 
quelqu'un n'a pas l'Esprit du Christ, il 
ne lui appartient pas. 

10. Mais si le Christ est en vous, le 
corps, il est vrai, est mort à cause du 
péché ; mais l'esprit est vivant à cause 
de la justice. 

11. Et si l'Esprit de celui qui a res-
suscité Jésus d'entre les morts habite en 
vous, celui qui a ressuscité Jésus-Christ 
d'entre les morts donnera aussi la vie à 
vos corps mortels, par son Esprit qui 
habite en vous. 

12. Ainsi, mes frères, nous ne sommes 
point redevables à la chair, pour vivre 
selon la chair. 

13. Car si vous vivez selon la chair, 
vous mourrez; mais si par l'Esprit vous 
faites mourir les œuvres de la chair, 
vous vivrez. 

la domination do la chair, de l'esprit. — Si 
tamen... Restriction tout évidente. Les mots 
Spiritus... habitat... désignent une action Intime 
et permanente de l'Esprit - Saint. Cf. Joan. xiv, 
17, eto. — Si quis autem... Maintenant^ qu'il 
doit faire une supposition défavorable, saint 
Paul évite de l'appliquer directement aux chré-
tiens de Rome, et il la rend toute générale : 
Si quelqu'un n'a pas... — Spiritum Christi. A 
la ligne précédente, on a parlé de l'Esprit de 
Bleu. Les deux formules sont identiques et dé-
montrent que l'Esprit-Saint procède du Plis 
aussi bien que du Père. Aussi ce passage est-il 
à bon droit regardé comme classique sur ce 
point par les théologiens. — Non est ejus : à 
savoir,'du Christ. Ne plus posséder l'Esprit de 
Notre-Seigneur, c'est avoir cessé d'être chrétien. 
— L'auteur va prouver que, gr&ce à l'habita-
tion de l'Esprit-Saint en eux, les fidèles peuvent 
réellement obtenir la vie éternelle : SI autem... 
(vers. 10). — Christus in vobis."..: d'après le 
contexte, le Christ par l'intermédiaire de son 
Esprit. Là où se trouve l'Esprit-Saint, Jésus se 
trouve également. L'application directe revient 
ici : in vobis. — Résultat négatif de l'habitation 
de l'Esprit do Jésus-Christ en nous: corpus... 
mortuum.„ Le corps du chrétien, condamné à 
une mort éertaine, parce qu'il a été souillé par 
le péché (propter peccatum), est pour ainsi dire 
dé]à mort par anticipation; o'est comme un 
oadavre vivant. — Spiritus vero... C'est le ré-
sultat positif : le chrétien est rempli de vie, 
dans son esprit, dans la partie supérieure de 
son être. Au lieu du verbe vivit, le grec emploie 
le substantif ζωή, « vita » : l'esprit est vie. 
Formule abstraite, qui a ici plus de force. — 
Propter jusliflcationem : à cause de l'état de 
justification dans lequel nous a placés le bap-
tême. — Quod si Spiritus... (vers. 11). Il y a 
gradation dans l'idée. Non seulement les fidèles 
jouissent de la vie spirituelle qui leur est con-

férée par l'Esprit-Saint; la possession actuelle 
de oe divin Esprit est en outre pour eux une 
garantie que leurs corps mêmes, tout mortels 
qu'ils soient, ressnsciteront un jour. — Xjus qui 
suscitavit... Par conséquent, l'Esprit de Dieu le 
Père. Comp. le vers. 8». — Vivificabit... : au 
Jour de la résurrection générale. Ce sera la 
récompense finale de la vie selon l'Esprit, — 
Propter inhabitantem... Les manuscrits se par-
tagent entre les leçons διά το0 ένοικοϋντο;... 
πνεύματος^, par Son Esprit qui habite, et δια 
το ένοικοϋν πνεύμα, à cause de son Esprit 
qui habite (comme dane la Vulgate). L'idée est 
la même en réalité; mais la première leçon met 
davantage en relief l'action personnelle de l'Es-
prit-Satnt. La troisième personne de la sainte 
Trinité étant essentiellement un Esprit de vie, 
il n'est pas surprenant que partout où elle se 
trouve, elle apporte la vie. 

12-17. Devenus fils adoptifs du Seigneur, les 
chrétiens ont droit à recevoir do lui un héri-
tage. De nouveau l'apôtre passe de la théorie 
aux faits, du dogme aux conséquences prai 
tiques: Prenez gardo, dit-il aux chrétiens de 
Rome, votre haute destinée a ses obligations. — 
Debitores... non carnt. Nous ne devons absolu-
ment rien à la chair, qui est au contraire pour 
l'homme la cause de pertes morales multiples. 
— Le résultat inévitable de la vie selon la 
chair, c'est la mort : si enim..., moriemini 
(vers. 13). Cf. vers. 6». — Effet tout opposé que 
produit la vie selon l'esprit : ei autem..., vivetis. 
Remarquez les expressions paradoxales : Si vous 
vivez..., vous mourrez; si vous mourez à la 
chair, vous vivrez. — Donner la mort aux 
œuvres de la chair (/acta carnis...), c'est anéan-
tir complètement sa puissance. — Spiritu : 
grâce au concours de l'Esprit-Saint, en se lais-
sant diriger par son influence. — Quicumque 
enim... (vers. 14). L'idée va faire encore un pas 
en avant, L'expression Spiritu Del aguntur 



14. Oar tous ceux qui sont conduits 
pal· l'Esprit de Dieu sont enfants de 
Dieu. 

15. Aussi vous n'avez pas reçu l'esprit 
de servitude, pour être encore dans la 
crainte ; mais vous avez reçu l'Esprit de 
l'adoption des enfants, par lequel nous 
crions : Abba! Père! 

16. L'Esprit lui-même rend témoi-
gnage à. notre esprit que nous sommes 
enfants de Dieu. 

17. Et si nous sommes enfante, nous 
sommes aussi héritiers : héritiers de 
Dieu, et cohéritiers du Christ, pourvu 
toutefois que nous souffrions avec lui, 
afin d'être glorifiés avec lui. 

18. Car j'estime que les souffrances 
du temps présent n'ont pas de propor-

eat enoore synonyme de marcher selon l'Esprit 
(c f . vers. 4"). — Filii Dei. Plis de Dieu par 
adoption, comme le dit le verset suivant, mais 
véritablement ses flls. — Non enim... ( vers. 15 ). 
Preuve que le chrétien digne de ce nom a un 
droit strict à ce noble titre. — Spiritum servi-
tutis. C.-à-d., un esprit servile, l'esprit que l'on 
acquiert peu à peu lorsqu'on vit dans l'escla-
vage. Ce n'est pas un esprit semblable que les 
chrétiens ont reçu au baptême. La servitude en 
question est celle de la lot mosaïque. —- L'ad-
verbe iterum fait allusion à l'état antérieur des 
chrétiens de Rome, alors qu'ils ne connaissaient 
Dieu que comme un roi Irrité et un juge sévère. 
— In timoré. Il y a l'accusatif dans le grec : 
εϊς φόβον ; un esprit qui vous ferait retomber 
dans la crainte. — Adoptionis filiorum. En un 
seul mot dans le grec : υιοθεσίας. « L'Esprit 
d'adoption désigne l'Esprit de Dieu en tant que 
produisant chez les fldèles l'état qui répond à 
là glorieuse position de flls. » C'est aussi aux 
mérites de Jésus-Christ que nous devons cette 
adoption; mais il demeure, lui, le Plis unique 
de Dieu. — In quo (sous l'impulsion duquel) 
eldmamus. Cri poussé par les puissances les 
plus intimes de notre être, tantôt pour implorer, 
tantôt pour louer et bénir, toujours avec le 
sentiment d'une filiale confiance, de « l'abandon 
plein de bonheur qui caractérise les relations 
naturelles et normales entre l'enfant et le père » . 
— Abba, Pater. Le second substantif traduit 
très exactement le premier, qui appartient à 
l'idiome araméen ('abba'). Voyez Marc, xiv, 86 
et Gai. iv, 6, où ils sont également associés. 
Cette formule avait sans doute pénétré de bonne 
heure dans la liturgie chrétienne. — Ipse... 
Spiritus... (vers. 16). Saint Paul insiste sur cette 
belle pensée, en la répétant sous Une autre 
forme. — Testimonium reddit. D'après le grec : 
témoigne aveo. Les deux témoins sont ici l'Es-
prit-Saint et notre propre conscience, la partie 
supérieure de nous - mêmes ( spiritui nostro ). — 
Si autem... (vers. 19). Le nom de flls de Dieu, 
que nous possédons d'une manière certaine, 

14. QuicumqUe enim Spiritu Dei agun-
tur, ii sunt filii Dei. 

15. Non enim accepistis spiritum ser-
vi tutis iterum in timoré; sed accepistis 
Spiritum adoptionis filiorum, in quo cla-
mamus : Abba (Pater). 

16. Ipse enim Spiritus testimonium 
reddit spiritui nostro, quod sumus filii 
Dei. 

17. Si autem filii, et heredes : heredes 
quidem Dei, coheredes autem Christi; 
si tamen compàtimur, ut et conglorifi-
cemur. 

18. Existimo enim quod ,ηοη sunt 
condignae passiones hujus temporis ad 

implique autre chose encore : l'héritage des 
biens du Père, et heredes..— Coheredes... Christi. 
Jésus s'était dépeint lui-même sous le titre 
d'héritier de Dieu (cf. Matth. xx i , 38). Fils du 
même Père que lui, nous sommes ses cohéritiers. 
Les vers. 18 et ss, détermineront la nature de 
cet héritage, qui n'est autre que la participation 
à la vie même de Dieu et à sa gloire. — Si 
tamen eompatimur... Condition essentielle pour 
que nous puissions partager l'héritage céleste 
de Jésus. Cf. Phil. n , 6 et ss. ; I I Tim. n , 11; 
I Petr. i , 5-7, eto. Nos souffrances, bien suppor-
tées en union avec celles du Sauveur, nous ob-
tiendront la faveur de participer un jour à sa 
gloire : ut et eongloriflcemur. 

2° La vie dans l'Esprit-Saint est une vie do 
résurrection, de transfiguration universelle et 
d'éternelle gloire. V I I I , 18-39. 

C'est le plus beau passage de l'épitre et l'un 
des plus remarquables de la Bible entière. Saint 
Paul nous y élève avec lui à une hauteur tonte 
sublime, dirigeant son regard et le nôtre vers 
le merveilleux avenir qui nous attend dans le 
ciel. 

18-27. La oertitude de la gloire future est 
démontrée au chrétien par trois gémissements 
qui retentissent soit en dehors de lui, soit en 
lui-même. Le vers. 18 contient le thème à déve-
lopper. Le premier des gémissements est celnl de 
la nature entière, vers. 19-22; le second est 
poussé par le chrétien en personne, vers. 23-25 ; 
le troisième provient de l'Esprit-Saint, qui ha-
bite dans son âme, vers. 26-27 : tout cela lui 
crie qu'il sera un jour glorifié. — Existimo... 
L'apôtre, revenant eur la pensée exprimée en 
dernier lieu, affirme d'abord que les souffrances, 
sans lesquelles nous ne pourrions obtenir notre 
glorification future, ne sont que peu de chose 
si on les compare à cette gloire. Cf. I I Cor. iv, 
17, etc. Précieux encouragement pour nous aider 
à les supporter avec vaillance. — Non sunt 
eondignee.C.-k-â., ne sont pas en rapport avec, 
ne sauraient mériter par elles-mêmes. — Hvjus 
temporis : la vie présente ( τ ου νυν καιρού) 



futuram gloriam quse revelabitur in 
nobis. 

19. Nam expectatio creaturse revela-
tionem filiorum Dei expectat. 

20. Vanitati enim creatura subjecta 
est non volens, sed propter eum qui 
subjecit eam in spe; 

21. quia et ipsa creatura liberabitur a 
servitute corruptionis, in libertatem glo-
rise filiorum Dei. N 

22. Scimus enim quod omnis creatura 
ingemiscit, et parturit usque adhuc. 

par opposition à la vie future. — Ad (πρ<5ς, en 
comparaison avec)... gloriam. Cette gloire attein-
dra tout l'être du chrétien, son corps .aussi bien 
que son âme, lorsqu'aura eu lieu la résurrec-
tion générale et qu'aura commencé la bienheu-
reuse éternité. — Qu.se... In nobis. Mieux : « in 
nos » , sur nous, d'après le grec. — Nam... 
(vers. 19). Saint Paul va démontrer la certitude 
absolue de cette gloire à venir. Son esprit pre-
nant tout à coup une direction inattendue, il 
émet une pensée non moins vraie et ingénieuse 
que profonde. « Il se fait l'interprète de la na-
ture et indique comment, dans le livre même 
de la création, notre avenir est écrit. » — 
Expectatio creaturse. Par créature (κ τ ίσ ι ς ) , il 
ne faut pas seulement entendre en cet endroit 
•les êtres inanimés qui composent notre globe, 
mais aussi lee êtres vivants et dénués de raison. 
Ce mot représente donc tout ce que nous nom-
mons la nature, l'homme excepté. Dans la nature 
ainsi comprise, l'apôtre dit qn'il existe une 
attente vive, anxieuse, qu'il décrit par le sub-
stantif rare et énergique άποκαραδοκία ; à la 
lettre, l'action d'attendre, en levant la tête vers 
l'objet désiré, pour voir s'il ne viendra pas 
bientôt. C'est là une magnifique prosopopée. — 
L'objet de cette attente universefle est ensuite 
indiqué : revelalionem (την άποκάλυψιν ) filio-
rum... Tous ces êtres sans raison, animés ou 
Inanimés, sont censés attendre la manifestation 
de la gloire et du bonheur sans fin qui sont 
réservés aux enfants de Dieu, ( U d., aux chré-
tiens. Comp. les vers. 14-17. — Vanitati enim... 
( vers. 20 ). Motif -d'une pareille attente. Actuel-
lement, tous ces pauvres êtres sont soumis à la 
vanité, o.-à-d., à l'imperfection et, d'après le 
vers. 21», à la corruption, à la décadence, à la souf-
france, à la mort.— Subjecta est: par la sentence 
prononcée par le Créateur, après la chute du pre-
mier homme. D'où il suit que la nature jouissait 
autrefois d'une condition meilleure. — Non 
volens. Soumission forcée, qui suppose une résis-
tance Intime, manifestée, par exemple, dans 
l'horreur instinctive que les animaux éprouvent 
pour la souffrance et pour la mort. — Sed 
propter eum... La phrase est elliptique : La 
créature demeure soumise quand même, à cause 

tion avec la gloire a venir qui sera 
manifestée en nous. 

19. Aussi la créature attend-elle d'une 
vive attente la manifestation des en-
fants de Dieu. 

20. Car la créature a été assujettie à 
la vanité, non pas volontairement, mais 
à cause de celui qui l'a assujettie avec 
espérance ; 

21. en effet, la créature aussi sera 
elle-même délivrée de cet asservisse-
ment à la corruption, pour participer à 
la glorieuse liberté des enfants de Dieu. 

22. Car nous savons que toute créature 
gémit et est dans le travail de l'enfan-
tement jusqu'à cette heure ; 

de celui... Les opinions sont partagées au sujet 
des mots qui subjecit eam. D'après la plupart 
des commentateurs ils désignent Dieu, qni, aus-
sitôt après le péché d'Adam, a maudit la terre 
à cause de lui (cf. Gen. m , 17 et ss.), de sorte 
que la nature participe ainsi au châtiment de 
l'homme et gémit sous le poids de la même 
malédiction que lui. Selon d'autres, à la suite 
de saint Jean Chrys., ils se rapportent directe-
ment à l'homme, qui a entraîné la nature dans 
sa faute et dans sa propre décadence. Le 
premier sentiment est le meilleur. — In spe 
(έπ 'έλπίδι , avec espérance). Quoique dou-
loureuse, la situation de la nature n'est pas 
désespérée; sa dégradation n'est ni absolue, ni 
perpétuelle. — Le vers. 21 développe ce détail 
Important : et ipsa (mots accentuée : elle aussi, 
comme les enfants de Dieu) liberabitur... — 
Servitute corruptionis : la servitude qui consiste 
dans la corruption, la décadence, etc. — In 
libertatem... La construction est encore elliptique. 
C'est comme s'il y avait : et elle parviendra à la 
liberté... Cette liberté est opposée à la servitude 
de la corruption. La formule libertatem glorise 
filiorum... signifie : la liberté qui consistera dans 
l'état glorifié des fils de Dieu. Voyez le vers. 19. 
— Scimus... (vers. 22). Saint Paul suppose que 
tous sos lecteurs connaissent comme lui ce triste 
état de la nature. C'est là un fait manifeste, 
que l'observation la plus légère permet do cons-
tater. — Ingemiscit et parturit. Les deux verbes 
grecs sont composés de la préposition συν, avec : 
συστενάζει, gémit avec; συνωδίνει, enfante 
avec. Ce qni peut signifier que la nature souffre 
avec l'homme, ou bien qu'elle souffre beaucoup, 
ou encore, qu'elle souffre tout entière dans ses 
moindres parties. Ils font image l'un et l'autre, 
et continuent la métaphore commencée au 
vers. 19. Le second est particulièrement expres-
sif, car il marque tout à la fois la douleur pré-
sente de la nature et son bonheur à venir. Cf. 
Joan. xv i , 21. On se tromperait, si l'on croyait 
qu'il n'y a dans ce beau passage qu'une idée 
ingénieuse, mais sans fondement réel, provenant 
seulement de l'imagination. C'est vraiment de 
la haute théologie que fait ici l'apôtre. Et il 
n'est point seul à la faire; toute la Bible parle 



23. Et non seulement elle, mais nous 
aussi, qui avons les prémices de l'Esprit, 
nous aussi nous gémissons en nous-
mêmes, attendant l'adoption des enfants 
de Dieu , la rédemption de notre corps. 

24. Car c'est en espérance que nous 
sommes sauvés. Or l'espérance que l'on 
voit n'est plus de l'espérance ; car ce 
qu'on voit, peut-on l'espérer? 

25. Mais si noue espérons ce que nous 
ne voyons pas, nous l'attendons avec pa-
tience. 

26. De même aussi l'Esprit vient en 
aide à notre faiblesse : car nous ne savons 
pas ce que nous devons demander dans 
nos prières; mais l'Esprit lui-même in-
tercédé pour nous par des gémissements 
ineffables. 

27; Et celui qui scrute les coeurs con-

23. Non solum autem illa, Bed et nos 
ipsi primitias Spiritus habentes, et ipsi 
intra nos gemimus, adoptionem filiorum 
Dei expectantes, redemptionem corporis 
nostri. 

24. Spe enim salvi facti sumus. Spés 
autem quse videtur non est spes ; nam 
quod videt quis, quid sperat? 

25. Si autem quod non videmus spe-
ramus, per patientiam expectamus. 

26. Similiter autem et Spiritus adju-
vat infirmitatem nostram : nam quid 
oremus, sicut oportet, nescimus ; sed ipse 
Spiritus postulat pro nobis gemitibus 
inenarrabilibus. 

27. Qui autem scrutatur corda, scit: 

comme lui sur oe point, puisqu'elle suppose qu'il 
existe entre la nature et l'homme une cohésion 
étroite. La nature, nous l'avons dit plus haut, 
a été entraînée dans la chiite de l'homme et 
punie de son péché. Lui cessant d'être « inte-
ger », elle a cessé elle aussi d'être une « res 
intégra ». Mais, pour le même motif, quand 
l'homme sera régénéré et transfiguré il tout 
Jamais, la nature partagera également son heu-
reux sort. Comp. Is. LXV, 17 -25 et LXVI, 22; 
Act. III, 19, 21; I I Petr. m , 18, etc. Voyez 
aussi saint Irénée, adv. User., v, 33, 3. C'était 
pareillement la croyance des rabbins : « Quoique 
les choses aient été créées parfaites, elles ont 
été cependant corrompues lorsque le premier 
homme a péché, et elles ne reviendront pas & 
leur état primitif, si ce n'est à l'arrivée du 
Messie. » — Non solum autem... C.-à-d. : Il n'y 
a pas que la nature qui souffre et qui se plaigne. 
L'auteur passe par cette transition au second 
gémissement, vers. 23-25, poussé par l'homme 
lui-même : Sed et nos ipsi... — Primitias Spi-
ritus (την άπαρχήν του πνεύματος) habentes. 
Allusion aux dons de divers genre que l'Esprit-
Saint répandait sur les premiers chrétiens. Cf. 
A c t . 11, 4 ; VIII, 17; x , 44 ; I Cor. x n , 1 et ss.; 
Gai. v, 22-23 ; Hebr. H, 4 et v i , 4, eto. Ici-bas, 
nous ne jouissons de lui que partiellement ; mais 
sa présence en nous, quoique imparfaite, est un 
gage de la pleine possession que fious aurons de 
lui dans l'état de gloire. Cette sorte d' « a-
compte provisoire » est appelée par saint Paul 
prémices de l'Esprit-Saint. Cf. I I Cor. i , 22. — 
Gemimus. Les mots intra nos (Iv Ιαυτοϊς, en 
nous-mêmes) expriment le caractère intime de 
ce gémissement, dont l'objet est ensuite indiqué : 
adoptionem... expectantes. Comme il a été dit 
ci-dessus, vers. 15, nous avons déjà reçu l'Esprit 
d'adoption, qui fait de nous des flls de Dieu; 
mais cette filiation ne sera complète que lorsque 
notre corps à son tour aura été délivré de la 
corruption, comme l'a été notre esprit par 
l'union établie entre Jésus-Christ et nous. C'est 

là ce qui est marqué par l'apposition redemptio-
nem corporis... La mort et les autres misères 
qui affligent notre corps disparaîtront un Jour. 
— Le verbe expectantes exprime, comme au 
vers. 12, une attente très pénible. — Spe enim... 
(vers. 24). L'apôtre Insiste sur ce caractère Im-
parfait de notre délivrance : notre salut n'existe 
qu'en espérance; il ne deviendra que plus tard 
une réalité complète. Le mot « spe » est placé 
en avant de la phrase d'une manière empha-
tique. — Spes... quse videtur. C.-à-d., qui est 
réalisée, dont on a l'objet sous les yeux, entre 
les mains. — Non est spes. En effet, ces deux 
concepts, la possession et l'espéranoe, e'excluent 
mutuellement : nam quod videt... Ainsi donc, 
affirmer qu'on espère, c'est dire qu'on ne pos-
sède pas l'objet souhaité. — Si autem... (vers. 25). 
Grande consolation pour le chrétien, au milieu 
de ses saints désirs non encore assouvis : grâce 
à l'espérance, 11 peut attendre patiemment les 
biens que Dieu lui a promis, et en particulier 
la Jouissance intégrale de ses droits de fils adop-
tif. — Le troisième gémissement, vers. 26-27, 
est le plus intime et le plus puissant de tous, 
car il est poussé en nous par l'Esprit-Saint lui-
même : Similiter... Spiritus. — Infirmitatem 
nostram. De nombreux manuscrits grecs ont à 
tort le pluriel; la Vulgate suit la leçon des 
meilleurs témoins.—Nam... L'apôtre va indiquer 
ce qu'il entend par notre faiblesse : quid ore-
mus... nescimus. Nous Ignorons souvent ce qui 
nous est le plus utile; par conséquent, ce que 
nous devons demander à Dieu avant tout le 
reste. — Sed... Spiritus postulat... Dans notre 
embarras, 11 daigne se faire, lui qui connaît 
tous nos besoins, notre interprète éloquent; il 
donne une formé à nos aspirations les pins se-
crètes et à nos prières inarticulées. — Gemitibus 
(car lui aussi, il gémit ) inenarrabilibus : des 
gémissements dont personne ne peut exprimer 
le sens par des parole^ humaines. — Dieu, du 
moins, les comprend et les exauce : qui autem... 
(vers. 27). Sa science infinie est désignée par les 



quid desideret Spiritus, quia secundum 
Deum postulat pro sanctis. 

28. Scimus autem quoniam diligenti-
bus Deum omnia cooperantur in bonum, 
iis qui secundum propositum vocati sunt 
sancti. 

29. Nam quos pruescivit, et prsedesti-
navit conformes fieri imaginis Filii sui, 
ut sit ipse primogenituS in multis fra-
tribus. 1 

t 

30. Quos autem prsedestinavit, hos et 
vocavit ; et quos vocavit, hos et justifi-

mots scrutatur corda. Cf. I Reg. xvi, 7 ; I I I Reg. 
,vm, 39; Ps. VII, 10; Prov. xv, 11, eto. — Quid 
desideret... Dans le grec : το φρόνημα του 
πνεύματος, ce sur quoi est dirigée la pensée de 
l'Esprit - Saint. Voyez les notes du vers. 5. — 
Quia, La conjonction οτι peut se traduire de 
deux manières : parce que ; ou simplement : que. 
Dans le premier cas, Dieu exauce parce que 
l'Esprit-Saint demande...; dans le second, Dieu 
sait que.., La seconde interprétation est proba-
blement la meilleure. — Secundum Deum : 
conformément à la volonté de Dieu. Cette for-
mule équivaut à m sicut oportet » du vers. 2β. 
—• Pro sanctis : pour les chrétiens. Voyez i , 7" 
et le commentaire. 

28-39. La certitude de notre glorification 
future nous est aussi garantie par le témoi-
gnage de Dieu lui - même. Cette certitude appa-
raît d'abord dans le décret éternel que Dieu a 
porté en faveur de notre salut, vers. 28-30. — 
Scimus... Saint Paul signale au vers. 28 un fait 
bien capable de nous encourager : tout contribue 
au bien de ceux qni aiment le Seigneur. — 
Diligentibus Deum. « Qualité morale à laquelle 
est rattaché le privilège indiqué ici. » Ces mots 
contiennent une autre désignation très belle des 
chrétiens. - - Omnia cooperantur... L'adjectif 
est fortement accentué : tout, même les souf-
frances. La carrière du chrétien ne peut man-
quer d'avoir une excellente issue, car « à chaque 
pas il trouve qu'il est dans les mains de Dieu 
et qu'il exécute les desseins du Seigneur » sur 
lui. Après le verbe συνεργεί, quelques manus-
crits importants ajoutent : i Θεάς,« Deus». Le 
sens serait alors, comme traduit saint Augustin, 
qui suit cette leçon : « Deus diligentibus eum 
omnia cooperatur in bonum. » Hais elle est 

" regardée comme apocryphe par la plupart des 
critiques. — Qui secundum propositum... Le 
substantif grec πρόθεσις marque un dessein 
arrêté d'avance; ici, le décret éternel par lequel 
Dieu a résolu de sauver les hommes. — Qui.. 
vocati...: ceux que la grâce de Dieu a appelés 
à croire en Jésus-Christ et qui ont répondu au 
divin appel. L'adjectif sancti, ajouté ici par là 
Vulgate, manque partout ailleurs et n'est cer-
tainement pas authentique. — Nam quos... 
(vers. 29). Pour mieux démontrer que, pour ceux 
qui aiment Dieu, toutes choses se transforment 

naît les désirs de l'Esprit, parce que 
c'est selon Dieu qu'il intercède pour les 
saints. 

28. Or nous savons que toutes choses 
coopèrent au bien de ceux qui aiment 
Dieu, de ceux qui sont appelés saints 
selon son décret. 

29. Car ceux qu'il a connus par sa 
prescience, il les a aussi prédestinés à 
devenir conformes à l'image de son 
Fils, afin qu'il fût lui-même le premier-
né. entre des frères nombreux. 

30. Et ceux qu'il a prédestinés, il les 
a aussi appelés ; et ceux qu'il a appelés, 

en bien, l'apêtre analyse le décret éternel qu'il 
vient de mentionner, et 11 en signale, dans une 
énumératlon très éloquente, les phases sucoes-
slvee, qui ont toutes pour but la gloire sans fin 
des élus de Dieu. — Prsesdvit. C'est le premier 
degré, l'acte primordial : Dieu a connu de toute 
éternité ceux qui répondront à son appel et 
qui seront sauvés. C'est à ce mot, oomme l'on 
sait, que les Thomistes et les Molinlstes ont 
rattaché leur célèbre controverse : Dieu a- t - i l 
prédestiné les hommes « post » ou « ante pras-
vlsa mérita », c.-à-d., en tenant ou en ne tenant 
pas compte de leurs mérites individuels? Mais 
le verbe « praesclvit » laisse la question entiè-
rement ouverte; ce qu'il nous apprend, c'est 
que Dieu a connu éternellement ses élus par 
sa science infinie, et que son choix a été fait 
avec une liberté absolue. — M prsedestinavit. 
Second degré, ou second acte du décret divin. 
C'est nn acte de volonté, de même que le pre-
mier était un acte d'intelligence. Cette prescience 
supposée, Dieu a prédestiné, o.-à-d., destiné 
d'avance. — Conformes fieri... Les chrétiens ne 
sont pas seuléihen| prédestinés à échapper à la 
damnation, mais & réaliser en eux-mêmes l'Image 
glorieuse de Jésus - Christ. « De même que le 
Fils est l'image du Père (cf. I I Cor. iv, 4; 
Col. i , 18), de même le chrétien doit refléter 
l'image de son Sauveur, » s'assimllant peu à 
peu son esprit et son caractère, Jusqu'à ce qu'il 
arrive à s'assimiler sa gloire. — XJt sit ipse... 
But final de notre prédestination : dans le ciel, 
tous'les chrétiens ne formerontiqu'une seule et 
même famille, et le Christ sera comme le pre-
mier des fils. — Primogenitus (πρωτότοκος ) 
in... « Unigenitus » en tant que Pils de Dieu, 
Jésus - Christ est « primogenltus » en tant que 
Fils de l'homme ; le premier-né sous le rapport 
de la dignité, des privilèges. — Quos autem... 
(vers. 30). Les deux actes du décret divin qu'a 
mentionnés le vers. 29 ont eu lieu de toute éter-
nité. L'apôtre en signalé maintenant trois autres, . 
qui se passent dans le temps. Les deux actes 
éternels se font sans aucune coopération de 
notre part et consistent dans la grâce préve-
nante du Seigneur; les autres exigent notre 
concours personnel. — Hos et vocavit. L'appel 
retentit donc aux oreilles de tous ceux qui ont 
été prédestinés. Remarquez l'emploi du prétérit, 



il les a aussi justifiés ; et ceux qu'il a 
justifiée, il les a aussi glorifiés. 

31. Que dirons-nous donc après cela? 
Si Dieu est pour nous, qui sera contre 
nous? 

32. Lui qui n'a pas épargné son propre 
Fils, mais qui l'a livré pour nous tous, 
comment ne nous donnera-t-il pas aussi 
toutes choses avec lui ? 

33. Qui accusera les élus de Dieu? 
C'est Dieu qui justifie. 

cavit; quos autem justificavit, illos et 
glorificavit. 

31. Quid ergo dicemus ad hsec? Si 
Deus pro nobis, quis contra nos ? 

32. Qui etiam proprio Filio suo non 
pepercit, sed pro nobis omnibus tradidit 
illum, quomodo non etiam cum illo 
omnia nobis donavit? 

33. Quis accusabit adversus electos 
Dei ? Deus qui justificat. 

qui marque des faits déjà accomplis dans le 
plan de Dieu. — Et justificavit : à la manière 
indiquée tout le long de cette épltre, c.-à-d., 
par la foi en Jésus - Christ. — Et glorificavit. 
C'est le dernier degré: la glorification de l'âme 
et du oorpe des élus dans le ciel, « la mise en 
possession du salut sous sa forme parfaite et 
définitive ». Les cinq anneaux de cette chaino 
d'or sont donc : l'élection, la prédestination, la 
vocation, la Justification, la glorification. Saint 
Taul abrège ici et ne cite que « les Jalons 
principaux de l'activité divine » dans l'œuvre 
de notre saint. S'il eût voulu être complet et 
exposer tous les éléments, 
soit divins, soit humains de 
cette œuvre, il aurait aussi 
nommé la foi, entre la vo-
cation et la justification, et 
la sanctification, entre la 
justification et la glorifica-
tion. — Quid ergo...? La cer-
titude de notre gloire éter-
nelle apparaît aussi dans 
l'exécution même du décret 
relatif à notre salut, ver-
set 31-38. Autre commentaire 
admirable du vers. 28. « Le 
chrétien n'a plus rien & 
craindre, mais tout à espé-
rer ; son salut est basé d'une 
manière inébranlable sur l'a-
mour de Dieu et du Christ. » 
La question : Qne dirons-
nous donc? revient à celle-
ci : Quelles conséquences tire-
rons-nous des détails qui pré-
cèdent ? — Si Deus pro nobis. 
Les faits signalés dans les vers. 28-30 démontrent 
précisément de la façon la plus indubitable que 
Dieu est pour nous et avec nous. — Dans 
ces conditions, quels ennemie pourrions-nous 
craindre (quis contra...)? Notez la ferme assu-
rance avec laquelle est proférée cette Interro-
gation. — Qui etiam... (vers. 32). Saint Paul 
prouve, par un fait éclatant entre tons les 
antres, que Dieu est réellement avec les chré-
tiens pour les sauver : proprio Filio... Tous les 
mots sont accentués et relèvent l'amour extra-
ordinaire de Dieu pour nous. Non seulement il 
nous a donné son Fils unique, ce qu'il avait de 
plus cher; mais il l'a livré pour nous à une 
mort Ignominieuse et cruelle : tradidit illum. 

Tout le reste est peu de chose à côté de cela, 
et Dieu fions le donnera comme par surcroit : 
quomodo non etiam...? — Donavit. Au lieu du 
prétérit, le greo a le futur. — Quis... (vers. 33). 
Le vers. 32 a développé les mots « SI Deus prô 
nobis » dn vers. 31»; celui-ci et le suivant com-
mentent le trait « Quis contra nos ? » A la suite 
de saint Augustin, quelques interprètes Usent 
ici quatre questions au Heu de deux : Qui 
accusera...? Est-ce Dieu qui1 Justifie? Qui con-
damnera? Est-ce Jésus, qui est mort...? Ce serait 
nne sorte d'argument « per absurdum ». D'autres 
regardent les mots « Deus qui justifient » et 

Jésus en croix. ( D'après un évaneréliaire syriaque.) 

« Christus... qui mortuus ,est... » comme une 
double réponse aux deux questions « Quis 
accusabit... ? » et « Quis est qui... ? » Suivant 
Origène, saint Jean Chrys., Théodoret, etc., après 
la première question, l'apôtre établit un fait : 
C'est Dien qui Justifie. Tient ensuite une seconde 
question : Qui est-ce qui condamnera? Puis Paul 
établit un autre fait (Jésus-Christ est mort...), 
suivi d'une troisième question : Qui nous sépa-
rera...? Ce dïrnier arrangement semble être le 
plus naturel; le Sens reste d'ailleurs le même 
dans les trois cas. — Accusabit. Le grec έγκ*-
λέσει est un ternie de barreau. — Deus qui 
justificat. Dieu justifie ses élus ; ce n'est pas lui 
qui les accusera; ou bien, si quelque autre 



34. Quis est qui condemnet ? Christus 
Jésus, qui mortuus est, immo qui et 
resurrexit, qui est ad dexteram Dei, qui 
etiam interpellât pro nobis. 

35. Quis ergo nos separabit a cari-
tate Christi? tribulatio? an angustia? 
an famés? an nuditas? an periculum? 
an persecutio ? an gladius ? 

36. (Sicut scriptum est : Quia propter 
te mortificamur tota die, sestimati sumus 
sicut oves occisionis.) 

37. Sed in his omnibus superamus 
propter eum qui dilexit nos. 

38. Certus sum enim quia neque mors, 
neque vita, neque angeli, neque princi-
patus, neque virtutes, neque instantia, 
neque futura, neque fortitudo, 

accusateur se présentait, il perdrait certaine-
ment sa peine. Cf. Is. l, 8-9. — Qui condemnet 
(vers. 84). I l y a gradation dans l'idée : la con-
damnation après l'accusation. — Christus... 
qui... L'apôtre énumère quatre actes du Sau-
veur, qui s'opposent tous énergiqnement à ce 
que nous soyons condamnés par Jésus ou par 
son Père : il est mort pour nous éviter la 
damnation éternelle; il est ressuscité pour nous 
ouvrir Je ciel; il est assis à la droite de son 
Père, muni d'une toute-puissance divine; enfin 
il est notre souverain prêtre et intercède con-
tinuellement pour nous. Comment donc nous 
condamnerait - il, ou nous laisserait-il condam-
ner? Par conséquent, aucun pouvoir extérieur 
ne peut éloigner les vrais chrétiens du salut; 
s'il leur échappe, ils ne pourront s'en prendre 
qu'à eux-mêmes. — Quis ergo...? Cest Ici, 
vers. 35-39, « le lyrisme de l'amour ». Cpmp. 
I Cor. xm, 1 et ss. — A caritate Christi. Les 
commentateurs se partagent au sujet de cette 
expression, qui peut désigner l'amour de Notre-
Seigneur Jésus-Christ pour nous, ou notre 
amour pour lui. La seconde interprétation nous 
paraît préférable, car l'énumération contenue 
au vers. 35 suppose des obstacles à notre amour 
pour le Sauveur. Au vers. 39, il n'y a pas de 
doute que les mots « oaritate Del » ne repré-
sentent l'amour de Dieu pour nous. — Tribu-
latio? an...? an...? L'apôtre signale quelques 
terribles épreuves qui pourraient mettre notre 
salut en péril. — Sicut scriptum est (vers. 36). 
La citation est empruntée au Ps. XLIII, 23, et 
faite d'après les LXX . Ce cantique décrit les 
rudes tribulations que les Israélites avalent à 
souffrir pour leur fol, à une époque de grande 
oppression. — Mortificamur... flk-à-d., nous 
sommes tout le Jour, constamment, en danger 
de mort. — Oves occisionis : des brebis desti-
nées à la boucherie. Cf. Zach. xi, 4, etc. — Sed 
in his... (vers. 37). Réponse aux interrogations 
multiples du vers. 35. — Superamus. Le grec 

34. Qui les condamnera ? C'est le Christ 
Jésus qui est mort pour eux; bien plus, 
qui est ressuscité, qui est à la droite de 
Dieu, et qui intercède pour nous. 

35. Qui donc nous séparera de l'amour 
du Christ ? Sera - ce la tribulation, ou 
l'angoisse, ou la faim, ou la nudité, ou 
le péril, ou la persécution, ou le glaive ? 

36. (Selon qu'il est écrit : A cause de 
vous, nous sommes mis à mort tout le 
jour ; on nous regarde comme des bre-
bis destinées à la boucherie.) 

37. Mais en tout cela nous demeu-
rons victorieux, par celui qui nous a 
aimés. 

38. Car je suis certain que ni la mort, 
ni la vie, ni les anges, ni les principau-
tés, ni les puissances, ni les choses pré-
sentes, ni les choses à venir, ni la vio-
lence, 

δπερνιχώμεν (à la lettre : Nous sommes vain-
queurs par - dessus, c.-à-d., plus que vainqueurs, 
« supervincimus » , comme traduisent Tertullien 
et saint Cyprien, dénote une parfaite victoire, 
un triomphe complet. — Propter eam... D'après 
le grec, il faudrait : « per eum qui..., » grâce à 
celui qui... La victoire ne doit pas être attrl-' 
buée à nos propres forces; elle est due an se-
cours que Jésus-Christ nous accorde au milieu 
de la lutte. — Certus sum... (vers. 38). Saint 
Paul appuie sur sa propre expérience l'asser-
tion qui précédé. I l défie avec fierté toute 
pulssanoe humaine ou surhumaine de lui en-
lever l'amour du ChrMt. — Neque..., neque... 

^ u t r e énumération_,très éloquente. Ce ne sont 
pas seulement les souffrances et la mort qui 
sont incapables. de séparer le chrétien de son 
Dieu ; rien au monde ne saurait opérer cette 
séparation. — Mors, vita. Comp. la pensée 
analogne, xiv, 8 : Soit que nous vivions, soit 
que nous mourions, nous sommes au Seigneur. 
La mort, c'est le martyre, d'après le contexte. 
La vie aussi, avec ses Jouissances, ses sédùotions, 
ses distractions, pourrait nous rendre infi-
dèles à Jésus-Christ. — Angeli-, principatus, 
virtutes. Trois catégories d'anges. Comp. I Cor. xv, 
24; Eph. i , 21; Col. i , 16, etc., où eaint Paul 
les mentionne avec d'autres encore. Les meil-
leurs manuscrits grecs ne nomment ici que 
les deux premières, qui désignent peut-être, 
par mode de contraste, les bons anges (άγγελοι) 
et les mauvais (le mot άρχαι & précisément ce 
sens aux deux passages Eph. vi, 1 2 et Ool. n, 15). 
—Instantia, futiura. Formule très générale : 
les choses présentes et les choses futures, tout 
ce qui existe dans le temps. — Les mots neque 
fortitudo n'ont rien qui leur corresponde dans 
plusieurs témoins grecs. D'autres manuscrits les 
ont sous la forme ουτε δυνάμεις, au pluriel 
( « ni les puissances » ), S'ils sont authentiques, 
ils représenteraient les pouvoirs civils, qui 
étaient alors habituellement hostiles au chrls-



39. ni ce qu'il y a de plus élevé, ni ce 39. neque altitudo, neque profundum, 
qu'il y a de plus profond, ni aucune neque creatura alia poterit nos separare 
autre créature, ne pourra nous séparer a caritate Dei, quse est in Christo Jesu 
de l'amour de Dieu, manifesté dans le Domino nostro. 
Christ Jésus notre Seigneur. 

C H A P I T R E IX 

1. Je dis la vérité devant le Christ; 
je ne mens pas, ma conscience me ren-
dant ce témoignage par l'Esprit-Saint. 

2. J'éprouve une grande tristesse, et 
il y a une douleur continuelle dans mon 
cœur, 

3. Car je voudrais être anathème, sé-
paré du Christ pour mes frères, qui sont 
mes proches selon la chair, 

tianisme. — Altitudo, profundum (vers. 39). 
Autre formule générale : tout ce qui est com-
pris dans l'espace. Ce sont « des abstractions 
personnifiées ». D'après les anciens commenta-
teurs : le ciel et la terre ; ou le ciel et l'enfer, 
etc. — Le trait final, neque... alla, généralise 
et récapitule : aucune autre espèce de créature, 
rien au monde. — A eariiate Dei quse... C.-à-d., 
l'amour que Dieu nous a témoigné par son 
Christ. Formule très expressive pour désigne!" 
l'amour de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

SECTION I I I . — L A SITUATION DES JUIFS PAR 
HAPP0RT A LA JUSTIFICATION CHRÉTIENNE. 
Ι Χ , Ι - Χ Ι , 36. 

L'apôtre a maintenant traité d'une manière 
à peu près complète le thème qu'il s'était pro-
posé au début de l'épître. Cf. i , 16-17. Toute-
fois, les mots « Jud a?ο primum et Grœco » de-
mandent encore une explication. En effet, 
quoique le peuple Juif, en vertu des promesses 
divines, eût un droit spécial à la Justification 
messianique, en fait, lorsque cette lettre fut 
écrite, il était presque tout entier en dehors 
de l'Église de Jésus, composée surtout de 
païens. Comment concilier le fait et les pro-
messes? Il fallait expliquer cette énigme. C'est 
ce que va faire saint Faul, avec autant d'ha-
bileté que de clarté, dans trois paragraphes 
successifs, où 11 développe ces trois pensées : 
1« La faute de la réprobation des Juifs n'est 
point à chercher du côté de Dieu, mais du leur; 
elle est tout entière dans leur incrédulité. 
2» Leur réprobation n'est d'ailleurs que par-
tielle, beaucoup d'entre eux ayant accepté le 
salut, et elle a produit un résultat très salu-
taire, l'appel des Gentils à la foi. 3° Un Jour 
viendra où la masse des Juifs se convertira et 
sera sauvée. Il est aisé de voir que, ces asser-
tions une fois démontrées, la Providence divine 
sera glorieusement justifiée sur le point en 
question. 

1. Veritatem dico in Christo ; non 
mentior, testimonium mihi perhibepte 
conseientia mea in Spiritu sancto : 
. 2. quoniam tristitia- mihi magna est, 
et continuus dolor cordi meo. 

3. Optabam enim ego ipse anathema 
eSse a Christo pro fratrihus meis, qui 
sunt cognati mei secundum carnem, 

§ I. — Fidélité de Dieu à ses promesses et per-
fection de sa justice, malgré la réprobation 
d'Israël. IX , 1-29. 

1» Vive douleur de saint Paul au sujet des 
Juifs. I X , 1-5. 

CHAP. IX . — 1-2. H décrit éloquemment sa 
"peine. — Abordant brusquement le problème 
qu'il veut étudier, il insiste d'abord d'une ma-
nière remarquable sur la slnoérité de son affec-
tion pour ses anciens coreligionnaires : Verita-
tem dico...; non mentior (une formule positive 
et une négative). Il pouvait craindre qu'ils n'en 
doutassent, eux qui le regardaient ,eomme le 
pire ennemi de leur religion, ainsi qu'on le voit 
par la dernière partie du livre des Actes. — 
In Christo : en me tenant étroitement uni au 
Christ ; par conséquent, en sa présence, sous 
ses regards. CF I I Cor. n , 17, etc. L'auteur cor-
robore ainsi son assertion. — Testimonium 
mihi... Dans le grec : συμμαρτυρουσης, ren-
dant témoignage avec. Cf. n , 15; v m , 16. L'a-
pôtre personnifie sa conscience et la traite comme 
un témoin distinct de lui-môme. — In Spiritu 
Sancto : en union aveo l'Esprit - Saint. — Objet 
de cette attestation solennelle : quoniam tristi-
tia. .. Par délicatesse Paul ne dit pas pourquoi 
il souffre tant ; mais on le devine aisément par 
la suite de ses paroles. 

3-6. Motif de cette violente tristesse. — 
Optabam... D'après le grec, je souhaiterais. 
Souhait dont la réalisation était impossible, 
mais qui montre bien l'ardent amour que saint 
Paul continuait de porter à ses frères d'autre-
fois. Il rappelle celui de Moïse, Ex. xxxn, 32. 
— Anathema. C'est le mot par lequel les 
L X X traduisent l'hébreu Jérem, qui désigne 
une chose ou une personne vouée à la destruc-
tion. Cf. Lev. XXVII, 28 - 29 ; Deut. vu, 26 ; Jos. 
vi, 17, etc. Voyez aussi les deux autres passages 
du Nouveau Testament où cette expression est 
employée : I Cor. xvi, 22 et Gai. I, 8-9. — A 



4. qui sunt Israélite, quorum adoptio 
est filiorum, et gloria, et téstamentum, 
et legislatio, et obsequium, et promissa ; 

δ. quorum patres, et ex quibus est 
Christus secundum carnem, qui est super 
omnia Deus benedictus in seecula, amen. 

6. Non auterti quod exciderit verbum 
Dei. Non enim omnes qui ex Israël sunt, 
îi sunt Israelitse, 

4. qui sont Israélites, à qui appar-
tiennent l'adoption des enfants, et la 
gloire, et l'alliance, et la loi, et le culte, 
et les promesses ; 

5. de qui les patriarches sont les 
pères, et desquels est issu selon la chair 
le Christ, qui est au-dessus de tout, Dieu 
béni dans tous les siècles ; amen. 

6. Ce n'est pas que la parole de Dieu 
soit restée sans eiïet. Car tous ceux qui 
descendent d'Israël ne sont pas Israé-
lites ; 

Christo. Par conséquent, maudit du Christ, 
damné pour toute l'éternité. Et pourtant l'apôtre 
vient de dire que rien au monde n'était capable 
de le séparer de l'amour de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. Ce trait relève donc la générosité 
du sacrifice qu'il se dit prêt à aocomplir pour 
les Juifs, si, à ce prix, 11 pouvait obtenir leur 
salut. — Cognatl... secundum carnem. En effet, 
selon l'esprit, c'étaient les chrétiens qui étalent 
désormais ses frères et qui formaient sa vraie 
famille. Quelques exégètes se sont demandé bien 
à tort si un tel désir est licite. Nous le voyons 
s'élancer spontanément du cœur aimant de Paul, 
et il ne faut pas peser trop strictement les pa-
roles que profère l'affection. Le langage du 
Sentiment ne doit pas être traité comme celui 
du raisonnement et de la réflexion. D'ailleurs, 
saint Paul suppose évidemment que, même dans 
l'état de damnation, il continuerait d'aimer 
Jésus-Christ et d'en être aimé. — Qui sunt... 
(vers. 4). Pour mieux justifier son vœu d'une 
réalisation Impossible, il signale quelques-uns 
des nobles privilèges accordés par Dièu à Israël, 
privilèges qui donnaient à espérer des Juifs de 
si grandes choses, mais qui contrastaient de 
la manière la plus triste avec leur incrédu-
lité par rapport au Messie. — Israelitse. Déno-
mination d'honneur, qui implique les six pré-
rogatives énumérées ci-après. Cf. Eccli. XVII, 
15, etc. — Adoptio... flliorwn. Cf. Ex. iv, 
22; Deut. xiv, 1; Jer. xxxi, 9; Osvxr, 1, etc. 
Toutefois, cette adoption n'était pas si intime 
que pour les chrétiens. Cf. vnr, 15. — Gloria. 
Ce mot désigne probablement la présence visible 
de Jéhovah au milieu de son peuple, manifestée 
par le brillant nuage qui apparut plus d'une 
fols au-dessus de l'arche. Cf. Ex. xv i , 10; XL, 
34 et ss.; I I I Reg. v in, 10-11, etc. Dans ces 
textes, la manifestation de la présence divine 
reçoit précisément le nom dé gloire. — Testa-
mentum. Au pluriel et avec l'article dans le 
grec fa t διαθήχαι), parce que Dieu fit coup 
sur coup des alliances successives avec les pa-
triarches, avant la grande alliance du SlnaT. 
Cf. Gen. VI, 18; ix, 9; xv, 18; xvrr, 2, etc.; 
Ex. n , 24; Lev. xxvi, 42, etc. — Legislatio. 
C'était un immense privilège pour les Israélites 
que d'avoir seuls, parmi tous les peuples anciens, 
reçu des lois du Seigneur lui-même. — Obse-
quium. Plus clairement dans le grec : ή λατρεία, 
le culte divin prescrit directement aussi par 

Dieu. — Promissa : les nombreux oracles de 
l'Anolen Testament relatifs au Messie. — Patres. 
C.-à-d. les patriarches, qui étalent non seule-
ment la source et l'origine d'Israël, mais aussi 
ses. saints très glorieux. Cf. Act. m , 13; vu , 
32, etc. — La prérogative mentionnée en der-
nier lieu est la plus belle de toutes : ex quibus... 
Christus. En ce qui concerne sa nature humaine 
(secundum carnem), le Messie devait naître de 
la race Juive. Mais l'apôtre se hâte d'ajouter 
que, d'après sa nature supérieure, il est Dieu, 
et possède à ce titre la souveraineté universelle : 
super omnia Deus. — Benedictus... amen. Doxo-
logie à la manière des Juifs. Contrairement à la 
tradition, et anssi contre toute logique, certains 
critiques mettent un point après les mots « super 
omnia » , de manière à ne pas appliquer à Jésus-
Christ les expressions « Deus benedictus... » , qui 
seraient, disent-ils, « suspendues en l'air ». Mais 
on ne comprend précisément pas le motif de 
cette suspension étrange, 

2° La réprobation d'Israël n'est pas en oppo-
sition avec les promesses divines. IX , 6-13. 

Après avoir un Instant épanché sa douleur et 
s'être concilié ses lecteurs Juifs, saint Paul passe 
à la discussion du problème qu'il s'est posé. Je-
tant un regard sur l'histoire d'Israël, 11 signale, 
à une époque très Importante, au temps d'Abra-
ham et de Jacob, deux faits qui démontrent la 
liberté entière du Seigneur envers la nation 
théocratique. 

6 - 9. Premier fait : Isaac et Ismaêl. — Non 
autem quod... Dans le sens de : Ce n'est pas que..., 
cela ne suppose nullement que... Les prérogatives 
d'Israël ne garantissaient pas le saint messia-
nique à tous ses membres, et si beaucoup d'entre 
eux sont demeurés dans l'incrédulité par rapport 
au Messie, Ils ne doivent pas accuser la fidélité 
de Dieu. — Verbum Dei. Ici, d'après le contexte, 
les promesses qui promettaient la rédemption 
aux Juifs. — Non enim... Preuve que Dieu n'a 
pas manqué à sa parole. — Omnes... ex Israël. 
C.-à-d., tous les descendante de Jacob suivant 
la chair. — Israélitte. La Vulgate suit la variante 
dequelques manuscrits, qui ont Ίσραηλΐται ; mais 
la vraie leçon paraît être'Iapaii),. Par conséquent: 
Tous ceux qui sont nés d'Israël ( le patriarche) 
ne sont pas d'Israël (le peuple) ; c.-à-d., ne sont 
pas le véritable Israël auquel étalent destinées 
les promesses divines. Cf. Gai. v i , 16. Cela 
revient à dire qu'il ne suffit pas d'appartenir à 



7. et ceux qui sont de la raoe d'Abra-
ham ne sont pas tous ses enfants; mais 
Dieu lui dit: C'est d'Isaac que sortira 
la race qui portera ton nom. 

8. C'est-à-dire que ce ne sont pas les 
enfants de la chair qui sont enfants de 
Dieu; mais ce sont les enfants de la 
promesse qui sont regardés comme la 
postérité. 

9. Voici, en effet, les termes de la 
promesse : Vers ce même temps, je vien-
drai, et Sara aura un fils. 

10. Et non seulement elle, mais, aussi 
Rébecca, qui conçut en même temps 
deux fils d'Isaac, notre père. 
-11. Car avant qu'ils fussent nés, ou 

qu'ils eussent fait aucun bien ni aucun 
mal (afin que le décret de Dieu demeu-
rât ferme selon son élection), 

la race Juive pour avoir part à la rédemption 
messianique. — Neque qui... (vers. 7). C'est la 
même pensée, appliquée à Abraham, le ohef de 
cette race, et à ses descendants. Saint Paul ar-
rive au premier fait par lequel il veut prouver 

. sa thèse. — Omnes filii. Fils dans te sens le-
plus strict, aveo droit à l'héritage et aux saintes 
promesses, comme le dit le verset suivant. — 
Sed in laaac... Au Heu d'achever lui-même sa 
phrase, l'écrivain sacré la termine par une parole 
empruntée à Gen. xxi, 12, d'après les Septante. 
Parole de bénédiction pour les uns, mais d'ex-
clusion pour les autres, puisqu'elle écarte de la 
vraie postérité d'Abraham tous ceux qui ne de-
vaient pas descendre de lui par Isaac. — Le mot 
semen n'est pas pris dans le même sens qu'au 
début du verset. Là il s'agit uniquement de la 
postérité naturelle, selon la chair; ici il est 
question de la postérité à laquelle se rattachaient 
les promesses divines. Istnaël, les flls qu'Abraham 
eut de Cétura (c f . Gen. xxv, 1 et ss.), et toutes 
les tribus issues d'eux, étaient les descendants 
du grand patriarche dans le premier sens, non 
toutefois dans le second. — Id est... (vers. 8). 
De cette citation, saint Paul va dégager en 
principe général, destiné à en mieux faire com-
prendre toute la portée. L'expression filii Dti 
correspond à « semen » du texte de la Genèse, 
et représente la race adoptée par Jéhovah pour 
être l'héritière de ses promesses et de ses grâces 
(cf. vers, 4"). Or, cette race ne se compose pas 
des enfants issus de la chair, c.-à-d., nés par la 
vole ordinaire de la génération , comme Ismaêl, 
mais seulement des -filii promissionis, tels 
qu'était Isaac, o.-à-d., de ceux que Dieu avait 
promis d'avance, et qui sont nés en quelque 
sorte de cette promesse. Cf. Gai. iv, 28. Dieu 
voit uniquement dans ces derniers ses enfants 
proprement dits et le vrai peuple théocratique. 
C'est à bon droit qu'Isaac est appelé flls de 
la promesse, puisque ses parents avaient perdu, 
lorsqu'il naquit, la puissance d'engendrer, et 
que la promesse divine seule leur rendit mlra-

7. neque qui semen sunt Abrahse, 
omnes filii ; sed in Isaac vocabitur tibi 
semen. 

8. Id est, non qui filii carnis, hi filii 
Dei, sed qui filii sunt promissionis, sestl-
mantur in semine. 

9. Promissionis enim verbum hoc est : 
Secundum hoc tempus veniam, et erit 
Sarse filius. 

10. Non solum autem illa, sed et Re-
becca ex uno concubitu habens, Isaac 
patris nostri. ' 

11. Cum enim nondum nati fuissent, 
aut aliquid boni egissent aut mali (ut 
seeundum electionem propositum Dei 
maneret), . 

culeusement ce,pouvoir. C'est ce qu'indique le. 
vers. 9, dans lequel l'apôtre combine les pas-
sages Gen. xvm, 10 et 14. — Secundum hoc 
tempus. D'après le sens de l'hébreu : l'an pro-
chain , à pareille date. 

10-13. Second fait : Jacob et Esatt. — Non 
solum autem... Transition à un exemple encore 
plus frappant. Le pronom illa manque dans le 
grec. — Sed et Rébecca. Cette phrase n'est pas 
achevée. On peut sons-entendre les mots : reçut 
aussi la promesse. — Ex uno coneubilu. Avec 
une nuance dans le grec : Ayant conçu d'un 
•seul, d'Isaac... Trait signifloatlf : dans le pre-
mier cas, le père seul était le même. Ici, même 
père et même mère; bien plus, deux flls ju-
meaux. Et cependant un seul d'entre eux est 
choisi pour- propager la race divine. — Patris 
nostri : l'ancêtre des Juifs, auxquels saint Paul 
s'associe, en tant que « Judteus ex Judœis ». — 
Cum enim... (vers. 11). L'apôtre poursuit son 
argumentation, en y Insérant une nouvelle pen-
sée d'une très grande force. Non seulement la 
naissance ne donne par elle-même aucun droit 
spécial à la filiation divine, mais le Seigneur 
n'a pas même subordonné ses promesses au mé-
rite personnel. — Nondum nati. C'est avant la 
naissance des denx flls d'Isaac et de Rébecca, 
par conséquent avant qu'ils eussent été capables 
de plaire à Dieu ou de lui déplaire (.aut ali-
quid..., aut...), que le choix divin fut fait et 
promulgué. La liberté de Dieu demeure donc 
incontestable, comme l'exprime la proposition in-
cidente ut... maneret. Les mots secundum ele-
ctionem propositum Dei ( à la lettre, le dessein 
de Dieu selon l'élection) représentent le plan 
éternel dé conduite que Dieu s'est tracé relati-
vement au salut des hommes (voyez les notes 
dev in, 28), plan d'après lequel il demeure ab-
solument libre de choisir ceux qui seront sauvés. 
— Le verbe maneret exprime le contraire de 
« exclderit » du vers, β» : afin que fût établi, 
fût affermi. — Non ex operibus... (vers. 12), 
« Le dessein de Dieu selon l'élection » ne dépend 



12. non ex operibus, sed ex vocante 
dictum est ei : Quia major serviet minori, 

13. sicut scriptum est : Jacob dilexi, 
Esau autem odio habui. 

14. Quid ergo dicemus? numquid ini-
quitas apud Deum? Absit. 

15. Moysi enim dicit : Miserebor cujus 
misereor, et misericordiam prœstabo 
cujus miserebor. 

16. Igitur non volentis, neque curren-
tis, sed miserentis est Dei. 

17. Dicit enim Sçriptura Pharaoni : 
Quia in hoc ipsum excitavi te, ut osten-

12. non pas à cause de leurs œuvres, 
mais ίι cause de l'appel de Dieu, il lui 
fut dit : L'aîné sera assujetti au plus 
jeune, 

13. selon qu'il est écrit : J'ai aimé 
Jacob, et j'ai haï Ésaii. 

14. Que dirons-nous donc? Est-ce 
qu'il y a en Dieu de l'injuBtice? Loin 
de là ! 

15. Car il dit à Moïse : Je ferai mi-
séricorde à qui je fais miséricorde, et 
j'aurai pitié de qui j'ai pitié. 

16. Ainsi donc, cela ne dépend ni de 
celui qui veut, ni de celui qui court, mais 
de Dieu qui fait miséricorde. 

17. Car l'Écriture dit au pharaon : 
C'est pour cela même que je t'ai suscité, 

pas des actions ou des mérites des hommes, 
mais uniquement du divin appel : ex vouante... 
— Dictum eet... Autre citation biblique, em-
pruntée à Gen. xxv, 28, d'après les LXX. Major, 
c'est l'aîné, Esaii ; mlnor, c'est le plus Jeune, Jacob. 
— Sicut scriptum... Pour conolnre son premier 
raisonnement, vers, β-13, l'apôtre cite encore 
librement, d'après les L X X , une parole sacrée, 
qu'il tire cette fols du livre de Malachie, i, S-3, 
et qui démontre clairement aussi la liberté de 
Dieu dans le cas en question. Non seulement le 
Seigneur a choisi l'un des deux frères et négligé 
l'autre, mais 11 a aimé l'un et haï l'autre. Évi-
demment le verbe haïr ne doit pas être pris ici 
d'une manière absolue, puisqu'il s'agit d'une 
époque antérieure à la naissance d'Esaii, mais 
dans le sens restreint (aimer moins) qu'il a dans 
plusieurs endroits de la Bible. Cf. Gen. u n , 
30 - 31 ; Luc. xiv, 26, etc. 

3° La réprobation d'Israël n'est pas en oppo-
sition aveo la Justice divine. I X , 14-29. 

14-18. Dieu est parfaitement libre d'accorder 
sa grâce ou de la refuser. — Quid ergo... 7 
Comp. ni , β, où nous trouvons la même objec-
tion et la même Introduction! L'apôtre repousse 
aveo horreur, suivant sa coutume (Absi t ; cf. 
m , 4, etc.), cette objection qui serait blasphé-
matoire. Il passe ensuite à la réfutation pro-
prement dite, vers. 16-18. C'est bien il tort qu'à 
la suite d'Orlgène et de quelques autres anciens 
Interprètes, divers auteurs modernes ont re-
gardé cette série de versets comme la conti-
nuation de l'objection. Cette manière de voir ne 
s'harmonise nullement aveo le texte, qui con-
tient visiblement une réponse. — Moysi enim... 
(vers. 15). Les actes divins qui ont été men-
tionnés plus haut ne sauraient être injustes, 
puisqu'ils sont conformes à des principes 
énoncés par le Seigneur lui-même. — Dicit. 
Dans l'Exode, xxxni, 19, d'après la traduction 
des LXX. — Miserebor... et misericordiam... 
D'après l'hébreu : Je ferai grâce à qui je ferai 
grâce, et Je ferai miséricorde à qui je ferai 
miséricorde. Le sens général est celui-ci: Je 
ferai grâce et miséricorde à qui je voudrai. 

Dieu affirme ainsi qu'il est entièrement libre 
dans la collation de ses bienfaits, et qu'il n'a 
d'autre loi en cela que son bon plaisir. — Igi-
tur... (vers. 16). Saint Paul tire explicitement 
la conclusion, d'ailleurs très claire, de ce texte 
en ce qui conœrne son sujet. Sa phrase est brève 
et elliptique : Non volentis, neque..., sed... La 
misérloorde divine ne dépend ni des désirs et 
de la volonté de l'homme, ni de ses efforts, mais 
seulement de Dieu. Non que nos bons désirs et 
nos efforts vers le bien soient tout à fait inu-
tiles; mais ils ne sont pas la vraie cause de la 
grâce. La métaphore « courir » est chère à notre 
apôtre. Cf. I Cor. ix, 24; Gai. ii, 2; Phil. n, 16, 

Coureurs dans l'arène. (D'après un vase peint.) 

etc. Ici, elle slgnide : s'agiter pour arriver au 
salut. — Dicit enim... (vers. 17). La liberté 
absolue de Dieu est démontrée par nn autre 
texte scrlpturalre. Le précédent (cf. vers. 16) 
mettait en relief la bonté do Dieu ; celui-ci pré-
sente au contraire un exemple de sa sévérité. 
— Pharaoni. Le pharaon duquel Moïse obtint 
aveo tant de peine, pour les Hébreux, l'autori-
sation de quitter l'Égypte. — Quia... Cf. Ex. ix, 
16. La citation a lieu d'une manière légèrement 
Indépendante soit de l'hébreu, soit des Septante. 
— Excitavi te. Avec le sens de : Je t'ai suscité. 
Cf. Matth. xr, 11; Joan. vu, 52, etc. — Ut 
ostendam... Tel était le but direct que Dieu 



pour montrer en toi ma puissance, et 
pour que mon nom soit annoncé dans 
toute la terre. 

18. Il fait donc miséricorde à qui il 
veut, et il endurcit qui il veut. 

19. Tu me diras : Pourquoi se plaint-
il encore? car qui est-ce qui résiste à 
sa volonté? 

20. Ο homme, qui es-tu, pour contes-
ter avec Dieu ? Le vase d'argile dit-il à 
celui qui l'a formé : Pourquoi m'as-=tu 
fait ainsi ? 

21. Le potier n'a-t-il pas le pouvoir 
de faire de la même masse d'argile un 
vase pour un usage honorable, et un 
autre pour un usage vil? 

s'était proposé en préservant le pharaon des 
premières plaies d'Égypte : il voulait lui mani-
fester son pouvoir. — Un second but était la 
glorification du nom divin : et ut annuntietur... 
I l fut réalisé par les merveUles de puissance 
opérées en Égypte. Cf. Ex. xv, 14-15; Jos. M, 
9-10, etc. — Ergo... (vers. 18). Conclusion de la 
petite argumentation qui commence au vers. 15. 
— Les mots cujus vu.lt et quem vult résument 
l'idée principale, qu'ils soulignent fortement. — 
Le verbe miseretur résume les vers. 15 et 16; 
indurat résume le vers. 17. Saint Paul réunit 
ainsi « les deux aspects sons lesquels il a l'in-
tention de nous présenter la liberté divine ». Il 
est presque Inutile d'ajouter que l'endurcisse-
ment du pharaon ne doit pas être regardé 
comme un acte positif de Dieu, mais seulement 
comme un acte négatif. Le Seigneur donne à 
tous les hommes la grâco suffisante ; mais tous 
ne la mettent pas à profit, et ainsi il arrive 
que, par leur faute, beaucoup,ne reçoivent pas 
la grâce efficace, sans laquelle personne ne peut 
arriver au salut. De tout le récit de l'Exode 
contenu dans les chap. IV-XIV, il résulte de la 
façon la plus manifeste que le pharaon«fut seul 
responsable de son endurcissement. Voyez sur-
tout Ex. vu , 13-14, 22; vin, 15, 33, eto., où 
l'écrivain sacré le dit formellement. 

19-29. Autre démonstration des droits souve-
rains de Dieu à l'égard des hommes. — Iheis... 
Comme au vers. H, saint Paul signale une nou-
velle objection contre sa thèse ; mais, cette fois, 
il se suppose en face d'un adversaire individuel 
et concret, quelque Juif demeuré incrédule à 
Jésus-Christ. — Quid adhuc...? Si Dieu endur-
cit qui il lui plaît, peut-il en toute Justice se 
plaindre des péchés des hommes ? En eflet, 
voluntatl... ejus guis...? L'homme est irrespon-
sable en pareil cas. — Ο homo... (vers. 20). 
Apostrophe pleine de gravité, auquel l'apôtre 
Joint un reproche Justement sévère : Tu guis 
es...? Le mot όίνβρωπε, « homo », contient à lui 
seul une réfutation, car il rappelle au faiseur 
d'objections que la vraie situation de l'homme à 
l'égard de Dieu est celle d'une créature envers 
son Créateur, et que celui-ci a le droit de traiter 

dam in te virtutem meam, et ut annun-
tietur nomen meum in universa terra. 

18. Ergo cujus vult miseretur, et quem 
vult indurat. 

19. Dicis itaque mihi : Quid adhuc 
queritur? voluntati enim ejus quis re-
sistit? 

20. Ο homo^ tu quis es, qui respondeas 
Deo? Numquid dicit figmentum ei qui 
se finxit : Quid me fecisti sic ? 

21. An non habet potestatem flgulus 
' luti ex eadem massa facere aliud quidem 
vas in honorem, aliud vero in contume-
liam? 

comme 11, l'entend ceux auxquels 11 'a donné 
l'être suivant ses sages desseins. Pensée qui va 
recevoir un beau développement. — Numquid 
dicit...? Comparaison très frappante, pour faire 
ressortir la folie qu'il y aurait, de notre part, 
à demander compte à Dieu de sa conduite en-
vers nous. Elle est très fréquemment employée 
dans l'Ancien Testament ; « e qui ajoutait h sa 
force dans le cas actuel, puisque saint Paul 
s'adresse directement aux Juifs, qui reconnais-
saient l'inspiration divine de ce livre sacré tout 
entier. Cf. Is. xxix, 16; XLV, 8-10; Jer. xvm, 3 
et ss.; Eccli. xxxni, 13-14, etc. — Figmentum. 
Plutôt « fictile », d'après le grec, le vase d'argile. 
— L'adverbe sic est très aceentué : de telle ma-

( vers. 21 ). Il y a « aut non... » dans le grec. 
C.-à-d. : SI l'on affirme que l'argile a le droit de 
se plaindre, on sera contraint d'admettre que le 
potier n'a pas de oontrôle sur elle ; ce qui serait 
une absurdité. — Le trait ex eadem massa 
n'est pas sans importance dans le raisonnement 
de l'apôtre. — In honorem, in cordumeliam. 



22. Qiiod si Deus volens ostendere 
iram, et notam facere potentiam sua m, 
sustinuit in multa patientia vasa irse, 
apta in interitum, 

23. ut ostenderet divitias gloriee suse 
in vasa misericordiœ, quse prœparavit in 
gloriam. 

24. Quos et vocavit nos non solum ex 
Judseis, sed etiam ex gentibus, 

25. sicut an Osee dicit : Vocabo non 
plebem meam, plebem meam ; et non 
dilectam, dilectam; et non misericor-

C.-à-d., destiné à un usage honorable ou à un 
usage vil. Cf. I I Tim. n, 20-21. Le potier a cer-
tainement le pouvoir en question, et personne 
n'a le droit de discuter sa conduite. Ainsi en 
est-il de Dieu relativement à l'hofnme. Saint 
Paul ne met nuUement en doute l'existence de 
notre libre arbitre; ce qu'il veut avant tout 
marquer par cette comparaison, c'est que nous 
devone obéir humblement et silencieusement à 
Dieu, sans exiger avec orgueil qu'il nous rende 
des comptes, nous fiant à sa sagesse et à sa 
bonté. — Quod si... ( vers. 22 ). Dans les ver-
sets 19-21, Paul n'a pas répondu directement 
à son adversaire supposé, dont il s'est contenté 
de blâmer l'impudence. II le réfute mainte-
nant, vers. 22-29, en démontrant que Dieu, lors-
qu'il a réprouvé les Juifs incrédules et a offert 
le salut aux païens, n'a usé de son droit souve-
rain qu'avec une miséricorde infinie. La phrase 
qui commence avec le vers. 22 n'est pas ache-
vée. Bile se continue Jusqu'à la fin du vers. 23, 
et alors l'apôtre se laisse entraîner par une 
autre pensée. Il est aisé de la compléter : Si 
Dieu... a supporté aveo patience..., que diras-tu ? 
oseras-tu encore prétendre que Dieu est injuste? 
— Volens ostendere iram. Ces mots contiennent 
une première réponse à la difficulté proposée : 
en répudiant les Juifs, le Seigneur a agi en 
toute Justice, puisqu'ils étaient coupables et qu'il 
avait le droit de les châtier. — Et notam facere... 
Echo du langage employé plus haut, au sujet 
du pharaon. Comparez le vers. 17. — Sustinuit 
in multa... Autre réponse à l'objection. Alors 
qu'il avait le droit de les punir immédiatement, 
Dieu a fait preuve, à l'égard des Juifs, d'une 
longanimité étonnante, pour lenr donner» le 
temps de se convertir. — Vasa irm : des vases 
qui méritent la colère du divin potier. — Apta 

'in... D'après le greo ; prêts pour la destruction. 
Ce trait annonce la proximité du châtiment. — 
Ut ostenderet... (vers. 23). Troisième réponse 
directe à l'objection. Non seulement les Juifs 
étaient coupables, et non seulement Dieu avait 
fait preuve à leur égard d'une longue palience, 
mais il avait appelé au salut un grand nombre 
soft d'entre eux, èoit des païens. — Divitias 
glorlse... Cf. Eph. I, 18 et m, 16; Col. i, 27. Ici, 
la gloire immense que procure à Dieu l'exercice 
de sa miséricorde. Voyez n , 4. — Vasa miseri· 

22. Que dire, si Dieu, voulant mon-
trer sa colère, et faire connaître sa puis-
sance, a supporté avec une grande pa-
tience les vases de colère'prêts pour la 
perdition, 

23. afin de manifester les richesses de 
sa gloire sur les vases de miséricorde, 
qu'il a préparés pour sa gloire ? 

24. Aiusi nous a.-t-il appelés non 
seulement d'entre les Juifs, mais aussi 
d'entre les païens, 

25. comme il dit dans Osée : J'appel-
lerai mon peuple celui qui n'était pas 
mon peuple; et bien-aimée celle qui 

/ cordlm. Par opposition aux vases de colère ; par 
conséquent, des vases dignes de la bonté dpi 
Seigneur, emblèmes de tous ceux qui, Juifs ou 
païens, avalent adopté la foi chrétienne. — 
Quse prœparavit. Au vers. 22'», en parlant des 
vases de colère, l'apôtre disait d'une maniéré 
générale qu'ils étalent préparés pour la ruine, 
mais sans attribuer à Dieu cette préparation. 
Maintenant qu'il s'agit de gloire, de récom-
pense, il met ouvertement en relief l'œuvre mi-
séricordieuse du Seigneur. Cf. Matth. xxv, 34, 
où nous trouvons une pensée analogue. — In 
gloriam : la-gloire éternelle du ciel. — Quo» 
et vocavit ( vers. 24 ). C'est à cause du pronom 
nos, en vertu de l'attraction, que l'apôtre dit 
« quos » au masculin (ους), et non pas « quai » 
au neutre (scil. « vasa » ) , comme on s'y atten-
drait. — Non solum ex... Des Juifs nombreux 
avaient reçu et entendu le divin appel; la cons-
titution même de l'Église de Rome le démon-
trait. Voyez l'Introd., p. 14. — Sed etiam... Les 
païens sont introduits ici, parce que leur voca-
tion était en partie la conséquence de la répro-
bation des"5uifs, ainsi qu'il sera dit au chap. xi. 
— Sicut... Saint Paul va prouver, vers. 25-29, 
par plusieurs textes de l'Ancien Testament, 
selon sa coutume en pareil cas, la légitimité de 
la conduite de Dieu par rapport aux Juifs et 
aux Gentils. — D'abord, la vocation des païens 
est rattachée à deux passages de la prophétie 
d'Osée, qui sont cités sous une seule et même 
formule : Sicut in Osee dicit (scil. « Deus » ) . — 
Vocabo... contecutam. Premier passage, cité assez 
librement d'après les LXX. Cf. Os. n , 23-24. 
D'après le sens littéral, il s'applique directement 
au royaume schlsmatlque des dix tribus, tombé 
dans l'Idolâtrie, et auquel Dieu promet le retour 
de ses faveurs dès qu'il se sera converti. Mais 
les Israélites du Nord sont envisagés ici comme 
le type des païens, à l'égard desquels le Seigneur 
devait agir d'une manière Identique. L'apôtré 
voit dono à bon droit dans cette parole de 
Jéhovah une règle et un principe de son gou-
vernement moral. — Non plebem.,., non dile-
ctam...,non misericordiam... Dans l'oracle d'Osée, 
r, 6, 9 (voyez lè commentaire), c'étaient là trois 
noms symboliques, donnés aux trois enfants 
d'Osée, en tant qu'ils représentaient le royaume 
Israélite du Nord, abandonné de Dieu, à cause 



n'était pas la bien-aimée, et objet de 
miséricorde celle qui n'avait pas obtenu 
miséricorde. 

26. Et il arrivera que dans le lieu où 
il leur avait été dit : Vous n'êtes pas 
mon peuple, là même ils seront appelés 
les enfants du Dieu vivant. 

27. Isaïe, de son côté, s'écrie au sujet 
d'Israël : Quand le nombre des enfants 
d'Israël serait comme le sable de la 
mer, un reste seulement sera sauvé. 

28. Car le Seigneur accomplira com-
plètement et promptement. cette parole 
avec justice : oui, il l'accomplira promp-
tement sur la terre. 

29. Et comme Isaïe avait dit aupara-
vant : Si le Seigneur des armées ne nous 
avait laissé une postérité, nous serions 
devenus comme Sodome, et nous aurions 
été semblables à Gomorrhe. 

30. Que dirons-nous donc? Que les 
païens, qui ne cherchaient pas la jus-

diam consecutam, misericordiam conse-
cutam. 

26. Et erit : in loco ubi dictum est 
eis : Non plebs mea vos, ibi vocabuntur 
filii Dei vivi. , 

27. Isaias autem clamat pro Israël : 
Si fuerit numerus filiorum Israël tan-
quam arena maris, reliquiae salvœ fient. 

28. Verbum enim consummans et 
abbrevians in œquitate, quia verbum 
breviatum faciet Dominus super terram. 

29. Et sicut prsedixit Isaias : Nisi Do-
minus sabaoth reliquisset nobis semen, 
siout Sodoma facti essemus, et sicut 
Gomorrha similes fuissemus. 

30. Quid ergo dicemus? Quod gentes, 
quœ non sectabantur justitiam, appre-

de ses crimen. — Et ent... (vers. 26). Second 
passage (cf . Os.i, 10"). De nouveau la citation 
a lieu suivant les LXX. Même réflexion à faire 
au sujet de l'application de ce texte : 11 concerne 
en premier lieu les Israélites du Nord, que Dieu 
se proposait de châtier par l'exil, mais qu'il 
devait ensuite réintégrer comme son peuple. 
Saint Paul y a vu, d'une manière typique, 
l'appel des païens à la vraie fol. — In loco 
ubi... C.-à-d., par toute la terre, partout où 11 y 
a des Gentils. — Isaias autem... Douloureux 
contraste, vers. 27-28. Osée a prophétisé la vo-
cation des païens au salut ; Isaïe a prédit la 
réprobation de la plupart des Juifs. — Clamat 
(κράζε ι ) . Expression énergique, qui dénote la 
gravité de l'oracle. Au lieu de pro Israël, le 
grec porte : sur Israël ( au sujet d'Israël ). — 
Si fuerit... Pour Isaïe comme pour Osée, snint 
Paul cite deux textes différents. Le premier est 
emprunté à Is. x , 22, suivant les L X X , avec 
quelques modifications qui laissent d'ailleurs la 
pensée intacte. — Reliquiœ salvse... Isaïe annonce 
les terribles jugements de Dieu sur son peuple 
coupable; en mime temps 11 prédit, comme en 
divers autres endroits de son livre, que la nation 
théocratique ne sera pas totalement anéantie; 
un reste sera sauvé, c.-à-d., d'après le contexte, 
se convertira au Messie. — Verbum enim... 
( vers. 28 ). L'apôtre condense la suite du texte 
d'Isaïe. On Ut dans l'hébreu : La destruction 
(d'Israël) est résolue ; elle fera déborder la jus-
tice; car, cette destruction qui a été résolue, 
le Seigneur l'accomplira au milieu du pays. Ce 
passage, tel que le cite saint Pai^l, a ici la môme 
signification : Car le Seigneur fera sur la terre 
une parole (c.-à-d., exécutera une sentence), 
accomplissant et abrégeant (c . -à-d. que cette 
sentence sera brève et décisive). — Et sicut... 
(vers. 29). Second oracle, emprunté à Isaïe i , 9. 

COMMENT. — V I I I . 

— Nlti Dominus... Le prophète annonce le pro-
chain ravage de la Palestine par de puissants 
ennemis d'Israël. Les Hébreux périront en si 
grand nombre, que les survivante seront com-
parables à une faible semence. L'apôtre applique 
ce fait d'une manière symbolique à la résurrec-
tion spirituelle des Juifs au temps du Messie; 
ils ne périront donc pas tous. — Sicut Sodoma,.., 
Gomorrha. Deux villes criminelles, dont la des-
truction fut complète. Cf. Gen. x i x , 1 et ss. 

§ I I . — La culpabilité d'IsraXl, vraie cause 
de sa réprobation. IX , 30-X, 21. 

Dans le paragraphe qui précède, l'écrivain 
sacré 'a envisagé par rapport à Dieu le pro-
blème qu'il étudie en ce moment. Le considé-
rant Ici sous un autre aspect, du côté des 
Juifs eux-mêmes, il n'a pas de peine à démon-
trer qu'en réalité c'est à eux seuls qu'on doit 
attribuer leur exclusion du salut apporté par 
le Messie. 

1° Israël n'a pas cherché la justification là 
où Dieu l'avait placée. IX , 80-33. 

30-33. Ces versets résument sommairement 
tout le paragraphe. — Quid ergo... t Comp. le 
vers. 14. Que conclure de toute cette discus-
sion? La conclusion était Indiquée très visi-
blement par les faits : d'une part, la conversion 
des païens, vers. 80; de l'autre, la réprobation 
d'Israël, vers. 81. — Gentes. Dans le grec, εθνη 
sans article, des Gentils. En effet, malgré les 
vastes conquêtes dues à saint Paul et aux autres 
apôtres, la conversion du monde païen était 
simplement commencée. — Les expressions 
sectabantur... et apprehenderunt... font allusion 
à ce qui se passait dans les jeux athlétiques, 
où l'on n'obtenait une récompense que par de 
vigoureux efforts. Toutefois, les païens avalent 
obtenu le prix, c.-à-d., la justice, la justification, 
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henderunt justitiam; justitiam autem 
quas ex fide est ; 

31. Israël vero, sectando legem justi-
tise, in legem justitia; non pervenit. 

32. Quare ? Quia non ex fide, sed quasi 
ex operibus ; ofllenderunt enim in lapi-
dem offensionis, 

33. sieut scriptum est : Ecce pono in 
Sion lapidem olïensiotlis, et petram scan-
dali ; et omnis qui crédit in eum lion 
confundetur. 

tice, ont embrassé la justice, mais la 
justice qui vient de la foi ; 

31. et qu'Israël, en cherchant la loi de 
la justice, n'est point parvenu à la loi 
de la justice, 

32. Pourquoi? Parce qu'ils l'ont cher-
chée, non par la foi, mais comme par les 
œuvres ; car ils se sont heurtés contre la 
pierre d'achoppement, 

33. selon qu'il est écrit : Voici, je 
mets dans Sion une pierre d'achoppe-
ment et une pierre de scandale ; et tous 
ceux qui croiront en lui ne seront pas 
confondus. 

C H A P I T R E X 

1. Fratres, voluntas quidem cordis 
mei, et obsecratio ad Deum, fit pro illis 
in salutem. 

2. Testimonium enim perhibeo illis 

1. Mes frères, le désir de mon cœur 
et la' supplication que j'adresse à Dieu 
ont pour objet leur salut. 

2. Car je leur rends le témoignage 

sans efforts de oe genre. Ce paradoxe s'explique, 
puisque l'apôtre a en vue la justification par la 
loi (justitiam... quse ex flcte...), laquelle ne sup-
pose dans l'homme aucune activité proprement 
dite et qui est un don gratuit du Seigneur. 
Cf. m , 23 et ss. — Israël vero... (vers. 31). 
Antlthèso vraiment tragique. Israël, lui, a fait 
des efforts considérables, et il a manqué le but, 
le salut : non pervenit. — Legem justltlœ. 
C.-à-d., une norme, une règle d'après laquelle 
on parvient à la justice. Bien entendu, il n'est 
pas question de la loi Juive, qui ne saurait pro-
duire la Justification, ainsi qu'il a été prouvé 
cl-dessus. — Quare (vers. 32)? Pourquoi cet 
insuccès des Juifs ? La réponse est fort simple : 
Quia non ex fl.de (s.-ent. « sectati sunt ») , sed... 
Et pourtant, l'exemple d'Abraham'le leur avait 
montré (voyez le chap. i v ) , c'est dans la foi 
qu'ils devaient chercher la justification. — 
Quasi ex operibus, L'insertion de la particule 
« quasi », ώς, a pour but d'indiquer qu'en agis-
sant ainsi les Juifs se trompaient. — Lapidem 
offensionis. Avec un double article dans le 
greo : la pierre do l'achoppement. Pierre rendue 
célèbre par Isaïe, comme il est dit au vers. 33 : 
Sieut scriptum est. La citation est une combi-
naison des deux textes Is. v m , 14, d'après 
l'hébreu, et Is. xxvm, 16, d'après les LXX. 
Ces oracles se rapportent à la grande promesse 
messianique, qui remplit toute l'histoire d'Israël. 
Dans Is. vm, 14, o'est Jéhovah qui est la pierre 
on question; les deux royaumes Juifs d'alors, 
celui d'Israël et celui de Juda, viennent se 
heurter et se briser contre elle, par suite de 
leur incrédulité. Dans Is. x x vm, 16, la pierre 
représente le Messie, et Jéhovah la pose lui-
même comme un fondement inébranlable. Les 

deux passages se complètent donc mutuellement, 
et c'est pour cela que saint Paul les a réunis. 
Sur le Christ en tant que pierre de scandale, 
voyez aussi Luc. i l , 34 et xx , 17-18; I Petr. n, 
4, etc. — L'expression petram, scandali est 
presque synonyme de la précédente. Elle marque 
surtout le résultat produit par la chute; la 
première indiquait le choo. — Omnis qui cré-
dit. L'adjectif πας, tout, est omis par beaucoup 
de manuscrits, par le syriaque, etc.; il manque 
d'ailleurs dans le texte d'Isaïe. Il n'est proba-
blement pas authentique en cet endroit; mais 
nous le trouverons plus bas, x , 11. — Non 
confundetur. Dans l'hébreu : Il ne se hâtera 
pas (de prendre la fuite). C'est la même pensée. 

2» Au mode de justification proposé par 
Dieu, les Juifs ont osé en substituer un antre; 
il n'est donc pas étonnant qu'ils aient été 
réprouvés. X , 1-13. 

CHAP. X. — 1-2. Introduction. Avant de 
s'étendre plus longuement sur la faute de ses 
coreligionnaires, saint Paul proteste de nouveau 
qu'il leur porte un vif intérêt, et il loue leur 
zèle pour les choses de Dieu. Cf. ix , 1 - 3. — 
Voluntas. Dans le grec : εύδοχία, la bonne 
volonté, l'affection. Cette affection de l'apôtre 
ne demeurait pas inactive; elle le poussait à 
prier pour la conversion et le salut des Juifs : 
et obsecratio... — Testimonium enim... (vers. 2). 
Il pouvait d'autant mieux leur rendre ce témoi-
gnage , qu'il les connaissait à fond et de longue 
date, ayant pensé et vécu comme eux durant 
la première période de sa vie. Cf. Act. xxn, 8 ; 
Gai. i , 14, etc. — JSmulationem Del. Expres-
sion empruntée à l'Ancien Testament. Cf. 
Ps. cxvm, 139 ; Judith, ix, 4 ; I Mach. il, 58, etc. 
Les Juifs manifestaient alors de toutes manières 



qu'ils ont du zèle pour Dieu, mais non 
selon la science ; 

3. par, ne connaissant pas la justice 
de Dieu, et cherchant à établir la leur, 
ils ne se sont pas soumis à la justice de 
Dieu. 

4. En effet, la fin de la loi, c'est le 
Christ, pour la justification de tous ceux 
qui croient. 

6. Aussi Moïse a-t-i l écrit, touchant 
la justice qui vient de la loi, que qui-
conque la pratiquera y trouvera la vie. 

6. Mais quant à la justice qui vient de 
la foi, il en parle ainsi : Ne dis pas en 

quod semulationem Dei habent, sed non 
secundum scientiam ; 

3. ignorantes enim justitiam Dei, et 
suam quœrentes statuere, justitise Dei 
non sunt subjecti. 

4. Finis enim legis, Christus, ad justi-
tiam omni credenti. 

5. Moyses enim scripsit quoniam justi-
tiam quse ex lege est, qui fecerit homo, 
vivet in ea. 

6. Quse autem ex fide est justitia, sic 
dicit : Ne dixeris in corde tuo : Quis 

leur « jalousie » pour Dieu, pour la loi, le 
temple, les saints Livres, etc. Of. Matth. xxm, 
16. Leur haine il l'égard de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et des chrétiens était du zèle aux 
yeux de ces malheureux égarés. Zèle tout à fait 
faux, évidemment : non secundum scientiam, 

3-4. L'ayeuglement des Juifs les a portés à 
établir leur propre justice à la place de celle 
que Dieu leur offrait en Jésus-Christ. — igno-
rantes enim... Preuve qu'ils ne possédaient pas 
la vraie science. — Justitiam Dei. C.-à-d., le 
système de justification que le Seigneur avait 
institué naguère, et que l'apôtre a longuement 
décrit dans la première partie de ta lettre. A 
cette vraie justice, Paul en oppose une autre, 
entièrement trompeuse, celle des Juifs : suam, 
την ιδίαν. Cette « propre justice » consistait 
uniquement, comme il vient d'être dit (cf. i x , 
32»), dans la pratique des œuvres de la loi, en 

1 des efforts et des mérites personnels. Dieu n'y 
entrait en. quelque sorte pour rien. — Quœ-
rentes statuere. Tentative pleine d'orgueil, qui 
a abouti à une révolte ouverte et au rejet de 
la justification offerte par le Seigneur : justi-
tise... non... subjecti. Comp. I , 5 .et v i , 17, où 
la foi est regardée comme un acte d'obéissance. 

,— Finis enim... (vers. 4). L'entreptise des 
Juifs ( « quserentes » ) a été aussi vaine qu'in-
sensée, puisque leur loi avait cessé d'être un 
moyen de justification. Le mot greo τέλος doit 
d'abord être pris Ici dans son acception habi-
tuelle de fiu, de terme. En réalité, le Christ 
avait mis fin au régime légal, « oomme la 
mort met fin à la vie ». Mais on ne doit pas 
négliger l'autre signification de τέλος, celle de 
but, accomplissement, qui convient très bien 
aussi dans ce passage. Jésus-Christ était le but 
perpétuel de là loi juive, qui, dans toutes ses 
parties, tendait à lui, le montrait du doigt et 
conduisait à lui. Cf. Gai. m , 24. L'aveuglement 
des Juifs était donc encore plus grand sous cet 
autre aspect : ils prétendaient se justifier uni-
quement par l'observation de la loi, et ils ne 
voyaient pas que cette loi trouvait précisément 
en Jésus-Christ sa pleine réalisation. — Omni 
credenti. Deux mots accentués. La foi au Sau-
veur est la condition absolue de la justification, 
comme 11 a été déjà dit à plusieurs reprises, et 

ainsi que l'apôtre va le prouver encore dans les 
vers. 5-13. 

5-10. Preuve que la justification n'est accordée 
qu'à la foi. — Moyses enim... C'est ce grand 
législateur lui-même qui démontrera aux Juifs 
que désormais la vraie justice ne dépend pas 
des œuvres, de l'observance de la loi, mais de 
la foi. — Scripsit. Au temps présent dans le 
grec : Moïse écrit. Ses livres ont une valeur 
perpétuelle. — Justitiam... ex lege : la justice 
que l'on obtient en pratiquant tous les pré-
ceptes de la loi mosaïque, par opposition à la 
« justitia Dei » ( cf. vers. 3 ) , qui est accordée 
par la foi. — Qui fecerit... Ici commence la 
citation. Elle est empruntée à Lev. x v m , 5, et 
faite à peu près littéralement d'après les LXX. 
Comp. Gai. m, 12, où ce même texte est allégué 
par l'apôtre. Le Seigneur, parlant à Moïse, lui 
prescrivit de dire aux Hébreux : Vous observe-
rez mes lois et mes ordonnances; l'homme qui 
les mettra en pratique vivra par elles. Les 
mots essentiels sont : gui fecerit homo. Pour 
obtenir la vie dans le sens le plus relevé, le 

v plus complet, soit sur cette terre, soit surtout 
dans l'autre monde (trivet in ea; o.-à-d., vivra 
par la lo i ) , il fallait observer la loi, toute la 
loi. Les manuscrits du texte grec présentent 
quelques variantes pour ce verset; la Vulgate 
a suivi la version qui parait la meilleure. — 
Quse autem... (vers 6). Après s'être placé au 
point de vue de l'Ancien Testament dans le 
verset qui précède, saint Paul se place main-
tenant au point de vue de la Nouvelle Alliance, 
et ici encore 11 laisse la parole à Moïse. — Sic 
dieit. La justice chrétienne, personnifiée, est 
censée elle - même adresser la parole aux Juifs, 
incrédules, pour leur montrer que la fol en 
Jésus-Christ est à leur portée avec les heureux 
effets qu'elle produit, qu'ils sont par conséquent 
très blâmables de ne pas se l'approprier. — Ne 
dixeris... Ce texte est tiré du Deutéronome, 
xxx , 11-14; mais saint Paul ne le cite ni com-
plètement ni littéralement. Il n'en prend que 
certains passages, dont il se sert pour décrire 
les caractères de la justification par la" foi, et 
il en Indique, chemin faisant, le sens allégo-
rique par de petites explications rapides. On le 
voit, à la suite des anciens interprètes grecs 



ascendet in caelum? id est, Christum 
deducere ; 

7. aut quis descendet in abyssum ? 
hoc est, Christum a mortuis revocare. 

8. Sed quid dicit Scriptura ? Prope est 
verhum in ore tuo, et in corde tuo ; hoc 
est verbum fidei, quod prsedicamus. 

9. Quia si confitearis in ore tuo Domi-
num Jesum, et in corde tuo credideris 
quod Deus illum suscitavit a mortuis, 
salvus eris. 

10. Corde enim creditur ad justitiam, 
ore autem confessio fit ad salutem. 

ton cœur : Qui montera au ciel ? c'est-à-
dire, pour en faire descendre le Christ ; 

7. ou qui descendra dans l'abîme? 
c'est-à-dire, pour rappeler le Christ 
d'entre les morts. 

8. Mais que dit l'Écriture? Près de 
toi est la parole, dans ta bouche et dans 
ton cœur ; c'est-à-dire la parole de la 
foi, que nous prêchons ; 

9. car si tu confesses de ta bouche 
le Seigneur Jésus, et si tu crois dans 
ton cœur que Dieu l'a ressuscité d'entre 
les morts, tu seras sauvé. 

10. Car c'est en croyant du cœur que 
l'on est justifié, et c'est en confessant 
de la bouche qu'on est sauvé. 

(saint Jean Chry s., Théodoret, Théophylacte, etc. ) 
et de nombreux commentateurs modernes ou 
contemporains ( parmi les catholiques, Cornélius 
a Lap., Calmet, Cornely, etc.), nous pensons 
que saint Paul n'a pas l'intention de donner 
ici une interprétation proprement dite du texte 
cité par lui, mais qu'il l'emploie dans un sens 
accommodatice. Noue devons dire pourtant 
qu'un certain nombre d'exégètes ( entre autres 
le docte Estius) croient que l'apôtre Interprète 
strictement le passage en question, lequel, 
outre sa signification littérale, aurait eu un 
sens typique, se rapportant au Christ. Quoi qu'U 
en soit, c'est de la loi mosaïque, et de la faci-
lité avec laquelle on peut l'accomplir, que ces 
paroles ont été dites par Moïse, aveo des méta-
phores très expressives : « les Hébreux ne 
pouvaient alléguer ni l'ignorance des comman-
dements divins, ni l'Impossibilité de les mettre 
en pratique. » Saint Paul les profère à son tour, 
] κι m' indiquer combien il était aisé aux descen-
dants de ces anciens Hébreux d'adhérer au 
Christ et d'être justifiés grâce & lui. — Id est, 
Christum... Moïse avait affirmé qu'il n'était pas 
nécessaire de monter" dans les sphères célestes 
pour en rapporter la loi, puisqu'on avait celle-ci 
entre les mains ; saint Paul dit de même qu'il 
n'est pas besoin de monter au ciel pour y cher-
cher le Christ, objet de notre fol et source de 
notre justice, puisque déjà 11 est venu au milieu 
de nous par son incarnation. — Aut quis des-
cendit... (vers. 7). Nous lisons au Deutéronome : 
Qui passera pour nous de l'autre côté de la 
mer (pour aller chercher la lo i )? Saint Paul 
modifie l'image, afin d'obtenir un contraste plus 
frappant avec la pensée qni précède, et aussi 
pour mieux faire l'application qu'il avait en 
vue. Par abîme, 11 faut entendre ici le séjour 
des morts. — Christum deducere : le ramener, 
par la résurrection, de ce séjour où son âme 
était descendue pour quelques heures seulement. 
Ainsi donc, pour s'appliquer la rédemption 
opérée par Jésus-Christ, laquelle est concentrée 
ici dans les mystères de l'incarnation et de la 
résurrection, il est inutile que les Juifs aillent 
chercher au loin. Le salut, leur dit saint Paul, 

est tout · à fait à votre portée. Le sens des 
vers. 6 et 7 peut dono se résumer dans la parole 
du Sauveur à l'apôtre saint Thomas (Joan. xx, 
27') : Ne sois pas incrédule, mais fidèle. — 
Quid... Scriptura (vers. 8). La Vulgate a sup-
pléé ce dernier mot. Le grec a simplement : 
τ ί λέγει; « quid dicit? » La réponse à cette 
question nous apprendra ce que nous devons 
faire pour nous approprier le salut. — Verbum, 
το ρήμά : la loi théocratique. Moïse disait 
d'elle qu'elle était tout près de chaque Israé-
lite, c.-à-d., facile à pratiquer. — Les deux 
traits in ore... et in corde... montrent combien 
cette proximité était grande, puisque les Juifs 
portaient la loi pour ainsi dire en eux-mêmes. 
Dans la bouche, par la profession dé foi exté-
rieure; dans le cœur, par l'amour. — Pour la 
troisième fois l'apôtre applique à son sujet la 
parole de Moïse : hoc est... Il nomme verbum 
fidei (avec deux articles dans le grec : la 
parole de la fo i ) les vérités évangéliques, qui 
forment l'objet de la foi du chrétien (voyez le 
vers. 9 ) et que les prédicateurs mettaient à la 
portée de tous (quod prsedicamus). — Quia 
si... Ce verset et le suivant (9 et 10 ) déve-
loppent le 8e, et marquent ce que l'on doit faire 
pour avoir part à la rédemption messianique. 
On doit confesser de bouche Notre-Seigneur 
Jésus-Christ (confitearis in ore...) et croire à 
lui du fond du cœur (ei in corde...) : deux 
conditions qui n'en forment à vrai dire qu'une 
seule, la foi sincère. Si saint Paul mentionne 
l'acte extérieur, la profession de la fol, avant 
l'acte intérieur, l'existence même de cette foi , 
c'est pour se conformer à l'ordre suivi par 
Moïse dans le texte qni vient d'être cité. Comp. 
le vers 8·. — Dominum Jesum. La personne 
même du Sauveur, avec tous les mystères 
divins et humains que son nom résume, et en 
particulier le glorieux dogme de sa résurrec-
tion (quod Deus... suscitavit...). — Corde enim..., 
ore autem... (vers. 10). Cette fois, les deux 
actes sont mentionnés d'après leur ordre lo-
gique. Au premier correspond la justification, 
ou le salut envisagé à son début (ad justi-
tiam); au second, le salut complet, dans sa 



11. En effet, l'Écriture dit : Quiconque 
croit en lui ne sera pas confondu. 

12. Car il n'y a pas de distinction 
entre le Juif et le Grec, puisqu'ils ont 
tous un même Seigneur, riche pour tous 
ceux qui l'invoquent. 

13. Car quiconque invoquera le nom 
du Seigneur sera sauvé. 

14. Mais comment invoqueront-ils ce-
lui auquel ils n'ont pas cru? ou com-
ment croiront-ils en celui dont ils n'ont 
pas entendu parler? et comment en 
entendront τ ils parler, s'il n'y a pas de 
prédicateur ? 

15. Et comment les prédicateurs prê-
cheront-ils, s'ils ne sont pas envoyés? 
ainsi qu'il est écrit : Qu'ils sont beaux, 
les pieds de ceux qui annoncent la paix, 
de ceux qui annoncent la bonne nou-
velle ! 

16. Mais tous n'obéissent pas à la 

consommation. La Justification a lieu ici-bas; 
le salut total, seulement à la fin des temps. 

11-13. Preuve que la justification est accor-
dée à tous les croyante, sans distinction de race. 
— Dicit... Scriptura. C'est Isaïe, xxv iu , 16, 
qui fournit la démonstration. Voyez DC, 33, où 
ce texte a été cité d'une manière plus complète. 
Le prophète dit seulement : Celui qui croit ; mais 
l'adjectif omnia est contenu Implicitement dans 
le participe hamma'amin du texte hébreu, 
qui exprime un fait général : le croyant, qui-
conque croit. Saint Panl ajoute aussi les mots 
in illum (c.-à-d., d'aprèe le contexte du pro-
phète, à la pierre symbolique qui figurait le 
Christ), afin de rendre l'application plus évi-
dente. — Non enim est... (vers. 12). Dès lors 
que la fol existe, le salut l'accompagne, quelle 
que soit la nationalité de celnl qui croit : Ju-
dsei et Grseci. Voyez ι , 16 et les notes. — Nam 
idem... Ces mots contiennent le motif pour lequel 
toute distinction avait cessé chez les peuples 
sous le rapport religieux. Désormais, tous les 
hommes ne forment plus qu'une seule famille, 
qu'une seule nation, rachetée par nn seul et 
même Seigneur, Jésus - Christ. Ce « Maître » 
unique possède assez de trésors spirituels pour 
sauver tout le genre humain : dires in omnea. 

— Qui invocant... La condition reparaît : c'est 
encore la foi, sous un autre nom. — Omnis... 
quicumque... (vers. 13). Texte emprunté à un 
oracle messianique de Joël, 11, 32, appliqué déjà 
aux croyants par saint Pierre, le Jour de la pre-
mière Pentecôte chrétienne. Voyez Act. π , 17 
et ss. Le prophète avait prédit que l'invooation 
du nom de Jéhovah, faite avec foi au jour de 
son terrible jugement, serait un moyen de salut; 
les deux apôtres supposent très justement qu'il 
en sera de même de l'invocation du nom du 
Messie. Saint Paul ne pouvait mieux conclure 
son raisonnement des vers. 6-13. 

11. Dicit enim Scriptura : Omnis qui 
crédit in illum non confundetur. 

12. Non enim est distinctio Judaîi et 
Grseci ; nam idem Dominus omnium, 
dives in omnes qui invocant illum. 

13. Omnis enim quicumque invocaverit 
nomen Domini, salvus erit. 

14. Quomodo ergo invocabunt in quem 
non crediderunt? Aut quomodo credent 
ei quem non audierunt? Quomodo autem 
audient sine prsedicante ? 

15. Quomodo vero prœdicabunt nisi 
mittantur? sicut scriptum est : Quam 
speciosi pedes evangelizantium pacem, 
evangelizantium bona 1 

16. Sed non omnes obediunt evangelio. 

3° Les Juifs ont refusé d'écouter l'Évangile. 
X, 14-21. 

Cet alinéa présente cela de particulier qu'il 
abonde en Interrogations; ce qui lui commu-
nique beaucoup de vie. Ces questions multi-
pliées proposent des difficultés, des objections, 
auxquelles 11 est brièvement répondu, lies cita-
tions de l'Ancien Testament sont très nom-
breuses encore. Le tout détermine énerglque-
ment la culpabilité des Juifs, et ne leur laisse 
pas la moindre excuse. 

14-15. Toutes les conditions requises pour 
éveiller la fol ont été remplies à l'égard des 
Juifs : Ils ont eu toutes les opportunités pos-
sibles pour reconnaître le nouveau système de 
Justification; s'ils n'y ont pas adhéré, c'est leur 
faute. — Quomodo ergo... f Saint Paul vient de 
dire que quiconque invoquera le nom de Jésus 
sera sauvé. Partant de là, et allant graduelle-
ment d'un fait à l'autre, 11 montre que l'invo-
cation du nom de Notre-Selgneur suppose la fol 
en lui ; que la foi en lui suppose qu'on a en-
tendu parler de lui (quomodo credent....»), qu'un 
le connaît; que cette connaissance suppose une 
prédication (quomodo... audient...?) ; que la pré-
dication suppose une mission divine (quomodo... 
nisi..., vers. 15). — Cette mission a eu lieu 
véritablement, comme l'affirme l'apôtre en em-
pruntant un beau texte d'Isaïe, LU, 7 : Sicut 
scriptum... ; Quam... La citation est faite libre-
ment d'aprèe l'hébreu. Dans un Joyeux lan-
gage, le prophète décrivait par anticipation les 
messagers qui devaient porter un Jour, à tra-
vers toute la Palestine, la bonne nouvelle de la 
fin de l'exil ohaldéen. Saint Paul emploie ce 
texte pour décrire l'apparition plus avanta-
geuse encore des apôtres du Christ sur la scène 
du monde. 

16-21. Les Juifs n'ont pas répondu à l'appel 
qu'ils avalent reçu de Dieu. — Ce sont eux qui 



Isaias enim dicit : Domine, quis Credidit 
auditui nostro ? 

17. Ergo fides ex auditu, auditus au-
tem per verbum Christi. 

18. Sed dico : Numquid non audie-
runt? Et quidem in omnem terram exivit 
sonus eorum, et in fines orbis terrae 
verba eorum. 

19. Sed dico : Numquid Israël non 
cognovit ? Primus Moyses dicit ; Ego ad 
îemulationem vos adducam in non gen-
tem, in gentem insipientem, in iram vos 
mittam. 

20. Isaias autem audet, et dicit : In-
ventus sum a non queerentibus me, palam 
apparui iis qui me non interrogabant. 

sont représentés, d'après le contexte, par l'ad-
jectif omnes. Au lieu de obediunt au présent, le 
grec a l'aoriste : Tous n'ont pas obéi... Îrès peu 
d'Israélites avalent obéi dans le sens Indiqué; 
aussi la formule était -elle une litote évidente. 
Fait douloureux qtie l'apôtre constate en gémis-
sant. — Isaias enim... Autre texte emprunté à ce 
royal prophète, d'après la version des LXX. Au 
début de son magnifique oracle relatif & la pas-
sion dn Messie (LUI, 1; voyez le commentaire), 
Isaïe contemple lès Juifs de l'avenir, désolés de 
leur manque de foi envers le Christ et s'adres-
sant d'amers reproches. — Quis credidit...? 
Manière de dire que presque personne n'a cru, 
que bien peu ont cru. — Auditui nostro. Hé-
braïsme : à la prédication que nous avons en-
tendue. — Ergo jtâes... (vers. 17). Raisonnant 
sur ce texte, Paul conclut de nouveau, comme 
dans ses questions du vers, l é , que la fol sup-
pose la prédication, et que celle-ci suppose de 
son côté un mandat divin, lequel est désigné 
ici par les mots verbum Christi ( la parole par 
laquelle Jésus-Christ a envoyé ses apôtres prêcher 
à travers le monde ). On peut aussi adopter le 
sentiment de divers interprètes d'après lesquels 
« la parole du Christ » serait le message relatif 
au Messie, l'évangile. Le sens du verset serait alors : 
Pour oroire, il faut entendre ; pour qu'on entende, 
il faut qu'il y ait une prédication. — Sed dico... 
(vers. 18). A deux reprises, ici même et au verset 
19, saint Paul se pose une objection, comme s'il 
cherchait à trouver une excuse à l'incrédulité do ses 
malheureux coreligionnaires.—Première excuse : 
Numquid non...? Peut-être n'ont-ils pas entendu 
le message évangéllque. Mais cette allégation est 
rejetée promptement et viveinent : Et quidem... 
D'après le grec : « Immo vero » , mais plutôt. 
Pour mieux exprimer sa pensée, l'apôtre s'ap-
proprie le vers. 6 du Ps. x vm , qu'il cite litté-
ralement d'après les LXX. Le sens de cette ac-
commodation est très clair : Comment ! ils n'au-
raient pas entendu les messagers divins? Mais. 

bonne nouvelle. Aussi Isaïe dit-il : Sei-
gneur, qui à cru ti notre prédication ? 

17. La foi donc vient de ce qu'on a 
entendu, et l'on entend grâce à la parole 
du Christ. 

, 18. Mais je dis : Est-ce qu'ils n'ont 
pas entendu? Certes, leur voix est allée 
par toute la terre, et leurs paroles jus-
qu'aux extrémités du monde. 

19. Mais je dis encore : Est-ce qu'Is-
raël n'a rien connu ? Moïse le premier a 
dit : Je vous rendrai jaloux d'un peuple 
qui n'en est pas un, et je provoque-
rai votre colère contre une nation in-
sensée. 

20. Mais Isaïe s'enhardit jusqu'à dire : 
J'ai été trouvé par ceux qui ne me 
cherchaient pas; je me suis manifesté 
ouvertement à ceux qui ne me deman-
daient pas. 

la terre entière a été remplie du bruit de leur 
prédication. O'est donc que les Juifs ont fermé 
volontairement leurs oreilles pour ne pas en-
tendre. — Seconde excuse : Numquid Israël... 
(vers. 19). Peut-être serait-ce par Ignorance 
qu'Israël n'a point adhéré à la foi chrétienne? 
Les Juifs ont entendu l'évangile; mais U serait 
possible qu'ils ne l'eussent pas compris : Non 
cognovit. Comme la précédente, cette excuse 
est immédiatement rejetée au moyen de textes 
de l'Ancien Testament, desquels il ressort qu'Is-
raël avait été très explicitement averti qu'il ré-
pudierait le Messie, ct que les Gentils accepte-
raient la foi. — Primus Moyses. C.-à-d., Moïse 
dont les livres ouvrent la longue série de l'An-
cien Testament. — Dldi : Ego... Passage extrait 
de Deut. xxxn, 21, selon la version des LXX. 
Saint Paul substitue le pronom vos à « eos » , 
pour rendre l'applioatlon plus directe. — Ad 
semulationem... Dans les lignes qui précèdent ce 
texte, le Seigneur se plaint en ces termes de 
l'Idolâtrie des Hébreux Ils ont provoqué ma 
Jalousie en adorant ce qui n'était pas Dieu, et 
ils m'ont irrité par leurs vanités (les idoles). 
Puis il ajoute : Et moi Je provoquerai aussi leur 
Jalousie... Les mots non gentem, gentem insi-
pientem, désignent les païens, par opposition k 
Israël, qui était le peuple de Dieu, le peuple 
intelligent par excellence, grâce aux révélations 
dont 11 Jouissait. En accordant à l'avenir ses 
faveurs aux Gentils, le Seigneur voulait exciter 
la Jalousie et la colère des Israélites Ingrats. — 
Isaias autem... (vers. 20). Autre citation, tirée 
d'Isaïe l v , 1, d'après les L X X ; seulement, l'a-
pôtre change l'ordre des deux propositions pa-
rallèles qui la composent. La formule d'Intro-
duction audet ( αποτολμά : verbe composé, qui 
fortifie la peneée) et dicit montre qu'il fallait 
un vrai courage au prophète pour tenir un tel 
langage à ses coreligionnaires, si Jaloux de leurs 
privilèges nationaux. — inventus sum... Les 
païens, qui ne recherchaient pas le vrai Dieu, 



21. Mais à Israël il dit : Tout le jour 
j'ai tendu mes mains à un peuple incré-
dule et qui contredit. 

21. Ad Israël autem dicit : Tota die 
expandi manus meas ad populum non 
credentem, et contradicentem. 

CHAPITRE XI 

1. Je dis donc: Est-ce que Dieu a 
rejeté son peuple? Loin de là! Car moi 
aussi je suis Israélite, de la race d'Abra-
ham, de la tribu de Benjamin. 

2. Dieu n'a pas rejeté son peuple, qu'il 
a connu d'avance. Ne savez-vous pas 
ce que dit l'Écriture au sujet d'Éhe? 
comment il interpelle Dieu contre Is-
raël? 

3. Seigneur, ils ont tué vos prophètes, 
ils ont renversé vos autels ; et moi je 
suis demeuré seul, et ils cherchent à 
m'ôter la vie. 

1. Dico ergo: Numquid Deus repulit 
populum suum? Absit. Nam et ego 
Israelita sum, ex semine Abraham, de 
tribu Benjamin. 

2. Non repulit Deus plebem suam , 
quam prœscivit. An nescitis in Elia quid 
dicit Scriptura, quemadmoduin interpel-
lât Deum adversum Israël ? 

3. Domine, prophètes tuos occiderunt, 
altaria tua sufioderunt; et ego relictus 
sum solus, et quserunt animam meam. 

l'ont trouvé ; ce qui suppose qu'Israël aurait pu 
aisément connaître et comprendre, lui qui avait 
reçu tant de lumières. C'est d'ailleurs ce qu'ajoute 
l'apôtre au vers. 21, en citant, encore d'après 
les L X X , la suite du même passage d'Isaïe 
(LV, 2 ) : Tota Me... Les Juifs sont demeurés 
incrédules, malgré les appels réitérés de Dieu. 

§ I I I . — Grande connotation pour Isra'él. 
X I , 1 - 3 6 . 

Paul a fait entendre aux Juifs de dures vé-
rités. I I leur a démontré que, s'ils étalent alors 
exclus pour la plupart de la rédemption mes-
sianique, c'était par leur propre faute. I l essaio 
maintenant de les consoler autant qu'il le pourra 
de ce grand malheur. Il puise ses motifs de oon-
solation soit dans le présent, soit dans l'avenir. 
1» Malgré la réprobation de la plupart des Juifs, 
il demeurait vrai qu'un nombre considérable 
d'entre eux avalent accepté la fol chrétienne. 
2» L'exclusion des Israélites volontairement en-
durcis avait produit un résultat salutaire, puisque 
la conversion des Gentils s'en était suivie. 3® Cette 
exclusion n'était pas perpétuelle', mais seulement 
temporaire : la masse du peuple Israélite se con-
vertira un jour et sera sauvée par la foi en 
Jésus - Christ. 

1° La réprobation des Juifs n'a pas été totale, 
mais partielle. X I , 1-10. 

CHAP. XI . — 1-2». Dieu n'a pas rejeté son 
peuple d'une manière absolue.—Dico ergo.L'objec-
tion qui suit semblait, en effet, découler naturel-
lement des textes allégués plus haut. — Num-
quid. ..? La formule grecque μή suppose déjà 
une réponse négative. I l en est de même des 
deux termes Deus et populum suum, Juxtaposés 
dans la question : Israël est et demeure le peuple 
de Jéhovah ; il ne sera donc pas rejeté à jamais. 
Cf. Ps. XCIII, 14, etc. — L'apôtre mentionne son 
propre exemple, en preuve que Dieu n'a pas 

répudié en masse et absolument le peuple tliéo-
cratique : Nam et ego. S'il a été converti, lui 
qui avait persécuté tout d'abord le christianisme, 
à plus forte raison d'autres Juifs auront-ils pn 
croire en Jésus - Christ. Remarquez la solennité 
avec laquelle il signale successivement trois titres 
qui constataient clairement son origine Juive : 
Israelita, ex semine..., de tribu.... Cf. I I Cor. 
x i , 22; Phll. n i , 5. — Non. repulit... Autre ré-
ponse préalable, et tout à fait péremptolre, à 
l'objection. Ce sont les mots quem prœscivit qui 
portent l'Idée principale. Si Dieu, de toute éter-
nité, a choisi les Israélites pour en faire son 
peuple dé prédileettoh, c'est qu'il n'a pas voulu 
qu'ils fussent tous à Jamais rejetés, condamnés. 
I l y aurait une sorte de contradiction entre ce 
choix et une réprobation permanente; d'où il 
suit que le choix subsiste d'une manière où d'une 
autre. 

2"-6. En fait, un certain nombre de Jnifs 
s'étaient déjà convertis au christianisme. — An 
nescitis? Formule fréquente dans cette épitre. 
Cf. Π, 4; v i , 3 ; vu , 1 ; i x , 21. Un fait célèbre 
de l'histoire d'Israël va mettre en relief la pensée 
de l'apôtre. — In Elia. C.-à-d., d'après les meil-
leurs interprètes : dans la section do l'Ancien 
Testament relative à i l l e . Comp. Marc, x n , 26 ; 
Luo. x x , 30 et les notes. Les rabbins, Phi-
lon, etc., emploient des formules analogues pour 
citer la Bible. Ces mots ne signifient donc pas : 
au sujet d'Élie. — Quemadmodum interpellât... 
La parole d'Élie et la réponse dn Seigneur sont 
tirées de I I I Reg. x i x , 10, 14 et 18. Achab et 
Jézabel avaient fait massacrer les prophètes 
et les prêtres de Jéhovah, et renverser ses au-
tels. Élle, qui s'était enfui Jusqu'au mont Horeb 
pour échapper au carnage, désolé de voir la masse 
du peuple devenue idolâtre, disait à Dieu en 
gémissant : Domine,... et ego... solus... (vers. 3). 
La citation est faite assez librement d'après les 



4. Sed quid dicit illi divinum respon-
sum? Reliqui mihi septem millia viro-
rum, qui non curvaverunt genua ante 
Baal. 

δ. Sic ergo et in hoc tempore, reli-
qui sa secundum electionem gratise salvse 
factse sunt. 

6. Si autem gratia, jam non ex operi-
bus ; alioquin gratia jam non est gratia. 

7. Quid ergo? Quod quserebat Israël, 
hoc non est consecutus; electio autem 
consecuta est, ceteri vero excœcati sunt ; 

8. sicut scriptum est : Dédit illis Deus 
spiritum compunctionis, oculos ut non 

4. Mais que lui dit la divine réponse ? 
Je me suis réservé sept mille hommes, 
qui n'ont pas fléchi le genou devant 
Baal. 

5. De même donc en ce temps aussi, 
selon l'élection de la grâce un reste 
a été sauvé. 

6. Mais si c'est par grâce, ce n'est donc 
point par les œuvres ; autrement la grâce 
ne serait plus la grâce. 

7. Que dirons-nous donc ? Ce que cher-
chait Israël, il ne l'a pas trouvé ; mais 
les élus l'ont trouvé, et les autres ont 
été aveuglés ; 

•8. selon qu'il est écrit : Dieu leur a 
donné un esprit d'assoupissement, des 

LXX. — Sed quid... (vers. 4). Réponse conso-
lante dn Seigneur. L'équivalent grec de respon-
surn, 6 -χρηματισμός, désigne toujours un 
oraole divin. — Reliqui mihi... Saint Paul 
abrège de nouveau la citation, qu'il fait autant 
d'après l'hébreu que d'après les LXX. — Baal. 

I.e dieu Baal sur une monnaie de Tarse. 

Dans le grec : τή Βάαλ, avec l'article au fémi-
nin, ainsi qu'il arrive souvent, dans les L X X , 
pour le nom de cette divinité. — Sic ergo et... 
(vers. 5). L'apôtre applique à sen propre temps 
la réponse de Jéhovah à Elle. Comme à l'époque 
du prophète, le peuple Juif n'était pas réprouvé 
tout entier, puisqu'un reste qui le représentait 
était sauvé. — Bellquise (λε'.μμα). Maint pas-
sage des évangiles et des Actes démontre qu'un 
nombre considérable de Juifs avaient cru en 
Notre-Seigneur; mais ils ne formaient que la 
minorité de la nation. — Secundum electionem... 
C.-à-d., en vertu d'un choix qui dépend de la 
grâce divine. L'apôtre insère cette note, qu'il 
complète au vers. 6, pour rappeler brièvement 
à ses lecteurs le résultat d'une des discussions 
précédentes. Voyez le chap. ix. — Si... gratia, 
jam non... (vers. 6). Si la grâce est nécessaire, 
c'est donc que les œuvres sont insuffisantes par 
elles-mêmes. C'est ici une réfutation rapide de 
la grande erreur Juive, d'après laquelle les Is-
raélites avaient la prétention d'être infaillible-
ment sauvés par les œuvres extérieures. —' Alio-
quin gratia... Chose évidente, puisque le mot 
grâce signifie précisément : don gratuit. Un cer-

tain nombre de manuscrits grecs et le syriaque 
ajoutent ici : « Si autem ex operibus, Jam non 
adest gratia; alioquin opus Jam non est opus. » 
Cette froide addition, qui manque dans la plu-
part des meilleurs témoins, est Justement re-
gardée comme une interpolation. 

7-10. La plus grande partie du peuple 
Juif a été frappée d'endurcissement, én pu-
nition de son triste état moral. — Quid 
ergot C.-à-d. ; Que s'est-11 donc passé? 
Dieu n'a-t-11 pas réellement rejeté son 
peuple ? Comp. le vers. 1». — Quod qusere-
l>at..., hoc non... Fait malheureusement 
trop notoire : quoiqu'une petite portion 
d'Israël eût adopté la foi chrétienne, le 
peuple, en tant que peuple, n'avait pas 
atteint « ce qu'il cherchait » , c.-à-d., son 
but, la Justification. Cf. ix, 33. — Electio 
( ή έκλογή). L'abstrait pour le .concret :.'. 
les élus de Dieu avalent atteint ce but. — 
Ceteri... eoccœcatl... Le verbe επωρώθησαν 

signifie plutôt : ont été endurcie. Dans cet en-
durcissement, il fallait sans doute voir l'ac-
tion de Dieu, d'après le chap. ix et aussi d'après 
les deux textes qui vont être cités ; mats l'action 
personnelle des Juifs n'y avait pas été étrangère, 
puisqu'ils avaient volontairement repoussé les 
grâces du ciel. — Sicut scriptum... ( vers. 8 ). 
Au Deutéronome, ix , 3, mais avec des modifi-
cations empruntées à Isaïe, xxix, 10 et v i , 9 -10 
(comparez entre eux ces trois passages). — Dé-
dit illis Deus... En châtiment de leur infidélité. 
Dieu avait frappé les Hébreux d'une torpeur 
morale, par suite de laquelle ils étaient devenus 
plus coupables encore. De même en était - il des 
Juifs contemporains de saint Paul. — Spiritum 
compunctionis. Cf. Is. xxix, 10. « Compunctio » 
est la traduction littérale de κατάνυζις, dont 
le sens primitif est celui de piqûre violente, 
puis celui de coup violent qui étourdit, et par 
suite celui d'étourdlssement. C'est ce dernier qui 
convient ici. En effet, nous lisons dans l'hébreu 
d'Isaïe : ruah tardémah, un esprit de profond 
sommeil, d'engourdissement. — Oculos ut non... 
et aures... : par conséquent, des organes inca-
pables de remplir leurs fonctions naturelles. — 



yeux pour ne pas voir, et des oreilles 
pour ne pas entendre ; cela jusqu'à ce 
jour. 

9. Et David dit : Que leur table devienne 
pour eux un filet, un piège, une occa-
sion de chute et un châtiment ; 

10. que leurs yeux soient obscurcis 
pour ne pas voir, et tenez toujours leur 
dos courbé. 

11. Je dis donc : Ne se sont-ils heurtés 
que pour tomber? Loin de là! Mais par 
leur faute, le salut est venu aux païens, 
de manière à exciter leur émulation. 

12. Si leur faute a été la richesse du 
monde, et leur diminution la richesse 
des païens, combien plus en sera-t-il 
de leur plénitude ! 

13. Car je vous le dis, à vous, païens : 
Tant que je serai l'apôtre des gentils, 
j,'honorerai mon ministère, 

Usque in hodiemum... Comp. Act. v u , 51, où 
saint Étlenne reproche vigoureusement aux Juifs 
leur résistance perpétuelle à l'Esprit de Dieu. — 
Et David dicit (vers. » et 10). Au Ps. LXVIII, 
23-24, d'après la traduction des L X X , citée 
avec quelque liberté par l'apôtre. Dans ce 
poème, qui est d'ailleurs « plein du Messie » , 
après la description d'une poignante donleur, 
de brûlants anathèmes éclatent tout à coup 
contre les cruels ennemis qui en étaient la cause. 
Saint Paul applique deux de oes Imprécations 
aux Juifs de son temps. — Fiat mensa... Ma-
nière de dire que ce qui était en soi une cause 
de Joie devait produire au contraire la tristesse 
et la ruine. — Obscurentur... Même pensée 
qu'au vers. 8». — Dorsum eorum... Par ces 
mots, qui s'adressent directement à Dieu, le 
psalmiste demande que le coupable soit courbé 
par le malheur et profondément hnmllié. 

2· La réprobation d'Israël a produit un ré-
sultat bienfaisant, et elle est seulement tempo-
raire. X I , 11-24. 

11-15. But providentiel de la chute des Juifs. 
— Dico ergo. Comme au vers. 1. C'est un nou-
veau point de départ de l'argumentation de 
l'apôtre. Ainsi qu'il vient d'être démontré, Dieu 
n'a pas rejeté tout son peuple; mais quelle con-
clusion doit-on tirer de la répudiation de la 
grande majorité des Juifs? Numquid sic...* 
L'idée principale réside dans les mots ut codè-
rent. Est-ce que leur endurcissement n'a eu, dans 
le plan divin, d'autre but que leur chute perpé-
tuelle, dont Ils ne se relèveront Jamais? L'auteur 
rejette vivement cette conclusion ( Absit), et il 
se h&te d'indiquer deux heureuses conséquences 
de la déchéance morale des Juifs : d'abord la 
conversion des païens, pnis finalement la res-
tauration d'Israël lui-même. — IUorum delicto. 
Dans le grec : par leur chute. De même au ver-
set suivant. — Salus... gentibus. Dans sa vie de 
missionnaire saint Paul avait souveut fait cette 
expérience : lorsque les Juifs- avaient refusé 

videant, et aures ut non audiant, usque 
in hodiemum diem. 

9. Et David dicit : Fiat mensa eorum 
in laqueum, et in captionem, et in scan-
dalum, et in retributionem illis ; 

10. obscurentur oculi eorum ne vi-
deant, et dorsum eorum semper incurva. 

11. Dico ergo : Numquid sic offende-
,runt ut caderent? Absit; sed illorum 
delicto salus est gentibus ; ut illos semu-
lentur. 

12. Quod si delietum illorum divitise 
sunt mundi, et diminutio eorum divitise 
gentium, quanto magis plenitudo eorum ! 

13. Vobis enim dico gentibus : Quam-
diu quidem ego sum gentium apostolus, 
ministerium meum honorificabo, 

d'écouter la prédication chrétienne, les païens 
l'avaient acceptée. Cf. Act. x m , 45-48 ; x i , 19 ; 
x x v m , 2, eto. — Ut illos... C.-à-d., pour que 
les Gentils, par leur conversion généreuse, pro-
voquent la jalousie des Juifs et les poussent 
ainsi à devenir chrétiens à leur tour. Le verbe 
semulentur est un écho de la parole de Moïse 
citée plus haut ( x , 19). — Quod si... (vers. 12). 
Sous la forme d'un argument « a mlnori ad 
majus » , l'apôtre ouvre une perspective encore 
plus brillante, rattachée au caractère spécial du 
peuple théocratique. SI la réprobation des Juifs, 
événement si désastreux pour eux-mêmes, a 
produit un résultat très bienfaisant pour le reste 
de l'humanité, que n'arrivera-t-i l pas lorsqu'ils 
se seront convertis à leur tour au christianisme? 
— Divitise. Les Juifs ont enrichi le monde en 
lui ouvrant, comme il vient d'être dit, les portes 
du salut. — Diminutio. Le grec ηττημα a aussi 
le sens de défaite; mais la signification que lui 
attribuent ici la Vulgate et la majorité des in-
terprètes semble exigée par l'antithèse avec les 
mots « plenitudo eorum » . Leur diminution : 
c.-à-d., la réduction du peuple de Dieu à un 
faible reste ( c f . vers. 5 ) , par l'incrédulité dn 
plus grand nombre. — Plenitudo eorum : leur 
nombre complet, leur • totalité ; par conséquent, 
le ralliement de toute la nation Juive à l'Église. 
— Tobis enim... ( vers. 13). Formule d'Introduc-
tion, destinée à accentuer la pensée que saint 
Paul va développer dans les vers. 13 et 14. — 
Gentibus. I l parait évident, d'après cette expres-
sion, que la majorité des destinataires de l'épitre 
était composée d'anciens païens. Se rappelant ce 
fait , l'écrivain sacré s'interrompt un Instant, 
pour dire à ces chrétiens d'origine païenne que 
le point en question les intéresse très spéciale-
ment, et que l'espoir de stimuler les Juifs rend 
son minietère auprès des Gentils plus ardent et 
plus empressé. — Quamdiu. Le grec signifie 
plutôt : « quatenus » , en tant que. Sur le titre 
de gentium apostolus, que saint Paul revendique 



14. si qtiomodo ad semulandurri pro-
vocem carnem meam, et salvos faciam 
aliquos ex illis. 

15. Si enim amissio eorum reconcilia-
tio est tnundi, quse assumptio, nisi vita 
ex mortuis? 

16. Quod si delibatio sanCta est, et 
massa; et ei radix sancta, et rami. 

17. Quod si aliqui ex ramis fracti 
sunt, tu autem, cum oleaster esses, in-
sertus es in illis, et socius radicis et pin-
guedinis olivse factus es, 

14. dans l'espoir de provoquer l'ému-
lation dë ceux de ma chair, et d'en sau-
ver quelques-uns. 

15i Car si leur perte a été la réconci-
liation du monde, que sera leur admis-
sion, sinon une résurrection d'entre lës 
morts ? 

16. Si les prémices sont saintes, la 
masse l'est aussi ; et si la racine est 
sainte, les branches le sont aussi. 

17. Si quelques-unes des branches ont 
été brisées, et si toi, qui étais un olivier 
sauvage, tu as été enté parmi elles, et 
mis en participation avec la racine et la 
sève de l'olivier, 

loi avec fierté, voyez Act. ix , 15; XXII, 21; 
Gai. n , 7 et sa. ; ï Tim. π , 7, etc. — Ministe-
rium... honoriflcabo : en continuant de travailler 
avec tout le zèle possible à la conversion du 
monde païen. — Si quomodo... (vers. 14). Résultat 
qn'll espère obtenir auprès d'Israël, en faisant 
entrer dans l'Église du Christ un grand nombre 
de Gentils. — Carnem meam : les Juifs, qu'il 

' a appelés plus haut ( i x , 3 ) ses proohes selon la 
ohalr. — Salvos... aliquos... Eepoir exprimé en 
termes bien modestes ; mais Paul connaissait par 
expérience la difficulté qu'il y avait à convertir 
les Juifs. D'ailleurs, ces « quelques-uns » se-
raient comme les prémices de la moisson future. 
— Si enim... (vers. 15). Après la petite paren-
thèse formée par les vers. 13 et 14, l'apôtre 
revient 4 la pensée qu'il exprimait au vers. 12, 
et il la développe en termes saisissants. — 
Amissio. La répudiation (αποβολή, « rejectlo » ) 
des Juifs par le Seigneur, à cause de leur incré-
dulité. — Assumptio. Leur admission (πρόσλη-
ψ ι ς ) dans le royaume du Messie. — Vita ex 
mortuis. D'assez nombreux commentateurs, à 
la suite d'Origène, ont pensé que cette formule 
désigne la résurrection générale, dans le sens 
strict. Mais il faut remarquer, contre ce senti-
ment, que saint Paul emploie d'ordinaire, pour 
représenter la résurrection proprement dite, 
l'expression plus claire άνάστασι ; νεκρών (ou 
έχ ν εκρών ) , tandis qu'ici il dit simplement : 
une vie d'entre les morts. L'idée demeure donc 
vague et indéterminée. D'autres Interprètes 
volent dans cette locution une recrudescence 
de vie spirituelle parmi les païens Convertis, 
lorsque Israël sera entré en masse dans l'Église. 
I l vaut mieux la regarder comme l'indication 
do grâces et de Joies extraordinaires, que saint 
Paul n'a pas eu l'intention de préciser. C'est 
comme s'il avait voulu dire : Le monde renaîtra 
en quelque sorte. 

16-24. Deux leçons qui découlent de cette 
conduite providentielle du Seigneur. — Quod 
si... L'apôtre expose brièvement, au moyen 
d'images très significatives, qu'U emprunte d'une 
part au caractère sacré d'Israël, et de l'autre à 
son origine toute sainte, les raisons qui lui font 
espérer la conversion finale des Juifs. — Deli-

batio : ή απαρχή, les prémices. Massa : το 
φύραμα, une masse de pâte. D'après Num. xv, 
.19-21, il était enjoint aux Hébreux, toutes les 
fois qu'ils faisaient du pain, de mettre & part 
une petite portion de la pâte, dont on faisait 
un gâteau, qui était offert au Seigneur et con-
sommé par les prêtres. Telle était la « delibatio » 
(dans les L X X : απαρχή φύραματος). Ces pré-
mloes, sanctifiées par leur destination (sancta), 
communiquaient leur sainteté à toute la masse 
dont elles étaient tirées. Dans l'application, les 
prémices figurent les patriarches; la masse, 
c'était le peuple Juif tout entier, que la sainteté 
de ses ancêtres avait consacré lui-même. — 
Badte. Cette fois, c'est à un arbre qu'Israël 
est comparé. I l forme les branches, et là racine 
symbolise les patriarches. Le peuple, qui tire 
sa sève d'une racine sainte, est saint lui aussi 
par son origine. — Quod si... Première leçon, 
vers. 17-21 : que les Gentils devenus membres 
de l'Église prennent garde de s'enorgueillir outre 
mesure. — Aliqui ex ramis. Litote manifeste. 
Cf. ni, 3. La comparaison de l'arbre, commencée 
au vers. 16", sera continuée et développée Jus-
qu'à la fin du vers. 24. — Fracti sunt. Allusion 
à la réprobation des Juifs, due à leur Incrédu-
lité. Comp. le vers. 20. — (Pu autem. Apostrophe 
frappante, comme en d'autres endroits de cette 
épitre. Cf. h , 3 et ss.; m, 27; ix, 19 et ss., etc. 
Ici, Paul prend individuellement à partie les 
chrétiens d'origine Juive. — Oleaster. Le mot 
grec άγριέλαιος désigte plutôt l'olivier sauvage 
non greffé, qui produit des fruits très petits, 
âpres et sans valeur. L ' « oleaster » proprement 
dit, ou « Eleagnus angustlfolius », appartient à 
une autre espèce. — Insertus es. D'après le greo : 
Tu as été enté. Trait extraordinaire, car on ne 
greffe pas une branche de sauvageon sur un bon 
arbre, mais, au oontraire, la branche d'un bon 
arbre sur un plant sauvage. Il est possible que 
l'apôtre fasse allusion à une coutume adoptéo 
parfois en Orient, au dire do divers auteurs, 
pour rajeunir les oliviers qui ont vieilli. Mais il 
vaut mieux croire que l'argument de saint Paul, 
pour avoir toute sa force, exigeait précisément 
que le procédé employé fût contraire à la nature. 
Comp. le vers. 24. — In illis : parmi les branches 



18. ne te glorifie pas aux dépens des 
branches. Si tu te glorifies, sache que ce 
n'est pas toi qui portes la racine, mais 
que la racine te porte. 

19. Mais, diras-tu, les branches ont 
été brisées, afin que je fusse enté. 

20. Bien, c'est à cause de leur incré-
dulité qu'elles ont été brisées ; et toi, tu 
subsistes par la foi. Ne t'enorgueillis pas, 
mais crains. 
' 21. Car si Dieu n'a pas épargné les 

branches naturelles, il ne t'épargnera 
peut-être pas non plus. 

22. Vois doue la bonté et la sévérité 
de Dieu : sa sévérité envers ceux qui 
sont tombés; envers toi la bonté de 
Dieu, si tu demeures ferme dans cette 
bonté ; autrement tu seras retranché, toi 
aussi. 

23. Èux de même, s'ils ne persistent 
pas dans l'incrédulité, ils seront entés ; 
car Dieu est puissant pour les enter de 
nouveau. 

24. En effet, si tu as été coupé sur 
un olivier sauvage de sa nature, et enté, 
contre ta nature, sur l'olivier franc, 
à combien plus forte raison ceux qui 
sont les branches naturelles seront-ils 
entés sur leur propre olivier ? 

18. noli gloriari adversus ramos. Quod 
si gloriaris, non tu radicem portas, sed 
radix te. 

19. Dices ergo : Fracti sunt rami ut 
ego inserar. 

20. Bene, propter incrédulitétem fra-
cti sunt ; tu autem fide stas. Noli altum 
sapere, sed time. 

21. Si enim Deus naturalibus ramis 
non pepercit, ne forte nec tibi parcat. 

22. Vide ergo bonitatem et severita-
tem Dei : in eos quidem qui ceciderunt, 
severitatem ; in te autem bonitatem Dei, 
si permanseris in bonitate; alioquin et 
tu excideris. 

23. Sed et illi, si non permanserint in 
incredulitate, inserentur : potens est epim 
Deus iterum inserere illos. 

24. Nam si tu ex naturali excisus es 
oleastro, et contra naturam insertus es 
in bonam olivam, quanto magis ii qui 
secundum naturam, inserentur suse oli-
ves ! 

demeurées sur le tronc ; c.-à-d., parmi les Juifs 
convertis au christianisme. — Radiais ei pin-

>guedinis. L'huile est ici l'emblème des grâces 
et des bénédictions abondantes que recevaient 
tous ceux qui faisaient partie de l'arbre théo-
cratique. — Noli gloriari... (vers. 18). Cette 
recommandation suppose qu'un certain nombre 
de chrétiens issus du paganisme se permettaient 
de dédaigner les Juifs, surtout ceux qui étalent 
demeurés Incrédules. L'apôtre les Mâme avec 
une juste sévérité, en leur rappelant leur place 
très secondaire dans l'ordre du salut : Non tu 
radicem..., sed... C.-à-d. : « ce sont les Juifs qui 
sont le canal des bénédictions divines à l'égard 
des Gentils, et non pas l'ihverse. » Les païens 
ne devenaient membres du peuple de Dieu qu'à 
la condition d'être greffés sur l'olivier juif. Les 
choses étant ainsi, se glorifier vainement et mé-
priser les Juifs aurait été aussi absurde que 
dangereux. — Dices... (vers. 19). Le chrétien 
d'origine païenne est censé justifier son orgueil, 
en s'appuyant sur les paroles mêmes de saint 
Paul : Des branches ont été retranchées par 
Dieu, pour me faire place à moi-même sur l'arbre ; 
c'est donc que j'avais plus de valeur qu'elles. — 
Réponse de l'apôtre, vers. 20-21. Bile est pré-
cédée d'un Bene approbateur : la constatation 
était vraie ep soi. Comp. les vers. 11 et ss. Paul 
établit ensuite plus cémplètement l'état réel des 
faits. Les Juifs ont été retranchés de l'arbre 
propter incredulilatem. Les Gentils y ont été 

insérés à cause de leur fol, fide stas; mais cette 
fol a été un don gratuit de Dieu. Qu'ils prennent 
donc garde d'être présomptueux et arrogants. — 
Si enim... (vers. 21). Motif de cette crainte 
salutaire. — Nec tibi: à toi qui ne fais partie 
de l'arbre que d'une manière accidentelle. — 
Vide ergo... Deuxième leçon, vers. 22-24 : Ne pas 
perdre de vue deux aspects divers de la con-
duite de Dieu, telle qu'elle se manifeste envers 
les païens et envers les Juifs : bonitatem et 
severitatem. — Si permanseris... Restriction 
grosse de menaces. Demeurer dans la bonté de 
Dieu, c'est y adhérer et la mériter toujours ; or 
on né peut la mériter qu'en persévérant dans 
la fol. — Et tu. Aveo beaucoup d'emphase : 
Toi aussi, comme les Juifs, tu pourras être re-
tranché de l'arbre symbolique. — Sed et illi... 
( vers. 28). Après avoir éprouvé les effets ter-
ribles de la sévérité de Dieu, les Juifs à leur 
tour, comme les païene, pourront jouir de nou-
veau de sa bonté, à condition de devenir 
croyants : potens est enim... Oette pensée est 
développée au vere. 24, qui résume tout ce que 
nous avons lu à partir du vers. 17. — Su se olivse. 
Dans le grec : sur leur propre olivier. 

3· La conversion future d'Israël, x i , 25-36. 
Ce fait, dont l'apôtre n'a parlé, dans les lignes 

précédentes, que comme d'une espérance et d'une 
convenance, est annoncé maintenant en termes 
clairs et solennels, non sans l'Indication des 
motifs pour lesquels 11 aura lieu. 



25. Nolo enim vos ignorare, fratres, 
mysterium hoc (nt non sitis vobis ipsis 
sapientes), quia CEeeitas ex parte contigit 
in Israël, donec plenitudo gentium in 
traret, 

26. et sic omnis Israël salvus fieret, 
sicut scriptum est : Veniet ex Sion qui 
eripiat, et avertat impietatem a Jacob; 

27. et hoc illis a me testamentum, 
cum abstulero peccata eorum. 

28. Secundum evangelium quidem, 
inimici propter vos ; secundum electio-

25. Car je ne veux pas, mes frères, 
que vous ignoriez ce mystère (afin que 
vous ne soyez point sages à vos propres 
yeux) : c'est qu'une partie d'Israël est 
tombée dans l'aveuglement, jusqu'à ce 
que la plénitude des païens soit entrée, 

26. et qu'ainsi tout Israël soit sauvé, 
selon qu'il est écrit : De Sion viendra 
un libérateur, et il éloignera l'impiété 
de Jacob ; 

27. et c'est là l'alliance que je 
ferai avec eux, lorsque j'enlèverai leurs 
péchés. 

28. Il est vrai qu'en ce qui concerne 
l'évangile, ils sont ennemis à cause de 

25-32. L'annonce et la démonstration de ce 
grand mystère. Le vers. 25 contient la prédiction. 
— La formule d'introduction Nolo enim... fait 
présager une communication importante. Cf. i , 
13 ; I Cor. χ, 1 et XII, 1 ; I I Cor. i, 8, etc. — Myste-
rium hoc. Chez les païens, le mot μυστήριον 
désignait toujours une chose cachée; dans les 
écrits de saint Paul, il représente une chose 
d'abord secrète, puis révélée. Cf. I Cor. n , 7 et 
xv, 51 ; Eph. in, 3-6; I Tim. ni, 16, etc. — Ut 
non sitis... L'apôtre va dévoiler aux païens con-
vertis de Rome le mystère en question, pour les 
empêcher d'être sages à leurs propres yeux, 
c.-à-d., de s'enorgueillir, de supposer que c'était 
par leurs mérites personnels qu'ils étalent de-
venus membres de l'Église. — t récitas. D'après 
le grec : l'endurcissement (πώρωσις). Voyez les 
notes du vers. 7b. — Ex parte. L'incrédulité des 
Juifs a été seulement partielle ; la masse entière 
du peuple n'a pas rejeté le Messie. Comp. les 
vers. 1-10 et 17. — Donec... Cet endurcissement 
n'est aussi que temporaire. Ses limites, sous le 
rapport de la durée, sont fixées par les mots 
donec plenitudo... La plénitude des Gentils, c'est 
leur nombre complet, c'est la totalité du inonde 
païen. Comp. le vers. 12, où le même substantif 
a désigné la totalité de la nation juive. — 
Intraret : dans l'Église du Christ, dans le 
royaume messianique. L'expression est technique 
en ce sens. Cf. Matth. vu , 13, 21; x v m , 8; 
xxm, 13, etc. Ainsi donc, une partie d'Israël 
s'est déjà convertie à la fol ; l'incrédulité de la 
plus grande portion du peuple juif a occasionné, 
d'après le plan divin, la conversion des nattons 
païennes, qui se rangent successivement sous 
l'étendard du Christ. Lorsque les Gentils seront 
pour la plupart devenus chrétiens, et que a les 
temps des païens » (ainsi que Jésus-Christ 
nomme, Luc. xxi, 24, les siècles destinés à leur 
conversion) auront pris fin, alors l'heure son-
nera pour les Juifs d'entrer en masse dans 
l'Église. — Et sic (vers. 26). Avec emphase : par 
Ja conversion de tout le monde païen. — Omnis 
Israël. Le peuple juif considéré dans son en-
semble, comme nation. Évidemment, il ne s'agit 
pas ici de tous les Individus. — Salvus fieret. 
Il aura part à la rédemption messianique, 

moyennant la foi en Jésue-Christ. — Stcwfc 
scriptum... Dans Isaïe, LIX, 20, suivant les LXX , 
à part de légers changements. Les derniers mots, 
cum abstulero... (vers. 27b), eont empruntés à 
Is. xxm, 9. Saint Paul a donc de nouveau 
combiné deux textes séparés; mais il le fait légi-
timement, puisqu'il ne change rien au sens, soit 
pour les détails, soit pour l'ensemble de la pré-
diction. En effet, dans ces deux endroits de son 
livre, Isaïe parle des derniers temps du monde 
et des heureux effets qu'opérera le MCPSIO au 
milieu d'Israël. — Ex Sion. Dans l'hébreu : à 
Sion ; ce qui rend la pensée plus nette encore. 
— Qui eripiat. Dans le grec: ό ρυόμενος, le 
libérateur. Excellente traduction de l'hébreu 
go'cl. — Et avertat... Ce sera la première œuvre 
du Messie rédempteur. Le mot Jacob représente 
toute la nation Juive. — Et hoc... testamentum 
(vers. 27). Ce sera la seconde œuvre du Christ. 
Grâce à lui Dieu établira avec les Juifs une 
alliance nouvelle, celle qui a été prédite depuis 
longtemps par les prophètes. Cf. Jer. ι, 31-34, etc. 
— Secundum... Les vers. 28 et 29 démontrent 
d'une autre manière la vérité de l'assertion que 
contient le vers. 25. Voici le sens de cet argu-
ment : Pendant quelque temps Dieu traitera les 
Juifs comme des ennemis, pour les punir de leur 
incrédulité; mais la destination qu'il leur a 
assignée dans ses décrets éternels n'en n'est pas 
moins irrévocable. Ils ee convertiront donc un 
Jour, et il leur rendra ses faveurs. — Secundum 
evangelium. C.-à-d., par rapport à l'évangile. 
En d'autres termes : les Juifs envisagé* tels 
qu'ils étaient alors, et en tant qu'ils rejetaient 
l'évangile que Dieu leur offrait oomme un moyen 
de salut. — Inimici. Avec cette signification : 
haïe de Dieu, traités par lui comme des enne-
mis et exclus par là môme de la rédemption 
messianique. — Propter vos : à l'avantage des 
Gentils, puisque ceux-ci, comme il a été dit 
plus haut (voyez les vers. H, 12 et 16), ont été 
admis dans l'Église par suite de l'exclusion des 
Juifs. — Secundum electionem : en tant que 
les Juifs étaient le peuple choisi do Dieu. — 
Carissimi. Ils étaient donc tout à la fols haïs 
et aimés de Dieu, suivant le point de vue auquel 
on se plaçait. — Propter patres : à cause des 



vous; mais, en ce qui concerne l'élec-
tiop, ils sont aimés à cause de leurs 
pères. 

29. Car Dieu ne se repent pas de ses 
dons et de son appel. 

30. De même donc qu'autrefois vous-
mêmes vous n'avez pas cru à Dieu, et 
que vous avez maintenant obtenu misé-
ricorde à cause de leur incrédulité ; 

31. eux de même n'ont pas cru main-
tenant, à cause de la miséricorde dont 
vous avez été l'objet, afin qu'eux aussi 
ils obtiennent miséricorde. 

32. Car Dieu a tout enfermé dans 
l'incrédulité, afin de faire miséricorde 
à tous. 

33. 0 profondeur des richesses de la 
sagesse et de la science de Dieu! Que 
ses jugements sont incompréhensibles, 
et ses voies impénétrables ! 

patriarches (comp. le vers. 16; i x , i ) , dont ils 
descendaient et qui étalent les bien-aimés du 
Seigneur. — Sine pcenitentia... (vers. 29). Raison 
pour laquelle Dieu n'abandonnera pas la nation 
qu'il avait comblée de ses bienfaits. Ses dons, 
d'une part, et de l'autre, son appel, ont un ca-
ractère Irrévocable. Aussi quoique Israël, pen-
dant un temps considérable et par sa propre 
faute, se soit séparé de son Dieu et qu'il ait 
excité la colère céleste, sa destination provi-
dentielle n'a pas changé; c'est pourquoi il se 
convertira en temps voulu. — Sicut enim... 
Autre argument, vers. 30-32, pour prouver que 
cette prophétie se réalisera. Il est tiré de la 
conduite miséricordieuse du Seigneur envers les 
Gentils eux-mêmes. « Dieu se sert de l'Incrédulité 
des uns pour sauver les autres ; puis, ceux qu'il 
a rendus incrédules, il les sauve & leur tour; 
tout cela, pour bien établir que le salut est de 
sa part un acte de pure miséricorde. » Magnt-
tlque coup d'œil d'ensemble sur le 'plan divin 
en ce qui concerne le salut de l'humanité. — 
Non, credidistis... Plutôt, d'après le grec : Vous 
avez désobéi... De même au vers. 31* : Ils ont 
désobéi ( non crediderunt). — Propter incredu-
litatem... : & cause de leur désobéissance. — Les 
mots in vestram misericordiam dépendent de 
misericordiam consequantur, ainsi qu'il résulte 
du parallélisme : Afin que, par l'effet de la misé-
ricorde dont vous avez été l'objet ( « vestram » ) , 
Ils soient aussi traités eux-mêmes avec miséri-
corde. Comme l'a dit le vers. 11, l'exemple des 
païens excitera les Juifs à embrasser à leur tour 
la foi chrétienne. — Concluait enim... (vers. 32). 
Pensée profonde, exprimée au moyen d'une mé-
taphore saisissante (enfermer pour ainsi dire 
sous clé; cf. Gai. m , 22). Des réflexions qui 
précèdent l'apôtre dégage un principe général 
en ce qui regarde le plan divin. Les païens ont 
désobéi à Dieu et ont multiplié les péchés; les 
Juifs, ont fait de même : Dieu l'a permis pour 

nem autem, carissimi propter patres. 

29. Sine pcenitentia enim sunt dona, 
et vocatio Dei. 

30. Sicut enim aliquando et vos non 
credidistis Deo, nunc autem misericor-
diam consecuti estis propter incredulita-
tem illorum ; 

31. ita et isti nunc non crediderunt, 
in vestram misericordiam, ut et ipsi 
misericordiam consequantur. 

32. Conclusit enim Deus omnia in 
incredulitate, ut omnium misereatur. 

33. Ο altitudo divitiarum sapientiœ, 
et scientiœ Dei! quam incomprehenei-
bilia sunt judicia ejus, et investigabiles 
vise ejus! 

manifester sa bonté envers les uns et envers les 
autres. — Omnia. Le grec emploie le masculin : 
τους πάντας, tous (les hommes). — In incre-
dulitate. Mieux : dans la désobéissance. 

33-36. Richesses infinies de la sagesse de 
Dieu. « L'apôtre avait commencé ce vaste exposé 
du salut par le fait de la condamnation uni-
verselle (chap. I-III) ; il l'a terminé par celui de 
la miséricorde universelle. Que lui restait-il, 
après cela, sinon à entonner l'hymne de l'ado-
ration et de la louange? » Cet hymne, qnl 
s'échappe du cœur reconnaissant de l'apôtre, 
sert de digne conclusion à la première partie 
de l'épitre. — Ο altitudo. Le greo βάθος α le 
sens soit de hauteur, soit de profondeur. I l 
désigne ici une immensité sans bornes. — Divi-
tiarum sapientise et... Dans le texte original : 
de la richesse (au singulier), et de la sagesse, 
et de la science. D'après cette leçon, qui est 
certainement la meilleure, ces trois substantifs 
dépendent du mot βάθος, et la richesse repré-
sente spécialement la bonté et la grâce divines, 
dont les trésors sont inépuisables. Cf. x , 12, etc. 
La sagesse est l'attribut en vertu duquel le 
Seigneur dirige habilement toutes choses vers 
le but qu'il leur a destiné de toute éternité. 
La science est la connaissance des moyens à 
employer pour que le but «o i t atteint. Dans le 
cas présent, ce butin'est autre que le salut de 
l'humanité ; or, comme saint Paul l'a magistra-
lement démontré, le plan divin a été réalisé 
d'une manière merveilleuse sous oe rapport : de 
là le cri d'adoration et d'admiration de l'apôtre. 
— Les deux traits qui suivent , quam incom-
prehensibilia..., et investigabiles..., caractérisent 
davantage encore la sagesse et la science de 
Dieu. — Les exégètes ne sont pas d'accord sur 
la signification du mot judicia en cet endroit. 
Les uns lui attribuent l'acception générale de 
décrets; les autres lui laissent son caractère 
judiciaire. La différence n'est pas très grande; 



34. Quis enim cognovit senstim Domi-
ni ? aut quis consiliarius ejus fuit ? 

35. Aut quis prior dédit illi, et retri-
biietur ei? 

36. Quoniam ex ipso, et per ipsum, et 
in ipso sunt omnia ; ipsi gloria in sœcu-
la. Amen. 

34. Car qui a connu la pensée du'Sei-
gneur? ou·qui a été son conseiller? 

35. Ou qui lui a donné le premier, et 
recevra de lui en retour? 

36. Car c'est de lui, et par lui, et 
en lui que sont toutes choses ; à lui la 
gloire dans tous les siècles. Amen. 

C H A P I T R E X I I 

1. Obsecro itaque vos, fratres, per 
misericordiam Dei, ut exhibeatis corpora 
vestra hostiam viventem, sanctam, Deo 

1. Je vous conjure donc, mes frères, 
•par la miséricorde de Dieu, d'offrir vos 
corps comme une hostie vivante, sainte, 

mais ce qui a été dit pins haut de la conduite 
du souverain Juge envers l'humanité coupable 
semble favoriser davantage la seconde inter-
prétation. — Vise ejuâ. Métaphore : ses méthodes, 
ses procédés, envisagés « comme un achemine-
ment vers le but final J>. — L'adjectif inveftti-
gabiles est employé dans le sens de « lnlnvestl-
gabiles ». — Quis enim... (vers. 34 et 85). Trois 
questions, posées avec un accent triomphal, et 
empruntées, les deux premières à Isaïe, XL, 18, 
d'après les LXX ( la citation est faite assez 
librement), la troisième au livre de Job, XLI, 11, 
d'après l'hébreu (qui est cité librement aussi). 
La promière se rapporte à la connaissance in-
finie de Dieu ( sensum ; voOv, la pensée ), qu'au-
cun homme n'est capable de scruter; la seconde, 
à sa sagesse suprême, qui n'a nul besoin d'être 
conseillée pour l'organisation de ses desseins; 
la troisième, aux richesses de sa bonté, qu'au-
cun êtro flnt et borné n'est capable d'accroître. 
— Retrlbuetur ei. L'écrivain sacré suppose, par 
impossible, qu'un homme a fait un présent & 
Dieu et reçoit une récompense en retour. — 
Quoniam... (vers. 36). Dane cette belle doxo-
logie, nous trouvons l'Indication du motif pour 
lequel le Seigneur n'attend rien de la généroeité 
des créatures : tout ce qui existe vient de lui 
et lui appartient d'nno manière absolue. — Ex 
ipso ( il αϋτοϋ) : en tant qu'il est l'auteur, le 
créateur. Per ipsum (δΐ 'αύτοϋ) : en tant qu'il 
conserve l'existence donnée par lui. In ipso 
( ε'ις αύτόν, « in ipsum » ) : vers lui, pour lui, 
en tant qu'il est ' la fin et le terme de tout. 
Toutes choses dépendent donc de lui, et il est 
indépendant de tout. A la suite d'Orlgène et de 
saint Augustin, un certain nombre de commen-
tateurs et de théologiens ont appliqué ce pas-
sage aux trois personnes de la sainte Trinité; 
mais ce ne peut être là qu'une simple accommo-
dation, car le texte greo et l'ensemble du con-
texte ne favorisent guère ce sentiment. D'ailleurs, 
saint Ambrolee fait uniquement au Fils l'appli-
cation des trois membres de phrase, et saint 
Hilaire voit dans ce texte une preuve de l'unité 
de la nature divine. Il n'y a donc pas de tradi-
tion fixe à ce sujet. Voyez Cornely, h. I, 

DEUXIÈME PARTIE 

Vie que doit mener le vrai croyant. 
XI I , 1 - X V I , 27. 

Cette partie se rattache très étroitement h la 
première. O'est le chemin du saint que l'apôtre 
a décrit dans les chap. I-XI, en exposant la 
théorie de la Justification par la foi ; il passe 
maintenant au côté pratique de la question et 
montre, par de nombreuses applications morales, 
ce que doit être la vie d'un bon chrétien. Parmi 
ses recommandations, les unes sont plus géné-
rales , les antres plus particulières et s'adressent 
surtout à l'Église de Rome : toutes, elles con-
viennent admirablement pour faire vivre en 
conformité aveo les principes de la foi. 

SECTION I . — RÈOLES A SUIVRE SI L'ON VEUT 
MENER UNE VIE VRAIMENT CHRÉTIENS®. X I I , 
1 - X V , 13. 

§ I. — Devoirs réciproques des chrétiens. 
X I I , 1 - 2 1 . 

1» Principe général. X I I , 1-2. 
CHAP. XI I . — 1-2. Ces lignes servent d'intro-

duction & toute la seconde partie. — Obsecro... Le 
sens propre du grec est plutôt : Je vous exhorte. 
— Itaque : en conséquence de tout ce qui a été 
dit dans la partie dogmatique. — Per miseri-
cordiam... Au pluriel dans le greo : par les mi-
séricordes de Dieu. Comp. I I Cor. i , 3, où saint 
Paul donne à Dieu le titre de € Père des misé-
ricordes » . Ces miséricordes sont celles dont il 
a été parlé au chap. xi. Au nom de la bonté 
divine dont ils ont été l'objet, l'apôtre presse 
les fidèles de Rome de mener une vie sainte et 
parfaite. — Ut exhibeatis... Allégorie frappante, 
par laquelle « la vie chrétienne est représentée 
comme remplaçant l'ancien cnlte de l'autel » . 
Le verbe grec παραστήσοι, placer à côté, pré-
senter, est dans les LXX l'expression technique 
pour désigner l'offrande des victimes. Sa tra-
duction exacte serait Ici : « ut slstatis ». — 
O&rpora vestra. Par opposition & l'esprit, qui 
sera mentionné à son tour au vers. 2. Un chré-
tien digne de ce nom doit sanctifier tout son 
être, son corps aussi bien que son âme. Cf. VI, 



agréable à. Dieu ; ce sera vôtre culte 
raisonnable. 

2. Ne vous conformez pas à ce siècle ; 
mais transformez-voue par le renou-
vellement de vôtre esprit, afin que vous 
reconnaissiez quelle est la volonté de 
Dieu, volonté qui est bonne, agréable et 
parfaite. 

3. Car je dis par la grâce qui m'a été 

placentem, rationabile obsequiutn ve-
strum. 

2. Et nolite conformari huic-sœculo, 
sed reformamini in novitate sensus ve-
stri, ut probetis quse sit voluntas Dei 
bona, et beneplacens, et perfecta. 

3. Dico enim per gratiam quse data 

13, etc. Les mots « vos corps » ne sont dono pas 
simplement synonymes de « vous-mêmes, vos 
personnes ». — Ûostiam vlvam. Dans ie Culte 
Juif, les victimes étalent mises à mort, et o'est 
surtout dans cet acte que consistait le sacrifice. 
Il, faut que le chrétien soit une victime toujours 
vivante, puisqu'il a été régénéré par le baptême 
et qu'il a commencé alors une existence nou-
velle, entièrement opposée il l'état de mort où 
le péché l'avait placé. — Sanetam ; sainte et 
sans tache. Cf. I Petr. i, 18. Dans toutes les 

Rome dominatrice du monde. 
(Musée du Louvre.) 

religions anciennes, on tenait à n'immoler que 
des victimes sans défaut. Cf. Lev. x ix, 2, etc. 
— Deo placentem. Ce corps vivant et saint ne 
saurait manquer d'être pour Dieu une hostie 
d'agréable odeur. — Les mots rationabile obse-
quium... servent d'apposition à « corpora vestra 
hostiam... » Dans le grec : την λογικήν λατρείαν 
ύμών, votre culte rationnel, c.-à-d., un culte 
conforme à la raison, un culte spirituel; par 
conséquent, un sacrifice qui ne soit pas pure-
ment matériel et extérieur, comme l'était l'of-
frande d'un animal sans raison. Comp. I Petr. 
n , 2, où l'adjectif λογική est employé dans le 
même sens. — Au vers. 2, la recommandation 

de mener une vie sainte est réitérée sous une 
autre forme. — Nolite conformari... Il faut que 
le chrétien transfigure continuellement son être 
intérieur, et se conforme & la volonté de Dieu. 
— Huic sseculo. Locution fréquemment em-
ployée par les écrivains sacrés du Nouveau Tes-
tament (de même l'expression synonyme « ce 
monde » ) , pour représenter l'humanité déchue 
et livrée au péohé. Cf. I Cor. I , 20; n , 6, 8; 
m , 18; I I Cor. iv, 4; Gai. i , 4; Jac. i, 27, etb. 
A coup sûr, ce n'est point parmi les hommes 
entachés de l'esprit de ce siècle que le chrétien 
doit chercher un modèle de sa vie morale. — 
Après le type à éviter, Paul Indique le modèle 
à réaliser : sed reformamini... Plus exactement, 
d'après le texte original : Transformez-vous par 
le renouvellement de votre esprit. Il est néces-
saire que le chrétien ohange en quelque sorte 
de forme ( μ,εταμορφοΰσθε), qu'il dépouille le 
vieil homme, comme 11 est dit ailleurs, et qu'il 
se revête du nouveau, Notre-Seigneur Jésus-
Christ. — Manière dont aura lieu cette trans-
formation : in novitate...; c.-à-d„ par le renou-
vellement de l(i partie la plus relevée de notre 
être, le νοΰς (sensus vestri). —• Ut probetis... 
En vertu de cette transformation, l'intelligence, 
« qui est le siège du Jugement moral, » devient 
capable de bien connaître la volonté de Dieu, 
et par là même de l'accomplir avec fidélité. — 
Bona, et..., et... D'aprèe la traduction de la Vulgate, 
ces trois épithètos caractérisent la volonté divine, 
qu'elles représentent comme l'opposé du mal, 
comme Justement admirée des hommes lors-
qu'ils savent la comprendre, enfin comme l'idéal 
de la perfection. Mais le grec a une signification 
un peu différente : (Af in que vous saéhiez ap-
précier quelle est la volonté de Dieu, à savoir) 
le bien, l'agréable et le parfait. Les trois adjec-
tifs, pris substantivement et précédés de l'article 
( τ ο αγαθόν, το.. . ) , marquent donc en quoi con-
siste d'une manière générale la volonté de Dieu. 
Le Seigneur veut que nous fassions ce qui est 
bon en soi, Ce qui lut est agréable et ce qui 
est parfait. 

2· Comment doivent se comporter les chrétiens 
dans leurs rapporte mutuels. X I I , 3-21. 

Saint Paul lnelste spécialement sur les deux 
grande devoirs de l'humilité, vers. 3 et ss., et de 
la charité, vers. 9 et ss. 

3-8. Ne pas s'enorgueillir des dons qu'on a 
reçus, mais en faire humblement le profit de 
tous. — Dico enim per... L'exhortation (comp. 
le vers. 1 ) devient un ordre, intimé par saint 
Paul au nom de son autorité apostolique, que 



est mihi, omnibus qui sunt inter vos, 
non plus sapere quam oportet sapere, 
sed sapere ad sobrietatem, et unicuique 
sicut Deus divisit mensuram fidei. 

,4. Sicut enim in uno corpore multa 
membra habemus, omnia autem membra 
non eumdem actum habent, 

5. ita multi unum corpus sumus in 
Christo, singuli autem alter alterius 
membra. 

6. Habentes autem donationes secun-

donnée, à tous ceux qui sont parmi vous, 
de n'avoir pas d'eux-mêmes une meil-
leure opinion qu'ils ne doivent, mais 
d'avoir des sentiments modestes, selon 
la mesure de la foi que Dieu a départie 
à chacun. 

4. Car, comme dans un seul corps nous 
avons plusieurs membres, et que tous 
les membres n'ont pas la même fonc-
tion, 

5. ainsi, quoique nombreux, nous 
sommes un seul corps dans le Christ, 
étant tous en particulier les membres les 
uns des autres. 
• 6. Nous avons toutefois dps dons dif-

désignent les mots per gratiam quse... Cf. ι , δ. 
C'est qu'il s'agit d'un point qui touchait à la 
discipline de l'Église ; de là cette injonction for-
melle. — Omnibfis qui... : à tous les chrétiens 
de Borne sans exception. Le grec emploie le sin-
gulier (πάντ ι τ ω ό'ντι...) ce qui rend l'ordre 
tout à fait individuel. — Non plus sapere..., sed... 
Il y a dans le teite original un jeu de mots 
intéressant, mais intraduisible dans notre langùe : 
μη ύπερφρονείν παρ'ο δεΐ φρονειν, άλλα φρο-
νέΐν εϊς τά σωρρονεΐν. En latin : « Non se 
sestlmare ultra modum quo (quis) se sestlmare 
debet, sed se sestlmare usque ad justam sui œsti-
mationem. » En effet, le verbe φρονειν (Vulg. 
sapere) équivaut en cet endroit aux locutions 
« se sestlmare, de se sentire » ; d'où il suit que 
ύπερφρονείν, dest trop bien penser de soi, s'es-
timer trop. Au contraire σωφρονεϊν, c'est s'es-
timer avec sagesse, à sa juste valeur (ad sobrie-
tatem, comme dit assez exactement la Vulgate). 
— Unicuique... La conjonotlon et, qui précède 
cette dernière partie du verset, manque dans le 
grec; elle ne fait que gêner la marche de la 
pensée. — Sicut... divisit. Comp. I Cor. vu , 17, 
où nous trouvons la même formule dans une 
circonstance toute semblable. L'apôtre accentue 
ces deux idées : il y a une diversité dans les 
dons répartis à chacun, et c'est Dieu lui-même 
qui est l'auteur de cette diversité. — Mensuram 
fidei. La plupart des exégètes anciens et mo-
dernes s'accordent à reconnaître que, dans cette 
formule, le mot fol désigne par métonymie les 
dons spéciaux qui vont être énumérés plus bas, 
vere. β et ss. Le contexte exige cette interpré-
tation. D'ailleurs, ces dons, ces χαρίσματα, 
comme on les nomme d'après saint Paul lui-
même (cf. vers, β; I Cor. VII, 7, etc.), étalent 
accordés aux premiers chrétiens comme une con-
séquence de la foi. La recommandation contenue 
dans le vers. 3 revient à dire : Que chacun se 
contente modestement des dons qu'il a reçus; 
de la sphère spirituelle où Dieu l'a placé, s'ef-
forçant de bien profiter des grâces qui lui ont 
été accordées, sans ambitionner rien de plus. — 
Sicut enim... Les vers. 4-δ présentent une com-
paraison familière à notre auteur, et qu'on trouve 
souvent aussi dans les auteurs anciens. Il la dé-

veloppe plus longuement dans la première épître 
aux Corinthiens, XII, 12-31, passage qu'il se 
contente de résumer ici. Comp. Eph. iv, 15; 
Col. i , 18, etc. A ses yeux, l'Église était un 
organisme vivant, un corps animé; chaque 
fidèle est un rouage de cet organisme, un 
membre de ce corps. Mais, tout en exerçant ses 
fonctions spéciales, chaque membre existe sur-
tout pour l'ensemble du corps, et non pas Iso-
lément pour lui-même. Il suit de là, et telle 
est la leçon que veut donner l'apôtre, que la 
modestie et l'humilité sont nécessaires à chaque 
chrétien, pour que la vie de l'Église, ou dè la 
communauté particulière, aille régulièrement et 
n'ait pas à souffrir. Que chacun demeure donc 
à sa place et dans sa fonction! — In Christo 
(vers. 5 ) : par suite de notre union avec Notre-
Selgneur Jésus-Christ, qui est la tête de ce 
corps mystique. — Habentes... Dans les vers. 6-8, 
saint Paul fait voir par quelques exemples de 
quelle manière les fidèles doivent accomplir la 
recommandation qui précède. La construction de 
la phrase est assez Irrégulière ; mais on obtient 
un sens très net en suppléant quelques mots çà 
et là (voyez la traduction). — Donationes, 
χαρίσματα. Ce mot grec est demeuré l'expres-
sion technique pour désigner en théologie cer-
tains dons surnaturels absolument gratuits, cer-
taines faveurs ou aptitudes extraordinaires, que 
Dieu accorde aux fidèles, moins pour eux-mêmes 
qu'en vue de l'utilité du prochain. Les théolo-
giens les nomment aussi des grâces gratuitement 
données (a gratlse gratis datas » ) , pour les dis-
tinguer de la grâce proprement dite ( « gratia 
gratum faciens J>). Us étalent une manifestation 
de la grâce de l'Esprit - Saint > soit dans l'Église 
en général, soit dans les âmes Individuelles des 
chrétiens; manifestation destinée à fortifier la 
foi de ceux r ci et à exciter celle des Juifs et 
des païens. Us étaient fréquents dans la primi-
tive Église ; ils se sont raréfiés depuis, parce 
qu'ils n'étalent plus aussi nécessaires. Saint Paul 
en mentionné sept ici-même; I Cor. XII, 8-10, 
U en signale neuf. Voyez aussi I Cor. XII, 28-31. 
U n'en a probablement pas épuisé la liste, car 
ils peuvent être aussi nombreux que les besoins 
spirituels de l'Église. Parfois l'Esprit-Saint gref-



férents, selon la grâce qui nous a été, 
accordée : soit le don de prophétie, 
selon l'analogie de la foi ; 

7. soit le ministère, pour s'exercer au 
ministère ; soit l'enseignement, pour celui 
qui enseigne ; 

8. l'exhortation, pour celui qui exhorte; 
la simplicité, pour celui qui distribue ; 
la sollicitude, pour celui qui préside ; 
la joie, pour celui qui exerce la miséri-
corde. 

dum gratiam quse data est nobis, diffé-
rentes : sive prophetiam, secundum ra-
tionem fidei, 

7. sive ministerium in ministrando, 
sive. qui docet in doctrina, 

8. qui exhortatur in exhortando, qui 
tribuit in simplicitate, qui prseest in sol-· 
licitudine, qui miseretur in hilaritate. 

fait ces dons sur des talents naturels déjà exis-
tants; d'autres fois, le don était complètement 
surnaturel (par ex., le don des miracles, le don 
de prophétie, etc.). — Secundum gratiam ( χ ά -
ριν )... différentes. La diversité des dons ne pro-
venait donc pas de la diversité des mérites, 
mais uniquement de la grâce de Dieu et de sa 
volonté. — Prophetiam. Le don d'exposer avec 
une force tout à fait convaincante les vérités de 
la foi ; don qui supposait une Illumination extra-
ordinaire, et auquel était souvent associée la pro-
phétie dans le sens strict, c.-à-d., le pouvoir de 
révéler les mystères du présent et de l'avenir. — 
Secundum... Dans cette énumération, après avoir 
mentionné un don spécial, saint Paul ajoute 
quelques mots pour indiquer de quelle manière 
on doit s'en servir dans l'intérêt commun. Il 
faut donc que le prophète exerce son rôle secun-
dum rationem fidei, ou, comme s'exprime le 
grec : selon l'analogie de la foi ; ce qui signifie : 
conformément à la foi. Si les paroles prophé-
tiques exprimaient quelque chose de contraire à 
la foi objective de l'Église, telle qu'elle est con-
tenue dans la sainte Écriture et dans la tradi-
tion , on verrait par là même que celui qui les 
profère est un faux prophète. Que le prophète 
se garde donc de mélanger, par amour-propre, 
ees pensées personnelles à celles de Dieu, et que 
ses enseignements demeurent en harmonie avec 
la doctrine révélée. — Le mot ministerium (ver-
set 7 ) , de môme que son équivalenf grec δια-
κονία, est très général par lui-même, et peut 
désigner toute sorte de ministères ecclésiastiques. 
Comp. xi , 13, où Paul nomme ainsi son aposto-
lat, et xv, 31, où il dit qu'il remplit son minis-
tère lorsqu'il recueille des aumônes pour les 
pauvres de Jérusalem. Voyez aussi I Cor. xn , 5 
et xvi , 16; I I Cor. vin, 4; Eph. iv, 12, etc. 
C'est cette acception générale qui convient le 
mieux ici ; il s'agit donc d'une aptitude surna-
turelle à exercer des fonctions utiles au service de 
l'Église. — In ministrando. D'aprèe le grec : 
dans le ministère. C.-à-d.: que celui qui possède 
ce don n'en recherche pas d'autre, et s'applique 
à le bien exercer. — Qui docet. Celui qui a reçu 
le don spécial d'enseigner avec fruit. Remarquez 
le changement qui a lieu dans la construction. 
— In doctrina. Sous-entendu : « sit » ou « ma-
neat ». Qu'il s'applique à bien enseigner. — Qui 
exhortatu/r. Le docteur expliquait, démontrait 
théoriquement les vérités chrétiennes, en agis-
sant sur l'intelligence des auditeurs ; celui qui 

exhortait agissait sur les ooeurs et sur les vo-, 
lontés par de chaudes et éloquentes paroles, et 
il excitait à pratiquer la vertu. — In exhor-
tando ( « sit »). Qu'il ne sorte pas de là, puisque 
telle est sa grâce particulière. — Qui tribuit. 
A la lettre dans le grec : Celui qui communique ; 
c.-à-d., qui se sent porté par l'Esprit de Dieu 
à donner de ses biens aux pauvres. Cf. I Cor. 
xm , 3. — In simplicitate. Qu'il donne sans 
penser à ses intérêts propres, mais uniquement 
à ceux de ses frères. Pour les dons qui pré-
cèdent, l'apôtre s'est contenté d'inviter ceux qui 
en étalent investis à demeurer dans leur sphère ; 
pour celui-ci et les deux suivants, 11 marque 
de quelle manière on doit les mettre en œuvre. 
— Les mots qui prseest ne désignent pas ici le 
ministère ecclésiastique, dont il a été question 
plus haut (voyez le vers. 7»), mais le don de 
gouverner, de diriger dans un oercle plus res-
treint ; par exemple, la direction et le patronage 
des œuvres qui ne manquaient pas au début de 
l'Église, alors qu'il y avait tant à organiser. — 
In sollicitudine : aveo zèle (έν σπουδή ). — Qui 
miseretur. Celui qui est porté par la grâce à 
pratiquer ce que l'on nomme les œuvres de mi-
séricorde, à soulager les souffrances physiques 
et morales du prochain. — In hilaritate : puis-
qu'un joyeux visage et des paroles affables ne 
contribuent pas peu à consoler les affligés. 

9-21. Pratique de la charité faternelle. Telle 
est la pensée dominante et presque perpétuelle 
de ce passage, qui est « si admirablement chré-
tien », et qui a beaucoup d'afflnité avec le cha-
pitre x m de la première épître aux Corinthiens. 
De temps en temps l'éorivain sacré pousse pour 
ainsi dire une pointe en d'autres directions de 
la vie morale des chrétiens, mais il revient 
promptement à la cllarité. Comme dans les lignes 
que l'on vient de lire, la construction est assez 
Irrégulière. On volt que les pensées et les ré-
flexions se pressent dans l'esprit de l'apôtre, et 
il ne s'Inquiète pas de l'élégance de son style. 
D'ailleurs, rien de plus énergique que ces recom-
mandations successives, brièvement énoncées. — 
Le vers. 9 exprime un principe général. Par dile-
ctio ( ή αγάπη) , 11 faut entendre l'amour soit 
de Dieu, soit du prochain. — Sine simulatione 
(s.-ent. «c sit » ) . A la lettre dans le grec : sans 
hypocrisie. — Suivent deux qualités de cet amour 
sincère. La première : odientes (s.-ent. « esto-
te »)... Le grec άποστυγοΰντες exprime un vif 
sentiment d'horreur, qui fait qu'on se sépare de 



9. Dilectio sine sitnulatione ; odientes 
malum, adhserentes bono ; 

10. earitate fraternitatis invicem dili-
gentes ; honore invicem prsevenientes ; 

11. sollicitudine non pigri ; spiritu 
ferventes; Domino servientes; 

12. spe gaudentes ; in tribulafione pa-
tientes ; orationi instantes ; 

13. jiecessitatibus sanctorum commu-
nicantes ; liospitalitatem sectantes. 

14. Benedicite persequentibus vos ; 
benedicite, et nolite maledicere. 

15. Gaudere cum gaudentibns, flere 
eu In flentibiis. 

16. Idipsum iiivicem sentientes; non 

9. Que la charité soit sans déguise-
ment ; ayez le mal en horreur, attachez-
vous fortement au bien. 

10. Aimez-vous mutuellement d'une 
affection fraternelle ; prévenez - vous par 
des égards réciproques. 

11. Ayez du zèle, et non de la paresse ; 
soyez fervents d'esprit, servez le Sei-
gneur. 

12. Soyez joyeux dans l'espérance, 
patients dans l'affliction, persévérants 
dans la prière. 

13. Prenez part aux nécessités des 
saints, exercez l'hospitalité avec empres-
sement. 

14. Bénissez ceux qui vous persé-
cutent"; bénissez, et ne maudissez pas. 

15. Béjouissez - vous avec ceux qui 
se réjouissent, pleurez avec ceux qui 
pleurent. 

16. Ayez les mêmes sentiments les 

la personne qui l'Inspire. — Seconde qualité : 
adhserentes... Le mot κολλώμενοι exprime une 
adhésion très intime. — Malum, bono. Ces deux 
substantifs sont au neutre dans le grec. Le carac-
tère de l'amour véritable consiste dono, d'une 
manière générale, il se séparer du mal moral, 
du péché, et à s'attacher au bien. — Carltate... 
Viennent maintenant quelques détails relatifs à 
la pratique de la charité, vers. 10 et ss. An 
substantif άγάπη, l'apôtre substitue ici φιλά-
δελφία, l'amour des frères; il veut donc parler 
de la charité fraternelle entré chrétiens; — Di-
ligentes rend imparfaitement la nuance de φιλό-
στοργο;, le mot qui représente la tendresse 

, réciproque des membres d'une même fainille. — 
iIonore...Ct. Phil.11,3. La vi-ale charité fait que 
Ton ne songe pas à soi, mais qu'on cherche de 
toutes manières à honorer et (i faire honorer le 
prochain. — Prsevenientes. Le grea a plutôt le 
sens de conduire en avant. Le chrétien chari-
table fait toujours passer ses frères avant lui-
même. La nuance exprimée par la Vulgate est 
très délicate aussi. — Sollicituiine... (vers. 11). 
Être plein de zèle pour le bien du prochain. La 
pensée est exprimée au moyen d'une litote : non 

•pigri. — Spiritu ferventes. Cf. Act. xvtti, 25. Le 
ihot esprit se rapporte plutôt ici à l'élément spi-
rituel de l'homme qu'à l'Esprit-Saint : mais c'est 
vraiment ce dernier qui vivifie l'esprit de l'homme 
pour le rendre fervent. Quelques interprètes rat-
tachent le trait « fervents par l'esprit » à celui 
qui précède, ét par suite, à l'amour du pro-
chain;-d'autres, et beaucoup mieux, pensons-
nous, à celui qui suit, c.-à-d., à l'amour de 
Dieu. — Domino servientes. Un certain nombre 
de témoins anciens ont la variante τ ω xctipû, 
au lieu de τ ω κυρίω ; oe qui donne cet autre 
sens : <t tempori inservieiites », profitant de toutes 
les. occasions pour faire le bieh. Mais les meil-
leurs manuscrits favorisent la leçdn de la Vul-

gate. Le Seigneur, c'est spécialement ici Notre-
Seigneur Jésus-Christ, qu'on doit servir toujours 
servir avec fidélité. — Spe gaudentes (vers. 12). Cf. 
I Cor. xm, 7. Le chrétien espère de si belles choses, 
qu'elles le remplissent d'avance d'uue sainte Joie. 
— Son espérance le rend aussi très patient dans 
l'épreuve : in tribulalime,.. Cf. V, 3; v m , 18, 
35, etc. — Orationi instantes. D'après le grec : 
persévérant dans la prière. — Necessilatibus... 
(vers. 13). L'apôtre revient aux manifestations de 
la charité envers le prochain. La leçon μνείβις, 
« memoriis » , au lieu de χρείαις, est certaine-
ment Inexacte. — Sanctorum : les chrétiens, aux 
nécessités matérielles desquelles on doit prendre 
part fraternellement (communicantes), par une 
assistance active. — Hospltalltatem... Pratique 
de charité qui est souvent recommandée dans le 
Nouveau Testament (cf. I Tim. V, 10 ; Tit. t, 8 ; 
Hebr. xm, 2, etc.) ; ce qni s'explique par les cir-
constances dans lesquelles se trouvaient alors les 
chrétiens, qui vivaient comme des étrangers au 
milieu de la population païenne. U fallait donc 
qu'Un membre de la grande famille chrétienne, 
lorsqu'il était en voyage, trouvât un chez soi 
partout où il y avait des « frères ». — Bene-
dicite... (vers. 14). C'est le précepte de Jésus 
lui-même. Cf. Matth. v, 44. Dans la seconde 
moitié dn verset, saint Paul répète son injonc-
tion poùr la rendre plus pressante; puis il la 
réitère encore sous uhe forme négative : nolite... 
Remarquez le changement qui a lieu dans la 
construction ; de mêtne dans les versets suivants. 

— GaUdere cum... (vers. 15). Se faire tout à tous, 
en entrant dans la situation extérieure et dans 
les sentiments de tous. Comme le dit finement 
saint Jean Chrysofetome, la première partie de 
l'exhortation ( « gaudere... » ) est d'une pratique 
plus dlffietle que la seconde (flere cum..,) ; car 
celle-ci est dans notre nature, tandis que la 
Joie des autres éveille fréquemment l'égotsme et 
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uns envers les autres ; n'aspirez pas à ce 
qui est élevé, mais accommodez-vous 
p. ce qui est plus humble. Ne soyez point 
sages à vos propres yeux. 

17. Ne rendez à personne le mal pour 
le mal ; ayez soin de faire le bien, non 
seulement devant Dieu, mais aussi devant 
tous les hommes. 

18. S'il est possible, autant que cela 
dépend de vous, ayez la paix avec tous 
les hommes. 

19. Né vous vengez point vous-mêmes, 
mes biën-aimés, mais laissez agir là., 
colère ; car il est écrit : A moi la ven-
geance ; c'est moi qui rétribuerai , dit le 
Seigneur. 

20. Mais si ton ennemi a faim, donne-
lui ii manger ; s'il a soif, donne-lui à 
boire. Car, en agissant ainsi, tu amasse-
ras des charbons de feu sur sa tête. 

21. Ne te laisse point vaincre par le 
mal ; mais travaille à vaincre le mal par 
le bien; 

, 17-21. , 91 

alta sapientes, sed humilibus consen-
tientes. Nolite esse prudentes apud vos-
metipsos. 

17. Nulli malum pro malo reddentes; 
providentes bona, non tantum coram 
Deo, séd etiam coram omnibus homi-
nibus. 

18. Si fieri potest, quod ex vobis est, 
cum omnibus hominibus pacem habentes. 

19. Non vosmetipsos défendentes, ca-
rissimi, sed date locum iras. Scriptum 
est enim : Mihi vindicta, ego retribuam, 
dicit Dominus. 

20. Sed si esurierit inimicus tuus, ciba 
illum; si sitit, potum da illi. Hoc enim 
faciens, carbones ignis congeres sttper 
caput ejus. 

21. Noli vinci a ma,lo ; sed vince in 
bono malum. 

l'envie. Idipsum... (vers. 16); Harmonie par-
faite de vues, d'affections, etc. Cela suppose 
qu'on n'a pas une trop haute estime de soi-
mêine ; de là cette autre recommandation : Non 
alta... Ne pas viser aux choses élevées, aux dis-, 
tiftctions, mais se complaire dans les dons les 
plus humbles; ou bien, Si l'on traite humilibus 
comme lin nom masculin, se fcomplaire avec les 
petits et les humbles. La première Interprétation 
est préférable, à cause de l'emploi du neutre 
dans la proposition qui précède. — Nolite..; pru-
dentes... On dirait une réminiscence de Prov. 
m , 7. Le fait incriminé suppose beaucoup d'or-
gueil et peu de oharité. — Nulli... (vers. 17). 
L'exhortation revient sur l'attitude du chrétien 
envers ses ennemis. Comp. le vers 14. — Malum... 
reddentes... : ainsi que nous y porte la nature. 
Mais la vengeance n'est pas faite pour les chré-
tiens. Cf. Matth. V, 38 et ss.; I Petr. lit, 9, etc. 
— Providentes... Notons d'abord que les mots 
•non tantum... sed etiam Sont Omis par les meil-
leurs témoins grecs et autres. C'est probablement 
un emprunt fait à I I Cor. v in, 21. La recom-
mandation est nn autre écho du livre des Prov. 
m , 4, d'après la version des LXX . Elle signifie 
que le chrétien doit se préoccuper de vivre tou-
jours d'Une manière si honorable, que rien dans 
sa conduite ne puisse scandaliser les autres, 
quolS qu'ils soient (l'adjectif omnibus est très 
accentué), païens ou coreligionnaires, amis OU 
eimerdis. Cf. Matth. v , 16. — Si fieri..., quod ex 
vobis... (vers. 18). Deux restrictions successives, 
car la chose conseillée par l'apôtre ne dépend 
pas uniquement de lious. Du moins, jamais nn 
chrétien iie doit être le premiér à troubler la 
paix; il doit fSire au contraire Ce qui dépend 

de lui pour la maintenir toujours : eum omni-
bus... — Non vbsmetipsos... (vers. 19). Précepte 
difficile à pratiquer ; aussi saint Paul l'adpucit-il 
en quelque sorte par l'apostrophe affectueuse 
eariSsimi. Le grec signifie : Ne vous vengez pas 
vous-mêmes. — Date lotrnn irœ. C.-à-d., à la 
colère divine, comme le prouve le texte cité 
immédiatement. Lui donner place, c'est la laisser 
agir. Que le chrétien s'en rapporte donc à Dieu 
du soin, de le venger. C'est à tort qu'on a par-
fois attribué à l'expression <r dare locum » le 
sens de différer, contenir (Laissez à votre colère 
le temps de se calmer). La traduction « Laissez 
passer la colère de votre ennemi » ne vaut pas 
Mieux. —Scr iptum est...Voyez Deut. XXXII, 36. 
La citation est faite d'après l'hébreu. Cf. Hebr. 
χ , 30. — Sed Si... (vers. 20). Le contraire de la 
vengeance, ou le talion chrétien. Ce précepte 
(Si esurierit..., Jusqu'à la fin du vers. 20) est de 
nouveau emprunté au livre des Prov., xxv, 21-22, 
d'après les L X X (voyez le commentaire). — 
Carbones... Non pas : Tu attireras sur lui les 
châtiments divins, s'il ne s'améliore point. Cette 
interprétation serait contraire à la pensée du 
texte. Mais: Par ta oondulte généreuse, tu cou-
vriras ton ennemi de confusion et de repentir, 
et tu l'amèneras à de meilleurs sentiments. — 
Noli... ( vers. 21 ). Digne conclusion de ce beau 
passage. — Viiiei a malo (an neutre : par le 
mal). C.-à-d. : Que le mal qu'on t'a fait ne 
t'excite pas à faire lé mal, toi aussi. — Vince... 
malum. Triomphe toi-même du rfinl par le biefl. 
« Voilà le chef-d'oeuvre de la charité. » Le mot 
dé Sénèque ést célèbre : « Vincit malos pertinax 
bonitas. » 



C H A P I T R E X I I I 

1. Omnis anima potestatibus sublimi-
oribus subdita sit : non est enim potestas 
nisi a Deo ; qua; autem sunt, a Deo ordi-
natie sunt. 

2. Itaque qui resistit potestati, Dei 
ordinationi resistit ; qui autem resistunt, 
ipsi sibi damnationem acquirunt. 

3. Nam principes non sunt timori boni 
operis, sed mali. Vis autem non timere 

1. Que toute personne soit soumise 
aux autorités supérieures : car il n'y a 
pas d'autorité qui ne vienne de Dieu, et 
celles qui existent ont été instituées par 
Dieu. 

2. C'est pourquoi celui qui résiste à 
l'autorité résiste à l'ordre établi par Dieu ; 
et ceux qui résistent attirent la condam-
nation sur eux-mêmes. 

3. Car les princes ne sont pas à craindre 
pour les bonnes actions, mais pour les 

§ IL — Règles pour la conduite des chrétiens 
dans la sphtre de la société civile. XI I I , 1-14. 

U était naturel que saint Paul traitât aussi 
ce point Important et délicat. U ne semble pas 
qu'il y ait été déterminé par des circonstances 
particulières, car son langage est très général 
et s'applique à tous les ternes, à tontes les con-
trées. Aucune persécution n'avait encore éclaté 
à Rome contre les chrétiens, et, dans les pro-
vinces, les magistrats de l'empire avalent plus 
d'une fois défendu Paul et les tidèles contre les 
Juifs. C'étaient ceux-ci qui se révoltaient inté-
rieurement contre le Joug romain, en attendant 
qu'ils le fissent d'une manière ouverte. Peut-
être l'apôtre a-t-il voulu prémunir les chrétiens 
contre des sentiments semblables. 

1° Les devoirs des chrétiens envers l'État. 
X I I I , 1-7. 

Comparez le passage analogue de la première 
épitre de saint Pierre, n, 11-14. Rien de plus 
digne, et en même temps de plus sage, que ces 
règles tracées par les deux apôtres. C'est le 
commentaire de la parole du Sauveur : Rendez 
à César ce qui est à César, et à Dl^u ce qui est 
à Dieu (Matth. xxn , 21). 

CHAP. XI I I . — 1. Principe général : 11 faut 
obéir k l'autorité civile. — Omnis anima. 
Hébraïsme : tont homme. Cf. n, 9; Act. III, 
23, etc. — Potestatibus. L'abstrait pour le con-
cret : à ceux qui sont au pouvoir. L'épithète 
sublimioribus (ύπερεχούσαις) fait image; elle 
montre les gouvernants placés dans une posi-
tion supérieure à celle de leurs sujets. — Sub-
dita sit. C'est la note dominante de cet alinéa, 
le mot d'ordre auquel les chrétiens ont fidèle-
ment obéi, même sons le coup de la persécu-
tion, et auquel l'Église doit en grande partie de 
n'avoir pas succombé durant les premiers siècles 
de son existence. — Non est enim... Saint Paul 
motive très nettement son injonction, par deux 
assertions indiscutables : l'une générale et néga-
tive, l'autre tilus spéciale et positive. — Nisi 
a Deo. Aucune autorité humaine ne peut exis-
ter que par la volonté de Dieu; tout pouvoir, 

politique ou religieux, a en lui son origine et 
sa source. « Ce n'est qu'en tant qu'il est le 
représentant de Dieu qu'un homme peut avoir 
le droit de commander à d'autres hommes. » — 
Quœ autem sunt... L'apôtre passe de l'abstrait 
au concret. Les autorités qui existaient alors 
de fait avaient donc été constituées par Dieu 
lui-même. C'était, lorsque saint Paul écrivait 
ces mots, l'empereur romain avec ses fonction-
naires ou officiers de tous rangs. On volt ce 
que le principe émis par saint Paul a de beau 
et d'ennoblissant pour l'obéissance des sujets. 

2-5. Les conséquences du principe. — Itaque... 
Première conséquence (vers. 2»). Elle relève la 
culpabilité morale de la rébellion à l'égard de 
l'autorité civile. — Qui resistit, ô άντ ιτασσό-
μενος. Plus haut, nous lisons ύποτασσεσΟο) 
( « subdita sit t ) et τεταγμένοι ( « ordlnatse » ) , 
et plus bas, διατχγτ, ordinationi. L'écrivain 
sacré, on le voit, Joue sur le verbe τ άσσω , 
® constituo » , et ses dérivés. — Qui autem... 
ipsi... Deuxième conséquence (vers. 2b). Après 
l'appel à la foi et à la conscience, vient l'appel 
à la crainte du châtiment (sibi damnationem...). 
Ce châtiment sera Infligé non seulement par les 
autorités temporelles, ainsi qu'il est dit plus 
loin, mais aussi par Dieu lui-même, puisqu'il 
sera offensé le premier. — Nam principes ( o i 
άρχοντες, les chefs, les gouvernants). Saint 
Paul continue de parler d'une manière générale 
(vers. 3), comme on le volt par l'emploi du 
pluriel. Ce qu'il dit s'applique à toutes les formes 
de gouvernement et à toutes les régions du 
monde. — Non sunt... L'apôtre exprime admi-
rablement Ici le but idéal pour lequel le pou-
voir civil a été institué : exciter au bien, favo-
riser le bien et ceux qui le pratiquent (cf . 
I Tim. n, 1 - 2 ) ; entraver le mal et punir ceux 
qui le commettent (cf. I Petr. n , 14). C'est là 
une politique sublime, dont l'application ren-
drait le monde entier aussi heureux que parfait. 
— Timori. Mieux « timor » au nominatif, d'après 
le grec : Us ne sont pas une crainte, une me-
nace. — Boni operis. Expression collective qui 
désigne toutes' sortes de bonnes actions. — Fis 



mauvaises. Veux-tu ne pas craindre les 
autorités? fais le bien, et tu recevras 
d'elles des éloges. 

4. Car le prince est le ministre de 
Dieu, pour ton bien. Mais si tu fais le mal, 
crains ; car ce n'est pas en vain qu'il 
porte l'épée. En efBet, il est le ministre 
de Dieu pour le venger, en montrant sa 
colère à celui qui fait le mal. 

5. Il est donc nécessaire do vous sou-
mettre, non seulement par crainte de la 
colère, mais aussi par conscience. 

6. C'est aussi pour cela que vous payez 
les impôts ; car les princes sont les 
ministres de Dieu, le servant en cela 
même. 

7. Rendez donc à tous ce qui leur est 
dû : le tribut à qui vous devez le tribut, 

potestatem? bonum fac, et habebis lau-
dem ex illa. 

4. Dei enim minister est tibi in bonum. 
Si autem malum feceris, time ; non enim 
sine causa gladium portât. Dei enim 
minister est, vindex in iram ei qui ma-
lum agit. 

5. Ideo necessitate subditi estote, non 
solum propter iram, sed etiam propter 
conscientiam. 

6. Ideo enim et tributa prœstatis ; 
ministri enim Dei sunt, in hoc ipsum 
servientes. 

7. Reddite ergo omnibus débita : cui 
tributum, tributum ; cui vectigal, vecti-

autem.J Cette apostrophe soudaine commu-
nique beaucoup de vie 
à la pensée. Saint Paul 
reprend en sous-œuvre 
les mots « non sunt ti-
mori... sed... » , pour les 
développer. L'État exis-
tant pour une fin excel-
lente, quiconque fait le 
bien n'a rien à redou-
ter de lui ; tout au con-
traire : habebis lau-
dem...; Dei... minister... 
( vers. 4 ). Cela résulte 
du vers. 1 : par leur ori-
gine même, les autori-
tés civiles sont les repré-

. sentarîts et les délégués 
de Dieu. — Tibi. A l'a-
vantage et dans l'Inté-
rêt de chaque citoyen; 
pour la préservation de 
l'ordre soit moral, soit 
matériel, dans la société. 
— Si... malum. Alter-
native opposée à celle 
du vers. 3". Le verbe 
time estparticulièrement 
énergique dans ce pas-
sage. I l est immédiate-
ment commenté : Non... 
sine causa (d'après le 
grec :en vain, pour ne pas 
s'en servir) gladium... 
Le glaive est l'emblème 
de la juridiction des ma-
gistrats ; il symbolise le 
droit de vie et de mort 
qu'ils exercent pour le 
bien et la sécurité de 
tous.— Dei enim mini-

ster... Comme au début du verset. Mais l'auteur 
ajoute cette fois: vindex in iram...; c.-à-d., 

Épée dite de Tibère. 

Vengeur pour satisfaire les exigences de la colère 
divine, Justement excitée par les crimes de 
lèse-société. — Ideo (vers. 5 ) : parce que les 
gouvernants sont les serviteurs de Dieu. — Ne-
cessitate subditi... Nuance dans le grec : C'est 
une nécessité d'être soumis (ΰποτάσσεσθαι). — 
Non solum..., sed... Deux motifs d'obéissance et 
de soumission : au dehors, la crainte de la colère 
du Seigneur, dont les chefs civils sont les 
agents; au dedans, la voix de la conscience, 
qui affirme qu'on doit obéir à ceux qui repré-
sentent l'autorité divine. 

6-7.Conclusions pratiques. — Ideo. C.-à-d.,pour 
les raisons supérieures qui ont été signalées 
depuis le vers. 1. Selon d'autres : parce que 
votre conscience vous dit qu'il faut agir ainsi. 
— Tributa prsestatis. Le payement des impôts 
par les chrétiens de Rome était, dit l'apôtre, 
une preuve manifeste qu'ils reconnaissaient les 
autorités civilee placées à leur tête comme 
ayant été instituées par Dieu. — Ministri enim... 
loi le grec n'emploie pas le substantif διάκονο;, 
comme au vers. 4, mais λειτουργοί, expression 
significative en cet endroit, puisqu'elle désigne 
directement des fonctions sacrées. Cf. xv, 16 ; 
Hebr. v m , 2, etc. — Les mots in hoc ipsum 
seraient peut-être mieux rattachés à « ministri... 
sunt » qu'au participe « servientes » . Ils sont 
ministres de Dieu pour cela même, c.-à-d., pour 
le but indiqué dans les vers. 3 et 4. L'autre 
construction donne cependant un excellent sens. 
— Servientes. Le grec signifie « assidue incum-
bentes », persévérant fidèlement dans leurs fonc-
tions. — Reddite ergo... (vers. 7). L'Idée, d'abord 
toute générale, est Immédiatement précisée : cui 
tributum (sous-ent. « debetis »)... A celui auquel 
vous devez le tribut, payez le tribut. Dans le 
grec : τ ω το> φόρον (sous-ent. άπαιτοΰντ ι ) ; 
à celui qui réclame le tribut, payez le tribut. 
— Vectigal, τέλος. L'impôt sur les marchandises, 
tandis que φόρος représente la cote personnelle 
et l'impôt foncier. — Timorem : avec le sens 
de respect, de révérence, comme le disait déjà 



gai; cui timorem, timorem; cui hono-
rera, honorem. 

8. Nemini quidquam debeatis, nisi ut 
invicem diligatis; qui enim diligit pro-
ximutn, legem implevit. 

9. Nam : Non adulterabis, Non occi-
des, Non furaberis, Non falsum testi-
monium dices, Non concupisces, et si 
quod est aliud mandatum, in hoc verbo 
instauratur : Diliges proximum tuum 
sicut teipsum. 

10. Dilectio proximi malum non ope-
ratur. Plenitudo ergo legis est dilectio. 

11. Et hoc, scientes tempus, quia hora 
est jam nos de somno surgere; nunc 

l'impôt à qui vous devez l'impôt, la crainte 
à qui vous devez la crainte, l'honneur 
à qui vous devez l'honneur. 

8. Ne soyez les débiteurs de personne, 
si ce n'est de vous aimer les uns les 
autres ; car celui qui aimo le prochain 
a accompli la loi. 

9. En effet, ces commandements : Tu 
ne commettras pas d'adultère, Tu ne 
tueras point, Tu ne déroberas point, Tu 
ne porteras pas de faux témoignage, Tu 
ne convoiteras point, et s'il y a quelque 
autre commandement, tout se résume 
dans cette parole : Tu aimeras ton pro-
chain comme toi-même. 

10. L'amour du prochain ne fait pas 
de mal. L'amour est donc l'accomplis-
sement de la loi. 

11. Faites cela, sachant le temps où 
nous sommes, car il est déjà l'heure de 

saint Jean Chrysostome. Honorem : l'honnour 
proprement dit. 

2° L'amour du prochain envisogé comme 
devoir social. X I I I , 8-10. 

Des devoirs envers les supérieurs civils, l'apôtro 
revient ά la grande obligation de la charité, 
qui doit régler toutes les relations des chrétiens 
entre eux. Plus haut, XII, 9 et ss., il a surtout 
tracé les détails pratiques de ce dovoir; ici 11 
pose le principe. 

8-10. La charité fraternelle est l'accomplisse-
ment de toute la loi. — Semini quidquam... 
Parole très accentuée : ne rien devoir h qui que 
ce soit. — Nisi ut... Admirable restriction : 11 
y a la dette permanente de l'affection mutuelle. 
On peut se libérer du devoir de l'obéissance, de 
l'obligation de payer l'Impôt ; jamais on ne s'ac-
quitte complètement du devoir d'aimer le pro-
chain. — Qui enim... liaison pouf laquelle la 
pratique de la charité a une telle importance. 
Dans l'amour du prochain la loi entière se 
trouve condensée; quiconque ailne toujours ses 
frères accomplit donc vraiment toute la loi. Cf. 
Gai. v, 14. Par legem il faut entendre la loi 
mosaïque, et non la loi en général, comme il 
ressort des citations qui suivent. — Nam... 
(vers. 9). Pour démontrer son assertion,, l'auteur 
cite cinq préceptes du décalogue (. quatre seule-
ment, si les mots falsum testimonium dices 
sont apocryphes, ainsi que paraît le prouver 
leur absence dans la plupart dee manuscrits 
grecs), tous relatifs au prochain, auquel ils 
Interdisent de faire du tort en actions (Non 
adulterabis, Non occidea, Non furaberis), en 
paroles (Non falsum...), et en pensées (Non 
concupisces). L'ordre dans lequel ces comman-
dements sont énumérés n'est pas tout à fait le 
même que dans l'Ex. xx, 18, et le Deut. v, 17. 
Il correspond h celui de Luc. x vm , 20 ct de 
Jac. i l , 11. On s'est étonné parfois que saint 
Paul no mentionne pas en cet endroit l'amour 

do Dieu ; mais il le suppose évidemment, puis-
qu'on no eaurait aimer le prochain sans aimer 
Dieu. — Ht si quod... aliud... Formule d'abré-
viation. L'apôtre n'a voulu signaler que quel-
ques exemples, et non pas toutes les obligations 
réciproques des chrétiens. — Instauratur. Dans 
le sens do « recapltulatur i>, selon la traduction 
très exacte que saint Augustin donno du verbe 
grec άναχεφαλαιοϋται. Le texte Diliges... sicut... 
est empruntée à Lev. x vm , 18, où il résume 
aussi une liste de commandements. —• Dilectio... 
malum... Cette première moitié du vers. 10 re-
prend brièvement la pensée exprimée au ver-
set 9». Quiconque aime son prochain est inca-
pable de lui faire volontairement du mal. — 
Plenitudo (πλήρωμα, accomplissement pariait) 
legis... C'est précisément co qui devait être dé-
montré. Comp. le vers. 66. 

3» La proximité du salut final est un excel-
lent mobile de perfection chrétienne. XIII, 11-14. 

L'auteur trouve à bon droit dans cette pensée 
le thème d'une exhortation pressante, qui con-
clut toutes celles qu'il a adressées aux fidèles 
de Rome à partir du chap. xii. 

11-14. Le jour approche, sanctifiez-vous. — 
Et hoc. Ces mots forment a eux seuls une petite 
proposition: Et je dis cela; ou bien: Et vous 
ferez cela. Les classiques grecs emploient cette 
formule au plurloi : και ταϋτα. — Scientes 
tempus. Dans le texte original, τον καιρόν, 
avec l'article, pour montrer quo l'heure pré-
sente a pour les chrétiens uno importance mo-
rale toute particulière. C'ost commo si saint Paul 
oût dit : Le moment est solennel, vous lo savez. 
— Quia hora est... Ici commence une exposition 
allégorique, que compléteront les vers. 12 ct 13. 
Aux yeux de la fol, le temps de la vie terrestre 
est une époque d'éprouvés, de tentations, sou-
vent do péchés, une sorte de nuit obscure, à 
laquelle succédera l'aurore d'un Jour éclatant, 
qui représente le bonheur éternel du ciel. Cette 



nous réveiller du sommeil; maintenant, 
en effet, le salut est plus proche de nous 
que lorsque nous avons reçu la foi. 

12· La nuit est avancée, le jour 
approche. Rejetons donc les œuvres de 
ténèbres, et revêtons-nous des armes de 
lumière. 

13.Comme en plein jour, marchons avec 
honnêteté, non pas dans les excès de 
table et dans l'ivrognerie, non pas dans 
les impudicités et les dissolutions, non 
pas dans les querelles et dans l'envie ; 

14. mais revêtez-vous du Seigneur 
Jésus-Christ, et ne vous préoccupez pas 
de la chair pour satisfaire ses désirs. 

enim propior est nostra salus quam cum 
credidimus. 

12. Nox prœcessit, dies autem appro-
pinquavit. Abjiciamus ergo opéra tene-
brarum, et induamur arma lucis. 

13. Sicut in die honeste ambulemus, 
non in comessationibus et ebrietatibus, 
non in cubilibus et impudicitiis, non in 
contentione et-femulatione; 

14. sed induimini Dominum Jesum 
Christum, et carnis curam ne feceritis 
in deeideriis. 

aurore -est proche: 11 faut sortir du sommeil, 
se lever, se préparer, car 11 n'y a pas un Instant 
à perdre. — L'adverbe jam retombe sur le 
verbo surgere et non sur hora. Il signifie donc 
ici : immédiatement, sur-le-champ. — Au lieu 
de nos (ήμάς ) , de nombreux manuscrits ont 
« vos » (Ομάς ) ; mais presque toutes les ver-
sions anciennes et d'autres manuscrits grecs 
favorisent la leçon adoptée par la Vulgate. 
De somno. Du sommeil de la tiédeur ou du 
péché. — Propior... salus. Le salut en question, 
c'est la rédemption sous sa forme finale et com-
plète, durant toute l'éternité. Saint Paul rap-
pelle à ses lecteurs l'approche de ce salut, pour 
les exciter à s'y préparer aveo ardeur durant le 
temps qui les en sépare, temps très court, pulsqul 
1» vie s'écoule avec une si grande rapidité. — Ou m 
credidimus : au moment où nous sommes de-
venus chrétiens, en recevant avec, foi la prédi-
cation évangélique et le baptême. — Nox prœ-
cesslt (vers. 13). Le verbe προέκοψεν a plutôt 
la signification de « proeessit » (comme on lit 
en de nombreux manuscrits latins). La nuit 
s'est avancée dans son cours ; déjà le Jour ap-
proche. — Abjiciamus (dans le grec : déposons) 
ergo... Conclusion toute naturelle. Dans la pênsée 
de l'apôtre, les opéra tenebrarum sont des 
œuvres mauvaises, qu'on n'ose pas accomplir en 
plein jour et que l'on dissimule dans l'ombre. 
I l en énumère quelques-unes au vers. 13. Cf. 
Joan. ni , 20; Eph. v, 11; I Thess. v, 7. — In-
duamus... C'est l'Idée contraire, exprimée sous 
une autre image, que saint Paul emprunte cette 
fois à la vie guerrière. — Arma lucis. O.-à-d., 
des armes qui conviennent à la lumière, des 
armes destinées à lutter contre les œuvres des 
ténèbres et ù conquérir un vaste champ aux 
bonnes œuvres. Ces armes sont les différentes 
vertus chrétiennes, comme saint Paul le dit 
expressément ailleurs. Cf. Eph. v i , 13-14. Ainsi 
donc, bien loin de se livrer à la somnolence, le 
chrétien doit agir et combattre, comme un vail-
lant soldat du Christ. — Honeste (vers. 13). 
Décemment, dit le grec avec une nuance. « La 
conduite chrétienne {ambulemus : une des ex-
pressions favorites de saint Paul ) est présentée 

'comme la suprême décence, comparable à la 

tenue pleine de dignité que commande le jour 
à l'homme qui se respecte. » — Son in... Six 
œuvres de « l'indécence mondaine », qui se cache 
d'ordinaire pour les accomplir. Elles sont asso-
ciées deux à deux : la sensualité grossière dans 
le manger et dans le boire (cf. Gai. v, 21), l'Im-
pureté et la débauche effrénée, les querelles et 
les rivalités violentes (cf. I Cor. m , 3; Gai. 
v, 20).— Sed induimini... (vers. 14). Contraste, 
et, en même temps, autre vivante image, qui 
exprime une intimité très grande, la participa-
tion aux mêmes sentiments. Le chrétien est re-
vêtu de Jésus-Christ au moment de son bap-
tême (cf. v i , 3; Gai. n i , 27, eto.). Mais cela ne 
suffit pas ; il doit fait passer en lui-même i» tout 
Instant les pensées, les désirs et les affections 
du Christ, qui sont pour ainsi dire les vêtements 
de son âme. — Carnis curam ne... : puisque la 
vie chrétienne, la vie en Jésus-Christ, est une 
lutte perpétuelle entre la chair et l'esprit, 
comme il a été dit au chap. vm. La chair est 
prise ici soit au propre, soit au figuré ( la sen-
sualité, la vie charnelle). — In desideriis. A 
l'accusatif dans le grec : « in deslderia » , pour 
des convoitises. Ce trait marque le terme fatal 
des soins exagérés qu'on aurait pour la chair : 
la concupiscence serait excitée sur toute la ligne. 
Il n'est pas sans intérêt de ('appeler quo la con-
version de saint Augustin se rattache aux vers. 13 
et 14. Voyez les Conf., v in , 12, 23. — D'après 
de nombreux commentateurs protestants et 
quelques Interprètes catholiques, saint Paul sup-̂  
poserait dans tout cet alinéa (vers. 11 et ss.) 
que la fin du monde et le second avènement de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ étaient proches. 
Bien plus, ajoutent ces mêmes auteurs, l'apôtre 
propose en d'autres endroits encore une doctrine 
semblable ; par exemple, X Cor. xv, 51 ; I Thess. 
iv, 15-16; I I Thess. π , 1-2. Tel aurait été aussi 
le sentiment de saint Pierre ( I Petr. iv, 7), de 
saint Jacques (v , 8 ) , et de saint Jean ( I Joan. 
n , 18). Les interprètes catholiques qui admettent 
cette opinion s'empressent de dire qu'elle ne nuit 
en rien à l'Infaillibilité apostolique, attendu 
qu'il n'y aurait eu là qu'une conjecture person-
nelle, mentionnée comme telle, et nullement 
présentée comme une révélation et un dogme 



C H A P I T R E X I V 

1. Infirmum autem in fide assumite, 
non in disceptationibus cogitationum. 

2. Alius enim crédit se manducare 
omnia ; qui autem infirmus est, olus 
manducet. 

1. Accueillez celui qui est faible dans 
la foi, sans contester les opinions. 

2. Car l'un croit pouvoir manger de 
tout; l'autre, qui est faible, ne mange 
que des légumes. 

de loi. Cette question n'est certainement pas 
sans difficultés. A première vue, il semble qu'il 
en est réellement comme il vient d'être dit; 
mais, en étudiant de plus près les textes, OH voit 
que ce sentiment n'a pas de base solide. Comme 
leur divin Maître, les apôtres, et en particulier 
saint Paul, insistent souvent sur l'ignorance où 
nous sommes de l'époque de la fin du monde ; 
ils ne pouvaient donc pas songer à fixer la date 
précise de la fin des temps. Si parfois ils se 
placent eux-mêmes parmi ceux qui vivront 
alors, c'est par une simple figure de rhétorique. 
Souvent ils supposent clairement qu'un assez long 
intervalle les séparait du second avènement du 
Christ (cf. I I Thess. π, 1 et ss.), puisqu'ils an-
noncent des faits Intermédiaires, dont la réali-
satlon demandait un temps considérable. C'est 
ainsi que saint Paul, au chap. x i , a prédit, 
mais pour une époque éloignée, la conversion 
du peuple juif. Or, il ne .pouvait pas se contre-
dire à deux pages de distance. Enfin, le temps 
est si court en lai-même, si rapide, que la fin 
du monde arrive à tout instant avec une promp-
titude effrayante; à plus forte raison en est-il 
ainsi pour chaque individu, qui n'a que quelques 
années à vivre avant ce qui est la fin pour 
lui. Saint Paul et les autres apôtres se conduisent 
donc ici comme leur Maître lui-même, qui, 
après avoir affirmé que personne, si ce n'est son 
Père, ne connaît la date du jugement dernier, 
profite aussitôt de ce jugement, pour exciter 
ses disciples à la vigilance (Matth. xxiv, 36 
et ss. ; Marc, xm , 32 et ss.; Luc. xx i , 34 
et ss.). Voyez P. Vigoureux, les Livres saints 
et la critique rationaliste, t. IV, p. 565-670 de 
la 2· édit., Paris, 1890; du même, le Dict. de 
la Bible, t. I I , col. 2274-2278; Cqrnely, h. I. 

§ III. — Conduite à tenir à l'égard 
des chrétiens faibles dans la foi. XIV, 1 — XV, 13. 

L'apôtre passe aux relations mutuelles qu'il 
voudrait établir entre ceux qu'il nomme les forts 
et les faibles. Comp. I Cor. v i n - x , où il traite 
plus longuement encore une question identique. 
A Rome, comme en Palestine, en Galatie et 
partout ailleurs, les Juifs convertis ne se débar-
rassaient qu'avec peine de leurs anciennes 
croyances en ce qui concernait l'observation de 
la loi mosaïque, et ils continuaient à pratiquer 
plus ou moins les préceptes relatifs à la nour-
riture et aux fêtes, refusant de manger tels on 
tels mets, s'obstlnant à célébrer le sabbat, les 

nouvelles lunes, etc. Dee préjugés du même 
genre existaient pour quelques chrétiens issus 
du paganisme, qui craignaient (cf. I Cor. vm, · 
1 et ss.) que certaines viandes mises en vente 
sur le marché eussent été offertes aux idoles. 
De 1& des divergences qui pouvaient troubler 
les Églises naissantes ; de là aussi la possibilité 
de scandales, si les chrétiens portés au scrupule 
agissaient contre leur conscience. Saint Paul 
s'efforce de mettre tout le monde d'accord, an 
moyen de quelques principes d'une parfaite sa-
gesse. U s'adresse d'abord simultanément aux 
deux partis, xrv, 1-12, puis en particulier 
aux forts, xiv, 13 - 23 ; son raisonnement rede-
vient ensuite général, xv, 1-13. 

1» C'est Dieu qui jugera les forts et les faibles ; 
qu'on lui abandonne donc ce soin. XIV, 1-12. 

Dans cette première série de versets, l'apôtre 
fait appel à la foi de ses lecteurs; il stimulera 
ensuite leur charité. 
* CHAP. XIV. — 1-5. Exhortation à la condes-
cendance mutuelle. Noue avons ici comme une 
solution provisoire de la question. — Infirmum... 
in ftde. Le faible dans la foi est celui qui ne 
comprend pas toute la portée de ce principe : 
On est sauvé par la foi en Jésus-Christ. C'est 
pourquoi il désire rendre son salut plus certain 
par des pratiques particulières de dévotion, de 
religion, etc. Ses convictions chrétiennes manquent 
de clarté, et sont incapables de le guider & tra-
vers les dédales de la vie ; il ne sait pas distin-
guer ce qui est nécessaire et ce qui est facul-
tatif. Sous bien des rapports, il se confond avec 
le scrupuleux. Quelques interprètes donnent ici 
au mot « fldes » la signification de conscience, 
qu'il a au vers. 23. Cela ne change pas beaucoup 
la pensée. — Assumite. C.-à-d., accueillez-le 
avec bonté. — Non in disceptationibus... : sans 
disouter ses opinions personnelles. Le grec dit 
avec l'accusatif : « Non ad dljudlcationes... s ; 
l'accueil recommandé ne doit pas aboutir à une 
discussion qui diviserait encore davantage les 
esprits. — Saint Paul va préciser davantage la 
situation à laquelle II a fait allusion (vers. 2 
et ss.): Alius...crédit... Le chrétien en question, 
fort et terme dans la fol, est convaincu qu'il 
peut manger licitement de toutes sortes de mets. 
— Infirmus... manducet. D'après la leçon la 
plus autorisée, le greo a έσθίει à l'Indicatif 
présent ( « manducat » ) . Saint Paul ne donne 
donc pas d'ordre en cet endroit ; il se contente 
de décrire ce qui avait lieu des deux parts. 



3. Que celui qui mange ne méprise 
point celui qui ne mange pas ; et que 
celui qui ne mange pas ne juge point 
celui qui mange : car Dieu l'a pris à son 
service. 

4. Qui es-tu, toi qui juges le serviteur 
d'autrui? S'il demeure ferme, ou s'il 
tombe, cela regarde son maître ; mais il 
demeurera ferme, car Dieu est puissant 
pour l'affermir. 

5. De même, l'un met de la différence 
entre les jours, l'autre considère tous les 
jours comme égaux. Que chacun abonde 
en son sens. 

6. Celui qui distingue les jours, les 
distingue pour le Seigneur ; celui qui 
mange, le fait pour le Seigneur, car il 
rend grâces à Dieu ; et celui qui ne 
mange pas, le fait pour le Seigneur, et 
il rend grâces à Dieu. 

Plusieurs chrétiens, craignant que les viandes 
n'eussent été profanées de quelque manière, 
surtout en étant offertes aux idoles, se conten-
taient d'une nourriture végétale. — Is qui... 
(vers. 3). Règle de conduite, soit pour les forts, 
soit pour les faibles. D'après le verset précé-
dent, les premiers sont désignés par les mots 
« Celui qui mange » ; les autres, par la formule 
« Celui qui ne mange pas ». — Non spernat. 
En effet, les forts étalent naturellement portés 
à regarder avec orgueil et avec mépris les em-
barras méticuleux des faibles. Ceux-ci, au con-
traire , étaient tentés de juger avec sévérité une 
liberté qu'ils prenaient pour de la licence; de 
là cet ordre : Non judicet. — Deus enim... Motif 
de ce support mutuel. On n'a pas le droit de 
juger sévèrement celui que Dieu a reçu avec 
bonté dans son Église, comme l'un de ses en-
fants. Divers interprètes rattachent le pronom 
illum tout à la fols au fort et au faible ; selon 
d'autres, 11 ne désignerait que le chrétien fort, 
dont il a été question en dernier lieu. — Tu 
quis es... (vers. 4). Apostrophe sévère. Elle re-
tombe directement sur les faibles dans la foi, 
comme le démontre l'emploi du verbe judicas, 
qui a précisément servi, au vers. 3, à décrire la 
conduite des faibles à l'égard des forts. — Les 
mots alienum sertmm portent l'Idée principale. 
Un serviteur, et surtout un οίκέτης (comme il 
est dit dans le grec), employé au service per-
sonnel de son maître, n'est responsable qu'envers 
ce dernier, qui a seul le droit de le juger. Or 
un chrétien est le serviteur intime de Dieu : 
Domino suo (dans le grec : pour son propre 
maître)... — Stat, aut cadit. Les deux verbes 
sont pris au figuré, pour marquer la persévé-
rance fidèle, ou la chute par le péché. Qu'il 
tombe ou qu'il demeure ferme, le chrétien ne 
doit rendre compte de sa conduite qu'à Dieu. 
— StaUt autem... L'apôtre se corrige pour ainsi 
dire, Comme s'il regrettait d'avoir supposé un 
Instant la possibilité d'une ohute. Au lieu de 

COMMENT. — VII I . 1 

3.1s qui manducat, non manducantem 
non spernat, et qui non manducat, man-
ducantem non judicet : Deus enim illum 
assumpsit. 

4. Tu quis es,, qui judicas alienum 
servum ? Domino suo stat, aut cadit ; 
stabit autem, potens est enim Deus sta-
tuere illum. 

5. Nam alius judicat diem inter diem ; 
alius autem judicat omnem diem. Unus-
quisque in suo sensu abundet. 

6. Qui sapit diem, Domino sapit ; et 
qui manducat, Domino manducat, gra-
tiae enim agit Deo ; et qui non mandu-
cat, Domino non manducat, et gratias 
agit Deo. 

« stabit » , le grec dit au passif : σταβήσεται, 
il sera établi, soutenu. C'est Dieu lui-même qui 
se chargera de maintenir son serviteur dans le 
bien : potens est... — Au vers. 5, saint Paul 
passo à un autre genre de faiblesse, qui consis-
tait à fêter certains jours particuliers, et qui 
occasionnait aussi des dissentiments parmi les 
chrétiens de Borne. Il n'est pas sûr que la par-
ticule γάρ (nam) soit authentique; elle est 
omise par de nombreux manuscrits et de nom-
breuses versions. — Judicat diem inter... Dans 
le grec : (Un autre) loge un jour en comparai-
son d'un jour ; c.-à-d., estime un jour plus sacré 
qu'un autre. Dans ses épîtres aux Galates, iv, 
10-11, et aux Colosslens, π , 10-17, l'apôtre 
condamne assez sévèrement cette pratique su-
perstitieuse. A Rome, où elle allait moins loin 
sans doute, il se borne à la traiter comme une 
chose indifférente en elle - même ; à une condition 
pourtant, c'est qu'on agisse en cela suivant sa 
conscience, et point à la légère, ni par scru-
pule : Unusquisque... C'est ici encore un principe 
important. La locution latine α abonder dans 
son sens » ne rend pas tout à fait la force du 
grec, qui serait mieux traduit par la formule : 
Être certain dans son propre esprit ( έν τώ ΐδίω 
νο ΐ ) ; c.-à-d., agir avec une pleine conviction. 

6-8. La raison pour laquelle ces deux manières 
d'agir sont également lieltes, o'est que, malgré 
leur divergence extérieure, elles sont Inspirées 
par une même Intention, celle de servir le Sei-
gneur et de lui plaire. — Qui sapit ( '> qppo-
νών)... Celui qui se préoccupe do tel ou tel Jour 
pour le fêter, comme faisaient les faibles. — 
Domino... C'eBt pour le Seigneur qu'il s'en pré-
occupe, en vue de lui rendre hommage et de 
l'honorer ainsi. — Et qui manducat... Même 
raisonnement à propos des mets qu'au sujet dès 
jours fériés. — La preuve que celui qui mange 
de toutes sortes d'aliments se propose d'agir en 
cela pour le Seigneur, c'est qu'il rend grâces à 
Dieu avant que de les prendre : gratias enim., 

δ 
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7. Nemo enim nostrilin sibi vivit, et 
nemo sibi nioritur. 

8. Sive enim vivimus, Domino vivi-
mus; sive morimur, Domino morimur. 
Sive ergo vivimus, sive morimur, Domini 
sumus. 

9. In hoc enim Christus mortuus est 
et resurrexit, ut et mortuôrum et vivo-
rum dominetur. 

10. Tu autem, quid judicas fratrem 
tuUm? aut tu, quare spernis fratrem 
tuum? Omnes enim stabimus ante tri-
bunal Christi. 

11. Scriptum est enim : Vivo ego, 
dicit Dominus, quoniam mihi flectetur 
omne genu, et omnis lingua coniitebitur 
Deo. 

12. Itaque unusquisque nostrum pro 
se rationem reddet Deo. 

7. Car aucun de nous ne vit pour lui-
môme, et aucun ne meurt pour lui-
même. 

8. Mais, soit que nous vivions, c'est 
pour le Seigneur que nous vivons ; soit 
que nous mourions, c'est pour le Sei-
gneur que nous mourons. Soit donc 
que nous vivions, soit que nous mou-
rions, nous sommes au Seigneur. 

9. Car c'est pour cela que le Christ 
est mort et qu'il est ressuscité, afih de 
dominer sur les morts et sur les vivants. 

10. Mais toi, pourquoi juges-tu ton 
frère? et toi, pourquoi méprises-tu ton 
frère? puisque nous.comparaîtrons tous 
devant le tribunal du Christ. 

11. Car il est écrit : Aussi vrai que 
je vis, dit le Seigneur, tout genou flé-
chira devant moi, et toute langue ren-
dra gloire à Dieu. 

12. Ainsi chacun de nous rendra 
compte à Dieu pour soi-même. 

On voit par ces mots que les chrétiens s'étalent 
mis dès l'origine, conformément à l'nsage Juif 
suivi par Jésus lui - même ( cf. Matth. xv, 36 ; 
xxvi , 26, etc.), à faire des prières avant et 
après les repas. Voyez Act. xxv i i , 35; I Tim. 
iv, 4, etc. — Nemo enim... (vers. 7). La pensée 
se généralise, selon la coutume que suit sajnt 
Paul de rattacher toujours les cas spéciaux à 
des principes supérieurs. Le chrétien, quoi qu'il 
fasse, dit Ici l'apôtre, doit toujours se propoeer 
Dieu comme la fin de ses actes, se souvenant 
que chacun d'eux sera examiné au tribunal du 
souverain Juge. — Sibi vivit, et... moritur. 
Vivre et mourir : dans ces deux expressions ee 
résume toute notre existence ici - bas. L'homme 
naturel, le païen, le chrétien devenu indifférent 
ne songeut qu'à vivre pour eux-mêmes, selon 
leurs goûts, leurs caprices ou leurs passions. Le 
chrétien a un maître, Jésus-Christ (comp. le 
vers. 4 ) , auquel 11 est tenu de consacrer toutes 
ses actions, pour lequel il doit vivre et mourir. 
— Preuve qu'il en est vraiment ainsi : sive..., 
sive... (vers. 8). A trois reprises, le substantif 
Domino est très accentué. — In hoc (o.-à-d., 
« in hune flnem » ) enim... (vers. 9). Par sa mort 
et sa résurreotion, Jésus-Christ s'est acquis un 
souverain domaine sur tous les hommes, qu'ils 
soient morts ou vivants (ui... dominetur) ; c'est 
pour cela que les chrétiens oat le devoir d'agir 
toujours pour lui. — Au lieu de resurrexit, 
quelques-uns des plus anciens manuscrits grecs 
ont Ιζησεν, «t vixit. » La Vulgate a lu ανέστη, 
à la suite de nombreux manuscrits, d'Origène, etc. 
D'autres témoins ont réuni les deux leçons : U 
est ressuscité et il a vécu. Dans tous les cas, le 
verbe εζησεν ne peut désigner en cet endroit que 
la résurrection de Jésus-Christ. 

10-12. Puisque nous dépendons tous du Christ, 
personne n'a le droit de condamner son prochain. 

— Tu afitem... Apostrophe directe, comme au 
vers. 4. Après avoir émis ces idées générales, 
saint Paul revient à la question pratique, qu'il 
discute brièvement. — Le trait Quid judicas... 
se rapporte aux faibles ; le suivant, Quare sper-
nis..., aux forts. Comp. le vers. 3. — Omnes 
enim... Au jugement Incompétent des hommes 
l'apôtre oppose le jugement de Dieu, le seul qui 
soit juste et légitime. D'après la plupart des 
manuscrits grecs, 11 faut lire του θεοΰ, « Dei, » 
et non του Χριστού, Christi. D'ailleurs, c'est 
par son Christ que Dieu jugera le monde. — 
Scriptum est... (vers. 11). C'est un passage 
d'Isaïe, XLV, 23, cité librement d'après les LXX, 
qui sert à démontrer ici que tous les hommes 
Comparaîtront devant le tribunal de Dieu. — 
Les mots Vivo ego, dicit Dominus sont substi-
tués par saint Paul à la formule : « Je jure par 
moi-même, » dont ils sont l'équivalent. — Mihi 
flectetur... Cet hommage d'adoration, que tous les 
hommes rendront à Dieu d'après la prophétie, 
suppose qu'ils reconnaîtront en lui leur Maître 
souverain, par conséquent leur Juge. — Et 
omnis lingua... Dans Isaïe : Et toute langue 
Jurera par Dieu. C'est la même pensée : tous 
rendront un culte au Seigneur. — Itaque... 
(vers. 12). Conclusion de tout ce qui précède : 
ce n'est point aux hommes, mais à Dieu, que 
nous avons des comptes à rendre; que l'on 
cesse donc de se juger et de se critiquer mu-
tuellement. 

2° Il faut, sur le point en litige, se laisser 
guider aussi par la charité, et par la considéra-
tion du tort que l'on pourrait faire au prochain. 
XIV, 13-23. 

Après avoir examiné la question du côté de 
Dieu, l'écrivain sacré l'envisage du côté des 
hommes, c.-à-d., du côté des faibles, puisque 
c'est particulièrement aux forts qu'il adressera la 



13. Ne nous jugeons donc plus les uns 
les autres ; mais jugez plutôt que vous 
ne devez pas placer devant votre frère 
une pierre d'achoppement ou de scan-
dale. 

14. Je sais et je suis persuadé dans le 
Seigneur Jésus que rien n'est impur en 
soi-même, et qu'une chose n'est impure 
que pour celui qui l'estime impure. 

15. Mais si pour un aliment tu attristes 
ton frère, dès lors tu ne te conduis plus 
selon la charité. Ne va pas, par ta nour-
riture, perdre celui pour qui le Christ 
est mort. 

16. Que le bien dont nous jouissons 
ne soit donc pas une occasion de blas-
phème 1 

17. Car le royaume de Dieu ne con-

13. Non ergo amplius invicem judi-
cémus; sed hoc judicate magis, ne po-
natis offendiculum fratri, vel scandalum. 

14. Scio et confldo in Domino Jesu, 
quia nihil commune per ipsum, nisi ei 
qui existimat quid commune esse, illi 
commune est. 

15. Si enim propter cibum frater tuus 
contristatur, jam non secundum cari-
tatem ambulas. Noli cibo tuo .illum per-
dere, pro quo Christus mortuus est. 

16. Non ergo blasphemetur bonum 
nostrum. 

17. Non est enim regnum Dei esca et 

parole. La charité demande, dira-t-i l , que l'on 
tienne compte des appréciations et de la con-
science d'autrul, et qu'en agissant on ne pense 
pas uniquement à, sol. 

13. Transition et introduction. — Les mots 
Non ergo amplius... récapitulent l'alinéa qui 
précède ; les suivants, sed hoc judicate..., résument 
d'avance celui-ci. — Offendiculum : ce contre 
quoi on vient se heurter et qui occasionne une 
chute. — Scandalum. : un piège moral. 

14-18. Ne pas froisser inutilement les senti-
ments des faibles. Saint Paul commence par 
établir qu'en somme les choses en question sont 
tout à fait indifférentes par elles-mêmes, et en 
cela il donne tacitement raison aux forts; mais 
H partira de cette concession pour leur prescrire 
strictement leurs devoirs. — Scio et... Assertion 
très solennelle. D'après le grec : Je sais et Je 
suis convaincu. Cette science, cette conviction, 
il les a, non comme un homme ordinaire, mais 
comme ministre de Jésus-Christ, auquel il est 
étroitement uni i in Domino... C'est donc l'en-
seignement même du Christ qu'il va reproduire. 
— Commune, χαινόν, était une expression 
technique chez les Juifs, ponr désigner ce qui 
était impur, et par conséquent interdit, d'aprèe 
la loi. Cf. I Mach. I, 50, 6-5; Act. x , 14, 28; 
x i , 8, etc. — Per ipsum. D'après la meilleure 
leçon du grec : « per semetipsum » (δ·.1 έαυτοΰ), 
par soi - même, par sa propre nature. La variante 

. δι' αύτοϋ, qu'a suivie la Vulgate, est très proba-
blement une correotion; le pronom « ipsum » 
désignerait le Sauveur, qui a abrogé les pré-
ceptes de la loi mosaïque relatifs au pur et à 
l'Impur. — Nisi ei qui... Restriction importante 
en ce qui concerne la moralité des actes. Si 
quelqu'un, quoique à tort, suppose que tel ali-
ment est Interdit, il ne peut pas en manger sans 
pécher; car alors il agirait contre sa conscience, 
ce qui n'est Jamais permis. Comp. le vers. 23». 
— Si... propter... (vers. 15). La particule γάρ 
(enim) est trop bien garantie pour qu'on lui 
substitue δέ, « autem, » sur l'autorité de ma-
nuscrits moins importants. Bile crée quelque 

dif Acuité pour la liaison des pensées ; mais on 
peut fort bien rattacher le vers. 15 à la seconde 
partie du 13«, qui était encore présente à l'es-
prit de l'écrivain sacré. — Les mots propter 
cibum sont très accentués : pour un mets ! — 
Contristatur. Peine très vive et grosse de con-
séquences d'après la suite du verset, puisque 
saint Paul suppose qu'elle peut conduire à la 
perte de la vie éternelle ceux qui en sont at-
teints. Cela montre que les faibles, attristée de 
voir d'autres chrétiens mépriser leur conduite 
et mener une vie plus libre que la leur, s'indi-
gnaient contre eux, au point de commettre un 
péché mortel. — Cibo... perdere, pro quo... II y β 
une Ironie sanglante dans l'association de ces 
trois idées. — Non... blasphemetur... (vers. 16). 
C.-à-d., que ne soit point blâmé à tort et décrié 
comme une chose mauvaise. Les anciens com-
mentateurs sont en déeaocord à propos des mots 
bonum nostrum (ou « vestrum » , d'après une 
variante qui ne change rien au sens). On leur 
a fait représenter tour à tour la foi chrétienne, 
la religion chrétienne, le royaume de Dieu, etc. ; 
le blâme dirigé contre ce bien proviendrait des 
païens ou des Juifs, scandalisés de voir la dis-
corde éclater parmi les chrétiens. Mais 11 ressort 
du contexte que les reproches viennent des 
faibles, et l'on admet généralement aujourd'hui 
que le bien en question est la liberté chrétienne, 
dont les âmes scrupuleuses disaient beaucoup de 
mal à Rome, à cause de la conduite peu géné-
reuse des forts. Voyez I Cor. x , 29-30. — Non 
est enim... (vers. 17). Cette autre locution éner-
gique est bien dans le genre de saint Paul. 
L'essence du royaume de Dieu, c.-à-d„ du chris-
tianisme, ne consiste pas dans la liberté de 
manger de toutes sortes d'aliments, de boire du 
vin, etc. N'attachez donc pas, dit l'apôtre aux 
forts, une telle importance à cette liberté, que 
voue en veniez à lui sacrifier l'union entre frères. 
— Justitia... Ce substantif et les deux suivants 
décrivent la vraie nature du royaume de Dieu. 
Il est vraisemblable qu'ils se rapportent aux de-
voirs des chrétiens entre eux, et non à leurs 



potus, sed justitia, et pas, et gaudium 
in Spiritu sancto; 

18. qui enim in hoc servit Christo, 
placet Deo, et probatus est hominibus. 

19. Itaque quee pacis sunt sectemur, 
et quse iedifioationis sunt in invicem 
custodiamus. 

20. Noli propter escam destruere opus 
Dei. Omnia quidem sunt munda ; sed 
malum est homini, qui per offendiculum 
manducat. 

21. Bonum est non manducare car-
nem, et non bibere vinum, neque in quo 
frater tuus offenditur, aut scandalizatur, 
aut iniirmatur. 

22. Tu fidem habes? Penes temetipsum • 
habe coram Deo. Beatus qui non judicat 
semetipsum in eo quod probat. 

23. Qui autem discernit, si manduea-

siste pas dans le manger et dans le 
boire, mais dans la justice, la paix et 
la joie que donne l'Esprit -Saint ; 

18. et celui qui sert le Christ de cette 
manière plaît à Dieu et est approuvé des 
hommes. 

19. Ainsi donc, recherchons ce qui 
contribue à la paix, et observons les 
uns envers les autres ce qui peut édifier. 

20. Ne va pas, pour un aliment, dé-
truire l'œuvre de Dieu. A la vérité toutes 
choses sont pures ; mais un homme fait 
le mal, lorsqu'en mangeant il est une 
pierre d'achoppement. 

21. Il est bien de ne pas manger de 
viande, et ne pas boire de vin, et de 
s'abstenir de ce qui choque, scandalise, 
ou affaiblit ton frère. 

22. As-tu la foi? Garde-la en toi-
même devant Dieu. Heureux celui qui 
ne se condamne pas lui-même dans ce 
qu'il approuve ! 

23. Mais celui qui a des doutes et qui 

relations avec Dieu. — ln Spiritu sancto. En 
effet, c'est uniquement par lui que ces excel-
lentes dispositions sont produites dans les cœurs. 
— Qui enim... (vers. 18). C'est à peu près la 
même pensée, mais généralisée. — In hoc : en 
se conformant au principe qui vient d'être In-
diqué, en étant Juste et aimable à l'égard du 
prochain. — Placet Deo et... : à Dieu, qui lit au 
fond du cœur, et aux hommes, qui Jugent de 
l'âme d'après la conduite extérieure. 

19-23. Ne pas scandaliser directement les 
faibles, en les poussant à agir contre leur con-
science. — Sectemur. Les meilleurs manuscrits 
grecs emploient le présent de l'Indicatif : Nous 
recherchons. — JEdificationis. Métaphore fré-
quente dans les écrits de saint Paul, et qui a 
si bien passé dans le langage chrétien, qn'on 
remarque & peine que c'est une figure. Édifier, 
c'est construire; au moral, o'est s'aider mutuel-
lement à bâtir l'édifice de la perfection chré-
tienne. — Noli propter... (vers. 20). L'apostrophe 
directe reparait; signe d'émotion dans le cœur 
de l'apdtre. Les mots destruere opus... continuent 
l'imago suggérée par « œdlflcatlonem ». Ici, 
l'œuvre de Dieu c'est le chrétien faible, puisque 
personne ne parvient & la foi sans le divin con-
cours. — Omnia... munda : en fait d'alimenta-
tion, comme U a été dit au vers. 14. Tel était 
le principe qui dirigeait les forts, et l'apôtre en 
concède de nouveau la vérité. Mais, ajoute-
t-il, un mets fût- i l exempt de toute souillure, 
o'est un péché (malum est) d'en manger, si on 
le fait contre sa conscience (per offendiculum, 
en succombant). D'après cette interprétation, 
les mots homini qui... manducat désignent donc 
le chrétien faible, qui se laisse entraîner par 
l'exemple des forts à se nourrir d'aliments qu'il 
croit Interdits. Il est moins bien de les rapporter 

aux forts, qui auraient scandalisé leurs frères 
en mangeant toutes sortes de mets. — Bonum 
est... (vers. 21). Saint Paul vient de dire qu'une 
chose Indifférente en elle-même peut devenir 
mauvaise si elle scandalise le prochain. Il af-
firme & présent que c'est une œuvre excellente de 
renoncer spontanément à sa liberté, pour éviter 
de faire du mal au prochain. Comp. I Cor. vu, 1 
et v m , 13. — Neque in quo... La construction 
est elliptique : Et de ne faire aucune autre chose 
par laquelle... — Offenditur ( « offendit » d'après 
le grec, l'Itala et divers manuscrits de la Vul-
gate), scandalizatur, inflrmatur. Trois syno-
nymes, pour fortifier la pensée. Le troisième verbe 
signifie : être tellement affaibli, qu'une chute est 
presque inévitable. — Tu fidem... (vers. 22). 
C'est toujours le chrétien fort qui est Interpellé. 
Il est Invité à garder pour lui - même (penes...), 
sous le regard de Dieu (coram...), sans en faire 
parade au dehors, et surtout devant les faibles, 
sa conviction relativement aux aliments, aux 
Jours, etc. — L'état d'une âme qui voit nettement 
la vérité, et qni est capable de se diriger d'après 
elle sans hésitation, aveo la liberté de la foi , est 
tellement précieux, que saint Paul proclame bien-
heureux ceux qui en Jouissent : Beatus qui... — 
Non judicat semetipsum. C.- à - d., qui n'éprouve 
pas de perpétuels scrupules au enjet de la légi-
timité de ses actes, mais qui les accomplit en 
toute sûreté de conscience (in eo quod probat). 
— Qui autem (vers. 23)... État bien différent et 
très fâcheux d'une âme qui doute, qui hésite 
(c'est le sens du grec διακρινόμενος; Vulg., 
discernit ) ; car un tel état conduit souvent au 
péché, si l'on fait ce qui est condamné par la 
conscience, même erronée (dans le cas supposé, 
si manducaverit ). — Damnatus est : par Dieu 
lui-même, comme ayant commis un véritable 



mange est condamné, parce qu'î'Z n'agit 
pas selon la foi. Or tout ce qui ne se 
fait point selon la foi est péché. 

verit, damnatus est, quia non ex fide. 
Omne autem quod non est ex fide, pec-
catum est. 

C H A P I T R E XV 

1. Nous devons donc, nous qui sommes 
plus forts, supporter les faiblesses des 
infirmes, et ne pas nous complaire en 
nous - mêmes. 

2. Que chacun de vous plaise à son 
prochain en ce qui est bien, pour l'édi-
fication ; 

3. car le Christ ne s'est pas complu 
en lui-même, mais, ainsi qVi'il est écrit : 
Les outrages de ceux qui t'outragent 
sont retombés sur moi. 

4. Car tout ce qui est écrit a été écrit 
pour notre instruction, afin que, par 
la patience et par la consolation que 
donnent les Écritures, nous possédions 
l'espérance. 

1. Debemus autem nos firmiores imbe-
cillitates infirmorum sustinere, et non 
nobis placere. 

2. Unusquisque vestrum proximo suo , 
placeat in bonum, ad œdificationem ; 

3. etenim Christus non sibi placuit, 
sed sicut scriptum est : Improperia im-
properantium tibi ceciderunt super me. 

4. Qusecumque enim scripta sunt, ad 
nostram doctrinam scripta sunt, ut per 
patientiam, et consolationem Scriptura-
rum, spem habeamus. 

péché. — Non ex fide (s.-ent. « manducat » ) . 
I l mange contre sa conviction intime, contre sa 
conscience. En effet, telle est ici la signification 
du mot β foi ». — Omne autem... Du fait particu-
lier, l'apitre passe à un principe général, qui 
est devenu célèbre en théologie. — An sujet de 
la doxologie xv i , 25-27, placée ici par divers 
manusorits grecs, voyez l'Introduction, p. IS. 

S» L'exemple du Christ nous apprend ίι pra-
tiquer la tolérance. XV, 1-13. 

CHAP. XV./ — 1 - 6. La conduite du Sauveur 
envers les hommes est un modèle parfait de 
tolérance pour les chrétiens. — Firmiores. Ceux 
qui sont forts moralement, forts dans la foi, par 
opposition aux faibles ( i n f i r m o r u m J. Cf. xiv, 
1 et ss.; I I Cor., xn, 10, etc. — Sustinere. Le 
greo βαστάζειν signifie : porter U la manière 
d'un fardeau. L'expression est bien choisie, car 
les «crapuleux, les hommes aux principes étroite 
et méticuleux, fatiguent les esprits droite et les 
oonsclences bien formées. — Non nobis pla-
cere : ne pas rechercher avant tout nos intérêts 
personnels, mais penser aussi à ceux des autres. 
Cf. I Cor. x , 33. Cette pensée va être dévelop-
pée. — In bonum, in... ( vers. 2 ). L'auteur 
détermine ce qu'il entend par plaire au pro-
chain ; c'est procurer son bien moral et contri-
buer Λ son édification. — Il propose ensuite 
l'admirable exemple du Christ sous ce rapport : 
Etenim Christus... (vers. 3). I l n'est pas un 
détail de sa vie dans lequel Jésus se soit recher-
ché lui - même. Au contraire, en luttant sans 
cesse oontre le péché et en travaillant il sauver 
les hommes, il s'est attiré toutes sortes d'ou-
trages. Saint Paul achève sa phrase au moyen 

d'un texte sacré, emprunté au Ps. LXVIII, 10, et 
cité d'après les L X X : Improperia... Le héroe 
du cantique adreese directement à Dieu cette 
parole. Il se sent, dit-i l , tellement qnl au Sei-
gneur, que les blasphèmes dirigés contre celui-
ci lui paraissent être des outrages personnels. 
Ce n'est pas sans raison quo l'apôtre place ces 
mots sur les lèvres de Jésus - Christ ; car, alors 
même que l'on admettrait avec un certain 
nombre de commentateurs que le Ps. LXVIH 
convient tout d'abord h David, il est certaine-
ment « messianique à un haut degré » , et c'est 
pour cela què les écrivains du Nouveau Testa-
ment en appliquent des passages multiples au 
Sauveur. Voyez le t. IV, p. 205 et ss. — Quœ-
cumque enim... (vers. 4). Réflexion générale, 
qui a pour but de Justifier en quelque sorte la 
citation qui préoède. L'Ancien Testament tout 
entier a une valeur permanente pour l'instruc-
tion religieuse et morale des chrétiens. Cf. iv, 
23-24; I Cor.ix, 10 c t x . l l ; I I Tim. ni , 16-17. 
D'aprèe les meilleurs témoins, l'équivalent grec 
de scripta sunt est προεγράφη, « ante scripta 
sunt, » comme traduit saint Augustin. — Lo 
substantif Scripturarum dépend tout à la fois 
de patientiam et de consolationem : par la 
patience et la consolation dont les Écritures sont 
la source. Il est certain que soit les leçons 
directes, soit les exemples de vertu dont les 
livres de l'Ancien Testament sont remplie ont 
une force remarquable pour exciter à la patience, 
et pour procurer de saintes consolations au 
milieu des épreuves do la vie. — Spem habea-
mus. C'est le résultat final. L'espérance, cette 
qualité spécifique du chrétien (cf. v, 4 - 5 ) , lui 



5. Deus autem patienti» et solatii det 
vobis idipsum sapere in alterutrum 
secundum Jesum Christum, 

6. ut unanimes, uno ore honorificetis 
Deum, et Patrem Domini nostri Jesu 
Christi. 

•7. Propter quod suscipite invicem, 
sicut et Christus suscepit vos in honorem 
Dei. 

8. Dico enim Christum Jesum mini-
strum fuisse circumcisionis propter veri-
tatem Dei, ad confirmandas promissiones 
patrum ; 

9. gentes autem super misericordia 
honorare Deum, sicut scriptum est : 
Propterea confitebor tibi in gentibus, 
Domine, et nomini tuo cantabo. 

5. Que le Dieu de patience et de con-
solation vous donne d'être unis de sen-
timent les uns avec les autres, selon 
Jésus-Christ, 

6. afin que, d'un même cœur et d'une 
même bouche, vous honoriez Dieu, le 
Père de notre Seigneur Jésus-Christ. 

7. C'est pourquoi accueillez - vous les 
uns les autres, comme le Christ vous 
a accueillis pour la gloire de Dieu. 

8. Car je déclare que le Christ 
Jésus a été le serviteur des circoncis, 
pour montrer la véracité de Dieu, pour 
confirmer les promesses faites à nos 
pères ; 

9. et afin que les païens glorifient 
Dieu de sa miséricorde, selon qu'il est 
écrit : C'est pour cela, Seigneur, que je 
vous louerai parmi les nations, et que 
je chanterai à la gloire de votre nom. 

fait goûter par avance la réalisation du salut. 
— Le vers. 4 était uno petite digression. Saint 
Paul revient maintenant à son thème, et prie 
Dien (vers. 5 et 6 ) de mettre au cœur de tous 
les chrétiens de Rome des sentiments de con-
corde et de paix. Le titre Deus patientlse et 
solatii est évidemment un écho de la ligne qui 
précède, et sert de transition à la prière. — Idem 
sapere in... Avoir tous une seule et même 
manière de penser et de juger... — Secundum 
Jesum... : d'une manière conforme à l'exemple 
du Sauveur. D'après d'autres commentateurs : 
selon sa volonté. — Ut.., (vers. β). La consé-
quence de cette union des esprits et des cœurs 
sera l'harmonie parfaite dans l'adoration, dans 
le culte sacré. — La locution Deum et Patrem... 
se retrouve I I Cor. i , 3 e tx i , 31; Eph. ι , 3, etc. 
Il n'y a qu'un seul article dans le grec pour 
les substantifs θεόν et πατέρα, d'où il suit que 
les mots τοΰ κυρίου... Ίησοϋ. . . dépendent 
tout à la fois de l'nn et de l'autre. Le premier 
titre, Dieu de Jésus-Christ, se rapporte 6 la 
nature humaine de Notre-Seigneur; le second, 
Père de Jésus-Christ, à sa nature divine. 

7-13. Ce que Jésus a fait soit pour les Juifs, 
soit pour les païens. — Propter quod... : pour 
obtenir ce concert unanime d'adoration. — Sus-
cipite... C.-à-d., accueillez-vous aimablement 
les uns les autres. Cf. χιν, 1 et 3». Cet ordre 
s'adresse à tous les chrétiens de Rome, sans 
distinction de forts et de faibles. — Sicut et 
Christus... Encore l'exemple du Christ, qui les 
a tous accueillis avec le même amour. — Les 
mots in honorem Dei marquent le but de cet 
aimable accueil fait par le Christ & tous les 
fidèles. — Dico enim... ( vers. 8 ). L'apôtre éorit 
à une chrétienté composée en partie de Juifs 
et en partie de païens convertis, et il désire 
qu'entre eux tous règne une parfaite charité. 
Pour les aider à vivre dans une sainte union, 
quelle que puisse être la diversité de leurs sen-
timents sur des points indifférents en eux-

mêmes, il leur rappelle ce que le Sauveur a 
accompli pour chacun des deux groupes qu'ils 
formaient. — D'abord, vers. 8, ce qu'il a fait 
pour la conversion des Juifs : mlnistrum... ctr-
cumcisionls (l'abstrait pour le concret). Expres-
sion remarquable. Quoique Jésus soit devenu 
le serviteur de tous les hommes par son incar-
nation , 11 l'a été particulièrement des circoncis, 
c.-à-d. des Juifs, parmi lesquels 11 est né et 
a vécu, dont il a observé les lois, et auxquels 
seuls 11 a consacré son ministère personnel. — 
Propter veritatem... : pour démontrer la véra-
cité de Dieu, et sa fidélité aux promesses qu'il 
avait faites aux patriarches (ad confirman-
das...). Cf. ix , 4-5. Ces promesses annonçaient, 
en effet, que le Messie apporterait un jour le 
salut au monde entier, et spécialement au peuple 
théocratlque. — En seoond lieu, ce que Jésus 
a fait pour les païens : Gtntes autem... (vers. 9). 
La construction de la phrase est Imparfaite. 
Dans la Vulgate elle se rattache au verbe 
« dico » du vers. 8 .—Super misericordia... Plutôt 
« propter misericordiam », d'après le texte greo. 
Par le seul fait de leur conversion, les païens 
rendent témoignage à la miséricorde du Sei-
gneur à Ienr égard. — Sicut scriptum... Fidèle 
à sa méthode d'appuyer son enseignement sur 
des textes bibliques, saint Paul cite coup sur 
coup, vers. ob-12, quatre passages de l'Ancien 
Testament, pour démontrer que les païens aussi 
devaient participer à la louange du Seigneur et 
procurer sa gloire. — Propterea confitebor... Ce 
premier passage (vers. 9>>) est extrait du Ps. xvu, 
60, à peu près littéralement selon les LXX. 
David y annonce qu'après avoir triomphé de 
tous ses ennemis, il chantera les louanges de 
Jéhovah parmi les nations païennes, soumises' 
à son soeptre. Paul voit le Christ, dont David 
était le type, réaliser plus merveilleusement 
encore ce beau texte; ce qui supposait la con-
version des Gentils. — Et iterum... ( vers. 10 ). 
Seconde citation, empruntée au Deut. χχχιι, 43,,. 



10. I l est dit encore : Réjouissez-vous, 
nations, avec son peuple. 

11. Et encore : Louez le Seigneur, 
vous, toutes les nations; célébrez-le, 
vous, tous les peuples. 

12. Isaïe dit aussi : Il paraîtra, le 
rejeton de Jessé, celui qui s'élèvera 
pour régner sur les nations ; les nations 
espéreront en lui. 

13. Que le Dieu de l'espérance vous 
remplisse de toute joie et de paix dans 
la foi, afin que vous abondiez dans l'es-
pérance et dans la force de l'Esprit-
Saint. 

14. Pour moi, mes frères, je suis cer-
tain, en ce qui vous concerne, que vous 
êtes pleins de charité, remplis de toute 
science, et qu'ainsi vous pouvez vous 
avertir les uns les autres. 

15. Cependant je vous ai écrit, mes 
frères, avec quelque hardiesse à certains 
égards, comme pour raviver vos souve-
nirs, selon la grâce que Dieu m'a 
donnée, 

10. Et iterum dicit : Lsetamini, gentes, 
cum plebe ejus. 

11. Et iterum : Laudate, omnes gen-
tes, Dominum; et magnificate eum, 
omnes populi. 

12. Et rursus Isaias ait : Erit radix 
Jesse, et qui exurget regere gentes; in 
eum gentes sperabunt. 

13. Deus autem spei repleat vos omni 
gaudio et pace in credendo, ut abundetis 
in spe et virtute Spiritus sancti. 

14. Certus sum autem, fratres mei, et 
ego ipse de vobis, quoniam et ipsi pleni 
estis dilectione, repleti omni scientia, 
ita ut possitis alterutrum monere. 

15. Audacius autem scripsi vobis, 
fratres, ex parte, tanquam in memoriam 
vos reducens, propter gratiam quse data 
est mihi a Deo, 

encore d'aprèe la version d'Alexandrie. Moïse 
a la parole, et il invite tout le monde païen à 
partager la sainte allégresse et par conséquent 
les bénédictions d'Israël(lsetamini... cum plebe...). 
— Et iterum... (vers. 11). Troisième texte, tiré 
du plus petit des psaumes, le cxvi», d'après 
les LXX. Les païens sont directement exhortés 
à louer Jéhovah, dont ils sont devenus les ado-
rateurs. — Et rursus... (vers. 12). Quatrième 
citation, qui provient d'Isaïe, x i , 10, d'après la 
traduction des LXX. Le prophète prédit la fon-
dation du royaume messianique, qui succédera 
h la théocratie Juive et dont les païens eux-
mêmes feront partie. Le rejeton de Jessé (Vul-
gate, radix Jesse), c'est le Christ, qui devait 
descendre de ce personnage, père de David. —-
Deus autem... (vers. 13). Formule de bénédic-
tion qui termine cette partie de l'épitre. Le 
nom Deus spei a été manifestement suggéré par 
les derniers mots du texte d'Isaïe : Les païens 
espéreront en lui. — Gaudio et pace. Il sem-
blerait d'abord que ces mots désignent comme 
plus haut, xiv, 11, la paix entre les chrétiens 
et la Joie qui résulte de cette paix ; mais l'addi-
tion du trait in credendo montre qu'il est plu-
tôt question ici de la paix et de la Joie indivi-
duelles dont la fol est le fondement. — Ut...,in 
spe. De nouveau l'espérance chrétienne (comp. 
le vers. 4b), dont saint Paul souhaite une grande 
surabondance h ses lecteurs, par la force tonte-
puissante de l'Esprit - Saint (d'après le grec, il 
faut lire « in virtute », au lieu de et virtute). 

SECTION I I . — COMMUNICATIONS PBESOXNELLES 
DE L'APÔTRE. XV, 14-XVI, 27. 

L'épître proprement dite est maintenant 
achevée ; l'auteur n'a plus qu'à conclure, et 11 

le fait par quelques explications d'ordre person-
nel , qui forment une sorte d'épilogue. 

§ I. — Une excuse et une demande. XV, 14-38. 

1» L'excuse : c'est parce qu'il est l'apôtre des 
Gentils que Paul a écrit aux Bomains avec une 
si grande liberté. XV, 14-21. 

14-16. Explication au sujet de l'envoi de cette 
lettre. — Rien de plus courtois et de plus 
modeste que l'entrée en matière : Certus sum... 
Quoiqu'il eût parlé aux chrétiens de Rome avec 
une si grande vigueur, spécialement dans les 
dernières pages, l'apôtre connaissait ausei bien 
que personne (et ego ipse) leurs excellentes 
qualités morales. Il signale entre autres leur 
charité (pleni... dilectione), ou plutôt, d'après 
la leçon la mieux garantie du grec, leur bonté 
( άγαΟωσύνη; ) , dans le sens le pins large de 
ce mot : la bonté morale par opposition an 
vice; par conséquent, la perfection. I l men-
tionne également leur science complète des 
choies de la foi (repleti... scientia). — lia ut... 
Résultat naturel des qualités qui viennent d'être 
citées. Les fidèles de Rome n'ont pas besoin 
d'exhortations venues du dehors et de maîtres 
étrangers.. — Audacius... (vers. 18). La parti-
cule autem a la signification de néanmoins. Les 
mots ex parte ne retombent pas sur le seul 
adverbe « audacius », de manière h en adoucir la 
force ( Je vous ai écrit un peu trop librement ), 
mais sur la proposition « Audacius scripsi », 
qu'ils réduisent h sa Juste poitée : Çà et là dans 
ma lettre J'ai usé d'un peu de liberté. Voyez sous 
oe .rapport v i , 12 et ss. ; vin, 9; xi , 17 et es.; 
xn, 3 ; xm, 3 et ss., 13 et ss. ; χιν, 1 et ss., etc. 
— Tanquam in memoriam... Expression très 
délicate aussi. Paul ne prétend pas apprendre 



16. ut sim minister Christi Jesu in 
gentibus, sanetifieàns evangelium Dei, 
ut fiât oblatio gentium accepta, et san-
ctificata in Spiritu sancto. 

17. Habeo igitur gloriam in Christo 
Jesu ad Deum. 

18. Non enim audeo aliquid loqui eo-
rum quse per me non efficit Christus in 
obedientiam gentium, verbo et factis, 

19. in virtute signorum et prodigio-
rum, in virtute Spiritus sancti ; ita ut ab 
Jerusalem per cirçuitum usque ad Illy-
ricum repleverim evangelium Christi. 

20. Sic autem praedicavi evangelium 

16. pour être le ministre du Christ 
Jésus parmi les païens, exerçant la 
sacrificature de l'évangile de Dieu, 
afin que l'oblation des païens lui soit 
agréable, étant sanctifiée par l'Esprit-
Saint. 

17. J'ai donc sujet de me glorifier 
dans le Christ'Jésus, auprès de Dieu. 

•18. Car je n'oserais parler de choses 
que le Christ n'aurait pas faites par moi 
pour amener les païens à l'obéissance, 
par la parole et par les œuvres, 

19. par la puissance des miracles et 
des prodiges, par la puissance de l'Es-
prit-Saint; de sorte que, depuis Jéru-
salem et les pays voisins jusqu'à l'Illy-
rie, j'ai annoncé partout l'évangile du 
Christ. 

20. Mais j'ai eu soin de prêcher cet 

aux Romains des choses nouvelles; 11 a voulu 
seulement leur rafraîchir la mémoire sur des 
points déjà connus d'eux. Cela, en vertu du man-
dat spécial qu'il avait reçu du ciel : propter gra-
tiam... Cf. Ι , 5 ; XII , 3, etc. — Le vers. 16 décrit 
la nature de Cette grâce : ut sim... L'équivalent 
greo de minuter est λε ι τουργός, mot qui 
désigne un ministre sacré (notes de x m , 6). 
L'apôtre envisage donc la prédication de l'évan-
gile comme une fonction toute sainte, qu'il 
accomplit lui-même « pour les païens » , comme 
dit le grec ( e t non pas in gentibus). — Saneti-
fieàns... Le verbe ΐερουργοΰντα est aussi une 
expression terhnlque, qui marque l'accomplis-
sement d'une fonction liturgique, en particulier 

,l'offrande d'un sacrifice. U suit de là qu'an-
noncer l'évangile, c'est vraiment exécuter un 
« opus sacrificale ». — Ut fiât... Le but de cette 
sacrificature mystique de Paul, c'est de trans-
former les païens en une victime toute sainte 
et agréable à Dieu. — Sanctifieata in Spiritu... : 
par opposition à la pureté simplement extérieure 
des victimes de l'ancienne Alliance. 

17-21. Pour achever de se justifier, Paul Jette 
un coup d'œil rétrospectif sur son ministère. — 
Habpo... gloriam. Le substantif χαύχησιν signi-
fie plutôt : ι gloriatlonem, » lieu de me glori-
fier. Cf. n i , 27; I Cor. x v , 31; I I Cor. x , 
13, 17. — Les mots in Christo... atténuent ce 
qui pouvait paraître trop humain dans cette 
glorification personnelle. — Ad Deum. D'après 
le grec : en ce qui concerne les choses de Dieu. 
— Non enim audeo... (vers. 18). L'apôtre, qui 
s'accusait plus haut (c f . vers. 15) d'avoir été 
trop audacieux, devient à présent timide, parce 
qu'il doit parler du succès de son ministère. 
Succès extraordinaire, soit pour ce qni regarde 
la nature même du travail, vers. 18-19», soit 
sous le rapport des résultats obtenus, vers. 19b. 
— Eorum quse per me... Christus. Formule d'une 
grande modestie. Paul s'est montré très actif 
sans doute; mais 11 n'a été que l'Instrument 
du Christ, auquel est dû tout le succès. — But 

de sa grande activité : in obedientiam... C.-à-d. 
pour que les païens obéissent à la fo i , acceptent 
l'évangile. Cf. i , 5. — Verbo et opere. C'étaient 
les moyens ordinaires employés par les prédi-
cateurs chrétiens. — Divin concours apporté 
par Notre-Seigneur Jésus-Christ : in virtute 
signorum et... Sur la combinaison des substan-
tifs σημεία et τ έ ρα τα , voyez Joan. iv, 48 ; 
Act. n , 22, etc. La seconde partie du livre des 
Actes raconte un certain nombre de miracles 
opérés par saint Paul. — In virtute Spiritus... : 
la puissance dont l'apôtre était rempli par 
l'Esprit-Saint. — Ita ut... Saint Paul décrit 
maintenant en gros le vaste champ de Bon 
apostolat, qui s'étendait de Jérusalem, comme 
limite extrême à l'est, Jusqu'en IUyrie, comme 
limite extrême à l'ouest. La locution per eircul-
tum (dans le grec : ÏJ'I κύκλω, « et in clr-
cuitu » ) est interprétée de doux manières. Tan-
tôt on la rattache à Jérusalem, comme si l'auteur 
voulait dire qu'il avait. évangélisé soit la capi-
tale Juive, soit les provinces d'alentour ( l a 
Judée, la Phénicie, la Syrie; cf. Act. xxv i , 
20, etc.). Tantôt, à la suite de saint Jean Chry-
sostome et des autres anciens interprètos grecs, 
on la rattache au verbe « repleverim » ; elle 
exprime alors ce fait que Paul ne s'était pas 
contenté de parcourir en ligne droite les régions 
situées entre Jérusalem et l 'Ulyrie, mais qn'il 
avait décrit « comme une vaste ellipse » dans 
la direction Indiquée, prêchant à travors toute 
l'Asie Mineure, la Thrace, la Grèce, etc. Ce 
second sentiment a nos préférences. — IUyri-
eum. Province située au nord-ouest de la Macé-
doine, le long de l'Adriatique (Atl. géogr., pl. 
XVII). Le texte ne dit pas d'une manière for-
melle si saint Paul alla seulement jusqu'aux 
limites de l 'Ulyrie, ou s'il pénétra dans l'Inté-
rieur du pays. Nous ne savons rien de certain 
à ce sujet. — Repleverim evangelium... For-
mule très expressive. Selon les uns : annoncer 
complètement l'évangile. Mieux peut-être Ici, 
selon d'autres : porter l'évangile en tous lieux. 



évangile dans les lieux 'ou le Christ 
n'avait pas encore été nommé, afin de 
ne point bâtir sur le fondement d'au-
trui ; mais, comme il est écrit : 

21. Ceux à qui il n'avait point été 
annoncé verront; et ceux qui n'avaient 
pas entendu parler de lui comprendront. 

22. C'est ce qui m'a souvent empêché 
d'aller vers vous, et je ne l'ai pas pu 
jusqu'à présent. 

23. Mais maintenant n'ayant plus rien 
à faire dans ces contrées, et éprouvant 
depuis plusieurs années le désir d'aller 
vers vous, 

24. lorsque je partirai pour l'Espagne, 
j'espère vous voir en passant, et y être 
conduit par vous, après avoir d'abord 
un peu joui de vous. 

25. Mais maintenant je vais à Jéru-
salem pour servir les saints. 

hoc, non ubi nominatus est Christus, ne 
super alienum fundamentum sedificarem, 
sed. sicut scriptum est : 

21. Quibus non est annuntiatum de 
eo, videbunt; et qui non audierunt, 
intelligent. 

22. Propter quod et impediebar pluri-
mum venire ad vos, et prohibitus sum 
usqtfe adhuc. 

23. Nunc vero ulterius locum non 
habens in his regionibus, cupiditatem 
autem habens Veniendi ad vos ex multis 
jam prsecedentibus annis, 

24. cum in Hispaniam proficisci cœ-
pero, spero quod prseteriens videamvos, 
et a vobis deducar illuc, si vobis pri-
mum ex parte fruitua fuero. 

25. Nunc igitur proficiscar in Jerusa-
lem ministrare sanctis. 

— Sic autem... Les vers. 80 et 21 contiennent 
une restriction délicate, et indiquent en même 
temps une règle de conduite que saint Paul 
s'était imposée pour l'exercice de son apostolat. 
Dans le cercle géographique qn'U vient de déter-
miner, 11 y avait des réglons où il n'avait pas 
prêché ; c'étaient celles qui avalent été déjà 
évangélisées par d'autres missionnaires du Christ. 
— Sic... prsedicavi... Dans le greo : Je mets mon 
honneur à évangéliser... — Ubi nominatus... 
C.-à-d., où le nom du Christ est prononcé avec des 
sentiments de foi et d'adoration (cf. I I Tim. n , 
19); par conséquent, là où le christianisme a 
été déjà établi. — Ne super alienum... Comp. I 
Cor. n i , 10, où saint Paul représente aussi son 
œuvre d'apôtre sous la figure d'un fondement 
à poser. I l ne voulait pas s'ingérer sans raison 
dans la sphère d'autorité des autres prédica-
teurs de l'évangile. Voyez I I Cor. x , où il déve-
loppera ce sage et généreux principe. — Sed 
sicut... De nouveau (comp. le vers. 3 ) il achève 
sa phrase et sa pensée par un texte sacré, qu'il 
emprunte cette fois à Isaïe, MI,' 18, d'après 
les LXX. Dans ce passage, 11 est dit que les 
rois païens viendront offrir leurs hommages au 
serviteur de Jéhovah, au MeiBle (de eo), qu'ils 
avaient ignoré Jusqu'alors. 

2« La demande. Sur le point d'entreprendre 
de grands voyages apostoliques, saint Paul se 
recommande anx prières des chrétiens de Bome. 
XV, 22-33. 

22-29. Les plans ultérieure de Paul. — Pro-
pter quod : à cause de ses travaux considé-
rables, qu'ont brièvement décrits les vers. 18 et 
19. C'est à tort qu'on rattache parfois ces mots 
aux vers. 20 et 21, comme si l'apôtre voulait 
dire : Parce que Je craignais de bâtir sur les 
fondements d'autrui en venant chez vous. Cet 
enchaînement est condamné par le vers. 23. — 
Plurimum a le sens de « plerumque », la plu-
part dn temps. La Vulgate a suivi la meilleDre 
leçon, πολλά (au lien de πολλάκις, sou-

vent). — Venire ad vos. Dès le début de la 
lettre, i , 13 et ss., saint Paul a parlé de son 
désir de visiter la chrétienté de Bome ; 11 annonfee 
maintenant qu'il espère le réaliser bientôt. La 
proposition et prohiUtus sum... manque dans 
le grec, dans les autres versions et même en de 
nombreux manuecrits de la Vulgate. — Nunc... 
ulterius locum... (vers. 23). L'apôtre Jugeait sa 
tâche suffisamment accomplie dans les réglons 
situées entre Jérusalem et l'Ulyrle. Comp. le 
vers. 19b.— Cupiditatem. Le mot greo επιποθίαν 
ne se trouve nulle part ailleurs ; il désigne an 
désir ardent. — Cum in Bispaniam... (vers. 24). 
Paul tournait donc maintenant ses regards Jusque 
vers l'extrême Occident, où le nom de Jésus-
Christ n'avait pas été porté. Sur la réalisation 
probable de ce projet de voyage en Espagne, 
voyez l'Introd., p. β. Le témoignage le plus 
frappant est celui du pape saint Clément, con-
temporain de saint Paul, qui, dans sa première 
épître aux Corinthiens, v, atteste comme un 
fait connu de tous, qu' « avant de quitter 
ce monde... Paul alla à l'extrémité de l'Occi-
dent », Voyez aussi le Canon de Muratorl ( M an. 
btbl., t. I , n. 41), qui signale « profectîonem 
Pauli ab Urbe ad Spaniam profïclscentis » . —• 
Prseteriens. L'apôtre ne voulait donc voir les 
Bomains qu'en passant, sans doute à cause du 
principe énoncé au vers. 20. Il ne se doutait 
guère qu'il γ demeurerait plue tard deux années 
entières, à titre de prisonnier. Cf. Act. χχνιιι , 
30. — A vpbis deducar. Cette expression Indique 
que saint Paul nourrissait l'espoir d'être accom-
pagné Jusqu'en Espagne par quelques chrétiens 
de Bome. Mais, avant de partir, il se proposait 
de Jouir, autant qu'il le pourrait, de ses chers 
Bomains : si vobis... fruitus fuero. A la lettre 
dans le texte original : Lorsque J'aurai été 
rempli (c.-à-d., rassasié) de vous. Maie Paul 
ajoute : ex parte, sachant bien que sa Joie sera 
incomplète sons ce rapport. Tout cela est encore 
d'une exquise délicatesse, — Nunc igitur... (vers. 



26. Car la Macédoine et l'Achaïe ont 
trouvé bon de faire une collecte pour 
les pauvres d'entre les saints qui sont 
à Jérusalem. 

27. Cela leur a plu, et, en effet, elles 
leur sont redevables. Car si les païens 
ont participé à leurs biens spirituels, ils 
doivent aussi leur faire part de leurs 
biens temporels. 

28. Lors donc que j'aurai achevé cette 
affaire, et que je leur aurai remis ce 
fruit des collectes, je partirai pour l'Es-
pagne, en passant par chez vous. 

29. Or je sais qu'en venant à vous, 
je viendrai avec une abondante béné-
diction de l'évangile du Christ. 

30. Je vous conjure donc, frères, 
par notre Seigneur Jésus-Christ, et par 
la charité du Saint-Espritj de m'aider 
par les prières que vous ferez à. Dieu 
pour moi, 

31. afin que je sois délivré des incré-
dules qui sont en Judée, et que l'offrande 
que je suis honoré de porter à Jérusa-
lem soit bien reçue des saints, 

25 ). Avant de se mettre en route pour Rome 
et pour l'Espagne, il lui reste à remplir un 
ministère de charité, qui le conduira pour 
quelque temps dans une direction tout oppo-
sée, in Jerusalem. — L'expression ministrare 
sanctis est expliquée à la ligne snivante. — 
Collationem (vers. 26). Dans le grec :une com-
munication; c.-à-d., une contribution. Comp. 
I Cor. xvi, 1 et ss. ; I I Cor. v in, 1 et se., où il 
est également question de cette collecte. — Pau-
peres sanctorum. C.-à-d., les pauvres qui fai-
saient partie de la communauté chrétienne de 
Jérusalem. — Placuit... eis (vers. 27). Dans le 
grec : ηύδόκησαν, ils ont trouvé bon. Au 
vers. 26, ce même verbe a été traduit par 
« probaverunt ». Cette répétition met en relief 
la générosité des chrétiens de1 la Macédoine et 
de l'Achaïe. — D'autre part, l'apôtre dit qu'en 
réalité ce n'était là que le payement d'une dette : 
debitores sunt... Après Dieu, c'est à l'Étflse-
mère de Jérusalem que les chrétientés établies 
parmi les païens devaient leur fondation, puisque 
de là étalent venus leurs prédicateurs, n'était 
juste qu'elles fissent à leur tour quelque chose 
pour la métropole. Encore ne pouvaient-elles 
acquitter qu'Imparfaitement leurs dettes : ce 
qu'elles avaient reçu consistait en biens spiri-
tuels d'une valeur inappréciable (spiritualium, 
τοις πνευματικοΐς); ce qu'elles donnaient en 
échange n'était que matériel (in carnalibus, 
εν τοΐς σαρκικοϊς). Sur ces termes tout pauli-
niens, voyez vu, 14 ; I Cor. n, 13 et m, 2, etc. — 
Hoc igitur... (vers. 28). Ce ministère de charité 
une fois accompli, Paul sera libre d'exécuter son 
projet. — Fructum hune: ladite collecte, pré-
sentée métaphoriquement comme un des résul-

'26._ Probaverunt enim Macedonia et 
Achaia collationem aliquam facere , in 
pauperes sanctorum qui sunt in Jerusa-
lem. 

27. Placuit enim eis, et debitores sunt 
eorum. Nam si spiritualium eorum par-
ticipes facti sunt gentiles, debent et in 
carnalibus ministrare illis. 

28. Hoc igitur cum consummavero, et 
assigna vero eis fructum liunc, per vos 
proficiscar in Hispaniam. 

29. Scio autem quoniam veniens ad 
vos, in abundantia benedictionis evan-
gelii Christi veniam. 

30. Obsecro ergo vos, fratres, per Do-
minum nostrum Jesum Christum, et per 
caritatem tancti Spiritus, ut adjuvetis 
me in orationibus vestris pro me ad 
Deum, 

31. ut liberer ab infidelibus qui sunt 
in Judsea, et obsequii mei oblatio acce-
pta fiât in Jerusalem sanctis; 

tats produits chez les Gentils par la foi chré-
tienne. — Scio autem... (vers. 29). La pensée 
de l'apôtre est tout à fait rassurée, lorsqu'il la 
dirige sur l'Église de Rome. Il a la confiance 
intime que sa visite sera pour elle l'occasion 
de bénédictions spéciales très nombreuses. Cf. i , 
11-12. Le mot evangelii est omis par la plu-
part des manuscrits grecs et des versions. 

30-33. La demande de prières. — Obsecro 
ergo... La mention de son prochain départ pour 
Jérusalem rappelle à l'apôtre les périls et les 
souffrances dont ce voyage ne pouvait manquer 
d'être l'occasion pour lui; aussi se recommande-
t-11 Instamment à la pieuse intercession des 
Romains. — Per Dominum... et per... Ces for-
mules rendent l'appel encore plus pressant. Jésus-
Christ était le lien commun de Paul et des chré-
tiens; l'Esprit divin avait formé entre eux le 
nœud d'une sainte charité. Cf. Gai. v, 22. — Ut 
adjuvetis... Le grec est beaucoup plue expressif : 
συναγωνίσασθαι, lutter avec. L'apôtre conjuro 
donc les Romains de prendre part, en priant 
pour lui, à la lutte qu'il aura bientôt à soutenir 
contre ses ennemis et ceux de l'évangile. — Ut 
liberer... (vers. 31). C'est la première grâce qu'il 
désirait obtenir. U avait tout à redouter des 
Juifs de Jérusalem demeurés incrédules (ab in-
fidelibus qui...). Ct. Act. xx , 3, 22 ; xx i , 11, etc. 
— Seconde grâce : et obsequii... oblatio... Sim-
plement dans le grec, d'après la meilleure leçon : 
mon ministère. Suivant la variante qu'a suivie 
la Vulgate : l'offrande que je porte. — Accepta 
sit. On voit, par ce trait, quo saint Paul n'était 
pas même sûr d'être bien accueilli à Jérusalem 
par les Juifs convertis au christianisme. Un 
grand nombre d'entre eux étaient imbus de pré-. 



32. ut veninm ad vos in gaudio per 
voluntatem Dei, réfrigérer vobisoum. 

33. Deus autem pacis sit eum omnibus 
vobis. Amen. 

32. en sorte que j'arrive chez vous 
avec joie, si c'est la volonté de Dieu, 
et que je me repose avec vous. 

33. Que le Dieu de paix soit avec vous 
tous ! Amen. 

C H A P I T R E X V I 

1. Commendo autem vobis Phœben, 
sororem nostram, quse est in ministerio 
ecclesise quse est in Cenchris, 

2. ut eam suscipiatis in Domino digne 
sanctis, et assistatis ei in quocumque 
negotio vestri indiguerit; etenim ipsa 
quoque astitit multis, et mihi ipsi. 

3. Salutate Priscam et Aquilam, adju-
tores meos in Christo Jesu 

1. Je vous recommande Phœbé, notre 
sœur, diaconesse de l'église de Cen-
chrées, 

2. afin que vous la receviez dans le 
Seigneur d'une manière digne des saints, 
et que vous l'assistiez dans toutes les 
choses où elle pourrait avoir besoin de 
vous ; car elle en a elle - même assisté 
beaucoup, et moi en particulier. 

3. Saluez Prisca et Aquila, mes colla-
borateurs en Jésus-Christ, 

Jugés contre lui. Cf. Act. xx i , 20 et 21. Troi-
sième grâce à Implorer : ut veniam... (vers. 32). 
Les mots per voluntatem Del marquent tout 
ensemble l'esprit do fol de saint Paul et son 
entier abandon entre les mains de Dieu. — Be-
frigerer... Le verbe συναναπαύσωμχι exprime 
plutôt l'Idée do repos. — Deus autem... (vers. 33). 
L'apôtre fait lui - mémo une fervente prière pour 
les Romains. C'est visiblement la pensée do ses 
prochains combats (comp. le vers. 31») qui a 
donné à sa demande ce tour particulier. 

§ II. — Becommandatlons et salutations diverses. 
XVI , 1-27. 

1» Paul recommande aux Romains la diaco-
nesse Phœbé. XV I , 1-2. 

CHAI·. XVI. - 1 - 2 . Phœbé. — Son nom grec, 
latinisé par la Vulgato, était Φοίβη. On ne la 
connaît qu i par ce passage. On suppose com-

Cenchrées sur une monnaie antique. 

munément qu'ello avait porté elle-même cette 
lettre à Romo, comme le pensaient déjà les an-
ciens commentateurs grecs. — Sororem : une 
sœur dans le Christ, une chrétienne. — Quse est 
in ministerio. Dans le grec : qni est diaconesse 

(διάκονον). Il s'agit certainement ici d'un titre 
officiel et d'une fonction ecclésiastique ; mais on 
ne sait qu'imparfaitement en quoi consistait le 
rôle des diaconesses dans l'Église primitive. Il 
est probable qu'elles étalent chargées du soin 
des pauvres et des malades, peut-être aussi de 
catéchiser les femmes. Comp. I Tim. m , 11 et 
v, 9-11, où il est sans doute question d'elles, 
bien qu'elles ne soient pas mentionnées sous lé 
nom de diaconesses. — Cenchris. La petite ville 
do Κενχραΐ ou Cenchrées était le port oriental 
do Corinthe, sur la mer Egée. — Objet spécial 
de la recommandation : ut eam suscipiatis... 
(vers. 2 ) . Cet accueil favorable devra être fait 
in Domino, digne sanctis : c.-à-d., d'une ma-
nière toute chrétienne, avec le sentiment d'une 
foi vive. Ce n'est donc pas une simple hospita-
lité matérielle quo saint Paul demande pour 
Phœbé, mais des témoignages d'affection chré-

tienne et la participation à tous les bionsspi-
rituels de l'Église de Rome. — Etenim ipsa... 
Éloge qni appuie chaudement la recom-
mandation. Phœbé s'était donc fait remar-
quer par son grand esprit de charité et de 
bienfaisance. — Le trait final, et mihi..., 
n'était pas celui qui devait le moins tou-
cher les lecteurs. 

2» Salutations adressées par l'apôtre à 
divers membres de la chrétienté de Rome. 
XV I , 3-16. 

3-16. Intéressante liste de vingt-quatre 
noms, dont beaucoup demeurent malheu-
reusement Inconnus pour nous. — Le mot 
salutate est répété quinze fois. Il s'adresse 

à toute la communauté romaine, chargée de 
transmettre les messages de Panl à ceux qu'il 
nomme tour à tour. — Priscam et Aquilam. Sur 
ces saints époux, voyez Act. XVIII, 2, 18 et 26. 
L'apôtre signale deux autres fois dans ses épjtreu 



4. (qui pro anima mea suas cervices 
supposuerunt, quibus non solus ego gra-
tias ago, sed et cunctœ ecclesiai gen-
tium), 

5. et domesticam ecolesiam eorum. 
Salutate Epœnetum, dilectum mihi, qui 
est primitivus Asise in Christo. 

6. Salutate Mariam, quse multum labo-
ravit in vobis. 

7. Salutate Andronicum· et Juniam, 
cognatos et coneaptivos meos, qui sunt 
nobiles in apostolis, qui et ante me 
fuerunt in Christo. 

8. Salutate Ampliatum, dilectissimum 
mihi in Domino. 
, 9. Salutate Urbanum, adjutorem no-

strum in Christo Jesu, et Stachyn, dile-
ctum meum. 

10. Salutate Apellen, probum in 
Christo. 

11. Salutate eos qui sunt ex Aristo-

4. qui, pour me sauver la vie, ont 
exposé leur tête, et à qui je ne suis pas 
seul à rendre grâces, mais aussi toutes 
les Églises des païens. 

5. Saluez aussi l'Église qui est dans 
leur maison. Saluez Epénète, qui m'est 
cher et qui a été les prémices de l'Asie 
dans le Christ. 

6. Saluez Marie, qui a beaucoup tra-
vaillé pour vous. 

7. Saluez Andronicus et Junias, mes 
parents et mes compagnons de capti-
vité, qui sont illustres parmi les apôtres, 
et qui même ont été au Christ avant 
moi. 

8. Saluez Ampliatus, qui m'est très 
cher dans le Seigneur. 

9. Saluez Urbain, notre collaborateur 
dans le Christ Jésus, et Stachys, qui 
m'est cher. 

10. Saluez Apellès, qui est fidèle dans 
le Christ. 

11. Saluez ceux de la maison d'Aris-

ces amis de vieille date. D'Ephèse ils étaient re-
venus à Home, leur ancien séjour. — Adjutores 
meos. Plutôt : mes coopérateurs (συνεργούς). 
Paul avait d'abord partagé leur travail tout ma-
tériel de fabricants d'étoffe pour les tentes ( Act. 
xvm, 3); puis ils l'avaient eux-mêmes aidé dans 
son ministère évangéllque (in Christo...). — Qui 
pro anima... (vers. 4). On Ignore à quel inci-
dent spéolal l'apôtre fait allusion ; du moins, il est 
clair qu'Aquila et sa femme avaient exposé leur 
vie pour sauver celle de leur ami. L'expression 
cervices supposuerunt est métaphorique. A la 
lettre, présenter son cou au bourreau; par con-
séquent , se mettre en péril de mort. — Cunctœ 
ecclesiœ... Fixés successivement à Corinthe, à 
Éphèse et à Rome, Prlsca et Aquila avalent eu 
l'occasion de rendre service à de Nombreuses 
Églises. — Domesticam ecclesiam... ( vers. 5 ). 
Pendant longtemps, les chrétiens n'eurent pas 
d'édifices spécialement construits pour leur culte, 
qu'ils célébraient dans des maisons particulières. 
Cf. Act. X I I , 12; I Cor. xv i , 19; Col. iv, 18; 
Philem. 2. A Rome, plusieurs des Églises des 
plus anciennes ont été bâties sur l'emplacement 
de maisons qui contenaient des chapelles domes-
tiques. — Epœnetum. Celui qni portait ce nom 
grec reçoit en outre le titre de primitivus 
( απαρχή ) Asiœ...; c.-à-d., les prémices, ou l'un 
des premiers païens convertis dans l'Asie pro-
consulaire. Quelques manuscrits grecs ont à tort : 
de l'Achaïe. — Mariam. Probablement une Juive 
d'origine. Elle reçoit aussi un court éloge : quse 
multum... Au lieu de èv ύμϊν, in vobis, il faut 
lire : εις ύμάς, « propter vos, » dans votre in-
térêt. — Andronicum et Juniam (vers. 7). Un 
nom grec et un nom latin. Ce dernier peut dé-
signer aussi bien un homme, Junias (Ori-
gène, etc.), qu'une femme, Junia (saint Jean 

Chrys.). Dans la seconde hypothèse, Jonla eftt 
été la femme ou la soeur d'Andronicus. — 
Cognatos a vraisemblablement la signification 
de compatriote, comme plus haut, ix , 3, et plus 
bas, vers. 11 et 21. U est difficile, en effet, que 
saint Paul ait eu des membres de sa famille à 
Rome et en Macédoine (cf. Act. xvn, 5 et ss. ; 
xx , 4). — U n'est pas nécessaire d'interpréter 
littéralement le mot coneaptivos, comme si ceux 
auxquels il s'applique avaient partagé la prii-on 
de saint Paul ; il peut signifier simplement que 
ces deux chrétiens avaient été emprisonnés eux 
aussi pour le Christ. — L'expression qui suit, 
nobiles (επίσημοι, illustres) in apostolis, peut 
recevoir aussi deux interprétations : distingués 
en tant qu'apôtres, c.-à-d., en tant que prédi-
cateurs de l'évangile, ou, bien connus des apôtres. 
Nous préférons le premier sentiment, qui est 
celui des plus anciens commentateurs. — Qui 
et ante... Us s'étaient donc convertis avant saint 
Paul. — Ampliatum, dilectissimum... (vers. 8). 
Il fallait posséder de grande mérites surnaturels 
pour être l'ami personnel de Paul. — Urbanum... 
et Stachyn (vers. 9); Deux autres Inconnus, dont 
le premier portait un nom latin, le second un 
nom grec, — Adjutorem nostrum. Plusieurs 
fois, dans cetto liste, l'apôtre écrit : Mes coopé-
rateurs, mon coopérateur. Comp. les vers. 3 et 21. 
Cette nouvelle formule donne à croire qu'Urbain 
n'avait pas travaillé directement avec saint Paul. 
— Probum ( τον δόκιμον) . . . : qui a fait ses 
preuves comme chrétien. — Qui... ex Aristo-
boli... (vers. 11). C.-à-d., les serviteurs de la 
maison d'Aristobule. Ce détail serait particuliè-
rement intéressant, s'il était vrai, comme on l'a 
souvent conjecturé de nos Jours, que cet Aristo-
bule fût identique au petit-fils d'Hérode le Grand 
mentionné par Josèphe (.Ant., xx, 1, 2 et Bell. 



tobule. Saluezx Hérodion, mon parent. 
Saluez ceux de la maison de Narcisse 
qui sont au Seigneur. 

12. Saluez Triphéna et Tryphosa, qui 
travaillent pour le Seigneur. Saluez la 
très chère Perside, qui a beaucoup tra-
vaillé pour le Seigneur. 

13. Saluez Rufus, l'élu du Seigneur, 
et sa mère, qui est aussi la mienne. 

14. Saluez Asyncritus, Phlégon, Her-
mas, Patrobe, Hermès, et les frères qui 
sont avec eux. 

16. Saluez Philologue et Julie, Nérée 
et sa sœur, et Olympiade, et tous les 
saints qui sont avec eux. 

16. Saluez-vous les uns les autres par 
un saint baiser. Toutes les églises du 
Christ vous saluent. 

17. Je vous exhorte, frères, à prendre 
garde à ceux qui causent des divisions 

boli domo. Salutate Herodionem, cogna-
tum meum. Salutate eos qui sunt ex 
Narcissi domo, qui sunt in Domino. 

12. Salutate Tryphœnam et Trypho-
sam, quse laborant in Domino. Salutate 
Persidem carissimam, quse multum 
laboravit in Domino. 

13. Salutate Rufum, electum in Do-
mino; et matrem ejus, et meam. 

14. Salutate Asyncritum, Phlegontem, 
Hermam, Patrobam, Hermen, et qui 
cum eis sunt fratres. 

15. Salutate Philologum et Juliam, 
Nereum et sororem ejus, et Olympia-
dem, et omnes qui cum eis sunt sanctos. 

16. Salutate invicem in osculo sancto. 
Salutant vos omnes ecclesise Christi. 

17. Rogo autem vos, fratres, ut obser-
vetis eos qui dissensiones et ofEendicula, 

jud., n , 11, β). Mats il est probable qu'il était 
mort à cette époque. Il vécut-et mourut à Rome, 
et fat ami de l'empereur Claude. — Herodionem. 
Encore un Juif converti (eognatum...) . Il est 
possible, d'après son nom, qu'il ait été un ser-
viteur de la famille d'Hérode. — Qui... ex Nar-
cissi... Ce Narcisse peut ne pas différer du fa-
meux et tout-puissant affranchi de Claude (voyez 
Tacite, Ann., x i , 29 et ss.). I l avait été mis à 
mort par ordre d'Âgrlppine, mère de Néron, et 
ses esclaves étaient devenus ceux de l'empereur. 
SI plusieurs d'entre eux étalent chrétiens, la 
religion de Jésus avait franchi avec eux los 
portes du palais impérial. — Tryphœnam et 
Tryphosam (vers. 12). Deux soeurs, pense-t-on ; 
car très souvent alors on donnait, dans une 
même famille, des noms à peu près semblables 
aux enfante. Elles s'étalent consacrées généreu-
sement l'une et l'autre au service du Christ : quse 
laborant... — Persidem. Il est dit d'elle au temps 
passé, comme de Marie (cf. vers, β) : multum la-
boravit...; ce qui a fait supposer qu'e'lles étaient 
toutes deux avancées en âge. — Rufum (vers. 18). 
Saint Marc, xv, 21, parlant de Simon le Cyré-
néen, raconte qu'il avait deux flls, Alexandre 
et Rufus. Les interprètes identifient ordinaire-
ment ce dernier avec le chrétien nommé ici 
même par saint Paul. La famille de Simon aurait 
donc émigré â Rome. Le second évangile ayant 
été composé dans cette ville, et tout d'abord 
pour l'Église qui s'y était fondée, il n'est pas 
surprenant qne ce détail y ait été Inséré, car 11 
avait un Intérêt particulier pour les Romains. — 
L'éplthèto electum in... n'est pas simplement 
synonyme de ohrétien, comme on l'a parfois af-
firmé; elle marque une distinction particulière 
sous le rapport de la piété, ou des fonctions. 
Cf. I Petr. it, 6; I I Joan. 1. — Hatrem ejus et 
meam. Expression très délicate. La mère de 
Rufus avait eu l'occasion de témoigner un dé-
vouement tout maternel à l'apôtre, et celul-cl 
avait en retour pour elle l'aflection d'un fils. 

Hermam (vers. 14). L'opinion d'Orlgène, d'apiès 
laquelle ce chrétien serait l'anteur du célèbre 
ouvrage intitulé « Le Pasteur » , quoique très 
goûtée dans l'antiquité, n'est plus guère soute-
nable, car 11 est moralement certain que ce livre 
n'a été composé qu'au milieu du second siècle. 
— M qui cum... Nous retrpuverons cette for-
mule au verset suivant. Elle parait indiquer 
que les chrétiens auxquels elle se rapporte for-
maient, aveo ceux qui sont cités nommément, 
une petite communauté h part. — Philologum 
et Juliam (vers. 15). Le mari et la femme 
peut-être, ou le frère et la sœur. — Salutate 
invicem (vers. 16). Ayant achevé l'énnmératlon 
de ceux auxquels 11 désirait envoyer un souvenir 
particulier, l'apôtre veut donner â tous les 
membres de l'Église romaine une marque d'af-
fection , et il les prie de se saluer mutuellement 
en son nom. Cf. I Cor. xv i , 20 ; I I Cor. xm , 12 ; 
I Thess. v, 26, etc. — In osculo... Chez les 
Juifs, le baiser faisait partie de la salutation 
(cf. Matth. xxv i , 48; Luc. vu , 45 et xxn, 
48, etc.). Cette coutume passa chez les premiers 
chrétiens; elle devint même un rite sacré, qui 
subsiste encore aux messes solennelles. Voyez 
saint Justin, Apol., i, 66; les Constit. apost., 
Il, 57; Tertullien, de Orat,, 18, etc. — Salu-
tant vos... Saint Paul offre maintenant aux Ro-
mains les complimente de toutes les Églises qu'il 
avait visitées naguère. II avait sans doute' parlé 
à celles-ci de son projet d'écrire à Rome, et 
elles avaient tenu à adresser un salut fraternel 
à leur Illustre sœur. 

3° Avertissement contre les faux docteurs. 
XVI , 17-20. 

Il dut se présenter d'une manière très abrupte 
à la pensée de Paul, qui ne craignit pas de s'in-
terrompre, ponr insérer cette recommandation 
pressante. 

17-20. L'exhortation est d'abord toute géné-
rale au vers. 17 : Rogo... Dans le grec : Je 
vous exhorte. Voyez xv, 30, etc. — Dlscen-



prseter doctrinam quam vos didicistis, 
faciunt, et declinate ab illis. 

18. Hujuscemodi enim Christo Domino 
nostro non serviunt, sed suo ventri ; et 
per dulces sermones, et benedictiones, 
seducunt corda innocentium. 

19. Vestra enim obedientia in omnem 
locum divulgata est. Gaudeo igitur in 
vobis ; sed volo vos sapientes esse in 
bono, et simplices in malo. 

20. Deus autem pacis conterai Sata-
nam sub pedibus vestris velociter. Gratia 
Domini nostri Jesu Christi vobiscum. 

21. Salutat vos Timotheus, adjutor 
meus, et Lucius, et Jason, et Sosipater, 
cognati mci. 

22. Saluto vos ego Tertius, qui scripsi 
epistolam, in Domino. 

23. Salutat vos Caius, liospes meus, 

et des scandales contre la doctrine que 
vous avez apprise, et à vous éloigner 
d'eux. 

18. Car ces hommes-là ne servent 
point le Christ notre Seigneur, mais leur 
ventre ; et par des paroles douces et 
flatteuses, ils séduisent les cœurs des 
simples. 

19. En effet, votre obéissance s'est fait 
connaître en tout lieu. Je me réjouis donc 
à votre sujet ; mais je désire que vous 
soyez sages pour le bien, et simples en 
ce qui concerne le mal. 

20. Que le Dieu de paix écrase bien-
tôt Satan sous vos pieds! Quo la grâce 
de notre Seigneur Jésus-Christ soit avec 
vous ! 

21. Timothée, mon collaborateur, vous 
salue; comme aussi Lucius, Jason et 
Sosipater, mes parents. 

22. Je vous salue dans le Seigneur, 
moi Tertius, qui ai écrit cette lettre. 

23. Caïus, mon hôte, et toute l'Église 

atones et... L'emploi do l'article dans le texte 
original suppose des faits connus de tous. Ceux 
qui semaient partout sur leurs pas la division 
et la ruine morale sont faciles A reconnaître, 
quoique Paul ne les nomme pas : c'étaient les 
judafsants, alors si actifs en maint endroit. Il 
ne semble pas qu'ils se fussent montrés à Borne ; 
mais il était bon de prémunir les Romains 
contre leurs agissements pervers. — Declinate... 
C'était le meilleur moyen de s'en garantir, car 
ils étalent insinuants et perfides. — Bvjusce-
moât... (vers. 18). Le pronom est plein de mé-
pris. Saint Paul décrit brièvement, mais énergl-
quement, la conduite de ces hérétiques. — Christo... 
non serviunt. Et pourtant, des prédicateurs de 
l'Évangile n'auraient pas dû penser h autre 
chose qu'aux intérêts de Jésus-«Christ. — Sed 
suo ventri. Antithèse d'une force extraordinaire. 
« Le ministère évangéllque était poqr ces gens 
lin moyen de gain, et le gain un moyen de 
satisfaire leurs passions grossières. " Cf.IICor.xi, 
20-21 ; Phi], m , 2, 19, etc. — Per dulces... sedu-
cunt.:. Le triste résultat et la manière dont 11 
était obtenu. Cf. I I Cor. x i , 3, etc. — Benedi-
ctiones. C.-à-d., des éloges, des flatteries. — 
Pnnocenlium (άκάκων) : des hommes. sans ma-
lice, qui ne soupçonnent pas le mal et se laissent 
plus facilement séduire. — Vestra enim... (,ver-
set 19). Saison pour laquelle l'apôtre donne cet 
avertissement aux chrétiens de Rome. Us ont 
partout la réputation très légitime d'être obéis-
sants et fidèles, et 11 serait fâcheux qu'Us 
vinssent à changer. — Sed volo... Remarquez 
encore la délicatesse avec laquelle l'avis est 
donné. — Sapientes..., simplices... Dans le grec : 
Sages à l'égard du bien, simples h l'égard du 
mal. Comp. Matth. x i , le, où Jésus recommande 
aussi à ses disciples de se conduire tout en-

semble avec prudence et simplicité. Ce que Paul 
demande aux Bomatns, c'est de se mettre en 
garde contre la fausse sagesse et de demeurer' 
saints en faoe dn mal ; en un mot, de conserver 
leur fol intacte. — Deus autem... (vers. 20). 
Prière servant de transition, comme celles de 
XV, 5-6 et 33; Elle témoigne, par la vigueur de 
ses termes, de l'émotion que le souvenir des 
Judaïsants excitait dans l'âme de Paul. — Sata-
nam: le prince des démons, dont ces hommes 
néfastes étalent les suppôts et comme la per-
sonnification. Cf. I I Cor. XI, 14. — Gratta Do-
mini... Souhait plein de piété, pour conclure cet 
avertissement. Quelques manuscrits grecs l'ont 
supprimé à tort. 

4» Autres salutations. X V I , 21-23. 
21-23. Elles sont adressées au nom do quel-

ques-uns des amis ou collaborateurs de l'apôtre. 
Le premier, Timothée, nous est bien connu par 
les livres des Actes et les autres épitres pauli-
nlennes. D'après quelques auteurs, Lucius se-
rait identique à Lucius de Cyrène, dont 11 est 
parlé Act. x m , 1. Jason est probablement celnl 
qui donna une hospitalité courageuse à saint 
Paul durant son séjour à Thessalonique. Cf. 
Act. XVII, 5 et ss. Sosipater ne diffère peut-être 
pas de Sopater de Bérée. Cf. Act. x x , 4. — Saluto 
vos (vers. 22). On sait par divers passages (cf. I Cor. 
XVI, 20; Gai. v i , 11, etc.) que saint Paul dictait 
habituellement ses lettres. Tertius, qui lui servait 
de secrétaire dans cette occasion (q u i scripsi...), 
salue à son tour discrètement l'Église do Rome. 
Les mots in Domino retombent sur le verbe 
« saluto » : Je vous salue comme chrétien.— Caius 
(Gaïus d'après le grec). Le Nouveau Testament 
cite trois personnages de ce nom qui furent en 
relations avec saint Paul : un Corinthien baptisé 
par l'apôtre (Act. xix, 28 et I Cor. i, 14); un habi-



vous saluent. Éraste, trésorier de la 
ville, vous salue, ainsi que notre frère 
Quartus. 

24. Que la grâce de notre Seigneur 
Jésus-Christ soit avec vous tous. Amen. 

25. A celui qui est puissant pour vous 
affermir dans mon évangile et dans la 
prédication de Jésus -Christ, conformé-
ment à la révélation du mystère caché 
durant de longs siècles 

,26. (mais manifesté maintenant par 
les écrits des prophètes, selon l'ordre 
du Dieu éternel, pour qu'on obéisse à la 
fo i ) , et connu de toutes les nations, 

et universa ecclesia. Salutat vos Erastus, 
arcarius civitatis, et Quartus, frater. 

24. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
cum omnibus vobis- Amen. 

25. Ei autem qui poteus est vos con-
firmare juxta evangelium meum, et prfe-
dicationem Jesu Christi, secundum reve-
lationem mysterii temporibus seternis 
taciti 

26. .(quod nunc patefactum est per 
Scripturas prophetarum, secundum prse-
ceptum seterni Dei, ad obeditionem 
fidei), in cunctis gentibus cogniti ; 

tant de Derbé, qni l'accompagna, à Jérusalem 
(Act. x x , 4 ) ; un Macédonien qui se trouvait à 
Éphèse en même temps que lui (Ac t . x i x , 29). 
I l est très vraisemblable qu'il est question ici 
du premier, puisque cette lettre fut écrite à 
Corinthe. Saint Paul logeait alors chez lui : 
hospes meus. — Et universa ecclesia. Au géni-
tif dans le grec : Et ( l'hôte ) de tonte l'Église. 
Ce qui peut signifier quo les chrétiens de Co-
rinthe tenaient chez lui leurs réunions reli-
gieuses, ou mieux, selon divers commentateurs, 
qu'il offrait généreusement l'hospitalité à tous 
les chrétiens étrangers qui séjournaient dans la 
ville. — Erastus. On ne pense pas qu'il soit 
identique au personnage (ou aux personnages) 
du même nom que mentionnent les Actes, · 
x i x , 22 et I Tim. iv, 20. — Arcarius civitatis.. 
Ponction importante, qui consistait à adminis-
trer les finances de la grande et riche cité. — 
Quartus est un nom latin, comme celui de Ter-
tlus (c f . vers. 22). 

5° Doxologie finale. X V I , 24-27. 
24-27. Cette conclusion de l'épître est très so-

lennelle, comme le prologue; un peu obscure 
çà et là, surtout dans notre traduction latine. 
Nous y trouvons groupées, d'une manière Inci-
dente, les pensées principales de l'épître. — 
Gratia Domini... Souhait tout semblable à celui 
du vers. 20'; mais il n'est probablement pas 
authentique, car les plus anciens manuscrits 
l'omettent, ainsi que l'Itala, le copte, etc. — El 
autem...(vers. 26). Saint Paul emploie parfois dans 
ses lettres des formules de louange analogues à 
celle-ci. Cf. xi, 36 ; Gai. i, 5 ; Eph. m , 21 ; Phil. 
IV, 20; I Tim. i , 17; Hebr. xm, 20-21 .— Potens... 
confirmare. Cf. xiv, 4; Eph. m , 20. L'apôtre a 
dit, i , 11, qu'il espérait, durant sa visite aux 
Romains, réussir à les fortifier dans la foi ; mais 
il sait que Dieu seul est capable d'opérer ce 
résultat- C'est une prière tacite qu'il lui adresse 
ici. — Juxta evangelium... Ces mots dépendent 
probablement encore du verbe « confirmare » : 
vous fortifier dans les vérités contenues dans 
mon évangile. L'évangile de Paul (sur cette 
expression, voyez n , 16 et le commentaire) ne 
différait pas de celui que prêchaient les autres 
apôtres ; mais II l'expliquait et le complétait sur 
certains points. Ses traits caractéristiques étaient 

« l a gratuité parfaite et, comme conséquence, 
l'universalité absolue du salut » , ainsi qu'il res-
sort de toute cette épître. — Et prsedicatlo-
nem... Le génitif Jesu Christi équivaut sans 
doute à « de Jesu Christo » , et marque le thème 
général de la prédication évangélique. — Secun-
dum revelatlonem... Règle d'après laquelle Paul 
annonçait la doctrine chrétienne. I l se confor-
mait toujours à la révélation qu'il avait reçue 
du plan divin en ce qui concerne le salut de 
l'humanité. Cf. I Cor. Il, 6-7, 10; Eph. m , 5-6; 
Tit. i, 2-3, etc. Dans ses desseins éternels, Dieu 
a décidé de sauver l'humanité de telle ou telle 
manière. Pendànt longtemps ( temporibus seter-
nis : d'abord Jusqu'à la création du monde, puis 
Jusqu'à ce que le grand secret fût manifesté) 
son projet est demeuré caché, n'étant connu que 
de lut seul ( mysterii... taciti). Enfin un Jour est 
venu oii il l'a révélé au monde, tout d'abord 
aux Juifs par l'Intermédiaire de ses prophètes, 
et ensuite au reste de l'humanité. — L'adverbe 
nunc, très accentué, contraste avec les loDgs 
siècles du silence divin. Aucune parenthèse n'est 
nécessaire dans le grec; il en faut une dans la 
Vnlgate, parce qu'elle n'a pas rigoureusement 
suivi la construction du texte original. — Pate-
factum est. Cette manifestation complète a eu 
lieu par l'avènement de Notre - Seigneur Jésus-
Christ et par la prédication de l'évangile dans 
le monde entier, — Per Scripturas... Comp. i , 
1 -2 ; III, 21, etc., où saint Paul a démontré que 
l'Ancien Testament a rendu témoignage au 
Messie et à son règne. Dans le grec, ces mots 
et les suivants dépendent du participe cogniti 
( γ νωρ ισθέν το ; , divulgué, notifié). — Secun-
dum prseceptum... Cette notification a été faite 
en vertu d'un ordre spécial du Seigneur, au 
temps voulu par lui. L'allusion ne porte plus 
sur les prophètes, mais sur les apôtres, qui re-
çurent d'en haut l'ordre formel d'aller prêcher 
partout la bonne nouvelle. Cf. i , 1-5; x, 15 et ss.; 
Matth. xxvni, 18, etc. — But de la notification 
du mystère : a<ï obeditionem fidei. Sur cette 
expression, voyez i, 6, et les notes. — In cunctis... 
Toute l'èpltre a retenti de cette penséo : le salut 
par la foi est destiné à tous les peuples sans 
exception. — Soll sapienti... (vers. 27). La pins 
grande partie de la doxologie a célébré la puis-



27. soli sapienti Deo, per Jesum Chri- 27. à Dieu, seul sage/ honneur et 
stum, cui honor et gloria in saicula gloire par Jésus-Christ dans les siècles 
sajculorum. Amen. des siècles. Amen. 

sance de Dieu, manifestée dans la prédication 
de l'évangile; cette dernière ligne vante sa sa-
gesse, qui s'est révélée d'une manière si admi-
îable dans la conception et dans l'exécution 
du dessein relatif à notre falut. — Per Jesum 
Christum. C.-à-d,, au Dieu dont la sagesse s'est 

manifestée dans la personne et dans l'œuvre de 
Jésus-Christ. — Le pronom cui se rapporte à 
Dieu le Père, auquel s'adresse la doxologie dans 
son ensemble. Saint Paul ne pouvait pas donner 
h sa lettre une conclusion plus éloquente et 
plus digne d'un apôtre. 



PREMIÈRE ÉPIT,RE 

AUX CORINTHIENS 

I N T R O D U C T I O N 1 

1» L'Église de Corinthe et ses relations avec saint Paul. — L'antique cité de 
Corinthe était bâtie à l'extrémité méridionale de l'isthme étroit qui relie le Pélo-
ponèse à la Grèce proprement dite. Quoique située elle-même au milieu des 
terres, elle était reliée à deux ports très rapprochés d'elle : celui de Cenchrées, 
à l'est 2, sur la mer Égée ; celui de Léchœon, à l'ouest, sur la mer Ionienne. 
Par suite de cette position unique, elle ne tarda pas à devenir le centre de vastes 
relations commerciales entre l'Orient et l'Occident ; ce qui lui valut de grandes 
richesses et lui attira une population considérable, mais très mêlée et corrompue 
à un rare degré. 

Détruite par les Romains en 146 av. Jésus-Christ, elle fut rétablie en 46 par 
Jules César, avec le titre de colonie romaine 8, et, grâce à la faveur des empe-
reurs, elle reconquit bientôt son importance et ses richesses. Mais malheureuse-
ment elle retrouva aussi ses mœurs dépravées des temps antérieurs, à tel point 
que vivre d'une manière dissolue se nommait alors dans la Grèce κορινθιάζειν, 
« faire comme à Corinthe4. » Elle devint la capitale de la province d'Achaïe, la 
résidence du proconsul5 et le siège des jeux isthmiques. Le commerce n'était pas 
seul à y prospérer; les lettres, les arts et les sciences y étaient assez en honneur 
pour que Cicéron 6 pût lui décerner le glorieux titre de « lumen totius mundi ». 
Au temps de saint Paul, la population se composait des descendants des premiers 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
l'Introd. gén., p. 12. On peut ajouter à cette 
liste les ouvrages de A. Maier (Commentar 
ilber den ersten Xorintherbriefe, Fribourg-en-
Brisgau, 1857) et de Cornely (PHor Epistola ad 
Corinthios, Paris, 1890). Voyez aussi Ign. Rohr, 
Paulus und die Gemeinde von Korinth auf 
Grund der beiden Korintherbriefe, Fribourg-en-
Brisgau, 1899. 

4 Cf. Rom. XVI, 1. Voyez l'Atl. géog., pl. XVII. 
3 Sous le nom de « Colonia Julia Corinthus » . 

Notez le nombre relativement considérable des 

noms romains qui sont rattachée à Corinthe dans 
le Nouveau Testament : Crispus, Titius, Justus 
( Act. XVIII , 7- 8 ) ; Lucius, Tertius, Caïus, Quar-
tus (Rom. xv i , 21-23); Fortunatus, Achaïcus 
( I Cor. xv i , 17). 

4 Cette épître ne le montrera que trop en 
plusieurs endroits. Les anciens auteurs, surtout 
Strabon et Pausanias, aident à compléter ee triste 
tableau. 

s Cf . A c t . XVIII , 12. 
6 Pro leg. Man., 5. 
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« coloni » formant une sorte d'aristocratie, d'un certain nombre de magistrats et 
d'autres Romains établis dans la ville pour leurs affaires, de Grecs nombreux, 
enfin d'étrangers venus d'un peu partout, notamment de Juifs, que l'on était sûr 
de rencontrer alors dans tous les centres commerciaux de quelque impor-
tance. 

C'est saint Paul lui-même qui vint porter le premier la lumière de l'évangile et 
fonder une Eglise florissante dans ce milieu qui paraissait si peu disposé à pra-
tiquer la vie chrétienne1. Sa première visite eut lieu durant son troisième voyage 
apostolique. Elle est racontée au livre des Actes, xvm, 1-18. Selon sa coutume, 
il s'adressa d'abord aux Juifs, parmi lesquels il opéra quelques conversions. Mais, 
la plupart ayant résisté violemment à la grâce, il se tourna vers les Gentils, qui 
acceptèrent la foi en très grand nombre, surtout dans la classe inférieure de la 
société2, quoique plusieurs des convertis, issus du paganisme, appartinssent 
aux classes supérieures3. Ce premier séjour de l'apôtre dura dix-huit mois. Après 
son départ, la jeune communauté continua de faire des progrès dans la foi, 
grâce surtout au zèle et à l'éloquence d'Apollos, Juif d'Alexandrie, qui était 
devenu chrétien à Éphèse 4. Mais, lorsque l'heureuse influence due à la person-
nalité puissante de saint Paul cessa de s'exercer d'une manière immédiate, de 
graves abus, en rapport avec la dépravation corinthienne, se manifestèrent au 
grand jour. L'apôtre, averti, écrivit alors aux fidèles5 une lettre qui s'est perdue, 
et dans laquelle il leur reprochait de n'avoir pas rompu toute communion avec 
les coupables. La situation ne tarda pas à devenir plus triste encore, à divers 
points de vue, comme nous allons le voir. 

2° L'occasion et le but de la première épître aux Corinthiens. — Peu de 
temps après avoir envoyé cette lettre, Paul apprit par les serviteurs d'une dame 
grecque nommée Chloé0, bien connue des chrétiens de Corinthe, que la dés-
union avait pénétré dans la communauté ; il s'y était formé plusieurs partis, très 
surexcités les uns contre les autres, et qui menaçaient de créer un véritable 
schisme7. Par cette même source ou par trois membres de l'Église de Corinthe, 
venus à Éphése pour le visiters, l'apôtre sut également qu'un grand scandale 
contre les mœurs avait éclaté, et que les fidèles n'avaient pas aussitôt protesté 
avec énergie contre le crime et excommunié son auteur a. Du reste, les vices de la 
chair avaient fait encore parmi eux d'autres victimes10. Et puis, des différends 
ayant surgi entre chrétiens, ceux-ci s'étaient cités mutuellement devant les tri-
bunaux païens, au lieu de recourir à l'arbitrage de leurs frères11. Dans les 
assemblées religieuses, les |emmes enlevaient leur voile, et s'arrogeaient même 
le droit d'enseigner en public ls. Les repas fraternels qui accompagnaient la 
réception de la sainte Eucharistie donnaient lieu à des scènes de désordre13; 
il en était de même des dons surnaturels que l'Esprit-Saint accordait alors lar-
gement aux chrétiens u . Enfin des doutes ou des erreurs avaient pris naissance 
au sujet d'un dogme capital, celui de la résurrection15. D'un autre côté, les 
Corinthiens avaient eux-memes écrit à saint Paul, pour le prier de les rensei-
gner sur plusieurs points pratiques d'une grande importance, en particulier sur 
le mariage et la virginité, et sur Ja manducation des viandes qui avaient été 

1 Cf. I Cor. III, 6, 10-11, où il affirme avoir 
jeté les fondements de la chrétienté de Corinthe. 

2 Cf. I Cor. i , 26-28; v, 21. 
3 Cf. I Cor. xi, 21; Rom. xvi , 23. 
4 Cf. Act. xvm, 27-28; I Cor. m , 4, etc. 
s Voyez I Cor. v, 9-11. 
ϋ Voyez i , 11, et le commentaire. 
7 Voyez i , 12, et les notes. 

8 I Cor. xv i , 1T. 
8 ν, 1 et ss. 
10 VI, 12-20. 
1 1 vi, 1 et ss. 

x i , 3 et ss.; xn, 34-35. · 
13 x i , 17 et ss. 
14 Chap. XII et xin» 
15 xv, 1 et ss. 



offertes aux idoles Cette demande et ces fâcheuses nouvelles furent l'occasion 
de la présente lettre. 

Le but que se proposait l'auteur est évident par là même. Il voulait étouffer 
les germes du schisme avant qu'ils eussent le temps de se développer davan-
tage, mettre promptement fin aux abus qu'on lui avait signalés, répondre aux 
questions proposées, faire cesser les doutes dogmatiques, et aussi ajouter de son 
propre mouvement quelques instructions pratiques et doctrinales, qu'il croyait 
utiles â ses chers Corinthiens dans leur situation présente ». 

3» Le sujet et la division, le style. — D'après ce que nous venons de dire, 
on doit s'attendre à rencontrer dans cette lettre une grande diversité d'idées et 
de sujets. Elle est loin de traiter un thème unique, parfaitement suivi, à la 
manière des épi très aux Romains, aux Galates, etc. De plus, comme c'est l'élé-
ment pratique qui y domine, et que cet élément a, par la force même des 
choses, des ramifications multiples, la variété n'en sera que plus accentuée. 
Mais Paul savait toujours ramener les détails à des principes supérieurs, et il 
avait le don de bien grouper les pensées, en sorte que la classification est rela-
tivement aisée, même dans cet écrit aux sujets hétérogènes. 

D'abord un court prologue, sous la forme de l'introduction épistolaire accou-
tumée, I, 1-9. Ensuite, quatre parties assez bien tranchées : 1° Blâme adressé 
aux fidèles de Corinthe, à cause de leurs divisions intestines ( i , 10-iv, 21). 
Après avoir établi sommairement les faits, i , 10-16, l'apôtre montre comment 
l'esprit de parti oublie soit la nature essentielle de la doctrine chrétienne, I, 17-
H, 16, soit le vrai caractère du prédicateur chrétien, m, 1- i v , 21. 2» Règles 
relatives à la vie civile des chrétiens de Corinthe (v, l -xi , 1). C'est la portion la 
plus variée de l'épître : elle traite successivement de l'affreux scandale donné 
naguère par un des membres de la communauté, v, 1-13; des procès entre 
chrétiens, vi, 1-11 ; de la fornication, vi, 12-20; du mariage et de la virginité, 
VII, 1-40; des viandes offertes aux idoles, vm, 1-χι, 1. 3° Questions relatives 
au culte sacré (xi, 2-xiv, 40). Ces questions sont au nombre de trois : les voiles 
des femmes, xi, 2-16; les désordres qui s'étaient glissés dans la célébration des 
saints mystères, xn, 17-34; les dons spirituels, xn, 1 -xiv, 40. 4" Une question 
doctrinale, la résurrection des morts (xv, 1-58). Le chap. xvi sert d'épilogue; 
il contient quelques nouvelles, des commissions, des exhortations et les salu-
tations accoutumées3. 

Le style de l'épître est très varié, selon les sujets traités. Le ton général 
est celui de l'instruction sipaple et familière; par moments, il est plein de 
chaleur et de tendresse, d'indignation et d'ironie. L'auteur y révèle toute son 
âme. 

4« Le lieu et la date de ta composition. — A la fin de l'épître, on lit dans un 
certain nombre de manuscrits grecs : Elle fut écrite de Philippes. Mais c'est là 
une erreur évidente, que la lettre même se charge de réfuter. En effet, xvi, 8, 
saint Paul annonce expressément aux chrétiens de Corinthe qu'il a l'intention de 
rester à Éphèse jusqu'à la Pentecôte prochaine. C'est donc, comme tout le monde 
l'admet aujourd'hui, d'Éphèse qu'il écrivait. Quelques lignes plus bas, xvi, 19, 
il salue les Corinthiens au nom des Églises de l'Asie proconsulaire, et c'est 

' 1 et. VII , 1 - 40 ; v m , l - x , 33. 
2 Nous n'avons rien à dire de l'authenticité 

des deux épttres aux Corinthiens. Elle est si 
bien garantie par lés arguments extrinsèques et 
intrinsèques, qu'elle a été à peine attaquée çà et 
là de nos jours par quelques critiques du parti 
rationaliste le plus avancé. « En vérité, dit qn 

récent commentateur protestant, nier l'authen-
ticité de ces épitres reviendrait presque à nier 
l'existence historique de l'Église de Corinthe et 
de saint Paul lui-même. » Voyez d'ailleurs 
l'Introd. gén., p. 8 et 9. 

3 Pour une analyse plus développée, voyez le 
, commentaire, et notre Bibtta sacra, p. 1261-1274. 
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précisément durant son long séjour à Éphèse que l'apôtre des Gentils fonda ces 
Églises1. Au même endroit, il présente aussi à la chrétienté de Corinthe une 
salutation spéciale de, la part de ses amis Aquila et Priscille; mais, d'après 
Act. xvm, 18-xix, 1, ceux-ci étaient encore avec lui à Éphèse. Le doute n'est 
donc pas possible-sur ce point 2. 

L'époque de la composition n'est pas moins facile à déterminer, puisque, 
selon le récit du livre des Actes, xix, 10, saint Paul demeura environ deux 
ans à Éphèse, probablement de 56 à 57. Nous venons de dire que l'apôtre, 
lorsqu'il composait sa lettre, formait le projet de demeurer quelque temps 
encore à Éphèse3; de là, il désirait se rendre en Macédoine, puis à Corinthe4. 
Or l'auteur des Actes, xix, 21, nous parle d'un projet identique de voyage, que 
saint Paul avait formé vers la fin de son séjour dans la capitale de l'Asie pro-
consulaire. L'épitre et les Actes des apôtres5 se réunissent encore pour nous 
apprendre que, peu de temps avant de quitter Éphèse, Paul envoya Timothée 
en Macédoine et à Corinthe. La lettre date donc de la dernière partie de son 
séjour à Éphèse. Elle fut écrite peu de temps avant la Pentecôte de l'an 57 6 ; 
vraisemblablement durant les lêtes pascales, comme paraît l'indiquer l'allusion 
qui est faite, v, 6-8, aux rites de cette solennité. 

5" L'importance de la première épltre aux Corinthiens est considérable. 
« Elle consiste surtout en ce que, plus que tous les autres écrits du Nouveau 
Testament, elle nous permet de jeter un regard intime sur la vie riche et robuste 
d'une des premières communautés chrétiennes'. Sans cette lettre, l'image que 
nous sommes en état de nous faire des mouvements spirituels qui se produi-
saient dans l'Église primitive serait beaucoup plus vague et plus incolore ; grâce 
à elle, cette image devient vivante et dramatique 8. Mais c'est surtout pour notre 
époque que la première épître aux Corinthiens a une valeur spéciale. Quels 
étaient, en effet, les dangers principaux que couraient alors les fidèles de 
Corinthe? C'étaient une estime exagérée de la sagesse humaine aux dépens de la 
vérité éternelle et divine, le relâchement et l'indifférence touchant les relations 
sociales les plus graves, une tendance à spiritualiser les doctrines positives du 
christianisme et à faire prévaloir les idées personnelles sur la règle de foi objec-
tive... Or ne reconnaît-on pas là précisément les grands maux de notre époque? 
Aussi ne saurait-on recommander assez la lecture de cette lettre9. » 

ί Cf. Act. X IX, 10. 
2 Comparez aussi le chàp. xx des Actes et 

I Cor. xvi, 5, 8. 
3 Cf. xv i , 8. 
4 Cf. XVI, 5 -7 . 

, 6 Cf. I Cor. iv, 17 et xvi, 10-11 ; Act. XIX, 22. 
6 D'après d'autres, en 56 ou en 58. 
7 Remarquez en particulier ce qui est dit des 

dons de l'Esprit-Saint, des rapports entre les 

pasteurs et les fidèles, des relations entre chré-
tiens, de l'organisation de l'Église, etc. 

8 On a dit très justement, à propos d'une 
partie notable de cette épître, que « c'est le 
christianisme appliqué aux détails de la vie 
ordinaire » , qu'elle est « uno mine inépuisable 
de pensées et de vie chrétiennes ». 

9 A. Bisplng, Erklserung des ersten Briefes 
an die Corinther, 2» édit., Munster, 1863, p. 10. 



PREMIÈRE ÉPITRE 

AUX CORINTHIENS 

C H A P I T R E I 

1. Paul, appelé à être apôtre de Jésus-
Christ par la volonté de Dieu, et Sos-
thène notre frère, 

2. à l'Église de Dieu qui est à Corinthe, 
à ceux qui ont été sanctifiés dans le 
Christ Jésus, appelés saints, et à tous 
ceux qui invoquent le nom de notre. Sei-
gneur Jésus - Christ, en quelque lieu 
qu'ils soient et que nous soyons nous-
même. 

3. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dieu notre Père et par le 
Seigneur Jésus-Christ. 

4. Je rends grâces continuellement 

1. Paulus, vocatus apostolus Jesu 
Christi per voluntatem Dei, et Sosthenes 
frater, 

2. ecclesise Dei quse est Corinthi, 
sanctificatis in Christo Jesu, vocatis 
sanctis, cum omnibus qui invocant no-
men Domini nostri Jesu Christi, in 
omni loco ipsorum et noptro. 

3. Gratia vobis et pax a Dpo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

4. Gratias ago Deo meo semper pro 

P R O L O G U E . I , L - LL , 

1° La salutation. 1, 1-3. 
CHAP. I . — 1-3. Cette salutation est moins 

solennelle que dans les épîtres aux fiomains et 
aux Galates; mais elle l'est plus que dans la 
plupart des autres lettres de saint Paul. — 
Vocatus apostolus. Voyez Rom. ι , 1 et les notes. 
— Per voluntatem Dei : par opposition à la 
volonté des hommes. Cf. Gai. ι , 1, 16-16. Paul 
insiste souvent sur oe fait : c'est directement 
de Dieu qu'il tenait son titre et sa mission 
d'apôtre. Cf. I I Cor. ι, 1 ; Eph. ι, 1 ; Col. 1,1, etc. 
— Sosthenes. Ce chrétien ( f r a t e r ) était sans 
doute un collaborateur de Paul, auprès duquel 
il se trouvait alors ό Éphèse; il est probable 
que les Corinthiens le connaissaient particuliè-
rement. — Ecclesias Dei (vers. 2). Le peuple 
juif portait aussi ce beau nom d'assemblée de 
Diou (cf. Num. XVI, 3; xx, 4 ) ; saint Paul 
l'applique tantôt à la chrétienté en général, 
tantôt à des chrétientés particulières. Cf. χ , 32 ; 
x i , 16; Gai. i , 13, etc. Sur l'origine de l'Église 
de Corinthe, voyez l'Introd., p. 116. — Les mots 
sanctificatis... et vocatis... sont rattachés comme 

apposition à « ecclesise Del », qu'Us déterminent 
davantage encore. Ils ont pour but de rappeler 
aux fldèles de Corinthe toute la dignité du 
nom chrétien. Voyez Rom. i , 7» et le commen-
taire. — Cum omnttms... En ajoutant ce trait, 
l'apôtre associe les croyants du monde entier 
aux vœux qu'il va former pour les Corin-
thiens. — In... loco ipsorum et.. Partout où 
il y avait des croyants. — Gratia... et pax... 
(vers. 3). Formule toute semblable à celle do 
Rom. i , 7. 

2° L'action de grâces. I , 4-9. 
4-9. Paul bénit Dieu pour les faveurs spiri-

tuelles départies aux Corinthiens. Les vers. 4-7 
renferment l'action de grâces proprement dite ; 
les vers. 8-9 expriment l'espoir que Dieu con-
tinuera jusqu'à la fin de répandre ses grâces 
sur l'Église de Corinthe. — Gratias... Deo 
meo. Voyez Rom. i , 8 et l'Introd. gén., p. 11. 
— In gratia. Plutôt : « super gratia, » comme 
on lit dans quelques anciens manuscrits latins ; 
au sujet de la grâce (επί τή χάριτ ι ) . — Data... 
in Christo... Donnée non seulement par le 
Christ, mais, comme au vers. 2·, dans le Christ; 
c.- à - d., par suite d'une union étroite aveo lul< 



vobis, in gratia Dei quse data est vobis 
, in Christo Jesu, 

5. quod in omnibus divites facti estis 
in illo, in omni verbo, et in omni 
scientia, 

6. sicut testimonium Christi Confirma-
tum est in vobis ; 

7. ita ut nihil vobis desit in ulla gra-
tia , expectantibus revelationem Domini 
nostri Jesu Christi,. , 

8. qui et confirmabit vos usque in 
finem sine crimine, in die adventus 
Domini nostri Jesu Christi. 

à mon Dieu pour vous, à cause de la 
grâce de Dieu, qui vous a été donnée 
dans le Christ Jésus,; 

5. car en lui vous êtes devenus riches 
en toutes choses, en toute parole et en 
toute science, 

6. le témoignage du Christ ayant été 
ainsi confirmé parmi vous, 

7. de sorte qu'il ne vous manque; 
aucune grâce, à vous qui attendez la 
manifestation de notre Seigneur Jésus-
Christ , 

8. lequel vous affermira encore jus-
qu'à la fin, pour que vous soyez irré-
prochables au jour de l'avènement de 
Jésus-Christ notre Seigneur. 

Au verset suivant, les mots « In illo » ont le 
même sens. Cette expression est très chère il 
saint Paul. — Quod... (vers. 5). La pensée du 
vers. 4 est développée et spécifiée ; nous appre-
nons ce en quoi surtout la grâce divine a con-
sisté pour les Corinthiens. — La locution ira 
omnibus (d'après le grec : « in omni » au sin-
gulier, en tout point) divites... suppose qu'ils 
avaient reçu de Dieu une abondance extraordi-
naire de bénédictions. Comp. le verset 7, les 
chap. XII - xiv et I I Cor. vm , 9. — Deux faveurs 
particulières sont désignées : in... verbo ( λόγω ) 
et... scientia ( γ νώσε ι ) . La première ne parait 
pas avoir consisté dans le don des langues, 

-comme on l'a conjecturé quelquefois ; car oe 
don, quoique fréquent à Corinthe ( c l · xm , 1; 
xiv, 2, etc.), n'est jamais appelé simplement 
λόγος, « sermo. » U est possible qu'il s'agisse 
ici du don d'enseigner avec fruit les vérités 
évangéliques (saint Jean Chrysostome, Théo-
phylacte, Eatius, Corn, a Lap., etc.). Mais nous 
admettons plus volontiers que le substantif λόγο; 
représente en cet endroit, comme en plusieurs 
autres passages des écrits de saint Paul.( cf. xiv, 
36; Gai. VI, 6; Eph. i , 13; Col. m , 16; I Thess. 
i , 6 , etc.), la doctrine évangélique. 'Dans ce cas, 
l'apôtre aura voulu dire que les Corinthiens 
possédaient à fond l'enseignement chrétien ; ils 
étaient en même temps très capables d'en" rendre 
compte, comme l'indiquent les motB in... scien-
tia. — Sicut (avec la signification de « siqui-
dem », on effet)... L'écrivain sacré rattache à 
ea vraie cause, la fol solide des Corinthiens, 
le fait qu'il vient de signaler, c.-à-d., la sura-
bondance des dons célestes parmi eux. — Testi-
monium Christi .via prédication évangélique, 
qui était un témoignage rendu au Christ par 
les apôtres et les autres missionnaires. Cf. Act, 
i , 8; xxvi, 16, etc. — Confirmatum est (êêe-
βχιώθη) : a été affermi, consolidé. Selon 
quelques commentateurs, ce verbe se rapporte-
rait plutôt à la manière dont Dieu avait ap-
prouvé et confirmé, au moyen de nombreux 
prodiges, le témoignage rendu à son Christ par 
les prédicateurs de l'évangile. Cette Interpréta-
tion cadre moins bien avec le contexte, — Ita 

ut... (vers. 7). Résultat produit par le solide 
établissement du christianisme. Les mots nihil... 
desit in ulla... expriment au négatif ce que le 
vers. 5· a dit en termes positifs. — Gratia. Le 
greo emploie le substantif χάρισμα, qui joue 
un rôle considérable dans la suite de l'épitre 
(chap. XII, xm et x iv ) . Nous en avons indiqué 
la signification spéciale à propos de Rom. xn , 
6 ; mais il est vraisemblable qu'il est pris Ici 
dans un sens large, pour désigner non seule-
ment les a gratlae gratis datce », mais la grâce 
chrétienne en général. — On s'est parfois 
étonné de voir saint Paul adresser de si chauds 
éloges au début d'une lettre dans laquelle 11 fait 
ensuite aux destinataires de nombreux et graves 
reproches. Et pourtant, il n'y a pas simplement 
ici une « captatlo benevolentte » vulgaire. Les 
compliments do l'apôtre étaient sincères, et 
mérités par la plus grande partie des membres 
de l'Église de Corinthe ; c'était la minorité qui 
était Imparfaite, et les reproches ne retombe-
ront que sur elle, — Exspectantibus. Le verbe 
composé άπεκδεχομένους marque une vive 
attente, dont la continuité est en outre Indi-
quée par l'emploi du participe présent. — Beve-
lationem... Ce que les chrétiens de Corinthe 
attendaient ainsi, c'était Ι'άποχάλυψις, le 
« dévoilement » de Notre-Seigneur Jésus-Christ; 
sa παρουσία, comme il est dit plus bas, son 
glorieux avènement à la fin des temps pour le 
Jugement général. Cf. Matth. xxiv, 3, 37; 
I Thess. n, 19; m , 13, etc. — Un tel espoir 
ne sera pas confondu; c'est ce qu'affirment les 
vers. 8 et 9 : qui et... Quoique le pronom relatif 
semble, d'après la construction do la phrase, 
se rapporter à Jésus-Christ, il est mieux de le 
rattacher, aveo les mots qui en dépendent, à 
Dieu le Pèro, auquel est adressée toute cette 
action de grâces. Comp. les vers. 4 et 9. SI 
l'apôtre ajait pensé directement au Sauveur, il 
n'aurait sans doute pas répété son nom à la fin 
de la proposition, et il aurait écrit de préfé-
rence : au Jour de son avènement. — Confir-
mabit vos. Il vous maintiendra dans la fol et 
dans la pratique des vertus chrétiennes. Comp. 
le vers. 6. — Usque in flnem : jusqu'à la fin du 



Ruines d'un temple sur l 'emplacement de l 'ancienne Cor inthe, avec l 'Acrocor int l ie . (D ' après une photographie . ) 



9. Fidelis Deus, per quem vocati estis 
in societatem Fiiii ejus, Jesu Christi 
Domini nostri. 

10. Obsecro autem vos, fratres, per 
nomen Domini nostri Jesu Christi, ut 
idipsurrt dicatis omnes, et non sint in 
vobis sebismata ; sitis autem perfecti in 
eodem sensu et in eadem sententia. 

11. Significatum est enim mihi de 
vobis, fratres mei, ab lis qui sunt Chloes, 
quia contentiones sunt inter vos. 

12. Hoc autem dico, quod unusquisque 
vestrum dicit : Ego qu}4em sum Pauli ; 

9. I l est fidèle le Dieu - par lequel f 
vous avez été appelés à la société de ' 
son Fils, Jésus-Christ notre Seigneur. 

10. Or je vous exhorte, mes frères, 
par le nom de Notre - Seigneur Jésus-
Christ, à tenir tous un même langage, 
et à n'avoir point de schismes parmi vous, 
mais à être tous bien unis dans un même 
esprit et dans un même sentiment. 

11. Car j'ai été informé à votre sujet, 
nies frères, par ceux de la maison de 
Chloé, qu'il y a des contestations parmi 
vous. 

12. Je veux dire que chacun de vous 
parle ainsi : Moi je suis à Paul ; et moi, 

monde actqel, comme U ressort des mots in die 
adventus... — Sine crimine. Terme Judiciaire : 
exempts d'accusation, c.-à-d.,irréprochables. — 
fridelis Deus... (vers. 9). Cette fidélité de Dieu 
à ses desseins, à ses promesses, est pour l'apôtre 
une garantie de raffermissement des Corinthiens 
dans leur adhésion à Notre -Seigneur Jésus> 
Christ. — Vocati... in societatem... Leur appel, 
à la foi et son fruit principal : en devenant \ 
chrétiens, ils avaient été unis très étroitement, 
au Christ. 

PREMIÈRE PARTIE 
Les fidèles de Corinthe sont blâmés à cause 
de leurs divisions intestines. I, 10-IV, 21. 

Saint Paul expose d'abord sommairement les 
faits, i , 10-16. Il critique ensuite avec vigueur 
l'esprit de parti, qui oublie, d'une part, la vraie 
nature de la .doctrine chrétienne, i , 17-n, 16, 
et, de l'autre, le caractère essentiel du prédica-
teur de l'éyangile, m , 1- iv, 21. 

§ I. — Première cause des divisions : la sagesse 
mondaine, si contraire à l'esprit de l'évan-, 
gile. 1,10-31. 
lo Les partis à Corinthe. I , 10-16. 
Après un exorde insinuant, Paul va droit 

au premier des abus qui avaient occasionné sa 
lettre. 

10-12. Rapide constatation des faits. — Elle 
a lieu tout d'abord en termes généraux, sous 
la forme d'une exhortation solennelle (vers. 10). 
L'appellation fratres adoucit d'avance le re-
proche. — Per pqmen... Cest comme une sorte 
d'adjuration, faite an nom de ce qu'il y avait 
de plus sacré. — Ut... L'objet de l'exhortation 
est réitéré trois fols de suite,, avec beaucoup 
d'emphase. Les deux premières propositions, 
idipsum dicatis, et non sint..., recommandent 
l'union extérieure; la troisième, sitis autem..., 
exhorte à l'harmonie intérieure, qui est la base 
de cette union, La formule « dire la même 
chose » est opposée par avance aux assertions 
contradictoires des Corinthiens, signalées au 
vers. 12. Sur les points importante, tous les 
chrétiens doivent tenir un saul et même lan-

gage. — L e mot schismata, d'origine grecque, 
signifie à la lettre : déchirements. Plus tard, dans 
le langage théologique ,11 est devenu synonyme 
de séparation complète de l'Église ; ici, il désigne 
seulement des divisions, des dissensions, car 
l'unité n'avait pas été réellement rompue entre 
les. différents partis qui s'étaient formés à 
Corinthe. — Perfecti. Le greo κατηρτισμένοι 
fait image et désigne des personnes qui se 
trouvent « dans l'état d'un assemblage bien 
agencé » . — In eodem sensu ( v o t ) ei sententia 
( γ νώμη ) . Le premier de ces deux noms est 
plus général ; le second, plus particulier. Le 
νοΟς, o'est l'intelligence ; la γνώμη, c'est l'opi-
nion. Être mus par une même intelligence, o'est 
professer les mêmes principes ; par une même opi-
nion, c'est déduire deŝ  principes les mêmes con-
clusions théoriques ou pratiques. Paul souhaitait 
donc qu'il y eût à Corinthe une parfaite harmo-
nie sous le rapport soit de la doctrine chrétienne 
en général, soit de la solution des questions 
particulières. — Significatum est... (vers. 11). 
L'écrivain sacré passe maintenant au motif spé-
cial pour lequel il recommandait ce parfait 
accord fies esprits. Le verbe έδηλώθη dénote 
une information très précise, provenant de 
témoins sérieux et non de vagues rumeurs. — 
L'apôtre Indique ses sources : ab his qui... 
Ohloes. Cette locution peut désigner les enfante 
ou les esclaves de Chloé; on ne saurait dire 
avec certitude desquels 11 est question. Chloé 
elle-ipême est inconnue : on admet assez géné-
ralement qu'elle était originaire de Corinthe et 
qu'elle habitait alors à Éphèse. — Contentio-
nes, 'έριδες : des querelles, des discussions, qui 
produisaient les « schismeta » mentionnés plus 
haut. — Hoc,., çlico (vers. 12). Paul va s'expli-
quer davantage encore. Remarquez la délica-
tesse avec laquelle il arrive peu à peu à l'accu-
sation. On voit qu'il lui en coûte de formuler 
des reproches; et pourtant il faut qu'il parle 
avec la plus grande clarté. — Unusquisque... 
dicit. Au lieu de « dire tous la même chose » 
(comp. le vers. 10), les chrétiens de Corinthe 
manifestaient par leur langage la désunion de 
leurs esprits. — Ego quidem..., ego autem... 
Description très vivante, On croirait entendre 



à Apqllo ; et moi, à Céphas; et moi, 
au ChrÎBt. 

13. Le Christ est-il divisé? Est-ce 
que Paul a été crucifié pour vous? ou 
avez -vous été baptisés au nom de Paul ? 

14. Je rends grâces à Dieu de ce que 
je n'ai baptisé aucun de vous, excepté 
Crispus et Caïus ; 

ego autem Apollo; ego vero Céphas; 
ego autem Christi. 

13. Divisus est Christus? Numquid 
Paulus crucifixus est pro vobis ? aut in 
nomine Pauli baptizati estis ? 

14. Gratias ago Deo quod neminem 
vestrum baptizavi, nisi Crispum et 
Caium ; 

des membres des quatre coteries, se provoquant 
en quelque sorte les uns les autres, et criant 
chacun le nom du chef sous lequel ils se ran-
geaient : Paul, Apolloe, Céphas, le Christ. On 
a beaucoup écrit au sujet de ces divers partis ; 
mais souvent l'imagination a fait la plupart 
des frais, comme pour compenser l'absence 
de détails authentiques. Voici, en quelques 
mots, ce que l'on peut dire de plus vraisem-
blable, en combinant les indications que four-
nissent lés Actes des apôtres et les épîtres de 
saint Paul, spécialement I Cor. i , 10-iv, 21. 
Ces quatre factions s'étaient formées tout à fait 
en dehors de oeux dont elles prenaient le nom 
comme drapeau ; leur origine remontait à des 
préférences individuelles et à des tendances 
opposées. — Ego... Pauli. « L'apôtre place en 
première ligne le parti qui se réclamait de lul-
même : il fait preuve en cela d'un grand tact, 
oar, en désapprouvant avant tout ses propres 
partisans, il met son impartialité à couvert. » 
Voyez les vers. 13 et ss. Les Corinthiens con-
vertis au christianisme avaient d'abord tous 
« appartenu & Paul », le fondateur de leur 
Église. Mais lorsque, après son départ, Apollos 
vint continuer son œuvre en Achaïe, de nom-
breux fidèles furent enthousiasmés par la parole 
facile et persuasive du nouveau prédicateur, par 
ses procédés oratoires et son interprétation allé-
gorique des Écritures (cf. Aot. xvm, 24-28): 
toutes choses qui contrastaient avec le genre 
plus simple et plus calme de saint Paul ( cf. 
I I Cor. χι , 6, etc.). De là un refroidissement 
à l'égard de ce dernier, et au contraire, envers 
Apollos, un engouement qui donna naissance 
à une ' petite coterie ( ego... Apollo ). Les vrais 
amis de Paul protestèrent, en se déclarant à 
leur tour chaudement pour lui. Il ne semble 
pas que les membres dë ces deux partis 
fussent tombée dans aucune erreur de doctrine. 
Ce que l'apôtre dira bientôt ( i , 17-m, 4) 
de la sagesse humaine et de la sagesse divine 
semble viser surtout les partisans d'Apollqs. — 
Ego... Cephse. L'emploi de oe nom hébreu pour 
désigner saint Pierre (cf. m , 22 ; ix , S ; xv, 6 ; 
Joan. i , 43 ; Gai. i , 18, etc.) paraît significatif 
en cet endroit. Ceux qui le mettaient en avant 
étalent des chrétiens Judaïsants, venus à Co-
rinthe, comme dans toutes les autres ÉgUses 
fondées par l'apôtre des Gentils, pour y semer 
leur pernicieuse doctrine (cf. Act. xv, 1 et ss., etc.). 
Ils commençaient leur œuvre néfaste en essayant 
de renverser l'autorité de saint Paul, auquel 
Ils opposaient saint Pierre et les premiers 
apôtres, prétendant qùe Paul n'avait pas reçu 

son mandat de Jésus-Christ. Plusieurs chrétiens 
de Corinthe, issus du Judaïsme, s'étalent natu-
rellement ' rangés autour d'eux. Ce que nous 
lirons plus loin, m , 10 et es., parait écrit contre 
cette faction; mais c'est surtout dans sa deuxième 
épître aux Corinthiens que Paul l'attaquera. — 
Ego... Christi. Cette quatrième formule renferme 
un problème exégétique qu'il est impossible de 
résoudre aveo certitude. D'après la plupart des 
Interprètes anciens, auxquels se sont ralliés de 
nombreux commentateurs modernes et contem-
porains, elle ne représenterait pas un parti 
proprement dit, une coterie blâmable, mais le 
groupe plus qu moins considérable des fidèles 
qui étalent restés en dehors de ces divisions 
fâcheuses. Ne voulant pas se rattacher à un 
homme, fût-i l apôtre, ils disaient par mode de 
contraste : C'est ®u Christ que J'appartiens. En 
faveur de ce sentiment, on peut alléguer que 
plus bas, m , 22-23, saint Paul, après avoir 
explicitement réprouvé les trois premières fac-
tions, demande que tous les croyants sans 
exception appartiennent au Christ, et qu'il ne 
dit rien contre ce quatrième parti dans la suite 
de la lettre. D'autre part, l'analogie des for-
mules semble demander que la quatrième soit 
traitée de la même manière que les précédentes, 
et que nous y trouvions aussi l'indication d'une 
coterie réelle, qui prétendait se dégager de 
toute autorité humaine et ne relever directe-
ment que du Christ. 

13-16. Les faits sont caractérisés en termes 
eommaires. En quelques paroles indignées, 
l'apôtre signale les conséquences absurdes qui 
résulteraient de oes dissensions : le Christ ne 
serait le chef que de quelques chrétiens ; Paul 
(de môme Apollos et Céphas) serait regardé 
comme le sauveur de quelques autres membres 
de l'Église. C'est par délicatesse qu'il ne men-
tionne plus les noms d'Apollos et de Céphas. — 
Divisus est... ? Poussée jusqu'à ses dernières 
limites, la conduite des chrétiens de Corinthe 
supposait que le rôle du Messie rédempteur 
avait été réparti entre plusieurs agents, dont 
Jésus était l'un, Paul un autre, etc. Hypothèse 
sacrilège autant qu'impossible, puisqu'elle divi-
sait l'œuvre du Christ et sa personne môme. — 
Numquid... aut in...? Autre raison qui con-
damnait ces différentes factions. Les chrétiens 
appartiennent à Jésus-Christ, parce qu'il les a 
rachetés par sa passion (cf. v i , 20, etc.) et 
qu'Us lui ont été consacrés par le baptême 
(Rom. vi, 3, etc.). Ce n'est pas Paul qui était 
mort pour les Corinthiens ; ce n'est pas en son 
nom qu'ils avaient été baptisés. — Gratias 
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15. ne quis dicat quod in nomine meo 
baptizati estis. 

16. Baptizavi autem et Stephanœ do-
mum ; ceterum nescio si quem alium 
baptizaverim. 

17. Non enim misit me Christus 
baptizare, sed evangelizare : non in 
sapientia verbi, ut non evacuetur crux 
Christi. 

18. Verbum enim crueis, pereuntibus 

,15-18. 

15. afin que personne ne dise que vous-
avez été baptisés en mon nom. 

16. J'ai encore baptisé la famille de 
Stéphanas ; au reste, je ne sais pas si 
j'en ai baptisé quelque autre. 

17. En effet, le Christ ne m'a pas 
envoyé pour baptiser, mais pour prêcher 
l'évangile : non point avec la sagesse de 
la parole, afin que la croix du Christ ne 
soit pas rendue vaine. 

18. Car la parole de la croix est une 

ago... (vers. 14). La double supposition qui pré-
cède amène Paul à remercier la Providence de 
ce qu'il n'avait conféré le baptême qu'à un très 
petit nombre de Corinthiens ; grâce à cette cir-

JNTI'SFOQVE 
IKÎTDOM'SFAVSATW 

Le baptême. ( Inscription d'Açpiilée.) 

constance, il ne pouvait fournir aucun prétexte 
sérieux à l'esprit de division :.Ne quis dicat... 
(vers. 15). — Crispum et Caium. Le premier 
était Juif d'origine et avait exercé les fonctions 
de chef de synagogue (cf. Act. x vm , 8) . Le 
second avait été l'hôte de Paul à Corinthe (cf . 
Itom. xv i , 23). — Stephanœ domum (vers. 16). 
C.-à-d., toute sa famille, y compris ses servi-
teurs. Nous retrouverons Stéphanas à la fin de 
l'épîtrè, xv i , 15. C'était, comme Crispus, un des 
premiers convertis de Corinthe. — Ceterum 
nescio... L'apôtre fait cette réserve, pour le oas 
où il aurait oublié de citer tons ceux qu'il avait 
baptisés. 

2° L'évangile n'a pas de place pour la fausse 
sagesse de ce monde. I , 17-25. 

Saint Paul passe à la réfutation proprement 
dite de l'esprit de parti. Celui-ci avait eu pour 
occasion première la nature superficielle d'un 
certain nombre des chrétiens de Corinthe, leur 
préférence pour la prédication plus brillante et 
plus apprêtée d'Apollos; en un mot, la sagesse 
mondaine, qui leur avait fait oublier que l'évan-
gile n'est pas une affaire de rhétorique et de 

sentiment, mais qu'il est avant tout la doctrine 
du salut par la croix. Paul va rétablir vigou-
reusement le véritable état des faits. Tout ce 
passage est remarquablement beau et profond. 

17-20. On priverait la fol de 
sa force, si l'on prêchait l'évangile 
en employant les méthodes do la 
sagesse humaine. — Non enim... 
Transition très habile, qui rap-
pelle celle de Rom. ι , 16. La pre-
mière moitié du vers. 17 se rat-
tache Immédiatement à ce qui 

. précède : si saint Paul s'inquié-
K f C À tait peu de baptiser personnelle-

w " ΐ ί ment, c'est parce qu'il se savait 
chargé d'un rôle plus important, 
celui de prêcher l'évangile. Cf. 
Act. IX, 15; Gai. I, 15-16; Eph. 
ni , 7-9, etc. Telle était, en effet, 
la miseion principale des apôtres. 
Cf. Marc, xv i , 15; Act. i , 8, etc. 
— Non in sapientia... Sans article 
dans le grec : avec une sagesse de 
parole. Ici le blâme, qui avait 
atteint les faux partisans de Paul 
dans les vers. 13 et ss., passe taci-
tement , mais ostensiblement, aux 
partisans d'Apollos. C'est trop res-

treindre le sens de l'expression « sagesse de pa-
role » que de lui faire désigner seulement un style 
recherché et une brillante éloquenco, car elle ne 
s'applique pas moins au fond de la doctrine qu'à 
la forme. Elle est synonyme des mots « sagesse de 
ce monde » , employés au vers. 20. Elle désigne 
donc un système d'enseignement présenté d'après 
une méthode tout à la fols savante et brillante, 
mais tout humaine. — Ut non evacuetur... For-
mule énergique. Annoncer ainsi l'évangile, ce 
serait « vider » (κενοΰν ) la croix du Christ, 
la priver de toute son efficacité. Paul « esti-
mait, non sans raison, que l'évangile risquait 
de perdre en foroe Intrinsèque ce qu'on voulait 
lui faire gagner par l'art et l'éloquence purement 
extérieure f . Cette seconde moitié du vers. 17 
renferme le thème qui sera développé jusqu'à la 
fin du chap. n. — Verbum enim... La proposi-
tion énoncée en dernier lieu est démontrée tour 
à tour par l'expérience, vers. 18, et par un té-
moignage de l'Écriture, vere. 19. Les deux argu-
ments seront ensuite combinée et réunis, ver-
set 20. « La parole de la croix » ( ό λόγος ô 
τοΟ σταύρου ) n'est antre que la prédication 



folie pour ceux qui périssent ; mais pour 
ceux qui sont sauvés, c'est-à-dire pour 
nous, elle est la puissance de Dieu. 

19. Aussi est-il écrit : Je détruirai la 
sagesse des sages, et je réprouverai la 
prudence des prudents. 

20. Où est le sage ? ou est le scribe ? 
ou est le disputeur de ce siècle? Dieu 
n'a-t-il pas frappé de folie la sagesse 
de ce monde? 

21. Car parce que le monde, avec sa 
sagesse, n'a pas connu Dieu dans la 
sagesse de Dieu, il a plu à Dieu de sau-
ver les croyants par la folie de la pré-
dication. 

quidem stultitia est ; iis autem qui salvi 
flunt, id est nobis, Dei virtus est. 

19. Scriptum est enim : Perdam sa-
pientiam sapientium, et prudentiam pru-
dentium reprobabo. 

20. Ubi sapiens ? ubi scriba ? ubi con-
quisitor bujuB sseculi? Nonne stultam 
fecit Deus sapientiam hujus mundi ? 

21. Nam quia in Dei sapientia non 
cognovit mundus per sapientiam Deum, 
placuit Deo per stultitiam prsedicationis 
salvos facere credentes. 

évangélique, dont la croix, c.-à-d., la passion 
douloureuse et ignominieuse de l'Homme - Dieu, 
était le fait central. Au sujet de cette parole, 
saint Paul voit les hommes se partager en caté-
gories très distinctes (cf. I I Cor. i l , 16) : ceux 
qui seront damnés, parce qu'ils auront refusé 
d'y croire ( pereunttbus ; cf. I I Cor. IV, 4 ; I I Tbess. 
n , 1 0 , etc.); ceux qui seront éternellement sau-
vés , parce qu'ils l'auront acceptée avec foi (lis... 
qui salvi...). Ces derniers représentent les chré-
tiens : id est, nobis. — Stultitia. En effet, pour 
l'homme naturel, ami de la Jouissance, admettre 
que la croix ait pu sauver, le monde est une 
chose insensée. — Dei virtus. Plus loin, vers. 24, 
Panl dira de la croix qu'elle est la sagesse de 
Dieu (comp. le vers. S0; il, 6 et ss.). II.l'ap-
pelle ici une force de Dieu, à cause des résultats 
merveilleux que le Seigneur produit par elle. — 
Scriptum est... (vers. 19). Justification par les 
saints Livres de l'assertion « Non in sapientia 
verbi » (cf. vers. 17»). — Perdam... Passage 
extrait d'Isaïe, xxix, 14, et cité à peu près lit-
téralement d'après les LXX. Les Israélites étaient 
gravement menacés par Sennachérib. Jéhovah 
leur promit de les sauver par un grand prodige ; 
mais comme un certain nombre d'entre eux 
comptaient beaucoup plus sur une alliance avec 
l'Égypte que sur le seoours divin pour résister 
au terrible conquérant assyrien, Dieu annonça 
en même temps qu'il humilierait ces prétendue 
sages et qu'il ferait échouer leur fausse "poli-
tique. Il employait une méthode semblable, en 
sauvant les hommes non point par des moyens 
qu'aurait conseillés la sagesse humaine, mais par 
des moyens qu'elle traitait de folie.— Obi.. .1 ubi... 
(vere. 20). Questions posées coup sur coup avec 
l'accent du triomphe. Paul sait que l'oracle 
d'Isaïe vient de se réaliser une seconde fois, et, 
regardant autour de lui, il n'aperçoit aucun des 
prétendus Bages que Dieu avait condamnés. Le 
mot sapiens est pris ici dans un sens général. 
Scriba (γραμματέυς) est le nom caractéristique 
des savants Juifs, des docteurs de la loi. Le titre 
de conqnisitor (συζητητής, disputeur) convient 
fort bien aux philosophes grecs, qui ne se las-
salent pas de diecuter sur toutes sortes de ques-
tions. Les mote hujus sseculi qualifient proba-

blement les trois substantifs « sapiens, scriba, 
conqnisitor », et pas seulement le dernier d'entre 
eux. Sur cette locution, voyez Rom. XII, 2 et 
les notes ; elle est synonyme de la formule hujus 
mundi qu'on lit à la fin de ce même verset, et 
qui désigne le monde en mauvaise part, en tant 
qu'il était demeuré incrédule à l'égard de Notre-
Selgneur Jésus-Christ. Cf. v, 10, etc. — Nonne... f 
Cette quatrième question fait connaître la rai-
son ponr laquelle tous les faux sages ont dis-
paru : Dieu a anéanti la sagesse même qu'ils 
croyaient posséder si largement. — Stultam fecit 
sapientiam est une locution paradoxale d'une 
grande énergie. Elle signifie que Dieu a dévoilé 
toute l'impuissance de la sagesse humaine, en 
accomplissant ses desseins relatifs & la rédemp-
tion. Sorte de talion, puisque la sagesse mon-
daine avait elle-même traité de folle la parole 
de la croix. Cf. vers. 18. Tout ce vers. 20 eemble 
être un écho de deux paesages d'Isaïe : xix, 11-12 
et xxxm, 18. 

21-25. Dieu n'a pas choisi lee sages de ce 
monde pour propager l'évangile, parce qu'ils 
étaient incapables de remplir ce rôle. — L'apôtre 
Indique d'abord le motif qui a rendu le Seigneur 
si sévère à l'égard de la sagesse mondaine : elle 
avait refnsé obstinément de le reconnaître lors-
qu'il s'était révélé à elle ; de là son terrible châ-
timent : Nam quia... — In Del sapientia.C.-à-d., 
dans les manifestations diverses de cette sagesse 
divine au cours des temps. Elles avaient eu lieu, 
pour les païens, au moyen des merveilles de la 
nature, que saint Paul a certainement en vue ici 
( c f . A c t . x i v , 17 e t X V I I , 27 ; R o m . i , 20, e t c . ) , 
et, pour les Juifs, grâce aux révélations conte-
nues dans les saints Livres. Malgré cela, la 
grande masse du monde israélite, comme celle 
du monde païen, avait fermé les yeux à la 
lumière, et n'était pas arrivée à la vraie con-
naissance de Dieu : non cognovit... — Les mote 
per sapientiam ne se rapportent pas à la sagesse 
divine, mais à la sagesse humaine, par laquelle 
on aurait pu connaître Dieu. — Placuit Deo. 
Expression choisie à dessein, ponr montrer que 
Dieu ne s'est pas conduit d'une manière arbi-
traire dans l'exécntion de ses plans. — Per stul-
titiam... Telle fut la vengeance du Seigneur : 
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22. Quoniam et Judcei signa petunt, 
et Grseci sapientiam quserunt : 

23. nos autem prsedicamus Christum 
crucifixum, Judœis quidem scandaluin, 
gentibus autem stultitiam, 

24. ipsis autem vocatis Judœis, atque 
Grœcis, Christum Dei virtutem, et Dei 
sapientiam. 

25. Quia quod stultum est Dei sapien-
tiiis est homiriibils, et qùod infirmum est 
Dei fortius est hominibus. 

, 22-25. 

22. En effet, les Juifs demandent des 
miracles, et les Grecs cherchent lit 
sagesse ; 

23. mais nous, nous prêchons lé Christ 
crucifié, scandale pour les Juifs, et folie 
pour les païens, 

24. mais pour ceux qui sont appelés, 
doit Juifs, soit Grecs, le Christ puissance 
de Dieu et sagesse de Dieu. 

25. Car ce qui est folie en Dieu est 
plus sage que les hommes, et ce qui est 
faiblesee en Dieu eet plus fort que les 
hoïnmes. 

oomme moyen de salut 11 présenta aux hommes 
une doctrine'qui devait leur paraître insensée, 
le « verbum crucis » mentionné plus haut. Rien 
n'était pins propre à humilier leur misérable 
orgueil. — Credentes. En effet, ceux-là seuls de-
vaient être sauvés qui adhéreraient à cette doc-

trine en apparence pleine de folle. — Quoniam... 
(vers. 22). Saint Paul développe Jusqu'à la fin 
du vers. 25 son assertion du vers. 21. C'est tou-
jours l'antithèse du vers. 18, sur laquelle l'apôtre 
insiste éloquemment. — Judsei... et Grsed... 
C'étaient les deux peuples qui représentaient le 
plus alors, quoique sous des aspects très diffé-
retits, la sagesse orgueilleuse du monde. Les 
traits caractéristiques de l'un et de l'autre sont 
parfaitement décrits. Dorant toute leur histoire, 
les Juifs n'avaient cessé de demander à Dieu 
des prodiges, «t Jusqu'à l'importuner » (signa 
petunt). Cf. Ex. xv i , 3 et es.; xvn, 2 et ss.; 
Num. XI, 1 et ss.; Matth. xxn, 38 et xv i , 1, 
etc. Au contraire, les spéculations à perte de 
vue sur la sagesse avalent été l'occupation 

incessante des Grecs (sapientiam quserunt). 
— Nos autem... (vers. 23). A ces demandes 
et à ces recherches, Dieu répond par les prédi-
cateurs de l'évangile. Sa réponse consiste dans 
la parole de la croix : Christum crucifixum ; un 
Messie crucifié, un « pendu » , comme dit outra-
geusement le Talmud. — Effet produit eur ces 
âmes superficielles par une telle prédication. En 
premier lieu, Judœis... scandalum'. Lès Juifs, 
humiliés de voir leurs flères espérances tou-
chant le Christ complètement déçues, vinrent 
pour la plupart se heurter contre là croix du 
Sauveur et tombèrent misérablement. Cf. Matth. 
xxi , 42-44; Lite, π , 34-35. En second lieu, gen-
tibus... stultitiam. Pour les païens, c'était la folie 
suprême d'attendre le Salut d'un « sophiste mis 
au gibet », comme disait Lucien, de Morte Pere-
grlnl, xin.Voyez saint Justin, Dial. e. Trypft.,Lxlx, 
et Apol., i , 13; Tertullien, Adv. Jud., 10, etc. 
— Ipsis autem... (vers. 24). Malgré tout, la 
parole de la croix produisit les résultats que 
Dieu en attendait; il y eut soit parmi les Juifs, 
soit parmi les Grecs, des hommes qui la reçurent 
avec fol et qui profitèrent du salut qu'elle ap-
portait. Remarquez l'expression si paulinlenne 
vocatis, pour désigner les croyants, les chré-
tiens. Cf. I , 1 -2 ; Rom. vm , 30, etc. — Dei 
virtutem et... sapientiam. Voyez les vers. 18b 

et 21». L'association de ces deux termes en cet 
endroit est très significative. Non seulement la 
croix possède une efficacité puissante, elle ma-
nifeste admirablement aussi l'Intelligence infinie 
de Dieu; en elle, les Juifs devenus chrétiens 
trouvent finalement le plus grand des miracles, 
et les Grecs croyants la plus profonde sagesse. 
— Quia quod... (vers. 25). Axiome général, qui 
a pour but d'expliquer comment une chose en 
apparence si faible et si insensée peut produire 
de tels effets : le divin est incomparablement 
supérieur à l'humain. Les expressions employées 
par l'apôtre sont plus que Jamais énergiques, 
hardies et paradoxales. — Quod stultum... Del, 
quod infirmum... Paul ne pouvait pas dire à 
l'abstrait : la folie de Dieu, la faiblesse de Dieu; 
11 emploie donc les locutions concrètes : ce qu'il 
y a d'Insensé et de faible en Dieu. C.-à-d., ce 
qui, dans la conduite du Seigneur, paraît tel à 
notre pauvre petit esprit. Ici, d'après le con-
texte, le salut procuré par nn crucifié. — Sd-
plentlus..., fortius... « La sagesse et la puissance 



26. Voyez, mes frères, quels sont 
parmi vous ceux qui ont été appelés : 
il n'y a ni beaucoup de sages selon la 
chair, ni beaucoup de puissants, ni beau-
coup de nobles. : 

27. Mais Dieu a choisi les choses folles 
du monde, pour confondre les sages ; 
et Dieu a choisi les choses faibles du 
monde, pour confondre les forts ; 

28. et Dieu a choisi les choses viles 
du monde et les choses méprisables, et 
celles qui ne sont rien, pour détruiro 
celles qui sont, 

29. afin que nulle chair ne se glorifie 
devant lui. 

'30. C'est par lui que vous êtes dans 
le Christ Jésus, qui est devenu pour 
nous, de la part de Dieu, sagesse, jus-
tice j sanctification et rédemption; 

26. Videte enim vocationem vestram, 
fratres; quia non multi sapientes secun-
dum carnem, non multi poteutes, non 
multi nobiles. 

27. Sed quse stulta sunt mundi elegit 
Deus, ut confundat sapientes ; et infirma 
mundi elegit Deus, ut confundat fortia ; 

28. et ignobilia mundi, et contempti-
bilia elegit Deus, et ea quse non sunt, 
ut ea quœ sunt destrueret ; 

29. ut non glorietur omnis caro in 
conspectu ejus. 

30. Ex ipso autem vos estis in Christo 
Jesu, qui factus est nobis sapientia a 
Deo, et justitia, et sanctificatio, et red-
emptio ; 

de Dieu se montrent d'autant plus éclatantes, que 
les moyens auxquels il a recours pour parvenir à 
ses fins sont ou paraissent moins en rapport avec 
l'effet qu'ils doivent produire. » Les moyens divins 
dépassent évidemment tous les moyens humains. 

3» L'Origine de l'Église de Corinthe prouve 
que Dieu n'a pas besoin des sages de ce monde. 
I , 26-31. 

Si l'évangile était une sagesse dans le sens 
humain de cette expression, c'est tout d'abord 
aux sages qu'il aurait été prêché et par eux qu'il 
aurait été reçu ; mais les choses se sont passées 
en sens Contraire chez les Corinthiens. 

26-31. Ce qu'étaient les premiers chrétiens de 
Corinthe. — Vocationem vestram. L'abstrait pour 
le ooncret : ceux qui, parmi vous, ont entendu 
et accepté le divin appel à la foi. — La triplé 
répétition de non multi est très expressive. Les 
épithètes sapientes, potentes, nobiles, marquent 
tout ce qui parait grand aux yeux des hommes : 
l'aristocratie de l'Intelligence, de la fortune ou 
dés fonctions, de la naissance (εβγενεΐς, les 
bien nés). — Secundum carnem. C.-à-d., d'une 
manière purement humaine. Cf. I I Cor. I, 12, etc. 
— A Rome aussi, coirme on le voit par les ins-
criptions des Catacombes, les premiers chrétiens 
appartenaient presque tous aux classes inférieures 
où moyennes. Ses humbles origines étalent sou-
vent Jetées à la face de l'Église comme un op-
probre par les païens, tandis que les apologistes 
anciens relèvent ce fait comme un titre de gloire. 
Voyez Tacite, Ann., xv, 44; saint Justin, Apol., 
n, 9; Origène, C. Oels., n , 79; Minuciue Félix, 
vn , 12, etc. Cf. Is. t x i , 1; Matth. x i , S; Luc. 
iv, 17, etc. — Sed quse... (vers. 27 et 28). Saisis-
sant contraste. Notez d'abord'la répétition em-
phatique des mots mundi et elegit Dtus ; puis 
l'emploi du neutre dans les formules quse stul-
ta..., infirma..., ignobilia... (au lieu du masculin, 
« sapientes, potentes..., » comme au vers. 26 ) , 
pour accentuer davantage encore l'humble con-
dition des chrétiens de Corinthe. — Le verbo 
elegit est synonyme de « vocavit ». Comp. les 

Vers. 2 , 9, 26. — Ut confundat... Les sages et 
les forts sont couverts de honte en voyant que 
les insensés et lés faibles leur sont préférés par 
le Seigneur. — Ignobilia... A ce terme l'apôtre 
en ajoute deux autres encore plus caractéris-
tiques, pour marquer la condition très humble 
de la plupart des premiers convertis de Corinthe 
au point de vue social : contemptibilia ( τ ά 
έξουθενημένα, ce qui est regardé comme un 
néant); bien plus, ea quse non..., c.-à-d., ce qui 
est tenu comme n'existant pas. — La locution 
ea quse sunt représente, par antithèse, ce qui 
est florissant, estimé anx yeux du monde. Le 
verbe destrueret dit plus encore que « confun-
dat » . — But final que Dieu se proposait en agis-
sant ainsi : ut non glorietur... (vers. 29). Il veut 
être reconnu comme l'auteur unique du salut, et 
11 ne saurait supporter qu'aucun homme (omnis 
caro) ose, devant lnl, en se redressant a,vec or-
gueil , en attribuer la gloire à sa propre science, 
à ses efforts et à ees mérites personnels. Cf. I I Cor. 
xn, 9-10. — Ex ipso autem... (vers. 30). L'apôtre 
conclut en disant aux chrétiens de Corinthe 
qu'ils ont le droit, eux, de se glorifier dans le 
Seigneur de la rédemption qui leur a été accor-
dée avec tant de bonté. Le pronom vos est très 
accentué. — Estis in Christo... « Être en Jésus-
Christ » est une formule aimée de saint Panl, 
pour marquer les liens .étroits qui unissent les 
chrétiens et le Sauveur. Cf. ix , 1 ; Rom. xv i , 7 
et 11 ; Gai. I , 22 , etc. Le sens est donc : C'est 
grâce à Dieu que vous avez la gloire d'être au-
jourd'hui chrétiens, vous qui n'êtes rien dans lo 
monde. Paul exalte maintenant ceux qu'il abais-
«ait dans les lignes précédentes. — Les mots qui 
factus... nobis... décrivent les heureux résultats 
de la communion établie entre le Christ et lè.i 
fidèles. Elle permet à ceux-ci de posséder toute? 
les qualités de Notre-Seigneur, de sorte qu'il leur 
tient lieu de tout. — Sapientia..., et justitia, 
et... Quatre bienfaits spéciaux que nous devons 
à Jésus-Christ. La sagesse est cltie la première! 
parce qu'elle est le thème principal de tout ce 



31. ut, quemadmodum.scriptum est : 31. afin que, selon qu'il est écrit, 
Qui gloriatnr, in Domino glorietur. Celui qui se glorifie se glorifie dans le 

Seigneur. 

C H A P I T R E II 

1. Et ego, cum venissem ad vos, fra-
tres, veni non in sublimitate sermonis, 
aut sapientise,annuutians vobis testimo-
nium Christi. 

2. Non cuira judicavi me scire aliquid 
inter vos, nisi Jesum Christum, et hune 
crucifixum. 

3. Et ego in infirmitate, et timoré, et 
tremore multo fui apud vos ; 

4. et sermo meus, et prœdicatio mea, 
non in persuasibilibus humanse sapien-

1. Pour moi, frères, lorsque je suis 
venu à vous, je ne suis pas venu vous 
annoncer le témoignage du Christ avec 
la sublimité du discours ou do la 
sagesse. 

2. Car je n'ai pas jugé savoir autre 
chose parmi vous que Jésus-Christ, et 
Jésus-Christ crucifié. 

3. Et c'est dans un état de faiblesse, 
de crainte et d'un grand tremblement 
que j'ai été parmi vous ; 

4. et mon langage et ma prédication 
ne consistent pas dans les discours per-

passage. CI. Col. n , 3. — Bedemptio, άπολύ-
τρωσις : une délivrance opérée moyennant une 
rançon. — Ut... (vers. 31). Ayant tout reçu de 
Dieu, le chrétien, s'il se glorifie, n'a pas le droit 
de se glorifier en dehors de Dieu. - Scriptum est... 
Au livre de Jérémie, i x , 23-24. Ce n'est pas une 
citation proprement dite que fait tel l'apôtre, mais 
une adaptation très concise des paroles dn pro-
phète. II en donne d'ailleurs fort bien le sens. 

§ I I . — Seconde cause de l'esprit de parti : les 
chrétiens de Corinthe n'ont pas suffisamment 
compris la sagesse divine. I I , 1-16. 
1» Ce qu'avait été la prédication de saint Paul 

à Corinthe. I I , 1-5. 

D'apôtre a dit plus haut, i , 17", que le Christ 
ne l'avait pas envoyé prêcher l'évangile a la sa-
pientia verbi ». Il montre brièvement qu'il a été 
Adèle à cette règle; par là même, « il Justifie sa 
méthode d'enseignement, qui n'avait pas satis-
fait le goût d'une partie des membres de l'Église 
de Corinthe. » 

CHAP. I I . — 1 - 2. Il n'a annoncé que Jésus 
crucifié. — Et ego. Moi aussi, conformément à 
la nature du message que Je vous apportais. — 
Cum venissem... Lors du premier voyage et du 
premier séjour de Paul à Corinthe. Cf. Act. XVIII, 
1 et ss. — Les mots non. in sublimiiate ( χ » θ ' 
ύπερο'/'ήν)... retombent plutôt sur veni que sur 
annuntians. Saint Paul ne s'était pas présenté 
aux Corinthiens en affectant une supériorité 
d'éloquence et de sagesse. — Testimonium Chri-
sti. Voyez i , 6 et le commentaire. Le grec dit , 
avec une légère variante : le témoignage do Dieu 
(la leçon μυστήριον,ΒηΙΙβηίβ μαρτύριον,est cer-
tainement erronée) ; c.-à-d., l'évangile, dont Dieu 
lui-même attestait la vérité et qu'il avait chargé 
les apôtres de proclamer. Cf. Hebr. n , 4, etc. 
Annoncer ce divin message à grands frais d'élo. 

quence ou de philosophie humaine eût été une 
sorte d'inconvenance. — En suivant sa méthode, 
l'apôtre a agi d'après un plan arrêté d'avance : 
Non... judicavi... (vers. 2). Le grec signifie : Je 
n'ai pas jugé bon de savoir... Saint Paul excluait 
donc tout autre thème que celui qui est ren-
fermé dans les mots si expressifs Jesum... et 
hune... Il avait ramené toute sa prédication à la 
vie et 4 la mort de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
entendues dans le sens large. En réalité, n'est-ce 
pas là l'essence de l'évangile? 

3-5. Impressions d'impuissance et de crainte 
qui avaient accompagné le ministère de saint 
Paul parmi les Corinthiens. — In infirmitate. 
Comp. Act. xvm, 9, où nous apprenons que Jésus 
avait dû encourager son missionnaire dans une 
vision. L'insuecès presque complet des travaux 
de Paul à Athènes, immédiatement avant son 
arrivée à Corinthe .était sans doute pour quelque 
chose dans ce sentiment de sa propre faiblesse. 
C'est bleu à tort que quelques auteurs ont pensé 
que l'apôtre ferait ici allusion à un état maladif 
dans lequel 11 se serait trouvé. Plusieurs pas-
sages de la seconde épitre aux Corinthiens (c f . 
x,-10; XI, 6; xn , 10) montrent que Paul se 
eentait comme écrasé sous sa tâche lourde et dif-
ficile ; de là un sentiment très vif de crainte : 
in... timoré et... Rien de plus touchant quo ce 
tableau modeste. On aime à voir l'apôtre timide 
par Instants, lui qui ne craignait aucun péril 
extérieur, et que ses nombreuses qualités natu-
relles et surnaturelles semblaient devoir rendre 
imperturbable. — De sa personne, il nous ramène 
à son enseignement, dont li précise de nouveau 
le mode, en termes soit positifs, soit négatifs : 
Sermo meus... non..., sed... (vers. 4). En aucune 
circonstance, comme prédicateur, Panl n'a altéré 
la vérité évangélique en lui assolant des artifices 
purement humains : non in persuasibilibus... 
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suasifs de la sagesse humaine, mais 
dans une manifestation d'esprit et de 
puissance, 

5. afin que votre foi ne soit pas éta-
blie sur la sagesse des hommes, mais 
sur la puissance de Dieu. 

6. Cependant nous prêchons la sagesse 
parmi les parfaits, non la sagesse de ce 
siècle, ni des princes de ce siècle qui 
vont être détruits ; 

7. mais nous prêchons la sagesse de 
Dieu, qui est un mystère, cette sagesse 
cachée que Dieu avait prédestinée avant 
tous les siècles pour notre gloire ; 

8. que nul des princes de ce siècle n'a 

tîae verbis, sed in ostensiore spiritus et 
virtutis ; 

5. ut fides vestra non sit in sapien-
tia hominum, sed in virtute Dei. 

6. Sapientiam autem loquimur inter 
perfectos, sapientiam vero non hujus 
sseculi, neque principum hujus sœculi, 
qui destruuntur ; 

7. sed loquimur Dei sapientiam in 
mysterio, quœ abscondita est, quam 
prsedestinavit Deus ante ssecula in glo-
riam nostram ; 

8. quam nemo principum hujus sseculi 

verbis; c.-à-d., par un système de doctrine ha-
bilement présenté, de manière à plaire avant 
tout à ses audltenrs, à les persuader sans les 
instruire à fond. — In ostensione... Le snbstan-
tif Spiritus désigne Ici l'Esprit-Saint, dont la 
toute - puissance se manifestait dans la prédica-
tion de saint Paul. — Ut fides... ( vers. 6 ). But 
que se proposait l'apôtre en négligeant l'art de 
l'orateur et du rhéteur. Se sentant l'organe de 
Dlen môme, 11 cherchait à réaliser les intentions 
de son Maître ; c'est pour cela qu'il évitait, dans 
son enseignement, tout commerce avec la sagesse 
humaine, laquelle était réprouvée par le Sei-
gneur : non In sapientia... — Sed in virtute... : 
de sorte que la conviction des croyants demeurât 
inébranlable. 

2° Pour ceux qui sont capables de le com-
prendre, l'évangile est une sagesse dans le vrai 
sens de l'expression. I I , 6-16. 

6-9. Cette sagesse est cachée au monde, mais 
elle est révélée aux âmes parfaites. — Sapien-
tiam. Sans article dans le grec : ( Il y a ) une 
sagesse cependant ( la particule autem introduit 
un contraste), et nous la faisons connaître à 
ceux qui en sont dignes. — Inter perfectos. Ce 
nom de parfaits n'est pas synonyme de chrétiens 
dans le sens large. Plus bas, m , 1-2, l'écrivain 
sacré distingue deux catégories de croyants, 
les charnels et les spirituels, les enfants qui se 
nourrissent de lait et les hommes mûrs à qui 
l'on donne une nourriture solide. Les parfaits 
sont les chrétiens de la seconde catégorie, 
c.-à-d., les croyants affermis dans la foi. — 
Loquimur. Pluriel dit de catégorie, qui repré-
sente tous les prédicateurs de l'évangile. La 
première moitié du vers. 6 contient le résumé 
de tout cet alinéa ; chacun de ses trois termes 
sera repris en sons-oeuvre et développé. — 
Sapientiam vero... L'apôtre commence par 

vdécrire l'excellence toute surnaturelle de la 
sagesse chrétienne. U la définit d'abord négati-
vement : non..., neque... (vers. 6"). L'esprit 
du monde n'est absolument pour rien danB son 
origine. — Principum hujus sseculi. Saint Paul 
donne parfois ce nom aux démons (cf. I I Cor. iv, 
4; Eph. n , 2 ) , et Jésus-Christ lui-même les 
avait ainsi désignés (Joan. XII, 31; xiv, 30). 

Partant de là, plusieurs commentateurs ont 
pensé, à la suite d'Origène, qu'il s'agirait direc-
tement d'eux dans ce passage. Mais le contexte 
suppose que l'apôtre avait plutôt en vue des 
princes ou des chefs humains. Il est donc mieux, 
avec saint Jean Chrysostome et d'autres nom-
breux interprètes, d'appliquer cette dénomina-
tion aux principaux représentants de la sagesse 
et de la politique humaines, parmi les païens 
et parmi les Juifs (philosophes, docteurs de la 
loi, prêtres, gouvernants, etc.). On voit par le 
vers. 8 que saint Paul, en l'employant, pensait 
tout spécialement aux Juifs, les vrais auteurs 
de la mort de Notre-Seigneur. — Qui destru-
untur. Ces faux sages sont condamnés d'avance 
à une ruine certaine, et leur sagesse partagera 
leur sort. — Sed loquimur... (vers. 7). La sagesse 
chrétienne est maintenant définie en termes 
positifs. Le trait in mysterio ne retombe pas 
sur le verbe « loquimur » , comme si l'apôtre 
voulait dire qu'il prêchait cette sagesse divine 
en secret et feulement à un petit nombre de 
chrétièns, mais sur la locution « Dei sapien-
tiam », qu'ils déterminent ; c'était une sagesse 
mystérieuse, impénétrable pour l'Intelligence 
naturelle. — Quse abscondita... Durant de longs 
siècles elle avait été cachée aux hommes, qui 
l'auraient ignorée à Jamais sans une révélation 
spéciale. — Quoique révélée naguère pour la 
première fois, la sagesse qui forme l'essence 
intime de l'évangile existait de toute éternité 
dans la pensée divine, et le Seigneur avait réglé 
d'avance (quam prsedestinavit ) qu'elle servirait 
à glorifier les chrétiens ( In gloriam...). En effet, 
si notre gloire et notre bonheur futurs doivent 
consister à contempler Dieu face à face et à 
posséder pleinement la sagesse, nous pouvons 
dès ici-bas Jouir partiellement de ce bonheur 
et de cette gloire, grâce à la manifestation 
progressive des divins mystères. Cf. I I Cor. m , 
18. — Quam nemo... (vers. 8). Preuve que la 
sagesse évangélique était demeurée cachée à la 
plupart des hommes. Les princes de ce siècle 
(voyez le vers. 6" ) , « les chefs do la peneée 
humaine, » n'ont pas su la reconnaître lorsqu'elle 
s'est présentée à eux, incarnée en Jésus-Christ ; 
mais ils ont manifesté à son égard une igno-
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cognovit : si enim cogtiovissént, rium-
quam Dominum glorise crucifixissent. 

9. Sed sicut scriptum est : Quod ocu-
lus non vidit, nec auris audivit, nec in 
cor hominis ascendit, quse prseparavit 
Deus iis qui diligunt illum ; 

10. nobis autem revelavit Deus per 
Spiritum suum. Spiritus enini omnia 
scrutatur, etiam profunda Dei. 

11. Quis enim hominum scit quse sunt 
hominis, nisi spiritus hominis, qui in 
ipso est? Ita et quse Dei sunt, nemo 
cognovit, nisi Spiritus Dei. 

12. Nos autem non spiritum hujus 
mundi accepimus, sed Spiritum qui ex 

connue ; câr, s'ils l'eussent connue , ils 
n'auraient pas crucifié le Seigneur de 
gloire. 

9. Mais, coinmë il est écrit : Ce que 
l'peil n'a pas vu, ce que l'oreille n'a point 
entendu, et ce qui n'est pas monté au 
cœur de l'homme, ce que Dieu a préparé 
pour ceux qui l'aimént, 

10. c'est à nous que Dieù l'a révélé 
par son Esprit ; car l'Esprit sonde toutes 
choses, même les profondeurs de Dieu. 

11. Car qui des hommes sait ce qui 
ést dans l'homme, sinon l'esprit de 
l'homme, qui est en lui? Ainsi, ce qui 
est en Dieu, personne ne le connaît, si 
ce n'est l'Esprit de Dieu. 

12.0r nous, nous n'avons pas reçu 
l'esprit du monde, mais l'Esprit qui vient 

rance misérable. — Si enim... Le titre Domi-
num glorise désigne évidemment Notre-Selgneur, 
auteur et garant de la gloire qui nous est desti-
née d'après le vers. 7". Ce Seigneur de gloire, non 
seulement les sages et les grands de ce monde, 
Caïphe et le sanbédrin juif, Pilate et ses con-
seillers, ne l'ont pas reconnu, mais ils l'ont 
condamné an supplice le plus cruel et le plus 
infamant. — Sed sicut... ( vers. 9 ). Comme en 
d'autres endroits de ses écrite, saint Paul achève 
sa phrase par un texte blbUqne. Le passage par 
lequel il se propose de confirmer l'assertion qni 
précède n'apparaît nulle part dans l'Ancien 
Testament sous la forme qu'il reçoit ici : oe qui 
a fait supposer à quelques anciens interprètes 
(saint Jean Chrysostome, Théodoret, etc.) qu'il 
avait été emprunté à un livre prophétique 
actuellement perdu. Cette hypothèse est peu 
vraisemblable. Comme l'avait remarqué saint 
Jérôme, on retrouve & peu près oe texte dans 
Isaïe, LXIV, 4 ; l'apôtre l'aura donc cité Ubre-
ment. Le voici sous sa forme primitive : Jamais 
on n'a entendu, l'oreille n'a pas ouï, l'œil n'a 
pas vu, ô Dieu, hors vous seul, ce que vous 
avez préparé pour ceux qui ont confiance en 
vous. Saint Panl a ajouté les mots non in cor 
hominis... (cf. Is. LXV, 17»), et il a écrit Us 
gui diligunt au lieu de « expectantlbus ». Ce 
sont les chrétiens qu'il désigne par ce trait, 
qui exprime la condition morale grâce à laquelle 
on méritera d'être ainsi béni de Dieu. 

10-13. L'Esprit de Dieu communique la révé-
lation chrétienne aux prédicateurs de l'évangile, 
pour qu'ils la transmettent A leur tour aux 
fldèles. — Le pronom nobis ne représente pas les 
croyants en général, mais seulement les apôtres 
et leurs coadjuteurs, ainsi qu'il ressort des vers. 
12 et 13. Eux seuls, en effet, sont chargés 
d'annoncer au monde la sagesse en question. — 
Per Spiritum. L'addition du pronom αυτοΟ 
(suum) est probablement fautive. — Spiritus 
enim... C'est l'Esprit de Dieu qui révèle aux 
apôtres les mystères de la sagesse chrétienne, 
parce qu'il est une intelligence toujours active, 

qnl pénètre partout et qui sait tout (omnia 
scrutatur). Cf. Rom. v m , 27. — Le caractère 
Infini de sa science est très bien indiqué par les 
mots etiam profunda Dei, qui désignent la 
nature la plus intime de Dieu, ses desseins les 
plus cachés et les plus Insondables. Il est & noter 
que c'est de lui-même que l'Esprit-Saint pos-
sède cette connaissance infinie ; il ne la reçoit 
pas d'un autre, du dehors. Les théologiens ont 
donc raison d'alléguer ce passage comme une 
preuve de sa divinité. — Quis enim... (vers. 11 ). 
Comparaison destinée à mettre dans nn plus 
vif relief la science absolue de l'Esprit-Saint. 
Les lecteurs sont invités à rentrer en eux-
mêmes, et & étudier un phénomène qui se passe 
dans leur propre esprit. Chaque homme est seul 
& connaître ses propres pensées, ses désirs, ses 
impressions ; il y a au dedans de nous tout un 
monde, que nos amis les plus intimes eux-
mêmes n'arrivent à connaître que si nous le leur 
manifestons. — Application de la comparaison : 
Ita et quse... L'argumentation a lieu « a mlnori 
ad majus » . — y os autem... (vers. 12). Avec 
emphase, comme au vers. 10 (cf. i , 23), par 
contraste avec les sages de la terre. — Spiri-"~ 
tum... mundi. Cet esprit du monde, que saint 
Paul oppose à l'Esprit de Dieu, ne serait autre, 
d'après divers commentateurs, que le démon en 
personne, en tant qu'il est l'auteur de la sagesse 
humaine (cf. I I Cor. iv, 4; Eph. ir, 2, etc.). Il 
nous semble préférable de prendre cette locu-
tion dans nn sens métaphorique, et d'y voir la 
désignation des tendances mauvaises du monde 
et de la manière de penser toute profane des 
mondains. De la forte elle est à peu près syno-
nyme de l'expression « la sagesse du monde » . 
— Spiritum qui ex Deo... Plus haut, vers. l l b , 
saint Paul disait : l'Esprit de Dieu. La modifi-
cation apportée dans la formule a pour but de 
mieux montrer que ce divin Esprit a révélé aux 
apôtres des vérités qui venaient d'une sphère 
toute oéleste, qu'aucun sage do ce monde 
n'aurait découvertes par lui-même. — Quœ... 
donata... ( τ α χαρισθέντα) : les dons a c c o r d ^ 
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de Dieu, afin que nous connaissions les 
choses qui nous ont été données par 
Dieu ; 

13. et nous en parlons, non avec les 
discours qu'enseigne la sagesse humaine, 
mais avec ceux qu'enseigne l'Esprit, 
traitant spirituellement des choses spiri-
tuelles. 

14. Or l'homme animal ne perçoit 
pas les choses qui sont de l'Esprit de 

131 

Deo est, ut sciamus quse a Deo donata 
sunt nobis ; 

13. quœ et loquimur non in doctis 
human» sapientiœ verbis, 6ed in do-
ctrine spiritus, spiritualibus spiritualia 
comparantes. 

14. Animalis autém homo non perci-
pit éa quœ sunt Spiritus Dei ; stultitia 

gratuitement. Expression générale, corrélative 
des mots « quœ prœparavit Deus... » ( cf. vers. 
9" ) : toutes les grâces dont se compose le salut 
apporté aux hommes par Jésus-Christ. Il fallait 
que les apôtres les connussent pour pouvoir les 
manifester aux hommes. — Us étaient fidèles & 
les faire oonnattre à leur tour : quse et loqui-
mur (vers. 13). Ce trait nous ramène au vers, 
β», dont il reprend la pensée pour la dévelop-
per. — La manière dont les missionnaires du 
Christ prêohalent les mystères évangéllques est 
doublement décrite. Au négatif : nom ira do-
ctis... C'est à peu près la même formule qu'au 
vers. 4». Au positif : in doctrtna Spiritus. Au 
lieu de ces derniers mots, le gree dit avec une 
nuance : en des (paroles) enseignées par l'Es-
prit. L'antithèse est ainsi plus apparente. — 
Spirititcdibus spiritualia (πνευματικοί; πνευ-
ματικά )... Ces. mots ont reçu des interpréta-
tions diverses : Démontrant les doctrines du 
Nouveau Testament en les rapprochant de leurs 
types dans l'Ancien (saint Jean Chrysostome); 
Adaptant les choses spirituelles aux hommes 
spirituels, c.-à-d., ne les communiquant qu'à 
eux seuls; Appropriant les choses spirituelles 
aux choses spirituelles, c.-à-d., annonçant les 
vérités révélées par l'Esprlt-Salnt selon la 
méthode indiquée par ce même Esprit. Le second 
sentiment n'est pas sans vraisemblance, mais le 
troisième nous paraît meilleur encore. 

14-16. C'est aux hommes spirituels seuls que 
convient oe haut enseignement chrétien. Saint 
Paul va expliquer ici les mots a inter perfectos » 
du vers. 6. Il vient de dire que tout est spiri-
tuel dans la prédication des apôtres, les paroles 
aussi bien que les pensées : c'est pour cela, con-
tinue-t-il, que les hommes charnels ne la com-
prennent et ne la reçoivent pas. — Anima-
lis. L'équivalent grec de ce mot est ψυχικό;, 
de la racine ψυχή, âme, par opposition à 
πνευματικός, « spiritualis, » de πνεϋμα, 
esprit. Comp. le vers. 13b; Rom. vn, 14 et xv, 
27. Un peu plus bas, ni , 1, nous trouvons 
l'épithète σαρκικός, t carnalis. » également 
opposée à πνευματικός, i l est utile de détermi-
ner brièvement le sens que reçoivent ces expres-
sions dans les écrits de -saint Paul. Dans l'homme, 
il y a deux parties distinctes, Mme et le corps. 
Là 'première reçoit de l'apôtre trois noms diffé-
rents, qui sont, en gradation ascendante : ψυχή, 
πνεύμα et νοϋς ( « mens » ) . La seconde est 
appelée par lui tantôt σώμα, « corpus, » tantôt 
σάρi , « caro. » A ces divers substantifs, à 

l'exception de νους, correspondent des adjec-
tifs qui en dérivent. Lorsque Paul envisage, 
et c'est souvent le cas, comme ici même, l'âme 
et le corps sons le rapport moral, c.-à-d., dans 
leurs relations avec le péché ou aveo la grâoe, 
la chair, σάρ ξ , désigne le corps de l'homme 
déchu, foyer de la concupiscence, toujours en 
révolte contre l'esprit et contre le bien. Cf. 
Rom. vu, 18,23, 2S; Gai. v, 19 et ss. L'homme 
charnel, σαρκικό; (parfois <rap*ivô;),est oelul 
qui, soit avant soit après la régénération par 
le baptême, est plus ou moins sous la domina-
tion de cette chair et se laisse conduire par 
elle. Cf. m , 1; Rom. vu , 14, etc. Le πνεθμα 
ou l'esprit, c'est la partie supérieure de l'âme, 
considérée non seulement en elle-même, mais 
en tant qu'elle est ornée de la grâce sanctifiante 
et unie à l'Esprit-Saint, qui la dirige,qui agit 
Par elle. Cf. Rom. v m , 9 et ss.; Gai. v, 22 
et ss. L'homme spirituel, πνευματικός, est donc 
celui dane lequel le πνεύμα domine en théorie 
et en pratique. On peut mériter plus ou moins 
ce titre, selon qu'on ee conduit plus ou moins 
par l'esprit. La ψυχή, « anima, » c'est la partie 
inférieure de l'âme, le principe naturel de la 
vie, do la sensibilité. Sans doute, elle ne forme 
qu'une seule et même chose avec le πνεύμα, 
mais on peut les distinguer logiquement. L'homme 
ψυχικός, « animalis » de la Vulgate, est donc 
celui qui suit simplement les lumières natu-
relles de la raison, sans agir surnaturellement 
en union avec l'Esprit de Dieu. Le terme ψυ-χικός 
est toujours pris en mauvaise part dans le 
Nouveau Testament. Aussi l'apôtre dit-il loi 
de l'homme animal ou naturel : Non percipit 
(mieux, d'après le grec : il ne reçoit pas, 11 
refusé d'admettre) ea quse... Spiritus... U y a, 
en effet, une opposition directe entre un tel 
homme et « les ohoses de l'Esprit de Dieu » ; 
opposition si grande, que Paul va Jusqu'à les trai-
ter de folie : stultitia enim ( il faudrait a sunt » 
au lieu de est)... Nous avons vu ci-dessus, n , 
18 et ss., le inonde se permettre de porter ce 
Jugement sacrilège au sujet de la doctrine évan-
gélique. Lee choses de l'Esprit de Dieu ne sont 
autres, évidemment, que les enseignements 
supérieurs de la Bageeee chrétienne, révélés par 
l'Esprlt-Salnt aux prédicateurs de la fol. Comp. 
le vers. 10. — ' Non potest... Les vérités en 
question dépassent la portée de l'homme natu-
rel, et c'est précisément pour cela qu'il les 
traite de folle. — Motif de oe manque d'appré-
hension, de perception : Quia spiritualiter 
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enim est illi, et non potest intelligere, 
quia spiritualiter examinatur. 

15. Spiritualis autem judicat omnia, 
et ipse a nemine judicatur. 

16. Quis enim cognovit sensum Do-
mini, qui instruat eum ? Nos autem sen-
sum Christi habemus. * 

Dieu ; car elles sont une folie pour lui, 
et il ne peut les comprendre, parce que 
c'est spirituellement qu'on on juge. 

15. Mais l'homme spirituel juge de 
tout, et n'est lui-même jugé par per-

• sonne. 
16. Car qui a connu la pensée du Sei-

gneur- pour pouvoir l'instruire? Mais 
nous, nous avons la pensée du Christ. 

C H A P I T R E I I I 

1. Et ego, fratres, non potui vobis 
loqui quasi spiritualibus, sed quasi car-
nalibus ; tanquam parvulis in Christo, 

2, lac vobis potum dedi, non escam, 

(πνευματικής) . . . Les mystères da la sagesse 
chrétienne doivent être examinés au moyen du 
π ν ε ϋ μ ι , de l'esprit supérieur; ils ne sont donc 
pas de la compétence de l'homme simplement 
psychique, qui n'est pas plus capable de les 
apprécier ι qu'un homme sourd de juger d'un 
morceau de musique » . — Spirilualis (πνευμα-
τ ικός ) autem... (vers. 15). Antithèse. L'homme 
spirituel a reçu un don spécial de discernement 
(cf . x n , 10) ; aussi peut-il tout comprendre et 
tout apprécier, le divin comme l'humain, les 
personnes comme les choses, selon les lumières 
qu'il reçoit d'en haut. — Ipse a nemine... Fait 
évident, d'après les derniers mots du vers. 14. 
L'homme naturel n'est pas en état de juger 
l'homme spirituel ; il manque de critérium pour 
cela, se trouvant par rapport à lui comme dans 
une autre sphère. — La preuve de ce fait est 
fournie par un texte d'Isaïe. XL-, 13, cité libre-
ment d'après les L X X : Quis enim...t Pour 
encourager ses concitoyens à être remplis de 
confiance en Jéhovah, le prophète leur rappelle 
son Infinie sagesse, manifestée dans la création 
du monde et supérieure & tous les jugements 
des hommes. — Sensum, voOv : l'intelligence, 
la pensée. — Nos autem... En faisant l'applica-
tion du texte, l'apôtre substitue Christi (c'est 
la meilleure leçon) à Domini, comme une 
expression synonyme ; il en avait le droit, 
puisque le Christ est Dieu. 81 les hommes vrai-
ment spirituels possèdent l'intelligence du Christ, 
s'ils connaissent la pensée de Dieu, les hommes 
naturels n'ont pas le droit de les Juger. Les 
critiquer, ce serait critiquer Dieu lui-même et 
son Christ. 

§ I I I . — L'esprit de parti est réprouvé 
et condamné à un autre point de vus. I I I , 1 - 23. 

Les Corinthiens avaient oublié, du moins 
dans la pratique, la vraie nature du rôle des 

1. Aussi, mes frères, je n'ai pu vous 
parler comme à des hommes spirituels, 
mais comme à des hommes charnels ; 
comme à de petits enfants dans le 
Christ, 

2. je vous ai donné du lait à boire, 

prédicateurs apostoliques ; c'est pourquoi ils 
s'attachaient aux une d'une manière trop natu-
relle et se permettaient d'apprécier les autres 
aveo sévérité. Saint Paul montre combien une 
telle conduite était blâmable. 

1° Pourquoi Paul n'a prêché à Corinthe que 
les vérités élémentaires de l'évangile. I I I , 1-4". 

CHAP. I I I . — l-4A. Caractère très Imparfait des 
Corinthiens. Ce passage n'est pas sans affinité 
avec le début du chap. n. Revenant sur la mé-
thode de sa prédication à Corinthe, Paul indique 
la raison pour laquelle 11 l'avait rendue très 
simple. En même temps, il fait à ses lecteurs 
l'application de ce qu'il vient de dire au sujet 
soit de la sagesse profonde contenue dans 
l'évangile, soit des diverses catégories que 
forment les hommes relativement à elles (c f . I I , 
β-16). — Non potui : non par sa faute, mais 
par la leur. Voyez le vers. 2 : « Nondum... pote-
ratls. » — Quasi spiritualibus. C.-à-d., comme 
à des chrétiens parfaite. Cf. i l , 6 et 16. — Quasi 
carnalibus. Eplthète qui suppose de grandes 
imperfections. Voyez n , 14 et le commentaire. 
— Afin d'enlever au titre de « charnels » ce qu'il 
pouvait avoir de dur et d'humiliant pour des 
chrétiens, saint Paul l'adoucit par une autre 
expreselon, qui sert en même temps à l'expli-
quer : tanquam parvulis... Lee Corinthiens Bont 
encore de petits enfants sous le rapport du 
christianisme ( in Christo ) : il n'est donc pae 
étonnant que Ja vie de la chair subsiste encore 
en eux. Or à des enfante on ne donne pas une 
nourriture solide (escam), qui ne pourrait que 
leur nuire, mais seulement du lait (lac vobis...; 
vers. 2). Comp. Eph. iv, 14 et surtout Hebr. v , 
11-14, où l'on trouve une comparaison toute 
semblable. Ce lait mystique figure les rudiments 
de la doctrine chrétienne; les aliments plus forts 
représentent un enseignement supérieur, celui 
que l'apôtre a appelé la sagesse au chap. n. — 



non de la nourriture solide, car vous ne 
pouviez pas encore la supporter; et à 
présent même vous ne le pouvez pas, 
parce que vous êtes encore charnels. 

3. En effet, puisqu'il y a parmi vous 
de la jalousie et des disputes, n'êtes-
vous pas charnels, et ne vous conduisez-
vous pas à la manière des hommes ? 

4. Car puisque l'un dit : Moi, je suis 
à Paul; et l'autre : Moi, à Apollo; 
n'êtes-vous pas des hommes? Qu'est-ce 
donc qu'Apollo? et qu'est-ce que Paul? 

5. Des serviteurs de celui en qui vous 
avez cru, et chacun selon le don qu'il 
a reçu du Seigneur. 

6. Moi j'ai planté, Apollo a arrosé; 
mais c'est Dieu [qui a donné la crois-
sance. 

7. Ainsi ce n'est pas celui qui plante 
qui est' quelque chose, ni celui qui 
arrose ; mais Dieu, qui donne la crois-
sance. 

8. Celui donc qui plante et celui qui 

Sed nec nunc... Le reproche devient plus grave, 
puisque plusieurs années s'étalent écoulées depuis 
que saint Paul avait annoncé pour la première 
fols l'évangile aux Corinthiens. Ils auraient dû 
grandir, parvenir à la maturité de l'âge parfait, 
tandis qu'ils étaient adhuc... carnales. — Ils ne 
le prouvaient que trop par leur conduite actuelle : 
cum enim..., nonne... (vers. 3). Par ce trait, 
l'apôtre revient directement à l'esprit de coterie, 
qui a servi de point de départ à sa lettre (cf . i , 
10 et ss.). D'ailleurs, tont ce qu'il a dit depuis 
lors s'y rapportait tacitement et en était la con-
damnation. — Carnales. Comp. Gai. v, 20, où 
la jalousie et la discorde sont citées ensemble 
comme étant « des oeuvres de la chair ». Cf. 
Rom. xm, 13. — Secundum hominem... C.-à-d.. 
d'une manière tout humaine, selon lp chair, et 
non pas selon Dieu. — Cum enim... Le vers. 4» 
est parallèle au vers. 3. I l indique de quelle 
façon l'esprit de rivalité et de discorde se mani-
festait dans la chrétienté de Corinthe. — Paull, 
Apollo. Voyez i , 12 et le commentaire. Ces deux 
partis sont seuls mentionnés, parce que cela 
suffisait pour la démonstration, et aussi parce 
que, nous l'avons vu, c'est autour du nom 
d'Apollos que s'étalent groupés les premiers fau-
teurs de la discorde. En outre, Paul pouvait 
se servir du nom de son ami et disciple Apollos 
aussi librement que du sien propre, tandis que, 
par respect, il évite de faire entrer celui de 
saint Pierre dans la discussion. 

2» Ce que sont les prédicateurs de la foi par 
rapport à Dieu. I I I , 4'-9. 

4"- 5. Leur rôle est tout à fait secondaire ; ils 
sont simplement les ouvriers de Dieu. — Quid...? 
quid... ? C.-à-d., que sont donc ces hommes dont 
vous prétendez faire des chefs de parti dans 
l'Église? Il y a de l'ironie dans cette double 

nondùm enim poteratis ; sed nec nunc 
quidem potestis, adhuc enim carnales 
estis. 

3. Cum enim sit inter vos zelus, et 
contentio, nonne carnales estis, et se-
cundum hominem ambulatis ? 

4. Cum enim quis dicat : Ego quidem 
sum Pauli ; alius autem: Ego Apollo, 
nonne homines estis? Quid igitur est 
Apollo ? quid vero Paulus ? 

5. Ministri ejus cui credidistis, et uni-
cuique sicut Dominus dédit. 

6. Ego plantavi, Apollo rigavit; sed 
Deus incrementum dédit. 

7. Itaque neque qui plantat est ali-
quid, neque qui rigat; sed qui incre-
mentum dat, Deus. 

8. Qui autem plantat et qui rigat, 

question. — Ministri (δ ιάκονοι ) : de simples 
serviteurs, de simples instruments entre les 
mains de Dieu. — Ejus cui credidistis. Dans 
le grec : (Des serviteurs) par lesquels vous avez 
cru. Par conséquent, des hommes qui ne sont 
pas les auteurs de votre foi, mais seulement 
des intermédiaires entre Dieu et vous. — Uni-
cuique sicut... Autre restriction apportée , au 
rôle des prédicateurs. S'il y a des différences 
dans l'exercice de leurs fonctions, par exemple, 
si l'un commence l'œuvre, tandis que l'autre 
a pour mission de la continuer, cela ne dépend 
pas de leur initiative personnelle, mais encore 
de Dieu seul. Ils n'ont dono pas le droit de se 
glorifier, pas plus que les fidèles n'ont celui de 
s'enorgueillir à leur sujet. 

6-9. Développement de la même pensée, au 
moyen d'une belle métaphore, empruntée aux 
travaux agricoles. — Plantavi, rigavit. Ces deux 
verbes décrivent fort bien la nature des travaux 
respectifs de Paul et d'Apollos, dont le premier 
avait pour ainsi dire planté l'arbre de la foi 
chrétienne, tandis que le second, venu plus tard, 
n'avait eu qu'à l'arroser. Voyez l'Introduction, 
p. 116. Mais Dieu seul avait pu communiquer à 
cette jeune plante les forces vitales qui lui avaient 
permis de grandir : Deus autem... — L'apôtre 
Insiste sur la conclusion évidente qui se déga-
geait de ces faits : itaque, neque..., sed... (vers. 7). 
— Qui autem... Autre conclusion, vers. 8. Après 
avoir dit que, relativement à Dieu, les prédica-
teurs évangéliques ne sont rien, saint Paul ajoute 
que, par rapport les uns aux autres, ils ne sont 
pas rivaux, mais intimement unis (unum sunt), 
n'ayant qu'un même but et un même intérêt, 
la croissance de l'Église. C'était donc une chose 
deux fois absurde que de les mettre en conflit 
les uns avec les autres. — Malgré leur étroite 
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unum sunt ; unusquisque autem pro-
priam mercedem accipiet, secundum 
suum laborem. 

9. Dei enim sumus adjutores ; Dei 
agriculture estis, Dei sedificatio estis. 

10. Secundum gratiam Dei quse data 
est mihi, ut sapiens architectus funda-
mentum posui ; alius autem supersBdifi-
cat. Unusquisque autem videat quomodo 
sUperaedificet. . 

11. Fundamentum enim aliud nemo 
potest ponere', prseter id quod positUm 
est, quod est Christus Jésus. 

arrose ne sont qu'une même chose ; mais 
chacun recevra sa propre récompense, 
selon son travail. 

9. Car nous sommes les coopérateUrs 
de Dieu ; vous êtes le champ de Dieu, 
vous êtes l'édifice de Dieu. 

10. Selon la grâce de Dieu qui m'a 
été donnée, j'ai posé le fondement 
comme un sage architecte, et un autre 
bâtit dessus. Mais que chacun prenne 
garde à la manière dont il bâtit dessus. 

11. Car personne ne peut poser d'autre 
fondement que celui qui a été posé, 
lequel est le Christ Jésus. 

union, ils ont leur responsabilité distincte, et, 
selon leur zèle plus ou moins grand, ils recevront 
de Dieu une récompense différente: unusquisque... 
propriam... — Laborem. Le grec κόπος désigne 
le travail pénible de l'ouvrier. — Del enim... 
( vers. .8 ). Nous avons ici le résumé de tout ce 
qui a été dit depuis le vers. fi. — Adjutores. 
Mieux : les collaborateurs. Les apôtres travaillent, 
avec, Dieu et sous ses ordres. — Agrieultura. Le 
mot grec signifie plutôt : « arvum, » Champ la-
bouré. — JEdiflcatio : οικοδομή, un édifice en 
construction. Le substantif qui précède continue 
la métaphore des vers. 6 '- 8 ; celui - cl sert de tran-
sition à celle qui sera développée dans les ver-
sets 10 et ss. 

3® La responsabilité personnelle des prédica-
teurs et le Jugement divin qui atteindra leurs 
œuvres. I I I , 10-17. 

10. Les constructeurs mystiques de l'Église. 
— Comme au vers. 6, saint Paul commence par 
rappeler quel a été son rôle. Les mots seaindum 
gratiam quse... représentent les divers dons qu'il 
avait reçus pour se bien acquitter à Corintho de 

Architecte et maçons. (Musée Kircher, à Bome.) 

ses fonctions de constructeur spirituel. — XJt 
sapiens... Un sage architecte veille d'abord aux 
fondements de l'édifice. Cf. Matth. vu , 24-27. 
Paul n'avait pas oublié ce point capital. — 
D'autres, Apollos surtout, avaient continué de 
bâtir sur le fondement posé par lui : alius au-
tem... — Unusquisque videat... Avertissement 

plein de gravité, qui forme le fond de cet ali-
néa : que les constructeurs prennent garde, 
puisque de cela dépendra leur salaire. 

11-15. L'œuvre des divers constructeurs Jugée 
par Dieu. — Fundamentum enim... Pour l'édi-
fice mystique dont il s'agit, il ne peut y avoir 
qu'une seule pierre fondamentale, Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ. Personne ne doit toucher 
à cette base; quiconque voudrait en poser une 
autre ne bâtirait plus l'Église du Christ, mais 
un édifice purement humain. — Posltum : par 
Dieu lui-même, puis aussi par Paul à Co-
rinthe. — Si quis... (vers. 12). Après avoir fait 
cette réserve au sujet du fondement, l'auteur re-
vient au travail de ceux qui étalent chargés de 
continuer la construction. Il nomme six espèces 
de matériaux, partagés eh deux groupes et énu-
mérés en gradation ascendante : les matériaux 
précieux et solides, tels que les employaient les 
riches (aurum..., lapides...), et les matériaux 
sans valeur, sans consistance, qui servaient aux 
maisons des, pauvres ( ligna, fœnum...). La plu-
part des commentateurs modernes supposent, à 
la suite de Clément d'Alexandrie, de saint Am-
brolse, etc., que tous ces matériaux, parfaits et 
imparfaits, figurent les différentes doctrines en-
seignées par les. prédicateurs de l'évangile. Telle 
paraît être l'opinion la plus vraisemblable. Paul 
avait prêché à Corinthe le Messie crucifié (of. 
i , 23); Apollos et les autres missionnaires venus 
après l'apôtre avaient développé chacun à sa 
manière ce même enseignement. SI quelques 
Imperfections s'étaient glissées dans le fond ou 
dans la forme de la prédication de oes succes-
seurs de saint Paul, aucun d'eux n'avait prêché 
des doctrines vraiment mauvaises, car c'eût 
été poser un autre fondement que le Christ. 
Voyez Bstius, h. I. Il est moins bien de voir 
dans ces divers matériaux la désignation soit 
des fruits religieux et moraux produits par 
les néophytes, soit les différentes catégories 
de personnes introduites dans l'Église par les 
missionnaires. Ces deux applications cadrent 
moins bien avec le conteste, qui suppose la res-
ponsabilité personnelle des prédicateurs; or ils 
ne sont réellement responsables que de la. doc-
trine enseignée par eux. Saint Paul avait donc 
lieu; de craindre que, sans être entièrement 



12. Si quelqu'un bâtit sur ce fonde-
ment avec de' l'or, de l'argent, des 
pierres précieuses, du bois, du foin, de 
la paille, 

13. l'œuvre de chacun sera manifes-
tée ; car le jour du Seigneur la fera con-
naître, parce qu'elle se révélera dans le 
feu, et que le feu prouvera ce que vaut 
l'œuvré de chacun. 

14. Si l'œuvre bâtie par quelqu'un sur 
le fondement subsiste, il recevra une 
récompense. 

15. Si l'œuvre de quelqu'un est brû-
lée , il en subira la perte ; cependant il 
sera lui-même sauvé, mais comme à 
travers le feu. ' 

16. Ne savez-vous pas que vous êtes 
le temple de Dieu, et que l'Esprit de 
Dieu habite eh vous ? 

12. Si quis autem superœdifrcat super 
fundamëntum hoc, aurum, argentum, 
lapides pretiosos, ligna, fœnum, stipu-
lam, 

13. uniuscujusque opus manifestum 
erit j dies enim Domini declarabit, quia 
in igné revelabitur, et uniuscujusque 
opus quale sit, ignis probabit. 

14. Si cujus Opus manserit quod su-
perœdificavit, mercedem accipiét. 

15. Si cujus opus arserit, detrimentum 
patietur ; ipse autem salvus erit, sic 
tamen quasi per ignem. 

16. Nescitis quia templum Dei estis, 
et Spiritus Dei habitat in vobis ? 

faussée, un certain nombre des instructions pré-
sentées aux Corinthiens oomme des vérités évan-
géltques ne fussent pas de nature à procurer 
l'avancement spirituel de la Jeune chrétienté. 
— Opus manifestum... (vers. 13). On verra de 
quels matériaux se sera servi chacun des cons-
tructeurs. — Dies enim... Le grec a l'article : 
ή ημέρα, le Jour par'excellence, c.-à-d., con-
formément à d'autres nombreux passages (cf. i, 8 ; 
iv, 3 et ss. ;Rom. n , 16et x m , 12; I I Thess.i, 10; 
I I Tim. ι , 12,18 ; Hebr. χ, 35 ; I I Petr. n, 9, eto.), 
le Jour du Jugement général, à la fln des temps, 
lorsque la conduite de chacun sera publiquement 
manifestée. — In igne revelabitur. Le grec em-
ploie le temps présent, αποκαλύπτεται, pour 
marquer la certitude du fait. Le sujet du verbe 
n'est pas « opus » , mais « dies· ». Ce Jour sans 
pareil ne sera point illuminé, comme ceux de 
l'ère présente, par la douce clarté du soleil, 
mais par l'éclat d'un feu terrible, qui consu-
mera notre globe actuel, pour le purifier et le 
renouveler. Cf. I I Petr. m , 10 et ss. Tel a été 
le sentiment d'Origène, de saint Basile, de saint 
Cyrille de Jérusalem, de 'Lactanoe, de saint 
Ambroise, de Calmet, etc. (voyez Cornely, h. !.). 
Le feu en question n'est donc pas une métaphore 
pour représenter le Jugement divin; ce n'est 
pas non plus celui de l'enfer, ni directement, 
dans le sens littéral, celui du purgatoire, mais 
plutôt celui de la conflagration générale qui 
aura lieu à la fln des temps. — Ht uniuscu-
*usque... Le pronom est répété d'une manière 
emphatique, ainsi que le substantif « opus » . — 
Si cujus... Les vers. 14 et 16 constatent les deux 
résultats opposés de cette « probatio per ignem ». 
—Manserit. C.-à-d., demeure intact, tout en pas-
sant par le feu. — Mercedem accipiét. Cette ré-
compense ne consistera pas seulement dans le 
salut éternel, commun à tous les justes, mais 
dans quelques privilèges particuliers. — Si... 
opus arserit (vers. 15) : parce que les matériaux 
n'étaient pas d'excellente qualité. Comp. le ver-
set 12b et le commentaire. — Detrimentum,.. 

Cette perte consistera dans le manque de récom-
pense spéciale. — Ipse... salvus... Si l'œuvre du 
constructeur est détruite, il sera lui-même 
sauvé, puisque, dans l'hypothèse, il a bâti sur 
le fondement solide, qui est Notre - Seigneur Jé-
sus-Christ, et qu'il a fait preuve de quelque 
zèle. — Une restriction est faite cependant : 
sic... quasi per... La pensée de saint Paul est 
facile à saisir. Les ouvriers sont occupés à bâtir, 
lorsque le feu envahit l'édifice : dans la partie 
construite en matériaux solides, les flammes 
passent sans rien brûler; mais, là où les maté-
riaux sont combustibles, elles dévorent tout, et 
ceux qui étaient occupés à la construction ne 
réussissent à s'échapper qu'après avoir été plus 
ou moins atteints. — Nous avons dit plus haut 
qu'il n'est pas directement question du purga-
toire dans ce passage, attendu que, d'un èôté, 
l'apôtre y parle seulement des prédicateurs de 
l'évangile, et que, d'un autre côté, le feu ne 
sera allumé qu'à l'époque du Jugement dernier. 
Néanmoins, d'une manière indirecte, on peut 
induire de ces lignes l'existence d'un lieu inter-
médiaire entre le ciel et l'enfer, où l'on expiera 
dans la souffrance les fautes vénielles commises' 
ici-bas. En effet, saint Paul affirme que les pré-
dicateurs imparfaits ne seront sauvés qu'après 
avoir passé par un feu purificateur; tous les 
chrétiens qui se trouveront dans un cas ana-
logue auront donc à souffrir de la même ma-
nière. 

16-17. Châtiment plus grand encore, qui at-, 
teindra les démolisseurs du temple de Dieu. Nul, 
doute que Paul n'ait ici en vue les docteurs Ju-
dalsants, dont les doctrines perverses ne ten-
daient à rien moins qu'à détruire de fond en 
comble l'édifice mystique bâti à Corinthe. — 
Nescitis... ? Apostrophe très brusque et très vive. 
Elle s'explique par l'émotion qui saisit l'apôtre 
à la pensée de ces funestes destructeurs. — Tem-
plum Dei... C'est la continuation de l'image com-
mencée au vers. 9 ( « Dei œdifleatio estis » ) . Cet 
édifice avait un caractère sacré ; c'était un temple 
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17. Si quis autem templum Dei viola-
verit, disperdet illum Deus. Templum 
ejiim Dei sanetum est, quod estis vos. 

18. Nemo se seducat : si quis videtur 
inter vos sapiens esse in hoc sœculo, 
stultus fiât ut sit sapiens ; 

19. sapientia enim hujus mundi stul-
titia est apud Deum. Scriptum est enim : 
Cornprehendam sapientes in astutia eo-
rum. 

20. Et iterum : Dominus novit oogi-
tationes sapientium, quoniam vanse sunt. 

21. Nemo itaque glorietur in homini-
hus. 

22. Omnia enim vestra sunt, sive Pau-
lus. sive Apollo, sive Cephas, sive mun-

érigé en l'honneur de Dieu. Bien plue, d'après 
toute la force du mot ναός, c'était la partie la 
plus intime du temple, lé sanctuaire. — Le trait 
Spiritus... habitat... complète la pensée. — In 
vobis : parmi vous, au milieu de vous; non pas : 
au dedans de chacun de vous. Ici l'apôtre s'a-
dresse à l'Église et non aux individus. — Si 
quis... vîolaverit. Plus fortement dans le grec : 
Si quelqu'un détruit... — Disperdet... Dieu le 
détruira lui - même « talione Justisslmo », comme 
on l'a dit à bon droit. — L'écrivain sacré Jus-
tifie ce châtiment : Templum enim... Détruire 
un temple est un horrible sacrilège, qui crie ven-
geance vers le ciel. L'adjectif sanetum porte 
l'Idée principale. Notez l'emphase des mots quod 
estis vos. 

4° Résumé de toute la discussion qui précède. 
I I I , 18-23. 

Dans les vers. 18-20, saint Paul revient rapi-
dement sur la cause principale de l'esprit de 
parti à Corinthe, déjà signalée au chap. ι , et il 
condamne de nouveau la sagesse du monde. I l 
montre ensuite, vers. 21-23, qu'un chrétien 
ne doit pas se glorifier dans les hommes, mais 
ne se prévaloir que de Dieu et du Christ. 

18-20. Contre la sagesse mondaine. — N e m o 
se sedueat... Avertissement solennel, servant d'In-
troduction : Que personne ne s'abuse, ne se fasse 
illusion au sujet de mes paroles, qui sont aussi 
vraies qu'importantes. — SI quis videtur... Mieux, 
d'après le grec : SI quelqu'un pense être sage 
parmi vous, qu'il devienne insensé pour ce siècle, 
afin de devenir sage. Le paradoxe contenu dans 
ces deux lignes est facile à saisir d'après les 
chap. ι et n. Il y a deux sagesses, la sagesse 
selon le monde et la sagesse selon Dieu. Il n'est 
pas possible de les posséder l'une et l'autre en 
même temps, puisqu'elles sont contradictoires; 
niais, pour un chrétien, le choix ne saurait être 
douteux : qu'il soit donc sage selon Dieu, dût-il 
passer pour un fou aux yeux du monde. — 
Sapientia enim... (vers. 19). Raison pour laquelle 
celui qui aspire à la sagesse chrétienne,doit re-

17. Si donc quelqu'un profane le 
temple de Dieu, Dieu le détruira ; car 
le temple de Dieu est saint, et vous êtes 
ce temple. 

18. Que personne ne se fasse-illusion : 
si quelqu'un d'entre vous pense être sage 
selon ce siècle, qu'il devienne fou pour 
être sage ; 

19. car la sagesse de ce monde est 
une folie devant Dieu. Aussi est-il écrit : 
Je surprendrai les sages dans leur propre 
ruse. 

20. Et encore : Le Seigneur connaît 
les pensées des sages ; il sait qu'elles 
sont vaines. 

21. Que personne ne mette donc sa 
gloire dans les hommes. 

22. Car tout est à vous; soit Paul, 
soit Apollo, soit Céphas, soit le monde, 

noncer à la sagesse du siècle : Dieu répudiant 
celle-ci comme Insensée, le vrai chrétien doit 
la traiter de même. Cf. i , 20. — Cette assertion 
est Justifiée par deux témoignages de l'Ancien 
Testament. Le premier, Cornprehendam..., est tiré 
du livre de Job, v, 13, et cité d'après le texte hé-
breu. Il nous montre la sagesse divine en lutte 
contre l'habileté des hommes, dont elle déjoue les 
artifices pervers et qu'elle fait servir à ses propres 
fins. Le second, Dominus novit... (vers. 20), est 
emprunté au Ps. xenr, 11, d'après la traduction 
des LXX légèrement modifiée. Le trait le plus 
important de ce texte est van se sunt. 

21-23. Le vrai titre de gloire des chrétiens. 
— Nemo itaque... Conclusion pratique,qui découle 
très naturellement de tout ce qui a été dit ci-
dessus contre l'esprit de faction. — Glorietur in 
hominibus. Allusion aux paroles : J'appartiens 
à Paul, J'appartiens à Apollos. etc. Cf. r, 12. 
Ceux qui les proféraient se glorifiaient dans les 
hommes, tiraient sottement vanité de leurs re-
lations personnelles avec eux. — Omnia enim... 
(vers. 22). Rien de plus inexact que ces formules 
par lesquelles les Corinthiens prétendaient ap-
partenir à tel ou tel prédicateur, comme nn 
serviteur appartient à son maître et un sujet à 
son prince, puisqu'un chrétien possède, de par 
Dieu, non seulement tous les prédicateurs, mais 
toutes choses. — Sive Paulus, sive... Après avoir 
mentionné les trois docteurs auxquels s'étalent 
rattachées trois des factions de Corinthe, Paul 
continue sa liste éloquente, qui développe l'ad-
jectif « omnia » : sive..., sive. Le monde, c'est 
l'ensemble des êtres animés et inanimés ; la vie 
et la mort marquent les deux phases consécu-
tives de notre existence ; les choses présentes et 
les choses futures désignent « toutes les périodes 
et les possibilités des temps ». — Après cette 
double énumération, la répétition de la phrase 
omnia.*. vestra... n'est que plus énergique. Tout 
a été mis par Dieu à la disposition dés chrétiens, 
pour procurer leur salut. Convient-il, après 
cela, qu'ils se mettent sous la dépendance de tel 



soit la vie, soit la mort, soit les choses 
présentes, soit les choses futures. Tout 
est à Vous ; 

23. et vous êtes au Christ, et le Christ 
est à Dieu. 

dus, sive vita, sive mors, sive prœsentia, 
sive futura. Omnia enim vestra sunt ; 

23. vos autem Christi, Christus autem 
Dei. 

C H A P I T R E I V 

1. Que les hommes nous regardent 
comme les ministres du Christ et les 
dispensateurs des mystères de Dieu. 

2. Or ce qu'on demande des dis-
pensateurs, c'est qu'ils soient trouvés 
fidèles. 

3. Pour moi, je me mets fort peu en 
peine d'être jugé par vous, ou par un 
tribunal humain ; mais je ne me juge 
pas non plus moi-même. 

4. Car ma conscience ne me reproche 

ou tel liomme, en se livrant à l'esprit de parti? 
— Vos autem... (vers. 23). Tout est à eux, mais 
ils sont au Christ; car le Sauveur, en rachetant 
les chrétiens par sa mort, se les est acquis comme 
une propriété personnelle. Cf. v i , 20 ; vu , 23, etc. 
Ce tour inattendu donné à la pensée est d'un 
puissant effet. Saint Paul fait certainement allu-
sion ici à la formule « Ego autem Christi » (voyez 
I, 12' et les notes); mais il lui donne une signi-
fication large et noble, la seule qu'elle doive 
posséder pour un chrétien. — Christus aufem... 
Ces mots complètent la synthèse. Nous sommes 
les maîtres de toutes choses, mais les serviteurs 
du Christ. Il est notre maître ; toutefois, en tant 
qu'homme, et aussi en tant que Pils de Dieu 
(saint Jean Chrysostome, Théodoret, etc.), il 
appartient lui-même à Dieu. Dieu dans le Christ : 
avec cette devise, il n'y a pas de ceteries à re-
douter ; « tout rentre dans l'unit é la plus parfaite. » 

§ IV. — Paul fait l'apologie de sa conduite 
comme apôtre. I Y , 1 - 2 1 . 

1» Les ministres du Christ n'ont à rendre de 
comptes qu'à lui seul. IV, 1-S. 

Les partis qui s'étaient formés dans l'Église 
de Corinthe cherchaient à rehausser la réputation 
des chefs qu'ils s'étalent choisis, aux dépens de 
celle des autres docteurs chrétiens. En face de 
cette injuste partialité, saint Paul établit le vrai 
point de vue auquel on doit se placer pour ap-
précier les prédicateurs de l'évangile. Le ton est 
grave, ferme et fier, car l'apôtre avait à blâmer 
et aussi à se défendre personnellement. 

CHAP. IV. — 1-5. Les envoyés du Christ ne 
sont pas soumis au Jugement des hommes. — 
Dans les vers. 1 et 2, nous apprenons d'après 
quelle règle ils doivent être Jugés : Sie nos... — 
Homo est pris, à la manière hébraïque, dans un 
sens tout à la fols général et distrlbutif : Que 

1. Sic nos existimet homo ut ministros 
Christi, et dispensatores mysteriorum 
Dei. 

2. Hic jam quseritur inter dispensato-
res, ut fidelis quis inveniatur. 

3. Mihi autem pro minimo est ut a 
Vobis judicer, aut ab humano die; sed 
neque meipsum judico. 

4. Nihil enjm mihi conscius sum, sed 

chaque homme... — Ministros. Le substantif 
grec υπηρέτης désigne étymologlquement un 
serviteur de rang inférieur, chargé de rudes tra-
vaux. — Dispensatores ( οικονόμους ). L'éco-
nome était, dans les familles riches qui avalent 
un grand nombre de serviteurs ou d'esclaves, 
« le dispensateur et répartiteur des provisions 
ou rations destinées à l'entretien Journalier de, 
tout le pereonnel. » Cf. Ma ta , xxiv , 45 ; Luc. 
XII, 42. — Mysteriorum...: les desseins de Dieu 
relatifs à notre rédemption; par conséquent, les 
vérités évangéliques prêchées par les apôtres et 
les autres mitsionnaires du Christ. Cf. n , 7, etc. 
I l ne peut être question ici des sacrements que 
d'une manière très indirecte. — Hic jam... 
(vers. 2). C'est la meilleure leçon : ώδε λοιπόν. 
C.-à-d., dans ces circonstances, les choses étant 
ainsi, ce qui reste à demander aux dispensateurs, 
c'est... — XJt fidelis... C'est là, en effet, la qua-
lité essentielle d'un économe. Avant tout, 11 doit 
sauvegarder les Intérêts de son maître, tout en 
distribuant avec exactitude aux serviteurs les 
aliments et les autres choses dont Us ont besoin. 
— Mihi autem... (vers. 3). L'apôtre déclare aux 
Corinthiens qu'ils ne sauraient être Juges de la 
fidélité de leurs prédicateurs. I l se met directe-
ment en scène dans les vers. 3 et 4, parce que 
ses affirmations y ont un caractère entièrement 
personnel. — 4b humano die. Le mot ήμερα, 
qui représentait plus haut (cf. m, 13 et les notes) 
le Jour du Jugement, désigne ici un tribunal Ju-
diciaire. Que l'on Juge Paul à Corinthe, ou en 
quelque autre endroit que ce soit, il ne s'en met 
point en peine. — Sed neque meipsum... I l ré-
cuse même son propre Jugement, oar il sent qu'il 
ne se connaît pas assez pour être impartial en 
cette matière. — Sans doute, sa conscience lui 
rend le témoignage intime qu'il a fidèlement 
exercé ses fonctions d'apôtre ( n i h i l . . . mihi..., 



138 , I Côr. 

non in hoc justificatus sum; qui autem 
judicat me, Dominus est. 

5. Itaque nolite ante tempus judicare, 
quoadusque veniat Dominus, qui et illu-
minabit abscondita tenebrarum, et ma-
nifestabit consilia cordium ; et tune laus 
prit unicuique a Deo. 

6. Hsec autem, fratres, transfigura vi 
in me et Apollo propter vos, ut in no-
bis disca'tis, ne supra quam scriptum 
est, unus adversus alterum infletur pro 
alio. 

7. Quis enim te discernit? Quid au-
tem habes quod non accepisti? si âutem 
accepisti, quid gloriaris quasi non acce-
peris? 

IV, 5-7. 

rien, mais je ne suis pas justifié pour 
cela ; celui qui mè juge, c'est le Sei-
gneur. 

5. C'est pourquoi ne jugez point avant 
le temps, jusqu'à ce que vienne le Sei-
gneur, qui mettra en lumière les choses 
cachées dans les ténèbres, et qui mani-
festera les desseins des cœurs ; et alors 
chacun recevra de Dieu la louange qui 
lui sera due. 

6. Au reste, mes frères, si j'ai fait 
l'application de ces choses à moi et à 
Apollo, c'est à cause de vous, afin que 
vous appreniez par notre exemple à ne 
pas aller au delà de ce qui est écrit, et 
que nul ne s'enfle d'orgueil en faveur de 
l'un contre l'autre. 

7. Car qui est-ce qui te distingue? 
Qu'as-tu que tu n'aies reçu? et si tu l'as 
reçu, pourquoi te glorifies-tu, comme 
si tu ne l'avais pas reçu ? 

vers. 4 ) ; mais oela ne suffit pas pour prouver 
qu'il n'a rien à se reprocher (sed non in hoc...). 
Celui-lit seul peut le juger et le déclarer Juste, qui 
connaît ce qui se passe dans les replis les plus 
profonds du cœur humain. — Itaque... (vers. 5). 
Conclusion de ces prémisses : que les Corinthiens 
eessent de Juger leurs apôtres et leurs docteurs 1 
— Les mots ante tempus sont expliqués par la 
proposition quoadusque veniat... Ce n'est qu'alors 
que les Jugements humains pourront être portés 
à coup sûr, lorsque Jésus-Christ (Dominus) 
aura prononcé publiquement le sien, aux grandes 
assises de la fin des tempe. —, IlluminaUt... et 
manlfestablt... Qualités qui permettront à Notre-
Seigneur d'être un juge infaillible. Par abscon-
dita tenebrarum, il faut entendre nos actions 
bonnes ou mauvaises, demeurées Inconnues dés 
hommes, et par consilia cordium, les mobiles 
secrets qui nous font agir. — M iunc laus... 
En attendant ce momënt solennel, Paul réouse 
la compétence de tout Juge humain. C'est par un 
euphémisme évident qu'il suppçse que chacun 
aura sa part de la louange et de la récompense 
divines ; 11 laisse à dessein de côté le blime et 
le châtiment qui reviendront à plusieurs. 

2° Il y a des disciples orgueilleux qui se 
mettent au-dessus de leurs maîtres. IV, 6-13. 

Ce passage plein de vie et de chaleur, en 
même temps que d'ironie, « a pour but de punir 
le vain et sot orgueil qui est inséparable de 
l'esprit de coterie. J» 

6. Transition. — Le pronom hsec résume tout 
ce que nous avons lu à partir de m , 5, comme 
on le voit par les mots In me et Apollo. — Trans-
flguravi (μετασχημάτισα) . Le verbe grec si-
gnifie & la lettre : changer de forme ou de figure, 
transformer; puis, comme en cet endroit : faire 
. une application spéciale d'une chose à quelqu'un. 
— Propter vos. Paul explique lui-même ces 
mots, en ajoutant : ut in nobis... Par son propre 

exemple et celui d'Apollos, il voulait apprendre 
aux Corinthiens à fuir l'orgueil, qui est insépa-
rable des coteries. En effet, il n'avait mis en 
avant son nom et celui de son ami que pour 
faire hommage de leurs travaux et de leurs 
succès à Dieu, qui leur avait confié leur man-
dat. — Ne supra quam... D'après le grec : « Ne 
supra quod... » On est dans l'incertitude au sujet 
du sens précis de cette proposition. Elle se rap-
porte, d'après les uns, à l'Écriture sainte en 
général, où l'orgueil est si souvent blâmé et 
l'humilité recommandée ; selon d'autres, à ce que 
saint Paul lui-même a écrit, dans les pages qui 
précèdent, sur le vrai rôle des prédicateurs. 
Qnoi qu'il en soit, il est évident que l'apôtre 
veut faire rentrer les Corinthiens dans les li-
mites d'une saine appréciation, Conforme aux 
règles de l'humilité. — Unus adversus... La si-
tuation est dramatisée : nous voyons les membres 
des divers partis occupés à élever le pins pos-
sible leurs chefs au-dessus des autres. — Infle-
tur. S'enfler d'orgueil, parce que l'on adhérait à 
tel ou tel docteur. 

7-8. Condamnation de cette conduite des 
Corinthiens. — Trois questions, posées coup sur 
coup, révèlent la légitime indignation de l'apôtre. 
S'adressant individuellement aux coupables, il 
leur montre combien leur orgueil est injusti-
fiable : Quis enim...? C.-à-d. ι Qui est-ce qui 
te trouve des avantages personnels que ne pos-
sèdent pas tous les autres ? La réponse n'est pas 
donnée explicitement, mais elle est clairement 
supposée : Personne 1 Les prétendus avantages 
n'existent donc pas. — Quid autem...? Cette 
seconde question va plus loin que la première : 
dans le cas où uné supériorité réelle existerait, 
elle vient de Dieu, on l'a reçue. De là une troi-
sième question : Si autem..., quid...? La vanité 
est ainsi tranchée par la racine. — Jam... 
(vers. 3). La pensée que des chrétiens peuvent 



8. Déjà vous êtes rassasiés, déjà vous 
êtes devenus riches; vous régnez sans 
nous, et puissiez-vous régner, en efiet, 
afin que nous aussi nous régnions avec 
vous ! 

9. Car il me semble que Dieu nous 
traite, nous les apôtres, comme les der-
niers des hommes, comme dés condamnés 
à mort, puisque nous sommes donnés 
en spectacle au monde, et aux anges, 
et aux hommes. 

10. Nous, nous sommes fous à cause 
du Christ, mais vous j vous êtes sages 
dans le Christ; nous sommes faibles, et 
vous êtes forts ; vous êtes honorés, et nous 
sommes méprisés. 

11. Jusqu'à cette heiire nous souffrons 
la fàim, la soif, la nudité; On nous 
frappe au visage, nous n'avons pas de 
demeure stable ; 

8.' Jam saturati estis, jam divites faoti 
estis ; Sine nobis regnatis, et Utinam re-
gnetis, ut et nos vobiscum regnemus ! : 

9. Puto enim quod Deus nos aposto-
los novissimos ôstendit, tanquam morti 
destinatos, quia spectaculum facti su-
mus miindo, et angelis, et hominibus. 

10. Nos stulti propter Christum, vos 
autem prudentes in Christo ; nos infirmi, 
vos autem fortes; vos nobiles, nos au-
tem ignobiles. 

11. Usque iti hanc horam et esurimus, 
et sitimus, et nudi sumus, et colaphis 
cgedimur, et instabiles sumue, 

nourrir de si singulières prétentions révolte de 
plus en plus l'humble apôtre; aussi sa parole 
se transf orme-t-elle en une mordante ironie. 
Remarquez la répétition de l'adverbe jam : Déjà 
maintenant vous êtes dans la jouissance et la 
gloire, vous les disciples, tandis que vos prédi-
cateurs sônt encore dans la peine et dans l'igno-
minie. — Saturati..., divites faoti... Ainsi qu'il 
ressort de la seconde moitié du verset, ces deux 
expressions figurent l'abondance des biens appor-
tés par le Christ. — Regnatis. Plutôt, d'après 
le grec : Vous êtes devenus rois ; c.- à - d., vous 
avez commencé à régner. Lorsque le royaume 
de Dieu annoncé, puis fondé par le Christ, sera 
entré dans la période de sa consommation, à la 
fin des temps, chaque chrétien participera àU 
règne de Notre-Seigneur Jésus - Christ. Cf.. I I 
Tim. n , 12; Apoc. ni, 21; v, 10, etc. Cette 
époque glorieuse avait-elle donc commencé pour 
les Corinthiens ? — Sine nobis : sans que Paul 
et ses collaborateurs eussent part à ces grandes 
choses. Et pourtant c'étaient ' eux qui avalent 
fondé l'Église de Corinthe. — Et utinam... t Le 
sarcasme redouble ici de force. L'apôtre voudrait 
que les Corinthiens fussent vraiment en posses-
sion du trône et de la couronne ; dans ce cas, 
il aurait l'espoir de régner bientôt avec eux, 
grâce à leur protection et à leur recomman-
dation. 

9-13. Vraiment, à Corinthe, les disciples sont 
plus privilégiés que leurs maîtres. Saint Paul 
trace dans ces versets (t le tableau des opprobres 
et des souffrances de la vie apostolique, en les 
faisant contraster avec les airs de rois que pre-
naient certains d'entre les Corinthiens » . — Nos 
apostolos. Par ces mots, Paul ne se désignait 
pas seulement lui-même, mais aussi les membres 
du collège apostolique, dont la plupart étalent 
encore vivants et travaillaient à prêcher l'évan-
gile. — Novissimos : lés derniers des hommes. 
— Ostendit. Le grec a. le sens d'exposer en 
public ( « spectandos proposuit » ) ; ici, d'une 

manière ignominieuse, comme on le voit par le 
détail qui suit, tanquam morti... L'allusion 
porte sur les outrages qu'on faisait subir dans 
l'antiquité aux condamnés à mort, avant le sup-
plice final. En citant ce trait, saint Paul veut 
dire que la vie des apôtres était fréquemment 
en péril. En ce qui le concerne, voyez Act. xiv, 
18 ; xv i , 22 et ss.; xxi, 30 et ss. ; Rom. v in, 36 ; 
I I Cor. i , 9 ; xi, 23, etc. — Quia spectaculum... 
Cé détail continue le précédent. Mundo ren-
ferme l'idée générale, qui est ensuite analysée : 
angelis et... Il ne s'agit pas seulement des mau-
vais anges ou des hommes hostiles aux npOtres, 
mais également des bons, qui contemplaient 
lenr œuvre avec joie et admiration. — Nos..., 
vos... (vers. 10). Saint Paul établit trois contrastes, 
piquants entre les apôtres et les Corinthiens. 
Ceux-là, •qui renonçaient à tout ee que le monde 
recherche, pour prêcher une doctrine regardée 
cotbme folie, étaient traités d'insensés (stulti); 
ils étalent dénués de toute force humaine 
( inflrmi ) et persécutés en tous lieux ; on les 
bafouait comme des ignobiles. Au contraire, 
ceux-ci se croyaient pleins de sagesse, de force, 
de noblesse (prudentes, fortes...). Les mots in 
Christo, qui correspondent à « propter Chri-
stum », font ressortir la faute des Corinthiens 
orgueilleux, qui prétendaient unir deux choses 
Inconciliables, la sagesse selon le monde, et le 
christianisme. — Usque in hanc horam... 
(vers. 11). Développant l'épithète « Ignobiles » , 
l'autèur montre, par quelques traits caractéris-
tiques , ce qu'était alors la vie d'un ministre du 
Christ. Comp. I I Cor. v i , 8 et ss.; XI, 23 et qs. 
àe ne sont pas des choses du passé qui vont être 
citées, mais des faits actuels, renouvelée presque . 
ohaque jour. L'énumération a lieu dans l'ordre 
suivant : d'abord les privations de tout genre 
qu'enduraient les apôtres (esurimus..., nudi...),. 
puis les mauvais traitements (colaphis...), la vie 
errante (instabiles...), et, comme si le rôle de 
missionnaire n'était pas déjà très pénible par 
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12. et laboramuB operantes manibus 
nostris ; maledicimur, et benedicimus ; 
perseeutionem patimur, et sustinemus; 

13. blasphemamur, et obsecramus; 
tanquam purgamenta hujus mundi facti 
sumus, omnium peripsema usque adhuc. 

14. Non ut confundam vos, hsec 
scribo; sed ut filios meos carissimos 
moneo. 

15. Nam si decem millia psedagogo-
rum habeatis in Christo, sed non mul-
tos patres ; nam in Christo Jesu per 
evangelium ego vos genui. 

16. Rogo ergo vos, imitatores mei 
estote, sicut et ego Christi. 

17. Ideo misi ad vos Timotheum, qui 
est filius meus carissimus, et fidelis in 
Domino, qui vos commonefaciet vias 
meas, quse sunt in Christo Jesu, sicut 
ubique in omni ecclesia doceo. 

12. nous nous fatiguons à travailler 
de lios mains ; on nous maudit, et nous 
bénissons; on nous persécute, et nous 
le supportons ; 

13. on nous blasphème, et nous prions ; 
-nous sommes devenus comme les ordures 
du monde , comme les balayures de tous 
jusqu'à présent. 

14. Ce n'est pas pour vous faire honte 
que je vous écris cela, mais je vous aver-
tis comme mes enfants bien-aimés. 

15. Car eussiez-vous dix mille maîtres 
dans le Christ, vous n'avez cependant 
pas plusieurs pères, puisque c'est moi 
qui vous ai engendrés en Jésus-Christ 
par l'évangile. 

16. Je vous en conjure donc, soyez 
mes imitateurs, comme je le suis moi-
même du Christ. 

17. C'est pour cela que je vous ai 
envoyé Timothée, qui est mon fils très 
cher et fidèle dans le Seigneur ; il vous 
rappellera quelles sont mes voies en 
Jésus-Christ, selon ce que j'enseigne 
partout dans toutes les églises. 

lui-même, le travail manuel, pour suffire aux 
nécessités quotidiennes et n'êtré à charge à per-
sonne (et laboramus..., vers. 12). Ponr ce der-
nier trait, voyez ix, 6 et ss.; Aot. xvni , 2 et 
XX, 34 ; I I Cor. x i , 7 ; I I Thess. m , 8, etc. — 
Dans la suite de la description, maledicimur 
et..., l'écrivain sacré oppose la conduite patiente 
et humble des apôtres à la brutalité de leurs 
persécuteurs. Le grec est plus concis et plus 
énergique : Maudits, nous bénissons; persécutés, 
nous supportons ; calomniés, nous exhortons. 
Telles étaient les armes avec lesquelles ils se 
défendaient. — Le trait tanquam purgamenta..., 
peripsema... (vers. 13) termine en gradation 
ascendante cette glorieuse énumération. D'après 
le grec : les balayures du monde et le rebut 
de tous. 

3° Avertissement paternel. IV, 14-21. 
14-15. Raison pour laquelle Paul a dû tenir 

un langage si sévère. Le discours redevient plein 
de tendresse. — Non ut confundam... Le but 
direct de l'apôtre n'a pas été d'humilier les 
Corinthiens, mais de leur découvrir leur faute, 
afin de les ramener à résipiscence. — Sed ut 
flUos... Un père, même lorsqu'il est obligé de 
punir ses enfants, n'a pas pour but immédiat leur 
châtiment, mais l'amélioration de leur conduite. 
Ainsi en est-il de Paul l'égard des Corin-

thiens. — Nam si... (vers. 15). Il affirme, aveo 
un touchant mélange d'énergie et de délicatesse, 
qu'il a le droit de les nommer ses enfants et 
d'exercer une autorité paternelle â leur égard. 
— Decem millia est une hyperbole proverbiale, 
comme « sexcenti » des classiques latins. — 
Pœdagogorum. Le pédagogue était d'ordinaire 
un esclave chargé de l'éducation des enfants. 

Cf. Gai. ni, 24. Saint Paul nomme « pédagogues 
dans le Christ » les docteurs qui, après lui et 
Apollos, avaient travaillé à l'instruction reli-
gieuse des Corinthiens. — Sed non multos... 
Manière très délicate de dire que ceux-ci n'avaient 
eu en réalité qu'un seul père spirituel, Paul 
lui-même, qui avait été le premier à leur prê-
cher la foi. — In Christo... genui. Sur cette 
métaphore très expressive, voyez Gai. VI, 19; 
Philem. 10, etc. 

16-17. Pour aider les fldèles de Corinthe il 
pratiquer une conduite plus parfaite, l'apôtre 
leur a envoyé son Adèle disciple Timothée. — 
Imitatores mei... « Un père a le droit d'attendre 
que des enfants bien nés suivent ses traces. » 
C'est surtout sous le rapport de l'humilité que 
Paul désirait être imité par les Corinthiens, 
puisqu'ils étaient alors si orgueilleux et préten-
tieux. — Les mots sicut et ego Christi, qui ne 
se trouvent que dans un petit nombre de 
manuscrits grecs, sont probablement une glose 
empruntée à xi , 1 .— Timotheum (vers. 17). 
Ce bien-aimé disciple de saint Paul était alors 
en route pour Corinthe ; cf. xv i , 10-16. L'apôtre 
lui donne ici des titres bien capables de le 
recommander : filius... carissimus et Adelis... — 
Commonefaciet. D'après le grec : Il vous fera 
souvenir. Les Corinthiens avaient vu Paul à 
l'œuvre pendant longtemps et connaissaient 
mieux que personne sa conduite (vias meas), 
qui avait été toujours inspirée par la foi et 
l'amour envers Jésus-Christ (quas... in Christo...). 
— Les mots sicut In omni... déterminent les 
précédents : ma manière d'agir comme prédica-
teur de l'évangile, dans toutes les Églises fon-
dées par mol. 



18. Quelques-uns se sont enflés d'or-
gueil, comme si je ne devais pas aller 
chez vous. 

19. Mais j'irai bientôt chez vous, si 
le Seigneur le veut, et je connaîtrai, 
non quelles sont les paroles de ceux qui 
se sont enflés, mais quelle est leur 
puissance. 

20. Car le royaume de Dieu ne con-
siste pas en paroles, mais en puis-
sance. 

21. Que voulez-vous? Que j'aille à 
vous avec la verge, ou avec charité et 
dans un esprit de douceur ? 

18. Tanquam non venturus sim ad vos, 
sic inflati sunt quidam. 

19. Veniam autem ad vos cito, si Do-
minus voluerit; et cognoscam non ser-
monem eorum qui inflati sunt, sed vir-
tutem. 

20. Non enim in sermone est regnum 
Dei, sed in virtute. 

21. Quid vultis? In virga veniam ad 
vos, an in caritate et spiritu niansue-
tudinis ? 

C H A P I T R E V 

1; On entend dire partout qu'il y a de 
l'impudicité parmi vous, et une impu-
dicité telle qu'il n'en existe pas même 
chez les païens, au point que l'un 
d'entre vous a la femme de son père. 

18 - 21. Le prochain voyage de Panl à Corinthe 
et la conduite qu'il se propose de tenir alors. — 
Tanquam non... Les principaux adversaires de 
l'apôtre â Corinthe avaient répandu le bruit 
qu'il ne viendrait pas lui-même dans cette ville, 
parce qu'il redoutait d'être confronté avec eux. 
Cf. I I Cor. x , 1. Ne voulant pas que l'envoi de 
Timothée soit interprété en ce sens, il annonce 
solennellement qu'il viendra et qu'il n'aura peur 
de personne. — Inflati sunt. Comp. le vers. 6. 
Allusion aux airs triomphants et aux paroles 
pleines de forfanterie de ces hommes. — Sur la 
pieuse restriction si Dominus... (yers. 19), voyez 
Rom.i, 10 ; Jac. iv,15, etc. — I l y abeaucoup de 
finesse et d'ironie dans les mots et cognoscam..., 
qui opposent la force réelle ( virtutem ) des enne-
mis de l'apôtre à leurs beaux discours (sermo-
nem). Sur place on verra de quoi ils sont 
capables pour développer l'œuvre de Dieu Ici-
bas. — Non enim... (vers. 20). Motif de la 
distinction qui vient d'être établie entre les actes 
et les paroles. Le royaume de Dieu, soit qu'on 
l'envisage d'une manière Individuelle dans lee 
âmes des chrétiens, soit qu'il représente l'Église 
telle qu'elle existait déjà dans tout l'empire 
romain, ne doit pas son origine et ses dévelop-
pements à l'éloquence humaine, mais à la seule 
foroe de Dieu, qui agit dans les coeurs. Cf. n , 5. 
— Quid vultis ( vers. 21 ) ? Saint Paul offre aux 
fidèles de Corinthe le choix entre la paix et la 
guerre. Il viendra et il appréciera ; des Corin-
thiens eux-mêmes dépendra la suite de sa con-
duite. — In virga : comme un pédagogue sévère. 
In caritate... : & la façon d'un père aimant. Le 
ton menaçant que prend l'apôtre révèle d'une 

1. Omnino auditur inter vos fornicatio, 
et talis fornicatio, qualis nec inter gen-
tes , ita ut uxorem patris sui aliquis ha-
beat. 

part l'étonnante hardiesse de ses ennemis ; et 

Enfant flagellé dans une école romaine. 
(Peinture d'Herculanum.) 

d'autre part, l'état d'imperfection dans lequel 
se trouvaient de nombreux fidèles. 

S E C O N D E P A R T I E 

Règles relatives à la vie civile 
des Corinthiens. V, 1 - X I , 1. 

§ I. — Le scandale de l'incestueux. V, 1-13. 

C'est à ce grand crime que sont rattachées 
les principales idées contenues dans le chap. v. 

1" L'excommunication est lancée contre le 
coupable. V, 1 - 5. 

CHAP. V. — 1. Le crime. Il est mentionné 
en un langage abrupt et ému, qui trahit l'in-
dignation et la tristesse de l'apôtre. — Omnino. 
Le grec δλως signifie plutôt : d'une manière 
générale. La pensée est donc : On entend répé-
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2. Et vos inflati estis, et non magis 
luctum habuistis, ut tollatur de medio 
vestrum qui hoc opus fecit. 

3. Ego quidem, absens corpore, prse-
sens autem spiritu, jam judicavi ut 
prsesens eum qui sic operatus eet ; 

4. in nomine Domini nostri Jesu 
Christi, congregatis vobis et meo spi-
ritu, cum virtute Domini nostri Jesu, 

5. tradere hujusmodi Satanée in inte-
ritum carnis, ut spiritus salvus sit in die 
Domini nostri Jesu Christi. 

. 6. Non est bona gloriatio vestra. Nes-
citis quia modicum fermentum totam 
massa m corrumpit? 

ter (auditur) que l'fmpudlcité en général règne 
parmi vous. Un cas spécial de ce vice est ensuite 
signalé en gradation ascendante, et talis... — 
Les mots Inter vos ne se rapportent pas au 
verbe « auditur », mais à fornicatlo. — Le trait 
qualis, nec Inter... met en relief l'énormité de 
la faute. Pour qu'un cas d'impureté fût rare 
chez les païens, et surtout à Corinthe, il fallait 
qu'il eût une gravité particulière. — Uxorem 
patris. Non pas sa propre mère, évidemment, 
car cette circonstance plus odieuse encore aurait 
été Indiquée; mais sa belie-mère, une femme 
épousée en secondes nooes par le père devenu 

, veuf. Celui-oi vivait peut-être encore, d'après 
I I Cor. vu, 11. On suppose généralement que' la 
femme n'était pas chrétienne ; si elle l'eût été, 
saint Paul aurait sans doute porté contre elle 
aussi une sentence d'excommunication. Les 
paroles suivantes de Oicéron, l'ro Oluent., v, 6 , ' 
nous font connaître l'impression produite par 

• des crimes de ce genre, lorsqu'ils avaient lieu 
chez les païens : « Nubit genero socrus. Ο mulie-
ris scelus incredibile, et prœter hanc unam in 
omni vita inaudltum I » 

2. Blâme justement sévère de l'apôtre, adressé 
à tous les chrétiens de Corinthe. — Et vos ( pro-
nom très accentué ) inflati... Cf. iv, 6, 19. Sous 

- l'influence de l'orgueil excité en eux par l'esprit 
de parti, les Corinthiens avaient honteusement 
toléré, ce crime monstrueux, au lieu d'éprouver 
en face de lui une profonde tristesse (non magis 
luctum...), et de rejeter du milieu d'eux celui qui 
l'avait commis (ut tollatur...). 

3-5. La sentence. Ce qu'ils n'ont pas fait, 
Paul va le faire lui-même. Sa parole devient 
majestueuse comme celle d'nn juge spirituel, 
qui a conscience de parler au nom de Notre-
Seigneur Jésus - Christ. — Absens..., prsesens... 
L'apôtre se transporte par la pensée dans l'as-
semblée chrétienne de Corinthe, pour prononcer 
officiellement la sentence qu'il avait déjà for-
mulée à part lui (jam judicavi...), — In no-
piine... (vers. 4). C.-à-d., agissant comme repré-

V, 2-6. 

2. Et vous êtes enflés d'orgueil, et 
vous n'avez pas été plutôt dans le deuil, 
afin que celui qui a commis cette action 
fût ôté du milieu de vous ! 

3. Pour moi, absent de corps, mais 
présent d'esprit, j'ai déjà jugé comme 
si j'étais présent celui qui a fait un tel 
acte. 

4. Au nom de notre Seigneur Jésus-
Christ, vous et mon esprit étant assem-
blés, par la puissance de notre Seigneur 
Jésus, 

5. qu'un tel homme soit livré à Satan, 
pour la destruction de la chair, afin que 
l'esprit soit sauvé au jour de notre Sei-
gneur .Jésus - Christ. 
_ 6. C'est bien à tort que vous vous glo-

rifiez. Ne savez- vous pas qu'un peu de 
leVain corrompt toute la pâte ? 

sentant et comme organe du divin fondateur 
de l'Église. — Cum virtute... En vertu de la 
toute - puissance qu'il avait reçue comme apôtre. 
— Traders hujusmodi (pronom plein de mé-
pris)... C'est Ici la sentence proprement dite 
(vers. 5). Comme le disait déjà saint Jean Chry-
sostome, la formule « livrer à Satan » doit être 
prise à la lettre. Celui qu'elle concernait était 
vraiment livré au pouvoir du démon, pour que 
celui-ci le châtiât dans son corps. Telle est 
l'opinion de la plupart des commentateurs an-
ciens et modernes. Il y a donc ici plus que l'ex-
communication ordinaire, puisqu'une peine cor-
porelle , infligée par Satan, y était ajoutée. — In 
interitum...C'est le résultat négatif du châtiment. 
Les souffrances extérieures et les maladies dont le 
oorps serait frappé avalent pour but de détruire les 
influences malsaines de la chair, de la sensualité. 
— Ut spiritus salvus... Cf. Rom. v i , 6. Résultat 
positif. L'excommunication et les autres peines 
ecclésiastiques ont un caractère médicinal ; elles 
sont infligées en vue de la correction des pécheurs. 
On s'appuie à bon droit sur ce passage pour affir-
mer que l'Église a le droit de punir les pécheurs 
scandaleux et de les retrancher de son sein. — 
In die Domini...: au jour du jugement général. 

2° La métaphore du levain. V, 6-8. 
6 - 8. Dangers de la fausse attitude des Corin-

thiens. — Non est bona... Le blâme reparait 
pour nn Instant. Il s'attaque maintenant à la 
gloriatio des chrétiens de Corinthe, c.-à-d., à 
la vaine satisfaction qu'ils prenaient dans la 
prétendue sagesse de leurs docteurs, etc. Cf. iv, 
6, 18-19. — Nescitis quia...f N'auraient-Ils pas 
dû savoir combien le mauvais exemple est con-
tagieux ? Saint Paul exprime oette pensée sous 
la forme d'un proverbe populaire : Modicum 
fermentum... Le levain, même employé en petite 
proportion, exerce son action sur une quantité 
considérable de pâte (totam massam) et lui 
communique son âcreté (corrumpit; mieux, 
d'aprèe le grec, 11 fait fermenter). Notre-Sei-
gneur aussi fait usage de cette métaphore pour 



7. Purifiez-vous du vieux levain, afin 
que vous soyez une pâle nouvelle, comme 
vous êtes des pains sans levain. Car le 
Christ, notre pâque, a été immolé. 

8. Célébrons donc la fête, non avec 
du vieux levain, ni avec un levain de 
malice et de méchanceté, mais avec les 
pains sans levain de la sincérité et de 
la vérité. 

9. Je vous ai écrit dans ma lettre : 
Ne voue mêlez pas avec les impudiques ; 

10. ce que je n'entendais pas des 
impudiques de ce monde, non plus que 
des avares, ou des rapaces, ou des ido-
lâtres ; autrement vous auriez dû sortir 
de ce monde. 

11. Mais je vous ai écrit de ne pas 

7. Expurgate vêtus fermentum, ut sitis 
nova conspersio, sicut estis azymi. Etenim 
Pacha nostrum immolatus est Christus. 

8. Itaque epulemur, non in fermento 
veteri, neque in fermento malitia; et 
nequitise, sed'in azymis sinceritatis et 
veritatis. 

9. Scripsi vobis in epistola : Ne com-
misceamini fornicariis ; 

10. non utique fornicariis hujus 
mundi, aut avarie, aut rapacibus, aut 
idolis eervientibus ; alioquin debueratis 
de hoc mundo exiisse. 

11. Nunc autem scripsi vobis non 

relever la force de pénétration du levain, tantôt 
en bonne part ( cf. Matth. χ ιπ , 33 ; Luc. x m , 
21), tantôt en mauvaise part (Matth. xv i , 6 
et ss.; Marc, vm, 15, etc.). Saint Paul ne l'em-
ploie que dans ce second sens. Cf. Gai. v, 9. Ici , 
le levain représente l'incestueux. Développant 
cette Image, l'apôtre en tire une belle allégorie 
dans les vers. 7 et 8. — L'exhortation expur-
gate... découle tout naturellement des eflets 
mauvais que produit le levain. Elle se rattache 
aussi & la loi Juive, qui Interdisait, durant toute 
l'octave pascale, l'usage du pain levé, remplacé 
par le pain azyme. Cf. Ex. XII, 39; xn i , 6 -9 ; 
Matth. xxv i , 17 et les notes. — Vêtus fermen-
tum : par allusion au levain qui avait servi 
d'une Pâque à l'autre. — Nova conspersio : par 
allusion à la pâte fraîche et sans levain que les 
Juifs préparaient la veille de la Pâque. — Sicut 
estis... En droit, les chrétiens sont pure comme 
des pains azymes ; que les Corinthiens se hâtent 
donc de le redevenir en fait (ut sitis...). — Et-
enim... Lorsque l'agneau pascal avait été immolé, 
le soir du 14 nisan, le pain azyme était senl auto-
risé. Or, dit saint Paul, l'Immolation de' Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, l'agneau pascal des chrétiens 
(pascha a ici la signification restreinte de vic-
time pascale; cf. Luc. XXII, 7, etc.), a eu lieu 
depuis longtemps, et la Pâque mystique a com-
mencé pour l'Église. Tant que cette fôte durera, 
par conséquent jusqu'à la fin des temps, tout 
péché doit être exclu de notre vie : Itaque... — 
Neque in... Les substantifs malitiœ et nequltlw 
sont à peu près synonymes ; ils désignent tous 
les vices dans lesquels les chrétiens de Corinthe 
étalent tombés avant leur conversion. — Con-
traste : sed In... L'équivalent greo du mot sin-
ceritatis désigne la transparence d'un objet, et 
par suite sa pureté ; celui de veritatis représente 
la droiture de l'âme. — Ainsi qu'il a été dit 
dans l'Introd., p. 118, du choix de cette image 
par l'apôtre, on a induit avec beaucoup de 
vraisemblance qu'il a composé cette lettre pré-
cisément & l'époque dos pains azymes, c.-à-d., 
vers la fête de Pâque. 

3° Saint Paul dissipe un malentendu, à pro-

pos d'on passage d'une lettre antérieure qu'on 
avait mal Interprété. V, 9-13. 

9 · 10. Ce que l'apôtre avait écrit. — Les mots 
scripsi in epistola désignent, à n'en pas douter, 
une lettre adressée précédemment par saint Paul 
à l'Église de Corinthe,et malheureusement per-
due. Voyez X. Carrière et S. Berger, la Corres-
pondance apocryphe de saint Paul et des Corin-
thiens, Paris, 1891, et P. Vetter, Der apokr. 
drltte Korintherbrlef, Tubingne, 1894. Il est 
surprenant que saint Jean Chrysostome et 
qnelques rares commentatenrs à sa suite se 
soient refusés à admettre ce fait évident ; pour 
eux, la lettre en question serait identique à celle 
que nous étudions en ce moment. — Ne com-
misceaminl... Dans sa lettre antérieure, l'apôtre 
avait demandé la rupture des relations fami-
lières et fréquentes avec les impudiques. Il est 
bon do se souvenir, à propos des vers. 1 - 5, 9 et 
I l de ce chapitre, et de VI, 9-10, 12-20, que 
l'impnreté était un vice très commun à Corinthe 
(Introd.,p. 115), et que, par suite d'anciennes habi-
tudes et de préjugés invétérés, les chrétiens eux-
mêmes n'éprouvaient pas toujours pour lui toute 
l'horreur qu'il mérite. — Non utique... (vers. 10). 
Saint Paul explique cette recommandation, qui 
avait été imparfaitement comprise. Elle ne con-
cernait pas d'une manière absolue tous les pé-
cheurs, mais seulement les chrétiens adonnés 
au vice. — Hujus mundi. C.-à-d. : le monde 
pervers, et spécialement le monde païen, par 
opposition à l'Église. — Aut avaris, aut... Aux 
impudiques, l'apôtre associe trois autres caté-
gories de grands pécheurs. — Rapacibus : ceux 
qui s'approprient le bien d'autrui par des 
moyens violente. — Alioquin... Motif pour lequel 
l'injonction de Paul ne pouvait pas avoir la 
signification qu'on lui avait donnée : dans une 
ville telle que Corinthe, presorlre aux chrétiens 
de se séparer des hommes dissolus, idolâtres, etc., 
c'eût été les obliger à n'avoir de rapports 
qu'entre eux, on, comme 11 est dit avoc une 
fine pointe d'ironie, à quitter ce globe pour 
aller s'établir dans un autre. 

11-13. Le vrai sens de l'exhortation de l'apôtre. 
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eommisceri, si is qui frater nominatur 
est fornicator, aut avarus, aut idolis ser-
vions, aut maledicus, aut ebriosus, aut 
rapax, cum ejusmodi nec cibum sumere. 

12. Quid enim mihi de iis qui foris 
sunt judicare ? Nonne de iis qui intus 
sunt vos judicatis ? 

13. Nam eos qui foris sunt Deus ju-
dicabit. Auferte malum ex vobis ipsis. 

avoir de relations avec celui qui, por-
tant le nom de frère, est impudique, 
ou avare, ou idolâtre, ou médisant, ou 
ivrogne, ou rapace ; de ne pas même 
rendre de nourriture avec un tel 
omme. 
12. En efEet, qu'ai-je à juger ceux 

du dehors? N'est-ce pas ceux du dedans 
gue vous jugez ? 

13. Quant à. ceux du dehors, Dieu les 
jugera. Otez le méchant d'au milieu de 
vous. 

C H A P I T R E V I 

1. Audet aliquis vestrum habens ne-
gotium adversus alterum, judicari apud 
iniquos, et non apud sanctos? 

1. Quelqu'un de vous, ayant un diffé-
rend avec un autre, ose l'appeler en 
jugement devant les méchants, et non 
devant les saints? 

— Le trait non commisceri, c.-à-d. la rupture des 
relations privées, se rapportait seulement aux 
chrétiens vicieux (si quis frater...), à ceux qui, 
devenus membres de l'Église, s'étaient oubliés Jus-
qu'à retomber dans les péchés du paganisme. — 
Suit une énumeration de six espèces de péchés 
graves, dont quatre ont été déjà citées au vers 10. 
Les deux autres sont représentées par les mots 
maledicus ( λοίδορος, celui qui injurie) et ebrio-
sus. La mention de l'Idolâtrie parait tout d'abord 
surprenante, puisqu'il s'agit de Corinthiens bap-
tisés. Elle prouve que les chrétiens issus du pa-
ganisme ne rompaient pas toujours immédiate-
ment avec les pratiques les moins graves de 
l'idolâtrie. Cf. x , 7, 14; I Joan. v , 21, etc. — 
Le détail nec cibum,.. est ajouté pour montrer 
à quel point la rupture devait 6tre complète. 
D'ailleurs, l'acte de manger à la même table 
suppose de l'intimité. — Quid enim... (vers. 12). 
Saint Paul indique la raison de la distinction 
qu'il vient d'établir. D'un côté, il n'a point à 
Juger ceux qui sont en dehors de l'Église, les 
païens ou les Juifs, puisqu'ils ne sont pas de son 
ressort ( la formule iis qui foris... équivaut à l'ex-
pression « hujus mundi ï du vers. 10 ; cf. Col. 
iv, δ, etc.); de l'autre, ce sont les chrétiens qui 
jugent les chrétiens. Ces derniers sont représentés 
par les mots iis qui intus sunt, ceux qui sont 
dans l'intérieur de l'Église. — La question 
Nonne... judicatis revient à dire : N'exercez-vous 
pas la puissance judiciaire dans votre propre 
chrétienté? — Nam eos (d'après le grec : « eos 
autem »)... Restriction importante (vers. 13). Les 
infidèles n'échapperont cependant pas au Juge-
ment; mais c'est Dieu mémo qui sera leur Juge. 

— Auferte... Trait final, qui noue ramèno à l'in-
cestueux. En effet, malum est au masculin dans 
le grec : le méchant, l'homme pervers en ques-

tion. Les termes de cet κ ordre péremptoire » , 
qui pressait les Corinthiens d'excommunier ce 
grand coupable, sont empruntés à uno formulo 
employée à plusieurs reprises dans le Dcu-
téronome (cf. xv i i , 7; x ix , 19; xxiv, 7, etc.), 
pour désigner la peine de mort. En réalité, 
l'excommunication produit au moral la mort de 
ceux contre qui elle est portée. 

§ II. — Des procès entre chrétiens et du vice 
impur. V I , 1-20. 

1° Les procès. VI, 1-11. 
A la fin du chap. v, Paul avait dit que ce 

n'est ni son affaire, ni celle de sos lecteurs, de 
Juger les infidèles; un chrétien no doit juger 
que ses frères selon la foi. Cette pensée l'amène 
à signaler un autre abus qui avait pris nais-
sance dans l'Église de Corinthe. 

CHAP. VI. — 1-7. Inconvenance qu'il y a pour 
des chrétiens à se citer mutuellement devant 
des tribunaux païens. — Comme plus haut (cf. 
i , 10-12 et ν , 1 ) , l'abus est d'abord mentionné 
en termes énergiques : Audet...? I l faut avoir 
une véritable audace pour agir comme il va 
être indiqué. « Les Juifs, qui avaient le sen-
timent de leur noblesse théocratique, n'avaient 
point recours dans leurs litiges aux tribunaux 
païens ; un arbitrage établi entre eux décidait do 
pareilles questions. » — Negotium : une affaire 
contentieuse, relative à des intérêts temporels. 
— Judicari apud... L'apôtre reviendra plus bas, 
vers. 6 et ss., au fait même des procès entre 
chrétiens. Ce qu'il relève en premier lieu, c'est 
la contradiction, le manque de dignité, qu'il y 
avait pour des membres de l'Église à se faire 
juger par des païens, par des « injustes » (ini-
quos, αδίκων ) , comme 11 les nomme pour rendre 
la faute plus évidente. C'est apud savetos, auprès 



2. Ne savez-vous pas que les saints 
jugeront ce monde? Et si c'est par vous 
que ce monde sera jugé, êtes-vous 
indignes de juger les moindres choses? 

3. Ne savez-vous pas que nous juge-
rons les anges ? Combien plus les choses 
de cette vie ! 

4. Si donc vous avez des différends 
touchant les choses de cette vie, établis-
sez pour les juger ceux qui sont les moins 
considérés dans l'église. 

5. Je le dis à votre confusion. Ainsi 
il n'y a parmi vous pas un seul homme 
sage qui puisse juger entre ses frères. 

6. Mais un frère plaide contre son 
frère, et cela devant des infidèles? 

7. C'est déjà chez vous une grande 

des chrétiens consacrés à Dieu et séparée du 
monde coupable, que des affaires de ce genre 

Empereur romain sur une cliaise curule, siège réservj 
à certaine juges. tD'après une statue de marbre.) 

devraient être portées. — L'apôtre proteste da-
vantage encore contre cette conduite anormale : 
An nescitis... (vers. 2) ? — De hoc mundo... Le 
monde, c'est encore la masse de l'humanité, de-
meurée incrédule à l'égard de Jésus-Christ. Cf. 
v, 10, etc. Le Sauveur a promis tout particu-
lièrement à ses apôtres qu'ils jugeront le monde 
(cf. Uatth. x ix , 28); comme notre auteur, saint 
Jean, dans l'Apocalypse, n , 26-27 et xx , 4, at-
tribue cette autorité judiciaire & tous les fidèles. 
C'est en vertu de leur union étroite avec Jésus, 
le juge suprême des vivants et des morts, qu'ils 
seront rendus capables de la déployer. — Si in 
vobis... indigni...! Frappant contraste : être les 
juges du monde, et ne pas se sentir capables de 
juger des affaires temporelles mesquines et vul-
gaires (de minimisé. La locution grecque κρι-
τηρίων ελαχίστων signifie à la lettre : des tri-

COMJIEKT. — VIII . 

2. An nescitis quoniam sancti de hoc 
mundo judicabunt? Et si in vobis judi-
cabitur mundus, indigni estis qui de 
minimis judicetis? 

3. Nescitis quoniam angelos judicabi-
mus ? Quanto magis sœcularia 1 

4. Sascularia igitur judicia si habue-
ritis, contemptibiles qui sunt in eccle-
sia , illos constituite ad judicandum. 

5. Ad verecuadiam vestram dico. Sic 
non est inter vos sapiens quisquam, qui 
possit judicare inter fratrem suum ? 

6. Sed frater cum fratre judicio con-
tendit, et hoc apud infideles ? 

7. Jam quidem omnino delictum est 

bunaux les plus infimes. L'apôtre veut donc 
dire : Seriez-vous indignes de siéger comme Juges 
dans les moindres cours, où sont traitées les 
oauscs sans importance? — Nescitis quoniam... 
(vers. 3). C'est la même pensée, rendue plus vi-
goureuse encore. Le substantif angelos ne dé-
signe ici que les mauvais anges, comme l'ad-
mettent la plupart des commentateurs. Cf. 
I I Petr. Il, 4; Judœ, 6, etc. — Quanto magis... 
Lorsqu'on jouit de pareils droits, à plus forte 
raison possède-t-on celui de juger des choses 
de la terre (tsecularia; dans le grec, βιωτικά, 
les affaires de la vie quotidienne). — Après ces 
reproches, saint Paul propose aux Corinthiens, 
non sans ironie, un moyen pratique de terminer 
leurs différends : qu'ils établissent pour Juges les 
plus humbles et les moins considérés d'entre eux 
(contemptibiles; h. la lettre dans le grec : ceux 
qui sont comptés pour rien). — Constituite ad... 
Cette traduction donne bien le sens du verbe 
καθίζετε, faites asseoir (comme Juges). — Ad 
verecundiam... (vers. 5). L'expédient qui vient 
d'être proposé ne devait donc pas être pris à la 
lettre; l'apôtre n'avait parlé ainsi que pour 
mieux faire comprendre la faute. — Il la fait res-
sortir encore par une autre réflexion non moins 
humiliante : Sic non est... Puisqu'ils plaidaient 
devant des Juges païens, c'est donc qu'il n'y 
avait parmi eux aucun homme assez avisé pour 
servir d'arbitre. Et pourtant, maint chrétien 
se croyait si plein de sagesse à Corinthe I Cf. 
III, 18; IV, 10, etc. — Sed frater... (vers. 6). 
Saint Paul attaque maintenant d'une manière 
directe l'abus en question. Son langage trahit de 
nouveau son juste mécontentement. — Et hoc 
apud... C'est la circonstance traitée dans les 
.vers. 1-5. — Delictum. Le mot grec ήττημ,α 
désigne & proprement parler un « manque » 
moral, une sorte de déficit sous le rapport de 
la perfection chrétienne. L'apôtre ne veut pas 
dire, assurément, que ce soit un péché pour des 
chrétiens de plaider entre eux, dans le but de 
faire valoir leurs droits injustement lésés. Comme 
Jésus lui - même (cf. Matth. v, 39 et ss.), il con-
seille de subir plutôt patiemment des injustices 

7 
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in vobis quod judicia habetis inter vos. 
Quare non magis injuriam accipitis? 
quare non magis fraude m pati mi ni ? 

8. Sed vos injuriam facitis, et frau-
datis, et hoc fratribus ! 

9. An nescitis quia iniqui regnum Dei 
non possidebunt? Nolite errare : neque 
fornicarii, neque idolis servientes, neque 
adulteri, 

10. neque molles, neque masculorum 
concubitores, neque fures, neque avari, 
neque ebriosi, neque maledici, neque ra-
paces, regnum Dei possidebunt. 

11. Et liœc quidam fuistis ; sed abluti 
estis, sed sanctificati estis, sed justifl-
cati estis in nomine Domini nostri Jesu 
Christi, et in Spiritu Dei nostri. 

faute que vous ayez des procès entre 
vous. Pourquoi n'acceptez-vous pas plu-
tôt une injustice? pourquoi ne souffrez-
vous pas plutôt une fraude? 

8. Mais c'est vous qui commettez l'in-
justice et qui pratiquez la fraude, et 
cela envers vos frères ! 

9. Ne savez-vous pas que les injustes 
ne posséderont point le royaume de 
Dieu? Ne vous y trompez pas : ni les 
impudiques, ni les idolâtres, ni les adul-
tères , 

10. ni les efféminés, ni les infâmes, 
ni les voleurs, ni les avares, ni les 
ivrognes, ni les médisants, ni les ra-
paces, ne posséderont le royaume de 
Dieu. 

11. Et cela vous l'étiez, quelques-uns 
du moins ; mais vous avez été lavés , 
mais vous avez été sanctifiés, mais vous 
avez été justifiés au nom de notre 
Seigneur Jésus-Christ, et par l'Esprit 
de notre Dieu. 

que d'Intenter un procès à un frère. C'est le 
sens de, la recommandation qui suit : Quare non 
magis... t — Injuriam : l'Injustice en général. 
Fraudem : la violation de la propriété. 

8-11. Il faut éviter les occasions de procès. 
— Injuriam... fratribus. C'étaient pour ainsi 
dire deux fautes combinées ensemble. L'Injustice, 
déjà ooupable en elle-même, l'est davantage 
encoro lorsqu'elle atteint un frère. — Ce péché 
sera sévèrement ch&tié (vers. 9) -.An nescitis 
(expression employée pour la troisième fois de-
puis le vers. 9 ) quia...? Le mot άδικοι (Vulg. 
iniqui ) doit être pris ici dans son sens littéral : 
les.injustes. — Regnum Del. C.-à-d., le oiel, 
où le royaume de Dieu existera dans sa consom-
mation bienheureuse. — Nolite errare. Ne vous 
abusez pas, ne vous faites pas d'illusion. Plus 
d'un chrétien de Corinthe cherchait sans doute 
à se rassurer sur la gravité de ses fautes, par 
des arguments pins ou moins spécieux. L'apôtre 
va rappeler la strlcle vérité. — Neque... neque. 
Saint Paul, généralisant tout à coup, cite une 
longue nomenclature d'autres vices qui excluaient 
aussi du royaume de Dieu. Ces vices étalent très 
répandue alors dans le monde païen. Quelques-
uns des chrétiens de Corinthe y étalent retom-
bés, sous prétexte que la liberté chrétienne le 
leur permettait (voyez les vers. 12 et ss.); 11 
fallait couper court à ces idées pernicieuses. Des 
dix expressions de la liste, les quatre premières 
so rapportent à l'impureté, la cinquième à l'ido-
lâtrie, les autres à l'injustice. — Idolis ser-
vientes. Le culte des Idoles est mentionné parmi 
les vices Impurs, parce qu'il propageait en de 
vastes proportions, à Corinthe surtout, la licence 
des mœurs. — .Molles (vers. 10). Ce terme et 
le suivant se rapportent à des habitudes infâmes, 
contre nature. — Ara ri, ebriosi, maledici, ra-

paces. Comme plus haut, v , 11. — Hsec... fui-
stis (vers. 11). Paul rappelle à ses lecteurs (.qui· 

' -. Geste idolâtrique, l'adoratio 
(d'après un vase peint). 

dam, c.-à-d., quelques-uns d'entre vons; litote 
très délicate) leur triste passé sous ces divers 
rapports, afin de leur inculquer qu'ayant été 
purifiés de toutes leurs fautes, la perfection de 
la vie chrétienne ne leur permet pas d'y re-
tomber. — Les trois verbes ablutl..., sanctifi-
cati,.., justiflcati estis sont en gradation ascen-
dante. Ils représentent probablement un seul et 
môme fait, la justification chrétienne, envisagée 
dans Ees divers aspects. Le premier contient une 
évidente allusion au baptême. La particule ad-
versative sed, qui précède chacun d'eux, oppose 
l'état nouveau des baptisés à leur état ancien. 



12. Tout m'est permis, mais tout n'est 
pas avantageux. Tout m'est permis, 
mais moi, je ne me laisserai asservir 
par quoi que ce soit. 

13. Les aliments sont pour le ventre, 
et le ventre pour les aliments ; mais 
Dieu détruira l'un et les autres. Cepen-
dant le corps n'est point pour l'impudi-
cité, mais pour le Seigneur, et le Sei-
gneur est pour le corps. 

14. Or Dieu a ressuscité le Seigneur, 
et il nous ressuscitera aussi par sa puis-
sance. 

12. Omnia mihi licent, sed non omnia 
expediunt. Omnia mihi licent, sed ego 
sub nullius redigar potestate. 

13. Esca ventri, et venter escis; Deus 
autem et hune et has destruet. Corpus 
autem non fornicationi, sed Domino, et 
Dominus corpori. 

14. Deus vero et Dominum suscitavit, 
et nos suscitabit per virtutem suam. 

— In nomine... et in... Ces mots sont certaine-
ment un écho de la formule du sacrement de 
baptême. Jésus-Christ est la cause méritoire de 
la sanctification des chrétiens; l'Esprlt-Salnt en 
est la cause efficiente. 

2° Raisons spéciales qui doivent rendre l'im-
pudloité odieuse à un chrétien. V I , 12-20. 

Le blâme relatif aux proeés (c f . vers. 1-11) 
s'était glissé presque comme une digression au 
milieu d'un autre blâme plus sévère encore, re-
latif aux péchés de la chair (ν, 1 et ss.). Saint 
Paul revient à ce douloureux sujet, qu'il n'était 
que trop nécessaire de traiter à fond dans une 
ville telle que Corinthe, et 11 proteste de toute 
l'énorgle de son âme, avec toute la force et 
l'éclat du raisonnement chrétien, contre le vice 
impur. En aucune autre de ses épîtres ses aver-
tissements contre ce péché ne sont plus nom-
breux ct plus solennels. Il pose donc Ici, 
pour tous les temps, « les éternels principes qui 
sont & la base du devoir sacré de la chasteté. » 

12-14. L'apôtre met à nu la fausseté des 
maximes sur lesquelles s'appuyaient les chrétiens 
impudiques de Corinthe. — Omnia... licent. Paul 
avait sans doute employé cette formule en ins-
truisant les Corinthiens, afin d'opposer la liberté 
chrétienne à la servitude de la loi, et de mon-
trer que certaines pratiques de la législation 
mosaïque (par exemple, en oe qui concernait 
les aliments et le sabbat) étaient devenues dé-
sormais indifférentes. Cf. x , 23; Gai. v, 13, eto. 
Quelques-uns avalent abusé de cette maxime, 
et allaient, pour excuser leur Inconduite, Jus-
qu'à l'appliquer au grave précepte de la pureté, 
comme si le vice contraire eût été une chose 
indifférente. Après avoir cité le proverbe, l'apôtre 
en restreint aussitôt l'extension, en ajoutant : 
sed non omnia... Il est vrai que tout est permis 
au chrétien, mais à la condition que, par sa ma-
nière d'agir, il ne nuira sous le rapport moral 
ni à lui-même, ni à son prochain. Qui oserait 
dire que l'impudicité soit une chose avantageuse ? 
— Omnia mihi... La maxime est répétée, pour 
donner lieu à une autre restriction : sed ego 
sub... Toute chose Indifférente m'est permise, 
mais à la condition qu'en prétendant user do 
ma liberté, je n'aille pas Jusqu'à me transformer 
en esclave. L'acte en question doit donc demeurer 
sous ma dépendance; je ne dois pas me laisser 
dominer par lui comme par un maître, ainsi 

qu'il arrive tout spécialement pour les habitudes 
d'impureté. — Esca ventri... (vers. 13). Quelques 
Interprètes pensent qu'Ici encore, comme au 
vers. 12, saint Paul cite, afin de la réfuter, 
une objection de quelques mauvais chrétiens. 
Ces derniers auraient assimilé l'impureté aux 
diverses nécessités du corps, en particulier au 
besoin de boire et de manger, et ils auraient 
prétendu qu'elle est pareillement licite. Mais il 
semble peu probable que des membres d'une 
jeune communauté chrétienne soient allés si loin 
dans la justification du vice. C'est donc en son 
nom personnel que l'apôtre continue la discus-
sion. A la suite de Jésus-Christ lui-même (cf. 
Matth. xv, 11 et ss.), U mentionne un exemple 
de choses qui sont indispensables, à savoir, les 
aliments dont nous nous nourrissons chaque 
jour. Ils ont été créés par Dieu pour le corps, 
et celui-ci a été organisé pour les recevoir ; en 
les mangeant, nous remplissons donc le but 
voulu par le Créateur. — Deus autem... Autre 
fait qni démontre que notre alimentation est 
une chose indifférente sous le rapport moral. 
C'est seulement durant la vie actuelle que les 
choses se passent ainsi qu'il vient d'être dit; 
elles cesseront d'exister dans l'autre vie. Des 
circonstances transitoires et périssables ne sau-
raient pas Intéresser directement la morale. Mais 
U n'en est pas de même en ce qui concerne 
l'impureté : corpus autem non... Saint Paul vient 
de mentionner la partie spéciale du corps hu-
main qui est en rapport aveo le phénomène de 
la nutrition, et qui n'aura plus de raison d'être 
lorsque ce phénomène aura cessé; parlant main-
tenant du corps entier du chrétien, en tant 
qu'il forme une portion intégrante de la person-
nalité humaine, il affirme, avec une singulière 
énergie, que ce corps appartient non fornica-
tioni , sed Domino ( au Seigneur Jésus ) : deux 
maîtres aussi opposés que possible. — L'apôtre 
aime à dire que, par le baptême, les fidèles 
deviennent la propriété de Jésus-Christ, auquel 
Ils sont même en quelque sorte Incorporés (comp. 
le vers. 15), de manière à ne former aveo lui 
qu'un seul et même organisme : de là les mots 
Dominus corpori, qui expriment ce que le Sau-
veur a fait et désire faire encore pour glorifier 
nos membres. — Deus vero... (vers. 14). « En 
vertu de cette relation sublime, le corps du 
chrétien ne périra pas. » De même que Dieu a 
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15. Nescitis quoniam corpora vestra 
membra sunt Christi? Tollens ergo 
membra Christi, fabiam membra mere-
tricis? Absit. 

16. An nescitis quoniam qui adhaeret 
meretrici, unum eorpus efficitur ? Erunt 
enim, inquit, duo in carne una. 

17. Qui autem adhseret Domino, unus 
spiritus est. 

18. Fugite fornicationem. Omne pec-
catum quodcumque fecerit homo, extra 
corpus est ; qui autem fornicatur, in 
corpus suum peccat. 

19. An nescitiB quoniam membra ve-
stra templum sunt Spiritus sancti, qui 
in vobis est, quem habetis a Deo, et non 
estis vestri ? 

20. Empti enim estis pretio magno. 

15. Ne savez-vous pas que vos corps 
sont les membres du Christ? Prenant 
donc les membres du Christ, en ferai-je 
les membres d'une prostituée ? Loin 
de là! 

16. Ne savez-vous pas que celui qui 
s'unit à une prostituée devient un même 
corps avec elle? Car, est-il dit, ils seront 
deux dans une seule chair. 

17. Mais celui qui s'unit au Seigneur 
est un même esprit avec lui. 

18. Fuyez l'impudicité. Quelque péché 
que l'homme commette, il est hors du 
corps ; mais celui qui commet l'impudi-
cité pèche contre son propre corps. 

19. Ne savez-vous pas que vos membres 
sont le temple de l'Esprit - Saint qui est 
en vous, que vous avez reçu de Dieu, 
et que vous n'êtes plus à vous-mêmes? 

20. Car vous avez été achetés à grand 

ressuscité Notre-Seigneur, 11 ressuscitera égale-
ment nos corps, devenus les organes et la pro-
priété du Christ. Il y a déjà, dans les vers. 13 
et 14, de très graves raisons de nous conserver 
purs. 

15-20. L'impudicité déshonore le chrétien, 
membre de Jésus-Christ et temple de l'Esprit-
Saint. Les vers. 15 -18» relèvent l'outrage spécial 
que l'Impudique fait à Notre-Seigneur Jésus-
Christ. — Nescitis... f Four la quatrième fois de-
puis le vers. 1. Voyez aussi les vers. 16 et 18. 
— La formule membra sunt Christi marque 
une union plus complète que les mots < corpus 
Domino » du vers. 13b Cf. Eph. v, 30. Le corps 
du chrétien faisant partie de cclui du Christ, 
saint Paul ne craint pas de olter en toutes 
lettres une horrible conséquonce qui résulterait 
de l'inconduite d'un Adèle : fadam membra..:* 
— Tollens ne rend pas toute la force du greo 
αρας : c enlevant » an Christ ses membres, et 
pour quel ueage? — Absit est Ici un vrai cri 
d'indignation. — Une démonstration très simple, 
mais décisive, empruntée à l'Institution divine 
du mariage, montre que le langage de l'apôtre 
n'est nullement exagéré : gui adhseret..., unum 
corpus.... C'est oe que dit le texte sacré, Gen. 
H, 24, d'une union analogue, mais très noble 
et licite : Erunt... duo... — Inquit : à savoir, 
Dieu, ou la sainte Écriture, ou Adam; car c'est 
lui peut-être qui prononça cette parole, d'après 
une inspiration d'en haut. — Qui... Domino... 
(vers. 17). Contraste frappant. Par l'impudicité 
les corps seulement sont unis sous l'effet d'une 
honteuse passion, tandis que l'union du chrétien 
aveo Jésus-Christ aboutit & la formation d'un 
seul et même esprit. — Fugite... (vers. 18»). In-
jonction pressante, qui s'échappe naturellement 
du cœur de l'apôtre à la suite de ces considéra-
tions. — Omne... Autre raisonnement (vers. 18b-
20) : le corps du chrétien étant le temple dn 
Saint-Esprit, l'impudicité est une sorte de sacri-

lège.— La proposition omne peccatum (exception 
faite de l'Impureté)... extra corpus est a été in-
terprétée de différentes manières. Plusieurs com-
mentateurs (Cornélius a Lapide, Menochius, 
Tirin, etc.) supposent que la locution « tout 
péohé » équivaut à « la plupart des péchés » ; 
mais cette conjecture est Inexacte, puisque 
l'apôtre précise nettement ta pensée, en ajou-
tant : quodcumque faelt... D'autres exégètes 
(saint Jean Chrysostome, Estius, etc.) inter-
prètent ce passage comme il suit : Le vice impur 
atteint et profane le corps humain plus que 
n'importe quel autre péché, car « l'homme tout 
entier est alors tellement absorbé par son corps 
et dans son corps, que l'on peut dire de l'homme 
entier qu'il est chair » (saint Augustin). Cette 
explication donne un excellent sens; mais la 
suivante nous parait meilleure encore. En réalité, 
l'homme étant composé d'un corps et d'une âme, 
11 est peu de péchés commis par lui qui soient 
complètement « extra corpus » ; mais il y a 
cette différence que, dans les autres péchés exté-
rieurs, il a besoin d'une chose étrangère à son 
propre corps (par exemple : des aliments pour 
la gourmandise, du vin pour l'ivrognerie, des 
richesses pour l'avarice, etc.), tandis que, par 
l'impureté, c'est de son propre corps qu'il abuse, 
o'est son corps qui sert d'instrument direct à sa 
passion. — An... (vers. 19). Dans le grec, avec 
une petite nuance : Ou bien, ne savez-vous pas...? 
C.-4-d., si vous oubliez cette première circons-
tance, il en est une autre dont vous devriez 
vous souvenir. — Templum... Spiritus... L'Es-
prit-Saint fait au chrétien l'honneur insigne de 
résider en lui comme dans un temple, et 11 le 
sanctlBe par sa présence. Cf. Rom. vm, 11; 
I I Cor. v, 5, etc. — Quem habetis... C'est Dieu 
lui-même qui nous a donné son Esprit. Ce trait 
est destiné Λ mettre davantage en relief le pré-
cédent. — Non estis vestri. Fait évident, puisque 
nous appartenons, dans nos corps comme dans 



prix. Glorifiez et portez Dieu dans votre I Glorificate et portate Deum in corpore 
corps. I vestro. 

C H A P I T R E V I I 

1. Quant aux choses dont vous m'avez 
écrit, il est bon pour l'homme de ne pas 
toucher de femme. 

2. Toutefois, pour éviter l'impudicité, 
que chaque homme ait sa femme, et que 
chaque femme ait son mari. 

3. Que le mari rende à sa femme ce 
qu'il lui doit, et pareillement la femme 
à son mari. 

4. Le corps de la femme n'est pas en 
sa puissance, mais en celle du mari ; de 
même, le corps du mari n'est pas en sa 
puissance, mais en celle de sa femme. 

1. De quibus autem scripsistis mihi, 
bonum est homini mulierem non tan-
gere ; 

2. propter fornicationem autem unus-
quisque suam uxorem habeat, et una-
quœque suum virum habeat. 

3. Uxori vir debitum reddat, similiter 
autem et uxor viro. 

4. Mulier sui corporis potestatem non 
habet, sed vir; similiter autem et vir 
sui corporis potestatem non habet, sed 
mulier. 

nos imes, à Jésus-Christ et à l'Esprit de Dieu. 
Comp. les vers. 13b et 15. — Empti... pretio... 
Ce prix n'est antre que le sang de notre divin 
Rédempteur. — Ic i , comme à la suite de son 
premier argument (cl . vers. 18»), saint Paul 
tire la conclusion de ses prémisses : Glorificate... 
in corpore... Non seulement le chrétien ne doit 
rien faire qui puisse déshonorer .Dieu dans ses 
membres, mais 11 doit les traiter avec un tel 
respect, que le Seigneur en soit glorifié. — Le 
verbe portate n'a rien qui lui corresponde dans 
les meilleurs manuscrits grecs et dans la plu-
part des versions ; c'est probablement une glose 
insérée dans le texte. 

§ I I I . — Le mariage et ïa virginité. V I I , 1-40. 

Ce chapitre contient ce que la Bible entière 
a de plus beau et de plus important sur ces 
deux saints états. , 

1« De l'honnêteté et de l'usage du mariage. 
V I I , 1-9. 

A côté des ohrétiens libertins, qui prenaient 
pour maxime « Omnia mihi licent » (c f . vi , 12), 
il semble qu'il y avait h Corinthe des fidèles 
qui, entraînés par un ascétisme exagéré, croyaient 
qu'après avoir reçu le baptême on devait, ou 
vivre dans le célibat, ou garder la continence 
si l'on était déjà marié. Saint Paul va mettre 
les choses au point avec une admirable sagesse. 

CHAP. V I I . — 1 - 5. Le devoir conjugal. — La 
formule d'introduction De quibus... scripsistis... 
prouve que les Corinthiens avaient consulté 
l'apôtre par écrit sur divers sujets, notamment 
sur celui-ci. — Bonum ( χ α λ ό ν ) est... Tel est 
le point de départ de l'enseignement de saint 
Paul en ce qui concerne le mariage : pratiquer 
le célibat est bon en soi, éminemment bon. Non 
que la pratique opposée soit mauvaise ; mais 
elle est moins bonne, moins parfaite. I l est 
remarquable que l'apôtre, tout en faisant l'éloge 

du mariage, commence par affirmer la supério-
rité de la virginité. Comme le dit fort bien un 
exégète protestant contemporain, « la splendeur 
de l'idéal brille plus parfaitement encore dans 
la personne du chrétien célibataire que dans 
celle du chrétien marié. « Comp. Matth. x ix , 
11-12, où Notre-Seigneur l'a si clairement 
affirmé le premier. — L'expression mulierem 
non... ne concerne pas des relations Illicites, 
comme on l'a parfois prétendu. Elle signifie 
simplement : ne pas se marier. — Propter for-
nicationem... ( vers. 2 ). A propos de ce passage, 
quelques rationalistes ont osé conclure que saint 
Paul n'avait pas « une conception très élevée » 
du mariage et de son but moral ; il ne l'aurait 
envisagé, disent-ils, que « comme un pis-aller 
destiné à éloigner un plus grand mal » . Ces 
accusateurs semblent oublier que Paul ne prétend 
pas exposer ici une théorie complète au sujet 
du mariage; il se contente de répondre aux 
questions qu'on lui avait proposées. Du reste, 
s'il ne signale d'abord qu'un but négatif du 
mariage, il ne tardera pas & en faire ressortir 
la raison d'être positive. Comp. le vers. 14 et 
XI, 3. Voyez ausei Eph. v , 25-27. Dans une 
ville si dissolue que Corinthe, il pouvait lui 
paraître bon de mentionner en premier lieu le 
motif qui vient d'être allégué. — La recomman-
dation Unusquisque... et unaqueeque... est géné-
rale, parce qu'en réalité la plupart des chré-
tiens sont appelés au mariage. I l sera question 
plus bas (c f . vers. 7, 25 et ss.) du cas particu-
lier de la virginité. — Uxori vir..., similiter... 
(vers. 3). Paul rappelle aux conjoints l'un de 
leurs principaux devoirs, celui qui résulte de la 
nature même du mariage. — Mulier..., simili-
ter... (vers. 4) . Chacun des époux possède un 
droit strict sur la personne de l'autre, car le 
mariage eet un contrat qui crée des engage-
ments et des obligations réciproques. Paul insiste 
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5. Nolite fraudare invicem, nisi forte 
ex consensu ad tempus, ut vacetis ora-
tioni ; et iterum revertimini in idipsum, 

-ne tentet vos Satanas propter inconti-
nentiam vestram. 

6. Hoc autem dico secundum indul-
gentiam, non secundum imperium. 

- 7. Volo enim omnes vos esse sicut 
meipsum ; sed unusquisque proprium 
donum habet ex Deo, alius quidem sic, 
alius vero sic. 

8. Dico autem non nuptis, et viduis : 
Bonum est illis si sic permaneant, sicut 
et-ego. 

V I I , 5-8. 

5. Ne refusez pas d'être l'un à l'antre, 
si ce n'est d'un commun accord, et pour 
nn temps, afin de vaquer à la prière ; et 
ensuite revenez ensemble, de peur que 
Satan ne vous tente par votre inconti-
nence. 

6. Je dis cela par concession ; je n'en 
fais pas un ordre. 

7. Car je voudrais que vous fussiez 
tous comme moi ; mais chacun a reçu 
de Dieu son don particulier, Fun d'unç 
manière, et l'autre d'une autre. 

8. Mais je dis à ceux qui ne sont pas 
mariés et aux veuves : I l leur est bon 
de demeurer ainsi, comme moi. 

sur ce point, par suite des tendances spiritua-
l i t és de quelques membres de la chrétienté de 
Corinthe ; personne n'est oublié dans ses leçons. 
— Nolite... (vers. 5). D'après le greo : Ne vous 
privez pas l'un de l'autre. — L'apôtre per-
met cependant la continence temporaire entre 
époux ; mais il y met de sages conditions. Il 
exige qu'elle ait lieu du consentement mutuel 
des parties intéressées (ex consensu) ; qu'elle 
ne se prolonge pas outre mesure, mais qu'elle 
soit limitée ad tempus (un temps déterminé); 
enfin qu'elle ait pour mobile le désir de se 
mieux recueillir, en vue de la prière (ut... ora-
tioni ). Comme il ressort du verbe vacetis, saint 
Paul ne parle pas Ici des prières ordinaires, 
mais d'un besoin tout spécial de se livrer à la 
piété. — Ce besoin satisfait, le devoir conjugal 
reprendra tous ses droits : iterum revertimini. 

— In idipsum. Non pas au même lieu, comme 
si les époux s'étalent momentanément séparés ; 
mais à la chose Indiquée par le contexte, à l'usage 
du mariage. — Ne tentet... propter... Comme au 
vers. 2. A la nature corrompue, qui n'est déjà 
que trop par elle-même une occasion de chute, 
Paul ajoute l'action du démon, qnl « de son 
souffle impur attise les convoitises charnelles, 
et tire ainsi de la moindre occasion nne cause 
de péché » . 

6-9. Le don de continence. — Le vers. 6 sert 
de transition et d'introduetion. Les exégètes ne 
sont pas d'accord au sujet de la signification 
spéciale du pronom- hoc. Beaucoup d'entre eux 
se contentent de l'appliquer à la recommanda-
tion contenue dans le vers. 5. La pensée serait 
alors : Si j'engage les époux chrétiens à ne se 
séparer que pour peu de temps, c'est un simple 
conseil que je leur donne ; ils peuvent, s'ils le 
désirent, pratiquer une continence plus com-
plète. Mais H semble que ce pronom a une por-
tée moins restreinte, et qu'il représente plutôt 
ce qui est l'idée principale de tout ce passage, 
c.-à-d., le mariage considéré en lui-même. Le 
sens est donc : Si je vous al dit de vous marier, 
ce n'est pas que je voulusse vous donner un 
ordre formel, en vertu de mon autorité aposto-
lique ; ce n'était qu'un conseil, basé sur la con-
naissance qne j'ai de votre faiblesse morale. De 

là l'expression secundum indulgentiam : par 
condescendance, sous forme de concession. — 
Le vers. 7 prouve que telle est bien la meilleure 
Interprétation. En effet, les mots esse sicut 
meipsum ne peuvent désigner que l'état du 
célibat perpétuel. Presque toute la tradition l'a 
compris ainsi, et la plupart des Pères (entre 
autres Tertullien, saint Ambrolse, saint Jérôme, 
saint Augustin) assurent, en s'appuyant sur 
ce texte même, que Paul a pratiqué la virgi-
nité durant toute sa vie. Les auteurs anciens 
qui ont parlé en sene contraire sont très rares 
(voyez Clément d'Alex., ap. Euseb., Hist. eecl., 
III, 30). — Volo enim. D'après la leçon la plus 
probable : Mais je veux... Il faut laisser au verbe 
toute sa force (Je veux, autant qu'il dépend 
de mol), et ne pas l'affaiblir en le traitant 
comme un conditionnel (Je voudrais). « Paul 
ne peut désirer pour tout homme que ce qu'il 
a reconnu être le meilleur pour lui-même. » 
Mais, demande saint Augustin, de Bono conjug., 
10, « quid si omnes homines vellnt... continereî 
unde subslstet genus humanum?» I l répond : 
« (Jtinum omnes hoc vellent, duntaxat in cari-
tate, de corde puro et conscientla bona... ! Multo 
citius Dei clvitas compleretur et acceleraretur 
finis sseculi. » Saint Jérôme, c. Jovin., i , 36, se 
pose la même question : « At dlces : SI omnes 
virgines fuerint, quomodo stabit genns huma-
num ? » Sa réponse est faite à un point de vue 
très positif : « Noli metuere ne omnes virgines 
fiant. Difficilis res est vlrginitas, et ideo rara 
quia difficilis. » C'est aussi sous ce dernier 
aspect que saint Paul envisage la question. Il 
sait que la pratique de la continence rencontre 
maint obstacle dans notre nature ; aussi exlge-
t - il qu'on ne s'y engage point sans une grâce 
particulière de Dieu, et que chacun suive en 
cela sa vocation : unusquisque proprium... I l 
est évident que, dans la pensée de l'apôtre, ces 
mots concernent aussi le mariage, pour l'usage 
chrétien duquel la grâce est pareillement néces-
saire. — Alius... sic, alius... C.-à-d. que l'un 
a la vocation du mariage et l'autre celle du 
célibat. — Dico autem... Dans les vers. 8 et 9 
saint Paul tire les conséquences pratiques des 

I principes qu'il a posés cl-dessus. Et d'abord en 



9. S'ils ne peuvent garder la conti-
nence, qu'ils se marient; car il vaut 
mieux se marier que de briller. 

10. A ceux qui sont mariés, j'ordonne, 
non pas moi, mais le Seigneur, que la 
femme ne se sépare pas de son mari ; 

11. si elle en est séparée, qu'elle 
demeure sans se marier, ou qu'elle se 
réconcilie avec son mari ; et que le mari 
ne répudie point sa femme. 

12. Aux autres, ce n'est pas le Sei-
gneur, c'est moi qui dis : Si un frère 
a une femme infidèle, et qu'elle consente 
a habiter avec lui, qu'il ne la répudie 
pas. 

13. Et si une femme fidèle a un mari 

9. Quod si non se continent, nubant; 
melius est enim nubere quam uri. 

10. lis autem qui matrimonio juncti 
sunt, prsecipio non ego, sed Dominus, 
uxorem a viro non discedere ; 

11. quod si discesserit, manere innu-
ptam, aut viro suo reconciliari. Et vir 
uxorem non dimittat. 

12. Nam ceteris ego dico, non Domi-
nus : Si quis frater uxorem habet infide-
lem, et haec consentit habitare cum illo, 
non dimittat illam. 

13. Et si qua mulier fidelis habet vi-

ce qui concerne le célibat, vers, S. Il s'adresse 
naturellement non nupti» et viduis, les senls 
auxquels convenaient le conseil qui suit. — 
Bonum est. Oomme au vers. 1. — Sleut et ego. 
Comme au vers. 7». L'adverbe tic désigne, sui-
vant les circonstances, l'état du célibat ou celui 
du veuvage. — Quod si non... (vers. 9). Con-
clusion de ce qui précède en ce qui regarde le 
mariage. SI l'on ne se sent pas assez fort pour 
garder la virginité, il est mieux de se marier : 
nubant. — Le conseil est aussitôt motivé : 
Melius est... Comme le dit saint Augustin, le 
verbe uri signifie : < occulta flamma concupls-
centlae vastarl » ; être comme brûlé par le feu 
d'une convoitise & laquelle on ne saurait être 
exposé longtemps sans péril. 

2° Le mariage est Indissoluble. V I I , 10-24. 
10 -11. Le cas des époux chrétiens. — Ce sont 

eux, en effet, qui sont désignés par les mots 

Deux époux chrétiens. 
( D'après un fond de verre. > 

iis qui matrimonio..., puisque, au vers. 12, il 
sera parlé des a autres », c.-à-d. d'un chrétien 
marié à une femme inlldéle, ou vice versa. Après 
avoir dit que le mariage est bon en lui-même, 
saint Paul va traiter tour à tour de son Indis-
solubilité et de la possibilité de le rompre dane 

une circonstance particulière. — Non ego, sed... 
Il y avait donc un ordre péremptolre du Sau-
veur (Dominus ) sur le premier de ces deux 
points. L'allusion porte sur la parole quo nous 
ont coneervéo les synoptiques (cf. Matth. v, 32 
et XIX, 9 ; Marc, x , 11 ; Luc. xv i , 18), ct qui 
était connue des fidèles soit par la tradition, 
soit par ceux des évangiles qui pouvaient avoir 
été déjà publiés. La loi de l'lndlsBolublllt« du 
mariage n'est pas exposée en termes moins 
clairs et moins vigoureux par les apôtres que 
par le Sauveur. — Quai si discesserit... Uertt. n ) . 
Saint Paul n'examine pas quelles ont été les 
causes de la séparation ; qu'elles soient bonnes 
ou mauvaises, 11 est absolument interdit de 
contracter un nouveau mariage. 

12-16. Le cas des époux dont l'un était chré-
tien et l'autre Infidèle. — Nam ceteris. Mieux, 
d'après le grec : « Ceteris autem. » Les lignes 
qui suivent caractérisent très nettement ceux 
que l'apôtre désigne ainsi. Ils sont opposée aux 
époux chrétiens (cf . vers. 10 et 11) et aux céli-
bataires (comp. le vers. 8). Dans l'Église primi-
tive, 11 devait arriver souvent que, dans un 
ménage Juif ou païen, l'un des époux acceptât 
la foi chrétienne, tandis que l'autre conservait 
son ancienne religion. Que devenait alors le lien 
conjugal? La situation des époux était alors 
très délicate. — Ego..., von Dominus. Cette fols, 
Paul n'a pas à citer un précepte direct de Jésus ; 
de là l'emploi de cette nouvelle formule. D'autre 
part, ce n'est point un simple conseil qu'il donne 
ici, comme plus haut ( cf. vers, β ) ot & la fln de ce 
chapitre (cf. vers. 40). II tranche réellement le 
cas au nom de son autorité apostolique. Il trace 
deux règles pratiques, d'après les deux hypo-
thèses qui pouvaient se pràenter. — Première 
hypothèse, vers. 12M4 : la partie infidèle con-
sent à habiter avec la partie chrétienne. De 
l'emploi des expressions uxorem habet... ct habet 
virum... (vers. 18), 11 suit quo l'apôtre n'a pas 
eu en vue un mariage h contracter, mais une 
union déjà existante ; ce qui est très différent. 
— Hsec consentit..., et hic... Autre point impor-
tant pour la solution du cas. En effet, par ce 
consentement, la partie demeurée Infidèle s'en-



rum infidelem, et hic consentit habitare 
cum illa, non dimittat virum. 

14. Sanctificatus est enim vir infidelis 
per mulierem fidelem, et sanctificata est 
mulier infidelis per virum fidelem ; alio-
quin filii vestri immûndi essent, nunc 
autem sancti sunt. 

15. Quod si infidelis discedit, disce-
dat; non enim servituti subjectus est 
frater aut soror in hujusmodi; in pace 
autem vocavit nos Deus. 

16. Unde enim scis, mulier, si virum 
salvum faciès? aut unde scis, vir, si 
mulierem salvam faciès ? 

infidèle, et qu'il consente à habiter avec 
elle, qu'elle ne le quitte pas. 

14. Car le mari infidèle est sanctifié 
par la femme fidèle, et la femme infi-
dèle est sanctifiée par le mari fidèle ; 
autrement vos enfants seraient impurs, 
tandis que maintenant ils sont saints. 

15. Mais si la partie infidèle se sépare, 
qu'elle se sépare ; car le frère on la sœur 
ne sont pas asservis en ce cas ; mais 
Dieu nous a appelés à la paix. 

16. Car que sais-tu, femme, si tu 
sauveras ton mari ? Et que sais-tu, mari, 
si tu sauveras ta femme ? 

gageait à laisser à la partie fidèle tonte liberté 
pour pratiquer ses devoirs religieux, de sorte 
que celle-oi n'avait à craindre aucun danger 
pour sa fol. — Non dimittat. C'est la solution 
donnée à deux reprises. Elle est aussitôt justi-
fiée : sanctificatus... et sanctificata... (vers. 14). 
Celui des deux époux qui était demeuré chré-
tien pouvait craindre d'être souillé, en vivant 
dans une perpétuelle intimité avec un affilié du 
judaïsme ou du paganisme. Saint Paul affirme 
que le résultat contraire sera produit pour la 
partie infidèle. La sanctification dont 11 parle 
n'est ni simplement extérieure, à la façon de 
la pureté légale, ni réellement Intérieure et 
complète. Ce n'est pas non plus seulement l'heu-
reuse influence qui sera exercée sur le conjoint 
demeuré infidèle par le conjoint converti au 
christianisme, bien qu'il soit certain, d'après le 
vers. 16, que cette Influence fût présente à la 
pensée de l'apôtre. Le temps parfait, ήγ ιάσται , 
indique que le résultat en question a été accom-
pli aussitôt après la conversion de la partie 
devenue chrétienne. Il faut remarquer en outre 
les expressions per mulierem..., per virum... 
( plus exactement, d'après le grec : dans la 
femme, dans l'homme ; c.-à-d., en vertu de son 
union avec l'épouse chrétienno'ou avec le mari 
chrétien). De même que le conjoint chrétien a 
été sanctifié en devenant le membre mystique 
de Jésus-Christ (cf. i , 2; v i ,15, 19),de même 
le conjoint resté infidèle l'est aussi, quoique 
d'une antre manière, par ses relations étroites 
aveo la partlo chrétienne, car il reçoit par là 
même une sorte de consécration. La phrase qui 
suit, alioquin filii..., nunc autem sancti..., 
montre que tel est le véritable sens de ce 
passage. Elle n'a pas trait aux enfante nés 
du mariago mixte en question, comme l'ont 
pensé beaucoup d'aneiens auteurs. En effet, saint 
Paul a parlé à la troisième personne du singu-
lier des époux ainsi assortis, et il le fera encore 
au vers. 15, tandis qu'il emploie ici tout à coup 
la seconde personne du pluriel. Cest donc, 
comme on le pense communément de nos jonrs, 
Λ tous les chrétiens de Corinthe qu'il s'adresse 
maintenant, et il leur dit que leurs enfants ne 
sont pas immundi, mais jusqu'à nn oertain 
point sancti dès leur naissance, avant même 

d'être baptisés; cela, paroe qu'ils étaient issus 
de parents chrétiens. De même que ceux - ci les 
conservaient auprès d'eux avant leur baptême, 
sans crainte d'être souillés par leur présence, 
de même l'époux chrétien pouvait demeurer 
avec la partie non chrétienne, si cette dernière 
y consentait. Il ressort de la dernière partie du 
vers. 14 qu'à Corinthe le baptême n'avait pas 
été habituellement conféré aux petite enfants ; 
maie noue savons par ailleurs que c'était la 
coutume de les baptiser dans l'ancienne Église. 
Voyez Origène, Hom. in Rom., v, 9 ; Tertul-
lien, de Bapt., 18, etc. — Quod si... Deuxième 
hypothèse, ver.». 15-16 : la partie infldèlo ne 
consent pas à demeurer avec la partie chré-
tienne (discedit). — Dans oe cas, dit énergl-
quement l'apôtre, discedat. Cette manière de 
parler indique déjà que le conjoint chrétien 
reprend toute sa liberté relativement au mariage. 
— Les mots suivante développent cette peneée : 
Non... servituti. H n'a pae été réduit à l'escla-
vage ; par conséquent, il est libre en ce qui 
concerne les liens du mariage. — In hujus-
modi : en de telles circonstances. — In pace... 
vocavit... Or la paix à laquelle Dieu a appelé 
les chrétiens, et que Jésus-Christ leur a lui-
même apportée, serait impossible entre deux 
époux dont l'un aurait sans cesse à lutter pour 
pouvoir pratiquer sa religion. — Unde... scis... 
(vere. 16). Autre raison qui plaide en faveur 
de la séparation totale de tels conjoints. La 
partie chrétienne ne peut pas compter sûrement 
sur la conversion de l'autre, puisque l'hypothèse 
est précisément que celle-ci ne veut pas demeu-
rer auprès d'elle ; il vaut donc mieux la laisser 
partir. Comme l'ont toujours affirmé les théolo-
giens catholiques d'après ce passage, c'est le 
lien même du mariage qui est rompu dans ce 
cas, et la partie chrétienne a le droit de con-
tracter une nouvelle union. 

17-21. L'apôtre généralise ea pensée, et appli-
quant la règle précédente aux autree relations 
de la vie sociale, il engage chacun des chrétiens 
à demeurer dans la condition où 11 se trouvait 
avant de se convertir. Ce passage forme une 
sorte de digression, quoiqu'il se rattache de très 
près à ce qui vient d'être dit. — Nisi. Les 
interprètes ne sont pas d'accord au sujet de 



17. Mais que chacun se conduise selon 
la part que le Seigneur lui a faite, et 
selon que Dieu l'a appelé ; et c'est ce 
que j'enseigne dans toutes les églises. 

18. Quelqu'un a-t- i l été appelé à la 
foi étant circoncis? qu'il ne dissimule 
pas sa circoncision. Quelqu'un a-t- i l été 
appelé étant incirconcis ? qu'il ne se fasse 
pas circoncire. 

19. La circoncision n'est rien, et l'in-
circoncision n'est rien ; mais ce qui im-
porte, c'est l'observation des commande-
ments de Dieu. 

20. Que chacun demeure dans l'état 
où il était lorsque Dieu l'a appelé. 

21. As-tu été appelé étant esclave? 
ne t'en mets point en peine ; mais quand 
même tu pourrais devenir libre, pro-
fites-en plutôt. 

22. Car celui qui, étant esclave, a été 

17. Nisi unicuique sicut divisit Domi-
nus, unumquemque sicut vocavit Deus, 
ita ambulet, et sicut in omnibus eccle-
siis doceo. 

18. Circumcisus aliquis vocatus est? 
non adducat prseputium. In prseputio 
aliquis vocatus est? non circumcidatur. 

19. Circumcisio nihil est, et prsepu-
tium nihil est ; sed observatio mandato-
rum Dei. 

20. Unusquisque in qua vocatione vo-
catus est, in ea permaneat. 

21. Servus vocatus es? non sit tibi 
curse ; sed et si potes fieri liber, magis 
utere. 

22. Qui enim in Domino vocatus est 

cette particule (ei μ,ή). Elle signifie, d'après les 
uns : Sauf ce cas ; ou bien : En général ; d'après 
d'autres : Seulement, etc. L'enchaînement le 
plus probable est celui-ci : au vers. 16, saint 
Paul a dit que le chrétien, en telle circonstance 
spéciale, n'est pas assujetti à la façon d'un 
esclave; mais ce n'était là , ajoute-t-U mainte-
nant, qu'une exception à la règle générale qu'il 
résume dans les mots Unicuique sicut... — Le 
verbe divisit fait image et représente la condi-
tion providentiellemeut assignée à chacun. — 
Ita ambulet. Que chaque chrétien se contente 
de la situation extérieure où il était avant son 
appel à la foi ( sicut vocavit ) ; à condition, c'est 
évident, qu'elle soit honnête en elle-même. En 
effet, le christianisme n'était pas venu rompre 
et bouleverser tontes les relations sociales, mais 
seulement les sanctifier, et, à part certains cas, 
« une situation qui n'a pas pu empêcher le 
salut de se réaliser en nous ne sera pas incom-
patible avec la perfection chrétienne. » L a phrase 
latine a été calquée striotement sur le grec ; 
une inversion destinée à mettre le mot « cha-
cun » en relief l'a rendue irrégulière. C'est 
comme s'il y avait : « Unusquisque, sicut divi-
sit ei Dominus, sicut eum vocavit Deus, Ita... » 
— Sicut in... Cette règle de conduite, Paul la 
recommandait dans toutes les Églises fondées 
et dirigées par lui ; 11 ne l'appliquait pas seule-
ment aux Corinthiens. Au lieu de doceo, le greo 
porte : J'ordonne. Pour bien manifester sa pen-
sée, l'apôtre la développe dans deux exemples, 
empruntés soit à l'état des olrconcis et des incir-
concis, vers. 18-20, soit à celui des esclaves et 
des hommes libres, vers. 21-23. — Circumcisus... 
vocatus... Ce trait se rapporte aux Juifs conver-
tis. Circoncis avant leur appel à la foi , qu'ils le 
demeurent encore après : non adtlucat... Nous 
savons par I Mach. i , 16 (voyez le commen-
taire) , que les Juifs recouraient parfois à un 
moyen artificiel pour dissimuler la circoncision. 

— In prseputio... Même recommandation aux 
païens convertis ; il est inutile pour eux de se 
faire circoncire. En effet, dit l'apôtre, remon-
tant aux principes supérieurs, circumcisio 
nihil... et prseputium... Ces deux états sont 
Indifférents par eux-mêmes, et la loi chrétienne 
n'exige qu'une seule chose : observatio manda-
torum... Cf. Gai. v, 6 et v i , 15. — Le premier 
exemple s'achève par la réitération de la règle 
déjà posée au vers. 17 : Unusquisque... perma-
neat (vers. 20). — Vocatione : la profession 
que l'on exerçait, la condition extérieure dans 
laquelle on se trouvait avant de devenir chré-
tien. — Le second exemple est présenté tous la 
forme d'uno apostrophe directe : Servus voca-
tusi_. (vers. 21). Saint Paul cite la condition 
Bociale regardée comme la plus vile, et il atteste 
qu'elle n'est pas, elle lion plus, incompatible 
avec le christianisme. Qu'un chrétien demeure 
esclave, s'il était esclave avant d'être baptisé : 
non sit tibi... Un grand nombre d'esclaves 
avaient accepté la foi au temps de la fondation 
de l'Église. — Magis utere.,Ce conseil a été 
interprété en deux sens opposés, très acceptables 
l'un et l'autre. Suivant les uns : Use plutôt de 
l'esclavage, ne cherche pas à en sortir. Selon 
les autres : Use de l'occasion de devenir libre 
qui t'est offerte. La première explication semble 
plus .conforme au contexte, puisque saint Paul 
recommande Ici de ne pas chercher à changer 
de situation (saint Jean Chrysostome, Théodo-
ret, etc.). — Le vers. 22 favorise aussi ce sen-
timent : qui enim... sercus... L'esclave chrétien 
ne diffère pas de l'affranchi, puisqu'il a reçu la 
liberté spirituelle en Jésus-Christ, et l'affranchi 
chrétien ne diffère pas de l'esclave, puisqu'il 
porte le joug du Christ. Sorte de paradoxe qui 
met la pensée en relief. « Au point de vue reli-
gieux, les différences sociales n'ont pas d'im-
portance; elles B'cffaccnt. » — La formule In 
Domino vocatus signifie : appelé à être membre 



servus, libertus est Domini; similiter 
qui liber vocatus est, servus est Christi. 

23. Pretio emptî estis, nolite fieri servi 
hominum. 

24. Unusquisque in quo vocatus est, 
fratres, in hoc permaneat apud Deum. 

25. De virginibus autem praeceptum 
Domini non habeo ; consilium autem do, 
tanquam misericordiam consecutus a 
Domino, ut sim fidelis. 

26. Existimo ergo hoc bonum esse 
propter instantem necessitatem, quoniam 
bonum est homini sic esse. 

27. Alligatus es uxori ? noli quserere 

appelé au service du Seigneur, est l'af-
franchi du Seigneur; et de même, celui 
qui a été appelé étant libre, est l'esclave 
du Christ. 

23. Vous avez été achetés ίι un grand 
prix ; ne devenez pas esclaves des 
hommes. 

24. Que chacun, mes frères, demeure 
devant Dieu dans l'état où il a été 
appelé. 

25. Pour ce qui est des vierges, je 
n'ai pas de commandement du Seigneur ; 
mais je donne un conseil, comme ayant 
obtenu la miséricorde du Seigneur, afin 
d'être fidèle. 

26. J'estime donc qu'il est bon, à cause 
de la nécessité du temps présent, qu'il 
est bon, dis-je, pour l'homme d'être 
ainsi. 

27. Es-tu lié à une femme ? ne cherche 

du Sauveur, à devenir chrétien — Pretio 
empti... (vers. 28). Oette réflexion s'adresse & 
tous les fldèles de Corinthe : esclaves du démon 
avant leur baptême, ils avaient été rachetés an 
prix du sang de Jésus-Christ (c l . v i , 20), et 
Ils appartenaient désormais à ce divin Mattre. 
De là cette exhortation toute générale : Nolite 
fleri... Évidemment, c'est au flguré et non pas 
au propre qu'il faut la prendre. Ne vous placez 
sous la dépendance d'aucun homme ; gardez-
vous d'agir en vue de plaire aux hommes, etc. 
— Unusquisque... (vers. 24). La règle qui 
domine ce passage est répétée pour la troisième 
fois (comp. les vers. 1T et 20). — Apud Deum : 
de manière à demeurer toujours uni à Dieu, 
en quelque situation extérieure que l'on so 
trouve. 

3» Excellence de la virginité. V I I , 25-38. 
Dès les premiers versets de ce chapttro (c f . 

vers. 1, 7 et 8 ) , l'apêtre a déjà touché à ce 
beau thème ; il va lui donner tons les dévelop-
pements dont il était digne. 

25-28. Paul conseille aux Jeunes filles de 
demeurer vierges. — De virginibus. On l'avait 
probablement consulté aussi sur ce point spé-
cial : Faut-11 marier les jeunes filles chré-
tiennes? C'est elles directement qu'il a en vue 
dans tout ce passage (comp. les vers. 28», 34, 
37-38); mais il parle aussi des Jeunes gens en 
passant (cf. vers. 27-28·), et tout ce qu'il dit 
de la virginité leur convient entièrement aussi. 
— prœceptum... non... Quoique Jésus-Christ eût 
suffisamment Indiqué sa pensée sur ce point 
(cf. Matth. XIX, 12), 11 n'avait néanmoins pro-
mulgué aucune loi ; il avait même insinué qu'une 
grâce spéciale était requise pour vivre dans le 
célibat. — Consilium. Le grec γνώμην désigne 
plutôt une opinion ; mais, en faisant connaître 
son sentiment, saint Paul donnait par là même 
un conseil. — Tanquam misericordiam... Par 
ces mots, il détermine la valeur de ce conseil. 

Son opinion n'est pas ici quelque chose de pure-
ment subjectif et personnel; ce qu'il va dire, 
11 le sait en vertu des grâces spéciales qu'il a 
reçues de Dieu comme apôtre. Comp. le vers. 40. 
— Ut... fidelis. Paul ne serait donc pas fidèle 
aux grâces de son apostolat, s'il ne parlait pas 
comme il va le faire. On volt quelle force prend 
ainsi d'avance son conseil, que résume le vers. 26 ; 
Existimo... — Hoc. D'après ce qui précède : 
« vlrginem esse. » — L'adjectif bonum a le 
même sens qu'au vers. 1 : éminemment bon; 
par conséquent, meilleur que l'état opposé. — 
Propter... necessitatem. C'est la raison pour la-
quelle l'auteur recommande la virginité. L'adjec-
tif instantem ( έ ν εσ τώσαν ) peut se rapporter 
à nne détresse soit déjà présente, soit seulement 
Imminente. Quelques interprètes, qni adoptent 
le second sens, ont pensé que saint Paul avait 
en vue les terribles angoisses qui doivent pré-
céder la fin du monde (cf. Luc. xx i , 25-27); 
d'où ils conoluent que l'apôtre croyait la fin du 
monde très rapprochée, et que c'était pour ce 
motif qu'il encourageait à garder le célibat. Ils 
Interprètent de la même manière le vers. 29·. 
Mais 11 eet certain que saint Paul n'avait pas 
cette croyance erronée. Voyez Rom. XVII, 11-14, 
et le commentaire. I l vaut donc mieux, avec la 
plupart des anciens commentateurs, traduire 
les mots « instantem necessitatem » par " né-
cessité présente » , et voir dans cette formule 
les soucis multiples de la vie actuelle; soucie 
qui sont plus nombreux encore pour les per-
sonnes mariées, parce qu'elles n'ont pas seule-
ment à pourvoir à leurs propres besoins, mais 
à ceux de toute une famille, dont elles ont en 
outre à partager les peines. — Alligatus es... 
(vers. 27). Paul explique davantage sa pensée, 
afin de ne pas paraître condamner le mariage. 
Il affirme d'abord qu'en donnant son conseil 
11 n'a pas pensé aux gens déjà mariés. A 
ceux-ci, il dit de nouveau : Noli quserere... Cf. 



pas à te délier. N'es-tu point lié ίι une 
femme ? ne cherche pas de femme. 

28. Si pourtant tu prends une femme, 
tu ne pèches pas ; et si une vierge se 
marie, elle ne pèche pas. Mais ces per-
sonnes éprouveront les tribulations de 
la chair ; et .je voudrais vous les épar-
gner. 

29. Voici donc, frères, ce que je dis : 
Le temps est court ; ce qui reste à faire, 
c'est que ceux qui ont des femmes soient 
comme n'en ayant pas ; 

30. et ceux qui pleurent, comme ne 
pleurant pas ; et ceux qui se réjouissent, 
comme ne se réjouissant pas ; et ceux 
qui achètent, comme ne possédant pas ; 

31. et ceux qui usent de ce monde, 
comme n'en usant pas ; car la figure de 
ce monde passe. 

32. Or je voudrais que vous fussiez 
sans inquiétude. Celui qui n'est pas 
marié s'inquiète des choses du Seigneur, 
des moyens de plaire à Dieu. 

33. Mais celui qui est marié s'inquiète 
des choses du monde, des moyens de 
plaire à sa femme ; et il se trouve par-
tagé. 

solutionem. Solutus es ab uxore?_noli 
quœrere uxorem. 

28. Si autem acceperis uxorom, non 
peccasti; et si nupserit virgo, non pec-
cavit. Tribulationem tamen carnis ha-
bebunt hujusmodi ; ego autem vobis 
parco. 

29. Hoc itaque dico, fratres : Tempus 
breve est; reliquum est,ut et qui habent 
uxores, tanquam non habentes sint ; 

30. et qui fient, tanquam non fientes ; 
et qui gaudent, tanquam non gaudentes ; 
et qui emunt, tanquam non possidentes ; 

31. et qui utuntur hoc mundo, tan-
quam non utantur: prœterit enim figura 
hujus mundi. 

32. Volo autem vos sine sollicitudine 
esse. Qui sine uxore est, sollicitus est 
quœ Domini sunt, quomodo placeat Deo. 

33. Qui autem cum uxore est, sollici-
tus est quœ sunt mundi, quomodo pla-
ceat uxori ; et divisus est. 

vers. 10 et es. — Ceat aux célibataires et Impli-
citement aux veufs qu'il s'adresse : Solutus es... t 
Noli... — Si autem... (vers. 28). Ces paroles 
coupent court à une autre conséquence très 
fausse qu'on aurait pu tirer du conseil de l'a-
pôtre, comme s'il en résultait que lo mariage 
soit un péché. — Non peeeasti, non peceavit. 
Le grec serait mieux traduit par le futur : Si 
tu te maries, tu ne pécheras pas, etc. Cette 
formule suppose que lo mariage n'a pas encore 
eu lieu. — Tribulationem tamen... Restriction 
qui montre aussi, à sa manière, dans quel sens 
Insiste l'auteur. Il nomme tribulation de la chair 
ce qu'il appelait plus haut ( cf. vers. 26 ) la né-
cessité présente, ο,-ίι-d. les peines multiples des 
époux. La chair, c'est ici la sensibilité soit 
physique, eolt morale, qui sera atteinte par la 
souffrance. — Ego... parco. Non pas : Je vous 
épargne l'énumératlon des peines do la vie de 
famille ; mais : C'est pour vous épargner ces 
ennuis que Je vous recommande la virginité de 
préférence au mariage. 

29-81. Comment un chrétien doit se dégager 
do tout genre de préoccupations terrestres, il 
cause de la brièveté du temps. — Hoc... dico. 
Saint Paul va développer les mots « Ego... vobis 
parco ». Comme plus haut, vers. 17-24, la pen-
sée se généralise tout & coup, et l'apôtre applique 
à toutes les situations de la vie ce qu'il disait 
& propos du mariage et de la virginité. — 
Tempus breve... C'est ici l'idée principale. Comme 
le pensent la plupart des commentateurs anciens 
et modernes, c'est de la brièveté de la vie hu-
maine qu'il est Ici question, et non du temps 

qui doit s'écouler avant le second avènement 
du Christ. — Reliquum est ut... Conséquence 
de cette brièveté du temps : il faut se détacher 
des choses de la terre, qui sont si transitoires. 
— Cette loi est appliquée aux différentes condi-
tions de la vie, et tout d'abord & celle des époux 
chrétiens : qui habent... tanquam non... Qu'ils 
gardent la liberté de leur ftme, de sorte que ni 
les Joies ni les peines de la vie commune ne leur 
fassent oublier leur devoir principal, qui est 
d'aimer et de servir Dieu. — De môme doit-on 
se conduire dans toutes sortes de tristesses ( qui 
fient..., vers. 30), dans l'allégresse (qui gau-
dent..), dans les acquisitions (qui emunt...); en 
un mot, dans toutes les circonstances de là vie 
quotidienne. — La phrase et qui utuntur... ré-
sume lo tout. « Utantur... oblter et vclut in 
transenna, quantum fert nécessitas » (Est ius) . 
— La fragilité des biens de ce monde ne mérite 
point que l'on fasse d'eux plus (le cas : prœterit 
enim... Le mot figura ( σ χήμα ) représente la 
forme extérieure du monde; par exemple, les 
richesses, lo plaisir, la peine, etc. 

82 - 35. Avantages de la virginité. C'est lo dé-
veloppement du vers. 26'. — Volo autem... Tran-
sition. L'apôtre voudrait que les chrétiens fussent 
exempts de toute sollicitude mondaine, afin de 
pouvoir se livrer davantage aux choses de Dieu : 
or, on Jouit de cette exemption en dehors du 
mariage ; les personnes mariées ne la possèdent 
pas autant. Tel est le thème des vers. 32b-84. 
— Divisus est (vers. 33b) : partagé entre le 
service de Dieu et la préoccupation de rendre 
sa femme heureuse. Cette préoccupation est 



150 I COR. V I I , 34-37. 

34. Et mulier innupta, et virgo cogi-
tât quse Domini sunt, ut sit sancta cor-
pore et spiritu; quse autem nupta est, 
cogitât quse sunt mundi, quomodo pla-
ceat viro. 

35. Porro lioc ad utilitatem vestram 
dico, non ut laqueum vobis injiciam, 
sed ad id quod honestum est, et quod 
facultatem prsebeat sine impedimento 
Dominum obsecrandi. 

36. Si quis autem turpem se videri 
existimat super virgine sua, quod sit su-
peradulta, et ita oportet fieri, quod vult 
faciat ; non peccat, si nubat. 

37. Nam qui statuit in corde suo fir-
mus, non habens necessitatem, potesta-
tem autem habens suee voluntatis, et 
hoc judicavit in corde suo servare virgi-
nem suam, bene facit. 

34. De même la femme qui n'est pas 
mariée et la vierge pensent aux choses 
du Seigneur, afin d'être saintes de corps 
et d'esprit ; mais celle qui est mariée 
pense aux choses du monde, aux moyens 
de plaire à son mari. 

35. Or je vous dis cela dans votre 
intérêt, non pour vous tendre un piège, 
mais pour vous porter à ce qui est bien-
séant, et qui vous donnera la facilité de 
prier Dieu sans empêchement. 

36. Mais si quelqu'un pense que c'est 
pour lui un déshonneur que sa fille, déjii 
plus qu'adulte, ne soit pas mariée, et 
qu'il doit la marier, qu'il fasse ce qu'il 
voudra ; il ne péchera point si elle se 
marie. 

37. Mais celui qui a fermement décidé 
dans son cœur, sans être pressé par la 
nécessité, et ayant lo plein usage de sa 
volonté, et qui a jugé dans son cœur de 
conserver sa fille vierge, fait une bonne 
œuvre. 

sans doute sacrée ; mais elle détourne néces-
sairement la pensée des choses du ciel. — Ut... 
sancta corpore et... (vers. 34). « Idéal plein de 
noblesse et de pureté. » — Porro... (vers. 35). 
Tout en préconisant la virginité, saint Panl 
tient de nouveau à éviter tout malentendu, ct 
il répète qu'il ne la recommande pas comme une 
chose nécessaire, mais seulement comme une 
chose libre, quoique très avantageuse : ad uti-
litatem... — Non ut laqueum... Image expres-
sive. Quand le gibier est pris dans 1e filet du 
chasseur, c'en est fait de sa liberté; mais l'apôtre 
veut laisser entière celle des fidèles de Corinthe 
par rapport à la virginité. — Id quod hone-
stum... Non que le mariage chrétien ne réponde 
fort bien aussi à la bienséance morale ; mais la 
virginité lo fait d'une manière.plus parfaite, 
en fournissant l'Idéal d'un être humain consacré 
à Dieu dans sa totalité. — Et quod faculta-
tem... Brièvement et énoi'glquement dans le 
grec : Et (en vne) de l'assiduité auprès du Sei-
gneur sans distraction. Comp. les vers. 32» 
et 34". 

36-38. Conseils pratiques aux pères qui avaient 
des filles nubiles. C'est & eux directement que 
saint Paul s'adresse, parce qu'alors, d'après la 
coutume, ils avaient le droit de disposer de 
leurs filles comme Ils le jugeaient bon. Ce n'est 
que peu à peu, grâce au christianisme, que les 
mœurs furent transformées sous co rapport et 
quo la femme recouvra plus do liberté. — Si 
quis... Premier cas, vers. 36 ; celui d'un père 
qui croit meilleur de marièr sa fille. — Turpem 
se videri. Lo verbe άσχημονεΐν peut se tra-
duire par l'actif ou par le passif. Dans la pre-
mière hypothèse : Si quelqu'un pense agir d'une 
manière Inconvenante à l'égard de sa jeune fille 
(en no la mariant pas). Dans la seconde : Si 

quelqu'un pense qu'il serait l'objet d'un traite-
ment inconvenant (c.-à-d., qu'il serait déshonoré) 
au sujet de sa fille. Nous préférons cette der-
nière traduction, qui est celle de la Vulgate. — 
Les mots quod sit superadulla marquent en 
quoi consisterait cette sorte de déshonneur. 
Dans le grec : Si elle dépasse la fleur de l'âge 
(sans se marier). La malice populaire s'est de 
tout temps exercée contre les Jeune filles qui 
sont dans cette situation. De nombreux inter-
prètes supposent que l'apôtre a vouln exprimer 
quelque cho?e de plus. Suivant eux, il ferait al-
lusion à la honte beaucoup plus grande qui 
rejaillirait sur le père, si sa fille, dont il anralt 
retardé le mariage, vonait à so mal conduire. 
I l est néanmoins difficile de dire que la pensée de 
l'apôtre soit allée jusque-là. — Et ita oportet... 
C.-à-d., si le père se croit obligé de marier sa 
fille. — Non peccat, si nubat. Chacnn des deux 
verbes a un sujet distinct : Le père no pèche 
pas, si sa fille se marie (poussée par lui). Nuance 
dans le grec : Il no pèche pas ; qu'ils so marient. 
Le pluriel désigne naturellement la jeune fille 
et son fiancé. — Second cas, vers. 37: Nam 
qui... D'après le grec : Mais (c.-à-d., au contraire) 
celui qui... — Les circonstances du petit « drame 
domestique » qui se passe dans l'esprit du père 
sont très bien décrites. En premier lieu, statuit... 
flrmus; 11 est tout à fait convaincu quo le céli-
bat sera préférable pour sa fille. D'un autre côté, 
11 ne subit pas la moindre contrainte ( non ha-
bens...), comme serait la volonté contraire de sa 
fille, l'opinion publlquo, etc. Saint Paul Insiste 
sur cette pleine liberté du père : potestatem au-
tem... Enfin, celui-ci s'est décidé, après avoir 
mûrement réfléchi, à refuser toute proposition 
de marlago pour sa fille : et hoc judicavit... 
Conclusion : bene facit (au futur, d'après une 



38. Ainsi celui qui marie sa fille fait 
bien ; et celui qui ne la marie pas fait 
mieux. 

39. La femme est liée à la loi aussi 
longtemps que son mari est vivant ; 
mais si son mari meurt, elle est libre. 
Qu'elle se marie à qui elle voudra, pourvu 
que ce soit selon le Seigneur. 

40. Cependant elle sera plus heu-
reuse si elle demeure comme elle est, 
suivant mon conseil ; et je pense que 
j'ai, moi aussi, l'Esprit de Dieu. 

38. Igitur et qui matrimonio jungit 
virginem suam, bene facit ; et qui non 
jungit, melius facit. 

39. Mulier alligata est legi quanto 
tempore vir ejus vivit ; quod si dormie-
rit vir ejus, libéra est. Cui vult nubat, 
tantum in Domino. 

40. Beatior autem erit si sic perman-
serit, secundum meum consilium; puto 
autem quod et ego Spiritum Dei ha-
beam. 

C H A P I T R E V I I I 

1. Quant aux viandes sacrifiées aux 
idoles, nous savons que nous avons tous 
la science. La science enfle, mais la 
charité édifie. 

leçon mieux garantie : 11 fera bien). — Le résul-
tat final de oette discussion est énoncé au ver-
set 38 en termes énergiques : Igitur et qui..., et 
qui... Au bene faett du père qui marie sa fille, 
est opposé le melius facit de celui qui garde la 
sienne dans le célibat, parce que, d'après tout 
ce qui précède, l'état de la virginité est préfé-
rable à celnl du mariage. 

4» Des secondes noces. VII, 39-40. 
39-40. C'est, avec quelques développements, 

la répétition de ce qui a dé]i> été réglé sur 
ce point dans les vers. 8 et 9. — D'abord 
un principe général, au vers. 39 : Mulier 
alligata est... D'après la meilleure leçon, le 
grec n'a rien qui corresponde au mot legi, qui 
provient sans doute du passage analogue Rom. 
vu, 2. Lo sens est donc : La femme'est liée au 
mari. — La restriction tantum in Domino si-
gnifie , selon les uns : d'une manière honnête ; 
selon les antres : en épousant un chrétien. Ce 
second sentiment, très fréquemment adopté dans 
l'antiquité, mérite la préférence. — Beatior au-
tem... (vers. 40).On le voit, l'apôtre tranche le cas 
des veuves de la même façon qu'il a tranché celui 
des vierges : pour celles-là comme pour celles-ci 
le mariage est bon et permis, mais le célibat 
vaut mieux encore. Les vers. 26, 28, 32-35 ont 
expliqué dans quel sens une veuve est « plus 
heureuse » si elle ne se remarie pas. — Secun-
dum meum consilium. Dans le grec, comme au 
vers. 25 : selon mon opinion. Ici encore, saint 
Paul croit devoir ajouter modestement, mais 
avec vigueur, que son sentiment lui a été ins-
piré par l'Esprit-Saint; ce n'est donc pas sim-
plement comme homme qu'il a parlé dans ce 
chapitre, mais comme apôtre du Christ, après 
avoir reçu d'en haut des lumières spéciales. — 

1. De iis autem quse idolis sacrifican-
tur, scimus quia omnes scientiam habe-
mus. Scientia inflat, caritas vero sedi-
ficat. 

Puto est évidemment une litote. — Et ego : moi 
aussi comme les autres apôtres. 

§ IV. — Des viandes offertes aux idoles. 
VI I I , 1 - X I , 1. 

L'étendue avec laquelle cette question est 
traitée montre qu'on y attachait une grande 
importance à Corinthe. Les fldèles avaient sans 
doute aussi interrogé saint Paul sur ce point 
difficile, au sujet duquel les opinions étaient 
très partagées en plusieurs endroits de la chré-
tienté. Voyez Rom. χιν, 1 et le commentaire. 

1° Est-il permis de manger des viandes qui 
ont été Immolées aux faux dieux? V I I I , 1-13. 

CHAP. VIII . — 1-6. La question envisagée en 
elle-même, d'une manière théorique. D'abord, 
un principe : pas de vraie science sans la cha-
rité, vers. 1 -3 ; puis la solution, vers. 4-6. — 
lis quse... sacriflcantur. Il n'y a qu'un seul mot 
dans le grec : είδωλοθύτων. Voyez Act. xv, 29 
et xx i , 25. — Scientiam habemus. C.-à-d., la 
vraie connaissance sur le point en discussion. La 
pensée est donc : Nous savons apprécier comme 
il convient les fausses croyances et les rites 
superstitieux des païens. — Le mot omnes sera 
restreint plus bas, au vers. 7. Pour le moment, 
Paul a en vue la grande masse des chrétiens de 
Corinthe, qui étaient suffisamment éclairés. Mais 
la science seule ne suffisait pas pour résoudre le 
problème proposé ; aussi, dans une sorte de pa-
renthèse qui va Jusqu'à la fin du vers. 3 , l'apôtre 
indique-t-il ce qui doit être uni à oette quaUté 
pour qu'elle puisse être utile au prochain. — 
Scientia inflat. La soience, lorsqu'elle est seule, 
non accompagnée de la charité, produit souvent 
ce triste résultat : elle rend vain, orgueilleux,. 
arrogant. C'était le cas pour plusieurs chrétiens 
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2. Si quis autem se existimat scire 
aliquid, nondum cognovit quemadmo-
dum oporteat eum scire. 

3. Si quis autem diligit Deum, hic co-
gnitus est ab eo. 

4. De escis autem quœ idolis immo-
lantur, scimus quia nihil est idolum in 
mundo, et quod nullus est Deus, nisi 
unus. . 

5. Nam etsi sunt qui dicantur dii, sive 
in cœlo, sive in terra (siquidem sunt dii 
multi, et domini multi), 

6. nobis tamen unus est Deus, Pater, • 
ex quo omnia, et nos in illum; et unus 

•Dominus, Jésus Christus, per quem 
omnia, et nos per ipsum. 

7. Sed non in omnibus est scientia; 
quidam autem cum conscientia usque 

2. Si quelqu'un pense savoir quelque 
chose, il ne sait pas encore comme il 
doit savoir. 

3. Mais si quelqu'un aime Dieu, celui-
là est connu de lui. 

4. Pour ce qui est donc des viandes 
immolées aux idoles, nous savons qu'une 
idole n'est rien dans le monde, et qu'il 
n'y a pas d'autre Dieu qu'un seul. 

5. Car quoiqu'il y ait de prétendus 
dieux, soit dans le ciel, soit sur la 
terre, et qu'ainsi il y ait des dieux nom-
breux et des seigneurs nombreux, 

6. pour nous cependant il n'y a qu'un 
seul Dieu, le Père, de qui viennent toutes 
choses, et nous qu'il a faits pour lui ; 
et un seul Seigneur, Jésus-Christ, par 
lequel sont toutes choses, et nous aussi 
par lui. 

7. Mais la science n'est pas chez 
tous; car quelques-uns, d'après l'idée 

de Corinthe qui, se conduisant d'après leur con-
naissance d'ailleurs très exacte du néant des 
idoles, méprisaient et ne s'Inquiétaient pas de 
scandaliser ceux de leurs frères qui pensaient 
autrement qu'eux par suite d'un manque de 
clairvoyance. — Caritas vero... C.-à-d., d'après 
le contexte, la charité unie à la science. L'ex-
pression figurée sediflcat représente fort bien le 
résultat produit par cette association de la 
science et de la charité, qui contribue à sanc-
tifier le prochain et à procurer son salut. — Si 
quis autem... (vers. 2). Inanité d'une science à 
•laquelle l'humilité et l'amour n'ont aucune part. 
L'apôtre ne dit pas : Si quelqu'un sait... ; mais : 
SI quelqu'un s'imagine savoir... L'orgueilleux 
dont il parle n'a pas la science réelle : nondum 
cognovit... En effet, 11 s'agit Ici de cas de cons-
cience à résoudre. Or, pour cela, la connaissance 
abstraite ne suffit pas ; elle a besoin d'être com-
plétée par la charité. Par conséquent, « si quel-
qu'un se prévaut de sa science comme constituant 
à elle seule la perfection..., celui-là ne possède 
pas encore la seule vraie science chrétienne, qui 
consiste à tout subordonner à l'amour de Dieu 
et aux intérêts spirituels du prochain. » Saint 
Bernard développe admirablement cette pensée, 
Sermo 36 sup. Cant. — Diligit Deum (vers. 3) : 
et aussi le prochain pour l'amour de Dieu. — 
Au lieu de eognitus... a Deo, on s'attendrait à 
lire : Celui-là possède la vraie science. Mais 
l'apôtre a voulu dire quelque chose de plus : 
Celui-là est connu et approuvé de Dieu, qui lui 
fait part de tous ses dons, et en particulier de 
ses connaissances religieuses extraordinaires. Cf. 
Joan. xrv, 23. — De esc is... (vers. 4). Après avoir 
Jeté un Juste blâme sur la science orgueilleuse 
et stérile, saint Paul revient à la question, et 
donne implicitement raison à ceux qui croyaient 
pouvoir se nourrir des viandes offertes aux idoles. 
Les faux dieux n'étant rien, un mets qui leur | 

a été présenté ne saurait être profané par là 
même, ni rendu illicite : Nihil est idolum... 
Cette vérité est souvent répétée et commentée 
dans l'Ancien Testament. Cf. Ps. xov, 5; cxnr, 
2· partie, 4 et ss.; Is. XLI, 24; x u v , 9 et ss.; 
Bar.vi, 1-72,etc.— Nullus... Deus,nisi... Dogme 
qui est à la base du christianisme comme à celle 
du Judaïsme. — Nam etsi... Les deux proposi-
tions qui précèdent sont successivement démon-
trées (vers. 5-6). Les païens adoraient des dieux 
presque sans nombre, dont ils peuplajent les 
astres et la terre (sive..., sive...). Mais ce n'étaient 
des dieux que de nom : λεγόμενοι ( « qui dlcun-
tur », au lieu de dicantur). — La parenthèse 
siquidem... sunt mulli Insiste sur le fait de la 
multiplicité des dieux dans le paganisme. Le mot 
domini est ajouté pour préparer l'insertion de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ au verset suivant. 
— NoUs tamen... (vers. 6). Contraste entre la 
croyance des chrétiens et celle des païens, rela-
tivement à la nature de Dieu. — Deus Pater: 
le Père de Jésus-Christ et lo nôtre. Cf. Rom. 
VIII, 15; Gai. m, 26, eto. I l est caractérisé 
comme étant le créateur de tous les êtres (ex 
quo...; et. Rom. x i , 36) et la fln dernière des 
chrétiens (et nos... in...). — Unus Dominus. Le 
Sauveur est caractérisé à son tour comme la 
cause efficiente des créatures (per quem,..; cf. 
Joan. i, 3, etc.), et comme le rédempteur qui nous 
a donné l'être d'une manière spirituelle, en nous 
sauvant (et nos per...; cf. Eph. π , 10 et Col. i, 
18etss.). 

7-13. Le côté pratique de la question. L'apôtre 
prend maintenant la défense de ceux dont la 
conscience était mal éclairée. — Non in omni-
bus... Comp. le vers. 1. Tous ne savent pas suffi-
samment que les idoles ne sont rien, et que, par 
suite, un chrétien a le droit de manger la chair 
des victimes qui leur ont été Immolées. — Cum 
conscientia idoli : avec la persuasion que les 



qu'ils se font jusqu'à présent de l'idole, 
mangent de ces viandes comme ayant 
été offertes aux idoles ; et leur conscience, 
qui est faible, en est souillée. 

8. Mais ce ne sont pas les aliments 
qui nous recommandent à Dieu : car si 
nous mangeons, nous n'aurons rien de 
plus ; et si nous ne mangeons pas, nous 
n'aurons rien de moins. 

9. Mais prenez garde que cette liberté 
ne soit une occasion de chute pour les 
faibles. 

10. Car si quelqu'un voit celui qui a 
la science assis à table dans un temple 
consacré aux idoles, sa conscience, qui 

nunc idoli, quasi idolothytum mandu-
cant; et conscientia ipsorum cum sit 
infirma, polluitur. 

8. Esca autem nos non commendat 
Deo : neque enim si manducaverimus, 
abundabimus; neque si non manduca-
verimus, deficiemus. 

9. Videte autem ne forte hsec licentia 
vestra offendiculum fiât infirmis. 

10. Si enim quis viderit eum qui ha-
bet scientiam, in idolio recumbentem, 
nonne conscientia ejus, cum sit infirma, 

idoles correspondent à une réalité objective. Les 
mots usque nunc se rapportent à cette fausse 
conviction, qui persévérait d'une façon supers-
titieuse et illogique, malgré la fol en un seul 
Dieu. — Quasi idolothytum (expression calquée 
sur le grec εϊδωλόθυτον ; voyez les notes du 
vers. 1). C.-à-d., en qualité de viandes consa-
crées à des dieux réellement existants. — La 
locution conscientia... infirma peut dénoter aussi 
bien une conscience mal éclairée, qui porte un 
Jugement faux, qu'une conscience dépourvue de 
force morale et qui se laisse facilement entraîner 
au péché. — Polluitur. Les chrétiens en ques-

que saint Paul reconnaît sans hésiter aux chré-
tiens éclairés, du moins dans les circonstances 
ordinaires. — Offendiculum... infirmis : nne 
occasion de chute pour les chrétiens dont la 
conscience était mal formée. — Si enim... ( ver-
set 10). L'apôtre entre dans qnelqnes détails, 
pour indiquer de quelle manière le scandale 
pouvait être produit. — Quis. Un des chrétiens 
faibles mentionnés au vers. 7. — Eum qui 
habet... C.-à-d., un de ceux qui n'ont pas de 
préjugés au sujet des mets offerte aux Idoles. — 
In idolio : dans un temple païen. Souvent, ceux 
qui avalent offert un sacritlce consommaient une 

On apporte une victime pour l'immoler sur un autel. (PeiDture de Pumpél.) 

tlon croyaient participer au culte des Idoles, et 
Ils commettaient par là même une faute grave. 
Cf. Rom. xiv, 23. — Esca autem... (vers. 8). 
En sol, manger d'un mets ou s'en abstenir 
est une chose tout à fait indifférente sous le 
rapport spirituel. Par cette réflexion, l'apôtre 
prépare sa recommandation importante du ver-
set 9. Cf. Rom. xiv, 17. — Abundabimus, defi-
ciemus. Être dans l'abondance ou le déficit par 
rapport au salut. — Videte... (vers. 9). Ne vons 
conduisez pas avec légèreté en une matière si 
grave. — Hsec licentia. C.-à-d., le droit de 
manger les viandes offertes aux Idoles; droit 

partie de la chair de la victime dans des édi-
fices attenants aux temples, et c'est précisément 
à ces repas que fait allusion le participe recum-
bentem, assis à table. On voit par co trait jus-
qu'où allaient certains chrétiens libéraux de 
Corinthe. L'apôtre ne dit rien Ici de leur con-
duite prise en elle-même; il la réprouvera forte-
ment pins bas, x, 14 et ss. ; 11 se borne mainte-
nant à envisager ses conséquences fâcheuses par 
rapport aux faibles. — L'expression sedifleabitur 
ad... est très sarcastique, puisqu'il s'agit d'une 
édification qni porte au péché, qui produit la 
ruine. — Saint Paul décrit Jusqu'au bout les consé-
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œdificabitur ad manducandum idolo-
thyta? 

11. Et peribit infirmus in tua scientia 
frater, propter quem Christus mortuus 
est? 

12. Sic autem peccantes in fratres, et 
percutientes conscientiam eorum infir-
mam, in Christum peccatis. 

13. Quapropter si esca scandalizat fra-
trem meum, non manducabo carnem in 
œternum, ne fratrem meum scandali-
zem. 

11 - IX, 2. 

est faible, ne le déterminera -1 - elle pas 
à manger des viandes offertes aux 
idoles ? 

11. Et ainsi périra par ta science ton 
frère encore faible, pour qui le Christ 
est mort. 

12. Or en péchant de la sorte contre 
les frères, et en blessant leur conscience 
qui est faible, vous péchez contre le 
Christ. 

13. C'est pourquoi si ce que je mange 
scandalise mon frère, je ne mangerai 
jamais de chair, afin de ne pas scanda-
liser mon frère. 

C H A P I T R E IX 

1. Non sum liber? Non sum aposto-
lus? Nonne Christum Jesum Dominum 
nostrum vidi? Nonne opus meum vos 
estis in Domino ? 

2. Et si aliis non sum apostolus, sed 
tamen vobis sum ; nam signaculum apo-
stolatus mei vos estis in Domino. 

1. Ne suis-je pas libre? Ne suis-je 
pas apôtre? N'ai-je pas vu le Christ 
Jésus notre Seigneur? N'êtes-vous pas 
mon œuvre dans le Seigneur? 

2. Et si pour d'autres je ne suis pas 
apôtre, je le suis au moins pour vous; 
car vous êtes le sceau de mon apostolat 
dans le Seigneur. 

quences désastreuses d'une telle manière de faire : 
ei peribit... (vers. 11). Tous les mots sont accen-
tués : un frère, un frère faible, auquel on donne la 
mort spirituelle, et cela sous prétexte de faire 
çreuve de science. Le trait final, propter quem 
Christus..., est d'une énergie particulière. — 
Sic... peccantes... (vers. 12). Autre résultat très 
condamnable : en péchant ainsi grièvement contre 
le prochain, on offense plus grièvement encore 
Notre - Seigneur Jésus - Christ, car « l'injure faite 
aux membres retombe sur la tête » . — Et percu-
tientes... C'est une circonstance aggravante : une 
consoience faible demande à être traitée avec 
beaucoup d'égards. — Quapropter... (vers. 13). 
En concluant, Paul se met directement en scène 
et marque, par l'acte généreux qu'il se dit 
prêt à accomplir durant toute sa v ie , la con-
duite imposée en pareil cas à tout chrétien digne 
de ce nom. — Esca, βρώμα. L'expression est 
générale : un aliment quelconque. 

2» Exemple constant d'abnégation et de re-
noncement qu'avait donné saint Paul. I X , 1 - 23. 

Au fond, o'est une longue digression qui 
commence en cet endroit, pour ne s'achever 
qu'avec le vers. 13 du chap. x. L'apôtre vient 
d'affirmer solennellement qu'il était prêt à sacri-
fier ses droits et sa liberté, plutôt que de scan-
daliser le moindre de ses frères ; maintenant il 
prouve, par divers traite de sa vie apostolique, 
qu'il avait réellement suivi cette règle de con-
duite en mainte occasion, par un motif de 
charité. 

CHAP. IX . — 1-8. Paul est vraiment l'apôtre 
du Christ. Avant de dire qu'il a renoncé il ses 
droits, il commence par établir qu'il les pos-
sède, afin de réagir ainsi contre la « sourde 
hostilité » de ses adversaires. — Non sum...? 
Nonne...? Quatre questions posées coup sur coup 
attestent la vive émotion de l'écrivain sacré. 
La première sert de transition entre cette nou-
velle série d'idées et la précédente. Paul était 
libre, comme tout chrétien éclairé, de manger 
des viandes offertes aux idoles. Comp. v in , 8-9. 
Mais il est beaucoup plus qu'un chrétien ordi-
naire : Non sum apostolus ? Pour être apôtre 
il fallait, d'après Act. I , 15 et ss., avoir reçu 
nn mandat direct de Jésus · Christ et avoir été 
témoin de sa résurrection ; ces deux conditions 
sont réunies dans les mots Nonne... vidi? Sur 
la route de Damas (Act . ix,.17 et ss.) et dans 
plusieurs autres circonstances (Ac t . x v m , 9 ; 
XXII, 17-18, etc.), saint Paul avait vu le Christ 
ressuscité et avait reçu de lui l'ordre d'aller 
évangéliser les peuples. — Nonne opus...? Autre 
preuve de son apostolat, empruntée à l'expé-
rience des Corinthiens eux - mêmes ; en tant 
qu'ils étaient désormais unis au Christ ( i n 
Domino), personne ne pouvait nier qu'ils ne 
fussent son oeuvre. — Le vers. 2 insiste eur 
cette pensée : Et si aliis... Ailleurs peut-être 
des doutes pouvaient surgir sur la réalité de 
son mandat ; mais non pas à Corinthe, car les 
chrétiene de cette ville étalent comme le sceau 
(signaculum ) , l'attestation officielle et authen-



' 3. C'est là ma défense auprès de ceux 
qui me reprennent. 

4. Est-ce que nous n'avons pas le droit 
de manger et de boire ? 

5. Est-ce que nous n'avons pas le droit 
de mener partout avec nous une femme 
sœur, comme font les autres apôtres, et 
les frères du Seigneur, et Céphas ? 

6. Ou bien,e8t-ce que moi seul, et 
Barnabé, nous n'avons pas le droit de 
faire cela? 

7. Qui va jamais à la guerre à ses 
propres dépens? Qui plante une vigne, 
et n'en mange pas le fruit? Qui mène' 
paître un troupeau, et ne se nourrit pas 
du lait du troupeau? 

3. Mea defensio apud eos qui me in-
terrogant, hsec est. 

4. Numquid non habemus potestatem 
manducandi et bibendi? 

5. Numquid non habemus potestatem 
mulierem sororem ciroumducendi, sicut 
et ceteri apostoli, et fratres Domini, et 
Cephas ? 

6. Aut ego solus, et Barnabas, non 
habemus potestatem hoc operandi ? 

7. Quis militât suis stipendiis unquam? 
Qui plantat vineam, et de fructu ejus 
non edit? Quis pascit gregem, et de 
lacté gregis non manducat? 

tique de sa mission. — Mea defensio... (vers. 3). 
Autre développement de la même pensée. A ceux 
qui contestaient ea dignité d'apôtre, Paul ee 
oontentait d'alléguer la fondation, faite par lui, 
de l'Église de Corinthe (hsec est). 

4-14. Saint Paul a le droit, comme les autres 
membres du collège apostolique, de vivre aux 
dépens de ceux qu'il évangéliee, — Numquld...t 
Nouvelle série de questions vibrantes. La pre-
mière , an vers. 4, signale le droit spécial que 
notre auteur va revendiquer ici ; les autres 
appuient oe droit sur des preuves multiples. — 
Babemus. C'est le pluriel dit de catégorie. Il 
ne désigne ici que saint Paul, en tant qn'ii 
appartenait à la classe des apôtres. — Le sens 
des mots potestatem manducandi... est déter-
miné par le contexte (c f . vers. 7 et ss.) : il ne 
s'agit plus du pouvoir de manger les viandes 
offertes aux Idoles, mais de celui que possède 
l'ouvrier évangélique de se faire nourrir par les 
fldèles. — Le droit en question est d'abord 
démontré, vers. 5 - 6, par la conduite des autres 
apôtres, qui, non seulement vivaient aux frais 
des Églises évangélisées par eux, mais qui fai-
saient aussi participer à ce privilège la pieuse 
chrétienne qui les accompagnait pour les servir. 
L'expression mulierem sororem... (l 'ordre des 
mots est renversé dans le grec : αδελφήν 
γυναίκα) ne peut pas recevoir loi d'autre signi-
fication que celle que leur a toujours attribuée, 
et à très Juste titre, la tradition catholique. 
Voyez Clément d'Alex·, gtrom., m , 6, Tertul-
lien, de Monog., 8, saint Jérôme, c. Jovln., i , 
26, saint Augustin, de Ap. monach., ïv, 6, 
Théodoret, Théophylacte, h. I., etc. Le choix 
même des termes employés montre qu'elle dé-
signe non pas une épouse, comme le prétendent 
faussement la plupart des Interprètes protes-
tants, mais une chrétienne d'un certain âge, 
dont plusieurs apôtres se faisaient accompagner 
dans leurs voyages de missions (olreumducendl, 
περ ιάγε ι ν ) , à l'exemple du Sauveur lui-même 
(cf . Matth. XXVII, 55 ; Luc. VIII, 1 et ss., etc.), 
et qui les aidait soit matériellement, soit par 
son concoure spirituel. Le titre de sœur repré-
sente évidemment une chrétienne (cf. vu , 

15, etc.), et si Paul lui associe le mot ι femme » , 
c'est pour montrer qu'il ne parle point d'une 
sœur dans le sens strict. Après ce que l'apôtre 
a dit plus haut de son état personnel (cf . vu , 
7- 8 ) , il serait pour le moins étrange de lui 
voir revendiquer maintenant le droit de con-
duire partout avec lui l'épouse qu'il n'avait pas 
et qu'il ne voulait point avoir. Il semble évident 
qu'il a précisément employé à dessein la locu-
tion extraordinaire « mulierem sororem » pour 
exclure l'idée d'une épouse proprement dite. 
« Non ut uxores, sed ut sorores clrcumducebant 
mnlieres » (Clément d'Alex.). — Fratres Do-
mini. C.-à-d., ceux d'entre eux qui étaient 
apôtres. Voyez Matth. x m , 55 et le commen-
taire. — Cephas. Saint Pierre, le chef des Douze. 
I l y a gradation ascendante dans cette petite énu-
mération. — Aut ego... et Barnabas (vers. 6). 
Cette mention spéciale de saint Barnabé parait 
suppoeer que les Corinthiens l'avaient vu à 
l'œuvre parmi eux pendant quelque temps. — 
D'aprèe la leçon de la Vulgate, les mots hoc 
operandi désignent le droit de se faire accom-
pagner d'une pieuse chrétienne, nourrie comme 
les prédicateurs eux-mêmes aux frais des fldèles. 
Le grec exprime une autre idée : ( le droit ) 
de ne pas travailler. Maie la pensée générale 
reste la même. Nous savons par plusieurs traite 
de sa vie (c f . I Theee. II, 6-10; I I Thess. n i , 

8-9, vetc. ) , que, même lorsqu'il était occupé 
à fonder une Église, saint Paul travaillait de 
ses mains, pour ne pas être à charge à ceux 
qu'il évangélisàit. C'est à cela qu'il fait allueion. 
Il aurait pu, s'il avait usé de son privilège 
apostolique, laisser de côté ce travail manuel 
et ne s'occuper que de la prédication ; les fidèles 
se seraient chargée de eon entretien. — Le 
vers. 7 démontre ce droit au moyen de trois 
analogies, empruntées à des faits de la vie ordi-
naire : Quis militât..., plantat..., pascit... f 
« Celui qui consacre eon travail à une œuvre 
doit pouvoir vivre de cette œuvre. » Voilà ce 
qu'eneeigne la raleon humaine. — La sainte 
Écriture n'est pas moins explicite, vers. 8-10. 
Le vers. 8 sert de transition : Numquid secun-
dum...? Paul a parlé « selon l'homme » au vers. 7, 



8. Numquid secundum hominem hœc 
dico ? An et lex hœc non dicit ? 

9. Scriptum est enim in lege Moysi : 
Non alligabis os bovi trituranti. Num-
quid de bobus cura est Deo? 

10. An propter nos utique hoc dicit ? 
Nam propter nos scripta sunt : quoniam 
debet in spe qui arat, arare; et qui tri-
turât, in spe fructus percipiendi. 

11. Si nos vobis spiritualia seminavi-
mus, magnum est si nos carnalia vestra 
metamus ? 

12. Si alii potestatis vestrœ participes 
sunt, quare non potius nos? Sed non 

8. Est-ce que je dis cela d'après 
Vusage des hommes? La loi ne le dit-
elle pas aussi ? 

9. Car il est écrit dans la loi de 
Moïse : Tu ne lieras pas la bouche au 
bœuf qui foule les grains. Dieu a-t-il 
souci des bœufs ? 

10. N'est-ce pas réellement pour nous 
qu'il dit cela? Oui, c'est pour nous que 
ces choses ont été écrites ; en effet, celui 
qui laboure doit labourer avec espérance ; 
et celui qui foule le grain doit le faire 
avec l'espérance de participer aux 
fruits. 

11. Si nous avons semé parmi vous 
les biens spirituels, est-ce une grande 
chose que nous moissonnions de vos 
biens temporels ? 

12. Si d'autres usent de ce pouvoir 
à votre égard, pourquoi pas plutôt nous-

en citant des motifs suggérés par la seule raison ; 
il a recoure maintenant au témoignage de la loi, 
e.-à-d„ à l'autorité de Dieu lui-même : an et 
lex... non...? — Non alligabis... (vere. 9). Cf. 
Deut. xxv, 4 (voyez le commentaire). C'est un 
de ces traits délicats qui abondent dans la légis-
lation mosaïque. L'apôtre l'applique au labeur 
de l'homme, spécialement à celui des ouvriers 
évangéllques, pour montrer par là aussi que le 
travailleur doit vivre de son oeuvre. — Numquid 
de bobus...? Assurément saint Paul ne conteste 
pas l'action de la Providence sur les êtres dénués 
de raison. I l veut dire qu'en prescrivant ce 

cation de la parole du Deutéronome cltéo plus 
haut. — Si nos... (vers. 11). Encore un nouvel 
argument, donné comme une conclusion de 
celui qu'on vient de lire. Ce qu'il a dit des tra-
vaux matériels de l'ensemencement et de la 
récolte, Paul l'applique « à fortiori » aux semailles 
spirituelles que font les prédicateurs, et aux-
quelles il oppose, comme une compensation très 
Intime, les aliments et les autres choses néces-
saires à la vie corporelle qu'ils reçoivent en 
échange (carnalia, σαρκικά). — Si alii... 
( vers. IS ). Les autres docteurs qui avaient prê-
ché après Paul à Corinthe avaient largement 

Bœufs aui triturent. ( Peinture égyptienne.) 

point spécial, le divin Législateur d'Israël avait 
une préoccupation qui s'étendait bien au delà 
des boeufs : Dieu voulait avant tout inculquer 
aux Hébreux le devoir de la Justice et de la 
charité envers ceux de leurs frères qui travail-
laient pour eux. C'est ce que fait très bien res-
sortir la question suivante : An propter nos... 
(vers. 10), qui reçoit aussitôt une réponse : 
Nam propter... — Les mots quoniam debet... 
ne sont pas un texte biblique, mais nne expll-

usé du droit de se faire entretenir par l'Église ; 
il possédait donc le même privilège. — Potes-
tatis vestrœ a le sens de « potestatis ln vos » : 
Si d'autres ont part à ce droit sur vous. Comp. 
I I Cor. χι , 20, où l'apôtre insinue à quel point 
plusieurs des prédicateurs Judaïsants en abu-
saient. — Quare non potius... Le pronom nos 
est très accentué dans cet autre raisonnement 
« à fortiori » : Moi, le fondateur de votre Église. 
— Paul se hâte de dire, devançant l'exposition 



mêmes? Mais nous n'avons point usé de 
ce pouvoir ; au contraire, nous souffrons 
tout, pour n'apporter aucun obstacle à 
l'évangile du Christ. 

13. Ne savez - vous pas que ceux qui 
font le service du temple mangent de 
ce qui est offert dans le temple, et que 
ceux qui servent à l'autel ont part à 
l'autel? 

14. De même, le Seigneur a aussi 
ordonné à ceux qui annoncent l'évangile 
de vivre de l'évangile. 

15. Mais moi, je n'ai usé d'aucun de 
ces droits. Et je n'écris point ceci afin 
qu'on agisse de la sorte envers moi ; car 
j'aimerais mieux mourir que de laisser 
quelqu'un m'enlever ce sujet de gloire. 

16. Car si j'annonce l'évangile, ce 
n'est pas une gloire pour moi, puisque 
la nécessité m'en est imposée ; et .mal-
heur à moi, si je n'annonce pas l'évan-
gile! 

17. Si je le fais de bon cœur, j'ai une 
récompense ; mais si je le fais malgré 
moi, je dispense seulement ce qui m'a 
été confié. 

plus complète donnée dans les vers. 15 èt ss., 
qu'il n'a pas voulu mettre à profit son privi-
lège : sed non usi... — Il marque le motif de cette 
conduite : Omnia (toutes sortes de travaux, 
de fatigues) sustinemus, ne... Un désintéresse-
ment si généreux ne pouvait qu'édifier soit les 
Juifs et les païens, soit les fidèles eux-mêmes, 
qui souvent se lassent vite de contribuer à l'en-
tretien de leurs pasteurs. — Nescitis quoniam... 
(vers. 13). Preuve tirée de ce qui avait lieu 
pour les ministres sacrés sous l'ancienne Alliance. 
— Qui in sacrario... Dans le grec : « Qui sacra 
operantur, » ceux qui vaquent aux choses saintes ; 
o.-à-d., les prêtres et les lévites. — Quse de 
sacrario... edunt. Ainsi l'avait ordonné formel-
lement le Seigneur. Cf. Num. x vm, 20 et ss. ; 
Dent, xiv, 22 et ss., etc. — Ita et Dominus... 
(vers. 14). Dernier argument, qui n'est pas le 
moins concluant : Jésus-Christ lui-même a fait 
connaître sa volonté sur ce point, au moins 
d'une manière indirecte. L'allusion porte sur les 
paroles conservées par saint Matth., x , 10-11, 
et par saint Luc, x , 7, 

15-18. Paul a renoncé à son privilège, afin 
d'atteindre une plus haute perfection. — Au 
vers. 15, il signale le fait même de son sacri-
fice dans le passé et dans l'avenir : Ego autem... 
En indiquant les raisons qui plaidaient en faveur 
de son droit, vers. 4 et ss., il a employé le 
pluriel, parce que ce droit concernait tous les 
apôtres ; maintenant qu'il va parler de sa con-
duite personnelle, il emploie le singulier. — 
Nullo horum. C.-à-d., selon l'interprétation 
la plus probable : Je n'ai fait valoir aucun 
des motifs qui précèdent. Selon d'autres nom-

usi sumus hac potestate ; sed omnia 
sustinemus, ne quod offendiculum de-
mus evangelio Christi. 

13. Nescitis quoniam qui in sacrario 
operantur, quœ de sacrario sunt edunt; 
et qui altari deserviunt, cum altari par-
ticipant ? 

14. Ita et Dominus ordinavit iis qui 
evangelium annuntiant, de evangelio 
vivere. 

15. Ego autem nullo horum usus sum. 
Non autem scripsi hsec ut ita fiant in 
me; bonum est enim mihi magis mori 
quam ut gloriam meam quis evacuet. 

16. Nam si evangelizavero, non est 
mihi gloria, nécessitas enim mihi in-
cumbit ; vœ enim mihi est si non evan-
gelizavero ! 

17. Si enim volens hoc ago, merce-
dem habeo ; si autem invitus, dispensa-
tio mihi crédita est. 

breux commentateurs : Je n'ai usé d'aucun des 
avantages extérieurs conférés aux apôtres. — 
Non autem... Cette réserve a pour but d'em-
pêoher les Corinthiens de croire que saint Paul 
désirait profiter désormais de son droit. Rien 
de plus éloigné de lui que cette intention 
comme il l'affirme énerglquement : Bonum est 
enim... — Gloriam meam : το καΰχτ,μά μου, 
mon sujet de gloire. L'apôtre nomme ainsi la 
gratuité absolue de son ministère. Quoique la 
prédication de l'évangile fût à ses yeux le plus 
beau de tous les rôles, il aurait préféré mourir 
plutôt que de l'exercer en d'autres conditions, 
c.-à-d., en acceptant des émoluments. — Nam 
si... Les vers. 16-18 développent en termes tout 
apostoliques le motif qui portait saint Paul à 
suivre une telle règle de conduite. Sa gloire, 
dit-il, consiste à accomplir une chose qui ne 
lui est pas strictement imposée. Or, cette chose, 
ne consiste pas dans la prédication même, qui 
était pour lui une obligation rigoureuse ; elle 
consiste à accomplir gratuitement ses fonctions 
d'apôtre. C'est pour cela seulement qu'il recevra 
une récompense particulière ; c'est de cela seu-
lement qu'il peut se glorifier. — Nécessitas... 
mihi... Appelé à l'apostolat, qu'il le veuille ou 
non, il doit prêcher l'évangile, sous peine de 
manquer gravement à son devoir (cf. i , 17 ; 
Açt. ix, 15; xxn, 21 ; Rom. I, 14, etc.) et de 
mériter un châtiment (vse... mihi...). — Si enim... 
(vers. 17). C'est un vrai dilemme. De deux choses 
l'uno : ou bien l'apôtre s'acquitte spontanément 
(volens) de sa tâche, et alors 11 recevra une 
récompense (mercedjem...); ou bien 11 la remplit 
invitus, sans spontanéité, uniquement parce 



18. Quœ est ergo merces mea ? Ut 
evangelium prœdieans, sine sumptu po-
nam evangelium, ut non abutar pote-
state mea in evangelio. 

19. Nam cum liber essem ex omnibus, 
omnium me servum feci, ut plures lucri-
facerem. 

20. Et factus sum Judœis tanquam 
Judœus, ut Judœos lucrarer ; 

21. iis qui sub lege sunt, quasi sub 
lege essem (cum ipse non essem sub 
lege), ut eos qui sub lege erant lucrifa-
cerem ; iis qui sine lege erant, tanquam 
sine lege essem (cum sine lege Dei non 
-essem, sed in lege essem Christi), ut lu--
crifacerem eos qui sine lege erant. 

22. Factus sum infirmis infirmus, ut 
infirmos lucrifacerem ; omnibus omnia 
factus SHm, ut omnes facerem salvos. 

18. Quelle est donc ma récompense ? 
C'est que, prêchant l'évangile, je le 
prêche gratuitement, sans abuser du 

fouvoir que j'ai dans la prédication de 
évangile. 
19. Car bien que libre à l'égard de 

tous, je me suis fait le serviteur de 
tous, pour en gagner un plus grand 
nombre. 

20. Je me suis fait comme Juif avec 
les Juifs, pour gagner les Juifs ; 

21. avec ceux qui sont sous la loi, 
comme si j'eusse encore été sous la loi 
(quoique je ne fusse plus sous la loi), 
pour gagner ceux qui sont sous la loi ; 
avec ceux qui étaient sans loi, comme 
si j'eusse été sans loi (quoique je ne 
fusse pas sans la loi de Dieu, étant sous 
la loi du Christ), pour gagner ceux qui 
étaient sans loi. 

22. Je me suis rendu faible avec les 
faibles, pour gagner les faibles ; je me 
suis fait tout à tous, pour les sauver 
tous. 

qu'un ordre divin l'y oblige, et dans ce cas il 
n'a droit à aucune récompense, car il n'a fait 
que son devoir : dispensatio (ο'ικονομία, un 
ministère) crédita est... — Quw est ergo... 
(vers. 18). Que dois-je faire pour obtenir cette 
récompense particulière, que mon rôle d'apôtre, 
môme fidèlement accompli, ne saurait mériter 
à lui seul 1 La réponse ne se fait pas attendre : 
Ut... sine sumptu... C.-à-d., sans frais pour les 
auditeurs de la prédication. — Ut non ( εις το 
μή, de manière à ne pas) atmtar. Ce verbe a 
ici, d'après le grec, la signification d'user. — 
Potestate mea in... : du pouvoir qu'a le mission-
naire de prêcher l'évangile en se faisant nourrir 
par les fidèles. On a dit très justement qu'il y 
a peu de passages des écrits de saint Paul « où 
se révèlent d'une manière plus admirable la 
noblesse, la délicatesse, l'humilité profonde, 
la dignité et la légitime fierté de son carac-
tère » . 

19-23. Saint Paul s'est fait tout à tous pour 
les gagner pins facilement & Jésus-Christ. C'est 
encore la même pensée, avec une simple nuance 
en ce qui concerne le but à atteindre : le bien 
des âmes guidait aussi l'apôtre dans son désinté-
ressement complet. — Cum Hier... : ainsi qu'il 
l'a affirmé dès le début de ce chapitre, vers. 1". 
Omnibus n'est pas au neutre, mais au mascu-
lin, comme il ressort de l'antithèse omnium... 
servum... — Ut... lucrifacerem. Telle était la noble 
fln que Paul se proposait : gagner le plus grand 
nombre de ceux qu'il évangéllsait ( τους πλείο-
νας, la plupart, au lieu de plures). — Après 
avoir ainsi brièvement tracé le principe qui 
réglait sa conduite, l'auteur le développe dans 
les vers. 20-22 : Factus sum... Judœis... Lors-
qu'il vivait parmi les Juifs demeurés Incrédules 

au Messie, 11 se conduisait comme s'il avait 
encore appartenu à leur religion, pratiquant 
toutes les observances extérieures prescrites par 
la loi. Cf. Act. xv i , 3; xxi , 26, etc. Néan-
moins, en s'accommodant à l'occasion anx pra-
tiques mosaïques, il maintenait fermement pour 
lui-même et pour tous les fidèles la liberté 
chrétienne en ce qui concerne la loi : cum ipse 
non... (vers. 21). — II agissait d'une manière 
analogue H l'égard des païens ( i is qui sine 
lege...). Cf. Aot. x i , 3; Gai. n , 3, etc. — Cum 
sine lege... Restriction semblable à celle qui a 
été faite à propos de la loi juive. Saint Paul 
veut dire que les principes moraux de la loi 
mosaïque n'avaient pas été et ne seront jamais 
abrogés. Jésus-Christ les a, au contraire, de nou-
veau promulgués, les ramenant tous au grand 
devoir de l'amour de Dieu et du prochain (sed 
in lege... Christi). Cf. Rom. xni , 9-10; Gai. v, 
14, etc. — Infirmis (vers. 22). C'est une troi-
sième catégorie, celle des chrétiens faibles, 
c.-à-d., mal éclairés, scrupuleux, etc., dont il a 
été question an chap. v m et Rom. xiv. Envers 
eux aussi l'apôtre s'était conduit avec la plus 
grande condescendance et les ménagements les 
plus délicats, pour ne pas les scandaliser ni les 
décourager, mais pour les gagner d'uné manière 
plus complète à Jésus-Christ. — Omnibus 
omnia... Véritable devise de saint Paul. Elle 
résume toute cette page, comme toute sa vie. 
— Ut omnes... La Vulg. a lu πάντας; mais la 
leçon originale paraît avoir été πάντως τινάς : 
(afin que je sauve) absolument quelques-uns; 
c.-à-d., pour que Je conduise en toute hypo-
thèse au moins quelques hommes au salut. — 
Omnia autem... (vers. 23). But final et général 
de l'apôtre. Toutes ces accommodations plus ou 



23. Je fais tout à cause de l'évangile, 
afin d'en avoir ma part. 

24. Ne savez-vous pas que ceux qui 
courent dans le stade courent tous, mais 
qu'un seul remporte le prix ? Courez de 
manière à le remporter. 

25. Or, tous ceux qui combattent dans 
l'arène s'abstiennent de tout ; et ils le 
font pour obtenir une couronne corrup-
tible ; mais nous, pour une incorrup-
tible. 

26. Moi donc, je cours, et non comme 
au hasard. Je combats, et non comme 
frappant l'air ; 

23. Omnia autem facio propter evan-
gelium , ut particeps ejus efficiar. 

24. Nescitis quod ii qui in stadio cur-
runt, omnes' quidem currunt, sed unus 
accipit bravium ? Sic currite ut compre-
hendatis. 

25. Omnis autem qui in agone con-
tendit, ab omnibus se abstinet; et illi 
quidem ut corruptibilem coronam acci-
piant, nos autem incorruptam. 

26. Ego igitur sic curro, non quasi in 
incertum ; sic pugno, non quasi aerem 
verberans ; 

moins gênantes, tous ces actes de renoncement, 
il les accomplissait propter evangelium. I l pré-
cise le sens de cette formule, en ajoutant : ut 
particeps... L'évangile représente donc ici les 
glorieuses promesses faites à tous ceux qui 
vivent en fldèles serviteurs de Jésus-Christ. 

3» Saint Paul applique cette théorie à ses lec-
teurs, et les engage à ne pas redouter le sacri-
fice. IX , 24-X, 13. 

24-27. I l faut que les Corinthiens luttent 
comme leur apôtre, car le salut ne s'obtient 
qu'à ce prix. — Nescitis quoniam...? Ils pou-
vaient comprendre mieux que personne le lan-

Monnaies de Corinthe, représentant les couronnes 
que recevaient les vainqueur^ aux Jeux isthmiques. 

gage imagé qui suit, dont les détails sont 
tirés des Jeux des anciens ; en effet, près de 
Corinthe se célébraient tous les deux ans les 
Jeux isthmiques si renommés. Saint Paul vient 
de dire qu'il a fait ce qui dépendait de lui 
pour obtenir la récompense promise dans l'évan-
gile ; il demande à ses 'chers enfants de Co-
rinthe de l'imiter. — Qui in stadio... Oette 
première comparaison est empruntée aux exer-
cices de la course dans l'arène. Le stade était 
la mesure itinéraire des Grecs ; le plus usité, 
le stade olympique, équivalait à 185 mètres. 
La carrière où s'exerçaient les coureurs portait 
souvent ce même nom, parce que sa longueur 
était d'un stade. — Unus... Un seul d'entre les 
athlètes compétiteurs recevait le prix ( le mot 
bravium est calqué sur le greo βραβεΐον ) , qui 
consistait en nne couronne de pin, de persil ou 
d'oUvier. — Tous les chrétiens peuvent mériter 

une récompense, mais & condition qu'ils ne mé-
nageront pas plus leurs forces que cet unique 
vainqueur de la lice : Sic currite «i... — Omnis 
autem... (vers. 25). Seconde comparaison, tirée 
des exercices du pugilat. — Ab omnibus se... 
Ceux qui voulaient prendre part à ce genre de 
lutte suivaient longtemps d'avance un régime 
sévère, évitant tout ce qui pouvait alourdir ou 
amollir leurs membres. Voyez Horace, de Arte 
poet., 411-412; Eplctète, Enchir., 35. De même 
doivent faire les chrétiens. — L'apôtre relève 
une raison particulière qu'ils ont de pratiquer 
cette vie de renonoement : la supériorité infinie 

de la récompense les y invite ( iUi 
quidem..., nos autem...). — Ego 
igitur... (vers. 26). Il conformait 
lui-même sa conduite à cette 
loi de la vie chrétienne, et il cite 
de nouveau son exemple aux Co-
rinthiens pour les exciter à le 
suivre. Il s'applique tour à tour 
les deux comparaisons. — Non 
quasi in... C'est-à-dire, pas à 
l'aventure, à la manière de quel-
qu'un qui court sans but et qui 
dévie dans toutes les directions. 
Paul allait droit à la perfection, 
obtenue par le sacrifice. — Pu-
gno. D'après le grec : Je m'exerce 
au pugilat. — Non quasi... La 

description devient tout à fait dramatique. 
— Castigo. Le mot grec ύπωπίαζω désigne des 
coups violents portés par l'athlète, avec ses 

Deux pugilistes. (D'après un vase peint.) 

poings munis dn ccste, sur le visage (à la lettre, 
sons l'œil) de l'adversaire, où 11 Ialsee des traces 



27. sed castigo corpus meum, et in 
servitutem redigo, ne forte, cum aliis 
prsedicaverim, ipse reprobus efficiar. 

27. mais jë châtie mon corps, et je 
le réduis en servitude, de peur qu'après 
avoir prêché aux autres, je ne sois moi-
même réprouvé. 

C H A P I T R E X 

1. Nolo enim vos ignorare, fratres, 
quoniam patres nostri omnes sub nube 
fuerunt, et omnes mare transierunt ; 

2. et omnes in Moyse baptizati sunt, 
in nube et in mari ; 

3. et omnes eamdem escam spirita-
lem manducaverunt ; 

4. et omnes eumdem potum spirita-
,· lem biberunt (bibebant autem de spiri-

1. Car je ne veux pas que vous igno-
riez, mes frères, que nos pères ont tous 
été sous la nuée, qu'ils ont tous passé 
à travers la mer, 

2. qu'ils , ont tous été baptisés en 
Moïse, dans la nuée et dans la mer, 

3. qu'ils ont tous mangé le même ali-
ment spirituel, 

4. et qu'ils ont tous bu le même breu-
vage spirituel (car ils buvaient au rocher 

livides. — Et in servitutem... D'après le greo : 
Je conduis comme esclave. C'est encore une 
allusion au pugilat : le vainqueur conduisait le 
vaincu tout autour de l'arène, aux applaudis-
sements de la foule. — Ne forte... Profonde 
réflexion. L'équivalent grec de reprobus, «δόκι-
μος, signifie : sans gloire. Litote qui revient 
à dire : vaincu, indigne de la couronne. 

CHAP. X. — 1 -13. Ce qui est arrivé aux Hé-
breux après la sortie d'Égypte renferme un 
exemple douloureusement instructif pour les 
chrétiens de Corinthe. Après la leçon emprun-
tée aux ]eux des Grecs, en voici une autre non 
moins frappante, tirée de l'histoire Juive. Les 
Hébreux avaient reçu du Seigneur des grâces 
étonnantes ; et pourtant une très grande partie 
d'entre eux périt misérablement dans le désert, 
pour avoir manqué d'esprit de renoncement et 
de sacrifice. Que les chrétiens, comblés de béné-
dictions plus abondantes encore, prennent garde 
d'être châtiés aussi. Ce passage renferme un 
autre exemple remarquable de l'interprétation 
typique de l'Ancien Testament par saint Paul. 
— Nolo vos... Sur cette formule, voyez Rom. ι , 
13; xr, 25. Les fidèles de Corinthe connaissaient 
déjà les faits en question; mais l'apôtre veut 
leur on apprendre la signification supérieure et 
la portée intime. — Patres nostri. Quoique la 
plupart des chrétiens de Corinthe fussent d'Ori-
gine païenne, les anciens Hébreux étalent leurs 
ancêtres, en ce sens que l'Église a succédé direc-
tement à la synagogue et qu'Abraham est le 
père de tous les croyants. Cf. Rom. iv, 16 et 
î x , 6; Gai. m , 7, eto. — L'adjectif omnes est 
répété cinq fois dans les vers. 1 -4 , et toujours 
très fortement accentué. Saint Paul a voulu 
mettre en relief cette pensée : tous les Hébreux 
sortis d'Égypte aveo Moïse avaient été singu-
lièrement bénis, et cependant ce n'est qu'un 
petit nombre d'entre eux qui purent pénétrer 
dans la terre promise. — Sub nube... Allusion 

à la colonne de nuée qui servait de guide aux 
Hébreux dans lo désert, et qui les protégeait 
contre les ardeurs du soleil. Cf. Ex. xut, 21; 
Ps. oiv, 39; Sap. x , 17 et x ix , 7, etc. — Mare 
transierunt. Le passage miraculeux de la mer 
Rou^e. Cf. Ex. xiv, 1 et ss. — Le vers. 2 révèle 
le sens religieux et symbolique de ces deux 
faits, qui furent comme un baptême spirituel 
pour la nation théocratique à son berceau. Au 
lieu de in Moyse, il faut, d'après le grec, « in 
Moysen » , à l'accusatif du mouvement. Ce bap-
tême mystique incorpora pour ainsi, dire les 
Hébreux à Moïse, le médiateur do l'ancienne 
alliance, de même que le baptêmo chrétien 
incorpore les fidèles à Jésus-Christ, médiateur 
de la loi nouvelle. Comp. Ex. xiv, 3, où il est 
dit qu'Israël, au sortir de la mer Rouge, crut à 
Dieu, et à Moïse son serviteur. — Dans les 
vers. 3 et 4, saint Paul passe à un autre type, 
qui se dédouble comme le précédent. Lo Sei-
gheur ne se contenta pas de faire naître son 
peuple par un éclatant prodige; il lui donna 
aussi tout ce dont U avait besoin pour sa con-
servation et sa formation. — Escam représente 
la manne (cf. Ex. XVI, 16 et ss.; Ps. LXXVII, 24; 
Sap. xv i , 20-21, etc.), qui est caractérisée par 
l'épithète splritalem (πνευματ ικόν ) , parce 
qu'elle était surnaturelle et miraculeuse dans 
son origine. Elle figurait l'Eucharistie, aliment 
plus spirituel encore des chrétiens. Cf. Joan. vi, 
48 et ss. — Potum (vers. 4). L'eau du rocher, 
dans deux circonstances différentes. Cf. Ex. XVII, 
1-6 et Num. xx , 2-11. — La parenthèse bibe-
bant autem... est destinée à montrer en quoi 
cette ean du rocher était spirituelle. Pour la 
manne, cela était manifeste, puisque tout était 
prodigieux en elle, tandis que ce breuvage, 
quoique produit par un miracle, n'était en réa-
lité que de l'eau ordinaire. Mais, ajoute l'apôtre, 
le rocher lui-même était spirituel, car il repré-
sentait le Christ, qui accompagnait partout le 



spirituel qui les suivait, et ce rocher 
était le Christ). 

5. Cependant la plupart d'entre eux 
ne furent point agréables à Dieu, car ils 
tombèrent inanimés dans le désert. 

6. Or ces événements ont eu lieu 
comme des figures de ce qui nous con-
cerne, afin que nous ne convoitions pas 
les choses mauvaises, comme ils les 
convoitèrent. 

7. Ne devenez pas non plus idolâtres, 
comme quelques-uns d'entre eux, ainsi 
qu'il est écrit : Le peuple s'assit pour 
manger et pour boire, et ils se levèrent 
pour se divertir. 

8. Ne nous livrons pas à l'impudicité, 
comme quelques-uns d'entre eux s'y 
livrèrent, et il en tomba vingt-trois mille 
en un seul jour. 

9. Ne tentons pas le Christ, comme 

tali, conséquente eos, petra ; petra au-
tem erat Christus). 

5. Sed non in pluribus eorum bene-
placitum est Deo, nam prostrati sunt in 
deserto. 

6. Hsec autem in figura facta sunt 
nostri, ut non simus concupiscentes ma-
lorum, sicut et illi concupierunt. 

7. Neque idololatrse efficiamini, sicut 
quidam ex ipsis, quemadmodum scri-
ptum est : Sedit populus manducare et 
bibere, et surrexerunt ludere. 

8. Neque fornicemur, sicut quidam ex 
ipsis fornicati sunt, et ceciderunt una 
die viginti tria millia. 

9. Neque tentemus Christum, sicut 

peuple Israélite d'une manière figurée et anti-
cipée, pour le combler de ses faveurs. Telle est en 
abrégé, d'après saint Jean Chrysostome et d'autres 
nombreux interprètes, la meilleure explication 
du détail un peu obscur conséquente eos petra. 
Quelques commentateurs, protestants pour la 
plupart, ont supposé que saint Paul ferait allu-
sion ici & deux légendes rabbiniques. Suivant 
la première, le rocher de Raphidlm se serait 
détaché de sa base au moment du départ des 
Hébreux, et, roulant à leur suite pendant qua-
rante ans, n'aurait cessé de les abreuver dans 
le désert. Selon la seconde, le rocher serait 
demeuré à Ea place; ce sont ses eaux qui au-
raient accompagné Israël, franchissant les mon-
tagnes et les vallées. Mais 11 est Impossible que 
l'apôtre ait appuyé son enseignement sur de 
telles absurdités. Le trait petra... erat Christus 
contient la clef de ce petit mystère. Le rocher 
était la figure du Messie, et c'est celui - ci qui 
accordait à la nation théocratlque, son seule-
ment l'eau nécessaire pour assouvir sa soif, mais 
toutes les autres grftces dont elle avait besoin. 
Rien do plus beau et rien de plus réel que cette 
activité anticipée du Messie dans l'histoire 
juive. Comp. le vers. 9; Joan. XII, 41, etc. Déjà 
un écrivain sacré de l'Ancien Testament avait 
dit (Sap. x , 15 et ss.) que la divine Sageese 
était avec les Juifs dans le désert ; or, le Verbe 
de Dieu et cette Sageese sont identiques. — Sed 
non., .(vers. 5). Anx bienfaits par lesquels Jéhovah 
voulait conduire les Hébreux Jusqu'au repos de 
la terre promise, le vers. 5 oppose brièvement le 
triste résultat produit. — In pluribus... est 
une litote tragique. Sur plus de six cent mille 
hommes qui avaient dépassé l'âge de vingt ans, 
deox seulement, Caieb et Josué, furent fidèles 
et ne déplurent pas à Dieu. Cf. Num. i , 46; 
xiv, 20 et ss.; xxv i , 23 et ss.; Hebr. m, 16 et ss. 
— Saint Paul signale maintenant à tes lecteurs, 
vers. 6-11, la leçon qui se dégageait pour eux 

de ces faits. Eux aussi, ils seront rudement 
châtiés, s'Us ne profitent pas des grâces de Dieu. 
Dans le choix des fautes spéciales qui attirèrent 
sur les Israélites les coups réitérés du bras divin, 
notre auteur fut guidé sans doute par la con-
duite et par les besoins spirituels des Corin-
thiens. Au vers. 6, la pensée demeure d'abord 
toute générale : Base... in figura... « Par son admi-
rable providence » , Dieu a réglé de telle sorte 
les événements de l'histoire d'Israël, qu'ils fussent 
le type et comme la prédiction de coux de l'his-
toire de l'Église. — Ut non... concupiscentes... 
La convoitise des choses mauvaises, interdites 
par le Seigneur, est, en effet, la source de tous 
les péchés, et par suite, de tous les châtiments. 
— Neque idololatrse... (vere. 7). L'apôtre passe ici 
à des faits particuliers, par lesquels les anciens 
Hébreux avalent grièvement offensé le Sei-
gneur. Il mentionne quatre exemplee do ce 
genre. — En premier lieu, l'idolâtrie à l'égard 
du veau d'or. Cf. Ex. xxxn, 1 et ss. Quidam ex 
ipsis est encore une litote. De môme aux vers. 8, 
9 et 10. — Quemadmodum scriptum... Cf. Ex. 
XXXII, 6. Allusion & la fête sacrilège qnl fut 
associée à l'adoration du veau d'or. — Neque 
fornicemur... (vers. 8). Second exemple. Voyez 
Num. xxv, 1 et ss. — Viginti tria millia. Le 
livre des Nombres, xxv , 9, parle de vingt-quatre 
mille victimes. On a allégué plusieurs explica-
tions de cette divergence; la plus simple et la 
meilleure consiste à dire qu'elle est l'œuvre des 
copistes, qui auront mal compris l'abréviation 
Tp;(c.-à-d., τέσσαρες,quatre) et l'auront traduite 
par τρε ι ς , trois. — Neque' tentemus... ( vers. 9 ). 
Troisième exemple. Mécontents de n'avoir pas 
d'autre nourriture que la manne, les Hébreux 
tentèrent Jéhovah, c.-à-d., le mirent à l'épreuve 
par leurs plaintes violentes; ce qui leur valut 
d'être mordus par des serpents brûlants. Voyez 
Num. xx i , 4 et ss. — Au lieu de Christum, 
quelques manuscrits grecs ont les variantes τί>ν 



quidam eorum tentaverunt, et a serpen-
tibus perierunt. 

10. Neque murmura veritis, sicut qui-
dam eorum murmuraverunt, et perie-
runt ab exterminatore. 

11. Hsec autem omnia in figura con-
tingebant illis; scripta sunt autem ad 
correptionem nostram, in quos fines sœ-
culorum devenerunt. 

12. Itaque qui se existimat stare, vi-
deat ne cadat. 

13. Tentatio vos nou apprehendat nisi 
humana. Fidelis autem Deus est, qui 
non patietur vos tentari supra id quod 
potestis; sed faciet etiam cum tenta-
tione proventum, ut possitis sustinere. 

quelques-uns d'entre eux le tentèrent,-
et ils périrent par les serpents. 

10. Ne murmurez point, comme mur-
murèrent quelques-uns d'entre eux, et 
ils périrent par l'exterminateur. 

11. Or toutes ces choses leur arri-
vaient en figure ; et elles ont été écrites 
pour notre instruction, à nous pour qui 
est venue la fin des siècles. 

12. Ainsi donc, que celui qui croit 
être debout prenne garde de tomber. 

13. Qu'il ne vous survienne que des 
tentations humaines. Dieu est fidèle, et 
il ne souffrira pas que vous soyez tentés 
au delà de vos forces ; mais avec la ten-
tation il vous donnera aussi le moyen 
d'en sortir, afin que vous puissiez la 
supporter. 

κύριον, le Seigneur, ou τον Ûe<Sv, Dieu, intro-
duites après coup par des lecteurs qui ne com-
prenaient pas comment les Israélites avalent pu 
tenter le Christ dans le désert. Nous avons vu, 
à propos du vers. 4, de quelle manière s'ex-
plique cette difficulté. — Neque murmuraveri-
tis... (vers. 10). Quatrième exemple. 11 arriva 
souvent aux Hébreux de murmurer contre le 
Seigneur après la sortie d'Égypte. Cf. Ex. xv, 24 ; 
x v i , 2 ; XV I I , 3 ; N u m . x i , 1 - 3 ; x r v , 1 e t s$.; 
xv i , 1 et ss. Le trait ab exterminatore nous 
porte à croire que saint Paul a eu surtout en 
vue la circonstance mentionnée en dernier lien, 
relative à la révolte de Coré, Dathan et Ablron. 
En effet, le livre de la Sagesse, xvm, 25, racon-
tant ce même fait, emploie aussi l'expression 6 

•όλοθρεύων (ici, & όλοθρευτής), pour décrire le 
mode du châtiment. C'est donc par un ange 
exterminateur que les coupables furent punis. 
— Hsec autem... (vers. 11). L'apôtre condense 
dans ce verset tous les détails qu'il a énumérés 
à partir du vers. 6. — In figura, τυπικώς : 
d'une manière typique. Les faits ,cltés avalent 
donc une portée supérieure par rapport à l'ave-
nir. D'après le plan providentiel, ils furent con-
signés par écrit, pour l'instruction et particu-
lièrement pour la correction des ohrétiens : ad 
correptionem... Au lieu de la locution inexacte 
nostram in quos..., 11 faudrait : « nostri, in 
quos... » — Les mots fines sseculorum désignent, 
comme la formule hébraïque 'aharit hayyâmim 
( la fin des Jours, les derniers jours; cf. Gen. 
XXXIX, 1 ; Is. II, 2, etc.), la période qni s'est 
ouverte avec l'avènement du Ilessle, par oppo-
sition à l'époque d'attente qui existait aupara-
vant. Comp. les expressions analogues : la plé-
nitude des temps, Gai. iv, 4 et Eph. i , 10; la 
consommation des temps, Hebr. ix, 26; le der-
nier temps, I Petr. i , 5, etc. — Devenerunt. 
Le grec fait image : Nous que la fln des temps 
a rencontrés. Les jours du Messie sont censés 
venir à la rencontre de l'humanité. Ils forment 
le point central de son histoire ; c'est pourquoi 
l'apôtre affirme que tout ce-qui s'était passé 

jusque-là avait eu lieu en vue de ses con-
temporains. Voyez saint Augustin, contr. 
Faust., XXII, 24. — Itaque... (vers. 12-13). Grave 
exhortation, qui conclut tout ce qui a été dit 
au sujet des tristes exemples donnés par les 
Hébreux. — Qui se existimat... Être debout, 
tomber : deux expressions métaphoriques, pour 
Indiquer l'état de grâoe et l'état de péché. Saint 
Paul ne dit pas : « qui stat » , afin de mieux 
affirmer qu'une chute est toujours possible, 
comme ne le prouvait que trop l'histoire des 
Juifs. — Tentatio vos... (vers. 13). Tout en 
prémunissant les Corinthiens contre la pré-
somption, l'apôtre ne veut pas les décourager; 
c'est pourquoi il leur rappelle que, S'HB sont 
tentés, ils ne le seront que suivant la mesure 
de leurs forces, et que Dieu leur fournira un 
secours suffisant pour triompher. — Appre-
hendat. D'après la meilleure leçon du grec, ce 
subjonctif doit être remplacé par le prétérit 
« apprehendlt », qu'on lit dans plusieurs ma-
nuscrits de la Vulgate. — Humana : une ten-
tation proportionnée à la faiblesse humaine. Ce 
sens est garanti par les mots suivants : non 
patietur (dans lo grec : Il ne permettra 
pas)... supra id... Ainsi donc, Jusqu'alors les 
Corinthiens n'avaient pas été assaillis par des 
tentations Insurmontables ; Paul leur promet au 
nom de la fidélité divine ( fidelis Deus ) qu'il 
en sera toujours de môme. — Proventum. Le 
mot grec ϊκβασις désigne une issue; ici, une 
heureuse issue, la victoire sur la tentation. 

4° Solution directe de la difficulté relative 
aux viandes qui avalent été offertes aux Idoles. 
X , 14-XI, 1. 

Au début de ce paragraphe, vm, 1 et ss., 
saint Paul a donné à entendre qn'on pouvait 
se nourrir de ces viandes en vertu de la liberté 
chrétienne, à condition toutefois de no pas 
scandaliser les âmes faibles et scrupuleuses. 
Après la longuo digression qui a commencé 
avec le chapitre ix et qui vient seulement de 
s'achever, U reprend son sujet, pour faire une 
importante réserve, x , 14-22, et pour donner 
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14. C'est pourquoi, mes bien-aimés, 
fuyez l'idolâtrie. 

15. Je parle comme, à des hommes 
intelligents; jugez vous-mêmes de ce 
que je dis. 

16. Le calice de bénédiction, que nous 
bénissons, n'est-il pas la communion 
au sang du Christ ? et le pain que nous 
rompons n'est-il pas la communion au 
corps du Seigneur? 

17. Car, quoique nombreux, nous ne 
sommes qu'un seul pain et un seul corps, 
nous tous qui participons à un même 
pain. 

18. Voyez Israël selon la chair : ceux 
qui mangent les victimes ne participent-
ils pas à l'autel? 

19. Quoi donc? Veux-je dire que "ce 

quelques Indications très pratiques, x , 23-xi, 1. 
14-22». Il n'est pas permis à des chrétiens de 

participer aux repas célébrés par les païens dans 
leurs édifices sacrés. — Le vers. 14 sért de 
transition. Propter quod : parce que ce serait 
s'exposer à tous les ohâtlments infligés anx 
anciens Hébreux. — tjt prudentibus... (vers. 16). 
Cet appel à leur sagesse ne pouvait qu'impres-
sionner favorablement les Corinthiens et con-
quérir leur obéissance snr un point délicat, 
difficile pour plusieurs d'entre eux. — Vos...' 
judieate. L'apôtre va leur dire très simplement 
sa pensée au sujet des viandes offertes aux 
idoles; ils Jugeront par eux-mêmes et compren-
dront. — Quod dico. Ce qu'il va dire, c'est quo 
les repas en question constituaient un péril 
très réel d'idolâtrie, attendit que ceux qui y 
prenaient part étaient mis en communication 
avec les démons. Ce dernier point est démontré 
par deux analogies, tirées, la première, de la 
cène eucharistique, v?rs. 16-17, la seconde, des 
sacrifices lévitiques, vers. 18; la conclusion 
vient ensuite, vers. 19-22», — La formuje calix 
benedictionis cui... contient une allusion mani-
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Calices chrétiens du vie siècle. 

teste aux rites de la pâque Juive. La première 
coupe qui circulait parmi les convives était 
d'abord bénie par le père de famille, et on la 
nommait pour ce motif « coupe de bénédiction » . 
Jésus-Christ s'étant conformé à cet usage pen-
dant la dernière cène (cf. Matth. x x n , 27, etc.), 
et les apôtres ayant ensuite imité leur maître, 
ce même nom servit Λ désigner, dans la priml-

COMMENT. — VIII . 

, 14-10. ; . 169 

14. Propter 'quod, carissimi mihi, 
fugite ab idolorum cultura. 

15. Ut prudentibus loquor; vos ipsi 
judieate quod dico. 

16. Calix benedictionis, cui benedici-
mus, nonne communicatio sanguinis 
Christi eet? et panis, quem frangimus, 
nonne participatio corporis Domini est?-

17. Quoniam unus pan}s, unum cor-
pus multi sumus, omnes qui de uno 
pane participamus. 

18. Videte Israël secundum carnem : 
nonne qui edunt hostias, participes sunt 
altaris? 

19. Quid ergo ? dico quod idolis immo-

tive Église, la sainte Eucharistie sous les espèces 
du vin. Comp. x i , 28. — Communicatio san-
guinis... Ces mots renferment la preuve Irré-
cusable que les premiers chrétiens admettaient, 
comme l'a toujours fait l'Église catholique, la 
doctrine de la transsubstantiation, puisque, 
d'après ce texte, la sainte communion nous fait 
vraiment participer au corps et an sang de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'est ici le troi-
sième argument scripturaire " en faveur de la 
présdnce réelle. Le- premier est tiré des paroles 
de la promesse, comme s'expriment les théolo-
giens (cf . Joan. v i , 46 et ss.); le second, des 
paroles de l'institution (cf. x i , 23 et ss.). — M 
panis... Raisonnement tout semblable au sujet 
du pain consacré. Sur le trait quem frangimus. 
voyez Matth. xxvi, 26 et les notes. — Quoniam, 
unus... (vers. 17). Non seulement la participation 
à la divine Eucharistie produit une union très 
étroite entre le Christ et lea chrétiens, elle crée 
aussi entre les fldèles eux-mêmes des liens ex-
traordinaires d'unité. — Videte (βλέπετε, con-
sidérez). En passant à la seconde analogie, Paul 
fait un nouvel appel & l'attention de ses lec-
teurs. — Par l'expression Israël secundum car-
nem, il oppose l'ancien Israël, qni se rattachait 
à Abraham par la descendance charnelle, à 
l'Israël mystique, au peuple chrétien (cf. Rom. u, 
24-25; Gai. IV, 29 et vi, 16, etc.). — Qui edunt... 
Même raisonnement qu'à propos de la mandu-
cation du corps de Notre- Seigneur. L'Israélite 
qui consommait une partie des victimes sacrées 
était mis en communion intime avec l'autel, 
c.-à-d„ avec le culte de Jéhovah, dont l'autel 
des holocaustes était le centre. Remarquez que 
l'apôtre dit ici : participes sunt altaris, et 
non : « participes... Del » . C'est que l'union 
établie entre le Seigneur et les Juifs par les 
sacrifices lévitiques n'avait rien de comparable 
avec celle que là sainte communion opère 
entre Jésus-Christ et les fldèles. — Quid ergo f 
Saint Paul ne tire pas lui-même la conclusion 
qui découlait des exemples allégués. Elle était 
tout évidente : ceux qui prennent part ans 
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latum sit aliquid, aut quod idolum sit 
aliquid ? 

20. Sed quse immolant gentes, dsemo-
niis immolant, et non Deo. Nolo autem 
vos socios fieri dsemoniorum. Non po-
testis calieem Domini bibere, et ealicem 
dsemoniorum. 

21. Non potestis mensse Domini par-
ticipes esse, et mensse dsemoniorum. 

22. An semulamur Dominum ? Num-
quid fortiores illo sumus? Omnia mihi 
licent, sed non omnia expediunt. 

23. Omnia mihi licent, sed non omnia 
sedificant. 

24. Nemo quod suum est quœrat, sed 
quod alterius. 

repas célébrés dans les temples païens, et y 
mangent des viandes Immolées aux idoles, sont 
mis en communication avec les faux dieux: 
communication qu'on ne saurait tolérer dans un 
chrétien. L'apôtre préfère répondre à une objec-
tion qu'on pouvait lui faire, au sujet de ce qu'il 
a dit plus haut ( c f . vnt , 4ï sur le néant des 
idoles. Si celles-ci no sont rien par elles-mêmes, 
les sacrifices qui leur sont offerts n'ont aucune 
valeur Intrinsèque ; un morceau de chair placé 
sur leur autel n'est qu'une viande ordinaire. — 
Dico quod... f C.-à-d. : Est - ce que Je me rétrac-
terais, pour attribuer quelque réalité aux faux 
dieux, et une influence particulière aux vic-
times qui leur ont· été immolées ? — Sed quse... 
(vers. 20). Réponse à l'objection. Les faux dienx 
ne sont rien; mais derrière eux se cachent les 
démons, et c'est à ces esprits mauvais que 
s'adresse en fln de compte le culte idolâtrique 
( dwmoniis immolant...). Théqrie aussi exacte 
que profonde, qui est déjà présentée en plusieurs 
endroits de l'Ancien Testament. Cf. Deut. xxxit, 
17; Ps. xcv, δ et cv, 37; Bar. iv, 7, etc. Or, 
les chrétien·! ne sauraient entrer on communi-
cation directe avec les démon»; ce qu'ils feraient, 
s'ils s'associaient aux repas qui suivaient les 
sacrifices : Nolo... vos... socios... L'interdiction 
prend ici « une forme autoritaire, motivée par 
la sollicitude » pastorale de saint Paul. — Non 
potestis... Deux assertions énergiques ( vers. 20" 
et 21) font ressortir l'inconvenance sacrilège 
qu'il y aurait pour un chrétien à prendre part, 
même indirectement, au cnlte des idoles. Cf. I I 
Cor. vr, 15. — Calieem Domini,... dsemoni&rum. 
L'antithèse est saisissante, et relève le carac-
tère odieux des pratiques idolâtriques. — 
Mensse. Ce mot est aussi employé dans l'Ancien 
Testament pour représenter soit l'autel du vrai 
Dieu (Ez , XLvi, 16; Mal. i , 7), soit ceux des 
faux dieux (cf. Is. LXV, 1). Ce rapprochement 
établi, entre les sacrifices Juifs et les sacri-

qui a été immolé aux idoles soit quelque 
chose, ou que l'idole soit quelque chose ? 

20. Non; mais, ce que les païens 
immolent, ils l'immolent aux démons, 
et non à Dieu. Or je ne veux pas 
que vous soyez en société avec les 
démons. Vous ne pouvez pas boire le 
calice du Seigneur, et le calice des 
démons. 

21. Vous ne pouvez pas participer à 
la table du Seigneur, et à la table des 
démons. 

22. Voulons-nous provoquer la jalou-
sie du Seigneur? Est-ce que nous sommes 
plus forts que lui ? Tout m'est permis, 
mais tout n'est pas avantageux. 

23. Tout m'est permis, mais tout n'édi-
fie pas. 

24. Que personne ne cherche son propre 
intérêt, mais celui des autres. 

lices païens d'une part, et la sainte Eucharistie 
d'autre part, démontre que cette dernière n'est 
pas moins un sacrifice qu'un sacrement. — 
An..J numquid... (vers. 22")? Deux questions 
menaçantes, qui insinuent aux Corinthiens qu'un 
terrible châtiment leur serait réservé, s'ils outra-
geaient ainsi Notre - Seigneur. — JEmulamur 
est une expression imagée : provoquer la colère 
de quelqu'un, en excitant sa jalousie. Une fois 
que l'indignation du Seigneur aura été déchaî-
née, qui sera capable de la maîtriser ? 

22" - 33. Quelques règles pratiques sur l'usage 
des viandes offertes aux idoles. Après avoir 
lésolu d'une manière négative la question rela-
tive à ces viandes, lorsqu'il s'aglsfait de repas 
célébrés dans les temples, saint Paul revient à 
celle do leur usage privé, déjà traitée en partie 
au ehap. v m , et il trace aux Corinthiens quel-
ques règles très précises. — Les vers. 22"-23 sont 
une iitroduction. Sur la maxime Omnia mihi... 
sed mon-., voyez v i , 12 et le commentaire. A 
tout instant, plusieurs des chrétiens de Corinthe 
l'avalent à la bouche, pour revendiquer la liberté 
chrétienne; mais l'emploi qu'ils en faisaient 
était loin d'être toujours conforme soit à la 
prudence, soit à la charité. De là les deux res-
trictions que l'apôtre y met de nouveau coup 
sur coup : Non omnia expediunt,... sedificant. 
Toiit acte n'est pas avantageux pour son auteur, 
tout acte n'édifie pas le prochain. Les versets 
qui suivent développent ces deux pensées, la 
seconde surtout.— Nemo quod suum... (vers. 24). 
Le chrétien ne doit pas agir par égoï-me; Il 
faut aussi qu'il tienne compte des intérêts de 
ses frères. — Après ce principe général, vient 
l'application détaillée. Deux hypothèses sont 
faites successivement. La première, vers. 25-26, 
concerne le cas où les viandes offertes aux 
idoles étaient consommées dans la maison d'un 
chrétien : Omne quod... Paul suppose un fidèle 
à la conscience droite et éclairée sur le point 



25. Mangez de tout ce qui se vend au 
marché, sans vous enquérir de rien par 
scrupule de conscience. 

26. La terre est au Seigneur, et tout 
ce qu'elle contient. 

27. Si quelqu'un des infidèles vous 
invite, et que vous vouliez y aller, man-
gez de tout ce qu'on vous servira, sans 
vous enquérir de rien par scrupule de 
cpnscience. 

28. Mais si quelqu'un dit : Ceci a été 
immolé aux idoles; n'en mangez pas, 
à cause de celui qui a donné l'aver-
tissement, et à cause de leur cons-
cience ; 
_ 29. je dis la conscience, non pas la 

tienne, mais celle d'autrui. Car pourquoi 
ma liberté serait-elle jugée par la cons-
cience d'un autre ? 

30. Si je mange avec action de gr&ces, 

25. Omne quod in macello venit man-
ducato, nihil interrogantes propter con-
scientiam. 

26. Domini est terra, et plenitudo 
ejus. 

27. Si quis vocat vos infidelium, et 
Vultis ire, omne quod vobis apponitur 
manducate, nihil interrogantes propter 
conscientiam. 

28. Si quis autem dixerit : Hoc immo-
latum est idolis ; nolite manducare, pro-
pter illum qui indicavit, et propter con-
scientiam ; 

29. conscientiam autem dico non 
tnam, sed alterius. Ut quid enim libertas 
mea judicatur ab aliéna conscientia ? 

30. Si ego cum gratia participo, quid 

en question (cf. v m , 1 et 88.). SI ce fld61e vn 
à la boucherie ( in macello) pour acheter de la 
viande, il n'a pas à faire d'enquéto au sujet des 
morceaux mis en vente (nihU interrogantes), 
pour savoir s'ils n'auraient pas été offerts aux 

Le grand marché de Rome. 
( D'aprèe une monnaie de Néron.) 

idoles; il peut choisir à son gré, préparer et 
manger sans scrupule. — Les mots propter 
conscientiam sont rattachée par quelques com-
mentateurs au verbe manducate : Mangez sans 
enquête préalable tout ce qui vient de la bouche-
rie, de peur que votre conscience ne soit troublée, 
si vous apprenez que vous avez acheté le membre 
d'une victime Immolée aux faux dieux. Mais il 
est mieux de les unir au partioipe interro-
gantes : Ne posez aucune question pour pacifier 
d'avance votre conscience, car toutes les viandes 
qu'on vend au marché sont licites pour vous. 
Le vers. 26, emprunté au Ps. XXIII, 1, montre 
que tel est bien l'enchaînement le plus logique. 
Tout ce que contient notre globe étant la pro-
priété de Dieu, l'homme ne saurait être souillé 
par aucun mets envisagé en lui-même. — Après 

lo substautlf Domini, la Vulgate omet la parti-
cule « car », qu'on lit dans tous les manuscrits 
grecs et toutes les antres versions. — Si quis... 
Seconde hypothèse, vers. 27-30 : celle d'un 
repas auquel un chrétien assiste dans la maison 
d'on païen. — Ht vultis... L'apôtre permet donc 
d'accepter une invitation de ce genre; mais la 
suite de son langage prouve qu'il y avait quel-
que péril h le faire. — Omne quod... Même 
règle d'abord que pour le cas précédent. Comp. 
le vers.26.—Si quis autem... (vers. 28). Il s'agit, 
selon les uns, d'un des oonvlvee païens, désireux 
de mettre le chrétien dans l'embarras; selon 
d'autres, d'ua Invité chrétien mais scrupuleux. 
— Cette fols, la réponse est négative : Nolite 
manducare. L'apôtre motive son Interdiction : 
propter... et propter... En effet, païen ou chré-
tien, celui qui avait fait l'observation citée 
aurait pu être scandalisé, et sa conscience pou-
vait recevoir quelque dommage. — Conscien-
tiam... non tuam (vers. 29). Il Importait de faire 
cette réserve, car pins haut, à deux reprises 
(comp. les vers. 25 et 27), la formule « propter 
conscientiam » avait désigné la conscience du 
chrétien éclairé, qui avait l'entière conviction 
dé sa liberté. Saint Panl affirme donc avec em-
phase qu'il ne veut toucher en rien aux droits 
du fidèle dont la conscience est bien formée, 
mais qu'il lui ordonne de s'abstenir par égard 
pour les scrupules de eon frère. — Ut quid... ? 
C.-à-d. : Pourquoi soumettrais-Je à tel point ina 
liberté à la conscience d'autrui, que Je dusse 
regarder comme Interdit ce que Je sais être 
parfaitement licite? Ainsi donc, ma propre cons-
cience n'est pas liée par le sentiment erroné du 
prochain ; elle n'est point touillée, si J'accomplis 
un acte que Je crois & bon droit être permis, 
alors même que d'autres le regardent ù tort 
comme coupable. — Si ego cum... (vers. 30). 
C'est une pensée analogue. Cf. Rom. xiv, 16 ; 
I Tim. îv, 4-5. Quelque mets que Je mange, 
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blasphemor pro eo quod gratias ago? 

31. Sive ergo manctucatis, sive bibitis, 
sive aliud quid facitis, omnia in gloriam 
Dei facite. 

32. Sine offensione estote Judœis, et 
gentibus, et ecclesiœ Dei ; 

33. sicut et ego per omnia omnibus 
placeo, non quœrens quod mihi utile est, 
sed quod multis, ut salvi fiant. 

pourquoi serais-je blâmé au sujet d'une 
chose dont je rends grâces? 

31. Soit donc que vous mangiez, soit 
que vous buviez, soit que vous fassiez 
quelque autre chose, faites tout pour la 
gloire de Dieu. 

32. Ne soyez une occasion de scandale 
ni aux Juifs, ni aux païens, ni à l'Église 
de Dieu ; 

33. comme moi-même je cherche à 
plaire à. tous en toutes choses, ne cher-
chant pas ce qui m'est avantageux, mais 
ce qui l'est au plus grand nombre, pour 
qu'ils soient sauvés. 

C H A P I T R E X I 

1. Imitatores mei estote, sicut et ego 
Christi. 

2. Laudo autem vos, fratres, quod per 

1. Soyez mes imitateurs, comme je le 
suis moi-même du Christ. 

2. Je vous loue, frères, 'de ce que 

personne n'a le droit de me blâmer (quid bla-
sphemor...! ), si Je le mange en remerciant le 
Père céleste qui me le donne. — Les mots cum 
gratia, gratias ago, font allusion aux prières 
que les premiers chrétiens ne manquaient pas 
de faire avant et après les repas, à l'imitation 
des Juifs. — Sive ergo... (vers. 31). En con-
cluant, l'apôtre généralise, et cite le principe qui 
doit guider les chrétiens dans tous leurs actes. 
Les traits manducatis, bibitis, sont tirés direc-
tement de la situation. — In gloriam Det. 
Noble but final que le vrai disciple du Christ 
se propose en toutes choses. — Sine offensione... 
(vers. 32). Bègle générale, négative, après le 
principe positif; l'intérêt du prochain après 
celui de Dieu. Le grec άπρόσκοποι signifie à la 
lettre qu'il ne faut faire broncher, c . -à-d. , ne 
scandaliser personne. — Judseis, gentibus,... 
Les trois cercles de la société d'alors au point 
de vue religieux. — Sicut et ego... (vers. 33). 
De nouveau (of. ix, 12", 19 et ss.), l'apôtre pré-
sente sa propre conduite comme un exemple 
que les fidèles doivent Imiter. — Placeo. O.-à-d. : 
Je m'efforce de plaire. 

CHAP. XI . ' — 1. Conclusion. — Imitatores 
mei... En excitant ainsi les fidèles à suivre son 
exemple, Paul n'a garde de se donner comme 
un modèle absolu de perfection; il n'est lui-
même qu'une copie par rapport à Jésus-Christ 
(steut et ego...). 

SECTION I I I . — QUESTIONS CONCERNANT 
LK CULTE 3ACRK X I , 2 - X I V , 40. 

Ces questions sont au nombre de trois : la 
tenue des femmes dans les assemblées reli-
gieuses, certains désordres qui s'étaient intro-

duits dans la célébration des saints mystères, 
enfin les dons spirituels. Ce dernier point sera 
traité assez longuement. Ici encore nous admi-
rerons le tact et l'habileté de ealnt PanI, et les 
hauts principes spirituels qui le guidaient dans 
les plus petits détails. 

5 I . — Deux abus à éviter 
dans les assemblées religieuses. X I , 2-34. 

1° La mise qui convient aux femmes lors-
qu'elles assistent à ces réunions. X I , 2 - 1 6 . 

I l est probable que ce premier abus se ratta-
chait aussi à une interprétation très fausse de la 
liberté apportée par le christianisme, spéciale-
ment en ce qui regardait la condition des 
femmes. Traitées comme des esclaves en Grèce 
aussi bien qu'en Orient, elles voyaient tout à 
coup tomber leurs chaines, et se sentaient libres, 
respectées, honorées. Cf. Gai. m , 28. Mais plu-
sieurs ne tardèrent pas à s'arroger, en vertu 
même de cette liberté, des droits égaux à ceux 
des hommes ; entre antres, celui de paraître tête 
nue dans les assemblées religieuses, et celui d'y 
prendre la parole pour communiquer les révéla-
tions qu'elles avalent reçues. Ce second point ne 
sera traité que plus bas, x iv , 34 et ss. 

2. Introduction à cette nouvelle partie de 
l'épitre. — Elle consiste en un compliment dé-
Ucat : Laudo... vos... quod... Quelques commen-
tateurs anciens ont eu tort d'y voir de l'Ironie. 
Les fautes d'un certain nombre de ses membres 
n'empêchaient pas l'Église de Corinthe d'être 
excellente dans son ensemble. Cf. i , 4-8. — Le 
sens des mots per omnia... memores... est déter-
miné par la seconde moitié du verset : et sicut 
tradidi... tenetis. Le souvenir qu'on avait de 



vous vous souvenez de moi en tontes 
choses, et que vous gardez mes préceptes 
tels que je vous les ai transmis. 

3. Mais je veux que vous sachiez que 
le Christ est le chef de tout homme, que 
l'homme est le chef dq la femme, et que 
Dieu est le chef1 du Christ. 

4. Tout homme qui prie, ou qui pro-
phétise, ayant la tête couverte, désho-
nore sa tête. 

δ. Mais toute femme qui prie, ou qui 
prophétise, sans avoir la tête voilée, 
déshonore sa tête ; car c'est comme si 
elle était rasée. 

6. Car si une femme n'est pas voilée, 
qu'elle se coupe les cheveux. Mais s'il 
est honteux pour une femme d'avoir 
les cheveux coupés ou rasés, qu'elle se 
voile la tête. 

7. L'homme ne doit pas se voiler la 
tête, parce qu'il est l'image et la gloire 

Paul à Corinthe était très efficace, puisqu'il 
portait à accomplir ses enseignements. 

3-6. Première raison pour laquelle les femmes 
doivent se voiler durant les assemblées sacrées : 
le rôle secondaire qu'elles tiennent dans l'Église. 
Le vers. 3 pose un principe, dont les vers. 4-6 
tirent les déductions. — Viri caput..., caput 
autem..., caput vero... Admirable synthèse, qui 
comprend une sorte de hiérarchie ainsi consti-
tuée : Dieu, le Christ, l'homme, la femme. La 
femme chrétienne, quoique l'égale de l'homme 
sous le rapport de la grâce et de l'union à Jé-
sus-Christ, occupe le dernier rang en ce qui 
concerne l'organisation extérieure de l'Église. 
L'expression métaphorique « caput » caractérise 
fort bien les rapports qui existent entre Dieu 
et le Christ, entre le Christ et l'homme, entre 
l'homme et la femme ; elle marque tout à la fols 
« une communauté de vie et une inégalité dans 
cette communauté ». En effet, la tête et les 
membres participent à la même vie; mais la 
tête l'emporte sur les membres. — Orana aut... 
(vers. 4). Tout l'ensemble de ce passage suppose 
que ces actes avalent lieu en public, durant les 
assemblées destinées au culte. Sur la significa-
tion spéciale du verbe prophetans, voyez xn , 10, 
et le commentaire. — Beturpat. Pour bien com-
prendre ce langage, il faut se souvenir que, 
d'après le symbolisme admis généralement par 
les anciens, le voile ou la coiffure était un 
signe de dépendance, de sujétion. C'est au propre, 
cette fois, diaprés l'interprétation la plus pro-
bable, qu'il faut prendre le mot caput. Le 
sens est donc qn'un homme qui se voile recon-
naît son infériorité par rapport aux autres 
hommes,«t se déshonore par là même. En Grèce, 
les hommes libres allaient partout la tête nue ; 
c'étaient les esclaves qui se couvraient. — Om-
nls..'. mulier... (vers. δ). C'est le contraire. Chez 
les Grecs comme en Orient, les femmes honnêtes 

omnia mei memores estis, et sicut tra-
didi vobis, prsecepta mea tenetis. 

: 3. Volo autem vos scire quod omnis 
viri caput Christus est ; caput autem 
mulieris, vir; caput vero Christi, Deus. 

4. Omnis vir orans aut prophetans 
velato capite, deturpat caput suum. 

5. Omnis autem mulier orans aut pro-
phetans non velato capite, deturpat ca-
put suum ; unum enim est ac si decal-
vetur. 

6. Nam si non velatur mulier, tondea-
tur. Si vero turpe est mulieri tonderi, 
aut decalvari, velet caput suum, 

7. Vir quidem non debet velare ca-
put suum, quoniam imago et gloria 

ne sortaient que voilées; seules, les femmes de 
mauvaise vie se présentaient en pnblic sans 
voile. — Unum... ac ai... 
Réflexion pleine d'iro-
nie. Dans le grec : C'est 
la même chose que si 
elle était rasée. Vérita-
ble ignominie pour une 
femme, dans tous les 
temps et dans toutes les 
contrées. Cf. Is. ni, 17, 
24, eto. Comme les Hé-
breux (cf. Num. v, 18), 
les Gaulois rasaient la 
tête des femmes adul-
tères; les Grecs, celle 
des femmes esclaves. — 
Si non veTatur..., tonde-
atur ( vers. 6). On sent 
passer dans ces mots l'in-
dlgnatlon de l'apôtre : 
S'il y a parmi vous des 
femmesassezlmmodestes 
pour enlever leur voile 
et paraître tête nue dans 
•leséglises, qu'elles aillent 
Jusqu'au bout, et qu'elles se fassent couper les 
cheveux. — Si vero... Si elles reculent devant 
l'ignominie d'être tondues ou rasées (Vulg., de-
calvari), qu'elles gardent leur chevelure, mais 
en même temps leur voile, en signe de dépen-
dance. L'usage du voile s'est malheureusement 
perdu dans la plupart des contrées chrétiennes ; 
il existe encore en Espagne et ailleurs pour la 
sainte communion; à Rome, il est exigé lors-
qu'une femme est reçue en audience par le sou-
verain pontife. 

7-12. Seconde raison : l'histoire de la création 
de la femme prouve que colle - cl n'a en réalité 
qu'un rôle secondaire. — Vir guidem... L'apôtre 
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Dei est ; mulier autem gloria viri est. 

8. Non enim vir ex muliere est, sed 
mulier ex viro; 

etenim non est creatus vir propter 
mulierem, sed mulier propter virum. 

10. Ideo débet mulier potestatem ha-
bere supra caput, propter angelos. 

11. Verumtamen neque vir sine mu-
liere, neque mulier sine viro, in Domino. 

12. Nam sicut mulier de viro, ita « t 
vir per mulierem ; omnia autem ex Deo. 

13. Vos ipsi judicate : decet mulierem 
non velatam orare Deum? 

commence derechef par l'homme (comp. le 
vprs. 4 ) , et il signale un autre excellent motif 
pour lequel il doit demeurer tête nue : imago... 
Del... Allusion manifeste à Gen. r, 26-28, et au 
Ps. v m , 6, qui est lui-même un écho du récit 
de la création. Assurément la femme aussi a été 
créée à l'image de Dieu, mais d'une manière 
moins Immédiate et moins parfaite. C'est eurtout 
à l'image de l'homme qu'elle a été directement 
formée (cf. Gen. π , 21 et ss.), et les anciens 
auteurs aiment à la nommer pour cela : « image 
d'une image, gloire d'une gloire. » C'est ce que 
dit lui-même l'apôtre, en ajoutant : mulier... glo-
ria viri. L'homme ne doit donc pas se voiler, 
parce qu'en agissant ainsi il ternirait en quelque 
sorte l'éclat de la splendeur divine, qu'il est 
destiné à refléter partout. Au contraire, la 
femme doit se voiler, en signe de soumission à 
l'égard de son mari. — Les vers. 8 et 9 font 
ressortir, d'après le mode et le but de la créa-
tion de la femme, la nécessité de cette dépen-
dance. D'abord, l'homme est le «principe de la 
femme : Non... vir ex..., sed... Elle a été tirée 
de son être. Cf. Gen. n, 20 et ss. En outre, 
l'homme est la fin immédiate pour laquelle la 
femme a été créée : mulier propter... Elle devait 
être pour lui un aide semblable à lui. Cf. Gen. 
Il, 18. — Ideo... (vers. 10). Conclusion toute 
naturelle de ces prémisses. — Potestatem est. 
une expression abrégée, qui signifie : le signe 
de la puissance, c.-à.-d., le voile, symbole de la 
puissance de l'homme, à laquelle la femme doit 
se soumettre. — La locution propter angelos a 
reçu des explications assez variées depuis l'anti-
quité. On a vu tour à tour dans les « anges » 
les ministres sacrée, tous les chrétiens pieux, 
les démons, les bons anges. Ce dernier sentiment 
est à eoup sûr le meilleur, car il n'y a pas de 
raison d'abandonner Ici le sens propre et litté-
ral. Saint Paul veut dire que, les anges assis-
tant invisiblement aux assemblées religieuses 
des chrétiens, ces esprits célestes seraient attris-
tés et choqués pour ainsi dire, si tout ne s'y 

de Dieu; mais la femme est la gloire 
de l'homme. 

8. Car l'homme n'a pas été tiré de la 
femme, mais la femme a été tirée de 
l'homme ; 

9. et l'homme n'a pas été créé pour 
la femme, mais la femme pour l'homme. 

10. C'est pourquoi la femme, à cause 
des anges, doit avoir sur sa tête la 
marque de la puissance de l'homme. 

11. Toutefois, l'homme n'est pas sans 
la femme, ni la femme sans l'homme, 
dans le Seigneiir. 

12. Car de même que la femme a été 
tirée de l'homme, ainsi l'homme existe 
par la femme, et tout vient de Dieu. 

13. Jugez-en vous-mêmes : est-il con-
venable qu'une femme prie Dieu sans 
être voilée? 

passait point avec la plus grande convenance 
(saint Jean Chrysostome, saint Augustin, etc.). 
— Verumtamen... L'apôtre établit une restriction 
dans les vers. 11 et 12. Il a mis en relief la 
dépendance de la femme par rapport ίι l'homme ; 
il ne veut pas, toutefois, que cette dépendance* 
soit un esolavage, comme cela n'avait que trop 
lieu chez les païens : 11 relève donc maintenant 
la dignité de la femme au point de vue chré-
tien. — Neque vir..., neque... L'homme et la 
femme ne vont pas l'un sans l'autre, et par cela 
même II existe entre eux une certaine égalité 
vis-à-vis l'un de l'autre. — In Domino : en 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ce trait, ajouté 
au précédent, signifie que le fondateur du chris-
tianisme a confirmé, sous ce rapport, ce qu'avait 
institué primitivement le Créateur, à l'œuvre 
duquel 11 est de nouveau 
fait allusion : Nam sic-
ut... ( vers. 12 ). — Ita 
et vir per... Si la for-
mation de la première 
femme est une preuve 
de sa sujétion, comme 
il vient d'être dit, la 
propagation subséquente 
du genre humain réta-
blit Jusqu'à un certain 
point l'égalité, puisque 
c'est de la femme que 
sont nés tous les hommes, 
excepté le premier. — 
La synthèse omnia... ex 
Deo ramène ces divers 
détails à l'institution di-
vine. 

13-15.Trolsième raison: 
la nature même enseigne 
aux femmes qu'elles doi-
vent porter un voile. — 
Ce nouveau motif est in-
troduit soudain par un appel au bon sens des 
Corinthiens : Tos ipsi... Cf. x, 15. — Decet rnulle-

Komaine voilée. 
'(Peinture de Pompéi.) 



14. et la nature même nevous enseigne-
t-elle pas que c'est une honte pour un 
homme de laisser croître ses cheveux, 

15. mais que si la femme les laisse 
croître, c'est une gloire pour elle, parce 
que les cheveux lui ont été donnés en 
guise de voile ? 

16. Si quelqu'un se plaît à contester, 
nous n'avons pas cette habitude, et 
l'Église de Dieu non plus. 

17. Je vais vous dire maintenant 
unë chose dont je ne vous loue pas : 
c'est que vous vous assemblez, non pour 
devenir meilleurs, mais à votre pré-
judice. 

18. Et d'abord, j'entends dire que, 

14. nec ipsa natura docet vos quod vir 
quidem si comam nutriat, ignominia est 
illi;. 

15. mulier vero si comam nutriat, glo-
ria est illi, quoniam capilli pro velamine 
ei dati sunt ? 

16. Si quis autem videtur contentio-
sus esse, nos talem consuetudinem non 
habemus, neque ecclesia Dei. 

17. Hoc autem prœcipio, non laudans, 
quod non in melius, sed in deterius con-
venitis. 

18. Primum quidem convenientibus 

rem... f Tel est le petit problème posé par l'apôtre. 
Le verbe orare désigne, comme au vers. 4, la 
prière publique dans les réunions sacrées. — La 
réponse,qui se subdivise comme dans les deux cas 
précédents (cf . vers. 4-8, 7-8), est elle-même 
donnée sous la forme d'une Interrogation : Nec 
ipsa... (versets 14 et 15 ) ? — Natura. Saint Paul 
nomme ainsi, non pas simplement le sentiment 
naturel, ou l'utage, on la bienséance, mais la 
conformation physique elle-même, comme il res-
sort du vers. 15»>. La nature a donné en réalité ίι la 
femme dis cheveux plus longs qu'à l'homme, et 
telle est la base de cet autre raisonnement. — 
Tir si comam... Chez les peuples civilisée, on 
méprise d'ordinaire comme un efféminé tout 
homme qui porte les cheveux longs, tandis que 
l'on trouve juste et dans l'ordre que la femme 
garde tonte sa chevelure, qui est pour elle un 
ornement, en même temps qu'un voile naturel 
(pro velamine; le mot grec περιβολαίον est 
très expressif, car il désigne un vêtement qui 
recouvre le corps tout entier); aussi n'y a-t-11 

« Orante » munie d'un voile. 
( Peinture des Catacombes.) 

pas de contrée où les femmes ne laissent croître 
et ne soignent leur chevelure. 

16. La conclusion de cette petite discussion 

est brusque et dramatique : Si quis... videtur... 
Elle prouve qu'il y avait dans la chrétienté de 
Corinthe des disputeurs audacieux, qui voulaient 
toujours avoir le dernier mot. Paul leur ferme 
la bouche en les rappelant à l'ordre. — Talem 
consuetudinem... C.-à-d., la coutume d'après la-
quelle les femmes se présentaient sans voile dans 
les assemblées religieuses. — Neque ecclesia... 
Il faut lire, d'après le grec : NI les églises de 
Dieu ( les églises particulières fondées par saint 
Paul et les autres apôtres). Il n'est pas sans 
Intérêt de noter que, sur les peintures des Ca-
tacombes, les hommes ont toujours les cheveux 
courts, tandis que les femmes sont habituelle-
ment munies d'un voile qui pend sur les épaules, 
et qu'on peut aisément relever de manière à 
cacher le visage. 

2« Désordre qui s'était glissé Jusque dans la 
célébration des saints mystères. X I , 17-34. 

Il est beaucoup plus grave que l'abus,relatif 
à la mise des femmes. Après l'avoir signalé et 
blâmé en quelques phrases vigoureuses, ver-
sets 17-22, saint Paul en démontre toute la lai-
deur, en rappelant ee qu'était la sainte Eucha-
ristie, vers. 23-32; il termine, vers. 33-34, par 
quelques prescriptions pratiques. 

• 17. Transition et introduction. — D'après 
l'opinion la plus probable, le pronom hoc se rap-
porte à ce qui précède, et non à ce qui suit. — 
In melius, in deterius. Avec l'article dans le 
grec : Non pour le meilleur, mais pour le pire. 
C.-à-d, : Non pour vous améliorer, mais pour 
devenir plus mauvais. 

18-22. Description du désordre à corriger. — 
La formule primum quidem annonce un pre-
mier reproche, qui commence ici même. Où est 
le second ? D'après quelques interprètes, il débu-
terait au vers. 22 ; de la sorte, le premier blâme 
concernerait les divisions intestines qni se ma-
nifestaient dans l'Église de Corinthe (comp. les 
vers. 18-19), tandis que le second serait relatif 
à la célébration des agapes eucharistiques. Mais, 
si l'on envisage de plus près le texte, on voit 
que les vers. 17-22 traitent d'un seul et même 
thème, contiennent un seul et même reproche. 
D'ailleurs, le fait des dissensions n'est cité qu'en 



vobis in ecelesiam, audio scissures esse 
inter vos, et ex parte credo; 

19. nam oportet et hœreses esse, ut et 
qui probati sunt manifesti fiant in vo-
bis. 

20. Convenientibus ergo vobis in 
unum, jam non est dominicam coenam 
manducare ; 

21. unusquisque enim suam cœnam 
praBSumit ad manducandum ; et aliué 
quidem esurit , alius autem ebrius est. 

22. Numquid domos non habetis ad 
manducandum et bibendum? aut eecle-

lorsque vous vous réunissez en assem-
blée, il y a des divisions parmi vous, et 
je le crois en partie ; 
, 19. car il faut qu'il y ait même des 
hérésies, afin que ceux d'entre vous qui 
ont une vertu éprouvée soient reconnue. 

20. Lors donc que vous vous assem-
blez, ce n'est plus manger la cène du 
Seigneur ; 

21. car chacun commence par prendre 
son propre repas ; et ainsi l'un souffre 
de la faim, et l'autre mange avec 
excès. 

22. N'avez-vous pas des maisons pour 
manger et pour boire? ou méprisez-vous 

passant, comme motif de i'abns plus triste en-
core qni est signalé aussitôt après. C'est donc 
seulement au chap. χπ , 1, qu'il faut chercher 
le second blâme, qui concerne l'usage des dons 
spirituels. — In ecelesiam,. D'après le grec : « in 
ecclesia » , en assemblée (sans article). C'est le 
mode, et non le lieu de la réunion, qui est 
marqué. — Scissuras, σχίσματα. Cf. I , 10. Ce-
pendant ce mot ne désigne pas ici les coteries 
dont il était question au début de l'épitre. Les 
divisions que l'apôtre a maintenant en vue 
n'avaient lieu que dans les rénnions sacrées. Il 
est vrai qu'elles étaient plus ou moins ocoasion-
nées par l'esprit de parti qui a été décrit plus 
haut. — Ex parie credo. Expression délicate. 
Paul n'avait pas une certitude entière sur le 
point qu'il va oritiqner ; mais ce qu'il savait de 
l'état général de la cojnmunanté corinthienne 
l'autorisait à croire que les bruits arrivés Jusqu'à 
lui n'étaient que trop exacts. — Nam... (vers. 19). 
Raison morale qui rendait la discorde en quelque 
sorte nécessaire parmi les chrétiens de Corinthe. 
L'argument a lieu « a majori ad minus ». Les 
hérésies dont saint Paul affirme que l'existence 
est une nécessité (oportet) sont plus graves que 
de simples dissentiments; ceux-ci, en effet, ne 
concernent que les relations extérieures des chré-
tiens entre eux, tandis que celles-là, qui con-
sistent en de fausses doctrine?, déchirent pro-
fondément l'unité môme de l'Église. Si donc il 
est impossible, vu la misère et l'orgueil des 
hommes, d'empêcher absolument les hérésies, 
on ne saurait à plus forte raison arrêter les 
troubles qui divisent plus ou moins les fidèles. 

. — Ut... qui probati... C'est le motif provi-
dentiel de la nécessité des hérésies. Elles pro-
voquent une crise, qui permet aux chrétiens 
solides et parfaits de manifester leur vigueur 
dans la fol et dans la charité, de manière à 
gagner l'approbation divine. Comme dans la pro-
position qui précède, la conjonction et est très 
accentuée. — Convenientibus ergo... (vers. 20). 
L'apôtre reprend sa phrase du vers. 18, momen-
tanément interrompue, et il décrit l'abus qui 
l'affligeait tant. — Jam non est... manducare. 
Cette locution, ealquée sur le grec, ne signifie 
pas, comme on l'a dit souvent : Vous vous con-

duisez de telle sorte qu'il n'est pas possible de 
célébrer la cène ; mais : Lorsque vous vous réu-
nissez..., ce ( que vous faites ) n'est pas célébrer 
la cène... — Lee mots cœnam dominicam man-
ducare ont eux-mêmes reçu différentes inter-
prétations. D'après saint Augustin, saint Tho-
mas d'Aquln, etc., Ils représentent uniquement 
« le sacrement du Seigneur » ( Théodoret ) , ou 
la sainte Eucharistie. D'autres, tels que saint 
Jean Chrysostome, Estius, etc., y voient la dé-
signation des agapes, c.-à-d., du repas fraternel 
qui précédait ou suivait la célébration des saints 
mystères dans l'Église primitive. Suivant de nom-
breux exégètes modernes et contemporains (Cor-
nélius a Lapide, Cornely, etc.), il s'agit tout à 
la fols des agapes et de la cène eucharistique, 
qui étalent alors célébrées ensemble, et que 
saint Paul associe lui-même très étroitement 
dans ce passage. C'est, croyons - nous, la meil-
leure des trois opinions. — Unusquisque enim... 
(vers. 21). L'apôtre fournit la preuve de son 
assertion du vers. 20. Par leur conduite toute 
profane, les Corinthiens dénaturaient le carac-
tère de la cène du Seigneur. — Suam ctxnam 
prsesumit... Dans le grec : Chacun prend d'avance 
son propre souper quand on se met à manger. 
Ainsi, lorsque s'ouvrait le repas sacré, qui se 
composait des agapes et de la participation à 
l'Eucharistie, chacun se hâtait do consommer, 
sans songer à ses frères, les mets qu'il avait 
apportés. — Conséquences de oette manière de 
faire : alius... esurit, alius... Les pauvres, venus 
sans provisions, avaient faim; les riches qui, 
dans leur égoïsme, refusaient de partager avec 
eux, allaient Jusqu'à l'excès dans le boire et le 
manger. — En faco de ces procédés coupables, 
saint Paul laisse un libre cours à son indigna-
tion, qui s'échappe en questions entrecoupées 
(vers.22) : Numquid domos...? Si ces chrétiens 
profanes ne veulent pas autre chose que manger 
et boire, ils n'ont pas besoin pour cela d'une 
assemblée religieuse; qu'ils prennent chez eux 
leurs vulgaires repas. — Aut ecelesiam...? C'était 
manquer singulièrement de respect à l'Église de 
Dieu, à l'assemblée des fidèles, quo.de trans-
former l'acte le plus majestueux du culte en 
une parade d'orgueil "et de sensualité. — Et 



l'Eglise de Dieu, et faites-vous honte 
à ceux qui n'ont rien ? Que vous dirai-jè ? 
Vous louerai-je? En cela, je ne vous 
loue point. 

23. Car j'ai appris du Seigneur ce que 
je vous ai moi-même transmis : que le 
Seigneur Jésus, la nuit où il était livré, 
prit du pain, 

. 24. et après avoir rendu grâces, le 
rompit , et dit : Prenez et mangez ; ceci 
est mon corps, qui sera livré pour vous ; 
faites ceei en mémoire de moi. 

25. Il prit de même le calice après 
avoir soupé, en disant : Ce calice est la 
nouvelle alliance en mon sang; faites 
ceci en mémoire de moi, toutes les fois 
que vous en boirez. 

26. Car toutes les fois que vous man-
gerez ce pain, et que vous boirez ce 
calice, vous annoncerez la mort du Sei-
gneur, jusqu'à ce qu'il vienne. 

27. C'est pourquoi quiconque mangera 
ce pain ou boira le calice du Seigneur 

siam Dei contèmnitis, et confunditis 
eos qui non habent? Quid dicam vobis? 
Laudo vos ? in hoc non laudo. 

23. Ego enim accepi a Domino quod 
et tradidi vobis, quoniam Dominus Jé-
sus, in qua nocte tradebatur, accepit 
panem, ' 

24. et gratias agens f régit, et dixit : 
Accipite, et manducate; hoc est corpus 
meum, quod pro vobis tradetur ; hoc fa-
cite in meam commemorationem. 

25. Similiter et calicem, postquam 
cœnavit1, dicens : Hic calix novum tes-
tamentum est in meo sanguine; hoc 
facite, quotiescumque bibetis, in meam 
commemorationem. 
_ 26. Quotiescumque enim manducabi-

tis panem hune, et calicem bibetis, 
mortem Domini annuntiabitis donec ve-
niat. 

27. Itaque quicumque manducaverit 
panem hune, vel biberit calicem Do-

eonfunditis... ? On conçoit l'humiliation spéciale 
qui retombait alors sur oeux qui n'avaient rien 
pu se procurer. — Quid dicam...t On dirait que 
l'apôtre était embarrassé pour « qualifier une 
telle conduite sans user de termes trop sévères ». 
— In hoc non... Litote significative. Comp. les 
vers. 2 et 17. 

2? - 32. Saint Panl fait ressortir la gravité du 
désordre, en rappelant ce qu'était la sainte Eu-
charistie, que l'on recevait avec des dispositions 
si ipi parfaites. Après avoir exposé brlèvenient 
l'histoire de l'institution du divin sacrement, 
vers. 23-25, il indique quelle faute on commet-
tait en participant d'une manière indigne aux 
sainte mystères, vers. 26-29, et à quels châti-
ments divine on s'exposait, vers. 30 - 32. — Ego... 
Comme le montre la particule enim, Paul se pro-
pose, en raoontant les circonstances parmi les-
quelles l'Eucharistie avait été instituée, de flé-
trir avec plus de force l'abus qu'il vient de 
signaler. — Les mots accepi a Domino doivent 

Symboles eucharistiques. 
( D'après une fresque des Catacombes.) 

s'entendre d'une révélation personnelle, que Paul 
avait reçue directement de Jésus-Christ; sans 
cela ils n'auraient pas de séns, comme l'affirment 
très Justement la plupart des interprètes. — 

Quod et tradidi... L'apôtre avait été fidèle k 
transmettre aux Corinthiens ce dogme fonda-
mental. Ainsi qu'on le reconnaît universellement, 
son petit récit a dû servir de source & la rela-
tion que saint Luc a consignée dans son évan-
gile, xxn , 19-20 (voyez le commentaire), tou-
chant le même fait, tant la ressemblance est 
grande entre les paroles du maître et celles du 
disciple. L'apôtre n'a guère en propre (vers. 24 
et 25) que deux traits omis par l'évangéliste : 
d'abord la circonstance si touchante in qua 
nocte..., par laquelle la passion du Sauveur est 
intimement unie à l'institution du sacrement 
d'amour qui devait en perpétuer le souvenir; 
puis la répétition de la formule hoc facite..'. 
après la coneéoration du calice. — Quotiescum-
que enim... (vers. 26). Paul déduit les consé-
quences pratiques qui découlent, pour les fldèles, 
du grand fait qu'il vient de rappeler. Première 
conclusion : lorsque les chrétiens participent au 
pain et au vin consacrés, l'acte aocompll par 
eux est nn mémorial direct de la passion de 
Jésue; mémorial qui subsistera Jusqu'au seoond 
avènement du Christ (donec veniat). Au Heu des 
trois futurs manducabitis, bibetis, annuntiabi-
tis, il faudrait le présent d'après le texte grec. 
— Itaque... (vers. 27). Autré conclusion, qui fait 
ressortir plus directement le crime affreux que 
commettent les profanateurs de l'Eucharistie. 
Il est à remarquer, au point de vue théologique, 
que l'apôtre, après avoir dit : manducaverit... 
vel biberit..., ee sert ensuite de cette autre for-
mule : reus... corporis et sanguinis... ; d'où il suit 
que, même en ne communiant que sous une 
seule espèce, on reçoit vraiment le corps et le 
sang de Jésus -Christ. Par conséquent, il eet pré-
sent tout entier sou» chacune d'elles. — Le sens 
de l'adverbe indigne est déterminé par le con-



178 I COR. X I , 28-33. 

mini indigne, reus erit corporis et san-
guinis Domini. 

28. Probet autem seipsum homo, et 
sic de pane illo edat, et de calice bibat. 

29. Qui enim manducat et bibit indi-
gne, judicium sibi manducat et bibit, 

vnen dijudicans corpus Domini. 

30. Ideo inter vos multi infirmi et 
imbecilles, et dormiunt multi. 

31. Quod si nosmetipsos dijudicare-
mus, non utique judicaremur. 

32. Dum judicamur autem, a Domino 
corripimur, ut non cum hoc mundo dam-
nemur. 

33. Itaque, fratres mei, cum convèni-
tis ad manducandum, invicem expec-
tate. · 

texte. Communier indignement, c'est le laire 
d'une manière qui profane plus ou moins le 
corps et le sang de Jésus-Christ, avec une 
conscience coupable de fautes contre la charité, 
contre la mortification, etc., sans s'être suffi-
samment examiné et préparé. Comp. les vers. 21 
et 28. L'apôtre n'avait donc pas seulement en 
vue ceux qui communient en état de péché mor-
tel, mais encore ceux qui le font avec affection 
au péché véniel, car ces derniers, aussi outragent, 
quoique d'une manière moins grave, le divin 
sacrement. Voyez le concile de Trente, Sess. xm, 
de sanctis*. Èuch., c. 7 ; Cornely, h. I. — Beus 
erit... C.-à-d., coupable d'avoir grièvement lésé / 
le corps et le sang de Jésus. — Probet autem... 

l vers. 28). Sérieux avertissement. S'éprouver 
avant la sainte communion, c'est examiner à 
fond sa conscience, pour voir en quel état elle 
se trouve par rapport à la sainte Eucharistie, 
puis, si l'on ne se juge pas digne d'approcher des 
saints mystères, purifier son âme afin de pou-
voir communier. — Et sic : après s'être éprouvé 
et préparé. — Qui enim... (vers. 29). Pour 
donner plus de force à son avertissement, Paul 
revient sur la pensée qu'il a émise an vers. 27, 
et insiste sur le grave péril qu'il y aurait à com-
munier Indignement. — Judicium (κρίμα) . . . 
manducat. Métaphore d'une énergie toute tra-
gique : s'incorporer sa propre condamnation, 
alors que le sacrement que l'on reçoit est un gage 
de salut. En l'employant, l'apôtre pensait sans 
doute à la damnation éternelle pour ceux 
qui communient en état de péché grave; mais 
les vers. 30 et ss. prouvent qu'il songeait aussi 
à des châtiments temporels. — Le trait non di-
judicans (μή διακρίνων, jeu de mots avec κρίμα, 
« Judicium »)... indique le motif de ce Jugement, 
de cette condamnation. Les chrétiens en cause 
ne distinguent pas le corps et le sang de Jésus 
d'un mets ou d'un breuvage vulgaire; ils les 
traitent doDc sans respect. — Ideo... Parce que 

indignement, sera coupable envers le 
corps et le sang du Seigneur. 

28. Que l'homme s'éprouve donc lui-
même, et qu'ainsi il mange de ce pain 
et boive de ce calice. 

29. Car celui qui mange et boit indi-
gnement, mange et boit sa condamna-
tion, ne discernant pas le corps du Sei-
gneur. . 

30. C'est pour cela qu'il y a parmi 
vous beaucoup de malades et de languis-
sants , et que beaucoup sont morts. 

31. Si nous nous jugions nous-mêmes, 
nous ne serions pas jugés. 

32. Mais lorsque nous sommes jugés, 
c'est le Seigneur qui nous châtie, afin 
que nous ne soyons pas condamnés avec 
ce monde. 

33. C'est pourquoi, mes frères, lorsque 
vous vous assemblez pour manger, atten-
dez· vous les uns les autres. 

de nombreux fidèles de Corinthe ne communiaient 
pas avec les dispositions requises, Dieu les avait 
ouvertement punis, vers. 30-32. C'est un appel 
direct à leur expérience que l'écrivain sacré fait 
à cet endroit. — Inflrmi et imbecilles. Ces deux 
adjectifs, comme ceux qui leur correspondent 
dans le texte grec, sont à peu près synonymes. 
Ils représentent ici l'un et l'autre les maladies 
graves dont Dieu avait châtié quelques-uns des 
coupables. — Dormiunt. L'euphémisme fréquem-
ment usité dans le Nouveau Testament pour 
désigner la mort. — Quod si nos... (vers. 31). 
Telle était la vraie cause de ces châtiments : 
les chrétiens de Corinthe ne s'étaient ni étudiés, 
ni Jugés sous le rapport moral, avant d'aller à 
la sainte table; c'est pourquoi Dieu les avait 
lui-même Jugés et condamnés. Ils auraient au 
contraire prévenu le Jugement du Seigneur, s'ils 
s'étaient examinés les premiers. Le verbe diju-
dicaremus fait évidemment allusion à « non di-
judicans » du vers. 291>. — Dum autem... (vers. 32). 
Parole de consolation pour ceux qui avalent été 
punis. Le Jugement divin exercé sous forme do 
châtiment temporel était en réalité un acte d'In-
dulgence. Par là, les Corinthiens recevaient une 
leçon ( corripimur), destinée à les améliorer, et 
dont 11 ne tenait qu'à eux de profiter, s'ils vou-
laient échapper à une condamnation plus ter-
rible encore et plus durable : ut non... damne-
mur (κατακριθώμεν, autre Jeu de mots). — 
Cum... mundo : avec le monde pervers et Incré-
dule. — Dans tout ce passage encore, vers. 27 
et ss., nous avons une preuve très forte de la 
croyance des premiers chrétiens à la transsub-
stantiation et à la présence réelle. L'Église pri-
mitive interprétait dono les paroles de l'institu-
tion de l'Eucharistie absolument comme le fait 
aujourd'hui l'Église catholique. 

33 - 34. Quelques avis pratiques pour conclure. 
— Itaque, fratres. Le ton redevient paternel et 
familier. — Les mots cum... ad manducandum 



34. Si quelqu'un a faim, qu'il màngc 
chez lui, afin que vous ne vous assem-
bliez pas pour votre condamnation. Je 
réglerai le reste après mon arrivée. 

34. Si quis esurit, dotai manducet, ut 
non in judicium conveniatis. Cetera au-
tem, cum venero, disponam. 

C H A P I T R E X I I 

1. Pour ce qui concerne les dons spi-
rituels, je ne veux pas, mes frères, que 
vous soyez dans l'ignorance. 

2. Vous savez que, lorsque vous étiez 
païens, vous vous laissiez entraîner vers 
les idoles muettes, selon qu'on vous 
menait. 

3. C'est pourquoi je vous déclare que 
personne', parlant par l'Esprit de Dieu, 

ne se rapportent évidemment qu'aux agapes. — 
L'ordre invicem, expectate fait allusion à l'abus 
mentionné plus haut, vers. 21» ( « unusquisque... 
prœsumit » ) . — Domi... (vers. 34). C'est là, 
d'après le vers. 22, et non pas dans les assem-
blées religieuses, que l'on prend un repas ordi-
naire. — Cetera autem... Passage à bon droit 
relevé par les théologiens, pour démontrer qu'à 
côté de la sainte Écriture il existe une tradi-
tion apostolique, qui fait loi en matière de foi 
et de morale. Nous ignorons quels étaient les 
autres points que saint Paul se réservait de 
régler durant son prochain séjour à Corinthe ; 
peut-être concernaient - ils aussi la célébration 
des saints mystères. 

§ XI. — Instruction relative aux dons spirituels. 
X I I , X-XIV, 40. 

Ces trois chapitres, très intéressants en eux-
mêmes, parce qu'ils nous permettent de nous 
faire une Juste idée de la vie religieuse de 
l'Église naissante et des grâces nombreuses 
qu'elle recevait du Seigneur, présentent d'assez 
nombreuses difficultés à l'interprète, comme le 
faisait observer saint Jean Chrysostome. Il y 
est parlé de manifestations spirituelles qui, très 
connues des lecteurs de l'épître, parce qu'elles 
étaient d'une occurrence fréquente, se sont peu 
à peu raréfiées et ont même presque totalement 
disparu, de sorte que nous avons de la' peine 
à nous faire une idée bien nette de certains 
détails. — Le chap. xn traite des dons spiri-
tuels en général ; le chap. x m , de la charité, 
en tant qu'elle en est la pierre de touche et le 
principe vivifleatenr ; le chap. xiv, de deux dons 
particuliers, la prophétie et le don des langues, 
plus désirés de certains chrétiens et qui étaient 
l'occasion d'abus dans les assemblées religieuses. 

1» La nature, le but et la diversité des dons 
spirituels. X I I , 1-11. 

CHAP. XII , — 1-3. Principe fondamental: le 
vrai critérium et l'origine divine de ces dons. 

1. De spiritualibus autem nolo vos 
ignorare, fratres. 

2. Scitis quoniam cum gentes essetis, 
ad simulacra muta prout ducebamini 
euntes. 

3. Ideo notum vobis facio quod nemo 
in Spiritu Dei loquens, dicit anathema 

— Les mots de spiritualibus, qui forment 
comme le titre de ce nouveau paragraphe (cf. 
vu , 1 ; vm , 1 ) , sont calqués tur le grec περι 
των πνευματικών. Il faut sous-entendre χαρισ-
μάτων, dons gratuits. Comp. les vers. 4, 9, 28, 
30, 81. Sur cette expression, voyez Rom. XII, 6 , 
et le commentaire. — Scitis guoniam... (vers. 2). 
Saint Paul rappelle d'abord aux Corinthiens, 
en quelques mots pleins de vigueur, ce qu'était 

leur vie morale lorsqu'ils vivaient encore dans 
le paganisme (cum gentes...). — Ad simulacra 
muta. Tel était le terme de leurs adorations : 
des idoles muettes, incapables de les instruire, 
lis vivaient donc alors forcément dans une pro-
fonde ignorance en ce qui concerne les dons 
merveilleux dont ils Jouissaient depuis leur 
baptême; o'est pourquoi l'apôtre vent complé-
ter leur Instruction sur ce point. Comp. le 
vers. 3". — Ducebamini euntes (plutôt : 
« abductl » ). Ce trait fait image et nous montre 
ces pauvres païens entraînés vers les fanx dieux, 
comme on entraîne des animaux sans raison. 
C'est par les démons qu'était exercée cette 
funeste influence. Cf. x , 20. — Notûm... facio... 
( vers. 3 ). Les fldèles de Corinthe vont apprendre 
de leur maître le caractère infaillible auquel ils 
pourront reconnaître si tel ou tel phénomène 
extérieur, qui ressemblait à un don extraordi-
naire, provenait réollement du ciel. — ln Spi-
ritu... loquens. C.-à-d., parlant sous l'inspira-



Jesu ; et nemo potest dicere : Dominus 
Jésus, nisi in Spiritu sancto. 

4. Divisiones vero gratiarum sunt, 
idem autem Spiritus. 

5. Et divisiones ministrationum sunt, 
idem autem Dominus. • ' -

6. Et divisiones operationum sunt, 
idem vero Dëus, qui operatur omnia in 
omnibus. 

Jl. Unicuiqûe autem datur manifesta-
tio Spiritus ad utilitatem. 

8. Alii quidem per Spiritum datur 

tion immédiate de l'Esprit-Saint. Quoique cette 
expression se rapporte plus directement aux 
dons des langues et de prophétie, il est évident, 
d'après les vers. 1, 4 et ss., que la règle tracée 
loi-même s'applique à tous les « oharismata » 
en général. Le critérium est indiqué eu termes 
tour à tour négatifs et afflrmatlfs. — Anathema 
Jesu. Mieux, d'après la leçon la mieux garantie 
du grec : « Anathema Jésus », Jésus (est ) ana-
thème; ou, Maudit (soit) Jésus ! Sur le sens 
du mot ανάθεμα, voyez Rom. ix ; 3 et les notes. 
T avait-il déjà, parmi les chrétiens, des héré-
tiques qui niaient la divinité de Jésus-Christ? 
On l'a affirmé, sans le prouver. Il vaut mieux 
supposer que l'apôtre a ici en vue les Juifs non 
convertis, qui maudissaient et blasphémaient 
Notre - Seigneur. A coup sûr, les hommes qui 
poussaient cette exclamation sacrilège ne pou-
vaient pas agir sous l'influence de l'Esprit-
Saint, et si des phénomènes extraordinaires, 
analogues à ceux qui accompagnaient leî dons 
spirituels, se manifestaient en eux ou par eux, 
o'étaient des phénomènes diaboliques et trom-
peurs; — Après nemo potest dicere, il faut sous-
entendre : dans un état extraordinaire, prove-

-nant d'nn don spirituel. — Dominus Jésus. 
C'est le critère positif, qui consistait à s'écrier, 
au contraire : Jésus est le Seigneur ! c.-à-d., le 
Rédempteur promis, le Messie-Dieu auquel tout 
appartient. — Nisi. In Spiritu... En effet, per-
sonne ne peut arriver sans le secours de l'Esprit-
Saint à croire en Notre-Seigneur Jésus-Christ 
et à manifester ouvertement sa foi. Cf. Matth. 

. xv i , 17. Voyez aussi I Joan. iv, 1-3, passage 
qui présente une grande analogie avec celui-ci. 

4-11. L'unité d'origine et de but des dons 
spirituels, malgré leur diversité. Les vers. 4 - 6 
nous les montrent procédant tous d'un seul et 
même principe, Dieu lui-même. — Divisiones. 
Le substantif grec διαίρεσεις désigne à pro-
prement parler des distributions, des réparti-
tions; puis; comme c'est ici le cas, des catégo-
ries distinctes. — Gratiarum rend imparfaite-
ment le sens de χαρισμάτων. Voyez les notes 
du vers. 1». — Idem... Spiritus. Quoique variés 
et multiples, les dons en question émanent du 
même et seul Esprit divin. — Ht divisiones... 
Les vers, 6 et 6..sont destinés à expliquer le 

ne dit anathème à Jésus ; et personne 
ne peut dire : Seigneur Jésus, si ce n'est 
par l'Esprit-Saint. 

4. Sans doute, il y a diversité de grâces ; 
mais il n'y a qu'un même Esprit. 

5. I l y a diversité de ministères ; mais 
il n'y a qu'un même Seigneur. 

6. I l y a aussi diversité d'opérations ; 
mais il n'y a qu'un même Dieu, qui 
opère tout en tous. 

7. Or la manifestation de l'Esprit 
est donnée à chacun pour l'utilité com-
mune. 

8. En effet, à l'un pst donnée par 

vers. 4, au moyen de deux analogies. — Minis-
trationum, διακονιών. O.-à-d., des fonctions 
ecclésiastiques, oomme l'apostolat, le sacerdoce, 
le diaconat, etc. — Idem... Dominus. Ces divers 
ministères provenaient tous de Notre - Seigneur 
Jésus-Christ, chef de l'Église, et se rapportaient 
à son service. — Par operationum (ένεργημά-
τ ω ν ) , il faut entendre les heureux effets pro-
duits soit dans les esprits (par exemple, les 
conversions), soit dans les corps (les miracles 
de guérison, etc.), par le moyen des dons 
spirituels et des fonctions ecclésiastiques. — 
Ces effets sont appropriée à Dieu le Père 
(Idem... Denis), parce que c'est lui qni, en vertu 
de sa toute-puissance créatrice, operatur ( ô 
ένεργών) omnia in omnibus (c . -à-d„ dans 
tous les hommes). Tout ce passage contient un 
argument très fort en faveur du mystère de la 
sainte Trinité. — Unicuique... (vers. 7). But 
pour lequel les dons spirituels sont accordés 
par l'Esprit-Saint : ad utilitatem. C.-à-d., non 
pour le bien particulier de ceux qui les re-
çoivent, mais pour le bien général de l'Église, 
ainsi qu'il ressort des vers. 12 et ss. — Les 
principaux « oharismata » sont énumérés dans 
les vers. 8-10. L'apôtre en cite neuf; mnis 11 
ne se propose nullement d'être complet, puis-
qu'il en mentionne plusieurs autres dans l'épitre 
aux Rom., XII, 6 et se. Comp. aussi le vers. 28, 
où il n'en signale que hutt. Il semble les avoir 
groupés en trois classes, en variant les formules 
par lesquelles 11 désigne les chrétiens qui étaient 
l'objet de ces dons: ω με'ν, vers. 8»; έτέρω, 
vers. 9* ; έτίρω, vers. 10b (voyez le texte grec). 
Il emploie aussi des prépositions différentes, 
afin de mieux marquer la manière dont ces 
faveurs merveilleuses dépendent de l'Esprit-
Saint : peY ( διά ), secundum ( κατά ) , in ( iv ) ; 
« elles sont données par lut et distribuées 
selon sa volonté (comp. le vers. 11), parce 
qu'elles ont en lui leur source commune ». — 
L'accord est loin de régner entre les exégètes au 
sujet de la définition et dë la nature des divers 
« charismata » ; nous donnons lee interpréta-
tions les plus communément admises. La pre-
mière classe comprend les dons qui se rappor-
tent à la connaissance et à la démonstration 
des vérités chrétiennes : sermo sapientia,... 



-l'Esprit une parole de sagesse; à un 
autre, une parole de science, selon le 
même Esprit ; 

9. à un autre, la foi, par le même 
Esprit ; à un autre, la grâce des guéri-
sons, par le même Esprit ; 

10. à un autre, le dm d'opérer des 
miracles; à un autre, la prophétie; à 
un autre, le discernement des esprits; 
à un autre, la diversité des langues ; à 
un autre, l'interprétation des langues. 

11. Or c'est un seul et même Esprit 
qui opère toutes ces choses, les distri-
buant à chacun comme il veut. 

12. Car comme le corps est un et a 
beaucoup de membres, et comme tous 

scientiœ « Il faut remarquer que l'apôtre ne 
parle ni de la sagesse ni de la connaissance en 
elles-mêmes, mais d'un discours de sagesse ou 
de connaissance; car il saisit le don en acte, 
au moment où il doit servir & l'édification de 
l'Église. » La" sagesse dont il est ici question 
paraît avoir consisté, d'après n , 6 et ss., dans 
l'intelligence des mystères les plus relevés du 
christianisme, par opposition à ceux des dogmes 
chrétiens qui étalent l'objet de la science ordi-
naire des fidèles. Cf. m , 1 et ss. D'où 11 suit 
que la parole de sagesse et la parole de science 
étalent le don, accordé par l'Esprit - Saint, d'en-
seigner et d'expliquer, d'une part les plus hauts 
mystères de la religion, de l'autre les vérités 
élémentaires. Le premier don était surtout dé-
parti aux apôtres et aux antres grands prédica-
teurs de la foi ; le second, aux prédicateurs 
ordinaires. — Alteri... Seconde catégorie (vers. 
9-10»), comprenant les dons qui concernaient 
la foi et sa diffusion. — Le mot fides ne désigne 
pas ici la première des trois vertus théologales, 
qui dépasse les limltegj du simple don spiri-
tuel ; elle est d'ailleurs le bien commun de tous 
les chrétiens, et non pas un privilège accordé seu-
lement à quelques-uns. Il s'agit de ce qu'on 
nomme « fides miraculosa » , c.-à-d., de la foi 
portée à un tel degré, qu'elle peut opérer des 
prodiges. Cf. Matth. xvi i , 20 et I Cor.xm, 2. — 
Les quatre dons suivants peuvent être regardés 
comme des effets de cette foi, soit dans la 
sphère matérielle (gratia sanitatum, le don 
d'opérer des guérlsons ^niraouleuses ; operatio 
virtutum, le don d'accomplir toutes sortes de 
prodiges éclatants), soit dans la sphère spiri-
tuelle (prophelia et disçretio...). Le mot prophé-
tie a deux significations distinctes dans le Nou-
veau Testament. Tantôt il marque la prédiction 
de l'avenir dans le sens strict ; d'autres fols, 11 
ne représente que la communication, faite en 
termes émus et édifiants, de certaines vérités 
qui, tout en étant dévoilées par une inspiration 
divine, n'avalent pas trait à l'avenir. Le discer-
nement des esprits servait de contrôle au don 
de prophétie. I l consistait à apprécier à leur 
Juste valeur les phénomènes qui paraissaient 

sermo sapientise ; alii autem sermo 
scientiœ secundum eumdem Spiritum ; 

9. alteri fides in eodem Spiritu ; alii 
gratia sanitatum in uno Spiritu ; 

10. alii operatio virtutum, alii prophe-
tia, alii disçretio spirituum, alii généra 
linguarum, alii interpretatio sermonum. 

11. Hsec autem omnia operatur unus 
atque idem Spiritus, dividens singulis 
prout vult. 

12. Sicut enim corpus unum est, et 
membra habet multa, omnia autem 

provenir de l'inspiration. Celui qui en était doué 
pouvait dire si le prophète parlait sous l'in-
fluence de l'Esprit de Dieu, ou sous celle de 
l'esprit des ténèbres, on de son propre fonds. Cf. 
xiv, 29 ; I Thess. v, 19-21, etc. — Dans la troi-
sième catégorie (vers. 10») sont placés le don 
de parler en langues étrangères (généra lingua-
rum, γένη γ λ ω σ σ ώ ν ) et celui de les interpré-
ter (interpretatio sermonum, ou mieux, « lin-
guarum » , comme dit l'Itala, plus conforme au 
texte grec). Ils seront longuement décrits au 
chap. xiv. — Hsec autem... (vers. 11). Cette 
ligue condense tout ce qui a été dit depuis le 
vers. 4, au sujet de l'unité d'origine des « cha-
rismata » malgré leur diversité. — Dividens 
singula... prout... C'est là un trait nouveau et 
important, qui relève la liberté entière de 
l'Esprit-Saint dans la distribution de ces dons, 
appelés pour ce motif « gratis data ». — Vult : 
d'une volonté infiniment sage, qui donne à 
chaque chrétien ce qui convient le mieux pour 
le bien' 3e l'Église. 

2» Conséquences pratiques de la théorie qui 
précède. X I I , 12-31. 

Elles sont énoncées sous la forme d'nne 
belle allégorie, empruntée au corps humain, et 
qui rappelle plusieurs morceaux célèbres do 
l'antiquité, entre autres le discoure de Mene-
nius Agrippa dans Tito Llve, n , 32, et les 
comparaisons identiques de Sénèque, de Ira, 
n, 31 et de Marc Aurèle, n, 1 et vu, 13. Saint 
Paul s'y propose un double but : 1° faire en 
sorte que tous les fidèlee fussent contents des 
dons qu'ils tenaient de l'Esprit-Saint, puisque 
même les plus petits de oes dons contribuaient 
au bien universel ; 2° réprimer tout sentiment 
de jalousie et de mécontentement chez ceux qui 
possédaient des dons moins, éclatante. 

12-14. Introduction : l'Église comparée au 
corps humain. Cf. Rom. xn, 4. — Sicut... cor-
pus... Rien n'est plus exact. Le corps humain 
n'est pas « une agrégation monotone de parties 
semblables, ainsi que cela a lieu dane un réser-
voir d'eau ou dane un tas de pierres » ; c'est 
un organisme vivant, très varié dans son unité : 
unum est, et multa... — La même pensée eet 



membra corporis cum sint multa, unum 
tamen corpus sunt, ita et Christus. ~ 

13. Etenim in uno Spiritu omnes nos 
in unum corpus baptizati sumus, sive 
Judœi, sive gentiles, sive servi, sive 
liberi ; et omnes in uno Spiritu potati 
sumus. 

14. Nam et corpus non est unum 
membrum, sed multa. 

15. Si dixerit pes : Quoniam non Sum 
manus, non sum de corpore ; num ideo 
non est de corpore ? 

16. Et si dixerit auris : Quoniam non 
sum oculus, non sum de corpore; num 
ideo non est de corpore ? 

17. Si totum corpus oculus, ubi audi-
tus? si totum auditus, ubi odoratus? 

18. Nunc autem posuit Deus membra, 
unumquodque eorum in corpore sicut 
voluit. 

répétée sous une autre forme : omnia autem..., 
unum tamen... — Ita et Christus. On s'atten-
drait k lire plutôt : Àinsl en est-il de l'Église. 
Mais saint Paul a précisément substitué ici 
par métonymie le nom du Christ k celui de la 
communauté fondée par lui, afln de mieux faire 
ressortir l'unité parfaite de l'Église. Il s'agit 
donc du Christ mystique, de l'assemblée des 
fidèles qui est comme le corps du Christ. Comp. le 
vers. 27 ; Eph. i , 22-23 et iv ,12 ; Col. 1,18, eto. 
— Etenim... (vers. 13). L'apôtre démontre en 
quelques mots l'existence de cette unité for-
mée par tous les fidèles, k quelque race et à 
quelque condition qu'ils appartiennent. — In 
uno... omnes... in unum. Remarquez la vigueur 
des expressions. Au baptême, les clfrétiens sont 
pour ainsi dire plongés (baptizati) dans l'Esprit-
Saint comme dans un élément divin, de manière 
à ne former ensuite tous ensemble qu'un seul 
et même organisme spirituel. L'Esprit de Dieu 
reçoit encore une mention spéciale, parce que 
c'est k lui qu'est appropriée la vie nouvelle que 
les hommes reçoivent par le baptême. Cf. Joan. 
m , 5 et ss., Tit. m , 5-6, etc. — Toutes les 
différences antérieures, soit de race et de reli-
gion ( sive Judœi, sive...), soit de condition 
(sive servi, sive...), ont disparu dans cette 
transformation qu'opère le baptême. « Quand on 
pense à la distance qui séparait à cette époque 
Juifs et païens, esclaves et libres, on mesure 
la puissance du principe d'union qui avait com-
blé ces abîmes. » — Nous croyons, avec de nom-
breux commentateurs, que la métaphore in... 
Spiritu potati sumus représente le eacrement 
de confirmation, par lequel les premiers chré-
tiens ne recevaient pas seulement l'Esprit-Saint, 

les membres du corps, quoique nom-
breux , ne forment néanmoins qu'un seul 
corps : ainsi en est-il du Christ. 

13. En effet, nous avons tous été bap-
tisés dans uir seul Esprit, pour former 
un seul corps, soit Juifs, soit païens, 
soit esclaves, soit libres ; et nous avons 
tous été abreuvés d'un seul Esprit. 

14. Ainsi le corps n'est pas un seul 
membre, mais il est composé de beaucoup 
de membres. 

15. Si le pied disait : Puisque je ne 
suis pas une main, je ne suis pas du 
corps ; est-ce que pour cela il ne serait 
point du corps? 

16. Et si l'oreille disait : Puisque je 
ne suis pas un œil, je ne suis pas du 
corps ; est-ce que pour cela elle ne serait 
point du corps ? » 

17. Si tout le corps était œil, où serait 
l'ouïe? s'il était tout ouïe, où serait 
l'odorat? — 

18. Mais Dieu a disposé les membres 
dans le corps, chacun d'eux comme il a 
voulu. 

mais étalent en outre comme abreuvés de ses 
dons merveilleux. Cf. Act. v m , 17; x ix , 6, etc. 
Il est moins bien de voir dans cette formule 
une autre désignation du baptême, ou celle du 
sacrement de l'Eucharistie; en effet, l'image 
employée ne convient k aucun de ces deux 
sacrements. — Nam et corpus... (vers. 14). 
Paul revient k sa comparaison du vers. 12, qu'il 
va développer au point de vue pratique dans 
les vers. 15 et ss. 

15-26. De même que le corps humain est 
essentiellement un malgré la multiplicité de 
ses membres, de même en est-il de l'Église, 
malgré la variété et le grand nombre des 
« oharismata ». — Si dixerit... Vers. 15-20 : la 
noblesse plus grande de tel ou tel membre ne 
fait pas qu'il appartienne davantage au corps, 
mais c'est l'union de tous les membres qui cons-
titue l'admirable organisme du corps humain 
d'après l'intention du Créateur. Ces réflexions 
s'adressent k ceux des Corinthiens qni, n'ayant 
pas reçu les dons les plus brillants de l'Esprlt-
Salnt, en étaient attristés et découragés. — 
Pes..., auris... (vers. 15 et 16).-Le pied et 
l'oreille, dramatiquement personnifiés, se plai-
gnent d'êlre moins honorables et moins utiles 
que la main et que l'œil. Plainte insensée : 
Num ideo...f — Si totum... (vers. 17). Raison-
nement qui met davantage en relief la sotiise 
d'une telle plainte. Le corps a des nécessités 
nombreuses, qui exigent des membres très variés, 
sans l'existence desquels la perfection de son 
organisme disparaîtrait : Ubi...? ubi...? — Nunc 
autem... (vers. 18). Cette diversité est l'œuvre 
du Créateur lui-même, dont elle atteste la 
grande sagesse. D'où il suit qu'être mécontent 



19. S'ils n'étaient tous qu'Un seul 
membre, où serait le corps? 

20. Mais maintenant il y a beaucoup 
de membres, et un seul corps. 

21. L'œil ne peut pas dire à la main : 
Je n'ai pas besoin de ton aide ; ni la tête 
dire aux pieds : Vous ne m'êtes pas 
nécessaires. 

22. Mais au contraire les membres du 
corps qui paraissent les plus faibles sont 
les plus nécessaires ; 

23. et les membres du corps que nous 
regardons comme les plus vils, nous les 
entourons d'un plus grand honneur ; et 
ceux qui sont honteux reçoivent le plus 
de respect. 

24.' Ceux qui sont décents n'en ont 
pas besoin ; mais Dieu a disposé le corps 
de manière à donner plus d'honneur à 
ce qui en manquait, 

25. afin qu'il n'y ait pas de division 
dans le corps, mais • que les membres 
aient également un soin réciproque les 
uns des autres. 

26. Et si un membre souffre, tous les 
membres souffrent avec lui ; ou si un 
membre est honoré, tous les membres 
s'en réjouissent avec lui. 

19. Quod si essent omnia unum mem-
brum, ubi corpus ? 

20. Nunc autem multa quidem mem-
bra, unum autem corpus. 

21. Non potest autem oculus dicere 
manui : Opéra tua non indigeo ; aut ite-
rum caput pedibus : Non estis mihi ne-
cessarii. 

22. Sed multo magis quse videntur 
membra corporis infirmiora esse, neces; 
sariora sunt ; 

23. et quse putamus ignobiliora mem-
bra esse corporis, his honorem abundan-
tiorem circumdamus ; et quse inhonesta 
sunt nostra, abundantiorem honestatem 
habent. 

24. Honesta autem nostra nullius 
egent; sed Deus temperavit corpus, ei 
cui deerat abundantiorem tribuendo ho-
norem , 

25. ut non sit schisma in corpore, sed 
idipsum pro invicem sollicita sint mem-
bra. 

26. Et si quid patitur unum mem-
brum, compatiuntur omnia membra ; 
sive gloriatur unum membrum, congau-
dent omnia membra. 

des dous spéciaux qu'on a reçus serait attaquer 
implicitement l'ordre établi par Dieu. Of. Rom. 
ix, .20. — SI... omnia unum... (vers. 19). 
L'apôtre argumente « per absurdum ». La vue 
.est un sens non moins admirable que néces-
saire; mais que deviendrait le corps humain, 
s'il ne consistait qn'en yeux? A cette absurdité 
saint Panl oppose la réalité des faits, tels qu'ils 
ont été institués par l'Intelligence infinie de 
Dieu : Nunc... multa... (vers. 20). — Non 
potest... Dans les vers. 21-26 il s'adresse à ceux 
des fldèles qui, ayant reçu des dons très rele-
vés, étaient portés à mépriser leurs frères 
moins bien doués. Tout d'abord, au vers. 21, un 
raisonnement analogue & celui des vers. 15 -16, 
avec cette différence qu'ici ce sont les membres 
les plus honorables qui affectent de hautaines 
prétentions, comme s'ils pouvaient se suffire 
à eux-mêmes. — En face de ces dires aussi 
faux que superbes, saint Paul place de nouveau 
les réalités de la vie humaine, vers. 22-24 : 
Sed multo magis... — Par membra... inferiora 
Il faut entendre les organes internes, tels que 
le coeur, le cerveau, les poumons, l'estomao, 
etc., plus faibles par leur, nature même, mais 
non moins nécessaires au corps (au lieu dn 
comparatif necessariora, le grec a simplement 
le positif ). -r Allant encore plus loin dans ses 
développements, l'apôtre mentionne non seules 
ment ignobiliora membra (vers. 23), tels que 
les bras, les jambes, etc., que nous ornons au 
moyen de vêtements, pour compenser ce qui 

nous "paraît moins honorable en eux, mais 
même ce qu'il nomme inhonesta... nostra, que 
la nature pous porte i voiler avec plus de soin 
(abundantiorem honestatem...; nous témoignons 
plus de respect à ces parties de notre corps). 
— Bonesta... nostra (vers. 24) : la tête, le 
visage, les mains. — Sed Deus... Comme au 
vers. 18, Paul fait intervenir l'action divine, 
pour montrer que tout est bien à sa place dans 
le, corp3 humain, et par conséquent dans la 
répartition des dons spirituels représentés par 
nos divers membres. — Temperavit. D'après 
le grec : « a mêlé ensemble. » Le Créateur a par-
faitement agencé les différentes parties de notre 
corps, entremêlant les plus honorables et les 
plus humbles. De la sorte, 11 voulait empêcher 
qu'il y eût dans notre organisme deux catégories 
distinctes de membres, opposées l'une à l'autre 
et produisant une sorte de schisme ( vers. 25 ) ; 
bien plus, il voulait au contraire qu'il existât 
de part et d'autre union et sympathie (sed 
idipsum.,.). -— L'expérience prouve que Dieu 
a parfaitement atteint son but : Si quid pati-
tur... (vers. 26). Il règne une étroite solidarité 
entre tous les membres du corps ; image de ce 
qui doit se passer entre les chrétiens. — Com-
patiuntur... : en vertu de la connexion établie 
d'une extrémité h l'autre du corps par le sys-
tème nerveux. 

27-31. Application de ces vérités aux fidèles 
-de Corinthe. Elle est tout à fait générale; 
« l'Idée en est sommairement indiquée au 



27. Vos autem estis corpus Christi, et 
memhra de membro. . • 

28. Et quosdam quidem posuit Deus 
in ecclesia primum apostolos, secundo 
prophetas, tertio doctores ; deinde vir-
tutes, exinde gratias curationum, opitu-
lationes, gubernationes, généra lingua-
rum, inteipretationes sermonum. 

29. Numquid omnes apostoli? njim-
quid omnes prophetse ? numquid omnes 
doctores ? 

30. numquid omnes virtutes? num-
quid omnes gratiam habent curationum? 
numquid omnes linguis loquuntur? num-
quid omnes interpretantur ? 

31. iEmulamini autem charismata, 
meliora. Et adhuc excellentiorem viam 
vobis demonstro. 

vers. 27. » — Vos... corpus... Le corps du Christ, 
c'est l'Église (voyez le vers. 12 et le commen-
taire); les chrétiens de Corinthe méritaient dono 
ce titre en tant qu'ils appartenaient à l'Église. 
— Membra de membro. La Vulgate, comme 
l'Itala et divers manuscrite du texte syriaque, 
a lu : μέλη έκ μέλους ; ce qui donne un sens 
analogue à celui de Rom. XII, S. « Singuli alter 
alterius membra, dit Estius; id est, membra 
invicem connexa et dependentia estis. » Mais 
il faut lire, suivant la leçon la plus autorisée : 
μέλη έκ μέρους, membres en partie. Ce qui 
elgnlfle qu'aucun fidèle n'est à lui seul le corps 
complet du Christ, mais que tout chrétien est 
un membre de ce corps mystique, selon la place 
qp'il occupe et le don qu'il a reçu. — Et quos-
dam... Cette nouvelle nomenclature est le com-
mentaire implicite des mots « ex parte » du 
texte grec. Unité parfaite entre tous les membres 
qui forment le corps du Christ, a dit saint Paul ; 
en même temps, comme 11 l'ajoute ici, grande 
diversité de fonctions et de rangs# parmi les 
chrétiens : il y a les apôtres, les prophètes, etc. 
D'après la Vulgate, cette autre liste mentionne 
neuf dons, comme la première (comp. les ver-
sets 8-10), dont elle diffère d'ailleurs très peu. 
Le texte grec et les anciens manuscrits latins 
n'en signalent que huit, car ils passent sous 
silence l'interprétation des langues. L'emploi des 
mots primum, secundo, tertio semble supposer 
que notre auteur voulait d'abord énumérer tous 
les dons spirituels et les classer d'après leur 
dignité réelle^ mais ce début de classification 
est bientôt interrompu. — Apostolos. Les 
membres dn collège apostolique dans le sens 
strict ; avec eux saint Paul, et peut - être saint 
Barnabé. — Les docteurs (διδάσκαλοι) avalent 
pour mission, comme leur nom l'indique, d'ex-
poser les vérités chrétiennes ; ils étaient chargée 
de l'enseignement. Selon la Juste réflexion de 
saint Jean Chrysostome, 11 y avait cette diffé-
rence entre les docteurs et les prophètes, que"' 

27. Or vous êtes le corps du Christ, 
et les membres d'un membre. 

„ 28. Ainsi Dieu a étahli dans l'Église 
premièrement des apôtres, secondement 
des prophètes, troisièmement des doc-
teurs ; ensuite ceux qui font des miracles ; 
puis ceux qui ont les dons de guérir, de 
secourir, de gouverner, de parler diverses 
langues, d'interpréter les langues. 

29. Tous sont-ils apôtres? tous sont-
ils prophètes? tous sont-ils docteurs? 

30. tous font-ils des miracles? tous 
ont - ils la grâce de guérir ? tous parlent-
ils diverse» langues? tous les inter-
prètent-ils? 

31. Aspirez aux dons les meilleurs. 
Mais je vais vous montrer encore une 
voie plus excellente. 

ceux-ci ne parlaient qu'en vertu de l'Inspiration 
divine, tandis que ceux-là, quoique aidés par 
l'Esprit-Saint, parlaient davantage de leur 
propre fonds, à la façon de maîtres qui étudient 
avant d'enseigner. — Sur les deux dons sui-
vants, virtutes et gratias curationum, voyez 
les notes des vers. 9b et 10». — Opitulationes, 
gubernationes. Dons accordés en vue du gou-
vernement pratique des Églises. Le premier 
représente les institutions de divers genres qui 
se formèrent de bonne heure dans la chrétienté, 
ïohr soulager les pauvres, les malades,.etc. Le 
second rendait apte aux fonctions administra-
tives, toujours si délicates. — Enfin, pour con-
clure, généra linguarum..,, comme au vers. 10. 
— Numquid omnes..J Dans les vers. 29 et 30, 
saint Paul réitère, en omettant les « opitula-
tiones » et les « gubernationes » , sa liste du 
vers. 28, afin de montrer que les dons multiples 
qu'il a signalés sont très diversement distribuée 
aux chrétiens. Comp. les vers. 17 et 19. De la 
sorte, r.Église forme un organisme très varié 
dans son unité. Les questions répétées coup sur 
coup donnent beaucoup de vie à ce passage. — 
iEmulamini autem... (vers. 31). Transition à la 
description grandiose que renferme le chap. xm. 
Les Corinthiens aspiraient aux dons spirituels 
les plus brillants; l'apôtre les exhorte briève-
ment Ici à désirer avant tout charismata me-
liora, les dons les plus utiles pour l'édification 
générale. La Vulgate a lu τα κρείττονα, les 
meilleurs (dons), leçon du plus grand nombre 
des manuscrits; la variante τά μείζονα, les plus 
grands, quoique favorisée par quelques témoins 
très anoiens, paraît moins garantie. — Adhuc 
excellentiorem... C.-à-d., une voie de beaucoup 
supérieure à tous les dons qui ont été men-
tionnés dans ce chap. XII, la voie de la divine 
charité. — Demonstro. L'emploi du temps pré-
sent est à noter. « Jam ardet Paulus et fertur 
in amorem » ( saint Ambroise ). 



CHAPITRE X I I I 

> 1. Quand je parlerais les langues des 
hommes et des anges, si je n'ai pas la 
charité, je suis comme un airain sonnant 
ou une cymbale retentissante. 

2. Et quand j'aurais le don de prophé-
tie, et que je connaîtrais tous les mys-
tères et toute la science ; et quand j'au-
rais toute la foi, jusqu'à transporter des 
montagnes, si je n'ai pas la charité, je 
ne suis rien. 

3. Et quand je distribuerais tous mes 
biens pour nourrir les pauvres, et quand 
je livrerais mon corps pour être brûlé, 
si je n'ai pas la charité, cela ne me sert 
de rien. 

1. Si linguis hominum loquar, et an-
gelorum, caritatem autem non habeam, 
factus sum velut ses sonane, aut cymba-
lum tinniens. 

2. Et si habuero prophetiam, et nove-
rim mysteria omnia, et omnem scien-
tiam ; et si habuero omnem fidem ita nf 
montes transferam, caritatem autem 
non habuero, nihil sum. 

3. Et si distribuera in cibos pauperum 
omnes facultates meas, et si tradidero 
corpus meum ita ut ardeam, caritatem 
autem non habuero, nihil mihi prodest. 

3° La yole par excellence. XIII, 1-13. 
C'est là une des plus belles pages qui atent 

été écrites dans le langage humain. De telles 
paroles ne se commentent guère; on les Ht en 
adorant et en aimant. Du reste, les saints en 
ont donné des explications admirables, Burtout 
l'auteur du livre de Γ Imitation, I. III, o. 6, 
« De mirabili ettectu divini amoris. » Voyez 
aussi les cantiques d'amour de saint François 
d'Assise et du B. Jacopone da Todi, dans Oza-
nam, les Poètes franciscains, p. 468 et ss. — 
L'auteur démontre d'abord la néoessité de 
l'amour, vers. 1-3 ; Il en décrit ensuite les prin-
cipaux caractères, vers. 4-7; puis il parle de sa 
perpétuelle durée et de sa supériorité univer-
selle, vers. 8-13. 

CHAP. X I I I . — 1 - 8 . L a nécessité de l 'amour. 
Sans la charité, les dons spirituels, même les 
plus relevés, sont complètement Inutiles. Dans 
les vers. 1-2, saint Paul suppose divers « charte-

Génie jouant des cymbales, 

f D'après les monuments grecs.) 

mata » existant dans Un chrétien sans l'amour, 
et il afflrme énergiquement qu'ils n'ont dans 
ce cas aucune valeur réelle. Au vers. 3, Il 

suppose un chrétien sacrifiant tout ce qu'il pos-
sède, même sa propre vie, sans amour, et il 
montre de même qu'une telle générosité ne 
servirait de rien. — Linguis hominum. Sur 
leur nombre, voyez les notes de xiv, 10. — 
Aut angelorum. Langage autrement ineffable. 
C'est, dans les deux cas, le don des langues 
élevé « à sa plus magnifique réalisation pos-
sible ». — Caritatem autem non... L'hypothèse 
n'est pas absolument impossible, puisqu'il s'agit 
de « gratise gratis datas » qui peuvent se ren-
contrer même chez les pécheurs. — Λ-ls sonans 
aut... Détails dramatiques, pour désigner des 
bruits sonores, mais vains. — Si... prophetiam... 
(vers. 2). Supposition encore plus relevée que la 
précédente, puisque le don de prophétie l'em-
porte sur le don des langues. Cf. χιν, 1 et' ss. 
— La gradation continue avec les mots myste-
ria omnia, omnem scientiam, qui représentent 
des connaissances aussi étendues que surhu-
maines. — Omnem fidem. La « fides mlraculosa ». 
Voyez xn, 9'1 et le commentaire. — Ita ut 
montes... : selon la promesse de Notre-Selgneur 
Jésus-Christ. Cf. Matth. xxi, 21. — Le résultat 
est brièvement et énergiquement exprimé : 
nihil sum. — M si distribuera... (vers. 3). Dans 
les hypothèses qui précèdent, c'était Dieu qui 
accordait généreusement ses dons; Ici, c'est 
l'homme lui-même qui donne et se sacrifie, 
mais également à pure perte, par oe qu'il est 
supposé dénué d'amour. — Omnes facultates... 
Le trait in cibos pauperum manque dans le 
gree, où on lit seulement : « Et si Je distri-
buais tous mes biens. » — Si tradidero corpus... 
Sacrifice beaucoup plus excellent que celui des 
biens matériels; et pourtant 11 est inutile lui-
même sans la charité. — Ita ut ardeam. D'après 
le grec : (Si Je livrais mon corps) pour être 
brûlé. 

4-7. Les caractères de la charité. Cette carae-



4. Caritas patiens est, benigna est. 
Caritas non œmulatur, non agit per-
peram, non inflatur ; 

5. non est ambitiosa, non quœrit quœ 
sua sunt, non irritatur, non cogitât mar 

lum ; 
6. non gaudet super iniquitate, con-

gaudet autem veritati ; 
7. omnia sufïert, omnia crédit, omnia 

sperat, omnia sustinet. 
8. Caritas nunquam excidit, sive 

prophetiœ evacuabuntur, sive linguœ 
cessabunt, sive scientia destruetur. 

9. Ex parte enim cognoseimus, et ex 
parte prophetamus ; 

10. cum autem venerit quod perfec-
tum est, evacuabitur quod ex parte est. 

11. Cum essem parvulus, loquebar ut 
parvulus, sapiebam ut parvulus, cogita-
bam ut parvulus; quando autem factus 
sum vir, evacuavi quœ erant parvuli. 

tséristique est pleine de vigueur dans sa brièveté. 
En quinze « aphorismes exquis », saint Paul 
signale quinze marques ou qualités soit posi-
tives, soit négatives de l'amour. D'après l'opi-
nion la plus probable, elles concernent toutes 
le prochain, quoiqu'il ait été surtout question 
de l'amour de Dieu dans les vers. 1-3. D'ailleurs, 
le précepte de l'amour est unique en réalité. 
Cf. Matth. xxn, 36-40. — D'abord, au vers. 4», 
deux qualités générales et positives : pattens..., 
benigna... La charité est patiente pour supporter 
les maux, et pleine de bonté pour procurer le 
bien. Puis viennent huit qualités négatives, 
vers. 4b. 6», qui sont comme le développement 
de Rom. xm, 10 : « Dilectio... malum non ope-
ratur. » — Non agit perperam. Le sens pro-
bable du grec est : Elle ne se vante pas. — Non 
inflatur : par orgueil et présomption. Cf. iv, 6. 
— Non... ambitiosa (vers. 6). Le greo signifie 
plutôt : Elle n'agit pas d'une manière inconve-
nante. Celui qui est orgueilleux et égoïste blesse 
souvent les convenances sociales, la politesse, 
etc. — Non cogitât... Mieux : Elle n'impute pas 
le mal. L'amour sincère ne tient pas note des 
injures reçues, mais il les pardonne et les oublie 
aussitôt. — Non gaudet super... (vers. 6). C.-à-d., 
au sujet des péchés d'autrui. Rien n'est plus 
triste pour un cœur aimant que de contempler 
les fautes du prochain. — Enfin, cinq traits 
positifs, vers. 6"-7, dont le premier, sed con-
gaudet..., contraste avec la qualité qui précède. 
La charité se réjouit des triomphes remportés 
par la vérité, qu'elle voudrait voir établie en 
tous lieux. — Omnia suffert. Plutôt, d'après le 
grec : Elle cache tout. C.-à-d., qu'elle excuse 
tous les défauts du prochain. — Omnia crédit : 
non par faiblesse et par crédulité, mais parce 

4. La charité est patiente, elle est 
pleine de bonté. La charité n'est point 
envieuse, elle n'agit pas avec témérité, 
elle ne s'enfle pas d'orgueil; 

5. elle n'est pas ambitieuse, elle ne 
cherche pas ses propres intérêts, elle ne 
s'irrite pas, elle ne pense pas le mal, 

6. elle ne se réjouit pas de l'injustice, 
mais elle se réjouit de la vérité ; 

7. elle souffre tout, elle croit tout, 
elle espère tout, elle supporte tout. 

8. La charité ne finira jamais; pas 
même lorsque les prophéties disparaî-
tront, que les langues cesseront, et que 
la science sera détruite. 

9. Car nous connaissons en partie, et 
nous prophétisons en partie ; 

10. mais quand ce qui est parfait sera 
,venu, tout ce qui est partiel disparaîtra. 

11. Quand j'étais enfant, je parlais 
comme un enfant, je jugeais comme un 
enfant, je raisonnais comme un enfant ; 
mais lorsque je suis devenu homme, j'ai 
fait disparaître ce qui était de l'enfant. 

que celui qui aime est plein de confiance en ses 
frères. — Omnia sperat. Le prochain fût-il très 
imparfait, l'homme aimant espère le voir s'amé-
liorer. — Omnia sustinet : sachant que les 
maux et les persécutions de cette vie prendront 
fin, et recevront une glorieuse récompense. 

8-13. La perpétuité et la supériorité universelle 
de l'amour. Ces deux autres qualités sont magni-
fiquement décrites. — Nunquam excidit. Jamais 
la charité n'aura de fln, car elle est faite plus 
encore pour le ciel que pour la terre. C'est 
« une fleur dont les pétales ne toijxberont ja-
mais ». — Sive..., sive... Le contraire aura lieu 
pour les dons spirituels (l'apôtre cite comme 
exemple oeux de prophétie, des langues et de 
solence ), qui seront inutiles dans l'autre vie. — 
Motif pour lequel les deux dons de prophétie 
et, de science cesseront dans.le ciel, tandis que 
la charité durera toujours (vers. 9-10): ex 
parte enim... Ils sont imparfaits en eux-mêmes, 
et ne nous dévoilent qu'une partie de la révéla-
tion. Lors donc que nous posséderons la pleine 
connaissance de la vérité (quod perfectum est), 
ce qui est partiel, fragmentaire et imparfait 
devra naturellement disparaître. A plus forte 
raison le don des langues, devenu alors entière-
ment inutile ; aussi l'apôtre ne le mentionne-1-11 
plus ici. — Cum essem... (vers. 11). Une inté-
ressante comparaison met en relief cette néces-
sité de substituer un jour le parfait à l'imparfait. 
Les « cbarismata » ne sont, par rapport à la vision 
béatiflque, que des bégaiements, des impressions 
et des pensées de petit enfant (ρ<Μτκίΐ««,νηπιος). 
Les trois verbes loquebar, sapiebam, cogitabam, 
sont en gradation ascendante. — Toutes ces choses 
de l'enfance sont rejetées par l'homme, une fois 
qu'il est parvenu à la maturité : quanto au-



12. Nous voyons maintenant à travers 
un miroir, en énigme ; mais alors nous 
verrons face à face. Maintenant je con-
nais en partie ; mais alors, je connaî-
trai comme je suis connu. 

13. Maintenant ces trois choses de-
meurent : la foi, l'espérance et la cha-
rité ; mais la plus grande est la charité. 

tem... — Yidemus (βλέπομεν, nous contem-
plons).., Autre comparaison (vers. 18), qui achève 
d'expliquer la première. Ce verset contient une 
belle description du ciel. Le nunc et le time 
qui alternent forment un saisissant contraste. 
— Per spéculum. Corinthe Jouissait alors d'une 
certaine célébrité pour les miroirs métalliques 
qu'on y fabriquait; mais le meilleur miroir ne 
montre qu'une image plus ou moins inexacte. 

Miroir grec. 

(D'après les monuments.) 

— In senigmate : car la foi est pleine d'obscu-
rités, qui disparaîtront dans l'autre vie. — Les 
mots fade ad fadem sont « d'une indicible 
suavité ». Comme deux amis qui se regardent. 
Cf. Ex. xxxin, 11 ; Deut. xxxiv, 10, eto. — Nunc 
cognoseo (γινώσκω) ex parte. Oomp. le-vers. 9". 
Ici-bas notre connaissance de Dieu et des choses 
de Dieu est analytique, successive, incomplète; 
dans te ciel, elle sera complète, Intuitive et 
synthétique. — Cognoscam. Dans le grec, l'apôtre 
substitue le verbe composé (έπιγνώσομαι) au 
verbe simple, pour mieux marquer la perfection 
de la connaissance du ciel. — Sicut... eognitus... 
(encore le verbe composé : έπεγνώσβην). Tandis 
que nous sommes sur la terre, Dieu nous con-
naît à fond, intimement ; c'est ainsi que nous le 
connaîtrons lui-même dans l'éternité. — Cet 
heureux temps de la vision Intuitive est réservé 
pour l'autre vie ; du. moins, pour les encourager 
et les consoler, les chrétiens possèdent les trois-

12. Videmus nunc per spéculum in 
aenigmate ; tune autem facie ad faciem. 
Nunc cognosco ex parte; tune autem 
cognoscam, sicut et eognitus sum. 

13. Nunc autem manent fides, spes, 
caritas, tria h »c ; major autem horum 
est caritas. 

~ ',,·;; ;,.;-,·•: , ·: . 

vertus théologales, la foi, l'espérance et la cha-
rité, bien supérieures aux simples dons spiri-
tuels : Nunc autem... ( vers. 13 ). — Manent. 
Le contraire du verbe « excidit ». Comp. Il· 
vers. 8". — Major autem... Dans cette catégorie 
même, la charité a une supériorité incontestable, 
et elle seule survivra dans l'autre monde, puis-
que la fol fera place à la vision directe (cf. II 
Cor. v, 7) et l'espérance à la possession (cf 
Rom. vm, 24). 

4° Parallèle entre la prophétie et le don des 
langues. XIV, 1-26. 

On a beaucoup écrit sur ce passage, surtout 
pour déterminer la nature précise du don des 
langues, dont il a été déjà question plus haut, 
XII, 10, 28 et 30. Voyez aussi Marc, xvi, 17; 
Act. n, 4 et ss.; x, 46 et xix, 16. Les expressions 
par lesquelles il est désigné jettent du jour sur 
sa nature : xn, 8 et 28 : « généra llnguarum » 
(γένη γλωσσών), c.-à-d., différentes espèces de 
langues ; xm, S, simplement « les langues » ; 
xiv, 2 ,4 , etc., « loqnl lingua » ( au singulier ); 
XII, 30; XIII, 1; xiv, 6, etc., « loqui linguis » 
(au pluriel) ; Marc. xvi,17, parler « de nouvelles 
langues » ; Act. n, 4, parler « des langues étran-
gères ii (Ιτίααις γλώσσαις). L'idée qui ressort 
clairement des textes de saint Marc et des Actes, 
comme ici de la plupart des expressions em-
ployées par saint Paul, c'est que le don des 
langues consistait à s'exprimer, sous l'impulsion 
de l'Esprit-Saint, en des langues étrangères, 
qu'on n'avait jamais apprises, et qui étaient nou-
velles en* ce sens pour celui qui leB parlait. 
Telle a été l'opinion unanime des commenta-
teurs au sujet de ces divers passagee, Jusqu'aux, 
temps modernes, et l'on n'a aucune raison de 
s'en écarter, car elle explique seule les phéno-
mènes miraculeux mentionnés par les écrivains 
sacrés. C'est visiblement dans l'intention de 
faire disparaître le miracle et de donner une 
signification toute naturelle aux passages Indi-
qués, que les rationalistes ont assigné ici au 
substantif « lingua », tantôt le sens figuré d'idio-
tlemes, d'archaïsmes, comme si le « glossolale », 
ainsi que le nomme saint Paul, s'était exprimé 
en un langage tout entremêlé d'expressions 
rares et anciennes ; tantôt le sens purement lit-
téral, comme si le don des langues avait con-
sisté à remuer la langue pour émettre des sons 
indistincts et inconscients. Ces explications sont 
assurément plus difficiles à admettre que le 
prodige lui-même, car elles sont en contradiction 
ouvertes avec les textes qu'elles prétendent 
commenter. — D'après quelques Interprètes 
catholiques, ce n'est pas en plusieurs langues 



CHAPITRE XIV 

1. Sectamini caritatem, œmulamini 
spiritalia, magis autem ut prophetetis. 
, 2. Qui enim loquitur lingua, non ho-
minibus loquitur, sed Deo; nemo enim 
audit, spiritu autem loquitur mysteria. 

3. Nam qui prophetat, hominibus lo-
quitur ad œdificationem, et exhortatio-
nem, et consolationem. 

4. Qui loquitur lingua, semetipsum 
sedificat; qui autem prophetat, ecele-
siam Dei sedificat. 

5. Volo autem omnes vos loqui lin-

1. Recherchez la charité, aspirez aux 
dons spirituels, et surtout à prophétiser. 

2. En effet, celui qui parle une langue 
inconnue, ne parle pas aux hommes, 
mais à Dieu ; car personne ne l'entend, 
et c'est en 'esprit qu'il profère des mys-
tères. 

3. Mais celui qui prophétise parle aux 
hommes pour les édifier, les exhorter et 
les consoler. 

4. Celui qui parle une langue s'édifie 
lui-même; mais celui qui prophétise 
édifie l'Église de Dieu. 

5. Or je veux que vous parliez tous 

r distinctes que les glossôlales auraient parlé, 
maie dans la langue primitive, universelle, qui 
existait avant la tour de Babel. Mais rien de 
sérieux ne favorise ce sentiment, qui est plutôt 
réprouvé par les locutions « parler de nouvelles 
langues, parler des langues étrangères, » etc. 
Il semble, d'après la description donnée ici 
même par l'apôtre, que les glossolales ne com-
prenaient pas toujours eux-mêmes l'idiome qui 
leur était inspiré miraculeusement, et il est 
certain que les autres fidèles ne le comprenaient 
pas du tout. Par conséquent, le don signalé dans 
oe passage n'est pas absolument identique à celui 
que reçurent les apôtres au Jour de la Pente-
côte. Il avait pour but, non pas l'instruction des 
fidèles, mais la gloire du Dieu dont il mant-

, festait la-puissance. 
CHAP. XIV. — 1-5. Le don des langues sert 

moins à l'édification des fidèles que la prophé-
tie. — Le vers. 1 rattache d'abord directement 
ce chap. au xmc (sectamini...) ; puis, par l'antre 
exhortation, semulamini spiritalia ( τά πνευ-
ματικά, scil. χαρίσματα; voyez XII, 1 et les 
notes), il nous ι-amène il xn, 31», passage que 
saint Paul va maintenant développer, après son 
éloquente digression relative à la charité. — 
Magis autem... Il compare entre eux deux de ces 
dons spirituels, celui des langues et la prophé-
tie, pour donner, comme il l'indique dès à pré-
sent, la préférence à cette dernière. Nous avons 
dit (voyez xn , 10 et le commentaire) que la 
prophétie ne consistait pas habituellement à 
prédire l'avenir; ceux qui possédaient ce don 
avaient une facilité particulière pour louer Dieu 
et pour instruire les fidèles, et c'est seulement 
d'une manière exceptionnelle, pour accroître leur 
autorité,, que l'Esprit - Saint leur révélait des 

" choses cachées (comp. les vers. 24 et 25). Les 
Corinthiens lui préféraient le don des langues, 
qui leur semblait plus éclatant et qui flattait 
davantage leur vanité. L'apôtre essaie de les dé-
tromper dans ce parallèle, qui est admirable de 

bon goût, de finesse et de force. — Qui enim... 
(vers. 2). Paul Indique immédiatement, en se con-
formant au principe énoncé plus haut (cf. XII, 8), 
le motif de la supériorité de la prophétie : elle 
est plus utile au prochain que le don des langues, 
ainsi qu'il ressort du mode d'opération de ces 
deux « charismata ». — Non hominibus..., sed... 
C'est directement à Dieu que s'adressait le glos-
solale, dans sa prière ou son action de grâces, 
formulées en une langue étrangère. Les membres 
de l'assemblée ne le comprenaient pas (nemo... 

'audit); ce qu'il disait était mystérieux pour eux 
et pour lui-même. — Le mot spiritu désignerait, 
d'après de nombreux commentateurs, la troi-
sième personne de la sainte Trinité, sous l'ins-
piration de laquelle s'exprimait le glossolale. 
D'autres pensent, et l'omission de l'article dans 
le grec semble leur donner raison, qu'il s'agit 
plutôt de l'esprit du glossolale lni-même, de 
son âme toute ravie en Dieu. — Nam qui... 
(vers. 3). D'après le grec : Mais celui qui pro-
phétise ( « qui autem »). — Ad œdiftcationem, 
et..., et... Ces expressions marquent tout ensemble 
le triple sujet et le triple résultat de la parole 
du prophète. La première est la plus générale; 
aussi sera-t-elle seule employée dans les lignes 
qni suivent. Les deux autres sont plus spéciales : 
l'exhortation était surtout destinée k stimuler 
les fidèles moins appliqués au devoir; la conso-
lation, à secourir moralement les affligés, les 
tentés, etc. — Qui loquitur..., se/netipsum,.. 
(vers. 4). II n'édifie pas les autres, puisqu'ils ne 
peuvent le comprendre ( comp. le vers. 2l ) ; du 
moins, il s'édifie lui-même, attendu qu'il a 
conscience d'être sous l'influence de l'Esprit de 
Dieu, ce qui augmente sa fol et sa piété. — Le 
prophète, au contraire, ecelesiam... sedificat, 
pour la ratson qu'a exprimée le vers. 3.—L'apôtre 
tire maintenant ( vers. 5 ) les conséquences pra-
tiques des développements qui précèdent. D'une 
part, volo... omnes... loqui..., le don des langues 
étant en sol une chose excellente. D'autre part, 



les langues, mais encore plus que vous 
prophétisiez ; car celui qui prophétise 
est plus grand que celui qui parle les 
langues, à moins qu'il n'interprète, afin 
que l'Église en reçoive de l'édification. 

6. Aussi, mes frères, si je venais à 
vous parlant des langues, de quelle uti-
lité vous serais-je, à moins que je ne 
vous parle ou par révélation, ou par con-
naissance, ou par prophétie, ou par doc-
trine ? 

7. Si les choses inanimées qui rendent 
un son, comme la flûte et la harpe, ne 
rendent pas des sons distincts, comment 
saura-t-on ce qui est joué sur la flûte 
ou sur la harpe ? 

guis, magis autem prophelare; nam ma-
jor est qui prophetat, quam qui loquitur 
linguis, nisi forte interpretetur, ut ec-
clesia sedificationem accipiat. 

6. Nunc autem, fratres, si venero ad 
vos linguis loquens, quid vobis prodero, 
nisi vobis loquar aut in revelatione, aut 
in scientia, aut in prophétie, aut in doc-
trina ? 

7. Tamen quse sine anima sunt vocem 
dantia, sive tibia, sive cithara, nisi dis-
tinctionem sonituum dederint, quomodo 
scietur id quod canitur, aut quod citha-
rizatur ? 

magis...ut... (même formule qu'au vers, l ' ) , 
la prophétie étant préférable par sa nature et 
par ses résultats, comme l'apôtre le répète en 
d'autres termes, Nam major est... Toutefois, il 
restreint son assertion en ajoutant : nisi forte... 
Dans le cas où le glossolale, par suite d'une nou-
velle inspiration de l'Esprit-Saint, interpréterait 
en langue vulgaire ce qu'il avait dit auparavant 
en des idiomes étrangers et inconnus, 11 devien-
drait l'égal du prophète, car il contribuerait 
comme lui à l'édification commune : ut eccle-
sia... Il suit de lù que le don d'interprétation 
n'était pas habituellement uni au don des 
langues. 

6-13. InutUité dé la glossolalie prise en elle-
même et non accompagnée d'une Interprétation. 
Saint Paul se met personnellement en scène dans 
les premières lignes, pour faire ressortir cette 
vérité aveo plus de force. — Nunc autem. Tran-
sition : les choses étant ainsi. — Sic... linguis 
loquens,... nisi... Les Corinthiens connaissaient 
par expérience les effets de la prédication de 
Paul ; mais ses merveilleux résultats auraient-ils 
été produits si, au lieu de leur annoncer l'évan-
gile en grec, il s'était exprimé en des langues 
étrangères? Si cela était vrai de'lui, à plus forte 
raison des glossolales ordinaires. — La proposi-
tion nisi... loquar aut..., aut... ne signifie pas : 
Si je n'interprète pas mon instruction, après vous 
l'avoir donnée en une langue inconnue; mais : 
Si, ù côté du rôle do glossolale, je ne remplis 
pas en même temps ceux de prophète et de doc-
teur. — Les quatre locutions in revelatione, in 
scientia, in..., in... sont associées deux à deux, 
de manière à former deux groupes qui se cor-
respondent. D'une part, le côté extérieur du don 
divin : la révélation et la connaissance; de 
l'autre, sa manifestation extérieure : la prophé-
tie et l'enseignement. Cest la révélation qui fait 
le prophète, la connaissance des choses divines 
qui fait le docteur. Voyez XII, 28». — Tamen. . 
A son propre exemple, l'apôtre en joint deux 
autres, empruntés l'un & la musique, vers. 7-9, 
l'autre à l'usage ordinaire des langues, vers. 10-12, 
pour démontrer encore l'inutilité de la glosso-
lalie envisagée en elle-même. Quelques commen-

tateurs pensent que l'adverbe όμως serait mieux 
traduit par « quln et », bien plus, ou par « si-
militer » , également. Mais il a vraiment ici le 
sens de « tamen » ; seulement, il a été mis en 
tête de la phrase par suite d'une transposition : 
Les objets Inanimés peuvent rendre un son, et 
pourtant, si leur son est Indistinct, comment... ? 
— Tibia, cithara. Deux Instrument» très usités 
alors dans la vie civile et dans la vie religieuse. 
Voyez l'Atl. arch., pl. LX, flg. 17 ; pl. LXH, flg. 4,5,7. 
— Nisi distinctionem... Jouer de la flûte ou de la 
guitare, ce n'est pas émettre des sons en soufflant 

Leçon de flûte. C D'après un vase peint.) 

dans le premier de ces instruments et en faisant 
vibrer lés cordes du second; c'est s'en servir, 
les faire parler, comme l'on dit, conformément 
« anx lois des tons et du rythme, aux inter-
valles de la gamme et de la mesure ». Sinon, 
l'on ne distinguerait aucune mélodie : quomodo 
scietur...? — Id quod canitur. Dans le grec : 
Ce qui est joué sur la flûte. — Etenim si... 
(vers. 8). Aux instruments pacifiques qu'il vient 
de mentionner, Paul ajoute l'instrument belll-



8. Etenim si incertain vocem det tuba, 
quis parabit se ad bellum ? 

9. Ita et vos, per linguam nisi mani-
festum sermonem dederitis, quomodo 
scietur id quod dicitur? eritis enim in 
aéra loquentes. 

10. Tam multa, ut puta, généra lin-
guarum sunt in hoc mundo, et nihil sine 
voce est. 

11. Si ergo nesciero virtutem vocis, 
ero ei cui loquor barbarus ; et qui loqui-
tur, mihi barbarus. 

12. Sic et vos, quoniam œmulatorcs 
estis spirituum, ad redificationem eccle-
siee quterite ut abundetis. 

13. Et ideo qui loquitur lingua, oret 
ut interpretetur. 

14. Nam»ei orem lingua, spiritus 
meus orat, mens autem mea sine fructu 
est. 

8. En effet, si la trompette rend un son 
confus, qui se préparera au combat? 

9. Vous de même, si par la langue 
vous ne donnez pas un langage distinct, 
comment saura-t-on ce que vous dites? 
Car vous parlerez en l'air. 

10. Il y a, en effet, tant d'espèces de 
langues dans ce monde, et il n'y en a 
aucune qui n'ait sa signification. 

11. Si donc je ne connais pas le sens 
des paroles, je serai un barbare pour 
celui à qui je parle, et celui qui parle 
sera un barbare pour moi. 

12. Ainsi vous-mêmes, puisque vous 
désirez avec ardeur les dons spirituels, 
cherchez pour l'édification de l'Église à 
en posséder abondamment. 

13. C'est pourquoi, que celui qui parle 
une langue prie, afin de l'interpréter. 
_ 14. Car si je prie dans une langue-
inconnue, mon esprit est en prière, mais 
mon intelligence est sans fruit. 

queux par excellence, la trompette (Atl. arehéol., 
pl. LXXXVII , flg. 5, 8-11). — Si incertain vocem... 

Elle sert à donner aux soldats les signaux les 
plus variés, qui doivent être d'une grande clarté. 
— Bellum a ici la signification restreinte de 
combat. — Ita et vos... (vers. 9). L'apôtre fait & 
ses lecteurs une application rapide des exemples 
empruntés aux instruments de musique. — Per 
linguam. D'après le contexte : par le don des 
langues. — Nisi manifestum... : ce qui ne pou-
vait avoir lieu qu'au moyen de l'interprétation. 
Comp. le vers. 5". — In aera loquentes est une 
locution proverbiale, pour figurer un son confus, 
qui se perd dans l'air. Cf. ix, 26. — Au vers. 10, 
saint Paul passe à l'autre exemple, tiré des 
langues elles-mêmes et de leur usage naturel : 
Tam multa... « Il est impossible de déterminer 
le nombre exact des langues connues ; mais il 
lie peut guère s'élever à moins de neuf cents. » 
Max Millier, la Science du langage, traduct. de 
l'anglais, Paris, 1867, p. 29. — Ut puta. Dans 
le grec : ει τύχοι, quel qu'en soit le nombre. For-
mule employée par l'écrivain sacrépour montrer 
qu'il veut se tenir dans le vague. — Linguarum. 
Le grec dit à la lettre : des voix. La Vulgate 
donne bien le sens. — Et nihil. Le grec ουδέν 
serait mieux traduit par « nuilum » : aueun 
genre de langage. — Sine voce... Manière de 
dire que toutes les langues sans exception sè 
composent de mots articulés, donnant un sens. 
— D'où la conséquence qui suit : Si ertfo..., ero... 
( vers. 11). Par virtutem vocis. Il faut entendre 
la valeur ou la signification des sons. — Barba-
rus. Pour les anciens, on était barbare (c.-à-d., 
celui qui balbutie), quand on parlait une langue 
étrangère, ou quand on ne comprenait pas la 
leur. — Le pronom mihi (dans le grec : Iv 
έμ,οί, en ce qui me concerne) doit être rattaché 
an second barbarus, et non pas à loquitur. — 

Sic et vos... (vers. 12). Application analogue à celle 
du vers. 9 ; mais elle a lieu cette fois sous forme 
d'exhortation. — Spirituum. Le substantif πνευ-
μάτων équivaut ici à πνευματικών, dons spiri-
tuels. — C'est pour accentuer l'idée que lee mots . 
ad œdificationem... sont placés avant le verbe 
quserite : Si vous recherchez les « charlsmata », 
que ce soit avant tout pour l'édification de vos 
frères. — Abundetis signifie : posséder abondam-
ment les dons spirituels. — Et ideo (vers. 13) : 
puisque le (Ion des langues est incapable par 
lui-même d'édifier l'Église. — Oret ut... Que le 
glossoiale adresse à Dieu une fervente prière, 
pour obtenir aussi le don d'interprétation. Comp. 
les vers. 2-5. 

14-19. Sans interprète, le don des langues ne 
peut rendre aucun service réel dans les assem-
blées religieuses. L'apôtre montre d'abord, ver-
sets 14-15, l'utilité partielle de ce don pour 
celui-là même qui en jouit : l'état psychique du 
glossolale qui ne comprend pas ce qu'il dit est 
incomplet, imparfait. La particule nam rattache 
cotte pensée à celle du vers. 13, et montre pour-
quoi l'on doit demander le don d'interprélatlon, 
si l'on possède celui des langues. — Spiritus, 
mens. Dans le texte grec, πνεύμα, νους. D'après 
l'opinion la plus probable, πνεύμα désigne Ici 
« la partie affective » de l'âme humaine, unie 
à Dieu dans la prière sous l'Influence de l'Esprit-
Saint; νοΟς figure « la partie intellective », qui 

'médite, qui contemple. Ravi en extase au mo-
ment où il recevait le don des langues, le chré-
tien trouvait, dans son intime union avec Dieu 
et dans ses ardentes prières, d'indicibles émotions 
qui envahissaient tout le πνεύμα ; mais le νους, 
l'intelligence proprement dite, demeurait en de-
hors de tout cela, puisqu'elle ne comprenait pas 
les paroles prononcées. De là cette réflexion de 
l'apôtre : sine fruepu effleitur. — Quid ergo... ' 



15. Que ferai-je donc? Je prierai par 
l'esprit, mais je prierai aussi avec l'in-
telligence ; je chanterai par l'esprit, 
mais je chanterai aussi avec l'intelli-
gence. 

16. Autrement, si tu ne bénis Dieu 
que par l'esprit, comment celui qui tient 
la place du simple peuple répondra-t-il 
Amen à ta bénédiction, puisqu'il ne sait 
pas ce que tu dis ? 

17. Tu rends, il est vrai, une bonne 
action de grâces; mais les autres n'en 
sont pas édifiés. 

18. Je rends grâces à mon Dieu de 
ce que je parle les langues de vous 
tous ; 

19. mais j'aime mieux dire dans l'Église 
cinq paroles avec mon intelligence, pour 
instruire aussi les autres, que dix mille 
paroles en une langue inconnue. 

20. Mes frères, ne devenez pas des 

15. Quid ergo est? Orabo spiritu, orabo 
et mente; psallam spiritu, psallam et 
mente. ' 

' 16. Ceterum si benedixeris spiritu, qui 
supplet locum idiotse quomodo dicet 
Amen super tuam benedictionem ? quo-
niam quid dicas nés cit. 

17. Nam tu quidem bene gratias agis, 
sed alter fion sedificatur. 

18. Gratias ago Deo meo, quod 
omnium vestrum lingua loquor ; 

19. sed in ecclesia volo quinque verba 
sensU meo loqui, ut et alios instruam, 
quam decem millia verborum in lingua. 

20. Fratres, nolite pueri effici sensi-

(vers. IS). Quelle conclusion tirer de là? Non 
pas, certes, qu'il faut rejeter le don des langues ; 
mais seulement qu'il faut désirer le voir com-
plété par celui, d'interprétation, et souhaiter 
de prier dans la pleine possession de soi-même : 
psallam spiritu (τφ πνεΰματι)... et mente (τω 
νοί). Le verbe « psallere » a dans ce passage 
le sens de chanter ; d'après sa signification pri-
mitive, celui de jouer d'un instrument à cordes. 
Ce trait prouve que, sous l'influence de l'Esprit 
divin, les glossolales priaient parfois en chantant 
des cantiques Inspirés. La manière dont l'apôtre 
se met de nouveau directement en scène (comp. 
les vers. 6, 11,18-19) rend ces lignes très vi-
vantes. — Au vers. 16, l'adverbe ceterum (dans 
le grec : έπεί, puisque, en effet) introduit un 
nouvel argument : dans les assemblées religieuses, 
le glossolale aura beau faire de magnifiques 
prières; si elles ne sont pas comprises, personne 
ne pourra -s'y associer, de sorte qu'elles seront 
sans avantage pour l'Église. — Si benedixeris... 
C.-ù-d„ si tu rends grâces & Dieu dans une 
langue étrangère, sous l'influence de l'Esprit-
Saint. Paul interpelle maintenant un des membres 
do l'Église de Corinthe. — Spiritu (πγεύματι) : 
sans le concours du νους, de l'intelligence ; par 
conséquent, sans pouvoir comprendre ni Interpré-
ter. — Idiotse. Le substantif 'ιδιώτης n'équivaut 
pas ici à ignorant, illettré; mais plutôt, d'après 
l'usage habituel, à simple particulier, par oppo-
sition à ceux qui remplissaient des fonctions 
publiques. La périphrase qui supplet locum... 
désigne donc les membres de la communauté 
chrétienne dans leur ensemble, en tant qu'ils · 
contrastaient avec le glossolale, qui était censé, 
dans la circonstance, jouer le rôle de président, 
puisqu'il bénissait Dieu à haute voix. — Dicet 
Amen (avec l'article dans le grec : dira l'Amen). 
Les premiers chrétiens, comme on le voit par 
ce détail, par saint Justin, Apol,, I, 66, et par 

d'autres documents anciens, avaient emprunté 
aux Juifs la coutume de répondre Amen, c.-à-d,, 
Qu'il en soit ainsi, aux prières prononcées à 
haute voix par la célébrant (cf. Deut. xxvii, 15 
et ss.; I Par. xvi, 36; Neh. vin, 6, etc.); cou-
tume qui s'est transmise jusqu'à nous. Mais, 
dans l'hypothèse en question, il était impossible 
aux fidèles de dire Amen aux prières du glosso-
lale ̂ puisqu'elles leur demeuraient inintelligibles : 
quoniam... nesclt. — Tu... bene... ( vers. 17): 
puisque le don des langues est exéellent en soi, 
et qu'il est excellent aussi de rendre grâces à 
Dieu. — Quod omnium vestrum... (vers. 18). 
On doit abandonner ici la traduction de la Vul-
gate, qui reproduit inexactement le grec. Il faut 
dire avec celui-ci : Je rends grâces à Dieu de 
ce que je parle en langues plus que vous tous. 
L'apôtre, bien loin de mépriser ce don si goûté 
des Corinthiens, affirme qu'il en avait joui plus 
qu'aucun d'eux, et avec reconnaissance. Co qui 
ne l'empêche pas de faire immédiatement une 
importante restriction : sed... volo... (vers. 19). 
Les chiffres concrets, quinque, pour représenter 
un petit nombre, et decem millia, pour marquer 
un nombre considérable, dramatisent la pensée. — 

"Sensu meo (τω vot μου). C.-à-d., en comprenant 
bien ce que j'exprime (voyez les notes des ver-
sets 14 et 15), par conséquent, « de sens ras-
sis » , dans un état qui me permette d'adapter 
mes paroles aux besoins de mon auditoire : ut... 
instruam. Le greo emploie le verbe κατηχεΐν, 
dont nous avons fait « catéchiser ». 

20-25. En ce qui concerne les Infidèles eux-
mêmes, le don des langues est moins utile que 

-le don de prophétie. — Fratres, nolite... Appel 
au bon sens des chrétiens de Corinthe, servant 
de transition entre cet alinéa et le précédent. 
— Sensibus (ταις φρεσίν). Le substantif φρήν, 
d'ordinaire employé au pluriel, désigne à pro-
prement parler lo diaphragme, puis le cœur, en 



bas, sed malitia parvuli estote ; sensibus 
autem perfecti estote. 

21. In lege scriptum est: Quoniam in 
aliis linguis et labiis aliis loquar populo 
huic ; et nec sic exaudient me, dicit Do-
minus. 

22. Itaque linguœ in signum sunt non 
fldelibus, sed intidelibus; prophétisé au-
tem non infidelibus, sed fldelibus. 

23. Si ergo conveniat universa eccle-
sia in unum, et omnes linguis loquantur, 
intrent autem idiot» aut infideles, 
nonne dicent quod insanitis? 

24. Si autem omnes prophetent, in-

tant qu'oïl le regardait comme le siège de l'in-
telligence ou du voO;; au dérivé, l'intelligence 
elle-même, puis la sagesse. C'est ce dernier sens 
qui est ici le vrai. Donc, pas d'enfantillage, et 
c'en serait un que d'accorder une trop grande 
estime à la glossolalie. — Malitia parvuli... 
Expression d'une grande délicatesse. « Si vous 
voulez être des enfants, à la bonne heure, pourvu 
que ce soit quant à la malice (cf. Matth. xvm, 3) ; 
mais, quant à l'intelligence, avancez de'plus en 
plus vers la maturité complète » : sensibus per-
fecti... — Saint Paul passe maintenant à un autre 
aspect de la question. Dans les assemblées reli-
gieuses des premiers chrétiens, on rencontrait 
quelquefois des infldèles, attirée par les cérémo-
nies du nouveau culte ; l'apôtre se demande quel 
effet sera produit sur eux par les deux dons 
qu'il compare dans ce chapitre. Une citation de , 
l'Ancien Testament introduit cette pensée : In 
lege scriptum... ; c.-à-d., dans la prophétie d'Isaïe, 
xxvm, 1 1 - 1 2 (voyez le commentaire), appelée 
« la loi » dans le sens large. Cf. Joan. x, 34; 
XII; 34; xv, 25; Rom. m, 19. Le texte est cité 
très librement, d'après l'hébreu dans la première 
partie, d'après les LXX dans la seconde. Paul 
condense et adapte à son sujet les paroles d'Isaïe, 
omettant celles qui étaient moins importantes -
pour lui. Cet oracle nous montre les Israélites" 
incrédules se moquant, dans leurs orgies, des 
prophètes du Seigneur et contrefaisant leur lan-
gage; Dieu, justement irrité, annonce qu'il leur 
donnera de rudes leçons par l'intermédiaire de 
conquérants étrangers, en des Idiomes barbares 
(in aliis linguis...). Par le trait nec sic exau-
dient.·.., Jéhovah signifiait que les ordres donnés 
aux Israélites en cette langne du châtiment ne 
les ramèneraient pas à la foi, mais consomme-
raient au contraire leur incrédulité. — Saint Paul 
fait une application très large de cet oracle à 
son sujet. Pour lui, les Assyriens par lesquels 
Dieu devait châtier les Juifs désobéissants sont 
le type de ceux qui, dans l'Église naissante, 

enfants sous le rapport du jugement, 
mais soyez de petits enfants pour la 
malice, et, pour ce qui concerne le juge-
ment, soyez des hommes parfaits. 

21. Il est écrit dans la loi : Je parle-
rai à ce peuple en d'autres langues et 
avec des lèvres étrangères, et même 
ainsi ils ne m'écouteront pas, dit le 
Seigneur. 

22. Par conséquent, les langues sont 
un signe, non pour les fidèles, mais 
pour les infldèles ; et les prophéties, au 
contraire, ne sont pas pour les infidèles, 
mais pour les fidèles. 

23." Si donc l'Église entière est réunie 
dans un seul lieu, et que tous parlent 
des langues, et qu'il entre des hommes 
du peuple ou des infidèles, ne diront-ils 
pas que vous êtes fous? 

24. Mais si tous prophétisent, et qu'il 

avaient reÇn le don des langues; de là cette 
conclusion : Itaque linguse... (vers. 22). — Si-
gnum. C.-à-d., un phénomène extraordinaire, 
qui attire l'attention de ceux qui en sont té-
moins et qui leur manifeste une intervention 
divine. — Son fldelibus, sed... En effet, dans 
l'oracle cité, l'idiome étranger, employé par les 
Instruments de la colère céleste, était un signe 
donné aux Juifs Incrédules. Saint Paul, qui, on 
le volt, essa'e de toutes manières de diminuer 
l'engouement des Corinthiens pour la glossolalie, 
affirme donc que ce don joue un rôle simplement 
secondaire dans l'intention divine, puisque ceux 
qui en jouissent n'y puisent pas toujours la foi. 
— C'est le contraire qui a lieu pour le don de 
prophétie. Il a pour but avant tout l'Instruction 
et l'édification de ceux qui sont déjà parvenus 
à la fol : prophétisé (au singulier dans le grec : 
la prophétie) non..., sed... — Si ergo... Dans les 
vers. 23-26, saint Paul démontre par doux 
exemples opposés la vérité de sa double asser-
tion du vers. 22. — D'abord (vers.·23) le cas 
d'une assemblée religieuse où des chrétiens ayant 
reçu le don des langues auraient la parole. 11 
ne faut pas trop presser le sens de l'adjec-
tif omnes. Il est difficile de dire si l'écrivain 
sacré suppose que les glossolales parlaient en 
même temps ou successivement; du moins, dans 
Son hypothèse, ce sont eux qui ont sans inter-
ruption la parole ce jour-là. — Intret... Le mot 
idiota n'a pas tout à fait le même sens qu'au 
vers. 16. Là il désignait toute l'assemblée, par 
opposition à celui qui exerçait le rôle d'officiant ; 
ici il représente soit des catéchumènes, soit des 
chrétiens qui n'avaient pas encore été témoins 
du don des langues. — Nonne dicent..J En effet, 
rien de plus étrange en apparence que ces 
hommes qui formulaient avec enthousiasme, dans 
leur extase, des prières incompréhensibles pour 
tout le monde. — SI autem... prophetent 
(vers. 24 et 25). C'est l'autre hypothèse, où nous 
voyons le don de prophétie produire les plus 



entre un infidèle- ou un homme du 
v peuple, il est oonvaincu par tous, il est 

jugé par tous, 
25. les secrets de son cœur sont 

dévoilés ; de sorte que, tombant sur sa 
face, il adorera Dieu, déclarant que 
Dieu est vraiment parmi vous. 

26. Que faire donc, mes frères? Si 
lorsque vous êtes assemblés, vous avez, 
l'un un cantique, l'autre une instruc-
tion, l'autre une révélation,'l'autre une 
langue, l'autre une interprétation: que 
tout se fasse pour l'édification. 

27. S'il y en a qui parlent des langues, 
que deux ou trois au plus parlent, et 
l'un après l'autre ; et que quelqu'un-
interprète. 

28. S'il n'y a pas d'interprète, qu'on 
se taise dans l'église, qu'on parle à soi-
même et à Dieu. 

29. Quant aux prophètes, que deux 
ou trois parlent, et que les autres 
jugent. 

tret autem quis infidelis vel idiota, con-' 
vincitur ab omnibus, dijudicatur ab 
omnibus, 

25. occulta cordis ejus manifesta fiunt ; 
et ita cadens in faciem adorabit Deum, '-
pronuntians quod vere Deus in vobis sit. ' 

26. Quid ergo est, fratres? Cum con-
venitis, unusquisque vestrum psalmum 
habet, doctrinam habet, apocalypsim 
habet, linguam habet, interpretationem ~ 
habet ; omnia ad œdificationem fiant. 

27. Sive lingua quis'loquitur, secun-
dum duos, aut ut multum très, et per 
partes, et unus interpretetur. 

28. Si autem non fuerit interpres, 
taceat in ecclesia, sibi autem loquatur 
et Deo. 

29. Prophetse autem duo aut très di-
cant, et ceteri dijudicent. 

heureux effets. — Trois principaux résultats sont 
mentionnés, tous conformes à la nature même 
de la prophétie : convincitur..., dijudicatur..'., 
occulta ejus... Les paroles ardentes et Inspirées 
de tons ces prophètes réunis (.ab omnibus), qui 
excitaient au repentir, qui peignaient sous de 
vives couleurs la laideur du péché et ses suites 
terribles, impressionnaient profondément les vi-
siteurs en question : la conviction était produite 
dans leurs âmes, où leur conscience faisait 
comme une rapide enquête; leur état moral 
leur était ainsi dévoilé. Ils comprenaient qne 
c'était réellement Dieu qui parlait par ces pro-
phètes, et ils se convertissaient soudain : et ita 
cadens... — Quod vere... Frappant contraste 
avec le résultat produit par la glossolalle en 
des conditions analogues. Cf. vers. 23». « 

5° Quelques règles pratiques sur l'usage des 
dons spirituels. XIV, 26 • 35. 

26. Règle fondamentale : ne mépriser aucun 
- des dons divins et les employer tons de manière 
à produire l'édification mutuelle. — Quid ergo...? 
Comme au vers. 15. C.- à - d. : Que faut -11 con-
clure ? Que faut - il faise ? — Le pronom unus-
quisque ne signifie pas que tous les chrétiens 
de Coriutlie fussent favorisés de quelque « cha-
risma » ; moins encore, que chacun d'eux les 
possédât tous. Cf. xn, 7. Toutefois, cette façon 
de parler suppose qu'il y avait « une admirable 
exubérance » sous ce rapport dans la commu-
nauté corinthienne. — Psalmum : un pieux 
cantique, improvisé sous l'influence de l'Esprit-
Saint. Comp. le vers. 15. — Habet est synonyme 
de « ln promptu habet », 11 a à sa disposition. 
— Doctrinam : une instruction religieuse, en 
vertu du don de science. Cf. xn, 8. — Apoca-
lypsim : une révélation. C'était le cas des pro-
phètes. Voyez le vers. 6. — Linguam, interpre-

COMMENT. — VIII. 

tationem. Dans toutes les énumératlons de ce 
genre, ces deux dons sont nommés en dernier 
lieu par saint Paul. Cf. xn, 10, 30. — Omnia 
ad sediflcationem... C'est la condition requise 
pour l'exercice des divers « charismata ». 

27-28. Règles & suivre en ce qui concerne le 
don des langues. — La formule Sive lingua 
quis... suppose que l'écrivain sacré voulait con-
tinuer plus loin par « sive quis prophetat » ; 
mais 11 oublie son intention chemin fal-ant et 
a ensuite recours ii une autre tournure. — Paint 
Paul détermine trois points spéciaux : 1» Le 
nombre des glossolales : secundum duos aut... 
Plus clairement : Deux, ou au plus trois. 
2® L'ordre d'api ès lequel ils devaient parler : 
chacun à son tour (per partes); par consé-
quent, un seul à la fols. 3° Le mode : et unus 
interpretetur. L'apôtre tient tellement à cette 
condition, qu'il interdit l'usage du don des 
langues au cas où elle ne pourrait pas être 
remplie : Si autem non... (vers. 28). — Sibi 
loquatur et... Dans cette même hypothèse, le 
glossolale ne devait donc pap user de son pri-
vilège ; néanmoins il ne lui est pas interdit d'en 
faire usage pour lui-même, ni de s'entretenir 
avec Dieu au fond de son cœur. 

29-33. En ce qui concerne le don de prophé-
tie, l'apôtre pose deux règles analogues à celles 
qui regardent la glossolalle. — Relativement au 
nombre des prophètes : duo aut très... En sup-
primant l'expression « au plus » (comp. le 
vers. 27), Paul montre qu'il permettait qu'en 
certains cas exceptionnels un plus grand nombre 
de prophètes prissent la parole. — Ceteri (lés 
autres prophètes) dijudicent. C'était le complé-
ment du don de prophétie. Voyez xn, 10 et les 
notes. — Relativement h l'ordre : quod si alii..., 
prior... ( vers. 30). Si plusieurs prophètes avaient 
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30. Quod si alii revelatum fuerit se-
denti, prior taceat. 

31. Potestis enim omnes per singulos 
prophetare, ut omnes discant,. et omnes 
exhortentur. 

32. Et spiritus prophetarum prophe-
tis subjecti sunt. 1 

33. Non enim est dissensionis Deus, 
sed pacis, "sicut et in omnibus ecclesiis 
sanctorum doceo. 

34. Mulieres in ecclesiis taceant ; non 
enim permittitur eis loqui, sed subditas 
esse, sicut et lex dicit. 

35. Si quid autem volunt discere, 
domi viros suôs interrogent ; turpe est 
enim mulieri loqui in ecclesia. 

parlé en même temps, il s'en serait suivi inévi-
tablement de la confusion dans l'assemblée. — 
Sedenti. Il résulte de ce détail que, lorsqu'un 
chrétien était saisi par l'inspiration divine au 
milieu de ses frères, il se levait pour leur adres-
ser la parole. — Taceat. Par cette injonction, 
l'apôtre semblait vonloir réglementer l'inspira-
tion même ; aussi explique-t-il sa pensée dans 
les vers. 31 et 32. — Potestis enim... En sui-
vant la règle prescrite, tous les prophètes 
avaient la facilité de parler à tour de rôle; ce 
qui n'aurait pas eu lieu, si quelques-uns avaient 
retenu trop longtemps la parole. Par là même, 
on entrait parfaitement dans les intentions de 
l'Esprit-Saint, qui se communiquait précisément 
à plusieurs prophètes, pour que les fldèles 
reçussent par leur intermédiaire un plus grand 
nombre d'enseignements divins ut... discant 
et... C'est l'ensemble des membres de l'assistance 
qui est désigné par l'adjectif omnes. Le verbe 
exhortentur est employé dans le sens passif : 
soient exhortés. — Les vers. 2β et 30 ont sup-
posé que les prophètes étalent libres d'exercer 
un certain contrôle sur l'usage de leur don, de 
parler ou de se contenir à leur gré. Saint Paul 
affirme positivement qu'il en était ainsi : Ht 
spiritus... subjecti... (vers. 32). La locution spi-
ritus prophetarum ne désigne pas l'esprit indi-
viduel des prophètes, mais l'Esprit-Saint qui 
les Inspirait. L'èmploi du pluriel est destiné 
à marquer le grand nombre et la variété dé ses 
divines communications. Cf. xn, 4, 11. — Éon 
enim... dissensionis...'(veTS. 33). Axiome'géné-
ral, qui sert de base aux différentes règles 
prescrites par l'apôtre, et particulièrement à 
celles qui regardent les prophètes : dans toutes 
ses oeuvres, Dieu est un Dieu de paix, et non 
de discorde ; il n'en serait pas ainsi au cas où 
les prophètes, incapables de se contenir et de 
se taire, parleraient tous en même temps. — 
D'après la ponctuation actuelle de la plupart 
des éditions, des versions, des Pères, etc., la 
deuxième partie de ce vereet, sicut... doceo, se 

30. Si un autre de ceux qui sont assis 
reçoit une révélation, que le premier se 
taise. 

31. Car vous pouvez tous prophétiser 
l'un après l'autre, afin que tous ap-
prennent et que tous soient exhortée. 

32. Les esprits des prophètes sont sou-
mis aux prophètes ; 

33. car Dieu n'est pas un Dieu de 
désordre, mais de paix, comme je l'en-
seigne dans toutes les églises des saints. 

' 34. Que les femmes se taisent dans les 
églises, car il ne leur est pas permis de 
parler ; mais qu'elles soient soumises, 
comme le dit aussi la loi. 

35. Si elles veulent s'instruire sur 
quelque chose, qu'elles interrogent leurs 
maris à, la maison ; car il est honteux 
pour une femme de parler daiîs l'église. 

rattache directement à la première : J'enseigne 
dans toutes les églises que le Seigneur est un 
Dieu de paix (cf. Eom. xv, 33 ; Phil. iv, 9, etc.). 
Ou bien, en remontant plus haut : J'enseigne 
partout qu'il faut observer ces diverses règles. 
Peut-être vaut-il mieux, le verbe doceo n'ayant 
rien qui lui corresponde dans la plupart des 
manuscrite grecs et étant omis dans plusieurs 
manuscrits anciens de la Vulgate, unir ces mots 
aux suivants (Estius, Cornely, Bisping, etc.) : 
Comme dans toutes les assemblées des saints, 
que les femmes se taisent. 

34-35. L'apôtre interdit aux femmes de 
prendre la parole dans les assemblées reli-
gieuses. Ce passage complète ce qui a été dit 
plus haut (cf. xi, 5) sur la tenue des chrétiennes 
dans les églises. — Taceant. La règle est aussi 
énergique que concise. Cf. I Tim. il, 11-12 
Le petit développement qui sùit, norLenim..., 
sed..., n'est pas sans ironie. — Subditas esse. Or, 
si les femmes avaient le droit d'enseigner publi-
quement et officiellement dans les églises, elles 
commanderaient aux ' hommes et cesseraient de 
leur être soumises. — Sicut et lex... Allusion 
à Gen. ni, 16, où Dieu dit à Ève : Ton mari 
dominera sur toi. Comp. Eph. v, 22; Col. ni, 
18, etc. — Si... volunt discere (vers. 35Dés i r 
très légitime, puisqu'il, s'agit surtout d'aug-
menter' leur instruction religieuse. — Le mot 
domi est oppoeé à « in ecclesiis » du vers. 94. 
— Il suit du trait viros... interrogent que saint 
Paul a directement en vue Ici les femmes 
mariées; mais ce qu'il dit s'applique à toutes 
les femmes en général, comme il le montre en 
ajoutant : Turpe... mulieri... 

6° Récapitulation et conclusion. XIV, 36-40. 
36-38. Langage sévère à l'égard de oeux qui 

n'observeraient pas les règles qui précèdent. 
Comp. le passage analogue xi, 16. — L'apôtre 
prévolt que quelques Corinthiens pourraient 
bleu résister à ses ordres ; il brise d'avance leur 
présomption, en affirmant qu'ils ne sont ni les 
premiers chrétiens (an a vobis.../), ni les seuls 



36. Est-ce de vous que la parole de 
Dieu est sortie? ou n'est-elle parvenue 
qu'à vous seuls ?. 

37. Si quelqu'un croit être prophète 
ou spirituel, qu'il reconnaisse que les 
choses que je vous écris sont des com-
mandements du Seigneur, 

38. Si quelqu'un veut l'ignorer, il sera 
ignoré. 

39. Ainsi donc, frères, aspirez à pro-
phétiser, et n'empêchez pas de parler 
des langues ;' 

40. mais que tout se fasse décemment 
et avec ordre. 

36. An a vobis verbum Dei processit ? 
aut in vos solos pervenit ? 

37. Si quis videtur propheta esse, aut. 
spiritualis, cognoscat qu® scribo vobis, 
quia Domini sunt mandata. 

38. Si quis autem ignorât, ignorabi-
tur. , 

39. Itaque, fratres, sémulamini pro-
phetare, et loqui linguis nolite prohi-
bere ; 

40. omnia autem honeste et secundum 
ordinem fiant. 

CHAPITRE XV 

1, Maintenant je vous rappelle, frères, 
l'évangile que je vous ai prêché, que 
vous avez reçu, dans lequel vous demeu-
rez fermes, 

1. Notum autem vobis facio, fratres, 
evangelium quod prsedicavi vobis, quod 
et accepistis, in quo et statis, 

chrétiens (aut in vosaplps...?), pour prétendre 
faire la loi & l'Église et tout régler d'après leur 
norme arbitraire. Qu'ils se conforment donc à 
ce qui a été la coutume des chrétientés les plue 
anciennes. — Si quis... (vers, 37). Réflexion plus 
grave encore. Avec la prétention d'agir sous 
l'inspiration divine, quelques chrétiens auraient 
pu objecter qu'Us ne relevaient que de l'Esprit-
Sainî (videtur propheta... aut...). L'apôtre leur 
répond que ses prescriptions sont celles de 
Jésus-Christ lui-même : cognoscat quia Do-
mini... Paul avait donc conscience de n'avoir 
rieu réglé de son propre gré sur ces points 
délicats, mais d'avoir exprimé les volontés de 
celui dont il tenait sa mission. — I^'adjectif 
spiritualis (πνευματικός) désigne en cet endroit 
tous les dons spirituels autres que la prophétie. 
— Si quis ignorât, (vers. 38). C.-à-d., si 
quelqu'un, ne veut pas reconnaître que ces 
injonctions viennent du Seigneur lui-même. — 
Ignorabitur. Ce sera la peine du talion : Jésus-
Christ ne le reconnaîtra pas non plus pour son 
disciple. Au temps présent dans le texte primi-
tif : αγνοείται, il est ignoré. C'est déjà, un fait 
accompli. Quelques manuscrits grecs ont la 
leçou άγνοείτω, à l'optatif, qui donne aussi 
un excellent sens : Si quelqu'un l'Ignore, qu'il 
l'ignore 1 Paul abandonne un tel chrétien -à sa 
propre responsabilité. -

J9-40. Résuujé de tout ce quj a été dit par 
l'apôtre sur le don des langues ét la prophétie. 
— Le vers. 39 condense la partie théorique : 
semutamini prophetare.,. Cf. χιι,^Ι ; xiv,l-6,eto. 
— Le vers. 40 condense la partie pratique : 
omnia autem... Cf. xiv, 26 et ss. — Eouesti—. 
avec toute la décence qui convient dans une 
assemblée religieuse. 

QUATRIÈME PARTIE 
Une question doctrinale : la résurrection 

des morte. XV, 1-68. 
Dans ce chapitre, très important sous le 

rapport dogmatique, saint Paul combat cer·* 
tains chrétiens spiritualistes de Corinthe ( comp. 
le vers. 12), qui niaient la résurrection des 
corps. C'étaient évidemment'des païens conver-
tis, qui n'avalent pas encore complètement 
abandonné les préjugés ec les erreurs dont ils 
avaient été longtemps imbus. Leur scepticisme 
ne tendait pas à moins qu'à détruire la foi et 
les espérances apportées par l'évangile sur ce 
point capital; aussi l'apôtre argumente-t-11 
contre eux avec une grande vigueur. Comme 
il existe une liaison étroite entre la résurrec-
tion du corps et l'immortalité de l'âme, plu-
sieurs des raisonnements de Paul se rapportent 
d'une manière plus directe à ce dernier dogme 
et ne démontrent qu'indirectement celui qui est 
l'objet principal de tout ce passage. Comp. les 
vers. 30 et ss. — L'apôtre commence par prou-
ver, vers. 1-34, que le fait de nier le dogme 
de la résurrection entraîne la ruine de la reli-
gion chrétienne tout entière ; il indique ensuite 
le mode, et, par là même, la possibilité de cette 
réeurreotion, vers. 35-68. 
§ I. — Démonstration du dogme de la résur-

rection. XV, 1-34. 

,1» Preuve tirée de la résurrection de Jésus-
Christ. XV, 1 - 28. 

C'est ce grand fait historique qui est la base 
de toute l'argumentation de l'apôtre ; aussi s'y 
arrête-t-H assez longuement. Il commence par 
l'établir aveo solidité; puis il en tire les con-
séquences par rapport à son sujet. 



2. per quod et salvamini : qua ratione 
preedicaverim vobis, si tenetis, nisi fru-
stra credidistis. 

3. Tradidi enim vobis in primis, quod 
et accepi : quoniam Christus mortuus est 
pro peccatis nostris, secundum Scriptu-
ras ; 

4. et quia sepultus est, et quia resur-
rexit tertia die, secundum Scripturas ; 

δ. et quia visus est Cephse, et post 
hoc undecim ; 

6. deinde visus est plus quam quin-
gentis fratribus simul, ex quibus multi 
manent usque adhuc, quidam autem 
dormierunt ; 

7. deinde visus est Jacobo, deinde 
apostolis omnibus; 

CHAP. XV. — 1-2. Introduction solennelle. 
— Notum... facio. Saint Paul annonce qu'il va 
promulguer de nouveau sa prédication anté-
rieure. Les adversaires de la résurrection des 
corps ne pourront donc pas prétendre qu'il s'agit 
d'un dogme récent, inouï pour eux jusqu'alors. 
— Par quatre propositions incidentes, placées 
en gradation, il atteste que son enseignement 
actuel sur le point en question est celui qu'il 
a déjà donné aux Corinthiens (quod prsedi-
cavi...) et qu'ils ont accepté ( accepistis ), dans 
lequél ils ont persévéré (statis) , qui les a mis 
déjà eu possession du salut ( per quod... salva-
mini). — Mais ce salut ne sera produit d'une 
manière efficace et complète qu'à une condi-
tion : si tenetis, c.-à-d., s'ils adhèrent forte-
ment à la doctrine évangélique, telle qu'èlle 
leur a été prêchée (qua ratione prsedicaiierim...). 

— Cette condition rempile, leur rédemption est 
certaine, à moins donc que, par .impossible, 
leur foi n'ait été vaine et sans fondement objec-
tif : nisi frustra... C'est pour les mieux accen-
tuer que l'apôtre a mis en avant de la phrase 
les mots « qua ratione prsedicaverim... », au lieu 
de dire : « Si tenetis qua ratione... » 

3-11. Jésus-Christ est vraiment ressuscité. 
C'est d'une façon toute théorique, et non dans 
un sens polémique, que Paul démontre ce grand 
fait, car aucun chrétien de Corinthe ne semble 
l'avoir contesté. Rien ne pouvait contribuer 
davantage à rendre sa thèse' Indubitable. — 
Tradidi enim... Il résume d'abord sa prédica-
tion, vers. 3-4, en ce qui touchait aux points 
les plus essentiels : la mort du Sauveur ( mor-
tuus est..., vers. 3b ), sa sépulture, qui attestait 
sa mort < sepultus..., vers. 4»), enfin sa glorieuse 
résurrection (resurrexit..., vers. 4b). — A deux 
reprises il ajoute la formule secundum Scrip-
turas, rattachant ainsi la mort et la résurrec-
tion du Messie au témoignage de Dieu lui-
même. En effet, les prophètes de l'Ancien Tes-
tament avaient prédit que le Christ' mourrait 
et ressusciterait (voyez Luc. xxu, 37 et xxrv, 

2. et par lequel vous serez sauvés, si 
vous le retenez tel que je vous l'ai prê-
ché : à moins que vous n'ayez cru en 
vain. ' 

3. Car je vous ai transmis en premier 
lieu ce que j'ai moi-même reçu : que le 
Christ est mort pour nos péchés, selon 
les Écritures ; 

4. qu'il a été enseveli, et qu'il est 
ressuscité le troisième jour, selon les 
Écritures ; 

δ. qu'il a été vu de Céphas, puis des 
onze ; 

6. qu'ensuite il a été vu par plus de 
cinq cents frères à la fois, dont beau-
coup vivent encore aujourd'hui, et dont 
quelques-uns sont morts ; 

7. qu'ensuite il a été vu de Jacques, 
.puis de tous les apôtres ; s 

25 et ss. ; Joan. in, 14 ; Act. n, 25 et ss. ; xm, 
32 et ss.; XVII, 3; xxvi, 22-23, etc.); 11 ne 
pouvait donc point ne pas mourir et ne pas 
ressusciter. — Le trait pro peccatis nostris 
avait été aussi l'objet d'oracles spéciaux. Cf. 
Is. mi , 4 et ss. Quant à la résurrection opérée 
tertia die, c'était un fait annoncé par le Christ 
lui-même et déjà insinué dans l'histoire do 
Jonas. Cf. Matth. XII, 39-40, etc. — Au vers. 3, 
les mots in primis signifient : comme un dogme 
des plus importants. — Quod et accepi : de 
Jésus personnellement, par une révélation Im-
médiate. Cf. xi, 23 ; Gai. 1,12, etc. — Et quia... 
(vers. 5). Après avoir mentionné le fait de la 
résurrection de Notre-Seigneur, saint Paul 
signale toute une série de témoignages humains, 
non moins irrécusables que le témoignage divin 
allégué au vers. 4». Il s'agit des diverses appa-
ritions faites par le divin Ressuscité soit aux 
apôtres et aux disciples, vers. 5-7, soit à Paul 
en personne, vers. 8-10. '— Cephse. C.-à-d., à 
saint Pierre. Cf. i, 12. Voyez dans saint Luc, 
xxiv, 34, le récit très bref de cette apparition. 
— Undecim. La meilleure leçon du grec con-
serve, malgré la disparition de Judas, l'an-
cienne appellation évangélique : les Douze. Cf. 
Marc. XVI, 14 ; Luc. xxiv, 36 et- ss. ; Joan. xx, 
19 et ss. — Plus quam quingentis... (vers. 6). 
Il est peu probable qu'il faille identifier ce fait 
avec celui qui est raconté par saint Matth., 
xxvm, 16-20, car, dans cette circonstance, 
l'évangéllste ne parle que des onze apôtres. 
C'est donc en une autre occasion, sur laquelle 
les évangiles gardent le silence, que le Sauveur 
apparut à ces nombreux disciples. — Le détail 
ex quibus multi... a certainement « une portée 
apologétique » dans la pensée de l'écrivain 
sacré. Il était aisé de retrouver et d'interroger 
quelques-uns de ces témoins. — Dormierunt. 
L'euphémisme accoutumé pour désigner la mort. 
— Jacobo (vers. 7). D'après l'opinion la plus 
commune, l'apôtre saint Jacques le Mineur, 
parent de Notre-Seigneur Jésus- Christ. Voyez 



8. et, qu'en dernier lieu, après tous, 
il a été vu de moi, comme de l'avorton. 

9. Car je suis le moindre des apôtres, 
et je ne suis pas digne d'être appelé 
apôtre, parce que j'ai persécuté l'Eglise 
de Dieu. 

10. Mais par la grâce de Dieu je suis 
ce que je suis, et sa grâcé n'a pas été 
stérile en moi ; mais j'ai travaillé plus 
qu'eux tous : non pas moi toutefois, mais 
la grâce de Dieu qui est avec moi. 

11. Ainsi, que ce soit moi, que ce soient 
eux, voilà ce que nous prêchons, et voilà 
ce que vous avez· cru. 

12. Mais si l'on prêche que le Christ 
est ressuscité d'entre les morts, comment 
quelques-uns disent-ils parmi vous qu'il 
n'y a pas de résurrection des morts ? 

13. S'il n'y a pas de résurrection des 
morts, le Christ non plus n'est point 
ressuscité. 

Matth. xm, 65 et les notée; Gai. i, 19. Saint 
Jacques le Majèur avait été martyrisé depuis 
longtemps lorsque fut composée la première épître 
aux Corinthiens (cf. Act. xir, 2 ) ; en parlant 
de « Jacques » sans éplthète, saint Paul ne 
pouvait donc désigner que le second apôtre de 
ce nom, encore vivant alors. La confusion 
n'était pas possible. L'évangile est muet aussi 
sur cette apparition. — Apostolis omnibus. 
Peut - être au Jour de l'Ascension. Cf. Luc. xxiv, 
44 et ss.; Act. i, 3 et ss. Il s'agit ici des apôtres 
dans le sens strict. — ifoirteslme... (vers. 8). 
Paul cite enfin son propre témoignage, car, lui 
aussi, il avait été favorisé de l'apparition du 
Christ ressuscité. Il a surtout en vue dans ce 
passage celle qui avait eu lieu sur la routé de 
Damas, au moment de sa conversion, Cf. Act. 
ix, 1 et ss. ; xvn, 27, etc. — Au souvenir de 
l'insigne honneur qui lui avait été alors accordé, 
il éprouve le besoin de s'humilier et de #(re 
à quel point il se Jugeait indigne d'une telle 
faveur : tanquam abortivo. Un prenant ce titre, 
Paul fait allusion à la difformité extérieure qui 
caractérise d'ordinaire les avortons. — Au vers. 9, 
11 insiste davantage sur son indignité : Ego 
enim minlmus... Cf. Eph. m , 8 ; I Tim. i, 15b. 
— Il motive cet acte d'humilité par la conduite 
qu'il avait tenue à l'égard des chrétiens avant ea 
conversion : quoniam persecutus... Jamais le 
remords d'avoir agi ainsi ne le quitta. Cf. Act. 
XXVI, 9 et ss. ; Gai. I, 13 ; I Tim. 1,13 et ss., etc. 
— Gratta autem... (vers. 10). L'humble opi-
nion qu'il avait de lui-même n'empêchait pas 
saint Paul de reconnaître et de publier haute-
ment ce que la grâce divine avait fait de lui. 
— Id quod tum. C.-à-d., apôtre de Jésus-
Christ parmi les Gentils. Cf. Rom. xv, 15; Gai. 
i, 16 ; Eph. m , 8 etss. — Vacua. C.-à-d., sans 
fruits, sans résultats. Toute la vie apostolique de 
saint Paul démontre quo la grâce n'avait pas 

8. novissime autem omnium, tanquam 
abortivo visus est et mihi. 

9. Ego enim sum miniums <apostolo-
rum, qui non sum dignus vocari aposto-
lus, quoniam persecutus sum ecclesiam 
Dei. 

10. Gratia autem Dei sum id quod 
sum, et gratia ejus in me vacua non 
fuit ; sed abundantius illis omnibus labo-
ravi : non ego autem, sed gratia Dei me-
cum. 

11. Sive enim ego, sive illi^sic prse-
dicamus , ef sic credidistis. 

12. Si autem Christus prsedicatur quod 
resurrexit a mortuis, quomodo quidam 
dicunt in vobis quoniam resurrectio 
mortuorum non est ? 

13. Si autem resurrectio mortuorum 
non est, neque Christus resurrexit. 

été Vaine ponr lui. Voyez eu particulier Act. 
xm, 1 et ss.; Rom. xv, 18-19; I I Cor. xi , 23 
et ss. — Sed abundantius... Ce sont les autres 
apôtres qui sont désignés par les mots illis 
omnibus. — Non ego... sed... Après s'êtr\ ainsi 
élevé, Paul fit s'abaisse de nouveau, comme s'il 
était effrayé de ce qu'il vient de déclarer ». 
Ses travaux ne sont pas uniquement les siens ; 
ils sont aussi l'œuvre de la grâce de Dieu, qui 
l'a constamment secouru. De nombreux manus-
crits grecs ont cette variante : Non pas moi, 
mais la grâce de Dieu qui est avec moi. — 
Sive enim... (vers. 11). Les vers. 9 et 10 forment 
une petite digression. Saint Paul revient main-
tenant au vers. S, et affirme, pour conclure ce 
qui regarde le fait de la résurrection du Christ, 
que lui et les apôtres étaient unanimes à le 
prêcher (sic prsedicamus), et que les Corin-
thiens y avaient ajouté foi sans hésiter (sic 
credidistis ). 

12-19. Les conséquences absurdes qu'amènerait 
la négation de la résurrection du Sauveur prouvent 
de plus çn plus sa réalité. A partir d'ici, saint 
Paul aborde la démonstration proprement dite 
de sa thèse, dont U vient d'établir la base. — Si 
autem Christus... Nous avons vu tous les apôtres 
rehdant témoignage à la résurrection de Jésus-
Christ (cf. vers. 5 et 7); or, en vertu du principe évi-

, dent « Sublato genere, tollitur et species » , s'il 
n'y a pas de résurrection des morts, il est impos-
sible que Jésus soit ressuscité (comp. le vers. 13). 
Comment donc quelques fidèles de Corinthe 
osaient - ils donner un démenti à l'autorité apos-
tolique? — Resurrectio... non est. Sans doute, 
on pourrait concevoir que le Christ fût ressus-
cité en vertu de sa nature divine, hypostatl-
quement unie à sa nature humaine, sans qu'il 
s'en suivit nécessairement que tous les hommes 
doivent ressusciter aussi. Mais l'apôtre, comme 
le dit fort bien saint Thomas d'Aquin à la suite 



14. Si autem Christus non resurrexit, 
inanis est ergo prsedicatio nostra, inanis 
est et fides vestra. 

15. Invenimur autem et falsi testes 
Dei, quoniam testimoniutn diximus ad-
versus Deum, quod suscitaverit Chri-
stum, quem non suseitavit si moftui 
non resurgunt. 

16. Nam si mortui non resurgUnt, 
neque Christus resurrexit. 

17. Quod si Christus non resurrexit, 
vana est fides vestra ; adhuc enim estis 
in peccatis vestris. . 

18. Ergo et qui dormierunt in Christo, 
perierunt. 

19. Si in hac vita tantum in Christo 
sperantes sumus, miserabiliores sumus 
omnibus hominibus. 

20. Nunc autem Christus resurrexit a 
mortuis, primitise dormientiùm. 

de saint Jean CKrysostome, argumente ici de la 
tsause/à l'effet. Nous devons tous ressttsciter 
comme le Christ, parce que sa résurrection est 
là cause ( « causa exemplarls » ) de la nôtre. Pour 
eaint Paul, l'Église est un corpS mystique, doht 
Jésus-Christ est la tête et dont les chrétiens 
sont les membres : la tête étant ressuscitée, il 
n'est pas possible que les membres né ressuscitent 
point à leur tour. Comp. les vers. 20 et ss. — Si 
autem Christus... (vers. 14). En cet endroit 
commence l'indication des résultats absurdes et 
désastreux qui seraient produits, dans le cas où 
Jésus ne serait pas véritablement ressuscité. Ils 
sont ramenés à deux principaux : du côté des 
apôtres, inanis... prsedicatio...; du côté des 
fldèles, inanis... fides... — Développement de la 
première conséquence, vers. 15 : Si le fait est faux, 
le témoignage rendu à son sujet par les apôtres 
est également faux, invenimur...falsi testes. Del 
est au génitif de l'objet : de faux témoins par 
rapport à Dieu; par oonséquent, des menteurs 
sacrilèges, des imposteurs de la pire espèce. — 
La preuve est aussitôt donnée : quoniam dixt-
mus... —r Adversus Deum. En effet, un tel men-
songe eût été un attentat contre Dieu lui-même, 
auquel on attribuait un acte qu'il n'aurait pas 
accompli dans l'hypothèse. — Nam si mortui... 
Développement de la seconde conséquence, ver-
sets 10-19 : Si le fait de la résurrection du 
Christ n'est pas réel, le salut des chrétiens est 
réduit à néant. Au vers. 16, l'apôtre réitère en 
guise de transition son affirmation du vers. 13. 
— Vana... fides... (vers. 17). Comme au vers. 14'. 
Cette fols encore, la preuve est immédiatement 
donnée : adhuc enim... in peccatis... En effet, 
d'après le vers. 3B, Jésus-Christ est mort pour 
nos péchés ; mais, s'il n'est pas ressuscité, il n'est 

14. Et si le Christ n'est point ressus-
cité, notre prédication est donc vaine, 
et vaine aussi est votre foi. 

15. Il se trouve même que nous sommes 
de faux témoins à l'égard de Dieu, puisque 
nous avons rendu ce témoignage contre 
Dieu, qu'il a ressuscité le Christ, tandis 
qu'il ne l'a pas ressuscité, si les morts 
ne ressuscitent point. 

16. Car si les morts ne ressuscitent 
point, le Christ non plus n'est pas res-
suscité. 

17. Si le Christ n'est pas ressuscité, 
votre foi est .vajne-; car Vous êtes encore 
dans vos péchés. 

18. Ceux donc aussi qui se sont endor-
mis daûs le Christ sont perdus. 

19. Si c'est pour cette vie seulement 
que nous espérons dans le Christ, nous 
sommes les plus misérables de tous les 
hommes.-

20. Mais maintenant le Christ est res-
suscité d'entré les "morts, comme pré-
mices de ceux qui se sont endormis. 

pas le Messie, dont les prophètes avaient annoncé 
la résurrection (comp. le vere. 4), et n'étant pas 
le Messie, il ne pbuvait nous racheter de l'es-
clavage du péché, ni satisfaire pour nos fautes 
(saint Jean Chrysoetoine). — Résultat non moins 
funeste pour les fldèles déjà morts (qu i . . . in 
Christo; c.-à-d., qui sont morts comme chré-
tiens, unis Intimement à Jésus-Christ) : peri-
erunt. Ils sont devenus la proie de la perdition, 
de l'enfer, puisqu'ils sont morts sans que leurs 
péchés aient été remis. Comp. le vers. 17b. — 
Si in hac vita... (vers. 19). bes trépassés, Paul 
révient aux chrétiens vivants, pour exprimer à 
léur sujet une autre conséquence très doulou-
réuse. L'adverbe tantum est très expressif : Si 
notre espoir dans le Christ n'existe que durant 
le%)urs de notre existence terrestre et n'a pas 
de réalisation dans l'éternité... — Miserabiliores... 
omnibus... : puisque, pour obtenir les joies et la 
gloire du ciel, les chrétléns se condamneraient 
iùutilement à de nombreux sacrifices. 

20-28. Au contraire, très heureuses conséquences 
de la résurrection de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. — Nunc autem... C'est avec un véritable 
accent de joie et de triomphe que l'apôtre, 
après ce triste tableàu, affirme, le caractère in-
contestable de la résurrection du Christ. Le titre 
remarquable qu'il donne au Sauveur ressuscité, 
primitiie dormiinlium (άπκρ'/ή των κεχοιμη-
μένων), exprime avec autant de préolsion que 
de force l'un des buts de cette résurrection. 
C'est en qualité de prémices que Jésus-Christ 
est sorti vivant du tombeau; il ne demeurera 
donc point seul -dans cet état glorieux, mais il 
hoUs y entraînera à sa suite. 11 est très probable 
que-la looution « prémices de ceux qui dorment » 
(c.-à-d., de cetix qui sont riiorts) est une ré mi-



21. Ε11 effet, par un tomme est venue 
la mort, et par un homme la résurrec-
tion des morts. 

22. Et comme tous meurent en Adam, 
de même dans le Christ tous recouvre-
ront la vie ; _ 

23. et chacun en son rang : le Christ 
comme prémices ; puis ceux qui sont au 
Christ, qui ont cru en son avènement. 

24. Ensuite viendra la fin, lorsqu'il 

21. Quoniam quidem per hominem 
mors, et per hominem resurrectio mor-
tuorum. ' 

22. Et sicut in Adam omnes moriun-
tur, ita et in Christo omnes vivificabun-" 
tur ; 

23. unusquique autem in suo ordihe : 
primitiee Christus; deinde ii qui sunt 
Christi, qui in adventu ejus crediderunt. 

24. Deinde finis, cum tradiderit re-

niacence de Lev. xxm, 10 (άπαρχτ,ν τοΰ θεριτ-
μ,οΟ ΰμών, les prémices de votre moisson) ét 
du rite qui s'y rattachait chez les Juifs. C'était 
le temps de la Pâque, lorsque saint Paul écri-
vait cette lettre (voyez l'Introduction, p. 118, 
et les notes de v, 6 et ss.), et l'on offrait dans 
le temple, le lendemain du grand jour de cette 
solennité, la première gerbe de l'année. Or, de 
même qu'une première gerbe annonce une pro-
chaine moisson, de même la résurrection du 
Christ présageait celle de tons les Justes. — 
Quoniam quidem... (vers. 21). Ce verset et le 
suivant expliquent l'étroite association que l'apôtre 
établit entre Jésus-Christ et nos morts sous le 
rapport de la -résurrection. Comme dans l'épitre 
aux Romains, v, 12 et ss., quoique à un autre 
point de vue, saint Paul met en parallèle Adam 
et Jésus-Christ, le père de l'humanité déchue ' 
et le fondateur de l'humanité régénérée, ta mort 
a été attirée sur l'humanité par un homme, 
dit-il d'abord en termes généraux! il devait en 
être de même de la résurrection (ei per homi-
nem..). Il convenait qu'un homme nous rendît 
la vie qu'un autre homme nous avait enlevée. 
—· Et siout in Adam... (vers. 22). C'est la même 
pensée, rendue plus particulière : après l'Indi-
cation du fait abstrait, nous avons celle des deux 
grande personnages historiques auxquels il so 
rattache. Adam et le Christ sont ainsi présentés 
comme les deux fondateurs de l'humanité. La 
mort a son fondement dans le premier; le se-
cond est la base de fil résurrection. Voilà pour-
quoi il existe une solidarité réelle entre la ré-
surrection du Christ et celle, des justes. — C'est 
à ces derniers seulement que pensait l'apôtre en 
écrivant les mots omnes vivifieabuntur, qui 
marquent une résurrection glorieuse comme 
celle de Jésus-Christ (saint Augustin, saint 
Léon, etc.). Les autres sont passés sous silence; 
mais l'argumentation générale de saint Paul 
démontre qu'ils ressusciteront aussi. L'adjectif " 
omnes n'a donc pas la même extension dans la 
seconde moitié du verset que dans la première. 
Tons les hommes meurent en Adam; tous ceux 
qui sont vivifiés, c.-à-d. ressuscités, le sont par 
Jésus-Christ. — Unusquisque autem... (vers. 23). 
A partir d'ici Jusqu'à la fin du vers. 27, l'écri-
vain sacré résume dans une magnifique synthèse, 
sous le rapport du sujet qui l'occupe, les der-
niers faits qui termineront l'histoire du monde 
chrétien. Ih détermine d'abord l'ordre dans leqùèl 
aura lieu la résurrection : in suo ordine. L'apôtre 
divise en deux parties très distinctes l'immense 

multitude des fessusçltés, : JésUs-Christ, en si . 
qualité de primitise, forme à lui eeul la pre-
mière, de sorte qu'il est ressuscité avant tous 
les autres; les Justes forment la seconde (deinde 
U qui... Christi : ceux qui appartiennent su. 
Christ, les Eaints). D'après la Vulgate, la pro-
position qui in adventw (pour « in adven-
tum »)... crediderunt complète et précise la pré-
cédente, « li qui Christi », et désigne ceux qui 
attendent avec foi le glorieux avènement de 
Jésus, notre souverain Juge. Mais telle n'est pas 
la vraie leçon. D'après le témoignage presque 
unanime des manuscrits grecs, celui de divers 
manuscrits latins et de Pères nombreux, il faut 
supprimer les mots « qui crediderunt » et laisser 
seulement subsister « in adventu ». 11 faut donc 
traduire : Ensuite (ressusciteront) ceux qui sont 
au Christ, à son avènement. Ce dernier détail 
détermine pal' conséquent l'époque où aura lieu la 
résurrection générale des justes. Ce sera à la fin 
du monde, au temps où Jésus-Christ reviendra 
pour juger les vivants et les morts. Cf. I Thess. 
iv, 14-15. L'équivalent grec du substantif « ad', 
ventus » est παρουσία (présence), mot employé 
d'ordinaire pour désigner le retour du Christ 
sur la terre à la consbmmation des siècles. — 
Deinde finis (το τέλος, avecl'artiole). Non pas, 
comme l'ont supposé quelques interprètes, la fin 
de la résurrection, ce qui désignerait comme un 
troisième acte de ce grand drame; mais la fin 
d'une manière absolue (cf. I Pttr. iv, 7), la fln 
du monde actuel. Cf. Matth. xxiv, 6, 13 et 14;, 
Luc. xxi, 9, etc. — Le trait suivant, cum tra-
diderit (plutôt, d'après le grec, « tradet » , 
lorsqu'il remettra)..., indique le moment précis 

/de cette fin et sert d'explication à l'adverbe 
« deinde ». Au moment même où Jésus remet-
tra à Dieu la royauté* ce sera la fln. — On a 
donné différentes interprétations des mots tra-
diderit regnum... La plus simple et la meilleure 
consiste à distinguer entre le règne du Christ 

' dans le temps et dans l'éternité. Ici-bas, sa 
royauté est avant tout militante : pour con-
server son Eglise comme pour la fonder, il lui 
faut lutter contre des ennemis sans cetse renais-
sants. Cette partie de son rôle prendra fln au 
dernier'Jour du monde présent, lorsqu'il pré-
sentera à Dieu, d'une part les élus, de l'autre 
ses ennemis vaincus. C'est en ce sens, et en tant 
que Messie, qu'il remettra la royauté ou, le 
règne; mais il ne cessera pas, en qualité de 
Verbe Incarné, d'être le Bol éternel du monde, 
avec le Père et le Saint-Esprit. — Deo et Patri. 



gnum Deo et Patri, cum evacuaverit 
omnem principatum, et potestatem, et 
virtutem. 

25. Oportet autem illum regnare, do-
nec ponat omnes inimicos sub pedibus 
ejus. 

26. Novissima autem inimica destrue-
tur mors; omnia enim subjecit sub pe-
dibus ejus. Cum autem dicat : 

27. Omnia subjecta sunt ei, sine dubio 
prœter eum qui subjecit ei omnia. 

28. Cum autem subjecta fuerint illi 
omnia, tune et ipse Filius «ubjectus erit 

remettra le royaume à Dieu et au Père, 
après avoir anéanti toute' principauté, 
toute domination et toute puissance. 

25. Mais il faut qu'il règne jusqu'à ce 
qu'il ait mis tous les ennemis sous ses 
pieds. 

26. Le dernier ennemi détruit sera la 
mort ; car Dieu a mis toutes choses 
sous ses pieds. Et quand l'Écriture dit : 

27. Tout lui a été soumis, il est évi-
dent qu îl faut excepter celui qui lui 
a soumis toutes choses. 

28. Lors donc que tout lui aura été 
soumis, au Fils, alors aussi le Fils lui-

C.-à-d. : à Dieu qui est en même temps son 
Père. Ci. Rom. xv, β ; II Cor. i, 3, eto. — Cum 
evacuaverit... C'est donc après avoir renversé 
toute puissance hostile quo le Christ remettra 
la royauté entre les mains de son Père. — 
D'après le sentiment commun des interprètes, 
les trois substantifs principatum, potestatem et 
virtutem désignent les démons, ces ennemis 
acharnés du règne de Jésus-Christ, qui con-
servent, même après leur chute, les noms des 
choeurs angéliques auxquels ils ont appartenu. 
Cf. Rom. vm, 38; Eph. VI, 12; Col. il, 15. Mais 
il faut ranger aussi, parmi ces adversaires du 
Sauveur et de son Église, les hommes puissante 
et méchants qui unissent leur concours à celui 
des puissances infernales. — Oportet autem... 
(vers. 25). L'apôtre cite librement une parole 
prophétique du psautier (cf. Ps. cix, 1), pour 
montrer que la fin du monde n'arrivera qu'après 

On foule aux pieds un ennemi vaincu. 
( D'après une stèle trouvée en Perse.) 

la victoire intégrale du Christ sur ses ennemis. 
L'adjectif omnes a été ajouté par saint Paul. 
— Novissima... (vers. 26). Cette victoire com-
plétera le triomphe de Jésus-Christ. La pensée 
est très accentuée. A la lettre dans le grec : 
( Comme ) dernier ennemi, la mort est détruite. 
L'emploi de l'indicatif présent exprime la cer-
titude entière du fait. Déjà le Christ a triomphé 

de la mort dans sa propre personne, par sa ré-
surrection ; mais il doit la vaincre et la détruire 
également dans ses membres mystiques, les élus, 
et il le fera par la résurrection générale. Elle 
est, elle aussi, l'adversaire du Christ,en ce sens 
qu'elle l'a eu lui-même en son pouvoir pendant 
quelques heures, et qu'elle s'efforce de détruire 
ses sujets, par conséquent son royaume. Elle 
sera le dernier de ses ennemis, parce qu'elle 
he disparaîtra que lorsqu'elle aura d'abord 
fauché tous les autres. — Omnia enim... Saint 
Paul olte cet autre passage du psautier (cf. 
Ps. VIII, 7), afln de prouver que le Christ 
triomphera de tous ses adversaires, y compris 
la mort. Dans ce beau oantique, le poète inspiré 
a surtout en vue l'homme primitif, tel qu'il 
était sorti des mains du Créateur, qui l'avait 
constitué roi de toute la nature ; mais « ce qu'il 
dit se rapporte mieux encore à l'homme Idéal, 
à l'homme par excellence, le Messie ». Comp. 
Eph. i, 22; Hebr.n, 6 et ss. — Subjecit : à sa-
voir, Dieu, son Père. — Cum autem... Dans les 
vers. 27 et 28, saint Paul fait un raisonnement 
sur le texte, pour établir les relations qnl exis-
teront durant toute l'éternité entre le Christ 
glorifié et son Père. — C'est le Christ qui est 
le sujet du verbe dicat (ou*plutôt, « -dixerlt »). 
En remettant la royauté à son Père (cf. vers. 24), 
il lui dira donc : Omnia subjecta sunt, Tout est 
soumis. Le pronom ei manque dans la plupart 
des manuscrits grecs et des versions; il est 
mieux de le supprimer. — Prseter eum qui... 
C.-à-d. : excepté Dieu. — Cum autem... (vers. 28). 
Trait final. Nous sommes ramenés à la fin du 
vers. 24. Après avoir remis tous ses pouvoirs, 
comme chef de l'Église militante, entre les mains 
de Dieu le Père (ces pouvoirs n'ayant désormais 
plus de but, puisque tous ses ennemis auront été 
écrasés), le Fils lui-même se soumettra à son 
tour à Dieu, avec tout ce qui lui appartiendra. 
Évidemment, c'est en sa qualité d'Homme-Dieu, 
de Verbe incarné, que le Fils fera cet acte 
d'assujettissement. — La conclusion solennelle 
ut sit Deus... décrit le motif pour lequel Jésus-
Christ remettra tout à Dieu. La remarquable 
formule omnia in omnibus nous représente un 
monde nouveau, dans lequel Dieu sera univer-
sellement reconnu comme Roi suprême, immé-



même -sera soumis à celui qui lui aura 
soumis toutes choses, afin que Dieu soit 
tout en tous. 

29. Autrement que feront ceux qui 
sont baptisés pour les morts, si les morts 
ne ressuscitent absolument pas? pour-
quoi sont-ils baptisés pour eux? 

30. Et pourquoi nous-mêmes sommes-
nous à toute heure en péril ? 

31. Chaque jour je meurs, mes frères ; 
je le jure par la gloire que je reçois de 
vous en Jésus-Christ notre Seigneur. 

32. Si , pour parler à la manière des 

diat et'absolu. Étant Dieu lui-mimé, le Fils 
sera par conséquent, lui aussi, « tout en toutes 
choses. » Admirable coup d'œil Jeté sur l'éter-
nité bienheureuse. 

2° Argument tiré de la conduite soit des 
simples fidèles, soit des apôtres. XV, 29-34. 

Les vers. 24-28 sont en réalité une petite 
digression; saint Panl revient maintenant à la 
démonstration de sa thèse, qu'il appuie sur des 
arguments d'un autre genre. S'il n'y a pas de 
résurrection, telle pratique des chrétiens et les 
sacrifices mêmes des prédicateurs de l'évangile 
deviennent des absurdités. 

29. Inutilité du baptême pour les morts. — 
Alioquin. O.-à-d., comme l'exprime la fln du 
verset, si les morts ne ressuscitent pas. Les 
mots quid fadent signifient : Quel résultat 
obtiendront ceux qui... î — Le fait cité ensuite, 
qui... pro..., a occasionné toutes sortes d'inter-
prétations , dont la plupart attribuent aux mots 
baptizantur et mortuis, ou du (notas à l'un 
d'entre eux, une signification métaphorique 
Injustifiable en cet endroit. Par exemple, être 
baptisé serait synonyme de souffrir (cf. Marc, 
x, 38) ; 11 s'agirait donc ici de mortifications volon-
taires , que les chrétiens de Corinthe s'Imposaient 
pour obtenir le soulagement des âmes des trépas-
sés. Ou bien, « mortui » équivaudrait à « Jam-
jam morituri », et représenterait des personnes en 
danger de mort, de sorte que l'expression entière 
désignerait le baptême administré aux mourante 
snr leur lit d'agonie. Ou bien, dans le participe 
« mortui », il faudrait voir les tombeaux des 
morts, et saint Paul ferait allusion à la cou-
tume de se faire baptiser sur les tombeaux, 
coutume dont il n'existe d'ailleurs pas de trace. 
Ou encore, « mortui » serait synonyme de 
« opéra mortua » , c.-à-d., de r< peccata », et la 
proposition s'appliquerait à la rémission des 
péchés en vue de laquelle on se faùalt baptiser. 
Mais il est manifeste que ces explications sont 
forcées, arbitraires, sans liaison pour la plupart 
avec le contexte. Il faut donc revenir au sens na-
turel des termes. On obtient alors cette traduc-
tion : Ceux qui se font baptiser pour les morts, 
c.-à-d,, à la place des morts. L'histoire nous 
apprend que, plus tard, chez les dieclples de 
Cérinthe et de Marcion (voyez saint Epipliane, 
Hwres., xxvm, 7 ; Tertuillen, de Besurrect-, 48, 

ei qui subjecit sibi omnia, ut sit Deus 
omnia in omnibus. 

29. Alioquin quid facient qui bapti-
zantur pro mortuis, si omnino mortui 
non resurgunt? ut quid et baptizantur 
pro illis ? -

30. Ut quid et nos periclitamur omni 
hora ? 

31. Quotidie morior per vestram glo-
riam , fratres, quam habeo in Christo 
Jesu Domino nostro. 

32. Si (secundum hominem) ad bestiàs 

et adv. Mare., v, 10), il arriva plus d'une fois 
que l'on se faisait baptiser pour des parents ou 
des amis, morts sans avoir reçu le sacrement dè 
régénération, dans l'espoir qu'on assurerait ainsi 
à ces défunte l'entrée du ciel. Peut-être une 
pratique semblable existait-elle déjà à Corinthe. 
C'est là du moins l'explication la plus simple et 
la plus naturelle de ce passage si controversé. 
Sans doute c'était une erreur, une superstition ; 
mais saint Paul n'approuve nullement une telle 
conduite. Il en fait simplement usage pour sa 
démonstration, en guise d'u argumentum ex 
concesso ». Si vous agissez de la sorte, vent-il 
dire, o'est donc que vous croyez à la résurrec-
tion. — L'adverbe omnino est très accentué : 
Si les morts ne ressuscitent absolument pas. 

30-32. Au cas où il n'y aurait pas de résur-
rection, inutilité des souffrances que s'impo-
saient les" apôtres pour le salut des âmes. — Et 
nos. C.-à-d., Paul et les autres prédicateurs de 
l'évangile. — Periclitamur omni... Saint Paul 
avait le droit de parler ainsi sans la moindre 
exagération. Cf. Rom. vm, 35-36; II Cor. iv, 
10-11 ; xt, 23-27, etc. Or, à quoi bon s'exposer 
ainsi à de perpétuels périls (ut quid), s'il ne 
doit pas y avoir d'autre vie? L'existence actuelle 
devrait être alors regardée comme le premier 
de tous les biens, et préservée avec le plus grand 
soin. — Le vers. 31 Insiste sur l'idée du danger 
incessant de mort que court un apôtre : quo-
tidie mqrior. C.-à-d. : chaque Jour Je suis exposé 
à la mort. Cf. Rom. vm, 36. — Les mots per 
vestram gloriam ( « gloriatlonem », d'après le 
grec )... quam... signifient : J'en atteste te droit 
que j'ai de me glorifier à votre sujet en Notre-
Seigneur Jésus-Christ. C'est là, en effet, comme 
une formule de serment, par laquelle saint Paul 
confirme ce qu'il vient de dire au sujet du 
péril de mort qu'il courait sans cesse. — Si... 
Ephesi... (vers. 32). C'est d'Ephèse, nous l'avons 
dit (Introd., p. 117), que l'apôtre écrivait alors 
cette lettre ; il était donc naturel qu'il se rappe-
lât une circonstance particulièrement périlleuse 
de son long séjour dans cette cité. — Les mots 
secundum hominem sont très diversement in-
terprétés. Estius et d'autres sons-entendent le 
verbe « loquor » : Je veux parler à la manière 
des hommes, qui racontent volontiers les périls 
auxquels ils ont échappé. Mais, si tel était le 



pugnavi Epheei, quid mihi prodest, si 
mortui non resurgunt? Manducemus et 
bibamus, cras enim moriemur. 

hommes, j'ai combattu à Éphèse contre 
les bêtes, à quoi cela me sert-il, si les 
morts ne ressuscitent point? Mangeons 
et buvons, car demain nous mourrons. 

cas, l'écrivain sacré aurait lui-même inséré ce 
verbe (cf. Rom. m, 5; GaL m, 15). Selon 
d'autres : (J'ai combattu) selon mes forces 
humaines, autant que je l'ai pu; ou bien : sans 
recevoir aucun secours de Dieu. Mieux, ce 
semble : SI j'ai combattu d'une façon tout 
humaine, sans me proposer un but supérieur, 
c.-à-d., sans espérer la résurrection. En toute 
hypothèse, il serait à propos de supprimer la 
parenthèse que l'on trouve dans nos éditions de 

vré d'une manière providentielle. Mais on peut 
objecter que ni saint Luc, au livre des Actes, 
ni saint Paul lui-même, dans la céièbre énumé-
ration de ses périls ( I l Cor. xi, 23 et ss.), no 
mentionnent ce fait. D'ailleurs, il est difficile 
d'admettre qu'un citoyen romain ait pu être 
condamné à ce supplice. Il est donc mieux 
de supposer, avec beaucoup d'autres exégètes 
(saint Jean Chrys., etc.), que l'apôtre emploie 
cette locution dans un sens métaphorique, pour 

la Vulgate. — Ad iestias pugnavi (Ιθηριομά-
'/ητα ). Depuis les temps ancieDs, les commen-
tateurs discutent aussi pour savoir si l'on doit 
prendre cette expression à la lettre, ou dans un 
sens figuré. Déjà Théodoret adoptait le premier 
de ces sentiments, qui est encore celui d'un 
grand nombre d'auteurs contemporains. D'après 
cela, saint Paul aurait donc été réellement 
exposé aux bêtes féroces dans l'amphithéâtre 
d'Éphèse, comme le furent par la suite tant de 
chrétiens en différentes villes de l'empire, à 
l'époque des persécutions, et il aurait été déll-

flgurer une lutte qu'il eut à soutenir contre des 
ennemis particulièrement acharnés. Il n'est pas 
permis de penser à l'émeute d'Éphèse ( cf. Act. 
xix, 23 et ss.), car elle est d'une date plus 
récente que l'épître. L'illustre martyr saint 
Ignace, ad Rom., v, emploie la même figure 
(θηρίο μαχώ, « cum bestlis pugno ») en parlant 
des « dix léopards s, c.-à-d., des dix soldats, 
ses gardiens, qui le tourmentaient et l'outra-
geaient sans lui laisser de répit. — Quid mihi..., 
si...? Seule, l'espérance d'une autre vie peut 
Inspirer à un homme assez de courage pour 



33. Ne vous laissëz pas séduire : Les 
mauvais entretiens corrompent les bonnes 
mœurs. 
•> 34. Veillez, justes, et ne péchez 
point, car quelques-uns sont dans l'igno-
rance du vrai Dieu; je le dis à votre 
honte. 

35. Mais quelqu'un dira : Comment 
les morts ressuscitent - ils, et avec quel 
corps reviendront-ils? 

36. Insensé, ce que tu sèmes ne 
reprend pas vie; s'il ne meurt aupara-
vant; ' 

37. Et quand tu sèmes, tu ne sèmes 
pas le corps qui doit naître, mais une 
simple graine, par exemple de froment, 
Ou de quelque autre chose. ~ 

33. Nolitè seduci : Corrumptint mores 
bonos côlloquia mala. 

34. Evigilate, justi, et nolite peccare ; 
ignorantiam enim Dei quidam habent : 
ad reverentiam vobis loquor. 

35. Sed dicet aliquis : Quomodo resur-
gunt mortui? qualive corpore venient? 

36. Insipiens, tu quod seminas non 
viviticatur, nisi prius moriatur. 

37. Et quod seminas, non corpus quod 
futurum est seminas, sed nudum gra-
num, ut puta tritlci, aut alicnjus cete-
rorum. 

sabir de pareilles épreuves. — La devise do 
ceux qui ne possèdent pas cet espoir deviènt 
alors facilement celle des Jouisseurs et des 
sceptiques : Manducemiis..., cras enim.,. i Le 
matérialisme le plus cru et le plus, éhonté 
serait la conséquence (presque) nécessaire de la 
négation d'une vie future. » Oomp. Is. xxii, 13, 
passage auquel l'apôtre parait emprunter ce cri 
de tous les viveurs. — Dans le grec, la phrase 
qui précède se termine après le verbe prodest, 
et les mots SI nfortui non... en commencent 
une nouvelle : Si les morts ne ressuscitent pas, 
mangeons et buvons... 

33-34. Parole d'exhortation, pour conclure 
cette première partie du sujet. — Nolite seduci. 
La séduction consistait dans les raisonnements 
spécieux par lesquels on pouvait essayer d'égarer 
la foi des chrétiens. — Corrumpunt mores... 
mala. Dans le grec, ces mots forment nn vers 
que l'on a retrouvé depuis longtemps (déjà 
saint Jérôme en parlait) dans la comédie de 
Ménandre (vers 330 av. J.-C.) intitulée Thaïs: 
Φβείρουσιν ήθη χρηστ'ίμιλίαι καχαί. Ce vers 
était-il devenu un proverbe populaire? ou bien 
saint Paul l'avait-il 1U lui-même dans les œuvres 
du poète? Lé premier sentiment paraît plus 
vraisemblable. — CoUoquia. Le substantif grec 
ομ'.λίαι peut aussi bien désigner des fréquenta-
tions que des paroles. Tertullien lui donne la 
première de ces significations ( « congressus » ). 
— Evigilate, justi ( vers. 34 ). D'après le grec : 
« Evigilate juste » (δικαίως); o.-à-d., sérieuse-
ment, pour tout de bon. — Ignorantiam enim... 
Grave reproche à l'adresse de chrétiens si ins-
truits. Cf. Matth. xxn, 29. Aussi, après l'avoir 
proféré, l'apôtre' se hâte-t-11 d'ajouter que la 
présence, dans l'Église de Corinthe, d'hommes 
qui le méritaient était une véritable honte : 
ad reverentiam (plntôt « ad verecundlam. » ; 
cf. vi, 5 ) vobis... 

§ II. — Solution des difficultés relatives 
x à la résurrectioù. XV, 35-68. 
Après avoir démontré qu'il y aura une ré-

surrection des .motte, saint Pau} en explique le 

mode et indique dans quelles conditions elle 
aura lieu, afin de réduire plus complètement 
les sceptiques au silence. On volt par tout ce 
passage que « les doutes qu'il avait à combattre 
se fondaient principalement sur la difficulté de 
concevoir le retour à la vie d'un corps sujet à 
la décomposition dans le tombeau. » 

1» Qualités des corps ressuscités. XV, 35-50. 
35. La donble objection. — Sed dicet... L'apôtre 

suppose que l'un des « quidam » mentionnés au 
vers. 12 soulève contre sa thèse deux difficultés, 
dont la première portait sur le mode mystérieux 
de la résurrection (.quomodo resurgunt...?), et 
la seconde sur le résultat de cette opération 
(qualive corpore...?). Il répond tout d'abord, 
vers. 36 - 50, à la seconde de ces questions ; "il 
reviendra ensuite à la première, vers. 51-58. 

36-41. La double analogie. Comme l'on ne 
peut se faire une idée parfaite "et directe de la 
résurrection, Paul la décrit au moyen d'exemples, 
d'analogies, qu'il emprunte soit au règne végétal, 
fers. 36-38, soit à l'Immense Variété d'organismes 
qui existent dans le monde, vers. 39-41; — 
Insipiens. Cette éplthète, adressée à l'iaterlocu-
teur supposé, marque déjà la faiblesse de l'ob-
jection : Est-ce qu'aveo un peu de réflexion et 
de sagesse, le questionneur ne trouverait pas 
de lui-même la réponse? — Tu (pronptn très 
accentué) quod seminas... La résurrection des 
corps est un mystère, sans doute; mais ce mys-
tère n'a rien d'inouï, car il se renouvelle cons-
tamment dans la nature. Ainsi le grain de blé 
pourrit eh terre, mais pour ressusciter bientôt, 
vigoureux et fécond. Comp. Joan. xn, 23 et 24, 
où Jésus-Christ emploie une comparaison sem-
blable, pour en faire, il est vrai, une application 
différente. — Et quod... (vers. 37). Poursuivant 
cette analogie de la semence, Paul montre que 
les corps ressuscités, tout en demeurant au fond 
les mêmes qu'autrefois, posséderont des qualités 
nouvelles.'— Nudum granum. La graine toute 
simple, telle qu'on la confie à la terre, par 
opposition aux organes qu'elle ne tarde pas à 
manifester par la germination : racines·, tige, 
feuilles, fleurs et fruits (corpus quod futu-



38. Deus autem dat illi corpus sicut 
vult, et unicuique seminum proprium 
corpus. 

39. Non omnis caro, eadem caro ; sed 
alia quidem liominum, alia vero peco-
rum, alia volucrum, alia autem piscium. 

40. Et corpora caelestia, et corpora 
terrestria; sed alia quidem cselestium 
gloria, alia autem terrestrium. 

41. Alia claritas solis, alia claritas 
lunse, et alia claritas stellarum ; Stella 
enim a Stella differt in claritate. 

42. Sic et resurrectio mortuorum. Se-
minatur in corruptione, surget in incor-
ruptione. 

43. Seminatur in ignobilitate, surget 
in gloria. Seminatur in infirmitate, sur-
get in virtute. 

38. Puis Dieu lui donne un corps 
comme il lui plaît ; et à chaque semence 
le corps qui lui est propre. 

39. Toute chair n'est pas la même 
chair ; mai^ autre est celle des hommes, 
antre celle des bêtes, autre celle des 
oiseaux, autre celle des poissons. 

40. I l y a aussi des corps célestes et 
des corps terrestres ; mais autre est 
l'éclat des corps célestes, autre celui 
des corps terrestres. 

41. Autre est l'éclat du soleil, autre 
l'éclat de la lune, autre l'éclat des étoiles ; 
car une étoile diffère en éclat d'une autre 
étoile. 

42. Ainsi en est-il de la résurrection 
des morts. Le corps est semé dans la 
corruption, il ressuscitera dans l'incor-
ruptibilité ; 

43. il est semé dans l'ignominie, il 
ressuscitera dans la gloire ; il est semé 
dans la faiblesse, il ressuscitera dans la 
force ; 

rum...). — Après ceterorum, 11 faut sous· 
entendre « granorum ». — Deus autem... ( ver-
set 38). L'apôtre rattache h la toute-puissance 
créatrice de Dieu ce phénomène admirable de 
la germination. — Sicut vult. Dans le grec, au 
temps passé : ι Comme il à voulu. » Allusion au 
décret primordial par lequçl le Créateur a décidé 
que chaque plante se propagerait toujours dans 
les mêmes conditions. Cf. Gen. i, 11-12. — Non 
omnis... (vers. 39). Ici commence la seconde 
analogie, tirée de la multitude sans nombre des 
organismes ou des corps qui existent soit dans 
le monde terrestre, soit dans le monde céleste. 
— Sur la terre, 11 y a les organismes très variés 
du règne animal : non... eadem oaro. — Quel-
ques exemples justifient oette loi générale : sed 
alia..., alia... Bien de plus distinct, en effet, 
que ces quatre espèces d'organismes, placés en 
gradation descendante. — La même diversité 
nous apparaît encore si, au Heu de rapprocher 
les uns des antres les corps terrestres, nous les 
comparons aux corps célestes, également très 
nombreux : ei corpora... (vers. 40). Le résultat 
qui tombe aussitôt sous les yeux est celui - ci : 
alia... gloria, alia... L'expression est très bien 
choisie, puisque les corps célestes sont surtout 
caractérisés h nos yeux par leur éclat. Néan-
moins, sous ce rapport même, ils diffèrent 
considérablement entre eux : alia... solis, alia... 
Ce ma'gnifique spectacle, que découvre sans peine 
l'homme attentif à ce qui se passe sur la terre 
et dans la région des astres, lut dévoile les 
ressources infinies de la puissance divine, qui 
n'éprouvera pas plus d'embarras pour ressusciter 
nos corps, qu'elle n'en a ressenti pour créer 
tant de milliers d'organismes, tous admirables 
en eux-mêmes. Comme Je disent à bon droit les 
commentateurs et les théologiens catholiques à 

la suite des Pères, les vers. 39-41 paraissent 
démontrer, au moins d'une manière indirecte, 
que les corps des ressuscités ne posséderont pas 
tous la même gloire, bien qu'ils doivent tous 
Jouir des mêmes qualités générales. 

42-44". Application des allégories qui pré-
cèdent. — Sic et resurrectio... C.-îi-d. qu'il y 
aura, entre notre corps actuel et notre corps 
ressuscité, une différence analogue it celle qui 
existe entre les organismes multiples que l'apôtre 
a mentionnée à partir du vers. 38. — Cette dif-
férence est marquée au moyen de quatre anti-
thèses, qui déterminent les quatre conditions 
principales des corps ressuscités. Le verbé semi-
natur, répété à quatre reprises en avant de 
chaque phrase, ramène le lecteur à l'image 
empruntée aux semences. Comp. les vers. 36 
et es; D'après l'analogie de la quatrième phrase, 
il faut sous - entendre le mot « corpus » comme 
sujet du verbe dans les trois premières. Au lieu 
du futur surget, le grec emploie le temps pré-
sent. — Première antithèse, vers. 42'. Par la 
mort et la sépulture, le corps humain est livré 
ίι l'horrible corruption du tombeau (in corru-
ptione, Iv φθορά); à la résurrection, 11 sera 
entièrement Incorruptible, Inaccessible aux ra-
vages de la maladie et de la mort (in incorru-
ptione, bi αφθαρσία). Cf. Rom, vm, 21. — 
Seconde antithèse, vers. 43». Les mots in igno-, 
Mlitate (iv άτιμία, en desbonneur) font allusion 
aux humiliations et aux misères nombreuses 
auxquelles notre corps est assujetti durant 
cette vie. Cf. Apoc. vu, 16, etc. Cet état sera 
remplacé à jamais par la gloire, par un brillant 
éclat (in gloria, èv SoÇvj). Cf. Matth. xm, 43. 
— Troisième contraste,'vers. 43b. D'une part, 
in infirmitate ( èv ασθενεί?); le corps humain 
est soumis & des infirmités sans nombre. D'autre 





44. Seminatur corpus animale, surget 
corpus spiritale. Si est corpus animale, 
est et spiritale, sicut scriptum est : 

45. Factus est primus homo Adam in 
animam viventem, novissiinùs Adam in 
spiritum viviflcantem.. 

46. Sed nbn prius qtiod spiritale est ; 
sed quod animale, deinde quod spiri-
tale. 

part, in virtute (il δυνάμει), il ressuscitera 
plein de vigueur et doué d'une étonnante puis-
sance. — Lé quatrième contraste, vers. 44», 
oppose le corpus animale (ψυχικόν) de la vie 
présente au ctàrpus spiritale (πνευματικόν) de 
l'autre vie. L'apôtre énonce dono loi quelque 
chose de plus positif que dans les trois premiers 
contrastes, car cette dernière antithèse, qui 
sera développée Jusqu'à la fin du vers. 49, va 
Jusqu'à affirmer qiie le corps ressuscité différera 
du corps actuel sous le rapport du principe 
même qui le dirigera. Pour bien comprendre sa 
porisée, il sufdt de rappeler l'Interprétation don-
née plus hàdi (voyez il, 14 et les notes) des épi-
thètës grebqtiës « psychique » et « pneumatique ». 
Le cdrps jisfjjiitque est oelul qui a jjôttr prin-
cijfté iital la ψυχή, « anibia », ou la partie Infé-
rieure de l'âme. Le corps pneumatique est au 
contraire celui qui est animé par le τινεΰμα, 
« ijpirltus » , Ou la partie supérieure de notre 
être. Ici-bas ; le corps des élus est simplement 
psychique; Il sera pheumatiqué après la ré-
surrection. Bon état futur différera dono au-
tant de soil état actuel que la ψύχη diffère 
du πνεϋμά. Comme le dit Saint Thomas d'Aqnin, 
SAmma theol., Siippl., q. 84, a. 1, & in statu 
resurrectionis ces&aiiunt operationes^animâles a 
corpore, ... et corpus absque ullo impedimehto 
et fatigatione incessanter serviet animse ad spl-
rituales fejus operâtiOnes. » Loin donc de gêner 
l'âme; comme il lié lë fait qué trbp souvent 
dans la vie présenté, le corps l'aidera merveil-
leusement, au contraire, et lui obéira £n tous 
points. — C'est en s'àppuyant sur ce passage 
célèbre (vers. 42-44»), que les théologiens, à la 
suite des Pères, ont déduit les quatre qualités 
des corps glorieux, nommées par eux l'impassi-
bilité, la clarté, l'agilité et la subtilité. 

44b-50. Le premier et le second Adam.'— Si 
est... animale... De l'existence actuelle du corps 
psychique, saint Paul conclut à celle d'un corps 
pneumatique pour l'époque glorieuse qù'il décrit. 
De même, en effet, que la ψυχή a son organe 
extérieur, le corps avec ses mille imperfections, 
de même en sera-1-il un Jour du πνεΰμα, avec 
cette différence que le corps qui dépendra de 
lui sera désormais tout parfait, dépouillé de -
ses misères' et de ses chaînes matérielles. Main-
tenant, un corps adapté à la vie terrestre de 
l'homme ; plus tard, un corps adapté à sa vie 
céleste et supérieure. — L'apôtre prouve par 

44. il est femé corps, animal, il res-
suscitera corps spirituel. S'il y a un 
corps animal, il y a aussi un corps spiri-
tuel, félon qu'il est écrit : 

45. Le premier homme, Adam, a été 
fait âmé vivante; le dernier Adam, 
esprit vivifiant. 

46. Toutefois, ce qui est spirituef 
n'est pas le premier ; mais d'abord existe 
ce qui est animal·, et ensuite ce qui est 
spirituel. 

un texte de l'Écriture la vérité de son assertion 
relative à l'existence d'un corps psychique et 
d'un corps pneuihatique : Sicut scriptum... Cf. 
Geh; n, 7, où, après avoir dit que Dieu forma 
le premier homme du limon de la terre et souf-
fla dans ses narihes un souffle de vie, l'historien 
sacré ajouté : « Èt Adam fut fait âme vivante 
(είς ψυχήν ζώσαν) ». Saint Paul insère l'épi-
thète primus, afin de préparer l'opposition qu'il 
voulait établir entre le premier Adam et le 
second. Adam était donc, en vertu même de 
son origine, un homme psychique ; il avait par 
conséquent un corps psychique, dans le sens 
indiqué plus haut Sans doute il avait été doué 
en même temps du πνεΰμα ; mais comme le 
texte cité ne mentionne pas ce fait, et que 
d'ailleurs le premier homme, après sa chute si 
prompte, vit diminuer notablement l'hégémonie 
de cette partie supérieure de son être, l'apôtre 
passe également ce point sous silence. — Par 
les mots novissimus Adam in..., Paul oppose 
très fortement Notre-Seigneur Jésus - Christ, 
lë fondateur de l'humanité régenérée, à notre 
premier père. Cf. Rom. ν, T4. A l'heure de sa 
résurrection, le, Christ a été transformé in spi-
ritum viviflcantem (είς πνεύμα ζωοποιοϋν). 
Son seulement son humanité a été alors trans-
flgurée, ne dépendant plus que du πνεϋμα et 
soustraite aux faiblesses de la ψυχή, mais il 
est devenu capable de fournir aux corps de 
tous les Justes le principe d'une vie nouvelle et 
parfaite. Cf. Col. m, 21. Les rabbins appelaient 
aussi, le Messie 'Adâm kâ'aharon, le dernier 
Adam. — Sed non prius... (vers. 46). Pourquoi 
l'état spirituel, étant le plus parfait, n'a-1-il 
existé qu'après l'état simplement psychique ? 
L'apôtre se borne à indiquer ce mode de suc-
cession sous la forme d'un axiome, sans indi-
quer le motif qui l'a occasionné. D'ailleurs, 
c'est une loi assez géqérale, dans la sphère de 
la nature, que l'imparfait précédé le parfait, 
et Dieu règle souvent sa conduite d'après cette 
loi. — Quod spiritale,... animale. La Vulgate 
a très bien traduit, car les adjectifs πνευμα-
τικόν et ψυ.χικρν sont pris substantivement en 
cet endroit. C'est à tort que quelques auteurs 
sous-entendent le mot σώμα : d'abord le corps 
spirituel, puis le tiorps psychique. .Cet axiome 
est développé et appliqué successivement, d'abord 
aux deux pères de l'humanité,. vèrs. 47, puis 
à leurs descendants,, v^rs. 48. De lerra 



47. Lé premiei hottraië, formé de la 
terre, est terrestre ; le second homme, 
venu du ciel, est céleste. 

48. Tel qu'est le terrestre, tels sont les 
terrestres ; et tel qu'est le céleste, tels 
sont les célestes. , 

49. Comme donc nous avons porté 
l'image du terrestre^ portons aussi l'image 
du céleste. 

50. Ce que je dis, frères, c'est que la 
chair et le sang ne peuvent posséder 
le royaume de Dieu, et là corruption 
ne possédera pas non plus l'incorrupti-
bilité. 

51. Voici un mystère que je vais vous 

(vers. 47) : H γης, comme il est raconté au 
passage cité plue haut (oothp. le vers. 45). Eri 
effet, au livre de la Genèse, π, 7, d'après la tra-
duction des LXX, il est dit que, pour former 
le corps d'Adam, Dieu prit χόΰν «πο της γης, 
t pulverem de terra ». D'où 11 suit, conclut 
saint Paul, qu'Adam lui-même est εχ γης 
χοϊχόζ, « de terra, pulveteus » , et par consé-
quent, que son corps était seulement psychique. 
— "Le nom seoandwi homo ne peut désigner 
que Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il reçoit ce 
titre de la même manière qu'Adam est appelé 
le premier homme. Us sont, opposés l'un à 
l'autre, comme fondateurs de deux humanités 
distinctes ; ils sont tous dèùx uniques eh leur 
genre, c.-à-d. l'homme par excellenoe, et Adani 
fi paru le" premier dans l'brdre des temps. — 
De eselo. Ces mots ne se rapportent pas direc-
tement au corps du Cht-iet, qui, lui aussi, était 
« de terra » , puisqu'il descendait d'Adam par 
sa mère très pure; toutefois, comme ce corps 
était hypostatiquément uni it là, divinité, il 
était en un sens tout céleste. — L'épithète 
c&lesti» n'a rien qui la représente dans le grec; 
c'est du moins une excellente glose. Elle équi-
vaut ici ά « spirituel ». — Le premier et le 
second Adam ont formé leur postérité à leur 
image (vers. 48). D'un côté, terrenua (5 χο'ι'-
κός) et Usrreni (οί χοϊκοί); de l'autre, cselestis 
(A επουράνιος) et eœlestes (οί έπουράνιοι). 
En effet, « toute race porte les caractères du_ 
chef dont elle est issue ». De même donc qué 
nous avons reçu d'Adam un corps psychique, 
c.-à-d., mortel et porté au péché, de même le 
Christ donnera à tous- ceux qui croient en lui 
un corps glorieux et immortel, en un mot, un 
corps spirituel. "— Conclusion toute pratique 
de ces beaux développements : Igltur sicut... 
(ve rp. 49). — Porte mus. Les manuscrits grecs 
varient entre le subjonctif φορέσωμεν (la leçon 
adoptée par la Vulgate) et φορέσομεν au futur 
(variante préférée par les anciens commenta-
teurs grecs). Dans le premier cas, la phrase 
contient une exhortation pressante de l'apôtrë ! 
dans le second, elle formule une promesse. Nos. 
préférences sont pour le subjonctif et pour 
l'exhortation qu'il exprime ; car ii ne dépend 

47. Primùs homn de teri-a, terrenus ; 
secundus homo de cselo, cselestis. 

48. Qualis tèrrentis, taies et terreni; 
et qualis easlestis, taies et cselestes. 

49. Igitur, sicut portavimus imaginem 
terrèiii, portemus et imaginem cœlestis. 

50. Hoc autem dico, fratres, quia caro 
et sànguis regnum Dei possidere non 
possunt; iieque corruptio incorruptelath 
possidebit. 

51. Bcce mysterium vobis dico : 

pas de nous de ne point porter l'Image d'Adam 
dans notre oorps (sicut portavimus...), mais il 
est en notre pouvoir de porter un Jour et à 
Jamais celle du Christ ressuscité, et ceux-là 
seuls auront cet honneur, qui s'en seront ren-
dus dignes par une vie toute chrétienne! — 
— Hoc autem... (vers. 50). Formule très solen-
nelle, qui introduit une conclusion d'une extrême 
gravité. — Caro et tangui». Cette expression 
lie Soit pas être interprétée ici au moral, comme 
Si elle désignait les teuvres de la ohalr et une 
conduite coupable. Cf. Bom. vin, 12-13. La 
plupart des commentateurs anciens et contem-
porains lui font représenter à bon droit « notre 
organisme physique actuel » , notre corps sous 
sa forme présente. La pensée de saint Paul (il 
la développera dans les vers. 53 et 54») est donc 
que nous ne saurions pénétrer dans la bien-
heureuse éternité avec ce corps mortel et péris-
sable. — Neque corruptio incorruptelam... C'est 
là même idée, reproduite sous une forme abs-
traite très énergique : il y a incompatibilité 
entre ce qui est corruptible, c.-à-d., notre corps 
(comp. le vers. 53), et ce qtii est incorruptible, 
c.-à-d., la vie éternelle. 

2° Le mode de la résurrection. XV, 51-58. 
Après avoir répondu à la seconde question 

que les adversaires du dogme de la résurrection 
des corfts étaient censés lui avoir posée au 
vérs. 57 saint Paul revient h la première, 
« Quomodo resurgent... » , et il décrit en peu 
de mots le grand drame de la résurrection, tel 
qu'il aura lieu, à la fin des temps. Comp. I Thess. 
ir, 12 et ss., où la description de ce même fait 
est plus complète. 

51-53. Cette première partie de l'exposé, qui 
est en étroite connexion avec le vers. 50, côn-
cerne particulièrement le sort des hommes que 
la fin du monde trouvera enoore vivants ici-
bas, et annonce qu'eux aussi Ils subiront dans 
leur -corps nne transformation analogue à la 
dissolution opérée par la mort. — Bcce myste-
rium... Introduction encore plus majestueuse 
que celle du vers. 50. L'enseignement qui suit 
est appelé un mystère, parce qu'on ne peut le 
connaître qu'en vertu d'une révélation spéciale, 
— Qmnes guident... Le texte grec présente en 



Omnes quidem resurgemus, sed non 
omnes immutabimur. 

52. In moment», in ictu oculi, in 
novissima tuba, canet enim tuba, et 

cet endroit trois leçons assez divergentes. 
1» Celle qu'a suivie la Yulgate, et qui n'a pour 
elle qu'un seul manuscrit greo de quelque va-
leur : πάντες μεν άναστησάμεθα, ού πάντες 
δε άλλαγησόμεθα. 2° Cette variante, qu'on 
trouve dans plusieurs manuscrits grecs très 
anciens, dans la vèrslon arménienne, etc. : 
πάντες μεν κοιμηβησόμεΟα, où πάντες δε 
άλλαγησόμεβα, Nous dormirons (c.-à-d., nous 
mourrons) tous, mais nous ne serons pas tous 
transformés. 3» La suivante, qui est de beau-
coup la plus commune parmi les manuscrits 
grecs, et à laquelle se sont conformées les ver-
sions syriaques, copte, gothique, etc., tous les 
Pères grecs, saint Jérôme (ce savant docteur 
affirme l'avoir rencontrée dans de nombreux 
manuscrits latins,), etc. : πάντες ού κοιμηθη-
σόμεθα, πάντες δε άλλαγησόμεθα, Nous ne 
dormirons pas tous, mais nous serons tous 
transformés. Les deux premières leçons donnent 
au fond le même, sens, car leur diversité est 
plus apparente que réelle. D'après elles, tous 
les hommes mourront et ressusciteront, mais 
ils ne seront pas tous transformés. Cela signifie 
que la résurrection sera générale, sans distinc-
tion des bons et des méchants, mais que tous 
n'auront point part à la transfiguration glo-
rieuse qui a été décrite ci-dessus (comp. les 
vers. 42 et ss.), attendu qu'elle sera réservée 
aux seuls justes. La troisième leçon atteste, au 
contraire, que tous les hommes ne mourront 
pas, et, par suite, qu'ils ne ressusciteront pas 
d'une manière proprement dite, mais qu'ils 
subiront tous une transformation dans lenr être 
physique. SI l'on examine ces leçons sous le 
rapport de leurs garants extérieurs, il est cer-
tain que la troisième est de beaucoup la pins 
probable. Il en est de même au point de vue 
du sens, tel qu'il est déterminé par le contexte. 
En effet, d'une part, dans toute la démonstra-
tion qui précède, saint Paul n'a parlé directe-
ment que de la résurrection des Justes, et nul-
lement de celle des pécheurs; comment donc 
amènerait-il subitement cette dernière sur la 
scène? comment aussi pourrait-il coup sur 
coup, dans deux versets qui se suivent (les 
vers. SI et 82), se ranger parmi ceux qui 
seront transformée et ceux qui ne le seront 
pas? De plus, quel mystère y a-t-i l dans le 
fait de la résurrection, si nettement annoncé 
par Jésus-Christ lui-même (cf. Joan. v , 
28-29, etc.)? Tout est clair et simple, au con-
traire, d'après la troisième leçon. L'apôtre se 
place par la pensée à la fin du monde. L'avène-
ment du Christ sera si soudain, qu'un nombre ' 
considérable de justes vivront encore à ce mo-
ment. Que se passera-t-il pour eux, puisqu'il 
n'est pas possible d'entrer dans la vie glorieuse 
avec un corps corruptible ? Saint Paul le prédit 
ici, comme une chose très mystérieuse en vérité, 

dire : Nous ressusciterons tous, mais 
•nous ne serons pas tous transformés. 

52. En un moment, en un clin d'œil, 
au son de la dernière trompette (car la 

de même qu'il l'avait écrit déjà, I Thess. iv, 14 
et ss. : ces justes ne mourront pas d'une ma-
nière proprement dite ( « Nous ne mourrons pas 
tous » ) , mais il y aura pour eux une trans-
formation extrêmement rapide, qui équivaudra 
à la résurrection ( « nous serons tous trans-
formés » ). Il est visible que cette interprétation 
s'harmonise avec le contexte, autant que l'autre 
s'en écarte. Comp. aussi II Cor. ν, 1 et ss. Cest 
donc très justement que Tertullien, saint Jean 
Chrysostome, saint Jérôme, saint Thomas 
d'Aquin, etc., et la plupart des exégètes con-
temporains l'ont adoptée. Il est vrai que, d'après 
le vers. 22, Rom. v, 12 et Hebr. ix, 27, tous les 
hommes doivent passer par la mort ; mais le 
fait que nons signalons sera une simple excep-
tion à la règle générale. D'ailleurs, n'oublions 
pas que saint Paul signale ce fait comme un 
mystère. Ce phénomène merveilleux aura lieu 
de telle sorte, dit saint Jérôme (ad Marc., 
Ep. Lix, 3 ) , « ut corpus ab anima non desera-
tur, sed anima habitante in corpore, fiât incly-
tum quod antea inglorium fuit. » Cf. II Cor. 
v, 4. Voyez Cornely, h. I.; A. Delattre, Le 
second avènement de Jésus-Christ et la der-
nière génération humaine, Louvain 1881 (Extrait 
de la Revue catholique de Louvain). — Dans un 
langage presque aussi rapide que les faits, 
l'apôtre détermine maintenant (vers. 52) les 
circonstances dramatiques parmi lesquelles aura 
lieu la transformation en question. Elle sera 
instantanée, comme le marquent les deux expres-
sions in momento (d'après le grec : dans un 
instant indivisible), in ictu... — In novissima 
tuba. Tel en sera le signal. Cf. I Thess. iv, 15. 
Expression figurée, comme l'admettaient déjà la 
plnpart des anciens commentateurs (Théodo-
ret, saint Grégoire le Grand, eaint Thomas 
d'Aquin, etc.), pour désigner « aliquod evi-
dentissimùm et prœclarisslmum signum » (saint 
Augustin, ad Honor., Ep. 140). Les exégètes ' 
ne sont pas tous d'accord sur la nature de 
ce signal (d'après les uns, l'ordre de Dieu men-
tionné I Thess. IV, 16 ; d'après les autres, la 
voix de Jésus-Christ, Joan. v, 28, ou la voix 
d'un archange, I Thess. iv, 15, etc.). L'image 
eet empruntée à la coutume de réunir les 
grandes assemblées religieuses d'Israël au son 
de la trompette. Cf. Nnm. x, 2-10. — Cette 
trompette du jugement est appelée novissima 
(ή έσχάτη, la dernière), parce qu'elle sera le 
dernier signe de la fin du monde et de l'avène-
ment de Jésus - Christ. — Canet enim... Dans le 
grec : σαλπίσει γάρ, Car il y aura un son de 
trompette. —_A ce signal, d'une part, mortui 
résurgent...; de l'autre, nos immutabimur. 
Ceux des justes qui seront dans le tombeau res-
susciteront; ceux qui vivront alors (comp. 
I Thess. iv, 17 : Nous, les vivants) subiront la 
transformation indiquée dans les notes du 



trompette sonnera), les morts ressus-
* citeront incorruptibles , et nous serons 
transformés. 

53. Car il faut que ce corps corrup-
tible revête l'incorruptibilité, et que ce 
corps mortel revête l'immortalité. 

54. Et quand ce corps mortel aura 
revêtu l'immortalité, alors s'accomplira 
cette parole de l'Écriture : La mort a été 
absorbée dans la victoire. 

55. Où est, ô mort, ta victoire? où 
est, ô mort, ton aiguillon? 

56. Or l'aiguillon de la mort, c'est le 
péché; et la force du péché, c'est la 
loi. 

57. Mais grâces soient rendues à Dieu, 

mortui resurgent incorrupti, et nos im-
mutabimur. 

53. Oportet enim corruptibile hoc in-
duere incorruptionem, et mortale hoc 
induere immortalitatem. 

54. Curn autem mortale hoc induerit 
immortalitatem, tune fiet sermo qui 
scriptus est : Absorpta est mors in Vic-
toria. 

55. Ubi est, mors, Victoria tua? ubi 
est, mors, stimulus tuus? 

56. Stimulus autem mortis peccatum 
est, virtus vero peccati lex. 

57. Deo autem gratias, qui dédit no-; 

vers. 61. Saint Panl se place parmi ces derniers, 
comme s'il devait être témoin, lui aussi, de la 
résurrection générale : d'où l'on a conclu par-
fois de nouveau qu'il croyait à la proximité 
de la fin des temps. Voyez plus haut ( notes de 
vu, 26) la réfutation de cette opinion erronée. 
En réalité, l'apôtre ignorait comme les autres 
hommes l'époque du second avènement de Jésus· 
Christ ; c'est donc simplement en vertu de ce 
que les grammairiens nomment le pluriel com-
munieatif qu'il parle tantôt comme s'il devait 
être un Jour lui-même reesuscité (cf. VI, 14; 
II Cor. iv, 14), tantôt-comme s'il devait être 
seulement transformé. Ce langage contradictoire 
suffit à lui seul pour montrer que ses asser- · 
tions ne prétendent rien préciser sur ce point, 
comme le disaient déjà saint Jean Chrysostome, 
Α. I., et saint Augustin, de Givit. Del, xx, 20. 
— Oportet enim... (vers. 53). Saint Paul insiste 
sur l'absolue nécessité soit d'une résurrection, 
soit d'une transformation équivalente, pour que 
les corps des Justes puissent participer & la 
.bienheureuse éternité. — Corruptibile hoc, mor-
tale... Notre corps corruptible, périssable. Comp. 
le vers. 50. Le pronom, très fortement accen-
tué, implique évidemment « l'idée de la conti-
nuité, du corps nouveau et du corps ancien ». 
— La formule induere incorruptionem ou 
immortalitatem fait image. Ici, comme dans 
la seconde ép. aux Cor., v, 2-3, le corps glorieux 
des Justes est envisagé comme un vêtement 
dont ils seront recouverts. 

54-57. Victoire finale du Christ sur la mort. — 
Cum mortale... Avant cette proposition, de 
nombreux-manuscrits grecs, le copte et quel- ' 
ques Pères insèrent les mots « cum corruptibile 
hoc Induerit incorruptionem » (comp. le ver-
set 53"). Ils sont omis par divers manuscrits 
importants çt par plusieurs versions, comme 
par la Vulgate. — 'l'une fiet sermo... C.-à-d., 
alors s'accpmplira la parole (ό λόγο;)... Moins 
bien, selon d'autres : Alors sera prononcée la 
parole... — Qui scriptus... Au livre d'Isaïe, 
xxv, 8. La citation est faite assez librement par 
l'apôtre. L'hébreu porte : Il (le Seigneur) a en-
glouti la mort pour toujours ; et le sens est que, 

dans la future Sion du ciel, il n'y aura plus de 
mort, ni de larmes, ni rien [de tout ce-qui 
afflige. Les Septante traduisent d'une façon très 
obscure : La mort a absorbé, après avoir pré-
valu. C'est à bon droit que saint Paul les aban-
donne ici. Le sens général reste le même, malgré 
lés modifications qu'il apporte au texte : la mort 
a été comme engloutie et dévorée par son 
adversaire victorieux. Nous avons donc ici' la 

, contre-partie de la terrible sentence Gen. m, 19. 
— A cette perspective l'apôtre, empruntant 
encore à l'Ancien Testament une parole prophé-
tique, fait retentir le chant de triomphe d'Osée, 
XI11, 14, qu'il cite d'après les LXX, à part de 
légers changements. Il s'agit visiblement d'une 
victoire complète remportée sur la mort, et, par 
conséquent, de l'anéantissement de cette der-
nière. Ce que le prophète Osée, d'après l'inter-
prétation la plus probable de ce passa'ge (voyez 
notre commentaire, t. VI, p. 384), avait affirmé 
au sujet de la résurreotlon spirituelle d'Israël 
en tant que peuple, est appliqué par saint Paul 
à la résurrection proprement dite des justes, 
à la fin des temps. — Stimulus autem... 
(vers. 56). L'apôtre complète le texte d'Osée par 
un commentaire très bref, afin de mieux préciser 
en quoi consiste la puissance de la mort. Son 
aiguillon, c.-à-d., ce d'où lui vient sa force, c'est 
le péché, puisqu'elle n'est entrée dans ce monde 
qUe grâce à lui. L'expression imagée « aiguillon » 
fait probablement allusion au dard venimeux 
qui termine la queue du scorpion (cf. Apoc. ix, 
10; Atl. d'hist. nat., pl. XLV, flg. 7,10). — Vir-
tus... peccati lex. Saint Paul résume dans ces 
quelques mots tout ce qu'il a dit dans l'épître 
aux Rom., iv, 5 et ss. : la loi mosaïque (6 νό-
μο;, la loi par antonomase) fut sans doute 
un bien immense pour Israël; mais, en vertu 
du principe « Nltlmur in vetitum », elle a sin-
gulièrement multiplié la puissance du péché, 
•bien loin de la détruire. Voyez saint Augustin, 
Opus imper/, c. Julian., vi, 41; de Peftcct. 
justit., 6, etc. — Deo autem... (vers. 57). Si la 
loi Juive a été incapable de délivrer les hommes 
soit du péché, soit de la mort, Notre - Seigneur 
Jésus-Christ a remporté cette double victoire 



bis victoriam per Dominum nostrum 
Jesum Christum. 

58. Itaque, fratres mei dilecti, stabi-
les esto te, et immobiles j abundantes in 
opere Domini semper, scientes quod 
lab or vester non est inanis in Domino. 

qui nous a donné la victoire par notre 
Seigneur Jésus - Christ. 

58. C'est pourquoi, mes frères bien-
aimés, soyez fermes et inébranlables, 
travaillant toujours de plus en plus h 
l'œuvre du Seigneur, sachant que votre 
travail n'est pas vain dans le Seigneur. 

CHAPITRE XVI 

1. De collectif autem, quse fiunt in 
sanctos, Bicut ordinavi ecclesiis Galatiœ, 
ita et vos facite. 

2. Per unam sabbati unusquisque ve-
strum apud se seporiat, recondens quod 

1. Quant aux collectes qui ont lieu 
pour les saints, agissez, votts aussi, 
comme je l'ai ordonné aux églises de 
Galatie. -

2. Le premier jour de la semaine, que 
chacun de vous mette à part chez lui 

par son généreux saorlflce : de là cette fervente 
action de grâces. Elle retombe directement sur 
Dieu, à qui npns devons notre libérateur, le 
Verbe incarné; — Qui dédit Au temps présent 
dans le greo (qui donne), pour marquer une 
certitude entière. 

58. Petite exhortation servant de conclusion. 
— Itaque... C.-à-d., en conséquence de l'instruo-
tion qui-précède. — L'apostrophe fratres dilecti 
respire une vive aflection paternelle. — Sta-
biles... et immobiles : à savoir, dans la fol, spé-
cialement en ce qui regardé le dogme de la 
résurrection. — Abundantes (métaphore très 
vivante) in opere... D'après les uns, dans les 
bonnes œuvres en général, appelées l'œuvre du 
Seigneur Jésus, parce qu'il les a prescrites et 
qn'il nous aide à les accomplir. D'autres donnent 
un sens plus spécial à cette expression, qui 
marquerait la collaboration à l'œuvre du Sei-
gneur par excellence, c.-à-d., au développement 
de l'Église, de l'évangile. — Pour mieux encou-
rager ses lecteurs à manifester ce saint zèle, 
Paul leur rappelle la riche récompense qui 
couronnera un Jour leurs travaux : scientes 
quod labor (le grec κόπος désigne un labeur 
pénible)... — Les mots in Domino supposent que 
ce travail aura été exécuté en union Intime 
avec Notre-Seigneur Jésus - Christ·. 

ÉPILOGUE. XVI, 1-24. • ' 

Il contient, comme c'est le cas" dans la plu-
part des épîtres de saint Paul, quelques recom-
mandations d'ordre inférieur et personnel, et 
les salutations finales. 

1» La collecte en faveur de l'église de Jéru-
saletn. XVI, 1-4. 

CHAP. XVI . — 1-4. L'apôtre trace quelques 
- règles particulières, soit sur la manière de faire 

la cotisation, vers. 1 - 2, soit sur les moyens à 
.prendre plus tard pour porter à Jérusalem la 

somme recueillie, vers. 3-4. — De collectis. Au 
singulier dans le grec : au sujet de la collecte. 
— Quse... in sanctos. Ces saints, c.-à-d., ces 
chrétiens auxquels était destinée l'aumône en 
question, ne sont pas désignés explicitement, 
parce que l'Église de Corinthe les connaissait, 

Drachme de Corinthe. 

Paul lui en ayant parlé antérieurement, de vive 
voix ou dans sa lettre perdue (cf. ν, 9). Rom. 
xv, 28, ils sont appelés « les pauvres d'entre 
les saints à Jérusalem » , c.- à - d., les chrétiens 
pauvi-es de Jérusalem (voyez le commentaire). 
— Per unam sabbati. Dans le grec : Chaque 
(κατά est distributif ) premier Jour de là sèmaine. 
Le vers. 2 explique en quoi devait consister le 
mode recommandé pour la quête : c'était oc le 
système de la cotisation hebdomadaire ». Sur la 
formule hébraïque « una sabbati », pour désK 
gner le premier Jour de la semaine, c.-à-d., le 
dimanche, voyez Matth. Xxviir, 1 ; Marc, xvi, 2 ; 
Luc. xxiv, 1 et Joan. xx, 1,19. De bonne heure, 
ainsi qu'on le volt par ce pas-âge et par Act. xx,7, 
on substitua dans l'Église primitive la célébra-
tion du dimanche à celle du sabbat; maie l'an-
cienne dénomination Juive demeurait encore. 
Celle de « Jour du Seigneur » né fut employée 
qu'un péu plus tard. Cf. Apoc. i, 10, etc. — 
Recondens. Le grec a ici une belle expression : 
thésaurisant; c.-à-d,, accumulant peu à peu une 
somme qui finira par former un petit trésor. — , 
Quod ei bene... Le greo exprime une antre 
pensée : Selon qu'il - aura prospéré ( dans ses 



et amasse ce qui lui plaira, afin que ce 
ne soit pas à mon arrivée que les Col· 
lectes sè fassent. 

3. Et lorsque je serai présent, j'en-
verrai avec des lettres, pour porter vos 
charités à Jérusalem, ceux que vous 
aurez approuvés. 

4. Si la chose mérite que j'y aille moi-
même, ils viendront avec moi. 

5. Or j'irai chez vous lorsque j'aurai 
passé par la Macédoine ; car je passerai 
par la Macédoine ; 

6. peut-être m'arrêterai-je chez vous, 
ou y passerai - je même l'hiver, afin que 
vous me conduisiez partout où j'irai. 

7. Car je ne veux pas cette fois vous 
voir en passant, mais j'espère demeurer 
quelque temps auprès de vous, si le Sei-
gneur le permet. 

8. Je demeurerai cependant à Éphèse 
jusqu'à la Pentecôte ; 

ei bene placUerit, ut ηόρ, cum venero, 
tune collectse fiant. , -

3. Cum autem pr&sens fuero, quos 
probaveritis per epistolas, hos mittaiâ 
perferre gratiam vestram in Jerusalem. 

4. Quod si dignum fuerït ut et ego 
eam, mecum ibunt 

5. Veniam autem ad vos, cUm Mace-
doniam pertransiero, nam Macedoniam 
pertransibo ; 

6. apud vos autem foraitan mahebo, 
vel etiam hiemabo, ut vos me deducatis 
quocntnque iero. 

7. Nolo enim vos modo in transitu vi-
dere; spero enim me aliquantulum tem-
poris manere apud vos, si Dominus per-
miserit. 

8. Permànebo autem Ephesi usque ad 
Pentecosten. 

affaires); par conséquent, selon ses moyens. 
Jj'apôtre ne voulait pas que -le soulagement des 
pauvres de Jérusalem devint une charge pour 
les autres Églises. Of. XI Cor. viii, 13. — TJt non 
cum... Il désiralt'que tout fût prêt à son arri-
vée, afin qu'on pût porter immédiatement à 
Jérusalem le fruit de la collecte. D'ailleurs, une 
fois à Corinthe, il aurait mieux à faire qu'à • 
s'occuper de recueillir dej aumônes en détail. — 
Quos... probaveritis.,. (vers. 3). On reconnaît à 
ce trait toute la délicatesse et la sagesse "de 
saint Paul. Il voulait, en ne se chargeant pas 
seul du produit de la quête, se mettre au-dessus 
de tout blâme et de tout soupçon j car il con-
naissait à fond la malice de ses ennemis. Cf. I I 
Cor. VIII, 18 et se.; xir, 16-18. Toutefois, sa 
dignité apostolique exigeait qu'il ne se tint pas 
complètement à l'écart; aussi se réserve-t-il 
d'envoyer lui-même les délégués,-et de les intro-
duire par une lettre de recommandation auprès 
des chefs de l'iglise de Jérusalem (les mots 
per epistoîas dépendent de mittam et non de 
probaveritis, comme l'ont déjà fort bleu vu les 
anciens interprètes). — Gratiam istam. Appel-
lation très noble pour désigner le fruit.de la 
quête. C.-à-d., ce bienfait, ce don gracieux et 
gratuit. Comparez eës autres dénominations 
figurées : ευλογία, bénédiction ( I I Cor. ix, 6); 
κοινωνία, communication (Rom. xv, 26); λει-
τουργία, fonction sacrée (II Cor. îx, 12). Saint 

• Paul n'emploie nulle part le nom cependant très 
beau d'aumône (έλεημ,οσυνη). — Mecum ibunt. 
Comp. Rom. xv, 25, où nous voyons l'apôtre 
prêt à se mettre en route pour Jérusalem, afin 
de « servir ]es saints », et Act. xx, 1-6, où il 
nous apparaît entouré des délégués de plusieurs 
Églises, qui devaient l'accompagner en Pales-
tine. 

2° Le prochain voyage de saint Paul à 
Corinthe. XVI, 5-9. 

5-9. L'apôtre, après avoir annoncé briève-
ment sa visite vers. 5», et l'Itinéraire qu'il se 
proposait de suivre pour venir en Achaïe, 
vers. 5", annonce aimablement qu'il désire fairo 
un séjour prolongé auprès de ses chers Corin-
thiens, vers. 6-7. Il mentionne ensuite l'époque 
approximative de son départi vers. 8-9. — 
Veniam... ad vos. Comp. iv, 19; xr, 84; xiv, 6, 
où il "a déjà été question de cette viBlte. — Cum 
Macedoniam... D'après II Cor. 15, Paul avait 
d'abord formé le projet d'aller directement 
d'Sphèse à Corinthe, et de là en Macédoine. II 
modifie maintenant cet itinéraire. Comp. Act. xx, 
1 et as.;'II Cor. h, 12-13; rai, 1; ix, 2-4, où 
nous voyone la réalisation de eon plan actuel. 
La raison de ce changement paraît tout évi-
dente d'après cette lettre même. La situation 
entre Paul et les Corinthiens était trop teœlue 
en ce moment, pour que sa visite fftt aussi 
profitable qu'il le souhaitait. — Apud DOS... 
(vers. 6). Obligé de retarder la visite qu'il avait 
promise aux chrétiens de Corinthe, Paul espère 
leur offrir ensuite un dédommagement, en demeu-
rant assez longtemps auprès d'eux.—Hiemabo.Qn 
était alors au printemps, vers la Pâque ( Introd., 
p. lis, et notes de v, 8). L'apôtre pensait con-
sacrer l'été à revoir les Églises de Macédoine, 
arriver à Corinthe en automne, et y séjourner 
tout l'hiver. — Ut... me deducatis... Littérale-
ment d'après le grec : Afin que vous me fassiez 
conduire en avant. Cette expression signifiait 
non seulement que Paul se ferait accompagner 
par eux, mais qu'il les laisserait pourvoir à ses 
besoins pendant son voyage subséquent. — Le 
trait Nolo... in transitu... (vere. 7), est plein de 
délicatesse et d'affection. — L'apôtre abandonné, 
selon sa coutume, la réalisation de ses projets 
à la volonté divine : si Dominus... Cf. IV, 19; 
Rom. xv, 32, etc. — Permànebo... Ephesi... 
(vers. 8). C'est là qu'il se trouvait alors. Voyet 



9. Ostium enim mihi apertum est ma-
gnum, et evidens; et adversarii multi. 

10. Si autem venerit Timotheus, vi-
dete ut sine timoré sit apud vos ; opus. 
ënim Domini operatur, sicut et ego. 

11. Ne quis ergo illum spernat ; dedu-
eite autem illum in pace, ut veniat ad 
me; expecto enirn illum cum fratribus. 

12. De Apollo autem fratre, vobis 
notum facio quoniam multum rogavi 
eum i)t veniret ad vos cum fratribus; 
et utique non fuit voluntas ut nunc ve-
niret : veniet autem cum ei vacuum 
fuerit. 

13. Vigilate, state in fide, viriliter 
agite, et confortamini ; 

14. omnia vestra in caritate fiant. · 

9. car une grande porte "m'y est visi-
blement ouverte, et les adversaires sont 
nombreux. 

10. Si Timothée vient, veillez à ce 
qu'il soit sans crainte parmi vous ; car 
il travaille à l'œuvre du Seigneur, comme 
moi-même. 

11. Que personne donc ne le méprise ; 
mais conduisez-le en paix, afin qu'il 
vienne auprès de moi, car je l'attends 
avec les frères. 

12. Pour ce qui est de notre frère 
Apollos, je vous déclare que je l'ai 
beaucoup prié d'aller auprès de vous 
avec les frères ; mais ce n'était décidé-
ment pas sa volonté de le faire mainte-
nant : il ira lorsqu'il en aura la com-
modité. 

13. Veillez, demeurez fermes dans 
la foi, agissez virilement, et fortifiez-
vous ; 

14. que toutes vos œuvres soient faites 
avec amour. 

l'Introd., p. 117, 4». — Itsque ad Pentecosten. 
C.-à-d., environ deux mois encore. — Cette pro-
longation de séjour est aussitôt motivée : Ostium 
enim... (vers. 9). Cette métaphore marque des 
facilités extérieures très favorables pour prêcher 
l'évangile avec irait. Cf. Act. xiv, 26; II Cor. 
π, 12 ; Col. iv, 3. Au lieu de evidens, le greo a 
l'épithète ενεργής, efficace. — Et adversarii... 
Car l'opposition ne fera Jamais défaut à la pré-
dication évangélique, même dans les circons-
tance i où elle est le plus favorablement reçue. 
C'était le cas à Éphèse sous ce double rapport, 
comme on le volt par le chap. xix des Actes. 

3» Quelques recommandations et -exhorta-
tions. XVI, 10-18. 

10-11. Timothée. — Si... venerit... D'après iv, 
17, saint Paul avait envoyé à Corinthe ce dis-
ciple de prédilection pour qu'il travaillât à paci-
fier les esprits; mais Timothée, accompagné 
d'Éraste, était d'abord parti pour la Macédoine 
(cf. Act. xix, 22). Il était donc possible qu'il 
n'arrivât pas avant son maitre, et c'est en partie 
pour cela que l'apôtre s'était empressé d'écrire 
cette lettre, ayant appris que la situation s'était 
encore aggravée. — Ut sine timoré... Timothée 
était alors très Jeune, puisque, plusieurs années 
après, Paul lui parlait encore de sa jeunesse 
( cf. I Tim. rv, 12 ). Cette circonstance et le rôle 
délicat qui lui avait été confié pouvaient l'Inti-
mider en face des factions orgueilleuses de 
Corinthe. — Opus enim... Raison pour laquelle 
on devait le traiter avec prévenance et respect : 
11 était, tout aussi bien que saint Paul, l'ouvrier 
de Dieu et de l'évangile. — Ne quis... spernat 
(vers. 11). Le grec signifie à la lettre : traiter 
comme un néant.— Deduoite. Comme au vers. 6' : 
Conduisez-le en avant. — Il est probable que 
les mots eum fratribus désignent Éraste et 

d'autres compagnons, que Paul avait associés à 
Timothée pour sa délicate mission. Le sens est 
dono : Je l'attends, ainsi que les frères envoyés 
avec lui. Moins bien, selon d'autres : Nous l'atten-
dons, moi et les frères (c.-à-d., les chrétiens de 
Corinthe mentionnés plus bas, vers. 15 et ss.). 

12. Apollos. — De Apollo... Ύoyez i , 12 et le 
commentaire. — Utique non voluntas... Très 
énergiquement dans le grec : Ce n'était absolu-
ment pas sa volonté. On conçoit qu'Apollos, 
dont le nom servait, quoique malgré lui, de 
drapeau à l'une des factions chrétiennes de Co-
rinthe, ne voulût pas aller dans cette ville en 
ce moment (ut nunc...). D'autre part, saint Paul 
tenait à dégager sa responsabilité de ce côté, 
de crainte que les partisans d'Apollos ne l'accu-
sassent lui-même d'avoir mis obstacle à sa vi-
site ; de là son assertion énergique : multum 
rogavl... — Cum fratribus. C.-à-d. àvec Sté-
phanas, Portunatus et Achaïcus, qui se dispo-
saient à rentrer bientôt à Corinthe. Voyez les 
vers. 15 et ss. — Cum ei vacuum... D'après le 
grec : Lorsqu'il trouvera le moment convenable. 

13 -14. Quelques recommandations d'ordre gé-
néral. — Elles sont brèves, pressantes et 
s'adressent à tous les chrétiens de Corinthe. En 
cinq traits rapides, l'apôtre résume presque toute 
la vie chrétienne. Cette exhortation soudaine lui 
fut sans doute inspirée par la mention d'Apol-
los, qui lui rappelait le triste état de la com-
munauté corinthienne. Les quatre premières 
expressions sont empruntées à la situation « d'une 
armée toute préparée au combat ». La dernière, 
omnia... in caritate..., va directement contre 
l'esprit de schisme, qui exerçait à Corinthe une 
influence si funeste. 

15-18. Stéphanas, Portunatus et Achaïcus. — 
Obsecro autem... La construction de la phrase 



15. Une prière encore, frères. Vous 
savez que les familles de Stéphanas, de 
Fortunat et d'Aehaïcus sont les prémices 
de l'Achaïe, et qu'ils se sont consacrés 
eux-mêmes au service des saints; 

16. ayez de la déférence pour de 
telles personnes, et pour tous ceux qui 
agissent et travaillent avec elles. 

17. Je me réjouis de 1% présence de 
Stéphanas, de Fortunat et d'Àchaïcus, 
parce qu'ils ont suppléé à" ce que vous 
ne pouviez faire par vous-mêmes ; 

18. car ils ont consolé mon esprit et 
le vôtre. Sachez donc apprécier de tels 
hommes. 

19. Les Églises d'Asie vous saluent. 
Aquila et Priscille, chez qui je demeure, 
vous saluent beaucoup dans le Sei-
gneur, avec l'Église qui est dans leur 
maison. 

20. Tous les frères vous saluent. 
Saluez-vous les uns les autres par un 
saint baiser. 

v 15. Obsecro autem vos, fratres, nostis 
domum Stephanse, et Fortunati, et 
Achaici, quoniam sunt primitiai Achaise, 
et in ministerium sanctorum ordinave-
runt seipsos; 

16. ut et vos subditi sitis ejusmodi, et 
omni cooperanti .et laboranti. 

17. Gaudeo autem in presentia Ste-
phanse, et Fortunati, et Achaici, quoniam 
id quod vobis deerat ipsi suppleverunt ; 

18. refecerunt enim et meum spiri-
tum, et vestrum. Cognoscite ergo qui 

'hujusmodi sunt. -
19. Salutant vos ecclesiaî Asise. Salu-

tant voj3 in Domino multum Aquila et 
Priscilla, cum domestica sua ecclesia, 
apud quos et hospitor. 

20. Salutant vos omnes fratres. Salu-
tate invicem in osculo sancto. 

est assez irrégulière. Le mieux est de regarder 
les mots nostis... seipsos, e.-à-d. le vers. 15 
presque tout entier, comme une parenthèse, et 
de rattacher le vers. 18 directement à « Obse-
cro... vos » : Je voue exhorte... à être soumis... 
— Domum (ici, la famille) Stephanse. Il est gé-
néralement admis que les mots et Fortunati, et 
Achaici ne sont pas authentiques en cet endroit, 
mais seulement au vers. 17, car ils manquent 
dans la plupart des manuscrits grecs. — Quo-
niam... L'apôtre signale deux motifs pour les-
quels Stéphanas et sa maison étaient particuliè-
rement dignes de respect. D'abord ils étaient, 
en ce qui concerne le christianisme, primitise 
Achaiœ; ce qui signifie qu'ils avalent les pre-
miers adopté la foi dans cette province. Comp. 
i, 16, où Paul a dit qu'il avait lui-même bap-
tisé cette famille privilégiée. — Second motif : 
et in ministerium... Le service des saints, auquel 
Stéphanas et les siens s'étaient consacrés d'une 
manière toute spontanée (c'est le sens de la for-
mule ordinaverunt seipsos) consistait sans doute 
dans le soin des pauvres et des malades, et en 
d'autres œuvres analogues de bienfaisance. — 
Et vos subditi... (vers. 16). Il ne s'agit pas ici 
d'une soumission officielle, mais d'une subordi-
nation d'ordre moral, puisque Btéphanas n'exer-
çait pas de fonctions ecclésiastiques proprement 
dites. — M omni cooperanti... L'apôtre exprime 
le désir que l'obéissance soit également pratiquée 
envers tous ceux qui se feraient les collabora-
teurs de cette sainte famille, pour le plus grand 
bien de l'Église. De ce nombre étaient Fortuna-
tus et Achaïcus, qui reçoivent nommément leur 
part de louange : Gaudeo autem... ( vers. 17 ). 
On croit assez généralement qu'ils avaient été 
délégués avec Stéphanas par les Corinthiens, pour 
apporter à saint Paul la lettre mentionnée ci-

dessus (voyez vu, l et les notes), et qu'ils furent 
chargés par lui d'emporter celle dont nous ache-
vons l'étude. — Id quod... deerat. Dans le grec, 
à la lettre : Votre manque ; c.-à-d. votre absence. 
La présence des délégués avait donc comblé en 
partie le vide que l'apôtre ressentait de l'absence 
de ses chers Corinthiens. La leçon de la Vulgate 
semblerait contenir un reproche : Ils ont sup-
pléé à ce qui manquait de votre part, c.-à-d., 
à ce que vous deviez faire pour moi et que vous 
n'avez pas fait. Mais tel n'est certainement pas 
le sens. — Refecerunt enim... (vers. 18). Dans 
le grec : Ils ont reposé mon esprit. — Et ve-
strum. En effet, les trois délégués avaient 
éprouvé eux-mêmes un vrai bonheur à revoir 
Paul et à s'entretenir affectueusement avec lui ; 
or la communauté tout entière était censée pat< 
tager leur joie. — Cognoscite... Les connaître, 
cela veut dire ici : les apprécier et les honorer 
suivant leur valeur. — Qui hujusmodi... Dans 
le grec : De tels hommes. 

4° Salutations diverses. ΧVI, 19 - 24. 
19-20. Un premier lieu, vers. 19», celle des 

chrétientés fondées par Paul lui-même, ou sous 
sa direction, dans la province proconsulalre 
d'Asie : ecclesise Asise. Cf. Act. xix, 10. — En-
suite, vers. 19", celle, particulièrement intense 
(multum, πολλά), des saints époux Aquila et 
Priscilla, si étroitement liés à l'apôtre, et qui 
n'avaient pas peu contribué à la fondation de 
l'Église de Corinthe. Cf. Act. xvm, 1 et ss., 26 
et ss. ; Rom. xvi, 3 et se. Ils étaient actuellement 
à Éphèse avec saint Paul (cf. Act. xvm, 18-19), 
et leur maison, comme plus tard à Rome, ser-
vait de local aux assemblées religieuses : cum 
domestica... Voyez Rom. xvi, 5 et les notes. — 
Les mots in Domino donnent un caractère reli-
gieux à cette salutation. — Le trait apud quos... 



214 I COR. XVI , 21-24. 

21. Salutatio mea manu Pauli. 

22. Si quis non amat Dominum no-
strum Jesum Christum, sit anathema; 
Maran Atha. 

23. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
yobiscum. 
• 24. Caritas mea aum omnibus vobis 

: ip Christo Jesu. Amen, 

21. Je vous salue de ma propre main, 
moi Paul. 

22. Si quelqu'un n'aime pas notre 
Seigneur Jésus-Christ, qu'il soit ana-
thème ; Maran atha. 

23. Que la grâce de notre Seigneur 
Jésus-Christ soit avec vous. 

24. Mon amour est avec vous tous 
dans le Christ Jésus. Amen. 

hospitor est omis dans la plupart des manuscrits 
grecs et des versions. Il n'est probablement pas 
authentique. — En troisième lieu vient la salu-
tation générale de tous les chrétiens d'Éphèse : 
omnes fratres, vers. 20». — Paul invite enfin 
les fidèles de Corinthe à se saluer mutueUement 
in osculo sancto. Sur cet usage, voyez Hom. 
xvi, 16 et le commentaire ; I Petr. v, 4, etc. 

21-24. Salutation de l'apôtre lui-même, ser-
vant de conclusion. — Mea manu. Tout ce qui 
précède avait été dicté par l'auteur à un secré-
taire (voyez Rom. xvi, 22 et les notes). — fiauli 
représente évidemment sa signature, qui ga-
rantissait l'authenticité de l'épître. — Il y ajoute, 
« en guise de sceau » , deux paroles très brèves, 
mais très significatives. La première, Si quis 
non.,, (vers. 22), ne révèle pas seulement tout 
son amour pour Notre-Seigneur Jésus - Christ ; 
elle contient en outre une menace tacite pour 
ceux des fidèles de Corinthe que le manque d'af-
fection envers le divin Maître avait entraînés 
dans les graves abus qu'a signalés le corps de 
l'épître. L'équivalent grec du latin amat est 
φιλεί, qui dénote un amour plus familier, plus 
tendre, que le verbe αγαπάω. Comp. Joan. xxi, 
15 et ss. Sur la signification du mot anathema, 

voyez les notes de xn, 3 et de Rom. ix, 3. —'' 
La seconde parole, Maran atha, correspond, 
d'âprèil'opinion la plus vraisemblable, à deux 
mots araméens, dont le premier signifie : Notre-
Seigneur, et le second : est venu (avec le sens 
du présent : Notre-Seigneur vient). Dans oe cas, 
l'apôtre insinuerait par oette formule que l'ana-
thème qu'il vient de prononcer se réalisera In-
failliblement au retour de Jésus-Christ sur la 
terre. Quelques orientalistes contemporains 
coupent autrement les deux mots : Marana 
tha; Notre-Seigneur, viens I Ce serait alors un 
appel tout semblable à celui que nous Usons 
dans l'Apoc., xxn, 20 : «'Veni, Domine Jesu. » 
Quant à l'emploi de la langue araméenne, il 
n'est pas plus surprenant pour cette expression, 
employée dans l'ancienne liturgie, que les mots 
Amen, Hosanna, etc. Voyez la Didachè, 10. — 
Gratia Domini... (vers. 23). Pour conclure, un 
souhait semblable & ceux de Rom. xvi, 24, de 
II Cor. xm, 14 et de Gai. vi, 18, aveo l'assurance 
de la paternelle afteotion de l'auteur ( caritas 
mea...,vers. 24) .—f» Christo...: car Jésus-Christ 
est le vrai fondement de la charité qui unit 
entre eux tous les chrétiens. 



DEUXIÈME ÉPITRE 

AUX CORINTHIENS 

INTRODUCTION 1 

1" L'occasion et le butî. — Selon II Gor. » , 13 (cf. xn, 18), quelque temps 
après avoir adressé aux Corinthiens sa première épître, saint Paul avait envoyé 
d'Éphése auprès d'eux son ^disciple Tite, pour se rendre compte de l'effet pro-
duit par ses graves remontrances. Tite devait le rejoindre à Troas et lui apporter 
les nouvelles, ardemment désirées, de ce qui se passait à Corinthe. L'apôtre se 
dirigea donc vers Troas. Mais comme Tite tardait à venir, il ne put résister, 
ainsi qu'il le dit lui-même, à l'anxiété qui le pressait ; car il craignait soit d'avoir 
blessé ses chers néophytes, soit d'apprendre que le désordre avait empiré. Il 
s'embarqua alors pour la Macédoine. 

Son disciple le rejoignit enfin, et le consola par les nouvelles, excellentes 
sur bien des points, qu'il lui apportait de Corinthe. Tite avait été accueilli avec 
beaucoup d'affection ; la lectiire de la lettre avait produit sur la plupart des 
membres de la communauté des impressions profondes de regret et de tris-
tesse; on désirait revoir au plus tôt l'apôtre bien-aimé et obtenir son pardon3. 
L'incestueux, qu'on avait traité avec la sévérité exigée par saint Paul, était 
revenu à résipiscence et avait manifesté une grande douleur de sa conduite 
passée4. Néanmoins, tout n'était pas encore parfait dans l'Église de Corinthe. 
Paul apprit de son disciple que ses ennemis acharnés, les judaïsants, étaient 
demeurés inflexibles. Exaspérés par l'énergie de l'apôtre, ils critiquaient de plus 
en plus sa manière de faire, et osaient même contester et attaquer son autorité 
apostolique ; ils lui reprochaient sa prétendue versatilité 5, sa dureté, son orgueil. 
Deplusrla collecte pour les pauvres de Jérusalem (cf. I Cûr.xvi, 1 et ss.) n'avait 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
la p.' 12. Nous ajouterons : A. Maier, Commen-
tar iiber den zweiten Briefe an die Korinlher, 

' Fribourg en Brisgau, 1865 ; Cornely, Bpistola 
ad Corinthios altéra, Paris, 1892. 

2 Pour l'authenticité, voyez l'Introd. gén., 
p, 8-9. C'est sans raison que, de nos jours, 
quelques (aux critiques ont contesté l'unité de 
cette épitre, et prétendu qu'elle s été formée 

Su moyen de deux ou trois lettres de saint Paul, 
combinées" après ooup en une seule. Leur motif 
est que le ton n'est pas le même partout; mais 
cette raison n'a aucune valeur, puisque la va-
riété du ton tient à la diversité des sujets 
traitée. 

3 Cf. II Cor. vu, 7 et ss. 
4 Cf. il, β et ss. 
® Cf. II Cor. i, 17 et ss; 
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pas encore été suffisamment organisée '.'Les détails qui concernaient la perver-
sité des judaïsants allèrent droit au cœur de Paul, car ils lui tirent craindre que 
l'on ne réussît à lui enlever la confiance des chrétiens de Corinthe, pour leur 
plus grand malheur. 

Ces nouvelles, bonnes et fâcheuses, furent l'occasion de la seconde épître aux 
Corinthiens. Écrite sous le coup de vives émotions, soit tristes, soit joyeuses, 
il n'est pas étonnant qu'elle les reflète tout du long : on y sent vibrer plus 
qu'ailleurs l'âme ardente de l'apôtre. 

Le but de l'épître ressort directement des circonstances de son origine. Il 
semblerait que l'écrivain sacré a voulu le marquer lui-même, xm, 10, lorsqu'il 
dit : « J'écris ces choses étant absent, afin que, présent, je n'aie pas à user de 
rigueur, selon l'autorité que le Seigneur m'a donnée pour l'édification et non 
pour la destruction. » Par cette autre lettre, il voulait donc impressionner de 
telle sorte les fidèles de Corinthe, rétablir si complètement avec eux l'intimité des 
relations premières, que, toute froideur et toute gêne ayant disparu, il pût 
travailler efficacement à leur bien durant la visite qu'il se préparait à leur 
faire. Pour cela, il cherche aimablement, délicatement, à atténuer certains pas-
sages de sa précédente lettre, en mettant à découvert, devant ses amis qu'il 
croyait avoir froissés, la tendresse de son affection paternelle. Mais, d'un autre 
côté, comme il comprenait que les judaïsants étaient des adversaires acharnés et 
sans conscience, dont les menées audacieuses finiraient par ruiner sa réputation 
et son autorité d'apôtre, il les démasque ouvertement et fait une apologie en 
règle de sa conduite, un vrai plaidoyer « pro domo sua », dans l'intérêt non 
seulement de sa dignité, mais aussi du christianisme, qui aurait péri à tout 
jamais, si l'erreur des judaïsants eût prévalu 

2U Le sujet et la division. — De ce qura été dit plus haut, il résulte que le 
thème traité dans la seconde épître aux Corinthiens est en grande partie per-
sonnel : Paul y fait son apologie comme prédicateur de l'évangile; il y justifie 
ses droits à l'apostolat. Ce qui ne se rapporte pas directement à ce sujet est 
accessoire, ou introduit par manière de digression. C'est le cas pour les cha-
pitres v w et ix, qui parlent assez longuement de la quête déjà mentionnée dans 
la première lettre 3. 

Nous n'aurons donc pas ici des pages dogmatiques, comme dans les épîtres 
aux Romains, aux Galates, aux Éphésiens, etc., ni des pages morales et pra-
tiques, comme dans la première aux Corinthiens. En échange, nous trouverons 
dans cet écrit, comme on l'a très bien dit, le « pectus paulinum » tout entier, 
en même temps que nous y lirons de très intéressants détails sur sa vie exté-
rieure ou spirituelle 4. 

Quoique saint Paul eût reçu d'excellentes nouvelles de Corinthe lorsqu'il la 
composa, il était tellement sous l'impression des fâcheux messages qu'on lui' 
avait communiqués au sujet des judaïsants et de leurs indignes manœuvres, que 
la tristesse enveloppe la lettre presque tout entière. « Si l'espérance est la note 
dominante des épîtres aux Thessaloniciens, la joie la note dominante de l'épître 
aux Philippiens, la foi celle de l'épître aux Romains, les choses célestes celle 
de l'épître aux Éphésiens, l'affliction est le sentiment qui prédomine dans la 
seconde épître aux Corinthiens 5. » 

L'analyse détaillée de cette lettre est assez,difficile6, tant le va-et-vient des 

1 Voyez II Cor. vm, 1 et ss. 8 Les mots θλίψι?, ι tribulatio », et θλίβομαι, 
2 Voyez Act. xv, 1 et le commentaire. « tribnlor » , y reviennent souvent. 
3 Cf. I Cor. XVI, 1-4. 0 Voyez le commentaire, et notre Biblia sa-
4 Voyez xi, 22-23 i xti, 1-10. cro, p. 1275-1283. ̂  
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idées est fréquent et rapide; mais la division générale est fort claire. Après 
l'introduction épistolaire habituelle, i , 1-11, nous trouvons trois parties bien 
tranchées. 1<> Saint Paul présente d'abord un exposé apologétique de son carac-
tère et de sa conduite comme apôtre ( i , 12-vu, 16); cet exposé est accompagné 
de cordiales exhortations, et de notes se rapportant à l'imprëssion produite par 
la première lettre dans l'Église de Corinthe. 2» La seconde partie renferme ce 
qu'on appellerait de nos jours un sermon de charité (vin, 1-ix, 15); elle presse 
les Corinthiens de mettre à part de riches aumônes pour les chrétiens pauvres 
de Jérusalem et leur décrit les avantages d'une telle générosité. 3» La troisième 
partie ( x , 1-xii, 18>est personnelle comme la première, mais avec cette diffé-
rence qu'elle est surtout polémique. Paul y maintient énergiquement ses droits 
apostoliques en face de ses adversaires déloyaux. De brefs avertissements et 
les salutations ordinaires servent de conclusion (xn, 19-xm, 13). 

3° Le lieu et l'époque de la composition sont aisés à déterminer. Quand 
l'apôtre écrivit cette lettre, il n'était plus à Éphèse comme au temps de sa pre-
mière épître aux Corinthiens, mais il avait déjà gagné la Macédoine, après un 
séjour d'une durée incertaine à Troas C'est pendant qu'il résidait en Macédoine 
qu'il la composa; peut-être à Philippes, comme le disent d'anciens manuscrits. 

La date est à peu près la même que pour la lettre précédente. Celle-ci datait 
très probablement du printemps de l'année 572 ; la nôtre fut écrite quelques 
mois plus tard, vers le commencement ou Je milieu de l'été. On obtient ce 
résultat par un calcul très simple : Paul envoie Tite d'Éphèse à Corinthe pour 
avoir des nouvelles, et va lui-même l'attendre à Troas3; or Tite mit certaine-
ment plus de deux mois pour aller à Corinthe, en revenir et aller rejoindre 
ensuite son maître, qui était parti pendant ce temps pour la Macédoine. 

1 Cf. II Cor. n, 12-13. 
2 Voyez la p. 118. 
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DEUXIÈME ÉPITRE 

AUX CORINTHIENS 

CHAPITRE I 

1. Paulus, apostolus Jesu Ghristi per 
voluntatem Dei, et Timotheus frater, 
ecclesise Dei quse est Corinthi, cum 
omnibus sanctis qui sunt in universa 
Achaia. 

2. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino jesu Christo.. 

3. Beneijictus Deus et Pater Domini 
nostri Jesu Christi, Pater misericordia-
rum, et Deus totius consolationis, 

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par 
la volonté de Dieu, et Timothée son 
frère, à l'Église de Dieu qui est à Co-
rinthe , et à tous les saints qui sont dans 
toute l'Achaïe. 

2. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dieu notre Père, et par le 
Seigneur Jésus-Christ. 

3. Béni soit Dieu, qui est aussi le Père 
de notre Seigneur Jésus-Christ, le Père 
des miséricordes et le Dieu de toute 
eonsolation, 

PRÉAMBULE. I , 1 - U . 

Il se compose de la salutation et de l'action 
de grâces accoutumées. 

1» La salutation. 1,1-8. 
QHAP. I. — 1-2. Elle ne diffère pas beaucoup 

de celle qu'on lit en tète de la première épître 
aux Corinthiens, i, 1-3 (voyez les notes); elle est 
seulement un peu plus concise. — M Timo-
theus. I Cor. ι, 1», c'est le nom de Sosthènes qui 
était oité après celui de l'apôtre. Timothée, le 
disciple privilégié de saint Paul, reçoit cet hon-
neur dans cinq autres épîtres (Phll., Col., 
I et II Thess., Philem.). Sa mention en cet 
endroit prouve qu'après être allé à Cqrinthe 
(cf. I Cor. iv, 16; xvi, 10-11) il avait rejoint 
son maître en Macédoine. Il était d'ailleurs très 
connn des Corinthiens, ayant collaboré & la 
fondation de leur Église (cf. 1,19 ; Act. XVHI, 5). 
— Par les mots cum omnibus sanctis Paul 
dédie sa lettre non seulement à la chrétienté 
de Corinthe, mais aussi à celles qui s'étaient 
formées dans la" région. — In Achaia. Cette 
province romaine, dont Corinthe était la capi-
tale, se composait de l'Hellade et du Péloponnèse. 
— Gratia vobis... (vers. 2). Formule identique 
à celle de Rom. i, 8. 

2» L'action de grâces à Dieu. I , 3-11. 
Le plus souvent, dans les écrits paulînlens, 

cette partie de l'épître concérne surtout les 
bienfaits spéciaux que les destinataires avaient 
reçus de Dieu. Cf. Rom. i, 6 et ss.; I Cor. i, 4 
et ss.; Phil. i, 3 et ss., etc. Ici, elle se rapporte 
directement à l'apôtre et & use consolation 
qui lui avait été envoyée du ciel au milieu de 
ses tristesses. Néanmoins, elle a trait aussi aox 
Corinthiens de la façon la plus délicate, car saint 
Paul y exprime une double certitude : d'abord 
celle d'être rendu plus capable, par ses tribula-
tions mêmes, de bien remplir son ministère à 
leur égard, puis celle de posséder leurs sympa-
thies dans ses périls et le secours de leurs 
prières. 

3 -7. Que Dieu soit béni pour les consolations 
qu'il a ménagées à l'apôtre des Gentils parmi 
des peines très grandes I — Benedictus... Comp. 
Eph. i, 3, où on trouve la même formule. Voyez 
aussi Rom. i, 26, etc. D'ordinaire, Paul emploie 
en cet endroit l'expression synonyme : Je rends 
grâces à Dieu. Cf. Rom. i, 8 ; I Cor. i, 4; Phil. 
t, 3, etc. — Deus et Pater... Ces deux noms 
dépendent d'un seul et même article dans le 
grec (ό Θεοί και πατήρ ); d'où il suit qu'il est 
mieux de rattacher les mots Domini nostri... 
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4. qui nous console dans toutes nos 
tribulations, afin que noue puissions, 
nous aussi, par l'encouragement que 
nous recevons nous-mêmes de Dieu, 
consoler ceux qui sont pressés par toutes 
sortes de maux ; 

5. car, de même que les souffrances 
du Christ abondent en nouB, notre con-
solation abonde aussi par le Christ 

6. Or, soit que noua soyons affligés, 
c'est pour votre encouragement et votre 
salut ; soit que nous soyons consolés, 
c'est pour votre consolation ; soit que 
nous soyons encouragés, c'est pour votre 
encouragement et votre salut, qui s'ac-
complit par le support des mêmes souf-
frances que nous souffrons aussi : 

7. ce qui noué donne une ferme espé-
rance pour vous, sachant que si vous 
avez part aux souffrances, vous aurez 
part aussi à la consolation. 

8. Car nous ne voulons pas que vous 
ignoriez, mes frères, l'affliction qui nous 

I , 4-8. - - 219 

4. qui consolatur nos in omni tribula-
tione nostra, ut poseimus et ipsi conso-
lari eos qui in omni pressura sunt, per 
exhortationem qua exhortamur et ipsi a 
Deo; 

5. quoniam sicut abundant passiones 
Ghristi in nobis, ita et per Christum 
abundat consolatio nostra. 

6. Sive autem tribulamur pro vestra 
eshortatione et galute ; sive consolamur 
pro vestra consolatione ; sive exhorta-
mur pro vestra exhortatione et salute, 
quœ operatur tolerantiam earumdem 
passionum quas et nos patimur : 

7. ut spes nostra firma sit pro vobis, 
scientes quod sicut socii passionum estis, 
sic eritis et consolationis. 

8. Non enim volumus ignorare vos, 
fratres, de tribulatione nostra quœ facta 

aussi bien au premier qu'au second. Comme l'af 
Arment saint Jean Chrysostome, saint Jérôme, 
etc., il n'y 4 pas le moindre inconvénient & dire 
que Dieu est le Dieu de Jésus-Christ, puisque 
le Sauveur lui-même s'eet Rervi de cette locu-
tion. Cf. Joan. xx, 17. Voyez aussi Eph. i, 17. — 
Le beau titre Pater miserïcordiarum va servir 
de transition à l'apôtre. Il équivaut à « Père très 
miséricordieux », Père dont la miséricorde est 
pour ainsi dire l'essence propre. — C'est préci-
sément à causé de cette infinie bonté que le 
Seigneur eet aussi nommé Deus totius consola-
tionis : un Dieu qui sait préparer toutes sortes 
de consolations à ceux qui «Offrent. — Qui 
consMatur.,, (vers. 4). Paul s'applique à lui-
même, tout en pensant aussi à Timothée et aux 
autres ouvrière évangéliques (nos), ce qu'il vient 
de dire de la bonté divine en termes généraux. 
— In omni tribulatione... Nulle part autant 
que dans cette lettre il ne signale les tribula-
tions de son apostolat. Voyez surtout xt, 23 et ss. 
— Ut possimus... Dieu répand sur ses mission-
naires des consolations spéciales lorsqu'ils sont 
dans la peine, pour les rendre capables de con-
soler à leur tout les fidèles atteints par l'épreuye. 
— Per exhortationem... D'après le grec : Par 
les consolations dont nous sommes nous-mêmes 
consolés par Dieu. De même au vers. β. — Quo-
niam sicut... (vers. 5). Preuve que Paul et ses 
auxiliaires sont à même de Jouer le rôle de con-
solateurs : si leurs afflictions sont nombreuses, 
leurs Joies ne le sont pas moins. — Passiones 
Christi. Non pas les souffrances endurées par le 
Christ, mais celles que tout chrétien doit sup-
porter à la suite et à l'exemple de son Maître. 
Cf. Gai. VI, 17; Phil. m , 10, etc. — Ita et per 
Christum... Déjà le psalmiste pouvait dire, 

Pi. xoin, 19 : Quand les pensées amères se 
multiplient au dedans de moi, vos consolations 
(β mon Dieu) réjouissent mon âme. A plus forte 
raison un apôtre du Christ. — Sive autem... 
( vers. 6 ). « Les différents membres de phrase 
qui composent ce verset sont en désordre dans 
les manuscrits. On les trouve arrangés de trois 
ou quatre manières distinctes. » La leçon pri-
mitive est peut-être, d'après les manuscrits 
grecs les plus anoiens : Soit que nous soyons 
affligés, (c'est) pour votre consolation et votre 
salut ; soit que nous soyons consolés, (c'est) pour 
votre consolation, qui opère la patiente soumis-
sion aux mêmes souffrances que nous endurons 
aussi. La Vulgate a une proposition de trop, la 
troisième, qui est une répétition inutile de la 
première. Ce passage reproduit sous une autre 
forme la pensée du vers. 5 : qu'il souffre ou 
qu'il soit consolé, l'apôtre n'ignore pas qu'en 
fin de compte tout ce qu'il éprouve a pour but 
la sanctification des fidèles. — Ut spes nostra... 
(vers. 7). L'objet de cette espérance inébran-
lable, c'est que les Corinthiens supporteront 
courageusement leurs épreuves providentielles 
et qu'ils arriveront ainsi au salut : scientes... 
(ce participe se rapporte à Paul et à ses colla-
borateurs). 

8-11. Un exemple particulier des peines et des 
consolations de l'apôtre des Gentils. — Non... 
volumus ignorare... Formule solennelle, assez 
fréquente dans les écrits de saint Paul. Cf. 
Eom. i, 13; xi, 25; I Cor.x, 1; xn, 1, etc. — 
De tribulatione... quœ... On ne saurait déter-
miner avec certitude l'événement spécial sur le-
quel porte l'allusion. L'opinion d'après laquelle 
il s'agirait de l'émeute d'Éphèse (Act. xix, 23 
et ss.) n'est pas sans vraisemblance. On a pensé 





est survenue en Asie, dont nous avons 
été accablés" excessivement et au-dessus 
de nos forces, à tel point que nous étions 
même las de vivre. 

9. Mais nous avons entendu en nous-
mêmes l'arrêt de notre mort, afin que 
nous ne mettions point notre confiance 
en nous, mais en Dieu, qui ressuscite 
les morts ; 

10. qui nous a délivrés de si grande 
périls, qui nous en délivre, et qui, 
comme nous l'espérons de lui, nous en 
délivrera encore ; 

11. vous-mêmes aussi nous assistant 
par vos prières pour nous, afin que, de 
nombreuses personnes nous ayant obtenu 
ce bienfait, un grand nombre aussi en 
rende grâces pour nous. 

12. Car ce qui fait notre gloire t c'est 
le témoignage de notre conscience, que 

est in Asia, quoniam supra modum gra-
vati sumue supra virtutem, ita ut tsede-
ret nos etiam vivere. 

9. Sed ipsi in nobismetipsis respon-
sum mortis habuimus, ut non simus 
fidentçs in nobis, sed in Deo-, qui susci-
tât mortuos ; 

10. qui de tantis periculis nos eripuit, 
et eruit ; in quem speramus quoniam et 
adhuc eripiet ; 

11. adjuvantibus et vobis in oratione 
pro nobis, ut ex multorum personis, 
ejus quse in nobis est donationis, per 
multos gratise agantur pro nobis. 

12. Nam gloria nostra hœc est, testi-
monium conscientise nostrse, quod in 

aussi aux « adversarii multl » mentionnés I Cor. 
xvi, 9, et à une grave maladie qui aurait 
mis la vie de l'apôtre en péril. — In Asia. 
Dans la province de l'Asie proconsulaire. 
Voyez I Cor. xvi, 19, etc. — Supra modum... 
L'épreuve en question fut extrêmement rude, 
ainsi qu'il ressort de cette petite description 
très énergique. — Ita ut tsederet... Dans le grec : 
Au point que )e désespérais de vivre. — 
L'expression responsum mortis habuimus fait 
image. L'apôtre se demandait alors : Pourrai-Je 
survivre? Et tout lui répondait, au dedans de 
lui : Non, tu mourras certainement. — Ut non 
simus... Sa foi vive lui révélait l'intention que 
Dieu se proposait en le mettant ainsi à l'épreuve; 
il fallait qu'il apprît de la sorte à connaître sa 
propre faiblesse et à mettre toute sa confiance 
dans le Seigneur. Le trait Qui suscitât... est 
destiné à bien mettre en relief l'étendue de la 
puissance divine. — De fait, c'est grâce à Dieu 
que Paul avait échappé & ce terrible danger : 
qui de tantis... (vers. 10). On lit dans le grec : 
II m'a arraché à une telle mort (ou au pluriel, 
d'après une variante : à de telles morts). — In 
quem speramus... Le passé était pour l'apôtre 
une garantie en vue de l'avenir ; surtout, ajoute-t-il 
avec sa caurtoisle ordinaire, si ses chers Corin-
thiens imploraient pour lui le secours de Dieu : 
adjuvantibus... (vers. 11). — La proposition qui 
suit, ut ex multorum..., est un peu obscure au 
premier abord, à cause des inversions multiples 
qu'on y rencontre. En voici, croyons-nous, la 
meilleure traduction : Afin que la faveur (dona-
tionis, χάρισμα) qui nous sera accordée en 
considération de beaucoup de personnes (ex 
multorum...·, mieux : « ex multls personis ») soit 
l'objet de l'action de grâces d'un grand nombre 
pour nous. Paul veut dire : Si vous priez pour 
moi, comme je l'espère, de même qu'il y aura 
beaucoup de chrétiens qui contribueront à m'ob-
tenlr la grâce de Dieu, de même il y en aura 

beaucoup aussi qui remercieront le Seigneur des 
bienfaits que j'aurai ainsi obtenus. 

PREMIÈRE PARTIE 
Exposé apologétique de la conduite et du 

caractère de saint Paul en tant qu'apôtre· 
I , 12-VII, 16. 

Après cette entrée en matière, dans laquelle 
il n'a pas moins manifesté sa foi et sa piété 
envers Dieu que son affection pour les fidèles 
de Corinthe, Paul aborde immédiatement le 
thème' de sa justification personnelle, rendue 
nécessaire par les accusations de tout genre que 
ses adversaires avaient lancées contre lui. 

§ I. — Personne à Corinthe n'était en droit 

de l'acouser de manquer de sincérité. I, 12-

II, 17. 
Paul entre ici dans quelques détails minu-

tieux ; mais il fallait bien qu'il suivît l'attaque 
là où elle s'était portée. 

1» Loyauté parfaite de ses relations avec les 
Corinthiens. I , 12-14. 

12. Sa conduite en général a été irréprochable. 
— Nam gloria... « Ces paroles se lient intime-
ment à celles qui précèdent. Paul venait de 
demander aux Corinthiens leurs prières en sa 
faveur...; il ajoute qu'il croit les avoir méri-
tées.» — Gloria nostra. Le grec (καύχησις 
ήμων) serait mieux traduit par « glorlatlo 
nostra ». Cette glorification de l'apôtre consistait 
(hœc est) dans le témoignage très net que sa 
conscience lui rendait de la droiture perpétuelle 
de sa conduite. — In simplicitate. Le mot cor-
dis manque dans le texte grec et dans la plu-
part des manuscrits latins. Au lieu de Iv άπλό-
τητι, en simplicité, leçon garantie par la plu-
part des témoins, quelques critiques contempo-
rains préfèrent la variante έν άγιότητι, en-
sainteté, favorisée par quelques manuscrits très 



simplicitate cordis et sinceritate Dei, et 
non in sapientia carnali, sed in gratia 
Dei, conversati sumus in hoc mundo, 
abundantius autem ad vos. 

13. Non enim alia soribimus vobis 
quam quse legistis, et cognovistis ; spero 
autem quod usque in finem cognosoetis, 

14. sicut et cognovistis nos ex parte, 
quod gloria vestra sumus, sicut et vos 
nostra, in die Domini nostri Jesu Christi. 

15. Et hac confidentia volui prius 
venire ad vos, ut secundam gratiam 
haberetis, 

nous nous sommes conduits dans ce 
monde, et surtout à votre égard, dans 
la simplicité du cœur et la sincérité de 
Dieu, nullement avec la sagesse de la 
chair, mais dans la grâce de Dieu. 

13. Car nous ne vous écrivons pas 
autre chose que oe que vous avez lu et 
reconnu ; et j'espère que vous reconnaî-
trez jusqu'à la fin, 

14. comme vous l'ave.z reconnu en 
partie, que nous sommes votre gloire, 
de même que vous serez la nôtre au jour 
de notre Seigneur Jésus-Christ. 

15. C'est dans cette confiance que je 
voulais aller d'abord chez vous, afin que 
vous eussiez une seoonde grâce, 

anciens, mais qui donne un sens moins satisfai-
sant. La simplicité est opposée ici & la duplicité. 
— Et sinceritate. Le génitif Dei n'est pas, 
comme le pensent quelques commentateurs, nn 
superlatif à la façon hébraïque (cf. Ps. LXVII, 
16 : les montagnes de Dieu), pour désigner une 
sainteté très grande, idéale. Il n'équivaut pas 
non plus à « erga Deum »; mais il marque l'ori-
gine de la qualité en question : une sincérité 
venant de Dieu, ootroyée par lui. — In sapien-
tia carnali. Paul nomme ainsi des considéra-
tions humaines, suggérées par la chair et l'in-
térêt propre. Il n'avait aucune arrière-pensée 
de ce genre. — Sed in gratia... C'est l'opposé 
de la sagesse charnelle, car la grâce divine 
n'excite que des sentiments nobles, généreux,et 
donne la mort à l'égoïsme, à l'astuce. — Le 
trait délicat abundantius... ad vos ne signifie 
pas que la conduite de l'apêtre avait été moins 
sincère ailleurs qu'à Corinthe, mais seulement 
que les Corinthiens, chez lesquels il avait résidé 
plus longtemps, avaient eu plus de preuves de 
sa simplicité et de sa loyauté. 

13-14. Ses lettres ont toujours été empreintes 
de sincérité. — Non enim alia... Elles avalent 
été l'expression vraie de sa pensée. — Quse 
legistis, et... Au temps présent dans le greo, et 
aveo un Jeu de mots Intraduisible : α άναγι-
νώσκετε η και έπιγινώσκετε. Ce qu'on lisait, 
c'était le sens naturel des mots; ce que l'on 
connaissait, c'était Paul, tel que sa manière 
d'agir et sa prédication l'avalent révélé. Il ne 
fallait pas chercher autre chose dans sa corres-
pondance, qni ne cachait et ne colorait rien. 
— Spero autem... L'apôtre exprime la conflanoe 
qu'à l'avenir lee Corinthiens feront une expé-
rience de pins en plus complète de sa sincérité, 
de sorte qu'au jour du jugement général, lis 
pourront se glorifier de l'avoir eu pour maître, 
tandis qu'il se glorifiera lui-même de les avoir 
eus pour disciples. — La proposition sicut et 
cognovistis... ( vers. 14 ) forme une petite paren-
thèse. — Ex parte. D'après les uns : d'une ma-
nière Imparfaite, par contraste avec la connais-
sance parfaite que les Corinthiens auront de 
Paul dans l'autre vie. D'après les autres, cette 

restriction porterait plutôt sur le nombre que 
sur le mode : Beaucoup d'entre vons me con-
naissent actuellement, mais non pas tous. La 
première Interprétation cadre mieux avec le 
oontexte. — Gloria (καύχημα) vestra : un 
sujet de gloire pour vous. — In die Domini... · 
au jour solennel où Jésus-Christ viendra Juger 
les vivants et les morts. Alors tout sera mis en 
pleine lumière. 

2° Son changement d'itinéraire ne doit pas 
être attribué à la légèreté. I , 15-11, 17. 

Avant d'écrire sa première épître aux Corin-
thiens, saint Paul avait conçu et leur avait 
communiqué un plan de voyage qui était tout 
au rebours de celui dont 11 avait commencé 
l'exécution lorsqu'il écrivait la.lettre actuelle. 
Son premier dessein consistait à aller directe-
ment d'Éphèse à Corinthe par mer, à visiter 
ensuite les Églises de Macédoine, et à revenir 
ensuite à Corinthe, d'où 11 Irait à Jérusalem. 
Mais voici qu'au contraire il s'était dirigé tout 
d'abord d'Éphèse vers la Macédoine, où il se 
trouvait depuis quelque temps. Cf. il, 12-13; 
I Cor. xvi, 5 et ss. Ses adversaires n'avaient pas 
manqné d'exploiter ce fait contre lui, l'accusant 
d'Instabilité, de mobilité de caractère. Il se dis-
culpe également sur ce point. 

15-16. Le premier itinéraire de l'apôtre. — 
Les mots Et hac confidentia servent de transi-
tion. C.-à-d. : dans la confiance que vous ne 
douteriez pas de ma loyauté à votre égard. — 
Volui. Les lignes suivantes prouvent que saint 
Panl avait fait connaître son intention aux 
Corinthiens, soit par un messager, soit dans sa 
lettre malheureusement perdue (voyez I Cor. 
v, 9 et le commentaire). — Ut... gratiam... C'est 
sa visite à Corinthe que l'apôtre appelle une 
grâce pour les fldèles de cette ville, et à bon 
droit, car il savait que la présence d'un envoyé 
du Christ est accompagnée de nombreuses béné-
dictlons. Cf. Bom. i, 11; xv, 29, etc. Quant 
à l'éplthète secundam, elle a été diversement 
interprétée. Suivant Estius et d'autres, la pre-
mière grâce consistait dans le premier voyage 
de Paul à Corinthe et dans la fondation de la 
chrétienté qui y florissalt ; la seconde grâce serait 



16. et paseer par chez vous en allant 
en Macédoine, revenir ensuite de Macé-
doine chez vous, et me faire conduire 
par vous en Judée. 

17. Ayant donc voulu cela, est - ce que 
j'ai usé de légèreté ? ou bien, ce que je 
projette, le projetterais-je selon la 
chair, de sorte qu'il y ait en moi le Oui 
et le Non ? 

18. Mais Dieu, qui est fidèle, m'est 
témoin que, dans la parole que je vous 
ai annoncée, il n'y a pas eu de Oui et 
de Non. 

19. Car le Fils de Dieu, Jésus-Christ, 
qui vous a été prêché par nous, c'est-à-
dire par moi, par Silvain et par Timo-
thée, n'a pas été Oui et Non ; mais c'est 
Oui qui a été en lui. 

20. En effet, autant qu'il y a de pro-

16. et per vos transire in Macedo-
niam, et iterum a Macedonia venire ad 
vos, et a vobis deduci in Judœam. 

17. Cum ergo hoc voluissem, numquid 
levitate usus sum? Aut quse cogito, se-
cundum carnem cogito, ut sit apud me 
Est et Non? 

18. Fidelis autem Deus, quia serina 
noster, qui fuit apud vos, non est in illo 
Est et Non? 

19. Dei enim Filius, Jésus Christus, 
qui in vobis per nos prœdicatus est, per 
me, et Silvanum, et Timotheum, non 
fuit Est et Non ; sed Est in illo fuit. 

20. Quotqiiot enim promissiones Dei 

la visite dont il est parlé ici même. Mais ce 
sentiment est inexaet, car cette visite était en 
réalité la troisième et non la seconde. Cf. xn, 
14; xin, 1 et ss., etc. On ne peut guère dire 
non plus que la présente lettre était la première 
grâce, et que la présence de l'apôtre serait la 
seconde. Le sens de cette expression est plutôt 
que, dans l'hypothèse où Paul aurait exécuté 
son premier projet, comme il aurait fait à 
Corinthe deux séjours successifs durant un 
même voyage, les chrétiens de cette cité auraient 
Joui deux fois des grâces attribuées à sa visite 
apostolique. — A vobis deduci... Sur cette lo-
cution, voyez I Cor. xvi, 6", et les notes. 

17. Fausse conséquence que l'on pouvait 
déduire de ce changement. La vivacité avec 
laquelle l'apôtre la signale montre qu'elle avait 
été réellement tirée par ses ennemis. De ses 
deux questions posées coup sur coup, la pre-
mière porte sur le fait particulier de la modifi-
cation apportée à son projet; la seconde con-
cerne sa façon d'agir en général. — Cum ergo 
hoc... C.-à-d. : après avoir formé ce dessein, 
sans le réaliser ensuite. — Quse cogito. D'après 
le greo : Ce que je décide. — Seeundum car-
nem... Prendre des résolutions selon la chair, 
c'est se décider à la manière des hommes mon-
dains et charnels, conformément aux inspira-
tions de la passion, de l'égoïsme aux humeurs 
variables, par conséquent du caprice. — Ut sit 
apud me... De pareilles décisions indiqueraient 
que celui qui les prend ne sait pas bien ce qu'il 
veut, qu'il dit tantôt Oui (iïs{), tantôt Non 
( Non), sur un seul et même sujet, selon l'hu-
meur du moment. Dans le grec, la répétition 
des mots Oui (ναι ναΟ et Non (où ou) donne 
plus de force à la pensée. 

18-22. Première partie de la réponse à l'ob-
jection. Paul répond dans un ordre inverse aux 
deux questions qu'il vient de poeer ; c'est dono 
à la seconde supposition qu'il s'attaque tout 
d'abord. — Fidelis... Deus... Formule de ser-
ment, qui revient à dire ! Je prends à témoin 

la fidélité divine. Cf. xi, 10; Eom. xiv, 11, etc, 
Il est possible, cependant, comme le pensent 
plusieurs interprètes, que ces mots aient pour 
but, dans la pensée de l'écrivain sacré, de signa-
ler la base et la raison suprême de sa propre 
fermeté : Il n'y a pas d'instabilité en Dieu, et 
ses envoyés participent à sa constance. — germo 
noster... On ne lit dans le grec ni qui fuit, ni 
in illo : Ma parole à vons n'est pas Oui et Non. 
C.-à-d., ma prédication ne varie pas. Saint Paul 
va démontrer par deux arguments distincts la 
stabilité de son enseignement : en premier lieu, 
vers. 19-20, l'objet de la prédication des apôtres 
est Immuable par lui - même et ne saurait subir 
aucune modification ; en second lieu, vers. 21-22, 
leurs convictions sont maintenues inébranlables 
par Dieu, qui les envoie prêcher. — Dei enim 
Filins.., C'est à Jésus-Christ que se ramène 
toute la prédication apostolique. Or, en tant 
qu'il est le Fils de Dieu (remarquez la manière 
dont ce titre est accentué), le Christ est la 
manifestation de la vérité éternelle, absolue, 
infaillible ; il n'y a donc pas eu tour à tour le 
Oui et le Non dans la doctrine dis prédicateurs 
évangéliques à son sujet, mais seulement un 
Oui Invariable. — Per... Silvanum, Silvain est 
nommé Silas au livre des Actes, xv, 40 ; xvi, 1 
et ss., etc. Il avait collaboré avec Paul et Timo-
tbée à la fondation de l'Église de Corinthe. Cf. 
Act. xvm, S. C'est pour cela qu'il reçoit une 
mention spéciale.— Quotquot enim... (vers. 20). 
L'apôtre explique les derniers mots du vers. 19 : 
Un Oui tout divin a été donné au monde dans 
le Christ. — Promissiones Dei. Les nombreuses 
et merveilleuses promesses que Dieu avait 
faites aux patriarohes et aux prophètes au sujet 
du Messie. Comp. vu, 1 ; Rom. ix, 4 ; Gai. ni, 
16, 21; Eph. n , 12; Hebr. vi, 1; vu, 6, etc. 
Ces divins oraoles, pleinement accomplis en 
Jésus-Christ ou par Jésus-Christ, sont ainsi 
devenue un Oui énergique, une réalité vivante. 
— Ideo et per ipsum... Parce que Dieu a parfai-

I tement tenu ses promesses relatives au Christ et 



sunt, in illo Est; ideo et per ipsum 
Amen Deo ad gloriam nostram. 

21. Qui autem confirmât nos vôbiscum 
in Christo, et qui unxit nos, Deus, 

22. qui et signa vit nos, et dédit pi-
gnus Spiritus in cordibus nostris. 

23. Ego autem testem Deum invoco 
in animam meam, quod parcens vobis, 
non veni ultra Corinthum ; non quia 
dominamur fidei vestrse, sed adjutores 
sumus gaudii vestri : nam fide statis. 

qu'il a donné par lui un Oui solennel à l'humanité, 
nous devons à notre tour, en union avec Jésus-
Christ, dire au Seigneur un Amen continuel et 
reconnaissant, c'est-il-dire, adhérer à la prédl-
oation évangélique avec une fidélité inébran-
lable. L'apôtre fait évidemment allusion ici à 
la manière dont les premiers chrétiens s'asso-
ciaient, par le mot Amen, aux prières litur-
giques des cérémonies religieuses. Cf. I Cor. xiv, 
16, et les notes. — Au lieu de Deo ad gloriam 
•nostram, le grec porte : « Deo ad gloriam per 
nos » : ( Amen ) pour la gloire de Dieu, par 
notre intermédiaire. C.-à- d. que l'acquiescement 
des chrétiens aux vérités évangéliques est dû 
au ministère des prédicateurs. — Qui autem... 
(vers. 21). L'apôtre passe à son second argu-
ment. Lui et ses collaborateurs doivent la fer-
meté de leurs convictions à un secours particu-
lier de Dieu, et, sous ce rapport aussi, leur 
enseignement est immuable. — Confirmât... in 
Christo..^Plutôt :<cin Christum»; relativement 
au Christ, de manière à ce qu'on lui demeure fidèle. 
— Nos voUseum. Rapprochement plein d'ama-
bilité : les simples croyants reçoivent comme 
les apôtres des grâces spéciales pour se mainte-

nir dans la foi. — Qui unxit... 
Locution figurée, qui représente 
la mission confiée aux prédica-
teurs. Cf. I Joan. Il, 20, 27.— 
Qui et signavit (vers. 22). Autre 
métaphore très expressive. Dès 
l'antiquité la plus reculée, on se 
servait du sceau pour donner un 
caractère officiel aux documente 
de quelque importance. Dieu at-
testait de même la délégation 
confiée par lui aux ministres de 

l'évangile. Son sceau consistait, d'après l'in-
terprétation commune, dans les pouvoirs mira-
culeux qu'il leur accordait par l'Esprit-Saint. 

messes de Dieu, elles sont en lui le Oui ; 
o'est pourquoi aussi l'Amen à Dieu par 
lui est prononcé pour notre gloire. 

21. Or celui qui nous affermit avec 
vous dans le Christ, et qui nous a oints, 
c'est Dieu, 

22. lequel aussi nous a marqués d'un 
sceau, et a mis dans nos coeurs les arrhes 
de l'Esprit. 

23. Pour moi, je prends Dieu à témoin 
sur mon âme que c'est pour vous épar-
gner que je ne suis pas encore allé à 
Corinthe; non pas que nous dominions 
sur votre foi , mais nous contribuons 
à votre joie, car vous êtes fermes dans 
la foi. 

— Le trait dédit pignus (d'après le grec : les 
arrhes) Spiritus... explique le précédent. L'ex-
pression « les arrhes de l'Esprit » (c.-à-d., l'Es-
prit-Saint donné en guise d'arrhes) montre 
que Dieu se proposait d'accorder des grâces plus 
considérables encore à ses vaillants ministres, 
soit ici-bas, soit dans l'autre vie, pour récom-
penser leur zèle. Comp. Eph. i, 13-14 et iv, 30, 
où des promesses semblables sont faites à tous 
les fldèles. 

23. Deuxième partie de la réponse à l'objec-
tion, ou le vrai motif pour lequel saint Paul 
avait modiflé son itinéraire et n'était pas venu 
directement d'Éphèse à Corinthe. — Ego... tes-
tem... Adjuration solennelle, pour donner plus 
de force à l'assertion qui suit. — La formule 
in animam meam peut être traduite de deux 
manières : contre mon âme, ou, sur mon âme. 
Elle signifie dans le premier cas : Que Dieu me 
punisse, si Je ne dis pas la vérité 1 Dans le second : 
Que Dieu, qui connaît les secrets des âmes, 
Jette un regard eur la mienne ; il verra que Je 
dis la vérité. La première interprétation est 
plus probable et plus communément admise. — 
Pareens... non veni... C'est là le fait affirmé 
avec tant d'énergie : Paul n'était pas encore 
venu à Corinthe dans l'intérêt même des fldèles, 
par suite d'un sentiment de pitié à leur égard. — 
Il expliquera bientôt (π, 1 et ss.) cette parole; 
mais, tout d'abord, il corrige ce qu'elle avait de 
dur en apparence : non. quia... H ne prétend 
pas exercer sur la fol des chrétiens de Corinthé 
une domination tyrannique (dominamur fidei...), 
à la manière des faux apôtres (cf. xi, 20), car 
ils doivent croire spontanément, librement. Le 
rôle qu'il veut Jouer auprès d'eux est celui de 
« coopérateur de la joie qu'ils goûtent » en Dieu 
et en Jésus-Chrlïtx·adjutores ( συνεργοί)... gau-
dii... Cf. Phil. iv, 4. — Le trait nam fide... 
insiste sur la solidité de la foi des Corinthiens. 

Sceau juif. 
(Monuments 
judaïques.) 



CHAPITRE I I 

1. Je résolus donc en moi-même de 
ne pas venir vers vous de nouveau dans 
la tristesse. 

2. Car, si je vous attriste, qui est-ce 
qui me réjouira, sinon celui que j'aurai 
moi - mê me attristé ? 

3. C'est aussi ce que je vous avais 
écrit, afin que, lorsque je serai arrivé, 
je n'aie pas tristesse sur tristesse de la 
part de ceux qui devaient me donner de 
la joie ; car j'ai cette confiance en vous 
tous, que ma joie est la vôtre à tous. 

4. Car je vous ai écrit dans une grande 
affliction et le cœur serré, avec beau-
coup de larmes ; non pour que vous fus-
siez attristés, mais pour que vous sa-
chiez quelle charité surabondante j'ai 
pour vous. 

5. Si quelqu'un a été une cause de 

CHAP. II. — 1 - i. Continuation de la même 
pensée. — Ne... in tristitia... C.-à-d., tout en-
semble, triste moi - même et obligé de vous attris-
ter. Comme on le volt par la précédente lettre, 
saint Paul avait été très vivement affecté par 
les désordres de divers genres qui avaient éclaté 
dans l'Église de Corinthe, et il n'avait pas caché 
son mécontentement. La situation était donc 
tendue entre lui et un certain nombre de fidèles. 
S'il. était venu immédiatement, il aurait dû 
exprimer de vive voix son affliction et adres-
ser de nouveaux reproches; ce qui eût été très 
pénible de part et d'autre. Mais il espérait qu'avec 
l'aide du temps, ses remontrances produiraient 
un heureux effet et mettraient fin aux abus, 
de sorte que son séjour eerait agréable pour tous. 
— L'adverbe iterum fait allusion au second 
voyage de l'apôtre à Corinthe. — Si enim... 
( vers. 2 )· Paul développe les mots « ne iterum 
in tristitia ». Assurément, il ne pouvait guère 
s'attendre à être réjoui par ceux qu'il avait lui-
même attristés ; cependant il avait besoin de 
joie, lui aussi, parmi les tribulations incessantes 
de sa vie, et il comptait sur l'affection des 
chrétiens de Corinthe pour le consoler. — 
Quelques interprètes, sans raison suffisante, ont 
appliqué à l'incestueux les mots gui contris-
tatur ex me. Il ne sera parlé de lui qu'aux 
vers. 5 et ss.; la pensée est générale ici, malgré 
l'emploi du singulier. — Et hoc ipsum... (vers. 3). 
L'apôtre indique ce qu'il a fait pour éviter 
l'Inconvénient qu'il vient de signaler. Il avait 
précisément écrit sa première épître pour écar-
ter toute possibilité d'une rencontre désagréable, 
et pour n'avoir pas à faire des reproches directs. 

1. Statui autem hoc ipsum apud me, 
ne iterum in tristitia venirem ad vos. 

2. Si enim ego contristo vos, et quis 
est qui me lœtificet, nisi qui contrista-
tur ex me ? 

3. Et hoc ipsum scripsi vobis, ut non 
cum venero, tristitiam super tristitiam 
habeam de quibus oportuerat me gau-
dere; confidens in omnibus vobis, quia 
meum gaudium omnium vestrum est. 

4. Nam ex multa tribulatione et an-
gustia cordis scripsi vobis per multas 
lacrymas ; non ut contristemini, sed ut 
sciatis quam caritatem habeam abun-
dantius in vobis. 

5. Si quis autem contristavit, non me 

— De quibus... : de la part de ceux qui devraient 
me réjouir. Cf. vers. 2. — Confidens..., quia... 
Paul comptait sur l'affection de tous ses chers Co-
rinthiens, dont pas un ne désirait autre chose que 
sa Joie. — Nam ex mulia... Continuant de raconter 
en détail ce qu'il avait fait pour préparer sa pro-
chaine visite, l'apôtre décrit en termes pathé-
tiques la profonde douleur qu'il avait ressentie 
en composant son épitre antérieure. — Non ut 
contristemini. Quoique cette lettre dût néces-
sairement attrister les Corinthiens, elle n'avait 
été écrite que dans leur intérêt, pour les amé-
liorer. Mais, au lieu d'exprimer cette pensée, 
Paul dit avec une paternelle tendresse : sed ut 
sciatis... C'était donc paroe qu'il les aimait, et 
d'une manière unique (abundantius in vobis; 
mieux : « erga vos » ) , qu'il leur avait fait 
connaître ses sentiments en termes si vigou-
reux. 

5-11. Il faut pardonner à l'incestueux. Cf. I Cor. 
ν, 1 et ss. C'est de lui certainement qu'il est 
question dans ce passage. Il avait été pour 
l'apôtre et pour toute la chrétienté de Corinthe 
l'occasion d'une grande tristesse; mais, comme 
il se repentâit de son crime, Paul demande 
qu'on le réintègre dans l'assemblée des fidèles. 
— Si quis... Le coupable n'est désigné qu'indi-
rectement. Voulant Jeter nn voile sur le passé, 
saint Paul n'insiste ni sur la personne, ni sur 
le fait; il se sert de formules générales, mais 
qui permettent fort bien de reconnaître de qui 
il s'agit. — Non me. C.-à-d., pas seulement moi. 
— Sed ex parte... omnes vos. Avec de nom-
breux interprètes, nous plaçons entre paren-
thèses les mots ut non onerem. C'est ainsi qu'on 



contristavit, sed ex parte, ut non one-
rem omnes vos. 

6. Sufficit illi qui ejusmodi est objur-
gatio hiec quse fit a pluribus, 

7. ita ut e contrario magis donetis, et 
consolemini, ne forte abundantiori tri-
stitia absorbeatur qui ejusmodi est. 

8. Propter quod obsecro vos ut confir-
metis in illum caritatem. 

9. Ideo enim et scripsi, ut cognoscam 
experimentum vestrum, an in omnibus 
obedientes sitis. 

10. Cui autem aliquid donastis, et 
ego; nam et ego quod donavi, si quid 
donavi, propter vos in persona Christi, 

11. ut non circumveniamur a Satana; 
non enim ignoramus cogitationes ejus. 

12. Cum venissem autem Troadem 

obtient ie meilleur sens : Ce n'est pas moi seul 
qu'il a contristé, mats en quelque sorte (pour 
ne pas trop le charger) nous tous. Les mots 
« en quelque sorte » contiennent un blâme déli-
cat ; d'après I Cor. ν, 1 et ss., un certain nombre 
de fldèles n'avaient pas pris assez & cœur le 
crime de l'Incestueux. — Sufficit illi.... (vers. 6). 
L'apôtre Juge maintenant suffisante la condam-
nation (έπιτιμία, Vulg., objurgatio) qui, sur 
sa demande expresse (cf. I Cor. v, 3 et ss.), 
avait été portée contre le coupable par la majo-
rité des membres de la communauté (quse fit...; 
mieux : « quse facta est... »). — Ita ut... magis... 
(vers. 7). Les châtiments de l'Église, comme 
ceux de Dieu lui-même, ont pour but d'amen-
der, de convertir; ce but une fois atteint, ils 
cessent d'être nécessaires. — Absorbeatur est 
une expression très énergique : être englouti, 
dévoré eomme par une bête fauve. Si l'on eût 
laissé le pécheur sous l'impression d'une tris-
tesse trop prolongée, en continuant de n'avoir 
aucun rapport avec lui, on aurait pu le Jeter 
dans le découragement et le désespoir. — Pro-
pter quod... (vers. 8). Mesure à prendre pour 
éviter oe malhénr. — L'équivalent grec du verbe 
confirmetis signifie : décider officiellement une 
chose. La sentence d'excommunication avait été 
portée par l'Église; c'est par l'Église aussi 
qu'elle devait être retirée. — Caritatem. La 
décision à prendre cette fois était toute de 
charité. — Ideo enim... Dans les vers. 9 et 10 
saint Paul motive doublement sa recommanda-
tion du vers. 8. En premier lien, vers. 9, le but 
qu'il s'était proposé en leur demandant l'excom-
munication du coupable était atteint (.scripsi; 
cf. I Cor. v, 3 ). Il avait voulu mettre à l'épreuve 
l'obéissance des Corinthiens (ut cognoscam...)·, 

tristesse, ce n'est moi qu'il a attristé, 
mais vous tous, en quelque mesure, pour 
ne pas exagérer. 

6. Il suffit, pour cet homme-là, de la 
correction qui lui a été imposée par le 
plus grand nombre, 

7. de sorte que vous devez plutôt lui 
pardonner et le consoler, de peur que 
cet homme ne soit accablé par un excès 
de tristesse. 

8. C'est pourquoi je vous conjure de 
redoubler de charité envers lui. 

9. C'est pour cela aussi que je vous 
ai écrit, afin de vous éprouver, et de 
connaître si vous êtes obéissants en 
toutes choses. 

10. Celui donc à qui vous pardonnez, 
je lui pardonne aussi ; car si j'ai moi-
même pardonné, je l'ai fait à cause de 
vous, dans la personne du Christ, 

11. afin que nous ne soyons point cir-
convenus par Satan ; car nous n'igno-
rons pas ses desseins. ,, 

12. Du reste, lorsque je fus arrivé à 

or, puisqu'ils avaient obéi, il n'était pas néces-
saire à ce point de vue de maintenir la peine. 
En second lieu, vers. 10, il désire leur demeurer 
uni dans le pardon comme dans le châtiment : 
Cui... donastis (au temps présent dans le grec), 
et ego. — Il explique davantage sa pensée, en 
ajoutant : Nam... quod... Lui aussi, il a déjà 
pardonné, si quelque chose restait encore à par-
donner, et il l'a fait par égard pour les Corin-
thiens (propter vos), afin de mieux manifester 
ainsi l'harmonie qui régnait entre eux et lui. — 
Le traie, in persona Christi signifie, d'après 
notre traduction latine : Au nom du Christ. De 
même que l'excommunication avait été donnée 
au nom du Seigneur Jésus-Christ (cf. I Cor. v, 
4 ), de même en était-Il du pardon. Mais la for-
mule grecque έν ιυροσώπω ΧριστοΟ serait plus 
Uttéralement traduite par les mots : En face du 
Christ (cf. iv, 6) ; c.-à-d., sous son regard et avec 
son approbation. — Ut non... L'apôtre, pour ter-
miner ce qu'il avait à dire sur ce sujet, signale 
le résultat qu'il espérait obtenir en pardonnant 
à l'incestueux : une sévérité trop rigoureuse 
aurait pu donner l'avantage à Satan relative-
ment à ce malheureux, qui se serait peut-être 
perdu, par suite du désespoir. — Cogitationes 
ejus. Les pensées, les desseins perfides du prince 
des démons, qui tendent toujours à la ruine de 
l'Église et de ses membres. 

12-13. Description de la première partie du 
voyage de saint Paul. Ce que nous avons lu 
dans les vers. 5 -11 était une petite digression ; 
l'auteur revient maintenant à son itinéraire, que 
les circonstances l'avaient obligé de modifier. 
Voyez les vers. 1-4. — Troadem. Ce fut sa pre-
mière étape principale à partir d'Éphèse. Sur 
cette ville, οϋ il s'était déjà arrêté antérieure-



Troas pour prêcher l'évangile du Christ, 
quoique le Seigneur m'y eût ouvert une 
porte, 

13. je n'eus point l'esprit en repos, 
parce que je n'y avais pas trouvé Tite, 
mon frère ; mais, ayant pris congé d'eux, 
je partis pour la Macédoine. 

14. Grâces soient à. Dieu, qui nous 
fait toujours triompher dans le Christ 
Jésus, et qui répand par nous le parfum 
de sa connaissance en tout lieu. 

15. Car nous sommes pour Dieu la 
bonne odeur du Christ, à l'égard de ceux 
qui sont sauvés, et à l'égard de ceux 
qui périssent : 

ment, voyez Act. xvi, 8, 11 et les notes. — 
Propt&r evangélium... C.-à-d., pour y annoncer 
l'évangile. Les circonstances extérieures parais-
saient favorables à l'apôtre (et ostium mlhi.. 
sur cette locution, voyez I Cor. xvi, 9 et le 
commentaire ) ; néanmoins, les impressions dou-
loureuses qu'il ressentait depuis que ses rapports 
s'étaient tendus avec la chrétienté de Corinthe 
l'empêchèrent d'en profiter. — In Domino. 
C.-à-d. : par la grâce du Christ. Ou bien : dans 
le Christ envisagé comme l'élément du succès. 
— Requiem spiritui... (τω πνεύματα μου). La 
partie la plus relevée de son âme était elle-
même profondément troublée. — Σο quod non... 
Son disciple Tite, qu'il avait envoyé à Corinthe 
pour apprécier l'effet produit par sa première 
lettre, et qui devait lui rapporter des nouvelles 
à Troas, ne l'ayant pas encore rejoint dans 
cette dernière ville, il fut impossible à l'apôtre 
de contenir davantage son impatlenee pleine 
d'angoisse, et il s'embarqua pour la Macédoine. 
— Fratrem meum. C'était en réalité son fils 
spirituel; mais 11 lui donne ici le nom de frère, 
parce qu'ils avaient prêché ensemble l'évangile. 
Cf. VIII, 23. — Profeclus... in Macedoniam. 
Conformément & son second itinéraire. Cf. I Cor. 
xvi, 5 et ss. 

14-17. Action de grâces à Dieu au sujet des 
triomphes remportés par les prédicateurs de 
l'évangile. — Deo... grattas... Cette expression 
de reconnaissance s'échappe tout à coup du 
cœur de Paul, en souvenir non seulement de 
ses succès apostoliques en Macédoine, mais aussi 
de la Joie qu'il avait ressentie au milieu de ses 
travaux, lorsque Tite lui avait apporté des nou-
velles rassurantes de Corinthe. Cf. vu, 6 et ss. 
— Qui triumphat... Non pas : Qui triomphe de 
nous, ses apôtres, et qui nous conduit en tous 
lieux comme des vaincus de sa grâce; mais : qui 
nous fait remporter la victoire. « Triumphare », 
comme θριαμβεύειν, a ces deux significations, et 
la première n'est pas inconnue de saint Paul 
(cf. Col. il, 15); toutefois, la seconde convient 
seule au contexte. — In Christo... C.-à-d. : par 
l'intermédiaire du Christ. — Et odorem notl-
tiœ... Cette métaphore explique la précédente, 
et montre combien grands étaient les succès des 

propter evangelium Christi, et ostium 
mihi apertum esset in Domino, 

13. non habui requiem spiritui meo, 
eo quod non invenerim Titum, fratrem 
meum; sed valefaciens eis, profectus 
sum in Macedoniam. 

14. Deo autem gratias, qui semper 
triumphat nos in Christo Jesu, et odo-
rem notitiœ suœ manifestât per nos in 
omni loco ; 

15. quiâ Christi bonus odor sumus 
Deo, in jis qui salvi flunt, et in lis qui 
pereunt : 

prédicateurs évangéliques. Au lieu du pronom 
suas, mieux vaudrait « ejus », car l'écrivain 
sacré semble avoir voulu parler plutôt de la 
connaissance de Jésus-
Christ, mentionnée en 
dernier lieu, que de 
celle de Dieu le Père. 
Le grec άυτοϋ est 
ambigu. Cette connais-
sance se répandait en 
tous lieux, à la suite 
des missionnaires, pa-
reille à un parfum qui 
remplit l'air sur les 
pas de celui qui en est 
Imprégné. La compa-
raison serait emprun-
tée, d'après quelques 
commentateurs, à la 
coutume antique de 
brûler des parfume sur 
le parcours des triom-
phateurs (voyez Ovide, 
Trist., il, 4). Il vaut 
mieux dire qu'elle pro-
venait de la suave 
odeur de l'encens sa-
cré, ou des saoriflces 
offerts au Seigneur. Cf. 
Lev. I , 9, 13 et N, 2; Eph. v, 2; Phil. IV, 18, 
etc. — Le vers. 15 en fait une autre applica-
tion, nous montrant les ouvriers apostoliques 
semblables eux-mêmes à un parfum qui plait à 
Dieu : Christi 6on«s odor... Deo. C'est par suite 
de leur union perpétuelle avec Jésus-Christ 
qu'ils ont cette qualité. Aussi, à ce point de vue, 
peu importe le résultat de la prédication con-
sidérée en elle-même: qu'on l'écoute et qu'on 
soit sauvé par elle (4» lis qui salvi...), ou qu'on 
la repousse et qu'on soit damné (in lis qui 
pereunt), les prédicateurs demeurent dans ces 
deux cas la bonne odeur du Christ. — Le 
vers. 16 reprend en sous-œuvre, mais en renver-
sant leur ordre, ces deux effets du ministère évan-
gélique, pour faire une troisième -application de 
la comparaison : aliis quidem..aliis... « C'est 
comme si deux cou r t s d'air traversaient 



16. aliis quidem odor mortis in mor-
tem, aliis autem odor vitse in vitam. Et 
ad hsec quis tam idoneus ? 

17. Non enim sumus sicut plurimi, 
adultérantes verhum Dei ; sed ex since-
ritate, sed sicut ex Deo, coram Deo, in 
Christo loquimur. 

16. aux uns, une odeur de mort, pour 
la mort ; aux autres, une odeur de vie, 
pour la vie. Et qui suffira pour cette 
tâche ? 

17. Car nous ne sommes pas comme 
plusieurs, qui frelatent là parole de 
Dieu ; mais c'est avec sincérité, comme 
de la part de Dieu, devant Dieu, dans 
le Christ, que nous parlons. 

CHAPITRE I I I 

1. Incipimus iterum nosmetipsos com-
mendare? aut numquid egemus, sicut 

1. Commençons - nous de nouveau à 
nous recommander nous-mêmes? ou 

l'atmosphère, apportant deux odeurs différentes, 
l'une suave et vivifiante, l'autre mauvaise et nar-
cotique. Sans doute elles viennent toutes les deux 
de la même source, mais elles prennent la nature 
du milieu par lequel elles passent... Ainsi, en 
arrivant aux hommes, l'air est ou vicié, ou 
maintenu dans ses bonnes qualités, et sert à 
hâter la mort des uns, comme à fortifier la vie 
des autres. » — En contemplant la haute dignité 
des apôtres et les grands résultats produits par 
eux, Paul ne peut retenir son émotion : Et ad 
hsec quis...t La particule tam n'a rien qui lui 
corresponde dans le grec, où on lit seulement : 
Et qui est apte à ces choses (c.-à-d., à ce rôle 
admirable)? Cette question ne reçoit pas de 
réponse directe ; mais notre auteur fait bien 
connaître sa pensée au vers. 17, en opposant sa 
propre conduite et celle des autres bons prédi-
cateurs à celle des faux apôtres : Son... sumus 
sicut plurimi... C'est donc comme s'il disait: 
Par la grâce de Dieu nous sommes aptes, nous, 
à remplir la sainte et glorieuse mission que l'ai 
décrite. — Plurimi. Dans le grec : οί πολλοί, 
avec l'article : les nombreux. Les missionnaires 
pervers ne manquaient donc pas à Corinthe. — 
Adultérantes. Le verbe χαπηλεύίΐν signifie an 
propre : « canponari », être marchand de vin ; 
puis, au figuré : falsifier, paroe que beancoup de 
ces marchands sans conscience frelatent le vin. 
C'est dans le second sens qu'il est employé Ici, 
par allusion aux doctrines fausses, étrangères, 
par -lesquelles ces mauvais prédicateurs falsi-
fiaient la doctrine évangélique (verbum Dei). — 
Suit un contraste très énergiquement présenté, 
qui nous ramène à ce que Paul a dit plus haut 
( i , 12 et ss.) de sa loyauté et de sa sincérité : 
sed ex sinceritate... D'après le grec : Mais 
comme (ώς ) avec sincérité. C.-à-d., comme on 
fait lorsqu'on parle sincèrement. — Sicut ex Deo. 
Comme on fait lorsqu'on est inspiré d'en haut. 

— Coram Deo : l'ayant toujours sous les yeux 
comme témoin et comme Juge. Cf. Rom. iv, 17. 
— In Christo: de même que des instrumenta 
sont unis à la main qui les emploie. 

§ II. — Les fonctions d'un apôtre. III , 1-lV, 6. 

En vérité, c'est encore une digression qui 
commence ici, pour ne s'achever qu'avec le 
chapitre vu. « Longue et célèbre digression, qui 
peint tour à tour la gloire de l'apostolat et ses 
peines. » On pourrait même dire qu'elle s'est 
ouverte au chap. n , vers. 4. ( L a mention do 
ses prédications à Troas suggère à l'auteur la 
pensée de son ministère en général, de son but, 
de ses moyens, de ses chances, de sa gloire et 
de ses périls; il se laisse aller à toutes ces 
Considérations, avec un abandon de cœur et une 
supériorité de vues qui font de cette partie de 
l'épître l'une des pages les plus éloquentes qu'il 
ait Jamais écrites. » On peut en ranger les idées 
multiples sous ces trois chefs : 1° les fonctions 
d'un apôtre, m , 1-iv, 6; 2°les souffrances d'un 
apôtre, iv, 7-v, 10 ; 3° la vie d'un apôtre, v, 11-
VI I , 1. 

1° Les lettres de recommandation de saint 
Paul. III, 1-3. 

CHAP. III. — 1-3. Ce petit passage est très 
fin, très délicat, bien capable de toucher les 
lecteurs. — Incipimus. ..f Réfléchissant sur ses 
dernières paroles, l'apôtre craint que ses adver-
saires n'y voient une recommandation person-
nelle, un mouvement de vaine complaisance. Il 
écarte aussitôt ce reproche, en démontrant 
qu'auprès des Corinthiens il n'a nul besoin de 
recommandation, attendu que leur Église, fondée 
par lui, est une « Eplstola commendatitia » 
vivante, dont 11 a le droit de se prévaloir de-
vant tout le mônde chrétien. — Commendare, 
συνιστάνειν. Verbe fréquemment employé dans 
cette lettre. Cf. iv, 2; v, 12; vi, 4; vu, 11 ; 
x, 12, 18; xn, 1. — L'adverbe iterum fait pro-
bablement allusion à la première épître, dont 
certaines parties (par exemple, les chap. I- IV ; 
v, 9, 14, eto.) pouvaient être interprétées par 
les ennemis de Paul dans un sens malveillant, 
comme s'il s'y louait et s'y prêchait lui-même. 
— Aut numquid...? Il y a beaucoup d'ironie 
dans cette seconde question. Le trait sicut qui-



avons-nous besoin, comme quelques-
uns, de lettres de recommandation auprès 
de vous, ou de votre part? 

2. C'est vous qui êtes notre lettre, 
écrite dans nos cœurs, connue et lue par 
tous les hommes. 

3. Vous êtes manifestement la lettre 
du Christ, rédigée par nous, et écrite, 
non avec de l'encre, mais avec l'Esprit 
du Dieu vivant ; non sur des tables de 
pierre, mais sur des tables de chair, sur 
vos cœurs. 

4. Cette assurance, nous l'avons par 
le Christ auprès de Dieu ; 

5. non que nous soyons Capables par 

quidam, commendatitiis epistolis ad vos, 
aut ex vobis ? 

2. Epistola nostra vos estis, scripta 
in cordibus nostris, quse scitur et legi-
tur ab omnibus hominibus ; 

3. manifestati quod epistola estis 
Christi, ministrata a nobis, et scripta 
non atramento, sed spiritu Dei vivi ; non 
in tabulis lapideis, sed in tabulis cordis 
carnalibus. 

4. Fiduciam autem talem habemus 
per Christum ad Deum ; 

5. non quod sufficientes eimus cogi-

dam est un coup droit porté à ces adversaires 
sans scrupule, qui s'étaient introduits auprès 
des chrétiens de Corinthe, grâce à des lettres de 
recommandation écrites par des personnages 
influents. — Litlerie... Elles étalent fréquentes 
dans le monde Juif et dans l'Église primitive. Cf. 
Act. XVIII, 27; I Cor. xv i , 3, etc. — En un lan-
gage « aussi spirituel qu'insinuant », l'apôtre 
marque le motif pour lequel il n'a pas besoin 
de lettres φ ce genre, soit adressées aux Corin-
thiens , soit écrites par eux : Epistola nostra 
vos... (vers. 2). Comp. I Cor. ix, 2-3, où 11 leur 

Génie tenant un diptyaue. 
(Peinture de Pompéi.) 

a dit qu'ils étaient comme le sceau de son apos-
tolat. — Scripta in cordibus... Et non sur du 
papier ou du parchemin. Paul avait conscience 
de ce qu'il avait fait pour les Corinthiens, et 
aussi de l'affection qu'il leur portait. Cf. vu, 3, 
etc. — Quw scitur... En effet, le contenu de 
cette lettre mystique consistait en des faits 
connus de tons : l'origine et les prompts déve-
loppements de l'Église de Corinthe. — Le par-
ticipe manifestati (vers. 3) se rattache aux 
mots « vos estis » du vers. 2. Il équivaut à la 
formule : Il est évident que vous êtes... L'apôtre 
veut expliquer, sa comparaison. Sa lettre de 
recommandation est réellement admirable et 
unique, car le Christ en est lui-même le véri-
table auteur (.epistola... Christi), en ce sens que 
c'est lui qui a donné la foi et les autres vertus 
chrétiennes aux Corinthiens ; Paul et ses coopé-
rateurs l'avaient pour ainsi dire écrite sous la 
dictée du Sauveur (ministrata a nobis), en prê-
chant l'évangile à Corinthe. — Les matériaux 

qui avaient servi à composer cette lettre étaient 
très remarquables aussi. En guise d'encre, 
l'Esprit du Dieu vivant (non atramento, sed...); 
c.-à-d., l'efficacité merveilleuse de l'Esprit-Saint, 
au lieu des moyens humains. Comme saint Paul 
l'a Justement affirmé I Cor. n, 4, sa prédica-
tion à Corinthe n'avait pas consisté « in per-
suasibllibus humanae sapientiae verbis, sed in 
ostensione Spiritus et virtutis ». Au lieu de 
tablettes de pierre, les cœurs mêmes des fidèles 
(non in tabulis..., sed...). Ce trait fait certainement 
allusion aux tables de la loi, données autrefois par 
Dieu à Moïse (cf. Ex. xxxi, 18; xxxn, 15-16), et 
aux anciens oracles par lesquels le Seigneur avait 
promis que, sous la nouvelle alliance, ses pré-
ceptes seraient gravés directement sur les cœurs 
(cf. Jer. XXXI, 31-33; Ez. xxxvi, 26). Il eert 
donc de transition à la comparaison qui va être 
aussitôt établie entre les ministres de l'Ancien 
Testament et ceux du Nouveau. 

2» Combien l'apostolat l'emporte sur le minis-
tère de l'ancienne alliance. III, 4-18. 

4-6. Introduction : si l'apôtre est & la hau-
teur de sa noble mission, il le doit à Dieu, non 
à lui-même. — Fiduciam... talem. C.-à.-d., 
d'une manière directe, la confiance, et même 
la certitude, que les Corinthiens étaient pour 
Paul une lettre de recommandation vivante 
(comp. les vers. 2-5) ; puis, comme ce n'était 
là qu'une pensée subsidiaire, la confiance d'être 
apte à remplir ses hautes fonctions (cf. n, 
16b-17). — Per Christum ad Deum. Ces mots 
désignent la cause médiatrice et le terme de 
son apostolat. Les vers. 5 et 6 en donnent un 
admirable commentaire : de lui-même, l'apôtre 
ne peut rien; avec la grâce de Dieu, 11 est 
capable de tout. — Non quod sufficientes... Acte 
de profonde humilité : saint Paul s'efface entiè-
rement et reconnaît être, dans la sphère sur-
naturelle, le plus faible et le plus impuissant 
des hommes. — La locution cogitare aliquid, 
un peu vague par elle-même, a été prise tan-
tôt dans son acception la plus générale, tantôt 
dans un sens plus restreint. La plupart des 
anciens commentateurs et des théologiens lui 
font désigner tout le domaine spirituel sans 
exception. Voyez saint Augustin, de Dono per-



tare aliquid a nobis quasi ex nobis, sed 
sufficientia nostra ex Deo est, 

6. qui et idoneos nos fecit ministros 
novi testamenti, non littera, sed spiritu ; 
littera enim occidit, spiritus autem vivi-
ficat. 

7. Quod si ministratio mortis, litteris 
deformata in lapidibus, fuit in gloria, 
ita ut non poseent intendere filii Israël 
in faciem Moysi, propter gloriam vultus 
ejus, quse evacuatur, 

nous-mêmes de penser quelque chose, 
comme de nous-mêmes; mais notre capa-
cité vient de Dieu, 

6. qui nous a aussi rendus propres à 
être les ministres de la nouvelle alliance, 
non par la lettre, mais par l'esprit ; car 
la lettre tue, et l'esprit vivifie. 

7. Or, si le ministère de la mort, gravé 
en lettres sur des pierres, a été tellement 
entouré de gloire, que les enfants d'Israël 
ne pouvaient fixer la face de Moïse, à 
cause de l'éclat de son visage, qui devait 
pourtant s'évanouir, 

pet., 13 ( « quoi attlnet ad pietatis viam et 
verum Del cultum » ) et de Prœdie. sanet., 9, 
le concile d'Orange, ii, 7 ( « quod ad salutem 
pertinet vit» seternœ » ) , Estlus, etc. Nous 
croyons que telle est la meilleure interprétation. 
D'antres, en assez grand nombre, à la suite de 
Théodoret, eto., croient que saint Paul n'a eu 
en vue dans ce passage que le ministère apos-
tolique ; la pensée serait dono que le choix des 
moyens d'action, la composition des discours, 
le succès de la prédication, eto., ne dépendent 
en rien de l'apôtre, mais seulement de Dieu. 
— Les mots a nobis quasi... se rapportent plu-
tôt à « sufficientes » qu'à « cogitare » , comme 
on le voit par la suite de la phrase : sed suffl-
dentia... ex Deo... La seconde moitié de la for-
mule , quasi ex, nobis, précise davantage la pre-
mière. En effet, la préposition από ( « a » ) , 
marque une origine plus rapprochée, et έξ 
( ι ex » ) une source plus éloignée. Saint Paul 
veut donc dire qu'il ne peut rien, ni de près 
ni de loin, dans le domaine en question, sans 
un secours spécial du Seigneur. — Qui et ido-
neos... (vers. 6). En leur confiant une mission, 
Dieu ne manque pas d'accorder à ses ministres 
tout ce dont Ils ont besoin pour s'en bien acquit-
ter. — Νουi Testamenti. L'alliance fondée par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, par opposition à 
l'ancienne, établie entre Jéhovah et les Israé-
lites. Cf. Jer. XXXI, 31 et ss.; Hebr. ix, 15, etc. 
— Non littera, sed... Il faudrait, d'après le 
greo : Non de la lettre, mais de l'esprit. Ce 
double génitif, qui dépend aussi de « ministri », 
a pour but de caractériser la nouvelle alliance, 
par contraste avec l'ancienne. Ce qui formait la 
base et la substance du système théooratique 
institué sur le Sinaï, c'était la lettre, le com-
mandement écrit, qui prescrivait des actes 
perpétuels d'obéissance, sans donner par lui-
même la foroe nécessaire pour les accomplir. 
Au contraire, dans la nouvelle alliance, l'Es-
prit de Dieu est communiqué anx chrétiens 
'comme un principe vivant et vivifiant, qui les 
transforme, les régénère et leur facilite la vic-
toire. Cf. Joan. i, 17 ; Rom. n, 29 et νπ, β ; 
Hebr. x , 29, etc. — Littera enim... Raison 
pour laquelle les ouvriers évangéllques doivent 
convertir le monde", non par la loi ancienne ou 
par la lettre, mais par l'Esprit-Saint. Panl a 
lui-même commenté ailleurs magnifiquement 

ces deux assertions. Voyez surtout Rom. vn, 
7-13 et vm, 10 et ss. ; I Cor. xv, 56. Quoique 
bonne en elle-même,la loi mosaïque produisait 
souvent la mort spirituelle, en poussant à la 
rébellion par ses Injonctions multipliées, diffi-
ciles à remplir, tandis que l'Esprit divin com-
munique dès Ici-bas aux chrétiens la vraie vie 
morale, et plus tard la vie éternelle. 

7-11. Trois motifs de la supériorité du 
rôle des apôtres sur celui des ministres de 
l'Ancien Testament. Intéressant parallèle, qui 
se compose de trois arguments « a majori ad 
minus ». — Premier argument, vers. 7-8 : 
Quod si..., quomodo non magis...? Moïse a ap-
porté anx Hébrèux les tables de la loi, qui opé-
raient la mort; les apôtres transmettent au 
monde les grâces de l'Esprit sanctificateur. — 
Ministratio. Le grec διακονία serait mieux tra-
duit par « ministerium » (traduction qu'adopte ha-
bituellement la Vulgate). — Mortis. L'antithèse 
avec le « ministère de l'esprit » (comp. le vers. 8 ) 
aurait demandé que l'écrivain sacré employât 
Ici l'expression « ministère de la lettre » (comp. 
le vers. 6 ) ; mais il modifie à dessein la for-
mule, pour marquer cette fois l'effet au lieu 
de la cause.. Le ministère de Moïse est ainsi 
nommé, parce que ce saint personnage apporta 
du Sinaï les tables de la loi, qui étaient un 
principe de mort, ainsi qu'il vient d'être dit. — 
Deformata. O.-à-d., « insculpta » (έντετυπω-
μένη). Paul applique au ministère lui-même 
ce qui convenait en réalité à la loi : c'est 
oelle-oi qui était gravée en lettres sur la pierre. 
Il insinue par là que le ministère de Moïse avait 
un fait matériel pour base et pour garantie, 
tandis que celui des apôtres était entièrement 
spirituel. — Fuit in gloria. C'est autour de oe 
trait que roule une partie considérable de la 
comparaison, dans ce verset et dans les sui-
vants. Il fait allusion, comme on le voit par les 
mots ita ut non... propter gloriam..., aux rayons 
miraculeux qui, d'après l'Exode, xxxiv, 29 
et ss., s'échappaient du visage de Moïse, lorsque 
celui-ci descendait du Sinaï, portant les tables 
de la loi. — Non passent intendere (άτενίσαι, 
regarder fixement). On lit dans l'Exode, xxxiv, 
30 : Aaron et les enfante d'Israël, lorsqu'ils 
virent le visage resplendissant de Moïse, crai-
gnaient de s'approcher de lui. Saint Paul avait 
puisé dans la tradition juive ce développement, 



8. oombien le ministère de l'esprit ne 
sera-t-il pas plus glorieux? 

9. En effet, si le ministère de la con-
damnation a été glorieux, le ministère 
de la justice est de beaucoup supérieur 
en gloire. 

10. Et même ce qui a été brillant 
dans le premier n'a pas été glorieux, en 
comparaison de la gloire éminente du 
second. 

11. Car si ce qui devait finir a été 
glorieux, ce qui demeure sera beaucoup 
plus glorieux. 

12. Ayant donc une telle espérance, 
nous usons d'une grande liberté ; 

13. et nous no faisons pas comme Moïse, 
qui mettait Un voile sur son visage, afin 
que les enfants d'Israël ne vissent pas 
sur son visage ce qui devait disparaître. 

8. quomodo non magis ministratio spi-
ritus erit in gloria ? 

9. Nam si ministratio damnationis glo-
ria est, multo magis abundat ministe-
rium justitise in gloria. 

10. Nam nec glorificatum est quod 
claruit in hac parte, propter excellen-
tem gloriam. 

11. Si enim quod evacuatur, per glo-
riam est, multo magis quod manet, in 
gloria est. 

12. Habentes igitur talem spem, multa 
fiducia utimur ; 

13. et non sicut Moyses ponebat vela-
men super faciem suam, ut non inten-
derent filii Israël in faciem ejus, quod 
evacuatur; 

que signale aussi Philon, de Vit. ilos. — Quse 
evacuatur. Cet éclat n'était que passager, et 
pourtant 11 manifestait la grandeur du ministère 
de Moïse : que dire de la gloire et de la dignité 
du ministère évangéllque (vers. 8), qui est nne 
ministratio spiritus (avec deux articles dans le 
grec : le ministère de l'esprit), et non pas un 
ministère de mort? — Second argument, vers. 
9-10 : Nam. si... Ce nouveau contraste est· tout 
entier renfermé dans les mots ministratio 
damnationis et ministerium justitise, qui équi-
valent aux expressions : « ministère de la mort 
et ministère de l'esprit » des vereets précédents. 
Un tant qu'elle excitait au péché (comp. le 
vers, β ) , la loi mosaïque provoquait contre les 
pécheurs la colère de Dieu et ses terribles Juge-
ments ; la nouvelle alliance, qui fait descendre 
l'Esprit-Saint sur les hommes, les Justifie par 
là-même devant Dien. Cf.Rom. i , 17 et m , 23 ; 
Gai. ni, 13, etc. — Gloria est. Mieux vaudrait : 
« Gloria fuit ». Le verbe n'est pas exprimé dans 
le texte grec ; mais le sens demande le prétérit. 

— Le vers. 10 accentue davantage encore cette 
seconde antithèse : Nam nec (d'après les meil-
leure manuscrits : « nam non »)... Paul veut 
dire que ce qu'il y a eu d'éolatant, de glorieux 
(quod glorificatum...) dans le ministère de 
Moïse (in hac parte) cesse d'être un éclat, une 
gloire (nec glorificatum est), si on le compare 
à la gloire beaucoup plus réelle du rôle des 
prédicateurs de l'évangile (propter excellen-
tem... ; dans le grec : à cause de la gloire supé-
rieure). « C'est ainsi que, pendant la nuit, la 
lumière d'une lampe paraît très brillante ; mais 
en plein midi elle disparaît, et on ne la regarde 
même pas comme une lumière. » (Théodoret.) 
— Si enim... Troisième argument, vers. 11 : 
la gloire du ministère de Moïse a été transi-
taire : celle deS apôtres doit demeurer à Jamais. 
— Quad evacuatur. Cette épithète sert main-
tenant à qualifier le ministère de Moïse, de 
même qu'elle avait caractérisé plus haut sa 

gloire (comp. le verset 7"). Au contraire, le 
ministère apostolique est caractérisé par les 
mots quod manet. La loi devait prendre fin à 
l'avènement du Christ (cf. Gai. ni , 24, etc.); 
l'évangile durera Jusqu'à la consommation des 
siècles. Par suite, autant ce qui est perpétuel 
l'emporte sur ce qui est temporaire, autant la 
gloire des ministres du Nouveau Testament dé-
passe celle des ministres du système légal, —r 
— Per gloriam est. Ou plutôt « fuit », comme 
au vers. 9. 

12-18. La conscience de sa haute dignité et 
la certitude où il est d'obtenir une gloire sans 
fin donnent à l'apôtre une sainte assurance 
pour exercer son ministère. — Talem spem : 
l'espoir de posséder un Jour la gloire éternelle 
qui est destinée aux prédicateurs de la foi. — 
Fiducia. Le substantif παρρησία, employé en-
viron trente fols dans le Nouveau Testament, 
désigne, à la lettre, l'action de « tout dire » 
(πδν ρησις). — Et non sicut... (vers. 13). La 
phrase est elliptique : Et nous ne mettons pas 
un voile sur notre visage, comme Moïse. Saint 
Paul continue de comparer entre eux le média-
teur de l'ancienne alliance et les prédicateurs 
de l'évangile. — Le trait ponebat velamen... est 
emprunté au même récit de l'Exode, xxxiv, 
34-36. Bien loin de se voiler la face, ainsi que 
faisait Moïse toutes les fols qu'il communi-
quait aux Hébreux les révélations divines, les 
apôtres du Christ annonçaient ouvertement et 
avec assurance l'évangile au monde. — In 
faciem. La Vulgate a dû lire ; εις πρόσωπον, 
sur le visage. Le grec a la variante έις το 
τέλος, que la plupart des Pères latins tra-
duisent très exactement par « in flnem ». Les 
mots ejus quod evacuatur représentent, d'après 
le vers. 11», le ministère transitoire dé Moïse, 
et, d'une manière indirecte, la théocratie Juive 
tout entière. L'apôtre signale donc Ici la signi-
fication typique et symbolique très profonde du 
voile dont Moïse se couvrait le visage, dans ses 



14. Sed obtusi sunt sensus eorum ; 
usque in hodiemum enim diem idipsum 
velamen in lectione veteris testamenti 
manet non revelatum (quoniam in 
Christo evacuatur). 

15. Sed usque in hodiemum diem, 
cum legitur Moyses, velamen positum 
est super cor eorum ; 

16. cum autem eonversus fuerit ad 
Dominum, auferetur velamen. 
" 17. Dominus autem spiritus est ; ubi 

"autem Spiritus Domini, ibi libertas. 

18. Nos vero omnes revelata faeie 
gloriam Domini spéculantes, in eamdem 
imaginem transformamur, a claritate in 
claritatem, tanquam a Domini Spiritu, 

relations aveo le peuple hébreu." La fin d'une 
chose, c'est sa cessation ; c'est aussi son but. 
Ces deux sens conviennent fort bien en cet en-
droit : le Messie était tout ensemble la fin et 
le but de la loi mosaïque (cf. Rom. x, 4»; Gai. 
ni, 24, etc.). Or, d'après l'intention divine, 
Moïse, en cachant ainei son visage, signifiait que 
les Israélites ne pouvaient pas encore contem-
pler le Christ, auquel la loi devait aboutir un 
Jour, tandis que les apôtres annonçaient claire-
ment Jésus-Christ au monde, sans aucun voile. 
Comp. le vers. 18. — Sed obtusi... (vers. 14). 
Résultat produit sur l'esprit des anciens Hébreux 
par le voile symbolique de Moïse : leur intelli-
gence fat comme endormie, hébétée. Et mal-
heureusement leurs descendants, quoique Dieu 
leur eût envoyé de nombreux prophètes, qui sou. 
levèrent, puis retirèrent peu à peu le voile, 
subirent plus tard, sous l'influence du démon 
(cf. iv, 4) et par leur propre faute, le même 
aveuglement, le même endurcissement. Saint 
Paul en faisait la triste expérience dans ses 
relations avec eux : usque in hodiemum... — 
In lectione... manet... La lecture de l'Ancien 
Testament révèle à tout instant le Messie (voyez 
le tome I, p. 2 et ss.). Mais les Juifs lisent 
leur Bible avec de mauvaises dispositions, qui 
interposent une sorte de voile entre leurs yeux 
et le texte sacré : voilà pourquoi ils ne re-
marquent pas que l'alliance du Sinaï a été abo-
lie par le Christ (quoniam in Christo...), ainsi 
que l'ont si souvent prédit les prophètes. Il est 
moins bien de rattacher cette parenthèse à 
« velamen », comme si l'apôtre voulait dire que 
le Christ fait disparaître le voile aussitôt qu'on 
croit en lui. — Sed usque... (vers. 15). Même 
pensée qu'au vers. 14, avec de légers change-
ments dans la forme. La proposition cum 
legitur Moyses ( le Pentateuque figure ici tout 
l'Ancien Testament) correspond aux mots « ln 
lectione veteris... », et velamen... super cor... à 
« velamen... manet... ». Dans les synagogues, 
les Juifs se couvrent réellement la tête d'un 
voile pour lire la sainte Écriture et pour faire 

14. Mais leurs esprits ont été endur-
cis ; car jusqu'à ce jour, ce même voile 
demeure sans être levé, lorsqu'ils lisent 
l'Ancien Testament (car cette alliance 
est abolie par le Christ). 

15. Ainsi jusqu'à oe jour, quand on 
lit Moïse, un voile est placé sur leur 
cœur ; 

16. mais, lorsqu'ils se seront convertis 
au Seigneur, le voile sera ôté. 

17. Or le Seigneur est l'Esprit, et 
où. est l'Esprit du Seigneur, là est la 
liberté. 

18. Et nous tous, qui contemplons la 
gloire du Seigneur à visage découvert, 
nous sommes transformés en la même 
image, de clarté en clarté, comme par 

I l'Esprit du Seigneur. 

les prières liturgiques ; mais il n'est pas cer-
tain que cette coutume fût déjà pratiquée à 
l'époque de saint Paul, ni 
qu'il y fasse allusion Ici. — 
Cum... eonversus...(vers. 16) : 
à savoir, le peuple Juif. 
Comp. Rom. xi, 25 et ss., où 
l'apôtre annonce la conver-
sion générale d'Israël à une 
certaine époque. — Ad Domi-
num : à Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ. — Dominus au-
tem... (vers. 17). Cette ligne 
un peu obscure est destinée 
à expliquer et à compléter la 
pensée du vers. 16. La pre-
mière proposition prépare la 
seconde, et celle-ci exprime 
un'autre résultat très heu-
reux , produit pour quiconque 
se soumet à Jésus-Christ. Le 
Seigneur (Jésus-Christ) est 
l'Esprit (το πνεύμα, avec 
l'article): ces mots nous re-
portent au vers. 6, où 11 a été dit que l'Esprit-
Saint est le principe de la loi nouvelle, par 
opposition à la lettre, à l'Ancien Testament. 
Ils ne signifient pas, évidemment, que Jé-
sus-Christ et l'Esprit-Saint sont identiques, 
puisque, dans la proposition suivante, il est 
parlé de l'Esprit du Seigneur; ils marquent 
l'Union étroite qui existe entre le Verbe incarné 
et la troisième personne de la Trinité, pour la 
direction de l'Église et des âmes. Voyez vin, 9-11, 
où les termes Esprit de Dieu, Esprit du Christ 
et Christ sont de même traités comme syno-
nymes en un sens. — Ibi libertas : la liberté 
à l'égard de la loi, dont les Juifs étaient comme 
les esclavee. — Nos vero... (vers. 18). A ces 
Juifs, dont le visage demeurait couvert d'un 
voile qui les empêchait de contempler le Messie-
rédempteur, saint Paul oppose, avec l'accent 
Joyeux du triomphe, tous les chrétiens (ce ne 
sont pas seulement les apôtres qui sont repré-



CHAPITRE IV 

1. C'est pourquoi, ayant le ministère 
selon la miséricorde qui nous a été faite, 
npus ne faiblissons pas ; 

2. mais nous rejetons les choses hon-
teuses que l'on cache, ne nous condui-
sant point avec artifice, et n'altérant 
point la parole de Dieu, jnais nous re-
commandant nous-mêmes à la conscience 
de tous les hommes, devant Dieu, par 
la manifestation de la vérité. 

3. Si notre évangile est encore voilé, 
c'est pour ceux qui périssent qu'il est 
voilé, • . ' 

4. pour les infidèles çlont le Dieu de 

1. Ideo habentes administrationem 
juxta quod misericordiam consecuti su-
mus, non deficimus ; 

2. sed abdicamus occulta dedecoris, 
non ambulantes in astutia, neque adul-
térantes verbum Dei, sed in manifesta-
tione veritatis commendantes nosmet-
ipsos ad omnem conscientiam hominum 
coram Deo. 

3. Quod si etiam opertum est evange-
lium nostrum, in iis qui pereunt est 
opertum ; 

4- in qmbus Deus hujus seeculi excae-

sentés par omnes nos), plongés dans de bril-
lantes clartés. — Spéculantes. D'après le grec : 
contemplant dans un miroir. En effet, la vision 
complète et directe n'aura lieu que dans le ciel. 
— Eamdem imaginem. C.-à-d., l'image du Christ. 
Nous lui sommes rendus semblables, ses traits 
moraux remplaçant peu à peu les nôtres ( trans-
formamur). — A claritate in... De gloire en 
gloire, comme s'exprime le grec. Il y a donc 
un progrès perpétuel dans la transformation, 
de sorte que, si nous le voulons, cette ressem-
blance avec Jésus-Christ devient cbaque Jour 
plus parfaite. — Le trait final, tanquam a... 
Spiritu, révèle tout ensemble l'auteur et l'éten-
due de cette opération merveilleuse. Elle pro-
vient de l'Esprit de Jésus, de l'Esprit - Saint, 
et elle a lieu d'une manière conforme à sa 
toute - puissance. 

3· Comment saint Paul comprend son devoir 
en face d'une mission si glorieuse. IV, 1- 6. 

CHAP. IV. — 1-2. Il prêche l'évangile ouver-
tement et sans peur. — Ideo habentes... Les 
vers. 14-18 du chap. m étaient une sorte de 
parenthèse ; Paul reprend maintenant la pensée 
qu'il avait commencé à développer auparavant > 
m, 12-13. — Administrationem. Dans le grec : 
le ministère. C.-à-d., les fonctions très hono-
rables qui ont été décrites au chap. ni, 6-11. — 
Juxta quod (χαθώς, « quemadmodum i») mise-
ricordiam... L'humble apôtre reconnaît de nou-
veau qu'il n'exerce son rôle qu'en vertu d'une 
miséricorde particulière du Seigneur. Cf. ni, 5. 
— Non deflctmus. Il ne faiblit point, il ne perd 
pas courage, malgré les difficultés qu'il ren-
contre à tout instant. — Abdicamus. Au par-
fait dans le grec : Nous avons rejeté (loin de 
nous). — Occulta dedecoris. A la lettre : les 
choses cachées de la honte. C.-à-d., ce que la 
honte oache et ne laisse point paraître au grand 
Jour. Plus clairement encore : ce que l'on cache 
parce qu'on en rougit. Dans ce verset, saint Paul 

fait à la fois son apologie personnelle et de la 
polémique contre ses adversaires (cf. il, 17; 
m, 6). Ceux-ci, animés de motifs égoïstes lors-
qu'ils prêchaient l'évangile, taisaient les vérités 
qui auraient pu déplaire aux auditeurs et 
avaient recours à mille moyens détournés, mi-
sérables, comme l'indiquent les traits suivants, 
qui sont le meilleur commentaire de celui-ci. — 
Non... in astutia. Sur la droiture de Paul, 
voyez i, 12. — Neque adultérantes... Comp. π, 
17 et les notes. — Sed in manifestatione... Il ne 
se recommandait lui-même que par un zèle 
fidèle à annoncer la vérité (l'évangile) dans 
toute sa pureté dogmatique et morale. — Ad 
omnem conscientiam... C.-à-d., à la conscience 
de tous les hommes. Il s'adressait donc aux 
consciences et non pas aux mauvaises passions, 
à la manière des faux apôtres. — Coram Deo : 
sous le regard de Dieu, qu'on ne saurait 
tromper. 

3-4. Malgré ses efforts et ceux de ses collabo-
rateurs, l'évangile demeure voilé à un grand 
nombre d'hommes ; la faute en est uniquement 
à ces derniers. — Paul répond à une objection 
tacite : Quod si etiam (même à présent, quoi 
que nous ayons fait pour manifester à tous la 
vérité ) opertum... Cela n'était que trqp vrai : le 
voile dont 11 a été parlé cl-dessus recouvrait 
bien des intelligences et bien des cœurs lorsque 
retentissait la prédication évangélique (evan-
gelium nostrum ). — L'apôtre donne deux rai-
sons de ce douloureux phénomène. En premier 
lieu, l'action personnelle des hommes demeurés 
incrédules (in Us qui pereunt...)·, ils ont pris 
d'eux-mêmes le chemin qui conduit à la perdi-
tion. En second lieu, l'action du démon, qui a 
aveuglé ces malheureux (in quibus... excseca-
vit...). Car c'est Satan qui est désigné par l'ex-
pression remarquable Deus hujus smculi; il est 
én mauvaise part le Dieu du monde incrédule 
et pervers, dominant sur lui et recevant de lui 



cavit mentes infidelium, ut non fulgeat 
illis illuminatio evangelii gloriœ Christi, 
qui est imago Dei. 

5. Non enim nosmetipsos prsedicamus, 
sed Jesum Christum Dominum nostrum, 
nos autem servos vestros per Jesum ; 

6. quoniam Deus, qui dixit de tene1 

bris lueem splendescere, ipse illuxit 
in cordibus nostris, ad illuminationem 
scientiœ elaritatis Dei, in facie Christi 
Jesu. 

7. Habemus autem thesaurum ist®m * 

ce siècle a aveuglé les esprits, afin que 
ne brille pas pour eux la lumière du glo-
rieux évangile du Christ, qui est l'image 
de Dieu. 

5. Car nous ne nous prêchons pas 
nous-mêmes, mais Jésus-Christ notre 
Seigneur, et nous, nous sommes vos 
serviteurs en Jésus ; 

6. parce que le Dieu qui a dit à la 
lumière de resplendir du sein des té-
nèbres, a fait luire aussi sa clarté dans 
nos coeurs, pour que nous fassions bril-
ler la connaissance de la gloire de Dieu 
en la personne du Christ Jésus. 

7. Mais nous avons ce tréscrr dans des 

des hommages. Comp. les formules semblables 
employées par Jésus - Christ ou par saint Paul : 
le prince de ce monde (Joan. xn, SI et xiv, 80) ; 
le prince de la puissance de l'air, l'esprit qui 
agit maintenant dans les fils de la rébellion 
( Eph. n, 2), le prince de oe monde de ténèbres 
(Eph. vi, 12), eto. Plusieurs Pères n'ont pas cru 
pouvoir admettre cette interprétation, craignant 
de favoriser les Manichéens et certains gnos-
tiquea, qui distinguaient le Dieu bon et le Dieu 
mauvais. Pour s'y soustraire, ils rattachaient, 
par une inversion grammaticale, les mots « hu-
jus steculi » à « infldelium » (Dieu a aveuglé 
les esprits des Incrédules de ce 6iècle ). Mais il 
n'y a pas doute que tel est le vrai sens, et des 
docteurs anciens et nombreux l'ont adopté sans 
hésiter, comme le font la plupart des exégètes 
modernes. — Ut non fulgeat... C'est l'intention 
que le démon se proposait en aveuglant les 
âmes. — Illuminatio (φωτισμός) : la splendeur 
de l'évangile, ses rayons illuminateurs. — Le 
trait glorise Christi représente le thème général 
de la prédication chrétienne ; elle révèle la gloire 
du Christ et sa nature divine. Cette gloire ne 
consiste pas pour lui, comme pour Moïse, en un 
éclat d'emprunt, en un reflet de la splendeur 
divine; c'est une gloire incréée, personnelle, 
éternelle, puisque le Sauveur est l'Image sub-
stantielle du Père : qui est... Cf. Col. I, 15; 
Hebr. i , 3, etc. 

5-6. Paul et d'autres missionnaires travaillent 
de tout leur pouvoir à répandre au loin cette 
lumière, que Dieu a fait briller à leurs yeux. — 
Non enim... Le vers. 5 est parallèle au vers. 2. 
L'apôtre y plaide encore indirectement pour 
lui-même et contre ses adversaires. — Non... 
nosmetipsos... Pas la moindre trace d'égoïsme 
dans sa prédication, qui concernait toujours le 
Christ et rien que le Christ. Il ne songeait qu'à 
s'effacer, pour le faire mieux paraître, — Jesum... 
Dominum... Le nom complet du divin Rédemp-
teur est cité d'une manière solennelle. Le pro-
nom nostrum manque dans le grec. — Nos... 
servos... C.-à-d., nous nous présentons comme 
les serviteurs de tous. — Per Jesum. Plutôt ; 
à cause de Jésus. C'était pour lui que les apôtres 
se faisaient si humbles et se mettaient au^ 

pieds de teus les chrétiens. — Quoniam Deus... 
(vers. 6). S'ils prêchaient ainsi Jésus-Christ sans 
jamais se lasser, c'était pour mieux réaliser le 
plan de Dieu, qui ne leur avait communiqué sa 
lumière qu'afln qu'ils la flsEent briller rartout à 
leur tour. — Dixit de tenehris... Allusion à l'his-
toire de la création, Gen, i, 3. En même temps, 
besp rapprochement « entre cette illumination 
du monde primitif par la lumière nouvellement 
créée » et l'illumination spirituelle des ouvriers 
évangéliques à l'époque de la création du monde 
messianique. — Toutefois, ce n'était pas seule-
ment pour eux qu'ils avaient reçu la lumière, 
mais pour tous les hommes : ad illuminatio-
nem...— Les mots in facie Christi,,. se rattachent 
étroitement à elaritatis Dei. La gloire de Dieu 
se manifeste sur le visage du Christ, qui est, 
d'après le vers. 4b, l'image vivante de son Père. 
Cf. Joan. i, 14. 

§ -III. — Les souffrances d'un apôtre. IV, 7-V, 10. 

Ici, saint Paul « passe au revers de son ta-
bleau. Après avoir exalté la dignité du ministère 
évangélique, 11 en retrace aussi les difficultés et 
les peines; il le fait cependant de manière à 
insister sur les considérations et les expériences 
qui le mettent au-deesus des faihlesses hu-
maines ». 

1° Contraste entre la haute dignité des apôtres 
et leur vie abjecte, humiliée. IV, 7-12, 

C'est vraisemblablement encore dans nn but 
apologétique que saint Paul trace cette tou-
chante description, qui rappelle I Cor. rv, 8-13. 
Ses adversaires prétendaient que ses humilia-
tions et ses souffrances étaient indignes d'un 
vrai ministre du Christ; il décrit les admirables 
compensations que Dieu lui ménageait. 

7-12. Faibles par eux-mêmes, les apôtres re-
çoivent d'en haut une vigueur surnaturelle 
Indomptable. — Thesaurum istum. C.-à-d., le 
ministère apostolique. — In vasis ftcMïbus. 
Par conséquent, dans des vases très fragiles. 
L'opposition ne pouvait pas être plus frappante ; 
du côté de Dieu, la lumière, la grâce, et sur-
tout la vocation d'apôtre ; du côté de l'homipe, 
la faiblesse et même l'impuissance, — Le Sei-
gneur a voulu qu'il en fût ainsi pour que la 



vases de terre, afin que la grandeur ap-
partienne à la puissance de Dieu, et non 
pas à nous. 

8. En toutes choses nous souffrons la 
tribulation, mais nous ne sommes pas 
accablés ; nous sommes en perplexité, 
mais non désespérés ; 

9. nous sommes persécutés, mais non 
pas abandonnés ; nous sommes abattus, 
mais non perdus ; 

10. portant toujours dans notre corps 
la mort de Jésus, afin que la vie de 
Jésus soit aussi manifestée dans notre 
corps. 

11. Car, nous qui vivons, nous sommes 
sans cesse livrés à la mort pour Jésus", 
a'fin que la vie de Jésus soit aussi mani-
festée dans notre chair mortelle. 

12. La mort agit donc en nous, et la 
vie en vous. 

gloire de l'œuvre revînt uniquement à lui : 'ut 
sublimitas..., et non... Dans le grec : « Ut subli-
mitas virtutls sit Dei et non...» O.-à-d., afin 
qu'on reconnût sans peine que tout ce qu'il y a 
d'extraordinaire dans la force manifestée par 
les apôtres (leurs miracles, les succès de leur 
prédication, etc.) provient de Dieu seul, et non 
d'eux-mêmes. — In omnibus (èv πάντι, en tout; 
ou de toute façon)... Saint Paul décrit dans 
une série d'antithèses pleines de vigueur, vers. 8-
10, quelques - unes des souffrances auxquelles un 
apôtre est en butte. Il en avait fait une expérience 
presque quotidienne. La première partie de la 
description développe les mots m in vasis flcti-
libus » ; la seconde, les mots « sublimitas... vir-
tutls Dei ». Ainsi le sentiment de la plus par-
faite humilité s'associe à celui de la force qui 
triomphe de tout en Dieu. Dans le grec, les verbes 
des vers. 8 et 9 sont au participe ; ce qui peint 
une situation permanente : « Tribulati, sed non 
angustiati ; inopiam passi, sed non destituti... », 
etc. — Patimur sed... La première antithèse 
(vers. 8») est générale et embrasse tous les genres 
de souffrances que peut endurer un ministre de 
Jésus-Christ. — Non angustiamur. Le verbe 
grec signifie : être resserré dans un espace tel-
lement étroit, qu'on ne sait pas où l'on trouvera 
une issue. — Seconde antithèse (vers. 8'). Le 
mot latin aporiamur est calqué sur le grec 
άπορούμ,ενοι, qui marque un embarras extrême. 
— Non destituimur. Dans le texte original, ce 
trait forme nn ]eu de mots avec le précédent : 
ουκ έξαπορούμενοι. — Troisième antithèse : 
Persecutionem..., sed non... (vers. 9·). Persécutés 
par les hommes, les apôtres ne sont pas aban-
donnés de Dieu. — Quatrième antithèse : Dejlci-
mur, sed... (vers. 9"). Atteints et saisis par leurs 
cruels ennemis, ils sont renversés & terre ; mais 
lis ne périssent pas, car Dieu les délivre aussi-
tôt. — Semper... (vers. 10). Cinquième et der-
nière antithèse, qui résume toutes les autres et 
qui montre pourquoi le Seigneur manifeste ainsi 

in vasis fictilibus, ut sublimitas sit vir-
tutis Dei, et non ex nobis. 

8. In omnibus tribulationem patimur, 
sed non angustiamur ; aporiamur, sed 
non destituimur; 

9. persecutionem patimur, sed non 
derelinquimur ; dejicimur, sed non per-
imus; 

10. semper mortificationem Jesu in 
corpore nostro circumferentes, ut et vita 
Jesu manifestetur in corporibus nostris. 

11. Semper enim nos, qui vivimus, in 
mortem tradimur propter Jesum, ut et 
vita Jesu manifestetur in carne nostra 
mortali. 

12. Ergo mors in nobis operatur, vita 
autem in vobis. 

sa puissance & l'égard de ces vases d'argile. SI 
la vie d'un apôtre est une mort quotidienne (cf. 
I Cor. xv, 31), c'est aussi « une txlstence où l'on 
vit tout en mourant », de manière à reproduire 
la mort (mortificationem a ce sens) et la vie de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. — Le verbe circum-
ferentes fait image. Partout où ils allaient, les 
missionnaires du Christ portaient avec eux, 
visibles sur leurs corps, les traces des persécu-
tions qu'ils avaient endurées et par lesquelles 
ils représentaient le Messie souffrant. Mais ils 
représentaient aussi, dans l'intention de Dieu, le 
Christ ressuscité, puisqu'ils avalent triomphé 
comme lui de toutes les afflictions et de toutes 
les tortures : ut et vita Jesu... Au lieu du plu-
riel in corporibus nostris, mieux vaudrait la 
leçon « in corpore nostro » , que favorisent 
presque tous lee manuscrits grecs. — Semper 
enim... (vers. 11). L'apôtre répète, en la variant 
légèrement, la pensée exprimée au vers. 10, 
pour la rendre plus claire encore. — Le trait 
nos qui vivimus contraste fortement aveo in 
mortem tradimur. Persécutés par les hommes 
et protégés par Dieu, les apôtres sont toujours 
comme entre la vie et la mort. — Ergo... 
(vers. 12). Conclusion de tout ce passage, et 
spécialement des vers. 10-11. — Mora in nobis... 
La description qui précède a prouvé jusqu'à 
l'évidence que la mort exerçait un pouvoir in-
cessant sur les ministres de l'évangile, puisqu'ils 
étaient exposés à des dangers perpétuels. — 
Vita... in vobis. Réflexion des plus délicates. La 
mort pour les apôtres, comme fruit de leurs 
souffrances ; la vie pour les fidèles, « la vie dans 
le sens émlnent du mot, dans le sens évangé-
llque ». Évidemment, ce second résultat était 
aussi produit à plus forte raison pour les prédi-
cateurs; mais saint Paul a voulu mettre sur-
tout en relief l'avantage procuré aux chrétiens. 

II n'y a donc pas d'ironie dans ce détail, comme 
on l'a parfois supposé. 

2° L'espéranoe d'avoir part un jour à la résnr-



13. Habentes autemjeumdem spiritum 
fidei, sicut scriptum est: Credidi, pro- -
pter quod locutus sum ; et nos credimus, 
propter quod et loquimur, 

14. scientes quoniam qui suseitavit 
Jesum, et nos cum Jesu suscitabit, et 
constituet vobiscum. 

15. Omnia enim propter vos, ut gra-
tia abundans, per multos in gratiarum 
actione, abundet in gloriam Dei. 

16. Propter quod non deficimus; sed 
licet is qui foris est, noster homo cor-
rumpatur, tamen is qui intus est reno-
vatur de die in diem. 

17. Id enim quod in prsesenti est mo-

13. Et comme nous avons le même 
esprit de foi, selon qu'il est écrit : J'ai 
cru, c'est pourquoi j'ai parlé, nous croyons 
aussi, et c'est pour cela que nous par-
lons, 

14. sachant que celui qui a ressuscité 
Jésus, nous ressuscitera nous aussi avec 
Jésus, et nous placera avec vous. 

15. Car toutes choses sont pour vous, 
afin que la grâce, en se multipliant, 
fasse abonder les actions de grâces 
d'un grancL nombre, pour la gloire de 
Dieu. 

16. C'est pourquoi nous ne perdons 
pas courage ; mais bien qu'en nous 
l'homme extérieur se détruise, cepen-
dant l'homme intérieur se renouvelle de 
jour en jour. 

17. Car notre légère tribulation du 

rectlon glorieuse remplit les apôtres de courage 
parmi leurs tribulations. XV, 13-18. 

13-15. Ils croient fermement â la récompense 
promise, et ils agissent avec une sainte énergie 
sous l'impulsion de leur foi. — Habentes au-
tem... Début analogue, sous le rapport de la 
forme, à ceux des alinéas précédents. Comp. les 
vers. 1 et 7. — Spiritum fidei. O.-ii-d,, l'Esprit-
Saint, qui opère en nous la foi. — Eumdem : 
le môme Esprit qui animait l'écrivain sacré dont 
Paul va citer une parole. — Sicut scriptum... 
Au livre des Psaumes, cxv, 10. La citation est 
faite d'après les LXX. L'hébreu est un peu 
obscur en cet endroit, et les commentateurs ne 
le traduisent pas tous de la même manière 
(J'ai cru quand J'ai parlé ; J'ai cru parce que Je 
parle, etc.) ; mais le sens est au fond le même. 
Le psalmisté-, plongé dans une vive affliction et 
abandonné des hommes, compte sur Dieu, qui 
l'avait toujours tiré du péril. Les apôtres ont, 
eux aussi, la confiance la plus entière au Sei-
gneur : Et nos (pronom accentué) credimus. 
Aucune considération humaine n'est capable de 
les arrêter dans l'exercice de leur ministère : 
propter quod... — Paul mentionne un point par-
ticulier de cette foi dans laquelle ils retrem-
paient leur courage : scientes quoniam qui... 
Ils croyaient au Dieu rémunérateur, qui avait 
manifesté sa toute - puissance en ressuscitant 
Jésus-Christ, et qui les ressusciterait à leur tour 
;pour les récompenser à jamais : et nos cum 
Jesu (c'est la meilleure leçon : συν 'Ιησού, et 
non δια Ιησού, par Jésus)... Les membres se-
ront alors réunis & leur chef et partageront sa 
gloire. — Et constituet vobiscum. Encore un 
détail rempli de délicatesse et d'affection. Lors-
que l'apôtre songe à la récompense finale, 11 n'y 
pense pas seulement pour lui-même, mais en 
même temps pour ceux qu'il a eu le bonheur 
de conduire à la foi. Paul ne se place ici qu'au 
second rang : les fldèles ne seront pas placée au 
ciel ii côté de lui, mais lui auprès d'eux. — Ce 

dernier trait est développé dans le vers. 15 : Omni a 
enim... Toujours la sanctification et le bonheur 
éternel des chrétiens sont le but immédiat des 
prédicateurs. — Ils se proposent cependant une 
fin dernière et supérieure, qui est la gloire de 
Dieu : ut... in gloriam... Cette pensée a été un 
peu obscurcie dans notre version latine. La 
phrase est pléonastique. La meilleure traduction 
paraît être : Afin que la grâce, de plus en plus 
abondante, fasse abonder l'action de grâces d'un 
plus grand nombre, à la gloire de Dieu. On 
rencontre des pléonasmes analogues au vers. 17; 
i, 11 et vu, 12. Ainsi donc, plus les apôtres 
prêchent, plus ils communiquent la grâce divine 
et opèrent de conversions ; d'un autre côté, plus 
il y a de convertis, plus il y a d'âmes qui 
rendent grâces il Dieu. Le tout se termine à 
sa plus grande gloire. 

16-18. A quel point la perspective du bon-
heur céleste soutient le ministre du Christ dans 
ses tristesses et ses souffrances. — Propter quod : 
à cause de la certitude où il est d'avoir part il 
la résurrection glorieuse. Comp. le vers. 14. — 
Non deficimus. Comme au vers, l" : Nous ne 
nous décourageons pas. — Bien loin de se décou-
rager, les apôtres se sentent chaque Jour ani-
més d'une nouvelle énergie : sed licet... Les 
expressions is qui foris... homo et is qui 
intus... sont remarquables. L'homme extérieur, 
c'est le corps avec ses sens et sa chair mortelle 
(comp. le vers. 11·); l'homme intérieur, o'est 
l'âme avec ses facultés. Le premier est peu à 
peu usé et consommé par les travaux, la souf-
france ; les prédicateurs de l'évangile le savaient 
par leur expérience quotidienne. Mais, tous les 
jours aussi (de die in...), ils sentaient leur âme. 
reprendre une vie nouvelle (renovatur), sous 
l'Influence bienfaisante de la contemplation du 
bonheur qui les attendait au ciel. — Le vers. 17 
commente cette pensée en un langage sublime, 
qui a encouragé des chrétiens nombreux parmi 
les tribulations de la vie présente: Id enim... 



moment présent produit pour nous le 
poids éternel d'une sublime et incompa-
rable gloire ; 

18. pour nous qui ne considérons point 
les choses visibles, mais les choses invi-
sibles , car les choses visibles sont 
temporelles, mais les invisibles sont 
éternelles. 

mentaneum et leve tribulationis nostrœ, 
supra modum in sublimitate eeternum 
gloriœ pondus operatur in nobis, 

18. non contemplantibus nobis quse 
videntur, sed quse non videntur ; quie 
enim videntur temporalia sunt, qute 
autem non videntur seterna sunt. 

CHAPITRE V 

1. Nous savons, en effet, que si cette 
maison de terre où nous habitons est 
détruite, nous avons un édifice qui vient 

1. Scimus enim quoniam si terrestris 
domus nostra hujus habitationis dissol-
vatur, quod sedificationem ex Deo habe-

C'eet au fond la même Idée qu'au passage 
Rom. VIII, 18; mais elle est plus accentuée ici, 
au moyen de vigoureux contrastes, saint Paul 
comparant tour à tour « les choses présentes 
aux futures, ce qui est momentané à ce qui est 
éternel, ce qui est léger à ce qui est lourd, 
l'affliction à la gloire » ( saint Jean Chrys.). — 
Rien ne correspond il l'adjectif momentaneum 
daus un grand nombre de manuscrits grecs; 
plusieurs l'insèrent cependant (πρόσκαιρον), et 
on le trouve aussi dans quelques manuscrits 
syriaques, dans l'arménien, etc. S'il n'est pas 
authentique, c'est du moins une glose excel-
lente. — Pour mieux déterminer la différence 
en quelque sorte Infinie qui existe entre les 
souffrances du temps présent et la gloire éter-
nelle, Paul a inventé une locution énergique, 
qu'on ne rencontre pas ailleurs : καβ'ύπερβο-
λήν εις ίιπερβολήν (Vulg. : supra modum in 
sublimitate; d'après l'Itala : « juxta incredi-
bilem modum et in incredibilem modum » ) . — 
La formule glorise pondus est très dramatique 
aussi. — Operatur... C'est donc la souffrance 
bien supportée qui produit pour nous, c.-à-d., 
qui nous mérite, cette gloire et ce bonheur sans 
fin. Il faudrait « nobis » au lieu de in nobis. — 
Le vers. 18 exprime la cause pour laquelle de 
si petites choses sont capables d'effectuer un si 
grand résultat. L'ablatif absolu non contem-
plantibus ( mieux : « non intuentibus ») nobis... 
équivaut, en effet, à « quia non Intuemur... » 
Les apôtres seront récompensés dans le ciel 
parce qu'ils ne se sont point proposé comme 
but de leur pénible ministère les biens visibles 
(quse videntur), c.-à-d., les avantages terrestres, 
les richesses, les honneurs, etc., mais les biens 
invisibles (quse non...), c.-à-d., la gloire et le 
bonheur du ciel, dont l'existence nous est 
attestée par la fol. — Quse enim... Il suffit de 
comparer entre eux ces deux espèces de biens, 
pour voir auxquels on doit donner la préfé-
rence. 

3° Assuré qu'il participera un jour à la glo-

rieuse résurreotion, l'apôtre s'efforce de plaire 
en toutes choses au Christ, son juge futur. 
V, 1-10. 

« L'antithèse entre la vie présente et la vie 
à venir continue de préoccuper » saint Paul, et 
il la présente sous une nouvelle forme, en un 
beau et profond langage. 

CHAP. V. — 1-5. Gémissements qui sont un 
gage du bonheur futur. — Scimus... Comme il 
ressort de la particule enim, Paul désire d'abord 
confirmer, en l'expliquant, l'idée émise dans les 

' lignes précédentes. Cf. iv, 17 et ss. Il est certain 
de ressusciter un jour ; c'est pourquoi il a pu 
dire que les misères présentes seront largement 
compensées dans le ciel. Cf. iv, 14. — Quoniam... 
quod... La phrase est inachevée dans notre ver-
sion latine, non toutefois dans le grec. La Vul-
gate a traduit deux fois la conjonction οτι : il 
n'y a qu'à supprimer le « quod » inutile, et la 
pensée devient plus claire. — L'expression 
métaphorique terrestris domus... hujus... désigne 
le corps humain, qui est en réalité comme l'habi-
tation de l'âme. Les auteurs classiques emploient 
aussi cette figure. — Habitationis. Dans le grec ; 
de cette tente (c.-à-d., notre maison terrestre 
qui consiste en une tente). Image ajoutée à la 
première, pour mieux mettre en relief la fragi-
lité et le peu de durée de cette habitation. 
L'adjectif « terrestris » ne fait pas allusion à 
l'origine de notre corps, formé du limon de la 
terre (cf. Gen. n, 7); ainsi qu'on le volt par 
la seconde moitié du verset, elle le classe sim-
plement dans la catégorie des choses qui sont 
ici-bas, par opposition au ciel, notre future 
demeure. — Dissolvatur : par la mort et par 
la corruption du tombeau. — JSdiftcationem ex 
Deo. Contraste frappant : pour remplacer la 
petite tente fragile qu'est notre corps, nous 
aurons plus tard, comme lieu d'habitation de 
notre âme, une maison proprement dite (do-
mum), un édifice d'autant plus solide, qu'il 
aura été préparé par Dieu lui-même, et non 
par des mains d'hommes (non manufactam); 



mus, domum lion manufactam, œternam 
in cselis. 

V 

2. Nam et in hoc ingemiscimus, habi-
tationem nostram, quae de cselo est, 
superindui cupientes ; 

3. si tamen vestiti, non nudi invenia-
mur. 

4. Nam et qui sumus in hoc taberna-

de Dieu, une maison qui n'est pas faite 
demaind'homme, mais qui est éternelle, 
dans les cieux. 

2. Aussi, dans ce corps nous gémissons, 
désirant d'être revêtus de notre habita-
tion céleste, 

3. si toutefois nous sommes trouvés 
vêtus, et non pas nus. 

4. Car, pendant que noue sommes dans 

aussi cette construction durera-t-elle à Jamais 
(œternam). Ce palais glorieux et éternel de 
l'âme ne consiste point, comme le pensent 
quelques commentateurs, dans le séjour même 
du ciel (cf. Joan. xiv, 2), mais, d'après le con-
texte et la plupart des interprètes, dans notre 
corps ressuscité. — Habemus. L'emploi du temps 
présent garantit la certitude absolue du fait 
en question. — Nam et (mieux : « etenim » , 
vers. 2)... Sûr d'avoir part à la résurrection, 
l'apôtre confirme cette assurance par le désir 
ardent qu'il éprouve de posséder au plus tôt la 
demeure éternelle dont 11 a parlé au vers. 1. — 
La locution in hoc (Iv τούτω) n'a pas le sens 
de : c'est pourquoi (Estius et d'autres). Le pro-
nom greo retombe sur le substantif σ/ήνους 
du verset précédent (Vulg. « habitatlonem » ) 
et désigne notre corps, mortel. Comp. le vers. 4 : 
« in hoc habitaculo ». — Ingemiscimus. Tahdis 
que nous habitons dans cette misérable tente 
terrestre, nous gémissons, par suite d'un vio-

l entes romaines. 

C D'après la colonne d'Antonin.) 

lent désir, dont l'objet est décrit au moyen d'une 
autre métaphore très expressive : habitatlo-
nem... superindui... Le corps humain, d'abord 
comparé à une tente, est maintenant assimilé 
à un vêtement. Ces deux images sont mêlées 
ensemble, mais faciles & distinguer et à com-
prendre. Les rabbins aursi et les néoplatoniciens 
appellent parfois le corps un vêtement de l'âme. 
Saint Paul ne dit pas « indul » , mais « su-
perindui », être revêtu par-dessus. Il suppose 
donc deux vêtements superposés. Notre âme est 
déjà comme vêtue d'un corps mortel, et nous 
voudrions, mais sans être dépouillés de ce corps, 
o.- à'- d,, sans passer par la mort, qui nous ré-
pugne, être recouverts, par-dessus ce corps 
mortel, du corps glorieux que nous fournira la 
résurrection. — Dans l'épître aux Rom. vm, 

19 et ss., Paul signale aussi les douloureux sou-
pirs que pousse la nature entière, humiliée et 
affligée à cause des péchés de l'homme, et il en 
déduit la future transfiguration de tous les 
êtres créés; 11 démontre de même ici notre 
résurrection à venir par le désir que nous en 
ressentons dès cette vie, ce désir ne pouvant 
provenir que de Dieu, qui l'a placé en nous 
comme un gage. — Le « superindui » men-
tionné ci-dessus suppose que le premier vête-
ment subsiste encore, c.-à-d., que l'on n'a point 
passé par la mort. Saint Paul insiste sur ce 
point au vers. 3 : si tamen vestiti (revêtus de 
notre corps mortel), non nudi (non encore 
dépouillés de ce corps) inveniamur (mieux : 
« inventi fuerimus » ; à savoir, au Jour du second 
avènement de Jésus-Christ). L'écrivain sacré 
indique donc ici quels sont ceux pour qui se 
réalisera le phénomène qu'il a comparé à un 
second vêtement mis par-dessus un autre. Il 
s'agit des hommes que la fin du monde trouvera 
encore vivants, et dont 11 a été déjà question 
I Cor. xv, 61 (voyez le commentaire). C'est 
pour eux seuls qu'aura lien, sans la situation 
intermédiaire de là mort et du tombeau, le 
passage d'un corps mortel à un corps ressus-
cité : « Dieu les revêtira du nouveau corps, 
sans qu'auparavant ils aient eu besoin d'ôter 
l'ancien ». Leur chair subira seulemeht une sou-
daine et mystérieuse transfiguration (voyez le 
vers. 4a). Telle est l'explication la plus généra-
lement admise de ce verset. Elle s'harmonise 
seule aveé le texte et le contexte, comme aussi 
avec les passages parallèles de saint Paul ( I Cor. 
XV, 51 et I Thess. iv, 14-16). On s'écarterait de la 
pensée de l'apôtre, si l'on prenait dans un sens 
spirituel les mots « vestiti » et « nudi » : Nous 
jouirons de la gloire du ciel, « si nous en sommes 
trouvés dignes; c.-à-d., si nous sommes revêtus 
de la grâce, de la charité et des bonnes œuvres, 
non toutefois si nous en sommes dépouillés » 
(Corn, a Lap.). — La leçon έκΐυσάμ,ενβι, 
« expoliati » , au lieu de ένδυσάμενοι, « ves-
titi », est Insuffisamment garantie. Elle est rejetée 
à Juste titre par les critiques ; elle aboutit du 
reste à une tautologie. La Yulg. a pareillement 
suivi le texte le plus autorisé, en Usant « si 
tamen » , pourvu que (εί'περ), et non εί'γε, 
puisque, attendu que. La différence est d'ail-
lenrs peu sensible cette fois. — Nam et 
qui... (vers. 4). C'est la répétition du vers. 2, 
avec un petit commentaire. Tant que nous habi-
tons ce corps mortel, semblable à une tente 
passagère ( in hoc tabernaculo; comp. le vers. 1), 



cette tente, nous gémissons sous le far-
deau , parce que nous ne voulons pas être 
dépouillés, mais être revêtus par-dessus, 
afin que ce qu'il y a de mortel soit 
absorbé par la vie. 

δ. Or, celui qui nous a formés pour 
cela même, c'ert Dieu, qui nous a aussi 
donné les arrhes de l'Esprit. 

6. Nous sommes donc toujours pleins 
de confiance, sachant que, pendant que 
nous habitons dans ce corps, nous de-
meurons loin-du Seigneur 

7. (car c'est par la foi que nous mar-
chons, et non par la claire vue) ; 

8. nous sommes, dis-je, pleins de 
confiance, et nous aimerions mieux sortir 
de ce corps, et aller habiter auprès du 
Seigneur. 

culo, ingemiscimus gravati, eo quod 
nolumus expoliari, sed supervestiri, ut 
absorbeatur quod mortale est a vita. 

δ. Qui autem efficit nos in hoc ipsutn, 
Deus, qui dédit nobis pignus Spiritus. 

6. Audentes igitur semper, scientes 
quoniam dum sumUs in corpore, pere-
grinamur a Domino 

7. (per fidem enim ainbulamus, et min 
per speciem) ; 

8. audemus autem, et bonam volun-
tatem habemus magis peregrinari a cor-
pore, et prœsentes esse ad Dominum. 

noua gémissons comme l'on fait lorsqu'on est 
chargé d'un pesant fardeau (.gravati). Ce poids 
n'est autre que l'horreur naturelle que la mort 
nous inspire. Nous voudrions ne point passer 
par cette « mort amère », ne pas être dépouillés 
de notre corps actuel, comme dit l'apôtre, reve-
nant à l'image du vêtement, mais supervestiri, 
revêtir notre corps glorieux, immortel, par-
dessus ce vêtement mortel transformé. — La 
nature de cette transformation nécessaire est 
précisée par les mots ut absorbeatur..., qui rap-
pellent I Cor. xv, 84. — Quod mortale...: le corps 
actuel. A vita : la vie ressuscitéé, qui, dans 
l'hypothèse, ferait disparaître immédiatement 
du corps humain, sans la mort et la dissolution 
qui la suit, tout ce qu'il renferme d'éléments 
corruptibles. Voyez Tertullien, c. Marcion., v, 
12. — Qui autem... (vers. 5). Pour donner plus 
de force à son argumentation, Paul ajoute que 
le désir intime sur lequel il l'a appuyée n'est pas 
une chose purement subjective, sans objet réel, 
mais un fait dont Dieu lui-même est l'auteur, 
de sorte que c'est là une garantie indéniable de 
notre résurrection future. — Efficit. Il faut lire, 
d'après le grec, « offecit » au temps parfait 
(mieux encore : « dlsposuit, prœparavxt » ) : 
celui qui nous a formés pour cela même ( in 
hoc ipsum) ; c.-à-d., comme il résulte du vers. 
4", « in hoc ut noiimus expoliari sed super-
vestiri ». Ce rétus énergique de notre nature ne 
Vient pas de nous, mais du Créateur. — Le 
mot Deus est très accentué : C'est Dieu qui... 
— Qui dédit nobis... Dans le sens de « quippe 
qui dederit... » : attendu qu'il nous a donné... 
Ce trait motive l'asSertion précédente. — Pi-
gnus Spiritus : l'Esprit-Saint en guise d'arrhes. 
Voyez i, 22 et le commentaire. Dès là qu'il 
daigne nous donner son Esprit au baptême, 
pour nous régénérer, Dieu nous promet davan-
tage encore pour l'autre vie, notamment là 
gloire de l'éternité Bienheureuse. Cf. Rom. 
Vin, 17. 

β-10. Consolants effets que produit pour les 
ministres du Christ l'assurance de la résurrection. 

— C'est d'abord un saint coiirâge (audentes, 
θαρ'ρουντε; ) , malgré leurs tribulations Inces-
santes. Cf. iv, 7 et ss. — En outre, ils aspirent 
constamment à la vraie patrie, vers. 6"-8 ; 
scientes quoniam... — Dum sumus in... Plvts 
clairement dans le grec : Tandis que nous habi-
tons (ενδημούντες) dans le corps. Cf. vers. 1 
et ss. — Peregrinamur. Le verbe έκδημ'οδμεν, 
qui fait un jeu de mots avec ένδημοϋντες, 
signifie proprement : Nous sommes en exil (a 
Domino, loin du Seigneul· Jésus). C'est une 
troisième métaphore qui est introduite ici : notre 
corps mortël, nommé plus haut la tente, puis 
le vêtement de l'âme, est maintenant appelé une 
patrie; patrie seulement temporaire et d'ordre 
inférieur, qui n'est en réalité qu'une térre d'exil, 
si on la compare au ciel, la patrie par excel-
lence et définitive du chrétien. Cf. Phil. m, 20 ; 
Hebr. xi, 13 et ss., etc. — Per fidem enim... 
( vers. 7 ). Ces mots, qui forment une parenthèse, 
servent à expliquer la formule s peregrinamur 
a Domino ». Quelques lecteurs auraient pu 
objecter : Mais ne vivons-nous point dès ici-
bas auprès du Christ? Sans doute, répond 
l'apôtre; néanmoins, durant la vie présente, 
notre union à Jésus-Christ est « circonscrite 
dans la sphère de la foi » ; elle est donc Impar-
faite, simplement médiate. Viendra un jour où 
nous contemplerons le Sauveur directement, 
face à face, à travers une forme visible (per 
speciem, δια είδους), et alors nous le connaî-
trons parfaitement. Cf. I Cor. xm, 12. — Ambu-
lamus. La fol et la vision sont assimilées à 
deux régions que nous avons à traverser l'une 
après l'autre, — Audemus... (vers. 8). Saint 
Paul reprend la phrase commencée au vers. 6, 
et que la parenthèse du vers. 7 l'avait empêché 
de terminer. — Bonam volunlatefn habemus. 
Dans le grec : εύδοκοΟμεν, nous désirons. — 
Magis peregrinari (έκδημήσαι)· Comme âu 
vers. 6. C.-à-d. : Nous voudrions plutôt mou-
rir... Et pourtant l'apôtre ne tachait pas, dans 
lès vers. 2-4, combien la mort lui paraissait 
dure en elle - même ; mais il oublie en ce moment 
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9. Et ideo contendimus, sive absen-
tes, sive présentes, placere illi. 

10. Omnes enim nos manifestari opor-
tet ante tribunal Christi, ut référât 
unusquisque propria corporis, prout gès-
sit, sive bonum, sive malum. 

11. Scientes ergo timorem Domini, 
hominibus suademus ; Deo autem mani-
festi sumus : spèro autem et in con-

.scientiis vestris manifestos nos esse. 

9. C'est pourquoi nous nous efforçons, 
soit que nous soyons sortis du corps, 
soit que nous y habitions, de lui être 
agréables. 

10. Car il faut que nous comparais-
sions tous devant le tribunal du Christ, 
afin que chacun reçoive ce qui est dû à 
son corps, selon le bien ou le mal qu'il 
aura fait. 

11. Sachant donc Combien le Seigneur 
est redoutable, nous tâchons de persua-
der les hommes ; mais nous sommes 
connus de Dieu, et j'espère que nous 
sommes aussi connus dans vos con-
sciences. 

ses terreurs, à cause de l'immense bienfait 
qu'elles doivent lui procurer : présentes esse 
( ένδημήσαι, habiter) ad Dominum. — Et ideo... 
( vers. 9 ). Troisième résultat : le désir et l'es-
poir de Jouir de Notre-Seigneur JéBus- Christ 
pendant toute l'éternité excite puissamment 
ses ministres à agir dès ici-bas de manière à 
lu} plaire. — Sive absentes, sive... Le grec ren-
verse l'ordre des deux hypothèses : είτε ένδη-
μοΰντε;, είτε έχδημούντες ; soit que nous 
habitions (dans le corps), soit que nous soyons 
exilés (du corps); c.-à d., soit que nous vivions, 
soit que nous soyons déjà morts. Les commenta-
teurs se demandent avec quelque hésitation si ces 
participes dépendent de contendimus ou de pla-
cere. Les morts étant incapables de faire des 
efforts pour plaire à Dieu, ceux qui adoptent , 
la première construction sont obligés de modi-
fier un peu le sens de έκδημοΰντες, qu'ils tra-
duisent par : ( Soit que ) nous mourions. C.-à-d. : 
Nous nous efforçons de bien mourir pour le 
Christ. Mieux vaut adopter le second senti-, 
ment, non toutefois de manière à traduire : 
Nous faisons des efforts pour lui plaire, soit en 
cette vie, soit dans l 'autremais, d'après le 
contexte : Nous mettons notre zèle à lui plaire, 
quoi qu'il en soit de l'état où nous nous trou-
verons lors do son second avènement, puisque 
nous pouvons alors être ou encore vivants, ou 
déjà morts. Voyez les vers. 2, 3 et 10. — Motif 
de ces généreux efforts : Omnes enim... (vers. 10). 
Tous, sans exception, il nous faudra comparaître 
au tribunal du Christ, que Dieu a établi Juge 
du monde entier. Cf. Act. χ, 40 ; Rom. xiv, 10 
et ss. ; Apoc. χ, 42, etc. Le verbe manifestari 
dit beaucoup, car il suppose qu'aucun détail de 
notre conduite n'échappera aux regards de celui 
qui scrute tous les secrets des cœurs. — Ut 
référât... C.-à-d., afin que chacun reçoive ce 
qu'il a mérité par ses œuvres. — Propria cor-
poris. La Vulgate et la plupart des Pères latins 
ont lu : τα ίδια τοΰ σώματος. Les manuscrits 
grecs ont tous : δια τοΰ σώματος, les (choses 
faites) par le corps, c.-à-d., la conduite que 
nous aurons tenue durant notre existence cor-
porelle, selon l'excellente explication de saint 
Augustin. En effet, il serait inexact de rappor-

ter toutes nos actions à notre corps. — Bonum, 
malum... D'après les nns : le bien et le mal 
moral. Selon d'autres ; la récompense ou le châ-
timent. La ponctuation du texte greo favorise 
davantage cette seconde interprétation. 

§ IV. — La vie d'un apôtre. V, 11-YII, 1. 

« Après avoir esquissé les deux tableaux du 
ministère apostolique, celui de sa dignité et de 
sa gloire (π , 14-ιν, β) et celui de ses peines 
et de ses espérances (iv, 7-v, 10), Paul... est 
amené à établir les vrais rapports d'un ministre 
du Christ avec la communauté des croyants. » 

1° Les ministres du Sauveur ne travaillent 
que par amour pour lui et pour réconcilier les 
hommes avec Dieu. V, 11-21. 

11-13. But que se propose saint Paul en fai-
sant son apologie. — L'expression timorem Do-
mini peut recevoir deux sens, entre lesquels les 
interprètes se partagent. Le pins souvent, les 
écrivains sacrés nomment crainte de Dieu le 
sentiment qui porte l'homme à éviter le mal et 
à faire le bien en vue du Jugement du Sei-
gneur (cl. vu, 1; Eccli. i, 16; Rom. m, 
18, etc.). D'autres fois (par ex., Gen. xxxi, 42 ; 
Ps. xxx, 12; Rom. xm, 3, etc.), cette locu-
tion désigne ce terrible Jugement lui-même. 
Les deux significations conviennent à notre pas-
sage ; mais nous préférons la seconde, à la suite 
de saint Jean Chrysostome, d'Estius, etc. Dans 
le premier cas, il semble que l'apôtre n'aurait 
pas dit : Connaissant la crainte... ; mais : Ayant 
la crainte de Dieu. — Même hésitation à pro-
pos des mots hominibus suademus, qui peuvent 
signifier : Nous persuadons aux hommes de 
redouter les Jugements divins (ou de recevoir 
l'évangilé); ou bien : Je m'efforce de convaincre 
mes ennemis de ma parfaite eincérité, de la 
droiture de mes intentions, afin de n'être pour 
personne une cause de scandale. Le contexte 
cadre mieux aveo cette dernière opinion (saint 
Jean Chrysostome, Estius, etc.). — Deo autem... 
Très forte antithèse : Quant à Dieu, il est inu-
tile de chercher à le persuader dans un sens ou 
dans l'autre, puisqu'il connaît à fond toutes 
choses (manifesti...) — Spero autem... Oppo-
sant tacitement et délicatement la grande masse 



12. Nous ne nous recommandons pas 
de nouveau nous-mêmes auprès de vous, 
mais nous vous donnons l'occasion de 
vous glorifier à notre sujet, afin que vous 
puissiez répondre à ceux qui se glorifient 
de ce qui paraît, et non de ce qui est 
dans le cbeur. 

13. En effet, si nous soçimes empor-
tés comme hors de ηοϋβ-mêmes, c'est 
our Dieu ; si nous sommes pleins de 
on sens, c'est pour vous. 
14. Car l'amour du Christ nous presse, 

étant d'avis que si un seul est mort pour 
tous, tous sont morts par là-même ; 

15. et le Christ est mort pour tous, 

12. Non iterum commendamus nos 
vobis, sed occasionem damus vobis glo-
riandi pro nobis, ut habeatis ad eos qui 
in facie gloriantur, et non in corde. 

13, Sive enim mente excedimus, Deo ; 
sive sobrii sumus, ( vobis. 

14. Caritas enim Christi urget nos; 
«estimantes hoc, quoniam si unus pro 
omnibus mortuus est, ergo omnes mortui 
Sunt ; 

15. et pro omnibus mortuus est Chri-

des fidèles de Corinthe à ses adversaires, Fanl 
exprime l'espoir qu'ils n'ont pas besoin non 
plus d'être convaincus par lui de sa loyauté, 
attendu qu'ils ont de lni une connaissance 
complète, basée sur le témoignage de leur con-
science et de leur expérience (in conscientiis...), 
et non sur les préjugés humains. — Non iterum... 
( vers. 12 ). Comme il a été dit plus haut ( notes 
de m, 1), saint Fanl avait des ennemis achar-
nés, qui épiaient ses paroles et ses actes pour 
lui nuire. C'est en pensant à eux qu'il explique 
de nouveau le motif pour lequel il fait ainsi 
son apologie : s'il semble parler avantageuse-
ment de lui-même, ce n'est point par orgueil; 
c'est pour que les Corinthiens, le connaissant 
mieux encore, soient fiers d'avoir en lui un véri-
table apôtre ( occasionem damus... gloriandi...*), 
et qu'Us puissent le défendre avec succès contre 
ceux qui l'attaquaient injustement (ut habea-
tis...; p.-à-d., afin que vous ayez de quoi ré-
pondre...). — Qui in facie... et non... Par ces 
mots, les ennemis de l'apôtre sont stigmatisés 
comme étant des menteurs hypocrites : leur 
mérite n'a rien de foncier et de solide; il ne 
consiste qu'en apparences et en paroles. — Sive 
enim... (vers. 13). Quoi qu'il fasse, Paul se pro-
pose uniquement la gloire de Dieu et le bien 
des âmes; les chrétiens de Corinthe peuvent 
donc se glorifier & son sujet, car il n'a point 
parlé pour se vanter. — Mente excedimus. Le 
grec εξέστημεν signifie simplement : « exces-
simus ». Il a le sens de déraisonner (cf. Marc, 
m , 21 et le commentaire), ou, du moins, de 
dépasser les limites de la modestie. L'apôtre 
désigne sans doute par là les éloges qu'il était 
contraint parfois de se donner à lui-même. Cf. 
xi, 1, 16. — Sobrii simus (συμφρονοϋμεν). 
Contraste : être dans son bon sens, et ici, parler 
modestement de soi. Selon quelques auteurs, 
l'antithèse consisterait, d'une part, dans la 
manifestation d'un zèle ardent, qui agit « op-
portune, importune », et de l'autre, dans une 
conduite plus calme, plus rassise, en ce qu'on 
appelle « l'ornière du devoir ». Nous préférons 
le premier sentiment. Quoi qu'il en soit, en 
toutes choses saint Paul ne pensait qu'à Dieu 

COMMENT. — V I I I . 

et à ses frères. Deo, vobis : tel était son double 
mobile, vraiment apostolique. 

14-21. L'exemple du Christ, qui a tant aimé 
les hommes, presse les ministres de l'évangile 
de ne rechercher que Dieu et les âmes, Jamais 
leur intérêt privé. — Les mots caritas Chri-
sti peuvent représenter aussi bien notre amour 
pour Jésus-Christ que son amour pour noue; 
mais les développements qui suivent montrent 
que l'apôtre avait en vue le second sens, puis-
qu'ils décrivent les effets de l'amour du Sauveur. 
— Urget nos (συνέχει ήμδς). C.-à-d., nous 
presse de nous dévouer, nous aussi, tout entiers 
pour Dieu et pour le prochain. Moins bien, 
d'après quelques exégètes modernes : « cohibet 
nos » , nous retient dans les limites du devoir 
et nous empêche de penser à nous. — Esti-
mantes. Plus fortement dans le grec : ayant 
Jugé. — Quoniam si (telle est la meilleure leçon, 
quoique un certain nombre de manuscrits sup-
priment la particule εΐ, « si »)... La première con-
sidération qui a frappé Paul comme prédicateur 
de la foi, c'est l'immense bienfait que le Christ 
nous a accprdé par sa mort Ignominieuse (unus 
pro omnibus...), car il a ainsi obtenu le salut 
de tous les hommes. — De là cette conclusion : 
ergo omnes mortui... Pensée profonde, qu'on 
retrouve sous diverses formes dans les écrits 
de l'apôtre (cf. Kom. vi, 2 et ss.; Gai. n , 19 
et ss.; Col. m, 3, etc.). En Adam, notre pre-
mier père, nous avons tous péché et mérité la 
mort. Mais le Christ est le second Adam, lo 
chef de l'humanité régénérée : il a consenti à 
se substituer à nous, et à subir à notre place la 
sentence de mort lancée contre nous. D'où il 
suit que nous sommes tous morts en lui et avec 
lui d'une manière mystique, de sorte qu'il no 
tient qu'à chacun de nous de s'approprier la mort 
du Sauveur par la foi et par la charité. — Et... 
mortuus est (les mots pro omnibus manquent ici 
dans le grec) ut... (vers. 15). Cette autre consi-
dération de l'apôtre lui a révélé de quelle ma-
nière nous devons répondre au bienfait que le 
Christ nous a accordé en mourant pour nous. 
— Qui vivunt (οί ζώντες). Paul donne ce nom 
aux hommes qui, après être morts avec Jésus·1 
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stus, ut et qui vivunt, jam non sibi 
vivant, sed ei qui pro ipsis mortuus est 
et resurrexit. 

16. Itaque nos ex hoc neminem novi-
mus secundum carnem. Et si cognovi-
mus secundum carnem Christum, sed 
nunc jam non novimus. 

17. Si qua ergo in Christo nova crea-
tura, vetera transierunt ; ecce facta sunt 
omnia nova. 

18. Omnia autem ex Deo, qui nos 
reconciliavit sibi per Christum, et dédit 
nobis ministerium reconciliatioUis. 

19. Quoniam quidem Deus erat'in 

Christ, comme il vient d'être dit, ont reçu de 
lui une vie nouvelle, par l'Intermédiaire de la 
fol et du baptême. Ainsi transformés, ils ne 
doivent plus vivre ponr eux-mêmes, ni rechercher 
leurs intérêts propres (jam non sibi...), mais rap-
porter toutes leurs actions à la gloire de celui 
auquel ils doivent toutes choses (sed ei qui...). 
— Et resurrexit Ce trait n'est pas ajouté sans 
raison ; car si la mort du Christ nous a rachetée 
et délivrés du péché, sa résurrection est le type 
et le modèle de notre régénération spirituelle. 
— Itaque,... Dans les vers. 16-17, l'auteur déduit 
une autre conséquence pratique de cette vie 
nouvelle que nous avons puisée en Jésus-Christ. 
Lui et ses collaborateurs ne Jugent plus désor-
mais dee choses et des personnes selon la chair, 
mais conformément aux lumières de la fol. — 
Ex: hoc (àizo τοΰ vOv) : à partir de maintenant ; 
depuis qu'ils sont devenus chrétiens. — Novimus. 
Dans le sens de juger, apprécier. La formule 
secundum carnem se rattaohe évidemment à ce 
verbe et représente une façon de juger, d'appré-
cier, inspirée par des raisons purement naturelles, 
tels que sont les préjugés de race ou de condi-
tion, l'égoïsme, etc. C'est ainsi que Paul, avant 
sa conversion, s'était enorgneilli de sa naissance 
juive, de1 sa circoncision, de son pharisaïsme 
(cf. XI, 18, 22; Gai. i, 14; Phil. m , 4-6). Mais, 
depuis qu'il avait été régénéré par Jésus-Christ, 
11 avait renoncé à cette appréciation très fausse 
des hommes et des faits, et il Jugeait toutes choses 
d'après la norme de la foi, la seule vraie, la 
seule complète. — Et si (d'après la meilleure 
leçon : e'c χαί, « licet » ) cognovimus... A titré 
d'exemple, 11 cite les deux Jugements qu'il avait 
portés tour à tour sur le Christ lui-même. Avant 
sa conversion, il ne l'avait connu que secundum 
carnem, le regardant comme un homme ordi-
naire, ou plutôt comme un faux Messie, comme 
un novateur sacrilège, dont il fallait saper 
l'œuvre par la base. Maintenant, uni à lui et 
vivant de sa vie, il l'appréciait à sa juste valeur 
et savait reconnaître tous ses titres, tous ses 
mérites : sed nunc jam non... (litote pleine d'hu-
milité). — Si qua ergo.„ (vere. 17). Autre con-

afin que ceux qui vivent ne vivent plus 
pour eux-mêmes, mais pour celui qui 
est mort et ressuscité pour eux. 

16. C'est pourquoi désormais nous ne 
connaissons plus personne selon la chair ; 
et si nous avons connu le Christ selon 
la chair, maintenant nous ne le connais-
sons plus. 

17. Si donc quelqu'un est dans le 
Christ, il est une nouvelle créature ; les 
vieilles choses sont passées ; voici que 
tout est devenu nouveau. 

18. Et tput cela vient de Dieu, qui 
nous a réconciliés avec lui par le Christ, 
et qui nous a confié le ministère de la 
réconciliation. 

19. Car Dieu a réconcilié le monde 

clusion générale. La Vulgate rend imparfaite-
ment Je sens. Saint Ambroise, ad Eaustin., Ep. 
xxxix, 4, donne une meilleure traduction du 
grec : « Si quis est in Christo, nova creatura 
est. » C.-à-d. : Si quelqu'un a été uni à Jésus-
Christ par le baptême, il est devenu une créature 
nouvelle sous le rapport moral. Cf. Eph. n, 10, 
15; Col. m , 9-10, etc. — C'est avec l'accent 
du triomphe que Paul insiste sur cette pensée ! 
Vetera transierunt, ecce... Les vieilles choses 
figurent le vieil homme avec ses inclinations 
mauvaises, transmises par Adam. Ces mots sont 
peut-être un écho d'Isaïe, XLIII, 18-19, — 
Omnia autem... (vers. 18). C.-à-d., « omnia hœc 
nova ». L'écrivain sacré remonte à la source 
suprême de ce merveilleux renouvellement : c'est 
Dieu lui-même qui l'a opéré par l'intermédiaire 
de son Christ : ex Deo t qui... — Nous pensons 
avec d'assez nombreux commentateurs que le 
pronom nos représente tous les hommes, tous 
ceux du moins qui auront part à la rédemption ; 
en effet, au vers. 19, il a pour équivalent le 
substantif « mundum ». Au contraire, nobis ne 
se rapporte qu'aux apôtres et aux autres prédi-
cateurs de l'évangile, ainsi qu'il résulte du texte 
même. — Reconciliavit sibi. Expression fort bien 
choisie. Par suite du péché d'Adam, nous étions 
tous devenus l'objet de la colère divine, et nous 
ne pouvions par nons-mêmes rentrer en grâce 
avec le Seigneur, puisque nous étions incapables 
d'acquitter notre dette envers lui. Mais Dieu, 
dans sa bonté infinie, nous a envoyé son Fils, 
le Verbe incarné, qui, par ses souffrances et 
par sa mort, a daigné servir à l'humanité de 
rançon, de propitiation, de sorte que o'est par 
lui en réalité (per Christum) que notre récon-
ciliation a été effectuée. Toutefois, comme il est 
nécessaire que chaque individu s'approprie par 
la foi la rédemption qui a été ainsi offerte 
au monde entier, il a fallu des prédicateurs 
pour la faire connaître. Cf. Bom. x, 17. Ce glo-
rieux rôle avait été confié aux apôtres : dédit 
nobis... — Le vers. 19 ne fait que répéter ces 
mêmes pensées, .en les commentant brièvement. 
La locution erat... reconeilians, beaucoup plus 



avec lui dans le Christine leur imputant 
point leurs péchés ; et il a mis en nous 
la parole de réconciliation. 

20. Nous faisons donc les fonctions 
d'ambassadeurs pour le Christ, comme 
si Dieu exhortait par nous. Nous vous 
en conjurons au nom du Christ, récon-
ciliez-vous avec Dieu. 

21, Celui qui ne connaissait point le 
péché, iM'a fait péché pour nous, afin 
qu'en lui nous devinssions justice de 
Dieu. 

Christo mundum reconcilians sibi, non 
reputans illis delicta ipsorum ; et posuit 
in nobis verbum reconciliationis. 

20. Pro Christo ergo legatione fungi-
gimur, tanquam Deo exhortante per 
nos. Obsecramus pro Christo, reconci-
liamini Deo. 

21. Bum qui non noverat peccatum, 
pro nobis peccatum fecit, ut nos effice-
remur justitia Dei in ipso. 

CHAPITRE VI 

1. Étant les coopérateurs de Dieu, 
nous vous exhortons à ne pas recevoir 
en vain la grâce de Dieu. 

2. Car il dit : Au temps favorable je 
t'ai exaucé, et au jour du salut je t'ai 

1. Adjuvantes autem exhortamur, ne 
in vacuum gratiam Dei recipiatis. 

2. Ait enim : Tempore accepto exau-
divi te, et in die salutis adjuvi te. Ecce 

expressive que le prétérit m reconciliavit » , 
marque très éuergiquement la continuation et 
l'intensité du fait. — Quant au sens, la formule 
in Christo ne diffère pas de « per Christum ». 
— Non reputans... Ce trait désigne l'un des élé-
ments principaux de la réconciliation de Dieu 
avec le monde; à savoir, le pardon des péchés, 
généreusement accordé par Dieu au monde, en 
vue des mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
— Verbum reconcUiatUmis. En effet, la prédi-
cation apostolique se résumait dans cette exhor-
tation pressante ; Réconciliez-vous avec Dieu. 
Comp. le vers. 20". — Pro Christo ergo... (ver-
set 20). C'est la conséquence de l'assertion qui 
précède. Chargés d'annoncer aux hommes le mys-
tère de la rédemption, les apôtres sont par 
là même les ambassadeurs et les représentante 
du Christ ( legatione fungimur). — Deo exhor-
tante per... : puisque c'est Dieu qui leur avait 
confié leur mission. Comp. les vers. 186 et 19b. 
— Obsecramus... Paul s'acquitte ici même de sa 
fonction de délégué du Christ, en exhortant les 
Corinthiens à se réconcilier pleinement avec Dlen : 
recondliamini... — Pro Christo. C.-à-d. : (Je vous 
exhorte) au nom du Christ, à la place du Christ 
dont Je suis le représentant. — Pour rendre son 
exhortation plus fructueuse, l'apôtre rappelle à 
ses lecteurs ce que Dieu, dans son infinie bonté, 
a fait pour opérer notre sanctification : Eum qui 
non... (vers. 21). Celui qui n'a pas connu le pé-
ché, qui ne l'a Jamais commis, c'est Notre-Sei-
gneur Jésus - Christ. Cf. Joan. VIII, 46; Hebr. 
iv, 15; I Joan. m, 5, etc. L'assertion eum... 
peccatum fecit est donc d'une hardiesse et d'une 
force extraordinaires. «Dieu l'a fait (le Christ) 
péché pour nous ; » c'est-à-dire qu'après que Notre-

Seigneur eut consenti à devenir notre rançon, 
Dieu l'a traité avec autant de rigueur que s'il 
avait été le péohé personnifié. Comp. le passage 
analogue Gai. m, 13. — Pro nobis : pour nous, 
les vrais coupables, que Dieu voulait sauver. — 
Justitia Dei. Autre expression abstraite, très 
éloquente, qui équivaut à celle-ci : justifiés par 
Dieu. Comp. Rom. i, 17, etc. — In ipso : en 
vertu de l'union que la foi établit entre Jésus 
et nous. Comp. le vers. 17. 

2» Comment les prédicateurs s'acquittent du 
ministère d'amour qui leur a été confié. VI 
1-10. 

CHAP. VI. — 1-2. Grave avertissement à 
l'adresse des Corinthiens. — Adjuvantes. Le grec 
συνεργοΰντες signifie : travaillant avec, colla-
borateurs. C'est donc en sa qualité de coffpéra-
teur et d'ambassadeur du Christ (cf. v, 20) que 
Paul presse les chrétiens de Corinthe de mettre 
à profit la grâce divine. — Ne in vacuum... En 
effet, l'ouvrier évangélique ne se contente pas 
de prêcher l'évangile; il travaille aussi à lui 
faire porter des fruits nombreux dans les âmes. 
— Seeipiatis. Plutôt « receperitis », d'après le 
grec. C'est au temps passé que l'apôtre reporte 
ses lecteurs : Prenez garde d'avoir reçu en vain la 
grâce dé la conversion. Ils l'auraient reçue inuti-
lement, s'ils retombaient dans leurs fautes d'au-
trefois et s'ils ne vivaient pas en vrais croyants. 
— Ait enim (vers. 2) : à savoir, Dieu, qui est l'au-
teur des saintes Écritures. — Le texte qui suit, 
Tempore accepto..., est emprunté à Isaïe, xux, 8, 
et cité d'après les LXX. Le Seigneur, s'adressant 
à son serviteur, le Messie, qui est censé lui avoir 
offert d'ardentes prières pour le salut de l'huma-
nité, lui annonce solennellement qu'il l'a exaucé. 



nunc tempus acceptabile, ecce nunc 
dies salutis. 

3. Nemini dantes ullam offensionem, 
ut non vituperetur ministerium nostrum ; 

4. sed in omnibus exhibeamus nosmet-
ipsos sicut Dei ministros, in multa pa-
tientia, in tribulationibus, in neeessita-
tibus, in angustiis, 

5. in plagie, in carceribus, in seditio-
nibus, in laboribus, in vigiliis, in jeju-
niis, ; 

6. in castitate, in scientia, in longani-
mitate, in suavitate, in Spiritu sancto, 
in-caritate non ficta, 

7. in verbo veritatis, in virtute Dei, 

secouru. Voici maintenant le temps favo-
rable ; voici maintenant le jour du 
salut. 

3. Ne donnons à personne aucun scan-
dale, afin que notre ministère ne soit pas 
décrié ; 

4. mais montrons-nous en toutes 
choses comme des ministres de Dieu, 
par une grande patience dans les tri-
bulations, dans les détresses, dans les 
angoisses, 

5. dans les coups, dans les prisons, 
dans les séditions, dans les. travaux, 
dans les veilles, dans les jeûnes, 

6. par la chasteté, par la science, par 
la longanimité, par la bonté, par les 
fruits de l'Esprit-Saint, par une charité 
sincère, 

7. par la parole de vérité, par la force 

— Saint Paul commente brièvement ce texte , et 
proclame que l'époque de grâces promise par Dieu 
à son Christ est arrivée : Ecce nunc (adverbe 
accentué) tempus... 

3-10. Description de la vie d'un apôtre. « Ce 
tableau, composé de souvenirs et d'expériences 
personnels, reproduit, en d'autres termes et avec 
des détails plus variés et plus pittoresques, celui 
que nous avons vu au chap. iv, vers. 7 et ss. » 
11 a aussi un caractère apologétique ; il est destiné 
à montrer que Paul ne néglige rien de ce qni 
peut contribuer au succès de sa prédication. — 
Dantes... Ce participe et oeux qui suivent sont 
parallèles à « adjuvantes » du vers. 1 ; ils dépen-
dent par conséquent dn verbe « exhortamur ». 

Chrétiens condamnés aux mines. 

(D'après un bas-relief antique.) 

Le vers. 2 forme donc une sorte de parenthèse. — 
Les deux détails qui composent le thème des 
versets 3-4» offrent une description générale 
de la conduite apostolique de saint Paul. Le 

premier trait, nemini... ullam..., est négatif; il 
nous apprend ce que Paul évitait dans ses rap-
ports avec les hommes, et le motif qui le diri-
geait en cela (.ut non vituperetur,.."). Un prédi-
cateur qui blesse imprudemment ses auditeuft 
nuit beaucoup il son ministère. — Le second 
trait est positif : sed in omnibus... sicut... (ver-
set 4»). Exhibeamus est une traduction inexacte ; 
il faudrait le présent : « exhibemus », nous nous 
manifestons. — Sicut Dei ministros : tels que 
doivent être et que sont en réalité les vrais dé-
légués du Seigneur. — Dans les vers. 4b-7, l'apôtre 
insiste sur les vertus particulières qu'il s'efforçait 
de pratiquer pour rendre son ministère fructueux. 
D'abord la patience : in multa... Suivent neuf 
substantifs (in tribulationibus... jejuniis), qui 
rappellent surtout les situations pénibles dans 
lesquelles Paul s'était montré patient. On peut 
les partager en trois groupes de trois. Le pre-
mier groupe mentionne, en gradation ascen-
dante, des adversités d'un caractère général : 
in tribulationibus... angustiis... Le second expose 
des persécutions spéciales : in plagis... seditioni-
bus. Cf. XI, 23 et ss.; Aot. xm, 60 ; xiv, 6 , 19 ; 

xvi, 19 et ss.; xvii, 5 et ss., etc. Le troisième 
signale quelques-unes des souffrances librement 
acceptées par saint Paul : in laboribus... jejuniis. 
Cf. xi, 23; Act. xx, 31, etc. — Les vers, β et 7 
continuent la liste inaugurée au vers. 4 par la 
patience. Neuf autres vertus sont citées. In ca-
stitate : d'après le grec (έν άγνότητι), non pas 
la chasteté d'une manière exclusive, mais la 
pureté morale, la sainteté de vie. In scientia : 
surtout la science pratique et la sagesse dans 
la conduite. In longanimitate : pour supporter 
les injures des adversaires et les fautes des pé-
cheurs. Les mots in Spiritu sancto représentent, 
d'après l'opinion la plus probable, les inspira-
tions et les dons du divin Esprit, communi-
qués abondamment aux ouvriers du Christ. In 
caritate: mais une charité sincère et agissante 
(non flcta; cf. Bom. XII, 9). In verbo... : un 
enseignement toujours conforme à la vérité (cf. 



"de Dieu, par les armes de la justice à 
droite et à gauche, 

8. dans la gloire et l'ignominie, dans 
la mauvaise et la bonne réputation; 
comme des séducteurs, et pourtant vëri-
diques ; comme inconnus, et pourtant 
bien connus ; 

9. comme mourants, et voici que nous 
vivons ; comme châtiés, mais non mis 
à mort ; ' 

10. comme tristes, et toujours dans 
la joie; comme pauvres, et enrichissant 
beaucoup d'autres ; comme n'ayant rien, 
et possédant tout. 

11. Notre bouche s'est ouverte pour 
vous, ô Corinthiens; notre cœur s'est 
dilaté. 

12. Vous n'êtes pas à l'étroit au 

per , arma justitise a dextris et a sini-
stris, 

8. per gloriam et ignobilitatem, per 
infamiam et bonam famam; ut seduc-
tores, et veraces; sicut qui ignoti, et 
cogniti ; 

9. quasi morientes, et ecce vivimus; 
ut castigati, et non mortifîcati ; 

10. quasi tristes, semper autem gau-
dentes; sicut egentes, multos autem 1Q-
cupletantes; tanquam nihil habentes, et 
omnia possidentes. 

11. Os nostrum patet ad vos, ο Corin-
thii ; cor nostrum dilatattim est. 

12. Non angustiamini in nobis, angu-

iv,2). In virtute... : avec l'assistance de cette force 
divine, qui éclatait dans les miracles et les actes 
de courage des apôtres. — Per arma... Ici la 
formule se modifie légèrement: la préposition 
« per » (διά) prend la place de « ln » (êv). Pour 
cette raison, plusieurs commentateurs rattachent 
ce détail aux suivants (comp. le vers. 8) et non 
aux précédents ; mais nous préférons la connexion 
Indiquée plus haut. L'expression arma justitise 
a dextris et... ne désigne pas des actes de vertu 
pratiqués en tout temps, et pour ainsi dire dans 
toutes les directions ; par conséquent, toutes sortes 
de bonnes œuvres. Elle ne figure pas non plus la 
prospérité et l'adversité, en tant que les apôtres 
se seraient servis de ces situations diverses comme 
d'instruments ( « arma » ) pour acquérir la sain-
teté et la manifester. I l est mieux de prendre le 
mot armes dans le sens strict, et de voir dans 
cette formule la désignation de « toutes les ver-
tus et toutes les qualités que Dieu accorde à ses 
ministres... pour les mettre à même de remplir 
leur mission ». Elles sont nommées ici armes de 
justice, parce qu'elles sont fournies par la justice, 
c.-à-d. la sainteté, ou parce qu'elles servent à 
la défendre. Cf. Rom. vi , 13; Eph. v i , 15. Les 
anciens portaient dans la main droite les armes 
offensives ( le glaive, la lance, etc.), et dans la 
main gauche les armes défensives (le bouclier, etc.). 
C'est à cette coutume que font allusion l£s mots 
a dextris et a... — Per gloriam et... « Dernière 
série de traits caractéristiques (vers. 8-10), dans 
laquelle il y a cela de particulier que ces traits 
sont énoncés par des antithèses. » Au vers. 7b, 
la préposition διά, « per », signifiait : au moyen 
de. Dans celui-ci elle a un sens local, et marque 
un état à travers lequel on passe. Saint Paul 
veut dire : Que je sois honoré ou méprisé, qu'on 
parle mal de moi ou qu'on en dise du bien (per 
infamiam et...), Je demeure fidèle à mon devoir 
malgré la variété des situations. — Ut..., et... 
La construction change de nouveau, quoique les 
dernières lignes de l'énumération soient toujours 
un développement des mots : Nous nous mani-
festons en tout comme les ministres de Dieu 

(comp. le vers. 4"). Dans sept membres de phrase 
qui commencent tous par la partieule ώς (Vulg. : 
ut, sicut, quasi, tanquam), Paul répond, au 
moyen de vigoureuses attestations en sens con-
traire, à sept accusations outrageantes, que ses 
ennemis portaient contre lui et ses auxiliaires. 
Chaque fois, la oonjonction et signifie : Et pour-
tant. Traités de séducteurs comme leur Maître, 
les apôtres étaient les médiateurs de la vérité 
(veraces; comp. le vers. 7). On les regardait 
comme des inconnus et des hommes sans valeur 
(.ignoti), bien que leur renommée glorieuse eût 
retenti au loin (cogniti). On les traitait comme 
s'ils avaient été sur le point de mourir sous le 
coup des châtiments divins (morientes, casti-
gati), eux qui étalent pleins de vigueur et de 
vie, grâce à la protection du ciel (ecce vivimus, 
non mortifîcati). On les voyait toujours plongés 
dans les tristesses qui découragent (tristes), tan-
dis qu'ils surabondaient constamment de joie, 
malgré leurs tribulations (sem/per... gaudentes); 
dénués de tout (egentes, nihil...), alors qu'ils 
étaient riches eux-mêmes sous le rapport spi-
rituel et qu'ils enrichissaient les autres (multos 
autem..., omnia...). 

3° Saint Paul désire vivement que les chré-
tiens de Corinthe, pour mieux pratiquer la sain-
teté, évitent les relations trop intimes avec les 
païens. V I , 11-VII, 1. 

11-13. Dans une apostrophe pleine de tendresse, 
il les conjure de répondre pleinement & son af-
fection. — Os... patet...; cor... dilatatum... Ces 
locutions figurées marquent, d'une part, la fami-
liarité et l'abandon, qui font que l'on s'exprime 
librement ; de l'autre, l'amour qui dilate le 
cœur. En les employant, l'apôtre fait allusion 
à la description tout intime qu'il vient de faire 
de sa conduite; o'était, en effet, une véritable 
effusion du cœur, qui témoignait de la chaleur 
et de la sincérité de ses sentiments. — O Corin-
thii. Il ne lui arrive que deux fois dans ses 
épîtres, ici et Phil. iv, 15, d'interpeller ainsi 
par leur nom ses lecteurs. C'est un signe parti-
culier d'affection· — .Von angustiamini... Con-
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stiamini autem in viseeribus vestris. 

13. Eamdem autem habentes remune-
rationem, tanquam fîliis dico, dilata-
mini et vos. 

14. Nolite jugum ducere cum infide-
libus; qu«e enim participatio justitise 
cum iniquitate? aut quse societas luci 
ad tenebras ? 

15. quse autem conventio Christi ad 
Belial ? aut quse pars fideli eum infideli? 

16. qui autem, consensus templo Dei. 

dedans de nous ; mais vos entrailles se 
sont rétrécies., 

13. Pour me rendre la pareille ( j e 
vous parle cotnme ή mes enfants), dila-
tez-vous, vous aussi. 

14. Ne portez pas un même joug avec 
les infidèles; car quelle union y a-t- i l 
entre la justice et l'iniquité ? ou quelle 
association entre la lumière et les té-
nèbres ? 

15. ou quel accord entre le Christ et 
Bélial ? ou quelle part entre le fidèle et 
l'infidèle? 

16. quel rapport entre le temple de 

tinuation très délicate de l'image qui précède : 
les Corinthiens n'étalent pas à l'étroit dans le 
cœur de Paul. La réciproque n'existait malheu-
reusement pas d'une manière complète (cf. xn, 15) ; 
de là cette réflexion pathétique : angustiamini 
autem... Lenr oœur était étroit à son égard. Il 
leur adresse donc cette prière paternelle (tan-
quam film) ·. Dilatamini... (vers. 13). — Les 
mots eamdem habentes... signifient : afin de me 
rendre la pareille. 

14-18. Revenant à l'exhortation commencée 
au vers. 1, mais presque immédiatement inter-
rompue, saint Paul en précise maintenant l'ob-
jet. De même que c'eût été autrefois pour les 
Israélites un très grand péril de nouer des rap-
ports familiers avec les Chananéens, dont les 
moeurs dépravées et les pratiques Idolâtrlques 
ne pouvaient que les corrompre, de même en 
était-il pour les chrétiens relativement aux 
païens, à Corinthe surtout. La recommandation 
directe est très brève, et a lieu sous une forme 
imagée : Nolite jugum ducere... Dans le grec : 
Ne devenez pas ΙτεροζυγοΟντες avec les Infi-
dèles. Par cette expression, intraduisible autre-
ment que par une paraphrase (porter le Joug 
avec un animal d'une autre espèce), l'apôtre rap-

Joug pour des bêtes de trait. 
(D'après un ancien manuscrit,) 

pelle évidemment la loi mosaïque qui interdisait 
d'atteler ensemble deux animaux d'espèces diffé-
rentes, par exemple un bœuf et un âne. Cf. Lev. 
x ix , 19 et Deut. xxn, 10. Dans le premier de 
ces passages, les L X X nomment précisément 
les animaux en question έτερόζυγοι, et saint' 
Paul leur a emprunté ce mot, qui marque une 

incompatibilité foncière, telle qu'elle existe à plus 
forte raison entre chrétiens et païens. Comme 
on le voit par I Cor. v, 9 et ss. ; vu , 12 et ss., etc., 
on ne doit pas trop presser cet ordre et l'appli-
quer à toutes les relations civiles; ce qu'il inter-
dit surtout aux fldèles, c'est de mener la vie 
criminelle des païens et de marcher dans leurs 
voies, de façon à redevenir semblables à eux. — 
Quse enim... ? Pour mieux inculquer cette injonc-
tion à ses lecteurs, Paul l'explique et la motive 
par cinq antithèses paraUèles, qui font ressortir 
la différence essentielle qui existe entre les chré-
tiens et les Gentils. — Participatio, societas... 
Dans le grec, oomme dans le latin, il y a cinq 
substantifs différents pour exprimer l'idée d'as-
sooiation, de relations intimes. Ce fait montre 
que saint Paul possédait une connaissance assez 
complète de la langue grecque. — Les deux pre-
mières antithèses, vers. 14", opposent le chris-
tianisme, représenté comme la justice et la lu-
mière, au paganisme, envisagé comme identique 
à l'Iniquité et aux ténèbres : justitise cum..., luci 
ad... Rien de plus exact que ces rapprochements : 
en théorie comme en pratique, la religion du 
Christ est sainteté et sanctification, lumière bril-
lante ; le paganisme est, au contraire, souillure 
morale et ténèbres intellectuelles. Cf. v, 21; 
R o m . V I , 19 ; Eph . v , 8 , 1 1 - 1 2 , etc. — L a t r o i -
sième antithèse, vers. 15A, met en regard l'un 
de l'autre les chefs, les fondateurs des deux 
systèmes religieux en question, Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et Satan : Quse conventio Christi 
ad...? Le mot Belial est hébreu (b 'U 'a l ) et 
signifie à la lettre ï inutilité » ; puis, par déri-
vation , iniquité. Cf. Deut. XIII, 14; Job.xxxrv, 
18, etc. Saint Paul a dono pu s'en servir pour 
nommer celui qui est par antonomase l'inutile et 
l'inique. — La quatrième antithèse, vers, le", 
a lieu au point de vue des partisans des deux 
religions : fideli cum infideli. Pour le chrétien, 
la fol est la base de tout; aussi est-il appelé 
« fidèle ». En cela il n'a rien de commun avec 
les Infidèles, les païens. — La cinquième anti-
thèse, vers. 16», met en opposition les rites des 
deux cultes : templo Dei cum idolis. D'un 
côté, le temple du Dieu vivant et très saint; 
de l'autre, des idoles abominables et sans vie. — 
L'apôtre développe ce contraste dans la seconde 
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Dieu et les idoles ? Car vous êtes le 
temple du Dieu vivant, comme Dieu le 
dit : J'habiterai au milieu d'eux, et je 
marcherai parmi eux ; je serai leur Dieu, 
et ils seront mon peuple. 

17. C'est pourquoi sortez du milieu 
d'eux et séparez-vous-en, dit le Sei-
gneur, et ne touchez point à ce qui est 
impur ; 

18. et je vous recevrai, je serai votre 
père, et vous serez mes fils et mes filles, 
dit le Seigneur tout-puissant. 

17 — V I I , 1. 247 

cum idolis? Vos enim estis templum 
Dei vivi, sicut dicit Deus : Quoniam 
inhabitabo in illis, et inambulabo inter 
eos; et ero illorum Deus, et ipsi erunt 
mihi populus. 

17. Propter quod exite de medio 
eorum, et separamini, dicit Dominus, et 
immundum ne tetigeritis; 

18. et ego recipiam vos, et ero vobis 
in patrem, et vos eritis mihi in filios et 
filias, dicit Dominus omnipotens. 

CHAPITRE VI I 

1. Ayant donc, mes bien-aimés, de 
telles promesses, purifions-nous de toute 
souillure de la chair et de l'esprit, ache-
vant notre sanctification dans la crainte 
de Dieu. 

1. Has ergo habehtes promissiones, 
carissimi, mundemus nos ab omni in-
quinamento carnis et spiritus, perficien-
tes sanctificationem in timoré Dei. 

moitié du vers. 16, en rappelant aux chrétiens 
qu'ils sont eux-mêmes le temple du Seigneur : 
Vos (d'importants manuscrits grecs ont « nos »)... 
estis... Cf. I Cor. m, 16, etc. D'où il suit qu'ils 
sont tenus de fuir et d'abhorrer l'idolâtrie, sous 
peine de profaner en eux-mêmes ce sanctuaire. 
— Sicut dicit... Cette parole divine, dont notre 
auteur se sert pour établir que les chrétiens 
sont le temple de Dieu, est empruntée au Lévl-
tique, xxv i , 12, et citée d'une manière assez 
libre d'après les L X X . Les premiers mots, inha-
bitabo in illis, semblent être une réminiscence 
d'Ézéchlel, χχχν ι ι , 27. Dans ces deux passages 
de l'Ancien Testament, Dieu promet de fixer sa 
demeure au milieu d'Israël ; promesse qu'il réa-
lisa lorsqu'il vint habiter symboliquement dans 
le tabernacle, puis dans le temple. Mais 11 réside 
plus réellement encore dans l'Église, et dans 
les âmes des fldèles. — Propter quod... Dans les 
vers. 17 et 18, saint Paul combine et cite avec 
beaucoup de liberté sous le rapport des expres-
sions, quoique très exactement sous celui des 
pensées, plusieurs autres textes sacrés, afin de 
démontrer que les chrétiens formant une nation 
sainte, qui appartient à Dieu, il ne leur est pas 
possible d'avoir des relations intimes avec les 
païens. — Les mots exite... tetigeritis sont 
extraits d'Isaïe, LII, 11. Le prophète, contem-
plant d'avance la fin de la captivité de Baby-
lone, presse ceux des Juifs qui seront alors en 
Chaldée de quitter ces réglons profanes, et de 
se tenir en garde contre les souillures du pa-
ganisme. Son langage convenait parfaitement 
aux chrétiens de Corinthe. — De medio eorum : 
du milieu des infidèles. — Et ego recipiam... 
( vers. 18 ). I l est difficile de déterminer la pro-
venance réelle de cette citation. Le texte qui lui 

ressemble le plus se trouve dans Jérémie, XXXII, 
37; mais nous avons en outre ici des échos 
de Jérémie, xxx i , 9, d'Isaïe, XLIII, 6, de Deut. 
XXXII, 6 , 9 , etc. Quoi qu'il en soit, il est cer-
tain que, sous la loi ancienne, Jéhovah avait 
adopté les Israélites pour ses flls (cf. Eom. ix,4), 
et que ce privilège appartenait davantage encore 
aux chrétiens (cf. Rom. VIII, 15-16). 

CHAP. V I I . — 1. Récapitulation et conclusion. 
— Sas... promissiones : les promesses contenues 
dans les divers textes qui viennent d'être allé-
gués. — Puisque les chrétiens sont les temples 
et les enfants de Dieu, ils doivent vivre dans 
une entière sainteté, évitant avec soin tout ce 
qui pourrait profaner soit leurs corps (.ab... in-
quinamento corporis ), comme le ferait l'impn-
diclté, soit leurs âmes (et spiritus), comme le 
feraient l'orgueil, l'avarice, etc. Cf. I Cor. vu, 34. 
— Perftcientes... Au baptême, la sanctification 
du chrétien est commencée ; il doit travailler à la 
perfectionner sans cesse. — In timoré... Non 
pas la crainte servile, mais oelle qui, associée 
à l'amour filial, produit d'excellents résultats 
moraux. 

§ V. — Explications de saint Paul au sujet de 
sa première épître, de manière à rendre 
complète sa réconciliation avec les Corin-
thiens. V I I , 2-16. 

Dans cette page, pleine d'affection paternelle 
et de touchantes insinuations, l'apôtre reprend 
l'exposé de ses impressions récentes, qu'il avait 
interrompu à la fin du chap. π pour entrer dans 
des considérations d'un ordre plus général. I l 
montre qu'il n'y avait plus aucune raison pour 
que la bonne entente qui existait autrefois entre 



2. Capite.nos. Neminem lsesimus, ne-
minem corrupimus, neminem circumve-
niinus. 

3. Non ad condemnationem vestram 
dico, preediximus enjm quod in cordi-
bus nostris estis, ad comnjoriendum et 
ad convivendum. 

4. Multa mihi fiducia est apud vos, 
multa mihi gloriatio pro vobis ; repletus 
sum consolatione, superabundo gaudio 
in omni tribulatione nostra. 

δ. Nam et cum venissemus in Mace-
doniam, nullam requiem habuit caro 
nostra, sed omnem tribulationem passi 
sumus : foris pugnse, intus timorés. 

6. Séd qui consolatur humiles, conso-
latus est nosJDeus in adventu Titi ; 

. 7. non solum autem in adventu ejus. 

2. Accueillez-nous. Nous n'avons fait 
tort à personne, nous n'avons nui à 
personne, nous n'avons exploité per-
sonne. -. , 

3. Je ne dis pas cela pour vous con-
dainner, car j'ai déjà dit <lue v o u s êtes 
dans nos cœurs à la mort et à la vie. 

4. J'ai une grande confiance en vous, 
je me glorifie beaucoup de vous ; je Suis 
rempli de consolation, je surabonde de 
joie parmi toutes nos tribulations. 

5. En effet, à notre arrivée en Macé-
doine, notre chair n'a eu aucun repos, 
mais nous avons souffert toute sorte de 
tribulations : au dehors des combats, 
au dedans des craintes. 

6. Mais celui qui console les humbles, 
Dieu nous a consolés par l'arrivée de 
Tite; 

7. et non seulement -par son arrivée, 

lui et les Coriùthlens ne redevînt pas ce qu'elle 
avait été. 

1» Les vrais sentiments de Paul envers sa 
chère Église de Corinthe. V I I , 2-7. 

2-4. I l n'a pas cessé d'aimer ses flls spirituels, 
d'avoir confiance en eux, d'être fier à leur sujet. 
— Capite nos ( χωρήσατε ημδς) , Cette petite 
phrase a été diversement interprétée. Selon les 
uns : Comprenez-moi bien. Selon d'autres : Don-
nez - moi toute votre attention. Mieux, à la suite 
des anciens commentateurs grecs : Faites-moi 
de la place (c'est le sens littéral du grec); 
c.-à-d., donnez-moi une large place dans votre 
coeur. Comp. v i , 12, où l'apôtre s'est précisément 
plaint de ne plus posséder cette place.— Nemi-
nem..., neminem... Répétition émue, énergique. 
Paul insiste sur ce fait que les Corinthiens ne 
peuvent avoir aucun grief contre lui, puisqu'il 
n'a fait tort à aucun d'entre eux. Des trois 
verbes lsesimus, corrupimus, cirùumvenimus, 
le premier paraît se rapporter à des préjudices 
personnels, le second à une mauvaise doctrine, 
le troisième à des gains illicites tirés de la pré-
dication. — Non ad condemnationem... (vers. 8). 
En s'excusant ainsi, l'apôtre ne veut pas dire 
que les Corinthiens l'avaient cru coupable de ces 
fautes. L'amour qu'il a pour eux (in cordibus... 
estis...), la franchise avec laquelle il leur a parlé 
(multa fiducia..., vers. 4 ) , la fierté qu'ils lui 
inspirent (multa... gloriatio...), la joie intense 
qu'il a ressentie en recevant de bonnes nouvelles 
à leur sujet (superabundo gaudio...), ne lui 
permettaient pas de les juger d'une manière si 
défavorable. — Le verbe prœdiximus (c.-à-d. 
« antea diximus » ) fait allusion à v i , 11-12». 
Cf. m , 2. — Par les mots ad commoriendum 
et ad... Panl veut dire que les Corinthiens sont 
entrés si avant dans son cœur, que ni la vie ni 
la mort ne pourraient désormais les en arracher : 
qu'il vive ou qu'il meure, il les aimera toujours; 

Moins bien, selon quelques interprètes : Je vous 
affectionne tellement, que Je voudrais vivre et 
mourir avec tous. — Fiducia (vers. 4). Le grec 
παρρησία marque la sainte liberté de langage 
(voyez Maro. v m , 32; Act. i l , 19; iv, 13, etc.) 
dont l'apôtre usait envers les Églises fondées par 
lui. Il leur déclarait toujours ouvertement les 
abus qu'il remarquait chez elles, et cela même 
était un signe de son affection apostolique. — 
Superabundo... Phrase célèbre,digne de saint Paul. 
Bile est développée dans les versets suivants. 

5 -7. Tribulations et consolations. — Et cum... 
in Macedonia. La conjonction « et » (même, 
aussi) nous reporte à n , 12. Paul avait beau-
coup souffert, non seulement à Troas, avant 
de s'embarquer pour la Macédoine, mais encore 
après son arrivée dans cette province. — Le 
trait riullam requiem habuit... relève l'inten-
sité de son affliction. Caro nostra : l'homme 
naturel, envisagé dans la partie inférieure de 
son être. Plus haut, i i , 13, l'apôtfe a déclaré 
qu'à Troas il avait souffert dans son esprit, 
son πνεϋμχ. D'où il suit qu'il avait été broyé 
tout entier -par la peine. — Foris..., intus... 
Quelques détails pathétiques sur ses tribulations 
macédoniennes. Au dehors, des conflits perpé-
tuels avec les ennemis dn chrlstlanlme, les Juifs 
et les païens; au dedans, des préoccupations 
sans nombre au sujet des jeunes chrétientés. — 
Sed qui... (vers. 6). Dieu n'avait pas abandonné 
son ministre dans ces circonstances douloureuses. 
— Humiles : ceux qui ne comptent pas sur eux-
mêmes, mais uniquement sur le secours d'en 
haut. — In adventu... L'apôtre avait longuement 
attendu le retour de son cher disciple, qu'il 
avait envoyé à Corinthe pour Juger de l'effet 
produit par sa première lettre. Cf. n , 12-13. 
Enfin Tite le rejoignit et le mit an comble de 
la joie, grâce surtout aux excellentes nouvelles 
qu'il lui apportait : non solum... (vers. 7). — 



mais encore par la consolation qu'il a 
reçue de vous ; car il m'a raconté votre 
désir, vos pleurs, votre zèle pour moi, 
de sorte que ma joie a été plus grande. 

8. En effet, bien que je vous aie 
attristés par ma lettre, je ne le regrette 
pas ; et si j'en ai eu du regret, en voyant 
que cette léttre vous avait attristés, 
quoique pour peu de temps, 

9. maintenant j'ai dé la joie, non de 
ce que vous avez été attristés, mais de 
ce que votre tristesse vous a portés à la 
pénitence. Vous avez été attristés selon 
Dieu , en sorte que vous n'avez reçu de 
nous aucun dommage. 

10. Car la tristesse qui est selon Dieu 
produit pour le salut une pénitence 
stable; mais la tristesse du siècle pro^ 
duit la mort. 

11. Voyez, eii effet : votre tristesse 
selon Dieu, quel empressement elle a 
produit en vous; bien plus, quelles 

Qua consoUttus est. Tite, qui avait partagé les 
angoisses de son maître, avait été le premier 
consolé en arrivant à Corinthe. — Referma'... 
Petite description très vivante de ses récite en-
thousiastes, à son retour auprès de Paul.—Desi-
OeHurn : l'ardent désir (έπιπόβησιν) qu'éprou-
vaient les Corinthiens de revoir leur "père spiri-
tuel.— Fletum : les larmes abondantes ( à Syp μόν) 
par lesquelles ils avalent manifesté leur regret 
de l'avoir offensé. — JEmulationem ; leur zèle 
à prendre sa défense contre ses adversaires, à 
lui obéir ponctuellement, etc. 

2» Explications amicales au sujet de la pre-
mière épître. V I I , 8-16. 

Consolé par la conduite des Corinthiens, 
« Paul veut de son côté témoigner sa satisfac-
tion et sa reconnaissance, et 11 est naturellement 
amené à parler du ton de sa précédente lettre » . 

8-9. Cette lettre a contristé ceux auxquels 
elle était destinée; mais cela même a tourné à 
leur plus grand bien. — JStsi contriatavi. L'apôtre 
comprend aisément qu'un tel résultat ait été 
produit, et pourtant il avoue ne pas regretter 
maintenant d'avoir écrit sa lettre : non me 
pœnitet. — Au lieu de etsi pœniteret, mieux vau-
drait : t etsi pœnitebat » , bien que Je l'aie regretté, 
Saint Paul avait donc ressenti un mouvement 
réel de tristesse, de regret, en composant et 
en envoyant aux fidèles de Corinthe cette lettre 
par laquelle il savait qu'il les affligerait profon-
dément. — Ad horam. Trait délicat ; l'apôtre 
aurait voulu, si cela avait été possible, ne pas 
même les attrister pour un moment. — Nunc 
gaudeo (vers. 9). Il est actuellement tout à la 
Joie, sachant que sa lettre a produit les effets 
les plus salutaires. — Non quia..., sed quia... 
Distinction plelrie de flnesse et d'amabilité. — 
Ad pœnitentiam. C.-»-d„ de manière if éprouver 

sed etiam in consolatione qua consola-
tus est in vobis, referons nobis vestrum 
desiderium, vestrum fletum, vestram 
semulationempro me, ita ut magis gau-
derem. 

8. Quoniam etsi contristavi vos in 
epistola, non me pœnitet ; etsi pœnite-
ret, videns quod epistola illa, etsi ad 
horam, vos contristavit, 

9. nunc gaudeo : non quia contristati 
estis, sed quia contristati estis ad pœni-
tentiam. Contristati enim estis secundum 
Deum, ut in nullo detrimentum patiamini 
ex nobis. 

10. Quse enim secundum Deum tristi-
tia est, pœnitentiam in salutem stabilem 
operatur ; sœculi autem tristitia mortem 
operatur. 

11. Ecce e'nim hoc ipsum, secundum 
Deum contristari vos, quantam in vobis 
operatur sollicitudinem ; sed defensio--

nn repentir sincère de votre conduite intérieure. 
— Secundum, Deum : d'une façon conforme à la 
volonté divine. C'est précisément pour cela que 
l'épître en question n'avait causé aucun désavan-
tage spirituel : ut in nutto... Litote pour dire 
qu'elle leur avait procuré de précieux avantages. 

10 -13». La bonne et la mauvaise tristesse, et 
leurs effets bien différents. Sa dernière réflexion 
fournit & l'écrivain sacré l'occasion de s'étendre 
quelque peu sur les deux sortes de tristesses 
auxquelles le chrétien-peut se livrer, pour son 
plus grand bien ou pour son plus grand mal : 
Quai enim..., steculi autem... — Pœnitentiam... 
operatur. Tel avait été précisément le cas pour 
les Corinthiens. Comp. le vers. 8». « Tristitia de 
Iniquitate propria pœnitentiam parturit, » dit 
eaint Augustin, Serm. CCLIV, 2. — In salutem... 
Le même Père traduit fort bien l'éplthète άμβ-
ταμέλητον (stabilem) par « impcenitendam » : un 
salut que l'on ne regrette pas, un salut éternel. 
La Vulgate donne exactement le sens. I l nous pa-
raît moins bien de rattacher cet adjectif au sub-
stantif μετάνοιαν ( ι pœnitentiam » ) : un repentir 
dont on ne se repent pas, par conséquent, sinj 
cère et qui conduit au salut. — Sseeuli ( τ οΰ 
χόσμου, « m u n d i » ) . . . tristitia. Cette autre 
tristesse a sa source dans l'amour déréglé du 
monde et de ses faux blene; elle ne peut donc 
amener que des résultats funestes, résumés ici 
dans l'expression mortem, la mort éternelle, la 
damnation, par contraste avec le salut. — Ecce 
enim... (vers. 11). Revenant h la tristesse des 
Corinthiens, saint Paul signale plus complète-
ment les avantages qu'ils lui doivent. La par-
ticule « ecce » fait appel à leur expérience 
personnelle. — Les mots hoc ipsum soulignent 
d'avance la formule secundum Deum contri-
stari... (plus exactement ; « contrlstatos esse 



nem, sed indiguationem, sed timorem, 
sed desiderium, sed aemulationem, sed 
Vindictam. In omnibus exhibuistis vos 
incontaminatos esse negotio. 

12. Igitur, etsi scripsi vobis, non pro-
pter eum qui fecit injuriam, nec propter 
eum qui passus est ; sed ad manifestan-, 
dam sollicitudinem nostram, quam ha-
bemus pro vobis 

13. coram Deo ; ideo consolati sumus. 
In consolatione autem nostra, abundan-
tius magis gavisi sumus super gaudio 
Titi, quia refectus est spiritus ejus ab·· 
omnibus vobis. 

14. Et si quid apud illum de vobis 
gloriatus sum, non sum confusus; sed 
sicut omnia vobis in veritate loçuti su-
mus, ita et gloriatio nostra, quse fuit ad 
Titum, veritas facta est. 

15. Et viscera ejus abundantius in vo-
bis sunt, reminiscentis omnium vestrum, 
obedientiam, quomodo cum timoré et 
tremore excepistis· illum. 

excuses, quelle indignation,quelle crainte, 
quel désir, quel zèle, quelle vengeance! 
De toutes façons, vous avez montré que 
vous étiez purs dans cette affaire. 

12. Si donc,je vous ai écrit, ce n'a 
été ni à cause deçelui qui a fait l'in-
jure, ni à cause de celui qui l'a souf-
ferte, mais pour manifester la sollici-
tude que nous avons pour vous 

13. devant Dieu. C'est pourquoi nous 
avons été consolés. Mais, dans notre con-
solation, nous avons été encore plus ré-
jouis par la joie de Tite, parce que son 
esprit a été soulagé par vous tous. 

14. Et si je me suis glorifié de vous 
devant lui, en quelque choses, je n'en 
ai pas eu de confusion ; mais comme 
nous vous avons dit toutes choses selon 
la vérité, de même, ce dont nous nous 
sommes glorifié auprès de Tite s'est 
trouvé être la vérité. 

15. Aussi ressent-il dans ses entrailles 
un redoublement d'affection envers vous, 
se souvenant de votre obéissance à tous, 
de l'accueil que vous lui avez fait avec 
crainte et tremblement. 

vos », car le grec emploie l'aoriste). — Solli· 
citudinem; sed..., sed... Gradation ascendante 
d'un bel effet. « Sed » y a la signification de 
<ι bien plus » . Après chacun des substantifs 
écrits ou dictés par lui, l'apôtre s'aperçoit qu'il , 
n'a pas rendu toute sa pensée, et il ajoute un 
terme plus fort. On a fait cette remarque très 
juste que, des sept substantifs ainsi accumulés, 
le premier est général ( le zèle), et qne les 
autres, groupés deux à deux d'une façon lo-
gique, expliquent en quoi a consisté ce zèle. — 
Defensionem (άπολογίαν), indignaUonem. Zèle 
des chrétiens de Corinthe à l'égard d'eux-mêmes. 
En face de Tite, ils avaient fait leur propre 
apologie, attestant qu'Us détestaient le crime de 
l'incestueux, et ils avalent manifesté une vive 
Indignation de leur négligence passée. — Timo-
rem, desiderium,. Leur zèle envers saint Paul. 
Ils craignaient qu'il ne vînt à eux la verge à 
la main (cf. I Cor. iv, 21), et néanmoins Us 
désiraient ardemment le revoir bientôt. — 
ylïviuhitionem, vindictam. Leur zèle envers 
l'incestueux les avait portés à le punir sévère-
ment, selon l'ordre qu'ils avaient reçu de l'apôtre. 
— Bref, par toute leur conduite (in omnibus; 
dans le grec : « in omni » , en tout point), ils 
avaient prouvé qu'ils étaient actuellement « purs 
dans oette affaire » (incontaminatos...), Dieu 
leur ayant pardonné leur grave négligence d'au-
trefois. — Negotio : l'affaire en question ( τ ω 
πράγματι , aveo l'article), c.-à-d., l'affaire rela-
tive à l'incestueux. — Igitur, etsi... (vers. 12). 
Dans sa précédente lettre, Paul ne se proposait 
pas d'autrç but que Ces excellents résultats. — 

Comme plus haut, n, 5-6, c'est l'incestueux qui 
est désigné à mots couverts par la formule 
eum qui fecit... D'où il suit que c'est le père du 
coupable qui est désigné par eum qui passus 
est. — Sed ad mcmifestandam... C'est là le motif 
prinoipal qui avait déterminé l'apôtre à écrire 
sa première épître. D'après quelques-uns des 
meilleurs témoins, le grec a ici une leçon légère-
ment différente : Pour manifester le zèle que 
vous avez pour nous chez Vous. — Coram Deo 
(vers. 13 ). Ce trait exprime la sincérité du zèle 
dont il s'agit. — Ideo consolati... Ayant pleine-
ment atteint son but, Paul avait éprouvé une 
grande consolation. 

13"-16. La joie de Tite a encore accru celle 
de son maître. Comp. le vers. 7. — L'expression 

' redondante Otmndantius magis... dénote une 
Joie extrême. — Refectus est... D'après le grec : 
Son esprit a été tranquillisé. — Si quid apud 
illum... (vers. 14). L'apôtre explique davantage 
en quoi a consisté sa Joie, par rapport à son 
disciple. Avant de l'envoyer auprès des Corin-
thiens. il lui avait fait d'eux un grand éloge, 
dont Tite avait constaté de ses propres yeux 
la vérité. — Non sum confusus : comme il 
arrive lorsqu'on a dit beanooup de bien de 
quelqu'un, et que ces louanges sont démon-
trées fausses ou exagérées. — Sicut omnia... 
in veritate... Paul revient en passant sur sa 
parfaite sincérité. Cf. I, 12 et ss. Toujours véri-
dique dans son enseignement, il ne l'avait pas 
été moins en faisant l'éloge des Corinthiens 

. devant Tite : gloriatio... veritas... — Et viscera... 
abundantius... (yen. 15). C.-à-d. : Son cœur vous 



16. Je me réjouis de ce qu'en toutes ι 16. Gaudeo quod in omnibus confido 
choses je puis me confier en vous. | in vobis. 

CHAPITRE V I I I 

1. Nous vous faisons connaître, mes 
frères, la'grâce de Dieu qui a été accor-
dée aux Églises de Macédoine. 

2. C'est qu'ayant été éprouvés par de 
nombreuses afflictions, ils ont ressenti 
une joie très vive, et que leur profonde 
pauvreté a répandu avec abondance les 
richesses de leur charité sincère. 

3. Car je rends ce témoignage, qu'ils 
ont donné de leur propre mouvement 
selon leur pouvoir, et même au delà de 
leur pouvoir; 

4. nous conjurant avec beaucoup d'ins-
tance la grâce de prendre part à l'as-
sistance destinée aux saints. 

5. Et non seulement ils ont agi comme 

est encore plus dévoué qu'avant son séjour 
parmi vous. La cause de ce redoublement d'af-
fection consistait dans la prompte obéissance 
dont Tite avait été témoin et qu'il aimait à se 
rappeler (.reminiscemUs). — Cum timoré... Les 
lldèles de Corinthe avaient donc témoigné un 
profond respect au délégué de Paul. — Gaudeo 
quod... Compliment délicat, pour terminer cette 
partie apologétique. L'apôtre sait qu'il peut se 
fler en toutes choses & ses enfants de Corinthe. 

SECONDE PARTIE. 

Un petit sermon de charité. V I I I , 1-IX, 15. 

Maintenant qu'il a rétabli « ses bons rapports » 
avec les Corinthiens, saint Paul peut aborder 
une question1 pratique dont il les avait déjà 
entretenus dans sa première épitre ( I Cor. xvi, 
1 et ss.; cf. Rom. xv, 25 et ss.), mais sans 
beauooup de succès, parait-il. Il s'agit de la col-
lecte qu'il faisait alors pour l'Église de Jérusa-
lem. I l renouvelle ses instances, qu'il rend plus 
pressantes que jamais. Ici encore, on admire 
tout ensemble son esprit de foi, son tact par-
fait et sa grande habileté. 

§ I. — Manière dont la collecte proposée 
devra se faire. V I I I , 1-24. 

1° Bel exemple donné par les Églises de Ma-
cédoine. V I I I , 1-6. 

, CHAP. VII I . —1-6. En citant cet exemple aux 
Corinthiens, Paul met en relief toutes les cir-
constances capables de le rendre plus stimulant. 
— Gratiam Dei. Cette grâce spéciale est déter-
minée dans les lignes suivantes. C'est elle qui 
avait inspiré aux. chrétiens de Macédoine une 

1. Notam autem facimus vobis, fra-
tres, gratiam Dei, quœ data est in eccle-
siis Macedonise : 

2. quod in multo experimento tribula-
tionis, abundantia gàudii ipsorum fuit, 
et altissima paupertas eorum abundàvit 
in divitias simplicitatis eorum. 

3. Quia secundum virtutem, testimo-
nium illis reddo, et supra virtutem vo-
luntarii fuerunt; 

4. cum multa exbortatione obsecrantes 
nos gratiam, et communicationem mini-
sterii, quod fit in sanctos. 

5. Et non sicut speravimus, sed se-

très grande générosité pour secourir leurs frères 
pauvres de Jérusalem. — Quse data est. Quel-
ques manuscrits grecs ajoutent : « mihi » ; la 
grâce qui m'a été donnée. Cette leçon a contre elle 
tous les meilleurs témoins anciene. — Le vers. 2 
se compose de deux propositions parallèles, dont 
chacune manifeste à un point de vue différent 
la correspondance des Macédoniens aux inspira-
tions divines. D'abord, in multo experimento...; 
quoique placés dans le creuset de l'épreuve, 
ils avalent supporté leurs maux avec joie. En 
second lieu, altissima paupertas... ; très pauvres 
eux-mêmes, ils avaient trouvé le moyen de faire 
de riches aumônes. Les tribulations des Églises 
de Macédoine sont également signalées au livre 
des Actes, xv i , 20 et ss., xvn, 20 et ss., et dans 
la première épître aux Thess., i , 6 ; π , 14 et ss. — 
Le mot simplicitatis désigne cette qualité des 
bons cœurs, en vertu de laquelle ils donnent sans 
compter, et sans penser & eux-mêmes, mais seu-
lement aux misères à soulager. — Secundum 
virtutem..., et supra... Dans les vers. 3-5, l'apôtre 
« renchérit encore » sur l'éloge des Macédo-
niens, qui avaient donné au delà de leurs 
moyens, se gênant et se privant pour secourir 
d'autres pauvres. — Voluntarii... Leurs libéra-
lités avalent été très spontanées. — Cum... 
exhortatione. Ils avalent fait beaucoup d'ins-
tances auprès de saint Paul, pour qu'il leur 
permît de prendre part à cette collecte (com-
municationem). — In sanctos : les chrétiens de 
Palestine. — Ici comme en d'autres passages, 
le substantif ministerii (διακονίας) désigne un 
service pécuniaire rendu aux papvres. — Et 
non sicut... ( vers. 5 ). Non contents de se mon-
trer généreux au delà des espérances de Paul, 



metipsos dederunt primum Domino, 
deinde nobis per voluntatem Dei ; 

6. ita ut rogaremus Titum, ut quemad-
modum cœpit, ita et perficiat in vobis 
etiam gratiam istam. 

7. Sed sicut in omnibus abundatis 
fide, et sermone, et scientia, et omni 
sollicitudine, insuper et caritate vestra 
in nos, ut et in hac gratia abundetis. 

8. Non quasi imperans dico, sed per 
aliorum sollicitudinem, etiam vestrse 
caritatis ingenium bonum comprobans. 

9. Scitis enim gratiam Domini nostri 
Jesu Christi, quoniam propter vos ege-
nus factus est, cum esset dives, ut illius 
inopia vos divites essetis. 

10. Et consilium in hoc do; hoc enim 
vobis utile est, qui non solum facere, 
sed et velle cœpistis ab anno priore. 

nous l'avions espéré, mais ils se sont 
donnés premièrement eux-mêmes au 
Seigneur, et ensuite à nous, selon la 
volonté de Dieu ; 

6. de sorte que nous avons prié Tite, 
d'achever auprès de vous cette bpnne 
oeuvre, comme il a commencé. 

7. Ainsi, de même que voiis excellez 
en toutes choses, en foi, en parole, en 
science, en zèle à tous égards, et de plus 
en affection pour nous, faites en sorte 
d'exceller aussi en cette bonne oeuvre. 

8. Je ne dis point cela par comman-
dement, mais pour éprouver, par le zèle 
des autres, la sincérité de votre charité. 

9. Car vous connaissez la bonté de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, étant 
riche, s'est fait pauvre pour vous, afin 
que vous fussiez riches par sa pauvreté. 

10. C'est un conseil que je donne sur 
ce point ; car cela vous convient, à vous 
qui n'avez pas seulement commencé à 
agir, mais qui en avez eu la volonté 
dès l'an passé. 

les Macédoniens s'étaient d'abord livrés eux-
mêmes entièrement à Notre - Seigneur Jésus-
Christ (sernetipsos... Domino), puis ils s'étaient 
mis à la disposition de l'apôtre avec tout ce 
qu'ils possédaient (.deinde nobis) : double marque 
de leur esprit surnaturel et de leur pureté 
d'intention, car cela revient à dire qu'ils avalent 
agi ainsi par amour pour Jésus et par affection 
pour son ministre. — Per voluntatem· Dei : sous 
l'Impulsion de Dieu, qui avait mis en eux cet 
esprit de libéralité ohrétienne. — Ita ut roga-
remus... (vers. β). Vivement touché par oe résul-
tat Inattendu de sa quête, et désireux de la 
mener à bonne fin, saint Paul avait pressé son 
disciple de la continuer assidûment à Corinthe. 
— Gratiam istam. Sur cette expression pour 
désigner l'aumône, voyez I Cor. xvi , 8 et le 
commentaire. — L'adverbe etiam se rapporte 
aux autres affaires que Tite avait été chargé 
de négocier. 

2° Ce que doivent faire de leur côté les Co-
rinthiens. V I I I , 7-15. 

Après son insinuation pleine d'adresse, Paul 
entre au cœur même du sujet qu'il veut traiter. 

7-9. Appel direct, quoique discret, à la géné-
rosité des fidèles. — Sed sicut... C'est un éloge 
très délicat : les Corinthiens possèdent déjà de 
nombreuses vertus chrétiennes ; qu'ils y ajoutent 
celle d'une charité généreuse. — Sermone et 
scientia. Voyez I Cor. i, 5 et les notes. — Solli-
citudine : le zèle d'un chrétien pour sa propre 
perfection et pour la sanctification du prochain. 
— In hac gratia : dans cette œuvre de charité. 
Comp. le vers. 6. — Non quasi imperans... 
(vers. 8). L'apôtre se hâte de faire cette réserve, 
afin de ne gêner personne. Ce n'est pas un ordre 
qu'il donne en parlant ainsi, mais un simple 

conseil ( comp. le vers. 10 ). Toutefois, le conseil 
est aussi pressant et aussi documenté que pos-
sible. — Sed... comprobans (mieux : « probans » ) . 
En signalant aux Corinthiens la sainte ardeur 
de leurs frères de Macédoine (per aliorum sol-
licitudinem), il s'est proposé surtout d'éprouver 
la sincérité ( το γνήσιον, « ingenium bonum » ) 
de leur charité envers leurs frères. En effet, la 
charité se traduit par les actes. Cf. I Joan. ni, 16 
et ss. — Scitis enim... (vers. 9). Il n'est pas 
nécessaire de commander sur le point en ques-
tion, car, bien avant l'exemple des Macédo-
niens, 11 y a eu celui de. Notre-Seigneur Jésus-
Christ, qui a donné pour nous tout ce qu'il 
possédait. Sa conduite nous dit clairement ce 
que nous avons à faire. Ce texte est magnifique 
dans sa brièveté, maint orateur chrétien l'a fait 
valoir avec succès. — Gratiam Domini... C.-à-d., 
l'amour miséricordieux du Sauveur, mobile de 
tout oe qu'il a fait et enduré pour notre salut, 
et surtout de sa pauvreté patiemment suppor-
tée. — Egenus factus... ( έπτώχευσεν) : naissant 
dans une étable, travaillant de ses mains, n'ayant 
pas où reposer sa tête, vivant d'aumônes, etc. 
— Cum esset dives. Infiniment riche, puis-
qu'il est Dieu et maître de toutes choses. — 
Propter vos..., ut... vos... En appropriant pour 
ainsi dire aux Corinthiens cet immense bienfait 
du Christ, saint Paul les excitait davantage à 
imiter sa générosité. La leçon « propter nos-
ut... nos... » est insuffisamment garantie. 

10-11. Déjà la oollecte avait été commencée à 
Corinthe; il n'y avait qu'à la continuer. — 
Consilium... do. Voyez le vers. 8. Conseil que les 
fldèles auront de grands avantages à pratiquer : 
hoc... utile... — Qui non solum,..., sed et... Il y a 
en apparence quelque chose de paradoxal dans 



11. Maintenant donc, achevez votre 
oeuvre, afin que, telle qu'a été la promp-
titude de la volonté, tel soit aussi l'ac-
complissement, selon vos moyens. 

12. Car lorsque la volonté est prompte, 
ellç est agréée selon ce qu'elle a, et non 
selon ce qu'elle n'a pas. 

13. Car il n'est pas question de soula-
ger les autres, et de vous surcharger 
vous-mêmes ; mais qu'il y ait égalité. 

14. Que, pour le moment présent, 
votre abondance supplée à leur indi-

11. Nunc vero'et facto perficite, ut 
quemadmodum promptus est animus vo-
luntatis, ita sit et perficiendi ex eo quod 
habetis. 

12. Si enim voluntas prompta; est, 
secundum id quod habet accepta est, 
non secundum id quod non habet. 

13. Non enim ut aliis sit remissio, 
vobis autem tribulatio, sed ex œquali-
tate. 

14. In prsesenti tempore vestra abun-
dantia illorum jnopiam suppléât, ut et 

cette expression, l'apôtre semblant dire que la 
simple volonté de faire une chose l'emporte sur 
l'acte, et que celui-ci peut préoéder celle-là. 
Aussi, pour supprimer la difficulté, la version 
syriaque fait-elle une inversion : « Non tantum 
velle, sed et facere. » C'était inutile, car la pen-
sée est très exacte sous la forme que lui a don-
née l'apôtre, si l'on se place au même point de 
vue que lui. Mais les commentateurs discutent 
entre eux au sujet de ce point de vue. Plusieurs 
donnent au verbe velle le sens de faire volon-
tiers, par opposition au simple facere. D'autres 
entendent par « facere » la collecte· déjà com-
mencée, et par « velle » le désir bien ar-
rêté de la continuer ; ce qui dit plus. Mais 
le grec fournit une explication meilleure 
encore. Nous y lisons ποιησαι à l'aoriste, / 
« feoisse » , θέλειν ( « velle » ) au présent, /I 
et προενήρξαστε (vous avez commencé fi 
auparavant), comme équivalent de cœplstis. \y 
C'est sur ce dernier verbe que porte la \J 
nuance principale de la pensée. En disant * 
aux Corinthiens qu'ils ont commencé au-
paravant, c'est-à-dire les premiers, Paul 
les oompare tacitement aux Macédoniens 
(cf . vers. 1 et ss.), et il affirme qu'ils ont 
devancé ceux-ci non seulement sous le 
rapport de la cotisation, déjà en partie 
réalisée ( το ποιήσαι), mais enoore de la résolu-
tion prise à cet égard ( τ ο θέλειν). Il est vrai 
que la collecte avait été à peu près suspendue 
à Corinthe, à cause des troubles intérieurs sur-
venus dans la communauté ; mais la résolution 
de la continuer n'avait jamais cessé : Paul ex-
prime le désir que cette résolution soit pro-
chainement remise en œuvre : nunc... et facto... 
(vers. 11). — Promptus... animus... Dans le 
grec : Afin que, de même qu'il y a de l'empres-
sement pour vouloir, ( i l y ait ) aussi l'exécution. 

— Ex eo quod... C.-à-d., en conformité avec vos 
ressources. Cette pensée Importante va recevoir 
quelques développements. 

12-15. Chacun doit donner selon ses moyens. 
— Si enim voluntas... Principe très général. 
En fait d'aumônes, ce qui est requis avant tout, 
c'est la bonne volonté ; quant au don proprement 
dit, Dieu ne l'apprécie pas d'après sa valeur 
absolue, mais d'après les ressources de celui qui 
le fait. Cf. Marc, xn, 41 et ss.; Luc. xxi, 2 et ss. 
— Expliquant les derniers mots du vers. 12, 
l'apôtre ajoute -. Non.,, ut.,, (vers, 13), Il indique 

par là même le but de la collecte : c'est d'éta-
blir une oertaïne égalité entre les chrétiens au 
point de vue des biens temporels (ex œqua-
litate, d'après le principe de l'égalité). — Aliis 
remissio : du soulagement sous le rapport des 
maux qui accompagnent la pauvreté. VoMs (à 
vous qui faites l'aumône) tribulatio : la gêne et 
la souffrance. Cet état de choses serait tout à 
fait opposé à l'égalité souhaitée, qui existerait 
au contraire dans une certaine mesure, si les riches 
donnaient leur superflu aux pauvres.—L'auteur 
explique ce qu'il entend par la formule « ex sequa-
litate» : In prsesenti... vestra... (vers. 14). Le 

avec la citadelle de l'Acrocorinthe. 

verbe suppléât manque dans le grec ; il complète 
fort bien le sens de la phrase. Il y a deux manières 
d'interpréter la réciprocité dont parle ici saint 
Paul. D'après les anciens commentateurs et la plu-
part des auteurs modernes ou contemporains, il 
est question des biens temporels dans le premier 
membre du verset, des biens spirituels dans le 
second : si les Corinthiens soulagent l'indigence 
des chrétiens de Jérusalem, ceux-ci prieront pour 
eux en esprit de reconnaissance, et leur obtien-
dront de Dieu une large part aux mérites de 
leurs bonnes œuvres et aux faveurs célestes dont 
ils Jouissaient abondamment. D'après quelques 
autres exégètes, 11 s'agirait de part et d'autre des 
biens temporels. L'apôtre, pensant aux « nom-
breuses vicissitudes de la fortune humaine », 
dirait aux Corinthiens : L'avenir est incertain ; 
demain vous pourrez être à votre tour dans le 
besoin; donnez donc généreusement, afin de 
recevoir généreusement aussi. Cette seconde 
Interprétation est certainement bonne en elle-
même ; néanmoins, elle contient un motif qui 
semble trop humain pour que saint Paul l'ait 



illorum abundantia vestrœ inopiœ sit 
supplementum, ut fiât sequalitas, sicut 
scriptum est : 

15. Qui multum, non abundavit; et 
qui modicum, non minoravit. 

16. Gratias autem Deo, qui dédit 
eamdem sollicitudinem pro vobis in 
corde Titi ; 

17. quoniam exhortationem quidem 
suscepit, sed cum sollicitior esset, sua 
voluntate profectus est ad vos. 

18. Misimus etiam cum illo fratrem, 
cujus laus est in evangelio per omnes 
ecclesias; 

19. non solum autem, sed et ordinatus 
est ab ecclesiis cornes peregrinationis 
nostrse, in hanc gratiam quse ministra-
tur a nobis ad Domini gloriam, et desti-
natam voluntatem nostram ; 

gence, afin que leur abondance supplée 
aussi à votre indigence, et qu'ainsi il 
y ait égalité, selon ce qu'il est écrit : 

15. Celui qui recueillait beaucoup 
n'avait pas plus ; et celui qui recueil-
lait peu n'avait pas moins. 

16. Grâces soient rendues à Dieu de 
ce qu'il a mis la même sollicitude pour 
vous dans le cœur de Tite ; 

17. car il a accueilli ma prière, et 
même, étant encore plus empressé, il 
est parti de son propre mouvement pour 
aller vous voir. 

18. Nous avons envoyé aussi avec lui 
un frère, dont la louange, en ce qui 
concerne l'évangile, est répandue dans 
toutes les églises ; 

19. et non seulement cela, mais il a 
été choisi par les églises comme notre 
compagnon de voyage, dans cette œuvre 
de charité que nous administrons pour 
la gloire du Seigneur et en témoignage 
de notre bonne volonté. 

mêlé à des considérations d'un ordre si relevé. 
La première nous paraît donc seule acceptable. — 
Sieut scriptum... Paul applique à ce qu'il vient, 
de dire un texte de l'Exode, xvi, 18, cité libre-
ment d'aprèe les LXX : Qui multum (s.-ent. 
a collegit » ) , non...; et qui... (vere. 16). C'est 
une excellente accommodation. De même qne, 
par l'effet d'un miracle renouvelé chaque Jour 
pendant quarante ans dans le désert, les Israé-
lites avaient tous autant de manne qu'il leur en 
fallait pour leur nourriture quotidienne, quelque 
quantité qu'ils en eussent d'ailleurs recueillie, 
de même la charité chrétienne orée une cer-
taine égalité, de sorte que chacun possède ce 
dont il a besoin sous le double rapport tempo-
rel et spirituel. 

3° Les quêteurs. V I I I , 16-24. 
Paul recommande aux Corinthiens les. trois 

disciples qu'il allait envoyer bientôt chez eux 
pour recueillir leur cotisation. 

16-17. Tite. Déjà il a été mentionné plus haut 
comme étant spécialement chargé de cette mis-
sion (comp. le vers. 6); l'apôtre ajoute encore 
quelques mots d'éloge à son sujet. — Gratias 
autem... Dans les généreuses dispositions de son 
disciple envers l'Église de Corinthe, Paul, qni 
envisageait tout au point de vue de la fol , 
voyait un bienfait spécial du Seigneur: de là 
cette prière d'action de grâces. — Eamdem : 
un zèle semblable à celui de l'apôtre lui-même. 
— Exhortationem... suscepit, sed... (vers. 17). 
Tite avait reçu de son maître le mandat officiel 
d'aller à Corinthe dans le but indiqué; mais 
son désir de se rendre utile aux Corinthiens 
était tel, qu'il eût été prêt à partir de son 
propre mouvement. — Profectus est. En fait, 
le départ n'avait pas encore eu lieu ; il est 
même très probable qne c'est Tite qui porta 

cette lettre à Corinthe. Mais l'auteur se place 
par anticipation au moment où elle devait être 
entre les mains des destinataires. De même aux 
vers. 18 et 22. 

18-21. Un autre disciple. — Fratrem, cujus 
laus... Nous Ignorons quel était ce chrétien, 
alors si avantageusement connu dans toutes les 
Églises. Saint Jean Chrysostome, citant les con-
jectures faites de son temps sur ce point, 
nomme saint Luc et saint Barnabé ; saint Jérôme 
adopte la première opinion sans hésiter, et beau-
coup de commentateurs l'ont admise après lui. On 
a pensé aussi à Silas, mais sans raison sérieuse. 
Peut-être faudrait-il chercher le personnage en 
question parmi les disciples mentionnés Act, xx, 
4, à l'occasion du voyage que faisait alors saint 
Paul ; mais cela même n'est qu'une hypothèse. — 
In evangelio (scil. « propagando » ) . Il avait brillé 
par son zèle à prêcher et à propager l'évangile. , 
— Non solum autem... (vers. 19). Au premier 
titre, il joignait celui d'avoir été désigné préci-
sément ponr cette affaire par les Églises de 
Macédoine, et 11 devait accompagner Paul à 
Jérusalem, lorsqu'il y porterait le produit de la 
quête: ordinatus est... Le grec emploie le mot 
χειροτονηθείς, qui représente étymologique-
ment l'imposition. des mains. Tontefols, il ne 
s'agit pas ici d'une ordination conférée par ce 
geste, mais d'une simple élection et délégation 
dans le sens indiqué. — In hanc... Il faudrait : 
« in hac gratia » ; en oe qui concernait la col-
lecte. Voyez vin, 4 et les notes.— S'ils dépendent, 
comme cela paraît probable, de ministratur a 
nobis, les mots ad gloriam Dei et... marquent 
le double motif pour lequel saint Paul s'em-
ployait à cette œuvre de charité : c'était pour 
procurer la gloire de Dieu et pour témoigner 
son affection à see frères. — Destinatam vol-un· 



20. Nous tâchons d'éviter en cela que 
personne ne nous blâme, au sujet de cette 
abondante collecte dont nous sommes 
les dispensateurs. 

21. Car nous nous préoccupons de ce 
qui est bien, non seulement devant Dieu, 
mais aussi devant les hommes. 

22. Nous avons encore envoyé avec 
eux notre frère, dont nous avons sou-
vent éprouvé le zèle en de nombreuses 
occasions, et qui est encore beaucoup 
plus zélé maintenant, à cause de sa 
grande confiance en vous, 

23. soit à l'égard de Tite, qui est mon 
compagnon et mon coopérateur auprès 
de vous, soit à l'égard de nos frères, 
qui sont les apôtres des églises et la 
gloire du Christ. 

24. .Donnes-leur donc, en face des 
églises, la preuve de votre charité, et 
montrez que nous avons sujet de nous 
glorifier de vous. 

tatem... Simplement dans le grec : προΟυμίαν 
ήμών, notre empressement. — imitantes 
hoc... (vers. 20). L'apôtre lnelnue très habile-
ment qu'il tenait, dans une affaire si délicate, 
à ne fournir aucun prétexte aux accusations de 
ses adversaires (ne quis vituperet...). C'est pour-
quoi il était heureux d'être accompagné par des 
hommes à l'abri de tout soupçon. — In hac 
plenitudine. C.-à-d., au sujet de cette riche 
collecte. — Providemus enim... (vers. 21). Cette 
parole est empruntée au livre des Proverbes, 
m , 4, d'après la version des LXX. Excellent 
principe, surtout pour un prédicateur de l'évan-
gile, qui doit se préoccuper non seulement de 
plaire à Dieu, mais aussi de Jouir d'une réputa-
tion immaculée. Cf. Matth. v, 16 ; Eom. xu, 17. 

22. Un troisième disciple. — Et fratrem... Il 
est pareillement inconnu. On l'a parfois iden-
tifié à Apollos, à Sosthènes (cf. I Cor. ι, 1), etc. 
— Quem probavlmus... ssepe... Ce disciple avait 
donc vécu dans la société de l'apôtre, et lui 
avait fourni l'occasion d'apprécier son zèle. — 
Nunc... sollicitiorem : encore plus zélé, parce 
qu'il allait exercer son ministère chez les Corin-
thiens, envers lesquels il était animé du senti-
ment d'une grande confiance. Compliment plein 
d'adresse, qui ne pouvait manquer de concilier 
d'avance à ce disciple la faveur des ohrétiens 
de Corinthe. ' 

23-24. Ils sont recommandés tous les trois 
simultanément. — Sive pro..., sive... La phrase 
est elliptique, et c'est par suite d'une ponctua-
tion inexacte que, dans nos éditions de la Vul-
gatey elle est rattachée à la proposition précé-

20. devitantes hoc, ne quis nos vitu-
peret in hac plenitudine quse ministratur 
a nobis. 

21. Providemus enim bona non solum 
coram Deo, sed etiam coram hominibus. 

22. Misimus autem cum illis et fra-
trem nostrum, quem probavimus in mul-
tis ssepe sollicitum esse, nunc autem 
multo sollicitiorem, confidentia multa in 
vos, 

23. sive pro Tito, qui est socius meus 
et in vos adjutor, sive fratres nostri, 
apoetoli ecclesiarum, gloria Christi. 

24. Ostensionem ergo quse est cari-
tatis vestrse, et nostrse glorise pro vobis, 
in illos ostendite in faciem ecclesiarum. 

dente par une simple virgule, tandis qu'elle 
devrait en être séparée par un point. On peut, 
sous-entendre à deux reprises le verbe « scribo », 
et traduire : Soit (que J'écrive) au sujet de 
Tite, (il est) mon compagnon et mon collabora-
teur auprès de vous; soit (que j'éorlve) au 
sujet de mes frères, ( i ls sont) les envoyés des 
Églises, la gloire dn Christ. Ou plus simple-
ment : Soit quant à Tite, ( i l est)...; soit quant 
à mes frères, (ils eont)... Paul résume donc 
l'éloge des trois quêteurs (fratres mei, le second 
et le troisième disciple) en quelques mots ca-
pables d'impressionner favorablement les Corin-
thiens à leur égard. — Apostoli. Au sens pri-
mitif de l'expression : des envoyés. — Gloria 
Christi. C.-à-d., des hommes qui font honneur 
à Jésus-Christ par leur conduite. — Après ce 
bel éloge des trois délégués, vient une exhor-
tation toute naturelle : Ostensionem ergo... 
(vers. 24). Les mots quse est ont été ajou-
tés à tort. La locution « ostensionem... osten-
dite » signifie : Démontrez par des faits. — Ce 
que les Corinthiens devront ainsi manifester, 
c'est d'une part leur charité fraternelle envers 
les trois envoyés (caritatls...), et d'autre part 
la vérité du langage très louangeur que Paul 
tenait en toute occasion relativement à l'Église 
de Corinthe (et nostrse glorise...; d'après le grec : 
« nostrse gloriationls... » ) . — In faciem, eccle-
siarum. I l s'agit surtout de celles qui avaient 
délégné les deux disciples recommandés par 
l'apôtre (cf. vers. 18 et ss.). Le bon accueil fait 
à leurs représentants ne pouvait manquer de 
leur être agréable. 



C H A P I T R E I X 

1. Nam de ministerio quod fit in san-
ctos, ex abundanti est mihi scribere 
vobis. 

2. Scio enim promptum aniinum ve-
strum; pro quo de vobis glorior apud 
Macedones, quoniam et Achaia parata 
est ab anno prseterito ; et vestra asmu-
latio provocavit plurimos. 

3. Misi autem fratres, ut ne quod glo-
riamur de vobis, evaeuetur in hac parte, 
ut (quemadmodum dixi) parati sitis; 

4. ne cum venerint Macedones me-
cum, et invenerint vos impa.ratos, eru-
bescamus nos (ut non dicamus vos) in 
hac substantia. 

5. Necessarium ergo existimavi rogare 
fratres, ut prœveniant ad vos, et prae-

'ïi; — Les qualités et les fruits de l'aumône. 
I X , 1 -15 . 

1» Paul recommande aux Corinthiens de con-
tribuer à la collecte promptement, abondam-
ment et Joyeusement. I X , 1-7. 

Il indique par là même trois qualités essen-
tielles à l'aumône faite selon le cœur de Dieu, 
la seule qui convienne à des chrétiens. 

CHAP. IX. — 1-4. L'apôtre désire que la coti-
sation soit prête à Corinthe avant son arrivée. 
— Nam... Transition habile (vers. 1) pour re-
venir sur le fond même de la question, et pour 
ajouter quelques pressante motifs à ceux qui 
ont été présentés ci - dessus ( v m , 7-15). — De 
ministerio... in sanctos. Les détails donnée au 
chap. v in enlèvent tonte ambiguïté à cette 
expression. — Ex abundanti est. Dans le sens 
de « supervacaneum est » , il est superflu. — 
Scio enim... Ce sont les excellentes dispositions 
des Corinthiens (.promptum animum, προθυ-
μίαν; cf. νπι , 12) relativement à oette col-
lecte qui rendaient toute nouvelle exhortation 
inutile. Leur empressement avait été si grand, 
que Paul le citait aveo fierté aux Églises de 
Macédoine : pro quo de vobis... — La formule 
quoniam et Achaia... reproduit le langage dont 
se servait l'apôtre pour exciter le zèle des Ma-
cédoniens. On nommait Achaïe la province 
romaine dont Corinthe était la capitale. — 
Parata... ab anno... Ces mots ne signifient pas 
que la cotisation même était prête en Achaïe, 
mais seulement qu'on avait commencé à la pré-
parer depuis qn an (cf. v in , 10-11), Les choses-

1. Quant à l'assistance qui se prépare 
pour les saints, il est superflu de vous 
en écrire. 

2. Je connais, en effet, votre bonne 
volonté, et je me glorifie de vous à ce 
sujet auprès des Macédoniens, leur di-
sant que l'Achaïe est prête depuis l'an 
passé ; et votre zèle a excité celui d'un 
très grand nombre. 

3. Cependant j!ai envoyé nos frères, 
afin que l'éloge que nous avons fait de 
vous ne soit pas réduit à néant sur ce 
point, et que vous soyez prêts (comme 
je l'ai dit); 

4. de peur que, si des Macédoniens 
viennent avec moi et ne vous trouvent 
pas prêts, nous n'ayons (pour ne pas 
dire vous-mêmes) à rougir à ce sujet. 

5. J'ai donc estimé qu'il était néces-
saire de prier nos frères de nous devan-

étant ainsi, on conçoit fort bien que saint Paul 
ait proposé aux Macédoniens l'exemple des 
Corinthiens, puis qu'il ait préconisé chez ces 
derniers le zèle des chrétiens de Macédoine, chez 
lesquels la collecte avait été terminée plus 
promptement qu'à Corinthe. Tout était donc 
sincère dans les compliments et dans les alléga-
tions de l'apôtre. — Misi autem... (vers. 3). Tout 
en Jugeant inutile de parler longuement de 
cette quête, Paul désirait qu'elle fût achevée 
sans retard, et c'est pour cela qu'il envoyait 
auprès d'eux trois disciples. — Ne quod gloria-
mur... evaeuetur. C.-à-d., de peur que l'éloge 
que Je fais de vous ne soit démenti par les faits 
(à la lettre : ne paraisse vide ). — In hac parte : 
en ce qui concerne spécialement la collecte. — 
Ne cum venerint... (vers. 4). Autre manière 
très adroite de provoquer l'émulation des Corin-
thiens. — Macedones. Quelques chrétiens délé-
gués par les Églises de Macédoine, pour accom-
pagner saint Paul à Jérusalem, lorsqu'il y por-
terait les aumônes recueillies. — Le trait ne 
dicamus vos est plein de finesse. — In hac 
substantia. D'après les anciens commentateurs : 
« in hac materla gloriationls » ; ou « in hac 
parte», oomme il a été dit cl-dessus. Selon 
beaucoup d'interprètes récente : au sujet de cette 
confiance. La différence est peu sensible. 

5-7. Que l'aumône soit riche et abondante. — 
Necessarium ergo... C'est pour que ni lui ni les 
Corinthiens n'aient à rougir, que Paul envoie 
trois délégués chargés d'achever au plus tôt la 
quête. — Prœveniant. C.-à-d., qu'ils arrivent 
avant moi. — Bemdictiànem ( εΰλογίαν) est 



cer auprès de TOUS et de préparer la 
libéralité que vous avez promise, afin 
qu'elle soit prête, comme une libéralité, 
et non comme une parcimonie. 

6. Je vous le dis : Celui qui sème chi-
chement moissonnera chichement ; et 
celui qui sème abondamment moisson-
nera aussi abondamment. 

7. Que chacun donne selon qu'il l'a 
résolu dans son cœur, non avec tristesse, 
ni par contrainte ; car Dieu aime celui 
qui donne avec joie. 

8. Et Dieu est puissant pour vous 
combler de toute grâce, de sorte qu'ayant 
toujours en toutes choses une entière 
suffisance, vous ayez abondamment de 
quoi faire toutes sortes de bonnes 
œuvres, 

9. selon qu'il est écrit : Il a répandu, 
il a donne aux pauvres ; sa justice 
demeure éternellement. 

10. Et celui qui fournit la semence 

parent repromissam benedictionem hanc 
paratam esse, sic quasi benedictionem, 
non tanquam avaritiam, 

6. Hoc autem dico : Qui parce semi-
nat, parce et metet; et qui seminat in 
benedictionibus, de benedictionibus et 
metet. 

7. Unusquisque prout destinavit in 
corde suo, non ex tristitia, aut ex neces-
sitate ; hilarem enim datorem diligït 
Deus. 

8. Potens est autem Deus omnem gra-
tiam abundare facere in vobis, ut in' 
omnibus semper omnem suffipientiam 
habentes, abundetis in omne opus ho-
num, 

9. sicut scriptum est : Dispersit, dédit 
pauperibus ; justitia ejus manet in ssecu-
lum saeculi. 

10. Qui autem administrât semen se-

aussi une belle expression pour désigner l'au-
mône , qui est vraiment une bénédiction accordée 
aux pauvres par le donateur. — Repromissam. 
Mieux, d'après le grec : promise auparavant, 
déjà promise. — Quasi..., non tanquam... Trait 
spirituel. I l est parfois des aumônes si peu libé-
rales, qu'elles attestent plutôt l'avarice de celui 
qui les fait, que sa générosité. — Hoc autem... 
(vers. β). Le verbe dico a été suppléé à bon droit 
par la Vulgate. Le grec a seulement : τούτο δέ. 
Par cette formule de transition l'apôtre veut 
rendre ses lecteurs attentifs à l'axiome impor-
tant qu'il leur cite : Qui parce..., parce... C.-à-d. : 
Telle l'aumône, telle aussi la récompense accor-
dée par le Seigneur. L'Image de la semence et 
de la récolte est toute biblique en ce sens, soit 
en bonne soit en mauvaise part.Cf.Prov.xxn, 8». 
Saint Paul l'emploie encore Gai. v i , 8-9. — 
Onusquinque (sous - entendu : « det »)... C'est la 
troisième qualité de l'aumône (vers. 7). On doit 
la faire joyeusement et de bon cœur. — Prout 
destinavit... Les Corinthiens avaient accepté avec 
empressement l'idée de cette collecte (comp. le 
vers. 2, et v in , 10-11);,Panl suppose que oha-
cun d'eux avait fixé dans son esprit la somme 
qu'il donnerait. — Non ex tristitia, aut... Ce 
sont les avares qui font l'aumône avec tristesse 
et par contrainte. — Un texte des Proverbes, 
xx i i , 8", cité d'après les L X X et sans auoune 
formule d'introduction, confirme cette recom-
mandation : Hilarem enim... Cf. Eccli. xxxv, 11. 
— Diligit... Amour qui se manifestera par une 
généreuse récompense, comme il est dit dans les 
versets suivants. 

2» Les fruits multiples de l'aumône. I X , 
8-15. 

L'apôtre a déjà touché plusieurs fois à ce 
point (cf. vers. 6b et 7*; VIII, 10«); il y revient 
pour le traiter plus à fond. 

I j - l l . Fruits temporels. — Potens est... Celui 
qui fait l'aumône avec une sainte libéralité ne 
doit pas craindre de s'appauvrir, car Dieu est 
assez puissant pour rendre au centuple tout ce 
dont on se dépouille en faveur des indigents 
(vers. 8-9 ) . — Omnem gratiam. Des bienfaits 
temporels de toute espèce, ainsi qu'il résulte du 
contexte; mais la grâce proprement dite n'est 
pas exclue. — Abundare facere... Dieu peut 
« vous combler de tant de richesses, que vous 
puissiez user d'une très grande générosité » 
(saint Jean Chrysostome) : ut in omnibus... 
omnem... in omne... Remarquez la singulière 
énergie des expressions : de toute manière ( Iv 
παν τ ί ) , en tout temps (πάν το τ ε , semper), des 
biens suffisants ( πδσαν αύτάρχειαν ) pour ac-
complir toute sorte de bonnes œuvres (ε'ίς πάν...). 
Les mots opus bonum désignent spécialement 
les œuvres de bienfaisance. — Sicut scriptum... 
(vere. 9). Saint Paul corrobore son assertion par 
un passage qu'il emprunte au Ps. cxi, 9. — 
Dispersit fait image : le juste répand ses au-
mônes à la façon d'une semence. — Justitia 
(jus. C.-à-d. Ici : sa bienfaisance. — Manet in 
sseculum (sseculi manque dans le grec). C.-à-d. 
qu'elle lui attire constamment la rémunération 
divine, de sorte que, recevant toujours, il pourra 
aussi donner toujours. — Qui autem... Dieu n'a 
pas seulement la puissance d'agir envers les 
hommes miséricordieux à la manière qui vient 
d'être indiquée ; il se conduit réellement ainsi à 
leur égard (vers. 10-11). L'écrivain sacré passe 
donc maintenant de la possibilité à l'exécution. 
— Les mots qui semen.... et panem... semblent 
être une réminiscence d'Isaïe, LV, 10, d'après la 
version des L X X . Saint Jean Chrysostome, plu-
sieurs anciens interprètes grecs et la plupart 
des auteurs contemporains coupent autrement 
la phrase : Celui qui fournit la semence au se-



minanti, et panem ad manducandum 
prsestabit, et multiplicabit semen ve-
strum, et augebit incrementa frugum 
justitise vestrse, 

11. ut in omnibus locupletati, abunde-
tis in omnem simplicitatem, quse ope-
ratur per nos gratiarum actionem Deo. 

12. Quoniam ministerium hujus officii 
non solum supplet ea quse desunt san-
ctis, sed etiam abundat per multas gra-
tiarum actiones in Domino, 

13. per probationem ministerii hujus 
glorifîcantes Deum in obedientia confes-
sionis vestrse, in evangelium Christi, et 
simplicitate communicationis in illos, et 
in omnes, 

14. et in ipsorum obsecratione pro vo-

au semeur lui donnera aussi du pain 
pour se nourrir, et il multipliera votre 
semence, et il augmentera de plus en 
plus, les fruits de votre justice, 

U . afin que, riches en toutes choses, 
vous ayez abondamment de quoi faire 
toutes sortes de libéralités, qui, par notre 
moyen, provoquent des actions de grâces 
envers Dieu. 

12. Car cette oblation, dont nous 
sommes les ministres, ne supplée pas 
seulement aux besoins des saints, mais 
elle fera rendre aussi au Seigneur de 
nombreuses actions de grâces ; 

13. par suite de cette libéralité dont ils 
ont fait l'expérience,ils glorifient Dieu de 
votre soumission à professer' l'évangile 
du Christ, et de votre générosité à faire 
part de vos- biens, soit à eux, soit à 
tous ; 

14. et ils prieront pour vous, vous 

meur et le pain en nourriture, fournira et .mul-
tipliera votre semenoe, et augmentera les fruits 
de votre Justice. De même donc que Dieu ne 
manque pas de procurer à l'agriculteur la se-
mence et la récolte ( le pain), de même il procure 
aux hommes charitables les biens dont ils ont 
besoin pour continuer de secourir les pauvres. — 
Semen vestrum. Paul donne ce nom aux aumônes 
des fidèles. Il nomme Incrementa frugum les 
avantages que le Seigneur leur accordera en 
échange de leur conduite miséricordieuse. Voyez 
le vers. 9b. — Ut in omnibus... La conjonction 
ut et le verbe abundetis n'ont rien qui leur cor-
responde dans le grec, qui porte : Étant enri-
chis de toute manière (έν παντί ) pour... — In 
omnem simplicitatem. C.-à-d., pour toute espèce 
d'œuvres charitables accomplies avec droiture et 
simplicité, sans aucune recherche d'amour-propre, 
d'égoïsme, etc. Voyez v m , 2" et les notes. — 
Quœ operatur... Transition & un fruit spécial et 
tout spirituel de l'aumône, que l'apôtre mettra 
en relief dans les vers. 12 et 13 : les dons géné-
reux des Corinthiens, transmis par lui (per nos) 
aux pauvres de Jérusalem, provoqueront dans 
les cœurs de ceux-ci de pieuses actions de 
grâces, par lesquelles Dieu sera glorifié. 

12 -15. Les fruits spirituels. Deux fruits sont 
'spécialement signalés : l'action de grâces envers 
Dieu, vers. 12-13, et des prières pour les bien-
faiteurs, vers. 14-15. — L'expression ministe-
rium hujus offlcii est remarquable, surtout dans 
le texte greo (ή διακονία της λειτουργίας ταύ-
της). En effet, le substantif λειτουργία ne peut 
désigner ioi, comme c'est partout le cas chez les 
LXX et dans le Nouveau Testament (cf. Luc. 
i , 23; Rom. xv, 16; Phil. n , 17 et 20; Hebr. 
vm , 6 et i x , 21), qu'une fonction sacrée. L'au-
mône est donc comparée à un sacrifice qui plaît 
à Dieu. Cf. Hebr. xm , 16. D'après le vers. 13, 
les Corinthiens eux-mêmes sont les ministres qui 

accomplissent ce saint rite. — Non solum sup-
plet. .. La collecte produira d'abord cet heureux 
résultat : elle pourvoira aux nécessités des chré-
tiens de Palestine. Mais elle fera plus encore : 
sed etiam abundat... Au lieu de in Domino, 
lisez simplement « Domino » : de nombreuses 
actions de grâces (offertes) au Seigneur. — Per 
probationem... (vers. 13). Ces mots, qui devraient 
être séparés du vers. 12 par deux points plutôt 
que par une simple virgule, désignent l'objet 
particulier de l'action de grâces ainsi rendue à 
Dieu. La pensée, exprimée sous une forme abs-
traite, est un peu obscure au premier regard. 
— Probationem ministerii... C.-à-d., la preuve 
que cette œuvre de charité fournissait de la 
perfection chrétienne des Corinthiens. « En re-
cevant de mains étrangères » des dons si géné-
reux, les pauvres de Jérusalem ne manqueront 
pas de louer et de glorifier Dieu, d'abord pour 
la conversion de ceux qui les leur offraient (in 
obedientia confessionis... : au sujet de la soumis-
sion que vous professez envers l'évangile du 
Christ ) , puis pour leur libéralité même (et sim-
plicitate...). La locution « obedientia confessio-
nis » équivaut à « obedientia fidei » de Bom. 
i , 7. La charité fraternelle étant l'un des pre-
miers préceptes évangéliques, les chrétiens de 
Palestine, voyant à quel haut degré elle était 
pratiquée par les Corinthiens, étaient en droit de 
conclure que ceux-ci possédaient une foi très 
complète. — Simplicitate communicationis : les 
intentions droites et pures accompagnant l'au-
mône. Voyez le verset 11. — Et in ipsorum... 
(vers. 14). Ces mots dépendent aussi de « glori-
ficantes » (cf. vers. 13). Ils indiquent le second 
fruit spirituel de la générosité des Corinthiens. 
Ceux qu'ils auront soulagés prieront pour eux 
de toutes leurs forces. — Le participe deside-
rantium, qui se rattache au pronom ipsorum, 
exprime une très vive affection (désirer, avec le 



aimant tendrement à cause de la grâce 
éminente que vous avez reçue de Dieu. 

15. Grâces soient rendues à Dieu pour 
son don ineffable. 

bis, desiderantium vos propter eminen-
tem gratiam Dei in vobis. 

15. Gratias Deo super inenarrabili 
dono ejus. 

C H A P I T R E X 

1." Moi-même, Paul, je vous conjure 
par la douceur et la modestie du Christ, 
moi qui, étant présent, suis humble 
d'apparence parmi vous, mais qui, ab-
sent, agis avec hardiesse envers vous. 

2. Je. vous prie de ne pas m'obli-
ger, quand je serai présent, d'user 
avec assurance de cette hardiesse qu'on 

1. Ipse autem ego Paulus obsecro vos 
per mansuetudinem et modestiam Chri-
sti, qui in facie quidem humilis sum 
inter vos, absens autem confido in 
vobis. 

2. Rogo autem vos ne pressens audeam, 
per eam confidentiam qua existimor au-
dere, in quosdam qui arbitrantur nos 

sens d'aimer ; non pas : désirant vous voir). — 
Cette sympathie était en outre excitée par la 
faveur merveilleuse que Dieu avait faite aux 
Corinthiens en les appelant à la foi : propter 
eminentem... — A la pensée de tous ces avan· 
tages, l'apôtre laisse lui-même échapper de son 
cœur un cri de reconnaissance : Gratias Deo 
super... (vers. 15). Les mots inenarrabili dono 
sont parallèles à « emlnens gratia » du vers. 14 ; 
ils représentent par conséquent aussi la grâce 
de la conversion au christianisme. 

TROISIÈME PARTIE 

Paul maintient énergiquement contre ses 
adversaires sa dignité d'apôtre. X, 1-XII, 
18. 
Après son instruction sur l'aumône (chap. vni 

et i x ) , il revient à son apologie personnelle,pour 
la continuer en termes pins directs, plus vifs et 
d'une manière entièrement polémique. Dans la 
première partie, il s'était adressé à la portion 
de la communauté corinthienne qui était bien 
disposée à son égard, et il avait Justifié avec 
calme sa conduite apostolique ; maintenant c'est 
& ses adversaires qu'il s'adresse directement. De 
là le changement de ton et de langage qui se 
fait remarquer dès les premières lignes du 
chap. x. Paul ne parle presque plus à la pre-
mière personne du pluriel, mais au singulier 
( « Ego » ) . Son style, qui avait été jusqu'alors 
affectueux et paternel, devient tout à coup agres-
sif, ironique, tout de feu. On ne doit pas oublier 
que ses ennemis étaient des judaïsants obstinés, 
qui mettaient en péril l'existence même de l'Église 
du Christ. En outre, leurs procédés à son égard 
étaient lâches et déloyaux ; ils l'attaquaient par 
derrière, nvec les armes de la calomnie. Essayer 
de les exhorter et de les convainore eût été 
peine perdue. Ce qu'il fallait avec eux, c'était 
la guerre ouverte et sans merci, la dénonciation 
énergique de leurs menées infâmes. En frappant 

un grand coup, l'apôtre espérait ruiner leur 
autorité ot ouvrir les yeux à ceux qu'ils avalent 
séduits. 

§ I. — Le pouvoir et Us travaux de saint Paul. 
X , 1-18. 

1" Paul saura renverser toutes les opposltlons. 
X, 1-6. 

CHAP. X. — 1-2. I l conjure ses ennemis de ne 
pas le contraindre d'user contre eux de ses armes 
apostoliques, qu'ils traitent à tort de charnelles. 
— Il y a beaucoup d'empbase dans les premiers 
mots : ipse... ego Paulus. L'apôtre se dresse fiè-
rement, avec une noble majesté qui ne redoute 
rien. Néanmoins, comme il aurait voulu mal-
gré tout employer la bonté plutôt que la rigueur 
envers ses adversaires, Il fait encore une tenta-
tive pour les ramener à de meilleurs sentiments, 
et il les invite (o&secro), par la douceur du 
Christ lui-même, à revenir à résipiscence. — 
Per mansuetudinem, et modestiam... Dans le 
grec, ces deux substantifs sont synonymes : par 
la douceur et la clémence... Sur cette mansué-
tude devenue proverbiale, voyez Matth. xi, 29-30 ; 
Is. XMI, 2 , 8 et i n , 4-7. — Qui in facie..., 
absens... Ces mots expriment un jugement très 
méchant que les ennemis de saint Paul portaient 
contre lui : Moi qui (dites-vous) suis humble 
et modeste lorsque je suis auprès de vous face 
à face, et qui me montre plein de hardiesse 
contre vous ( lisez « audeo In vos κ, au lieu de 
confido in vobis \ lorsque je suis à distance. — 
Rogo vos (vers. 2). Paul reprend sa phrase Ina-
chevée du vers. 1. — Ne... audeam... Il annonce 
qu'il sera, si on l'y force, aussi hardi de près 
qu'on affirme qu'il l'est de loin ; per... confiden-
tiam qua... ( i l faut sous - entendre « absens » 
devant le verbe audere). — In quosdam. Il y a 
un certain dédain dans l'emploi de ce pronom. 
Paul caractérisera très nettement plus bas les 
tristes personnages qu'il a ici en vue. — Tanquam 
seiundum carnem... Accusation très grave, que 



tanquam secundum carnem ambule-
mus. 

3. In carne enim ambulantes, non 
secundum carnem militamus. 

4. Nam arma militise nostrœ non car-
•rialia sunt, sed potentia Deo ad destru-
ctionem munitionum, consilia destru-
entes 

5. et omnem altitudinem extollentem 
se adversus scientiam Dei, et in captivi-
tatem redigentes omnem intellectum in 
obsequium Christi, 

6. et in promptu habentes ulcisci 
omnem inobedientiam, cumimpleta fue-
rit vestra obedientia. 

m'attribue, d'en user, dis-je, contre 
quelques-uns, qui pensent que nous nous 
conduisons selon la chair. 

3. Car, quoique vivant dans la chair, 
nous ne combattons pas selon la chair. 

4. En effet, nos armes de guerre ne 
sont point charnelles, mais puissantes 
en Dieu, pour renverser les forteresses, 
pour détruire les raisonnements, 

5. et toute hauteur qui s'élève contre 
la science de Dieu, et pour réduire toute 
intelligence en servitude, sous l'obéis-
sance du Christ ; 

6. et nous sommes prêts à punir toute 
désobéissance , lorsque votre obéissance 
sera parfaite. 

l'apôtre va réfuter aveo vigueur. Elle revenait 
à dire qu'il agissait pour des motifs humains, 
dictés par la nature, l'égoïsme, le caprice, etc. 
Cf. Bom. v in, 4. 

3-6. Ses armes sont tout à fait surnaturelles, 
et 11 les emploiera avec une force Irrésistible 
pour briser toute résistance et toute· désobéis-
sance. — In carne enim... Beprenant la calom-
nie de ses adversaires (comp. le vers. 2"), Paul 
établit une distinction très exacte et très spiri-
tuelle. Étant homme, il ne peut faire autrement 
qne « marcher dans la chair » ; c.-à-d. qu'il est 
sujet aux infirmités, au péché, à la mort comme 
tous les flls d'Adam (cf. Gai. il, 20 j Phll. I, 22-23). 
Ce qu'il nie, c'est de se laisser guider par les 
Inspirations de la chair dans sa conduite de chré-
tien et d'apôtre : non secundum carnem... Au 
lieu de répéter le verbe « ambulamus » , il en 

insère un autre, qui fait image, militamus, et 
qui dépeint mieux le caractère et la vie d'un 
prédicateur, obligé de combattre sans cesse pour 
Dieu et pour l'évangile. Cf. v i , 7 ; I Thess, v, 8 ; ' 

I Tim· i , 18, etc. — Cette métaphore est déve-
loppée dans les vers. 4 et ss. : Nam arma.» Les 
ι armes de guerre » d'un ouvrier apostolique, 
ce sont tous les moyens qu'il met à profit pour 
soumettre à Jésus-Christ des hommes et des 
pays nombreux. Au dire de ses ennemis, saint 
Paul aurait eu recours à des moyens charnels 
et terrestres ; il affirme hautement, lui, que ses 
armes sont spirituelles et surnaturelles, puis-
qu'elles sont « fortes pour Dieu » (potentia Deo) 
et qu'elles l'aident à remporter de brillantes vic-
toires : résultat impossible à obtenir dans le cas 
opposé, puisque la chair est sans puissance pour 
le bien. — Munitionum (οχυρώματων). Ces ci-
tadelles symbolisent tout ce qui met obstacle à 
la propagation de l'évangile, ainsi qu'il ressort 
des lignes suivantes. — Ce que Paul détruit, ce 
sont d'une part les desseins plus ou moins habiles 
(consilia, λογισμούς) que la sagesse humaine 
suggère au monde contre le Christ et son Église, 
et de l'autre les prétentions orgueilleuses de cette 
même sagesse (altitudinem, vers, β ; ce mot con-
tinue l'image et désigne nn retranchement), — 
Adversus scientiam... C.-à-d.,contre les vérités 
révélées par Dieu lui-même. — Autre résultat 
de cette vaillante lutte soutenue par l'apôtre : 
in caplivitatem redigentes... Après s'être emparé 
des citadelles, 11 oblige les garnisons hostiles à 
capituler. — Intellectum (νόημα) : la raison hu-
maine, si prompte à se révolter contre Dieu et 
la révélation. — In obsequium... Les ennemis 
vaincus viennent finalement se jeter aux pieds 
du Christ. — Et in promptu... (vers. 6). Troi-
sième et dernier résultat : . si quelqu'un refu-
sait de se soumettre à Jésus-Christ, l'apôtre 
le châtierait sans pitié. Dans ce verset, Paul 
pense tout à la fois à l'Église de Corinthe et 
anx faux docteurs qui la mettaient en péril. Il 
sait que l'Église se eoumettra ; c'est pourquoi il 
dit : cum impleta fuerit.... Quant aux faux 
apôtres, ils seront certainement punis (par l'ex-
communication et d'autres peines spirituelles), 
s'ils persistent dans leur rébellion. 

2° Saint Paul agira fermement et sévèrement, 
s'il le faut, lors de sa prochaine visite. X, 7-11. 

7-8. Il revendique les pleins pouvoirs d'un 



7. Jugez des choses selon l'apparence. 
Si quelqu'un se persuade en lui-même 
qu'il est au Christ, qu'il pense aussi en 
lui-même que comme il est au Christ, 
il en est ainsi de nous. 

8. Car, quand je me glorifierais Un 
peu plus de la puissance que le Seigneur 
nous a donnée pour votre édification, et 
non pour votre destruction, je n'en rou-
girais pas. 

9. Mais pour qu'on ne croie pas que 
je veux vous effrayer par mes lettres 

10. (car, dit-on, ces lettres sont 
gravés et fortes ; mais, quand il est pré-
sent, il paraît chétif de corps, et mépri-
sable en son langage), 

11. que celui qui est dans ce senti-
ment considéré que tels nous sommés 
en paroles dans nos lettres, étant absents, 
tels nous sommes par nos actes étant 
présents. 

12. Car nous n'osons pas nous égaler 
ni nous comparer à certains hommes, 

7. Quse secundum faciem sunt, videte. 
Si quis confidit sibi Christi se esse, hoc 
cogitet iterum apud se, quia sicut ipse 
Christi est, ita et nos. 

, 8. Nam, et si anipliUs aliquid gloria-
tus fuero de potestate nostra, quam 
dédit nobis Dominus in sedificationem, 
et non in destructionem vestram, non 
erubescam. 

9. Ut autem non existimer tanquam 
tërrere vos per epistolas, 

10. quoniam quidem epistolse, inqui-
unt, graves sunt et fortes, prsesentia 
autem corporis infirma, et sermo con-
temptibilis ; 

11. hoc cogitet qui ejusmodi est, quia 
quales sumus verbo per epistolas, absen-
tes , taies et présentes in facto. 

12. Non enim audemus inserere, aut 
comparare nos quibusdam, qui seipsos 

apôtre. — Quse secundum faciem... O.-à-d. : Con-
sidérez (βλέπετε) la face extérieure des choses, 
jugez d'après l'évidence, et vous verrez que je 
suis assez puissant ponr mettre mes menaces 
à exécution. — Si quis confiait... C'est là ce que 
l'apôtre demande aux Corinthiens de bien envi-
sager tout d'abord : il est le ministre de Jésus-
Christ, au moins autant que les faux docteurs 
qui se vantaient de posséder ce titre. Cf. χ ι , 8, 
13, 22-23.— Christi... esse. C.-à-d., d'après le 
contexte, appartenir au Christ en qualité 
d'apôtre. — L'adverbe iterum a la signification 
de « vicissim », pareillement. — Ita et nos (à 
savoir « Christi sumus »). Il y a une litote dans 
ces mots, car saint Paul affirme maintenant et 
démontrera bientôt qu'il possédait beaucoup 
plus que ses adversaires l'autorité apostolique : 
Nam, et si... (vers. 8). Amplius : plus qu'il ne 
s'est glorifié dans les vers. 1- 6. — La proposi-
tion incidente quam... in sedificationem, et non... 
décrit la manière dont Paul avait utilisé ses 
pouvoirs apostoliques, et indirectement la con-
duite tout opposée de ses adversaires. Lui, il 
s'était efforcé de bîtir à Corinthe un bel édifice 
à la gloire du Christ (cf. I Cor. m, 9-10, 16); 
eux, ils ne travaillaient qu'à détruire. — Non 
erubescam. I l n'aurait pas à rougir dans l'hypo-
thèse indiquée, comme s'il s'était attribué des 
droits exorbitants; mais il est en mesure de 
justifier toutes ses prétentions. 

9 -11. Paul sera aussi courageux en face et de 
vive voix, qu'il l'est à distance dans ses lettres. 
— Ut autem... Il revient, pour la réfuter en-
core, à la sotte calomnie déjà mentionnée au 
vers. 1. — Per epistolas. L'apôtre avait déjà 
écrit deux fois aux Corinthiens. Voyez I Cor. v, 
9, et les notes. — Quoniam quidem... Ce vers. 10 
forme une parenthèse. I l contient les paroles au 

moyen desquelles les ennemis de saint Paul tra-
vaillaient à effacer les vives impressions que 
produisaient ses lettres. — Graves et fortes. 
C.-à-d., sévères et énergiques. Rien de plus vrai, 
quoique les écrits de Paul respirent aussi très 
souvent la douceur et l'affection. — A ses 
lettres, on opposait sa présence personnelle et 
son langage, que l'on disait être dépourvus de 
vigueur : prsesentia... et sermo... Comp. I Cor. il, 
3-4, où l'apôtre rappelle lui-même aux Corin-
thiens ce qu'il y avait eu d'humble et de faible 
en lui, lors de son premier séjour auprès d'eux. 
— Hoc cogitet... (vers. 11). Ces mots reprennent 
la phrase commencée au vers. 9 et Interrompue 
par la parenthèse. — Qui ejusmodi..., ό τοιού-
τος : celui qui se permet de parler ainsi. — 
V.erbo per epistolas..., taies... Tous les mots sont 
accentués dans cette seconde moitié du verset. 
Paul saura exécuter de près ses menaces for-
mulées à distance, et, au moment décisif, il ne 
reculera devant personne. Cf. xm, 3. 

3» Lorsqu'il parle du succès de sa prédication, 
saint Paul demeure dans les limites qui lui 
avaient été fixées par la Providence ; ses détrac-
teurs ne font pas de même. X, 12-18. 

Ce passage n'est pas sans quelque obscurité, 
comme le faisait déjà remarquer Théodoret. 

12. Odieuse vanité des ennemis de Paul. — Non 
enim audemus... Trait rempli d'ironie. L'apôtre 
justifie sa dernière assertion (c.-à-d.: il n'y a 
pas de contradiction entre mes paroles et ma con-
duite) en montrant qu'il n'imite point, malgré 
la nécessité où il est de faire parfois son propre 
éloge, la vantardise effrénée de ses adversaires. 
— Inserere, aut comparare. Il y a dans le grec 
une paronomase (έγχρίναι η συγκρΐναι) que 
l'on peut reproduire en latin : « œqniparare aut 
comparare » . Paul commence donc par dire qu'il 



commendant ; sed ipsi in nobis nosmet-
ipsos metientes, et comparantes nosmet-
ipsos nobis. 

13. Nos autem non in immensum glo-
riabimur, sed secundum mensuram ré-
gulée qua mensus est nobis Deus, men-
suram pertingendi usque ad vos. 

14. Non enim quasi non pertingentes 
ad vos superextendimus nos ; usque ad 
vos enim pervenimuk in evangelio Chri-
sti. 

15. Non in immensum gloriantes in 
alienis laboribus ; spem autem habentes 
crescentis fidei vestrse, in vobis magni-
ficari secundum regulam nostram in 
abundantiam, 

qui se recommandent eux-mêmes ; mais 
nous nous mesurons sur ce que nous 
sommes, et nous nous comparons à nous-
mêmes. 

13. Ainsi, nous ne nous glorifions 
point démesurément, mais selon la me-
sure du partage que Dieu nous a assi-
gné : mesure qui consiste à être parve-
nus jusqu'à vous. 

14. Car nous ne nous étendons pas 
plus qu'il ne faut, comme si nous n'étions 
pas parvenus jusqu'à VQUS, puisque nous 
sommes arrivés jusqu'à vous, par l'évan-
gile du Christ. 

15. Nous ne nous glorifions pas déme-
surément, dans les travaux des autres; 
mais nous espérons que, votre foi çrois-
saat, nous grandirons de plus en plus 
en vous selon notre partage, 

n'oserait pas EO placer sur la même ligne que 
ses ennemis si glorieux. Ceux-ci sont de nou-
veau désignés en termes indirects : quibusdam 
(ajoutez d'après le grec : « eorum » ) qui. — Sed 
in nobis... A leurs procédés orgueilleux, l'apôtre 
oppose sa manière de faire personnelle, qui ne 
s'écarte jamais des justes bornes lorsqu'il est 
obligé de se louer. Même alors il demeure dans 
la vérité, car il veille à ce qu'il y ait une exacte 
proportion entre ses paroles et ses actes. Tel est 
lè sens du texte de la Vulgate. Mais nous devons 
l'abandonner aussitôt pour la seconde moitié du 
vers. 12, et adopter la leçon du grec et des 
autres versions anciennes ; « Sed ipsi in semet-
ipsls semetipsos metientes, et comparantes se-
metipsos semetipsls, non intelligunt. » Saint Paul 
continue de caractériser la ridicule façon d'agir 
de ses adversaires. Ils se vantaient sans cesse iv 
pleine bouche, sans la moindre mesure, parce 
qu'ils se croyaient tellement grands, doués de 
tant de qualités, qu'ils ne trouvaient personne 
qui fût digne de leur être comparé. Ils étalent 
donc eux-mêmes,lenr point de comparaison. La 
quadruple répétition du pronom réfléchi (âv 
έαυτοϊς εαυτούς..., εαυτούς έαυτοίς) commu-
nique beaucoup de force à la pensée. Les der-
niers mots du texte grec, « lis ne comprennent 
pas, » sont des plus expressifs. Ils reviennent à 
dire : Ce sont des aveugles, des Insensés. En 
effet, « celui qui ne volt que lui-même, qui n'a 
égard qu'à lui-même, aura toujours le Juge-
ment faux, parce qu'il lui manquera la juste 
mesure. » 

13-16. Paul ne se loue que dans les limites 
permises. — Nos autem. Contraste très frap-
pant, surtout d'après la leçon du texte grec. — 
In immensum : outre mesuré," à la manière des 
faux apôtres de Corinthe. — Secundum mensu-
ram... L'équivalent grec de regulse est κανόνος, 
mot qui désigne proprement une canne servant 
à mesurer, et, au dérivé, une ligne de démar-
cation, une limite, puis une sphère d'activité. 

C'est Dieu lui-même qui avait déterminé la 
sphère de saint Paul, soit d'une manière géné-
rale, en le choisissant comme apôtre des Gentils 

ύ- ' ' ' ' 
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Règle en bronze, trouvée à Pompéi. 

(cf. Rom. X I , 13; Gai. i , 16 et n , 7; Eph. m , 
8, etc.), soit d'une manière plus spéciale, par 
suite de telles ou telles indications très précises 
(.cf. Act. xv i , 6-8; Rom. xv, 18-19; I Cor. n , 3 
et ss., etc.). Corinthe s'était trouvée ainsi dans les 
limites de son ministère: mensuram... usque 
ad... En disant qu'il ne voulait se glorifier que 
de ce qu'il avait accompli sur son propre do-
maine , Paul blâmait fortement la conduite tout® 
contraire de ses ennemis, qui parlaient et agis-
saient à Corinthe avec autant de jactance que 
si l'existence et la prospérité de la chrétienté 
fondée par lui étaient leur oeuvre personnelle. — 
Non enim quasi... (vers. 14). L'apôtre répète 
qu'en venant évangéliser les Corinthiens il n'a 
pas dépassé les bornes que lui fixait la Provi-
dence. La preuve en est dans le fait même du mi-
nistère qu'il avait exercé au milieu d'eux, et dans 
celui de leur conversion : usque ad vos enim... 
Cf. I Cor. IV, 15; IX, 1-2, etc. — In evangelio... 
C.-à-d., aveo l'évangile du Christ. — Non in 
immensum... (vers. 15). Paul reprend son affir-
mation du vers. 13. I l ne se glorifie que de ses 
propres travaux, nullement de ceux qu'ont ac-
complis les autres (non in alienis...). Toutefois 
il espère que, la foi des Corinthiens croissant 
de plus en plus ( i l faudrait l'ablatif absolu, 
« crescenti flde... », au lieu de crescentis fidei ), 
et sa présence n'étant plus nécessaire parmi eux, 
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16. et que nous porterons l'évangile 
même dans les pays qui sont au delà de 
vous, sans nous glorifier de ce qui s'est 
déjà fait sur le domaine des autres. 

17. Que celui qui se glorifie, se glori-
fie dans le Seigneur. 

18. Car ce n'est pas celui qui se re-
commande lui - même qui est approuvé, 
mais celui que Dieu recommande. 

16. etiam in illa, quse ultra vos sunt, 
evangelizare, non in aliéna régula in iis 
quse prseparata sunt gloriari. 

17. Qui autem gloriatur, in Domino 
glorietur. 

18. Non enim qui seipsum commendat, 
illé probatus est, sed quem Deus com-
mendat. 

C H A P I T R E X I 

1. Ah ! si vous pouviez supporter de 
ma part un peu de folie ! Eh bien, sup-
portez-moi. 

1. Utinam sustineretis modicum quid 
insipientise mese ! Sed et supportate me. 

il pourra s'élancer vers des contrées plus éloi-
gnées, où le Christ n'avait pas encore été 
annoncé. — Magniflcari secundum reguîam 
(τον κανόνα)... Paul poursuit Jusqu'au bout sa 
métaphore. Il pense qu'il pourra grandir d'une 
manière extraordinaire ( in abundantiam ; 
d'après le grec : de plus en plus), tout en de-
meurant dans sa sphère d'action. — In vobis : 
au milieu de vous. L'apôtre veut dire : « C'est 
votre Église qui serait comme la base et le fon-
dement solide de cet agrandissement de mon 
activité apostolique, » puisque c'est la consoli-
dation de votre foi qui me permettrait d'aller 
prêcher ailleurs. — Etiam... ultra... (vers. 16). 
Le cœur ardent et généreux de Paul désirait 
porter toujours plus loin le nom et la connais-
sance du Sauveur. — Non in aliéna... Notez 
l'insistance avec laquelle l'auteur revient sur 
cette résolution. Comp. les vers. 13 et 15. 

17-18. La seule manière dont un apôtre puisse 
se glorifier. — Après tout, conclut saint Paul, 
« ce n'est pas de gloire personnelle, de gran-
deur, de mérite, qu'un ipinistrè du Christ devrait 
parler. » La vraie règle sous ce rapport est con-
tenue dans une sentence de Jérémie,/x, 23: 
Qui... glxrriatur, in Domino... Cf. I- tior. I , 31. 
L'homme ne possède aucune quaUté qui lui 
appartienne en propre ; tout ce qu'il a de bon 
lui a été donné par Dieu: c'est donc à Dieu 
qu'il doit attribuer toute la gloire de ses œuvres, 
— D'ailleûrs, «on... gui seipsum..., sed... (ver-
set 18 ). Ce ne sont pas les éloges qu'on fait 'de 
soi qui attestent le vrai mérite, mais les louanges 
qui viennent de Dieu ; or, Dieu les donne par les 
succès qu'il accorde à ses ministres. — Probatus, 
δο'κιμος ; celui qui a subi l'épreuve à son avan-
tage. 

§ II. — Paul fait directement son éloge, en se 
comparant aux faux apôtres de Corinthe. 
XI , 1 - X I I , 18. 

Comme l'a fort bien dit saint Jean ChryBo-
stome (à propos de χ, 1), cette épître tout entière 

consiste en un panégyrique de saint Panl ; mais 
nulle part l'apôtre ne se glorifie d'une manière 
si ouverte et si complète que dans ces pages 
particulièrement éloqùentes. Après avoir long-
temps hésité, il en a arrive enfin, — mais avec 
quelles précautions oratoires et avec quelles for-
mules modestes! (cf . x i , 1, 11, 12, 17, 18, 30; 
xii, 1, etc.) — ii établir entre lui et ses contradic-
teurs un parallèle destiné moins à le glorifier 
lui-même qu'à confondre ceux-ci. Après un court 
exorde, x i , 1 -6 , il se vante tour à toùr de la 
gratuité de sa prédication, xi , 7-15, de ses tra-
vaux apostoliques Incomparables, x i , 16-33, et 
des faveurs divines dont il avait été l'objet, xu, 
1-10; puis il récapitule, et il conclut par quel-
quesilgnes affectueuses, x i i , 11-18. 

1° Introduction. X I , 1-6. 
CHAP. XI . — 1-4. Paul allègue, en s'excusant, 

la nécessité où on l'a mis de faire son propre 
éloge. — Utinam sustineretis... Il vient d'éta-
blir (comp. x, 17-18) un excellent principe rela-
tivement aux louanges personnelles. Mais voici 
qu'il va aussitôt l'enfreindre en apparence, puis-
qu'il se glorifiera de son travail et des dons 
divins : c'est pour cela qu'il s'excuse tout d'abord 
auprès de ses lecteurs, appelant son entrbprise 
une « folie » (insipientise, αφροσύνης). — Mo-
dicum quid... D'après un certain nombre de 
manuscrits grecs : ( Puissiez-vous me supporter) 
un peu (c.-à-d., pendant quelques instants), sous 
le rapport de ma folie. — Sed et supportate... 
Paul justifie cette demande en ajoutant : mu-
lor enim... Sa conduite envers les Corinthiens 
lui donnait le droit de faire appel à leur pa-
tience. Ii est moins bien de traduire le verbe 
grec άνέχεσθε par le présent de l'indicatif : 
Mais (Je vois que déjà) vous me supportez. — 
Recourant à une métaphore expressive, em-
ployée plusieurs fois dans l'évangile (cf. Matth. 
i x , 15; xxv, 1 et ss.; Joan. m , 29, etc.; voyez 
aussi Rom. vn, 4 ; Bph. v, 15 et ss.; Apoc. x ix , 
7 çt ss.), Paul compare Jésus-Christ & un 
fiancé, l'Églisq de Corinthe à une vierge qui lui 
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2. iEmulor enim vos Dei semulatione ; 
despondi enim vos uni viro virginem 
castam exhibere Christo. 

3. Timeo autem, ne sicut serpens 
Hevam seduxit astutia sua, ita corrum-

. pantui· sensus vestri, et excidânt a sim-
plicitate quse est in Christo. 

4. Nam si is qui venit, alium. Christum 
prsedicat quem non prsedicavimus, aut 
alium spiritum accipitis quem non acce-
pistis, aut aliud evangelium quod non 
recepistis, recte pateremini. 

5. Existimo enim nihil me minus fe-
cisse a magnis apostolis. 

X I , 2-5. ' , • 

2. Car je suis jaloux de Vous d'une 
jalousie de Dieu ; en effet,· je Vous ai 
fiancés à un unique époux, au Christ, 
pour vous présenter à lui comme une 
vierge pure. 

3. Mais je crains que, de même que 
le serpent séduisit ËVe par sa ruse, 
ainsi vos esprits ne se corrompent, et ne 
se détournent de la simplicité qui est 

-dans le Christ. 
4. Car si quelqu'un venait vous prê-

cher un autre Chriçt que celui que nous 
vous avons prêché, ou si vous receviez 
un autre esprit que celui que vous avez 
reçu, ou un autre évangile que celui que 
vous avez accueilli, vous le supperteriez 
fort bien. 

5. J'estime cependant que je n'ai rien 
fait de moins que ces grands apôtres. 

est destinée, lui-même au paranymphe qui a 
négocié le mariage : despondi enim... Or, il vou-
drait remettre la fiancée toute pure entre les 
mains de son céleste époux, à l'époque du second 
avènement de Notre-Selgneur : virginem castam 
exhibere... On comprend que, dans ces circons-
tances, il soit, selon tonte la force de l'expres-
sion, « jaloux » au sujet de Corinthe, aussi 
jaloux qne pouvait l'être l'époux lui-même. — 
Dei semulatione... D'une jalousie semblable & 
celle de Dieu. En effet, dans l'Ancien Testament, 
l'alliance qui existait entre Jéhovah et la nation 
israélite est souvent présentée sous la figure d'un 
mariage, et l'Époux divin garde avec un soin 
jaloux celle qu'il s'est unie. Cf. Is. t iv, 5 et 
LXII, 5 ; Jer. in , 1 et ss.; Ez. x v j , 8 et ss.; Os. n , 
18-19, etc. — Timeo autem... (vers. 3). C'est 
cette crainte, malheureusement trop fondée, qnl 
excitait la jalousie de l'apôtre. — SIeut serpens 
Hevam... L'exemple ne pouvait pas être mieux 
choisi, car Ève, au moment où elle fut tentée, 
était la chaste fiancée d'Adam. Cf. Gen. m , 1 et 
ss. — Ha... sensus ( ν ο ή μ α τ α , vos pensées)... 
A l'égard de l'Église de Corinthe, les séducteurs 
n'étaient autres que les faux docteurs contre les-
quels saint Paul va se défendre avec nne si vive 
énergie. Ils avalent oorrompn les pensées -par 
leur enseignement erroné, subversif. Comp. le 
vers. 4. — Et exeidant (ces deux mots ont été 
ajoutés par le traducteur latin) a simplicitate... 
Cette simplicité, cette conduite semblable & celle 
d'Éve, est opposée à l'astuce soit du serpent 
tentateur, soit des faux apôtres. De nombreux 
et d'excellents manuscrits grecs portent : de la 
simplicité et de la pureté. — In Christo. D'après 
le texte original : envers le Christ. — Nam si... 
(vers. 4 ) . La métaphore disparaît, et l'auteur 
exprime en termes directs ce qui l'effraye dans 
les Corinthiens : Us sont faibles et faciles à sé-
duire. — L'expression is qui venit ( è έρχόμε-
νος ) est collective et équivaut à « quicumque 
venit » . — Alium Christum (dans le greç : un 
autre Jésus) prsedicat. Les apôtres mensongers de 

Corinthe prétendaient donc que Paul n'avait pas 
prêché le vrai Christ historique, et Us s'arrogeaient 
le droit d'en tracer nn portrait plus exact. Ils 
affirmaient de même qu'ils étaient seuls capables 
de communiquer réellement l'Esprit-Saint aux 
fidèles (a u t alium spiritum...), et d'annoncer 
l'évangUe authentique, évangile tont différent de 
celui de saint Panl (aut aliud...). — Recte 
pateremini ( κ α λ ώ ς άνείχεσθε) . Après l'emploi 
du temps présent tout le long de la phrase 
(«r prœdicat, accipitis » ) , on s'attendrait à lire : 
« recte patimini » . Mais l'apôtre voulait précisé-
ment éviter de rendre le reproche trop ouvert 
et trop dur; c'est pourquoi il ne dit pas d'une 
manière positive que les Corinthiens se sont 
laissé séduire. L'adverbe καλώς, « recte, prœ-
clare » , est très Ironique. — La plupart des 
anciens commentateurs ont pensé que saint Paul, 
dans ce verset 4, ferait à dessein une hypothèse 
qu'il savait être fausse, afin de mettre en 
garde, « per deductionem ad absurdum » , les 
chrétiens de Corinthe contre les prédicateurs 
pervers : Si quelque docteur vous prêchait un 
autre Jésus, s'il vous transmettait l'Esprit-Saint 
avec de meilleurs dons,... vous auriez raison de 
le bien accueillir; mais défiez-vous, car de tels 
docteurs n'existent pas. Cette explication a le 
tort de regarder comme une hypothèse ce qui 
n'était qu'un fait trop réel. 

5-6. Le thème & développer. — Existimo... 
me... « Le discours devient de plue en plus per-
sonnel. » Paul va Justifier son blâme ironique du 
vers. 4b, en démontrant qu'il est, lui, de beau-
coup supérieur aux faux docteurs de Corinthe. 
— Nihil... minus fecisse. D'après le grec : ( J e 
pense) n'avoir été inférieur en rien. Cette for-
mule dit plus. Cf. x n , 11. — A magnis aposto-
lis. Ici encore, le texte original est plus expres-
sif : των δπερλίαν αποστόλων, « ab ( i is qui 
sunt) supra modum apostoli » . La locution est 
presque intraduisible en français : les archi-
apôtres, pourrait-on dire. On le voit, c'est là 
une appellation très mordante, par laquelle saint 



6. Si je suis inhabile sous le rapport 
de la parole, je ne, lejsuis pas pour la 
science ; mais nous nous sommes fait 
connaître parmi vous en toutes choses. 

7. Est-ce que j'ai fait une faute, 
en m'humiliant moi - même , afin que 
vous fussiez élevés, lorsque je vous 
prêchais gratuitement l'évangile de 
Dieu? 

8. J'ai dépouillé les autres églises, en 
recevant d'elles un salaire, pour vous 
servir. 

9. Et quand j'étais parmi vous, et que 
je me trouvais dans le besoin, je n'ai 
été à charge à personne ; car les frères 

6. Nam etsi imperitus sermone, sed 
non scientia; in omnibus autem mani-

. festati sumus vobis. 

7. Aut numquid peccatum feci, me 
ipsum humilians, ut vos exaltemini? 
quoniam gratis evangelium Dei evange-
lizavi vobis. 

8. Alias ecclesias expoliavi, accipiens 
stipendium ad ministerium vestrum. 

9. Et cum etsem apud vos, et egerem, 
nulli onerosus fui ; nam quod mihi de-
erat, suppleverunt fratres qui venerunt 

Paul désigne ses adversaires, qui prétendaient 
surpasser en dignité, en vertus, tous les autres 
prédicateurs de l'évangile. Suivant les anciens 
Interprètes, les mots « eupra modum apostoli » 
devraient être pris en bonne part, comme s'ils 
étaient synonymes de « prsegrandes apostoli » , 
et ils représenteraient les principaux membres 
du collège apostolique, tels que saint Pierre, 
saint Jean, saint Jacques. Les commentateurs 
modernes et contemporains ont abandonné pour 
la plupart ce sentiment, qui ne s'harmonise point 
avec le contexte., Bu effet, dans tout ce para-
graphe, saint Paul se met en parallèle avec les 
faux docteurs judaïsants, ses adversaires (voyez 
en particulier le vers. 13), et nullement avec 
les apôtres proprement dits. D'ailleurs, la for-
mule est trop évidemment ironique pour conve-
nir aux vrais ministres de Jésus-Christ. Cf. XII, 
11". C'est une très légitime Indignation qui l'a 
inspirée à notre auteur. — Nam etsi... (vers. 6). 
Paul commence son panégyrique par une humble 
concession : imperitus sermonè ( ιδιώτης τ ω 
λόγω). Cf. I Cor. n , 1 et ss. Et pourtant ses 
lettres, comme ses discours, rendent souvent 
témoignage à la vigueur de son éloquence, de 
sorte que saint Jérôme l'appelle à juste titre 
« fiumen eloquentiœ » (voyez saint Augustin, 
de Doctr. christ., iv, 6 et es.). Mais il vent parler 
Ici du talent oratoire tel qu'il plaisait aux Grecs 
et qu'il était exercé parmi eux; or, la simpli-
cité tout évangélique de saint Paul ne s'accom-
modait pas avec cet art et ces recherches raffi-
nées. — Scientia : la connaissance Intime des 
vérités chrétiennes. — In omnibus. Le grec 
répète ces mots deux fois de suite, d'abord au 
singulier, έν πάντι , puis au pluriel, έν πδσιν : 
en tout et en toutes choses. C.-à-d., dans chaque 
acte isolé de sa conduite, et dans tout l'en-
semble. — Manifestati... voUs. Paul s'était ma-
nifesté aux Corinthiens tel qu'il était en réalité ; 
ils pouvaient tous rendre hommage à sa sincé-
rité. 

2» Première partie de l'éloge de saint Paul : 
son désintéressement dans l'exercice de son mi-
nistère. X I , 7-15. 

Dans sa première épître aux Corinthiens, ix, 
1-14, l'apôtre avait démontré son droit de vivre 

COMMENT. — VIII . 

aux dépens de ceux qu'il évangéllsait ; mais en 
même temps II avait affirmé hautement son prin-
cipe de ne point user de ce droit ( I Cor. ix, 15 
et ss.; cf. I I Thess. m , 7-9). Il revient ici sur 
ce prinolpe et sur la conduite qu'il lui dictait, 
afin de prouver sa supériorité sur les faux doc-
teurs. 

7- 9. Comment 11 a agi à Corinthe sous ce rap-
port. — Aut. C.-à-d. : Le fait que je vais signaler 
est-il une preuve que je suis un apôtre d'ordre 
Inférieur î — Peccatum feci... ? Il y a de l'indi-
gnation et en même temps de l'amertume dans 
cette interrogation pleine de vie. — Me... humi-
lians. En vue de pourvoir à ses besoins, Paul 
s'était assujetti à un travail manuel assidu et 
pénible ; en cela il s'était abaissé, d'après l'ap-
préciation ordinaire des hommes. Les Corin-
thiens, au contraire, avaient été exaltés, puisque 
l'apôtre les avait fait monter des abîmes du pa-
ganisme et du péché aux sublimes hauteurs de 
la fol et de la sanctification. — Quoniam gra-
tis... C'est l'Idée principale, qui domine toute la 
série des vers. 7-15. — Alias ecclesias... (vers. 8). 
Rapprochement saisissant. Les autres Églises que" 
Paul avait pour ainsi dire pillées et dépouillées 
(expoliavi, hyperbole dramatique) étaient sans 
doute celles de Macédoine. Cf. Phil. iv, 15. — 
Stipendium, όψώνιον : une solde. Cf. Rom. v, 23. 
— Ad ministerium vestrum. C.-à-d. : pour 
vaquer à votre service, pour être capable de 
remplir mon ministère auprès de vous. — Cum 
tssem... et egerem (vers. 9), Le livre des Actes, 
xvm, 3, raconte que saint Paul, durant son pre-
mier séjour à Corinthe, avait repris son métier 
de fabricant de tentes pour gagner sa vie ; mais, 
occupé comme il l'était par ses fonctions d'apôtre, 
il lui était impossible de travailler suffisamment 
de ses mains pour se mettre à l'abri du besoin. 
Rien de plus touchant que ce détail, « et ege-
rem ». — Nulli onerosus... I l n'avait importuné 
personne, comme dit le grec; il n'avait rien de-
mandé aux chrétiens de Corinthe. S'il avait 
accepté alors quelques subsides, ils venaient 
d'ailleurs : nam quod mihi... — Fratres qui ve-
nerunt... Vraisemblablement Silas et TImothée, 
d'après Act. xvm, 5. — In omnibus sine... A 
tous égards Paul a pris soin de n'être à charge 
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a Macedonia ; et in omnibus sine onere 
me vobis servavi, et servabo. 

10. Est veritas Christi in me, quoniam 
hsec gloriatio non infringetur in me in 
regionibus Achaise. 

11. Quare? Quia non diligo vos ? Deus 
, scit. 

•. 12. Quod autem facio, et faciam, ut 
amputem occasionem eorum qui volunt 
occasionem, ut in quo gloriantur, inve-
piantur sicut· et nos. 

13. Nam ejusmodi pseudoapostoli sunt 
operarii subdoli, transfigurantes se in 
apostolos Christi. 

14. Et non mirum, ipse enim Satanas 
transfigurât se in angelum lucis. 

15. Non est ergo magnum si ministri 

venus de Macédoine ont suppléé à ce 
qui me manquait ; et en toutes choses 
je me suis gardé avec soin de vous être 
à charge, et je m'en garderai encore. 

10. J'en atteste la vérité du Christ qui 
est en moi : cette gloire ne me sera pas 

• ravie dans les contrées de l'Achaïe. 
11. Pourquoi?-Parce que je ne vous 

aime pas ? Dieu le sait. 
12. Mais ce que je fais, je le ferai 

encore, pour ôter une occasion à ceux 
qui cherchent une occasion, afin qu'ils, 
soient trouvés tels que nous dans les 
choses dont ils se glorifient. 

13. Car de tels hommes sont de faux 
apôtres, des ouvriers trompeurs, qui se 
transforment en apôtres du Christ. 

14. Et cela n'est pas étonnant, car 
Satan lui-même se transforme en ange 
de lumière. 

15. Il n'est donc pas étrange que ses 

à aucun des Corinthiens. — Les mots et servabo 
servent de transition & la pensée qui est déve-
loppée dans les versets suivants. 

10-12. Raison pour laquelle l'apôtre est décidé 
& continuer de rendre sa prédication gratuite. 
— Est veritas... Attestation solennelle, qui si-
gnlfle : Je vous déclare au nom de la vérité du 
Christ qui habite en moi. Saint Paul avait con-
science d'être étroitement uni à son Maître, et 
Jésus - Christ est la vérité incarnée. — Baie glo-
riatio : la gloire de prêcher gratuitement l'évan-
gile. — Non infringetur... A la lettre dans le 
greo : Ne sera pas obstruée en ce qui me con-
cerne. Après les mot ού φραγήσεται, il faut 
sous-entendre το στόμχ, la bouche (cf . Rom. 
in , 19, etc.). La gloire en question est person-
nifiée, et 11 est affirmé d'elle qu'on no lui fermera 
pas la bouche de vive force. — In regionibus 
Achaise. Par conséquent à Corinthe. Of. ι, 1", etc. 
— Quare? A cette question (vers. 11), saint 
Paul répond d'abord négativement : ea conduite 
ne provient pas d'un manque d'affection. — 
Quia non diligo...? Cette autre interrogation 
accentue fortement la pensée. — L'assertion Deus 
scit déborde de tendresse, et n'est pas moins per-
suasive qu'une page entière de protestations 
d'amitié. — Quod autem... ( vers. 12 ). C'est la 
réponse positive, la vraie raison de ce projet 
bien arrêté dans l'esprit de Paul (e i faciam). 

— Ut amputem... S'il avait consenti à accepter 
quelque rémunération pour son ministère, ses 
ennemis, qui faisaient payer grassement le leur, 
n'auraient pas manqué de se prévaloir de sôh 
exemple, afin de pouvoir satisfaire plus ample-
ment encore leur cupidité. Paul voulait donc 
enlever ce prétexte à ces hypocrites, les con-
traindre de l'Imiter lui-même et de pratiquer 
un désintéressement réel, quoique forcé. — In 
quo gloriantur. Le sens de ces mots est assez 
difficile à déterminer. Ils se rapportent, d'aprèe 

quelques interprètes, au désintéressement dont 
les docteurs judaïsants faisaient parade, sans le 
pratiquer. Selon d'autres, au contraire, aux sub-
ventions qu'ils se faisaient distribuer; ou bien, 
au ministère apostoUqne en général, & la pré-
tention de ressembler à ealnt Paul en toutes 
choses, etc. La première opinion s'adapte mieux 
au contexte. 

13-16. Portrait des faux apôtres de Corinthe. 
— Nam... Paul explique pourquoi il se défie 
d'eux. lie eont il jamaie stigmatisés par cette 
description vigoureuse. — Ejusmodi apostoli 
sunt... Il vaut mieux traduire : De tels hommes 
(οι τοιοΟτοι, « isti taies » ) sont de faux apôtres, 
des ouvriers trompeurs,... — Subdoli : des pré-
dicateurs aux Intentions perversee, qui ont moins 
à cœur la gloire de Dieu et la conversion des 
âmes que leurs intérêts personnels. — Ce qu'ils 
font pour atteindre leurs fins secrètes : transfi-
gurantes se in... (dans le grec : μετασχηματι-
ζόμενοι είς..., étant déguisés en apôtres). Ils 
s'efforcent d'imiter au dehors la conduite des 
vrais apôtres, quoique leur âme soit remplie de 
sentiments infâmes. — Et non mirum... (ver-
set 14). Rapprochement terrible, qui achève de 
les caractériser. I l n'est pas étonnant qu'ils 
puissent réussir parfois & prendre ce masque 
et à tromper les hommes, puisque Satan, 
leur maître, sait se déguiser in angelum 
lucis. Cette expression a été très heureusement 
choisie pour désigner les bone anges. Plongés 
constamment dans la lumière éblouissante de la 
divine présence, ils en portent partout avec eux 
le reflet (cf. Matth. xxvni, 3; Luc. n , 9; Act. 
xn , 7, etc.). Satan'est au contraire l'ange des 
ténèbres (cf. Eph. v i , 12); mais, pour séduire 
plus facilement les hommes, 11 prend par mo-
ments les apparences d'un ange de lumière. — 
Non est ergo... (vers. 15). Conclusion de ce rai-
sonnement « a majori ad minus ». — Ministri 



ministres se transforment en ministres 
de justice ; mais leur fin sera conforme 
à leurs œuvres. 

16. Je le répète : que personne ne 
pense que je suis insensé, ou du moins 
recevez-moi comme un insensé, afin que 
je me glorifie aussi un peu ; 

17. ce que je dis sur ce sujet de ma 
gloire, je ne le dis pas selon Dieu, mais 
comme un insensé. 

18. Puisque beaucoup se glorifient 
selon la chair, je me glorifierai moi 
aussi. ' -

19. Car vous supportez volontiers les 
insensés, étant vous - mêmes sages. 

20. Vous souffrez, en effet, qu'on vous 
asservisse, qu'on vous dévore, qu'on 
prenne votre bien, qu'on vous traite avec 
hauteur, qu'on vous frappe au visage. 

ejus transfigurentur velut ministri justi-
tise ; quorum finis erit secundum opéra 
ipsorum. 

16. Iterum dico (ne quis me putet 
insipientem esse, alioquin velut insipien-
tem accipite me, ut et ego modicum 
quid glorier), 

17. quod loquor, non loquor secundum 
Deum, sed quasi in insipientia, in hac 
substantia glorise. 

18. Quoniam mulfi gloriantur secun-
dum camem, et ego gloriabor. 

19. Libenter enim sufEertis insipien-
tes, cum sitis ipsi sapien tes. 

20. Sustinetis enim si quis vos in ser-
vitutem redigit, si quis dévorât, si quis 
accipit, si quis extollitur, si quis in 
faciem vos cSedit. 

ejus. Paul nomme ainsi les faux apôtres dont il 
continue de tracer le portrait. — Ministri ju-
stitise. C.-à-d. les vrais prédicateurs de l'évan-
gile, qui transmettent aux hommes, en les 
amenant à la fol , la Justice apportée par le 
Christ. — Quorum finis... Si les faux mission-
naires parviennent à tromper les hommes, ils 
ne trompent pas Dieu, qui les traitera, au Jour 
du Jugement général, avec une Juste sévérité. 
Cf. m , 10; I Cor. ni, 17, etc. 

3° Seconde partie de l'éloge personnel de Paul : 
énumération glorieuse de ses travaux apostoliques 
et de ses souffrances pour le Christ. X I , 16-33. 

18-21. Avant d'aborder ce thème, il s'excuse 
de nouveau, sous une forme ironique, d'être 
obligé de se recommander ainsi lui-même. — 
ί/adverbc Iterum nous reporte au vers. 1, et à 
la prière que saint Paul adressait aux Corin-
thiens de le supporter tandis qu'il allait pro-
clamer sa propre louange. — D'après la ponc-
tuation de la Vulgate, les mots ne quis... glo-
rier sont placés entre parenthèses, de sorte que 
le vers. 17 se rattache directement au verbe 
dico. Mais il vaut mieux, à la suite des anciens 
interprètes grecs et latins, mettre deux points 
après ce verbe et un point à la fln du vers. 16, 
puis supprimer la parenthèse et commenoer une 
nouvelle phrase avec le vers. 17. Le sens devient 
ainsi plus clair : Je dis de nouveau : Que per-
sonne ne me prenne pour un insensé; sinon, 
prenez-moi pour un insensé, afin que moi aussi 
Je me vante un peu. L'apôtre veut dire : Seuls 
les Insensés chantent leurs propres louanges ; 
cependant, ne me Jugez pae comme tel si Je me 
glorifie devant vous, car J'ai de bonnes raisons 
pour le faire. SI vous voulez m'accuser quand 
même de folie, libre à vous, pourvu que vous 
m'écoutiez. — Et ego : à la manière des faux 
apôtres. — Quod loquor, non... (vers. 17). C'est 
le développement des mots « velut insipientem 
accipite me ». Paul n'ignore point que ce qu'il 
va faire n'est pas secundum Deum ( le grec a 
ι Domtnum » , le Seigneur), car Jésus-Christ 

a instamment recommandé à ses disciples la 
pratique de l'humilité (cf. Matth. x ix , 20; Luc. 
xv i i , 10, etc.); il sait que c'est plutôt un acte 
de folie (quasi in insipientia), indigne par 
là-même d'un homme sensé. — Les mots in 
hac substantia... dépendent de α quod loquor » 
et signifient : en cette matière de vanterie 
(r< glorificationis » , au lieu de glorias). Ce que 
Je dis sur ce point, Je ne le dis pas selon Dieu, 
mais... — Quoniam... (vers. 18). Première raison 
pour laquelle Panl se croit en droit de faire son 
éloge : ses ennemie de Corinthe, désignés collec-
tivement par l'adjectif multi, font à tout ins-
tant le leur; pourquoi ne les Imiterait-il pas 
pour cette fois? — Secundum camem. C.- it-d., 
se glorifier d'avantages purement extérieurs et 
accidentels, comme la naissance, la science, l'es-
time d'autrui, etc. — Et ego gloriabor : à savoir, 
de cette même manière, selon la chair. Comp. 
le vers. 22, où l'apôtre se vante d'appartenir à 
la race Juive. — Libenter enim... Seconde rai-
son, qui est en même temps une excuse (ver-
sets 19-21). L'ironie devient encore plus pi-
quante. Les Corinthiens sont, à cause de leur 
grande sagesse (eum... ipsi sapientes; cf. I Cor. 
iv, 8 ) , de si excellentes gens, qu'ils font preuve 
d'une admirable patience envers les insensés. Ils 
supporteront donc Paul lui-même, eût-il les 
apparences d'un insensé. C'est, en effet, un signe 
de sagesse que de savoir endurer les sots. Or, à 
Corinthe, on supporte non seulement la folie en 
paroles, mais même les mauvais traitements du 
caractère le plus humiliant : suttinetis enim... 
(vers. 20). — Si quis..., si„, si... Ces divers traits, 
dont l'accumulation est très éloquente, con-
tiennent- tout à la fols un blâme très sévère à 
l'adresse des Corinthiens, qui se laissaient ou-
trager ainsi par des hommes vils, et une des-
cription très sarcastique de la conduite des doc-
teurs Judaïsants. Car c'étaient ces derniers qui 
réduisaient les fidèles à l'esclavage par leur esprit 
de domination, qui les dévoraient par leur 
amour du luore, qui s'emparaient d'eux par la 



21. Secundum ignobilitatem dieo, quasi 
-nos infirmi f uerimus in hac parte. In quo 
quis audet (in insipientia dico), audeo 
et ego. . 

22. Hebrsei sunt; et ego. Israélites 
sunt; et ego. Semen Abrahse sunt; et 
ego. 

23. Ministri Christi sunt (ut minus 
sapiens dico); plus ego : in laboribus 

21. Je lé dis à ma honte, comme si 
nous avions été faibles sur ce point. 
Mais ce que peut oser quelqu'un ( j e 
parle en insensé), je l'ose moi aussi. 

22. Sont-ils Hébreux? Moi aussi. 
Sont-ils Israélites? Moi aussi. Sont-ils 
de la race d'Abraham ? Moi aussi. 

23. Sont-ils ministres du Christ? (Je 
parle bien peu en sage.) Je le suis plus 

ruse (si quis accipit), qui donnaient nn libre 
cours à leur orgueil (extol l i tur ) et à leur vio-
lence tyrannique (in faciem vos..,). — Secun-
dum ignobilitatem... (vers. 21). Saint Paul, plus 
ironique que jamais, avoue « à sa honte » qu'il 
a fait preuve de faiblesse sur tous ces points 
(quasi infirmi... in hac...), n'ayant pas cherché 
à s'imposer, n'ayant jamais affecté des airs de 
despote, etc. — Mais, puisque ce genre plaît 
aux Corinthiens, il prend bravement son parti, 
et il va se montrer aussi audacieux que ses ad-
versaires (in quo quis..., et ego). Il ajoute néan-
moins pour la troisième fois (comp. les vers. 1, 
16-17) qu'il a conscience, en agissant ainsi, de 
faire un acte de folle (in insipientia...). 

22-33. Les « états de service » de saint Paul. 
Après toutes ces hésitations, l'apôtre arrive 
enfin à son éloge proprement dit, « le- plus 
merveilleux fragment qui ait été jamais inséré 
dans une biographie » . La louange porte sur 
deux points distincts : la nationalité juive dont 
se targuaient aussi les ennemie de Paul, vers. 22, 
puis son ministère apostolique, vers. 23-33. Ce 
second point est beaucoup plus développé que 
le premier. Sous le rapport du judaïsme, saint 

Décollat ion d'un martyr . ( D'après un ancien i vo i r e . ) 

Paul est au moins l'égal de ses adversaires; 
sous celui de l'apostolat, il les dépasse incom-
parablement. — Hebrsei, Israelitse, semen 
Abrahse (vers. 22). Trois titres d'honneur, ran-
gés en gradation ascendante. Le premier désigne 
simplement les Juifs au point de vne de la na-
tionalité; le second les représente comme le 

peuple spécial de Jéhovah (cf. Rom. îx, 4-5); 
le troisième, comme héritiers des.espérances 
messianiques, qui avaient été rattachées à Abra-
ham (cf. Rom. χι , 1 et ix , 7 ; Gai. m , 16, etc.). 
Les trois questions, posées brièvement coup sur 
coup, et les trois réponses plus brèves encore 
(et ego), communiquent à ce passage une vigueur 
particulière. Il ressort très évidemment de ces 
détails que les adversaires de Paul i> Corinthe 
étaient judaïsants. — Ministri Christi... (ver-
set 23). Des avantages conférés par la nature, 
l'apôtre passe à ceux qu'il tenait de la grâce, 
et spécialement à l'Immense privilège du mi-
nistère évangélique. Cette fois, il ne répond pas 
seulement : « Et ego » ; mais, avec une noble 
fierté : Plus ego. Il a montré naguère (comp. les 
vers. 13-15) que ses adversaires n'étaient que de 
faux apôtres et les ministres de Satan. I l n'ad-
met donc nullement ici qu'ils soient en réalité 
des ministres du Christ; mais il parle d'après 
leurs prétentions exorbitantes : Supposé qu'ils 
soient, comme ils ont l'audace de le dire, les 
représentants de Jésus-Christ, je le suis davan-
tage encore. — Une formule d'humilité, plus 
expressive que les précédentes, accompagne cet 

éloge (ut minus sapiens...). A 
la lettre, d'après le greo : « De-
lirans loquor » , je parle folle-
ment. — La vérité de l'assertion 
« Plus ego » est attestée par 
la « brillante énumération des 
incidents variés, surtout pénibles, 
pleins d'angoisse, de soucis et de 
dangers, de la longue carrière 
apostolique que Paul avait déjà 
traversée et qui continuait en-
core » . Ces traits nombreux, je-
tés rapidement l'un après l'autre, 
montrent combien de lacunes 
présente le récit des Actes des 
apôtres en ce qni concerne la 
biographie de saint Paul, puis-
que la plupart d'entre eux ne sont 
mentionnés qu'ici même. Sous le 
rapport du style, la construction 
est très variée,souvent irrégulière, 
par suite de l'émotion de l'écri-

vain. — In laboribus (le grec dit «c abundantius », 
au lieu de plurimis). La pensée est d'abord très 
générale, portant sur tout l'ensemble des travaux 
de l'apôtre. — In carceribus. Cf. Act. xvi, 23; 
xxu, 23 et ss. D'après le témoignage du pape 
saint Clément, I Cor. v, Paul aurait subi sept fois 
la prison. — In plagis..., in mortibus...Oes deux 
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encore : j'ai souffert plue de travaux, 
plus de prisons, des coups sans me-
sure ; j'ai été souvent en danger de 
mort. 

24. J'ai reçu des Juifs, cinq fois, 
quarante coups de fouet moins un ; 

25. trois fois j'ai été battu de verges, 
j'ai été lapidé une fois, j'ai fait trois 
fois naufrage, j'ai passé un jour et une 
nuit au fond de la mer. 

26. J'ai été souvent en voyage, dans 
des périls sur les fleuves, des périls pro-
venant des voleurs, des périls de la part 
de ma nation, des périls de la part des 
païens, des périls dans les villes, des 
périls dans le désert, des périls sur mer, 
des périls parmi les faux frères ; 

27. dans le travail et la fatigue, dans 
des veilles nombreuses, dans la faim 
et la soif, dans des jeûnes nombreux, 
dans le froid et la nudité. 

28. Outre ces maux qui sont extérieurs, 
il y a ce qui me préoccupe chaque jour, 
le soin de toutes les églises. 

plurimis, in carceribus abundantius, in 
plagis supra modum, in mortibus fré-
quenter. 

24. A Judseis quinquies, quadragenas, 
uns minus, accepi ; 

25. ter virgis csesus sum, semel lapi-
datus sum, ter naufragium feci, nocte 
et die in profundo maris fui, 

26. in itineribus ssepe : periculis flu-
minum, periculis latronum, periculis ex 
genere, periculis ex gentibus, periculis 
in civitate, periculis in solitudine, peri-
culis in mari, periculis in falsis fratri-
bus ; 

27. in labore et serumna, in vigiliis 
multis, in famé et siti, in jejuniis mul-
tis, in frigore et nuditate. 

28. Prseter illa quse extrinsecus sunt, 
instantia mea quotidiana, sollicitudo 
omnium ecclesiarum. 

détails sont justifiés par quelques exemples dans 
les vers. 34-25. — A Judseis quinquies... L'apôtre 
avait donc été flagellé cinq fois par les Juifs, 
constamment exaspérés contre lui. Le trait qua-
dragenas (scil. « plagas » ) una minus... ést très 
conforme à ce que nous apprend l'archéologie 
judaïque au sujet de la flageUation. La loi ( c f . 
Deut. xxv, 3 ) prescrivait quarante coups de 
fouet; mats, par crainte de dépasser ce chiffre, 
on se contentait de trente-neuf coups (voyez 
Josèphe, Ant., iv, 8, 21 et 23). — Ter virgis... 
(vers. 25). Le supplice de la bastomiade, infligé 
par les Romains. Cf. Act. xv i , 22, où un de ces 
trois cas est raconté. — Semel lapidatus... ; à 
Lystres, en Lycaonie. Cf. Act. xiv, 18. — Ter 
naufragium... Le naufrage raconté en termes 
si dramatiques à la Su du livre des Actes, xxvir, 
41 et ss., n'eut lieu que plusieurs années après 
la composition de cette épître. — Nocte et die 
(νυχθήμερον)... Fait très extraordinaire, dont 
nous ignorons les circonstances et l'occasion. Le 
mot maris n'est pas représenté dans le grec, 
qui dit seulement : èv τ φ βυθω, in profundo ; 
c.-à-d., « in mari ». On a conjecturé que l'apôtre 
ferait allusion à une préservation miraculeuse 
dont il aurait été l'objet: opinion peu probable, 
comme le pensait déjà saint Jean Chrysostome, 
car cette partie de la description ne paraît si-
gnaler que des faits naturels. Il est donc préfé-
rable de supposer que saint Paul fut ballotté sur 
les flots, en pleine mer, pendant vingt-quatre 
heures consécutives, soutenu peut-être par une 
épave. — In itineribus... (vers. 26). Ces mots 
reprennent l'énumération momentanément inter-
rompue par les détails subsidiaires donnés d'ans 
les vers. 24 et 25. Les Actes racontent, à partir 
du chap. xn i , trois grands voyages apostoliques 

do saint Paul, et nous donnent une idéo des 
fatigues sans nombre qu'il y endura, surtout à 
une époque où l'on voyageait presque toujours 
à pied, par de mauvais chemins et au milieu 
de périls incessants. — L'apôtre signale rapi-
dement huit sortes de dangers qu'il courut du-
rant ses fréquents voyages : periculis fluminum, 
... latronum, etc. — Ex genere : de la part 
de ceux de sa race, les Juifs, par opposition 
aux païens, ex gentibus. — In civitate. Par 
exemple, à Damas, à Jérusalem, à Éplièse, dans 
les villes de Lycaonie, de Macédoine, d'Achaïe, 
etc. — In solitudine : dans les régions désertes. 
— In falsis fratribus: de la part des chrétiens 
judaïsants. Cf. Gai. n , 4, etc In labore et.... 
(vers, 27). Lorsque, après ses voyages sur terre 
et sur mer, Paul s'arrêtait dans une ville pour 
prêcher, il trouvait, indépendamment de ses tra-
vaux apostoliques, la pauvreté qni l'attendait, 
avec les labeurs et les ennuis qui lui sont inhé-
rents. — Jejuniis. Sans doute des jeûnes volon-
taires, imposés par la piété, par oontraste avec 
les privations qui provenaient de l'Indigence (in 
famé et..., in frigore...). — Prseter... (vers. 28). 
« Aux souffrances physiques et aux dangers 
matériels se joignaient encore les soucis moraux, 
les fatigues de l'esprit. » — Illa quse extrin-
secus... Plus simplement dans le grec : (Sans 
compter) les autres choses. C'est une formule 
d'abréviation. Paul aurait pu ajouter beaucoup 
d'autres détails à ceux qui précèdent ; il se con-
tente de signaler encore les sollicitudes du pas-
teur. — Instantia mea. C.-à-d., mon application 
perpétuelle. La meilleure leçon du grec est έπί-
στασις, « incursio » (cf. I I Mach. v i , 3) ou 
« incursus » (comme traduit ici-même saint 
Augustin); par conséquent, l'irruption, l'inva-



29. Quis infirmatur, et ego, non infir-
mer? quis scandalizatur, et ego non 
uror ? 

30. Si gloriari oportet, quœ infirmita-
tis me® sunt gloriabor. 

31. Deus et Pater Domini nostri Jesu 
Christi, qui est henedictus in ssecula, 
scit quod non mentior. 

32. Damasci prsepositus gentis Aretse 
régis custodiebat civitatem Damasceno-
rum, ut me comprehenderet ; 

33. et per fenestram in sporta dimis-
sus sum per murum, et sic efEugi manus 
ejus. 

sion dont je suie l'objet chaque jour, Paul était 
nécessairement envahi à tout moment par les 
fldèles, qui venaient lui faire part de leurs 
peines, de leurs difficultés et de leurs doutes. 
D'après une variante adoptée par les commen-
tateurs grecs, on lit : έπισύστασις, concours 
tumultueux et hostile. Mais, outre que cette 
leçon est beaucoup moins garantie, l'apôtre a 
déjà parlé des périls de son ministère, et il n'y 
revient pas ici. — Sollicitude omnium... : les pré-
occupations de tout genre que lui occasionnaient 
les nombreuses Églises fondées par lui et sou-
vent placées dans des situations difficiles. — 
Quis... et ego non...?Deux exemples (vers. 29), 
pour indiquer jusqu'où s'étendait cette sollici-
tude. Ils marquent la profonde sympathie de 
saint Paul pour les intérêts spirituels non seu-
lement des Églises, mais de chacun des chrétiens 
qui les composaient. Of. Act. xx, 31. — Infir-
matur. Faiblir relativement à la conduite mo-
rale. — Infirmer. Cf. I Cor. i x , 22. L'affection 
de l'apôtre le mettait, pour ainsi dire, dans une 
position semblable à celle du moindre de ses 
frères en péril, et le rendait Ingénieux pour 
découvrir les meilleurs moyens de leur venir 
en aide. — Scandalizatur. Tomber ouvertement 
dans le péché, comme conséquence de la fai-
blesse mentionnée ci-dessus. — Uror désigne une 
souffrance aussi violente que celle qui est pro-
duite par le feu. — SI gloriari oportet (vers. 30). 
Et il le fallait en effet, puisque ses adversaires 
l'y avaient forcé. Tous les détails accumulés 
depuis le vers. 23 démontraient clairement que 
Paul était un vaillant ministre de Jésus-Christ; 
mais ils ne témoignaient pas moins de sa faiblesse 
en tant qu'homme que de sa force. Il en fait lui-
même l'aveu (quse infirmitatls mese...), pour 
tirer de là un nouveau titre de gloire. Cela en-
core est un coup indirect porté à ses détrac-
teurs, qui se vantaient de leur prétendue puis-
sance. — Comme ceux-ci mentaient impu-
demment lorsqu'ils faisaient leur propre éloge, 
l'apôtre, dans un langage très solennel, prend 
Dieu à témoin qu'il s'est conformé à la stricte 

29. Qui est faible sans que je sois 
faible? qui est scandalisé, sans que je 
brûle? 

30. S'il faut se glorifier, c'est de ce 
qui fait ma faiblesse que je me glori-
fierai. 

31. Dieu, qui est le Père de Nôtre-
Seigneur Jésus-Christ, et qui est béni 
dans tous les siècles, sait que je ne mens 
pas. 

32. A Damas, celui qui était gouver-
neur du pays pour le roi Arétas, faisait 
garder la ville des Damacéniens, pour 
se saisir de moi ; 

33. et l'on me descendit par .une 
fenêtre dans une corbeille, le long d'une 
muraille ; et c'est ainsi que j'échappai 
de ses mains. 

vérité en traçant le tableau qui précède : Deus 
et Pater... (sur ce titre, voyez I Cor. xv, 24; 
Eph. i, 3 ) sdt quod... Les mots qui est hene-
dictus. .. sont une doxologie ajoutée par respect 
au nom divin, à la manière des Juifs. — Da-
masci... (vers. 32). Saint Paul termine l'exposé 
de ses travaux et de ses souffrances d'apôtre par 
la mention du tout premier de see périls, qui 
remontait aux débuts de son ministère. Saint 
Luc aussi a raconté ce fait, Act. i x , 23-25 
(voyez le commentaire). — Prsepositus gentis. 
Dans le grec : l'ethnarque. Titre assez vague 
en lui-même : à la lettre, le chef du peuple 
(cf. I Mach. xiv, 47 et xv, 1-2). Il désigne ici le 
gouverneur placé à la tête de Damas par Arétas 
(Aretse régis), auquel cette ville appartenait 
alors. Ce prince était roi des Arabes Nabatéens. 
Il avait donné sa fille en mariage à Hérode-
Antipas; mais celui-oi l'ayant répudiée pour 
s'unir honteusement à Hérodlade, ea belle-sœur, 

Monnaie du roi Arétas. 

Arétas déclara la guerre au tétrarque et le vain-
quit. Antipas implora le secours des Bomains, 
et, sur l'ordre de Tibère, Vitellius, légat de Syrie, 
marcha contre le roi; mais l'empereur étant 
mort sur ces entrefaites, la campagne fut aban-
donnée, et c'est vraisemblablement alors qu'Aré-
tas s'empara de Damas, dont il ne resta d'ailleurs 
que peu de temps en possession. Voyez Josèphe, 
Ant., XVI, 9, 9 et 10, 9 ; x v m , 5, 1-3. — Ut me 
comprehenderet. D'après Act. ix, 24, c'est sur 
l'Instigation des Juifs que le gouverneur vou-



C H A P I T R E X I I 

1. S'il faut se glorifier (cela ne con-
vient pas cependant), j'en viendrai 
aux visions et aux révélations du Sei-
gneur. 

2. Je connais un homme en Jéaus-
Christ, qui, il y a quatorze ans, fut 
ravi (si ce fut avec son corps, je ne 
sais ; si ce fut sans son corps, je ne sais ; 
Dieu le sait) jusqu'au troisième ciel. 

3. Et je sais que cet homme (si ce fut 
avec son corps ou sans son corps, je ne 
sais ; Dieu le sait) 

4. fut ravi dans le paradis, et en-

1. Si gloriari oportet (non expedit 
quidem), veniam autem ad visiones et 
revelationes Domini. 

2. Scio hominem in Christo ante an nos 
quatuordecim (sive in corpore, nescio; 
sive extra corpus, nescio; Deus scit), 
raptum hujusmodi usque ad tertium 
c»lum. 

3. Et scio hujusmodi hominem (sive 
in corpore, sive extra corpus, nescio; 
Deùs scit) -

-4. quoniam raplus est in paradisum, 

lait s'emparer de Paul et le mettre à mort. — 
Dlmissua sum. I l faudrait « demissus -sum s, 
çomme on lit dans quelques anciens documents. 
— L'adverbe aie manque dans le grec. 

4° Troisième partie de l'éloge : faveurs spé-
ciales que Paul avait reçues de Dieu. X I I , 1-10. 

CHAP. XI I . — 1- 6. Ses visions et ses révéla-
tions. Après les avoir d'abord mentionnées en 
termes généraux, vers. 1, il raconte en quel-
ques mots une vision particulièrement remar-
quable, vers. 2-4; mais il se hâte de redire qu'il 
se complaît davantage dans ses faiblesses, ver-
sets 5-6. — Si gloriari oportet... Voyez x i , 30·. 
Paul est contraint de se glorifier publiquement, 
afin de réduire ses ennemis au silence. — Non 
expedit... Nouvelle réserve, car ee louer soi-
même est une chose périlleuse; en le faisant, on 
risque de perdre tous ses mérites. — Ad visiones 
et... La vision surnaturelle a lieu le plus sou-
vent en esprit, dans un état d'extase (voyez les 
vers. 2 et 3). En soi, elle peut être distincte de 
la révélation proprement dite, c.-à-d. de la ma-
nifestation par laquelle Dieu fait connaître mi-
raculeusement certaines vérités, certaine événe-
ments. Pour saint Paul, dans le oas raconté, les 
deux choses paraissent avoir été simultanées, 
de sorte que les termes « visiones » et « revela-
tiones » sont à peu près synonymes en oet en-
droit. Comp. le vers. 7, où il n'emploie que le 
second. Sur les vislonsde l'apôtre, voyez Act. ix, 
1 et ss.; x xn , 17 et ss.; I Cor. i x , 1 et xv, 18; 
Gai. i , 12 et i l , 2, etc. — Scio hominem... Paul 
redouble d'humilité dans ce récit (vers. 2-4), né 
parlant de lui qu'à la troisième personne, 
« comme s'il s'agissait d'un étranger. » I l n'y a 
pas de doute, en effet, qu'il ne soit vraiment le 
héros de cet épisode. — Hominem in Chriato : 
un homme étroitement uni au Christ par la foi 
et le baptême; par conséquent, un chrétien. — 
Ante annoa... Le date est indiquée, comme ga-
rantie de la vérité des faits. Cette épître ayant 
été composée en 57 dntrod., p. 217), la vision 

remonterait donc à l'année 43. — Sive in corpore, 
aive... Par cette-parenthèse, répétée au vers. 3, le 
narrateur avoue l'impuissance où 11 était de pré-
ciser rigoureusement certains détails de sa vi-
sion. Avait-il été ravi Jusqu'au ciel en corps et en 
âme, ou seulement en âme, son corps demeurant 
inanimé sur la terre, pendant la durée de la 
vision ? I I était incapable de l'affirmer aveo cer-
titude; Dieu seul le savait. La vision fut donc 
purement Intellectuelle; les sens n'eurent aucun 
rôle à y Jouer. — Raptum ( ά ρπαγ έ ν τα ) rend 
fort bien le caractère soudain et irrésistible du 
phénomène. Cf. Act. v in , 39; I Thèse, iv , 17; 
Apoc. xii, 5, etc. — Hujusmodi : τον τοιοΟτον, 
« hune talem », l'homme en question. Comp. xi, 
13*. — Usque ad tertium... Il n'est pas possible 
de déterminer au juste ce que l'apôtre entendait 
par cette expression. On peut dire cependant que 
la Bible signale trois deux distincts : l'atmo-
sphère ( l e « cselum aereum », comme le nom-
maient les anciens ), où se Jouent les oiseaux et 
les nuages ( « aves cœli, nubes cœll » ) ; le ciel 
étollé ( i cselum sldereum » ; comp. la locution 
« Stella; CSBU » ) ; enfin le ciel empyrée ( « cœ-
lum empyreum » ) , séjour bienheureux où Dieu 
se manifeste anx élus. 11 suivrait de là que saint 
Paul aurait été admis à contempler le Seigneur 
lui-même, comme l'admettent divers auteurs 
anciens et contemporains. I l n'y a cependant 
rien de certain sur ce point. Voyez Cornely, 
h. I. — Et scio... (vers. 3-4) . I c i encore, les 
meilleurs interprètes hésitent et se rangent à 
des opinions diverses. On a parfois supposé, 
bien à tort, que saint Paul raconterait dans 
ces versets un événement tout à fait distinct 
de celui du vers. 2. La date unique et l'em-
ploi de la même formule d'introduction suf-
fisent pour montrer qu'il s'agit d'un fait iden-
tique, sur lequel l'écrivain saoré revient pour 
ajouter quelques détails. Il est plus difficile de 
dire si les mots in paradisum sont synonymes 
de « usque ad tertium cœlum », ou s'ils repré-



et audivit arcana verba, quse non licet 
homini loquj. 

5. Pro hujusmodi gloriabor ; pro me 
autem nihil gloriabor, nisi in infirmitati-
bus meis. 

6. Nam, et si voluero gloriari, non 
cro insipiens, veritatem enim dicam ; 
parco autem, ne quis me existimet su-
pra id quod videt in me, aut aliquid 
audit ex me. 

7. Et ne magnitudo revelationum ex-
tollat me, datus est mihi stimulus car-
nis meœ, angélus Satan ai, qui me cola-
phizet. 

tendit des paroles mystérieuses, qu'il 
n'est pas permis à un homme d'ex-
primer. 

5. Pour un tel homme je me glorifie-
rai ; mais pour moi, je ne me glorifierai 
de rien, si ce n'est de mes infirmités. 

6. Si je voulais me glorifier, je ne 
serais pas insensé, car je dirais la vérité ; 
mais je m'en abstiens, de peur que quel-
qu'un ne m'estime au - dessus de ce qu'il 
voit en moi, ou de ce qu'il entend dire 
de moi. 

7. Et de peur que là grandeur de ces 
révélations no m'enorgueillît, il m'a été 
donné un aiguillon dans ma chair, un 
ange de Satan, pour me souffleter. 

sentent une partie du ciel encore plus élevée 
(Clément d'Alex., Orlgène, etc.). Dans cette der-
nière hypothèse, le vers. 4 décrirait comme un 
second acte et un degré supérieur de la vision ; 
mais le premier sentiment nous parait plus pro-
bable. Sur le mot « paradis » , servant à dési-
gner le ciel, voyez Luc. XXIII, 43 et le com-
mentaire. — Arcana verba. Plus fortement dans 
le grec : des paroles ineffables ( α ρ ρ η τ α ) . — 
Quœ non licet... Ces mots complètent ceux qui 
précèdent. Dieu s'était réservé la manifestation 
de ces vérités, de sorte que l'apôtre aurait cru 
violer le secret du ciel en les communiquant 
lui-même. Les conjectures de la littérature apo-
cryphe (notamment de 1' Ά ν α β α τ ι χ ο ν Παύλου 
et de l ' « Apocalypsls Pauli » ; voyez saint Epi-
phane, User., x x x v m , 2; saint Augustin^ in 
Joan. Tract., XCXVIII , 8 ; 0. Bardenbewer, Gesch. 
(1er altlclrchlich. Literatur, Fribourg-en-Brisgau, 
1902, 1.1, p. 476 et ss.), et même de plusieurs 
graves auteurs modernes (entre autres, Estius 
et Cornélius a Lap.), à propos de ces « paroles 
ineffables » , ont dono eu lieu Λ pure perte. — 
Pro hujusmodi, όπέρ τοΟ τοιούτου : au sujet 
de cet homme (vers. 5). — Pro me autem... 
Après avoir parlé de lui à la troisième personne, 
Paul revient à la forme ordinaire du langage, 
maintenant qu'il va cesser de raconter ses glo-
rieux privilèges, et il répète la pensée tout 
apostolique du chap. x i , vers, 30. I l préfère 
mettre sa gloire dans sa faiblesse, c.- & - d. dans 
les travaux et les souffrances qu'il doit endurer 
pour le Christ : in infirmitatibus... — I l main-
tient toutefois avec vigueur son droit de se glo-
rifier des privilèges immenses que Dieu lui avait 
octroyés : Nam, et si voluero... (vers. 6). — Non 
ero insipiens. Et pourtant, il n'a pas cessé de 
dire que c'était une folie de se vanter (cf. xi, 16, 
17, 21, etc.) ; mais on l'avait mis dans cette 
nécessité, et d'ailleurs, il pouvait se glorifier 
sans aller en rien contre la vérité (.veritatem 
enim...). — Parco autem (sali. « gloriari »)... 
Motif pour lequel il met fin brusquement à son 
éloge personnel : ne guis me... I l désire qu'on 
l'apprécie d'après sa conduite, visible à tous les 
yeux (id quod videt... ), et d'après son enseigne-

ment, que tous peuvent entendre (aut... audit...), 
non point d'après des grâces dont la gloire reve-. 
nait à Dieu seul. 

7-10. Moyen par lequel le Selgheur lui-même 
l'avait maintenu dans l'humilité. — Ne magni-
tudo (ή υπερβολή, la grandeur extraordinaire)... 
I l y a dans le texte original une inversion hardie, 
qui accentue la pensée : Et par la grandeur des 
révélations de peur que je ne sois enorgueilli. — 
Datus est mihi : par Dieu, évidemment. — Sti-
mulus carnis meœ. Dans le grec : σ/.όλοψ τή 
σχρχί . Le substantif σκόλοψ désigne en géné-
ral un objet pointu, nomme un pieu, nn piquet, 
une épine, jamais un aiguillon proprement dit. 
Les L X X l'emploient toujours dans le sens 
d'épine, qui convient fort bien ici. Une épine 
pour la chair, ou enfoncée dans la chair, o'est 
l'image d'une douleur vive et prolongée. — An-
gélus Satanse. Métaphore non moins expressive 
que la précédente, qu'elle complète. De même 
que les vents et les tempêtes sont appelés les 
anges ou les messagers de Dieu, parce qu'ils vont 
là où le Seigneur les envoie (cf. Ps. ont, 4), un 
ange de Satan est de même un émissaire du 
prinoe des démons. L'épreuve subie par l'apôtre 
est ainsi nommée, parce que Dieu avait permis 
à Satan de la lui infliger. — Qui me colaphizet. 
A la lettre : ponr qu'il me frappe à coups de 
poings. Cf. Matth. xxv i , 67, etc. — Ces deux 
images, l'épine pour la chair et l'ange de Satan, 
représentent une seule et même affliction, par 
laquelle le Seigneur rappelait sans cesse à Paul 
sa faiblesse, et lui enlevait toute velléité de 
s'enorgueillir. En quoi consistait cette épreuve 
mystérieuse? Les Corinthiens le savaient sans 
doute, et pouvaient comprendre l'allusion. Mais 
l'Obscurité s'est" faite sur ce point dès les pre-
miers siècles du christianisme, car les plus an-
ciens interprètes étaient déjà dans le même 
embarras que les commentateurs les plus récents. 
D'après saint Jean Chrysostome, Théodoret et 
plusieurs autres exégètes grecs et latins, saint 
Panl avait en vue, en employant ce langage 
figuré, ses afflictions extérieures, ou les persé-
cutions que lui suscitaient ses ennemis. Selon 
saint Basile le Grand, saint Grégoire de Na-



. 8. C'est pourquoi trois fois j'ai prié le 
Seigneur de l'éloigner de moi ; 

9. et il m'a dit : Ma grâce te suffit ; 
car la force s'accomplit dans la fai-
blesse. Je me glorifierai donc volontiers 
de mes faiblesses, afin que la force du 
Christ habite en moi. 

10. C'est pourquoi je me complais 
dans mes faiblesses, dans les outrages, 
dans les nécessités, dans les persécu-
tions, dans les angoisses pour le Christ; 
car lorsque je suis faible, c'est alors que 
je suis fort. 

11. J'ai été insensé, vous m'y avez 
contraint. Car c'était à vous de me 
recommander, puisque je n'ai été en rien 
inférieur à ces incomparables apôtres, 
quoique je ne sois rien. 

12. Aussi les marques de mon aposto-

zlanze, saint Jérôme, saint Augustin et d'autres 
nombreux auteurs, il aurait ainsi désigné une 
maladie chronique, qui lui occasionnait de vives 
souffrances. Peut-être cette solution de la diffi-
culté est - elle la meilleure de celles qui ont été 
proposées, car le mal en question (on a même 
essayé parfois d'en préciser la nature : la goutte, 
la migraine, l'épilepsie, etc.) était vraiment 
une épine dans la chair de l'apôtre, et comme 
un envoyé de Satan qui contrariait souvent 
l'exercice de son ministère. L'opinion d'après 
laquelle saint Paul aurait voulu dépeindre ainsi 
à mots couverts de violentes tentations de la 
chair, qui l'auraient assailli d'une manière pro-
longée, n'est adoptée dans l'antiquité que par 
saint Grégoire le Grand ( Moral., VIII, 29). Dans 
les temps modernes et de nos jours elle a trouvé 
d'assez nombreux partisans (Estius, Cornélius 
a Lapide, Noël Alexandre, etc.); mais le texte 
ne la favorise en aucune façon, puisqu'il parle 
de douleurs ressenties dans la chair, et il est 
d'ailleurs peu vraisemblable que saint Paul, 
dans ce qu'il nomme sa « gloriatlo » , ait pu 
songer à faire l'aveu de tentations délicates, 
aveu dont ses adversaires n'auraient pas manqué 
d'abuser contre lui. — Propter quod... (vers. 8). 
L'épreuve était si pénible, qu'à trois reprises 
( ter doit être pris à la lettre ) l'apôtre conjura 
Notre - Seigneur Jésus - Christ de l'en délivrer. — 
Dixit mihi (vers. 9). Paul reçut sans doute cette 
consolante réponse dans une de ses extases. 
En apparence, pourtant, c'est un refus qu'elle 
lui apportait (Suf f l c i t tibl gratia..,); mais en 
réalité sa prière fut exaucée, puiqUe le Christ 
promettait à l'apôtre le secours de sa grâce, et 
lui indiquait en même temps un très heureux 
résultat de ses souffrances : Virtus in inflrmi-
tate... Paradoxe remarquable, qui met en con-
traste la force communiquée par Dieu et la 
faiblesse humaine, et qui affirme que celle-là 
n'apparait jamais plus grande que lorsqu'elle 
agit en des hommes humbles, qui se défient 
d'eux-mêmes. Cf. iv, 7. — Saint Paul, réeon-

8. Propter quod ter Dominum rogavi, 
ut discederet a me ; 

9. et dixit mihi : Sufficit tibi gratia 
mea, nam virtus in infirmitate perficitur. 
Libenter igitur gloriabor in infinuita,ti-
bus meis, ut inhabitet in me virtus 
Christi. 

10. Propter quod placeo mihi in infir-
mitatibus meis, in contumeliis, in neces-
sitatibus, in pèrsecutionibus, in angu-
stiis pro Christo; cum enim infirmor, 
tune potens sum. 

11. Factus sum insipiens, vos me 
coegistis. Ego enim a vobis debui com-
mendari ; nihil enim minus fui ab iis qui 
sunt supra modum apostoli, tametsi nihil 
sum. 

12. Signa tamen apostolatus mei facta 

forté par cette promesse, conclut Joyeusement : 
Libenter igitur (très fortement dans le grec : 
« libentiseime igitur potius » ) gloriabor... Plutôt 
que de demander encore sa délivrance, il mettra 
sa gloire à souffrir. Comp. le vers. 6 et x i , 30. 
— Ut Inhabitet... « Sa faiblesse lui apparaît 
comme un gage de la continuation de la grâce 
de Dieu et du Christ, qui aime à se servir des 
faibles pour accomplir sa grande œuvre. » Aussi 
s'écrie-t-il sur le ton du triomphe : Propter 
qupd placeo... (vers. 10). L'accumulation des 
expressions qui désignent les divers genres de 
souffrances d'un apôtre, in inflrmltatlbus..., in..., 
in..., est très éloquente après les réflexions qui 
précèdent. — Cum enim..., tune... Cela résultait 
de la réponse du Sauveur. Cf. vers. 9. 

5» Conclusion de la partie polémique. X I I 
11-18. 

11-12. Paul reconnaît qu'il a parlé à la ma-
nière d'un insensé; mais ce n'est pas sa faute. 
— Factus... insipiens. Jetant un regard en ar-
rière, et appréciant sa conduite d'après ses 
paroles antérieures (cf. x i , 1, 16, 21, 23) , il 
répète ironiquement qu'au point· de vue chrétien 
il a commis une sorte de folle. — Vos me coe-
gistis. Voilà son excuse. 11 n'aurait pas été con-
traint de se vanter lui-même, si les Corinthiens 
avaient eu soin de faire valoir ses droits et ses 
qualités en face de ses détracteurs : ego enim a 
vobis... — Il méritait cette attention, ajoute-t-il, 
toujours sur le ton de l'ironie, car il était au 
moins l'égal des faux docteurs : nihil enim mi-
nus... Litote manifeste, puisqu'il a démontré 
à quel degré il leur était supérieur. — Les 
mots supra modum apostoli ont le même sens 
que plus haut, χι , 5 (voyez les notes). — Ta-
metsi nihil... Restriction- pleine de modestie. 
Signa tamen... (vers. 12). Preuve que Paul vaut 
pour le moins autant que ses ennemis. I l nomme 
signes de son apostolat (dans le grec : signes de 
l'apôtre, c.-à-d. du véritable apôtre) les marques 
extérieures qui l'accréditaient devant les hommes. 
Elles étaient de deux sortes : de sa propre part, 



sunt super vos, in omni patientia, in 
signis, et prodigiis, et virtutibus. 

13. Quid est enim quod minus habui-
stis prse ceteris ecclesiis, nisi quod ego 
ipse non gravavi vos ? Donate mihi hanc 
injuriam. 

14. Ecce tertio hoc paratus sum venire 
ad vos, et non ero gravis vobis. Non 
enim queero quse vestra sunt, sed vos; 
nec enim debent filii parentibus thesau-
rizare, sed parentes filiis. 

15. Ego autem libentissime impen-
dam, et superimpendar ipse pro anima-
bus vestris, licet plus vos diligens, minus 
diligar. 

16. Sed esto, ego vos non gravavi; 
sed cum essem astutus, dolo vos cepi. 

17. Numquid per aliquem eorum quos 
misi ad vos, circumveni vos ? · 

18. Rogavi. Titum, et. misi cum illo. 

lat ont éclaté parmi vous, par une pa-
tience à toute épreuve, par des signes, 
des prodiges, et des miracles. 

13. Car en quoi avez-vous été infé-
rieurs aux autres églises, si ce n'est en 
ce que moi-même je ne vous ai pas été 
à charge? Pardonnez - moi cette injure. 

14. Voici que, pour la troisième fois, 
je me prépare à aller chez vous, et je 
ne vous serai point à charge. Car ce ne 
sont pas vos biens que je cherche, mais 
vous, puisque ce n'est pas aux enfants 
à thésauriser pour leurs parents, mais 
aux parents pour leurs enfants. 

15. Pour moi, très volontiers je dé-
penserai, et je me dépenserai moi-même 
pour vos âmes, dussé-je, en vous aimant 
davantage, être moins aimé. 

16. Mais soit, je ne vous ai pas été 
à charge ; toutefois, comme je suis 
astucieux, je vous ai pris par ruse. 

17. Mais Vous ai-je circonvenus par 
quelqu'un de ceux que je vous ai en-
voyés ? 

Λ8. J'ai prié Tite d'aller vous voir, 

une patience et une constance qu'aucune peine 
et aucune contradiction ne ppnvaient lasser (in 
omni...)·, du côté de Dieu, dos effets manifestes, 
indéniables, de son intervention (in signis, et..., 
et... : trois locutions ù peu près synonymes ponr 
désigner les miracles). I l suit de ce dernier trait 
que saint Paul avait accompli des miracles à 
Corinthe. 

13-15. Il revient sur la gratuité de sa pré-
dication dans le présent et pour l'avenir. — 
Quid est...? L'ironie reparaît dans ce vers. 13, 
où l'apôtre cite une nouvelle raison pour laquelle 
les Corinthiens auraient dû être les premiers à 
ie recommander. Gomme les autres églises fon-
dées par lui, ils avaient reçu de lui toute sorte 
de bienfaits ; en un point seulement il les avait 
moins bien traités : non gravavi vos. Voyez 
x i , 7-12. Il les prie de lui pardonner ce tort 
qu'il leur a fait : donate... — Il se hâte pour-
tant de les prévenir qu'il est prêt à recommencer, 
lors de son prochain voyage: Ecce..., et non 
ero... (vers. 14). Cf. I Cor. ix , 15 et ss. — Ter-
tio hoc. Saint Paul était dono allé deux fois à 
Corinthe, lorsqu'il écrivait cette lettre. C'est un 
fait évident d'après ce passage et d'après χιπ, 1, 
Voyez aussi les notes de x m , 2. Saint Luc n'A 
mentionné directement que le premier au livre des 
Actes, xvm, 1 ; celui auquel il fait allusion plus 
loin, Aot. xx, 2-3, est identique à celui que l'apôtre 
annonce ici-même comme devant être le troi-
sième. — Non enim qusero... L'Ironie cesse en-
tièrement, pour faire place à des protestations de 
dévouement tout paternel. — Qum vestra... : vos 
biens temporels. Vos : vos âmes, votre salât (comp. 
le vers. 15). — Nec enim debent... Touchante con-
sidération, empruntée aux rapports qui exis-

tent' entre les pères et les flls selon la nature. 
— Ego autem... (vers. 15). Non seulement Paul 
donnera aux Corinthiens, à la façon d'un père, 
tout ce qu'il possède ( libentissime impendam ), 
mais 11 est prêt à se sacrifier lui-même, s'il le 
faut (sed superimpendar...). L'amour le plus 
plus fort et le plus généreux ne saurait aller 
loin. — La restriction licet plus... minus... 
n'est pas sans quelque amertume. C'est d'ail-
leurs une eimple hypothèse « de futuro » que 
fait ici l'apôtre : Quand même il arriverait que, 
plus vous seriez aimés de moi, moins Je serais 
aimé de vous. 

16-18. Ses disciples se sont strictement con-
formés à son désintéressement complet. — Sed 
esto... Le vers. 16 contient une objection, 
« posée dans le sens des insinuations malveil-
lantes des faux docteurs » ; les deux versets 
suivants la réfutent. Les premiers mots sont 
très sarcastiques. — Ego. Paul personnellement, 
par opposition à ses collaborateurs. — Astutus, 
πανούργος : rusé, en mauvaise part. Cf. iv, 2; 
x i , 3. — Dolo : par des moyens très habiles, 
quoique indirects ; en exploitant la commu-
nauté de Corinthe par l'intermédiaire de ses 
disoiples. — La réponse consiste en quatre in-
terrogations successives (vers. 17-18), qui font 
un pressant appel à l'expérience des lecteurs, en 
un sens tout à fait opposé à celui de l'objection. 
La première question est générale : Numquid 
per aliquem...f Saint Paul avait donc envoyé 
auparavant plusieurs de ses disciples h Corinthe. 
Comp. I Cor. xv i , 10, où Timothée est men-
tionné comme l'un d'eux. — Cireumveni : en 
Boutirant de l'argent par cette voie détournée. 
— Eogavi Titum (vers. 18). Tite est nommé 



et avec lui j'ai envoyé un frère. Est-ce 
que Tite vous a circonvenue ? n'avons-
nous pas marché dans le même' esprit, 
sur les mêmes traces ? 

19. Pensez-vous encore que noua nous 
excusons auprès de vous ? C'est devant 
Dieu, dans le Christ, que nous parlons ; 
et tout cela, mes bien-aimés, est pour 
votre édification. 

20. Car je crains qu'à mon arrivée, 
je ne vous trouve peut-être pas tels que 
je voudrais, et que je ne sois trouvé par 
vous tel que vous ne voudriez pas. Je 
crains qu'il n'y ait parmi vous des con-
testations, des jalousies, des animosités, 
des querelles, des médisances, de faui 
rapports, de l'orgueil, des troubles, 

21. et qu'à mon retour chez vous, 

fratrem. Numquid Titus vos circumve-
nit ? nonne eodem spiritu ambulavimus ? 
nonne iisdem vestigiis ? 

19. Olim putatis quod excusemus nos 
apud vos? Coram Deo in Christo loqui-
mur; omnia autem, carissimi, propter 
sedificationem vestram. 

20. Timeo enim, ne forte cum venero, 
non quales volo, inveniam vos, et ego 
inveniar a vobis, qualem non vultis : ne 
forte contentiones, semulationes, animo-
sitates, dissensiones, detractiones, susur-
rationes, inflationes, seditiones sint intér 
vos ; 

21. ne iterum cum venero, humiliet 

par manière d'exemple, comme ayant été en-
voyé en dernier lieu. Cf. H, 12 et vu , β. — 
Fratrem. Avec l'article dans le grec : le îrère. 
C.-à-d., un chrétien très connu des Corinthiens 
— Numquid...? nonne...? Ces trois autres ques 
tions se succèdent très rapidement. — Eodem tpi 
ritu : dans les mêmes sentiments. Iisdem vesti-
giis : en employant les mêmes procédés. La 
ressemblance entre le maître et les disciples 
avait donc été tout ensemble intérieure et exté-
rieure. 

ÉPILOGUE. X I I , 19-XIII , 13. 

I l renferme quelques avertissements de l'apôtre 
au sujet de sa proohaine visite, puis les saluta-
tions et les bénédictions accoutumées. 

1» Quelques graves avertissements. X I I , 19-
X I I I , 10. 

19-21. En parlant comme il l'a fait, Paul 
n'a pas du tout songé à prendre les Corinthiens 
pour Juges de sa conduite apostolique; il a eu 
en vue leur utilité spirituelle. — Olim a le sens 
de « dudum », depuis longtemps; c.-à-d., depuis 
le début de cette lettre (Théodoret). La leçon 
πάλαι, suivie par la Vulgate, au lieu de πάλιν, 
de nouveau, est celle des plus anciens manus-
crits grecs. I l serait mieux de supprimer le point 
d'interrogation qu'on lit dans notre version la-
tine à la fin de la phrase, et de regarder celle-ci 
comme simplement affirmative. — Quod excuse-
mus... D'après le grec : Que nous fassions notre 
apologie devant vous. — Coram vobis. Comme 
si vous étiez un Jury officiellement chargé de 
m'acquitter ou de me condamner. — Dieu est 
le seul Juge agréé par saint Paul; aussi est-ce 
uniquement pour Dieu et devant Dieu qu'il a 
parlé : Coram Deo... loquimur. Quelques com-
mentateurs ont regardé à tort ces mots comme 
nne formule de serment, par laquelle l'apôtre 
attesterait la sincérité de ses assertions. — In 
Christo. En demeurant étroitement nni à Jésus-
Christ, et en restant animé de son esprit. — 
Omnia autem... propter... Paul avoue cependant 
qu'en présentant sa défense personnelle, 11 s'est 

aussi préoccupé du bien spirituel de ses lecteurs. 
— Suit une petite leçon paternelle, vers. 20-21, 
destinée à Justifier les mots « propter sedifica-
tionem vestram » : l'apôtre a dû s'expliquer une 
bonne fols avec les Corinthiens, afin de faire 
disparaître toute trace de leurs imperfections 
passées, et de préparer par là même sa visite. 
—Timeo enim... Sa crainte est double. En premier 
lieu : non quales volo inveniam... Il désirerait 
les trouver parfaits, et peut-être (les deux 
forte sont empreints d'une grande délicatesse) ne 
le sont-Ils pas suffisamment. En second lieu : 
et ego... qualem non... S'ils n'y prennent garde, 
ils auront en lui un Juge sévère (cf. xni , 1 et ss.). 
— Ne forte... La première crainte de saint Paul 
est exposée plus en détail jusqu'à la fin du ver-
set 21. Elle portait sur deux points particuliers : 
les défauts contraires à la charité, provenant 
de l'esprit de faction qui n'avait que trop régné 
dans l'Église de Corinthe (cf. I Cor. ι , 12 et ss.), 
et les vices de la chair. — Contentiones, semu-
lationes... Cette longue énumératlon est destinée 
à faire ressortir les funestes résultats des coteries 
religieuses qui s'étaient formées à Corinthe. Les 
deux premiers substantifs sont ceux-là mêmes 
dont l'apôtre s'était tout d'abord servi pour dé-
signer le schisme. Cf. I Cor. i , 11 et m , 3. — 
Sur l'expression Inflationes, voyez aussi I Cor. 
iv, 6, 18. — Les mots sint inter vos ne sont 
pas dans le grec ; ils complètent bien la phrase. 
— Ne... (vers. 21). L'apôtre passe au second 
objet de sa crainte. Cette fois, le langage n'est 
plus hypothétique, mais strictement affirmatif; 
l'inquiétude de Paul était donc plus grande sur 
ce point. — Iterum : de nouveau, comme durant 
mon second séjour parmi vous. On peut cepen-
dant aussi rattacher cet adverbe à venero : 
lorsque Je viendrai de nouveau à Corinthe. — 
Humiliet me... Une des plus profondes humilia-
tions d'un ministre de Jésus-Christ consiste, 
en effet, à voir ses efforts demeurer stériles, 
et à constater que ceux qu'il avait ramenés à 
Dieu sont tombés dans le péché, surtout dans 
les vices de la chair, — Deus. Dans le grec, 



me Deus apud vos, et lugeam multos ex 
iis qui ante peccaverunt, et non egerunt 
pœnitentiam super immunditia, et for-
nicatione, et impudicitia quam gesse-
runt. 

Dieu ne m'humilie, et que je ne sois 
dans le deuil au sujet d'un grand nombre 
de ceux qui, ayant péché précédemment, 
n'ont pas fait pénitence de l'impureté, 
de la fornication et des dérèglements 
qu'ils ont commis. 

C H A P I T R E X I I I 

1. Ecce tertio hoc venio ad vos; in 
ore duorum vel trium testium stabit 
omne verbum. 

2. Prsedixi, et prsedico, ut prsesens, 
et nunc absens, iis qui ante peccave-
runt, et ceteris omnibus, quoniam si 
venero iterum, non parcam. 

3. An experimentum quœritis ejus, 
qui in me loquitur Christus, qui in vobis 
non infirmatur, sed potens est in vobis ? 

4. Nam etsi ci-ucifixus est ex infirmi-

1. Voici la troisième fois que je viens 
à vous ; tout sera décidé sur la déclara-
tion de deux ou trois témoins. 

2. J'ai déjà dit, et je dis encore 
d'avance, comme si j'étais présent, 
quoique je sois maintenant absent, à 
ceux qui ont péché précédemment ot 
à tous les autres, que si je viens de nou-
veau, je serai sans pitié. 

3. Est-ce que vous voulez mettre à 
l'épreuve le Christ qui parle par moi, 
qui n'est pas faible à votre égard, mais 
qui est puissant parmi vous ? 

4. Car, bien qu'il ait été crucifié selon 

aveo une emphase très expressive : mon Dieu. 
Cf. Rom. i , 8 et I Cor. i , 4. Dans la vivacité 
de sa foi, Paul regardait les événements doulou-
reux de sa vie comme des épreuves qui lui ve-
naient du Seigneur lui-même. — Et lugeam. 
D'après le contexte : Et que ]e ne sois obligé 
de punir en pleurant. — Ex iis qui... peccave-
runt. Ces péchés, dont la nature est déterminée 
à la ligne suivante, avaient été commis par 
un grand nombre de Corinthiens depuis leur 
conversion au christianisme, avant la réception 
de la première épitro (c f . I Cor. v i , 9 et ss.). 
Paul craint que, malgré lee exhortations pres-
santes contenues dans cette première lettre, et 
malgré les nouvelles menaces ajoutées dans celle-
ci même, beaucoup des coupables n'aient persé-
véré dans leur triste état : ce qnl le contrain-
drait de les traiter sévèrement. — Immundilia 
est une expression générale; les denx autres 
sont plus spéciales. Le substantif ασέλγεια 
(impudicitia) désigne des fautes d'une gravité 
exceptionnelle ( « proterva libido » ) . 

CHAP. XXII. — 1-10. Ce que fera saint Panl 
lorsqu'il sera à Corinthe. Nous avons ici le dé-
veloppement de la seconde inquiétude de l'apôtre : 
« Timeo... ne... inveniar... qnalem non vultis » 
( c f . x n , 20). I l annonce, en effet, qu'il agira 
avec fermeté et sévérité, sans se laisser inti-
mider par qui que ce soit, vers. 1-β. I l mani-
feste cependant l'espoir qu'on ne le forcera pas 
de recourir ainsi à son autorité apostolique, 
vers. 7-10. — Tertio hoc. Voyez XII, 14 et le 
commentaire. — In ore (c.-à-d., d'aprèj la dé-
claration) duorum vel... Par ces parolos, em-

pruntées au Deutéronome, x ix , 15, et citées 
également dans l'évangile (cf. Matth. x v m , 16 
et Joan. v m , 17), saint Paul veut dire qu'il 
Jugera solennellement les coupables, suivant les 
formes prescrites par la loi mosaïque, après avoir 
recueilli contre eux nn nombre suffisant de té-
moignages. — Verbum ( ρ ή μ α ) a le sens de 
« negotlnm » : toute la chose. Telle est, au 
passage cité, la signification de l'hébreu dâbâr. 

— Prsèdixi et prsedico (vers. 2). II y a une 
grande vigueur dans cette affirmation réitérée. 
— Ut prsesens. D'après la meilleure leçon du 
grec : comme (lorsque j'étais) présent la seconde 
fols. Lors de son second séjour à Corinthe, 
l'apôtre avait déjà annoncé qu'il n'hésiterait pas 
à punir quiconque le mériterait. — lis qui 
ante... : ceux qui s'étaient livrés an péché d'im-
pudicité avant cette seconde visite. — An expe-
rimentum... (vers. 8). Le grec n'a pas ce tour 
interrogatif. Nous y lisons : (J'agirai sans ména-
gement) puisque vous demandez à avoir la 
preuve du Christ qui parle en mol. En négli-
geant ou en refusant d'obéir aux ordres réitérés 
de saint Paul, ceux des Corinthiens qui vivaient 
habituellement dans le désordre le provoquaient 
en quelque sorte, l'excitant ainsi à montrer, par 
une conduite sévère, que c'était vraiment le 
Christ qui leur avait parlé par son Intermé-
diaire. Or, on ne provoque pas en vain le Christ, 
qui saura se conduire à l'égard de ces pécheurs 
insolents, non seulement sans faiblesse (in 
vobis non infirmatur; mieux : « ln vos » ) , 
mais avec une puissance redoutable (sed po-
tens...). Cf. I Cor. x i , 30. — Nam et si... ( ve r . 



la faiblesse, il vit cependant par la 
puissance de Dieu. Et nous de même, 
nous sommes faibles en lui, mais nous 
vivrons avec lui par la puissance de 
Dieu parmi vous. 

5. Examinez-vous vous-mêmes, pour 
voir si vous êtes dans la foi ; éprouvez-
vous vous- mêmes. Ne reconnaissez-vous 
pas vous-mêmes que Jésus-Christ est 
en vous? à moins, peut-être, que vous 
ne soyez réprouvés. 

6. Mais j'espère que vous reconnaî-
trez que nous, nous ne sommes pas 
réprouvés. 

7. Et nous prions Dieu que vous ne 
fassiez rien de mal : non pour paraître 
nous-mêmes approuvés, mais afin que 
vous fassiez, vous, ce qui est bon, dus-
sions-nous être réprouvés. 

8. Car nous ne pouvons rien contre la 
vérité, mais seulement pour la vérité. 

9. Aussi, nous nous réjouissons de ce 
que nous sommes faibles, et de ce que 
vous êtes forts; et ce que nous deman-
dons, c'est votre perfection. 

10. C'est pourquoi j'écris ces choses 

set 4). Jésus, au temps de sa passion, a cepen-
dant manifesté la faiblesse la plus extrême, 
puisqu'il a été réduit à subir le plus infamant 
des supplices (crucifixus... ex inJÎrmitate) ; mais 
son Père l'a fait sortir victorieusement du tom-
beau, et il vit désormais plein de force (vi vit 
ex virtute...). Ses ministres, par suite de l'union 
qu'ils ont avec lui, participent tout ensemble & 
sa faiblesse et à sa puissance ( et nos infirmi..., 
sed...). Cf. iv, 10-11. Que les Corinthiens prennent 
garde de faire l'expérience de cette puissance, 
lors du voyage de Paul. En effet, le verbe vive-
mu s ne se rapporte pas à la vie future ̂  mais à 
la manifestation prochaine de l'autorité judi-
ciaire de l'apôtre, si on le contraint d'en venir 
là. — Vosmetipsos tentate... (vers. 5). Il presse 
ses lecteurs de faire un sérieux examen, pour voir 
où ils en sont par rapport à la fol, comme aussi 
par rapport à la présenco et à l'action de Jésus-
Christ en eux. — An non eognoseitis..J Si cet 
examen aboutissait à un résultat négatif, c'est 
qu'ils auraient cessé d'être chrétiens ( nisi... re-
probi; αδόκιμοι signifie plutôt «non probati », 
pas approuvés).— QueUe qu'en soit l'issue pour les 
Corinthiens, Paul est sûr de soutenir l'épreuve à 
son avantage : Spero (terme bien modeste) quod... 
(vers. 6). I l veut dire par là qu'il ne faillira 
point à son devoir d'apôtre, et qu'il saura faire 
usage de ses pouvoirs disciplinaires pour châtier. 
— Oramue autem... (vers. 7). Le ton redevient 
affectueux, car Paul a hâte d'adoucir ses me-
naces. « Ce ne sont pas ses droits qui le préoc-
cupent , ce n'est pas le besoin de les faire valoir...; 

-au contraire, il ne désire rien plus que de voir 
les choses s'arranger, de façon qu'il n'ait pas à 

tate, sed vivit ex virtute Dei. Nam et 
nos infirmi sumus in illo, sed vivemus 
cum eo ex virtute Dei in vobis. 

5. Vosmetipsos tentate si estis in fide.; 
ipsi vos probate. An non cognoscitis 
vosmetipsos, quia Christus Jésus in vo-
bis est ? nisi forte reprobi estis. 

6. Spero autem quod cognoscetis quia 
nos non sumus reprobi. 

7. Oramus autem Deum ut nihil mali 
faciatis : non ut nos probati apparea-
mus, sed ut vos quod bonum est facia-
tis , nos autem ut reprobi simus. 

8. Non enim possumus aliquid adver-
sus veritatem, sed pro veritate. 

9. Gaudemus enim, quoniam nos in-
firmi sumus, vos autem potentes estis; 
hoc et oramus vestram consummatio-
uem. 

10. Ideo hœc absens scribo, ut non 

intervenir. » Il prie donc pour que les Corin-
thiens s'amendent et évitent tout péché; de la 
sorte, il ne sera pas mis dans la terrible néces-
sité d'être sévère, d'agir en apôtre qui donne 
des preuves extérieures de son autorité (pro-
bati). Il sera tout heureux d'apparaître à l'Église 
de Corinthe comme un homme sans pouvoir 
(nos... reprobi; αδόκιμοι, « non probati »,comme 
au vers. 6). — Non enim possumus... (vers. 8). 
Saint Paul veut démontrer qu'il n'aura pas à 
manifester ses pouvoirs judiciaires, si la con-
duite des Corinthiens est parfaite en tout point. 
C'est surtout au sens pratique qu'il prend ici 
le mot vérité, pour désigner « quod rectum et 
justuin est » (Estius, etc.), c.-à-d. une vie 
conforme à la foi évangélique. Il est évident 
que si l'apôtre a été investi de l'autorité du 
Christ, ce n'est pas adversus veritatem, pour 
traiter sévèrement ceux qui vivent en bons chré-
tiens, mais pro veritate, pour promouvoir de 
tontes ses forces l'extension de cette vérité. — 
Gaudemus autem... (vers. 9). Dans ces condi-
tions, Paul n'est jamais plus satisfait, comme 
il l'a déjà Insinué au vers. 7, que lorsqu'il n'a 
pas l'occasion de faire acte d'autorité (lisez 
« quando », au lieu de quoniam), et qu'il paraît 
faible au dehors pour ce motif (infirmi); car 
alors ses enfants spirituels ont plus de force et 
de sainteté chrétienne (vos... potentes...). — 
Vestram consummationem. D'après le grec : 
votre amélioration. Une fois que les Corinthiens 
seront arrivés à la perfection, Paul n'aura plus 
à user de sa puissance parmi eux, et tout ira 
suivant ses désirs. — Tel est précisément le but 
de cette lettre: ideo hsee... scribo, ut non... 



prsesens durius agarn, secundum pote-
statem quam Dominus dédit mihi in 
œdificationem, et non in destructionem. 

11. De cetero, fratres, gaudete, per-
fecti estote, exhortamini, idem sapite, 
pacem habete, et Deus pacis et dile-
ctionis erit vobiscum. 

12. Salutate invicem in osculo sancto. 
Salutant vos omnes sancti. 

13. Gratia Domini nostri Jesu Christi, 
et caritas Dei, et communicatio sancti 
Spiritus sit cum omnibus vobis. Amen. 

(vers, 10). — In sedificationem, et non... L'apôtre 
ne voudrait pas châtier avec trop de sévérité, 
parce que ce serait aller contre l'intention même 
que le Christ s'était proposée en lui conférant 
ses pouvoirs. 

Recommandations et salutations finales. 
X I I I , 11-18. 

s 11. Une dernière exhortation. EUe est entiè-
rement oonforme à l'esprit de toute l'épître. 
— Exhortamini. Le grec signifie plutôt : Con-

solez-vous. — Idem sapite, pacem...: par l'ex-
tirpation complète de l'esprit de coterie. — Une 
magnifique récompense est promise à cette sainte 
union dans la charité : Deus pacis... erit... 

12. Une double salutation. Voyez I Cor. xvi, 20 
et le,commentaire. — Omnes sancti. Tons les 
membres de l'Église au milieu de laquelle se 
trouvait alors saint Paul. 

étant absent, afin que, lorsque je serai 
présent, je n'aie pas à user de rigueur, 
selon le pouvoir que le Seigneur m'a 
donné pour édifier, et non pour détruire. 

11. Au reste, mes frères, réjouissez-
vous, soyez parfaits, exhortez - vous .mu-
tuellement, ayez un même sentiment, 
vivez en paix; et le Dieu de paix et 
d'amour sera avec vous. 

12. Saluez-vous les uns les autres par 
un saint baiser. Tous les -saints vous 
saluent. 

13. Que la grâce de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, l'amour de Dieu et la 
communication du Saint-Esprit soient 
avec vous tous. Amen. 

13. Une dernière bénédiction, que l'apôtre 
ajouta peut-être de sa propre main. Elle est 
remarquable par la manière dont les trois sou-
haits sont rattachés aux trois personnes divines. 
— Gratia Domini... Paul mentionne d'abord 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui nous a mé-
rité la grâce par laquelle nous arrivons an salut. 
Il passe ensuite au Père, dont l'amour pour le 
monde est la source suprême de cette grâce, 
puisque c'est à lui que nous devons les mystères 
de l'Incarnation et de la Rédemption. Il ter-
mine par l'Esprit - Saint, qui nous communique 
do fait toutes les bénédictions du Père et du 
Plis. Les Pères, les commentateurs et les théo-
logiens n'ont pas manqué de signaler ce pas-
sage, comme contenant un témoignage très pré-
cis en faveur du mystère de la très sainte 
Trinité. 



ÉPITRE 

AUX GALATES 

I N T R O D U C T I O N 

1° Les destinataires. — Étymologiquement, « Galates » ( Γαλάται) est le même 
mot que « Celtes » (Κέλται ou Κέλτοι). La Galatie est dono sous ce rapport la 
Gaule de l'est ; aussi certains écrivains romains appellent-ils ses habitants Galli, 
de même que plusieurs écrivains grecs nommaient Γαλάται les habitants de 
l'ancienne France1. A bon droit, car, d'après l'histoire, les Galates étaient un 
rameau de la puissante race celtique, qui, après avoir commencé à quitter, dès 
le VIe et le m siècle avant Jésus-Christ, les régions lointaines de l'Oxus et du 
Turkestan où elle était domiciliée, occupa peu à peu une partie considérable du 
centre et de l'ouest de l'Europe. 

Le rameau dont nous avons à nous occuper plus spécialement venait des 
Gaules et avait tenté d'envahir la Grèce2; mais, battues à Delphes, les bandes 
qui le formaient étaient revenues sur leurs pas, avaient franchi l'Hellespont et 
envahi l'Asie Mineure, en partie sur l'invitation de Nicomède Ι»Γ, roi de 
Bithynie, alors engagé dans une guerre contre son frère. En récompense de 
leurs services, ce prince donna à ses alliés, sans parler d'un riche butin, 
un territoire agricole très fertile 3, qu'ils se mirent à agrandir les armes à la. 
main, jusqu'à ce qu'Attale 1er, r o i de Pergame, les eût contraints de se fixer dans 
la région limitée par le Pont, la Cappadoce, la Bithynie, la Paphlagonie, la 
Lycaonie et la Phrygie 4. 

Telle fut l'origine de la Galatie, qu'on appela aussi plus tard la Gallogrèce, 
à cause du mélange qui s'opéra, par la force même des choses, entre les nou-
veaux venus et l'ancienne population grecque. L'an 189 avant notre ère, les 
Galates, impliqués dans la lutte de Rome avec Antiochus le Grand, au service 
duquel ils s'étaient engagés comme mercenaires, furent défaits par le consul 
E. Manlius et soumis à la domination romaine. Toutefois, ils purent conserver 
leur religion6, leur organisation politique et leurs lois nationales, ainsi que 

1 Voyez Ammlen Marceliin, xv, 9, 3 ; Po-
lybe, Hlst., i , 6; Denys d'Halicarnasse, i x , 35; 
Arbois dé Jubainville, les Celtes, les Galates, les 
Gaulois (Revue arehéol., 1875, n , p. i et ss.). 

2 De 281-275 av. J.-C. 

3 Situé & peu près au centre de l'Asie Mi-
neure, sur des plateaux montagneux. 

4 Voyez l'Atl. géogr. de la Bible, pl. xvii. 
6 L'ancien druldisme, qui s'amalgama peu à 

peu avec les cultes grecs et phrygiens. 
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leurs tétrarques 1. L'un de ces derniers, Déjotare, qui avait soutenu Pompée 
contre Mithridate, reçut même de Rome le titre de roi, avec une augmentation 
de territoire. Son successeur, Amyntas, vit encore sa domination s'étendre sur 
la Pisidie, l'Isaurie et les districts de la Pamphilie, de la Lycaonie et de la 
Phrygie. Mais, à la mort d'Amyntas 2, le royaume entier, ainsi développé, devint 
province romaine sous le nom général de Galatie 3. 

De ces détails historiques, il résulte que cette appellation avait été"employée 
dans le cours des temps pour désigner deux régions très différentes sous le 
rapport de l'étendue: l'une plus petite, qui correspondait à l'ancien royaume 
des Galates; l'autre, beaucoup plus vaste, qui embrassait non seulement la 
Galatie primitive, mais tout le territoire qui y avait été successivement ajouté, 
et qui forma en fin de compte une province romaine très importante dans l'Asie 
Mineure. Une question se pose donc tout naturellement : quels sont les Galates 
auxquels saint Paul a adressé son épître? Pour lui, cette dénomination est-elle 
un terme géographique, qui ne convient qu'aux habitants de la Galatie ancienne 
et restreinte, ou bien la traite-t-il comme l'équivalent d'une division simple-
ment politique et administrative? 
ι Cette seconde opinion, quoiqu'elle ne remonte guère au delà du milieu du 
siècle dernier, a un assez grand nombre de partisans 4. Mais la grande majorité 
des interprètes s'en tient, et très justement, croyons-nous, au premier senti-
ment. Saint Luc, Act. xvi, 6 et xvm, 23, parlant de la Galatie, sépare nettement 
cette contrée de la Phrygie et des autres districts où étaient situées les villes de 
Lystres et de Derbé5. On voit, par les inscriptions antiques, que ces territoires 
ne furent jamais rattachés à la Galatie dans le langage officiel et administratif; 
aussi ne comprendrait-on guère que saint Paul ait interpellé solennellement 
par le nom de Galates 0 des hommes qui étaient en réalité des Lycaoniens et des 
Pisidiens. Qui penserait à affirmer que Timothée, originaire de Lystres, ait pu 
prétendre au titre de Galate? En outre, Paul rappelle à ses lecteurs7 que « la 
raison qui décida de la fondation de leurs Églises fut accidentelle : une maladie 
qui força l'apôtre à s'arrêter dans leur pays. Comment pourrait-il s'exprimer 
ainsi en parlant de la fondation des Églises de Lycaonie et de Pisidie? Cette 
fondation était le but exprès de ses voyages », d'après Act. xm et xiv. C'est donc 
bien à la Galatie du nord, à la Galatie proprement dite, que s'adresse saint Paul 
dans cet écrit, et non pas à la Galatie dans le sens large 8. 

L'épître est adressée ecclesiis Galatise (ταΐς εκκλησίαις της Γαλατίας) 9; ce qui 
lui donne le caractère d'une lettre circulaire, que les diverses Églises de Galatie 

1 Ils étaient divisés en trois tribus : les Tro-
c mi, les Tolistobogii et les Tectosages, dont les 
villes capitales étaient .Tavlum, Pesslnus et 
Ancyra (aujourd'hui Angora). 

2 L'an 25 av. J.-C., sous Auguste. 
3 Voyez Tlte-Llve, xxxvin, 16-17; Strabon, 

xix, 5 ; G. Perrot, de ealatia provineia romana, 
Paris, 1867, et Exploration archéologique de la 
Galatie, Paris, 1872. 

i Parmi les exégètes catholiques, nous pouvons 
citer les noms, avantageusement connus sous le 
rapport scientifique, du P. Cornely, Introd. spe-
cialis in singulos N. T. libres, p. 4l5 et ss.; 
du Dr J. Belser, Einleltung In das N. T., Fri-
bourg - en Brisgan, 1901, p. 436 et ES., et du 
Ώ' V. Weber. Ce dernier a composé récemment 
plusieurs ouvrages, tout exprès four démontrer 

la thèse en question : die Abfassung des Gala-
terbriefes vor dem Apostelkonzll, Ravens-
burg, 1900; die Adressaten des Galaterbrle/es, 
Ravensburg, 1900; der helllge Paulus vom 
Apostelubereinkommen bis mm Apostelkonzll, 
Fribourg-en-Brisgau, 1901. Voyez aussi W. M. 
Ramsay, St. Paul the l'raveller and the Roman 
Citizen, Londres, 1900, p. 89-193 de la 5« édit. 

5 Comp. Act. x m , 14, où la ville d'Antloche est 
formellement rattachée à la province de Pisidie. 

6 Cf. Gai. m , 1. 
? Cf. Gai. iv, 13. 
8 Comp. Gai. i , 21, où saint Paul appelle 

Syrie, non pas la province romaine de ce nom, 
mais le territoire dont Antioche avait été la 
capitale, par opposition à la Judée. 

9 i, 2. 
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devaient se communiquer. C'est là un fait unique dans la littérature paulinienne ; 
car toutes les autres lettres de l'apôtre des Gentils furent composées pour des 
Églises particulières ou des individus isolés1. 

Ces Églises avaient été fondées par saint Paul lui-même, ainsi qu'il ressort 
très clairement de notre épître î . Le missionnaire avait été accueilli « comme un 
angede Dieu », et sa prédication avait produit de prompts et d'heureux résultats. 
C'étaitd'après Act. xvr, 6, durant son second-voyage apostolique3. Environ 
trois ans plus tard, pendant son troisième voyage, il avait visité de nouveau ses 
chers néophytes, pour les fortifier dans la foi4. Ceux-ci étaient, pour la plu-
part, des païens convertis5, puisque les habitants de la Galatie appartenaient 
en masse au paganisme. Nous savons toutefois que les Juifs avaient fondé des 
colonies commerciales jusque dans cette lointaine province 6, et il est probable 
qu'un certain nombre d'entre eux avaient aussi adopté la foi chrétienne; mais 
ils ne formaient qu'une faible minorité. 

2° L'occasion et le but de l'épïtre aux Galates. — La situation d'abord très 
florissante des Églises de Galatie avait promptement fait place au trouble, à la 
défaillance et partiellement à l'erreur7. Après le départ de Paul, des hommes 
qui ne sont pas nommés directement dans la lettre, mais qu'il est facile, au por-
trait qu'elle en trace, de reconnaître pour des docteurs judaïsants8, s'étaient 
introduits parmi ces jeunes chrétientés, venant sans doute de Palestine, et y avaient 
créé une agitation religieuse des plus vives, en prêchant une doctrine entière-
ment contraire à celle de l'apôtre des Gentils sur un point essentiel. A la justi-
fication gratuite par la foi, ils opposaient la nécessité de certaines pratiques 
mosaïques, en particulier de la circoncision9. Pour mieux réussir à inculquer 
leur enseignement faux et subversif, ils avaient essayé d'amoindrir aux yeux des· 
Galates l'autorité de Paul10, affirmant qu'il ne possédait pas en plein la dignité 
apostolique, mettant en contraste avec lui les grands apôtres Pierre, Jacques 
et Jean, dont la doctrine, prétendaient-ils, contredisait la sienne sur le point 
débattu. Ils ne réussirent que trop bien à gagner à leur cause un certain nombre 
de Galates; saint Paul ne tarda pas à en être informe, et il prit aussitôt la 
plume pour lutter de son mieux contre ces hommes pervers. 

Son but est visible « à chaque phrase » . Il se propose de réduire à néant l'in-
fluence pernicieuse que les meneurs judaïsants avaient conquise auprès des chré-
tiens de Galatie, et de rétablir sur des bases inébranlables la vérité dogmatique 
menacée. Pour cela, il avait d'abord à défendre son autorité apostolique, si indi-
gnement attaquée; puis il lui fallait démontrer, par dés arguments irrésistibles, 
la théorie de la justification par la seule foi en Jésus-Christ, indépendamment 
des pratiques juives, et la liberté intégrale des fidèles par rapport à la loi de 
Moïse. 

3° La langue et le lieu de la composition. — La date de l'épïtre aux Galates 
a toujours été l'objet de vives contestations, à tel point qu'on l'a placée tantôt 
au début, tantôt au milieu, tantôt sur la fin du ministère de saint Paul. D'après 
quelques critiques, cette lettre, serait la toute première des écrits de l'apôtre, 

1 L'épïtre aux Hébreux, qui fait exception 
d'une certaine manière, n'est pas adressée h un 
groupe d'Églises, mais à l'ensemble des chrétiens 
d'origine juive qui réeidaient è. Jérusalem et en 
Palestine. 

2 Cf. Gai. I , 6-9; m , 2-3; iv, 13 et ss. 
3 Voyez l'Introd. gén., p. 6. 

. 4 Cf. Act. xvnr, 23. 
3 Cf. Gai. iv, 8; v, 2-3; v i , 12-13, etc. , ' . 

0 Voyez Josèphe, An t., xv i , 6, 2. Le cé-
lèbre « monument d'Ancyre » , érigé dans le 
temple d'Auguste, mentionne de nombreux 

. privilèges accordés aux Juifs de Galatie par ce 
prince. 

7 Cf. i , 6; îv, 9 et ss. 
8 Voyez Act. xv, 1 et le commentaire. 
9-Cf. I l , 15-16, 20; in, 2 et ss., etc. 

. » » Cf. i , 9; n , 1 et ss. 
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qui l'aurait composée vers l'an 49, avant le concile de Jérusalem D'un autre 
côté, plusieurs auteurs anciens 2, suivis par quelques commentateurs modernes 3, 
reculent la composition jusqu'à l'époque de la première captivité de saint Paul 
à Rome. Il y a exagération des deux parts. Comme il a été dit plus haut4', 
l'auteur de la lettre avait visité deux fois les Galates lorsqu'il leur écrivit5, et sa 
seconde visite avait eu lieu pendant son troisième voyage de mission, entre 55 
et 59. L'épître n'est donc pas antérieure à l'an 55. De plus, elle ne doit pas être 
placée beaucoup plus bas que cette date, car, d'après i , 6, c'est peu de temps 
après le second séjour de saint Paul en Galatie que se passèrent les événements 
douloureux qui occasionnèrent sa lettre. Celle-ci paraît donc avoir été composée 
en 55 ou en 56, comme on l'admet assez généralement. Paul se trouvait alors 

. à Ephèse. Les mots έγράφη άπο Ρώμη; ( « elle a été écrite de Rome » ) , qu'on lit 
à la fin de l'épître dans un certain nombre de manuscrits, sont sans autorité6. 

4» Le sujet et la division. — « La loi juive et la loi chrétienne s'excluent 
mutuellement. A la loi est rattachée la malédiction, de même que la béné-
diction divine a été promise à la foi en Jésus-Christ. Choisissez entre la cir-
concision et la croix de Jésus ! » Tel est le thème principal traité dans cette 
lettre7. 

On la divise communément en trois parties, dont la première est personnelle? 
la seconde dogmatique, la troisième pratique, et morale. Après un préambule 
( i , 4-10) qui renferme la salutation d'usage et une entrée en matière « ex 
abrupto », l'auteur démontre dans la première partie ( i , 11-n, 21) qu'il est 
vraiment l'apôtre de Notre-Seigneur Jésus-Christ, ayant été élu directement par 
Dieu pour ce rôle glorieux, et ses pleins pouvoirs ayant été reconnus sans con-
teste par les autres apôtres. La seconde partie ( m , 1-iv, 31), mettant en paral-
lèle la loi et l'évangile, prouve d'une manière irréfutable la théorie de la justi-
fication par la foi et, par suite, l'indépendance des chrétiens en ce qui concerne 
les observances légales. Dans la troisième partie (v, 1 -v i , 10), l'apôtre exhorte 
les Galates à pratiquer cette sainte liberté, dont il indique les avantages et le 
mode ; puis il leur trace quelques règles de conduite. Dans un épilogue éloquent 
(v i , 11-18), il récapitule les arguments de la partie dogmatique, et il termine 
par la bénédiction accoutumée8. 

Il est aisé de voir par ce résumé qu'il existe une affinité très réelle entre cette 
lettre et l'épître aux Romains9. Le sujet dogmatique traité dans les deux écrits est 
le même, puisque, de part et d'autre, saint Paul étudie, et d'une manière à peu 
près semblable, le problème capital de la justification chrétienne par opposition au 
judaïsme10. La différence ne consiste guère que dans la forme, qui, plus objec-
tive, plus calme et plus développée dans l'épître aux Romains, est ici person-
nelle, polémique et en même temps plus condensée12. D'autre part, la section 
apologétique et personnelle rappelle certains passages de la deuxième épître aux 

1 C'est -l'opinion de MM. Belser, Weber, etc. 
' . 2 Entre antres Théodoret et saint Jérôme. 
.' 3 Baronius, Estius, etc. 

4 Page 281. 
5 Comp. Gai. iv, IS, où 11 l'affirme lui-même 

en propres termes. 
5 Dans quelques manuscrits anciens, le mot 

Ρώμης était remplacé par Εφέσου. 
7 Cf. m , 10 et ss.; v, 3-14, eto. 
8 Pour une analyse plus complète, voyez le 

commentaire et notre Biblla sacra, p. 1284-
1289. 

9 Voyez la p. 14. 
10 Voyez en particulier Bom. iv,3 et Gai. m, 6, 

où le même passage de l'A. T. est pris pour 
base d'une argumentation Identique. Les coïnci-
dences verbales sont assez nombreuses entre les 
deux épi très. Comp. Bom. v i , 6-8 et Gai. n,20; 
Bom. v in, 14-17 et Gai. iv, 5-7; Bom. xm, 9 
et Gai. v, 14; Bom. xv, 15 et Gai. i i , 7, etc. 

11 Cette brièveté plus grande de l'épitre aux 
Galates crée çà et là quelques difficultés au com-
mentateur. 
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Corinthiens; c'est, des deux côtés, la même véhémence et la même indignation 
contre les détracteurs de Paul, la même tendresse pour les fidèles, la même 
abondance de détails biographiques, etc. 

11 n'est pas besoin d'insister sur l'importance spéciale de l'épïtre aux Galates, 
car elle ressort suffisamment de l'indication du sujet traité. On a très justement 
appelé cette lettre la « magna charta » des libertés'chrétiennes. Sous ce rapport, 
elle marque « comme une époque dans l'histoire de l'homme ; c'est le document 
extraordinairement précieux de son émancipation spirituelle 1 » . 

5° Les commentateurs catholiques. — Outre ceux qui ont commenté toutes 
les épîtres de saint Paul2 , nous avons à signaler les auteurs suivants ir 
lo à l'époque des Pères, saint Jérôme, Commentariorum, in epist. ad Galat. 
libri ires, et saint Augustin, Epistolie ad Çal. expositionis liber unus;2° de nos 
jours, F. Windischmann, Erklserung des Briefes an die Galater, Mayence, 
1843; F. Reithmayr, Kommentar zurn Briefe an die Galater, Munich, 1865; 
D. Palmieri, Gommentarius in Epist. ad Galat., Galopiœ, 1886; A. Schœfer, 
Erklserung der zwei Briefe an die Thessal. und des Briefes an die Galater, 
Munster, 1890; R. Cornely, Epistolse ad Corinth. altéra et ad Galatas, Paris, 
1892. Voyez aussi J. Belser, die Selbstvertheidigung des h. Paulus im Gala-
terbriefe ( i , 1 - n , 21), Fribourg-en-Brisgau, 1896. 

1 Pour la question d'authenticité, voyez l'In-
trod. gén., p. 8 et 9. Ce n'est qu'en 1860 qu'on a 
prétendu pour la première fois que l'épitre aux 
Galates n'est pas authentique; mais les témoi-
gnages extrinsèques sont si nombreux, si anciens, 
et cette lettre porte d'une manière si évidente, 

par les pensées, par les sentiments et par le 
style, le sceau et la signature de saint Paul, 
que « quiconque en nie l'authenticité prononce 
contre lui-même la sentence qu'il est incapable 
de distinguer le vrai du faux ». 
. 2 Voyez la p. 12. 



EPITRE 

AUX GALATES 

CHAPITRE I 

1. Paulus apostolus \ non ab homini-
bus, neque per hominem,sed per Jesum 
Christum, et Deum Patrem, qui susei-
tavit eum a mortuis ; 

2. et qui mecum sunt omnes fratres, 
ecclesiis Galatise. 

P R É A M B U L E . I , 1 -10 . 

1» La salutation. I , 1-5. 
Elle est pins développée que de coutume, 

comme dans les épîtres aux Bomains et à Tite. 
Saint Panl voulait, d'nne part, affirmer aveo 
vigueur, dès le début de sa lettre, la réalité de 
ses pouvoirs d'apôtre, que ses adversaires de 
Galatie, les judaïsants, révoquaient en doute, 
et, d'autre part, mettre en relief « toute la 
portée de l'œuvre du Christ en opposition avec 
les erreurs qu'il devait combattre » ici. 

CHAP. I. — 1-5. L'adresse de l'épître. — Apo-
stolus non..., neque..., sed... I l y a déjà, dans ces 
premiers mots, comme une sorte de défi lancé à 
la face des ennemis de Paul. Oui, il est vrai-
ment apôtre du Christ dans le sens strict, et 
c'est de Dieu même, de Dieu seul, non pas des 
hommes, qu'il a reçu cette haute dignité. — 
Non ab (άπδ). . . neque per (διά). . . Le change-
ment des prépositions!est à noter. La première, 
από, désigne la cause efficiente, la seconde^ διά, 
marque la « causa médians » . Panl insiste sur 
l'idée, pour attester plus énergiquement qu'en 
aucune manière sa mission ne vient des hommes, 
quels qu'ils soient. — Sed per ( διά )... L'asser-
tion devient positive, après avoir été d'abord 
négative. C'est de Diçu et de sou Christ que 
l'apôtre des Gentils tient immédiatement ses 
fonctions. Tel sera le thème de la première par-
t'e de l'épître. I a façon dont le Sauveur est 
opposé aux hommes et associé à Dieu est très 

1. Paul, apôtre, non de la part des 
hotomes, ni par un homme, mais par 
Jésus-Christ et Dieu le Père, qui l'a 
ressuscité d'entre les morts ; 

2. et tous les frères qui sont avec 
moi, aux églises de Galatie. 

remarquable. Si Jésus-Christ est mentionné avant 
le Père, c'est à cause de la proposition incidente 
que Paul voulait ajouter au nom de celui-ci. — 
Qui suseitavit... Ce grand miracle méritait dou-
blement d'être signalé en cet endroit, puisque 
l'apostolat n'aurait été qu'un vain mot sans la 
résurrection de Jésus (cf. I Cor. xv, 14,17), et 
que, d'un autre côté, c'est le Christ ressuscité 
qui était apparu à Paul sur la route de Damas, 
pour le convertir et lui confier sa mission. Cf. 
Act. i x , 4 et ss. — La formule et qui mecum... 
fratres (vers. 2; l'adjectif omnes est accentué) 
ne désigne probablement pas d'une manière 
exclusive, comme d'excellents auteurs l'ont 
pensé, les auxiliaires que saint Paul avait alors 
auprès de lui. I l vaut mieux la prendre dans 
son sens littéral, et lui faire représenter tous 
les membres de la chrétienté d'Éphèse (car 
l'apôtre se trouvait alors dans cette ville ; Introd., 
p. 281, 8°). En se les associant pour saluer les 
Galates, Paul avait pour but d'ajouter encore 
plus de poids à son autorité personnelle. Ce 
n'était pas seulement en son propre nom qu'il 
écrivait, mais aussi au nom d'une vaste com-
munauté , qui avait fait ses preuves et qui adhé-
rait pleinement à la fol. — Ecclesiis Oalatiœ 
(vers. S). Sur ces mots, yoyez l'Introd., p. 280. 
Aucune éplthète louangeuse (par exemple, « vo-
catis sanctis » ; cf. Bom. i , 17; I Cor. I, 2, etc.) 
n'est ajoutée ; mais il ne faut pas trop appuyer 
sur cetto circonstance, puisqu'elle se reproduit 
dans les épîtres aux Thessalonlciens, et ailleurs 
encore. — Gratta... et pax... Voyez Bom. I , 7 et 
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3. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dieu le Père, et par Notre-
Seigneur Jésus - Christ, 

4. qui s'est livré lui-même pour nos 
péchés, afin de nous arracher à ce siècle 
pervers, selon la volonté de Dieu notre 
Père, 

5. auquel soit la gloire dans les siècles 
des siècles. Amen. 

6. Je m'étonne que vous vous détour-
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3. Grat ia vobis et pas a Deo Pâtre 
et Domino nostro Jesu Christo, 

4. qui dédit semetipsum pro peccatis 
nostris, ut eriperetnos de prsesenti sœ-
culo nequam, secundum voluntatem Dei 
et Patris nostri, 

5. cui est gloria in ssecula sseculorum. 
Amen. 

6. Miror quod sic tam cito transferi-

le commentaire. — Qui dédit... (vers. 4). Telle 
est, dès l'exorde, la pensée fondamentale de 
l'épitre. Simplement indiquée ici, elle sera déve-
loppée à son tour dans la partie polémique, 
n i - i v . Elle exprime clairement notre rachat de 
la mort éternelle par Jésus-Christ, à l'exclusion 
de tout autre médiateur, et 
notamment des observances Ju-
daïques. — Le verbe dédit a 
ici le sens très spécial de livrer 
à la mort. Cf. Joan. ni , 16. — 
Pro peeeaiis... Le grec flotte 
entre les leçons περι αμαρ-
τ ι ώ ν et ίιπερ αμαρτ ιών . La 
première est peut-être mieux 
garantie. Ce n'est d'ailleurs 
qu'une .simple nuance : pour 
nos péchés, ou à cause de nos 
péohés. Dans les deux cas : pour 
les effacer. — Le trait suivant, 
ut nos eriperet..., détermine 
davantage encore le but du sa-
criflce de Jésus-Christ. Cf. Rom. 
M, 23 et ss.; Col. II, 14 ; I Petr. 

1, 19, etc. — Ihl... sœculo... Le 
siècle (α ' ιών ) , c.-à-d. le monde 
(voyez Matth. x m , 22; Rom. 
x u , 3 ; I Cor. i , 20; Eph. i l , 
2, etc ) , est personnifié et com-
paré à un tyran qui nous tient 
BOUS sa domination; mais Jé-
sus nous a arrachés à son Joug 
en se sacrifiant pour nous. — 
Le monde est appelé nequam 
à cause de sa perversité pro-
verbiale. Cf. I Joan. v, 19. 
Quant à l'épithète ένεστώτος , 
quoiqu'elle ait parfois la signi-
fication d'imminent, de pro-
chain, elle désigne ici, comme 
partout ailleurs dans le Nou-
veau Testament (cf. Rom. vm, 
38; I Cor. m , 22 et vu , 26; Hebr. i x , 9 ) , le 
temps présent, par opposition à l'avenir. — 
Secundum voluntatem... Ces mots peuvent être 
rattachés soit à « dédit » , soit à « eriperet » . 
La première connexion est la meilleure (saint 
Jean Chrysostome et la plupart des anciens au-
teurs). C'est conformément aux desseins éternels 
de Dieu que Jésus-Christ s'est fait notre rançon. 
— Dei et Patris... : de Dieti, qui est en même 
temps notre Père. — Cui est (mieux vaudrait : 
« sit » ) gloria... (yera, 5), Pieux souhait qui 

s'échappe du cœnr de l'apôtre an souvenir de la 
bonté de Dieu pour nous. Cf. Rom. χ ι , 36 ; 
I Tim.. i , 17, etc. Dans le grec : ή δόξα avec 
l'article ; la gloire par antonomase, la gloire qui 
n'est due qu'à Dieu. — In ssecula sseeulorum, 
C.-à-d. : à tout jamais. Formule déjà employée 

L.Tbnaiuaïdel' 

Carte de la Galatie. 

dans l'Ancien Testament. Cf. Ps. ex , 10; Dan. 
v u , 18. 
• 2® Entrée en matière sévère et indignée. I , 
6-10. 

6-7. Le blâme. D'ordinaire, après avoir sa-
lué les destinataires de ses lettres, saint Paul 
leur adresse quelques éloges délicats, les prépa-
rant ainsi à mieux recevoir ses enseignements 
et ses conseils. Mais, cette fois, il n'a malheu-
reusement pas à louer; tout au contraire. — · 
Miror ( θαυμάζω ). En mauvaise part : Je suis 



mini ab eo qni vos vocavit in gratiam 
Christi, in aliud evangelium : 

7. quod non est aliud, nisi sunt aliqui 
qui vos conturbant, et volunt convertere 
evangelium Christi. 

8. Sed licet nos, aut angélus de ceelo 
evangelizet vobis piœterquam quod evan-
gelizavimus vobis, anathema sit. 

9. Sicut prsediximus, et nunc iterum 
dico : Si quis vobis evangelizaverit prse-
ter id quod accepistis, anathema sit. 

10. Modo enim hominibus suadeo, an 
Deo? An qusero hominibus placere? Si 

niez si vite de celui qui vous a appelés 
à La grâce du Christ, pour passer à un 
autre évangile. 

7. Non pas qu'il y en ait un autre ; 
mais il y a des gens qui vous troublent, 
et qui veulent renverser l'évangile du 
Christ. 

8. Mais si quelqu'un, fût-ce nous-
même ou un ange du ciel, vous annon-
çait un autre évangile que celui que 
nous vous avons annoncé, qu'il soit ana-
thème ! 

9. Je l'ai dit, et je le dis encore 
maintenant : Si quelqu'un vous annon-
çait un autre évangile que celui que 
vous avez reçu, qu'il soit anathéme! 

10. Car, en ce moment, est-ce la 
faveur des hommes que je désire, ou 

douloureusement surpris. — Sic tam cilo. Ces 
adverbes, mis en avant, appuient fortement sur 
la pensée. Il n'y en a que deux dans le grec : 
ού'τως ταχέως, si promptement. Ils font allu-
sion à la rapidité navrante avec laquelle les chré-
tiens de Galatie s'étalent laissé séduire par les 
docteurs Judaïsants. Le point de départ de ce 
« si vite » , c'est, d'après le contexte ( « ab eo 

- qni vos... » ) , la conversion même des Galates, 
qui remontait seulement à quelques années. La 
mobilité de l'esprit de cette race est célèbre. 
Lfe rhéteur grec Thémistlus dit des Galates qu'ils 
étaient tellement avides de nouveauté, qu'il leur 
suffisait d'entrevoir le manteau d'un philo-
sophe ponr se Jeter sur lui, le saisir et y adhérer 
comme les paillettes de fer & l'aimant. — Trans-
ferlmini. L'emploi de l'indicatif présent montre 
que l'apostasie n'était pas encore totale, mais 
qu'elle s'accomplissait chaque Jour. Le verbe 
μετατίΟεσθε est peut-être à la forme moyenne: 
Vous vous détournez. — Ab eo qui... vocavit... 
D'après le grec, on pourrait traduire : Du Christ 
qui vous a appelée à la grâce. Mais saint Paul 
attribue habituellement à Dieu le Père cet appel 
à la foi (cf. i , 15; Rom. v in , 30 et ix, 24; 
I Thess. n , 12; I I Thess. n , 12; I I Tim. i , 
9, etc.); o'est donc plntôt la première personne 
de la sainte Trinité qu'il a voulu désigner ici. 
— An lieu de in gratiam Christi, le grec porte : 
«c in gratia... » , c.-à-d., par la grâce du Christ, à 
cause de ses mérites Infinis. Suivant la leçon de 
la Vulgate, ces mots exprimeraient le but du 
divin appel, à savoir, la participation aux grâces 
que Jésus-Christ nous a values. — In aliud 
(έτερον, « dlversum » ) evangelium. L'apôtre 
nomme ainsi la doctrine perverse de ceux qui ne 
réussissaient que trop bien à détourner les Galates 
de la vraie fol. Ils la présentaient sans doute har-
diment eux-mêmes comme un évangile, une 
bonne nouvelle, mais comme un évangile diffé-
rent de celui de Paul. Toutefois l'expression 
même était paradoxale, attendu qu'il n'y a pas 
deux éVangiles, et que la prédication des doc-
teurs Judaïsants ne méritait nullement ce beau 

nom; c'est pourquoi l'apôtre se reprend aussitôt, 
pour expliquer sa pensée : quod non est aliud 
(όίλλο), « ist . . . Il n'existe pas d'autre évangile 
que celui que Jè vous ai prêché; ce qu'il y a, 
o'est que des hommes misérables travaillent à 
vous perdre. — Vos conturbant. C'était le résul-
tat produit par les meneurs hérétiques. Le but 
secret qu'ils se proposaient n'est pas moins clai-
rement indiqué : volunt convertere... Mieux : 
« transvertere », transformer (μεταστρέψαι ) , 
et par suite corrompre. 

8-10. Les anathèmes. La grandeur du for-
fait qu'il vient do signaler indigne à tel point 
saint Paul, qu'il lance coup sur coup deux ma-
lédictions contre ses auteurs. — Licet nos aut 
angélus... Deux hypothèses d'une réalisation im-
possible , et ' choisies à dessein pour donner 
plus de force à la pensée. « A plus forte raison 
la malédiction frappera-t-elle ceux dont les 
actes sont dans la sphère des choses possibles 
ou réelles. » — Prseterquam quod. Le grec 
παρ' β a plutôt ici le sens de « contra quod ». 
— Anathema sit. Sur cette formule, voyez 
Rom. IX, 3; I Cor. xvi, 22, et les notes. — 
Sleut prsediximus (vers. 9). D'après de nom-
breux commentateurs, ces mots, qui introduisent 
le second anathème,se rapporteraient simplement 
au premier : Je viens de le dire et Je le répète... 
Mais il vaut mieux, aveo saint Augustin, saint 
Jérôme et la plupart des exégètes contemporains, 
y voir une allusion à la conduite de l'apôtre 
durant son séjour en Galatie : Je vous al déjà 
donné ces graves avertissements, et Je vous les 
donne encore. L'opposition qui. existe entre 
« prsediximus » (pour « antea dlxlmus » ) et nunc 
favorise cette interprétation. — Si quis. La for-
mule est toute générale cette fols. — Modo 
enim... (vers, 10). Paul, répondant à une objec-
tion tacite, indique brièvement le motif qui lui 
inspire une si grande sévérité. La gloire de Dlen 
est en cause : son devoir est de la défendre par 
tous les moyens, dût-il, en agissant ainsi, perdre 
l'estime et l'affection des hommes. — Modo. En 
cet instant même ( αρ τ ι ) . — Suadeo. Dans le 
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celle de Dieu? Est-ce que je cherche 
à plaire aux hommes? Si je plaisais 
encore aux hommes, je ne serais pas 
serviteur du Christ. 

11. Je vous déclare donc, mes frères, 
que l'évangile que j'ai annoncé n'est pas 
selon l'homme ; 
,/ 

/ 12. car ce n'est pas d'un homme que 
je l'ai reçu ni appris, mais par la révé-
lation de Jésus-Christ. 

13. Vous avez appris, en effet, quelle 
était autrefois ma conduite dans le 
judaïsme, comment je persécutais à 
outrance l'Église de Dieu, et la rava-
geais. 

sens de « mihi coneiliare studeo ». Certes, Paul 
n'avait guère pris les moyens, dans les lignes 
qui précèdent, de gagner la faveur des hommes ; 
du moins, il s'était proposé de gagner celle 
de Dieu. — An quœro...? Il Insiste sur l'idée, 
en la généralisant. Sa réponse à la question 
montre pourquoi il se préoccupait si peu d'ob-
tenir les suffrages des hommes dans l'exercice 
de son ministère. lin agissant autrement, dit-il, 
on serait indigne d'être le serviteur de Jésus-
Christ : Christi servus non... Ailleurs, il est vrai 
(c f . I Cor. x , 33; I I Cor. v, 11), saint Paul 
affirme qu'il cherchait à plaire à tous les hommes ; 
mais il parle alors de circonstances secondaires, 
temporelles, et encore a - t - i l soin d'ajouter 
qu'il n'avait en vue que l'Intérêt du prochain, 
tandis qu'ici il est question de principes au 
sujet desquels un ministre du Christ doit de-
meurer à jamais inflexible. 

PREMIÈRE PARTIE, PERSONNELLE 
ET APOLOGÉTIQUE 

Paul est vraiment l'apôtre du Christ. 
I , 11-11, SI. 

Pour renverser l'autorité et l'enseignement de 
saint Paul, les meneurs judaïsants ne se las-
saient pas de répéter qu'il n'était point apôtre 
dans le sens strict de l'expression. I l lui man-
quait, d'après e u x u n e condition essentielle de 
l'apostolat : il n'avait pas reçu directement de 
Die.u sa mission et la matière de sa prédication. 
Suivant ses adversaires sur ce terrain, il prouve, 
les faits en main, qu'il n'avait passé par l'école 
d'aucun homme, mais qu'il avait été élu immé-
diatement par Dieu et instruit immédiatement 
par le Christ. 

§ I. — Origine divine de la mission 
et de la doctrine de saint Paul. I , 11-24. 

11-12. La thèse à démontrer. — Notum enim... 
Sur cette formule de transition, voyez I Cor. 
xv, 1; I I Cor. v in, 1. H faut lire d'après la 
meilleure leçon du grec : « Notum autem... » 
(δέ au lieu de γάρ ) . — L'écrivain sacré a re-
couvré son calme, et il donne maintenant aux 
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adhuc hominibus placerem, Christi ser-
vus non essem. 

11. Notum enim vobis facio, fratres, 
evangelium quod evangelizatum est a 
me, quia non est secundum homi-
nem ; 

12. neque enim ego ab homine accepi 
illud, neque didici, sed per revelationem 
Jesu Christi. 

13. Audistis enim conversationem 
meam aliquando in judaismo, quoniam 
supra modum persequebar ecclesiam Dei, 
et expugnabam illam. 

Galates le nom accoutumé de fratres. — Non 
secundum hominem (o0.. . κατά ανθρωπον"). 
A la lettre : (Mon évangile) n'est pas à la ma-
nière de l'homme. C.-à-d., d'après l'interpréta-
tion la plus exacte : N'est pas tel qu'il serait 
b'11 provenait des hommes; il n'est pas un pro-
duit de l'Intelligence humaine ; 11 n'a rien d'hu-
main. — La preuve de cette assertion est aussitôt 
donnée en termes généraux : Non enim... ab..., 
sed... (vers. 12). L'évangile annoncé par Paul 
n'est pas humain dans sa nature, puisqu'il a 
une origine toute céleste. — Neque... accepi..., 
neque didici. Ces deux verbes ne sont pas en-
tièrement synonymes.® Le premier (παρέλαβον) 
marque un fait négatif, la réception extérieure 
de l'évangile; le second (έδιδάχδην) désigne un 
phénomène Interne, l'acte de s'approprier par la 
réflexion et la méditation l'enseignement reçu. » 
L'évangile de Paul n'a eu d'origine humaine en 
aucune de ces manières. — Per revelationem 
Jesu... C.-à-d., par une communication directe 
du Christ, « per Christum revelantem. » Cette 
révélation eut lieu, non seulement sur la route 
de Damas, au moment de la conversion de Paul, 
mais aussi dorant les visions subséquentes dont 
il fut favorisé. Cf. Act. xxv i , 15 et ss.; I I Cor. 
xi ï , 2, etc. 

13-14. Partageant sa vie en deux parties, sé-
parées par sa conversion, Paul démontre qn'U 
n'a pas pu recevoir l'évangile par l'intermédiaire 
des hommes durant la première période, alors 
qu'il était enoore un Juif fanatique. — Audi-
stis. .. Les détails biographiques qui suivent, et 
dans lesquels l'apôtre confesse ses crimes avec 
autant de force que d'humilité, étaient univer-
sellement connus. — Conversationem... in... : ma 
manière d'agir lorsque j'étais Juif. Paul va dé-
crire sa conduite d'alors à un double point de 
vue : envers l'Église et envers la loi mosaïque. 
— A l'égard du christianisme, il était un pré-
dicateur cruel et sans pitié : supra modum per-
sequebar... et expugnabam (έπόρθουν, Je dévas-
tais)... Comp. Act. vn, 58 et ss.; v in , 3; ix, 1; 
xii, 4; xxvi, 10; I Tim. I, 13. — A l'égard de 
la religion Juive, au contraire, il manifestait 
un zèle et des progrès toujours croissants : Pro-



14. Et proficiebam in judaismo supra 
multos cosetaneos meos in genere meo, 
abundantius semulator existens paterna-
rum mearum traditionum. 

15. Oum autem placuit ei qui me se-
gregavit ex utero matris mese, et voca-
vit per gratiam suam, 

16. ut revelaret Filium suum in me, 
ut evangelizarem illum in gentibus, 
continuo non acquievi carni et san-
guini, 

17. neque veni Jerosolymam ad ante-
cessores meos apostolos; sed abii in 

14. Et je surpassais dans le judaïsme 
bon nombre de ceux de mon âge et do 
ma nation,, ayant un zèle plus ardent 
pour les traditions de mes pères. 

15. Mais lorsqu'il plut à celui qui m'a 
mis à part dès le sein de ma mère, et 
qui m'a appelé par sa grâce, 

16. de révéler son Fils en moi, pour 
que je fusse son évangéliste parmi les 
les nations, aussitôt je ne pris conseil 
ni de la chair ni du sang ; 

17. je n'allai pas non plus à Jérusa-
lem vers ceux qui étaient apôtres avant 

fieiebam... (vere. 14). Cf. Aot. xxn , 3. — In 
genere meo. C.-à-d. : Dans ma race, dans mon 
peuple. — La manière spéciale dont 11 dépassait 
beaucoup de ceux de son âge est déterminée par 
les mots abundantius lemulator... Non con-
tent d'observer strictement la lo i , 11 adhérait 
de toutes ses forces, en pratique comme en 
théorie, aux traditions pharlsa'ïques, qu'il nomme 
ici traditions paternelles, parce qu'il était, comme 

(Bas-relief de la colonne Trajane.) 

il le dit ailleurs (Act. x x m , 6; cf. Phil. n i , 6), 
non seulement pharisien, mais flls de pharisiens. 
Voyez aussi Act. xxv, 6. 

15 - 24. Paul n'a pas reçu non plus l'évangile 
de la main des hommes, pas même de la main 
des apôtres, durant la seconde période de sa 
vie, après sa conversion. Pour être plus net et 
plus complet, il divise cette période en trois 
phases. — Première phase : aussitôt après le 
grand miracle qui fit do lui un disciple de 
Jésus-Christ, il n'eut aucun genre de relations 
avec les apôtres, vers. 15-Î7. Le récit est ému, 

solennel. L'expression cum plaçait relève la gra-
tuité du bienfait divin. — Les mots ei qui me 
segregavit... font remonter Jusqu'aux premiers 
instants do l'existence de Paul ( c f . Is. XLVIII, 
1, 5 ) le choix tout bienveillant que le Sei-
gneur avait fait de lui pour un rôle si saint et 
si honorable: choix en vertu duquel II avait 
reçu dos dons spéciaux, providentiels. — Le trait 
vocavit per... signale une autre circonstance du 
bienfait de Dieu : après le choix, l'appel pro-
prement dit , qui avait eu lieu sur le chemin 
de Damas (Act . i x , 1 et ss.). — Troisième cir-
constance : ut revelaret Filium... (vers. 16). 
Frappant contraste avec l'aveuglement antérieur 
de Saul. In me dit plus que « mlhl » : dans mon 
esprit, au plus intime de moi-même. — L a 4 i n » 
pour laquelle Saul avait été ainsi béni de Dieu 
est eneuite indiquée : ut evangelizarem... Dès le 
moment de sa conversion, 11 fut destiné à être 
l'apôtre des Gentils. Cf. Act. i x , 15 et xn , 21; 
xxvi , 17-18; Eph. m , 8, etc. — L'adverbe continuo 
ne porte pas seulement sur la proposition « non 
aoquievj...», mais également sur la première moi-
tié du vers. 17.— Acgulevi... L'expression grecque 
προσανατίβεσθαι τ:νι signifie : s'adresser, se 
confier à quelqu'un,spécialement pour lui deman-
der conseil. La chair et le sang représentent ici 
l'homme naturel, rempli de faiblesses et de mi-
sères. Cf. Matth. xvi, 17; Eph. v i , 12, etc. Paul 
veut dono dire que, dans cette crise importante 
de sa vie, 11 ne prit conseil d'aucun homme, 
mais qu'il suivit uniquement les Inspirations de 
l'Esprit-Saint. — Neque veni... (vers. 17). Les 
manuscrits grecs se partagent entre les leçons 
ούδε άπήλθον, Je ne suis pas allé, et ούδε 
άνήλβον, Je ne suis pas monté. La première 
semble cependant mieux garantie. — 'Ad ante-
ceesoree meoa... D'après le grec : Auprès des 
apôtres (qui étalent) avant mol. C.-à-d., auprès 
de ceux qui avaient été appelés avant moi à 
l'apostolat. Saint Paul désigne ainsi les membres 
du collège apostolique, et l'on voit par son lan-
gage qu'il se reconnaissait tout à fait comme 
leur égal sous le rapport de la dignité ou des pou-
voirs. C'est précisément pour cela qu'il n'avait 
pas jugé nécessaire d'aller faire confirmer par 
eux le titre et la mission qu'il tenait de Jésus-
Christ. — Abii in Arobiam. Ce voyage et ce 
séjour de Paul en Arable sont passés sous silence 



moi ; mais je m'en allai en Arabie, et 
je revins encore à Damas. 

18. Ensuite, trois ans plus tard, je 
vins à Jérusalem pour voir Pierre, et je 
demeurai auprès de lui quinze jours ; 

19. mais je ne vis aucun autre des 
apôtres, sinon Jacques, le frère du Sei-
gneur. 

20. Dans ce que je vous écris, je pro-
testé devant Dieu que je ne mens pas. 

21. J'allai ensuite dans les régions de 
la Syrie et de la Cilicie. 

22. Or j'étais inconnu de visage aux 
Églises de Judée qui croyaient au 
Christ ; 

Arabiam, et iterum reversus sum Dama-
scum. 

18. Deinde post annos très, veni Jero-
solymam videre Petrum , et mansi apud 
eum diebus quindecim ; 

19. alium autem apostolorum vidi 
neminem, nisi Jacobum, fratrem Do-
mini. 

20. Quse autem scribo vobis, ecce 
coram Deo quia non mentior. 

21. Deinde veni in partes Syriae et 
Cilicise. 

22. Eram autem ignotus facie eccle-
siis Judseœ, quae erant in Christo; 

an livre des Actes, i x , 19-28; mais les deux 
récits se complètent fort bien l'un l'autre. C'est 
entre les vers. 22 et 23, pendant les « dies 
multi » dont parle saint Luc ( voyez le com-
mentaire), que l'apôtre résida en Arabie, c.-à-d., 
vraisemblablement dans la partie septentrionale 
de ce pays ; les anciens la nommaient Arabie dé-
serte, et elle était limitrophe de la Syrie. Ce fut 
là sans doute pour Paul une époque de recueille-
ment et de silence, pendant laquelle Dieu le 
mûrissait et le préparait & son ministère. — 
Et iterum revertus.., D'où il suit qu'il était ή 
Damas au moment de son départ pour l'Ara-
bie, qui eut lieu peu après sa conversion, ainsi 
que le raconte saint Luc au passage Indiqué. 
— Deinde... Ici commence la seconde phase 
de la période dont saint Paul trace un ra-
pide sommaire (vers. 18-20). — Post annos 
très. Ces trois années doivent être comptées 
depuis sa conversion : elles comprennent donc 
le premier et très bref séjour à Damas (Act. ix, 
19), le séjour en Arable et le second séjour 
à Damas (Act . i x , 23). — Veni Jerosolymam 
(ici, άνήλθον) : pour la première fois depuis sa 
conversion. — Videre Petrum, Le verbe ΐστο-
ρεϊν, employé dans ce seul endroit dn Nouveau 
Testament, a une force toute particulière, que 
les anciens interprètes n'ont pas manqué de 
souligner. I l a le sens de « invisere », et suppose 
toujours que la personne ou la chose contem-
plée mérite un intérêt spécial. Le choix de cette 
expression atteste donc & lui seul la haute 
dignité de saint Pierre, et le grand respect que 
Paul croyait devoir lui témoigner : « Non di-
scendi studio (venit)..., sed honores priori apo-
stolo deferendi » , écrit saint Jérôme sur ce 
passage. De même Théodoret : « Paul n'avait pas 
besoin d'un enseignement humain, lui qui avait 
été instruit par Dieu de toutes choses ; mais 
il donne an prince des apôtres l'honneur qui lui 
était dû. » Cest à Rome que, depuis de longs 
siècles, on va de tous les points du monde 
« videre Petrum » . — Mansi... quindecim.Voyez 
au livre des Actes, i x , 56-30, quelques détails 
sur ce séjour de saint Paul à Jérusalem, et la 
raison pour laquelle il fut si court. — Alium 
autem... (vers. 19). Paul mentionne expressé-

COMMENT. — V I I I . 

ment ce fait dans l'intérêt de sa thèse, pour 
montrer qu'il n'a pas reçu ses pouvoirs et son 
évangile par l'intermédiaire de saint Pierre et 
des autres apôtres. — Nisi Jacobum... Il s'agit 
de saint Jacques le Mineur, flls d'Alphée, frère 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ dans le sens large, 
c.-à-d., son cousin. Voyez Matth. x, 3; x m , 65 
et les notes; Act. I , 13; xv, 5, etc. — Quse 
autem..., ecce... (vers. 20). Les faits racontés 

Monnaie de Damas. 

dans les versets qui précèdent étant d'une Im-
portance capitale pour démontrer l'indépen-
dance de saint Paul en tant qu'apôtre, 11 croit 
devoir en attester la vérité sous la foi du ser-
ment. Comp. I I Cor. x i , 31, etc. — Deinde veni 
(ήλ6ον) . . . C'est la troisième phase du récit, 
vers. 21-24. — In partes Syrise et... Par consé-
quent, loin des apôtres. Saint Lnc, Act. i x , 30, 
dit aussi un mot de ce voyage. C'est à Tarse, 
capitale de la Cilicie et sa ville natale {AU. 
géogr., pl. χ νπ ) , que Paul se fixa pendant assez 
longtemps, Jusqu'à ce que son ami saint Barnabé 
fût venu le chercher pour le conduire à An-
tioche, où commença son ministère propre-
ment dit. Cf. Act. x i , 25 et ss. — 1Iram... igno-
tus... (vers. 22). Ce trait aussi a pour but de 
mettre en relief l'indépendance entière de l'apos-
tolat de saint Paul en ce qui concerne les 
hommes. A l'époque en question, les membres 
du collège apostolique ne s'étaient pas encore 
dispersés à travers le monde et prêchaient en 
Judée; or, Paul n'eut alors aucune relation avec 
les Églises de cette province, qui ne le connais-
saient pas même de vue (ignotus facie). I l faut 
excepter, c'est évident d'aprèe le contexte et 
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23. tantum autem auditum habebant : 
Quoniam qui persequebatur nos ali-
quando, nune evangelizat fidem quam 
aliquando expugnabat. 

24. Et in me clarificabant Deum. 

23. seule&ent elles avaient entendu 
dire : Celui qui nous persécutait autre-
fois annonce maintenant la foi que 
naguère il voulait détruire. 

24. Et elles glorifiaient Dieu à mon 
sujet. 

C H A P I T R E I I 

1. Deinde post annos quatuordecim, 
iterum ascendi Jerosolymam cum Bar-
naba, assumpto et Tito. 

d'après Act. ix, 26 et ss., la chrétienté de Jéru-
salem.— Quie... m Christo. C.-à-d., unies au Christ 
par la toi et la charité. — Tantum.,,. audllum... 
( vers. 23 ). A la lettre dans le grec : Us étalent 
entendant. Formule qui exprime la continuité du 
fait. — On sent passer comme un accent de joie 
dans les termes par lesquels les fidèles se commu-
niquaient la bonne nouvelle : Qui persequebatur..., 
nunc... — Fidem quam... C.-à-d., la foi qu'il 
s'efforçait de renverser et de ruiner. — Ht... 
clarificabant... (vers. 24). Car il était manifeste 
que Dieu seul pouvait avoir opéré une si frap-
pante conversion. 

§ I I . — L'évangile et la mission de Paul ont 

été approuvés par saint Pierre et par les 
autres apôtres. I I , 1-21. 

C'est ici la seconde partie de l'argumentation 
apologétique. Les preuves seront encore emprun-
tées à l'histoire. Tout d'abord, vers. 1-10, saint 
Paul démontre qu'à l'occasion du concile de Jéru-
salem il a en avec les membres du collège apos-
tolique des relations officielles, traitant d'égal 
à égal avec eux, sans qu'ils aient trouvé rien à 
redire à son enseignement et sans qu'ils aient 
songé à contester son titre, tout au contraire. 
Ensuite, vers. 11-21, dans une outre occasion 
célèbre, il a fait valoir son autorité en face de 
saint Pierre lui-même, sans que celui-ci ait 
protesté. 

1» Accord intime do Paul et des autres apôtres 
au sujet de sa prédication et de sa conduite. 
I I , 1-10. 

CHAP. I I . — 1-2. H va à Jérusalem et expose 
à ses collègues dans l'apostolat la manière dont 
il annonçait l'évangile parmi les Gentils. — 
Deinde. Transition des plus simples, pour lier 
entre eux des événements très importants. Cf. i , 
18 et 21. — Post annos quatuordecim est une 
excellente traduction du grec δ ια . . . έ τών 
(α lnterjectis quatuordecim annis » ) . Comme pré-
cédemment, i, 18, il faut prendre pour point de 
départ de ce chiffre le fait mentionné en der-
nier lieu; par conséquent, le départ de Paul 
pour la Syrie et la Cilicie ( i , 21), et non pas sa 
conversion, comme le voudraient divers inter-

1. Ensuite, quatorze ans après, je 
montai de nouveau à Jérusalem avec 
Barnabé ; je pris aussi Tité avec moi. 

prêtes. — L'adverbe iterum fait allusion au 
voyage dont il a été question plus haut, i , 18. 
— Ascendi Jerosolymam. I l est certain, quoi-
qu'on ait assez souvent souvent refusé de l'ad-
mettre, que ce voyage ne diffère pas de celui 
qui a été raconté au chap. x v · des Actes. « Il 
est impossible de méconnaître cette identité, » 
lorsqu'on compare les deux écrits sans parti 
pris. Sur la raison de leurs divergences, voyez 
le tome V I I , p. 715. L'apôtre passe sous si-
lence, parce qu'il n'y voyait pas d'utilité pour 
sa thèse, le voyage Intermédiaire qu'il avait fait 
à Jérusalem quelques années avant celui-cl, 
d'après Act. xi , 30, également en compagnie de 
Barnabé, pour porter des aumônes aux chrétiens 
pauvres de la Judée. Lorsqu'il entreprit celui 
qu'il décrit Ici même, dix-sept ans environ 
s'étalent écoulés depuis sa conversion (comp. le 
vers. 1 et i , 18 ) : ce qui nous porte à la date 
du concile de Jérusalem (51 ou 52; le miracle 
du chemin de Damas avait eu lieu vers l'an 35). 
Les personnages sont les mômes : d'un côté, 
Paul, Barnabé et quelqnos compagnons, parmi 
lesquels était Tite, comme nous l'apprenons ici ; 
de l'autre côté, les apôtres et les principaux 
personnages de l'Église-mère. L'occasion est la 
même : lutter contre les Judaïsants en faveur 
de la liberté chrétienne. Plusieurs autres cir-
constances sont les mêmes aussi : Paul raconte 
à ses frères du collège apostolique ce qu'il a fait 
et enseigné parmi les Gentils; il reçoit leur 
pleine approbation, etc. Enfin aucun autre 
voyage de l'apôtre à Jérusalem ne s'accommode 
à la date et aux divers détails du récit : celui 
qui est exposé Act. xi, 30, lui est antérieur, nous 
l'avons vu ; lorsque Paul fit celui dont il est 
question Act. xvm, 22, il n'était pas accompagné 
de Barnabé. L'identification de ce passage avec 
Act. xv , 1 et ss., s'impose donc forcément. Voyez 
les commentaires de Palmierl et de Cornely, h. I. 

— Assumpto et Tito. Tite était l'un des disciples· 
favoris de saint Paul. Cf. I I Cor. n , 13 et v m , 
23; Tit. i , 4, etc. I l est mentionné surtout à 
cause de l'incident qui suit ( comp. le vers. 3). 
— Secundum revelationem ( vers. 2 ). En vertu 
d'une révélation divine. Dieu fit souvent con-



2. Or, j'y montai d'après une révéla-
tion, et je leur exposai l'évangile que 
je prêche parmi les gentils ; je l'expo-
sai en particulier à ceux qui paraissaient 
être les plus considérés, afin de ne pas 
courir ou de n'avoir pas couru en vain. 

3. Et même Tite, qui était avec moi, 
et qui était païen, ne fut pas obligé de 
se faire circoncire ; 

4. et la considération des faux frères 
qui s'étaient introduits par surprise et 
qui s'étaient glissés parmi nous, pour 

2. Ascendi autem secundum revela-
tionem ; et contuli cum illis evangelium 
quod prsedico in gentibus, seorsum au-
tem iis qui videbantur aliquid esse, ne 
forte in vacuum currerem, aut cucur-
rissem. 

3. Sed neque Titus, qui mecum erat, 
cum esset gentilis, compulsus est cir-
cumcidi ; 

4. sed propter subintroductos falsos 
fratres, qui subintroierunt explorare 
libertatem nostram quam habemus in 

naître ses volontés à Panl d'une manière directe 
par des communications surnaturelles. Cf. Act. 
x v i , 6 et ss.; XVIII, 9; x x , 22; xxn, 17; XXIII, 
11, etc. Saint Luc raconte, Act. xv, 2, que Panl 
et Barnabé furent envoyés à Jérusalem par les 
chrétiens d'Antloche; mais les deux narrations 
ne s'excluent pas l'nne l'autre : II y eut la délé-
gation divine, en même temps que la délégation 

Agonotliètes avec des couronnes p^trr-îés vainqueurs 
aux jeux. C D'après un monsment d'Athènes.) 

humaine. — Et contuli (άνέθεμην, « retull, 
exposul »)... Le pronom illis se rapporte proba-
blement aux chrétiens de Jérusalem, auxquels 
Paul exposa sa ligne de conduite dans une as-
semblée générale. Cf. Act, xv , 4. — Evangelium 
quod... C.-à-d., les principes qui dirigeaient 
l'apôtre des Gentils soit dans son enseignement, 
soit dans les conditions qu'il imposait aux païens 
pour les admettre au baptême. I l prêchait ou-
vertement la liberté des chrétiens à l'égard 
de la loi mosaïque, et n'imposait aucune obser-
vance légale aux néophytes. — Les mots ils 
qui videbantur... rendent imparfaitement le 
grec τοις δοκοϋσιν, qui serait mieux traduit 
par « existimatis » , ceux qui étaient considérée, 
estimés (Théodoret, ol έπΐσημοι, « ins ignes » ; 
Œcumenius, οί κορυφαίοι, « principes » ) ; c.-à-d. 

les chefs et les premiers dignitaires dé l 'Églbe, 
les apôtres en premier lien. — Se forte (μήπως)... 
Non que saint Paul, instruit directement par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, éprouvât le moindre 
doute au sujet de' ce qu'il nomme son évangile. 
Mais les judaïsants en contestaient la légiti-
mité; c'est pourquoi i l voulait faire trancher la 
question par les apôtres, afin de montrer qu'il 
n'avait pas eu tort dans le passé, et pour ne pas 
compromettre le succès de sa prédication dans 
l'avenir. On peut aussi traduire μήπως par 

. « numquid » ; ce qui donnerait un tour inter-
rogatif à la proposition : Courrais-Je ou aurais-je 
couru en vain? Évidemment la réponse tacite 
à cette question est négative. — La métaphore 
in vacuum currerem, aut... est empruntée aux 
jeux antiques. Cf. I Cor. IX, 24; I Tim. vi, 12, etc. 

3-5. Les judaïsants exigent que Tite soit 
circoncis; Paul s'y refuse, et les apôtres lui 
donnent raison. — La particule adversative sed 
sert de transition à ce nouveau détail important. 
Non seulement les apôtres n'affirmèrent point que 
Paul avait couru en vain, mais ils ne jogèrent 
pas nécessaire la circoncision de Tite, son com-
pagnon. — Cum esset... Dans le sens de « quam· 
vis esset... » : bien qu'il fût païen d'origine. — 
Seque... compulsus est: à savoir, par ceux qui 
avaient en main l'autorité, par les apôtres. Cette 
expression (ουδέ. . . ήναγκάσθη, il ne fut pas 
contraint)donne à entendre qu'il y eut des pro-
testations, des réclamations de la part des ad-
versaires de la liberté chrétienne. Cf. Act. xv , 5. 
— Sed (vers. 4). Saint Paul tignale le motif pour 
lequel on ne contraignit pas Tite de se faire 
circoncire. II faut sous-entendre ici les mots « non 
est compulsus », et la phrase, qui paraît inache-
vée à première vue, sera complète. — Les doc-
teurs judaïsants sont fortement caractérisés et 
stigmatisés par le nom de « faux frères » , par 
l'épitbète subintroductos ( « furtim introduc-
tos », des hommes qui'se sont glissés insidieu-
sement dans l 'Église), et par leur mauvais des-
sein très avéré. Ils voulaient d'abord.explorare, 
o.-à-d., épier d'nne manière perfide ( κατασκο-
πήσα ι , en mauvaise part ) la liberté que Paul 
et les convertis du paganisme prenaient à l'égard 
de la loi juive (libertatem nostram...)·, puis Ils 
avaient l'Intention de remplacer cette liberté par 
un dur esclavage (ut nos in...), en exigeant que 
tous les chrétiens fussent pliés sous le joug mo-
saïque. Le verbe composé καταδουλώσουσιν 



Christo Jesu, ut nos in servitutem red-
igerent, 

5. quibus neque ad horam çessimus 
subjeotione, Ut veritas evangelii perma-
neat apud vos. 

6. Ab iis autem qui videbantur esse 
aliquid (quales aliquando fuerint, nihil 
mea interest ; Deus personam hoininis 
non accipit) ; mihi enim qui videbantur 
esse aliquid nihil contulerunt. 

7. Sed e contra cum vidissent quod 
creditum est mihi evangelium prseputii, 
sicut et Petro circumcisionis 

8. (qui enim operatus est Petro in 

épier la liberté que nous avons en 
Jésus-Christ, afin de nous réduire en 
servitude, 

5. ne nous fit pas consentir, même un 
instant, à nous soumettre à. eux, afin 
que la vérité de l'évangile fût mainte-
nant parmi vous. 

6. Quant à ceux qui paraissaient être 
les plus considérés (ce qu'ils ont été 
autrefois ne m'importe pas ; Dieu ne 
fait pas acception des personnes) ; ceux, 
die-je, qui paraissaient les plus consi-
dérés, ne me communiquèrent rien. 

7. Mais, au contraire, ayant vu que 
la charge de prêcher l'évangile aux 
incirconcis m'avait été confiée, comme 
à Pierre celle de le prêcher aux cir-
concis 

8. (car celui qui a agi efficacement 

marque une servitude très dure. — Les mots 
quam... In Christo désignent l'auteur de la 
liberté chrétienne. — Quitus... (vers. 5). L'apôtre 
se hâte d'ajouter qu'il a maintenu avec vigueur 
les droits de la vérité : neque ad horam (c.-à-d., 
pas mê ne pendant une oourte durée ; cf. I I 
Cor. VII, 8 ; I Thess. il, 17 ; Phllem. 15) çessimus. 
— On a beaucoup discuté dans l'antiquité au 
sujet des mots οίς οϋδέ ( « quibus neque »), qui 
manquaient dans quelques manuscrits. Leur au-
thenticité n'est aujourd'hui l'objet d'aucun doute. 
— Subjectione. Avec l'article dans le grec : τ ? 
υποταγή, par cette soumission spéciale que ré-
clamaient les faux frères. — Paul indique l'inté-
rêt capital qu'il travaillait à défendre par sa vive 
résistance aux meneurs Judaïsants : ut... perma-
neat (διαμείνη, afin que demeure constamment, 
malgré tous les obstacles)... Il nomme veritas 
evangelii (comp. le vers. 14») la vraie doctrine 
évangélique, et tout particulièrement, dans la 
circonstance présente, le principe de la liberté 
chrétienne en ce qui concernait la loi mosaïque. 
— Apud vos. C.-à-d., chez tous les chrétiens issus 
du paganisme, au nombre desquels étaient les 
Galates. 

6-10. Les négociations de Paul avec les autres 
apôtres à Jérusalem et leur résultat favorable. 
— Ab iis autem... La phrase qui commence en 
cet endroit n'est pas achevée. L'ayant interrom-
pue pour y insérer la parenthèse « quales ali-
quando... » , l'écrivain sacré l'a reprise d'une 
manière irrégulière par les mots « mihi enim... » . 
Les exemples de ces constructions brisées sont 
fréquents dans les écrits paullniens. — Qui vi-
debantur... Le grec a de nouveau l'expression 
οί δοκοϋντες (voyez les notes du vers 2b); mais 
il ajoute ici είναι τ ι , esse aliquid. — Quales 
aliquando... La Vulgate a traduit l'adverbe Λοτέ 
comme s'il se rapportait à la vie antérieure des 
apôtres, et cette interprétation nous semble être 
la meilleure. Peu importait, en réalité, qu'ils 
eussent eu des relations personnelles avec Jésus-
Christ (moins bien, selon quelques auteurs : 

qu'ils eussent été pécheurs, ignorants, avant leur 
vocation ) ; la mission de Paul était divine comme 
la leur.Ceux qui traduisent ποτέ par «alors » 
pensent qne ce trait fait allusion à l'épojue du 
concile. Le sens serait donc : Peu importe la 
considération dont ils Jouissaient aux yeux de 
mes adversaires lorsque Je me mis en rapport avec 
eux. — Nihil mea... A la lettre dans le grec : 
Cela ne fait aucune différence pour moi. En 
effet, oette circonstance secondaire, quelle qu'en 
fût d'ailleurs la nature, était sans aucune im-
portance pour la question à traiter.—Paul Justifie 
Bon appréciation par la formule tout hébraïque 
Deus personam... non... C.-à-d., Dieu est entiè-
rement impartial, et ne juge pas les hommes 
d'après lenrs conditions extérieures, mais d'après 
leur mérite réel. Cf. Eom. n , 11 et le commen-
taire. •— Mihi... nihil contulerunt (προσανέ-
θεντο, « adjecerunt » ) . Les autres apôtres n'ap-
portèrent aucune modification à l'enseignement 
de Paul; bien plus, ils acceptèrent sa mission, 
ses principes et ea ligne de conduite, comme il 
va l'exposer plus amplement, d'une façon posi-
tive : Sed e contra... (vers. 7 et ss.). — Cum 
vidissent... : par le compte rendu très détaillé 
que leur fit saint Paul. Cf. Act. xv, 12.— Quod 
creditum... mihi... En principe, chaque apôtre 
avait reçu sa mission et ses pouvoirs pour prêcher 
dans le monde entier; mais, en fait, l'exercice 
de cette mission avait été délimité plus ou moins 
par des indications providentielles. C'est ainsi 
que Paul était devenu par excellence l'a-
pôtre des Gentils (cf. Act. ix , 15, etc.), bien 
qu'il évangélisât aussi les Juifs, et que Pierre, 
le chef de l'Église, qui avait le premier contri-
bué à la conversion des païens (cf. Act. χ ) , était 
particulièrement l'apôtre des Juifs. — Les mots 
abstraits prseputii et circumcisionis sont em-
ployés avec la signification du concret (cf. Eom. 
n , 26; n i , 30) : les incirconcis et les circoncis. 
— La parenthèse qui enim... (vers. 8) développe 
et confirme la pensée exprimée au vers. 7. — 
C'est de Dieu le Père qu'il est dit operatus est 
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dans Pierre pour le rendre apôtre des 
circoncis, a aussi agi efficacement en 
moi pour me rendre apôtre des gentils), 

9. et Jacques, Céphas et Jean, qui 
paraissaient être les colonnes de l'Église, 
ayant reconnu la grâce qui m'avait été 
accordée, nous donnèrent la main, à 
moi ét à Barnabé, en signe d'union, afin 
que nous allassions, nous vers les païens, 
et eux vers les circoncis. 

10. Seulement nous devions nous sou-
venir des pauvres; ce qu'aussi j'ai eu 
grand soin de faire. 

11. Mais lorsque Céphas vint fi An-

Petro... et mifti.Plus énergiquement dans le grec : 
ii ενέργησα?, celui qui a communiqué des forces 
à Pierre et à Paul pour l'exercice de leur apos-
tolat·. Cette coopération divine s'était manifestée 
par les succès brillants qu'ils avaient remportée. 
— Et eam eognovissent... (vers. 9). Saint Paul 
reprend ioi la phrase commencée au vers. 7 et 
interrompue par la parenthèse. — Gratiam 
quse... Tout ensemble, la dignité apostolique et 
les grâces nécessaires pour s'en bien acquitter. 
Les membres du collège apostolique reconnurent 
donc pleinement les pouvoirs de Paul. Trois 
d'entre eux sont mentionnée nommément : Ja-
cobus, et Cephas, ei Joannes, sans doute 
parce qu'ils se trouvaient alors seuls à Jéru-
salem. C'étaient d'ailleurs les plus célèbres. I l a 
été déjà question de Jacques nn peu plus haut, ' 
i , 19. Céphae cet évidemment le même que saint 
Pierre (voyez les notes du vers. 11), et Jean est 
le disciple bien-aimé. Si saint Jaoques ett men-
tionné le premier, même avant le prince des 
apôtres, c'est surtout parce que les judaïsants 
opposaient plus spécialement son autorité à celle 
de Paul, le pieux évêque de Jérusalem ayant 
continué d'être personnellement très zélé pour les 
pratiques légales. On s'est parfois formalisé bien 
à tort de le voir nommé avant saint Pierre (Cé-
phas), comme si la primauté de ce dernier en était 
amoindrie : de là cette fausse leçon de quelques 
manuscrits, adoptée par divers anciens auteurs : 
ΙΠτρος (au lieu de Κ ή φ ϊ ς ) xa'i 'Ιάκωβος και 
'Ιωάννης. — Qui videbantur (encore ol 8o-
κοΰντες dans le grec, « qui lestimantur » ) co-
lumnm... Métaphore très bien choisie pour repré-
senter le rôle des apôtree. Ile sont pour l'Église 
du Christ ce que sont les colonnes d'un bel et 
grand édifice ; ils la soutiennent et la conso-
lident. Cf. Apoc. III, 12. — La locution dextras 
dederunt... fait pareillement image : souvent les 
hommes ratifient nn traité et se donnent un 
témoignage de consentement mutuel en se ser-
rant la main droite (ef. I Mach. v i , i8 ) . — 
Societatis. Plus exactement : de communion 
(κοινωνίας). — Ut nos (Paul et Barnabé)..., 
ipsi autem... Ces mots déterminent le point spé-
cial du contrat. Il faut sous - entendre « aposto-
lat,u fungeremur » (Bstius), ou bien « Iremus » 
et « irent ». Cette clause ne devait pas être in-
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apostolatum circumcisionis, opérât us est 
et mihi inter gentes ) ; 

9. et cum eognovissent gratiam quse 
data est mihi, Jacobus, et Cephas, et 
Joannes, qui videbantur columnee esse, 
dextras dederunt mihi et Barnabee soeie-
tatis, ut nos in gentes, ipsi autem in 
circumcisionem ; 

10. tantum ut pauperum memores es-
semus : quod etiam sollicitus fui hoc 
ipsum facere. 

11. Cum autem venisset Cephas An-

terprétée rigoureusement dans la pratique; en 
réalité, Paul continua de prêcher aux Juifs 

Chapiteau d'une ancienne colonne de Jérusalem. 

chaque fois qu'il en eut l'occasion, de même que 
les autres apôtres (excepté peut-être saint 
Jacques le Mineur) passèrent une partie de leur 
vie à évangéliser les païens. La désignation de 
la sphère générale dans laquelle devait s'exercer 
le ministère d'un chacun est secondaire, mais 
« elle sert à mettre davantage en saillie l'unité 
qni existait entre tous les apôtres ». Les païens 
convertis ne formaient vraiment avec les con-
vertis du judaïsme qu'une seule et même iglise 
de Jésus-Christ : c'était le fait essentiel. — 
Tantum ut... (vers. 10). Cette demande tonte 
fraternelle était occasionnée par la grande pau-
vreté dont souffraient alors de nombreux chré-
tiens à Jérusalem. Voyez Bom. xv, 26-27 ; 
I Cor. xv i , 1 et ss. ; I I Cor. v m - îx. Ces mêmes 
passages prouvent à quel point était sincère la 
remarque ajoutée par l'apôtre : quod... aollicilus 
fui... 

2® Paul a fait valoir l'indépendance de son 
autorité apostolique en face de saint Pierre lui-
même, à l'occasion d'un dissentiment qu'ils eurent 
à Antioche. I I , 11-21, 

Cet épisode complète l'apologie de l'apôtre des 
Gentils, et pousse aussi loin que possible la 
preuve historique de sa mission divine. 
' 11. Le fait, brièvement indiqué. — Cum ve-
nisset... Antiochiam. A Antioche de Syrie. Cf. 



tiochiam, in faciem ei restiti, quia repre-
hensibilis erat. 

12. Prius enim quam venirent quidam 
a Jacobo, cum gentibus edebat; cum 
autem venissent, subtrahebat et segre-
gabat se, timens eos qui ex circumci-
sione erant. 

13. Et simulationi ejus consenserunt 

tioche, je lui résistai en face, parce qu'il 
était répréhensible. 

12. En eiïet, avant l'arrivée de quelques 
personnes envoyées par Jacques, il man-
geait avec les païens ; mais, quand elles 
furent venues, il se retira et se tint à 
l'écart, craignant ceux de la circoncision. 

13. Et les autres Juifs usèrent de la 

Act. x i , 19, etc. Nous Ignorons dans quelles cir-
constances particulières eut lieu le fait, qui ne 
nous est connu que par ces lignes. Ce fut pro-
bablement ii l'époque signalée au livre des Actes, 
xv, 35. — Cephas. « La plupart des Pères et 
des commentateurs ont cru, dans tous les temps, 
que ce personnage n'était pas autre que saint 
Pierre, dont le nom araméen était, en effet, 
Céphas (cf. Joan. x, 42; I Cor. i , 12, etc.). Néan-
moins, comme saint Paul écrit non seulement 
qu'il lui a résisté en face, mais qu'il lui a résisté 
parce qu'il était répréhensible, il y a depuis 
longtemps des interprètes qui ne peuvent croire 
que ce Céphas soit le chef de l'Église, et ils sou-
tiennent que c'est un des soixante et douze dis-
ciples . . . ( L a première opinion) est la seule qui 
puisse être défendue. » F. Vigoureux, les Livres 
saints et la critique rationaliste, t. V, p. 455 
de la 5e édlt.,Paris, 1902 (voyez la suite de cette 
remarquable dissertation). Comme le dit Sua-
rez, de Leg., lib. ix , c. 15, n. 7, l'expédient qui 
consiste à chercher un disciple dans" le conflit 
d'Antioche pour le substituer au prince des 
apôtres, en vue de sauvegarder la dignité et 
l'infaillibilité de ce dernier, est une « frivola 
evaslo » , un moyen frivole d'éluder la difficulté. 
L'obscur disciple Céphas a été inventé de toutes 
pièces et n'a Jamais existé. Tous les détails du 
récit montrent que le personnage avec lequel 
Paul entra en discussion, et dont il blâma publi-
quement la conduite, exerçait un rôle important 
dans l'Église, un rôle supérieur à celui des 
membres du collège apostolique considérés dans 
leur ensemble ( comp. les vers. 2 et ss.). « Tout 
s'explique aisément s'il est question du premier 
pape ; rien ne se comprend » dans l'autre hypo-
thèse. « Saint Paul cite son action comme un 
acte de courage ; il a donné des avis à son supé-
rieur hiérarchique...; mais ses paroles mêmes 
expliquent la primauté de Pierre au lieu de la 
nier. Il a dit un peu plus haut, ι , 18, qu'il était 
allé à Jérusalem pour voir Pierre, ou, comme 
porte le texte grec, Céphas, qu'il considère 
ainsi comme son chef. S'il lui résiste mainte-
nant, ce n'est pas pour méconnaître son au-
torité; son langage bien compris est au con-
traire un hommage d'autant plus précieux qu'il 
est indirect, rendu à la primauté du saint-siège. » 
F. Vigoureux, l. c., p. 476. — In faciem,... re-
stai. C.-à-d. : <t in prsesentia ei contradixi » ; et 
non seulement en face, mais ouvertement et en 
public, comme il est dit plus bas (cf. vers. 14) 
d'une manière explicite. — Quia reprehensibi-
lis... Plutôt d'après le grec : Parce qu'il était 
blâmé (κατεγνωσμε'νος, « reprehensus » ) . 

Blâmé par qui? Par la voix populaire, a-t-on 
dit, ou par la vérité évangélique, ou par sa ma-
nière d'agir antérieure. Peu importe: l'expres-
sion signifie qu'il avait évidemment tort. 

12-14». Les détails du fait. — Quidam a Ja-
cobo. Bien n'autorise à penser que ces hommes 
eussent été envoyés positivement par le saint 
évêque de Jérusalem; l'expression τινές άπό 
' Ιακώβου désigne d'une manière générale des 
gens venant d'auprès de Jacques, c.-à-d., des 
disciples plus ou moins intimes, qui comme lui 
étaient zélés pour l'observation de la loi mo-
saïque, malgré leur conversion au christianisme 
(cf. Act. xx i , 19 et ss.), mais qui ne partageaient 
pas sa largeur d'idées en ce qui concernait les 
païens. Comp. le vers. 9 et Act. xv, 13 et ss. — 
Cum gentibus edebat. Longtemps avant l'inci-
dent actuel, saint Pierre avait manifesté dans 
plusieurs circonstances importantes ses senti-
ments, tout à fait analogues à ceux de l'apôtre 
des Gentils, par rapport aux observances légales. 
Cf. Act. χι, 1 et ss. ; xv, 8 et ss. Comme autrefois 
chez le centurion Corneille, de même présente-
ment à Antioche, il ne craignait point de prendre 
d'une manière habituelle ses repas avec les 
païens convertis, sans s'inquiéter des mets qu'on 
lui servait, sauf les exceptions prescrites par le 
concile de Jérusalem (Act. xv, 29). Il admettait 
donc, comme saint Paul, quoique le concile n'eût 
rien déterminé expressément en ce sens, que les 
chrétiens d'origine Juive étaient eux-mêmes 
affranchis du Joug légal au sujet des mets, de 
la circonoision, etc., bien qu'il leur fût loisible 
aussi de pratiquer encore les lois cérémonielles. 
— Cum... venissent. Ce fut là pour saint Pierre 
l'occasion d'une façon d'agir tout opposée à 
la précédente : subtrahebat et... Ces imparfaits 
marquent, comme « edebat », nne situation qui 
se prolongea durant quelque temps. Le second 
verbe, segregabat se, insiste fortement sur le 
fait indiqué. — Timens eos... Pierre se lais,sa 
donc intimider par les nouveaux venus, qui 
étaient Juifs d'origine ( qui ex eircumcisione...), 
et dont il connaissait l'attachement aux obser-
vances légales. Il craignit de les froisser, et avec 
eux tous les judéo - chrétiens de Jérusalem ; 
c'est pourquoi il cessa de manger avec les 
fidèles incirconcis. — Son exemple entraîna tous 
les convertis du Judaïsme qui étalent alors à 
Antioche, et qui avalent abandonné comme lui 
les coutumes Juives (ceteri Judsei). — L'expres-
sion énergique dont le narrateur se sert pour 
caractériser leur conduite révèle toute la peine 
qu'il ressentit alors : συνυπεκρίδησαν αύτώ. 
A la lettre : Ils furent hypocrites avec lui ; mais 
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même dissimulation que lui, de sorte 
que Barnabé aussi fut entraîné dans 
cette dissimulation. 

14. Mais quand je vis qu'ils ne mar-
chaient pas droit selon la vérité de 
l'évangile, je dis à Céphas, en présence 
de tous : Si toi, qui es Juif, tu vis à la 
manière des païens, et non comme les 
Juifs, pourquoi forces-tu les païens de 
judaïser ? 

ceteri Judœi, ita ut et Barnabas duce-
retur ab eis in illam simulationem. 

14. Sed cum vidissem quod non recte 
ambularent ad veritatem evangelii, dixi 
Cephse coram omnibus : Si tu, cum Ju-
dseus sis, gentiliter vivis, et non judaice, 
quomodo gentes cogis judaizare ? 

avec la signification adoucie que la Vulgate 
donne à ce verbe : simulationl ejus eonsense· 
runt. Manière de dire qu'ils n'avaient pas changé 
de conduite par conviction, mais pour des mo-
tifs de circonstance, par faiblesse et par respect 
humain. Origène, saint Jean Chrysostome et 
saint Jérôme lui-même appuient sur cette 
expression leur opinion singulière, vivement at-
taquée par saint Augustin et à peu près com-
plètement oubliée, d'après laquelle le conflit des 
deux apôtres à Antioche n'avait été qu'une feinte 

Portraits de saint Pierre et saint Paul, 
sur un fond de verre antique. 

concertée d'avance. Saint Pierre « aurait fait 
semblant d'observer les cérémonies légales, afin 
que saint Paul eût l'occasion d'établir devant 
tout le monde que les chrétiens n'étaient pas 
tenus à l'observance de la loi mosaïque. » — 
Ita ut... Barnabas. La conjonction et est forte-
ment accentuée : même Bariiabé, qui avait 
longtemps évangélisé les païens avec Paul et qui 
partageait les sentiments de son ami. — Duee-
retur... Dans le grec : Il fut entraîoé par leur 
dissimulation ( τ ή ΰποκρίβει). — Sed aum vi-
dissem... (vers. 14»), Saint Paul apparaît à. son 
tour sur la scène, et 11 expose sa propre con-
duite dans cette circonstance délicate. Non recte 
ambularent... Le verbe ορθοπεδεΐν, employé en 
ce seul endroit, correspond très bien à la situa-
tion. Il signifie à la lettre : « recto pede ince-

dere » , et il exprime nettement la nature de la 
faute que Paul va reprocher au prince des 
apôtres. Ce n'était point une erreur de doctrine ; 
bien pins, Pierre, Barnabé et les autres Judéo-
chrétiens avalent le droit d'agir comme ils 
avaient fait. « Tout Juif converti avait le droit 
d'observer la loi; mais saint Pierre était le chef 
de l'Église, et, à cause de cette qualité, son 
exemple avait un poids particulier; 11 pouvait 
induire & penser, par son changement de con-
duite, que les cérémonies légales étaient tou-
jours rigoureusement obligatoires pour les Juifs, 
et non pas simplement facultatives. » Les con-
vertis du paganisme pouvaient même craindre 
qu'on ne leur retirât la liberté que leur avait 
accordée le concile de Jérusalem. C'est pour cela 
que Paul crut devoir signaler en public, coram 
omnibus (probablement durant une assemblée 
religieuse), les graves inconvénients de cette 
manière de faire. — Sur l'expression ad verita-
tem..., voyez les notes du vers. s*. 

14b-21. Discours par lequel saint Paul cri-
tiqua la conduite de saint Pierre à Antioche. 
Nous n'en avons qu'nn résumé, très condensé, 
mais plein de force, qui en reproduit fort bien 
la substance. Quelques interprètes ont prétendu 
à tort que Paul n'adressa au chef du sacré col-
lège que les paroles contenues dans la deuxième 
moitié du vers. 14, en sorte que les vers. 15-21 
concerneraient directement les Galates. Les mots 
nos natura Judsei du vers. 15 suffisent pour 
écarter ce sentiment, puisque les Galates étaient 
d'origine païenne. — Si iu (pronom accen-
tué)... Ces premiers mots relèvent très forte-
ment l'inconséquence de Céphas. Bien qu'il fût 
Juif de naissance, il avait cru pouvoir aban-
donner, au début de son séjour à Antioche, les 
observances légales, parce qu'il savait qu'elles 
ne l'obligeaient plus en conscience, et il vivait, 
sous le rapport des mets, comme les chrétiens 
du la gentilité (gentiliter vivis); puis, chan-
geant soudain de conduite et revenant à la pra-
tique de la loi, il paraissait condamner ce qu'il 
avait fait. N'était-ce pas contester au moins 
Indirectement la liberté des convertis du pa-
ganisme (gentes), et les contraindre en quelque 
sorte de vivre eux - mêmes à la façon des Juifs 
(judaizare)? — Les mots quomodo (c.-à-d., de 
quel droit)... cogis... pourraient être répétés 
comme un refrain à la suite de chacun des ver-
sets qui suivent, car ils résument tous les détails 
de l'argumentation de saint Paul. — Nos... 
(vers. 15). Se préparant à Justifier son reproche, 



15. Nos natura Judœi, et non ex gen-
tibus peccatores. 

16. Scientes autem quod non justifi-
catur homo ex operibus legis, nisi per 
fidem Jesu Christi, et nos in Christo 
Jesu credimus, ut justificemur ex fide 
Christi, et non ex operibus legis, propter 
quod ex operibus legis non justificabitur 
omnis caro. 

17. Quod si quserentes justificari in 
Christo, inventi sumus et ipsi peccato-
res, numquid Christus peccati minister 
est? Absit. 

18. Si enim quse destruxi, iterum hsec 
œdifico, prœvaricatorôm me constituo. 

19. Ego enim per legem, legi mortuus 

15. Nous, nous sommes Juifs de 
naissance, et non pécheurs d'entre les 
païens. 

16. Sachant cependant que l'hommé 
n'est pas justifié par les œuvres de la 
loi, mais par la foi en Jésus-Christ, 
nous avons nous-mêmes cru en Jésus-
Christ, pour être justifiés par la foi au 
Christ, et non par les œuvres de la loi, 
parce que nulle chair < ne sera justifiée 

'par les œuvres de la loi. 
17. Mais si, en cherchant à être justi-

fiés dans le Christ, nous sommes aussi 
nous - mêmes trouvés pécheurs, le Christ 
sera-1-il donc ministre du péché? Loin 
de là ! 

18. Car si je rebâtis les choses que 
j'ai détruites, je me constitue prévari-
cateur. 

19. En effet, par la loi je suis mort 

et & prouver qu'il serait injuste de vouloir Im-
poser aux païens convertis l'observation des lois 
cérémonielles du Judaïsme, l'apôtre commence par 
une concession. I l reconnaît qu'appartenir par là 
naissance ( natura) au peuple Juif (comme c'était 
le cas pour lui-même, pour Pierre, Barnabé, etc.), 
était une grande grâce et un privilège Insigne. 
Cf. Ex. x i x , 6 i Deut. vu , β ; Eom. n , 17 et ss. ; 
i x , 4 ; xv, 8 et ss., etc. — M non ex gentibus... 
Les païens, qui ignoraient le vrai Dieu et qui 
suivaient sans frein leurs mauvais penchants, 
méritaient particulièrement le nom de pécheurs. 
Cf. Rom. n , 12 ; I Cor. ix , 21 ; Eph. n , 12, etc. 
— Scientes autem... (vers. 16). Appel à la con-
viction intime et à l'expérience de Pierre et des 
Judéo-chrétiens. S'ils se sont attachés à Jésus-
Christ, malgré les avantages très réels que leur 
conférait la religion Juive, c'est parce qu'ils 
savaient de science certaine que les observances 
légales étaient incapables de leur procurer le 
salut. — Non justiflcatur... ex operibus... Cette 
proposition sera démontrée plus bas, M , 1 et FS. 
Comp. Rom. iv , 1 et ss. — NUi per fidem... 
Dans le sens de « sed tantum per... » , comme 
on le voit par le contexte. — Et nos... Nous 
aussi, même nous, Juifs de naissance. — Au 
Heu de In Christo... credimus, il faudrait : « in 
Christum... credimus ». — Les mots ex operibus 
legis non... semblent être un écho du Psaume 
CXLII, 2. Ils insistent vigoureusement sur la pen-
sée. Voyez Eom. ni , 20. — Quod si... (vers. 17). 
Continuant de développer sa démonstration, Paul 
signale une première conséquence absurde à la-
quelle conduirait forcément la doctrine opposée 
à la sienne. — Le trait quserentes justificari... 
s'applique aussi aux Juifs de naissance qui, 
comprenant que la loi mosaïque n'était pas 
capable de les sauver, l'avalent délaissée pour 
chercher la Justification à sa seule vraie source, 
la foi en Jésus Christ. Si cette foi est insuffisante, 
et s'il est nécessaire d'y ajouter les œuvres 

légales, les Judéo-chrétiens ont péché en aban-
donnant celles - ci ; par suite, Jésus - Christ, cause 
de cet abandon, serait en même temps la cause 
de leur péohé (peccati minister; c.-à-d., pro-
moteur dn péché). La supposition étant tout à 
fait injurieuse pourNotre-Seigneur, Paul l'adoucit 
eii la présentant sous une tournure interroga-
tive, qui l'exprime comme une chose douteuse. 
Eu outre, il se hâte de la rejeter d'une manière 
absolue par la formule Absit. Cf. Eom. m , 4, etc. 
— Si enim... (vers. 18). Seconde conséquence 
fâcheuse de cet abandon du Judaïsme, s'il était 
Injustifié. L'auteur se met directement en scène, 
non seulement pour rendre sa démonstration 
plus vivante, mais aussi pour prendre directe-
ment sur lui l'odieux de l'hypothèse preevari-
catorem me... — SI... quse destruxi, iterum... 
Vimage est aisée à comprendre. Si, après avoir 
démoli un édifice, on le reconstruit plus tard, 
on prouve qu'on a eu tort de le démolir. De 
même, Paul, et Pierre, et tous les Juifs con-
vertis, auraient démontré qu'ils étaient des pré-
varicateurs, des transgresseurs de la loi, si, après 
l'avoir quittée pour aller au Christ, ils s'étaient 
remis à l'observer comme nécessaire au salut. 
Selon plusieurs commentateurs, l'apôtre vou-
drait dire qu'il violerait la loi en se mettant 
de nouveau à la pratiquer, parce que c'est elle-
même qui l'avait convaincu de son Inutilité, de 
son abrogation et de la nécessité de croire au 
Christ. Ce sentiment, quoique un peu subtil à 
première vue, s'accorde assez bien avec ce qui 
suit ; mais nous lui préférons l'autre Interpréta-
tion. .— Ego enim... (vers. 19). L'apôtre va 
prouver qu'un Juif devenu chrétien ne pèche 
point en ne revenant pas à la pratique de la 
loi. — Legi mortuus... C.-à-d.: Je ne vis pas 
relativement à elle, J'ai cessé d'être sous son 
autorité, Je suis libre en ce qui la concerne. Cf. 
Rom. vi l , 1 et ss. — Comment a été opérée 
cette délivrance ? Per legem. C'est là une sorte 
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à la loi, afin de vivre pour Dieu; avec le 
Christ j'ai été cloué à la croix. 

20. Et je vis, non ce n'est plus moi, 
mais c'est le Christ qui vit en moi ; et si 
je vis maintenant dans la chair, je vis 
dans la foi au Fils de Dieu, qui m'a 
aimé, et qui s'est livré lui-même pour 
moi. 

21. Je ne rejette pas la grâce de 
Dieu. Car si la justice s'acquiert par la 
loi, le Christ est donc mort en vain. 
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sum, ut Déo vivam ; Christo confixus 
sum cruci. 

20. Vivo autem, jam non ego ; vivit 
vero in me Christus. Quod autem nunc 
vivo in carne, in fide vivo Filii Dei, qui 
dilexit me, et tradidit semetipsum pro 
me, 

21. Non ahjicio gratiam Dei. Si enim 
per legem justifia, ergo gratis Christus 
mortuus est. 

de paradoxe, qu'on a différemment interprété. 
Selon les uns : par la loi nouvelle, celle du 
Christ, qui a remplacé celle de Moïse. Mieux, 
selon les autres : par la loi mosaïque elle - même, 
comme le déclarent les mots suivante, qui con-
tiennent en abrégé l'admirable théorie de saint 
Paul sur la régénération chrétienne. La loi, 
dit-il (cf. n i , 13-14; Rom. vu , 9-10), maudit 
et condamne à mort qniconque la transgresse, 
et par conséquent tous les hommes. Mais Jésus-
Christ a voulu prendre sur lui cette malédic-
tion que nous avions méritée, et il a subi la mort 
pour nous sauver : c'est donc la loi qui l'a fait 
mourir. Toutefois, par le baptême, nous sommes 
si étroitement unis à Jésus, que nous ne for-
mons qu'un seul être avec lut, de sorte que sa 
mort est la nôtre, et que sa résurrection est 
également notre résurrection. Dans ce sens, 
nous aussi nous avons été mis & mort par la 
loi, libérés de la loi par la loi même. Cf. Rom. 
VI, 3 et es. — Ut Deo vivam. Contraste avec 
ce qui précède. En mourant à la loi, le chrétien 
entre dans une existence nouvelle, entièrement 
surnaturelle, où il ne doit vivre que pour Dieu. 
— Christo eonftxus...(Χριστώ συνεσταΰρωμαι). 
A la manière qui vient d'être indiquée : en vertu 
de l'union mystique du chrétien avec le Christ. 
— Vivo autem... (vers. 20). Nous trouvons ici 
l'explication des mots « ut Deo vivam » : l'es-
sence la plus Intime de la vie régénérée des chré-
tiens ne saurait être mieux définie. Au négatif : 
•vivo... Jam non ego (le pronom est très accentué ; 
c.- à - d. : en moi, l'homme naturel, le vieil homme 
a oessé de vivre). Cf. Rom. v i , 6. Au positif : 
vivit vero... Christus. En échange de la vie que 
j'ai perdue, j'ai reçu une existence incompara-
blement supérieure, puisqu'elle se confond en 
réalité avec la vie du Christ, qui est le principe 
de mes peneées, de mes paroles et de mes actes. 

Cf. Joan. xv, 1 et ss. — L'apôtre insiste sur 
cette idée sublime, afin de la rendre encore plus 
précise : Quod autem... En fait, même après le 
baptême, le chrétien continue de vivre in carne, 
c.- à - d., de la vie physique et naturelle, comme 
les autres hommes ; mais cette vie même a été 
transformée et transfigurée en lui par sa foi 
au Fils de Dieu (in fide... Filii...; la foi par 
laquelle il croit que Jésus est le Fils de Dieu ). 
— Se rappelant les bienfaits immenses du Sau-
veur pour l'humanité déchue, Paul ajoute, vive-
ment ému : Qui dilexit... et tradidit... Voyez i, 4 ; 
Joan. m , 16 et xv, 13, etc. — Non ahjicio... 
( vers. 21 ). Le discours s'achève par l'Indication 
d'une troisième conséquence très funeste que 
produirait la doctrine judalsante. Le grec oùx 
άθετώ signifie plutôt : Je n'annule pas, je ne 
rends pas vaine. Litote pour dire : Je retiens 
de toutes mes forces la grâce de Dieu. Cette 
grâce, c'est ici le sacrifice humiliant et sanglant 
du Fils de Dieu ; or elle est rédnite & néant par 
ceux qui prétendent que la loi mosaïque de-
meure strictement obligatoire pour les chrétiens : 
Si enim per legem... ergo (adverbe accentué)... 
— Gratis, δωρεάν : gratuitement; puis, sans 
résultat, & pure perte. En effet, si la loi pos-
sède une vraie puissance pour justifier les hommes 
de leurs péchés et pour leur procurer la vie 
éternelle, la mort de Jésus-Christ sur la croix 
a été superflue. — Quelle fut l'attitude de saint 
Pierre devant cette protestation vigoureuse de 
l'apôtre des Gentils ? II ressort de ce récit qu'il 
reconnut humblement la justesse des réclama-
tions de Paul, et que, comprenant mieux les 
conséquences dangereuses que pouvait avoir sa 
conduite, il manifesta en actes et en paroles 
qu'il était permis à tous les chrétiens sans 
distinction de rompre avec les observances 
légales. 



CHAPITRE LII 

1. 0 insensati Galatse! quis vos fasci-
navit non obedire veritati, ante quorum 
oculos Jésus Christus preescriptus est, 
in vobis crucifixus ? 

2. Hoc solum a vobis volo discere : Ex 
operibus legis Spiritum accepistis, an ex 
auditu fidei ? 

3 Sic stulti estis, ut cum spiritu 

SECONDE P A R T I E , POLÉMIQUE 

La loi et l'évangile. I I I , 1 - I V , 31. 

En rappelant avec tant de force, dans son 
discours à saint Pierre ( 11,14b - 21 ) , que le salut 
ne dépend pas de la loi , mais uniquement de la 
foi en Jésus-Christ, Paul a introduit la thèse 
qu'il va développer sous une forme polémique 
dans cette seconde partie, qui est la plus im-
portante des trois. H établit un contraste per-
pétuel entre la loi mosaïque et l'évangile, afin 
de mieux prouver l'Inutilité de celle-là pour les 
chrétiens. 

§ I , — La loi produisait la malédiction, 
oh est béni grâce à la fol, I I I , 1-14. 

1° Les Galates savent bien que c'est par l'in-
termédiaire de la fo i , et non en vertu de la 
loi, qu'ils ont reçu l'Esprit-Saint et ses dons 
merveilleux. I I I , 1 - 5. 

CHAP. I I I . — 1. Douloureux étonnement de 
l'apôtre. — I l se manifeste d'abord par l'apos-
trophe Indignée, O insensati.../ Après avoir si bien 
démontré à quel point il serait absurde de mé-
langer le Judaïsme et le christianisme, et quelles 
conséquences pernicieuses en résulteraient, il se 
souvient que les Galates se sont laissé partielle-
ment entraîner à opérer oe mélange, insensé 
autant que criminel. De là ce cri de détresse 
qui s'échappe de son cœur. — La suite du ver-
set n'est pas moins éloquente : Quis vos fasci-
nant...? Tout allait bien Jusque-là chez les 
chrétiens de Galatie ; pour qu'un changement si 
grave et si soudain e'opérfit parmi eux, il fal-
lait qu'on se fût servi d'un charme pour les 
séduire, qu'on les eût fascinés comme le serpent 
fascine l'oiseau. — Les mots non obedire veri-
tati ( pour : « ut non obedlretis... » ) manquent 
dans les meilleurs manuscrits grecs, et saint 
Jérôme les regardait comme une glose insérée 
dans le texte. — Ante quorum oculos... Trait 
dramatique, qui fortlfle singulièrement la pen-
sée. Le verbe προεγράφη (Vulg., prsescriptus 
est ) a le sens de « palam depinctus est » . Il fait 
allusion à la prédication de Paul, qui avait été 

1. Ο Galates insensés, qui vous a fas-
cinés, pour que vous n'obéissiez plus it 
la vérité, vous aux yeux de qui Jésus -
Christ a été représenté, comme crucifié 
au milieu de vous ? 

2. Je veux seulement savoir ceci de 
vous : Est-ce par les oeuvres de la loi 
que vous avez reçu l'Esprit, ou par la 
prédication de la foi ? 

3. Êtes-vous tellement insensés qu'a-

si claire et si précise, qu'elle avait pour ainsi 
dire placé le Christ lui-même sous lés yeux des 
auditeurs, comme un tableau vivant ; or, comme 
elle avait pour objet principal la mort du Sau-
veur, celui - ci avait été de cette manière cruci-
fié de nouveau devant les Galates (in vobis cru-
cifixus; les mots Iv ύμϊν sont omis par d'an-
ciens manuscrits). Telle est l'Interprétation des 
Pères grecs et de la plupart des exégètes 
modernes. Celle de saint Jérôme, qui traduit 
προεγράφη par « antea scriptus est » et applique 
ce verbe aux oracles messianiques de l'Ancien 
Testament, communiqués par Paul aux Galates, 
et celle de divers auteurs latins, qui lisent 
« proscriptus » (dépouillé, condamné), sont 
difficiles à défendre ici. 

2-5. Appel à l'expérience des Galates, pour 
mieux faire ressortir encore la folle de leur 
conduite. L'apôtre multiplie les questions coup 
sur coup, emporté par sa vive émotion. — Hoc 
solum a vobis... Au lieu de recourir à une longue 
démonstration pour leur prouver l'inanité des 
pratiques légales, il veut attirer leur attention 
sur un point seulement : Ex operibus... an ex... ? 
Us avaient reçu l'Esprit-Saint en devenant 
chrétiens, et ce divin Esprit, comme c'était la 
coutume aux premiers temps du christianisme 
(cf . Act. x , 46; x i , 15; xv, 8 -9 ; I Cor. xn-
xiv, etc.), avait manifesté sa présence par tontes 
sortes de faveurs et de prodiges, dont ils avaient 
été les objets ou les témoins (voyez le vers. 5). 
A qui devaient-ils cet immense bienfait? Pas 
à la pratique de la loi, puisqu'ils étaient païens 
au moment de leur conversion ; mais à la fol 
seule. L'expression ex auditu fidei peut signi-
fier : par la prédication qui produit la fol ; ou 
bien : par l'obéissance à la foi. Cette seconde 
signification est préférable ( c f . Rom. i , 15; 
xv i , 26, etc.). — Sic stulti (ανόητο ι , « Insen-
sati V comme AU vers. 1).., Paul constate de 
nouveau (vers. 3), et non pas sans une mordante 
ironie, le manque de sens dont font preuve les 
Galates en se laissant si aisément séduire. I l est 
dans l'ordre que, dans la vie morale, on aille 
du moins parfait au plus parfait, par de perpé-



près avoir commencé par l'Esprit vous 
finissiez maintenant par la chair? 

4. Avez-vous tant souffert en vain? 
si toutefois c'est en vain. 

5. Celui qui vous communique l'Esprit, 
et qui opère des miracles parmi vous, le 
fait-il par les œuvres de la loi, ou par 
la prédication de la foi ? 

6. Ainsi qu'il est écrit : Abraham 
crut à Dieu, et cela lui fut imputé à 
justice ? 

7. Reconnaissez donc que ceux qui 
s'appuient sur la foi, ceux-là sont les 
enfants d'Abraham. 

8. Aussi l'Écriture, prévoyant que 

cœperitis, nunc carne consummemini ? 

4. Tanta passi estis sine causa? si 
tamen sine causa. 

5. Qui ergo tribuit vobis Spiritum, et 
operatur virtutes in vobis, ex operibus 
legis, an ex auditu fidei? 

6. Sicut scriptum est : Abraham cre-
didit Deo, et reputatum est illi ad justi-
tiam. 

7. Cognoscite ergo quia qui ex fide 
sunt, ii sunt filii Abrahse. 

8. Providens autem Scriptura quia ex 

tuels progrès. C'est le contraire qui s'est passé 
pour la masse des chrétiens de Galatie. Comme 
il vient d'être dit, ils avalent débuté par l'Es-
prit-Saint, auteur de leur régénération com-
plète, et ils cherchaient leur perfectionnement 
dans la chair (carne consummemini), c.-à-d., 
dans les observances légales, tout extérieures, 
dont nn grand nombre ( par exemple : la circon-
cision, les ablutions et les purifications) concer-
naient directement le corps. Commencer par le 
christianisme et Unir par le Judaïsme, quelle 
folie mnnifeste ! Il y a un contraste très frap-
pant entre les verbes « cœperitis » et « con-
summemini » , de même qu'entre les substantifs 
« spiritu » et « carne ». — Tanta passi... 
( vers. 4 ). Suivant quelques commentateurs mo-
dernes, ces mots se rapporteraient encore aux 
grâces répandues sur les Galates depuis leur 
conversion, grâces qu'ils allaient perdre entière-
ment par leur apostasie ; ou bien, aux inconvé-
nients multiples et absolument inutiles d'une 
vie conforme à la loi Juive. Ces interprétations 
sont loin de valoir celle qui est communément 
admise depuis les temps anciens, et qui résulte 
du sens littéral des expressions : Est-ce en vain 
(sine causa, είχή) que vous avez tant souffert î 
On voit par les Actes des apôtres que les néo-
phytes avalent à endurer de leurs compatriotes, 
de leurs familles, etc., la contradiction et la 
persécution. Les Galates n'avaient pas échappé 
à ces souffrances après leur conversion ; et voici 
qu'ils en allaient perdre tout le fruit, en aban-
donnant le Christ. L'apôtre espère toutefois 
qu'ils reviendront à résipiscence, et que le mé-
rite de leurs bonnes œuvres ne leur sera pas 
enlevé ; c'est pourquoi il adoucit sa pensée, en 
ajoutant : si tamen sine... — Qui ergo... (vers. 5). 
Après la petite digression dans laquelle il a mis 
en relief le caraotère insensé de la conduite des 
Galates, saint Paul réitère, en la modifiant 
légèrement, sa question du vers. 2. Là, il leur 
avait demandé de quelle manière lis s'étaient 
disposés à recevoir l'Esprit- Saint et ses dons ; 
ici, faisant toujours appel à leur sens intime, 
il désire apprendre d'eux par quels moyens ils 
continuent d'obtenir de Dieu l'effusion de ce· 
même Esprit et de ses faveurs merveilleuses. 

Le vers. 2 concernait donc le passé ; celui - ci 
se rapporte au temps présent (tribuit, opera-
tur). Car, comme nous l'avons vu, l'apostasie des 
Galates était loin d'être un fait accompli pour 
la majorité d'entre eux. 

2» « Discussion exégétique destinée à prouver 
que l'Ancien Testament lui-même attache le 
salut à la foi et non aux œuvres, » I I I , 6-14. 

Comparez l'argumentation semblable de Bom.iv. 
6-9. Abraham a été Justifié par la fol, et.il en 

est de même de ses vrais flls. — A sa double 
question, l'apôtre suppose que les Galates ont 
répondu : α Ex auditu fldel, » et il se met à 
démontrer par la sainte Écriture qu'il en est 
réellement ainsi : Sicut scriptum... Le verbe 
γέγραπται est omis par d'importants manus-
crits ; mais la pensée n'est pas modifiée s'il dis-
paraît du texte. — Le premier passage cité, 
Abraham credidit... (cf. Gen. xv, 6), a déjà été 
expliqué à propos de Bom. iv, 3. — Cognoscite 
ergo... (vers. 7). L'écrivain sacré tire une consé-
quence de l'exemple d'Abraham. Il adopte ici 
l'argument présenté au-
trefois par Jésus lui-
même à ses compatriotes : 
Si vous êtes les fils d'A-
braham, accomplissez les 
œuvres d'Abraham (Joan. 
v m , 39). Les vrais flls 
n'ont pas une nature dif-
férente de celle de leur 
père, et ils s'efforcent de 
lui ressembler dans les 
pointe essentiels. SI Abra-
ham a été justifié par sa 
foi, ceux-là seuls sont réellement ses fils (ii 
sunt...; le pronom est accentué), qui Imitent sa foi 
et qui vivent comme lui de la fol. — La locution 
qui ex flde... (oi εκ πίστεως) , opposée à « qui... 
ex operibus legis sunt » (cf. vers. 10), ou à « qui 
ex lege » (cf. Bom. iv, 14 : οί έκ νόμου), désigne 
ceux qui sont pour ainsi dire nés de la foi et qui 
ont été engendrés par elle. — Providens autem... 
(vers. 8). L'Écriture sainte est personnifiée; ou 
plutôt, son nom représente ici celui de son 
auteur, Dieu lui-même, et c'est pour cela que 
son autorité est alléguée comme irréfragable. — 

Sacrifice d'Abraham,, 

sur un antique sceau 

chrétien. 



fide justiflcat gentea Deus, praenuntiavit 
Abrahse : Quia benedicentur in te omnes 
gentes. 

9. Igitur qui ex fide sunt, benedicen-
tur cum fideli Abraham. 

10. Quicumque enim ex operibus legis 
sunt, sub maledicto sunt. Scriptum" est 
enim : Maledictus omnis qui non per-
manserit in omnibus quse scripta sunt 
in libro legis, ut faciat ea. 

11. Quoniam autem in lege nemo ju-
stificatur apud Deum, manifestum est, 

' quia : Justus ex fide vivit. 

c'est par la foi que Dieu justifierait les 
nations, l'a annoncé d'avance à Abra-
ham ; Toutes les nations seront bénies 
en toi. 

9. Ceux donc qui s'appuient sur la foi 
seront bénis avec le fidèle Abraham. 

10. Car tous ceux qui s'appuient sur 
les oeuvres de la loi, sont sous la malé-
diction. En effet, il est écrit : Maudit est 
quiconque ne persévère pas dans tout ce 
qui est écrit au livre de la loi. 

11. Et il est évident que nul-n'est jus-
tifié devant Dieu par la loi, puisque : Le 
juste vit de la foi. 

Quia exfldejustiflcat...L'emplot du temps présent 
est à remarquer. Avant même d'Instituer la loi 
mosaïque, Dieu avait décidé que la foi serait la 
base et la source de la Justification. — Omîtes. 
Les Juifs aussi, assurément ; mais il est fait une 
mention spéciale des païens, parce que c'était 
d'eux surtout qu'il était question dans la con-
troverse avec les Judaïsants. — Prsenuntia-
vit. Dans le grec : προευηγγϊλίσατο, « antea 
evangelizavit » . C'était, en effet, une bonne nou-
velle qui était donnée d'avance à Abraham pour 
les Gentils dans cet oracle très bref, mais très 
expressif, benedicentur... omnes..., puisqu'il ren-
ferme en abrégé toutes les bénédictions appor-
tées par le Messie. H est cité librement d'après 
Gen.xn. 3 ; comp. Gen. xvm, 18. — In te : dans 
la personne même d'Abraham, en vertu de sa 
paternité. Mais, comme les païens ne descen-
daient pas du saint patriarche selon la chair, 
c'est en imitant sa foi qu'ils devenaient ses fils 
et "qu'ils étaient Justifiés comme lui. C'est pour-
quoi l'apôtre conclut en disant : Igitur qui ex 
flde... (vers. 9 ) . 

10-14. Le Christ nous a délivrés de la malédic-
tion de la loi. — Quicumque enim... Preuve que 
les seuls croyants seront bénis en Abraham, 
c.-à-d., Justifiés devant Dieu. Si la bénédiction 
promiee par le Seigneur ne leur était pas exclu-
sivement destinée, il faudrait dire qu'elle con-
cernait les observateurs de la loi (qui... ex ope-
ribus...), la postérité charnelle du patriarohe, 
les Juifs ; or cela est Impossible, puisque ceux-ci 
sont placés SOUB le coup d'une perpétuelle malédic-
tion (sub maledicto...), ce qui est tout à fait l'op-
posé de la bénédiction céleste. — Scriptum est... 
Au Deutéronome, xxvn, 26. La citation est faite 
librement d'après les L X X . Les mots permanse-
rit in. omnibus... ut faciat ea portent l'idée 
principale ; en effet, il était impossible d'accomplir 
toujours et intégralement les prescriptions de 
la loi mosaïque, qui savait commander et com-
mander encore, sans toutefois fournir les 

. secours nécessaires pour obéir sans cesse. Cf. 
Act. xv , 10; Eom. m , 20; i v , 15, etc. — Quo-
niam autem... (vers. 11). L'argumentation rede-
vient positive. L'Écriture sainte, après avoir dit 
négativement : Maudit soit celui qui ne fait 
pas..., et montré ainsi que la loi est incapable 

de justifier, affirme en termes très explicites 
par le prophète : Justus ex flde... Cf. Hab. ir, 4. 
Sur ce texte, voyez ;Rom. i , 17 et le {commen-
taire ; il est également cité Hebr. x, 27. I l forme 
Ici la majeure d'un syllogisme dont la mineure 
se trouve au vers. 12; la conclusion anticipée 
forme la première moitié du vers. 11. — Les 
mots apud Deum précisent la nature de la Jus-
tification que la loi ne saurait procurer : c'est 
la justification intérieure et proprement dite, 
celle par laquelle l'homme plaît à Dieu. — Lex... 
non ex flde (vers. 12). La loi ne se base pas sur 
la fol et ne s'inquiète point par elle-même des 
dispositions Intérieures; elle demande des actes, 
l'obéissance. — Sed : Qui fecerit... Saint Paul 
donne de nouveau la parole à la Bible, pour expri-
mer plus fortement sa pensée. I l cite cette fols 
(encore sans auoune [formule d'introduction, 
parce qu'il suppose le passage connu de ses lec-
teurs) un texte du Lévitlque, x v m , 5. Comp. 
Rom. x, 5. Le mot principal est fecerit. Les pro-
noms ea et illis se rapportent aux commande-
ments divins. — Christus... (vers. 13). Faisant 
un pas de plus dans son raisonnement, saint 
Paul indique par quel prodige du divin amour 
tous les hommes, Juifs et Gentils, ont été déli-
vrés de la malédiction prononcée par la loi, afin 
d'avoir part à la vraie Justification. Les Juifs 
sont représentés par les mots nos redemit de..., 
qui supposent des hommes placés directement 
sous le joug et la malédiction de la lo i ; il est 
nommément question des païens au vers. 14. — 
Redemit. Le prix de ce rachat a été le sang de 
l'Homme-Dieu. Cf. I Petr. i , 18-19; Apoc. v , 9, 
etc. C'est ce que dit saint Paul en termes par-
ticulièrement énergiques: factus... maledictum 
(l'abstrait a plus de force que le concret « male-
dictus » ) . Le Christ s'est substitué à nous (pro 
nobis) pour porter là malédiction suspendue sur 
nos têtes. — Un autre texte biblique, Deut. xxi , 
23, oité librement d'après les L X X , démontre la 
vérité de cette assertion. Dans le passage auquel 
il est emprunté, l'ordre est donné d'attacher à 
une potence le cadavre de tout Israélite con-
damné à périr par le glaive ou la lapidation ; 
mais on devait enlever le corps avant la nuit, 
parce que sa présence prolongée aurait souillé 
la terre sainte ; maledictus omnis qui... Jésus· 



GAL. I I I 

12. Or la loi ne s'appuie pas sur la 
foi ; mais : Celui qui observera les com-
mandements , aura la vie par eux. 

13. Le Christ nous a rachetés de la 
malédiction de la loi, étant devenu ma-
lédiction pour nous ; car il est écrit : 
Maudit est quiconque est pendu au bois ; 

14. afin que la bénédiction d'Abrar 
ham fût communiquée aux gentils par 
le Christ Jésus, et que nous reçussions 
par la foi l'Esprit qui avait été promis. 

15. Mes frères ( j e parle à la manière 
des hommes), quand le testament d'un 
homme est en bonne forme, personne 
ne peut l'annuler ou n'y ajoute quoi que 
ce soit. 

16. Or, les promesses ont été faites 
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12. Lex autem non ex fide ; sed : Qui 
fecerit ea, vivet in illis. 

13. Christus nos redemit de maledicto 
legis, factus pro nobis maledictum, quia 
scriptum est : Maledictus omnis qui pen-
de t in ligno ; 

14. ut in gentibus benedictio Abrahse 
fieret in Christo Jesu, ut pollicitationem 
Spiritus accipiamus per fidem. 

15. Fratres (secundum hominem dico), 
tamen hominis confirmatum testamen-
tum nemo spernit, aut superordinat. 

16. Abrahse dictse sunt promissiones, 

Christ, étant mort sur la croix, tombait directe-
ment sous cette malédiction. — Ut i n gentibus... 
(vers. 14). Nous apprenons ici, dans deux pro-
positions parallèles, le but que le Sauveur avait 
en vue lorsqu'il subit ainsi la mort. Par son 
sacrifice du Calvaire 11 mit fin non seulement à 
la malédiction de la loi, mais à la loi elle-même, 
puisqu'elle cessa d'être une condition de salut 
pour les Juifs. En même temps, il renversa le 
mur de séparation qui était dressé entre Israël 
et les païens (cf. Eph. ir, 14 et ss.), de sorte 
que ces derniers peuvent aussi participer aux 
bénédictions promises à Abraham, c.-à-d. à la 
justification par la foi (ut... ben'dictio Abrahœ...; 
comp. le vers. 9). Les Juifs et les Gentils furent 
donc admis à recevoir de la même manière l'Es-
prit de Dieu (.pollicitationem Spiritus équivaut à 
« promissum Spiritum » ; l'abstrait pour le con-
cret). L'apôtre condense pour ainsi dire dans 
cette effusion de l'Esprit-Saint toutes les grâces 
et tous les privilèges accordés aux chrétiens. 
Nous sommes ainsi ramenée au vers. 2 : Paul a 
dûment prouvé aux Galates qu'ils ont reçu l'Es-
prit divin et ses dons per fidem, et non pas en 
pratiquant les œuvres de la loi jnive. Il passe 
maintenant à une autre série de pensées. 

§ II. — On est mineur sous la loi, on devient 
majeur par la foi et le christianisme. I I I , 
16-29. 

Comme on le voit p a r % récit de la Genèse, 
chap. xn et ss., la bénédiction promise à Abra-
ham et à ses descendants avait pour base l'al-
liance que le Seigneur avait contractée avec ce 
saint personnage. Mais, se demande maintenant 
saint Panl, répondant à une objection tacite, 
cette alliance n'a-t-elle pas été rompue par l'Ins-
titution de la.loi mosaïque, venue plus tard? 
Nullement ; car, bien loin d'abroger les anoiennes 
promesses, la loi en a au contraire hâté l'accom-
plissement final. Le peuple de Dieu ressemblait 
à un enfant mineur ; il avait besoin d'une tutelle 
jusqu'à ce qu'il devînt majeur grâce au Christ, 
et capable de recevoir et de gérer l'héritage 
promis, Cette tutelle lui a été procnrée par 

la théocratie mosaïque jusqu'à la venue du 
Messie; mais alors la loi disparut, son rôle étant 
achevé. 

1° Les promesses faites à Abraham n'ont pas 
été annulées par la loi. I I I , 16-18. 

15. Le caractère inaliénable d'un testament. — 
La vive émotion qui agitait l'apôtre au début 
de ce chapitre est maintenant calmée; aussi 
peut-il ouvrir oe nouvel argument par une 
apostrophe aimante : fratres. — La formule se-
cundum hominem dico, qui lui était assez fami-
lière (cf. Eom. m, 5 ; I Cor. ni, 3; ix, 8; xv, 32, 
etc.), a pour but d'excuser le rapprochement qui 
va être fait entre une coutume humaine et des 
choses divines. — La particule tamen, qui devrait 
régulièrement précéder le verbe « spernit », a 
été mise en avant à dessein, pour appuyer sur 
l'idée.— Hominis... testamentum. Les interprètes 
se sont de tout temps divisés au sujet du mot 
διαθήκη, auquel les uns donnent la signification 
de testament, comme fait notre Vulgate, tandis 
que les autres le traduisent par contrat, traité. 
La différence entre les deux opinions n'a rien 
d'essentiel; mais nous préférons la première, 
qui est favorisée par saint Paul lui-même, puis-
qu'il parle d'héritagé au vers. 18. D'ailleurs, les 
promesses du Seigneur à Abraham n'avaient pas 
la forme d'un contrat proprement dit. — Con-
firmatum. Le grec χεχυρωμένη désigne un 
testament qui a été officiellement reconnu 
comme authentique. Un document de ce genre 
est respecté de tous ; personne ne songe à l'an-
nuler (c'est le sens du grec; spernit ne dit pas 
assez ), ou à le modifier en y ajoutant des clauses 
nouvelles (superordinat). 

16-18. Les promesses faites à Abraham sont 
pareillement inaliénables. L'apôtre passe à l'ap-
plication de sa comparaison. — Abrahœ dictai... 
promissiones ( α ϊ έπαγγελίαι, avec l'article: les 
promesses bien connues). C'est ici la mineure 
d'un nouveau syllogisme, dont le vers. 15 con-
tient la majeure et le vers. 17 la conclusion. Si 
la volonté d'nn testateur, lorsqu'elle est en due 
forme, est respectée de tous et a force de loi, 
& plus forte raison cela doit-il être le cas pour 



et semini ejus. Non dicit : Et seminibus, 
quasi in multis ; sed quasi in uno : Et 
semini tuo, qui est Christus. 

17. Hoc autem dico, testamentum 
confirmatum a Deo, quse post quadrin-
gentos et triginta annos facta est lex, 
non irritum facit ad evacuandam pro-
raissionem. 

18. Nam si ex lege hereditas, jam 
non ex promissione. Abrahse autem per 
repromissionem donavit Deus. 

à Abraham, et à sa postérité. Il ne dit 
pas : Et à ses postérités, comme s'il 
s'agissait de plusieurs ; mais il dit, 
comme parlant d'un seul : Et à, ta pos-
térité , qui est le Christ. 

17. Voici ce que je veux dire : Dieu 
ayant conclu une alliance en bonne 
forme, la loi, qui a été donnée quatre 
cent trente ans après, n'a pu la rendre 
nulle, ni abroger la promesse. 

18. Car si c'est par la loi qu'est donné 
l'héritage, ce n'est donc plus par la pro-
messe. Or, Dieu l'a donné à Abraham 
par une promesse. 

la volonté de Dieu. — Lee mots et semini ejus 
ajoutent beaucoup à la valeur de l'argument. 
Ce n'est pas seulement à Abraham que furent 
promises les bénédictions divines, mais & tonte 
sa race ; lui mort, la promesse n'a donc pas pris 
fin, mais elle a passé & sa postérité. — Non 
dicit (à savoir, Dieu)... I/apôtre s'arrête un 
instant, d'une manière incidente, au texte même 
de la promesse, pour montrer que celle-ci était 
nettement déterminée dans la pensée de Dieu, 
et « spécifiquement évangélique », puisque fina-
lement elle concernait la personne du Messie, 
le dernier et le plus glorieux des descendants 
directs d'Abraham. — Quasi in multis (έπί 
πολλών, « de multis » ) . C.-à-d., comme s'il eût 
voulu parler de descendants nombreux. — Quasi 
in uno Cέφ' ενός, « d e uno» ) : montrant qu'il 
n'était question que d'un seul individu. — Et 
semini tuo. En citant ces mots, saint Paul avait 
évidemment en vue quelque promesse de Dieu 
à Abraham dans laquelle lis étalent employés 
à la lettre. C'est le cas pour deux d'entre elles, 
Gen. xin, lô et xvn, 8 (non pour la plus Impor-
tante de toutes, Gen. XXII, 18, où on lit : « In 
semine tuo » ) . H est vrai qu'elles se rapportent 
directement au don de la terre promise; mais 
cette contrée était le type des faveurs de 
tout genre que Dieu réservait à la postérité 
spirituelle du père des croyants. Cf. Hebr. iv, 1 
et ss. — Qui est Chrislus. Parole profonde, qui 
ramène à une admirable unité les promesses 
faites à Abraham par le Seigneur. Mais le Christ 
ne va pas sans son Église, et il est le chef de 
l'humanité régénérée ; quiconque lui adhère par 
la fol et l'amour participe donc, grâce à lui, 
à la promesse et à la bénédiction divine reçue 
par Abraham. — Hoc... dico... (vers. 17). Paul 
revient à son raisonnement, un instant inter-
rompu par son intéressante glose du vers. 16b, 
et il en donne la conclusion. — Confirmatum. 
a Deo. Dans le grec : προχεχυρωμένην, ratifié 
antérieurement (comp. le vers. 15); d'après le 
contexte, avant l'institution de la loi mosaïque. 
C'est par un serment que Dieu daigna confirmer 
ses promesses. Cf. Gen. xxii , 16. — Quse post 
quadringentos et... La pensée est très claire. Les 
promesses faites par Dieu à Abraham étalent en-
tièrement Indépendantes de la loi, puisque celle-

ci n'existait pas encore lorsqu'elles eurent lieu ; 
comment dono pourrait-on supposer que, long-
temps après, à l'époque de Moïse, le Seigneur 
les aurait annulées, simplement parce qu'alors 
il fonda une institution transitoire, qui devait 
en préparer la réalisation? — Le chiffre de 
430 ans est celui que nous lisons aussi dans 
l'Exode, xii, 40 (la Genèse, xv, 13 et les Actes, 
vu , 4, disent 400 ans en nombre rond). Sur la 
manière de supputer ces années, voyez notre 
commentaire de Gen. xv, 18. Il est vrai que, dans 
l'Exode, elles marquent directement la durée du 
séjour des Hébreux en Égypte; mais co fait 
n'implique nullement, comme on l'a prétendu 
parfois, une erreur chronologique de la part de 
saint Paul : en mentionnant le chiffre ponr ainsi 
dire officiel de 430 ans, il veut surtout montrer 
qu'entre Abraham et la loi mosaïque il s'écoula au 
moins ce nombre d'années. L'expression revient 
done à celle-ci : Après de très longues années. Sur 
oe point délicat, mais très secondaire ici, voyez les 
commentaires de Calmet, Palmier!, Cornely, h. I. 
Quoi qu'il en soit, « magnitude intervalll auget 
promtsslonis auctorltatem. » — N o n irritum facit 
ad... La loi, quoique venue après la promesse, 
n'avait aucun pouvoir pour l'abolir, celle-ci ayant 
été faite sans condition. — Nam si... (vers. 18). 
Pour rendre son argumentation tout à fait Irré-
futable, l'apôtre rappelle brièvement que le salut 
messianique n'est pas un produit de la loi, mais 
un don entièrement gratnit, accordé à Abraham 
et à ses descendants en vertu de la promesse 
divine. — Hereditas. Directement, la possession 
de la terre de Chanaan ; puis, dans le sens supé-
rieur de la promesse, la possession des grâces et 
des biens apportés par le Christ. — Jam non ex... 
Si la vertu de transmettre cet héritage eût passé 
de la promesse à la loi, au moment où celle-ci 
fut Instituée, la promesse auialt été Invalidée 
et serait devenue vaine. Mais cela n'est pas, 
puisque, d'après le texte sacré, Dieu a rattaché 
ses bénédictions à sa promesse, et pas à autre 
chose, de sorte qu'elles sont de sa part un don 
absolument gratuit (donavit, -/εχάρισιαι ) . Cf. 
Bom. ir , 13-16. 

2" Le rôle de la loi dans l'économie du salut. 
I I I , 19-29. 

19-20. Son rôle négatif et transitoire. — Quid 



19. Pourquoi donc la loi? Elle a été 
établie à cause des transgressions, jus-
qu'à ce que vînt la postérité à qui la 
promesse avait été faite ; cette loi a été 
promulguée par les anges et par l'entre-
mise d'un médiateur. 

20. Or un médiateur n'est pas h mé-
diateur d'un seul ; et Dieu est un seul. 

21. La loi est-elle donc opposée aux 
promesses de Dieu? Loin de là! Car s'il 
avait été donné une loi qui pût produire 
la vie, la justice viendrait véritablement 
de la loi. 

19. Quid igitur lex ? Propter trans-
gressiones posita est, donec veniret semen 
cui promiserat, ordinata per angelos in 
manu mediatoris. 

20. Mediator autem unius non est ; 
Deus autem unus est. 

21. Lex ergo adversus promissa Dei ? 
Absit. Si enim data esset lex quse posset 
vivificare, vere ex lege esset justitia. 

igitur...? Rien de pins naturel que cette ques-
tion, après l'argumentation qui précède. Si la 
loi, d'une part, n'a point abrogé les promesses 
divines, et si, d'autre part, elle est Insuffisante à 
procurer le salut, quel est son but, et pour quel 
motif Dieu l'a -1 - il instituée? — Propter trans-
gressiones... A la lettre dans le grec : « trans-
gressionum gratia ». Ces mots ont été Interpré-
tés en sens divers. D'après quelques auteurs : 
pour contenir les passions humaines, et par là-
même diminuer le nombre dee péchés (saint 
Jean Chrysostome, saint Jérême, etc.). Mais le 
texte signifie plutôt, comme on l'admet généra-
lement : ponr provoquer et multiplier les trans-
gressions, de sorte que l'homme comprit mieux 
sa faiblesse et sa misère, et que la grâce divine 
se manifestât plus visiblement. Cette interpréta-
tion est beaucoup plus en harmonie avec la 
doctrine habituelle de saint Paul (cf. Rom. m , 
20 ; v, 20; vit, 7, etc.), comme aussi avec l'en-
semble de cè passage, qui nous montre la grande 
Infériorité de la loi. par rapport à la promesse 
et à l'évangile. — Au lieu de posita est, il fau-
drait « addita est » ; la loi a été surajoutée anx 
promesses divines. — Donec veniret... Ce trait 
relève le caractère transitoire et temporaire de 
la loi mosaïque. Elle n'a été donnée que pour 
un temps, tandis que la promesse devait durer 
toujours. — Le substantif semen a ici le même 
sens qu'au vers. 16 et désigne le Messie. La loi 
devait durer jusqu'à sa venue; d'où il suit 
qu'elle a été abrogée depuis. — Oui promiserat 
(sous-entendu, « Deus » ) . Plutôt, d'après le 
grec : « cui promissum fuerat » , en vue de qui 
la promesse avait été faite. — En ajoutant 
ordinata per..., l'apôtre signale une autre raison 
pour laquelle la loi était inférieure à la pro-
messe. Celle-ci avait été faite directement par 
Dieu au patriarche Abraham, tandis que celle • là 
était parvenue aux Hébreux par l'intermédiaire 
des anges. Sur cette tradition juive, que suit 
ici saint Paul, voyez Deut. xxxm, 2, dans le 
texte grec ; Act. vu, 53 et les notes ; Hebr. π , 2. 

— In manu mediatoris. Cet autre Intermédiaire 
fnt, non pas le Christ, comme on l'a dit par-
fols, mats Moïse, qui représentait Israël, de 
même que les anges représentaient Jéhovah. Cf. 
Ex. xxxr, 18 ; xxxn, 15 ; Deut. v, 5 ; i x , 9, etc. 
— Mediator autem... (vers. 20). Ici, le mot 
médiateur est pris d'une manière toute générale, 

et ne désigne ni Moïse ni Jésus-Christ, mais un 
intermédiaire quelconque. L'apôtre confirme par 
une sorte de sentence universelle ce qu'il vient 
de dire par rapport au caractère médiat et Indi-
rect de la loi, et à l'origine directe de la pro-
messe. Sa pensée est très vraisemblablement 
celle-ci : La notion même de médiateur sup-
pose au moins deux parties contractantes; il 
n'y a pas de médiateur possible lorsqu'il n'existe 
qu'une personne, qu'un parti (unius non est). 
Au Sinaï, comme l'a dit le vers. 19, il a donc 
fallu un médiateur. Mais il n'en a pas été ainsi 
pour la promesse : Dieu l'a faite sans Intermé-
diaire, elle émane de lui seul (Deus... unus 
est). I l eu a pris pour lui toutes les obligations, 
et l'on peut compter qu'il les accomplira, parce 
qu'il est infiniment bon et fidèle. Cette explica-
tion est simple, naturelle, et s'adapte fort bien 
à la suite du raisonnement. Et pourtant, elle 
est loin d'être communément admise ; bien plus, 
on a donné plus de quatre cents interprétations 
de ce petit verset, parce qu' « on a ajouté toutes 
sortes de substantifs au génitif unius, parce 
qu'on n'a pas compris pourquoi l'apôtre parle 
de l'unité de Dieu, parce qu'on a diversement 
rétabli la liaison avec ce qui précède et ce qui 
suit », etc. Voyez les grands commentaires. Sans 
doute, Jésus-Christ nous est présenté dans l'épître 
aux Hébreux ( v m , 6; îx, 15; xn, 24; cf. 
I Tim. II , 5 ) comme le médiateur de la nouvelle 
alliance, mais d'une autre manière que Moïse 
l'avait été pour l'ancienne ; d'ailleurs, le Christ 
est Dieu et ne fait qu'un avec son Père. 

21-24. Le but positif de la loi : elle était des-
tinée à conduire les hommes au Christ. — Lex... 
adversus...? L'apôtre prévient une objection. 
Si la loi est venue s'ajouter à la promesse, en 
imposant des conditions onéreuses que celle-ci 
n'avait pas exigées, ne la contredit-elle pas? 
— Saint Paul rejette avec horreur une pareille 
conclusion, qui supposerait en Dieu du change-
ment et de l'iofldélité : Absit ! Cf. π , 17. Puis 
il prouve son assertion par nn argument « ab 
eftectu ad causam » : Si enim data... SI la loi 
était vraiment capable d'arracher l'homme à la 
mort que produit le péché et de lui rendre la 
vie surnaturelle (.vivificare), elle pourrait par 
là même procurer la justification (justitia ), et 
dans ce cas elle serait contraire à la promesse, 
qu'elle aurait abolie. Mais il n'en est pas ainsi, 



22. Sed concluait Scriptura omnia sub 
peccato, ut promissio ex fide Jesu Chri-
sti daretur credentibus. 

23. Prius autem quam veniret fides, 
sub lege custodiebamur conclusi, in eam 
fidem quse revelanda erat. 

24. Itaque lex psedagogus noster fuit 
in Christo, ut ex fide justifieemur. 

25. At ubi vènit fides, jam non sumus 
sub psedagogo : 

26. omnes enim filii Dei estis per fidem 
; quse est in Christo Jesu. 

22. Mais l'Écriture a tout renfermé 
sous le péché, afin que la promesse fût 
réalisée, pour les croyants, par la foi en 
Jésus-Christ. 

23. Or, avant que vînt la foi, nous 
étions enfermés sous la garde de la loi, 
en attendant cette foi qui devait être 
révélée. 

24. Ainsi la loi a été notre précepteur 
dans le Christ, pour que nous fussions 
justifiés par la foi. 

25. Mais, la foi étant venue, nous ne 
sommes plus soumis au précepteur ; 

26. car vous êtes tous enfants de Dieu, 
par la foi en Jésus - Christ. 

comme le déclare énergiquement le vers. 22 : 
sed concluait Scriptura... Ici encore (cf. vers. 8 ), 
l'Écriture sainte eet personnifiée. Elle est censée 
avoir enfermé, emprisonné, non pas seulement 
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tous les bommes, mais toutes choses (omnia, 
τα πάν τα ) , la création entière, dans un édifice 
où le péché régnerait en maitre absolu. Cf. 
Rom. VIII, 20 et ss. Manière de dire que l'Écri-
ture, cette autorité infaillible, affirme par de 
nombreux témoignages l'universalité du péché. 
Voyez Rom. III, 10-18. Elle reconnaît donc for-
mellement que, sous le régime de l'ancienne 
alliance, aussi longtemps qne subsista la loi, la 
justification et la vraie vie spirituelle n'étaient 
pas possibles. — Ut promistio... Intention que 
Dieu s'était proposée en manifestant ainsi par 
la lot la culpabilité de tous les hommes : il voulait 
les porter à rechercher le salut sur la seule voie 
où il l'avait placé, e.-à-d., dans la foi en Jésus-
Christ (ex flde... daretur). Les mots Jesu Christi 
sont an génitif de l'objet. Le participe creden-
tibus insiste sur cette condition du salut. — 
Prius autem... (vers. 23). L'apôtre continue d'in-
diquer quels étalent les rapporte de la loi et de 
la foi. — Veniret fides. C.-à-d., la toi objective, 
l'évangile ou le christianisme. I l s'agit donc de 
la période légale, par opposition à l'époque où 
la fol devait prévaloir. Par conséquent : avant 
l'avènement de Jésus-Christ. — Sub lege custo-
diebamur. Le verbe grec φρουρεϊν signifie : 
garder quelqu'un à vue, de crainte qu'il ne 
s'échappe. La loi est comparée à un tyran qnl 
tient ses sujets enfermés et qui les surveille 
rigoureusement. En effet, par ses prescriptions 
multiples, elle les liait et les retenait prison-
niers, les empêohant de B'échapper. I l est vrai 
que o'était pour leur bien : in eam fidem guœ... 
Elle les préservait ainsi de nombreux péchés, et 

les préparait à accepter, au temps voulu, la 
rédemption messianique, qui était rattachée 
exclusivement à la foi, comme il a été dit plus 
haut. — Itaque lex... (vers. 24). Conclusion 
naturelle de ce qui précède. Le but de la loi 
mosaïque ne pouvait pas être plus heureusement 
défini : pour les Juifs, elle fut pmdagogus, non 
pas in Christo, comme traduit imparfaitement 
la Vulgate, mais « in Christum » ( εις Χρ ισ τόν ) . 
Chez les Greos et les Romains le pédagogue était 
habituellement un esclave, qui accompagnait 
partout les enfants de son maître pour les pro-
téger de tout accident, et qui leur apprenait en 
outre les éléments de la lecture et de l'écriture. 
jusqu'à ce qu'on les plaçât entre les mains des 
maîtres proprement dits. La loi avait rempli 
un rôle semblable à l'égard d'Israël, le gardant 
sévèrement et soigneusement, lui enseignant les 
principes de la vérité morale et religleuso, et 
en tout cela le conduisant au grand Maître, le 
Christ. — Ut ex flde... Comme il a été dit à la 
fin du vers. 28. 

25-29. Le chrétien est délivré de la tutelle 
de la loi. — At ubi venit... C'est la nouvelle 
période qui commence. Comp. le vers. 23·. — 
Jam non... sub..,: puisque le pédagogue en ques-
tion, la loi, ne devait garder l'enfant que jus-
qu'à l'ère de la foi. — Omnes enim... Dans les 
trois derniers versets, saint Paul avait parlé 
k la première personne du pluriel, parce qn'il 
s'identifiait avec les Juifs, auxquels il s'adressait 
directement. Il revient maintenant à la seconde 
personne, parce qu'il a en vue tous les chrétiens 
de Galatie, qui étaient en grande majorité issus 
du paganisme. — Filii. Dans le grec, υίο£, par 
opposition au mot παις , enfant, qui entre dans 
la composition du substantif pédagogue (παιδα-
γωγάς ) . L'enfant a grandi et n'a plus besoin 
de tutelle; le voici maintenant fils adoptif de 
Dieu, fils majeur et libre, qui peut jouir de 
tous ses droits. — Per fidem quse... Manière 
dont s'est produite cette émancipation. - - Quse 
est in Christo... : la foi dont Jésus-Christ est 
l'objet. Le grec n'a pas l'équivalent des mots 
« quae est i> , de sorte qne la formule « in Chri-
sto Jesu » peut être regardée comme une expli-
cation de ι filii Del estis ι : Vons êtes de· Sis 
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27. En effet, vous tous qui avez été 
baptisés dans le Christ, vous avez été 
revêtus du Christ. 

28. I l n'y a plus ni Juif ni Gentil ; il 
n'y a plus ni esclave ni libre ; il n'y a 
plus ni homme ni femme : car tous vous 
êtes un en Jésus-Christ. 

29. Que si vous êtes au Christ, vous 
êtes donc la postérité d'Abraham, héri-
tiers en vertu de la promesse. 

,27-29. 305 

27. Quicumque enim in Christo bapti-
zati estis, Christum induistis. 

281 Non est Judseus, neque Grsecus ; 
non est servus, neque liber ; non est 
masculus, neque femina ; omnes enim 
vos Unum estis in Christo Jesu. 

29. Si autem vos Christi, ergo semen 
Abrahse estis, secundum promissionem 
heredes. 

de Dieu grâce à votre union avec Jésus - Christ, 
union produite par la foi. — Quicumque enim... 
(vers. 27). Développant cette pensée, saint Paul 
explique davantage comment les Galates ont 

les situations très variées de la vie créent entre 
les hommes ordinaires disparaissent pour eux. 
L'apôtre mentionne, par manière d'exemple, les 
grandes différences de religion et de nationalité 

Pédagogue (ass-is à droite) qui a conduit un enfant auprès de ses professeurs d'écriture 
et de musique. (D'après un vase peint.) 

acquis la haute dignité de flls de Dieu. C'est 
par le baptême, qni, les arrachant i la race 
corrompue du premier Adam, les a pour ainsi 
dire incorporés au second Adam, le Christ. Au 
lieu de in Christo baptizati, II faudrait, d'après 
le grec, « in Christum, » à l'accusatif du mou-
vement : Vous avez été baptisés de façon à appar-
tenir au Chrift. En effet, on se consacre entière-
ment à Jésus - Christ lorsqu'on reçoit le baptême. 
D'autre part, le Sauveur transforme en lui-
même, par une union qui fait de lui et des 
croyants une seule personne morale, tous ceux 
qui se livrent ainsi & lui : c'est ce que signifie 
l'admirable métaphore Christum induittU. Un 
chrétien change donc de nature sous le rapport 
spirituel ; il devient un nouvel homme, un autre 
Jésus- Christ. Cf. Eom. xm, 14 ; I I Cor. vi, 17 ; 
Eph. iv, 24; Col. n i , 9, etc. — Non est... 
(vers. 28). C'est la conséquence de la commu-
nion qui existe entre tous les chrétiens, ainsi 
transformés en Jésus-Christ ; les différences que 

(«on... Judseus, neque Grœcti* ; deux peuplee 
aux antipodes l'un de l'autre), de condition 
sociale (non... servus, risque liber; un abime 
séparait aussi l'esclave de l'homme libre), même 
de sexe (non . . . masculus, neque femina), 
« L'unité devient telle, qne les individus de 
toute origine forment un seul grand corps », 
dont Jésus-Christ est le chef, et dont ils sont 
les membres : omnes enim... unum... Au lieu du 
neutre, le grec emploie le masculin, ε ΐ ; , d'après 
la leçon la mieux garantie : un seul homme, le 
Chriet, dans lequel toutes les autres Individua-
lités sont comme confondues. — SI autem vos... 
(vers. 29). Conclusion de tout ce paragraphe. 
SI tous les chrétiens ne constituent avec le 
Chriet qu'un seul organisme spirituel, ils sont 
par là môme comme lui semen Abrahee, la pos-
térité en vue de laquelle avaient été faites les 
promesses (comp. le vers, l e ) ; ils sont donc les 
héritiers légitimes de ces promesses (secundum 
promissionem...). 



C H A P I T R E IV 

1. Dico autem, quanto tempore heres 
parvulus est, nihil differt a servo, cum 
sit dominus omnium ; 

2. sed sub tutoribus et actoribus est, 
usque ad preefinitum tempus a pâtre. 

3. Ita et nos, cum essemus parvuli, 
sub elementis mundi eramus servientes. 

4. At ubi venit plenitudo temporis, 

1. Or je dis : Tant que^l'héritier est 
enfant, il ne diffère en rien'd'un esclave, 
quoiqu'il soit ie maître de tout ; 

2. mais il est sons des tuteurs et des 
curateurs, jusqu'au temps marqué par le 
père. 

3. Ainsi nous-mêmes, lorsque nous 
étions enfants, nous étions sous l'escla-
vage des rudiments du monde. 

4. Mais, lorsque fut venue la plénitude 

§ ΙΠ. — On est esclave sous la loi, on devient 
libre grâce à la foi. IV, 1-31. 

Saint Paul envisage sous un antre aspect les 
relations du judaïsme et du christianisme. Les 
Juifs, placés sous le joug très rude de la loi et 
poussés par la crainte, se tenaient devant Dieu 
comme des esclaves en face de leur maître ; au con-
traire , les chrétiens, délivrés de la loi par Jésus-
Christ et unis ù Dieu par l'amour que l'Esprit-
Saint excite dans leurs cœurs, sont en présence 
de la divinité comme des Sis devant un père, 
et ils jouissent d'une douce liberté. 

1° Le Christ nous a délivrés de l'esclavago 
de la loi. IV , 1-7. 

Ce passage se rattache d'une manière étroite 
aux lignes précédentes, dont il développe la 
pensée principale (oomp. m , 25). 

CHAP. IV. — 1-2. Une comparaison. — Dico 
autem. Petite formule d'introduction. CF. v, 16, etc. 
— Quanto tempore heres... La comparaison est 
facile à saisir. H s'agit d'un enfant encore en 
bas âge (νήπιος, parvulus), dont le père est 
mort (telle est l'hypothèse la plus probable) en 
lui laissant tous ses biens. Pendant toute la 
durée de sa minorité, quoiqu'il soit le vrai 
propriétaire de l'héritage, Il est de fait sur la 
même ligne qu'un esclave (nihil differt...), comme 
le démontre le vers. 2 : sed sub tutoribus et... 
Le substantif έπιτρόπους désigne en effet les 
tuteurs proprement dits, tandis que οικονόμου; 
(actoribus) représente les administrateurs du 
patrimoine. — Usque ad prmfinitum... Selon 
quelques interprètes, saint Paul ferait ici allu-
sion & une coutume spéciale des Galates, qui 
conférait au père le droit de fixer l'âge auquel 
son fils entrerait en jouissance de l'héritage qu'il 
lui léguait (voyez César, de Bello Gall., v i , 19) ; 
mais l'existence d'une telle coutume est insuffi-
samment démontrée. H est plus probable que 
l'expression doit être prise dans un sens très 
général : jusqu'à l'époque déterminée communé-
ment pour la majorité de l'héritier. L'apôtre 
« ne songe ici qu'à l'application qu'il va faire 
de sa comparaison : savoir, que Dieu, auteur de 
la loi mosaïque, en avait marqué d'avance la 
durée. » 

3-7. Interprétation de l'allégorie. — Ita et 
nos. Ce pronom désigne directement et spécia-
lement les Juifs convertis au christianisme. 
Oomp. m , 23-25. — Cum... parvuli (νήπιοι ) . 
Cette proposition correspond à « quanto tem-
pore... parvulus... » du vers. 1. L'ancienne al-
liance, par rapport à la nouvelle, était donc un 
temps d'enfance et de minorité. Les Juifs avaient 
en perspective un riche patrimoine, mais ils 
n'en jouissaient pas encore. — Sub elementis... 
servientes. De même que l'enfant proposé comme 
exemple était « sub tutoribus... ». L'expression 
« les éléments du monde » ( τ α στοιχεία του 
κόσμου ) représente ici, comme dans l'épïtre aux 
Colossiens, n , 8 et 20, le judaïsme avec ses ins-
titutions et ses rites, qu'elle caractérise « comme 
quelque chose d'imparfait, de préalable, de ru-
dimentaire, quelque chose qui n'était calculé 
que pour ce monde-cl et ses besoins provisoires 
et passagers, » comme l'A Β C religieux par 
lequel l'humanité devait être préparée à la 
soience évangélique. — At ubi venit... (vers. 4). 
Jésus nous a délivrés de l'état de servitude 
décrit plus haut. — Plenitudo temporis (τ"ο 
πλήρωμα τοΰ χρονόυ) est une de ces éton-
nantes locutions qui abondent dans les écrits de 
saint Paul. Cf. I Cor. x, 11; Eph. i , 10, etc. 
Dieu avait fixé, dans ses conseils éternels, le 
temps où la religion juive prendrait fin et ferait 
place au christianisme. L'apôtre se figure ce 
temps comme une mesure que les années de-
vaient remplir, en s'écoulant une à une ; quand 
l'heure voulue du Seigneur fut arrivée, ce fut 
la plénitude des temps, l'équivalent du « tem-
pus prsefinitum... » (cf. vers. 2). C'est donc avec le 
Christ qu'a commencé l'ère véritable, à laquelle 
on ramène à bon droit tout ce qui s'est passé 
soit auparavant, soit depuis, dans l'histoire du 
genre humain. — Misit Deus... D'après toute la 
force du grec : Dieu envoya d'auprès de lui 
(έξαπέστειλεν, verbe doublement composé). 
Cette mission du Fils dans le temps suppose 
donc qu'il partageait de toute éternité la vlè 
et l'essence de son Père. CF. Joan. Ι , 1 et ss. ; 
m , 16; v in, 42; x , 34, etc. — Factum ex 
muliere. Telle est la meilleure leçon : γενόμενον 
έ* γυναικός. La variante γεννώμενον, né 



des temps, Dieu a envoyé son Fils, 
formé d'une femme, assujetti à la loi, 

5. pour qu'il rachetât ceux qui étaient 
sous la loi, pour que nous reçussions 
l'adoption des fils. 

6. Et parce que vous êtes fils, Dieu 
a envoyé dans vos cœurs l'Esprit de son 
Fils, qui crie : Abba, Père! 

7. Ainsi, nul n'est plus esclave, mais 
fils. S'il est fils, il est aussi héritier par 
la grâce de Dieu. 

8. Mais alors, ne connaissant pas Dieu, 
vous serviez des êtres qui ne sont point 
dieux par leur nature. 

(d'une femme), est exacte quant au sens, mais 
sans valeur sérieuse sous le rapport de la cri-
tique, car on ne la trouve que dans un tout 
petit nombre de manuscrits. « Fait de la femme », 
expression d'humilité, qui rappelle le « Verbufii 
caro factum est » de saint Jean : le Fils de Dieu 
a daigné naître d'une femme pour nous sauver. 
Expression, ajouterons-nous à la suite de plu-
sieurs commentateurs anciens et modernes, qui 
suppose la naissance virginale du Messie, puisque 

Marie et l'Enfant Jésus. 
(Fresque du cimetière de Sainte-Domitilte.) 

sa mère seule est nommée, et qu'il est présenté 
comme le Fils de Dieu. — Factum sub lege. 
Autre humiliation très profonde. Par son origine 
Juive, Jésus était sous la dépendance de la loi 
mosaïque, et il lui obéit fidèlement toute sa 
vie. — Ut eos qui..., ut... (vers. 5). Le double 
but de la « mission » du Fils de Dieu est fort 
bien Indiqué dans ces deux propositions paral-
lèles. En se soumettant h la loi, il en a pris sur 
lui les malédictions, et il en a brisé le Joug pour 
les Juifs (eos qui sub lege... redlmeret; έξα-
γοράζειν, délivrer moyennant rançon). En nais-
sant d'une femme, il est devenu membre de la 
race humaine, notre frère à tous, et 11 nous a 
élevés nons-mêmes à la dignité sublime de flls 
de Dieu ( ut adoptionem filiorum...), fin suprême 
de l'Incarnation. Assurément nous ne pouvions 

misit Deus Filium suum, factum ex 
muliere, factum sub lege, 

5. ut eos qui sub lege erant redime-
ret, ut adoptionem filiorum reciperemus. 

6. Quoniam autem estis filii, misit 
Deus Spiritum Filii sui in corda vestra, 
clamantem : Abba, Pater ! 

7. Itaque jam non est servus, sed filius. 
Quod si filius, et heres per Deum. 

__ 8. Sed tune quidem ignorantes Deum, 
iis qui natura non sunt dii serviebatis. 

être que des flls adoptlfs ; mais notre filiation 
divine n'en est pas moins très réelle, puisqu'elle 
nons donne droit & tous les privilèges attachés 
au titre de flls. Comp. le vers. 7b. — Quoniam... 
estis... (vers. β). Autre preuve concluante de 
notre élévation à la dignité d'enfants. — Misit 
Deus. Comme au vers. 4. Cette fois, c'est l'Es-
prit-Saint qui est envoyé par Dieu le Père, 
également pour notre plus grand bien. — In 
corda vestra : au plus intime de l'être humain. 
Plus haut déjà, ΙΙΓ, 1 et ss., l'apôtre a fait appel 
à l'expérience personnelle des Galates et au sen-
timent très vif qu'ils avaient de posséder l'Es-
prit de Dieu. — Clamantem (κράζον, expres-
sion énergique) : Abba... Voyez Rom. v m , 14-17, 
passage qui est le meilleur commentaire de 
celui - ci. Une voix intérieure nous dit que Dieu 
est notre père : nous avons conscience d'être 
vraiment ses enfant?. — Itaque jam non... 
( vers. 7 ). Conclusion des vers. 4 - C. D'après la 
meilleure leçon du grec, il faut lire ε ! , tu es, 
au lieu de la troisième personne, est. Selon sa 
coutume assez fréquente, Paul s'adresse tout 
b, coup en particulier h l'un de ses lecteurs, qui 
représente tons les autres. — Si filius, et 
heres... Cette conséquence résulte de la précé-
dente , puisque tout flls est héritier. L'héritage 
du chrétien, c'est la participation au salut mes-
sianique promis à Abraham. Cf. ni , 29. — Fer 
Deum. Non par la loi, mais par la miséri-
corde de celui qui a daigné faire de nous ses 
enfants. 

2° Un grave reproche et uno tendre effusion 
de cœur. IV, 8 - 20. 

Comme eu d'autres endroits de ses expositions 
dogmatiques, saint Paul B'interrompt un instant 
pour exhorter ses lecteurs, en s'adressant plus 
directement h leur Sme. 

8-11. Folie que commettaient les Galates en te 
soumettant aux pratiques judaïques. — L'apôtre 
commence par établir un contraste frappant entre 
leur vie païenne d'autrefois et leur vie chré-
tienne d'aujourd'hui : Sed tune quidem..., nunc 
autem... Les adverbes « alors » et « maintenant » 
sont fortement accentués. — Ignorantes Deum... 
C'est le caractère négatif des païens : Us ne con-
naissent pas Dieu. Cf. Rom. I , 28; I Thess. 
iv, 5. — Leur caractère positif en découle : ils 
qui... non... Cf. I Cor. χ , 20. Natura : en réa-



9. Nunc autem oum cognoveritis Deum, 
immo cogniti sitis a Deo, quomodo con-
vertimini iterum ad infirma et egena ele-
menta, quibus denuo servire vultis? 

10. Dies observatis, et menses, et 
tempora, et annos. 

11. Timeo vos, ne forte sine causa 
laboraverim in vobis. 

12. Estote sicut ego, quia et ego sicut 
vos. Fratres, obsecro vos : nihil me lae-
sistis. 

9. Mais maintenant que vous connais-
sez Dieu, bien mieux, que vous êtes 
connus de Dieu, comment retournez-
vous vers ces pauvres et faibles rudi-
ments, auxquels vous voulez de nouveau 
vous asservir ? 

10. Vous observez les Jours, et les 
mois, et les temps, et les années. 

11. Je crains pour voue d'avoir peut-
être travaillé en vain parmi vous. 

12. Soyez comme moi ; car moi aussi 
je suis comme vous. Frères, je vous en 
prie : vous ne m'avez offensé en rien. 

lité. — Serviebatis. A l'imparfait de la durée. 
Selon toute la force du greo : « Vous étiez 
esclaves » . Servitude extrêmement honteuse, 
surtout si l'on se rappelle quels étalent ces 
dieux et quel culte leur était rendu. — Grande 
différence actuellement : cum cognoveritis... 
( vers. 9 ). Les mots profonds immo cogniti sitis... 
renchérissent sur l'idée; non seulement les Ga-
lates connaissaient le vrai Dieu, mais ils étalent 
connue de lui comme ses fils, et sa science, tout 
aimante et pratique, était pour eux la source 
de grâces sans nombre. Cf. I Cor. VIII, 3 et 
x in, 12. — Quomodo convertimini...? Jouissant 
de tels avantages, comment peuvent-ils songer 

fixer le calendrier. (D'après une pierre gravée.) 

& s'en priver volontairement, pour retomber dans 
un autre genre d'esclavage? L'apôtre ne peut 
cacher son douloureux étonnement. — Par les 
mots infirma... elementa il désigne encore (voyez 
les notes du vers. 3) les observances judaïques, 
très faibles, en réalité, puisqu'elles étalent Inca-
pables de donner la vraie vie (cf. Hebr. vu, 18), 
et très pauvres (egena), puisqu'elles étaient sim-
plement l'ombre des biens future. — Quibus de-
nuo ( avec un pléonasme dans le grec : « denuo 
ut antea » ) servire... Non que les Galates eussent 
pour la plupart été des prosélytes juifs avant de 
devenir chrétiens, et qu'ils eussent pratiqué une 

partie de la loi juive; saint Paul, en effet, vient 
de leur rappeler qu'ils vivaient dans le paga-
nisme le plus complet avant leur conversion. 
Le trait « de nouveau » porte donc spécialement 
sur le verbe « servir » (δοΛεΟσαι) : être païen, 
c'est être esclave; se soumettre à la loi mo-
saïque , c'est accepter un antre genre d'esclavage. 
— Dies observatis... (vers. 10). L'apôtre signale 
les pratiques juives adoptées déjà par les Galates. 
Elles concernaient la célébration des fêtes reli-
gieuses. — Dies: le sabbat, les nouvelles lunes 
et les autres jours de fête. — Menses : le pre-
mier et le septième mois de l'année juive (nisan 
et tisri ), auxquels on attachait une importance 
particulière. — Tempora : les octaves de la Pâque, 
de la Pentecôte et de la fête des Tabernacles. — 
Annos : les années sabbatiques (chaque septième 
année) et Jubilaires (chaque cinquantième année). 
— Timeo vos (vers. 11). C.-à-d., J'ai peur pour 
vous. — Ne forte sine causa (en vain, à pure 
perte)... La oonduite des Galates était bien faite 
pour Inspirer cette crainte à l'apôtre : s'ils aban-
donnaient en partie le Christ, ses rudes labeurs 
parmi eux auraient été vains. 

12-20. Dans un épanchement tout cordial, 
Paul exhorte les chrétiens de Galatie à lui con-
server leur ancienne affection, et à demeurer 
fidèles à son enseignement. Le ton, qui avait été 
presque constamment sévère depuis le début de 
la lettre, devient doux, aimable, insinuant, dans 
cette petite digression, qui nous fait lire au fond 
de son cœur, et qui, en faisant vibrer les meil-
leures fibres de l'âme des Galates, ne dut pas peu 
contribuer à les persuader. — Estote (d'après le 
grec : devenez) sieut... Par conséquent, laissez-là 
les pratiques Judaïques, comme J'y ai renoncé 
moi-même.—® ego sicut...C.-à-d.: Jesuis mainte-
nant comme vous ; quoique né sous la loi, je lui 
suis devenu aussi étranger que vous l'étiez vous-
mêmes par votre naissance. Cf. I Cor. ix, 20 ; 
Phil. m , 5-7. — Fratres... Au lieu de donner un 
ordre, l'apôtre implore avec tendresse : obsecro 
vos. Je vous conjure de faire ce que je vous 
demande. — Nihil me lœsisiis. Ce trait se rap-
porte aux relations antérieures des Galates avec 
saint Paul; bien loin de l'offenser ils l'avaient 
au contraire, comme il va le dire expressément, 
entouré des marques de leur obéissance et de 
leur attachement. Us ne doivent donc pas 



13. Vous savez que je vous ai annoncé 
autrefois l'évangile danB l'infirmité de 
la chair; et que l'épreuve à laquelle 
vous mettait ma chair 

14. ne vous a inspiré ni mépris ni 
dégoût; mais vous m'avez reçu comme 
un ange de Dieu, comme le Christ Jé-
sus. 

15. Où eBt donc votre bonheur d'alors t 
Car je puis vous rendre témoignage que, 
s'il eût été possible, voue vous seriez 
arraché les yeux, pour me les donner. 

16. Suis-je donc devenu votre ennemi, 
en vous disant la vérité? 

17. Ils sont zélés pour vous, mais non 
d'un bon zèle ; ils veulent vous séparer 
de moi, afin que vous soyez zélés pour 
eux. 

18. I l est bon que vous ayez toujours 
du zèle pour le bien, et non pas seu-
lement lorsque je suis présent parmi 
vous. 

13. Scitis autem quia per infirmitatem 
carnis evangelizavi vobis jampridem; 
et tentationem vestram in carne mea 

14. non sprevistis, neque respuistiff, 
sed sicut angelum Dei excepistis me, 
sicut Christum Jesum. 

15. Ubi est ergo beatitudo vestra? 
Testimonium enim perhibeo vobis quia, 
si fieri posset, oculos vestros eruissetis, 
et dedissetis mihi. 

16. Ergo inimicus vobis factus sum, 
Verum dicens vobis ? 

17. iEmulantur vos non bene; sed 
excludere vos volunt, ut illos eemule-
mini. 

18. Bonum autem semulamini in bono 
semper, et non tantum cum prsesens sum 
apud vos. 

craindre qu'il s'irrite trop contre eux, mais 
s'approcher de lui avec confiance. — Scitis au-
tem... (vers. 13). Revenant sur les circonstances 
de son premier séjour parmi eux, 11 en signale 
une qui était de nature à les éloigner de lui, 
mais qui n'avait pu empêcher leur dévouement : 
per infirmitatem... evangelizavi... ( au lieu de 
jampridem, il faudrait : la première fois; allusion 
il la première visite de Paul aux Galates). La 
plupart des anciens commentateurs pensent que 
l'apôtre appelle « Infirmité de la chair » les per-
sécutions qu'il eut alors à subir. Selon presque 
tous les Interprètes modernes et contemporains, 
c'eût été plutôt une maladie pénible, dont saint 
Paul aurait souffert tandis qu'il était en Galatie, 
et ce sentiment nous paraît plus probable, à 
cause des mots in came mea, En toute bypo-, 
thèse, ce fut là une épreuve, une tentation 
pour la foi des Galates (.tentationem vestram..., 
et non pas « tentationem meam », d'après quel-
ques manuscrits grecs), car, au point de vue 
naturel et extérieur, l'autorité de l'apôtre se 
trouvait amoindrie. — Son sprevistis, neque 
respuistis (vers. 14). Ne pas mépriser, ne pas 
repousser cette tentation, c'était ne pas tenir 
compte de l'état d'infirmité physique ou morale 
dans lequel se trouvait alors le prédicateur. — 
Sed sicut..., sicut... Manière très expressive de 
dire que les Galates accueillirent Paul avec les 
sentiments d'une foi parfaite et d'un généreux 
amour. — Depuis lors tout avait changé : Ubi 
est ergo... ( vers. 16 ). D'aprèe toute la force du 
grec : Où est donc votre protestation de bonheur? 
Les néophytes de Galatie avaient alors haute-
ment proclamé la joie immense qu'ils ressen-
taient d'avoir été catéchisés par Paul et d'avoir 
embrassé la fol ohrétlenne; pourquoi sont-ils 
moins heureux maintenant? — Testimonium 
enim... Une preuve de leur attachement joyeux : 

lis auraient tout donné, tout sacrifié pour leur 
père bien-aimé. — Oculos... ei uissetis... est « une 
locution proverbiale et hyperbolique » pour mar-
quer ce qu'on possède de plus cher. — Ergo ini-
mieus... (vers. 16). Leur changement complet de 
conduite eemblalt supposer qu'il en était ainsi. 
— Verum dicens... Comparez l'ancien proverbe 
« Veritas odium parit ». Paul avait dit la vérité 
aux Galates lorsqu'il leur avait exposé les vrais 
principes évangéliques, qui condamnaient les 
œuvres des judaïsants. Peut-être ce trait se rap-
porte-t-il à son second séjour en Galatie, pen-
dant lequel 11 s'était aperçu des menées de» 
faux docteurs et de leur triste succès. — C'est à 
eux qu'il pense, en ajoutant ; JEmulantur vos... 
(vers. 17). Ils manifestaient du zèle à l'égard 
des Galates, c.-à-d. qu'ils cherchaient à obtenir 
leur amitié, mais avec de mauvaises intentions 
(non bene), uniquement pour les gagner à leurs 
doctrines et à lenr parti. — Excludere a le sens 
de séparer. Les judaïsants, pour arriver plus 
facilement à leurs fins, travaillaient à séparer 
les Galates de Paul, en détruisant la bonne har-
monie qui régnait entre les flls spirituels et leur 
père. — Ut iiios semvAemUà : pour que voue ayez 
aussi du zèle à leur égard ; c.-à-d., pour que voua 
vous attachiez à eux seule. — Bonum autem... 
(vers. 18). L'apôtre continue de jouer sur le 
verbe « œmulari ». D'après la Vulgate, c'est une 
exhortation qu'il adresserait ici à ses lecteurs : 
Ayez toujours du zèle pour le bien ; ou mieux 
encore, en traitant « bonum » comme un adjectif 
masculin : Ayez toujours du zèle et de l'affection 
pour moi, qui suis un bon et fidèle prédicateur 
de l'évangile. Mais la meilleure leçon du grec est 
ζηλοΟοτΟαι à l'infinitif passif : être l'objet du zèle 
des autres, et non ζηλοΰσθε à l'impératif moyen. 
La signification probable de ce texte un peu 
obsour est sans doute oelle-ci: mériter d'être 



19. Filioli mei, quos iterum parturio, 
donec formetur Christus in vobis. 

20. Velleru autem esse apud vos modo, 
et mutare vocem meam, quoniam con-
fundor in vobis. 

21. Dicite mihi, qui sub lege vultis 
esse, legem non legistis ? 

22. Scriptum est enim Quoniam 
Abraham duos filios habuit, unum de 
ancilla, et unum de libéra. 

23. Sed qui de ancilla, secundum car-
nem natus est ; qui autem de libéra , per 
repromissionem. 

24. Quœ sunt per allegoriam dicta. 
IIsec enim sunt duo testamenta : unum 

19. Mes petits enfants, pour qui 
j'éprouve de nojveau les douleurs de 
l'enfantement, jusqu'à ce que le Christ 
soit formé en vous ! 

20. Je voudrais être près de vous en 
ce moment, et changer de langage ; car 
je suis en perplexité à votre sujet. 

21. Dites-moi, vous qui voulez être 
sous la loi, n'avez-vous pas lu la loi? 

22. Car il est écrit qu'Abraham eut 
deux fils, l'un de l'esclave, et l'autre de 
la femme libre. 

23. Mais celui de l'esclave naquit selon 
la chair ; et celui de la femme libre, 
naquit en vertu de la promesse. 

24. Cela a été dit par allégorie ; car 
ces femmes sont deux alliances : l'une 

recherché par les autres est en sol une chose 
excellente, mais à la condition que le motif de 
cette recherche soit bon ( in bono), et que l'at-
tachement soit lui-même durable (semper). Les 
mots et non tantum eum... montrent que les 
chrétiens de Galatie avaient perdu de lenrs 
bonnes qualités, et que celles-ci étaient bien fra-
giles, puisqu'elles n'avaient pas survécu au départ 
de l'apôtre. — Filioli... (vers. 19). C'est l'unique 
endroit où saint Paul emploie ce diminutif 
plein de tendresse ( τεκνία μου). II se compare 
à une mère, qui aime d'autant plus ses enfants, 
qu'elle les a mis au monde au milieu de vives 
souffrances. — Iterum parturio. Le premier en-
fantement spirituel avait eu lieu au moment de 
la conversion des Galates ; mais ils avaient besoin 
d'être enfantés une seconde fols au Christ et à 
la vie chrétienne, puisqu'ils s'en étalent en par-
tie séparés. — Formetur (μορφωθή). Nous pre-
nons pour ainsi dire la forme du Christ, nous 
sommes créés à son image, lorsque nous deve-
nons chrétiens. — Vellem autem... (vers. 20). 
Autre trait d'une exquise délicatesse. Paul « sait 
bien que, dans la conversation intime, on peut 
donner à la voix l'intonation propre à chaque 
circonstance et à chaque mouvement de l'âme 
c'est cela qu'il appelle mutare vocem. Cette locu-
tion ne signifie donc pas, comme on l'a dit: 
prendre un langage sévère. — Quoniam confun-
dor... Non pas : Vous me couvrez de honte par 
votre conduite ; mais : Je suis embarrassé à votre 
sujet; loin de vous, Je ne puis savoir ce que Je 
dois vous dire ou faire pour votre plus grand 
bien. 

3° L'inutilité des observances légales démon-
trée par la slgniScation typique de l'histoire 
d'Ismaiil et d'Isaac. IV, 21-31. 

Reprenant son argumentation interrompue, 
Paul revient au contraste qu'il avait commencé 
à établir (comp. les vers. 1-7) entre la liberté 
que confère l'évangile et l'esclavage sous lequel 
on est placé par la loi. 
. 21 - 23. Constatation d'un double fait de l'his-
toire sainte. — Le vers. 21 sert d'introduction. 
La question abrupte dicite..., legem non.,, s'adresse 

à ceux des Galates qui étaient déjà à demi trans-
fuges et qui songeaient à apostasier complète-
ment (gui vultis). Paul fait un Jeu de mots très 
ironique en renvoyant à la loi (legem, τον νόμον 
avec l'article), an Pentatenquc, et par extension 
à l'Ancien Testament tout entier ( cf. Joan. χ , 
34; I Cor. XIV, 21, etc.), des chrétiens qui vou-
laient se soumettre aux préceptes do la loi (sub 
lege... esse). — y un legistis f Dans le grec : N'en-
tendez-vous pas (la loi )? On la lisait, en effet, 
dans les assemblées chrétiennes (cf. Act. xv, 21) ; 
les Galates auraient donc dû la mieux connaître, 
et savoir qu'elle prédit souvent elle-même sa 
propre abrogation. — Scriptum est...(vers. 22). Ce 
n'est pas une citation proprement dite que fait ici 
l'apôtre ; mais il renvoie implicitement aux deux 
textes Gen. xv i , 15 et xxi , 2, dont le premier 
mentionne la naissance d'Ismaël, flls de l'esclave 
Agar, et le second celle d'Isaac, flls de la femme 
libre-, Sara. — Sed qui de... (vers. 23). Il y avait 
une grande différence entre ces doux enfants, 
indépendamment de la condition de leurs mères. 
Ismaël était né secundum cai*nem, selon les lois 
ordinaires de la nature ; Isaac, au contraire, per 
repromissionem, en dehors de ces mêmes lois, 
en vertu de la promesse faite par le Seigneur à 
Abraham (cf. Gen. xvn , 16, 19; xvm, 10), par 
conséquent d'une manière miraculeuse (Rom. iv, 
19; Hebr. x i , 11, etc.). 

24-31. Explication allégorique de ces faits. — 
Quee sunt per... Transition. L'écrivain sacré va 
expliquer le sens compjgt, le vrai caractère des 
passages bibliques en question.— Per allegoriam 
dicta. Dans le grec: άλληγοροΰμενα, avec le 
sens de τυπικώς λεγόμενα, « per typum dicta ». 
L'apôtre vont dire que ces passages, outre leur 
signification historique, littérale, en ont une 
autre, spirituelle et typique, prophétique. — 
Bcec enim... Le pronom est au féminin dans le 
grec : αΰται, « hœ » ; ces femmes. — Sunt duo... 
C.-à-d. qu'elles sont les figures et les types des 
deux alliances, l'ancienne et la nouvelle, la Juive 
et la chrétienne. — Unum quidem... PanI, déve-
loppant cette pensée, indique d'abord,vers. 24b-25, 
le rapport qui existe entre Agar et l'ancienne 



sur le mont Sina, qui enfante pour la 
servitude, et c'est Agar ; 

25. car Sina est une montagne d'Ara-
bie, qui correspond à la Jérusalem d'à 
présent, laquelle est esclave avec ses 
enfants. 

26. Mais la Jérusalem d'en-haut est 
libre, et c'est notre mère. 

27. En effet, il est écrit : Réjouis-toi, 

quidem in monte Sina, in servitutem 
generans, quse est Agar ; 

25. Sina enim mons est in Arabia, qui 
conjunctus est ei quse nunc est Jerusa-
lem, et servit cum filiis suis. 

26. Illa autem quse sursum est Jeru-
salem, libéra est; quœ est mater no-
stra. 

27. Scriptum est enim : Lsetare, steri-

alllance; puis, vers. 26-27, le rapport de Sara 
et de la nouvelle alliance; enfin, vers. 28-31, 
10 rapport des deux fils avec l'héritage. — In 
monte Sina (d'après le grec et les anciens ma-
nuscrits de la Vulgate : « a monte Sina » ) . 
Telle fut la glorieuse scène où fut instituée la 
premièro alliance. Cf. Ex. xxiv, 1 et ss. — In 
servitutem generans : parce que tous les hommes 
qui faisaient partie de cette alliance étaient, 
par leur naissance même, sous le joug perpé-
tuel de la loi. Cf. m , 23-24; Rom. v i , 14-15; 
11 Cor. m , 14, etc. — Quœ est... D'après le 
grec : « Quod (testamentum ) est... » ; Agar est 
(c.-à-d. représente ) cette alliance. — Sina enim... 

Jérusalem figure de l'Église. 
C D'après une ancienne mosaïque.) 

(vers. 25). Preuve qu'Agar est réelloment le type 
de l'anoienne alliance. Cette alliance avait eu son 
origine au mont Sinaï, lequel est situé in Ara-
bia, dans l'Arabie Pétrée ( Atl. géogr., pl. v ) . 
Or, Agar est précisément par Ismaëi la souche 
des Arabes, des Agaréniens, etc. (cf. Gen. xxv, 12 
et ss. ; Ps. LXXXII, 7 ; I Par. v, 19). I l y a donc 
une connexion réelle entre cette mère des es-
claves et l'alliance de l'Ancien Testament, créée 
pour des esclaves. La Vulgate reproduit la leçon 
du texte grec la mieux autorisée ; la variante το 
γαρ "Αγαρ Σινά..., « car ( le nom) Agar est 
(c.-à-d., désigne) le mont Sinaï en Arabie » , ne 
donne aucun sens raisonnable et est bien moins 
accréditée. — Qui conjunctus est... Continuation 
de la pensée. Le verbe grec συστοιχεϊ signifie 
plutôt : (qui) correspond à, (qui) appartient à la 
même origine que... Il s'agit d'une nnion morale, 
ou d'une correspondance typique, évidemment. 
— Quœ nunc est Jerusalem. Cette « Jérusalem 
actuelle » équivaut ici au peuple entier dont 

elle était la capitale; elle représente donc la 
théocratie de l'Ancien Testament. — Quœ servit 
(δουλεύει) eum... Elle est esclave, comme étant 
assujettie à la loi, et tous ses fils, tous ses habi-
tants, partagent son esclavage. Elle est donc très 
Justement figurée par Agar. — Illa autem... 
(vers. 26). La construction commencée au ver-
set 24b n'est pas continuée d'une manière con-
forme au parallélisme. On s'attendrait à lire : 
L'autre, sur le mont Slon, enfantant pour la 
liberté, c'est Sara. Mais l'apôtre abrège et va 
droit au but celte fois. — Quœ sursum... Jéru-
salem ( ή ανω Ι ερουσαλήμ) . Elle est aussi 
appelée Jérusalem céleste (Hebr. xn, 22). C'est 
la nouvelle alliance ; c'est l'Église du Christ, qui 
tout en ayant son centre sur la terre, appar-
tient aux régions sublimes du ciel par son ori-
gine, sa nature et sa fin. Saint Paul aurait pu, 
en se plaçant au point de vue du judaïsme, 
l'appeler la Jérusalem future, par opposition à 
la Jérusalem actuelle (comp. le vers. 25); mais 
comme elle existait déjà, toute florissante, il 
substitue à dessein cet autre nom. — Libéra est : 
libre comme Sara, dégagée entièrement de la 
servitude de la loi. — Quœ est mater... D'aprèe 
un certain nombre de manuscrits grecs et l'Itala : 
Qui est notre mère à tous. C.-à-d., la mère de 
tous les chrétiens, quelle que eolt leur origine, et 
pas seulement de telle ou telle race favorisée. — 
Scriptum... enim (vers. 27). Un beau texte d'Isaïe, 
LIV, 1, est cité (d'après les Septante), afin de dé-
montrer que l'Église a vraiment Sara pour type. 
Selon sa signification immédiate, il prédit que 
la capitale théocratlque, ruinée et dépeuplée 
par les Chaldéens, redeviendra un Jour très 
peuplée, très prospère; mais l'horizon du pro-
phète s'étend bien au delà do ce premier sens, 
car, en cet endroit de son livre, presque tout 
se rapporte au Christ et à l'Église. I l n'est pas 
étonnant que saint Paul ait fait un rappro-
chement entre Sara et la femme stérile à la-
quelle s'adresse le prophète, car les anciens 
Interprètes Juifs le faisaient aussi. D'ailleurs, au 
chap. LI, 1 et ss., Isaïe parle d'Abraham et do 
Sara; il est donc très vraisemblable qu'il a eu 
celle-ci à la pensée, en parlant de la stérilité do 
Jérusalem. De même que Sara avait été long-
temps sans enfant et n'était devenue féconde 
qu'on vertu de la promesse divine, de même 
l'Église, qui existait Idéalement depuis la pre-
mière promesse relative au Messie rédempteur, 
était demeurée stérile Jusqu'à l'époque du Christ ; 
mais alors, elle reçut de Dieu une merveilleuse 



lie, quse non paris; erumpe, et clama, 
quee non parturis ; quia multi filii de-
sertœ, magie quam ejus quœ habet 
virum. 

28. Nos autem, fratres, secundum 
Isaac promissionis filii sumus. 

29. Sed quomodo tune is qui secun-
dum carnem natus fuerat, persequeba-
tur eum qui secundum spiritum, ita et 
nunc. 

30. Sed quid dicit Scriptura? Ejice 
ancillam, et filium ejus ; non enim heres 
erit filins ancillœ cum filio liberœ. 

31. Itaque, fratres, non sumus ancillse 
filii, sed liberœ, qua libertate Christus 
nos liberavit. 

stérile, qui n'enfantes pas ; éclate, pousse 
des cris de joie, toi qui ne deviens pas 
mère ; parce que les enfants de la dé-
laissée sont plus nombreux que ceux de 
la femme mariée. 

28. Pour nous, mes frères, nous 
sommes, comme Isaac, les enfants de 
la promesse. 

29. Et de même qu'alors celui qui 
était né selon la chair persécutait celui 
qui était né selon l'esprit, ainsi en est-il 
encore maintenant. 

30. Mais que dit l'Écriture? Chasse 
l'esclave et son fils ; car le fils de l'es-
clave ne sera pas héritier avec le fils de 
la femme libre. 

31. Ainsi, mes frères, nous ne sommes 

Îioint les enfants de l'esclave, mais de 
a femme libre ; et c'est par cette liberté 

que le Christ nous a rendus libres. 

fécondité et enfanta an Christ des flls innom-
brables. — Erumpe. Locution elliptique, pour 
« erumpe jubilum », éclate en cris de Joie. — 
Nos autem... (vers. 88). D'après une autre leçon : 
« Vos autem... estis ». L'apôtre applique cette 
partie de l'allégorie à lui-môme et à ses lecteurs : 
ils ont pour mère la Jérusalem du ciel, figurée 
par Sara, et, à la manière d'Isaac (secundum...), 
ils sont nés, non pas selon la cbalr, mais en 
vertu de la promesse (ftlii promissionis). Comp. 
le vers. 23; Rom. ix , 8. — Sed quomodo... 
(vers. 29). Allusion à Gen. xxi, 9-10. L'historien 
sacré ne mentionne, il est vrai, que des insultes 
de la part d'Ismaël ; mais insulter est un genre 
de persécution, et d'ailleurs Paul parait suivre 
ici la tradition Juive, d'après laquelle le flls 
d'Agar persécuta réellement Isaac. — La formule 
seeundum spiritum est synonyme de « per re-
promissionem ». Comp. le vers. 25. Elle est 
directement opposée à secundum carnem. — Ita 
et nunc. L'apôtre avait fréquemment expéri-
menté la haine et l'hostilité des Juifs envers les 
chrétiens. Cf. Act. xui , 45 et ss.; xiv, 4-5, 18; 
xvir, 5 et ss.; xvm, 6,12 et ss. — Sed quid dicit... 
( vers. 30 ). Ce sont les paroles de Sara & Abra-

ham qui vont être citées (d'après les L X X , aveo 
une certaine liberté ) ; mais comme Dieu les 
approuva en ordonnant au père d'Ismaël de les 
mettre à exécution (cf. Gen. x, 10, 12), Paul 
les traite comme si l'Écriture sainte elle-même, 
c.-à-d. l'Esprit-Saint, les avait proférées. — Les 
mots non enim heres... renferment .la pensée 
principale. Ils rappelaient aux Galates combien 
grave serait leur apostasie, puisqu'elle les exclu-
rait à Jamais de l'héritage spirituel promis aux 
seuls enfants de la femme libre, l'Église. — Ita-
que, fratres... (vers. 31). Comp. le vers. 7. Con-
clusion victorieuse de l'argument emprunté à 
l'histoire d'Agar et de Sara, et en même temps 
de toute la partie polémique.— Ancilla..., liberœ. 
Dans le grec, le second de ces substantifs est 
seul précédé de l'article : Nous ne sommes pas 
des fils d'esclave, mais (des flls) de la femme 
libre. — Qua libertate... Ces mots sont rattachés 
au chapitre ν par plusieurs anciens manuscrits 
et de nombreux interprètes contemporains ; mais 
ils ne sont nullement déplacés ici. Ils signalent 
l'auteur tout aimable de la liberté des chrétiens. 
D'après le greo : Le Christ nous a affranchis 
pour la liberté. 



C H A P I T R E V 

1. Demeurez fermes, et ne vous lais-
sez pas mettre de nouveau sous le joug 
de la servitude. 

2. Voici, moi Paul, je vous dis que si 
vous vous faites circoncire, le Christ ne 
vous servira de rien. 

3. Et je déclare encore à tout homme 
qui se fait circoncire qu'il est tenu de 
pratiquer toute la loi. 

4. Vous êtes entièrement séparés du 
Christ, vous qui cherchez la justification 
dans la loi ; vous êtes déchus de la 
grâce. 

T R O I S I È M E P A R T I E , M O R A L E 

Exhortation* et avertissements pratique». 
V, 1 — VI , 10. 

La plupart de ces exhortations se rattachent 
de très près à la partie dogmatique de l'épitre. 
Saint Panl engage fortement ses lecteurs, en 
tant qu'enfants libres de l'Église libre, à persé-
vérer dans cette liberté chrétienne que leur a 
méritée le Sauveur, et h ne pas se placer sous 
le joug de la loi juive. 

f I. — Ne pas échanger 
la liberté contre la servitude. V, 1-26. 

1° La circoncision est inutile, la foi seule α 
de la valeur. V, 1-12. 

CHAP. V. — 1 - 6. Se soumettre à la loi juive, 
ce serait perdre la grâce du Ohrist. L'apôtre in-
siste avec vigueur sur cette pensée, qu'il répète 
sous plusieurs formes différentes, afin que les 
Galates puissent peser toutes les conséquences 
de leur défection, s'ils se laissaient entraîner par 
les judaïsants. —- State (dans le grec : Tenez-
vous donc). C.-à-d., tenez-vous debout, demeu-
rez fermes. Cf. I I Thess. n , 14. — Nolite... Ils 
s'étalent soustraits naguère à un joug honteux, 
celui du paganisme; convenait-il qu'ils se cour-
bassent sous un autre ( i terum), celui de la loi 
juive? — Jugo... Cette image est très bien 
choisie pour représenter les liens et le poide des 
observances légales. Cf. Act. xv, 10. — Conti-
nert. Mieux : « detlnerl » , être retenu. — Ecce 
ego... (vers. 2). I l y a beaucoup de solennité 
dans cette formule ; Paul parle avec toute l'au-
torité qu'il tient de Jésus-Christ. — Si circum-
cidamini. Si les Galates s'étalent fait circoncire, 
cotnme les y poussaient les docteurs judaïsants 
(cf. Act. xv, 1), c'eût été parce qu'ils auraient 
cru ce rite nécessaire pour leur salut. Mais la 
conséquence d'un tel acte aurait été terrible : 
Christus... nihil... En effet, c'est du Christ seul 
que vient la justification, et 11 refuse ses grâces 

COMMENT. — V I I I . 

1. State, et nolite iterum jugo servi-
tutis contineri. 

2. Ecce ego Paulus dico vobis, quo-
niam si eircumcidamini, Christus vobis 
nihil proderit. 

3. Testificor autem rursus omni ho-
mini circumcidenti se, quoniam debitor 
est universse legis faciendœ. 

4. Evacuati estis a Christo, qui in 
lege justificamini ; a gratia excidistis. 

à quiconque cherche à être justifié en dehors 
de lui. — Testificor... rursus (vers. 3). Autre 
formule énergique, pour introduire une seconde 
conséquence très pénible. — Debitor est uni-
versse (mot accentué)... La circoncision étant 
t un gage de la soumission pleine et entière à 
la loi juive », en la recevant on s'engageait à pra-
tiquer cette dernière dans toute son étendue : 
obligation insupportable, surtout pour des 

Partie d'une ancienne frise, 
à Ancyre, en Galatie. 

hommes habitués à la douceur de la liberté 
chrétienne. — Evacuati... (vers. 4). Panl revient 
sur la première conséquence (cf. vers. 2), pour 
en relever toute l'horreur. Se soumettre aux 
observances légales serait se séparer absolument 
du Christ, cesser de lui être uni et de lui appar-
tenir. Par là même, α gratia excidistis, puisqu'il 
est la source unique de la grâce et du ealut. — 
Nos enim... (vers. 5). Contraste; en même 
temps, preuve de l'assertion qui précède. On est 
déchu de la grâce lorsqu'on observe la loi, puisque 
les chrétiens ( « nos » ) n'attendent et ne peuvent 
attendre la justification que de la foi, comme ii 
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5.· Nos enim spiritu ex fide, spem 
justitise expectamus. 

6. Nam in Christo Jesu neque cir-
cumcisio aliquid valet, neque prœpu-
tium, sed fides quse per caritatem ope-
ratur. 

7. Currebatis bene; quis vos impedi-
vit veritati non obedire ? 

8. Persuasio hsec non est ex eo qui 
vocat vos. 

9. Modicum fermentum totam massam 
corrumpit. 

5. Pour nous, c'est de la foi que nous 
attendons, par l'Esprit, l'espérance de 
la justice. 

6. Car, dans le Christ Jésus, ni la cir-
concision, ni l'incirconcision n'a de 
valeur, mais la foi qui agit par la 
charité. . 

7. Vous couriez bien ; qui vous a arrê-
tés, pour vous empêcher d'obéir à la 
vérité ? 

8._ Cette suggestion ne vient pas de 
celui qui vous appelle. 

9. Un peu de levain aigrit toute la 
pâte. 

a été démontré dans la partie dogmatique. — 
Spiritu ex flde. Ces mots sont placés en avant, 
parce qu'ils expriment l'idée principale. D'après 
de nombreux interprètes anciens (saint Jean 
Chrysostome, Théodoret, etc.) et modernes, le 
premier désigne l'Esprit-Saint lui-même, qui 
excite en nous la foi et l'espérance, et qui nous 
eit donné au baptême comme des « arrhes » du 
salut éternel (c i . Rom. v in , 23; I I Cor. i , 22 
et ν, β, etc.). Cette explication est préférable à 
celle des auteurs latins (saint Augustin, saint 
Jérôme, etc.), qui voient dans « spiritu » la partie 
supérieure de l'âme humaine, par opposition 
à la chair ou à la lettre de la loi. « Ex flde » : 
par opposition aux œuvres. — Spem justitise. 
Non pas l'espérance d'être justifiés, puisque les 
chrétiens ont déjà obtenu la Justification, mais 
plutôt ce que fait espérer, ce que promet cette 
justification; par conséquent, la récompense éter-
nelle du ciel. — Expectamus. Le verbe grec 
άικκδέχεσθαι marque une attente qui persé-
vère parce qu'elle est sûre d'atteindre son objet. 
— Nam... (vers. 8) ; Preuve que cette attente 
certaine, de même que la justification qui en 
est la garantie, ne peut venir que de la foi. — 
In Christo... C.-à-d. : pour ceux qui sont unis 
à Jésus-Christ. C'est la condition principale et 
essentielle : être incorporé à Jésus-Christ. On la 
remplit par la foi, — Valet : à savoir, pour ob-
tenir le salut éternel. — Neque... neque... Pourvu 
qu'on ait le bonheur de devenir chrétien et de 
vivre dans une étroite union avec le Christ, peu 
importe qu'on ait été auparavant circoncis ou 
incirconcis, Juif ou Gentil; ces circonstances ont 
perdu toute importance. Cf. I Cor. vu, 19. Or, 
ce qui unit à Jésus - Christ, c'est la foi , mais 
une foi quse per caritatem operatur. En effet, 
cette foi ne saurait être morte; elle se manifeste 
au dehors par des actes, et ceux-ci doivent être 
inspirés par la charité, qui est Comme l'âme de 
la foi. Le participe grec ένεργουμένη n'est pas 
au passif, comme l'ont pensé Bellarmln, Estius 
et d'autres ( « fides per caritatem ahlmata, acta..., 
lncitata ad opus » ) , mais à la forme moyenne 
( « vlm suam exerenS per caritatem »). Le sens 
est d'ailleurs le même dans les deux cas. Voyez 
le concile de Trente, Sess. v i , 7, de Justifie. 

7-12. Ceux qui ont Séduit les Galates méritent 

d'être sévèrement châtiés. Ces versets se coint 
posent de phrases généralement très courtes, e-
un peu décousues par suite de l'émotion de i'écri 
vain sacré. L'unité de pensée y règne cependant 
et elles sont aisées à expliquer. — Currebatis... 
De nouveau la comparaison empruntée aux 
courses dans l'arène. Cf. n, 2. — Qui s vosimpe-
divit... i D'après le grec : Qui vous a barré le 

Coureurs dans l'arène. (D'après un vaae point.) 

chemin? C'est la continuation de l'image. La 
leçon ένέκοψεν est préférable à άνέκοψεν, qui 
donnerait cet autre sens : Qui vous a repoussés 
(rejetés hors de la voie droite)? — Triste ré-
sultat produit par l'obstacle ainsi placé sur leùr 
route : veritati non... Ici comme au chap. n , 
vers. 5 et 14, le mot vérité représente l'évangile 
personnifié, et en particulier la doctrine rela-
tive h la liberté chrétienne, prêchéepar l'apôtre 
des Gentils. — Persuasio hsec (vers. 8). D'après 
quelques commentateurs, ce substantif, comme 
son équivalent grec πειαμονή, aurait la signi-
fication passive d'obéissance : L'obéissance que 
vous témoignez à ceux qui vous éloignent de la 
vérité ne vient pas de Dieu. Mais le sens actif 
convient mieux ici : Ce conseil qu'on vous a 
donné non est ex eo qui... La périphrase eo qui 
vocat vos désigne Dlen le Père (cf. ι, β) et lâ 
vocation à la foi. On le voit, ainsi entendu, lê 
vers. 8 répond à la question du vers. 7. Ce n'est 
pas Dieu qui vous a arrêtés (litote évidente); 
ce sont les Judaïsants séducteurs. — Modicum 
fermentum... (vers. 9). Cette sentence prover-
biale est aussi employée I Cor. ν, β (Voyez le 
commentaire). L'apôtre veut dire ici que ces 



10. Pour moi, j'ai cette confiance en 
vous, dans le Seigneur, que vous n'au-
rez pas d'autres sentiments ; mais celui 
qui vous trouble en portera la peine, 
quel qu'il soit. 

11. Et moi, mes frères, si je prêche 
encore la circoncision, pourquoi suis-je 
encore persécuté? Le scandale de la 
croix est donc anéanti. 

12. Plût à "Dieu que ceux qui vous 
troublent fussent même mutilés ! 

13. Car vous, frères, vous avez été 
appelés à la liberté ; seulement, ne faites 
pas de cette liberté une occasion pour 
la chair; mais soyez, par une charité 
spirituelle, les serviteurs les uns des 
autres. 

10. Ego confido in vobis in Domino, 
quod nihil aliud sapietis; qui autem 
conturbat vos portabit judicium, qui-
cumque est ille. 

11. Ego autem, fratres, si circumci-
sionem adhuc prsedico, quid adhuc per-
secutionem patior ? Ergo evacuatum est 
scandalum crucis. 

12. Utinam et abscindantur qui vos 
conturbant ! 

13. Vos enim in libertatem vocati 
estis, fratres, tantum ne libertatem in 
occasionem detis carnis, sed per cari-
tatem spiritus servite invicem. 

docteurs pervers ressemblent à un élément cor-
rupteur, dont une petite partie suffit pour ré-
pandre au loin la corruption. — Ego confido... 
(vers. 10). Malgré le mal déjà produit et les 
périls qui subsistent encore, Paul espère que les 
Galates reviendront bientôt à de meilleurs sen-
timents. — In Domino. C.-à-d. : En Jésus-Christ, 
à cause de sa grâce toute-puissante. Cf. I I Thess. 
in, 4. — Nihil aliud sapietis. Vous n'aurez pas 
d'autres sentiment» que moi par rapport à la 
vérité. Cf. Phil. m , 13. — Qui autem... Quoi qu'il 
en soit des Galates .malheur à ceux qui cherchent 
à les égarer et qui ont porté le trouble parmi 
eux! Ils seront sévèrement jugés et condamnés 
par Dieu (.portant...). L'emploi du singulier en 
cet endroit ne prouve pas qu'il y ait eu un 
meneur plus actif que les autres ; mais Paul 
envisage ici tous les perturbateurs de Galatie 
comme formant une personne morale, et il an-
nonce que pas un seul n'échappera à la sentence 
divine (κρίμα, une sentence de condamnation; 
judicium ne dit pas assez). — Ego autem... 
(vers. 11). Autre transition abrupte. La pensée 
exprimée par l'apôtre, si clrcumcisionem..., quid 
adhuc..., suppose que ses adversaires judaïsants, 
pour faire pénétrer plus facilement leurs fausses 
doctrines, prétendaient qu'il prêchait lui-même 
en d'autres contrées la nécessité de la circonci-
sion. Calomnie manifeste, répond-il vivement; 
car, si le fait allégué avait été vrai, les Juifs 
n'auraient pas continué à le persécuter en tous 
lieux comme l'ennemi de leur loi. — Ergo eva-
cuatum... Conclusion ironique. Si Paul avait 
enseigné que les observances légales étaient tou-
jours nécessaires pour la justification, le scandale 
qu'un Messie crucifié causait aux Juifs (scanda-
lum crucis ; voyez I Cor. i , 23) aurait aussitôt 
cessé, puisqu'il y aurait eu encore une place pour 
la loi. — Utinam abscindantur... (vers. 12). On 
a certainement détourné le verbe grec άποκό-
ψονται de son véritable sens, lorsqu'on en a fait, 
pour ce passage, un synonyme de retrancher du 
sein de l'Église, d'excommunier. I l n'y a pas de 
doute qu'il ne désigne ia mutilation, comme 
l'admettent à peu près tous les interprètes con-

temporains , à la suite des anciens auteurs (saint 
Justin, Tertullien, iaint Jérôme, saint Augus-
tin, etc.). Le langage de l'apôtre est sarcastique, 
indigné : Les séducteurs qui portent le trouble 
parmi vous (conturbant; plus fortement dans le 
grec : « subvertunt » ) prétendent que la circon-
cision est la base et presque l'essence du chris-
tianisme; s'ils tiennent tant à ce signe, qu'ils 
aillent donc encore au delà, pourvu qu'ils vous 
laissent la palxl Voyez dans l'épitre aux Phil., 
m , 2, une expression hyperbolique du même 
genre, également provoquée par la conduite des 
judaïsants. 

2» La chair et l'esprit. V, 13-26. 
Après ce souhait véhément, saint Paul signale 

aux Galates un autre genre de péril. I l ne fal-
lait pas que la liberté prêchée par lui dégénérât 
en licence, qu'on se crût dispensé des préceptes 
moraux de la loi par cela même que ses préceptes 
cérémonlels étaient abrogés: o'ellt été sortir d'un 
genre d'esclavage pour tomber dans un autre, 
celui de la chair. 

13-15. Éviter l'abus de la liberté en pratiquant 
la charité. -— Vos enim in... C'est précisément 
parce que les Galates étaient llbree, par le fait 
même de leur appel à la foi, que l'apôtre vient de 
manifester une telle indignation contre ceux qui 
voulaient les asservir à la loi. — In occasionem... 
carnis. Mieux vaudrait le datif « carni », d'après 
la vraie leçon du grec. La chair : expression cé-
lèbre dans la théologie de saint Paul, pour re-
présenter la partie inférieure de l'âme humaine, 
toute corrompue par le péché originel, rempUe 
de mauvais penchants (cf. Eom. v u , 18, 23, 25; 
I Cor. n , 13, eto.), et qui profite des moindres 
occasions pour se livrer au mal. — Per caritatem 
spiritus. La Vulgate a suivi la variante τ η 
άγαπή τοΟ πνεύματος, qu'on trouve dans 
l'Itala' et dans quelques manuscrits grecs. La 
vraie leçon est δια της άγάπη4, par la charité. 
Le mot « spiritus » est une glose insérée dans 
le texte; s'il était authentique, il exprimerait le 
caractère tout surnaturel de l'amour en ques-
tion, par opposition à « carnis » . — Servite 
( δουλεύε τ ε ) , soyez esclaves. Kecômfùandatiofl 



14. Omnis enim lex in uno sermone 
impletur : Diliges proximum tuum sicut 
te ipsum. 

15. Quod si invicem mordetis, et 
comeditis, videte ne ab invicem consu-
m&mini. 

16. Dico autem : Spiritu ambulate, et 
desideria carnis non perficietis. 

17. Caro enim concupiscit adversus 
spiritum, spiritus autem adversus car-
nem ; hsec enim sibi invicem adversan-
tur, ut non qusecumque vultis, illa 
faciatis. 

18. Quod si spiritu ducimini, non estis 
sub lege. 

19. Manifesta sunt autem opéra car-
nis, quse sunt fornicatio, immunditia, 
impudicitia, luxuria, 

20. idolorum servitus, venefîcia, ini-

qui étonne d'abord, puisque saint Paul vient 
d'insister sur la liberté chrétienne ; mais la ser-
vitude que crée l'amour de Dieu ou celui du 
prochain s'associe admirablement avec la liberté 
la plus entière. L'écrivain sacré joue donc & des-
sein sur cette expression. — Omnia enim... 
(vers. 14). Sur cette profonde parole, voyez 
Rom. x m , 8-10, et le commentaire. Au lieu du 
temps présent impletur, la leçon la plus accré-
ditée dn texte grec α le parfait, ι impleta est ». 
— Quod ai invicem... ( vers. 15 ). Ce trait fait 
sans doute allusion à des dissensions intestines 
qui existaient parmi les Galates. Les expressions 
dramatiques mordetis et comeditis, placées en 
gradation ascendante, sont empruntées aux 
mœurs des bêtes fauves. Le résultat produit est 
marqué par un verbe qui continue cette image 
piquante : ne... conaumamini. 

16-18. Marcher selon l'esprit, pour éviter l'es-
clavage de la chair. — Dico autem. Même for-
mule d'introduction que plus haut, iv, 1. — 
Spiritu (πνεύματΟ ambulate.Locution analogue 
à celle de Rom. v m , 4b (marcher selon l'esprit). 
Dans ces deux passages il n'est pas directement 
question de l'Esprit de Dieu, mais de l'esprit de 
l'homme, de la partie supérieure de l'âme hu-
maine. Voyez I Cor. n , 13 et le commentaire. 
On marche par l'esprit, ou selon l'esprit, lorsque 
celui-ci a vraiment l'bégémonie et qu'il dirige 
toutes les pensées, tous les actes. Dans ce cas, 
la chair (voyez les notes du vers. 18) est vaincue, 
et ses tendances mauvaises, ses convoitises 
n'aboutissent à rien (et deeideria...; au singulier 
dans le grec, la convoitise de la chair). — Caro 
enim... (vers. 17). Lutte incessante, que saint 
Paul décrit ailleurs pins longuement (cf. Rom. 
vu, 7 et ss.). I l est vrai que, dans l'épitre aux 
Romains, il parle de ce qui se passe dans l'homme 
non encore régénéré, tandis qu'ici il a en vue 
des chrétiens déjà transformés par la grâce. Mais 

14. Car toute la loi est accomplie dans 
une seule parole : Tu aimeras ton pro-
chain comme toi-même. 

15. Mais si vous vous mordez et vous 
mangez les uns les autres, prenez garde 
que vous ne soyez consumés les uns par 
les autres. 

16. Je dis donc : Marchez selon l'es-
prit, et vous n'accomplirez point les 
désirs de la chair. 

17. Car la chair convoite contre l'es-
prit, et l'esprit contre la chair ; en effet, 
ils sont opposés l'un à l'autre, pour que 
vous ne fassiez pas tout ce que vous 
voudriez. 

18. Si vous êtes conduits par l'esprit, 
vous n'êtes point sous la loi. 

19. Or les œuvres de la chair sont 
manifestes : c'est la fornication, l'impu-
reté, l'impudicité, la luxure , 

20. l'idolâtrie, les maléfices, les ini-

pour ces derniers aussi, il existe une lutte for-
midable : la chair s'insurge perpétuellement 
contre l'esprit, qui de son côté se dresse contre 
la chair pour la dompter. Au milieu des péri-
péties de cet antagonisme, l'homme est tiré en 
sens contraires : la chair veut l'empêcher d'obéir 
à l'esprit, celui-ci le presse de résister à la chair ; 
les deux parties dont est composé son être moral 
luttent l'une contre l'autre pour l'empêober de 
faire, selon les cas, le mal qne veut la chair, ou 
le bien que veut l'esprit (ut non... faciatia; ou 
plutôt, « ne... faciatis»). — Quod ai... (vers. 18). 
La formule spiritu ducimini ne diffère pas quant 
au sens de « marcher par l'esprit » . Voyez le 
vers. 16. — L'apôtre indique une très heureuse 
conséquence de cette victoire remportée sur la 
chair : non estis aub lege. Cela suppose une vie 
toute sainte, entièrement transfigurée par Jésus-
Christ : or, quiconque vit ainsi n'est évidemment 
plus l'esclave de la loi mosaïque, mais il est le 
citoyen libre de l'évangile et de l'Église. Cf. Rom. 
VIII, 14-15. 

19-21. Les œuvres de la chair. — Manifeata 
eunt... Pour aider ses lecteurs à reconnaître fa-
cilement s'ils sont conduits par la chair ou par 
l'esprit, l'apôtre cite par manière d'exemple 
quelques-uns des vices auxquels porte la chair, 
et quelques-unes des vertus quo l'esprit déve-
loppe dans une âme. — Opéra carnia. Voyez les 
énumérations semblables : Rom. i , 29 et s?.; 
I Cor. V I , 9-10; I I Cor. xn , 20-21 ; Eph. v, 8-5 ; 

I Tim. i , 9-10. — Paul groupe les œuvres de la 
chair sous quatre chefs principaux. En premier 
lieu, les péchés d'impureté : fornicatio... luxuria. 
II n'y a que trois substantifs dans le texte grec 
authentique : le premier correspond à fornicatio 
de la Vulgate; le second est général, comme 
immunditia; le troisième, ασέλγεια, désigne 
l'impudicité effrontée, qui s'affiche. Voyez I I Cor. 
x i i , 21 et les notes. — En second lieu, deux 



mitiés, les querelles, les jalousies, les 
animosités, les rixes, les dissensions, 
les factions, 

21. l'envie, les meurtres, l'ivrogne-
rie, les débauches, et les choses sem-
blables, dont je vous prédis, comme je 
l'ai déjà fait, que ceux qui les com-
mettent ne seront point héritiers du 
royaume de Dieu. 

22. Mais les fruits de l'esprit sont la 
charité, la joie, la paix, la patience, la 
bénignité, la bonté, la longanimité, 

23. la douceur, la foi, la modestie, la 
continence, la chasteté. Contre de pa-
reilles choses il n'y a pas de loi. 

miciti», contentiones, œmulationes, irse, 
rixse, dissensiones, sectee, 

21. in vidi®, homicidia, ebriotates, 
comessationes, et his similia ; quse prse-
dico vobis, sicut prsedixi, quoniam qui 
talia agunt, regnum Dei non conse-
quentur. 

22. Fructus autem spiritus est cari-
tas , gaudium, pax, patientia, benigni-
tas, bonitas, longanimitas, 

23. mansuétude, fides, modestia, con-
tinentia, castitas. Adversus hujusmodi 
non est lex. 

péchés contre la vertu de religion : idolorum, 
sereitus, les pratiques idolâtrlques, et venefi-
da (vers. 20), la magie. — En troisième Heu, 
les péchés contre la charité. L'apôtre en signale 
Jusqu'à neuf, inimicitise... homicidia; encore 

plusieurs vertus vont être nommées ; mais, tandis 
que la chair produit des œuvres disparates, in-
dépendantes les unes des autres, l'esprit ramène 
toutes choses à l'unité, grâce surtout à l'amour, 
mentionné en premier lieu. L'expression « fruit 

Scène dionysiaque. (jD'après un vase peint.) 

omet-11 ceux qui concernent les biens matériels 
du prochain. Plusieurs des substantifs employés 
sont d'ailleurs de simples synonymes. Sectse 
(αιρέσεις) désigne très probablement des factions 
religieuses. — En quatrième Heu, deux sortes de 
péchés contre la tempérance : ebrietates et co-
messationes (vers. 21 ; mieux « comissatlones », 
comme portent plusieurs bons manuscrite de la 
Vulgate ; en tout oas, des orgies). — Et his si-
milia. Formule générale, ponr clore l'énuméra-
tion. — Quse prsedico... sicut... Lorsqu'il était 
en Galatie, l'apôtre avait fortement mis en garde 
les nouveaux convertis contre ces péchés ou ces 
vices (prsedixi); il renouvelle son avertisse-
ment. — Regnum Dei non... Voyez I Cor. vi, 9-10 
et les notes. 

22-23. Les fruits de l'esprit. — Fructus... est... 
L'emploi du singulier est remarquable, puisque 

de l'esprit » est en outre plus noble que « les 
œuvres de l'esprit ». — Caritas, gaudium... La 
Vulgate actuelle énumère douze vertus, parce 
qu'elle ajoute la charité (avec quelques manus-
crits grecs) et qu'elle traduit deux fols les subs-
tantifs μ,αχροθυμία (patientia, longanimitas) et 
πραίτης (mansueludo, modestia); le texte grec 
le mieux accrédité, les meilleurs manuscrits de 
notre version latine, etc., n'en signalent que nenf. 
— Gaudium : la Joie surnaturelle excitée dans 
l'âme par l'Esprit-Saint. Cf. I Thess. i , 6, etc. 
— Bonitas n'est pas synonyme de benignitas, 
mais désigne la probité morale ( άγαβωσΟνη ). 
— Fides (vers. 23). La fidélité plutôt que la toi. 
— Continentia: la continence, la tempérance, 
par opposition aux vices de la chair. — Adver-
sus hujusmodi... L'expression fait image : la loi 
se dresse en face des hommes « comme un juge -



24. Qui autem sunt Christi, carnem 
suam crucifixerunt cum vitiis et concu-
piscentiis. 

25. Si spiritu vivimus, spiritu et sm-
bulemus. 

26. Non efficiamur inanis glorise eu-
pidi, invicem provocantes, invicem invi-
dentes. 

24. Or ceux qui sont au Christ ont 
crucifié leur chair avec ses passions et 
ses convoitises. 

25. Si nous vivons par l'esprit, mar-
chons aussi selon l'esprit. 

26. Ne devenons pas avides d'une 
vaine gloire, nous provoquant les uns 
les autres, et nous portant mutuellement 
envie. 

C H A P I T R E V I 

1. Fratres, et si prœoccupatus fuerit 
homo in aliquo delicto, vos qui spiritua-
lea estis, hujusmodi instruite in spiritu 
lenitatis ; congiderans te ipsum, ne et tu 
tenteris. 

2. Alter alterius onera portate, et sic 
adimplebitis legem Christi. 

1. Mes frères, si un homme est tombé 
par surprise dans quelque faute, vous 
qui êtes spirituels, relevez-le avec un 
esprit de douceur ; prenant garde à toi-
meme, de peur que, toi aussi, tu ne sois 
tenté. 

2. Portez les fardeaux les uns des 
autres, et vous accomplirez ainsi la loi 
du Christ. 

menaçant ». Plus haut, vers. 18, Paul a affirmé 
qu'on n'est plus sous la loi lorsqu'on est conduit 
par l'esprit ; 11 réitère cette assertion sous une 
autre forme : 11 n'y a pas de loi, en effet, pour 
condamner de telles vertus, ou, si le pronom 
« hujusmodi » ( τω ν το ιούτων ) est au masculin, 
pour condamner ceux qui les pratiquent. Cf. 
I Tim. i , 9-10. 

24 - 26. C'est un devoir essentiel pour un chré-
tien de résister à la chair et de vivre selon l'es-
prit. — Qui... sunt Christi. O.-à-d., ceux qui lui 
appartiennent (c f . I Cor. m , 23), ou, mieux 
encore, d'après les mots suivants, ceux qui ne 
forment avec lui, en vertu de la Justification, 
qu'un seul et même organisme. Leur chair cor-
rompue, triste héritage légué par le premier 
Adam, a été attaohée à la croix par Jésus-Christ 
et avec Jésus-Christ (camem crucifixerunt...), 
de qui ils ont reçu une chair nouvelle, transfi-
gurée et sanctifiée. Of. n , 19 et ss.; Rom. v i , 1 
et ss., eto. A eux de la maintenir sainte, en 
continuant de la crucifier. — Cum vitiis... Dans 
le grec : avec ses passions. — Si spiritu... 
(vers. 25). Conséquence naturelle du fait qni 
précède : dès là que la chair des ohrétiens a été 
crucifiée, mise à mort, l'esprit seul v i t en eux; 
ils doivent dono n'agir que par l'esprit et non 
selon la chair. — Son efficiamur... (vers. 26). 
Recommandation spéciale, relative à l'humilité 
et à l'amour du prochain, pour conclure co qui 
concerne la chair et l'esprit. — Inanis glorise. 
A vrai dire, toute gloire humaine est vaine, car 
« la vertu de l'homme n'est rien ; il n'en a pas... 
qui vaille le prix d'ôtre exaltée » , puisqu'il doit 
à Dieu tout ce qu'il a. — Provocantes, invi-
denles. Il y avait dono de la désunion parmi les 
chrétiens de Galatie. Voyez le vers. 15. 

5 II. — Exhortations d'un caractère spécial. 
V I , 1-10. 

Elles sont diverses par leur nature, et seule-
ment dans un rapport éloigné aveo la partie 
dogmatique de la lettre. 
^ 1° Se supporter mutuellement et avoir une 
humble opinion de sot. V I , 1-5. 

CHAP. VI. — 1-2. Le support des défaut* du 
prochain. — Et si : alors même que. — Preeoc-
cupalus fuerit. Le verbe προλημφθη a été bien 
traduit par la Vulgate. Il suppose que le cou-
pable en question a été surpris et entraîné par 
la tentation, de sorte qu'il a péché plutôt par 
fragilité que par malioe. C'est pourquoi l'apôtre 
recommande de le traiter avec indulgence. — 
Vos... spiritualet (πνευματικοί ) . C.-à-d.:Vous 
qui vous laissez conduire par l'esprit et non par 
la chair, vous qui êtes des chrétiens parfaits. 
Comp. v, 16, 18, 25, et surtout I Cor. πι, 1 et es., 
où saint Pan! oppose les chrétiens spirituels aux 
oharnels. — Instruite... Plutôt d'après le grec : 
Perfectionnez-le. — In spiritu lenitatis. La 
douceur lui fera plus de bien et le corrigera 
mieux que de sévères reproches. — Considérais... 
Réflexion très délicate, pour motiver cette con-
duite indulgente. Les péchés d'autrui doivent 
nous inviter à nous tenir sur nos gardes, car 
nous aussi nous pouvons être tentée et suc-
comber. Le brusque passage de la seconde per-
sonne du pluriel à oelle du singulier donne plus 
de poids à la recommandation. — Onera ( τ α 
βάρη, vers. 2). Le sens particulier do cette 
expression générale est déterminé par le con-
texte; elle désigne ici les péchés et les imper-
fections morales. — Legem Christi : le précepte 
de l'amour du proohaln, qui est le commande-



3. Car si quelqu'un s'imagine être 
quelque chose, alors qu'il n'est rien, il 
se séduit lui-même. 

4. Mais que chacun examine son 
œuvre, et alors il aura sujet de se glori-
fier pour lui seul, et non par rapport aux 
autres. 

5. Car chacun portera son propre far-
deau. 

6. Que celui à qui on enseigne la 
parole de Dieu, fasse part de tous; ses 
biens à celui qui l'enseigne. 

7. Ne vous y trompez point : on ne se 
moque pas de Dieu. 

8. Car ce que l'homme aura semé, il 
le moissonnera aussi. Celui qui sème 
dans sa chair moissonnera de la chair la 

3. Nam si quis éxistimat se aliquid 
esse, cum nihil sit, ipse se seducit. 

4. Opus autem suum probet unusquis-
que, et sic in semetipso tantum gloriam 
habebit, et non in altero. 

δ. Unusquisque enim onus suum por-
tabit. 

6. Communicet autem is qui catechi-
Zatur verbo, ei qui se cateohizat,, in 
omnibus bonis. 

7. Nolite errare : Deus non irridetur. 

8. Quse enim seminaverit homo, hsec 
et metet. Quoniam qui seminat in carne 
sua, de carne et roetet corruptionera ; 

ment par excellence du Chriet (cf. Joan. xm, 34) 
et le résumé de toute la loi nouvelle. Cf, v, 14. 
— Adimplebitis. Le verbe composé άναπληροΟν 
marque un accomplissement intégral. 

3-5. S'apprécier soi-même à sa Juste valeur et 
pas au delà. — Nam si... L'enchaînement des pen-
sées semble être celni-cl : la conscience intime de 
notre propre néant est bien faite pour nous aider à 
nous supporter les nns les autres.— Aliquid esse... 
C.-à-d. quelque chose de grand, de Remarquable. 
Cf. II, 8. — Cum nihil sit. Le néant de l'homme 
à tous les pplnts de vue ne poifvalt pas être plus 
énergiquement exprimé. Cf. I Cor. i , 28;II,Cor. 
xn, 11. — Se seducit. Le verbe φρενχπατάν, 
tromper son âme, n'est employé qu'en ce seul 
endroit de la littérature grecque;. Comp; le subs-
tantif analogue φρεναπάται, séducteurs, dans 
l'épitre à Tite, i , 10. — Opus autem... (vers. 4). 
L'apôtre invite les orgueilleux, qui croiraient 
sérieusement posséder des qualités exception-
nelles, à rentrer en eux-mêmes et à examiner 
l'ensemble do leurs œuvres, leur conduite mo 
raie ( « opus » est collectif). — Résultat de cet 
examen : et sic... gloriam..., et non... Plus exac-
tement d'après le greo : Et alors il aura de quoi 
se glorifier seulement par rapport à lui-même 
et point par rapport aux autres. Quiconque exa-
mine sa conscience et sa vie avec loyauté arrive 
à une-jusie appréciation de lui-même ; toutefois, 
la condition essentielle d'un tel examen est qu'on 
se garde bien de se comparer aux autres, qui 
parfois sont plus imparfaits, et qu'on se mette 
en face de la loi de Dieu. Le résultat sera presque 
infailliblement l'humiliation, et si l'on trouve 
de quoi se louer, on dira avec l'apôtre : « C'est 
par la grâce de Dieu que Je suis ce que Je suis ». 

— Unusquisque enim... (vers. 5). Chacun a sa 
responsabilité morale, et, au Jour du jugement, 
nous porterons tous en face du souverain Juge 
notre « propre fardeau » (onus suum, το Γδιον 
φορτίον) , celui de ses fautes personnelles. Le 
mot greo n'est p?s le même ici qu'au vers. 2. 
Pour la pensée, voyez Rom. xiv, 12; I I Cor. 
v, 10. " 

2° Faire le plus de bien possible. V I , 6-10. ' 

6. Γ η devoir des fldèles envers leurs maîtres. 
Cette recommandation semble tout Isolée et sans 
connexion avec ce qui préoède; mais tel est sou-
vent le oas pour les exhortations accumulées 
par saint Paul à la fin de ses épîtres. Sur ce 
devoir de la libéralité des ohrétlens à l'égard 
de leurs pasteurs spirituels, voyez aussi I Cor. 
ix, 11-14; Phil. iv, 10 et ss.; I Tim. v, 17-18, etc. 
Les Galates n'étalent peut-être pas assez em-
pressés à le remplir. — 1s qui eatechiiatur... 
Dans le grec; ο κατηχούμενος,le catéchumène, 
ou le catéchisé. Le verbe κατηχεΐν, retentir à 
la façon d'un écho, devint de bonne heure l'ex-
pression en quelque sorte technique pour désigner 
l'enseignement chrétien élémentaire. — Verbo. 
Plutôt : « verbum », ou « quoad verbum » (τον 
λάγον). Celui à qui l'on enseigne la parole par 
excellence, la vérité évangélique. — Communi-
cet... Les mots in omnibus bonis expriment la 
nature de cette communication, de cette com-
munion qui doit avoir lieu entre le catéchumène 
et le catéchiste. Il s'agit évidemment des biens 
temporels (argent, nourriture, vêtements) et de 
la rétribution généreuse, spontanée, qu'il con-
vient que celui-là donne à celui-ci, en échange 
des biens spirituels qu'il en reçoit. 

7-10. A cette Injonction particulière, l'apôtre en 
rattache une autre, toute générale : il ne faut 
pas qu'un chrétien se lasse de faire le bien. — 
Nolite errare... (vers. 7). Formule d'introduction. 
Cf. I Cor. v i , 9. — Bius non irridetur. La locu-
tion grecque où μυκτηρίζεται est d'une vigueur 
extraordinaire : Dieu ne permet pas qu'on se 
moque de lui impunément. Le langage sévère 
dè l'apôtre montre que les Galates s'étalent plus 
ou moins relâchés sous le rapport des bonnes 
œuvres. — Qvse (dans le grec, « quod »)... semi-
naverit..., hsec ( « hoc »)... metet; Expression pro-
verbiale tonte classique (vers. 8), employée aussi 
I I Cor. îx, 6, dans le même sens. « Ut semen-
tem feceris, ita metes, » a ditCicéron, de Orat., 
H, 65. — Paul en fait l'application à son sujet : 
quoniam qui... Au lieu des ablatifs in carne..., 
in spiritu, le grec dit, à l'accusatif : pour sa 
chair, pour l'esprit. C.-à-d., dans l'intérêt de sa 



qui autem seminat in spiritu, de spiritu 
metet vitam seternam. 

9. Bonum autem facientes, non defi-
ciamus ; tempore enim suo metemus non 
déficientes. 

10. Ergo dum tempus habemus, ope-
remur bonum ad omnes, maxime autem 
ad domeeticos fidei. 

11. Videte qualibus litteris scripsi 
vobis mea manu. 

12. Quicumque enim volunt placere 

corruption ; mais celui qui sème dans 
l'esprit moissonnera de l'esprit la vie 
éternelle. 

9. Ne nous lassons pas de faire le 
bien ; car, le moment venu, nous mois-
sonnerons, si nous ne nous lassons pas. 

10. C'est pourquoi, pendant que nous 
en avons le temps, faisons du bien à 
tous, mais surtout à ceux qui sont de la 
famille de la foi. 

11. Voyez en quels caractères je vous 
ai écrit de ma propre main. 

12. Tous ceux qui veulent plaire selon 

chair, conformément aux vues supérieures de 
l'esprit. D'après divers interprètes : sur le ter-
rain de la chair et de l'esprit ; ce qui reviendrait 
& la traduction de la Vulgate. — La récolte sera 
conforme tout ensemble à la nature de la se-
mence et à celle du terrain : de came... corru-
ptlonem;... de spiritu... vitam... La corruption 
désigne la mort par opposition à la vie, et la 
mort éternelle, puisqu'il s'agit de la vie éternelle. 
Cf. I Cor. xv, 42 et ss. Le châtiment final et la 

membres d'une seule et même famille. Cf. Eph. 
n , 19 ; I Tlm. m , 15; Hebr. m , β; I I Petr. 1,1. 

ÉPILOGUE 

Nous y trouvons les principales idées de 
la partie dogmatique, vigoureusement conden-
sées. 

1· Récapitulation. V, 11-17. 
11. Transition, sous la forme d'un regard ré-

Scène de culture. (D'après un vase peint.) 

récompense finale. — Bonum autem... (vers. 9). 
L'avertissement est désormais exprimé sans 
figure : on ne doit pas se lasser de faire le bien. 
Cf. I I Thess. m , 13. — Un encouragement lui 
est associé : tempore enim... metemus... En sou 
temps : c.-à-d., au temps marqué par Dieu pour 
la récompense. — Non déficientes. Ces mots 
semblent se rattacher directement au verbe 
metemus : Nous moissonnerons sans nous fati-
guer, sans fin, dans le ciel (saint Jean Chrys., 
saint Aug., etc.). Mais il est mieux de les prendre 
à part, et d'y voir la condition requise pour 
qu'ait lieu la moisson. Nous moissonnerons, si 
nous ne nous relâchons point. — Ergo dum... 
(vers. 10). Conclusion toute naturelle. — Tem-
pus : le temps de notre vie terrestre. — Opere-
mur bonum. Faire le bien était au vers. 9 une 
expression générale. Le sens devient spécial ici 
par l'adjonction des mots ad omnes ; 11 est donc 
question maintenant des œuvres de miséricorde. 
— Maxime autem... Tout en étant universelle, 
la charité chrétienne doit s'exercer particulière-
ment dans une sphère plus intime, dans le cerole 
do la famille spirituelle : ad domesticos fidei. Ce 
nom ( τους οικείους της π ίστεως ) désigne les 
fidèles en tant qu'Us appartiennent à l'Église, 
qui est la maison de Dieu; ils sont ainsi les 

trospectif Jeté sur toute la lettre. — Videte... On 
se demande depuis l'époque des Pères si le verbe 
scripsi ( έγραψα) se rapporte à l'épïtre entière, 
ou seulement au morceau qui commence à cet 
endroit même. Nous avons vu, en effet ( Introd. 
gén., p. 10), que saint Paul dictait habituellement 
ses lettres, et qu'il y ajoutait d'ordinaire quelques 
lignes de sa propre main. S'il a suivi cette cou-
tume en écrivant aux Galates, il n'aura écrit 
que ces derniers versets, et telle est l'opinion 
qui nous parait la plus probable. Elle est con-
firmée par les mots qualibus litteris (πηλίκοις 
γραμ-μάσιν), dont la vraie signification est : en 
quels grands caractères. L'apôtre, voulant attirer 
l'attention sur ces lignes Importantes, qui réca-
pitulent tout le reste, les écrivit donc en grosses 
lettres. Il est vrai que έγραψα est à l'aoriste ; 
J'ai écrit. Mais cela tient au style épistolaire, et 
n'est pas rare chez les anolens en pareil cas : 
en parlant ainsi au passé, on se plaçait par la 
pensée au moment où le message était entre les 
mains du destinataire. 

12-13. Paul récapitule sa thèse polémique. 
— Quicumque (enim n'est pas représenté dans le 
grec)... Les docteurs judaïsants qui prêchaient la 
nécessité de la circoncision n'étalent pas guidés en 
cela par des motifs purs et surnaturels : volunt 



la chair vous obligent à vous faire cir-
concire, uniquement afin de n'être pas 
persécutés pour la croix du Christ. 

13. Car ceux-là même qui sont cir-
concis n'observent point la loi ; mais ils 
veulent vous faire circoncire, afin de se 
glorifier dans votre chair. 

14. Pour moi, à Dieu ne plaise que je 
me glorifie, si ce n'est dans la croix de 
notre Seigneur Jésus-Christ, par qui le 
monde est crucifié pour moi, comme je 
le suis pour le monde. 
, ΐδ. Car, dans le Christ Jésus, ce n'est 

pas la circoncision qui sert à quelque 
chose, ni l'incirconcision, mais la nou-
velle créature. 

16. Tous ceux qui suivront cette règle, 
que la paix et la miséricorde soient sur 
eux, et sur l'Israël de Dieu. 

17. Que personne à l'avenir ne me 
cause de la peine ; car je porte sur 
mon corps les stigmates du Seigneur 
Jésus. 

in carne, hi cogunt vos circumcidi, tan-
tum ut crucis Christi persecutionem non 
patiantur. 

13. Neque enim qui circumciduntur 
legem custodiunt; sed volunt vos cir-
cumcidi , ut in carne vestra glorientur. 

14. Mihi autem absit gloriari, nisi in 
cruce Domini nostri Jesu Christi, per 
quem mihi mundus crucifixus est, et ego 
mundo ! 

lô. In Christo enim Jesu, neque cir-
cumcisio aliquid valet, neque prsepu-
tium, sed nova creatura. 

16. Et quicumque hanc regulam secuti 
fuerint, pax super illos, et misericordia, 
et super Israël Dei. 

17. De cetero nemo mihi molestus sit ; 
ego enim stigmata Domini Jesu in cor-
pore meo porto. 

plaoere (εύπροσωπεΐν, montrer nn bel extérieur, 
faire bon visage) in carne. Us se laissaient con-
duire en cela par la chair et non par l'esprit; 
ils cherchaient à plaire aux hommes d'une ma-
nière toute naturelle et charnelle. — Tantum ut 
crucis... Voyez v, 11 et le commentaire. Ces doc-
teurs redoutaient les Juifs, qui faisaient violence, 
en paroles et en actes, à tous ceux qui ne rat-
tachaient le salut qu'à un Messie crucifié, et nul-
lement à la loi mosaïque. — Neque enim... 
(vers. 13). Ces hommes pervers, désignée ici par 
la locution qui circumciduntur, étaient loin, 
lorsqu'ils voulaient obliger les Galates à pra-
tiquer eux-mêmes ce rite, d'être excités par 
un vrai zèle pour la loi, puisqu'ils ne l'obser-
vaient pas eux-mêmes d'une manière rigoureuse, 
exemplaire, imitant ainsi les pharisiens de l'évan-
gile (cf. Matth. XXIII, 13-15, 23, etc.). — Ut in 
carne... Ils voulaient pouvoir se glorifier d'avoir 
amené de nombreux païens à se faire circonoire, 
d'avoir fait un nombre considérable de prosé-
lytes. 

14-15. Paul récapitule sa thèse dogmatique. 
— Mihi autem... Contraste entre ses sentiments 
intimes et ceux des faux docteurs. I l ne veut, 
lui, se glorifier que dans la croix de Jésus-Christ, 
vraie cause de la Justification. — Per quem. 
Dans le grec ( δ ι ' ou ) , le pronom, qui est au 
masculin, peut se rapporter soit à la croix soit 
au Sauveur. La première connexion nous parait 
aller mieux au contexte, quoique le sens de-
meure le même dans les deux cas : par la croix 
l'apôtre, uni à Jésus crucifié, est mort à ce 
monde périssable et coupable, avec lequel il n'a 
désormais aucun lien (mihi mundus... et ego...). 

— Il est tout à fait dans l'ordre qu'il pense et 
parle ainsi, puisque in Christo... neque... (ver-
set 15). Parole déjà citée plus haut, v, 6, et lé-

gèrement modifiée. Nous lisons Ici sed nova 
creatura, au lieu de « sed fides qua;... » . Cette 
nouvelle créature, o'est l'homme régénéré par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ (cf. I I Cor. v, 17) 
et devenu enfant de Dieu, héritier du salut. 

16-17. Un aimable souhait et un ordre sévère. 
— Le souhait est pour tous ceux qui demeure-
ront fldèles au principe que Paul vient de rappeler 
dans le vers. 15 (hanc regulam). — Pax... et 
misericordia. Si l'on sous-entend « est » au lieu 
de « sit » , avec de nombreux interprètes, la 
prière deviendra une promesse.—L'apôtre nomme 
Israël Dei, par opposition à l'Israël selon la chair 
(cf. Rom. IX, 6; I Cor. x , 18), les chrétiens sin-
cères qui forment, à quelque race qu'ils appar-
tiennent, le véritable peuple de Dieu. — De ce-
tero (vers. 17). Le grec signifie : désormais, à 
l'avenir. Comme au début de sa lettre, l'apôtre 
fait valoir son autorité d'un ton ferme. Il a dis-
cuté pleinement la question qui était en litige 
chez les Galates ; ce sera son dernier mot : il ne 
veut pas qu'on l'Importune de nouveau sur un 
point si clair. L'accent est celui du sévère et légi-
time reproche. Cf. ICor. xi, 16. — Ego enim... 
Paul a le droit de commander en cette matière, 
car il est le serviteur et l'apôtre du Christ, dont 
il porte extérieurement les marques : stigmata 
Domini... porto. Ce trait s'explique par l'ancien 
usage de graver au fer sur le corps des esclaves 
un signe qui indiquait à quel maître Us appar-
tenaient. Paul fait évidemment allusion, en 
employant cette figure, aux cicatrices des 
blessures qu'il avait si souvent reçues au ser-
vice de son Maître bien-aimé. Cf. I I Cor. x i , 
23 et ss. Le mot stigmates n'a ici rien de 
commun avec le phénomène mystique et pa-
thologique qu'il sert aussi à désigner depuis le 
moyen âge. 



18. Grat ia Domin i nostri Jesu Christi 
cum spiritu vestro, fratres. A m e n . 

18. Que la grâce de notre Seigneur 
Jésus-Christ soit avec votre espri t , mes 
frères. A m e n . 

2° Salutation finale. V I , 18. 
18. Elle consiste en une bénédiction aposto-

lique : Gratia Domini... — La formule cum 
spiritu vestro a quelque chose de plus intime 

que le simple pronom t voblscum ». — La lettre, 
si sévère dans son ensemble, se termine par 
l'apostrophe affectueuse fratres. 



ÉPITRE 

AUX ÉPHÉSIENS 

I N T R O D U C T I O N 1 

Ίο Éphèse et son Église. — Éphèse était, à l'époque de saint Paul, la ville la 
plus importante et la capitale de la province romaine nommée Asie proconsu-
laire <i. Quoiqu'elle fût située à trois milles de la mer, elle possédait en réalité 
un port considérable, grâce au fleuve Gaystros, sur les bords duquel elle était 
bâtie, et qui était alors navigable dans la dernière partie de son cours; aussi 
était-elle le centre d'un commerce très florissant. Il est question au livre des 
Actes, xix, 23 et ss., de son magnifique temple de Diane et de son vaste théâtre. 
Sa population était en partie d'origine grecque, en partie formée d'éléments 
asiatiques. 

Saint Paul y vint pour la première fois vers la fin de son second voyage apos-
tolique , vers l'an 54, lorsqu'il allait de Grèce en Syrie3 ; ses amis Aquila et 
Priscille l'accompagnaient. Il les y laissa, lorsqu'il dut repartir après un séjour 
très rapide, pendant lequel il s'était contenté d'annoncer l'évangile aux seuls 
Juifs, dans leur synagogue4. Les deux saints époux continuèrent probablement 
son œuvre, car ils manifestaient un grand zèle pour la cause du Christ, 

La seconde visite que l'apôtre fit aux Éphésiens eut lieu à l'occasion de son 
troisième voyage, et elle se prolongea durant trois années entières, de 55-575. 
Il obtint des résultats merveilleux, dignes de son activité infatigable ; à tel point 
que le christianisme fit des conquêtes nombreuses, non seulement dans la métro-
pole, mais dans tous les districts d'alentour6. La violente émeute suscitée par 
l'orfèvre Démétrius l'obligea de partir brusquement7. Il ne revit Éphèse qu'assez 
longtemps après, entre sa première et sa seconde captivité à Rome8. 

On voit par ces détails que la chrétienté d'Éphèse était unie à saint Paul par 
des liens très intimes; il en était vraiment le fondateur et le père. Ses membres 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
la page 12. Nous n'avons à ajouter que l'ou-
vrage de F. A. Henle, der Ephesierbrlef des 
heil. Apostels Paulus erklœrt, Augsbourg, 
1890. 

2 C'est en 133 avant Jésus-Christ qu'elle 
tomba au pouvoir des Romains, avec le royaume 

de Pergame, dont elle faisait alors partie, 
3 Act. xvm, 18-21. 
* Act. x vm , 19. 
s Aot. xix, 1 et ss. 
β Act. x ix, 10. 
7 Aot. XIX, 23-Î0; xx, 1, 
8 Cf. I Tim, i , 3. 
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étaient issus soit du judaïsme, soit du paganisme1; les païens convertis for-
maient la grande majorité. 

2° Le groupe des épîtres composées pendant le premier emprisonnement de 
saint Paul à Rome.— Elles sont au nombre de quatre: à savoir, les lettres aux 
Ëphésiens, aux Colossiens, à Philémon et aux Philippiens2. 11 est aisé de 
démontrer qu'elles furent toutes composées à Rome, tandis que l'apôtre des 
Gentils y était captif pour la première fois. 

L'auteur y fait mention de ses chaînes à plusieurs reprises 3. En même temps, 
il manifeste l'espoir d'être bientôt remis en liberté, de sorte qu'il pourra visiter 
sans délai ceux auxquels il écrit4. Or, il ne saurait être question, dans ces pas-
sages, ni de la captivité de saint Paul à Césarée, antérieurement à son départ 
pour Rome 5, ni de son second emprisonnement dans la capitale de l'empire, 
immédiatement avant sa mort. En effet, à Césarée, il ne pouvait pas espérer une 
prompte délivrance, puisqu'il était nécessaire qu'il allât comparaître au tri-
bunal de l'empereur. Pour le même motif, il n'avait pas à redouter la mort 
lorsqu'il était enfermé dans le palais d'Hérode6; et pourtant, dans l'épïtre aux 
Philippiens, I, 27 et n, 17, il envisage sa condamnation au moins comme pos-
sible. De plus, lorsque l'auteur de cette lettre parle du prétoire dans lequel ses 
chaînes ont fait du bien et des gens de la maison de César qui saluent les Phi-
lippiens 8, il montre clairement qu'il est à Rome. La tradition fixe d'ailleurs net-
tement la composition de nos quatre épîtres dans cette ville 9. 

Durant sa seconde captivité romaine, Paul n'avait pas lieu d'espérer et n'espé-
rait pas sa délivrance; tout au contraire, comme on le voit par II Tim. iv, 6. Ce 
n'est donc pas de cette époque tardive que datent ces quatre lettres, mais de la 
période indiquée ci-dessus, c'est-à-dire des années 62-63, plus probablement 
de l'an 63, puisque la fin de la captivité approchait, 

Il existe un lien tout spécial entre les épîtres aux .Éphésiens, aux Colossiens 
et à Philémon, car les deux premières furent portées simultanément par le même 
disciple, Tychicus, et celui-ci, accompagné d'Onésime, remit aussi à Philémon 
celle qui lui était destinée. La lettre aux Philippiens fut écrite un peu plus tôt 
suivant les uns, un peu plus tard suivant les autres; il n'est pas possible de 
trancher le fait d'une manière certaine. 

3° Il existe quelques difficultés au sujet des destinataires de l'épïtre aux 
Ëphésiens, qui auraient été, d'après un assez grand nombre d'exégètes modernes 
et contemporains10, non pas les seuls chrétiens d'Ëphèse, mais aussi les membres 
de plusieurs autres Églises d'Asie. "Voici les raisons sur lesquelles s'appuient ces 
savants, pour faire de notre lettre une sorte de circulaire destinée à diverses 
chrétientés asiatiques. 4» Dans l'adresse même de l'épïtre, ι , 1, les mots έν 
Έφεσω (Vulg., « Ephesi » ) sont omis par quelques manuscrits très anciens, et 
saint Basile nous apprend11 que tel était déjà le cas de son temps. 2» Marcion, 
ainsi que nous le savons par Tertullien 1J, regardait cette épître comme adres-
sée aux Laodiciens; d'où il ressort qu'il n'avait pas lu les mots έν Έφέσω. 

1 Comp. ι , 13; I I , 2-8, 11-22; m , 13; îv, 17-
19, etc. 

2 On peut leur rattacher l'épïtre aux Hé-
breux, écrite durant la dernière période de ce 
mime emprisonnement, ou aussitôt après la mise 
en liberté de l'apôtre. Voyez l'Introd. spéciale à 
cette épître. 

3 Epli. m, 1 ; îv, 1 ; vi, 1 ; Phll. i, 7, 13, 17 ; 
Col. iv, 3, 18; Phllem. 1, 9, 10, 13. 

4 Cf. Phll. I , 26 et i l , 24; Phliem. 22. 

5 Act. x x m , 23 et ss. 
* Act. x x m , 25. 
7 Phil. I , 12-13. 
8 Phil. IV, 22. 
9 Les Pères et les Inscriptions des manus-

crits sont d'accord sur ce point. 
10 Parmi eux, on compte plusieurs commen-

tateurs catholiques. 
11 C. Eunom., II,19. 
12 Adv. Mare., v, 11,17. 



É P I T R E A U X É P H É S I E N S 325 
3° On ne trouve dans le corps de la lettre aucune allusion aux relations intimes 
qui existaient entre saint Paul et les Éphésiens, et pas une seule salutation par-
ticulière1; le sujet choisi par l'auteur est traité d'une manière toute générale. 
L'apôtre semble lui-même supposer, dit-on, que ceux auxquels il écrit n'étaient 
pas connus de lui personnellement, et qu'ils ne le connaissaient aussi que par 
ouï-dire 

Ces raisons ne sont pas absolument sans valeur. Néanmoins, leur force n'est 
pas telle, qu'elle puisse nous décider à adopter ce sentiment, car la tradition.a 
toujours cru que notre épître était destinée aux seuls Éphésiens 3. D'ailleurs, 
tous les manuscrits grecs, à part trois, et toutes les versions ont les mots εν 
Έφε'σω, dont l'authenticité ne saurait être douteuse. Assurément, le fait signalé 
en troisième lieu, c'est-à-dire, le manque d'allusions et de salutations person-
nelles , a quelque chose de surprenant ; mais les données historiques nous font 
défaut pour l'expliquer d'une manière entièrement satisfaisante. Au reste, 
l'auteur dit expressément que Tychicus, chargé de porter la lettre à sa desti-
nation4, devait suppléer à ce qu'il ne faisait pas lui-même sous ce rapport5. 

4° L'occasion et le but de l'épître. — L'absence d'allusions personnelles 
qui a été signalée plus haut6 est cause qu'on ne peut rien dire de bien certain 
sur ces deux points. Voici du moins des hypothèses très plausibles. 

Il résulte du passage i, 15 et ss. que l'apôtre avait reçu naguère, peut-être par 
Epaphras7, des nouvelles de sa chère chrétienté d'Éphèse. Quoique bonnes en 
général, elles excitèrent cependant de l'anxiété dans l'âme de saint Paul, à plu-
sieurs points de vue. Quelques années plus tôt, en faisant ses adieux au clergé 
d'Ephèse réuni à Milet, il avait prédit que le christianisme serait exposé, 
dans l'Asie proconsulaire, à un daDger plus terrible que la persécution exté-
rieure, au danger qui provient des fausses doctrines 8. Ce péril avait réellement 
éclaté depuis son départ. Pour l'Église d'Éphèse comme pour les chrétientés 
voisines, les erreurs en question pouvaient surgir de deux côtés distincts : du 
côté des judaïsants, qui profitaient de toutes les occasions pour maintenir l'auto-
rité de la loi mosaïque 9, et du côté des théosophes grecs et orientaux, précur-
seurs des gnostiques, dont les spéculations subtiles trouvaient aisément des 
admirateurs. Ces divers systèmes ne pouvaient pas manquer d'exercer une 
influence pernicieuse sur les mœurs. C'est pour prévenir ces dangers de diffé-
rente nature que l'apôtre, profitant du départ de Tychicus, dut écrire sa lettre 
aux Ephésiens. Il n'y attaque pas directement les erreurs, parce qu'elles n'avaient 
pas encore fait de victimes; mais il les écarte pour ainsi dire d'avance, en mon-
trant à ses lecteurs l'immense avantage qu'ils avaient, d'une part, à être 

1 Voyez v i , 23. 
* Ci. i , 15 et in, 2. 
3 Les témoignages sont aussi nets qne mul-

tiples. Voyez le canon de Muratorl, saint Irénée, 
c. Hœr., i, 3,1 et v, 2, 36 ; Tertullien, adv. Mare., 
v, 17; Clément d'Alex., Strom., iv, 65; Ofigène, 
c. Oels., III, 20, etc. Cètte preuve de tradition 
est extrêmement forte; comment n'aurait-on 
pas su dès les temps anciens que l'épitre aux 
Éphésiens était une lettre encyclique? 

4 Of. vi, 21-22. Pour les passages, 1,15 et m, 2, 
voyez les notes. 

6 En ce qui concerne l'authenticité, voyez 
l'Introd. gén., p. 8-9. Elle a été attaquée assez 
violemment de nos Jours par les rationalistes. 
En réalité, l'épitre aux Éphésiens est « celle 
qui possède le plus de garanties dans la tradi-

tion ecclésiastique, » comme lo reconnaissent de 
nombreux critiques. Nous reviendrons plus loin 
sur la ressemblance frappante qui existe entre 
notre lettre et celle aux Colossiens, sous le rap-
port du sujet traité de part et d'autre. Les par-
ticularités du style s'expliquent par celles des 
circonstances. Il n'y a pas une seule épitre de 
saint Panl qui n'emploie des expressions qu'on 
ne retrouve pas dans les autres, car l'apôtre 
avait un génie « assez souple pour adapter fa 
manière d'écrire à des genres de composition 
fort différents ». 

β Au 3». 
7 Cf. Col. iv, 12. 
8 Ct Act. xx, 29-30. 
? Act. xv, 1 et ss. 



devenus membres de l'Église du Christ, de l'autre, à posséder la morale chré-
tienne, dont il expose la nature idéale. Par cette lettre, il se proposait donc tout 
ensemble d'augmenter leurs connaissances dogmatiques et leurs vertus pra-
tiques. 

Elle semble avoir été composée très rapidement, car le style est encore moins 
soigné qu'ailleurs. Les constructions brisées, les longues phrases compliquées 
et embarrassées, y sont fréquentes, surtout dans la première partie. Déjà les 
anciens commentateurs signalaient la difficulté spéciale que présente son inter-
prétation1. Partout le ton demeure calme; il n'y a de polémique nulle part, 
mais une simple exposition pleine de solennité et d'autorité. 

5» Le sujet et le plan de la lettre. — Le sujet peut se résumer dans ces quel-
ques mots : « L'apôtre est préoccupé de deux pensées, qu'il désire faire pénétrer 
dans l'âme de ses lecteurs : la grandeur de la grâce dont ils ont été l'objet, et la 
hauteur de sainteté à laquelle ils doivent s'élever pour répondre dignement à la 
vocation divine. » De là, outre un préambule fort court (i, 1-2) et une conclusion 
presque aussi brève (π , 21-24), deux parties à peu près égales, séparées par 
une doxologie ( m , 20-21 ). 

La première partie est doctrinale; la seconde, morale et pratique. Celle-là, 
i , 3 - in , 21, contient une courte exposition des principales vérités du christia-
nisme et du grand bienfait de notre rédemption par Notre-Seigneur Jésus-
Christ; mais ce qu'elle développe principalement, c'est l'idée de l'Église chré-
tienne, considérée dans son origine, dans sa diffusion, dans son union avec 
son divin Chef. Cette sainte institution, telle que Paul la décrit en un magni-
fique langage, a sa racine au sein même de l'éternité, dans le cœur de Dieu, 
qui voulait sauver le monde ; elle a aussi son sommet dans l'éternité, près du 
trône divin ; sur la terre, elle étend ses branches dans toutes les directions : 
tout cela en Jésus-Christ et par Jésus-Christ. Trois subdivisions dans cette pre-
mière partie : 1° Une action de grâces et une prière pour la chrétienté d'Éphèse, 
i , 3-23; 2» Manière dont Dieu a formé l'Église, π, 1-22; 3» Rôle personnel de 
saint Paul par rapport à l'Église, m , 1-21. 

La deuxième partie, iv, 1-vi, 20, exhorte les chrétiens d'Éphèse à mener une 
vie digne de leur vocation à la foi, et digne de l'Église dont ils ont l'honneur de 
faire partie. Quatre subdivisions : 1° Nécessité de l'union parfaite entre ceux qui 
appartiennent à l'Église du Christ, iv, 1-16; 2» La sainteté chrétienne, opposée 
aux vices des païens, iv, 17-v, 21 ; 3° Devoirs qui incombent aux chrétiens dans 
le cercle de la famille, v, '22-vi, 9; 4<> Comment un chrétien doit combattre pour 
sa foi, vi , 10-202. 

En tout cela, on le voit, règne une parfaite unité. ^ 

1 Voyez saint Jean Chrysostome, in Eph., I 2 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 
Argum.; saint Jérôme, in Eph. Prol., etc. | commentaire, et notre BihUa Sacra, p. 1290-1295. 



ÉPITRE 

AUX ÉPHÉSIENS 

C H A P I T R E I 

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par 
la volonté de Dieu, à tous les saints qui 
sont à Ephèse, et aux fidèles en Jésus-
Christ. 

2. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dieu notre Père, et par le 
Seigneur Jésus-Christ! 

P R É A M B U L E . I , 1 - 2 . 

CHAP. I . — 1-2. La salutation. Elle est d'une 
très grande simplicité. — L'anteur : Paulus, 
apostolus... per... Cf. I Cor. ι , 1; I I Cor. ι , 1, et 
I I Tlm. ι , 1. — Les destinataires : omnibus (oet 
adjeotif manque dans le grec)... gui... Au lieu 
de sanctis, pour désigner les chrétiens (cf. Phll. 
ι , 1 ; Col. ι , 2 ), Paul emploie le mot « Église » 
au début de la plupart de ses épitres les plus 
anciennes (Cor., Gal., Thess.). Sur l'authenticité 
du trait έν 'Έψίαφ (Bphesi1, voyez l'Introd., 
p. 325. — Le terme fldelibus, πιστοίς , représente 
les « saints » 4 un autre point de vue, en tant 
qu'ils ont accepté la foi et qu'ils y adhèrent fer-
mement. — In Christo Jesu. C.-à-d. que leur 
sainteté et leur fidélité ont leur source en ce 
divin Sauveur, grâce à l'union étroite qu'ils ont 
avec lui. — Gratta... et pax... (vers. 2). La for-
mule accoutumée de salutation. Voyez Rom. i, 7 
et le commentaire. 

PREMIÈRE PARTIE 

La splendeur incomparable de l'Église 
du Christ. I , 3 - I I I , 21. 

L'apôtre va développer cette pensée magni-
fique : l'Église de Jésus-Christ est une création 
divine, décidée de toute éternité, destinée à durer 
pendant l'éternité; création de Dieu le Père, 
opérée par l'intermédiaire du Flls, dans l'Esprit-
Saint, pour le salut de tous les hommes, qu'elle 
groupe dans l'unité la plus parfaite, 

1. Paulus, apostolus Jesu Christi per 
voluntatem Dei, omnibus sanctis qui 
sunt Ephesi, et fidelibus in Christo 
Jesu. 

2. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

§ I. — Action de grâces et prière pour 
l'Église d'Éphèse. I , 3-23. 

1° L 'actioi de grâoes. 1, 3-14. 
D'ordinaire, dans les épîtres de saint Paul, 

cette sainte effusion se rattache plutôt au pro-
logue qu'au corps même de la lettre; c'eet le 
contraire qui a lieu ici et dans l'épïtre aux 
Colossiens, l'auteur se jetant Immédiatement au 
cœur de son sujet. I l prend pour thème de 
son action de grâces la divine institution de 
l'Église, en vue de la rédemption du genre hu-
main. Cet aote de reconnaissance est plus long, 
plus ardent, plus solennel que de coutume. 
I l est aussi plus obscur et plus difficile. Les 
vers. 3-14 ne forment qu'une seule phrase, com-
posée de nombreuses propositions incidentes, qui 
sont reliées les unes aux autres par des pronoms 
relatifs et qui expriment des idées subsidiaires. 
Plus que partout ailleurs, l'apôtre se laisse en-
traîner par son saint enthousiasme, et oublie la 
syntaxe, pour ne s'occuper que des pensées. Tou-
tefois, il a répété par trois fois, comme un re-
frain, une expression qui peut servir de jalon 
pour grouper les différentes idées : c'est la for-
mule « in laudem gloriae... » , que nous lisons aux 
vers, β, 12 et 14. En les traitant comme nne 
sorte de finale, nous obtenons pour ainsi dire 
trois strophes, dont chacune présente sous un 
aspect distinct la louange adressée à Dieu par 
saint Paul. 1° Premier motif de louange : la 
prédestination éternelle, vers. 4 - β ; 2° Second 
motif ; la mise à exéoution de oe décret divin, 



3. Benedictus Deus et Pater Domini 
nostri Jesu Christi, qui benedixit nos in 
omni benedictione spirituali in cselesti-
bus, in Christo ; 

4. sicut elegit nos in ipso ante mundi 
constitutionem, ut essemus sancti et 
immaculati in conspectu ejus, in cari-
tate ; _ 

5. qui prsedestinavit nos in adoptio-
nem filiorum per Jesum Christum in 
ipsum, secundum propositum voluntatis 
suse, 

vers. 7-12; 8» Troisième motif : l'appropriation 
individuelle du salut, vers. 13-14. Le regard 
do l'écrivain sacré est ainsi dirigé tour à tour 
sur le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Le vers. 3 
sert de thème & tout ce passage. 

3. Comment les chrétiens ont été bénis par 
Dieu en Jésus-Christ, de toute éternité. — Bene-
dictus (εύλογητός) . . . Christi. Début identique-
ment le même que I I Cor. i, 3 (voyez les notes). 
Comp. I Petr. i , 3. Peut-être était-ce une for-
mole liturgique. — Qui benedixit ( δ εύλογη-
σας )... Le pronom nos désigne tous les chrétiens ; 
spécialement, dans le cas actuel, l'auteur et les 
destinataires de l'épitre. Comme le fait remar-
quer Théodoret, c'est d'une manière bien diffé-
rente que nous bénissons Dieu et que nous 
sommes bénis de lui : ses bénédictions consistent 
en actes, en grâces ; les nôtres ne peuvent être que 
des souhaits et des paroles. — Ses bienfaits sont 
sans limites, sans nombre : in omni (mot accen-
tué)... L'adjectif spirituali (πνευματική) déter-
mine le caractère des faveurs divines auxquelles 
pensait surtout l'apôtre : elles appartiennent au 
domaine du πνεύμα, c.-à-d., de la partie supé-
rieure de l'être humain; par conséquent, à la 
sphère surnaturelle. Nous en aurons bientôt 
quelques exemples ; la filiation divine, la ré-
demption, la rémission des péchés, l'espérance 
du ciel, etc. — Les mots in caelestibus (έν τοις 
έπουρανίοις ) reviendront quatre fois encore 
dans cette épître (comp. le vers. 20j n , 6; m , 
10 et vi , 12), habituellement avec le sens local. 
Le ciel est la région d'où nous sommes bénis 
par Dieu, et où cette bénédiction nous fera en-
trer à jamais un jour. Cf. Hebr. x i , 16. I l est 
peu probable que cette locution représente la 
nature toute céleste et spirituelle des biens pro-
mis aux chrétiens, par opposition aux biens 
terrestres et matériels promis aux Juifs. — In 
Christo : par son aimable et généreuse inter-
vention, et en vertu de l'union du chrétien avec 
lui. Jésus-Christ est comme le point central de 
la contemplation de l'apôtre; 11 y revient à tout 
Instant dans cette page admirable (voyez les 
vers. 4, 6, 7, 10, 11, 12, 18, 15, 17, etc.). 

4-6. La source première de ces bénédictions, 
c'est le choix éternel que Dieu a fait des chré-
tiens pour les justifier, les adopter et les sauver. 
— La proposition sicut ( καθώς , en tant que,· 
selon que ) rattache cet acte particulier du Sei-
gneur à l'acte général mentionné an vers. 3. Sa 

3. Béni soit Dieu, le Père de notre 
Seigneur Jésus-Christ, qui nous a bénis 
dans le Christ de toute sorte de béné-
dictions spirituelles, dans les cieux ! 

4. Il nous a élus en lui Svant la créa-
tion du monde, par amour, pour que 
nous fussions saints et irréprochables 
devant lui ; 

5. nous ayant prédestinés à être ses 
flls adoptifs, par Jésus-Christ, pour lui-
même, selon le bon plaisir de sa vo-
lonté, 

bénédiction était conforme au plan qu'il avait 
formé touchant notre salut. — Elegit ( ε ξελέ-
ξατο ) : parmi tous les autres membres du genre 
humain. De là le nom d'élus (έκλεκτοί) , si sou-
vent employé dans le Nouveau Testament. Cf. 
Matth. XXII, 14 et xxiv, 22; Luc. x v m , 7; Rom. 
vin, 33 ; Col. m , 12; I I Tlm. il, 10 ; I Petr. I, 2 ; 
Apoc. XVII, 14, etc. — In ipso correspond à 
« In Christo » du verset précédent. C'est en vue 
de notre union avec Jésus, le chef de l'humanité 
régénérée, que nous avons été choisis. — Cette 
sélection divine a été faite ante mundi consti-
tutionem (même locution dans Joan. XVII, 24; 
I Petr. I, 20, etc.); elle date dono de l'éternité. 
— Elle avait pour but ut essemus... Les adjec-
tifs sancti et immaculati exposent le côté positif 
(άγιοι, mis à part) et le côté négatif ( άμωμο ι , 
sans tache) de la sainteté chrétienne. Celle-ci 
doit être parfaite. — In conspectu ejus : en pré-
sence de Dieu, et non du Christ. — In caritate 
(scil., « elegit nos » ) . C'est l'amour de Dieu pour 
nous qui a été le mobile de son choix éternel. 
Cf. n, 4-7; Joan. m , 16, etc. On rattache par-
fols à tort ce trait à « sancti et immaculati » , 
comme s'il était question de l'amour des chré-
tiens pour Dieu. — Qui praedestinavit... (vers. 5). 
Au participe dans le grec : Nous ayant prédes-
tinés (προορίσας...). Sur cette expression, voyez 
Rom. VIII, 30 et le commentaire. Cet acte est 
logiquement antérieur au choix divin : nous ne 
sommes élus qne parce que nous avons été pré-
destinés. — In adoptlonem filiorum (εις υίοθε-
σίαν : expression propre à saint Paul; cf. Rom. 
VII I , 15, 23 et i x , 4 ; Gal. i v , 5 ) . Te l est le but 
sublime de notre prédestination, qui est opérée 
per Jesum..., parce qu'il en est la cause méri-
toire. Elle crée entre Dieu et nous des relations 
intimes, faisant de lui notre vrai terme (in 
Ipsum). Cf. Gal. m , 16; Hebr. n, 10-11, etc. — 
Secundum propositum... Dans le grec : selon le 
bon plaisir ( εϋδοκ ίαν ) de sa volonté. C'est là 
l ' « ultima ratio » de notre élection, sa vraie rai-, 
son d'être. L'apôtre insistera dans ce passage 
sur la liberté absolue de Dieu en ce qui concerne 
notre salut. Comp. les vers. 6, 7, 8, 9,11. L'homme 
n'a aucune part à sa propre prédestination, qui 
est entièrement gratuite du côté du Seigneur, 
et qui n'est le résultat d'aucun mérite person-
nel du côté des élus. De là l'effusion de recon-
naissance de saint Paul. — In laudem gloriie... 
(vers. 6). Si notre sanctification et notre salut 



6. à la louange et à la gloire de sa 
grâce, par laquelle il nous a rendus 
agréables à ses yeux en son Fils bien-
aimé. 

7. C'est en lui que nous avons la 
rédemption par son sang, la rémission 
des péchés, selon les richesses de sa 
grâce, 

8. qui a surabondé en nous, en toute 
sagesse et prudence, 

9. pour nous faire connaître le mys-
tère de sa volonté, selon son bon plai-
sir, par lequel il s'était proposé en lui-
même , 

10. dans la dispensation de la pléni-

6. in laudem glorise gratise suse, in 
qua gratificavit nos in dilecto Filio 
suo, 

7. in quo habemus redemptionem per 
sanguinem ejus, remissionem peccato-
rum, secundum divitias gratise ejus, 

8. quse superabundavit in nobis, in 
omni sapientia et prudentia, 

9. ut notum faceret nobis sacramen-
tum voluntatis su», secundum benepla-
citum ejus, quod proposuit in eo, 

10. in dispensatione plenitudinis tem-

sont la fin prochaine et directe de notre prédes-
tination, la gloire de Dien en est la fin dernlire ; 
car c'est & la procurer que tout doit aboutir. 
L'apôtre se complaît à le redire (comp. les vers. 12 
et 14). — La locution gloria gratia... revient à 
celle-ci : ( A la louange) de la glorieuse mani-
festation de sa grâce. Cette grâce, c.-à-d. ce don 
tont à fait gratuit (cf. Rom. m , 24), se mani-
feste précisément dans la Justification et la ré-
demption de l'homme. Voyez n, 6, 7. — Qua 
( ή ; , d'après la leçon des manuscrits les plus 
anciens; Iv η, suivant d'autres témoins très 
nombreux et'la Vulg.) gratificavit... Le verbe 
grec χαριτόω peut signifier aussi : « gratiosum 
reddere », rendre aimable par la communication 
de la grâce. Saint Jean Chrysostome, Théodoret, 
et la plupart des exégètes catholiques adoptent 
cette interprétation, qui marque non seulement 
l'effusion de la grâce divine, mais l'effet produit 
par elle. — In dilecto. Le greo n'ajoute pas les 
mots Filio suo, qui sont une glose évidente. Sur 
ce beau titre de bien-aimé de Dieu attribué à 
Jésus-Christ? voyez Matth. m , 17 et XVII, 5; 
Marc, xn, 6, etc. 

7-12. Comment Dieu a réalisé son dessein éter-
nel relatif au salut des hommes. C'est par le 
Christ, qui les a rachetés au prix de son sang 
et qui leur a révélé la volonté de son Père à cet 
égard. — In quo n'est pas synonyme de « per 
quem » et exprime davantage : nous ne parti-
cipons à la grâce divine qu'autant que nous 
sommes en Jésus - Christ, c.-à-d., unis à lui, 
comme il a été déjà dit au vers. 4. Comp. le 
vers. 2». — Redemptionem, Dans le grec : την 
άπολΰτρωσιν ; la rançon, le prix du rachat d'un 
esclave. I l en a donc coûté au Christ pour nous 
sauver; 11 a dû pour cela donner son sang, sa 
vie : per sanguinem... Cf. Matth. xx, 28, etc. — 
Les mots remissionem peccatorum définissent 
l'aspect négatif de la rédemption. — Secundum 
divitias... Sur cette locution chère à saint Paul, ' 
voyez n, 4, 7 ; Rom. ir, 9, etc. La richesse Infinie 
de la grâce et de la bonté du Sauveur nous est 
manifestée par la générosité avec laquelle il est 
mort pour· nous. — Paul appuie sur ce détail : 
quai superabundavit... ( vers. 8). D'après le grec : 
( la grâce ) qu'il a fait abonder sur nous. — In 

omni sapientii et... « Quelques-uns expliquent 
cette sagesse et cette prudence de la souveraine 
sagesse de Dieu, qui a su trouver des moyens si 
relevés... pour sauver le genre humain » (Calmet); 
mais, comme l'ajoute à bon droit le savant In-
terprète lorrain, il est mieux de dire qu'il s'agit 
de qualités communiquées par Dieu aux croyante 
pour les aider à mieux comprendre ses révéla-
tions. Le vers. 9 favorise ce sentiment. Les 
substantifs σοφία et φρόνησις diffèrent l'un de 
l'autre en ce sens qne le premier désigne surtout 
ici la sagesse spéculative, la connaissance des 
vérités révélées, et le second la sageese pratiqne, 
l'aptitude à tirer profit de la science sacrée. — 
Ut notum... (vers. 9). Il faut traduire ainsi le 
grec : Ndus ayant fait connaître. L'apôtre n'ex-
prime donc pas, comme on le croirait d'après la 
Vulgate, le motif pour lequel la grâce du Christ 
a surabondé en nous, mais le moyen auquel Dieu 
a en recours pour mettre en nous la sagesse : 
ce moyen a consisté dans la révélation de ses 
desseins mystérieux. — Sacramentum... D'après 
le grec: le mystère de sa volonté; c.-à-d., le 
mystère relatif à sa volonté, à ses plans éternels 
en ce qui concernait le salut des hommes. Le 
substantif mystère désigne ici, comme partout 
ailleurs dans le Nouveau Testament, une vérité 
qni ne peut être connue des hommes que par 
une révélation surnaturelle. Cf. Rom. xvi, 25. — 
Les mots secundum benepladtum... ( κατά την 
εύδοκίαν..., comme au vers. 5b ) retombent sur 
« notum faceret » : cette révélation a eu lieu 
en vertu d'un acte absolument libre et miséri-
cordieux de la part du Seigneur. — Quod (scil. 
« beneplacitum » ) proposuit... Ce dessein bien-
veillant, Dieu se l'était proposé en lui-même, 
d'après la leçon έν αΰτω; ou dans le Christ, ei 
l'on préfère lire Iv αύτω (in eo). Le vers. 10 va 
nous apprendre en quoi il consistait. — In di-
spensatione. Le grec a l'accusatif : είς οίκονο-
μίαν ; pour l'organisation de sa maison lors de 
la plénitude des tempe. Le mot « économie » 
est très expressif pour désigner le nouvel ordre 
de choses que Dieu voulait établir par son Chriet. 
L'Église eet, en effet, la maison du Seigneur (cf. 
I Tim. m , 6; Hebr. x , 20, etc.), et elle a tout 
un système d'administration. — Sur l'admirable 



porum, instaurare omnia iu Christo, 
quee in csalis, et quœ in terra sunt, in 
ipso ; 

11. in quo etiam et nos sorte vocati 
sumus, praedestinati secundum proposi-
tum ejus qui operatur omnia secundum 
consihum voluntatis suse, 

12. ut simus in laudem glorite ejus 
nos, qui ante speravimus in Christo ; 

13. in quo et vos cum audissetis ver-
bum veritatis (evangelium salutis ve-

tude des temps, de réunir toutes choses 
dans le Christ, soit celles qui sont dans 
le ciel, soit celles qui sont sur la terre, 
en lui-même. 

11. C'est aussi en lui que nous avons 
4té appelés par le sort, ayant été prédes-
tinés suivant le dessein de celui qui fait 
toutes choses selon le conseil de sa 
volonté, 

12. pour qne nous servions à la louange 
de sa gloire, nous qui avons d'avance 
espéré au Christ. 

13. C'est en lui que vous-mêmes, 
après avoir entendu la parole de vérité 

formule pUnitudinis temporum ( τ οϋ πληρώ-
ματα; τω ν χαίρων), voyez Gai. ιν, 4 et le com-
mentaire, Ic i , le pluriel « temporum » suppose 
une série de périodes dont la dernière est celle 
qui introduit le Gbrist. — Instaurare omnia... 
Autre locution remarquable, pour décrire le 
grand dessein de Dieu. Le grec άνακεφαλαιώ-
σασθαι signifie : réunir sous un seul chef. Le 
monde des anges, représenté par les mots qvce 
in caslis, et le monde des hommes, qute in terra,.., 
que le péché avait séparés, devaient être unis à 
jamais par un chef unique, Notre-Seigneur 
Jésus-Christ ( i n Christo), et ne former grâce 
à lui qu'une seule famille, la grande famille de 
Dieu. Cf. Col. ι , 20. C'est surtout après le second 
avènement du Christ que cette perspective idéale 
deviendra un fait réel. — In ipso ( « Christo » ) , 
in qvo... ( vers. 11). Les mots etiam et nos sont 
accentués (le grec a simplement καί). Non seu-
lement le mystère nous a été révélé (comp. le 
vers. 9), mats nous avons participé à ses béné-
dictions. — Sorte vocati... Le grec porte, d'après 
la meilleure leçon : έκληρώθημεν (et non εκλή-
θη μεν, nous avons été appelés); à la lettre : 
nous avons été choleis par le sort. Toutefois, 
l'Idée du sort est très secondaire ici, l'écrivain 
sacré voulant surtout dire que nous avons été 
choisis sans aucun mérite de notre part. — C'est 
d'ailleurs oe qu'il ajoute .aussitôt en termes ex-
près : prtedesttnati secundum... Voyez le vers. 8. 
La volonté de Dieu : voilà la vraie cause du 
choix dont nous avons été l'objet. La formule 
greoque κατά την βουλήν τοΟ θελήματος..., qui 
réunit deux expressions synonymes ( Vulg. : se-
cundum consilium voluntatis...), a pour but de 
montrer qu'il en est réellement ainsi. — Ut simus 
in laudem... (vers. 12). Tel est, comme au ver-
set β, le bat final de notre prédestination et de 
notre élection. Cf. Prov. xvi, 4. — Qui ante spe-
ravimus... Le mot « ante » paraît indiquer que 
saint Paul a particulièrement en vue dans ce 
passage les Juifs devenus chrétiens. En effet, 
tandis que les païens vivaient sans espérance, 
sans Christ (cf. n, 12), le peuple Israélite s'élan-
çait de toutes ses forces, par une attente pleine 
de foi, vers le Messie rédempteur. 

13-14. S'adressant directement à ses lecteurs, 
l'apôtre leur rappelle qu'ils ont été, eux aussi, 

appelés à la fo i , et qu'ils ont reçu l'Esprit - Saint, 
comme gage du salut éternel. — In quo : dans le 
Christ, dont le souvenir remplit tous ces versets. 
— Et vos. Il est Inutile de suppléer le verbe έκλη-
ρώθητε (voyez le vers. 11 et les notes), dont 
ce pronom serait le sujet. Le pronom se rap-
porte à « signatl estis » ; seulement, la phrase 
est un instant suspendue et reprise par le second 
« in quo ». — Cum audi'setis... C'est la première 

Sacriflce à Diane d'Éphèse. 
C Revers d'une monnaie antique.) 

condition du salut, puisque « fides ex auditu » 
(Rom. x , 17). — Verbum veritatis. Cf. Col. i, 5. 
C.-à-d., la parole qui contient la vérité par excel-
lence, l'évangile (.evangelium salutis...; la bonne 
nouvelle qui vous annonçait le salut). — Et cre-
dentes (dans le grec, ayant cru). Il ne suffit pas 
d'entendre la prédication évangélique ; 11 faut y 
adhérer par la foi, et s'approprier ainsi le salut 
d'une manière individuelle. Les Éphéslens avalent 
cru, et correspondu par là même à la vocation 
divine. — Signati estis... En échange, ils ont été 
marqués pour ainsi dire au sceau de l'Esprit-
Saint, comme appartenant à Dieu en qualité 
d'enfants. Sur cette image et la suivante, qui 
est pignus (vers. 14; dans le grec: άρραβών, 
arrhes )..., voyez I I Cor. i, 22 et le commentaire. 
— Spiritu promissionis : l'Esprit-Saint qui avait 
été l'objet de fréquentes promesses de la part 
du Christ. Cf. Luc. xi, 13; Joan. vir, 39; xiv, 16, 
26, etc. — In redemptionem acquisltionis. Le 



(l'évangile de votre salut), et y avoir 
cru, vous avez été marqués du sceau de 
l'Esprit-Saint qui avait été promis, 

14. et qui est le gage de notre héritage, 
jusqu'à la délivrance du peuple que Dieu 
n'est acquis, pour la louange de sa gloire. 

15. C'est pourquoi, moi aussi, ayant 
entendu parler de votre foi dans le Sei-
gneur Jésus, et votre amour envers tous 
les saints, 

16. je ne cesse pas de rendre grâces 
pour vous, faisant mention de vous dans 
mes prières, 

17. afin que le Dieu de notre Seigneur 
Jésus-Christ, le Père de gloire, vous 
donne un esprit de sagesse et de révéla-
tion, pour le connaître, 

18. éclairant les yeux de votre cœur, 
pour que vous sachiez quelle est l'espé-

strœ), in quo et credentes signati estis 
Spiritu promissionis sancto, 

14. qui est pignus hereditatis nostrse, 
in redemptionem acquisitionie, in laudem 
gloriffl ipsius. 

15. Propterea et ego audiens fidem 
vestram quse est in Domino Jesu, et 
dilectionem in omnes sanctos, 

16. non cesso gratias agens pro vohis, 
memoriam vestri faciens in orationibus 
meis, 

17. ut Deus Domini nostri Jesu Chri-
sti, Pater glorise, det vobis spiritum 
sapientise et revelationis, in agnitione 
ejus ; 

18. illuminâtes oculos cordis .vestri, 
ut sciatis quse sit spes vocationis ejus, 

second substantif est probablement au concret, 
et désigne oeux qui appartiennent & Dieu par 
droit de rachat. Il s'agit donc des chrétiens, en 
tant qu'ils sont la propriété du Seigneur. Cf. 
I Petr. n , 9 ; voyez aussi Act. xx , 28. 

8° La prière de l'apôtre. I , 15-23. 
Son cantique de louange étant achevé, 11 de-

demande pour ses lecteurs la parfaite connais-
sance de ce que Dieu a accompli pour eux dans 
le Christ. Il n'y a de nouveau qu'une seule phrase 
dans cette série de versets. 

15-10. Sans oesse Paul remercie Dieu pour les 
vertus des chrétiens d'Éphèse, et sans oesse 11 
le oonjure de les bénir davantage encore. — 
Propterea : à cause de toutes les grâces décrites 
dans les vers. 3-14. — Et ego. Mol aussi, comme 
tant d'autres qui pensent pieusement à vous 
devant Dieu. — Du trait audiens fidem vestram 
on a quelquefois induit que cette lettre n'a pas 
été écrlto directement pour les Éphésiens, mais 
pour des chrétiens que l'apôtre des Gentil» 
n'avait pas évangélisés en personne (voyez l'In-
trod., p. 824). La conclusion n'est pas légitime, 
car Panl parle ici des progrès que les Éphésiens 
avaient faits depuis son séjour parmi eux. Comp. 
Philem. 5, où 11 tient le môme langage à un 
ami et un compagnon très intime. — Fidem... 
qum... in Domino... C.-à-d,, la fol dont Jésus-
Christ est la base, la souroe perpétuelle. — Dile-
ctionem... C'est par suite d'une erreur des co-
pistes que ce mot est omis dans quelques ma-
nuscrits. Déjà saint Jean Chrysostome faisait 
observer que saint Paul aime à mentionner 
ensemble la foi et la charités— In... sanctos: 
envers tous les chrétiens. — Non cesso gratias... 
(vers. 16). Formule fréquente dans les écrits 
paullniens. Cf. Rom. I, 8 ; I Cor. I, 4 ; Phil. I, 3 ; 
Col. i, 3 ; I Thess. i, 2, etc. Il en est de môme de la 
suivante : memoriam vestri... Cf. Bom. i, 10; Phil. 
i, 3 ; I Thess. i, 2, etc. Tout en louant Dieu de ses 
grâces passées, Paul le prie d'en accorder d'autres 
encore aux fldèles d'Éphèse, puisqu'un chrétien 
ne doit jamais se croire arrivé à la perfection. 

17-19. Objet de la prière de l'apôtre ponr les 
Éphésiens : c'est « qu'il leur soit donné de mesurer 
toute la portée de l'œuvre accomplie en eux par 
la foi, la grandeur de la force divine qui s'est 
déployée à leur égard et la beauté de l'espérance 
à laquelle leur donne droit » le titre de chré-
tiens. — Deus Domini nostri... Comme au vers. 3. 
Comp. Joan. xx , 17, où Jésus appelle lui-même 
le Seigneur son Dieu. — Pater glorise. C.-à-d., 
le Père auquel appartient la gloire infinie. Com-
parez les locutions analogues : le Dieu de gloire, 
Aot. VII, 2; le Seigneur de gloire, Jac. n , 1 ; le 
Père des miséricordes, I Cor. i , 3, etc. — Spi-
ritum. Sans article dans le grec : un esprit ; non 
pas l'Esprit-Saint directement, quoique les dons 
que demande saint Paul soient un effet produit 
par lui. Les passages suivants, Rom. xi , 8 et 
I I Tim. i , 7, contiennent des expressions ana-
logues. — Sapientise et revelationis. Le premier 
de ces termes est plus général ; le second se rap-
porte aux mystères manifestés par Dieu aux 
fldèles. Comp. le vers. 8. Ils désignent ensemble 
une intelligence aussi complète que possible du 
plan divin relatif à la rédemption et des vérités 
évangéUques. — In agnitione ejus... Cette pleine 
connaissance de Dieu ( έπ ίγνωσις ) est comme 
l'élément, la matière de l'esprit de sagesse et de 
révélation souhaité par Paul à ses lecteurs. Saint 
Jean Chrysostome rattache ces mots au vers. 18, 
et d'assez nombreux interprètes modernes par-
tagent son sentiment : (Que Dieu vous donne) 
des yeux éclairés dans sa connaissance. Nous 
préférons la ponctuation ordinaire. — Illumi-
natos oculos cordis... (vers. 18). Ces mots, qui 
dépendent du verbe « det » , contiennent une 
métaphore hardie, mais significative, qui déve-
loppe la pensée du vers. 17. Divers manusorits 
ont à tort διανοίας, « iutellectus » , au lieu de 
καρδίας,«cordis».— Ut sciatis... L'apôtre signale 
trois choses dont il souhaite la connaissance à ses 
leoteurs. La première est quse sit spes... De 
magnifiques espérances sont rattachées à la vo-
cation du chrétien. Cf. Col. I , 5; Tlt. i l , 13; 



et quee divitise gloria; hereditatis ejus 
in sanctis, 

19. et quse sit supereminens magni-
tude virtutis ejus in nos qui credimus, 
secundum operationem potentise virtutis 
ejus, 

20. quam operatus est in Christo, 
suscitans illum a mortuis, et constituens 
ad dexteram suam in cselestibus, 

21. supra omnem principatum, et po-
testatem, et virtutem, et dominationem, 
et omne nomen quod nominatur non 
solum in hoc sseculo, sed etiam in 
futuro. 

22. Et omnia subjecit sub pedibus 
ejus, et ipsum dédit caput supra omnem 
ecclesiam, 

rance attachée à son appel, quelles sont 
les richesses et la gloire de son héritage 
qu'il destine aux saints, 

19. et quelle est la suréminente gran-
deur de sa puissance envers nous qui 
croyons, selon l'efficacité de sa force et 
de sa puissance. 

20. I l l'a déployée dans le Christ, en 
le ressuscitant des morts, et en le fai-
sant asseoir à sa droite dans les cieux 

21. au-dessus de toute principauté, 
et de toute puissance, et de toute vertu, 
et de toute domination, et de tout nom 
qui peut être nommé, non seulement 
dens ce siècle, mais encore dans celui 
qui est à venir. 

22. I l a mis toutes choses sous ses 
pieds, et il l'a donné pour chef à toute 
l'Église, 

Hebr. VI, 18, etc. — La seconde, quse divitise... 
hereditatis..., précise davantage la première; 11 
s'agit de l'espérance et de l'béritage du ciel. 
In sanctis : parmi les saints ; l'héritage réservé 
aux saints (aux chrétiens), en tant qu'ils sont 
les flls adoptifs de Dieu. Comp. le vers. 5. Comme 
souvent ailleurs, Paul accumule les expressions 
( « la richesse de la gloire de l'héritage » ) pour 
donner plus de relief à la pensée. — La troisième 
chose est quse sit... magnitudo virtutis... (ver-
set 19) : la puissance infinie que Dieu met en 
œuvre pour aider les croyants & atteindre l'objet 
de leurs espérances, à Jouir de leur précieux hé-
ritage. En réalité, ces trois choses se ramènent 
dono à une seule : le bonheur du ciel; elles ne 
diffèrent que par le point de vue où l'on se place 
pour les envisager. — Secundum operationem 
( ένέργειαν ) potentise virtutis... Enoore une ac-
cumulation vigoureuse de synonymes. 

20-23. Fondement inébranlable de la prière de 
saint Paul. Il consiste dans la preuve vivante et 
indéniable que Dieu a donnée de sa toute-puissance 
en ressuscitant son Christ, en le plaçant au-dessus 
de toutes les créatures et en faisant de lui le 
chef de l'Église.-- Quam operatus... : (la force) 
qu'il a déployée, mise en œuvre ( έ νήργησεν ) . 
Quatre détails spéciaux, dont deux sont marqués 
par des participes (suscitans... et constituens..., 
vers. 20), et les deux autres par des verbes au 
temps défini (.omnia subjecit..., ipsum dédit..., 
vers. 22), montrent en quoi surtout, relative-
ment au Christ ( in Christo ) , a consisté ce dé-
ploiement de l'énergie divine. — Constituens 
ail dexteram est un éoho du Ps. c ix, 1, pour 
désigner la glorieuse ascension de Jésus. Dans le 
grec (d'après la meilleure leçon) : καθίσας, ayant 
fait asseoir. — In cselestibus. Voyez le vers. 3" 
et les notes. — Supra omnem... Le vers. 21 dé-
veloppe les mots « constituens ad dexteram... » . 
Les quatre noms principatum (άρ)(ής), polesta-
tem ( ΐ ξουσίας) , virtutem (δυνάμεως) et domi-
nationem (κυρ ιότητος ) sont, comme il ressort 
très visiblement du contexte et de Col. i , 16, 

ceux de quatre catégories d'esprits célestes. Ce 
même passage de l'épïtre aux Colossiens men-
tionne les trênes ( θρόνο ι ) au lieu des « vlrtu-
tes » ; ce qui fait cinq classes distinctes. En y 
ajoutant les anges et les archanges au bas de la 
hiérarchie angélique, puis, au sommet, les ché-
rubins et les séraphins, tous mentionnés ailleurs 
dans la sainte Écriture, nous avons les neuf 
chœurs admis par les théologiens, & la suite du 
pseudo-Dionysius et de saint Grégoire le Grand. 
Comme dans la lettre aux Colossiens, l'apôtre 
combat ici, quoique d'une manière indirecte, 
les théories subversives qui attribuaient aux anges 
une puissance au moins égale à celle du Christ. 
Bien loin de l'égaler, ils lui ont tous été soumis 
par Dieu, quelque nom qu'ils portent, quelle 
que Boit leur dignité : et omne nomen... Ces 
derniers mots sont une formule d'abréviation, 
qui s'applique non seulement aux esprits célestes, 
mais à tons les êtres créés en général. Le Christ 
les dépasse tous. Cf. Phil. n , 9. — Non solum 
in hoc..., sed etiam... C.-à-d., dans le temps et 
dans l'éternité. Cf. Luc. x v i , 8 e t x x , 34; I Cor. 
i , 20, eto. — M omnia subjecit... (vers. 22). 
Emprunt au Ps. VIII, 8. Cf. I Cor. xv, 27 ; Hebr. 
n , 2. — Et ipsum dédit (pour « posuit » ) 
caput... Parole admirable, qnl n'apparaît qu'en 
cet endroit, et Col. i , 18 ; π , 10, 19. « Elle com-
bine l'idée de l'exaltation avec celle de l'union 
vitale nécessaire à un organisme. Le Christ est 
le chef de son Église ; bien plus, il est pour elle 
la cause perpétuelle et la source abondante de 
la vitalité spirituelle. Parce qu'il v i t , elle vit 
aussi. » — Supra omnem... Plus fortement dans 
le grec : sur toutes choses de l'Église. — Eccle-
siam. Dans le sens que le Sauveur lui-même a 
donné à ce mot, Matth. xv i , 18 (voyez le com-
mentaire). L'Église du Christ est mentionnée 
jusqu'à neuf fols dans cette épître, dont elle est 
en partie l'idée dominante ( ici, puis m , 10, 21, 
et V, 23, 24, 25, 27, 29, 30). — Quse est:.. 
(vers. 23). Paul la caractérise brièvement. Elle 
est d'abord le corps du Christ (corpus ipsius), 



23. qui est son corps, et la plénitude 
de celui qui accomplit toutes choses en 
tous. 

23. quse est corpus ipsius, et pleni-
tudo ejus, qui omnia in omnibus adim-
pletur. 

C H A P I T R E I I 

1. Et vous, vous étiez morts par vos 
transgressions et par vos péchés, 
' 2. dans lesquels vous marchiez autre-
fois selon l'esprit de ce monde, selon le 
prince de la puissance de l'air, l'esprit 
qui agit maintenant dans les fils de l'in-
crédulité. 

1. Et vos, cum essetis mortui delictis 
et peccatis vestris, 

2. in quibus aliquando amhulastis 
secundum sséculum mundi hujus, secun-
dum principem potestatis aeris hujus, 
spiritus qui nunc operatur in filios diffi-
dentiçe, 

ainsi qu'il résulte de la métaphore qui précède. 
Cf. I Cor. VI, 16 et x n , 12; Col. Π, 19. Bile est 
ensuite sa plénitude, son complément : plénitude 
rjus qui... Ces derniers mots du chap. ι sont assez 
difficiles, et on les a diversement interprétés. 
L'explication la plus simple consiste à dire qu'ils 
complètent le sens de « corpus Ipsius ». En tant 
qu'elle est le corps du Christ, l'Église le com-
plète. En effet, il ne pourrait pas être la tête, 
s'il n'y avait pas de membres pour former un 
organisme entier ; c'est ainsi que l'Église est « sa 
plénitude ». On ne peut pas plus concevoir le 
Christ sans l'Église, que l'Église sans le Christ. — 
Quant à la proposition incidente qui omnia... 
adimpletur, il serait mieux de traiter le parti-
cipe grec πληρουμένου comme étant à la forme 
moyenne plutôt qu'au passif, et de traduire : 
( L a plénitude de celui qui ) remplit tout en tout 
(ou tout en tous, suivant quelques auteurs). 
Nous voyons ainsi, comme il sera dit ailleurs 
en termes explicites (cf. iv, 10; Col. n , 10), que 
le Christ est le principe vital du monde régé-
néré. Évidemment, il ne peut remplir toutes 
choses que parce qu'il est Dieu, et qu'il possède 
tous les attributs, toutes les perfections de la divi-
nité. Ceux qui préfèrent regarder πληρουμένου 
comme une forme passive traduisent ainsi : (La 
plénitude de celui) qui est complété en tous, 
par rapport à toutes choses. Ce qui signifie, 
comme l'expliquent saint Jérôme, Théophylacte, 
Estius, etc., que si le Christ communique à 
l'Église, par là môme qu'il en est le chef, « une 
gloire et une perfection suréminentes » , elle con-
tribue elle aussi, en un sens, à la gloire et à la 
perfection de son chef (Calmet, h. !.). Chacun 
des membres qui la composent, lorsqu'il pra-
tique les différentes vertus chrétiennes, complète 
donc le Christ. Cf. Coi. i , 24. 

§ I I . — Comment Dieu a formé l'Église. 
I I , 1-22. 

La page qui précède était une sorte de pro-
logue. L'apôtre entre maintenant dans son sujet 
-d'une manière plus complète, et il indique tout 

d'abord comment les Éphésiens sont devenus 
membres de cet auguste corps mystique dont 
Jésus-Chriet est le chef. 

1° Plongés autrefois dans la mort spirituelle 
par leurs péchés, les chrétiens d'Éphèse ont été 
vivifiés et régénérés dans le Christ, par la misé-
ricorde divine. I I , 1-10. 

I l y a dans ces ligues un contraste saisissant, 
et aussi un exposé dogmatiqne très net de la 
théorie favorite de saint Paul, la gratuité entière 
du salut. 

CHAP. I I . — 1-3. Triste état moral des Éphé-
siens avant leur conversion. — Et vos. I l faut 
sous-entendre, d'après les vers. 6 et 6 : I l a vi-
vifié, ou ressuscité. La phrase n'est pas achevée. 
— Mortui delictis et... C.-à-d., morts (spirituel-
lement) par suite de vos transgressions et de 
vos péchés. Le datif est instrumental. — In 
quibus... amfrulastis (vers. 2) . Métaphore sou-
vent employée par saint Paul. Cf. Rom. xm, 13 ; 
Col. m , 7, etc. — Secundum..., secundum... La vie 
des pécheurs apparaît à l'apôtre comme dominée 
par une influence néfaste, opposée à celle de 
Dieu. Cette influence est double : il y a celle du 
monde et celle du démon. — L'expression extra-
ordinaire sséculum mundi hujus ( τ ο ν αιώνα 
τοΰ κόσμου τούτου) est formée par la réunion 
de deux mots synonymes, le siècle et le monde. 
Cf. I Cor. i , 20; n , 6; m , 19, etc. Elle repré-
sente l'esprit et les tendances de ce monde, tout 
entier plongé dans la corruption. — La suivante, 
principem potestatis aeris..., est plus surprenante 
encore; mais ea signification est nettement dé-
terminée, soit par le contexte, soit par divers 
passages parallèles du Nouveau Testament. Comp. 
Joan. x n , 3 et xiv, 30, où Jésus-Christ donne 
à Satan le titre de « chef de ce monde » . Plus 
bas, dans cette épître même ( v i , 12), Paul ap-
pelle les esprits mauvais « mundi rectores tene-
brarum » . Voyez aussi Col. i , 13. Ces noms pro-
viennent de la puissance très réelle que les 
démons exercent dans le monde depuis la chnte 
de l'homme. Ce « prince de la puissance... » est 
donc celui qui commande à d'autres chefs placés 
sous ses ordres. Allusion à l'organisation hiérar· 



3. in quibus et nos omnes aliquando 
conversati sumus in desideriis carnis 
nostrse, facientes voluntatem carnis et 
Cogitationum ; et eramus natura filii irse, 
sicut et ceteri. 

' 4. Deus autem, qui diveaest in miseri-
cordia, propter nimiam caritatem suam 
qua dilexit nos, 

5. et cum essemus mortui peccatis, 
convivificavit nos in Christo (cujus gra-
tia estis salvati ) , 

6. et conresuscitavit, et consedere 
fecit in cselestibus in Christo Jesu, 

3. Nous tous aussi nous étions autre-
fois dans ces désordres, et nous vivions 
selon les convoitises de notre chair, ac-
complissant la volonté de la chair et de 
nos pensées ; et nous étions par nature 
enfants de colère, comme les autres. 

4. Mais Dieu, qui est riche en misé-
ricorde, à cause de l'amour extrême 
dont il nous a aimés, 

5. lorsque nous étions morts par nos 
péchés, nous a rendu la vie dans le 
Christ (par la grâce duquel vous avez 
été sauvés), 

6. et avec lui il nous a ressuscités et 
nous a fait asseoir dans les cieux, en 
Jésus-Christ, 

chique des démons. Quant au substantif aeris, 
on doit le prendre dans sa signification habi-
tuelle; il désigne les régions aériennes, où la 
théologie juive et la plupart des anciens Pères 

Têtes de démolis. (Monuments africains. 

localisent en partie les démons, comme le fait 
observer saint Jérôme. — Spiritus est au génitif 
( τ ου πνεύματος) et dépend de « principem x>: 
l'esprit mauvais, l'influence spirituelle tout à 
fait néfaste qui agit dans un sens entièrement 
opposé aux tendances mises en nous par l'esprit 
de Dieu. — In fllios diffldentiss. Mieur, d'après 
le grec : dans les flls ( « in flliis »)... La locution 
est tout hébraïque. Cf. I I Reg. vit, 10; Prov. 
XXXI, 5 ; Col. III, 6 ; I Thess. v, 5 ; I I Thess. n, 3. 
Les flls de l'incrédulité ne sont autres que les 
incrédules. Le grec απείθειας peut se traduire 
aussi par désobéissance. — In quibus (vers. 3). 
Ce pronom retombe, comme au vers. 2, sur les 
deux substantifs réunis « delictis et peccatis... » 
du vers. 1». — Les mots et nos, par opposition à 
« et vos » de ce même verset 1, qui désignait les 
païens convertis, représentent les chrétiens issus 
du judaïsme. — Conversati sumus. A l'imparfait 
dans le grec, « versabamur, » pour exprimer la 
durée. Juifs et païens étaient donc plongés dans 
le péché avant l'application des mérites du 
Christ, comme Paul l'a longuement démontré 
eu début de l'épïtre aux Romains. — In deside-
riis carnis... Convoitises malsaines, qui entraînent 
facilement l'homme au mal. La chair, c'est ici 
non seulement le corps, mais la partie inférieure 
de notre être, par opposition à l'esprit. Voyez 

I Cor. m , 1, et le commentaire. — Facientes 
voluntatem... Triste résultat des désirs de la 
chair. Cogitationum (διανοιών) est pris en mau-
vaise part. — Eramus natura filii (ou, d'après 

Une autre leçon : « filii na-
tura » ) ira... Parole célèbre dans 
l'histoire de la théologie. C.-à-d. : 
par le fait même de notre nais-
sance , nous étions sous le coup de 
la colère et de la justice rigou-
reuse de Dieu. Paul ne pouvait 
pas exprimer plus clairement 
l'existence du péché originel. 
Voyez saint Augustin, contra Pe-
lag.; de Retract., I , 10, 3, etc. 
— Sicut... ceteri. Comme les 
païens eux-mêmes. Cf. I Thess. 
iv, 13. 

4-10. De quelle manière est venue la régéné-
ration. — Deus autem... C'est lui seul qui pou-
vait la produire, et 11 a fallu pour cela toute 
sa miséricorde (dives... in...) et tout son amour 
(propter nimiam..., δια τήν πολλήν άγάπην) , 
tant nous étions indignes de ses grâces. — Mor-
tui peccatis. Comme au vers. 1 : morts par suite 
de nos transgressions. Tel a été le point de dé-
part des opérations merveilleuses de Dieu à notre 
égard. — Elles sont décrites au moyen de trois 
verbes composés, d'une grande énergie, qui 
mettent la vie nouvelle du chrétien en relation 
intime avec la résurrection de Notre - Seigneur 
Jésus-Christ. Le premier, convivificavit (συνε-
ζωοποίησε) , exprime la pensée d'une manière 
plus générale. Au lien de in Christo, il faudrait 
simplement le datif, sans préposition : H nous a 
fait revivre avec le Christ. A la base de ce lan-
gage aussi exact qu'il est beau, se trouve la 
théorie, chère à saint Paul, de notre union 
étroite avec le Sauveur. Cf. i , 22 et 23. Puisque 
nous ne formons avec lui qu'un seul corps dont 
il est le chef, lui ressuscitant, nom ressuscitons 
aussi de notre état de mort, et de même nous 
montons ensuite au ciel avec lui : conresuscita-
vit (συνήγειρε, vers. 6 ) , consedere fecit ( σ υ -
νεκάθισεν)... L'emploi du temps passé est très 
significatif ; la rédemption est déjà comme un 



7. afin de montrer dans les siècles 
à venir les richesses surabondantes de 
sa grâce, par sa bonté envers nous, en 
Jésus - Christ. 

8. Car c'est par la grâce que vous avez 
été sauvés, au moyen de la foi ; et cela 
ne vient pas de vous, puisque c'est un 
don de Dieu. 

9. Ce n'est point par les œuvres, afin 
que nul ne se glorifie. 

10. Car nous sommes son ouvrage, 
ayant été créés en Jésus-Christ, en vue 
des bonnes œuvres que Dieu a prépa-
rées, afin que nous y marchions. 

11. C'est pourquoi souvenez-vous 
qu'autrefois, vous païens dans la chair, 

7. ut ostenderet in sseculis superve-
nientibus abundantes divitias gratise suse 
in bonitate super nos, in Christo Jesu. 

8. Gratia enim estis salvati per fidem ; 
et hoc non ex vobis, Dei enim donum 
est, 

9. non ex operibus, ut ne quis glo-
rietur. 

10. Ipsius enim sumus factura, creati 
in Christo Jesu, in operibus bonis quse 
prseparavit Deus, ut in illis ambulemus. 

11. Propter quod memores estote, 
quod aliquando vos gentes in carne, qui 

fait accompli ; il ne tient qu'à chacun de nous 
de ae l'approprier en mettant à profit le divin 
appel. — La parenthèse cujus gratia... salvati 
(sans pronom d'après le greo : o'est par grâce 
que vous avez été sauvés) est insérée dès le 
vers. 5 par anticipation ; elle est développée dans 
les vers. 8 et 9. — Ut ostenderet... (vers. 7). 
Indication du but pour lequel Dieu a daigné 
offrir ainsi le salut à l'humanité. Il a voulu 
manifester abundantes divitias ( τ ο υπερβάλ-
λον πλούτος, la richesse extraordinaire) gra-
tise suse. De la sorte, comme 11 a été dit plus 
haut ( ι , 6, 12, 14), la rédemption tournera en-
tièrement à la gloire de son auteur. — La locu-
tion in sseculis supervenientibus (Iv τοις άιώσιν 
τοις Ιπερχομένοις) équivaut à « in (sseculo) 
future » de i , 21. Cf.- Marc, x , 30. Nous ne con-
naîtrons entièrement que dans l'autre vie les 
mystères de l'infinie miséricorde du Seigneur. 
Le pluriel indique les phases sans fin de l'éter-
nité, comme dans la looution analogue « les 
siècles des siècles ». Cf. I Tim. i , 17; Judse, 
25, eto. — In bonitate super nos. Ces mots 
marquent de nouveau (oomp. le vers. 4) le mo-
bile qui a porté Dieu à avoir pitié du monde 
coupable. — In Christo Jesu. Encore la note 
dominante de tout ce passage. Voyez les vers. 6, 
6 et 10. Nous ne pouvons espérer la grâce divine 
qu'à la condition d'être unis à Jésus-Christ. — 
Gratia enim... Les vers. 8-10 développent la 
parenthèse insérée à la fin dn vers. 5, indiquant 
le moyen exclusif par lequel nous est arrivé le 
salut. Remarquez la force du mot χάριτι , placé 
en avant de la phrase. Notre rédemption a été 
entièrement gratuite; saint Paul affirme ici avec 
une clarté et une vigueur particulières cette 
vérité, qu'il croyait urgent de répéter sans oesse. 
Cf. Rem. III; Phil. m, etc. — Per fidem... Si la 
grâce divine est la cause efficiente de la Justifi-
cation, la foi en est la condition absolue du côté 
de l'homme, la « causa apprehendens » . — Et 
hoc... L'apôtre s'explique davantage encore sur 
ce point. Le pronom « cela » porte sur toute la 
proposition qui précède : C'est par la grâce que 
vous avez été sauvés, au moyen delà foi. — Non 
ex vobis. Le fait est évident, puisque Dei (mot 

accentué)... donum est. — Non ex operibus 
(vers. 9). C'est évident aussi, puisque le salut 
est accordé & la fol seule. Cf. Rom. m, 24, 28, etc. 
— Ut ne quis... Sur cette pensée, voyez Rom. 
m, 27; I Cor. I , 29 et iv, 7; Gal. v i , 14; Phll. 
m , 3. — Ipsius enim... (vers. 10). Paul conti-
nue de démontrer que nous n'avons aucune part 
directe à notre rédemption, laquelle doit être 
attribuée à Dieu seul. — Factura (ποίημα) . 
Comme chrétiens, non moins que comme hommes 
naturels, nous sommes l'œuvre de Dieu, et les 
mots qui suivent, creati (κτισθέντες) in Chri-
sto... prouvent que l'écrivain sacré a uniquement 
en vue cette création nouvelle (καινή κτίσις; 
cf. I I Cor. v, 17), cette régénération qui a fait 
de nous les membres du Christ. — In operibus 
bonis... D'après le greo : en vue (επί) de bonnes 
œuvres que le Seigneur a préparées. Avant d'être 
ainsi régénérés en Jésus-Christ, nous produi-
sons des œuvres mauvaises; une nouvelle na-
ture nous est donnée pour que nous en produi-
sions de bonnes; d'où il suit que nous étions 
dans une impossibilité complète de mériter le 
salut par nos propres œuvres. 

2° Comment Dieu a réuni, en Jésus-Christ, 
les païens et les Juifs dans une seule et même 
Église. I I , 11-22. 

C'est un autre aspect, admirable aussi, de la 
formation de l'Église chrétienne. Saint Paul, 
s'adressant à ceux de ses lecteurs (c'était la 
grande majorité) qui avaient été païens avant 
leur conversion, leur fait voir, au moyen d'un 
second contraste, non moins frappant que le 
premier, tout ce qu'ils ont gagné à devenir chré-
tiens, et de quelle manière le Seigneur a rétabli, 
en instituant l'Église, l'unité primitive du genre 
humain. 

11-12. La situation antérieure des Éphésiens 
par rapport à Dieu et au Christ. Ce tableau est 
douloureusement tragique ; il est peint de main 
de maître en quelques traits vigoureux. — Pro-
pter quod (διό) . Ces mots se rapportent à tout 
le contenu des vers. 1-10. — Memores estote. 
Appel à leurs souvenirs et à leur expérience, 
afin de leur faire mesurer la distance qu'ils ont 
franchie grâce à Dieu, et d'aviver ainsi leur 



dicimini prœputium, ab ea quai dicitur 
cireumcisio in carne manu facta ; 

12. quia eratis illo in tempore sine 
Christo, alienati a conversatione Israël, 
ot hospites testamentorum, promissionis 
spem non habentes, et sine Deo in hoc 
mundo. 

13. Nunc autem in Christo Jesu, vos 
qui aliquando eratis longe, facti estis 
prope in sanguine Christi. 

14. Ipse enim est pax nostra ; qui fecit' 

gratitude. Dieu était allé les chercher beaucoup 
plus loin que les Juifs. Comp. les vers. 13 et 17. 
— Aliquando ( πο τ έ ) : avant l'heureux Jour de 
leur régénération. — Oentes : τα 'έθνη avec l'ar-
ticle, haggoïm de l'hébreu; toutes tes nations 
à part les Juifs. — Les mots in carne ne dé-
signent pas un état charnel et misérable, le con-
traire d'un état spirituel ( « in spiritu » ) . Ils ont 
ici, comme il ressort de la proposition suivante, 
le sens de « physiquement » : les Gentils ne por-
taient pas sur leur chair, comme les Juifs, le 
signe d'une alliance contractée avec Dieu. — 
Qui dicimini... Allusion à l'appellation de non-
circoncis, qui leur était donnée avec un souve-
rain mépris par les Juifs, iiers de leur circonci-
sion (ab ea quse...). — Circumcisio... L'abstrait 
pour le concret : toute la race des circoncis. I l 
est très probable que l'épithète manu facta si-
gnifie, dans la pensée de Paul, que la circonci-
sion purement extérieure n'a aucune valeur par 
elle-même, ainsi qu'il le dit si bien Eom. n , 
25 et ss; néanmoins cette idée est très secon-
daire ici. Cf. Col. n , 11. — Quia eratis... (ver-
set 12). Description de la condition vraiment 
misérable des païens sous le rapport religieux 
et moral. — Sine Christo : sans aucune relation 
avec le Messie; et pourtant c'est à lui que se 
rattachaient les promesses relatives à la rédemp-
tion. Les Juifs possédaient jusqu'à un certain 
point le Christ par les prophéties, et ils aspi-
raient ardemment à sa venue et à ses bienfaits. 
— Aliénâti a conversatione... LaVnlgate a pris 
le substantif πολιτεία dans une acception trop 
générale. I l vaut mieux lui donner en cet endroit 
la signification plus restreinte, mais plus exacte, 
de droit de cité (c f . Act. XXII, 28), et surtout 
de constitution politique. Israël formait un 
royaume à part ; il avait le grand honneur de 
vivre sous le régime théocratique, dont les 
païens étaient exclus. L'expression « alienati » 
suppose, et à bon droit, qu'ils avalent autrefois 
appartenu eux-mêmes d'une certaine manière, 
indirectement, à ce divin empire. — Hospites 
( ξ έ ν ο ι ) . C.-à-d., étrangers. D'après le grec, il 
ne faut pas de virgule entre les mots testamen-
torum et promissionis, mais seulement après ce 
dernier : Étrangers aux alliances de la promesse. 
Ce qui revient à diro : Laissés complètement en 
dehors des alliances réitérées que Dieu avait 
conclues avec les patriarches, puis avec toute la 
nation israéllte, alliance dont le point princi-

appelés incirconcis par ceux qu'on ap-
pelle circoncis, et qui le sont dans la 
chair par la main des hommes, 

12. vous étiez en ce temps-là sans 
Christ, séparés de la société d'Israël, 
étrangers aux alliances divines, n'ayant 
pas l'espérance des biens promis, et sans 
Dieu en ce monde. 

13. Mais maintenant, dans le Christ Jé-
sus, vous qui étiez autrefois éloignés, vous 
avez été rapprochés par le sang du Christ. 

14. Car c'est lui qui est notre paix, 

pal et le terme étaient toujours la grande pro-
messe relative au Messie ( της έπαγγελίας, avec 
l'article). — Spem non habentes. L'expression 
est très générale. Sans espérance aucune, puis-
qu'ils n'attendaient pas de rédempteur. La lit-
térature classique des païens commente triste-
ment cette assertion de l'apôtre ; l'incertitude 
religieuse et morale règne partout, nulle part 
il n'y a de base pour l'espérance. Aussi, « dans 
l'Hellade, à l'époque d'Alexandre le Grand, 
était-ce une phrase proverbiale que la meilleure 
de toutes les choses était de n'être pas né, puis la 
meilleure après celle-là, de mourir. » — Sine Deo 
(δθεοι). La triste nomenclature s'achève par ce 
« degré le plus profond de la misère humaine » . 
Malgré leurs idoles sans nombre, les païens 
n'avaient ni l'idée, ni la connaissance du vrai 
Dieu. Cf. Rom. i , 19 ; Gal. iv, 8 ; I Thess. iv, 
5, etc. — In hoc mundo. Ce simple trait dit 
beaucoup : dans ce monde de l'humanité dé-
chue, du péché, de l'angoisse, ils étaient sans 
Dieu, sans Christ, sans espérance. Rien ne pou-
vait donc les préserver, les fortifier, les consoler. 

13-18. La situation nouvelle des Éphésiens 
issus du paganisme.— Nunc autem : maintenant 
que la rédemption est un fait accompli. Le con-
traste commence.Cette autre description est aussi 
lumineuse que la précédente était sombre. — In 
Christo Jesu. Non plus « sine Christo » , mais 
dans une union vivante avec le Messie rédemp-
teur. — Vos qui... longe, facti... prope. Ces mots 
correspondent à « alienati... et hospites... » dn 
vers. 12. Les deux adverbes marquent, d'une 
part, l'élolgnement où les païens étaient du vrai 
royaume de Dieu, et de l'autre, leur incorpora-
tion.dans ce royaume, dans l'Église chrétienne. 
— In sanguine... Le sang précieux du Christ a 
été comme l'instrument par lequel a été opérée 
cette merveille, car il est le sang de l'alliance, 
répandu pour la rémission des péchés. Cf. Matth. 
xxvi , 28. — Ipse enim... (vers. 14). I l appartient, 
continue l'apôtre, directement au rôle du Christ 
de rapprocher et de réconcilier, puisqu'il est 
personnellement la paix. Cette pensée va être 
exprimée en termes plus précis. — Qui fecit 
(c.-à-d., « quippe qui fecit » ) utraque... Le grec 
emploie également le neutre, τά άμφότερα : les 
deux choses, les deux systèmes religieux qui 
existaient avant le christianisme : le judaïsme et 
le paganisme. Ces choses disjointes, ou plutôt 
opposées formellement l'une à l'autre, Jésus les 



qui des deux peuples n'en a fait qu'un ; 
il a renversé le mur de séparation, l'ini-
mitié , dans sa chair ; 

15. il a aboli la loi des ordonnances 
avec ses prescriptions, afin de former en 
lui-même, de ces deux peuples, un seul 
homme nouveau, en faisant la paix, 

16. et de les réconcilier tous deux 
dans un seul corps, avec Dieu, par la 
croix, en détruisant en lui-même leur 
inimitié. 
ι 17. Et il est venu annoncer la paix, 

utraque unum, et médium parietem nia-
cerise solvens, inimicitias in carne sua ; 

15. legem mandatorum decretis eva-, 
cuans, ut duos condat in semetipso in 
unum novum hominem, faciens pacem, 

16. et reconciliet ambos in uno cor-
pore Deo per crucem, interfieiens inimi-
citias in semetipso. 

17. Et veniens evangelizavit pacem 

a réunies ensemble de manière à n'en faire 
qu'une Beule (unum), mais d'une beauté singu-
lière, «comme si, dit saint Jean Chrysostome, 
quelqu'un faisait fondre une statue, d'argent (le 
Judaïsme) et une statue de plomb (le paganisme), 
et qu'il sortît de ce mélange une statue d'or 
(l'Église). » — Paul va nous faire connaître tout 
à la fols l'obstacle qui séparait les deux parties 
de l'humanité en deux camps hostiles, et la ma-
nière dont le Christ l'a renversé. L'obstacle est 
d'abord désigné par une métaphore : médium 
parietem macerice. Dans le grec : το μεσότοιχον 
(expression très rare ) τοΟ φραγμο ί , le mm· 
intermédiaire de la haie. C.-à-d. : le mnr inter-
médiaire qui consistait dans la haie ; ou bien : 
le mur... appartenant à (surajouté à ) la halo. 
Ce mur infranchissable, c'était la loi mosaïque, 
réellement placée par Dieu tout autour d'Israël 
comme une haie destinée à l'isoler pour un 
temps des autres peuples. Cf. Is. v, 2. Jésus l'a 
renversé (solvens) en abrogeant les prescriptions 
légales. I l est probable que cette image a été 
suggérée à saint Paul par le petit mur qui sépa-
rait , dane l'enceinte du temple de Jérusalem, la 
cour des païens de la cour d'Israël, où 11 leur était 
Interdit sous peine de mort de pénétrer. Voyez 
Act. xx i , 28 et le commentaire (Atl. arch., pl. 
x c vm , flg. 2; pl. xc ix , flg. 1 et 2). — D'après 
la ponctuation de la Vulgate, le substantif ini-
micitias sert d'apposition à « parietem », et re-
présente la haine séculaire qui existait entre les 
Juifs et les païens. On peut aussi le rattacher 
à « legem » du vers. 15 ; ce qui donne un sens 
tout semblable. I l est moins bien de lui faire 
désigner l'inimitié soit des Juifs, soit des païens, 
à l'égard de Dieu; cette idée ne viendra qu'un 
peu plus bas (cf. vers. 16·). — La locution in carne 
sua équivaut à « in sanguine Christi » du vers. 13b. 
C'est la chair innocente du Christ rédempteur 
qui a payé le prix de cette réconciliation des 
deux races ennemies. — Le vers. 16 nous apprend 
d'une manière plus explicite comment le Christ 
a renversé le mur qui divisait l'humanité. Ce 
mur n'était autre que la loi; Jésus a annulé (κα-
τάργησας , evacuans) celle-ci, et le mur est 
tombé. — La loi mosaïque reçoit nu nom signifi-
catif : legem mandatorum. En effet, par sa 
nature même, elle consistait en précéptes très 
nombreux, qui saisissaient à tout instant et dans 
toutes les directions ceux qui lui étaient sou-

COMMENT. — V I I I . 

mis. — Decretis. Plutôt : « in decretis » ( i v 
δόγμασιν). Jésus-Christ a abrogé cette loi dans 
ses décrets multiples, par conséquent dans sa 
teneur même, dans sa totalité. I l est moins bien 
de traduire : (annulant la l o i ) par ses propres 
décrets; comme si l'apôtre eût voulu dire que le 
Christ a substitué les préceptes évangéliques à 
ceux delà religion Jnive.—T7t duos... Au vers. 14, 
le neutre « utraque » marquait les deux systèmes 
opposés; le masculin désigne des personnes con-
crètes. — Condat ( κ τ ί ση ) . C'est d'une création 
toute nouvelle qu'il s'agissait. Cf. I I Cor. ν, 17. — 
In semetipso: car Jésus-Christ est personnelle-
ment le principe et la base de l'unité qu'il a établie 
entre les Juifs et les Gentils. — In unum no-
vum... L'organisme grandiose de l'Église est do 
nouveau comparé à une personne unique. Cf. i, 
23; iv, 24, etc. De même que tous les hommes 
n'en forment pour ainsi dire qu'un seul en 
Adam, de même les chrétiens n'en forment qn'un 
aussi dans le Christ. Cet homme unique est nou-
veau, car il n'est ni Juif ni Gentil; il a reçu 
une nature tonte différente de celle qu'il avait 
auparavant. — Faciens pacem. Heureux résultat 
de l'unité. — Et reconciliet... Deo (vers. 16). Le 
Sauveur ne s'est pas contenté de réconcilier 
entre eux les païens et les Juifs ; il a aussi ré-
concilié avec Dieu lui-même ces deux groupe-
de l'humanité (ambos), qui vivaient en guérie 
avec lui, comme il a été dit cl-dessus (cf. vers. 1 
et ss.). — Per crucem. L'idée du sacrifice pro-
pitiatoire du Christ revient pour la troisième fois 
à quelques lignes d'intervalle. Comp. les vers. 13 
( « in sanguine... » ) et 14 ( « in carne sua » ) . — 
In uno corpore. Non pas le corps de Jésus 
attaché à la croix; mais le corps de l'unique 
nouvel homme. — Interfieiens... L'expression est 
très bien choisie, puisque c'est par sa propre 
mort que le Christ a mis fln à l'Inimitié en 
question. — In semetipso. « Sur elle » , d'apri s 
le grec : sur la croix. — Et veniens... (vers. 17). 
Après avoir indiqué la manière dont Jésus-Chrisi 
a assuré la paix entre les hommes, eaint Paul 
montre comment il l'a annoncée. Nous sommes 
ainsi ramenés légèrement en arrière au point de 
vue chronologique, puisque nous passons de la 
mort de Notre-Seigneur à sa prédication. I l est 
vrai que le verbe evangelizavit se rapporte aussi 
à ' l a prédication des apôtres, les délégués du 
Christ. — Qui longe... qui prope... Les païens et 





à vous qui étiez loin, et la paix à ceux 
qui étaient près ; 

18. car c'est par lui que nous avons 
accès les uns et les autres dans un même 
Esprit auprès du Père. 

19. Vous n'êtes donc plus des étran-
gers et des gens du dehors ; mais vous 
êtes concitoyens des saints, et membres 
de la famille de Dieu, 

20. puisque vous avez été édifiés sur 
le fondement des apôtres et des pro-
phètes, le Christ Jésus étant lui-même 
la pierre angulaire. 

21. En lui, tout l'édifice, bien coor-

les Israélites. Voyez le vers. 13. La répétition de 
pacem. est d'un bel effet. — Quoniam per... 
(vers. 18). Preuve de l'assertion qui précède: 
puisque tous les hommes sans exception eont 
unis auprès du Père dans un même Esprit, 11 
suit de là qu'ils ont tous reçu par l'intermédiaire 
de Jésus la même bonne nouvelle de leur récon-
ciliation avec Dieu. — Ambo : au masculin, 
comme dans les vers. 15 et le. — Accessum. Le 
substantif grec προσαγωγή désigne à propre-
ment parler une introduction ; ce n'est pas de 
nous-mêmes que nous pouvons arriver jusqu'au-
près du Père. — In uno Spiritu. Cet esprit 
unique qui anime désormais les deux portions 
autrefois séparées de l'humanité n'est autre que 
l'Esprit-Saint.—Ad Patrem, Non pas seulement 
vers Dieu, mais vers un Dieu qui est notre Père 
en même temps que celui de notre Rédempteur. 
Cf. Joan. x x , 17. Révélation d'nne douceur In-
comparable. 

19-22, Le nouvel état de choses. — Ergo (αρα 
ουν, formule chère à l 'apôtre)... S'adressant 
directement aux chrétiens issus du paganisme, 
Paul leur énumère joyeusement les privilèges que 
leur a procurés leur conversion. — Jam non... : 
comme c'était le cas autrefois. Comp. le vers. 12. 
— Hospites et adverue, ξένοι και πάροικοι. Un 
ξένος est un étranger d'une manière générale; 
un πάροικος est un étranger qui réside dans une 
contrée sans y avoir droit de oité. Les deux 
expressions se complètent l'une l'autre : Vous 
n'êtes plus étrangers à aucun titre. — Sed... cives. 
Dans le grec: συμπολΐται, « concives » , conci-
toyens. — Sanctorum. Les saints dans le sens 
le plus large de l'expression : « tous les membres 
du corps mystique du Christ. » Ce nom ne s'ap-
plique dono pas directement aux anges, ni aux 
saints de l'Ancien Testament. — Ht doméstld 
Dei, οικείοι του Θεού : faisant partie de la mai-
son, de la famille de Dieu. Comp. I Tim. m , 15, 
oit l'Église est appelée « domus Dei ». Voyez 
aussi Hebr. x, 20 ; I Petr. iv, 17. Quelle distance 
entre l'état ancien des Éphésiens et leur situa-
tion nouvelle 1 — Supercedifieati... (vers. 20). 
La métaphore change tout à coup : les familiers 
de Dieu deviennent des pierres vivantes, insérées 
dans le majestueux édifice qui est l'Église. Sur 
cette image, voyez I Cor. m , 9-10; I Petr. u, 

vobis qui longe fuistis, et pacem iis qui 
prope ; 

18. quoniam per ipsum habemus ac-
cessum ambo in uno Spiritu ad Patrem. 

19. Ergo jam non estis hospites et 
advenee ; sed estis cives sanctorum et 
domestici Dei, 

20." superasdificati super fundamentum 
apostolorum et prophetarum, ipso summo 
angulari lapide, Christo Jesu ; 

21; in quo omnis sedificatio constructa 

4-8; Jud» , 20. — Super fundamentum apostolo-
rum... Deux interprétations sont possibles : Sur 
le fondement posé par les apôtres... ; sur le fon-
dement qui consiste dans les apôtres. Les exé-
gètes se partagent entre elles. La seconde (saint 
Jean Chrys., etc.) nons parait plus conforme au 
contexte, qui fait du Christ la pierre angulaire 
de l'édifice mystique. Sans doute, Jésus est appelé 
lui-même ailleurs le fondement réel et principal 
de son Église (c f . I Cor. m , 11 ) ; mais les apôtres 
peuvent l'être aussi d'une manière secondaire, 
comme il a été le premier à l'affirmer dans une 
circonstance solennelle (Matth. x v i , 18; voyez 
aussi Apoc. XXI, 14). — Et prophetarum. Cette 
mention crée un autre petit problème : saint 
Panl a-t-il eu en vue les prophètes de l'Ancien 
Testament, ou seulement ceux du Nouveau, dont 
il est question au livre des Actes (xm, 1 ; xv, 22) 
et ailleurs ( I Cor. xn, 10, 29; x m , 2, etc.)? 11 
est certain que les anciens prophètes sont souvent 
cités dans le Nouveau Testament comme formant, 
par leurs révélations, la base de la foi chrétienne 
(c f . Luc. xxiv, 25; Act. m , 18 et ss.; x , 43; 
Rom. xv i , 26, etc.). Néanmoins, il semble que si 
l'auteur de l'épitre avait penté à eux, il aurait 
renversé l'ordre des mots, et dit : Sur le fonde-
ment des prophètes et des apôtres. D'autre part, 
comme il parle quelques lignes plus bas, à deux 
reprises (cf. m, 5 et iv, 11), des prophètes chré-
tiens à côté des apôtres, il est difficile qu'il ne 
les ait pas eus en vue ici également. I l s'agit des 
principaux d'entre eux, qui, comme Silas (c f . 
Act. xv, 32), remplissaient des fonctions ana-
logues à celles des apôtres, ou qui recevaient 
des révélations Importantes. — Summo angulari 
lapide. I l n'y a qu'un mot dans le greo : ακρο-
γωνιαίου. Comp. I Petr. II, 6, où il est employé 
dans le même sens, et voyez Matth. xx i , 42, où 
Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même se com-
pare, d'après le Ps. CXVII, 22, à une pierre angu 
laire qui soutient tout l'édifice de la nouvelle 
théocratie. — In quo (vers. 21) : « in quo la-
pide » , puisque les mots suivants continuent 
l'allégorie de l'édifice. — Omnis... constructio 
(c.-à-d., la construction tout entière)... crescit. 
L'édifice n'est donc pas encore achevé; il ne le 
sera en réalité qu'à la fin des temps, puisque . 
chaque fidèle est une pierre vivante qui y trouve 
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crescit in templum sanctum in Domino ; 

22. in quo et vos cosedificamini in 
habitaculum Dei in Spiritu. 

donné, grandit pour être un temple saint 
dans le Seigneur. 

22. En lui, vous aussi, vous entrez 
dans sa structure, pour être une habita-
tion de Dieu par l'Esprit -Saint. 

C H A P I T R E I I I 

1. Hujus rei gratia, ego Paulus, vin-
ctus Christi Jesu, pro vobis gentibus, 

2. si tamen audistis dispensationem 
gratiaî Dei, quse data est mihi in 
vobis ; 

1. A cause de cela, moi Paul, pri-
sonnier du Christ Jésus pour vous, les 
Gentils... ; 

2. si toutefois vous avez appris quelle 
est la dispensation de la grâce de Dieu 
qui m'a été donnée pour vous. 

sa place à son heure. — C'onstructa. Le grec 
συναρμολογούμενη est très expressif. Nous le 
retrouverons plus bas, iv, 16. I l signifie : bien 
adaptée ensemble, de manière à former quelque 
chose de compaot et de solide. — In templum 
sanctum. Plutôt : en un sanctuaire saint ; car 
le grec a ναός et non ιερόν. — In Domino.C.-à-d. 
en Jésus-Christ, le lien par lequel tous les ma-
tériaux du temple sont unis et comme soudés 
entre eux. — In quo (vers. 22). Comme au ver-
set 21. La pensée, qui était générale dans ce 
verset, devient très particulière ici : et vos coee-
diflcamini... Les Éphésiens à leur tour sont in-
sérés comme matériaux dans l'édifice sacré. Hon-
neur immense, dès là qu'il doit servir d'habitation 
permanente à Dieu lui-même ( in habitaculum...; 
le mot grec χατοιχητήριον n'apparaît qu'ici et 
Apoc. xv in , 2, dans le Nouveau Testament). — 
In Spiritu : par l'aotlon Immédiate de l'Esprit-
Saint. En effet, c'est lui qui sanctifie chacune des 
pierres du temple vivant et qui les rend dignes 
d'en faire partie. 

§ I I I . — Rôle personnel- de saint Paul par 
rapport à l'Église du Christ. I I I , 1-21. 

Ce qu'il vient de dire du salut offert si géné-
reusement par Dieu à tous les hommes, ne pou-
vait manquer de lui rappeler la grande part qu'il 
avait prise à la prédication de l'évangile, et il 
expose cette part avec un saint mélange de fierté 
et d'humilité. 

1» Paul a une autorité spéciale pour parler de 
la manière merveilleuse dont l'Église a été fon-
dée. I I I , 1-13. 

CHAP. I I I . — 1-7. Comment Dieu a daigné lui 
révéler le myetère de la portion qu'il réservait 
aux païens dans la dispensation de ses grâces. — 
Hujus rei gratia. La phrase qui commence ici 
demeure suspendue. A la description grandiose 
qu'il vient de traoer, l'apôtre voulait joindre 
une prière pour qu'elle trouvât une parfaite 
réalisation chez les chrétiens d'Éphèse; mais, à 
peine a-t-il pris dans ce premier verset la pos-
ture d'un suppliant, qu'il se laisse entraîner par 

d'autres idées. I l ne reprendra qu'au vers. 14 la 
pensée qu'il se proposait d'exprimer Ici-même. 
Toutefois, cette sorte de digression ne nons écarte 
pas en réalité du thème de l'auteur, car les pen-
sées qu'elle renferme sont du même ordre que 
celles qui nons ont été présentées depuis le début 
de l'épïtre. — Ego Paulus. Le pronom est très 
accentué. Cf. I I Cor. X, 1; Gal. v , 2; Col. I, 23; 
Philem. 19. — Tlnctus Christi... Ailleurs aussi 
l'apôtre prend ce beau titre, qui fait allusion, d'un 
côté, à son emprisonnement, et, de l'autre, au 
fait que, dans quelque situation qu'il se trouvât, 
il était la propriété du Christ. Cf. Philem. 1 et 
9; I I Tim. i, 8. — Pro vobis... C'est pour avoir 
hautement affirmé les droits spirituels des païens 
que Paul avait été, quatre ans plus tôt, arrêté 
à Jérusalem. Cf. Act. xx i , 28; xx i i , 22. — Si 
tamen audistis... (vers. 2). C'est ici que s'ouvre 
la digression. Les premiers mots paraissent « dé-
cisifs » aux commentateurs qui croient que, cette 
épître n'a pas été oomposée directement pour les 
Éphésiens (Introd., p. 324,3»). Cette assertion nous 
semble fort exagérée. En effet, oe que l'on con-
naissait à Éphèse au sujet de saint Paul pou-
vait difficilement être ignoré dans les autres 
chrétientés de la province d'Asie. Cf. Act. x i x , 
10, 26. La difficulté demeurerait donc la même 
dans l'hypothèse d'une lettre encyclique destinée 
à ces Églises. La mission spéciale de Paul à 
l'égard des Gentils était une chose connue de tous, 
lorsqu'il écrivait ce verset. C'est dono par une 
simple figure de rhétorique qu'il mentionne, sous 
une forme hypothétique, un fait au sujet duquel 
il ne pouvait pas exister le moindre doute. La par-
ticule εϊγε, « supposé que », est employée dans 
cette même épître, iv , 21, pour marquer une 
chose entièrement certaine. — Dispensationem : 
την οϊκονομίαν, l'office d'intendant. Métaphore 
par laquelle les ministres de Dieu sont comparés 
à des économes, à des dispensateurs de ses mys-
tères et de ses grâces. Cf. I Cor. iv, 1-2 ; rx, 17 ; 
Col. i , 25. — Qratise est au génitif de l'objet : 
l'administration qui concerne la grâce de Dieu. 
— L'incidente quse data est... se rapporte plutôt 



3. O'est par révélation que ce mystère 
m'a été manifesté, comme je l'ai écrit 
ci - dessus en peu de mots. 

4. Par où vous pouvez, en les lisant, 
comprendre quelle est l'intelligence que 
j'ai du mystère du Christ ; 

5. mystère qui, dans les antres géné-
rations, n'a pas été connu des enfants 
des hommes, comme il a été révélé 
maintenant par l'Esprit à ses saints 
apôtres et prophètes : 

6. à savoir, que les Gentils sont cohé-
ritiers , et membres du même corps, et 
qu'ils participent à la même promesse 
de Dieu en Jésus-Christ par l'évangile, 

3. quoniam secundum revelationem 
notum mihi factum est sacramentum, 
sicut supra scripsi in brevi ; 

4. prout potestis legentes intelligere 
prudentiam meam in mysterio Christi, 

5. quod aliis generationibus non est 
agnitum flliis hominum, sicuti nunc 
revelatum est sanctis apostolis ejus et 
prophetis in Spiritu : 

6. gentes esse coheredes, et concorpo-
rales, et comparticipes promissionis ejus 
in Christo Jesu per evangelium. 

à cette grâce même qu'au rôle de dispensateur. — 
In «obis. D'aprèe le grec : « ta vos », pour vous. 
— Quoniam secundum... (vers. 8). Preuve que 
Paul a reçu de Dieu une grâce particulière en 
faveur des Gentils. Sur la révélation à laquelle 
11 fait allusion, voyez Act. xxvi, 17-18; Gal. 1,11. 
— Sacramentum. Le mystère, dit le grec (τΐ> 
μυστήριον). Voyez ι , 9 et les notes. Le vers. 6 
ep explique la nature spéciale. — Supra scripsi. 
L'allusion porte sur les ver-
sets 11 et ss. du chap. n. — 
Prout potestis... (vers. 4). Le 
grec signlfle : D'après quoi 
(c.-à-d., d'après lesquels 
passages antérieurs de ma 
lettre) vous pouvez com-
prendre... — Prudentiam 
meam. Plutôt : mon intelli-
gence. Le mystère du Christ, 
c'est encore, d'après le con-
texte et d'après Col. iv, 3, 
le fait de l'appel des païens 
à la fol et au salut. Paul, 
en vertu même des révé-
lations exceptionnelles qu'il 
avait reçues sur ce point, 
en avait une Intelligence 
tout à fait olaire. — La for-
mule aliis generationibus 
(vers. S ) revient à celle-ci : 
en d'autres âges. C.-à-d., 
durant les siècles antérieurs 
à l'évangile. — Flliis homi-
num est une expression fré-
quente dans l'Ancien Testa-
ment, pour désigner simplement les hommes en 
général. Avant la venue du Christ, son « mystère » 
était entièrement inconnu des païens; les Juifs, 
qui auraient pu le comprendre en partie d'après 
les prophètes (cf. Act. xm , 47; Rom. xv, 8-1S), 
en rejetaient Jusqu'à la notion même. D'ailleurs, 
en ajoutant sicuti nunc..., l'apôtre suggère qu'un 
certain genre de révélation avàit eu lieu sur ce 
point. — Sanctis apostolis... et... L'épithète re-
tombe sur les deux substantifs simultanément. 
Klle relève l'autorité du doublé témoignage. Sur 
les prophètes, voyez ir, 20 et le commentaire. — 

In Spiritu. Dans l'Esprit-Saint, par l'Esprit-
Saint. Ces mots doivent être rattachés au verbe 
revelatum est. — Gentes esse... ( vers, β ). Voici 
enfin le contenu du mystère. I l est énoncé en 
termes très solennels. — Coheredes, concorpn-
raies, comparticipes. Ces éplthètes accumulées, 
dans la composition desquelles entre la pré-
position « cum » (σύν), appuient avec insistance 
sur les droits, égaux à ceux des Juifs, que les 

L'Église issue du judaïsme et l'Église issue du paganisme 
représentées symboliquement. (Mosaïque de Sainte-Sabine.) 

Gentils possédaient par rapport à la rédemption 
messianique : les païens étalent les cohéritiers 
d'Israël en ce qui concerne le ciel, ils ne formaient 
avec eux qu'un seul corps mystique (cf. i i , 15-16), 
et comme eux Ils participaient désormais à la 
promesse du salut (cf. n , 12). Le pronom ejus 
manque dans le grec. — In Christo Jesu. Ces 
mots et les suivants, per evangelium, se rap-
portent aux trois adjectifs. Ce n'est qu'en adhé-
rant étroitement au Christ et en croyant à l'évan-
gile, que les païens peuvent · jouir de leurs nobles 
droite. Comp. I Cor. iv, 15, etc. — Cujus... mini-



7. cujus factus sum minister, secun-
dum donum gratise Dei, qu» data est 
mihi secundum operationem virtutis 
ejus. 

8. Mihi omnium sanctorum minimo 
data est gratia hœc, in gentibus evan-
gelizare investigabiles divitias Christi, 

9. et illuminare omnes, quee sit dis-
pensatio sacramenti absconditi a sseculis 
in Deo, qui omnia creavit, 

10. ut innotescat principatibus et jio-

ster (vers. 7). Paul revient sur son rôle person-
nel par rapport il l'évangile : il a eu l'insigne 
honneur d'en devenir le ministre, le serviteur 
(διάκονος). — Les mots donum gratise Dei 
équivalent à « dispensationem gratiœ Dei » du 
vers. 2, et ce ministère glorieux fut confié à 
l'apôtre secundum operatiomm (ένέργειαν) vir-
tutls... Paul reconnaît donc tout ensemble dans 
sa mission un grand don céleste, et une force di-
vine qui le soutenait et l'excitait sans cesse. 

8-13. Non seulement Dieu lui a confié son 
secret relatif aux païens, mais il l'a chargé de 
le réaliser et d'accomplir cette œuvre admirable 
de sagesse et de bonté. — Mihi omnium... 
L'apôtre fait ici une courte panse. La sublimité 
de sa tâche lui rappelle son Indignité person-
nelle, et il fait un acte de profonde humilité 
avant de décrire à nouveau les merveilles que 
le Seigneur avait opérées par lui. Cf. I Cor. xv, 9 ; 
I Tim. I , 15-16. — Minimo. Le mot grec έλα-
•/ιστοτέρω ne se retrouve nulle part ailleurs. 
II a une force particulière, car c'est un superla-
tif mis au comparatif : plus petit que le plus 
petit. Sanctorum est pris substantivement, et 
désigne comme d'ordinaire les chrétiens. — Gra-
tia hsec. La fin du vers. 8 et le vers. 9 nous 
disent en quoi elle consistait. — Lo substantif 
gentibus est mis en avant, comme portant l'Idée 
principale. — Investigabiles divitias. Au singu-
lier dans le grec : la richesse... Il faudrait « inin-
vestlgabiles » pour traduire exactement l'adjec-
tif άνεξιχνι'αστον (qui n'est employé que par 
saint Paul dans le Nouveau Testament, ici et 
Rom. xt, 33). À la lettre : dont on ne peut 
trouver les traces ; par conséquent, incompré-
hensible. L'évangile est admirablement résumé 
dans cette simple parole : la richesse infinie du 
Christ. « Tout est centralisé dans le Christ, » et 
de lai s'échappent des bénédictions sans nombre 
pour le monde entier. — Et illuminare... (ver-
sot 9). Quelques anciens manuscrits omettent 
à tort πάντας (omnes), qui est suffisamment 
accrédité. L'évangile a mis en pleine lumière des 
vérités qui étaient auparavant cachées : telle est 
celle de l'appel de tous les hommes au salut, dont 11 
est ici question. — Quse sit dispensatio. Comme 
plus haut, vers. 2 (voyez les notes); avec cette 
différence que, précédemment, Paul parlait de 
sa propre charge de dispensateur, tandis qu'il a 
maintenant en vue, d'une manière tout objec-

7. dont je suis devenu le ministre, 
suivant le don de la grâce de Dieu, qui 
m'a été accordée par l'efficacité de sa 
puissance. 

8. A moi, le plus petit de tous les 
saints, a été accordée cette grâce d'an-
noncer parmi les Gentils les richesses 
incommensurables du Christ, 

9. et de mettre en lumière devant tous 
quelle est l'économie du mystère caché 
dès l'origine des siècles en Dieu, qui a 
créé toutes choses ; 
, 10. afin que les principautés et les 

tlve, le nouvel ordre de choses que Dieu venait 
d'établir. Cette nouvelle économie consistait dans 
l'offre du salut faite indistinctement à tous. — 
Sacramenti : c.-à-d., du mystère. La formule a 
sseculis (άπο των α ι ώ ν ω ν ; cf. Col. I , 26) si-
gnifie : depuis le commencement des âges, ou du 
temps. Dieu avait donc bien gardé son secret 
durant le cours des siècles, Jusqu'à l'avènement 
du Messie. C'est en lui-même (in Deo) qu'il avait 
caché « ce grand trésor de bénédictions incon-
nues. » — Qui omnia creavit. Quelques manuscrits 
ajoutent : par Jésus-Christ. Ce n'est probable-
ment qu'une glose. On s'est demandé ce que 
vient faire ici cette mention de la création. 
Mais les deux concepts de la création et de la 
rédemption sont souvent associés dans la Bible. 
De plus, dans ce passage, l'apôtre veut montrer 
que Dieu, étant le Créateur et le Maître de 
toutes choses, avait le droit de cacher et de 
révéler son secret selon son bon plaisir. — Ut 
innotescat ( vers. 10 ). Dans le grec : Afin que 
soit connue maintenant. Cet adverbe est très 
accentué; il désigne l'époque de l'évangile, par 
opposition aux siècles antérieurs. La conjonction 
ινα (α ut » ) marque comme d'ordinaire une in-
tention ; toutefois, on ne doit pas la rattacher 
à « data est » du vers. 8, mais seulement aux 
mots « absconditi a sseculis » du vers. 9. Le 
mystère avait été caché auparavant, afin que la 
sagesse de Dieu se manifestât maintenant dans 
toute sa plénitude. — Principatibus et potesta-
tibus. Ces noms représentent de nouveau , tout 
le monde des anges. Voyez i , 21 et le commen-
taire. La pensée est vraiment sublime. Les esprits 
célestes contemplent aveo un Intérêt très vif 
le plan de la rédemption. Cf. I Petr. i , 12. 
Chaque détail de sou exécution leur révèle 
quelque chose ; car, quoique de beaucoup supé-
rieure à la nôtre, leur intelligence est bornée. 
Dieu ne leur manifeste pas à l'avance tontes ses 
œuvres de bonté à l'égard de l'homme ; ils les 
apprennent du moins par leur réalisation. C'est 
ainsi qu'ils ont été singulièrement instruits per 
ecclesiam, par la fondation de cette Église, 
composée de toutes les races humaines, qui de-
vait être pour nous une arche de salut, et dans 
laquelle la sagesse des desseins de Dieu éclate 
avec tant de force. — Multiformis. L'adjectif 
composé πολυποίκιλος n'apparaît qu'en cet en-

| droit du Nouveau Testament. Une sagesse « aux 



puissances, dans les deux, connaissent 
par l'Église la sagesse infiniment variée 
de Dieu 

11. selon le dessein éternel qu'il ,a 
formé en Jésus - Christ Notre - Sei-
gneur, 

12. en qui nous avons la liberté de 
nous approcher de Dieu avec confiance, 
par la foi en lui. 

13. C'est pourquoi je vous demande 
de ne pas perdre courage, à cause de 
mes tribulations pour vous, car elles sont 
votre gloire. ι 

14. A cause dé cela je fléchis les ge-
noux devant le Père de notre Seigneur 
Jésus-Christ, 

testatibns in cselestibus per ecclesiam 
multiformis sapientia Dei, 

11. secundum prcefinitionem sseculo-
rum, quam fecit in Christo Jesu Domino 
nostro, 

12. in quo habemus fiduciam, et ac-
cessum in confidentia per fidem ejus. . 

13. Procter quod peto ne deficiatis in 
tribulationibus meis pro vobis, quse est 
gloria vestra. 

14. Hujus rei gratia fleeto genua mea 
ad Patrem Domini nostri Jesu Christi} ' 

faces multiples » et jamais à bout de moyens 
était nécessaire ponr résoudre le problème très 
complexe de la rédemption, qui mettait poul-
ains! dire en lutte la justice, la sainteté et la 
bonté de Dieu. — Secundum prseflnltionem... 
(vers. 11). C.-à-d. : en conformité avec le pian 
des âges. Ces mots dépendent du verbe « inno-
tescat ». En jetant les yeux sur l'Église du 
Christ, les anges voient'en elle le résultat final 
du dessein de Dieu en ce qui concernait le salut 
des hommes. C'était le plan des âges : ce qui 
signifie, suivant les uns, un projet éternel; 
mieux peut-être, suivant les autres, un dessein 
qui a subsisté à travers les longues périodes de 
l'histoire ( la période patriarcale, celle de Moïse, 
celle des prophètes, etc.), jusqu'à ce qu'arrivât 
le jour où il devait être accompli. — Quam fecit. 
Non pas : (Le plan) qu'il a exécuté ; mais : qu'il 
a formé. — In Christo... C'est en lui, comme 
Verbe éternel, que l'idée de la rédemption a été 
conçue par le Père ; c'est en lui, devenu le Jésus 
historique, Jésus notre Seigneur (.Jesu Domino...), 
qu'elle a trouvé son accomplissement. — In quo 
habemus... (vers. 12). Le temps présent est à 
noter : Nous avons ; la rédemption a en Heu en 
Jésus - Christ, et les anges peuvent admirer avec 
quelle sainte hardiesse (fiduciam; τιαρρησιάν, 
le droit de tout dire) et quelle confiance filiale 
les chrétiens peuvent s'approcher do Dieu (ac-
cessum ; dans le grec : introduction ; notes de 
ir, 18). — In confidentia.Yojez en quel beau lan-
gage oette confiance est exprimée dans l'ép. aux 
Rom., VIII, 38-39. — Per fidem ejus. C.-à-d. : par 
notre foi en lui (Jésus-Christ).Condition essen-, 
tielle. Cf. n, 8, etc. — Propter quod (vers. 13) : par 
suite des faits signalés dans les vers. 8-12. — Peto 
(α ι τούμαι ) . Demande adressée aux Éphésiens 
eux - mêmes, et non pas à Dieu. — Ne deficiatis. 
Le grec est légèrement ambigu ( μή εγκακεϊν, 
à l'infinitif : «c non deficere » ) , et peut recevoir 
deux interprétations différentes : Je demande 
que vous ne perdiez pas courage; ou : Je de-
mande de ne pas perdre courage. Mais la suite 
du verset montre que la Vulgate (comme le 
syriaque, Théodoret, saint Jérôme et la plupart 
des commentateurs) a adopté la meilleure tra-

duction. L'apôtre ne craint pas pour lut-mêjpe ; 
mais il redoute, dans sa généreuse tendresse, 
que ses amis d'Éphèse ne s'affligent outre mesure 
des souffrances qu'il endurait durant sa longue 
captivité. — Pro vobis : puisqu'il était persé-
cuté en tant qu'apôtre des Gentils. Voyéz le 
vers. 2 et le commentaire. — Quse... gloria... 
Les épreuves des apôtres sont, en effet, une 
gloire et un puissant encouragement ponr les 
fldèles. La construction quse est, pour « quae 
sunt », a été calquée sur le grec, où le singulier 
( ή τ ι ς ) est employé au lieu du pluriel en vertu 
de l'attraction. 

2» Paul implore le Seigneur de donner aux 
Éphésiens les grâces qui font le chrétien par-
fait. I I I , 14-21. 

14-19. Ardente prière de l'apôtre. — Hujus 
rei gratia. Ces mots, qui reprennent la pensée 
du vers. 1, font allusion au contenu de la se-
conde partie du chap. il. — Fleeto genua... 
L'attitude d'une prière particulièrement fervente. 

Personne priant à genoux, au milieu d'autres 
adorateurs qui sont debout. (Peinture antique. 

Cf. I I I Reg. v m , 54 ; Dan. v i , 10 ; Luc. xxn, 41 ; 
Act. vit, 60;xx,36; xxi, 5. — Ad Patrem. Les 
mots Domini... Jesu Christi ne sont probable-
ment pas authentiques, comme le faisait déjà 
remarquer saint Jérôme. Ils sont omis par les 
plus anciens manuscrits grecs. C'est à Dieu, en 
tant qu'il est le Père de toutes les créatures rai-



15. ex quo omnis paternitas in cselis 
et in terra nominatur : 

16. ut det vobis ,< secundum divitias 
glorise su», virtute corroborari per Spiri-
tum ejus in interiorem hominem ; 

17. Christum habitare per fidem in 
cordibus vestris, in caritate radicati et 

: fundati, 
18. ut possitis comprehendere cum 

omnibus sanctis quse sit latitudo, et lon-
gitudo, et sublimitas, et profundum ; 

19. scire etiam supereminentem scien-
ti® caritatem Christi, ut impleamini 
in omnem plenitudinem Dei. 

15. duquel toute famille dans les cieux 
et sur la terre tire son nom, 

16. pour qu'il vous donne, selon les 
richesses de sa gloire, d'être puissam-
ment fortifiés par son Esprit dans l'homme 
intérieur ; 

17. qu'il fasse qùe le Christ habite 
par la foi dans vos coeurs, afin qu'étant 
enracinés et fondés dans la charité, 

18. vous puissiez comprendre, avec 
tous les saints, quelle est la largeur, et 
la longueur, et la hauteur, et la profon-
deur, 

19. et connaître l'amour du Christ, 
qui surpasse toute connaissance, de sorte 
que vous soyez remplis de toute la plé-
nitude de Dieu. 

sonnables, que le suppliant s'adresse. — Ex quo 
omnia paternitaa (vers. le ) . Le mot grec πατρία, 
qui joue avec πατέρα, père, ne désigne Jamais 
la paternité; mais il a la signification de race, 
tribu, famille. I l faut donc traduire : D'après 
lequel toute famille est nommée... Les familles 
du ciel (in cselia), ce sont les anges; celles de la 
terre (in terra), ce sont les différentes nations, 
avec « la division fondamentale » en Juifs et en 
païens. L'apôtre relève de nouveau par ce trait 
l'unité parfaite de l'Église, qui ne forme en 
Dieu qu'une grande famille unique. — Ut det... 
C'est l'objet de la prière de Paul (vers. 16-17) : 
on premier lieu, l'affermissement de l'homme 
intérieur ; puis la présence perpétuelle et Intime 

' du Cbriet dans le cœur des fidèles. — Secundum 
divitias glorise... Cf. I , 18; Rom. IX, 23. C.-à-d., 
comme peut le faire celui qui possède toutes les 
ressources de la nature divine et d'une gloire 
éternelle. — Virtute corroborari. Deux expres-
sions qui se complètent l'une l'autre : « ut vir-
tute seu fortitudine ab eo accepta corrobore-
mini » (Estius). — Per Spiritum çfus. L'Esprit-
Saint Joue un grand rôle dans la vie spirituelle 
du chrétien, et saint Paul le met volontiers en 
relief, spécialement dans cette épître. Voyez 
aussi Rom. vni , 9, etc. — In (εις, de manière 
à produire) interiorem hominem. Sur cette ex-
pression , voyez Rom. vu, 22 et les notes ; I I Cor. 
tv, 16. Elle désigne en fait l'esprit humain régé-
néré. — Christum habitare... (vers. 17). Le verbe 
κατοικήσαι marque une habitation permanente. 
Le Christ habitait déjà depuis longtemps dans 
le cœur des fidèles d'Éphèse; mais sa présence 
peut toujours devenir plus complète et plus per-
sonnelle. — Per fidem. La condition « sine qua 
non » est réitérée sans cesse : par une adhésion 
ferme, entière, à toutes les vérités révélées. — 
Mais l'amour, l'apôtre le redit perpétuellement 
aussi, doit être associé à la foi : in caritate... 
Les participes radicati et fundati expriment 
avec une force particulière le rôle important de 
l'amour pour le chrétien. Celui-ci est com-
paré, d'une part, à un arbre qui plonge profon-
dément ses racines dans le sol fertile de la cha-

rité; de l'autre, comme ci-dessus ( n , 20-22), 
aux pierres d'un édifice spirituel qui a la charité 
pour base. Cf. Col. n , 7. — Ut... (vers. 18). But 
pour lequel l'apôtre demande à Dieu la présence 
Intime de Jésus-Christ dans le cœur des Éphé-
siens. — Possitis. Plus fortement dans le grec : 
(Pour que) vous deveniez capables. — Compre-
hendere (καταλαβέσθαι). A la lettre : saisir (par 
la perception intellectuelle). — Cum... sanctis : en 
union avec la grande assemblée des chrétiens. 
Cf. i , 15; VI, 18; Col. n , i, etc. — Quse ait 
latitudo, et... et... Ces quatre expressions, qui se 
ramènent à trois, puisque la hauteur et la profon-
deur ne forment qu'une seule et même dimension, 
sont destinées à marquer l'immensité de l'objet 
dont laint Paul souhaite si ardemment l'intelli-
gence à ses lecteurs. Cet objet n'est pas nommé 
tout d'abord en termes directs, et l'on a fait 
diverses hypothèses à son sujet. D'après saint 
Jean Chrysostome, Théodoret, etc., il s'agirait 
encore du divin mystère qui a été exposé dans 
la première moitié de ce chapitre ; selon d'autres 
i nterprètes, 11 serait question de l'Église chrétienne 
figurée sous l'allégorie d'un temple (cf. II,.19 et ss. ). 
Mais il suffit d'aller à la ligne suivante, pour trou-
ver une application beaucoup plus satisfaisante : 
l'apôtre, comme on le pense communément, a 
voulu parler de l'amour du Christ, amour dont 
les dimensions sont infinies. — Scire etiam... 
(vers. 19). D'après quelques auteurs, les mots 
supereminentem scientise caritatem... signifie-
raient : l'excellente charité qui naît de la con-
naissance que nous avons de JéBus- Christ. Mais 
tel n'est pas le sens de la locution grecque την 
ΰπερβάλλουσαν της γνώσεως άγάπην, qui 
marque un amour dépassant la science humaine. 
I l y a donc un beau paradoxe dans les termes 
mêmes dont se sert l'apôtre, puisqu'il désire que 
ses lecteurs connaissent une chosë qui ne peut pas 
être connue des hommes, à savoir, l'amour sans 
bornes que Jésus-Christ a pour nous. Du moins 
les Éphésiens pouvaient, et tout chrétien le peut 
h leur suite, faire des efforts Incessants pour 
mieux connaître et mieux comprendre cet amour 
Ineffable, l'amour d'un Dieu fait homme. — Ut 



20. A celui qui, par sa puissance qui 
opère en nous, peut faire infiniment plus 
que tout ce que nous demandons et tout 
ce que nous pensons, 

21. à lui soit la gloire dans l'Église 
et en Jésus-Christ, dans la succession 
de tous les âges et de tous les siècles. 
Amen. 

20. Ei autem qui potens est omnia 
facere superabundanter quam petimus 
aut intelligimus, secundum virtutem quse 
operatur in nobis, 

21. ipsi gloria in ecclesia, et in Chri-
sto Jesu, in omnes generationes sseculi 
sajculorum. Amen. 

C H A P I T R E IV 

1. Je vous conjure donc, moi prison-
nier dans le Seigneur, de marcher d'une 
manière digne de la vocation à laquelle 
vous avez été appelés : 

2. en toute humilité et douceur, avec 
patience, vous supportant les uns, les 
autres avec charité, 

impleamini... Le but final, exprimé aussi dans 
un langage saintement hardi. Paul voudrait que 
les fidèles d'Éphèse fussent remplis de la plé-
nitude des grâces et des perfeotions de1 Dieu, 
autant que cela est possible à de simples créa-
tures. Comme ou l'a dit, l'image eet celle d'un 
vase mis en connexion aveo une source abon-
dante, et qui sera rempli Jusqu'aux bords, si la 
connexion est'complète. 

20-21. Doxologie solennelle, servant de con-
clusion à la partie dogmatique. Bile déooule de 
la prière qui précède. — Ei autem qui... Paul 
a demandé beaucoup pour ses amis ; mais Dieu 
est assez puissant pour accorder plus enoore 
qu'on ne lui demande. — Omnia facere... La 
Vulgate n'a pas traduit la préposition ύΐϊέρ, 
placée avant πάντα : Dien peut faire au delà 
de tout... Locution très forte, surtout assooiée 
à superabundanter (ύπερεκπερισσοΟ). — Peti-
mus aut inteUigimus. Par le second verbe, 
l'apôtre veut dire que, ne connaissant pas bien tous 
nos besoins, nous ne savons pas demander assez 
de grâces à Dieu. — Secundum virtutem... Comp. 
le vers. 71»; Col. i , 29. Ces mots dépendent de 
« potens est... facere », et décrivent la force di-
vine qui agit sans cesse en nous pour nous per-
fectionner davantage. — Ipsi gloria. Dans le 
grec : ή δόξα (avec l 'article); la gloire qui eet 
due à un Dieu si puissant et si bon. — In 
ecclesia, et in... L'Église, dont les membres 
reçoivent du Seigneur tant de bienfaits, a le 
noble rôle de glorifier sans fln « le dispensateur 
suprême de la grâce » , et elle doit le faire en 
Jésne-Chriet, c.-à-d., unie le plus qu'elle le 
peut à son divin chef. — In... generationes 
sœculi... Formule extraordinaire, qui revient à 
celle-ci : durant toute l'éternité. Ιι'οίίών ou 
« âge » éternel, se décompose en αιώνες mul-
tiples, dont les portions sont nomméès ici géné-
rations. 

1. Obsecro itaque vos, ego vinctue in 
Domino, ut digne ambuletis vocatione 
qua vocati estis : 

2. cum omni humilitate, et mansuetu-
dine, cum patientia, supportantes invi-
cem in caritate, 

DEUXIÈME PABT IE 

Les conséquences pratiques de la dootrïne 
qui préoède. IV, 1 - V I , 20. 

§ I. — Nécessité de l'unité dans l'Église. 
IV, 1-16. 

Après avoir envisagé le mystère de la rédemp-
tion sous le rapport dogmatique, l'auteur consi-
dère maintenant les résultats moraux qu'il doit 
produire dans la conduite des chrétiens. Saint 
Paul a spécialement insisté sur l'unité de 
l'Église du Christ : il rattache à ce point ses 
premières exhortations, rappelant aux Éphé-
siens que oette unité ne doit pas être seulement 
extérieure, mais intérieure et sincère, basée sur 
une vraie charité. 

1· Le thème à traiter. IV, 1 - 3. 
CHAP. IV. — 1 - 3. La vocation des chrétiens 

les presee de vivre entre eux dans une parfaite 
unité d'esprit. — Itaque : en conséquence de 
tout ce qui a été dit dans la première partie. — 
Ego vinclus. C'eet pour donner plue de polde à 
eee paroles, que l'apôtre rappelle de nouveau sa 
triste situation. I l ajoute in Domino, pour 
montrer que ses chaînes sont dues à son union 
avec le Christ, et qu'elles sont tout à fait hono-
rables pour lui, — Ut ambuletis. Sur cette mé-
taphore, voyez II, 2; Phll. I , 27; Col. I , 10; 
I Thess. n , 12, etc. — Digne... vocatione qua... 
Cette belle formule résume toute l'application 
morale que saint Paul va développer Jusqu'à la 
fln de oette épître. I l s'agit de l'appel des chré-
tiens à la fol , grâce immense, qui leur lmpoee 
des devoirs nombreux. — Parmi ces devoirs, 
le plus important en ce qui concerne leurs rap-
ports mutuels est celui de l'unité, de la charité, 
comme il est dit dans les vers. 2-3. Mais ' 11 ne 
va pas seul, car 11 suppose tout un cortège de 
vertus : cum omni... En premier lieu vient l'hu-



3. solliciti servare unitatem spiritus 
m vinculo pacis. 

4. Unum corpus, et unus spiritus, 
sicut Vocati estis in una spe vocationis 
vestrse. 

5. Unus Dominus, una fides, unum 
baptisma. 

6. Unus Deus et Pater omnium,'qui 
est super omnes, et per omnia, et in 
omnibus nobis. 

7. Unicuique autem nostrum data est 
gratia secundum mensuram donationis 
Christi. 

8. Propter quod dicit : Ascendens in 
altum captivam duxit captivitatem, dédit 
dona hominibus. 

3. vous efforçant de conserver l'unité 
de l'esprit dans le lien de la paix. 

4. I l y a un seul corps et un seul 
esprit, comme vous avez été appe-
lés à une seule espérance par votre voca-
tion. 

δ. I l y a un seul Seigneur, une seule 
foi, un seul baptême. 

6. I l y a un seul Dieu et Père de tous, 
qui est au • dessus de tous, qui agit par 
tous, et qui réside en nous tous. 

7. Mais à chacun de nous la grâce a 
été donnée selon la mesure du don du 
Christ. 

8. C'est pourquoi l'Écriture dit : Étant 
monté en haut, il a emmené des captifs, 
il a donné des dons aux hommes. 

milité, base de l'union des cœurs, de même que 
l'orgueil est une source de haine et de discorde. 
Comp. Act. xx , 19, où Paul, parlant de sa con-
duite à Éphèse, affirme qu'il a servi le Seigneur 
en toute humilité. Ensuite, il y a la douceur, 
la patience, la charité qui supporte les défauts 
du prochain. — Le point essentiel est marqué 
par les mots solliciti servare... (vers. 3). L'unité 
d'esprit suppose l'unité de pensées et de senti-
ments. Elle doit exister entre tous les chrétiens 
comme entre les membres d'une même famille. 
— In vinculo pacis. C.-à-d., de manière à pro-
duire la paix, ce lien si fort. 

2° Motifs qu'ont les chrétiens de garder entre 
eux l'unité. IV, 4-16. 

4-6. Ils ne forment tous ensemble qu'un seul 
corps; ils n'ont qu'un seul Seigneur et un seul 
Dieu. I l y a gradation ascendante dans cette 
énumération, qui est très éloquente malgré sa 
simplicité : l'Église au vers. 4, le Christ au 
vers. 5, Dieu au vers. 6. Par cela seul qu'ils 
appartiennent à la même Église, à nn seul Sei-
gneur, à un Dieu unique, les fidèles doivent 
vivre dans l'union la plus étroite. — Unum, 
corpus. Ce corps n'est autre que l'Église. Cf. 
i , 23; II, 15-16; I Cor. x n , 13, etc. — Unus 
spiritus. Là où il n'existe qu'un seul corps, il 
n'y a aussi qu'un seul esprit pour l'animer ( saint 
Jean Chrys.). Il est peu probable que l'auteur 
ait voulu parler ici de l'Esprit-Saint, en tant 
qu'il vivifie l'Église. — Sicut... in una spe... La 
vocation des chrétiens leur donne à tous une 
même espérance, celle du salut éternel; ce fait 
ne peut manquer d'augmenter leur sympathie 
réciproque. — Unus Dominus... (vers. 5). La 
source de l'unité de l'Église, c'est le Seigneur 
par excellence, Jésus-Christ, son divin chef. 
Les instruments de cette unité sont la fo l , iden-
tique pour tous, dont Jésus est l'objet, et le 
baptême, conféré à tous au nom du Christ. — 
Unus Deus... (vers. 6). L'auteur et l'organisateur 
suprême de l'unité. L'arrangement rythmique 
de ces trots versets est remarquable : chacun 
d'eux contient une triade spéciale. — L'adjectif 
omnium parait devoir être limité ici aux 

membres de l'Église, dont II est particulière-
ment question dans tout ce passage. Il en èst 
de même pour omnes et omnibus. — Qui est... 
L'apdtre signale, au moyen de trois prépositions 
distinctes, trois manières dont l'action de Dieu 
s'exerce sur les chrétiens. I l est super (επί)..., 
en tant que Maître souverain ; per (διά) omnia 
( 11 faudrait encore « omnes » , au masculin), en 
ce sens que son Influence toute - puissante pé-
nètre à travers tous les membres du corps de 
l'Église; in omnibus ( le pronom nobis n'est pas 
mieux accrédité que ύμιν, et vobis », de quelques 
manuscrits), puisqu'il habite en tous. 

7-10. Autre motif de l'unité entre chrétiens : 
il est tiré de la diversité des dons spirituels con-
férés à chacun d'eux par le Christ, en vue du 
bien de toute l'Église. Cette pensée, simplement 
ébauchée au vers. 7, sera développée plus bas, 
vers. 11 etss. Les vers. 8-10 forment une sorte de 
parenthèse, dans laquelle l'apôtre démontre que 
Jésus-Christ est vraiment le distributeur des 
dons célestes. — Unicuique autem... Ce n'est pas 
seulement avec l'Église entière que le Christ est 
en relations intimes, comme lien d'unité, mais 
avec chacun de ses membres : personne n'est 
oublié; il répand ses faveurs sur tous, dans 
l'Intérêt universel. — Secundum mensuram do-
nationis... Cf. Rom. xn , 6. Trait Important. La 
grâce n'a pas été accordée à tous dans les mêmes 
proportions, ni au hasard, mais suivant les des-
seins pleins de sagesse du divin chef de l'Église. 
De plus, elle est un don absolument gratuit. — 
Propter quod dicit... (scil. « Scriptura » ) . Le fait 
qui vient d'être énoneé est prouvé par un texte 
emprunté au Ps. LXVII, 19, mais cité librement, 
d'une manière Indépendante soit de l'hébreu, 
soit des L X X . Dans ce cantique, qui célèbre le 
triomphe de Jéhovah et son entrée victorieuse 
dans la terre promise, à la tête de son peuple, 
le poète, s'adressant à lui comme à un glorieux 
conquérant, lui dit (d'après l'hébreu, que les 
L X X suivent de très près) : Tu es monté sur 
la hauteur, tu as emmené des captifs ; tu as reçu 
des dons parmi les hommes (voyez le commen-
taire). Saint Paul a employé la troisième per-



9. Or, que signifie : I l est monté, sinon 
qu'il était descendu d'abord dans les 
parties inférieures de la terre? 

10. Celui qui est descendu est le 
même que celui qui est monté au-dessus 
de tous les cieux, afin de remplir toutes 
choses. 

9. Quod autem ascéndit, quid est, nisi 
quia et descendit primum-in inferiores 
partes terra ? 

10. Qui descendit, ipse est et qui 
àscendit super omnes cselos, ut impleret 
omnia. 

sonne au lieu de la seconde ; mais c'est là peu 
de chose. Un changement beaucoup plus grave 
consiste en ce qu'il dit : Il a donné, au lieu de : 
Tu as reçu; ce qui semble modifier essentielle-
ment la pensée, car c'est sur ce mot que repose 
sa démonstration. Mais la manière de faire de 
l'apôtre peut être Justifiée de deux manières : 
1° Le syriaque et le Targum chaldéen traduisent 
tout à fait comme lui, ce qui supposerait une 
variante très ancienne dans le texte original; 
2° on peut admettre aussi, avec de nombreux 
interprètes, que le verbe hébreu lâhaq, tout en 

inferiores partes... caractérise cette descente. 
Mais on l'explique de diverses manières. Il 
désignerait, d'après les uns, simplement la 
terre, en tant qu'elle est située bien au-des-
sous du ciel; d'après les autres, les réglons sou-
terraines de la terre, et en particulier le tom-
beau, ou les limbes. Dans cette seconde hypo-
thèse, admise par divers Pères, l'apôtre aurait 
signalé ici la mort de Notre-Seigneur Jésus-
Christ , ou sa descente dans les limbes avant sa 
résurrection, dogme qui fait partie du eymbole 
catholique ( « descendit ad inferos »). Cf. I Petr. 

Assyriens conduisant des captifs. (Ancien bas-relief.) 

conservant sa signification primitive de prendre, 
a plus spécialement en cet endroit celle de 
prendre pour donner : Tu as pris des dons (pour 
les partager) entre les hommes. « S'il est de la 
grandeur d'un prince et d'un conquérant de re-
cevoir des présente et des tributs des nations 
qu'il a conquises, 11 est de sa libéralité de faire 
des dons et des largesses à ses troupes et à ses 
serviteurs. » (Calmet, h. !.). Ce que Jéhovah 
avait réalisé autrefois, le Mtssie l'a accompli à 
son tour d'une autre façon, et l'Esprit-Saint avait 
aussi en vue l'ascension triomphale et les con-
quêtes mystiques de Jésus, lorsqu'il Inspirait 
l'auteur du cantique. — Paul fait en détail l'appli-
cation de ce texte à Jésus-Christ, dans l'in-
térêt de ses lecteurs : Quod autem... (vers. 9 et 
10). Dans le grec : Or, le (mot ) Il est monté. 
Ce trait du psaume, ascendit, sert de point de 
départ au raisonnement. —- Quid est. C.-à-d.: 
Que signifie ce mot? qu'Implique-t-il? —Nisi quia 
et... En effet, puisqu'il s'agit d'un Messie-Dieu, 
le fait de son ascension, de son retour au ciel, 
suppose un descendit antérieur. — Le trait in 

m , 18-19. D'après le premier sentiment, que 
nous croyons le plus problable (car l'autre ne 
cadre guère avec le contexte), ce passage se rap-
porte à l'incarnation du Verbe. Dans ce cas, les 
mots « captivam duxit oaptivitatem », appliqués 
au Sauveur, devront s'entendre de sa victoire 
sur ses ennemis (Satan, le péohé, la mort, eto.), 
victoire qui ne fut complète qu'après qu'il fut 
allé s'asseoir pour toujours à la droite de son 
Père. Cf. I Cor. xv, 25. — Qui descendit, ipse... 
(vers. 10). Il y a beaucoup d'emphase dans cette 
double assertion; dans la seconde surtout, qui 
complète le raisonnement emprunté à la citation 
du psaume : celui qui était descendu est remonté 
à sa demeure céleste, et, de son trône, il répand 
des dons sur nous. — Super omnes cielos. Le 
Christ a ainsi réalisé le mot « ascendens in al-
tum » ; il a gravi, non pas seulement l'humble 
sommet de Sion, comme le divin conquérant de 
l'ode inspirée, mais les hauteurs les plus su-
blimes du ciel. Cf. Hebr. iv, 14; vn, ; 2β. Voyez 
ausei I I Cor. xn , 2 et le commentaire. — Ut 
impleret... C.-à-d., pour remplir l'univers entier» 



11. Et ipse dédit quosdam quidem 
apostolps, quosdam autem prophetas, 
alios vero evangelistas, alios autem pa-
stores, et doctores, 

12. ad consummationem sanctorum in 
opus ministerii, in œdificationem corpo-
ris Christi, 

11. Et c'est lui qui a donné les uns 
comme apôtres, d'autres comme pro-
phètes, d'autres comme évangélistes, 
d'autres comme pasteurs et docteurs, 

12. pour le perfectionnement des 
saints, pour l'œuvre du ministère, pour 
l'édification du corps du Christ, 

ot en particulier l'Église, de sa présence intime, 
de son influence, de ses dons et de ses bienfaits. 
Comp. i , 28»-et les notes. 

11-16. Développement de la même pensée. 
Saint Paul, d'une part, précise la nature des 
dons du Christ, et, de l'autre, 11 en marque le 
but. Voyez les énumératlons plus complètes de 
Rom. xn, 4-6 et de I Cor. XII, 4 et ss. — Et 
Ipse. Ce pronom est de nouveau très accentué. 
— Le verbe dédit a été évidemment employé Ici 
(au lieu de « posuit » ) & cause de sa présence 
dans la citation du vers. 8 : « dédit dona... ». 
Les divers ministères qui vont être mentionnés 
sont les dons précieux du Christ à son Église. — 
Apastolos, prophetas. Voyez π , 20 et m , 5; 

d'allégories, tantôt en termes propres, le but 
pour lequel Jésus-Christ a institué ces nobles 
et importantes fonctions. Ce but consiste, dans 
son ensemble, à amener tous les hommes à l'unité 
entière de la foi , de sorte que le corps mystique 
du Sauveur soit un et parfait comme son corps 
réel. L'équivalent de « oonsummationem » dans 
le texte original est καταρτισμών, substantif 
qui n'est pas employé ailleurs dans le Nouveau 
Testament, et qui exprime l'idée de perfection-
nement, d'agencement idéal. Les « saints » ne dif-
fèrent pas des ohrétiens. — In opus ministerii. 
L'enchaînement de ce trait et du suivant, in 
sedificationem..., crée quelque difficulté. Quelques 
Interprètes les font dépendre des mots « ad 

Les apôtres. C D'après un ancien sarcophage.) 

I Cor. xn , 28 et les notes. — Evangelistas. Ce 
nom n'apparaît qu'en trois endroits du Nouveau 
Testament : ici, Act. xxi, 8 et I I Tim. iv, 6. I l 
est réservé, d'après un ancien usage, aux auteurs 
des quatre évangiles ; mais il servait tout d'abord 
à désigner les missionnaires qui allaient annoncer 
partout la bonne nouvelle. — Pastores et docto-
res. Ces deux titres sont étroitement associés l'un 
à l'autre, comme le faisait déjà remarquer saint 
Jérôme : « Non enim ait : alios autem pastores 
et alios maglstros, sed alios pastores et maglstros, 
ut qui pastor est, esse debet et maglster. » 
Ceux qui les portaient étalent officiellement at-
tachés à une Église particulière, pour la diriger 
et l'instruire. Sur le nom de pasteur spirituel, 
voyez Joan. χ , 1 et ss. ; xxi, 16 j Hebr. xm, 20; 
I Petr. n , 25 et v, 2, 3, etc. Sur le côté doctri-
nal du ministère des âmes, voyez Rom. XII, 7; 
I Cor. xn, 28-29; I Tim. m , 2; I I I Tim. n , 
24, etc. — Ad consummationem... (vers. 12). 
A partir d'ici, l'apôtre indique, tantôt au moyen 

consummationem... » , et d'un côté le change-
ment des prépositions ( t in » , εις, au lieu de 
« ad » , πρ6ς), de l'autre la suppression de l'ar-
ticle dans le grec pour la seconde et la troisième 
formule (είς έργον..., εις οίχοδομήν), favo-
risent cette opinion. Le sens serait donc que le 
Christ a Institué des fonctions et des dignités 
distinctes, afin que toue les membres de son 
Église soient rendus capables de la bien servir 
( « ln opus... » ) , et de former un seul et même 
corps en lui ( « in sedlflcatlonem... » ) . Mais les 
mots « in opus ministerii » ne peuvent guère 
s'appliquer aux fidèles. Il vaut donc mieux re-
garder les trois expressions comme parallèles, et 
traduire : En vue du perfectionnement des saints, 
pour l'œuvre du ministère, pour l'édification du 
corps du Christ. Par « opus ministerii » , saint 
Paul entend les œuvres de zèle de tout genre 
auxquelles doit se livrer un ministre sacré, s'il 
vent accomplir fidèlement son devoir. En parlant 
de l'édification du corps de Jésus-Christ, c.-à-d. 



13. jusqu'à ce que nous parvenions 
tous à l'unité de la foi et de la connais-
sance du Fils de Dieu, à l'état d'homme 
parfait, à la mesure de l'âge de la plé-
nitude du Christ ; 

14. afin que nous ne soyons plus des 
enfants ballottés, et que nous ne soyons 
plus emportés à tout vent de doctrine, 
par la malice des hommes, par les arti-
fices séduisants de l'erreur, 

15. mais que, pratiquant la vérité dans 
la charité, nous croissions à tout égard 
en celui qui est. le chef, le Christ. 

16. C'est de lui que le corps entier, 
bien harmonisé et bien assemblé, par 

13. donec occurramus omnes in uni-
tatem fidei, et agnitionis Filii Dei, in 
virum perfectum, in mensuram œtatis 
plenitudinis Christi ; 

14. ut jam non simus parvuli fluctu-
antes, et circumferamur omni vento do-
ctrinae in nequitia hominum, in astutia 
ad circumventionem erroris. 

15. Veritatem autem facientes in ca-
ritate, crescamus in illo per omnia, qui 
est caput Christus : 

16. ex quo totum corpus compactum, 
et connexum per omnem juncturam 

de l'Église, l'apôtre change brusquement de 
métaphore, et ramène le lecteur aux passages an-
térieurs i , 22-23 et n , 20-22. — Donec occur-
ramus... (vers. 13). Fin subUme qui sera réalisée 
sous l'influence du zèle courageux des ministres 
du Christ : la sainte et douce rencontre de tous 
les chrétiens dans l'unité de la fol, et dans la con-
naissance aussi complète que possible ( agnitio-
nis; έπιγνώσεως marque une scienoe parfaite) 
de Jésns, le Flls de Dieu. Notez l'emploi de ce 
titre : Jésus, en tant que Flls de Dieu, est l'objet 
spécifique de la fol et de la connaissance des 
chrétiens. — In virum perfectum ( τέλειο v) . 
L'homme fait, l'homme mûr, par opposition à 
l'enfant (comp. le yers. 14). C'est derechef la 
figure du corps humain pour représenter l'Église. 
— In mensuram setatis... Le substantif ήλικία 
est ambigu, et peut désigner aussi bien l'âge 
que la taille (of. Luc. x i x , 3 ; Joan. ιχ, 21, eto.). 
La seconde signification parait mieux convenir 
en cet endroit. — Plenitudinis Christi. Ces mots 
sont diversement interprétés. Suivant les uns : la 
plénitude selon laquelle le Christ doit £tre formé 
en noue. Uleux, d'après d'autres : la plénitude des 
perfections du Christ. Comp. n i , 19", où il est 
question, dans un sens analogue, de la « pléni-
tude de Dieu » qui doit remplir tont chrétien. 
L'âge parfait ou la talUe parfaite, pour l'Église 

' en général et pour chaque fidèle en particulier, 
c'est le moment où le corps mystique du Christ 
reproduira, dans les limites du possible, la sain-
teté de son divin chef. « Comme personne ne 
peut avoir la prétention de se dire arrivé à 
cette hauteur, il s'ensuit que le travail de per-
fectionnement est Indéfini. » — Ut jam non... 
( vers. 14 ). A l'état du plein développement de 
la vie chrétienne, l'apôtre oppose celui d'une vie 
demeurée très imparfaite, qu'il nomme, par an-
tithèse avec les mots <c in virum perfectum » , 
un état d'enfance, en mauvaise part. — Par-
vuli, νήπιο i. Sur cette comparaison, voyez 
I Cor. m , 1; Hebr. v, 13, etc. Deux défauts 
surtout caractérisent les petits enfants : la lé-
gèreté et l'inconstance, d'une part; de l'autre, 
l'Ignorance. Ces deux points sont touchés tour 
à tour. — Fluctuantes : flottants comme un 
objet que les vagues poussent en tous sens, et 

qui ne peut leur résister (κλυδωνισμένοι ) . — 
Et circumferamur. Le greo a encore le parti-
cipe : emportés. — Omni vento doctrines. Image 
très bien choisie ponr désigner les influences 
f&cheuses des mauvaises doctrines, semblables 
il des vents violente qui soufflent dans toutes les 
directions, et qui entraînent les âmes mobiles, 
mal fixées dans la fol. — Les mots in astutia.,., 
qui dépendent des verbes ι fluctuantes » et « cir-
cumferamur », Indiquent par quels moyens les en-
fants dont 11 est parlé sont détournés de la vérité. 
Le substantif grec κυβεία serait mlenx traduit 
par « fraudulentia » que par nequitia. — Ad 
circumventionem... Intention malsaine qu'avaient 
en vue les faux docteurs en question. — Verita-
tem... facientes (vers. 15). Le greo n'a qu'un seul 
mot, άλτ,θεύοντες, qui signifie : étant dans la 
vérité. C.-à-d., nous tenant dans la vérité évan-
gélique, dans la foi , lui demeurant fidèles; par 
contraste avec les enfants, qnl se laissent em-
porter par l'erreur. — In caritate. Au lieu de. 
subir l'influence pernicieuse de la malice hu-
maine, mieux vaut adhérer à la vérité par amour 
pour Dieu. — Crescamus. L'Image de l'orga-
nisme vivant reparaît encore. Comp. les vers. 12 
et 13. — In illo : en Jésus-Christ, demeurant 
dans une union vitale avec lui. Hais le grec a l'ac-
cusatif : « ln illum », Jusqu'à lui, de manière à l'at-
teindre. Comp. le vers. 13. — Per omnia. Notre 
croissance spirituelle doit avoir lieu dans tout 
notre être. — Qui est caput. Comme il a été dit 
plus haut, i , 28. Le mot Christus est renvoyé 
avec emphase à la fln de la proposition. — Ex 
quo... (vers. 16). Jésus-Christ est, en effet, « la 
source à laquelle l'organisme complexe qui va 
être décrit ici-même doit entièrement aussi bien 
son existence que son activité. » — Totum (ad- . 
Jectif accentué) corpus. O'est là le sujet de la 
phrase qui, dépouillée de toute Incidente, conti-
nuerait aussitôt par les mots « augmentum... faeit 
in... » . — Compactum. Solidement adapté, dit le 
greo (συναρμολογούμενον). Cf.n,21. Cette figure 
suppose que l'Église, le corps mystique du Christ, 
vivifiée par son chef, sent à tout moment ses 
membres e'nnlr plus harmonieusement les uns 
aux autres. — Connexum. Ce trait (συμβίβαζό-
μενον) associe l'Idée de solidité à celle d'har-



subministrationis, secundum operatio-
nem in mensuram uniuscujusque mem-
bri, augmentum corporis facit in sedifi-
cationem sui in caritate. 

17, Hoc igitur dico, et testificor in 
Domino, ut jam non ambuletis sicut 
et gentes ambulant in vanitate sensus 
sui ; 

18. tenebris obscuratum habentes in-
tellectum ; alienati a vita Dei, per igno-

monie, qui vient d'être exprimée. — Per... jun-
cturam subministrationis. Ce passage est diffi-
cile, car l'on n'est pas absolument sûr de la 
signification qu'tt faut donner ici au mot άφής 
(Vulg., « Juncturam » ) , non plus que du genre 
d'assistance mentionné ensuite. Quelques au-
teurs traduisent : par tout contact d'assistance. 
D'autres, comme notre version latine : par toute 
jointure d'assistance. Dans le premier cas, il 
s'agirait des contacts spirituels par lesquels l'Es-
prit - Saint transmet la grâce à l'Église. Dans le 
second, des secours que Dieu, ou le Christ, ou 
les ministres du Christ, communiquent à tous 
les membres de l'Église, unis à Jésus-Christ. 
Cette dernière interprétation nous semble la meil-
leure. La pensée principale est celle de l'adhésion 
étroite des membres au chef mystique, par des 
Jointures spirituelles qui produisent cette union, 
de même que nos Jointures matérielles unissent 
les divers membres de notre corps à la tête. — 
Secundum operationem... L'assistance en question 
est réglée d'une manière conforme à l'activité 
que le Christ a départie à chaque membre (au 
lieu de membri, μέλους, leçon adoptée par d'im-
portants manuscrits, par le syriaque, par saint 
Jean Chrys., etc., d'autres manuscrits et versions 
ont μέρους, partie; c'est le même sens). Les 
mots in mensuram rappellent le vers. 7b, où il 
a été dit que Jésus-Christ distribue ses dons 
« secundum mensuram » , et non pas également 
à tous. — Augmentum... facit... Le corps mys-
tique qui est l'Église, constitué ainsi qu'il vient 
d'être dit incidemment, et rattaché au Christ 
par des liens solides, effectue lui-même sa propre 
croissance, comme un organisme plein de vie. 
— In cedifteationem sui. De nouveau la méta-
phore de la construction entremêlée h celle du 
corps humain. Comp. le vers. 12. — In cari-
tate. Comme au vers. 16». Toute cette croissance 
a lieu sous l'action de l'amour, qui est la con-
dition essentielle de l'union des chrétiens avec 
le Christ. Cf. m , 17. 

4 II . — La sainteté chrétienne, 
opposée aux vices des païens. IV, 17-V, 21. 
Au débnt du paragraphe qui précède, saint 

Paul avait interrompu ses exhortations à peine 
commencées (comp. iv, 4 et ss.), pour se lancer 
dans son admirable description des motifs pour 
lesquels les fidèles devaient garder entre eux 
une parfaite unité. Il reprend maintenant ses 

toutes les jointures qui s'assistent mutuel-
lement, suivant une opération mesurée 
pour chaque membre, tire son accrois-
sement et s'édifie lui-même dans la 
charité. 

17. Voici donc ce que je dis et ce que 
je vous atteste dans le Seigneur : c'est 
que vous ne marchiez plus comme les 
païens, qui marchent selon la vanité de 
leurs pensées, 

18. qui ont l'intelligence obscurcie, 
qui;sont étrangers à la vie de Dieu, à 

avertissements pratiques, qui ont d'abord un as-
pect plus général, vers. 17 et ss., mais qui ne 
tardent pas à devenir très spéciaux, vers. 25 
et ss. 

1» Principe de la vie nouvelle que doivent 
mener les chrétiens, par contraste avec les 
mœurs dissolues du paganisme. IV, 17-24. 

Comme au chap. n , à deux reprises (cf. ver-
sets 1-3 , 11-13), l'apôtre ébauche d'abord le 
sombre tableau de la vie ordinaire des païens, 
pour mettre en regard le portrait d'un chrétien 
fidèle à ses obligations. 

17-19. Triste conduite morale des païens. — 
La formule solennelle hoc igitur dico, et... rat-
tache ce passage aux vers. 1 - 3, dans lesquels 
Paul avait entrepris d'exposer aux chrétiens 
d'Éphèse la manière dont ils devaient « marcher » ; 
il leur dira maintenant comment ils ne doivent 
pas marcher ; ut... non ambuletis... — Testificor 
in Domino. C.-à-d. : Je vous conjure en tant 
que Je suis uni à Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
On a calculé que la formule « dans le Seigneur » 
revient quarante-cinq fois dans les écrits de saint 
Paul, et la formule « dans le Christ » plus sou-
vent encore. — Jam : désormais, maintenant 
que vous êtes devenus « une nouvelle création » 
en Jésus-Christ. Cf. I I Cor. v, 17. — Sicut et 
gentes. C'est la leçon des meilleurs manuscrits 
grecs. D'après une variante moins autorisée : 
comme les autres païens. L'apôtre a démontré 
ailleurs, Bom. i , 19 et ss., que, dans le paga-
nisme, i'immoralité est la conséquence inéluc-
table des erreurs religieuses ; c'est pour cela qu'il 
touche ici-même à ces deux points connexes, 
appuyant même davantage sur la cause que sur 
l'effet. — In vanitate sensus... D'après le grec : 
dans la vanité de leur esprit (του νοάς). La rai-
son même des païens était devenue vaine et vide. 
Cf. Bom. i , 21. Toute leur activité intellectuelle 
et morale aboutissait au néant. — Tenebris 
obscuratum... (vers. 18). Les chrétiens, au 
contraire, sont éclairés par les divines splen-
deurs. Cf. i, 18. InteUectum correspond assez 
exactement au grec διανοία. — Alienati a vita... 
Détail plus désolant encore. La vie de Dieu à 
laquelle les païens sont étrangers n'est pas seu-
lement une vie sainte et approuvée de Dieu, ni 
une vie qui vient de Dieu en tant qu'il l'accorde 
à ses amis; c'est la vie dont il vit lui-même 

. dans les hommes régénérés. — Per ignorantiam... 
Plutôt : « propter ignorantiam... » (δ ιά ) . Ces 



Ruines du théâtre d'Ephèse. (D'après une photographie.) 



rantiam quse est in illis, propter cseoita-
tem cordis ipsorum ; 

19. qui desperantes, semetipsos tradi-
derunt impudicitise, in operationem im-
munditise omnis, in avaritiam. 

20. Vos autem non ita didicistis Chri-
stum, 
, 21. si tamen illum audistis, et in ipso 

edocti estis, sicut est veritas in Jesu, 

22. deponere vos secundum pristinam 
conversationem veterem hominem, qui 
corrumpitur secundum desideria erroris. 

mots Indiquent donc la cause pour laquelle les , 
païens sont séparés de la vie divine. La formule 
qua... in illis est plus expressive que l'emploi 
du simple pronom : Leur (ignorance). — Pro-
pter aecttatem... Mieux : A cause de l'endurcis-
sement de leur cœur. Triste enchaînement : parce 
qu'ils avalent le cœur endurci, les païens sont 
tombés dans l'ignorance, et l'ignorance les a pri-
vés de la vie de Dieu. — Qui desperantes (ver-
set 19). L'auteur passe au résultat pratique de 
cet égarement intellectuel. La Vulgate a lu, 
d'après quelques rares manuscrits, άπηλπικδ-
τες, ayant désespéré; mais la vraie leçon est 
άπηλγηκότες, ayant perdu tout sentiment (saint 
Jérôme : « indolentes sive lndolorlos » ) ; étant 
devenus insensibles aux remords de leur cons-
cience , aux exemples des bons, etc. — Semet-
ipsos tradiderunt... Comp. Rom. i , 24, où ce 
même fait est attribué directement au Dieu ven-
geur. C'est un autre point de vue de la question. 
— Impudicitia. Le substantif ασέλγεια, après 
avoir désigné l'insolence, a servi à représenter 
la débauche effrénée. Cf. Eom. x m , 13; I I Cor. 
xn, 21; Gal. v, 19, etc. — In operationem 
(έργασίαν). . . L'expression suggère l'idée d'une 
occupation habituelle. La littérature classique des 
Grecs et des Eomains atteste la stricte vérité de 
ces assertions de l'apôtre ; la licence des mœurs 
est par excellence un vice du paganisme. — In 
avaritiam. Autre vice des païens, assez souvent 
associé à l'impureté par les saints Livres. Cf. 
v, 3, Β; I Cor. v , 11; Col. m , 5; I Thess. iv, 
β, etc. 

20 - 24. Le vieil homme & dépouiller, le nouvel 
homme à revêtir. — Les motB vos autem sont 
fortement accentués : Vous qui n'avez plus rien 
de commun avec les païens, grâce à votre bap-
tême. — Non ita est une litote énergique : Ce 
n'est pas ainsi, de manière à pouvoir unir la 
fol en Jésus-Christ et une vie toute païenne. — 
Didicistis Christum. Le Christ, sa personne, ses 
œuvres, ses mystères : tel a toujours été le thème 
principal de la prédication évangéllque, de sorte 
qu* « on apprend le Christ » en l'entendant. Cf. 
I Cor. i , 23; I I Cor. I , 19; Gal. i , 1G; Phil. I , 
16, etc. — Si tamen ( ε ΐγε , vers. 21)... Restric-
tion analogue à celle de m , 2 (voyez les notes). 

cause de l'ignorance où ils sont, et de 
l'aveuglement de leur cœur. 

19. Ayant perdu tout sentiment, ils se 
sont livrés à l'impudicité, à la pratique 
de toute espèce d'impureté et à l'ava-
rice. 

20. Mais vous, ce n'est pas ainsi que 
vous avez appris le Christ, 

21. si du moins vous l'avez entendu, si 
vous avez été instruits à son égard, con-
formément à ce qui est la vérité en Jésus 

22. à vous dépouiller, en ce qui con-
cerne votre conduite antérieure, du vieil 
homme qui se corrompt en suivant les 
fassions trompeuses, 

Elle ne suppose pas le moindre doute an sujet 
du fait qui est mentionné : illum audistis. —-
Les mots in ipso edocti... insistent sur la pen-
sée, qu'Us expriment avec une force nouvelle, 
car être instruit en Jésus (c.-à-d., en se tenant 
dans une union étroite avec lui) dit plus qu'en-
tendre Jésus. — Sicut est veritas... Ce trait 
forme une proposition Incidente, qui signifie : 
Comme c'est la vérité en Jésus-Christ; c.-à-d., 
conformément à la vraie doctrine prêehée par 
lui. Panl oppose tacitement cètte vérité essen-
tielle aux erreurs multiples du paganisme. 
Ce n'est pas sans raison qu'il emploie tout à 
coup le nom personnel du Sauveur ; il veut in-
diquer ainsi que Jésus de Nazareth est réelle-
ment le Messie promis et attendu. — Deponere 

• vos... L'objet de l'Instruction spéciale qu'avaient 
reçue les Éphésiens est décrit dans les vers. 22-24, 
qui correspondent, d'après le grec, à autant de 
propositions, dont chacune commence par un 
verbe à l'infinitif ( « vous dépouiller », ι vous 
renouveler », et vous revêtir » ) . Ces verbes dé-
pendent de « edocti estis », et prescrivent aux 
fidèles d'Éphèse la conduite qu'ils doivent tenir, 
par opposition à celle des païens. Au vers. 22, 
nous avons d'abord le oôté négatif de la vie 
ohrétienne, qui consiste à se dépouiller du vieil 
homme. Le verbe άποθέσθαι, « deponere » , 
fait Image, car 11 marque l'action d'ôter un 
vêtement; de même, plus bas (comp. le vers. 24), 
ένδύσασΟαι, « Induite », désigne celle de se vêtir. 
Cette métaphore est relativement fréquente chez 
les éorivalns grecs. — Secundum pristinam... 
C.-à-d. : en ce qui concerne votre premier genre 
de vie, votre conduite d'autrefois. Cette expres-
sion annonce donc que le dépouillement exigé 
par le Christ se rapporte à l'état dans lequel 
vivaient ees lecteurs avant leur régénération par 
le baptême. — Veterem hominem. Locution cé-
lèbre dans le langage chrétien, pour représenter 
l'homme naturel, charnel et coupable, tel qu'il 
procède d'Adam, par contraste avec le nouvel 
homme, « créé selon Dieu dans la justice. » 
Comp. le vers. 24; Rom. vi, 6 et le commen-
taire; vu , 14; Col. m, 9. — Qui corrumpitur. 
L'emploi du temps présent exprime un fait per-
manent. Le vieil homme, en chacun de nous, 



23. à vous renouveler quant à l'esprit 
de votre intelligence, 

24. et à revêtir l'homme nouveau, 
créé selon Dieu dans la justice et la sain-
teté de la vérité. 

25. C'est pourquoi, renonçant au men-
songe, dites chacun la vérité avec son 
prochain, parce que nous sommes membres 
les uns des autres. 

26. Si vous vous mettez en colère, ne 
péchez point ; que le soleil ne se couche 
pas sur votre colère. 

27. Ne donnez pas prise au diable. 
28. Que celui qui dérobait ne dérobe 

plus, mais plutôt qu'il s'occupe en tra-
vaillant des mains à quelque chose de 
bon, pour avoir de quoi donner à celui 
qui est dans le besoin. 

s'avance de plus en plue vers la ruine finale, et 
cela est conforme à sa nature, puisqu'il est 
constamment entraîné par les convoitises trom-
peuses du mal (secundum desideria erroris). Le 
péché eet fort bien nommé une erreur, une 
tromperie (απάτη ) , car 11 promet à l'homme le 
bonheur, qu'il ne lui procure pas. — Renova-
mini... (vers. 23). C'est le côté positif de la vie 
chrétienne : celle-cî nous renouvelle totalement. 
— Spiritu mentis... ( τφ πνεύματι τοΟ νοός...). 
Ces deux mots, qui ont entre eux une grande 
affinité, désignent ensemble la partie la plus 
intime de notre être supérieur, de notre âme. 
Voyez I Cor. xiv, 14 et le commentaire, pour 
la nuance exprimée par chaoun d'eux. « Spiri-
tu » ne désigne certainement pas ici l'Esprit 
de Dieu. — Et induite... (vers. 24). Il ne suffit 
pas, en effet, de dépouiller le vieil homme et 
de se tenir ensuite oomme sur un terrain neutre ; 
cette opération spirituelle n'est complète que si 
l'on revêt en même temps le nouvel homme, et 
si l'on quitte Adam pour adhérer au Christ. 
Bom. x m , 14 ; Gal. m , 27. — Le nouvel homme 
est caractérisé par les mots qui secundum Deum 
creatus... Le caractère intérieur de l'homme ré-
généré subit des modifications si profondes, qu'il 
est vraiment le résultat d'une œuvre créatrice 
de la part de Dieu. En outre, de même que le 
premier homme avait été formé ii l'image du 
Créateur, l'homme nouveau reçoit aussi cette 
divine ressemblance ( « secundum Deum » ) , que 
le péohé d'Adam avait fait en partie disparaître. 
Cf. Gen. i , 27; Col. m , 10. Enfin, il est dit que 
oette création a lieu in justifia, et sanctitate... 
C'est enlever au substantif veritatis une grande 
partie de sa force, que de le traduire par un ad-
jectif : dans la vraie justice et sainteté. Il est 
certainement opposé à « erroris » (απάτης) du 
vers. 22», et désigne la vérité par exoellenoe, la 
vérité évangélique. La formule entière signifie : 
dans la justice et la sainteté qui sont le résul-
tat de cette vérité. Par justice, les interprètes 
entendent généralement ici la perfection des rap-
ports avec le prochain, et, par sainteté, la per-

23. Renovamini autem spiritu mentis 
vestrse, 

24. et induite novum hominem, qni 
secundum Deum creatus est in justitia, 
et sanctitate veritatis. 

25. Propter quod deponentes menda-
cium, loquimini veritatem unusquisque 
cum proximo suo, quoniam sumus invi-
cem membra. 

26. Irascimini, et nolite peccare ; sol 
non occidat super iracundiam vestram. 

27. Nolite locum dare diabolo. 
28. Qui furabatur, jam non furetur ; 

magis autem laboret, operando manibus 
suis quod bonum est,' ut habeat unde 
tribuat necessitatem patienti. 

' 

fection des rapports avec Dieu. I l est possible 
que ces deux termes concernent l'un et l'autre 
nos relations avec le Seigneur, et désignent d'une 
manière abrégée la vertu. Cf. Luc. i, 75. 

2° Quelques instructions particulières sur la 
manière de mener une vie toute chrétienne. 
IV, 25-V, 21. 

Elles sont présentées, comme l'exhortation 
générale d'où elles découlent, sous la forme d'an-
tithèses, qui les met davantage en relief. Elles se 
suivent « sans ordre systématique, selon qu'une 
association naturelle des idées ou quelque autre 
préoccupation les aura suggérées » à l'auteur. 

25. La véracité et non le mensonge. — Pro-
pter quod : parce qu'un chrétien a été créé dans 
la sainteté dé la vérité, comme il vient d'être 
dit — Deponentes reprend l'Image du vers. 22·: 
Cf. Ool. m , 8, etc. — Quoniam... invicem... Paul 
a insisté sur cette pensée en parlant du corps 
mystique de l'Église; or, ce serait une mons-
truosité si les membres d'un même corps, ani-
més d'un même esprit, essayaient de se tromper 
réciproquement. 

26-27. La rancune et le pardon. — Les pre-
miers mots, irascimini et nolite..., sont un em-
prunt fait au Ps. iv, 5, d'aprèe la version des 
LXX. Ils peuvent signifier : Si vous vous fâchez, 
que ce soit sans aller jusqu'au péché ; ou bien : 
Fâchez-vous de telle sorte que voue ne péchiez 
pas. En effet, il peut se rencontrer des occasions 
où une sainte oolère est un devoir. — L'apôtre 
montre par deux recommandations spéciales com-
ment on doit éviter le péché dans la colère, même 
légitime. D'abord, sol non occidat... : par consé-
quent, pas de rancune, mais être prompt à la 
réconciliation. En seoond Heu, nolite locum... 
(vers. 27) : ne pas ouvrir en quelque sorte la 
porte au démon par des sentiments, des paroles 
ou des actes de haine, qui lui permettraient de 
pénétrer complètement dans une âme, pour sa 
ruine. 

28. La bienfaisance au lieu du vol. — Qui 
furabatur. Le gree emploie le temps présent : 
Celui qui vole. La Vulgate a adouci la pensée. 



29. Omnis sermo mâlus ex ore vèstro 
non procédât ; sed si quis bonus ad sedi-
ficationem fidei, ut det gratiam audièn-
tibus. 

30.· Et nolite contristare Spiritum 
sanctum Dei, in quo signati estis in 
diem redemptionis. · 

31. Omnis*amaritudo, et ira, et indi-
gnatio, et clamor, et blasphemia tollatur 
a vobis, cum omni malitia. 

32. Estote autem invicem benigni, 
miséricordes, donantes invicem, sicut 
et Deus in Christo donavit vobis. 

29. Qu'aucune mauvaise parole ne 
sorte de votre bouche ; mais, s'il y a 
lieu, quelque bonne parole propre à 
nourrir la foi, afin qu'elle fasse du bien 
à ceux qui l'entendent. 

30. Et n'attristez pas l'Esprit-Saint 
de Dieu, par lequel vous avez été mar-
qués d'un sceau pour le jour de la 
rédemption. 

31. Que toute aigreur, toute colère, 
tout emportement, toute clameur, toute 
injure soient bannis de vous, ainsi que 
toute méchanceté. 

32. Soyez bons les uns pour les autres, 
miséricordieux, vous pardonnant mutuel-
lement, comme Dieu aussi vous a par-
donné dans le Christ. 

Magis autem... Souvent c'est la paresse qui 
conduit au vol ; le travail est donc dans ce cas 
un excellent remède. — Opérande manibus... 
Comme le faisait saint Paul avec tant de cou-
rage. Cf. Act. xx , 35; I Thess. π , 9; I I Thess. 
ni , 8 , etc. — Quod bonum est : par opposition 
à tout gain déshonnéte. — Le trait ut habeat 
unde... allègue un motif excellent, vraiment 
chrétien, de travailler avec courage. 

29-30. Les conversations édifiantes, au Heu des 
mauvais discours. — Omnis (mot accentué) ser-
mo... L'adjectif latin malus est un peu général 
pour traduire le grec σαπρός, qui signifie direc-
tement : pourri, corrompu. Il est donc probable 
que l'apôtre a surtout en vue dans cette recom-
mandation les paroles qui blessent la pudeur, et 
qui excitent au mal. — La proposition si quis 
bonus, ad... est elliptique : Si quelque bonne 
parole sort de votre bouche, qu'elle soit de na-
ture à édifier. — Ad sedificationem... Si les 
mauvais propos produisent la destruction morale, 
c'est le résultat contraire qui est opéré par les 
bonnes paroles : elles édifient et consolident. — 
Au lieu du mot fidei, la plupart des manuscrits 
grecs et des versions ont της χρείας, comme le 
faisait remarquer saint Jérôme. A la lettre : 
(pour l'édification) de la nécessité; c.-à-d., de 
ceux qui en ont besoin. — Ut det gratiam... Ce 
sera uno grâce, un bien spirituel pour les audi-
teurs. — Nolite contristare... (vers. 30). La con-
nexion est celle-ci : En proférant de mauvais 
discours, vous consisteriez et outrageriez l'Es-
prit de Dieu, qui habite en vous. — Sur les mots 
in quo signati estis, voyez I , 13 et 14. — In 
diem redemptionis : pour le Jour où cette ré-
demption sera complète, dans l'autre vie. Si l'on 

attriste et si l'on éloigne l'Esprit-Saint, on per-
dra par là même tout droit à la rédemption 
finale. 

31-32. Que la méohanceté fasse place à la cha-
rité. — Omnis. Cet adjectif domine toute la liste 
qui suit, et s'applique à chacune de ses parties : 
Que tonte amertume, toute colère, etc. — Ama-
ritudo et indignatio marquent des sentiments 
intérieurs : une amertume secrète, qui fait que 
l'on se croit toujours offensé par le prochain et 
que l'on nourrit contre lui des dispositions hai-
neuses ; un mouvement passager de colère ( 8υ-
ii/iO, puis celle-ci à l'état permanent (οργή). Cla-
mor et blasphemia nous montrent la colère écla-
tant au dehors, et se manifestant soit par des 
cris violents ( κραυγή ) , soit par des paroles ou-
trageantes ( βλασφημία dans le sens large ; cf. 
I Cor. IV, 13; x , 30; Col. m , 8; Tit. m , 2) . — 
Cum... malitia. Expression générale pour dési-
gner la méchanceté. — Estote autem... (vers. 32). 
D'après le grec : Mais devenez... Contraste avec 
les mots tollatur a vobis du verset précédent. 
— Benigni, miséricordes. Ces deux adjectifs 
résument tous les devoirs de la charité chré-
tienne. — Donantes invicem. Dans le grec : 
vous pardonnant mutuellement. Jésus-Christ a 
signalé plusieurs fois cette stricte obligation. Cf. 
Matth. v i , 12; x vm , 21; Luc. x i , 4, etc. — 
Sieut et Deus... Le pardon qui nous a été si gé-
néreusement accordé par Dieu est cité « comme 
un suprême exemple et comme un motif sacré ». 
— In Christo. Comp. I I Cor. v, 19 : Dieu ré-
conciliait dans le Christ le monde avec lui-même. 
— Au lieu du pronom vobis, on lit « nobis » 
dans un assez grand nombre de témoins grecs. 



C H A P I T R E V 

1. Soyez donc,les imitateurs de Dieu, 
comme des enfants bien-aimée, 

2. et marchez dans l'amour, comme le 
Christ, qui nous a aussi aimés, et qui 
s'est livré lui - même pour nous à Dieu, 
comme une oblation et un sacrifice · 
d'agréable odeur. 

3. Que la fornication, et toute impu-
reté, ou l'avarice ne soient pas même 
nommées parmi vous, comme il convient 
à des saints ; 

CHAP. V. — 1-2. Encore la charité, à l'exemple 
de Dieu et de Jésus-Christ. — Estote. Le grec 
a de nouveau la nuance : Devenez. Voyez iv , 82 
et les notes. C'est en réalité la même pensée qui 
continue. — Ergo : parce que Dieu nons a si 
aimablement pardonné nos fautes. — Imitatores 
Dei. On a en raison de dire que cette imitation 
este grande et ennoblissante » . Notre-Seigneur 
Jésus-Christ l'a pareillement adressée à tous ses 
disciples, et aussi à propos de l'amour des en-
nemis. Cf. Matth. v i , 45, 48. — Sicut filii... 
C'est nn second motif d'imiter Dieu : des enfants, 

et surtout des enfants bien-aimée, doivent se 
rendre en tout semblables à leur père. Cf. I Joan. 
n i , 10. — Et amfyulate in... (vers. 2). Sur cette 
métaphore, voyez n , 2; elle revient sept fois 
dans notre épitre. L'amour doit être la règle 
perpétuelle de notre vie morale. — Sicut et Chri-
stus... L'exemple du Christ est ajouté à celui de 
Dieu le Père. Sur le double trait dilexit... et 
tradidit..., voyez le vers. 25; Eom. v m , 82; Gal. 
II, 20, etc. Un certain nombre de manuscrits 
grecs emploient les pronoms vos » et « vobis » , 

1. Estote ergo imitatores Dei, sicut 
filii carissimi ; 

2. et ambulate in dilectione, sicut et 
Christus dilexit nos, et tradidit semet-
ipsum pro nobis oblationem et hostiam 
Deo in odorem suavitatis. 

3. Fornicatio autem, et omnis immun-
ditia, aut avaritia, nec nominetur in 
vobis, sicut decet sanctos ; 

au lieu de nos et nobis ; mais ce n'est pas la meil-
leure leçon. — Oblationem et hostiam ( προσφο-
ρών xai Ουσίαν). Le premier de ces substantifs 
exprime l'Idée du sacrifice d'une façon générale ; 
le second paraît désigner spécialement, ici et en 
d'autres passages (cf. Hebr. χ , 5), les sacrifices 
sanglants. — La formule in odorem suavitatis, 
qu'on retrouve Phil. iv, 18, est empruntée au 
Pentateuquo, où il est dit assez souvent qu'un 
saoriflce est monté vers Jéhovah comme un par-
fum agréable (rêalf ntlfôalf laY'hôvah).Ct.Qen. 
v m , 21; Lev. i , 9, 13, 17, etc. 

3-7. Avec quel soin un chrétien doit fuir les 
vices de la chair et l'avarice. Déjà, précédem-
ment (cf. iv, 19), saint Paul s'est attaqué à ces 
deux tendances, qui faisaient de grands ravages 
parmi les païens. Voyez aussi Col. m , 6-7. — 
Fornicatio... et immundltia. La première expres-
sion est plus spéciale; la seconde, plus générale. 
— Nec nominetur... A plus forte raison, et telle 
est la pensée insinuée par l'apôtre, ne faut-il 
pas commettre ces fautes énormes. — Sicut de-
eet... Raison de cette attitude sévère : c'est une 



4. aut turpitudo, aut stultiloquium, 
aut scurrilitas, quse ad rem non perti-
net ; sed magis gratiarum actio. 

5. Hoc enim scitote intelligentes, quod 
omnis fornicator, aut immundus, aut 
avarus, quod est idolorum servitus, non 
habet hereditatem in regno Christi et 
Dei. 

6. Nemo vos seducat inanibus verbis ; 
propter hsec enim venit ira Dei in filios 
aiffldentise. 

7. Nolite ergo effici participes eorum. 
8. Eratis enim aliquando tenebrse, 

4. non plus "que ce qui est déshonnête, 
les propos insensés, les paroles bouf-
fonnes, toutes'choses qui sont malséantes ; 
qu'on entende plutôt des actions de 
grâces. 

5. Car, sachez-le bien, aucun forni-
cateurt aucun impudique, aucun avare, 
ce qui est une idolâtrie, n'a d'héritage 
dans le royaume du Christ et de Dieu. 

6. Que personne ne vous séduise par 
de vains disoours ; car c'est à cause de ces 
choses que la colère de Dieu vient sur 
les hommes rebelles. 

7. N'ayez donc aucune part avec eux. 
8. Car vous étiez autrefois ténèbres; 1 ' 

convenance suprême pour des chrétiens C san-
ctos ) d'être purs et désintéressés. — Aut... aut... 
(vers. 4). La triste énumération continue. Par 
turpitudo, on doit entendre encore le vice impur, 
envisagé dans sa turpitude morale ; par stulti-
loquium, des discours portant sur des sujets 
délicats et en traitant sans pudeur, à la manière 
des insensés; par scurrilitas (ευτραπελία en 
mauvaise part ) , des plaisanteries grossières sur 
les mêmes sujets. La littérature ancienne montre 
combien les païens se gênaient peu sous ce rap-
port. — Quse ad rem non... Au pluriel dans le 
grec, car cette réflexion incidente porte sur 
les trois substantifs qui précèdent : Lesquelles 
(choses) ne sont pas convenables. Cette formule 
équivaut donc à « Sicut decet... » du vers. 3». 
— Sed magis... Sous- entendu : « sit » , ou « no-
minetur ». A l'abus que les hommes impudiques 
ou légers faisaient de la parole, saint Paul op-
pose le saint usage que les chrétiens en doivent 
faire par l'action de grâces, qui est une des plus 
belles formes de la prière. Comp. le vers. 20. — 
Hoc enim... (vers. 5). L'apôtre motive plus com-
plètement son exhortation. — Seltote intelli-
gentes. La Vulgate a suivi la meilleure leçon du 
texte grec : ίστε γινώσκοντες (au lieu de εστε..., 
vous êtes connaissant). On peut traduire aussi 
par le présent de l'indicatif : Vous savez d'une 
parfaite connaissance. — Quod omnis... Nous 
retrouvons, mais au concret, les trois noms dn 
vers. 3. — Quod est Idolorum... D'après la va-
riante 3 εστίν είδωλολατρεία de quelques rares 
manuscrits grec. On lit ailleurs : 3 ϊστιν ειδω-
λολάτρης, t quod est idolorum cultor. » Dans 
ces deux cas, le pronom « quod » se rapporte 
aux trois substantifs qui précèdent. Si l'on admet 
la leçon S( έστιν ειδωλολάτρης, « qui est ido-
lorum cultor, » le pronom ne retombera que sur 
le dernier substantif : L'avare, qui est un ido-
lâtre. Cf. Col. in , 5. — Non habet hereditatem... 
Souvent la possession du ciel est présentée au 
chrétien comme un héritage auquel 11 a droit 
(voyez i , 18); mais ce droit cesse évidemment 
pour ceux qui violent à tout instant ici - bas les 
lois les plus essentielles du royaume messianique. 

— Christi et Del. Il n'y a dans le grec qu'un seul 

artlole pour ces deux mots : τοΟ Χρίστου και 
βεοΟ. Plusieurs commentateurs pensent que, pour 
cette raison, il faut traduire : (Dans le royaume) 
du Christ, qui est Dieu en même temps ; ou : de 
celui qui est Christ et Dieu tout ensembe. Mais 
cette opinion n'est pas certaine, car le mot θεός 
n'exige pas nécessairement un article. Voyez 
Eom. xVj 8 ; I Cor. v i , 9, 10 et xv, 50 ; Gal. v, 
21, etc. — Nemo vos seducat... (vers. 6). D'après 
le contexte, l'apôtre fait probablement allusion 
à des chrétiens corrompus d'Éphèse (comme il 
y en avait aussi à Corinthe; cf. I Cor. v i , 12), 
qui avalent affirmé que toutes ces choses 
n'étalent pas aussi graves, ni aussi offensantes 
pour Dieu, que le prétendait saint Paul. N'ajou-
tez pas foi & leurs vaines paroles (inanibus, 
vides), reprend oe dernier, car c'est en réalité 
de tels vices qui feront éclater la colère de Dieu 
(propter hsec... venit...; ce verbe est au présent) 
au jour du Jugement. — Filios diffldentise. 
Voyez n, 2 et le commentaire. — Grave aver-
tissement pour conclure : Nolite... participes... 
(vers. 7). SI l'on prend part à leur désobéissance, 
on participera aussi à leur terrible châtiment. 

8-14. Continnation de la même pensée que 
dans les vers. 3 et ss., comme le montrent, d'un 
côté, la particule enim, qui unit ce passage au 
précédent, et de l'autre, les mots « nolite eom· 
munlcare... » du vers. 11, qui reprennent l'ex-
hortation du vers. 7. Seulement, l'apôtre va plus 
loin dans sa recommandation actuelle, puisqu'il 
ordonne aux Éphésiens de prendre une posi-
tion ouvertement offensive contre le vice. Voyez 
le vers. 11". — Eratis aliquando... Sous une al-
légorie très expressive, celle des ténèbres et de 
la lumière, saint Paul oppose de nouveau dans 
leur ensemble la vie païenne de ses lecteurs h 
leur vie chrétienne, pour tirer de là des consé-
quences pratiques. Cf. Bom. i l , 19 et xiii , 12 ; 
I Thess. v, 4 et ss. — Tenebrse, lux. Vous étiez 
ténèbres, vous êtes malhtenant lumière ; ces 
locutions sont beaucoup plus fortes que : Vous 
étiez dan Β les ténèbres, vous êtes en pleine lu-
mière. De même qu'autrefois ils avaient été tel-
lement envahis et pénétrés par les ténèbres, qu'ils 
en avalent pour ainsi dire pris la nature, de 



mais maintenant vous êtes lumière dans 
le Seigneur. Marchez comme des enfants 
de lumière ; 

9. car le fruit de la lumière consiste 
en toute sorte de bonté, de justice et de 
vérité. , 

10. Examinez ce qui est agréable à 
Dieu, 

11. et ne prenez point part aux œuvres 
infructueuses des ténèbres, mais plutôt 
condamnez-les. 1 

12. Car ce qu'ils pratiquent en secret, 
on a honte même de le dire seulement. 

13. Mais tout ce qui est condamné est 
manifesté par la lumière ; car tout cè 
qui est manifesté est lumière. 

nunc autem lex in Domino. Ut filii lucis 
ambulate ; 

9. fructus enim lucis est in omni boni-
tate, et justitia, et veritate : 

10. probantes quid sit beneplacitum 
Deo ; 

f 11. et nolite communicare operibus 
infructuosis tenebrarum, magis autem-
redarguite. 

12. Quse enim in occulto fiunt ab ipsis, 
turpe est et dicere. 

13. Omnia autem quse arguuntur, a 
lumine manifestantur ; omne enim quod 
manifestatur, lumen est. 

même en était-il & présent sous le rapport de 
la lumière. — In Domino : par suite de leur 
union avec celui qui est.la lumière essentielle. 
Ci. Joan. i , 4, 5, 9. — Ûljllii lacis... Hébraïsme 
analogue à ceux du vers. 6» et de II, 3. Ceux 
qui sont devenus lumière doivent évidemment 
avoir une conduite toute lumineuse, c.-à-d. toute 
sainte et parfaite, comme l'apôtre l'ajoute en 
termes explicites : fructus enim... (vers. 9). Lucis 
donne la leçon la plus accréditée (φωτός) ; πνεύ-
ματος, ( le fruit ) de l'esprit, qu'on lit dans 
quelques manuscrits, dans le syriaque, etc., est 
une correction faite d'après Gal. v, 22. — In 
omni..., et..., et... Cette formule suppose dane le 
chrétien, cet être essentiellement lumineux, 
l'absence de tonte ombre, de tout péché, et la 
présence de toutes sortes de qualités morales, 
que résument les trois mots bonitate (άγαθω-
σύνη ) , justitia, veritate. La bonté est opposée 
à la colère (cf. iv, 31') ; la Justice et la vérité 
ont été déjà associées plus hant (iv, 24®). — Pro-
bantes quid... (vers. 10). Cf. Rom. xn, 2. Règle 
excellente pour vivre saintement : rechercher en 
tout et partout ce qui est agréable à Dieu, 
quelle est sa volonté. Tout environné de lumière, 
le chrétien réussit sans peine dans ce travail. — 
Et nolite communicare... (vers. 11). La recom-
mandation est d'abord négative, comme au ver-
set 7. — Operibus infructuosis. En effet, les 
vices ne portent pas de fruits, comme dit saint 
Jérôme : α Vltia in semetipsa flnluntur et pe-
reunt ; virtutes frugibus pullulant et redundant. » 
Cf. Rom. v i , 21. — Magis autem... Non contents 
de n'avoir aucune part aux oeuvres des ténèbres, 
c.-à-d. des païens, les chrétiens doivent positi-
vement les signaler, les blâmer, les flétrir : re-, 
darguite ( ελέγχετε a tout à la fois la significa-
tion de dénoncer, mettre en lumière, et celle de 
réprouver, attaquer). — Quce enim... (vers. 12). 
L'apôtre veut prouver que cette dénonciation 
énergique produira d'excellents résultats, et il 
commence par rappeler les turpitudes des misé-
rables qu'il a en vue dans tout ce passage. — 
Turpe... et dicere. A plus forte raison serait-il 
honteux d'Imiter ces tristes débordements. Comp. 
le vers. 3". — Motif de plus pour ne pas se 

taire en face de pareils crimes, « pour parler 
bien haut, afin de confondre les uns et de pré-
munir les autres. » En effet, omnia... quse ar-
guuntur... manifestantur (vers. 13). Ce qui est 
ainsi signalé et blâmé est mis en pleine lumière 
et ne peut demeurer caché, puisque omne... quod 
manifestatur, lumen est. Souvent, le viee n'a 
d'attraits qu'autant qu'il reste dans l'ombre; dès 

Le Christ illuminatenr. (Fresque romaine.) 

qu'il est manifesté, il perd de ses charmes et ne 
fait plus autant de victimes. Tel paraît être le 
véritable sens de ce verset un pen difficile. — 
Propter quod dicit. Saint Paul se sert parfois de 
cette formule pour Introduire un passage de la 
sainte Écriture. Voyez rv, 8, etc. Et pourtant 
la parolé citée ne se trouve nulle part dans 
l'Ancien Testament. De là on a conclu que le 
texte qui suit, Surge, qui..., serait extrait d'un 
livre apocryphe, ou d'im hymne antique en usage 
dans la liturgie primitive, ou d'un disoours iné-



14. Propter quod dicit : Surge, qui 
dormis, et exurge a mortuis, et illumi-
nabit te Christus. 

15. Videte itaque, fratres, quomodo 
caute ambuletis ; non quasi insipientes, 

16. sed ut sapientes ; redimentes tem-
pus, quoniam dies mali sunt. 

17. Propterea nolite fieri impruden-
tes, sed intelligentes quse sit voluntas 

ι Dei. 
18. Et nolite inebriari vino, in quo 

est luxuria ; sed implemini Spiritu san-
cto, 

19. loquentes vobismetipsis in psal-
mis, et hymnis, et cantiois spiritualibus, 
-cantantes et psallentes in cordibus vestris 
Domino ; 

dit de Notre-Seigneur Jésus-Christ, etc. Mats 
ce sont là des conjectures sans fondement. Il est 
mieux d'admettre que l'apôtre use ici, comme 
en d'autres circonstances analogues, d'une cer-
taine liberté relativement aux textes sacrés, et 
que, sans faire une citation littérale, il combine 
ensemble plusieurs passages, de manière à donner 
un sens très exact. L'idée principale parait être 
tirée d'Isaïe, LX, 1 ( « Surge, illuminare, Jéru-
salem, quia venit lumen tuum, et gloria Domlni 
super te orta est » ) ; elle a pu être complétée 
par des emprunts faits à Is. ix , 2 et xxv i , 2. 
— Qui dormis : du sommeil de la mort, d'après 
les mots qui suivent, exurge a mortuis. L'appel 
s'adresse aux pécheurs, plongés dans les ténèbres 
de la mort spirituelle; qu'ils fassent un effort 
pour sortir de leur triste état, et le Christ, qui 
est la vraie lumière, les illuminera de ses splen-
deurs. 

15-17. Exhortation générale, qui résume toutes 
les instructions pratiques qui précèdent : que les 
Éphésiens règlent sagement toute lenr conduite, 
profitant des moindres occasions pour se sancti-
fier. — Videte. Avec la signification de Prenez 
bien garde (βλέπετε) . — Quomodo caute. La 
Vulgate a suivi la meilleure leçon, πως ακρι-
βώς (au lieu de ακριβώς πώς : Voyez exacte-
ment comment vous marchez). Marcher ou se 
conduire exactement, o'est le faire exemplaire-
ment , d'une manière en tout conforme aux don-
nées de la sagesse chrétienne, comme l'expliquent 
les mots Non quasi..., sed ut... (vers. 16). — 
Redimentes tempus. A la lettre dans le grec ; 
Rachetant l'opportunité ( τον καιρόν, le temps 
opportun, le bon moment) ; c.-à-d., la saisissant 
avec empressement, au prix d'efforts sérieux. — 
Raison pour laquelle il ne faut pas laisser 
échapper les occasions favorables d'accomplir le 
devoir : quoniam dies mali... Mauvais sous le 
rapport moral, de sorte que les moments oppor-
tuns pour faire le bien sont plus rares, et que 
les dangers, les obstacles sont plus nombreux. 

— Propterea (vers. 17) : parce que les jours sont 

14. C'est pourquoi il est dit : Lève-toi, 
toi qui dors, relève-toi d'entre les morts, 
et le Christ t'illuminera. 

15. Prenez donc garde, mes frères, 
de vous conduire av^c circonspection ; 
non comme des insenses, 

16. mais comme des sages ; rachetant 
le temps, parce que les jours sont mau-
vais. *" 

17. C'est pourquoi ne devenez pas 
inconsidérés ; mais comprenez quelle est 
la volonté de Dieu. 

18. Et ne vous enivrez pas de vin, 
c'est do la débauche; mais remplissez-
vous du Saint-Esprit, 

19. vous entretenant par des psaumes, 
et des hymnes, et des cantiques spiri-
tuels, chantant et psalmodiant dans vos 
cœurs au Seigneur ; 

mauvais, ou parce qu'il faut avoir les yeux bien 
ouverts pour vivre saintement. — Imprudentes 
( ϊφρονες ) n'est pas entièrement synonyme de 
« insipientes » ( ασοφοι ). Le manque de sagesse 
concerne plutôt la théorie; le manque de pru-
dence se manifeste dans la pratique. — Intelli-
gentes quse... Pensée semblable à celle du vers. lu. 
Cf. Rom. xn, 2b. 

18-21. La joie spirituelle opposée à l'ivresse-
grossière. — Et nolite... La conjonction signale 
le passage du général au particulier. — Ine-
briari vino. Vice non moins fréquent chez les 
païens que l'impudicité. L'apôtre le signale à plu-
sieurs reprises : cf. Rom. xut, 13; I Cor. v, 11 
et VI, 10; Gal. v, 21; I Tim. m , 3, etc. — In 
quo... luxuria. Le substantif ασωτία désignait 
chez les Grecs une vie extrêmement dissolue. Cf. 
Luc. xv, 13 ; Tit. 1, 6 ; I Petr. iv, 4. La réflexion 
de saint Jérôme est bien connue : « Venter mero 
aastuans facile despumat in libidinem. v —• Sed 
implemini... Contraste énergique et hardi. Le 
mot sancto manque dans le grec, où on lit seu-
lement : Soyez remplie de l'Esprit (έν πνεύματι). 
Mais l'addition de la Vulgate donne bien le vé-
ritable sens, comme il ressort du contexte. — 
Lorsque les lecteura de Paul auront laissé l'Es-
prit de Dieu envahir ainsi tout leur être, ils 
ressentiront de saints et joyeux transports, dont 
l'ivresse produite par le vin n'est qu'une « hor-
rible parodie » , et ils manifesteront leur bonheur 
par des chants et des prières : loquentes..., can-
tantes..., gratias... (vers. 19 et 20). Sur ces effets, 
directement et surnaturellement produits par 
l'Esprit-Saint, voyez I Cor.xiv, 15, 26, etc. — 
Inpsalmis, et hymnis, et cantiois (ψαλμοϊς, 
και ύμνοις, και ώδαΐς). Cf. Col. m , 14. Le 
psaume, étymologiquement, était un chant ac-
compagné d'instruments à cordes; l'hymne, un 
chant de louanges en l'honneur des dieux et des 
héros ; l'ode, un poème lyrique. Mais il est pos-
sible quo saint Paul ait simplement accumulé 
ces expressions pour appuyer sur la pensée. 
L'épithète spiritualibus retombe sans doute sur 



'20. rendant grâces sans cesse pour 
toutes choses à Dieu le Père, au nom 
de notre Seigneur JésHs - Christ ; 

21. vous soumettant les uns aux autres 
dans la crainte du Christ. 

22. Que les femmes soient soumises 
à leurs maris, comme au Seigneur ; 

23. car le mari est le chef de la femme, 

20. gratias agentes semper pro omni-
bus, in nomine Doinmi nostri Jesu Chri-
sti , Deo et Patri ; 

21. subjecti invicem in timoré Chri-
sti. 

22. Mulieres viris suis subditœ sint, 
sicut Domino ; 

23. quoniam vir caput est mulieris, 

lce trois substantifs. Nous voyons par ce passage 
que déjà, dans l'église primitive, le chant était 
un élément important du culte sacré. -- In. cor-
dibus cestris. C'est la leçon la plus autorisée. 
Quelquos manuscrits ont ττ{ γ.αρδί-χ υμών, 
« corde vestro, » au singulier et sans préposition. 
En ajoutant ce trait, l'apôtre montre aux fidèles 
que leur culte ne doit pas être moins intérieur 
qu'extérieur. — Domino : au Seigneur Jésus, le 
centro du culte chrétien. Qratias... semper 
pro omnibus (vers. 20). En effet, pour l'âme 
croyante, tout vient de Dieu, de sa providence 
toujours aimable, et elle lui dit un merci recon-
naissant, même lorsqu'il lui envoie l'épreuve et 
la souffrance. — In nomine Domini... Puisque 
Jésus-Christ est notre médiateur auprès de Dieu, 
et que toutes les grâces nous ont été méritées 
par lui. — Deo et Pdtri, C.-à-d. : Dieu, qui est 
en même temps Père (notre Père). — Subjecti... 
(vers. 21). De nombreux commentateurs rat-
tachent ce verset au paragraphe qui suit, dont 
il formerait pour ainsi dire le titre, et dont il 
résumerait la pensée principale. Ils appuient leur 
sentiment sur ce fait que les mots « subditœ 
sint » ne sont probablement pas représentés dans 
lo grec au vers. 22; preuve, disent-lis, que ce 
verset et le précédent ne doivent pas être sépa-
rés. Malgré cotte raison, nous préférons regarder 
le verset 21 comme faisant encore partie du § II, 
auquel il met en quelque sorte le sceau, en in-
diquant aux chrétiens un autre principe essen-
tiel de leur conduite. — Invicem. S'il y a des 
classes dont la subordination est le caractère 
principal, comme il sera dit bientôt, ceux dont 
elles dépendent ont aussi des devoirs à remplir 
envers elles. Dans ce sens, pour les chrétiens, il 
y a toujours soumission réciproque. — In ti-
moré Christi (c'est la vraie leçon, et non « Dei »). 
Motif qui doit inspirer et accompagner cette 
subordination mutuelle : non pas la crainte 
servile des hommes, mais la crainte d'offenser 
Jésus-Christ. 

§ III. — Devoirs qui incombent aux chrétiens 
dans le cercle de la famille. V, 22-VI, 9. 

Ici commence une série d'exhortations impor-
tantes, relatives à la vie de famille. Elles signa-
lent successivement les obligations mutuelles 
des époux, v, 22-33, celles dos parents et des 
enfants, v i , 1 - 4, enfin celles des maîtres et des 
esclaves, v i , 5-9. L'apôtre suit régulièrement le 
même ordre dans chacun de ces alinéas : il men-
tionne en premier lieu les devoirs des inférieurs 
( la femme, les enfants, les esclaves), puis 

ceux des supérieurs ( le mari, les parents, les 
maîtres). 

1» Devoirs mutuels des époux chrétiens. V, 
22- 33. 

Ce passage renferme ce qui a été écrit de plus 
profond et do plus relevé sur le mariage chré-
tien , au point de vue dogmatique et pratique. 
Portant bien haut ses regards et les fixant 
sur l'Idéal divin, saint Paul met cette union en 
parallèle avec celle de Jésus-Christ et de l'Église ; 
d'où il conclut que, dans leurs rapports réci-
proques, le mari et la femme doivent, imiter le 
Sauveur et son Épouse myetlque. 

22-24. Les obligations de l'épouse. Elles sont 
résumées dans la soumission : viris... subdihc 
sint. Comme il a été dit plus haut, 1e verbe 
ύποτασσέσθωσαν (ou, d'après une autre leçon, 
Οποτάσσεσθε à l'impératif : soyez soumises) a été 
vraisemblablement ajouté par les copistes, pour 
rendre la phrase plus complète. Déjà saint Jé-

Scone île ftançailles. (Pierre gravée.) 

rôme faisait remarquer qu'il manquait dans les 
manuscrits grecs de son temps. Dans ce cas, il 
faut le suppléer en l'empruntant au vers. 21. 
Tout en proclamant l'égalité de l'homme et de 
la femme sous le rapport religieux (cf. Gal. 
m, 28), et on transformant par là même les 
dures conditions d'existence que le paganisme 
avait faites à la femme, l'évangile ne mécon-
naît pas que chacun des deux sexes a « reçu du 
Créateur sa tâche ou sa sphère spéciale dans la 
faiqllle, et ii n'était pas question de renverser 
cet ordre de la nature par une espèce d'éman-
cipation révolutionnaire ». Voyez I Cor. x i , 3 
et ss.; Col. m , 18; I Petr. m, 1-6, etc. — Sic-
ut Domino. C.-à-d., comme à Jésus-Christ lui-
même. CE trait marque dans quel esprit doit 
avoir lieu la soumission requise, et il la facilite 
singulièrement. — Motif do cette obéissance : 
quoniam vir caput... (vers. 23). Voyez I Cor. 



sicut Christus caput est ecclesiœ : ipse 
salvator corporis ejus. 

24. Sed sicut ecclesia subjecta est 
Christo, ita et mulieres viris suis in 
omnibus. 

25. Viri, diligite uxores vestras, sicut 
et Christus dilexit ecclesiam, et seipsum 
tradidit pro ea, 

26. ut illam sanctificaret, mundans 
lavacro aquse in verbo vîtes, 

27. ut exhiberet ipse sibi gloriosam 
ecclesiam, non habentem maculam, aut 
rugam, aut aliquid hujusmodi, sed ut sit 
sancta et immaculata. 

28. Ita et viri debent diligere uxores 

comme le Christ est le chef de l'Église, 
qui est son corps, et dont il est le Sau-
veur. 

24. Or, de même que l'Église est sou-
mise au Christ, de même aussi les femmes 
doivent être soumises à leurs maris en 
toutes choses. 

25. Vous, maris, aimez vos femmes, 
comme le Christ aussi a aimé l'Église, 
et s'est livré lui-même pour elle, 

26. afin de la sanctifier, après l'avoir 
purifiée dans le baptême d'eau par la 
parole de vie, 

27. pour se la présenter lui-même 
comme une Église glorieuse, n'ayant ni 
tache, ni ride, ni rien de semblable, 
mais sainte et immaculée. 

28. De même les maris aussi doivent 

xi, 3 et le commentaire. — Christus caput Ec-
clesia. Ainsi qu'il a été dit plus haut, 1,22. — 
Ipse (pronom accentué) salvator... Ces mots ne 
s'appliquent pas au mari terrestre, mais unique-
ment à Jésus-Christ, en tant qu'il est l'Époux 
divin de l'Église. Après avoir exprimé la res-
semblance qui existe entre le Christ, chef de 
l'Église, et le mari, chef de sa femme, l'apôtre 
signale une énorme différence. Aucune relation 
humaine ne peut représenter ce que Jésus est 
pour l'Église, car il occupe envers elle une si-
tuation unique : il est son Sauveur. — Corporis 
ejus. Le pronom manque dans le grec, comme 
aussi dans les anciens manuscrits latins. I l faut 
lire : (Sauveur) du corps. Le corps, c'est l'Église, 
envisagée comme un organisme vivant. Cf. iv, 12 
et ss. La métaphore du mariage pour figurer 
l'union du Christ et de l'Église apparaît dès 
l'Anoien Testament, au Cantique des Cantiques, 
au Ps. x u v , etc. Mais elle est plus nette encore 
dans le Nouveau : cf. Matth. i x , 15 et xxv , 1-10 ; 
Joan. m , 29; Gal. iv, 21 et ss.; Apoo. xx i , 2, 
9 et XXII, 17, etc. Les relations de Jéhovah et 
du peuple hébreu étaient d'ailleurs souvent dé-
signées par cette même image : cf. Is. LIV, 5 ; 
LXI, 2; LXII, 4 -5 ; Jer. m , 14; xxx i , 32; (Hun, 
2 - 20, etc. — Sed sicut... (vers. 24). C'est la con-
clusion logique du raisonnement qui précède. 
— In omnibus ( èv παντ ί , en tout). L'apôtre 
ne fait aucune restriction, parce qu'il a comparé 
le mari au Christ : ce qui suppose qu'il ne com-
mandera rien qui ne soit honnête et conforme 
à la volonté de Dieu. 

25-33. Les obligations du mari. — Diligite 
uxores... Aux femmes, saint Panl proposait 
l'exemple de l'Église, toujours soumise & Jésus-
Christ ; aux maris, il offre celui du Sauveur 
lui-même, qui affectionne si tendrement sa cé-
leste épouse. « I l est Impossible de concevoir des 
règles plus sublimes, plus idéales, pour la 
vie dans le mariage; il est facile d'en faire 
l'application pratique dans tous les cas qui 
peuvent se présenter. » — Seipsum tradidit. Le 
Christ s'est livré à la mort, comme rançon pour 

son Église. Pour l'expression, voyez Eom. îv, 25 
et v i n , 32; Gal. n , 20. — Ut illam... (vers. 26). 
But prochain pour lequel Jésus-Christ s'est ainsi 
livré. Le verbe sanctificaret en exprime le côté 
positif ; le participe mundans ( à l'aoriste dans 
le grec : ayant purifié), le côté négatif. Cf. 
I Cor. v i , 11. — Les mots lavacro aquee ne 
peuvent désigner que le bain salutaire du bap-
tême. Cf. Tit. m , 5. On s'accorde moins sur la 
signification des suivants : in verbo (èv ρήματι ; 
vitse a été ajouté par le traducteur ou par les co-
pistes latins, « la parole qui donne la vie » ) . Les 
commentateurs grecs pensent qu'ils représentent 
la formule « Au nom du Père et du Fils et du 
Saint-Esprit » , qui confère à l'eau une vertu sa-
cramentelle, et c'est là, ce semble, le meilleur 
sentiment. D'assez nombreux interprètes, à la 
suite de saint Augustin, prennent le substantif 
« verbum » comme synonyme d'enseignement, 
d'évangile, et font dire à l'apôtre que le Christ 
a sanctifié l'Église par la doctrine évangélique. 
Cela paraît un peu cherché. — Ut exhiberet... 
(vers. 27 ). C'est le but éloigné du « seipsum 
tradidit » . Les pronom ipse sibi sont accentués, 
et mettent en relief l'action personnelle du Sau-
veur dans le fait indiqué : lui-même il s'est 
occupé d'orner sa fiancée mystique, afin qu'elle 
fût digne de lui. — Gloriosam ecclesiam. Avec 
emphase dans le grec : Glorieuse, l'Égtise. Cf. 
Apoc. x i x , 7-8. — I.es mots non habentem... 
développent cette épithète. Le Christ ne veut 
aucune ombre à la beauté de son Épouse. — 
Sed ut sit ( il y a un changement dans la cons-
truction)... L'adjeotlf sancta marque la sainteté 
positive, et immaculata la sainteté négative. 
Comp. le vers. 26. — Ita et viri... (vers. 28). 
Après avoir cité l'admirable exemple de l'Époux 
céleste de l'Église, saint Paul en fait l'applica-
tion détaillée, développant l'exhortation qu'il a 
rapidement énoncée au vers. 25". — Ut corpora 
sua. Non pas : Comme on aime son propre corps ; 
mais : En tant que l'épouse ne forme avec son 
mari qu'un seul et même organisme, dont il est 
la tête. Comp. le vers. 31. Les mots suivants, 
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aimer leurs femmes comme leurs propres 
Corps. Celui qui aime sa femme s'aime 
lui-même. 

29. Car jamais personne n'a haï sa 
propre chair ; mais il la nourrit et la 
soigne, comme le Christ fait pour 
l'Eglise, 

30. parce que nous sommes les membres 
de son corps, formés de sa chair et de 
ses os. 

31. C'est pourquoi l'homme abandon-
nera son père et sa mère, et s'attachera 
à sa femme, et les deux seront une seule 
chair. 

32. Ce mystère est grand je dis cela 
par rapport au Christ et à l'Église. 

33. Ainsi, que chacun de vous indivi-
duellement aime sa femme comme lui-
même, et que la femme respecte son 
mari. 

29-33. 361 

suas ut corpora sua. Qui suam uxorem 
diligit, seipsum diligit. 

29. Nemo enim unquam carnem suam 
odio habuit; sed nutrit, et fovet eam, 
sicut et Christus ecclesiam, 

30. quia membra sumus corporis ejus, 
de carne ejus et de ossibus ejus. 

31. Propter hoc relinquet homo pa-
trem, et matrem suam, et adhœrebit 
uxori suse, et erunt duo in carne una. 

32. Sacramentum hoc magnum est : 
ego autem dico in Christo et in ecclesia. 

33. Verumtamen et voe singuli, unus-
quisque uxorem suam sicut seipsum dili-
gat ; uxor autem timeat virum suum. 

gui... uxorem diligit, seipsum,.., montrent que 
tel est le véritable sens. — Nemo enim... (ver-
set 29). Preuve de l'assertion qui précède. 
L'écrivain sacré emploie cette fois l'expression 
carnem suam, en vue du texte biblique qu'il 
va bientôt citer (comp. le vers. 31») : « Et erunt 
duo in carne... » Il est dans l'ordre de la nature 
que chacun aime sa propre personne; puisque 
les époux ne forment qu'un seul être, le mari, en 
témoignant de l'affection à sa femme, s'en té-
moigne par conséquent & lui-même. De sa part, 
l'absence d'amour serait une chose contraire à 
la nature. — Les mots nutrit et fovet résument 
tontes les marques d'affection qu'un mari dévoué 
témoigne à sa femme. — Sicut et Christus... 
Encore l'exemple du Christ, qui domine tout ce 
passage. — Le vers. 30, quia membra sumus..., 
contient le motif pour lequel Jésus-Christ ma-
nifeste à l'Église l'amour le plus ardent, le plus 
sincère : nous tous, qui la composons, nous 
sommes ses membres et il est notre chef. Cf. 
i , 22-23; iv, 12 et ss.; I Cor. v i , 15 (passage 
presque analogue à celui-ci ) , etc. — Les mots 
de carne... et de ossibus... sont omis par quelques 
manuscrits de valeur; mais leur présence dans 
tous les autres et dans la plupart des anciennes 
versions garantissent suffisamment leur authen-
ticité. Ils indiquent Jusqu'à quel point nous ap-
partenons au corps du Christ. Ils sont un écho 
de Gen. i l , 23. — Propter hoc (vers, 31) : parce 
que le mari doit chérir sa femme comme le 
Christ a aimé l'Église. — Relinquet homo... Cita-
tion du célèbre passage Gen. n , 24, d'après les 
L X X (voyez le commentaire), pour montrer que 
l'amour conjugal dépasse tout autre amour. — 

Sacramentum hoe... (vers. 32). Ce texte serait 
plus exact et plus clair, si on en donnait la tra-
duction suivante, calquée littéralement sur le 
grec : « Mysterium-hoc magnum est ; ego autem 
loquor in Christum et in Ecclesiam. » C'est là un 
grand mystère ; mais moi je parle relativement au 
Christetàl'Église. L'apôtre veut dire que la parole 
d'Adam qu'il vient de citer contient, indépen-
damment de son sens naturel et direct, qui 
concerne l'institution sacrée du mariage, un pro-
fond mystère et une signification supérieure, 
objet de la révélation divine. Ce mystère, con-
tinue-t-11, est relatif au Christ et à l'Église, 
c.-à-d., d'après les détails qui précèdent, à leur 
union mystique, qui a tant d'analogie avec le 
mariage humain. On voit par cette interpréta-
tion, communément admise de nos jours, qu'on 
ne trouve pas dans le vers. 32 une preuve 
proprement dite de la sacramentalité du ma-
riage (laquelle est d'ailleurs bien démontrée 
par d'autres arguments). Aussi le conoUe de 
Trente, Sess. xxiv , de Matrim., citant ce texte 
à propos du caractère sacramentel de l'union des 
époux, ne dit pas : « Quod docet Apostolus Pau-
lus ; » mais : « Quod innuit... » I l n'y volt qu'une 
Indication, une insinuation. — Verumtamen... 
(vers. 33). Saint Paul revient à son sujet princi-
pal, qu'il résume tout entier dans ce verset. — 
Et vos.Vous aussi, maris chrétiens, à l'exemple 
du Christ. — Le pronom unusquisque indivi-
dualise le précepte. Sicut seipsum : ainsi qu'il 
a été dit au vers. 28. — Uxor... timeat... Cf. 
vers. 22 et 24. D'une crainte respectueuse, qui 
n'a rien de servile, et qui est compatible aveo 
le plus entier dévouement. Comp. le vers. 21. 

COMMENT, — V H I . 16 



C H A P I T R E VI 

1. Filii, obedite parentibus vestris in 
Domino ; hoc enim justum est. 

2. Honora patrem tuum et matrem 
tuam, quod est mandatum primum in 
promiseione, 

3. ut bene sit tibi, et sis longœvus 
super ferram. 

4. Et vos, patres, nolite ad iracun-
diam provocare filios vestros, sed edu-
cate illos in disciplina et correptione 
Domini. 

5. Servi, obedite dominis carnalibus 

2° Devoirs réciproques des parants et des en-
fants. VI , 1-4. 

CHAP. VI. — 1-3. Les enfants. — Obedite pa-
rentibus. C'est là leur obligation essentielle. — In 
Domino (dans le Seigneur Jésus). Par ce trait 
l'apôtre anoblit et facilite tout ensemble cette 
obéissance; eljé doit être chrétienne et surna-
turelle. Cf. v, 22. — Hoc enim justum... La sou-
mission des enfants à leurs parents est basée 
soit sur le droit divin, soit sur le droit naturel. 
— Honora patrem... (vers. 2). Citation du texte 
même du Déealogue. Cf. Ex. xx, 12 (voyez les 

Débris d'une colonne du temple d'Éphèse. 

notes). Saint Paul l'interrompt par la réflexion 
quod est... primum in...; d'après l'opinion la 
plus probable, elle signifie que le quatrième com-
mandement est le premier qnl soit accompagné, 
dans le Dé3alogue, d'une promesse spéciale pour 

1. Enfants, obéissez à vos parents, 
dans le Seigneur ; car cela est juste. 

2. Honore ton père et ta mère (c'est 
le premier commandement accompagné 
d'une promesse), 

3. afin que tu sois heureux, et que tu 
vives longtemps sur la terre. 

4. Et vous, pères, n'excitez pas vos 
enfants à la colère ; mais élevez-les dans 
la discipline et l'instruction du Seigneur. 

5. Esclaves, obéissez à vos maîtres 

ceux qui l'observent avec fldéUté. Il est vrai 
qu'en fait il est non seulement le premier, mais 
le seul de cette espèce; aussi a-t-on proposé tan-
tôt de donner à « primnm » le sens de « solum » ; 
tantôt, et cela vaut mlenx, d'admettre que « pri-
mum » ne se rapporte pas uniquement au Dé-
ealogue, mais à toute la série des préceptes 
divins qui fut inaugurée par les dix grands 
commandements. — Ut bene sit... (vers. 3). Cest 
la promesse en question, alléguée d'après les LXX 
(cf. Ex. XX, 12; Deut. v, 16), mais abrégée par 
saint Paul. 

4. Les parents. — Et vos. La conjonction 
marque que les devoirs ne sont pas uniquement 
pour les enfants. — Patres. Les pères sont plus 
directement Interpellés, parce qu'ils représentent 
davantage le principe d'autorité dans la famille. 
L'apôtre leur rappelle toutefois qu'ils doivent 
user avec mesure de leur légitime puissance : 
nolite ad iracundiam... Plus brièvement dans 
le grec : μή παροργίζετε, N'irritez point (par 
une sévérité outrée). Cf. Col. m , 21. — Sed 
educate... Obligation positive, après le devoir 
négatif. Ces mots sont gros de choses délicates, 
difficiles, mais indispensables. — In disciplina 
et correptione ( εν παιδεία και νουθεσία)... Le 
premier de ces substantifs'est plus général et le 
second plus spécial : la discipline et l'admoni-
tion; ou bien, l'éducation et l'instruction. — 
Domini. C.-à-d., une discipline conforme à l'es-
prit de Jésus - Christ. 

3» Devoirs des maîtres et des esclaves. VI, 5-9. 
A cet égard non plus, le christianisme ne 

voulait pas « provoquer une révolution sociale » 
(voyez l'Introd. de l'épïtre à Philémon); du 
moins, il supprime les abus les plus criants et 
rend la situation des esclaves facile à supporter, 
en attendant que l'esclavage lui-même dispa-
raisse sous son heureuse influence. 

S-8. Les esclaves. — Ici encore (comp. le 
vers. 1 et v, 22), et plus que Jamais, tout se 
résume dans obedite. — Dominis carnalibus. 
D'après le grec : aux maîtres selon la chair, 
c.-à-d., aux maîtres humains, par opposition au 



selon la chair, avec crainte et respect, 
dans la simplicité de votre cœur, comme 
au Christ : 

6. ne servant pas seulement sous leurs 
yeux, comme ayant à plaire à des 
hommes, mais comme serviteurs du 
Christ, en faisant de hon cœur la volonté 
de Dieu, 

7. servant avec affection, comme s'il 
s'agissait du Seigneur, et non des 
hommes ; 

8. sachant que chacun sera récom-
pensé par le Seigneur du bien qu'il aura 
fait, qu'il soit esclave, ou qu'il soit 
libre. 

9. Et vous, maîtres, agissez de même 
à leur égard, vous abstenant de menaces, 
sachant que votre maître à vous et à eux 
est dans le ciel, et qu'il ne fait point 
acception de personnes. 

10. Au reste, mes frères, fortiflez-

Maitre selon l'esprit, le Christ. — Cum timoré 
et tremore. Ces deux substantifs sont aussi asso-
ciés ailleurs par saint Paul. Cf. I Cor. n , 8 ; 
I I Cor. vu , 38; Phil. M, 13. Le contexte montre 
qu'on ne doit pas en trop presser le sens ; ils 
marquent un empressement respectueux et cons-
ciencieux à obéir. — In simplicitate cordis... 
C.-à-d., loyalement et sincèrement, sans les ar-
rière-pensées citées plus bas (cf. vers. 6"). — 
Sicut Christo. Comme pour les femmes mariées 
et pour les enfants. Comp. le vers. 1 et v, 22. I l 
n'y aurait plus d'amertume à obéir, si, en se 
pliant aux ordreB d'un- supérieur, on regardait 
le Christ dans ea personne. — Le trait « in 
simplicitate... » est développé en termes tour à 
tour négatifs et positifs, dans les vers. 6-8. D'abprd 
négativement, vers.6» : non ad oculum..., quasi... 
Un service qui n'est fait que pour les yeux du 
maître ( κατ'όφθαλμοδουλίαν ; expression qui 
n'apparaît qu'ici et Col. m , 22), par calcul, 
afin de gagner ses faveurs, n'est évidemment Adèle 
et honnête que lorsque l'intérêt de l'esclave est 
en cause. — Hominibus plaintes. Le mot com-
posé άνβρωπάρεσκοι ne se rencontre nulle part 
chez les auteurs classiques ; mais on le trouve 
dans les LXX. — Sed ut... (vers. 6'). Conditions 
positives de la soumission des esclaves. En premier 
lieu, se regardant, en leur qualité de chrétiens, 
oomme les esclaves de Jésus-Christ (servi Chri-
sti), ils doivent se soumettre pleinement et de 
hon cœur (ex animo, έκ ψυχής) à la volonté de 
Dieu, qui a permis qu'ils naquissent ou qu'ils 
tombassent dans l'esclavage. — En second lieu, 
pour rendre leur soumission plus noble et plus 
aisée, ils n'ont qu'à se représenter qu'ils servent 
le Seigneur Jésus et non pas les hommes ( sicut... 
et non...; comp. le vers. 5 l j); de la sorte, leur 
condition leur paraît moins rude (cum bona 
voluntate..., vers. 7). — Enfin, un regard plein 
d'espoir Jeté sur la récompense éternelle les encou-

cum timoré et tremore, in simplicitate 
cordis vestri, sicut Christo : 

6. non ad oculum servientes, quasi 
hominibus placentes ; sed ut servi Chri-
sti, facientes voluntatem Dei ex animo; 

7. cum bona voluntate servientes, sicut 
Domino, et non hominibus ; 

8. scientes quoniam unusquisque, quod-
cumque fecerit bonum, hoc recipiet a 
Domino, sive servus, sive liber. 

9. Et vos, domini, eadem facite illis, 
rémittentes minas ; scientes quia et illo-
rum et vester Dominus est in cselis, 
et personarum acceptio non est apud 
eum. 

10. De cetero, fratres, confortamini 

ragera puissamment : scientes... ( vers. 8 ). Les 
pronoms unusquisque, quodcumque et hoc sont 
accentués. De même les mots servus et Uber. 
Pour la récompense promise aux chrétiens fidèles, 
voyez Matth. v, 12; v i , 1, 4; xv i , 27; xxv, 31-
36; Luc. VI, 35 et xrv, 14; Rom. n , 6 - 1 0 ; 
I I Cor. v, 10, etc. 

9. Les maîtres. — M vos. Commo au vers. 4, 
et dans le même sens. — Eadem facite... C.-à-d., 
agissez dans un esprit semblable à celui que l'ai 
recommandé à vos esclaves. — Rémittentes mi-
nas. Dans le grec : τήν άπειλήν, avec l'article; 
la menace qui n'était que trop souvent sur les 
lèvres des maîtres. — L'exhortation est moti-
vée : scientes quia... Il n'y a qu'un seul Dieu 
pour tous les hommes, quelle que soit leur condi-
tion ( et illorum et vester, ou mieux, « vestri »...), 
et ce Maître universel est absolument Impartial 
(ei personarum acceptio non...; sur cette locu-
tion hébraïque, voyez Act. x , 34 et les notes; 
Rom. n , 11; Col. m , 25, etc.). 

5 IV. — te chrétien doit combattre vaillamment 
pour la foi. V I , 10-20. 

« La tâche de l'Église ici-bas ne s'accomplit 
pas sous la forme d'un simple progrès. Elle né-
cessite une lutte : lutte non seulement avec les 
mauvais penchants du cœur et avec l'inimitié 
du monde, mais avec l'adversaire invisible (Sa-
tan 1 , qui attise la violence de ces ennemie natu-
rels. Pour ce combat surhumain, les fldèles 
doivent se revêtir de l'armure surnaturelle dont 
Dieu a pourvu l'Église. » 

1» Exhortation à la lutte courageuse. VI, 10-13. 
10. Introduction : il faut se fortifier dans le 

Seigneur, en vue du combat. — La formule île. 
cetero (τοΰ λοιπού, ou το λοιπόν) sert plusieurs 
fois de transition à saint Paul pour amener la 
conclusion de ses épîtres. Cf. I I Cor. xm , 11; 



in Domino, et in potentia virtutis ejus. 

11. Induite vos armaturam Dei, ut 
possitis stare adversus insidias diaboli. 

12. Quoniam non est nobis colluctatio 
adversus carnem et sanguinem, sed ad-
versus principes et potestates, adversus 
mundi rectores tenebrarum harum, con-
tra spiritualiâ nequitiœ, in cselestibus. 

13. Proptera accipite armaturam Dei, 
ut possitis resistere in die malo, et in 
omnibus perfecti stare. 

vous dans le Seigneur, et par sa vertu 
toute-puissante. 

11. Revêtez-vous de l'armure de Dieu, 
afin que vous puissiez tenir ferme contre 
les embûches du diable. 

12. Car ce n'est pas contre la chair et 
le sang que nous avons à lutter, mais 
contre les principautés et les puissances, 
contre les dominateurs de ce monde de 
ténèbres, contre les esprits de malice 
des régions célestes. 

13. C'est pourquoi recevez l'armure 
de Dieu, afin de pouvoir résister dans le 
jour mauvais, et rester debout après 
avoir tout supporté. 

Gal. VI, 17; Phll. iv, 8; I I Thés». i n , 1. Elle 
signifie : Quant à ce que J'ai à vous dire encore. 
— L'apostrophe fratres est omise dans plusieurs 
manuscrits ou versions ; son authenticité n'est 
pas certaine. — Confortamini. liais c'est en 
Notre- Seigneur Jésus-Christ, et non pas en eux-
mêmes, qne les fidèles doivent puiser cette force 
spirituelle; aussi l'apôtre ajoute-1-il le trait si-
gnificatif In Domino. — Sur l'expression in 
potentia virtutis..., voyez i, 19 et le commentaire. 

11-13. Nécessité d'une armure solide, à cause 
de la force et de l'habileté de nos ennemis spi-
rituels. — Armaturam. Dans le greo : την πα-
νοπλίαν, la panoplie. Ce mot est plus expressif 
qu'armure, oar il désigne un équipement complet 
(voyez les vers. 14-17) : « omnia arma, » dit 
saint Jérôme ; « universltatem armorum, » d'après 
saint Ambrolse. Une panoplie de Dieu (Dei) : 
c.-à-d., venant de Dieu, fournie par lui. — Ut 
possitis... Raison pour laquelle il faut que le 
chrétien soit armé de toutes pièces. — Stare, 
στήνχι. Ce verbe résume la pensée dominante 
de ce passage. En effet, Paul ne décrit pas ici 
une marche en avant, ni un assaut, mais sim-
plement l'action de demeurer ferme dans la 
lutte, sans permettre à l'ennemi de gagner le 
moindre terrain. Comp. les vers. 13 et 14. — 
Adversus insidias... Cet ennemi est habile et 
puissant, puisque c'est le prince des démons lnl-
même qui combat contre nous avec toutes ses 
troupes. — Cette pensée est aussitôt développée : 
quoniam non..., sed... (vers. 12). Le mot collu-
ctatio ( η πάλη, la lutte corps à corps) mêle 
l'image des Jeux à celle de la guerre. — La for-
mule carnem et sanguinem ( l e grec renverse 
Ici l'ordre des substantifs : le sang et la chair) 
désigne des adversaires mortels, par conséquent 
faibles et peu redoutables (c f . Matth. xv i , 17; 
I Cor. i x , 25, etc.), par opposition aux puis-
sances surhumaines que représentent les mots 
suivants. — Principes et potestates. D'après le 
grec : contre les principautés ( à l'abstrait) et 
les puissances. Ces noms, qui ont servi plus haut 
(voyez i , 21 et le commentaire) à désigner deux 
catégories supérieures des bons anges, corres-
pondent ici à deux classes analogues d'esprits 
mauvais (cf. Rom. VIII, 38; Col. n , 15); ce qui 

suppose aussi une oertaine organisation chez ces 
derniers. — Le titre mundi rectores tenebra-
rum... n'est pas appliqué ailleurs aux démons 
dans les écrits bibliques; mais sa première par-
tie, χοβμοχράτορες, dominateurs du monde, 
ressemble beaucoup aux noms « prince de ce 
monde » et « Dieu de ce monde » , employés ail-
leurs par le Sauveur lui-même et par saint 
Paul, pour désigner Satan. Voyez Joan. xiv, 30 ; 
I I Cor. iv, 4 et les notes. Par tenebrarum ha-
rum il faut entendre le monde présent, que le 
péché a rempli de ténèbres Intellectuelles et 
morales. Les mots τοϋ αιώνος, « sascull » 
(ces ténèbres du siècle), ajoutés par quelques 
manuscrits grecs, sont apocryphes. — Contra 
spirilualia... C.-à-d., contre des forces spirituelles 
dont la méchanceté forme le catactère essentiel. 
— In cselestibus. Par ce trait, l'apôtre a pro-
bablement voulu déterminer le domaine habituel 
des esprits mauvais qui attaqnent les chrétiens. 
Ils résident dans les réglons supérieures de l'air 
(comp. n , 2), et de là ils descendent perpétuel-
lement pour la lutte. Cette interprétation paraît 
exigée par les passages i , 3, 20; n , 6; m , 10, 
où la formule « in cselestibus » a toujours un sens 
local. C'était déjà celle de saint Jérôme, et elle 
est très communément admise. Les anciens com-
mentateurs grecs traduisent : pour les choses 
célestes ( les démons nous font la guerre au sujet 
du royaume des ciéux, de nos Intérêts célestes). 
— Propterea accipite... (vers. 13). Après la des-
cription qui précède, la nécessité d'une divine 
panoplie est évidente. Comp. le vers. 11. Le com-
bat sera terrible; armez-vous de votre mieux. 
— Resistere, άντιστήναι. Voyez la note du ver-
set 116, relative à « stare ». — In die malo. 
D'après le contexte, au moment où la formi-
dable lutte sera engagée. Et ce « Jour mauvais » 
peut revenir plus d'une fois. — Et in omnibus 
perfecti... Le grec serait mieux traduit par « om-
nibus perfectis stare ». Ce qui veut dire : Vous 
tenir debout après avoir remporté une victoire 
complète. Le combat est terminé, et nous voyons, 
sur le champ de bataille, le chrétien demeuré 
pleinement maître de ses positions. Le verbe 
χατεργάζεσθαι suppose que la lutte a été chaude 
et la victoire difficile. 



14. Tenez donc ferme, ayant vos reins 
ceints de la vérité, revêtus de la cuirasse 
de la justice, 

15. les pieds chaussés de zèle pour 
l'évangile de la paix, 

16. prenant par-dessus tout le bou-
clier de la foi, au moyen duquel vous 
pourrez éteindre tous les traits enflam-
més du malin. 

17. Prenez aussi le casque du salut, 
et l'épée de l'Esprit, qui est la parole 
de Dieu ; 

18. faisant en tout temps, par l'Es-

14. State ergo succincti lumbos ve-
stros in veritate, et induti loricam justi-
tise, 

15. et calcèati pedes in prseparatione 
evangelii pacis ; 

16. in omnibus sumentes scutum fidei, 
in quo possitis omnia tela nequissimi 
ignea extinguere. 

17. Et galeam salutis assumite, et 
gladium spiritus quod est verbum Dei ; 

18. per omnem orationem et obsecra-

2· La panoplie mystique du chrétien. V I , 
14- 20. 

14-17. Cette allégorie est tort bien décrite. 
Chaque partie do l'armure, après avoir été nom-
mée, reçoit une interprétation spirituelle, qu'il 
ne faut pas vouloir trop presser, puisqu'elle n'est 
pas la même dans le passage parallèle I Thess. 
v, 8. Voyez aussi Is. LIX, 16-17, et Sap. v , 17 

et ss., où l'on trouve des 
descriptions analogues, que 
saint Paul a probablement 
voulu imiter. Entouré alors 
de soldats romains, il nous 
présente le portrait exté-
rieur de l'un d'eux. I l men-
tionne d'abord les armes 
défensives ; parmi les armes 
offensives, il ne signale 
qne l'épée, puisque, nous 
l'avons vu plus haut, 11 est 
surtout qnestlon ici pour le 
chrétien de défendre Ses 
positions. — Succincti. I l 
s'agit du large ceinturon 
militaire, qui protège les 
reins et qui donne au 
corps de la souplesse et 
de la vigueur ( Atl. arch., 
pl. LXXXV, flg. 6, eto.). I l 
symbolise la vérité (in veri-

Guerriergrec.CD'après t a t e • 0 · • " • · o e I n t 8 d e v é " 
une ancienne pein- r l t é ) ! n o n P38 l e s v é r i t é s 

t u r e j objectives de la fol , mais la 

fidélité, la droiture morale. 
Comp. Is. xi, d, où 11 est dit 

du Messie que la vérité sera la ceinture de ses 
reins. — Loricam justitise. C.-à-d. la cuirasse 
qui figure la Justice. De même que la cuirasse 
protège la poitrine, le cœur et le dos, de même 
la vertu de justice maintient la conscience pure ; 
or, rien ne défend autant notre âme qu'une 
bonne conscience. — Oalceati... (vers. 15»). Allu-
sion aux fortes chaussures ( « callgas » ) des sol-
dats romains. La chaussure mystique des chré-
tiens consiste, d'après la traduction exacte du 
grec, dans un joyeux empressement (έτοιμασίν) 
pour l'évangile, dans un grand zèle à le défendre 
et & le propager. La Vulgate a lu ε ! ; au lieu 
de iv ; c'est pourquoi elle a traduit par in prse-
parationem, tandis qu'il faudrait « in prœpa-

ratlone ».',L'évangile est appelé une bonne nou-
velle de paix (pacis), parce que son message se 
résume vraiment dans la paix. Cf. n , 17; Is. 
m , 7, etc. Comme on l'a fait remarquer, il y a 
un touchant paradoxe à parler de paix au mi-
lieu de la description d'une armure de guerre. 
— In omnibus (vers. 16). Le grec flotte entre 
les leçons έν πάσιν (celle de la Vulgate) et έπ\ 
π ϊσ ι ν . La première signifie : dans toutes les cir-
constances de la lutte ; la seoonde : en outre de 
toutes ces armes, prenez... — Scutum fldti : le 
bouclier qui figure la fol. Le substantif grec 
Ουριόν montre que saint Paul avait & la pensée 
le grand et large bouclier oblong, qui recouvrait 
tout le corps (Atl. arch., pl. txxxrv, fig. 13, 21), 
et non pas le petit ασπίς rond, « clypens » , qui 
ne protégeait que la poitrine et la tête (AU, 
arch., pl. LXXXIV, flg. 14,16). Il n'est pas de meil-
leur bouclier que la foi pour le chrétien. — Les 
mots tela... ignea font allusion & la coutume 
ancienne d'entourer parfois d'étoupe la pointe 
des flèches, qu'on trempait ensuite dans la poix, 
et à laquelle on mettait le feu. C'est une figure 
des tentations violentes que suscite le démon 
(nequissimi, le méchant par excellence). — 
Galeam salutis (vers. 17) : le casque qui sym-
bolise le salut, ou l'espérance du salut, comme 
II est dit au passage parallèle, I Thess. v , 8. 
Le casque garantit la tête du guerrier ; l'espé-
rance du ciel défend aussi très puissamment le 
chrétien contre l'attache désordonnée aux choses 
d'icl-bas. — Gladium spiritus. C.-à-d., le glaive 
qui eet donné par l'Esprit-Saint et qui consiste 
(quod est) dans la parole de Dieu. Comp. Hebr. 
iv, 12, où il est dit que la divine parole est plus 
affilée qu'un glaive à deux tranchants. Par ver-
bum Del il ne faut pas seulement entendre la 
sainte Écriture, mais tonte parole divinement 
Inspirée. 

18-20. A ces aAnes mystiques, le guerrier 
chrétien doit ajouter la prière perpétuelle. — 
Grammaticalement, les mots per omnem... et... 
dépendent encore du verbe « state » , placé en 
tête du vers. 14. Quoique parfaitement armé et 
équipé pour le oombat, le chrétien est invité à 
ne pas trop se confier dans ses propres forces, et 
à attirer sur lui le secours du ciel par de fer-
ventes et continuelles prières. — Orationem 
(προσευχής) et obsecratlonem (δεήσεως). Deux 
expressions synonymes; la première est plus gé-



tionem orantes omni tempore in spiritu, 
et in ipso vigilantes in omui instantia et 
obsecratione pro omnibus sanctis, 

19. et pro me, ut detur mihi sermo in 
apertione oris mei cum fiducia, notum 
facere mysterium evangelii, 

20. pro quo legatione fungor in ca-
tena ; ita ut in ipso audeam, prout opor-
tet me, loqui. 

21. Ut autem et vos sciatis quse circa 
me sunt, quid agam, omnia vobis nota 
faciet Tychicus, carissimus frater, et 
fidelis minister in Domino ; 

22. quem misi ad vos in hoc ipsum, 
ut cognoscatis quse circa nos sunt, et 
consoletur corda vestra. 

prit, toutes sortes de prières et, de sup-
plications, veillant à cela avec une en-
tière persévérance, et priant pour tous 
les saints, 

19. et pour moi aussi, afin qu'il me 
soit donné, quand j'ouvrirai la bouche, 
des paroles pour annoncer avec assurance 
le mystère de l'évangile, 

20. pour lequel je suis ambassadeur 
dans les chaînes, et que j'en parle cou? 
rageusement, comme je le dois. 

21. Pour que vous sachiez, vous aussi, 
ce qui me concerne et ce que je fais, 
Tychicus, le bien-aimé frère et fidèle 
ministre dans le Seigneur, vous fera tout 
connaître. 

22. Je l'ai envoyé tout exprès vers vous, 
afin que vous connaissiez ce qui nous 
concerne, et qu'il console vos cœurs. 

nérale. Voyez I Tim. n , 1 et le commentaire. 
« Omnem » : toutes sortes de supplications ( l a 
prière privée, la prière publique ; la prière pro-
longée , la simple oraison jaculatoire ; la demande 
proprement dite, l'action de grâces, etc.). — 
Omni tempore. D'après le gree, avec une nuance : 
en toute occasion. Cf. I Thess. v, 18, etc. — In 
Spiritu. C.-à-d., en union avec l'Esprit de Dieu, 
par son mouvement. Quelques interprètes tra-
duisent : en esprit, avec recueillement et piété. 
— Et in ipso vigilantes. Le grec porte : « in 
Ipsum » . Veillant & cela; c.-à-d., à faire en tout 
temps par l'Esprit-Saint de ferventes prières. 
— In omni instantia. Dans le grec : dans une 
entière persévérance. Sur cette qualité de la 
prière, voyez Luo. x v m , 1; Rom. XII, 12, etc. 
— Pro omnibus... Le chrétien ne prie pas seu-
lement pour lui-même, mats aussi pour tous 
ses frères dans la foi (.sanctis; cf. ι , 1 ) , avec 
lesquels il sait qu'il forme un seul et même or-
ganisme, comme l'a si éloquemment démoutré 
toute cette épître. — Et pro me (vers. 19). 
Humble démande de l'apôtre, qui sentait tout 
le besoin qu'il avait du concours divin, par con-
séquent, des prières des fidèles. Comp. Rom. xv, 30; 
I I Cor. i , 11; Phil. I , 19; Col. iv, 3; I I Thess. 
n i , 1; Philem. 22; Hebr. x m , 18. — Ut detur 
•mihi... Paul a soin de déterminer la grâce spé-
ciale qu'il désirait obtenir par l'intercession des 
Éphésiens. I l voudrait, toutes les fois qu'il ou-
vrira la bouche pour annoncer l'évangile (in 
apertione oris...: cf. Matth. v, 2 et x m , 35; 
Act. x , 34, etc.), que Dieu lui inspire le lan-
gage convenable, et en même temps un courage 
à toute épreuve, digne d'un apôtre (cum fidu-
cia; le grec παρρησία désigne à la lettre une 
vaillante assurance, qui fait que l'on dit sans 
crainte tout ce que l'on doit dire) . — Myste-
rium evangelii. C.-à-d. le mystère de la ré-
demption par le Christ. Cf. i , 9 et ss., etc. — Pro 
quo... (vers. 20) : dans l'intérêt duquel (mys-
tère) . L'évangile est pour ainsi dire une puis-
sance souveraine, dont Paul est le délégué, 

l'ambassadeur. Voyez I I Cor. v , 20, pour cette 
métaphore. — Legatione... in catena. L'expres-
sion est paradoxale : un ambassadeur chargé de 
chaînes et remplissant quand même sa mission. 
— Ita ut... Ces mots sont parallèles à « ut de-
tur mihi... » du vers. 19, et continuent d'indi-
quer l'objet de là prière que Paul demande à 
ses lecteurs. — In ipso : dans le mystère de 
l'évangile; c.-à-d. dans sa promulgation. — Au-
deam... loqui. I l n'y a qu'un seul mot dans le 
grec : παρρησιάσωμαι, que Je parle avec assu-
rance. 

CONCLUSION. V I , 21-24. 

Elle est très brève, parce qne le porteur de 
la lettre était chargé de transmettre aux Éphé-
siens les communications personnelles de saint 
Paul. 

1» La mission de Tychicus. V I , 21-22. 
21-22. L'apôtre recommande son envoyé aux 

chrétiens d'Éphèse. — Ut autem et vos... Vous 
aussi, comme mes autres amis. Cf. Col. iv, 7. 
Paul savait qu'on était inquiet à son sujet, et 
il profitait de toutes les occasions pour rassurer 
les Églises qu'il aimait. — Quœ circa me... Ces 
mots sont précisés par quid agam : ce qui me 
concerne, ce que je fais. — Tychicus (Τύχικος), 
dont l'apôtre fait un si bel éloge en le nommant 
son frère bien-aimé et son fidèle ministre (διά-
κονος), était sans doute un des membres les 
plus influents de l'Église d'Éphèse. Il est encore 
mentionné Act. xx , 4 et ss.; Col. iv, 7; I I Tim. 
iv, 12 et Tlt. m , 12. D'après le premier de ces 
passages, il était Άσιανός, c.-à-d. originaire de 
l'Asie proconsulaire. — Les mots in Domino 
retombent tout à la fois sur frater et sur mini-
ster. — Quem misi (vers. 22). Le verbe est au 
« prétérit épistolaire » , puisque c'est Tychicus 
qui porta cette lettre à Éphèse, comme on le 
croit généralement. L'écrivain se place par la 
pensée au moment où les Éphésiens devaient 
lire ce passage. — Quse circa nos... Comme au 
vers. 21», avec une petite nuance. En employant 



23. Que la paix et la charité avec la 
foi soient données aux frères par Dieu le 
Père et le Seigneur Jésus - Christ ! 

24. Que la grâce soit avec tous ceux 
qui aiment notre Seigneur Jésus-Christ 
d'une manière inaltérable ! Amen. 

23. Pax fratribus, et caritas cum 
fido_, a Deo Pâtre, et Domino Jesu 
Christo. 

24. G-ratia cum omnibus qui diligunt 
Dominum nostrum Jesum Christum in 
incorruptione. Amen. 

cette fols le pluriel, Paul songeait anssl aux 
chrétiens qui l'entouraient & Rome. — Et con-
solelur... L'apôtre savait combien ses chers en-
fants d'Éphèse étalent affligés de ses propres 
épreuves. 

2° La salutation finale. V I , 23-24. 
23-24. Elle se compose de deux formules de 

bénédiction, qui sont, contrairement & l'usage ha-
bituel do saint Paul, exprimées à la troisième per-
sonne (fratribus, cum omnibus qui...), et non pas 
adressées directement aux fidèles. Cf. Rom. xvi, 
24 et ss.; I Cor. xv i , 19 et ss.; I I Cor. x m , 11-
13; Gal. v i , 18; Col. IV, 10 et ss., etc. — Pax... 

Déjà, au début de l'épitre, i , 2, nous avons 
trouvé ce môme souhait : la paix et la grâce. 
— Caritas cum fide. Deux vertus essentielles 
du chrétien, Inséparables l'une de l'antre, et 
souvent nommées ensemble par l'apôtre. — Cum 
omnibus qui diligunt... (vers. 24). C.-ti d. : Que 
la grâce soit avec tous les chrétiens. Les mots 
in incorruptione sont un qualificatif du verbe 
« diligunt » , et signifient, non pas « pure et 
sancte » (Estius), mais : d'une manière inalté-
rable, d'un amour qui ne périra jamais. La 
lettre ne pouvait pas recevoir une plus belle 
conclusion. 



ÉPITRE 

AUX PHILIPPIENS' 

I N T R O D U C T I O N 

1° La ville et l'Église de Philippes. — L'une et l'autre nous ont été déjà 
présentées dans le livre des Actes, xvi, 12 et ss.2 Rien de plus touchant que la 
fondation de la communauté chrétienne de Philippes, dont l'origine remonte 
directement à saint Paul. Elle eut lieu vers l'an 52, pendant son second voyage 
apostolique. Ce fut le premier acte de son ministère sur le territoire européen, 
acte d'autant plus béni de Dieu, qu'il fut accompagné dé rudes épreuves 3. Saint 
Luc, qu'il laissa à Philippes lorsqu'il fut obligé lui-même d'en partir après un 
séjour de courte durée 4 , continua avec zèle l'œuvre commencée, de sorte qu'il 
y eut bientôt dans la ville et aux alentours une chrétienté florissante, composée 
en grande partie de païens convertis. 

Dans son troisième voyage de missions, vers l'an 58, l'apôtre revint en Macé-
doine, après l'émeute qui le chassa d'Éphèse 5, pour quêter en faveur des chré-
tiens pauvres de Jérusalem, et nous savons par II Cor. VIII, 1-5, que les Églises 
de cette province, et sans doute celle de Philippes à leur tète, firent preuve 
d'une admirable générosité. Au printemps de l'année suivante, en allant à Jéru-
salem , Paul passa la semaine de Pâque auprès de ses chers Philippiens e, et on 
voit par le langage dont se sert l'auteur du livre des Actes que la séparation 
n'eut pas lieu sans souffrances. C'est que saint Paul aimait singulièrement les 
chrétiens de Philippes, et qu'il en était très aimé en retour. « Us avaient à cœur 
de le soulager dans sa vie laborieuse ; ils le soutenaient de temps en temps par 
des envois d'argent, et Paul, qui connaissait leurs sentiments élevés, ne crai-
gnait pas d'accepter d'eux un service qu'il aurait refusé de la part d'autres 
Églises » 

2° L'occasion et le but de l'épïtre aux Philippiens. — Tout récemment8 les 
Philippiens avaient délégué auprès de leur père bien-aimé, qu'ils savaient pri-
sonnier à Rome, un de leurs pasteurs les plus zélés, Epaphrodite, avec un 
nouveau secours pécuniaire, gage de leur filial dévouement. Leur messager 
avait donné à Paul des nouvelles de leur état spirituel. Cet état était en général 

1 Pour les commentaires, voyez la p. 12. 
2 Pour ce qui regarde la ville, voyez notre 

commentaire de ce passage. 
3 Cf. Act. xv i , 19 et ss.; Phil. I, 30; I Thess. 

n , 2. 

4 Voyez Act. xvi , 17 et le commentaire. 
6 Cf. Act. xx , 1; I I Cor. Il, 12-13. 
6 Act. xx , 5-6. 
7 Cf. Phil. iv, 16-16 ; voyez aussi I I Cor. xi, 9. 
8 Phil. îv, 18. 
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excellent, car, ainsi que le faisait déjà remarquer saint Jean Chrysostome1, il 
n'y a pas l'ombre d'un reproche dans la lettre que l'apôtre leur adressa pour les 
remercier de leur souvenir affectueux et délicat. Néanmoins, comme on l'a dit 
fort justement, « la communauté chrétienne qui marche le mieux a toujours 
besoin de trois avertissements : Jouissez avec reconnaissance de l'amour divin 
dont vous êtes l'objet ; Restez unis, en ne permettant pas à des questions d'amour-
propre et d'intérêt de semer la division entre vos cœurs ; Ne vous arrêtez pas 
sur le chemin de la sanctification, mais aspirez constamment à une plus haute 
spiritualité. » Toujours et partout apôtre, saint Paul voulut donc associer ces 
exhortations diverses à ses sentiments de gratitude personnelle, et aux quelques 
nouvelles qu'il tenait à communiquer lui-même aux Philippiens "2. 

On croit assez généralement qu'Epaphrodite fut chargé de porter cette lettre, 
lorsqu'il repartit pour Philippes. 

3» Le contenu et la division de la lettre. — On chercherait en vain dans cette 
épître un sujet bien déterminé, surtout un sujet dogmatique suivi de développe-
ments moraux, comme dans les épîtres aux Romains, aux Galates, aux Éphésiens, 
aux Colossiens et aux Hébreux. « Son objet proprement dit est un remerciement, 
auquel l'apôtre joint, comme le ferait un père qui écrirait à sa famille pour la 
remercier d'une marque d'affection, des nouvelles et des exhortations. Ces deux 
derniers éléments alternent dans le cours de la lettre; le remerciement la ter-
mine. » L'allure des pensées, comme celle du style, a donc quelque chose de 
libre, de familier, de paternel, plus encore que dans les épîtres aux Thessalo-
niciens; car notre lettre est par excellence une lettre du cœur, celle aussi, parmi 
les écrits de saint Paul, qui présente davantage le caractère épistolaire. Malgré 
la situation critique de l'auteur, tout respire une joie sainte et communicative 3. 

Par conséquent, pas d'ordre logique rigoureux dans l'exposition des principales 
idées, qui sont simplement rangées les unes à la suite des autres, saint Paul parlant 
tantôt de lui-même et de ses propres affaires, tantôt des Philippiens, tantôt de 
tels de ses collaborateurs qu'il leur recommande. On peut cependant adopter la 
division suivante. Après un prologue assez développé, i, 1-11, nous avons le 
corps de l'épître, i , 12-iv, 9, qui se décompose ainsi : 1» Nouvelles qui con-
cernent l'apôtre lui-même : sa captivité a servi au progrès de l'évangile (i, 12-26); 
2° Exhortation à la persévérance, à l'union mutuelle, à l'humilité et au soin que 
chacun doit prendre de son salut ( ι , 27-II, 18) ; 3° Éloge de deux disciples que 
Paul se propose d'envoyer bientôt à Philippes (n , 19-30); 4° L'apôtre met les 
Philippiens en garde contre les séducteurs judaïsants et les presse de tendre à 
la perfection ( m , 1-21); 5» Il leur adresse quelques recommandations particu-
lières (iv, 1-9). La conclusion, iv, 10-23, exprime des sentiments de vive recon-
naissance et contient les salutations finales4. 

1 In Phllipp., Prœf. 
2 Quelques auteurs pensent que saint Paul 

aurait adressé à l'Église de Philippes, antérieu-
rement à cette épitre, une première lettre qui 
se serait perdue. Ils le concluent de Phll. m , 1 
(voyez les notes), et aussi d'un mot de saint 
Polycarpe, ad Phllipp., 3 : Panl vous a écrit des 
lettres ( έπιστολάς) . Mais le fait en question 
est loin d'être démontré par ce second texte, 
car les Grecs employaient parfois le substantif 
έπιστολή au pluriel, dans le sens du singulier. 

3 Le verbe χα ίρω, « gaudco » , est souvent 
employé dans l'épitre, soit ponr décrire la joie 
de Paul, soit pour inviter les Philippiens h se 

réjouir eux-mêmes dans le Seigneur. Cf. i, 3,18, 
19; i l , 17, 18, 20; m , 1; iv, 4,10. 

4 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 
commentaire, et notre BibUa sacra, p. 1296-1299. 
— En ce qui regarde l'authenticité, voyez les 
pages 8 et 9 . Elle n'a été attaquée que de nos 
jours, par l'éoole de Tubingue, pour des raisons 
auxquelles d'autres critiques, également ratio-
nalistes, ont refusé toute force probante. — 
Sur le lieu et la date de la composition, voyez 
la p. 324. On ne saurait dire d'une manière cer-
taine si l'épître aux Philippiens fut écrite avant 
les lettres aux Éphésiens, aux Colossiens et & 
Phllémon, on seulement après elle'. 



É P I T R E 

AUX PHILIPPIENS 

C H A P I T R E I 

1. Paulus et Timotheus, servi Jesu 
Christi, omnibus sanctis in Christo Jesu, 
qui-sunt Philippis, cum episcopis, et 
diaconibus. 

2. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

3. Gratias ago Deo meo in omni me-
moria vestri, 

4. semper in cunctis orationibus meis 
pro omnibus vobis cum gaudio depreca-
tionem faciens, 

1. Paul et Timothée, serviteurs de 
Jésus-Ghrist, à tous les saints en Jésus-
Christ qui sont à Philippes, ainsi qu'aux 
évêques et aux diacres. 

2. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dien notre Père et le Sei-
gneur Jésus - Christ ! 

3. Je rends grâces à mon Dieu toutes 
les fois que je me souviens de vous, 

4. ne cessant pas, dans toutes mes 
prières pour vous tous, de prier avec 
joie 

PROLOGUE. I , 1-11. 

1» La salutation. I , 1-2. 
Elle reflète le caractère de simplicité et de 

familiarité qui est propre à notre épître. Comp. 
sous ce rapport I et I I Thess. i , 1-2. 

CHAP. I . — 1. L'auteur et les destinataires de 
la lettre. — Paulus et Timotheus. Sur Timothée, 
dont le nom est également associé à celui de 
Paut en tête de plusieurs autres épîtres ( I I Cor., 
Col., Philem., I et I I Thess.), voyez l'Introd. à 
I Tim. I l était très connu des chrétiens de Phi-
lippes (cf. Act. xv i , 1, S, 10 et ss.), et son 
maître, qu'il avait rejoint & Rome, se proposait 
de l'envoyer prochainement auprès d'eux (c f . 
n , 19 -23) ; il était donc naturel que l'apôtre le 
leur présentât dès le début de sa lettre, et les 
saluât de sa part. — Servi (δοΟλοι, esclaves) 
Jem... Paul aimait 4 porter ce titre ; mais il ne 
l'emploie dans ses formules de salutation qu'ici, 
Rom. et Tit. — Omnibus sanctis... Comme en 
tête des autres épîtres pauliniennes, excepté 
Gal., I et I I Thess., Hebr. et les épîtres indivi-
duelles. — In Christo Jesu. Ces mots dépendent 
de « sanctis » : ceux qui sont saints en vertu 
de leur union avec Jésus-Christ. — Philippis. 

Sur cette ville, voyez l'Introd., p. 368. — Cum 
' episcopis et diaconibus (ablatif formé de « dia-
co » ) . C'est le seul endroit où l'apêtre associe 
nommément les ministres sacrés à la salutation 
adressée par lui aux fidèles en général. Le pre-
mier titre désigne les prêtres - évêques ; le se-
cond , les diacres. Voyez Act. x i , 30 ; I Tim. m , 2 
et les notes. 

2. La salutation proprement dite : Gratia... et 
pax... Voyez Rom. i , 7 et le commentaire. 

2° Paul rend grâces à Dieu au sujet des 
Philippiens. I , 3-8. 

3-5. Sentiments de gratitude, de Joie et de 
confiance. — Gratias ago... in omni... Comp. 
Rom. i , 8 et ss.; Eph. i , 16; Col. i , 4 : 1 Thess. 
i , 2, etc, — Deo meo. Le pronom a quelque 
chose de très intime. Cf. Rom. i , 8; Philem, 
4, etc. — L'adverbe semper (vers. 4) est déter-
miné par les mots in cunctis orationibus... Toutes 
les fois que l'apôtre prie, il a un souvenir spé-
oial pour les Philippiens. — Cum gaudio. La 
Joie est une des notes dominantes de cette épître 
(comp. les vers. 18; n , 2,19, 28; m , 1; iv, 1, 4). 
Ici , elle a pour cause la sainte affection des chré-
tiens de- Philippes pour l'apôtre, et davantage 
encore leurs excellentes dispositions morales. — 



5. au sujet de la part que vous avez 
prise à l'évangile du Christ depuis le 
premier jour jusqu'à maintenant ; 

6. ayant la confiance que celui qui a 
commencé en vous cette bonne œuvre 
la perfectionnera jusqu'au jour du Christ 
Jésus. 

7. Et il est juste que j'aie ce sentiment 
de vous tous, parce que je vous ai dans 
mon cœur, vous qui, soit dans mes liens, 
soit dans la défense et l'affermissement 
de l'évangile, participez tous à ma joie. 

8. Car Dieu m'est témoin combien je 

5. super communicatione vestra in 
evangelio Christi a prima die usque 
nunc; 

6. confidens hoc ipsum, quia qui cœpit 
in vobis opus bonum, perficiet usque in 
diem Christi Jesu. 

7. Sicut est mihi justum hoc sentire 
pro omnibus vobis, eo quod habeam vos 
in corde, et in vinculis meis, et in de-
fensione et confirmatione evangelii, 
socios gaudii mei omnes vos esse. 

8. Testis enim mihi est Deus, quo-

Super... (vers. 6). C'est l'objet direct de l'action 
de grâces, L'expression communicatione... in 
evangelio... ne signifie pas : Votre participation 
à l'évangile et à ses bienfaits ; mais : Votre associa-
tion, association étroite entre vous et avec moi, 
pour promouvoir les intérêts de l'évangile (τη κοι-
νωνία υμών εις τον εύαγγέλιον, « in evan-
gelium ϊ ) . Parfois, saint Paul se sert du sub-
stantif κοινωνία pour désigner les pieuses 
aumônes des fidèles (cf. Bom. xv, 26; Hebr. 
x m , 16); mais cette allusion ne peut être ici 
que très secondaire, si elle existe. — A. prima 
die. C.-à-d., depuis le jour où les Philippiens 
avalent accepté la foi chrétienne. 

6 - 8. Sainte confiance de l'apôtre par rapport 
à ses amis de Philippes. — Le participe confi-
dens est parallèle à « faciens » du vers. 2", et 
dépend aussi de « grattas ago » (of. vers. 3). — 
Π oc ipsum est uno des expressions favorites de 
Paul. Cf. Bom. ix , 17 et x m , 6; I I Cor. i l , 3 
et v, 5; Eph. v i , 18, 22; Col. iv, 8, etc. — Qui 
cœpit... Dieu le Père, au moment décisif de la 
conversion des Philippiens. C'est leur prompte 
acceptation de la prédication évangéllque qui est 
nommée opus bonum, et aussi le zèle qu'ils 
manifestaient depuis lors de différentes manières 
pour sa diffusion (voyez le vers. 5). — In roMs. 
Non point : parmi vous; mais : èn vous ( « in 
animis vestris » ) . — Perficiet. Dieu commence 
en nous l'œuvre de la perfection chrétienne, et 
c'est lui également qui l'achève. Nous avons be-
soin de sa grâce et de son concours au début, 
an milieu, à la fin, toujours. Voyez le Conc. de 
Trente, Sess. v i , c. 13. — Usque in diem... Le 
jour du Christ est celui de son second avène-
ment. Cf. I Cor. i , 8 et v, 5 ; I I Cor. i , 14; 
I Thess. v, 2; I I Thess. i , 10 et n , 2, etc. — 
Sicut est... (vers. 7). Ces mots se rattachent à 
« confidens » du verset précédent, qui ne devrait 
être séparé de celui-ci que par deux points. 
L'apôtre Justifie la confiance qn'il vient d'expri-
mer au sujet des Philippiens : Je suis persuadé, 
ainsi qu'il est juste que Je le sois lorsqu'il s'agit 
de vous. — Hoc sentire : éprouver ce sentiment, 
être dans cette disposition d'esprit (φρονεΐν). 
— Eo quod habeam... Motif de la confiance de 
Paul : s'il est ainsi disposé à l'égard de ses frères 
de Philippes, c'est à cause de l'affection person-
nelle qu'il ressent pour eux. Assurément, il n'est 

point question ici d'une amitié simplement natu-
relle, car c'est dans le cœur même de Jésus 
(comp. le vers. 8 ) que l'apôtre aimait les Phi-
lippiens; il va d'ailleurs indiquer ici même, à 
la fin du vers. 7, la raison spéciale de son atta-
chement. — Et in vinculis..., et in... D'après 
l'interprétation qni donne le meilleur sens, ces 
mots dépendent plutôt de « socios... esse » que 
du verbe t habeam » ; Je vous al dane mon 
cœur, comme participant à ma Joie, Eoit dans 
mes chaînes (dans ma prison), soit dans la dé-
fense et la confirmation de l'évangile (dans mes 
travaux pour la défense et la consolidation de 
l'évangile). Paul s'était dono attaché aux Philip-
piens, parce qu'ils lui avaient prouvé de plusieurs 
manières qu'ils lui étaient unis dans ses souf-
frances et dans ses labeurs apostoliques. — In 
de/ensione et confirmatione... A la lettre dans 
le grec : pour l'apologie et la consolidation. Ces 
deux substantifs résument tout ce que saint 
Paul accomplissait alors, malgré ea captivité, 
pour l'évangile du Christ. Cf. Act. xxvin, 17 
et ss., 30-31. Le génitif evangelii appartient 
tout aussi bien au premier qu'au second (Ils 
n'ont qu'un seul et même article dans le grec). 
— Socios ne rend pas toute la force de συν-
κοινωνούς, qui signifie : participant avec. — 
Gaudii mei. La Vulgate traduit comme s'il y 
avait χαράς dans le texte primitif. Mais la vraie 
leçon a toujours été χάριτος, grâce. Le sens est 
donc : Participant à la grâce avec moi. Cette 
grâce est celle qui excitait, d'une part, l'apôtre 
à faire connaître l'évangile autant qu'il le pou-
vait, et, d'autre part, les Philippiens à l'aider 
dans l'exercice de son zèle. — Testis est... ( ver-
set 8). Sorte de serment par lequel saint Paul 
certifie la vivacité de son affection pour ses lec-
teurs. Ne sachant comment en donner la preuve, 
il fait appel à la science ue Dieu même. Pour 
la formule, voyez Bom. i , 9; I I Cor. i , 23; 

I Thess. n , 6, 10. — Cupia\n, έπιποβω. Ce 
verbe exprime une ardente tendresse. — Omnes 
vos. Pour la troisième fois. Voyez les vers. 4 et 7'. 
Personne, à Philippes, n'était exclu de cette 
sainte affection. — In visceribus... Locution qui 
n'est pas moins classique que biblique. Pour son 
emploi dans le Nouveau Testament, voyez n , 1 ; 
I I Cor. VI, 12 et vu, 15; Col. m , 12; Philem. 
7, 12, 20. — Jesu Christi ( « Christi Jesn » 



modo cupiam omnes vos in visceribus 
Jesu Christi. 

9. Et hoc oro, ut caritas vestra magis 
ac magis abundet in scientia, et in omni 
sensu, 

10. ut probetis potiora, ut sitis sinceri, 
et sine offensa in diem Christi ; 

11. repleti fructu justitise per Jesum 
Christum, in gloriam et laudem Dei. 

12. Scire autem vos volo, fratres, quia 
quse circa me sunt, magis ad profectum 
venerunt evangelii ; 

13. ita ut vincula mea manifesta liè-
rent in Christo in omni prsetorio, et in 
ceteris omnibus ; 

vous chéris tous dans les entrailles de 
Jésus - Christ. 

9. Et ce que je demande, c'est que 
votre charité abonde de plus en plus en 
connaissance et en toute intelligence, 

10. pour apprécier ce qui est meilleur, 
afin que vous soyez purs et irrépréhen-
sibles pour le jour du Christ, 

11. étant remplis du fruit de justice 
par Jésus-Christ, pour la gloire et ia 
louange de Dieu. 

12. Je veux que vous sachiez, mes 
frères, que ce qui m'est arrivé a plutôt 
contribué au progrès de l'évangile, 

13. en sorte qu'il est reconnu, dans 
tout le prétoire et partout ailleurs, que 
je suis dans les fers pour le Christ, 

d'après la leçon la mlenx garantie). Le Christ 
vivait tellement en Panl, que le cœur de Paul 
était celui du Christ, de sorte que c'est Jésus 
qui en lui aimait les Philippiens. 

30 Prière de l'apôtre pour ses lecteurs. I , 
9-11. 

9-11. Le pronon hoc attire l'attention sur le 
sujet de la prière : ut caritas vestra... Non pas 
l'affection des Philippiens pour saint Paul, mais 
leur amour pour Dieu et leur charité mutuelle. 
— Magis ac magis abundet... L'apôtre accumule 
volontiers les comparatifs, pour donner plus de 
force à sa pensée. Comp. le vers. 23b; I I Cor. 
iv, 17; Eph. III, 20. — In scientia et... sensu. 
Double aspect sous lequel la charité des lecteurs 
doit se développer : sous le rapport théorique 
(έν Ιπιγνώσει : dans une connaissance complète 
et perfectionnée), et sous le rapport pratique 
(αίσθήσει : dans la sensation, la perception, 
c.-à-d. le discernement spirituel). Paul veut que 
leur amour soit Intelligent, plein de tact. De la 
sorte, ils seront capables d'apprécier les choses 
à leur Juste valeur : ut probetis... (vers. 10). Sur 
oette locution (δοκιμάζειν... τα διαφέροντα) 
voyez Bom. n , 18 et le commentaire. — Capables 
de distinguer le vrai du faux, le bien du mal 
et de pratiquer toujours ce qui est Juste et 
droit, les Philippiens seront sinceri et sine of-
fensa : purs relativement à Dieu (ειλικρινείς : 
Ici seulement et I I Petr. m , i ) , irréprochables 
en ce qui regarde les hommes (άπρόσκοποι : 
qui ne se heurte pas et qui ne fait pas tomber 
les autres). — In diem... En vue du Jour du 
Christ. Voyez le vere. 6" et les notes. — Repleti 
fructu... ( vers. 11 ). Se transportant à ce grand 
Jour par la pensée, l'apôtre y voit par anticipa-
tion les ohrétlens de Philippes chargés de bonnes 
oeuvres, ou, comme l'exprime sa belle métaphore, 
pleins du fruit (expression collective) de la Justice, 
o.-à-d. du fruit produit par la Justice, par la sain-
teté morale. — Per Jesum... En effet, sans Jésus-
Christ, la Justice demeurerait entièrement sté-
rile. Cf. Joan. xv, 5, 8, 16, etc. — In gloriam 
et laudem... Le résultat final de l'œuvre de la 

grâce n'a Jamais Heu pour l'homme, mais pour 
Dieu. 

LE COEPS DE L'ÉPITRE. I , 12-III , 21. 

5 I. — Nouvelles relatives à saint Paul lui-
même : ta captivité a été utile au progrés de 
l'évangile. I , 12-26. 
Nous trouvons ici, avec des traits qnl carac-

térisent la grande âme de Paul, quelques ren-
seignement précieux sur son premier emprison-
nement à Rome. 

1° La oausc de l'évangile est en progrès, 
malgré la situation défavorable de l'apôtre. I , 
12-18. 

12-14. Comment les chaînes mêmes de Paul 
ont servi à la propagation de la fol chrétienne. 
— Scire... vos volo... Locution chère & notre 
auteur, sous des formes légèrement variées. Cf. 
Rom. i , 13 ; I Cor. χ , 1 et x i , 13; I I Cor. v m , 1; 
Gal. i , 11; Col. II, 1, eto. — Quse circa me...: 
ce qui me concerne, les circonstances dans les-
quelles Je me trouve. Sa captivité devait être 
naturellement un grand obstacle à la prédica-
tion et à la diffusion de l'évangile dans la capi-
tale de l'empire; et pourtant, l'expérience lui 
montrait que ses ohaines devenaient au contraire, 
malgré tout, de plus en plus favorables à la 
cause du Christ. — Magis (μάλλον) : plutôt; 
et non pas : davantage. — Profectum, προκο-
πήν : un progrès malgré les difficultés. — Ce 
progris avait eu lieu de deux manières diffé-
rentes. Le vers. 13 expose la première : ita ut 
vincula... Après avoir regardé Paul comme un 
prisonnier vnlgaire,on savait maintenant autour 
de lui pour quel motif spécial 11 avait été arrêté. 
Ses chaînes étaient devenues manifesta in Chri-
sto; c.-à-d. qu'il était notoire qu'on l'avait ln-
oarcéré à cause de son union avec Jésus-Christ, 
comme chrétien, comme apôtro. Cela seul avait 
suffi pour changer la situation, et pour ouvrir 
à l'apôtre des Gentils nn domaine sur lequel il 
n'aurait Jamais pénétré autrement. — In omni 
(trait acoentué) prsetorio. Ce nom ne représente 



14. et que plusieurs des frères, rassu-
rés dans le Seigneur par mes chaînes, 
ont redoublé d'assurance pour annoncer 
sans crainte la parole de Dieu. 

15. Quelques-uns, il est vrai, prêchent 
le Christ par un esprit d'envie et de dis-
pute, mais d'autres le font avec des dis-
positions bienveillantes : 

16. les uns le font par affection, sa-
chant que j'ai été établi pour la défense 
de l'évangile ; 

17. les autres annoncent le Christ par 

14. et plures e fratribus in Domino 
confidentes vinculis meis, abundantius 
auderent sine timoré verbum Dei loqui. 

15. Quidam quidem et propter invi-
diam et contentionem, quidam autem 
et propter bonam voluntatem Christum 
prsedicant : 

16. quidam ex caritate, scientes quo-
niam in defensionem evangelii positus 
sum ; 

17. quidam autem ex contentione Chri-

pas, comme l'ont pensé plusieurs interprètes, le. 
palais impérial du mont Palatin (cf. îv, 22), 
mais la caserne de la garde prétorienne ( « ca-
strum prsetorianorum » ) , dont de nombreux 
soldats s'étaient tour à tour remplacés auprès 
de l'apôtre comme gardiens (voyez Act. xxvrn, 16 
et le commentaire), et avaient subi plus ou 
moins son heureuse influence, qu'ils avaient en-
suite communiquée à leurs camarades. — In 
ceteri»... C.-à-d., dans tous les autres lieux de 
Rome, en d'autres cercles encore plus étendus 

Prétoriens. (D'après un bas-relief 
du Louvre.) 

que celui de la garde prétorienne. D'après une 
autre explication : A tous les autres habitants. 
— Et plures... (vers, 14). Autre circonstance qui 
avait grandement servi au progrès de la foi. Le 
grec a : τούς πλείονας, la plupart des frères. 
Les chrétiens de Rome avaient donc été d'abord 
intimidés par l'arrestation de Paul; mais, après 
un certain temps, redevenus courageux grâoe 
à son exemple, ils reprirent confiance pour la 
plupart et se mirent à prêcher l'évangile sans 
rien oraindre, comme par le passé. — In Domino 
confidentes vinculis...Tr&iViiaez : Ayant confiance 
an Seigneur en raison de mes chaînes. Bn effet, 
ces chaînes, dont l'apôtre avait été chargé pour 
le Christ (comp. le vers. 18·). rappelaient à tous 

oeux qui les voyaient la personne et la cause 
du Sauveur, de sorte que la confiance renaissait 
à leur aspect. — Verbum Dei ( τον λάγον του 
Θεοί ) : le message divin, la parole évangé-
lique. 

15-18. Tous les prédicateurs chrétiens ne sont 
pas animés de motifs très purs ; mais l'essentiel 
est que le Christ soit annoncé. — Paul vient de 
signaler un fait très consolant, relatif à la pré-
dication de l'évangile à Rome. I l développe ce 
thème intéressant, non toutefois sans formuler 
des blâmes et des regrets, à côté des éloges et 
des espérances. Il divise les prédicateurs romains 
en deux catégories : les uns étaient très impar-
faits, quidam quidem...; les autres, qui se con-
fondent aveo ceux dont il a été question au 
vers. 14, n'avaient que des intentions excellentes, 
quidam autem. — Propter invidlam et... C.-à-d. : 
excités par l'envie et l'esprit de parti à l'égard 
de Paul. Comp. le vers. 17'. Plus loin, m , 2 
et ss., l'apôtre dira expressément qu'il s'agit, 
comme en Galatie, comme à Corinthe, comme 
à Jérusalem, des docteurs Judaïsants, qui avaient 
fait aussi leur entrée à Rome. Cependant, sa 
remarque du vers. 18 montre que leur enseigne-
ment dans la métropole n'avait eu Jusque-là 
rien de gravement répréhensible en soi ; s'il 
eût menacé la pureté de la foi, Paul n'aurait 
pas eu le moindre ménagement pour lui (cf. 
Gal i, 8). Ces hommes s'étalent donc bornés à faire 
de la propagande en faveur des pratiques légales 
(cf. m , 2 et ss.), et à dénigrer le grand apôtre, 
en qui ils voyaient un redoutable rival. — Pro-
pter bonam voluntatem (εύδοκίαν). Expression 
toute biblique, pour désigner ici, d'après le con-
texte , un sentiment de bienveillance personnelle 
envers saint Paul. — Quidam... (vers. 16). 
Dans quelques manuscrits grecs, dans plusieurs 
Pères, etc., ce verset et le suivant sont interver-
tis. C'est une correction faite par les copistes, pour 
que les deux catégories de prédicateurs soient 
mentionnées dans le même ordre qu'au vers. 16. 
— Ex caritate. Par affection pour l'apôtre, comme 
au vers. 16b. Les prédicateurs de cette classe 
prêtaient à Paul un ardent concours, parce 
qu'ils comprenaient qu'en l'aidant ils travail-
laient pour l'évangile, dont il était le défenseur 
providentiel : scientes quoniam... — Positus sum, 
χεΐμ,αι. Comme un soldat auquel on a confié un 
poste, et qui ne doit pas le quitter. Cf. I Thess. 
III, 3; I Tim. i , 9. — Ex eontentione (vers. 17). 



stum annuntiant non sincere, existi-
mantes pressuram se suscitare vinculis 
meis. 

18. Quid enim? Dum omni modo, sive 
per occasionem, sive per veritatem, 
Christus annuntietur; et in hoc gaudeo, 
sed et gandebo. 

19. Scio enim quia hoc mihi proveniet 
ad salutem, per vestram orationem, et 
subministrationem spiritus Jesu Christi, 

20. secundum expectationem et spem 
meam, quia in nullo confundar; sed in 
omni fiducia sicut semper, et nunc ma-
gnificabitur Christus in corpore meo, sive 
per vitam, sive per mortem. 

esprit de parti, avec une intention qui 
n'est pas pure, avec la pensée de me 
susciter de l'affliction dans mes liens. 

18. Qu'importe? Pourvu que, de quelque 
manière que ce soit, le Christ soit an-
noncé, soit par occasion, soit sincère-
ment , je m'en réjouis et m'en réjouirai 
encore. 

19. Car je sais que cela tournera à mon 
salut, grâce à votre intercession et à 
l'assistance de l'Esprit de Jésus-Christ, 

20. selon l'attente et l'espérance où je 
suis que je ne serai confondu en rien ; 
mais que, parlant avec toute assurance, 
je verrai, maintenant comme toujours, 
le Christ glorifié dans mon corps, soit 
par ma vie, soit par ma mort. 

Le grec n'emploie pas le même substantif qu'au 
vers. 15· : là, eptv, lutte, querelle; ici, έριθίας, 
disposition mercenaire, puis esprit de faotion. 
— Non sincere: ούκ άγνώς, pas purement. — 
Existimantes, οϊόμενοι : s'imaginant, dans leur 
méchanceté, qu'ils aggraveraient encore la situa-
tion déjà si pénible de l'apôtre (pressuram, 
θλι'ψιν ; de la tribulation). Cela leur était facile, 
en le calomniant auprès des chrétiens de Bome 
et même des autorités, en empêchant ceux qui 
désiraient se convertir d'aller à lui, etc. — Quid 
enimT Béponse admirable de saint Paul (ver-
set 18). « Quoi donc ( τ ί γάρ)? » C.-à-d. : En 
supposant que mes adversaires réussissent à me 
nuire, qu'importe, après tout, pourvu que, d'une 
manière ou de l'autre, le Christ soit annoncé à 
tous? — L'expression omni modo est expliquée 
par les mots sive... sive... — Per occasionem. 
D'après le grec : sous un prétexte; c.-à-d., avec 
dee arrière-pensées très blâmables, en dissimu-
lant derrière le nom du Christ des intrigues 
déloyales. — Per veritatem : sincèrement et en 
toute droiture d'âme. — In hoc (pronom très 
accentué) gaudeo, sed et... Le cœur de l'apôtre 
oublie tout ce qu'il y a de bas dans les motifs 
qui animent quelques-uns des prédicateurs, pour 
ne penser qu'au fait principal, qui remplit son 
âme de bonheur. 

2» Sentiments personnels de l'apôtre au sujet 
de sa situation. I , 19-26. 

19-20. Paul espère obtenir, grâce aux prières 
des Philippiens et à l'assistance de l'Esprit-
Saint, la réalisation de son unique désir, qui est 
de glorifier Jésus-Christ, soit par sa vie, soit 
par sa mort. — Scio enim... Motif qu'il a d'af-
firmer que sa Joie durera toujours, malgré ses 
tristesses personnelles et l'antagonisme haineux 
de ses ennemis. Le pronom hoc désigne précisé-
ment la situation de l'apôtre, alors si pénible à 
tant d'égards. — Ad salutem. Non pas sa déli-
vrance de prison, ce qui serait nn affaiblissement 
de la pensée; mais son salut éternel, avec la 
gloire et le bonheur qu'il comporte. Comp. le 
vers. 28; n , 12; Bom. I , 16; I I Thèse, n , 13. 
— Per vestram... Trait modeste et délicat : 

l'apôtre compte sur les prières des fidèles pour 
obtenir d'être sauvé. — Mais il compte davan-
tage encore sur le secours du Saint-Esprit : 
per subministrationem... Le mot grec έπι-
χορηγία; désigne une provision très abon-
dante de grâces. — Spiritus Jesu... : l'Esprit di-
vin, la troisième personne de la sainte Trinité. 
Cf. Bom. vm , 9; Gal. iv, 6; I Petr. I, 11, etc. 
Il est appelé l'Esprit de Jésus-Christ, parce qu'il 
procède de lui en tant que Verbe éternel, et 
qu'il est envoyé par lui comme par le Père. Cf. 
Joan. XIV, 16 et 26; xv, 26, etc. — Secundum... 
et... (vers. 20). Ces mots dépendent du verbe 
« proveniet » : cela tournera à mon salut, comme 
Je l'espère. L'équivalent grec du substantif expe-
ctationem est άποκαραδοκίαν, attente anxieuse. 
Voyez Rom. vin, 19 et le commentaire. — Quia 
( f que » , et non « parce que » ) . C'est l'objet 
direct de la confiance de Panl : Je compte fer-
mement n'être confondu, n'être désappointé en 
rien (confundar : l'humiliation qui provient de 
ce qu'un légitime espoir a été déçu). — Sed... 
L'apôtre continue d'exprimer, avec une grande 
énergie de langage, le sentiment de sa confiance 
inébranlable. — In omni fiducia : en toute as-
rance (παρρησία ) de la part de Paul, que rien 
n'empêchera de proclamer hardiment le Christ. 
— Sicut semper, et nunc. Maintenant que l'apôtre 
est prisonnier, persécuté, comme autrefois, lors-
qu'il était libre. — Magniflcabitur Christus. 
C'est l'Idée principale : glorifier (à la lettre : 
agrandir) le Christ. — In corpore meo. L'autèur 
emploie cette expression, au lieu du simple « in 
me » , parce que l'alternative se posait alors 
pour lui entre la vie et la mort, comme il va 
l'ajouter. S'il mourait martyr, le Christ serait 
glorifié dans son corps, et par moments cette 
issue lui paraissait plus probable ; s'il continuait 
de vivre, ses membres continueraient de servir 
au triomphe du Christ par la diffusion de la 
fol. 

21-26. Lequel est préférable pour lui : mou-
rir bientôt, ou vivre pour travailler encore au 
salut des âmes? — Mihi enim... Paul s'arrfle 
un instant, pour exposer ses sentiments les plus 



21. Car, pour moi, la vie c'est le Christ, 
et la mort m'est un gain. 

22. Mais si vivre dans la chair est 
utile pour mon œuvre, j'ignore ce que 
je dois choisir. 

23. Je suis pressé des deux côtés : j'ai 
le désir d'être dégagé des liens du corps, 
et d'être avec le Christ : ce qui est de 
beaucoup le meilleur ; 

24. cependant il est nécessaire à cause 
de vous que je demeure dans la chair. 

25. Et, dans cette persuasion, je sais 
que je resterai et que je demeurerai avec 
vous tous, pour votre avancement et pour 
la joie de votre foi, 

26. afin que votre action de grâces 

21. Mihi enim vivere Christus est, et 
mori lucrura. 

22. Quod si vivere in carne, hic mihi 
fructus operis est, et quid eligam ignoro, 

. 23. Coarctor autem e duobus : deside-
rium habens dissolvi, et esse cum Chri-
sto, multo magis melius; 

24. permanere autem in carne, neces-
sarium propter vos. 

25. Et hoc confidens scio quia manebo, 
et permanebo omnibus vobis, ad profe-
ctum vestrum et gaudium fidei, 

26. ut gratulatio vestra abundet in 

intimes par rapport à la double alternative à 
laquelle il vient de faire allusion, « sive per..., 
sive... » Il pèse le pour et le contre dans les 
termes les plus touchants. — Mihi... vivere 
Christus... (έμο'ι... το ζην Χριστός) . Sublime 
parole, qui rappelle Gal. i l , 20. Pour Paul la vie 
se résume dans le Christ, qui est devenu l'objet, 
le centre de toutes ses aspirations et de toutes 
ses affections, le but de tous ses travaux. Voyez 
aussi III, 7-10; Eom. v i , 11; I I Cor. v, 15, etc. 
— Dans ces conditions, il peut ajouter : mori 
lucrum, puisque la mort, qu'il devra peut-être 
bientêt subir, l'unira complètement, indissolu-
blement à son bien-aimé Sauveur.,— Il passe à 
l'autre hypothèse : Quod si vivere... (vers. 22). 
C.-à-d. : Si je vis quelques années de plus ici-bas 
dans ce corps mortel (in carne), et que je trouve 
ainsi l'occasion d'exercer les fonctions de mon 
ministère, et de procurer par là même davan-
tage la gloire de Dieu et le bien de l'Église. Les 
mots fructus operis désignent, en effet, les fruits 
de grâce et de salut qui résulteront du 
travail apostolique de Paul. — Quid eli-
gam ignoro. D'après le grec : Je ne dé-
clare pas (où γ νωρ ί ζω ) ce que Je dois 
choisir. Il s'en remet donc au choix do 
Dieu. — Coarctor autem... (vers. 23). Il 
continue de nous faire lire jusqu'au 
fond de son âme, expliquant le motif de 
son embarras. I l est, d'après toute la 
force du grec συνέχομαι, comme sur un 
chemin étroit, entre deux murs, pressé 
des deux côtés et ne pouvant avancer. 
— E duobus. Aveo l'article dans le grec : 
par les deux (choses) ; c.-à-d,Ies deux hypo-
thèses énoncées plus haut, qu'il va re-
prendre tour à tour, afin d'en indiquer les avan-
tages respectifs. — Dissolvi. A l'actif dans le grec, 
et avec une métaphore : άναλΟσαι ( le désir 
ardent) de lever le camp, ou de lever l'ancre; 
par conséquent, de partir, de mourir. — Et esse 
cum... Paul est sûr de se trouver à jamais réuni 
à Jésus-Christ aussitôt après sa mort. Cf. I I Cor. 
v , 6-8. C'est précisément pour cela qu'il re-
garde son prompt martyre comme une Joie. 
Comp. le vers. 21. — Mullo ( le grec intercale 

γαρ, « enim », d'après une leçon assez garantie) 
inagis... Accumulation de comparatifs, pour for-
tifier la pensée. — Permanere... in carne (ver-
set 24). Demeurer sur la terre dans les condi-
tions de notre existence actuelle, remplie de 
misères et d'épreuves. — Necessarium... Le grec 
a le comparatif : C'est plus nécessaire. — Propter 
vos. Ainsi donc, d'un côté, l'amour du Christ 
fait désirer à l'apôtre de mourir bientôt; de 
l'autre, son zèle pour les âmes le retient ici-bas. 
Et sa conviction personnelle est qu'il ne mourra 
pas cette fois, mais qu'il demeurera encore 
quelque temps avec les Philippiens, et avec les 
autres Églises fondées par loi : hoc confidens 
scio... (vers. 25). Ce n'est pas en vertu d'une 
révélation spéciale que l'auteur tient ce langage ; 
11 se borne à examiner ses sentiments intimes 
sur le point en question. — Manebo et permar 
nébo. Sorte de jeu de mots ( μενώ και παρα-
μένω ), pour insister sur l'Idée. Si Paul consent 
à rester sur la terre, c'est parce qu'il vivra au 

Monnaie de la colonie romaine de Philippes. 

milieu de ses frères, pour leur plus grand bien 
ad profeclum... et gaudium... Dans le grec 
pour l'avancement et la joie de votre foi. C.-à-d. 
pour que vous progressiez dans la foi et qne 
vous trouviez en elle votre bonheur. Le génitif 
fidei se rapporte donc aux deux substantifs qui le 
précèdent. — Fi... (vers. 26). But ultérieur qui 
sera atteint par la prolongation de la vie et du 
ministère de saint Paul. — Au lieu de gratula-
tio, le grec a -χαϋχημα, « gloriatio » , une des 



376 . " PHIL . I , 

Ghristo Jesu in me, per meum adventum 
iterum ad vos. 

27. Tantum digne evangelio Christi 
conversamini, ut sive cum venero, et 
videro vos, sive absens audiam de vobis 
quia statis in uno spiritu unanimes, col-
laborantes fidei evangelii ; 

28. et in nullo terreamini ab adversa-
riis, quse illis est causa perditionis, vobis 
autem salutis, et boc a Deo : 

29. quia vobis donatum est pro Chri-

, 27-29. ; . · ' - ' , . . 

abonde en Jésus-Christ à mon sujet, 
par mon retour auprès de vous. 

27. Seulement, conduisez-vous d'une 
manière digne de l'évangile du Christ, 
afin que, soit que je vienne vous voir, 
soit que je demeure absent, j'entende 
dire de vous que vous demeurez fermes 
dans un même esprit, combattant tous 
d'une même âme pour la foi de l'évangile, 

28. sans vous laisser effrayer en rien 
par] les adversaires ; ce qui est pour eux 
un signe de ruine, mais pour vous un 
signe de salut, et cela de la part de 
Dieu, 

29. car il vous a fait, à vous, la grâce, 

expressions favorites de l'apôtre : un sujet de , 
se glorifier. — Abundet in Christo... Cette « glo- j 

rlatlo » des Philippiens ne se passera pas « dans 
la sphère de l'ambition humaine » ( c f . I Cor. 
m , 21; I I Cor. x i , 18, eto.) : son élément sera 
le Christ ; elle sera toute surnaturelle. — In me. 
Panl en sera l'ocoasion immédiate, spécialement 
par son retour au milieu de ses chers Philippiens 
(per meum adventum...'). 

§ I I . — Quelques exhortations pratiques. 
I , 27-11, 18. 

Après avoir recommandé d'une manière gé-
nérale à ses lecteurs l'Important devoir de l'union 
en face des ennemis de la foi et de la oharité 
fraternelle basée sur l'humilité, i , 27-n, 4, 
l'apôtre propose aux Philippiens la conduite de 
Notre-Seigneur Jésus-Chriet, comme un parfait 
modèle de cette charité humble et désintéressée, 
n , 8-11. I l démontre ensuite la nécessité où est 
le chrétien de s'occuper toujours avec soin de 
son propre salut, malgré tous les obstacles, et 
d'éclairer sans cesse le monde par ses enseigne-
ments et par ses exemples, π , 12-18. A la ma-
nière dont il s'exprime, on volt qu'il n'avait 
α aucune remontrance particulière à faire à ses 
lecteurs, aucun abus à signaler, aucun vice & 
châtier » . Oe qu'il leur dit convient à tous les 
fldèles. 

1° Le grand devoir de l'union entre chré-
tiens. I , 27-11, 4. 

27-30. Paul exhorte les Philippiens à serrer 
leurs rangs en face des ennemis du christia-
nisme; cette ferme union de tous est un gage 
assuré de la victoire. — Tantum. L'apôtre va 
Indiquer la condition Indispensable pour que son 
ministère puisse produire d'hettreux fruits à Phi-
lippes (comp. le vers. 25) : digne evangelio... Cf. 
Eph. iv, 1 ; Col. I , 10. Le verbe conversamini 
traduit imparfaitement le grec πολιτεύεσθε (ici 
seulement et Act. XXIII, 1), qui signifie à la . 
lettre : Soyez citoyens, remplissez vos devoirs 
de citoyens. Cette expression avait pour but de 
rappeler aux lecteurs qu'ils étaient membres du 
royaume du Christ, dont l'évangile est le oode 
imprescriptible. — Ut sive..., sive... La construc-

j tlon est un peu embarrassée, quoique la pensée 
| soit claire. Paul fait deux hypothèses sucoes-
; sives, celle de son arrivée à Philippes et celle 

de son éloignement; puis il achève sa phrase en 
ne pensant plus qu'à la seconde (audiam...). 
Qu'il vienne ou qu'il reste absent, le résultat 
doit être le même pour ses lecteurs : quia sta-
tis. L'apôtre emploie volontiers ce verbe, et tou-
jours ponr marquer une attitude ferme, analogue 
à celle d'un soldat à son poste. Comp. iv, 1 ; 
I Cor. xv i , 13; Gal. v , 1, etc. — In uno spiritu. 
Comp. I Cor. xn , 13; Eph. i l , 18. Animés d'un 
eeul et même esprit, de même qu'ils ne forment 
qu'un seul et même corps. Voyez Eph. iv, 4. — 
— Unanimes, μια ψυχη : étant aussi unis que 
s'ils n'avaient tous ensemble qu'une seule âme. 
Cf. Act. iv, 32. — Collaborantes... Plus fortement 
dans le grec : Combattant ensemble (συναΟλοΟν-
τες , image empruntée aux Jeux et à la guerre) 
pour la fol de l'évangile ; c.-à-d., pour défendre 
la fol enseignée par l'évangile du Christ. — In 
nullo terreamini (vers. 28). Ainsi serrés les uns 
contre les autres, les Philippiens n'auront rien 
à craindre de leurs adversaires, les païens et 
les Juifs. — Quse ( ή τ ι ς ) . Ce pronom est mis 
au féminin comme le snbstantlf « causa » ( εν-
δειξ ις ) , en vertu de l'attraction; mais il se rap-
porte de fait à l'attitude vaillante et sans peur 
qui vient d'être décrite. Cette union, cette fer-
meté, ce calme des chrétiens de Philippes en 
face de leurs ennemis sont pour ceux-ci une 
preuve (tel est le sens du substantif 'ένδειξις, au 
lieu de causa), nn signe manifeste de leur dé-
faite et de leur ruine (perditionis : la perte 
éternelle, par opposition à salutis), et, pour 
les guerriers du Christ, un gage de victoire et 
du salut final. — M hoc... Non seulement il y 
a là nn signe, mais un signe donné par Dieu 
lui-même. — Quia vobis... (verB. 29). L'apôtre 
Justifie son assertion du vers. 28". Ses lecteurs 
ont actuellement à souffrir comme chrétiens ; 
mais cela même est un don du Seigneur, car 
rien ne prouve mieux leur union avec le Christ, 
union qui garantit leur salut. — Donatum est 
( Ι χαρ ίσθη ) . Ce verbe marque une faveur 
tout aimable et gratuite de la part de Dieu. 
Employé Ici à propos de souffrances et de per-



non seulement de croire au Christ, mais 
encore de souffrir pour lui, 

30. en soutenant le même combat où 
vous m'avez vu, et où vous apprenez que 
je suis encore. 

sto, non solum ut in eum credatis, sed 
ut etiam pro illo patiamini, 

30. idem certamen habentes, quale et 
vidistis in me, et nunc audistis de me. 

C H A P I T R E I I 

1. Si donc il y a quelque consolation 
dans le Christ, s'il y a quelque soulage-
ment dans la charité, s'il y 'a quelque 
union d'esprit, s'il y a quelque tendresse 
et quelque compassion, 

2. rendez ma joie parfaite, en ayant 
les mêmes pensées, un même amour, 
une même âme, les mêmes sentiments, 

3. ne faisant par esprit de parti ni par 

1. Si qua ergo consolatio in Christo, 
si quod solatium caritatis, si qua so-
cietas spiritus, si qua viscera misera-
tionis, 

2. impiété gaudium meum, ut idem 
sapiatis, eamdern caritatem habentes, 
unanimes, idipsum sentientes ; 

3. nihil per contentionem, neque per 

sécutione, il constitue un éloquent paradoxe. Ce 
passage est d'ailleurs remarquable en oe qui con-
cerne la théologie de la souffrance chrétienne. 
Ci. I I Thess. i , 4-10, etc. — Non solum ut... 
La fol est & elle seule une grâce immense; la 
souffrance pour Jésus-Christ et avec Jésus-Christ 
est une faveur très précieuse aussi, que l'on doit 
recevoir avec joie et reconnaissance : sed ut 
etiam pro illo... — Pour mieux caractériser les 
souffrances des Philippiens, Paul les rapproche 
de celles qu'il avait endurées lui aussi pour le 
Christ : idem certamen (άγωνα : à la lettre, 
une lutte dans l'arène ; voyez les notes du ver-
set 28')... — Quale... vidistis... Parmi les lec-
teurs, il en était plus d'un qui avait vu flageller 
et emprisonner l'apôtre. Cf. Act. xvi, 19; 
II Thess. π, 8. — Et... audistis. Au présent 
dans le grec : Vous apprenez maintenant. Par 
cette lettre même et par le récit d'Épaphrodlte 
(cf. iv, 18), les Philippiens allaient être instruits 
des souffrances de saint Paul & Rome. 

CHAP. II. — 1 - 4, La charité fraternelle basée 
sur l'humilité et sur l'abnégation. — Si... ergo... 
Après avoir fait appel à l'union qui procure la 
victoire, Paul en indique la oondition absolue, 
l'amour réciproque des fidèles. — SI qua..., si 
quod... L'exhortation prend d'abord la forme 
d'une adjuration solenelle. « La rapide succession 
et la variété des appels, comme aussi la répéti-
tion des mots ει τις (s'il y a quelque), sont 
particulièrement touchantes. » L'apôtre, avant 
même de faire sa recommandation, qui ne vient 
qu'au vers. 7, l'appuie sur quatre puissants mo-
ti fs, empruntés à ce que la religion a de plus 
sacré, « à ce que l'amitié a de plus tendre, & 
ce que la reconnaissance a de plus Juste (Cal-
met, h. i.) ». — Consolatio In Christo. Le grec 
παράκλησις désigne plutôt une parole d'exhor-
tation, d'encouragement. Le sens est dono : Au 
nom des pieux encouragements que les chrétiens 

peuvent se donner entre eux, grâce à leur union 
avec Jésus-Christ,... rendez ma Joie complète. — 
Solatium caritatis : un mot consolant, per-
suasif (παραμΰθιον), inspiré par la charité. 
— Societas (κο ινων ία ) spiritus. D'après les 
uns : l'union des esprits entre eux. Mieux, selon 
les autres : la participation à l'Esprit-Saint et 
& ses dons. — Viscera miserationis. Les sub-
stantifs sont indépendants l'un de l'autre dans 
le texte original : « Visoera et miserationes. t 
Sur le premier, voyez i , 8 et les notes : 11 repré-
sente l'organe de la compassion, tandis que le 
second exprime ce sentiment lui-même. — Im-
piété gaudium... (vers. 2). C.-à-d., comblez la 
mesure de ma Joie, rendez mon bonheur parfait. 
Appel personnel à l'affection des Philippiens, 
après les motifs d'ordre général qui précèdent. 
— Ce qu'ils devront faire pour réjouir pleine-
ment l'apôtre : ut idem... Le verbe sapiatis cor-
respond à φρονήτε, qui signifie plutôt : « sen-
tlatis » . Comp. i , 7. Ayez le même sentiment. 
— Eamdem caritatem... En pratique : aimez-
vous tous les uns les autres. — Unanimes 
(σΰνψυχοι), idipsum ( το εν) sentientes. Comp. 
i , 27', où nous avons rencontré des expressions 
presque identiques. — Nihil per... (vers. 3). 
Après avoir fortement exhorté à l'union et à la 
concorde en termes positifs, l'apôtre développe 
sa recommandation au point de vue négatif, en 
signalant les défauts exclus par la vraie charité. 
— Contentionem, έριθίαν. Comme plus haut, 
i , 17 : l'esprit de faction. — Inanem gloriam. 
La vaine gloire fait qu'on se préoccupe outre 
mesure de ses propres droits, et elle rend tou-
jours égoïste. — In humilitate. Sentiment in-
connu des païens, tout aussi bien que le mot 
ταπεινοφροσύνη, qui sert à l'exprimer (on ne 
le rencontre nulle part dans la littérature anté-
rieure au christianisme). L'humilité chrétienne 
fait qu'on s'estime à sa juste valeur, c.-à-d., 



inanem gloriam, sed in humilitate supe-
riores sibi invicem arbitrantes ; 

4. non quse sua sunt singuli considé-
rantes , sed ea quse aliorum. 

5. Hoc enim sentite in vobis, quod et 
in Christo Jesu : 

6. qui cum in forma Dei esset, non 
rapinam arbitratus est esse se sequalem 
Deo ; 

7. sed semetipsum exinanivit, formam 
servi accipiens, in similitudinem honii-

vaine gloire, mais vous regardant par 
humilité comme supérieurs les uns aux 
autres ; 

4. ne considérant pas chacun ses 
propres intérêts, mais ceux des autres. 

5. Ayez en vous le même sentiment 
dont était animé Jésus-Christ, 

6. lui qui, existant en forme de Dieu, 
n'a pas cru que ce fût pour lui une usur-
pation d'être égal à Dieu ; 

7. mais il s'est anéanti lui-même, en 
prenant la forme d'un esclave, en deve-

oomme très petit devant Dieu et même devant 
les hommes. De là 11 n'y a qu'nn pas à ce que 
demande ensuite saint Paul : superiores sibi in-
vicem... Voyez les excellents développements de 
Calmet, Comment, littéral., h. 1. — Arbitrantes 
(ηγούμενοι) marque un Jugement réfléchi, sûr 
et conscient. — Non quse sua... (vers, 4). Par 
conséquent, l'oubli de sol et de ses intérêts per-
sonnels , l'entière abnégation : autre condition à 
l'union fraternelle entre chrétiens. — Considé-
rantes (σκοποϋντες) suppose un regard attentif 
Jeté sur les Intérêts du prochain. 

2® Jésus-Christ, modèle de l'abnégation et 
de l'humilité qui facilitent l'union. I I , 5-11. 

« Cet exemple, Paul le retrace aux yeux des 
Philippiens de façon à les entraîner, comme par 
une impulsion irrésistible, à la même manière 
de sentir et d'agir. » Ce passage est Justement 
célèbre sous le rapport théologique. I l contient, 
malgré sa brièveté, un résumé complet de l'his-
toire de Jésus - Christ : après avoir Jeté un coup 
d'ceil rapide sur les splendeurs éternelles du 
Verbe, il nous le montre s'humiliant par l'in-
carnation et devenant homme comme nous, 
s'humiliant davantage encore par sa passion et 
par sa mort, puis remontant au ciel plein de 
gloire, et siégeant à la droite de son Père à 
tout Jamais. Et c'est à propos d'une simple 
exhortation à la charité et à l'humilité que 
l'apôtre fait appel aux vérités les plus relevées 
du dogme, parce qu'en fait la morale chrétienne 
ne saurait être séparée des grande exemples dn 
Sauveur. 

5-8. Les humiliations de Jésus. Le vers. 5 
sert d'introduction. — Hoc ( enim doit être sup-
primé d'après la meilleure leçon dn grec) sen-
tite (φρονείτε)... Ayez chacun la même disposi-
tion mentale, les mêmes sentiments que Jésus-
Christ. D'après le contexte, cette recommandation 
se rapporte spécialement à l'humilité et à l'abné-
gation volontaires. — Qui... L'apôtre décrit d'abord 
en quelques mots (vers. C) l'état du Verbe anté-
rieurement à l'Incarnation. Comp. Joan. ι , 1 
et ss. — Cum... esset. Le grec a un participe 
très expressif : ύπαρχων, subsistant. C'est la 
préexistence éternelle du Christ. — In forma 
Dei est une traduction aussi exacte que possible 
des mots εν μορφή Θεού. Le substantif μορφή 
désigne, non une forme quelconque, mais < la 
forme organique dans laquelle l'essence, la vie 
intime d'un être se manifeste au dehors ». Dire 

du Logos qu'il est « in forma Dei » , o'est donc 
afflrmer implicitement qu'il possède l'essence 
divine, qu'il est Dieu. Comp. les expressions 
analogues « imago Dei lnvlslbllis » , Col. i , 15; 
« splendor glorise et figura substantiœ ( Dei ) » , 
Hebr. ι , 3 (voyez les notes). Si μορφή ne désigne 
pas l'être, il représente la manière d'être; or, 
« Dieu seul pouvait avoir la manière d'exister 
de Dieu. » — Non... arbitratus est... L'apôtre 
nous fait en quelque sorto lire dans les pensées 
éternelles du Verbe, à propos de son Incarnation, 
et des humiliations qui devaient lui servir de 
cortège. — Rapinam, άρπαγμέν. Ce substantif 
peut être pris, dans les denx langues, soit à 
l'actif, soit au passif : l'aote de voler, ou l'objet 
même du vol. La pensée est la même de part 
et d'autre. Le Logos ne s'est pas approprié la 
divinité d'une manière Illégitime, et il n'en a 
pas usurpé les droits ; elle lui appartenait comme 
une propriété personnelle Incontestable. — Sed... 
( vers. 7 ). Antithèse des plus frappantes. De la 
gloire éternelle du Verbe, nous passons à ses 
abaissements infinis sur la terre. Le langage de 
l'apôtre est d'une rare vigueur, en même temps 
que de la plus grande simplicité. — Semetipsum 
(pronom accentué) exinanivit. A la lettre : 11 
s'est vidé ( έκένωσεν ). Expression dramatique, 
ponr marquer les anéantissements volontaires du 
Verbe incarné. Elle est développée par les détails 
qui suivent. Évidemment, ce n'est pas de sa 
nature divine que le Logos s'est dépouillé en se 
faisant homme, car c'eût été une chose impossible ; 
mais 11 se dépouilla pour un temps, au dehors, des 
augustes prérogatives et des gloires extérieures de 
la divinité. — Formam servi (μορφήν δούλου) : 
une forme d'esclave ; c.-à-d., comme il est ajouté 
ensuite, la nature humaine, qui, relativement 
à Dieu, Créateur et souverain Maître de toutes 
choses, est une nature servile. Les mots t for-
mam servi » sont très visiblement opposés à « in 
forma Dei » ; ils marquent la manifestation exté-
rieure de l'état d'esclave. De même que le Christ 
s'est vérltablementfalt homme etesclave par l'in-
carnation, de même 11 était vraiment Dieu de toute 
éternité avant l'incarnation. — In similitudi-
nem (έν όμοιώματι ) hominum... D'où 11 suit 
que Jésus-Christ était plus qu'un homme, autre 
chose qu'nn homme ordinaire. Sa ressemblance 
avec les autres hommes était réelle; mais elle 
n'exprimait pas toute sa nature, puisqu'elle lais-
sait sa divinité dans l'ombre. Cf. Rom. vm, 3, etc. 



nant semblable aux hommes, et en se 
montrant sous l'apparence d'un homme. 

8. Il s'est humilié lui - même, se faisant 
obéissant jusqu'à la mort, et la mort de 
la croix. 

9. C'est pourquoi Dieu l'a exalté, et 
lui a donné un nom qui est au-dessus de 
tout nom, 

10. afin qu'au nom de Jésus tout genou 
fléchisse dans le ciel, sur la terre et dans 
les enfers, 

11. et que toute langue confesse que 
le Seigneur Jésus-Christ est dans la gloire 
de Dieu le Père. 

num factus, et habitu inventus ut 
homo. 

8. Humiliavitsemetipsum, factus obe-
diens usque ad mortem, mortem autem 
crucis. 

9. Propter quod et Deus exaltavit illum, 
et donavit illi nomen quod est super omne 
nomen, 

10. ut in nomme Jesu omne genu fle-
ctatur cselestium, terrestrium, et infer-
norum, 

11. et omnis lingua confiteatur quia 
Dominus Jésus Christus in gloria est 
Dei Patrie. 

— Factus (γενόμενος, étant devenu) contraste 
avec ύπαρχων, « cum esset ». Comp. le vers. 6>. 
— Habitu ( σχήματι )... ut homo. Ce trait com-
plète le précédent. En effet, le σχήμα représente 
l'aspect extérieur, tel qu'il tombe sous les sens 
(la physionomie, la taille, les vêtements, les 
gestes, etc.). Sous ce rapport, les compatriotes 
du Sauveur ne voyaient « aucune différence entre 
lui et les autres enfants des hommes ». Tel était 
le résultat de leurs observations (inventus). — 
Le Fils de Dieu fait homme a voulu s'abaisser 
davantage encore : humiliamt semetipsum (ver-
set 8). Idée toute générale (comp. le vers. 7, où 
la même marche est suivie), qui est ensuite 
analysée en termes sublimes : factus obediens... 
L'humiliation du Christ s'est manifestée par son 
obéissance; son obéissance est allée usque ad 
mortem, jusqu'à l'acceptation courageuse de la 
mort pour nous sauver; cette mort a consisté 
dans le supplice Infâme de la croix, mortem... 
crucis. Cf. Gai. m , 13; Hebr. XII, 2, etc. 

9-11. L'exaltation de Jésus envisagée comme 
le résultat de son humiliation. — Propter quod 
( δ ί ο ) : en conséquence de l'anéantissement qui 
vient d'être décrit. L'apôtre passe à la troisième 
période de l'histoire de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. — Et Deus. La conjonction appuie sur 
la pensée : Dieu, de son côté. — Exaltavit. Le 
grec ύπερύψωσεν (pas ailleurs dans le Nouveau 
Testament) signifie à la lettre : a élevé d'une 
manière suprême, au-dessus de tout. Cette exal-
tation a eu lieu par l'ascension du Christ, 
lorsque Dieu le Père l'a placé à sa droite dans 
le ciel, et lui a donné tout pouvoir sur Iè monde. 
Cf. R o m . V I I I , 34 e t x i r , 19 ; Col. M , 1 ; Heb r . 
ι , 13, etc. « Ce n'est pas l'Être divin qui a été 
élevé en lui; c'est l'être humain, à l'état duquel 
11 s'était réduit, qui a été élevé en sa personne 
à la dignité de Souverain universel. » — Dona-
vit illi ( Ιχαρίσατο, comme plus haut, i , 29) : 
à titre de récompense ponr son abaissement, son 
obéissance et sa mort douloureuse. — Nomen... 
super omne... Avec l'article dans le grec, d'après 
les plus anciens manuscrits : le nom qui est 
au-dessus de tout nom. Pour l'expression, voyez 
Eph. i , 21. Quel est ce nom? Les commenta-
teurs ne répondent pas de la même manière à 
cette question. D'après les uns, c'est le nom de 

Jésus; d'après d'autres, Jésus-Christ; ou bien, 
le Seigneur Jésus - Christ ; ou encore, Fils de 
Dieu. Plusieurs pensent même que l'apôtre n'au-
rait en vue dans ce passage aucun nom concret 
proprement dit, mais l'élévation du Christ au-
dessus de toutes les créatures, sa dignité supé-
rieure. Il nous semble que saint Paul donne lui-
même la réponse dans les vers. 10 et 11. L'ap-
pellation dont 11 s'agit, c'est « Dominus Jésus 
Christus » : appellation glorieuse, qui combine le 
nom humain et personnel, Jésus ; le nom mes-
sianique, Christ; le titre honorifique, Seigneur, 
lequel équivaut souvent à celui de Jéhovah. — 
Pi , "va (vers. 10). But de la merveilleuse exalta-
tion du Christ : in nomine Jesu omne... Fléchir 
le genou an nom de Jésus (un des gestes de 
l'adoration chez les anciens; Ail. arch., pl. XLV, 
fig, 3 ; pl. en, flg. 5, etc. ; voyez ausfi Eph. m , 14), 
c'est reconnaître la divinité du Sauveur et lui 
rendre hommage. Comp. Is. XLV, 23, passage que 
l'apôtre avait certainement à la pensée lorsqu'il 
écrivit cette ligne. — Les mots cselestium, ter-
restrium , et... représentent « le corps entier des 
êtres intelligents dans toutes les parties de l'uni-
vers ». Les angee d'abord, dans les régions cé-
lestes; puis les hommes, sur la terre. On hésite 
sur la troisième expression, infernorum (κατα-
χθόνιων : à la lettre, ceux qui sont sous terre), 
dans laquelle on a vu tantôt les démons, tantôt 
les morts en général, ce qui est plus vraisemblable. 
— Et omnis lingua... (vers. 11). Développement 
de la même pensée. Toute langue, dans le ciel, 
sur la terre et dans les régions inférieures. Ce 
passage aussi est une citation implicite d'Isaïe, 
XLV, 23. — Confiteatur : confesse ouvertement, 
avec joie et reconnaissance. — Quia Dominus... 
in gloria est... La traduction de la Vulgate n'est 
pas complètement exacte. Il faudrait : (Afin que 
toute langue confesse) que Jésus est Seigneur 
pour la gloire de Dieu le Père. L'objet direct 
de la oonfesslon, c'est que Jésus est Seigneur, 
c.-à-d. qu'il jouit de la souveraineté universelle 
(cf. Apoc. m , 2, etc.), et son résultat final, c'est 
la gloire de son divin Père. Le texte de la Vul-
gate signifierait que Jésus-Christ possède une 
gloire égale à celle du Père. 

3° Exhortation à la fidélité courageuse. I I , 
12-18. 
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12. Itaque, carissimi mei (sicut sem-
per obedistis), lion ut in prsesentia mei 
tantum, sed multo magis nunc in absen-
tia mea, cum metu et tremore vestram 
salutem operamini. 

13. Deus est enim qui operatur in vo-
bis et velle et perficere, pro bona volun-
tate. 

14. Omnia autem facite sine murmu-
rationibus et hsesitationibus, 

15. ut sitis sine querela, et simplices 
filii Dei, sine reprehensionë, in medio 
nationis pravse et perversse, inter quos 
lucetis sicut luminaria in mundo ; 

,12-15. 

12. Ainsi, mes bien-aimés, comme 
vous avez toujours été obéissants, ayez 
soin, non seulement en ma présence, 
mais beaucoup plus maintenant en mon 
absence, d'opérer votre salut avec crainte 
et tremblement. 

13. Car c'est Dieu qui opère en vous 
et le vouloir et le faire, selon son bon 
plaisir. 

14. Faites toutes choses sans mur-
mures et sans hésitations, 

15. afin que vous soyez irrépréhen-
sibles et des enfants de Dieu sincères 
et sans tache au milieu d'une nation dé-
pravée et perverse, parmi laquelle vous 
brillez comme des astres dans le monde ; 

12-1 S. Avec quelle sollicitude les Philippiens 
doivent travailler à leur salut. — Itaque (ώστε, 
de telle sorte que). Revenant à l'exhortation, 
Paul tire une conclusion pratique de l'exemple 
donné par le Sauveur, en particulier de son 
esprit de soumission. Comp. le vers. 8. — Ca-
rtes! mi... De même plus bas, iv, 1. Cette apo-
strophe aimante introduit assez souvent les re-
commandations de l'apôtre. Comp. I Cor. x , 14 
et xv, 68; I I Cor. vu, 1 et xn , 19; Hebr. v i , 
9, etc. — Sieut semper... Éloge délicat. Les lec-
teurs avalent toujours manifesté un parfait esprit 
d'obéissance envers Dieu et envers son apôtre; 
leur conduite passée était un heureux pronostic 
ponr l'avenir. -- Non ut in prsesëntia... Ils ne 
devaient pas donner à supposer qu'ils ne tra-
vaillaient énergiquement à leur salut que lorsque 
Paul était auprès d'eux pour les y exciter, et 
qu'ils négligeaient en son absence cette œuvre 
capitale. — Cum metu et tremore : car les ob-
stacles au salut sont nombreux. Pour l'expres-
sion, voyez I Cor. u , 8; I I Cor. vu, 16; Eph. 
vi, 6, etc. — Operamini. Le grec a un verbe com-
posé (κατεργάζεσθε) , qui renforce l'Idée : Opé-
rez complètement ( « peragite, ad flnem perdu-
cite » ) . — Deus est enim... (vers. 18). Motif de 
cette recommandation pressante : c'est l'œuvre 
de Dieu lui-même qu'ils accomplissent ainsi, 
c'est conformément à son bon plaisir qu'ils 
agissent, et o'est de lui qu'ils recevront les 
grâces nécessaires pour mener & bonne fin cette 
grave entreprise. Nous pensons que ce verset ne 
se rattache pas seulement au trait « cum metu 
et tremore », mais h toute l'exhortation conte-
nue dans les mots « Itaque... operamini » . — 
Qui operatur. Dans le grec : à ενεργών, « qui 
efflcit » , qui produit au moyen de sa toute-
puissance. — Telle : το θέλειν,la détermination, 
la résolution efficace de la volonté. Perficere : 
το ένεργεΐν, « efflcere » , l'activité qui exécute 
cette résolution. Les deux Infinitifs expriment 
la pensée avec plus de force que les substantifs 
correspondants. L'apôtre touche ici, en passant, 
h « l'un des plus profonds mystères de la grâce » : 
d'une part, le chrétien joue un rôle très réel, 
très personnel, dans l'œuvre de sa sanctification 

et de son salut; de l'autre, il ne peut rien sans 
Dieu. « Nos ergo volumus, sed Deus operatur in 
nobis et velle ; nos ergo operamur, sed Deus 
operatur in nobis et operarl » (saint Augustin). 
Voyez le Conc. de Trente, Sess. v i , cap. 6. — 
Pro bona... Dans le grec : ύπέρ της ευδοκίας, 
selon le borf plaisir. Ces mots se rapportent à 
Dieu, et indiquent la raison pour laquelle 11 con-
tribue si activement au talut des hommes : c'est 
son bon plaisir qu'ils soient sauvés. 

14-16. Salutaire influence que les chrétiens 
zélés peuvent exercer, par leur fidélité vaillante 
au devoir, sur le monde corrompu au milieu 
duquel lis vivent. — Omnia autem... L'expres-
sion est générale : tont ce que vous avez à faire 
en tant que disciples du Christ. — Sine mur-
murationibus : sans murmurer contre la volonté 
de Dieu, comme si elle Imposait des devoirs 
trop difficiles. — Bsesitationibus. Le grec δια-
λογισμών a parfois ce sens ; mais U représente 
habituellement dans les écrits de saint Paul des 
dlsousslons extérieures ou se passant dans l'âme. 
On peut donc lui donner Ici la signification de 
doutes, de critiques par rapport à la conduite 
de la Providence. — Ut sitis... (vers. 16). D'après 
une autre leçon du grec : Pour qne vous deve-
niez... La petite énumération qui suit décrit 
l'heureux résultat des efforts auxquels Paul in-
vite ses amis de Philippes : sine querela (.αμεμ.-
πτο ι ) , irréprochables devant Dieu et devant les 
hommes; simplices (ακέραιοι, sans mélange), 
simples et puis; sine reprehensione ( α μ ω μ α ) , 
sans tache, irrépréhensibles. Dans le grec, cette 
dernière éplthète dépend seule des mots filii 
Dei ( τέκνα, les enfants). L'apôtre rappelle aux 
Philippiens leur filiation divine, afin de les exciter 
plus fortement à la perfection qu'elle exige. — 
In medio nationis (d'après le greo : d'une géné-
ration) pravrn et... Allusion à Dent, XXXII, 6, 
d'après la version des LXX. Paul nomme ainsi 
le monde pervers et hostile au milieu duquel les 
chrétiens ne formaient qu'une Infime minorité. 
Mais ils avaient précisément une noble vocation 
à remplir envers les païens et les Juifs dont ils 
étaient entourés : inter quos lucetis... Sur cette 
belle pensée, voyez Matth. v, 14,16 ; Eph. v, 8 ; 



16. portant la parole de vie, en sorte 
que je puisse me glorifier, au jour du 
Christ, de n'avoir pas couru en vain, ni 
travaillé en vain. 

17. Mais, dussé-je servir de libation 
pour le sacrifice et l'offrande de votre 
foi, je m'en réjouis, et je vous en féli-
cite tous. 

18. Vous aussi, réjouissez-vous, et 
félicitez-moi. 

19. J'espère, dans le Seigneur Jésus, 
vous envoyer bientôt Timothée, afin 
que, moi aussi, je sois encouragé, en 
apprenant ce qui vous concerne. 

20. Car je n'ai personne qui partage 

I Thess. v, 5. — Sicut luminaria, φωστήρες : 
des astres lumineux, comme ceux que Dieu créa 
pour éclairer le monde. Cf. Ken. i , 14, 16. — 
C'est une idée analogue qui est renfermée dans 
les mots verbum...continentes (vers. 17). La parole 
de vie ne diffère pas de l'évangile, qui annonce et 
procure la vraie vie en ce monde et dans l'autre. 
Cf. Joan. v i , 68; Act. v, 20; I Joan. I , 1. Le 
participe grec έπέχοντες peut signifier : rete-
nant (pour vous-mêmes), possédant; ou bien : 
présentant (au monde pour l'éolairer). — Ad 
gloriam meam. L'apôtre signale un avantage 
personnel qu'il retirera de la fidélité des Philip-
piens : au jour du Christ (in die...; à l'accusa-
tif dans le grec : εις ήμέραν, en vue du jour), 
c.-à-d., au jugement général, il aura le droit 
do se glorifier saintement de leur salut, qui 
attestera qu'il aura été lui-même fidèle à sa 
mission : quia non in vacuum... — Cucurri : la 
métaphore accoutumée, empruntée aux courses 
du stade. Cf. Act. xx, 24 ; I Cor. ix, 24 ; I I Tim. 
iv, 7, etc. — Laboravi. Le grec Ικοπίασα sup-
pose un travail très pénible. 

17-18. L'apôtre sera peut-être bientôt immolé 
pour la gloire du Christ ; il désire que ses lec-
teurs s'en réjouissent comme lui-même. — Sed... 
Non seulement Paul ne redoute pas le travail 
(comp. le vers. 16"), mais il subira volontiers la 
mort elle-même, si Dieu le veut ainsi. — Im-
moler ne rend pas entièrement le sens du verbe 
σπένδομαι, qui signifie : Je suis versé en liba-
tion. Les mots fldei vestrse dépendent des deux 
substantifs sacriflcium et obsequium. Ce der-
nier est représenté dans le grec par λειτουργία, 
qui, dans le Nouveau Testament, désigne sou-
vent une cérémonie du culte sacré, un acte 
sacerdotal (cf . Luc. I , 23; Act. xm , 2; Rom. 
xm, 6; Hebr. x , 11, etc.). L'apôtre emploie 
donc Ici un langage métaphorique d'une grande 
beauté. Les PhUlppiens sont pour ainsi dire des 
prêtres, qui, en acceptant la foi, ont offert à 
Dieu un sacrifice d'agréable odeur : leur adhé-
sion parfaite, voilà la victime immolée par eux. 
Mais, d'après le rituel juif (ef. Num. xv, 1-10), 
les sacrifices sanglants étalent toujours accom-
pagnés d'une libation de vin ; or, dans le cas pré-
sent, c'est le sang de Paul lui-même qui servira 

16» verbum vita; continentes ad glo-
riam meam in die Christi, quia non in 
vacuum cucurri, neque in vacuum labo-
ravi. 

17. Sed et si immolor supra sacrifi-
cium et obsequium fidei vestra, gaudeo, 
et congratulor omnibus vobis. 

18. Idipsum autem et vos gaudete, et 
congratulamini mihi. 

19. Spero autem in Domino Jesu Ti-
motheum me cito mittere ad vos, ut et 
ego bono animo sim, cognitis quse circa 
vos sunt. 

20. Neminem enim habeo tam unani-

pour la libation. Comp. I l · Tim. iv, 6. — Gaudeo 
et congratulor... Dans le grec, avec un jeu de 
mots : χαίρω καΐ συγχαίρω. Comp. ι , 25». — 
Omnibus vobis. L'éventualité de son prochain 
martyre réjouit l'apôtre, parce qu'il sait qne les 
Philippiens en tireront du profit. C'est pour-
quoi il désire qu'ils se réjouissent de leur côté 
(vers, 18) ; idipsum (το 8è αΰτο : de la même 
manière, pour la même raison)... et vos... 

§ III. — Éloge de Timothée et d'Épaphrodile, 
que Paul a l'intention d'envoyer bientôt, à 
Philippes. I I , 19-30. 

1» Timothée. I I , 19-24. 
19-24. L'apôtre annonce qu'il l'enverra auprès 

des Philippiens, dès qu'il verra la tournure que 
prendra son procès. — Spero autem... Quoiqu'il 
puisse s'attendre à une mort prochaine, Paul ne 
voit pas sa situation comme entièrement déses-
pérée, et il communique plusieurs projets qu'il 
espère pouvoir réaUser. — In Domino... Telle 
est la noble sphère dans laquelle se meut son 
espérance. Cf. i , 8, 14; m , 1, etc. — Timo-
theum... mittere. Sur Timothée, voyez ι , 1 et 
les notes. — M ego. Mol aussi, comme vous de 
votre côté. — Bono animo sim. Il n'y a qu'un 
seul mot dans le grec : εύψυχω. On ne le 
trouve nulle part ailleurs. — Cognitis quse... 
L'apôtre suppose que son messager ne lui rap-
portera que d'excellentes nouvelles de Philippes. 
— Neminem enim... (vers. 20). Raison pour 
laquelle il envoie Timothée de préférence à tout 
autre. — Tam unanimem, 'ισόψυχον (pas ail-
leurs dans le Nouveau Testament). Locution 
expressive, qui marque une identité parfaite de 
sentiments. — Qui ( όσ τ ι ς , « qulppe qui » ) . . . 
pro vobis... Ce détail explique le précédent : c'est 
en particulier dans leur dévouement à l'égard 
des chrétiens de Philippes que le maître et le 
disciple se ressemblent. Timothée avait secondé 
l'apôtre dans la fondation de cette Église floris-
sante. — Au lieu des mots sincera affectione, 
le grec a seulement l'adverbe γνησίως, « ge-
nuine » , sincèrement, sans trace d'égoïsme. — 
Omnes enim... (vers. 21). Paul explique d'une 
autre manière pourquoi son choix s'est porté 



«lem, qui sincera afféctione pro vobis 
sollicitus sit. 

21. Omnes enim quse sua sunt quse-
runt, non quse sunt Jesu Christi. 

22. Expçrimentum autem ejus cognos-
cite, quia sicut patri filius, mccum ser-
vivit in evangelio. 

23. Hune igitur spero me mittere ad 
vos, mox ut videro quse circa me sunt. 

24. Confido autem in Domino, quoniam 
et ipse veniam ad vos cito. 

25. Necessarium autem existimavi 
Epaphroditum fratrem, et cooperatorem, 
et commilitonem meurt, vestrum autem 
apostolum et ministrum necessitatis 
mese, mittere ad vos ; 

comme lui mes sentiments, ni qui té-
moigne du zèle pour vous avec une affec-
tion plus sincère. 

21. Car tous cherchent leurs propres 
intérêts, non ceux de Jésus-Christ. 

22. Vous savez qu'il a été mis à' 
l'épreuve, et qu'il s'est mis avec moi au 
service de l'évangile, comme un fils avec 
son père. 

23. J'espère donc vous l'envoyer, aus-
sitôt que je verrai quelle tournure pren-
dront mes affaires. 

24. J'ai confiance dans le Seigneur 
que moi-même j'irai aussi bientôt chez 
vous. 

25. Cependant j'ai estimé nécessaire 
de vous envoyer Épaphrodite, mon frère, 
mon collaborateur, et mon compagnon 
de combat, député par vous pour subve-
nir à mes besoins. 

sur Timothée. Il ne pouvait compter que sur lui 
parmi ses collaborateurs actuels. A coup sûr, 
c'est de ceux-ci seulement que l'apôtre veut 
parler, et non des chrétiens de Rome en géné-
ral. Le jugement demeure assez sévère malgré 
cette restriction. Les meilleurs aides de Paul, 
entre autres Luc et Aristarque (comp. Col. iv, 11 
et ss.), n'étaient sans doute pas alors auprès de 
lui ; car ce ne sont pas eux qui lui auraient été 
infldèles. Nous manquons de données suffisantes, 
pour voir jusqu'où va la portée de cette triste 
réflexion; mais, Indépendamment de Démas et 
d'autres disciples imparfaits (voyez Col. iv, 14 
et le commentaire; I I Tim. I , 15), saint Paul 
dut éprouver plus d'une déception dans ses col-
laborateurs. — Quœ sua..., non quœ... : leurs 
intérêts personnels, et non ceux de JésUs-Christ. 
Le contraire de ce que le devoir impose aux pas-
teurs des âmes. — Experimentum autem··. 
(vers. 22). Le verbe γινώσχετε est à l'indicatif 
(vous connaissez), non à l'impératif (Vulg., 
cognoscite) : les Philippiens avaient fait pour ainsi 
dire l'expérience de ce qu'était Timothée, puis-
qu'ils l'avaient vu & l'œuvre chez eux avec son 
maître, ou plutôt avec son père (sicut patri 
filius : trait délicat). — In evangelio. D'après 
le grec : « in evangelium ». Comme plus haut, 
i , 5 (voyez les notes). — Hune igitur... Paul 
reprend sa phrase du vers. 10, après avoir fait 
l'éloge do son futur messager. — Mox ut pi-
dero... Pour l'envoyer, 11 attendra que son propre 
sort soit plus nettement dessiné. — Confido 
autem... (vers. 24). Douce espérance pour les 
Philippiens, comme pour l'apôtre lui-même. 

2» épaphrodite. I I , 25-30. 
25-30. Cet autre messager partira bientôt, en 

toute hypothèse. — Necessarium autem... Con-
traste avec la simple possibilité des deux autres 
visites annoncées. Comp. les vers. 23 et 24. — 
Epaphroditum. Il n'est mentionné que dans 
cette épitre. C'est sans raison suffisante qu'on 

l'a parfois Identifié avec Épaphras de Col. i , 7 
et IV, 12. Celui-ci était un prêtre de Colosses, 
en Asie Mineure; Épaphrodite venait de Phi-
lippes en Macédoine, comme l'apôtre va le dire. 
— Fratrem, cooperatorem (συνεργόν), commi-
litonem (συνστρατιώτην). Trois glorieux titres, 
qui â eux seuls sont une recommandation pres-
sante : chrétien, collaborateur de Paul dans la 
prédication de l'évangile, son compagnon d'armes 
contre les ennemis de la foi. Cf. Rom. xv i , 3, 9 ; 
Philem. 2; I I Tim. n, 3, etc. — Vestrum... 
apostolum et ministrum... Le pronom retombe 
sur les deux substantifs : Votre apôtre et votre 
ministre en ce qui concerne mes besoins. « Apôtre » 
dans le sens primitif de l'expression : Votre 
messager. L'équivalent grec de « ministrum » 
est λειτουργών, qui désigne un ministre du 
culte (voyez le vers. 17 et les notes, « t aussi 
le vers. 30). Paul traite donc Ici les libéralités 
des Philippiens ù son égard comme une offrande 
qu'ils avaient faite à Dieu lui-même. Voyez 
iv, 18, où cette pensée sera clairement expri-
mée. — Quoniam quidem... (vers. 26). Raison 
de faire partir Épaphrodite sans délai. — Desi-
derabat : έπιποθών ήν, il était vivement dési-
reux. Voyez i , 8 et les notes. — Mœstus erat. 
Le grec άδημονών, employé aussi â l'occasion de 
l'agonie de Jésus à Gethsémani (Matth. xxv, 37 et 
Marc, xiv, 33), exprlmo une profonde tristesse. — 
Propterea quod audieratis. Le chagrin d'Épaphro-
dite provenait donc de celui qu'avaient ressenti les 
Philippiens à son sujet. Détail plein de délica-
tesse. Les versets suivants en renferment plu-
sieurs du même genre. — Usque ad mortem 
( vers. 27 ). Dans le grec : près de la mort ; 
presque de façon à mourir. — Deus misertus 
est... Paul a dit plus haut, i , 21, que la mort 
est nn gain pour ceux qui aiment Jésus-
Christ par-dessus tout; mais il se place ici h 
un autre point de vue : une fois qu'il a quitté 
ce monde, le prédicateur ne peut plus gagner 



26. Car il désirait vivement vous voir 
tous ; et il était en peine parce que vous 
aviez appris qu'il a été malade. 

27. Eu effet, il a été malade jusqu'à 
la mort, mais Dieu a eu pitié de lui ; et 
non seulement de lui, mais aussi de 
moi, pour que je n'eusse pas tristesse 
sur tristesse. 

28. J'ai donc mis plus d'empressement 
à l'envoyer, afin qu'en le voyant vous 
ayez de la joie, et que moi - même je sois 
sans tristesse. 

29. Accueillez - le donc avec une joie 
entière dans le Seigneur, et ayez en hon-
neur de pareils hommes ; 

30. car, pour l'œuvre du Christ, il 
s'est approché de la mort, exposant sa 
vie pour suppléer aux services que vous 
ne pouviez vous-mêmes me rendre. 

26. quoniam quidem omnes vos desi-
derabat, et mœstus erat propterea quod 
audieratis illum infirmatum.. 

27. Nam et infirmatus est usque ad 
mortem, sed Deus misertus est ejus ; 
non solum autem ejus, verum etiam et 
mei, ne tristitiam super tristitiam habe-
rem. 

28. Festinantius ergo misi illum, ut 
viso eo iterum gaudeatis, et ego sine 
tristitia sim. 

29. Excipite itaque illum cum omni 
gaudio in Domino, et ejusmodi cum 
honore habetote ; 

30. quoniam propter opus Christi usque 
ad mortem accessit, tradens animant 
suam, ut impleret id quod ex vobis dee-
rat erga meum obsequium. 

C H A P I T R E I I I 

1. Au reste, mes frères, réjouissez-
vous dans le Seigneur. Vous écrire les 
mêmes choses ne m'est pas pénible, et 
cela est avantageux pour vous. 

1. De cetero, fratres mei, gaudete in 
Domino. Eadem vobis scribere, mihi 
quidem non pigrum, vobis autem neces-
sarium. 

des âmes à Dieu (saint Jean Chrys.). — Etiam 
et mei... Ce trait révèle l'âme aimante de Paul 
à l'égard de ses amis. — Tristitiam super... La 
tristesse causée par la mort de son zélé colla-
borateur, eu sus de colle que lui occasionnait 
sa propre captivité. — Festinantius ergo... 
(vers. 28) : plus promptement que Je l'aurais 
fait en d'autres circonstances. — Misi est â ce 
qu'on nomme l'aoriste épistolaire, puisque Épa-
phrodite fut probablement le porteur de cette 
lettre. Nous dirions : Je l'envoie. — Iterum 
gaudeatis ; oubliant toute la peine ressentie & 
cause de la grave maladie d'Épaphrodite. — Et 
ego sine... Avec une nuance très fine dans le 
grec : Et quo je sois moins triste. — Excipile 
itaque... (vers. 29). Accueillez-le avec joie, 
puisque c'est pour vous réjouir que je vous l'en-
voie. — In Domino : une Joie toute surnatu-
relle, goûtée en Jésus-Christ. — El ejusmodi: 
τους τοιούτους, de tels hommes, des hommes 
de ce mérite. — La recommandation qui pré-
cède est motivée : Quoniam propter... (vers. 30). 
Par opus Christi, il faut entendre non seule-
ment le long et pénible voyage entrepris par 
Épaphrodite pour apporter à Paul l'aumône des 
Philippiens, maie encore et surtout ses travaux 
évangéliques à Rome après son arrivée : c'est 
ainsi qu'il avait contracté sa maladie. — Tra-
dens. L'expre-sion grecque παραβολευσάμενος 
(ici seulement) signifie à la lettre : ayant joué, 
ayant mis en jeu (sa vie); c.-ù-d.,l'ayant expo-
sée sans songer au péril. L'Itala traduit : 

« Parabolatus de anima sua. » Plus tard, on 
donna le nom de « parabolani » à des clercs qui 
étaient chargés de soigner les malades atteints 
de maux contagieux. Quelques manuscrits portent, 
avec une légère variante d'orthographe : παρα-
βουλευσάμενος, « maie consulens » ; négligeant 
(sa vie), n'en tenant aucun compte. — Ut im-
pleret id... Touchante et très courtoise explica-
tion du zèle ardent d'Épaphrodite, comme aussi 
de la libéralité des Philippiens. Celle-ci reçoit 
de nouveau un nom symbolique, emprunté au 
culte divin : obsequium, λειτουργίας (comp. le 
vers. 2Sb, d'après le grec). Or, & cette pieuse 
offrande II manquait quelque chose ( id quod ex 
vobis deerat, τϊ> ύμών ύστερημα), pour qu'elle 
eût toute sa valeur : ceux de qui elle provenait 
étaient au loin, et n'avaient pu la présenter en 
personne à l'apôtre ; or, c'est précisément il ce 
défaut qu'Épaphrodite avait suppléé. Grâce à 
lui, il ne manquait plus rien à l'olfrande. — 
Au Heu de erga meum, il faudrait « erga me » ; 
ce qui manquait à votre service religieux à 
mon égard ; c.-à-d., au service que vous me ren-
diez. 

§ IV. — Paul met les Philippiens en garde 
contre les docteurs judaïsants, et les presse de 
tendre toujours à la perfection. I I I , 1-21. 

1° Contre les judaïsants. I I I , 1-11. 
CHAP. I I I . — 1. Transition, — De cetero : το 

λοιπόν, pour co qui reste. Formule assez élas-



2. Videte canes, videte malos opera-
rios, videte concÎBionem. 

3. Nos enim sumus circumcisio, qui 
spiritu servimus Deo, et gloriamur in 
Christo Jesu, et non in carne fiduciam 
habentes ; 

2. Prenez garde aux chiens, prenez 
garde aux mauvais ouvriers, prenez garde 
aux faux circoncis. 

3. Car c'est nous qui sommes les vrais 
circoncis, nous qui servons Dieu en 
esprit, et qui nous glorifions en Jésus-
Christ, et qui ne mettons pas notre con-
fiance dans la chair. 

tique, par laquelle saint Paul aborde un nouveau 
sujet, d'ordinaire à la fln, mais parfois aussi au 
milieu d'une épître. Cf. iv, 8; I Cor. v n , 29; 
Eph. VI, 10; I Thess. IV, 1; I I Thess. M , 1; 
Hebr. x, 13, eto. — Qaudete... Exhortation d'un 
caractère général, qui ne se rapporte directement 
ni à ce qui précède, ni à ce qui suit. Réjouissez-
vous comme chrétiens, à cause des consolations 
perpétuelles que procure la foi. — In Domino. 
Comme plus haut, n , 29. — Eadem... scribere. 
D'aprèe la fln du verset ( « vobis... necessarium » ) , 
cette réflexion ne porte pas sur l'Invitation à la 
joie, que l'apôtre avait déjà adressée cl-dessus 
à ses lecteurs (cf. π , 18, 29), mais sur le grave 
avertissement inséré au vers. 2. Or, comme Paul 
n'a rien écrit au sujet des Judaïsants dans les 
deux premières pages de sa lettre (l'Insinuation 
indirecte de i , 16» et 17 ne saurait entrer ici 
en ligne de oompte), il est possible qu'il fasse 
allusion ici à une ou plusieurs lettres qui se 
sont perdues. Saint Polyoarpe, ad Phil., m , 
semble supposer que saint Paul écrivit plusieurs 
fois aux Philippiens. Voyez l'Introd. gén., p. 869. 
D'après Estius : « Eadem vobis scribere, quse 
pressens dixi et incnlcavi; vel eadem scribere 
vobis quœ scripsi aliis, ut iîomanis, Galatls. » 
Mais cette explication est moins naturelle. — 
Non pigrum. La Vulgate a donné à l'adjectif 
όχνηρδν sa signification primitive ; mieux vaut 
ici le sens dérivé : Il ne m'est pas fastidieux. — 
Vobis... necessarium. Plutôt, d'après le grec : 
Pour vous, cela est sûr, c.-à-d., profitable. 

2 - 3. Les docteurs Judaïsants et leurs préten-
tions arrogantes. — Jusqu'ici Paul avait parlé 
aux Philippiens avec l'affection d'un père. Tout 
à coup son indignation éclate, et elle se manifeste 
pendant quelques instants par un langage très 
vif. Cest qu'il pense à ces adversaires dangereux 
de l'évangile, les Judaïsants, qu'il avait si sou-
vent trouvés sur sa route (cf. Act. xv, 1 et les 
notes ; Gal. ir, 3-5,11 et ss., etc.), et qui menaçaient 
également la chrétienté de Philippes. Il les fla-
gelle avec une Ironie terrible, avant de donner 
une réfutation rapide de leur errenr grossière. 
— Videte : βλέπετε, regardez attentivement ces 
hommes néfastes. -— Ils sont stigmatisés par trois 
noms méprisants, qui expriment tour à tour leur 
caractère hardi, profane et Impur (canes, τούς 
χύνας avec l'article : ces chiens. Sur ce qualifi-
catif injurieux, voyez I Reg. xxiv, 14 ; I I Reg. 
Xvi, 9; IV Reg. v m , 3; Eccl. IX, 4; Matth. 
vu, 6, etc.), le résultat funeste de leur activité 
(malos operarios: Ils travaillent, mais pour dé-
traire l'œuvre du Christ ) , le point essentiel de 
leur enseignement et de leurs pratiques ( conci-

sionem). Ce dernier trait est particulièrement 
mordant, car le substantif κατατομή (on ne le 
trouve pas ailleurs dans la Bible), « concisio, 
incislo», est opposé par l'apôtre à περιτομή, cir-
concision (voyez le vers, 3), de manière à produire 
un Jeu de mots très énergique. Ces hommes sont de 
faux circoncis ; leur circoncision n'est qu'une 
vaine mutilation. Comp. Gai. v, 12, où l'on 
trouve un sarcasme analogue à celui-ci. — Nos 
enim... (vers. 3). Antithèse entre cette fausse 

oirconcision, purement extérieure et désormais 
sans but, qu'exigeaient les Judaïsants, et la cir-
concision du cœur, la seule vraie, que les chré-
tiens étaient fldèles à pratiquer. Voyez le déve-
loppement de cette pensée dans l'épître aux 
Romains, il, 25-29; comp. aussi Gal. m , 7, 29; 
Eph. I l , 11; Col. i l, 11, etc. — L'apôtre énu-
mère trois qualités de la vraie circoncision. La 
première : Spiritu servimus ( λατρενοντε;, ado-
rant)... C'est sous l'impulsion directe de l'Esprit-
Saint que le chrétien rend un culte à Dieu ; les 
judaïsants n'en pouvaient pas dire autant. La 
meilleure leçon du grec est : πνεΰματι Θεοΰ, 
« Spiritu... Dei » , au Heu de πνεύματι ©εω (va-
riante adoptée par la Vulg.). — Seconde qua-
lité : gloriamur in Christo... Comme les Juifs, 
les judaïsants mettaient leur gloire dans les 
observances légales ; les chrétiens placent toute 
la leur en Jésus-Christ, qu'ils regardent comme 
la source unique de la justification. Cf. Rom. 
v, 11; I Cor. i , 30-31; Gai. v i , 14. — Troisième 
condition : non in carne fiduciam... La chair, 
c'est, d'une manière générale, l'homme dans son 
état de déchéance, avant qn'll soit régénéré par 
l'Esprit de Dieu (cf. Rom. vm,4-5 ; Eph. il, 3, eto.)( 
c'est ici, d'une manière spéciale, l'ensemble des 



PHIL. I I I , 4-8., 385 

4. Ce n'est pas que je ne puisse aussi 
mettre ma confiance dans la chair. Si 
un autre croit pouvoir se confier dans la 
chair, je le puis bien davantage, moi, 

5. circoncis le huitième jour, de la race 
d'Israël, de la tribu de Benjamin, né 
Hébreu et d'Hébreux; pour ce qui est 
de la loi, pharisien ; 

6. pour ce qui est du zèle, persécuteur 
de l'Eglise ; pour ce qui est de la justice 
de la loi, ayant été irréprochable. 

7. Mais les choses qui avaient été pour 
moi des gains, je les ai regardées comme 
une perte à cause du Christ. 

8. Et même je regarde toutes choses 
comme une perte, à cause de l'excellence 
de la connaissance de Jésus-Christ mon 

4. quanquam ego habeam confidentiam 
et in carne. Si quis alius videtur confi-
dere in carne, ego magis, 

5. circumcisus octavo die, ex genere 
Israël, de tribu Benjamin, Hebrœus ex 
Hebraiis, secundum legem pharisœus; 

6. secundum œmulationem persequens 
ecclesiam Dei; secundum justitiam, 
quœ in lege est, conversatus sine querela. 

7. Sed quœ mihi fuerunt lucra, hsec 
arbitratus sum propter Christum detri-
menta. 

8. Verumtamen existimo omnia detri-
mentum esse, propter eminentem scien-
tiam Jésu Christi Domini mei, propter 

faits purement extérieurs auxquels les Judaïsants 
attachaient une importance capitale, tels que 
l'observation des préceptes légaux, la circonci-
sion, etc. L'apôtre va d'ailleurs commenter lui-
même cette expression dans les vers. 4 et ss. 

4-11. Paul possède autant que personne les 
avantages extérieurs du Judaïsme, mais il y a 
entièrement renoncé par amour pour Jésus-
Christ. I l les mentionne d'abord, dans les ver-
sets 5 - 6, après une petite introduction, vers. 4 ; 
il en démontre ensuite l'inutilité complète, ver-
sots 7-11. — Quanquam ego... Transition. Paul 
se place pour un instant au point de vue .des 
faux docteurs qu'il combat,-et i l prouve que, si 
la chair pouvait fournir quelque motif de con-
fiance devant Dieu, 11 avait, lui personnellement, 
le droit de posséder en plein cette confiance. 
— Ego magis. Cela n'est pas dit sane quelque 
fierté. Comp. le passage analogue I I Cor. x i , 
21- 22. — Circumcisus octavo... D'après le grec : 
J'avais huit Jours lorsque Je fus circoncis. I l 
avait reçu le signe de l'alliance exactement an 
Jour fixé par la loi. Cf. Gen. xv i i , 12; Luc. n , 
21, etc. — Ex genere Israël. I l appartenait à 
la noble race du patriarche Jacob, au peuple de 
Dieu. Cf. Eom. ix , 4 et χ ι , 1 ; I I Cor. xi, 22, etc. 
— De tribu... Comp. Eom. χ ι , 1, oit Paul men-
tionne ce même détail. — Hebrœus ex... Voyez 
I I Cor. x i , 22 et les notes. I l y a gradation as-
cendante : le mot « Hébreu » désigne ici un Juif 
parlant l'idiome sacré, par opposition aux Juifs 
dits hellénistes, répandus à travers tout l'empire 
romain, et qui parlaient la langue grecque. 
Quoique né en pays grec, Paul était strictement 
Hébreu dans ce sens. Cf. Act. x x i , 40; XXII, 2; 
x x m , β. — Secundum, legem... Jusqu'ici l'apôtre 
a cité des privilèges qui lui avalent été transmis 
par d'autres ; 11 fasse maintenant à des avan-
tages plus personnels, auxquels sa volonté avait 
pris une part directe. En ce qui concerne la loi 
mosaïque, il s'était rangé parmi ceux qui fai-
saient profession de l'observer et de la défendre 
en quelque sorte à outrance (Pharisseus). Cf. 
Act. xx i i , 3; x x m , β; x xv i , 5. — Secundum 
œmulationem... (vers. 6). Plus clairement : sous 

COMMENT. — VI I I . 

le rapport du zèle. C'est dono par un zèle Bin-

cère, quoique aveugle, pour le Judaïsme que 
Saul avait persécuté l'Église. Cf. Act. xxvi, 9-11.; 
I I Tim. 1 ,3 , etc. — Secundum justitiam quse... 
C.-à-d. : Quant à la Justice qui résulte du strict 
accomplissement de la loi. Paul ne s'était pas 
contenté de s'inscrire parmi les Pharisiens; sa 
conduite au point de vue légal était celle d'un 
homme qui fa i t tout ce qui dépend de lui pour 
obtenir la sainteté promise aux obéissante les 
plus fidèles (sine querela : irréprochable). — Sed 
quœ... (vers. 7). L'apôtre va indiquer comment 
et pour quels motifs il a foulé aux pieds tous 
ces avantages extérieurs, dont il avait été Jadis si 
glorieux. — Lucra. Le pluriel est très expres-
sif : ces privilèges multiples attachés à la nais-
sance, à la fidélité à la loi, au zèle, etc. — Bœc 
(pronom accentué)... detrimenta. Au singulier 
dans le gre j : une perte. Les nombreux avan-
tages do Paul B'écroulèrent tous ensemble à ses 
yeux, ne formant plus qu'une seule et mémo 
ruine, lorsqu'il comprit leur inanité au moment 
de sa conversion. Le verbe arbitratus sum 
( ή γ η μ α ι ) marque un Jugement délibéré. Cf. 
π , β. — Propter ( δ ι ά ) Christum. C.-à-d., parce 
que Paul vit que Jésus était le vrai Messie, 
seul capable de procurer la Justification et la 
rédemption. — Verumtamen... (vers. 8). L'auteur 
développe la pensée du vers. 7, et montre com-
bien son idéal chrétien dépassait son idéal Juif 
d'avant Ea conversion. — Exislimo ( ηγούμα ι , 
le 'même verbe qu'à la ligne précédente). I l 
parle maintenant au temps présent : son Juge-
ment d'autrefois persévère; sa rupture avec le 
Judaïsme et avec tous les biens que procure la 
ohalr (omnia) se renouvelle à tout Instant. — 
Propter eminentem sdenliam... Plus exacte-
ment : A cause de la valeur supérieure de la 
connaissance de Jésus-Christ. Ce trait explique 
les mots « propter Christum » du vers. 7b. De-
puis qu'il connaît Jésus et qu'il a compris 
l'étendue des avantages qu'il possède en lui, 
Paul est incapable de ressentir la moindre estime 
pour les choses d'ici-bas. — Domini mei. Ap-
propriation touchante. Cf. i , 3, etc. — Detri-



quem omnia detrimentum feci, et arbi-
trer ut stercora, ut Christum luerifa-
ciam, 

9. et inveniar in illo, non habens 
meam justitiam quse ex lege est, sed 
illam quse ex fide est Christi Jesu, quse 
ex Deo est justitia in fide ; 

10. ad cognoscendum illum, et virtu-
tem resurrectionis ejus, et societatem 
passionum illius, configurâtes morti 
ejus ; 

11. si quo modo occurram ad resurre-
ctionem quse est ex mortuis. 

Seigneur, pour lequel j'ai renoncé à 
toutes choses, les regardant comme des 
ordures, afin de gagner le Christ, 

9. et d'être trouvé en lui, ayant, non 
pas ma justice, celle qui vient de la loi, 
mais celle qui naît de la foi au Christ 
Jésus, la justice qui vient de Dieu 
moyennant la foi, 

10. afin de le connaître, lui et la vertu 
de sa résurrection, et la participation à 
ses souffrances, en devenant conforme 
à sa mort, 

11. pour parvenir, si je le puis, à la 
résurrection d'entre les morts. 

mmtum feci, Ιζημιώθην. J'ai tout perdu, 
mais pour tout gagner, puisque J'ai gagné Jésus-
Christ on échange de ce que j'abandonnais (ut... 
lucrlfaclam). Remarquez la répétition empha-
tiquo des expressions : gain, gagner, perte, 
perdre, le Christ, toutes choses. Au moment de 
la grande crise de sa vie, sur le chemin de 
Damas, Saul avait perdu tous les biens qu'il 
tenait de la loi, mais quelle compensation n'a-
vait-il pas reçue! — Arbitrer (encore ήγοΟμαι) 
ut stercora. Expression d'une force Incompa-
rable. Le grec σχύβαλα a probablement la signi-
fication que lui donne la Vulgate; d'autres le 
traduisent par balayures, rebut. — Et inveniar... 
( vers. 9 ). Paul va décrire & un point de vue 
spécial ce que o'est que « gagner le Christ » . 
— In illo. Sous-entendez : étant. (Af in que) 
je sois trouvé étant en lui; c.-à-d. intimement 
uni à lui, & quelque moment qu'on m'examine. 
Cette pensée de l'incorporation des fldèles avec 
le Christ est très fréquente dans les écrits de 
l'apôtre des Gentils; il y reviendra au vers. 11. 
— Il on expose ici le merveilleux effet et la 
condition « sine qua non » , par rapport & la 
justification chrétienne : d'abord en termes né-
gatifs, non habens... justitiam gu.se ex lege...; 
puis d'une manière positive, sed tllom guse ex 
fide... Paul a expliqué lui-môme assez longue-
ment ces deux notions dans les épttres aux 
Romains ( i , 17; 111, 21-26; iv, 4 et ss.; x , 
3, eto.) et aux Galates ( u , 14 et ss.; m , 1-14; 
v, 4-5, etc.), sans parler d'allusions fréquentes' 
qu'il y fait ailleurs en passant. — Le pronom 
meam est accentué : une sainteté qui viendrait 
de l'homme lui-même, par opposition à celle 
que Dieu produit dans l'homme. Cette justice 
purement humaine est caractérisée comme pro-
venant ex lege, des observants légales, tandis 
que celle dont Dieu est l'auteur, la vraie jus-
tice, a lieu par l'intermédiaire de la fol (ex 
fi/de...; dans le grec : διά πίστεως, « per fidem »). Le 
nom Christi (Jesu manque dans le texte original) 
est au génitif de l'objet : la fol au Christ. Comp. 
Marc, x i , 22; Rom. m, 22; Gai. n, 16, etc. — 
Lee mots guse ex Deo... in fide insistent sur la 
pensée : Dieu est la source, l'auteur de la vraie 
justification ; la foi en est la condition et la 
base (έπί τί) πίστει , sur la fo l ) . — Ad cogno-

scendum... (vers. 10). Cette proposition inci-
dente décrit un précieux résultat qui est atteint 
grâce & la justification par la fol : dans le Christ, 
Panl a trouvé non seulement la vraie justice, 
mais aussi une sainteté nouvelle, par suite do 
l'union merveilleuse qu'il a contractée avec lui. 
Trois points distincts sont signalés : la connais-
sance personnelle de Jésus-Christ, la puissance 
de sa résurrection et la participation â ses souf-
frances. Pour le premier, voyez le vers. 8. Ici 
encore, il s'agit d'une connaissance non pas sim-
plement théorique, mais avant tout expérimen-
tale et pratique : connaître de plus en plus 
Jésus-Christ, de façon à se l'approprier pour 
ainsi dire.— Virtutem ( την δύναμιν) resurre-
ctionis... La vertu, la puissance efficace de la 
résurrection du Christ est envisagée ici par rap-
port & son influence sur les croyants : ce mys-
tère est pour nous un gage soit de notre justi-
fication (cf. Rçm. iv, 24-25, etc.), soit de notro 
propre résurrection (cf. I Cor. xv, 20 ; I Thess. 
iv, 14), soit de notre union indissoluble avec le 
second Adam, notre rédempteur (cf. Rom. v i , 
4 et ss.; Eph. u , 5-6; Col. m , 1-4 , etc.). — Et 
societatem passionum... De la résurrection de 
Jésus-Christ, Paul passe & sa croix, à ses souf-
frances, pour dire, & la suite dn Maître lui-
même (cf. Matth. xvi, 24, etc.), que nous devons 
y participer activement. Cette obligation est très 
souvent lncnlquée dans les écrits apostoliques. 
Cf. Rom. vm, 17; I I Cor. i , 5; Col. I , 24; 
I I Tim. Il, 11; I Petr. iv, 13; Apoc. m , 10, etc. 
— Bien pins, c'est à la mort même du Christ 
que le chrétien doit prendre part, configuratus 
morti... Expression remarquable, qui rappelle le 
passage I I Cor. iv, 10, et qui désigno une con-
formité complète de sentiments avec le Sauveur 
mourant. — SI quo modo... (vers. 11). « Cette 
manière de parler ne marque pas la défiance 
(ci. i, 22-23; Rom. vm, 31-39; I I Cor. ν, 1 
et ss.; I I Tim. i , 12); mais elle insinue la gran-
deur et la difficulté de l'entreprise, l'Incertitude 
du succès et l'ardent désir de l'apôtre » (Cal-
met, h. I.), et aussi sa profonde humilité. — 
Resurrectionem... Dans le grec : Ιξανάστχσιν, 
substantif composé qu'on ne trouve qu'en cet 
endroit du Nouveau Testament. L'apôtre a en 
vue la résurrection des bons à la fln dn monde, 



12. Ce n'est pas que j'aie déjà reçu le 
prix, ou que je sois déjà parfait ; mais 
je le poursuis pour tâcher de le saisir, 
puisque j'ai été saisi moi-même par le 
Christ Jésus. 

13. Mes frères, je ne pense pas l'avoir 
atteint. Mais je fais une chose, oubliant 
ce qui est en arrière, et me portant vers 
ce qui est en avant, 

14. je cours vers le but, vers le prix 
auquel Dieu nous a appelés d'en haut 
dans le Christ Jésus. 

12. Non quod jam acceperim, aut jam 
perfectus sim; sequor autem, si quo 
modo comprehendam in quo et compre-
hensus sum a Christo Jesu. 

13. Fratres, ego me non arbitror com-
prehendisse. Unum autem, quœ quidem 
rétro sunt obliviscens, ad ea vero quai 
sunt priera extendens meipsum, 

14. ad destinatum persequor, ad bra-
vium supernœ vocationis Dei in Christo 
Jesu. 

leur glorification éternelle auprès du Christ. Cf. 
Rom. VIII , 17. 

2» Exhortation à pratiquer la perfection la 
plus relevée. I I I , 12-17. 

12-14. Paul reconnaît humblement qu'il est 
loin d'avoir lui-même atteint ce but; du moins 
il fait des efforts constants pour devenir parfait. 
— Non quod jam... Sous-entendez : « Dico » . 
Je ne veux pas dire que je suis déjà parvenu 
au but que je viens d'indiquer. L'objet du verbe 
acceperim n'est pas marqué directement ; il est 
facile de le suppléer d'après le contexte. Ce n'est 
pas le c bravium » du vers. 14, mais la perfec-
tion chrétienne, comme 11 ressort des vers. 8-11, 
et surtout du trait aut jam perfectus... — Se-
quor autem. Plus fortement dans le grec : Mais 
je poureuis. L'expression marque un élan per-
pétuel dans la direction de l'idéal entrevu. — 
Si... comprehendam ( κα ταλάβω forme un jeu 
de mots avec ελαβον, « acceperim » ) . Au lieu 
de quo modo, le grec a simplement la conjonc-
tion και, « et » : (Je poursuis) pour tâcher 
de saisir aussi. La pensée va en gradation. — 
In quo et comprehensus... I l y a une petite el-
lipse : La chose en vue de laquelle j'ai été moi-
même saisi par Jésus-Christ. Paul fait allusion 
à sa conversion : le Christ l'avait saisi alors, 
pour transformer le persécuteur en apôtre ; à 
son tour il voudrait saisir complètement, par la 
pratique d'une perfection émlnente, la grâce 
qu'il voit devant lui, l'appelant, l'attirant à une 
sainteté toujours plus grande. — Fratres. Apos-
trophe affectueuse (vers. 14), qui introduit la 
répétition légèrement développée (vers. 13-14) 
des deux pensées émises au vers. 12. — Ego me 
( έ γ ώ έμαυτον, pronoms emphatiques) non ar-
bitror (λογί ζομαι ) . . . En réfléchissant bien snr 
le point en question, l'apôtre constate qu'il n'est 
pas encore au but désiré. Cependant, il croit 
pouvoir déclarer fermement qu'il s'efforce sans 
cesse d'y arriver : Unum autem. Autre ellipse. 
Soiis-entendu : « Facio » ; je fais une chose. 
Cette chose est immédiatement décrite, e » un 
langage figuré, par lequel saint Paul se compare 
à un athlète qui court dans l'arène, et qui fait 
des efforts suprêmes pour mériter le prix. — 
Quse... rétro sunt. C.-à-d., tout son passé en tant 
que chrétien, tout ce qu'il a pu acquérir de 
vertus, de mérites. Cela ne compte pas à ses 
yeux (obliviscens), aussi longtemps qu'il se 

voit encore loin du but. — Ad ea quse... priora. 
Mieux : Vers ce qui est en avant. Ce qui signifie : 
Vers l'idéal de la sainteté chrétienne, toujours 
présent à la pensée de Paul, de même que la 
« meta » du stade l'était à celle du coureur. — 
Extendens meipsum. Simplement dans le grec : 
επεκτεινόμενοι;, étant tendu vers (le but). Lo-
outlon dramatique, qni rappelle le corps penché 

Couronnes et vase pour les vainqueurs des jeux. 
(D'après un siège d'agonothète trouvé à Athènes.) 

de l'athlète, ses muscles tour à tour tondus et 
détendus, sa course violente. — Ad destinatum 
persequor (vers. 14). Cette fois, la Vulgate a 
traduit littéralement le verbe δ ιώκω , Je pour-
suis (voyez les notes du vers. 12). Elle est moins 
exacte pour l'expression κατά τϊ>\ σκοπών, qui 
signifie : Dans la direction du but. — Ad bra-
vium. Vers le prix. Sur ce mot technique, voyez 
I *'ηΓ i x , 24 et le commentaire. — Supernse 
vocationis... Locution extraordinaire, qui revient 
à ceci : ( L e pr ix ) auquel Dieu m'a appelé en 
haut; c.-à-d., la récompense qu'il m'offre éter-
nellement dans le ciel. — Dei in Christo... Cet 
appel vient de Dieu le Père ; c'est par Jésus-
Christ qu'il est transmis, et en union avec lui 
qu'il est réalisé. 



15; Quicumque ergo perfecti sumus, 
hoc sentiamus ; et si quid aliter sapitis, 
et hoc vobis Deus revelabit. 

16. Verumtamen ad quod pervenimus, 
ut idem sapiamus, et in eadem perma-
neamus régula. 

17. Imitatores mei estote, fratres, et 
observate eos qui ita ambulant, sicut 
habetis formam nostram. 

18. Multi enim ambulant, quos ssepe 
dicebam vobis, nunc autem et flens dico, 
inimicos crucis Christi : 

16-17. Paul presse ses lecteurs d'imiter ses 
efforts persévérants. — Quicumque ergo... Après 
avoir esquissé son idéal de la vie chrétienne, et 
montré avec quelle énergie Infatigable il travail-
lait à l'atteindre, l'auteur revient à l'exhortation 
pour quelques instants. — Perfecti, τέλειοι. Cet 
adjectif dit évidemment moins que le verbe 
τετελείωμαι du vers. 12· ( « perfectus sim » ) . 
Là , saint Paul parlait d'une perfection absolue, 
complète; Ici, il n'a en vue qu'une perfection 
relative. — Hoc sentiamus (φρονώμεν). Le pro-
nom résume les vers. 13 et 14 : Ayons tons ce 
sentiment d'humble estime de nous-mêmes, par 
suite duquel nous nous élancerons toujours vers 
une perfection plus grande. — Et si... aliter... 
Réserve délicate. Tout en ayant les mêmes vues, 
les mêmes pensées que lui au sujet de l'idéal 
chrétien, les pieux fldèles auxquels l'apôtre s'a-
dressait pouvaient apprécier autrement que lui 
certains points de détail ; mais il ne s'en inquiète 
pas outre mesure, car il sait que Dieu leur four-
nira les lumières nécessaires pour les diriger : 
et hoc (cela aussi, de même qu'il vous a révélé 
d'autres choses)... revelabit. Le grec αποκαλύ-
ψει a le sens de dévoiler ce qui est cacbé. Cette 
révélation devait avoir lieu soit directement, par 
l'Esprit-Saint (cf. I Cor. n , 10 et ss.), soit par 
l'intermédiaire des prédicateurs de la fo l , soit 
par l'expérience, etc. — Verumtamen... (vers. 16). 
D'après la leçon la plus autorisée, ce verset a 
dans le grec une forme légèrement variée. A la 
lettre : Seulement, ce à quoi nous sommes arri-
vés, avançons d'après cela même. C.-à-d. : Quoi-
qu'il y ait des points Bur lesquels vous avez besoin 
d'être encore éclairés, ce que je vous demande, 
c'est de régler votre vie spirituelle d'après les 
connaissances que vous possédez actuellement. 
Les mots idem sapiamus et régula ont été 
ajoutés par les copistes. De plus, au Heu de 
permaneamus, le grec emploie le verbe στοι-
χε ΐ ν , marcher, aller en avant. Mais la pensée 
est la même de part et d'autre, puisque la leçon 
suivie par la Vulgate revient à ceci : Suivons 
fldèlement la règle que nous avons reçue pour 
notre conduite chrétienne; ne changeons pas de 
sentiments, et ne nous laissons pas entraîner en 

15. Nous tous donc qui sommes par-
faits, ayons ce sentiment; et si en 
quelque point vous pensez autrement, 
Dieu vous éclairera aussi là-dessus. 

16. Seulement, au point où nous 
sommes parvenus, ayons les mêmes 
sentiments et demeurons dans la même 
règle. 

17. Mes frères, soyez mes imitateurs, 
et regardez ceux qui marchent selon le 
modèle que vous avez en nous. 

18. Car il y en a beaucoup, dont je 
vous ai souvent parlé, et dont je vous 
parle encore maintenant avec larmes, 
qui marchent en ennemis de la croix du 
Christ. 

arrière. — Sous ce rapport, saint Paul propose 
aux Philippiens comme modèle son propre exemple 
et celui de ses disciples les plus fldèles : Imita-
tores mei... (vers. 17). Avec une nuance dans le 
grec : Soyez tous ensemble mes Imitateurs (συν-
μιμηταϋ. Pour des invitations analogues, voyez 
IV, 9; I Cor. iv, 16 et χ, 33-χι, I , ctc. Malgré 
toutesa modestie, dont les vers. 11 êtes, viennent 
de donner une nouvelle preuve, l'apôtre des Gen-
tils avait conscience d'être fidèle à la grâce qui 
le poussait en avant. — Observate: σκοπείτε , 
regardez attentivement. Cf. i i , 4. - Sicut ha-
betis formam... Dane le grec : Comme vous 
nous avez pour type ( τ ύ π ο ν ) . Le pronom 
est cette fols au pluriel ( ή μ ά ς ) , sans doute 
parce que saint Paul voulait aussi proposer à 
ses lecteurs l'exemple de ses collaborateurs, 
Timothée, Épaphrodite, etc. 

3° Comparaison entre les chrétiens charnels 
et ceux qui tendaient à une vie parfaite. I I I , 
18-21. 

18-19. Les ennemis de la croix du Christ. — 
Multi enim... L'apôtre explique pourquoi il a 
fait la recommandation qui précède : Imitez les 
exemples de vos maîtres dans la foi et de tous 
ceux qui leur ressemblent. I l y avait à Philippes 
des hommes dépravés, dangereux, dont la con-
duite était entièrement opposée aux principes 
évangéllques. Divers auteurs ont pensé que ces 
hommes ne diffèrent pas des docteurs judaïsants 
mentionnés au vers. 2; d'autres ont vu en eux 
la population païenne de la ville. D'après l'opi-
nion la plus vraisemblable et la plus communé-
ment admise aujourd'hui, c'étaient des chrétiens 
de nom, qui, sous prétexte de mettre à profit 
la liberté chrétienne, menaient une vie très dis-
solue. Voyez I Cor. v i , 12 et le commentaire.— 
Quos ssepe dicebam... Paul les avait signalés à 
l'attention des Philippiens lorsqu'il était parmi 
eux. — Flens. On conçoit qu'une profonde émotion 
ait été excitée dans le cœur de l'apôtre par la vue 
de tels désordres, qui compromettaient le salut 
d'un grand nombre d'âmes. Sur ses larmes, voyez 
aussi Act. XX, 19, 31; I I Cor. h , 4. — Inimi-
cos... Dans le grec, aveo un article qui équivaut 
à un pronom démonstratif : ces ennemis de la 



19. Leur fin sera la perdition ; ils ont 
pour dieu leur ventre, ils mettent leur 
gloire dans ce qui est leur honte, et leurs 
pensées sont pour la terre. 

20. Quant à nous, notre vie est dans 
le ciel, d'où nous attendons comme sau-
veur notre Seigneur Jésus - Christ, 

21. qui transformera notre corps d'hu-
miliation, en le rendant semblable à son 
corps glorieux, par le pouvoir qu'il a de 
s'assujettir toutes choses. 

19. quorum finis interitus, quorum 
deus venter est, et gloria in confusione 
ipsorum, qui terrena sapiunt. 

20. Nostra autem conversatio in cselis 
est, unde etiam salvatorem expectamus 
Dominum nostrum Jesum Christum, 

21. qui reformabit coTpus humilitatis 
nostrse, configuratum corpori claritatis 
suœ, secundum operationem qua etiam 
possit subjicere sibi omnia. 

C H A P I T R E IV 

1. C'est pourquoi, mes frères très | 1. Itaque, fratres mei carissimi et 
aimés et très désirés, qui êtes ma joie | desideratissimi, gaudium meum et co-

croix du Christ. Non qu'ils prêchassent une doc-
trine opposée à celle de la croix ; ce trait signifie 
simplement que leur vie sensuelle les manifestait 
comme haïssant la croix de Jésus, emblème de 
la mortification chrétienne. — Leur destinée sera 
terrible; ils courent au-devant de la condam-
nation : finis interitus (απώλεια, la ruine mo-
rale, éternelle). — Leur caractère est encore 
stigmatisé par trois détails très expressifs. D'abord 
quorum àeus venter... Manière énergique de flétrir 
leurs débauches. Comp. Rom. xv i , 18; I I Cor. 
i l , 13. — En second lieu : gloria (sous-ent. : 
« est » ) in con/usione... Ce en quoi ils osent 
mettre leur gloire est en réalité leur ignominie ; 
leur prétendue liberté était l'esclavage le plus 
honteux. — En troisième lieu : terrena sapiunt 
( φρονοΰντες). C'était précisément la base de 
leur corruption : toutes leurs tendances morales 
étalent terrestres, basses, charnelles. 

20-21. Les vrais chrétiens et leurs glorieuses 
espérances. — Nostra autem ( « enim » d'après 
le grec)... Le pronom est très accentué : Nous, 
au contraire, nous avons des tendances célestes. 
— Conversatio ( τ ο πολίτευμα). Ce substantif 
exprime la même pensée que le verbe « conver-
samini » (πολιτευεσθε), employé plus haut, 
n, 27 (voyez les notes). Le sens est donc : Pour 
nous, notre État (ou notre droit de cité) est 
dans les cieux. C.-à-d. : Nous sommes les citoyens 
du ciel. En pratique, comme traduit la Vulgate : 
Nous vivons par anticipation dans le ciel, d'où 
nous recevons notre impulsion, notre règle de 
conduite. — Est. Plus fortement dans le grec : 
υπάρχει, existe, se trouve. — Vnde... expecta-
mus. Le verbe άπεκδεχόμεβα, doublement com-
posé, dénote une attente très vive. Se sachant 
fait pour le ciel, le chrétien vit ici-bas comme 
sur une terre d'exil, attendant l'heureux Jour 
où 11 sera mis en pleine Jouissance de tous ses 
droits de citoyen du ciel. — Salvatorem (nous 
attendons comme sauveur) Dominum Jesum... 
La mentioq de tous les titres de ce bien-aimé 
Sauveur correspond au caractère majestueux de 

ce passage. Sans doute, c'est comme Juge souverain 
que Jésus-Christ doit venir à la fin des temps; 
mais les chrétiens fidèles ne redoutent pas son 
Jugement, car il leur apportera la récompense 
complète. Cf. Joan. m , 18 et v, 24. — Qui refor-
maUt... (vers. 21). Le Sauveur est envisagé à un 
point de vue spécial, comme un transformateur 
tout-puissant, qui rendra les corps mêmes des 
croyants glorieux comme le sien. Cette trans-
formation est désignée dans le texte original par 
le verbe μετασχηματίσει, dans la composition 
duquel entre le substantif σχήμα, que nous 
avons rencontré plus haut ( n , 8; voyez les 
notes). Ce sera une sorte de transfiguration, 
« un changement d'accidents, et non d'essence. » 
Le meilleur commentaire est donné par saint 
Paul lui-même, I Cor. xv, 35 et ss. — Corpus 
humilitatis... C.-à-d., notre corps actuellement 
soumis à toutes sortes de conditions humiliantes 
pour nous, à la maladie, à la mort, à la cor-
ruption. — Configuratum (σΰμμορφον, devenu 
conforme avec ) corpori claritatis... Le rappro-
chement ne pouvait pas être plus honorable. Le 
« corps de la gloire » de Jésus-Christ, c'est son 
corps ressuscité et transporté au ciel, le corps 
dans lequel sa gloire éternelle se manifeste. — 
Le changement opéré dans notre chair aura lieu 
secundum operationem qua...; c.-à-d., con-
formément au pouvoir qu'il a de s'assujettir 
toutes choses. En d'autres termes : en vertu de 
sa toute-puissance absolue. Cf. I Cor. xv, 25 
et ss. 

§ V. — Quelques autres recommandations, 
d'ordre particulier ou général ; remerciements 
délicats. IV, 1-20. 

1» Paul exhorte ses lecteurs à vivre dans 
l'unité, dans la joie et dans une paix parfaite. 
IV, 1-7. 

CHAP. IV. — 1. Transition. — Itaque : ώσ τ ε , 
de sorte qne, comme conséquence du glorieux 
espoir que je viens de vous rappeler. — Le cœur 

Pierre II
Autocollant
Ph I, 27.



rona mea, sic state in Domino, caris-
simi. 

2. Evodiam rogo, et Syntychen depre-
cor, idipsum sapere in Domino. 

3. Etiam rogo et te, germane compar, 
adjuva illas quse mecum laboraverunt 
in evangelio, cUm Olemente, et ceteris 
adjutoribus meis, quorum nomina sunt 
in libro vitse. 

4. Gaudete in Domino semper ; iterum 
dico, gaudete. 

5. Modestia vestra nota sit omnibus 
hominibus ; Dominus prope est. 

de l'apôtre s'épanche dans toute une série d'ap-
pellations affectueuses : fratres... carlsstmi et..., 
gaudium..., et... L'épithète desideratisslmi ( έπι-
πόθητο ι ) marque la peine causée par une longue 
séparation. Par leurs qualités vraiment chré-
tiennes, les Philippiens étaient, comme les Thes-
saloniciens (ci . I Thess. u , 19), une grande Joie 
pour Paul, en même temps que sa gloire (co-
rona mea) devant Dieu et devant les hommes. 
— Sic state. L'adverbe est accentué : Tenez-
vous fermes oomme Je vous y ai exhortés, — 
In Domino. Noble sphère dans laquelle leur fer-
meté doit se manifester. — La répétition du 
mot carisslmi révèle toute la force de la ten-
dresse de Paul. 

2-3. Deux chrétiennes de Philippes sont Invi-
tées à faire cesser un fâcheux dissentiment qui 
avait éclaté entre elles. — Evodiam... et Syn-
tychen. I l est probable qu'elles occupaient un 
certain rang dans l'Église de Philippes; peut-
être même étaient-elles diaconesses, d'après le 
vers. 3. On ne les connaît que par ce passage. 
— Rogo, deprecor. Le grec répète deux fois de 
suite le même verbe ; παρακαλώ, J'exhorte. — 
Idipsum sapere ( τ ο αυτό φρονεΐν). Comme 
plus haut, n , 2. — In Domino. Voyez le ver-
set l b et le commentaire. — Etiam rogo (vers. 3). 
Dans le greo : Oui ( ν α ί , d'après la meilleure 
leçon, au lieu de κ α ί ) , Je te demande aussi... 
Paul s'adresse à un tiers, en qui il a conilance, 
et il lui donne pour mission d'aider Évodie et 
Syntyché à se réconcilier. I l le nomme germane 
compar ( γ νήσ ι ε σΰν ζυγ ε ) ; titre qui a souvent 
déconcerté les commentateurs. I l signifie à la 
lettre dans le greo : Sincère compagnon de Joug. 
On l'a appliqué tour & tour, tantôt, dans le 
sens de « conjux » , au mari de l'une des deux 
femmes nommées ci-dessus, tantôt, dans le 
sens de collaborateur, au chef actuel de l'Église 
de Philippes, tantôt, et ce n'est pas 14 une des 
curiosités les moins étranges de l'histoire de 
l'exégèse, à la femme de saint Paul, que l'on 
supposait avoir été marié, malgré I Cor. vu , 
7-8 (Clément d'Alexandrie, Erasme, etc.). Le 
pins simple serait peut-être de traiter Σΰνζυ-
γος comme un nom propre; Paul Jouerait alors 
sur oe mot : Toi qui t'appelles Collaborateur, et 
qui mérites vraiment ce nom. — Adjuva illas. 

et ma couronne, demeurez ainsi fermes 
dans le Seigneur, mes bien - aimés. 

2. Je prie Évodie, et je conjure Syn-
tiché, d'avoir les mêmes sentiments dans 
le Seigneur. 

3. Et toi aussi, mon fidèle collègue, 
je te prie de les assister, elles qui ont 
travaillé avec moi pour l'évangile, avec 
Clément et mes autres collaborateurs, 
dont les noms sont dans le livre de vie. 

4. Réjouissez-vous dans le Seigneur, 
en tout temps; je le répète, réjouissez-
vous. 

5. Que votre modestie soit connue de 
tous les hommes ; le Seigneur est proche. 

Assiste ces femmes dans l'œuvre de leur récon-
ciliation. — Motif de cette invitation pressante : 
guse ( α ΐ τ ι ν ε ς , « quippe quse » ) mecum... Elles 
avaient lutté de concert aveo Paul (συνηθλ/)-
σάν, au Heu de laboraverunt) pour la propa-
gation de l'évangile ( i n evangelio : tel avait été 
le théâtre de leurs travaux, de leurs luttes 
vaillantes). L'expression marque une activité 
qui était accompagnée de souffrances et de pé-
rils. — Cum Clemente, Ces mots dépendent aussi 
du verbe « laboraverunt » . L'apôtre profite de 
l'oooaston pour adresser aussi un mot d'éloge 
à plusieurs de ceux qui avaient partagé ses tra-
vaux, probablement à Philippes même. Origène 
(in Joan. v i , 36), Eusèbe de Césarée ( f f l s f . eccl., 
m , i, 16), saint Épiphane (Hseres., XXVJI, Β), 
saint Jérôme (de Vir. illustr., 15) identifient 
Clément avec le pape du même nom qui fat le 
second ou le troisième successeur de saint Pierre 
sur le siège de Rome, et qui subît le martyre 
sous Trajan. « Oette Identification est à tort 
contestée par nn certain nombre de critiques 
protestants, qui voudraient faire de Clément un 
chrétien de l'Église de Philippes. » — Adjuto-
ribus : συνεργών, collaborateurs. Cf. i t , 25. — 
Quorum nomina... in libro... C'est comme si 
Panl disait : Je ne les mentionne pas expressé-
ment; mais leurs'noms sont écrits dans le livre 
de vie. Sur cette locution métaphorique, voyez 
Ex. xxxn , 32 ; Is. iv, 3 ; Ez. x m , 9 ; Dan. xn , 1 ; 
Apoc. m , 5 ; x m , 8, etc. Elle désigne ici la ré-
compense glorieuse que Dieu accordera dans le 
ciel aux zélés prédicateurs de l'évangile. 

4-7. Paul recommande à ses lecteurs la joie en 
Dieu, l'esprit de paix et de prière. — Gaudete... 
La « note dominante » de l'épître retentit jus-
qu'à la fin. — In Domino. Voyez les vers. 1 et 2. 
Se réjouir dans le Seigneur, on union aveo Jé-
sus-Chriet. — Iterum dico. L'apôtre insiste sur 
son invitation : En dépit de toutes les peines 
de la vie, Je le répète, réjouissez-vous sainte-
ment en Jésus-Christ. — Modestia vestra. Le 
grec (τ 'ο έπιεικές) représente plutôt la douceur 
chrétienne, qui fait qu'on n'insiste pas rigou-
reusement sur ses droite personnels. — Omnibus 
hominibus : à tous les hommes sans distinction, 
et pas seulement aux chrétiens. — Dominus 
prope... Motif pressant de pratiquer cette ver-



6. Ne vous inquiétez de rien; mais, 
en toute chose, faites connaître vos de-
mandes à Dieu par la prière et la sup-
plication, accompagnées d'actions de 
grâces ; 

7. et que la paix de Dieu, qui surpasse 
toute intelligence, garde vos cœurs et 
vos esprits dans le Christ Jésus ! 

8. Au reste, frères, tout ce qui est 
vrai, tout ce qui est pudique, tout ce 
qui est juste, tout ce qui est saint, 
tout ce qui est aimable, tout ce qui est 
de bonne réputation, ce qui est ver-
tueux, ce qui est louable dans le règle-
ment des mœurs, que ce soit l'objet de 
vos pensées. 

6. Nihil solliciti sitis; sed in omni 
oratione et obsecratione, cum gratiarum 
actione, petitiones vestrœ innotescant 
apud Deum ; 

7. et pax Dei, quse exsuperat omnem 
sensum, custodiat corda vestra et intel-
ligentias vestras, in Christo Jesu. 

8. De cetero, fratres, quœcumque sunt 
vera, quœcumque pudica, quœcumque 
justa, qusecumque sancta, quœcumque 
amabilia, quœcumque bonœ famas, si 
qua virtus, si qua laus disciplinœ, hsec 
cogitate. 

tu ; le Seigneur, c.-à-d. Jésus -Christ, est près 
de nous et nous contemple. Il n'est pas du tout 
nécessaire d'appliquer ces mots au seoond avè-
nement du Christ; « prope » peut fort bien 
s'entendre de sa présence perpétuelle auprès do 
son Église (of. Matth. xxvm, 20). — Nihil sol-
liciti... (vers. β). Pas d'anxiété douloureuse au 
sujet de l'avenir. C'est la même recommandation 
que dans l'évangile (cf. Matth. v i , 25 etss. Voyez 
aussi I Petr. v, 7, etc.). — Sed in omni... Dieu 
est disposé & exaucer paternellement toutes nos 
prières ; le trouble serait un manque de confiance 
eu lui. — Oratione et obsecratione (προσευχή 
xal.. . δεήσει). Deux expressions déjà réunies 
plus haut, i , 4. C'est l'ablatif instrumental : 
par la prière et la supplication. Les mots in 
omni doivent être pris à part, comme le montre 
le grec: En tout, que vos demandes soient con-
nues de Dieu, par la prière et la supplication. 
— Cum gratiarum... Saint Paul attache une 
grande importance au devoir de la reconnais-
sance envers Dien. Cf. Bom. i , 2 et xiv, 6; 
I I Cor. I , 11 et IV, 15; Eph. v, 20, eto. — Pe-
titiones vestrœ : vos requêtes ( αιτήματα ). — 
Innotescant apud... Dieu sait tout ; mais il veut 
que nous lui exposions nos besoins comme s'il 
ne les connaissait pas. — Et -pax Dei... (vers. 7). 
L'équivalent grec de « custodiat » est au futur, 
de sorte que ce verset n'exprime pas un souhait, 
mais une conséquence de ce qui précède : Évitez 
toute anxiété, priez avec confiance et la paix 
de Dieu (c.-à-d., la paix qui vient de Dieu) 
vous gardera. — Quse exsuperat... sensum. 
D'après le grec : Qui surpasse toute intelligence 
(voOv, la faculté de raisonner). La paix inté-
rieure et surnaturelle dont Dieu est la source 
pour les chrétiens est si douce, si profonde, si 
persévérante malgré les souffranoes quotidiennes, 
qu'elle demeure incompréhensible à la raison. — 
Custodiat... Le grec φρουρήσει est un terme mi-
litaire qui fait image : la paix céleste est censée 
monter la garde auprès des croyants, comme 
une sentinelle attentive. — Corda... ei inlelli-
gentias... Dans le grec : vos cœurs et vos pen-
sées ( νοήματα ) . Tout l'être intérieur. — In 
Christo... Condition essentielle : ceux-là seuls 

Jouissent de la paix de Dieu qui sont nnis inti-
mement à Jésus-Christ. 

2° Abrégé de la perfection chrétienne. IV, 
8-9. 

8-9. Sur le point d'achever sa lettre, Paul 
résume dans une formule admirable tous les 
devoirs d'un chrétien digne de ce nom. La sex-
tuple répétition de quœcumque ( ό σ α ) ajoute 
beaucoup de force à l'exhortation. — De cetero, 
το λοιπόν. Comme plu» haut, m , 1 (voyez les 
notes). — Vera. Tout ce qui est vrai, non seule-
ment dans les paroles, mais aussi dans les pensées, 
dans la conduite. Comme en Dieu et en Jésus-
Christ, il faut que tout soit droit et sincère 
dans un chrétien. — Pudica. Le grec σεμνά 
signifie plutôt : vénérable, honorable. — Justa. 
Dans l'acception la plus large de ce mot : la 
Justice envers Dieu et envers les hommes. — 
Sancta. La Vulgate semble avoir lu αγια, tan-
dis qu'il y a αγνά dans le grec; c.-à-d., « pura », 
également dans le sens large et pas seulement 
sous le rapport de la chasteté. — Amabilia 
(προσφιλή, pas aUleurs dans le Nouveau Tes-
tament). Paul veut que les chrétiens fassent 
preuve en tout temps d'une amabilité surnaturelle 
dans leurs relations avec le prochain. — Bonœ 
famœ (εύφημα). Tout ce qui est digne d'une 
bonne réputation; par conséquent, éviter ce qui 
peut mettre en jeu la renommée d'autrui. — 
Si qua. La formule change tout à coup, l'apôtre 
serrant davantage encore sa pensée, pour clore son 
énumération. En un mot, dit-il, pratiquez toutes 
les vertus, tout ce qui est digne d'éloge. Le 
mot αρετή, vertu, n'est employé que quatre 
fois dans le Nouveau Testament ( ic i , I Petr. 
n , 9 et I I Petr. 1, 3, 6). Chez les classiques, il 
désigne un ensemble de qualités morales pure-
ment naturelles ; le christianisme l'a transformé, 
pour lui faire représenter des qualités surna-
turelles. — Laus disciplinœ. La Vulgate s'est 
conformée à la leçon έπαινος έπιστήμης de 
quelques manuscrits : Tout ce qu'il y a de louable 
dane la conduite morale, dans la manière de 
régler les mœurs. Mais le second substantif 
semble avoir manqué dans le texte primitif. Le 
sens est donc : S'il existe quelque louange ac-
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9. Quse et didicistis, et accepistis ; et 
audistis, et vidistis in me, hsec agite; 
et Deus pacis erit vobiscum. 

10. Gavisus sum autem in Domino 
vehementer, quoniam tandem aliquando 
refloruistis pro me sentire, sicut et sen-
tiebatis ; occupati autem eratis. 

11. Non quasi propter penuriam dico ; 
ego enim didici, in quibus sum, suffi-
ciens esse. 

12. Scio et humiliari, scio et abundare 
(ubique et in omnibus institutus sum), 
et satiari, et esurire, et abundare, et 
penuriam pati. 

13. Omnia possum in eo qui me con-
fortât. 

9. Ce que vous avez appris, et reçu, 
et entendu de moi, et ce que vous avez 
vu en moi, pratiquez-le, et le Dieu de 
paix sera avec vous. 

10. Je me suis grandement réjoui 
dans le Seigneur de ce qu'enfin vos sen-
timents pour moi ont de nouveau fleuri ; 
vous les aviez toujours, mais l'occasion 
vous manquait. 

11. Ce n'est pas en vue de mes besoins 
que je dis cela ; car j'ai appris à me con-
tenter de l'état où je me trouve. 

12. Je sais être dans l'humiliation, je 
sais aussi vivre dans l'abondance ; j'ai 
été instruit par tout et en tout, à être 
rassasié et à avoir faim, a être dans 
l'abondance et à souffrir l'indigence. 

13. Je puis tout en celui qui me for-
tifie. 

coinpagnant la pratique de la vertu, efforcez-
vous de la mériter. — Hsec (pronom accentué, 
qui résume toutes les qualités énumérées dans 
ce verset) cogltate. Mieux : Tenez-en compte 
( λογ ί ζ εσθε ) . Paul désire que les Philippiens 
sachent apprécier ces qualités à leur juste va-
leur, surtout dans la pratique quotidienne. — Le 
souvenir de eon enseignement et de ses exemples 
les aidera à acquérir cette perfection : Quas et..., 
et... (vers. 9). Les quatre verbes sont associés 
deux à deux : les premiers, didicistis et acce-
pistis , se rapportent à la prédication de l'apôtre ; 
les suivants, audistis et vidistis. à ses exemples. 
L'allusion porte sur le temps, ancien déjà, du 
séjour do saint Paul à Philippes. — Deus... Heu-
reuse conséquence qui résultera de la réalisation 
de ces conseils. Comp. le vers. 7. Sur le beau 
nom de « Dieu de paix », voyez Rom. xv, 33 et 
xv i , 20; I Thess. v, 23; Hebr. x m , 20. 

3» Paul remercie cordialement ses lecteurs de 
leurs libéralités anciennes et récentes. I I I , 10-20. 

Plus haut déjà (cf . ir, 30; peut-être aussi 
dès le début de l'épître, i , 5 et ss.), l'auteur a 
fait allusion aux secours pécuniaires qu'il avait 
reçus des Philippiens ; mais il ne leur a pas en-
core exprimé sa gratitude en termes explicites. 
I l le fait maintenant « de la manière la plus 
noble et la plus délicate » . 

10. Transition et introduction. — Gavisus 
sum... Toujours la note dominante. Cf. i , 18; 
ir, 17,18,28 ; III, 1; rv, 4.—Toujours aussi l'élément 
chrétien et surnaturel de cette Joie : in Domino. 
Cf. n , 1 ; iv, 4, etc. — Quoniam tandem reflo-
ruistis... L'expreeston est très poétique, et l'image 
empruntée à un arbre qui bourgeonne de nou-
veau après l'hiver. Par suite de circonstances 
indépendantes de leur volonté, telles que leur 
pauvreté personnelle on la difficulté d'envoyer 
Jusqu'à Rome la somme recueillie pour l'apôtre, 
les Philippiens avaient cessé pendant quelque 
temps de lui transmettre des secours ; mais l'oc-
casion s'étant présentée, ils s'étaient empressés 
de lui montrer qu'ils ne l'oubliaient pas : ils 

avaient fait revivre, et refleurir en quelque 
sorte ( l e verbe est pris à l 'act i f ) , leur pensée 
pour lui ( p r o me sentire, το Οπερ μου φρο-
νε ΐν ) . — Sicut et... Ce trait est ajouté pour 
enlever toute apparence de reproche à la parole 
qui précède : En fait, vous n'aviez pas cessé de 
ι enser à moi. — Occupati... eratis. Dans le 
grec : Vous n'aviez pas d'occasion (de m'envoyer 
vos généreuses contributions). 

11-13. Paul ne veut pas que l'expression de sa 
joie (comp. le vers. 10*) paraisse avoir pour 
base un motif intéressé; c'est pourquoi 11 se 
hâte de dire, en un langage tout apostolique, 
qu'il est toujours satisfait de sa situation exté-
rieure, fût- i l dans le plus grand dénuement. 
— Non... propter penuriam... C.-à-d. : Si Jo 
parle ainsi, ce n'est pas en vue de mon indi-
gence, pour faire entendre que J'ai besoin de 
secours. — Ego enim... I I n'est nullement affecté, 
en ce qui le concerne, par l'état plus ou moins 
bas de ses finances. En quelque situation qu'il 
se trouve sous ce rapport ( i n quibus sum), il 
a appris à se contenter de ce qu'il a (sufflciens 
esse, αϋταρκής) . — I l commente cette pensée 
dans les vers. 12 et 13, d'une manière aussi 
simple, et pour ainsi dire candide, qu'éloquente : 
Scio et..., et... Le verbe humiliari marque les 
humiliations, la dépression morale, causées par 
l'indigence, — Abundare... C'était le cas alors, 
grâce aux largesses des Philippiens. Cette double 
science de Paul suppose assurément une éduca-
tion faite par la grâce divine. — Ubique et in 
omnibus. Dans le grec : en tout (au singulier) 
et en tontes choses. C.-à-d., dans chaque cas 
particulier et dans tous les cas en général. — 
Institutus sum. Mieux : J'ai été initié, j'ai ap-
pris le secret (μεμύημαι ) . — Satiari, et..., et..., 
et... ^numération qui développe les verbes « hu-
miliari » et « abundare » de la première moitié 
du verset. — Omnia possum... (vers. 13). La 
pensée se généralise : Paul se sent capable de tout 
faire et de tout souffrir, grâce à son union avec 
Jésus-Christ, qui le remplit de force ( in eo qui...). 



14. Cependant vous avez bien fait de 
prendre part à ma tribulation. 

Ιδ. Vous savez aussi, vous Philippiens, 
qu'au commencement de la prédication 
de l'évangile, lorsque je quittai la Macé-
doine, nulle autre Église, si ce n'est la 
vôtre, ne se mit en rapport avec moi pour 
donner et pour recevoir, 

16. car, à Thessalonique, par deux 
fois, vous m'avez envoyé de quoi pour-
voir à mes besoins. 

17. Ce n'est pas que je recherche les 
dons ; mais je recherche un fruit abon-
dant pour votre compte. 

18. J'ai tout reçu, et je suis dans 
l'abondance ; je suis comblé, ayant reçu 
d'Épaphrodite ce que vous avez envoyé, 
parfum de suavité, sacrifice que Dieu 
accepte et qui lui est agréable. 

14. Verumtamen bene fecistis, com-
municantes tribulationi mese. 

15. Scitis autem et vos, Philippenses, 
quod in principio evangelii, quando pro-
fectus sum a Macedonia, nulla mihi 
ecclesia communicavit in ratione dati et 
aocepti, nisi vos soli, 

16. quia et Thessalonicam semel et 
bis in usum mihi misistis. 

•17. Non quia quœro datum, sed re-
quiro fructum abundantem in ratione 
vestra. 

18. Habeo autem omnia, et abundo : 
repletus sum, acceptis ab Epaphrodito 
quse misistis, odorem suavitatis, hostiam 
acceptam, placentem Deo. 

14-16. Cette réserve une lois laite, l'apôtre 
manifeste sa profonde reconnaissance aux Phi-
lippiens. — Verumtamen. Il ne faut pas que 
ceux-ci concluent, des réflexions qui précèdent, 
que Paul ne sait pas apprécier leur générosité, 
ou qu'il la regarde comme Inutile. — Bene fed-
slis. D'après le grec : Vous avez agi avec beauté, 
noblement. La conduite des Philippiens dans cette 
circonstance avait été digne de l'évangile. — Com-
municantes : συνκοινωνήσαντες, ayant fait 
cause commune avec ma tribulation. Leur sym-
pathie leur avait fait partager à distance les 
souffrances de leur apôtre emprisonné et ap-
pauvri. — Scitis autem... ( vers. 15 ). Paul rap-
pelle aimablement à ses lecteurs que leur secours 

le plus récent, apporté par Bpaphrodtte (comp. 
le verset 18), n'était pas le seul qu'il eût reçu 
d'eux. — Philippenses. Genre d'apostrophe très 
rare dans les écrits pauliniens. Cf. I I Cor. vi, 11 
et Gal. m , 1. Il n'en est que plus solennel. — 
In principio evangelii. D'après les détails qui 
suivent, au début de l'évangile par rapport aux 
habitants de Philippes, lorsque Paul le leur avait 
annoncé pour la première fois. Cf. Act. xv i , I l 
et ss. — Nulla... ecclesia... nisi vos... Grand 
éloge. L'apôtre n'avait voulu alors recevoir des 
services pécuniaires que de ses chers Philippiens. 
Cf. I Thess. n , 9. — Mihi... eommunicavit, μοι 
έκοινώνησεν : ne se mit en rapports avec moi. 

— L'expression in ratione dati et... semble em-
pruntée au langage du commerce. Les Philip-
piens avaient donné, et c'est Paul qui avait reçu. 
Il est moins bien d'expliquer la formule comme 
si elle désignait un échange entre Paul et ses 
lecteurs, ceux-ci recevant de lui les biens spi-
rituels et lui donnant en retour les biens ma-
tériels. — Quia et Thessalonicam (vers. 16). 
Autre ville macédonienne, relativement voisine 
de Philippes (Atl .gèogr . , pl. x v i i ) , que l'apôtre 
avait évangélisée peu après celle-ci. Cf. Act. 
XVII, 1 et ss. — In usum. Plutôt : pour mes 
besoins (afin d'y pourvoir). 

17-20. S'il leur rappelle ces faits, ce n'est point 
parce qu'il tient aux présents, mais à cause des 
bénédictions que ienrs pieuses largesses leur 
attireront du ciel. — Non quia... Encore une 
réserve délicate (comp. Ic vers. 11)-. En parlant 
comme il le fait , Paul ne songe nullement â 
s'attirer d'autres secours (.quœro : επ ι ζητώ , je 
cherche activement , en manœuvrant pour cela). 
Ce qu'il recherche, c'est la récompense que leur 
générosité méritera à ses bienfaiteurs. Avec l'ar-
ticle dans le grec : le fruit sûr et certain, en 
môme temps que très abondant. — In ratione 
vestra. A votre compte, dit le texte primitif; 
employant encore une locution commerciale. — 
Habeo autem... (vers. 18). Raison pour laquelle 
saint Paul ne se met pas en quête de présents : 
il a tout ce qu'il lui faut, grâce h ses amis de 
Philippes. — L'accumulation des verbes syno-
nymes abundo, repletus sum, ajoute beaucoup 
de force i l'action de grâces. — Ab Epaphro-
dito. Voyez i i , 25 et le commentaire. — Odo-
rem... L'offrande des Philippiens est représentée 
métaphoriquement comme un sacrifice d'agréable 
odeur, dont le Seigneur leur saura gré. Sur 
cette expression figurée, voyez Eph. v, 2 et le 
commentaire. — Hostiam, θυσίαν : la victime 
sacrifiée, plutôt que l'acte même du sacrifice. — 
Deus autem... (vers. 19). L'écrivain sacré, reve-
nant sur la pensée du vers. 17", souhaite aux 
Philippiens, d'après la variante de la Vulgate 



- 19. Que mon Dieu pourvoie à tous vos 
besoins selon ses richesses, avec gloire, 
dans le Christ Jésus. 

20. A notre Dieu et Père, gloire dans 
les siècles des siècles. Amen. 

21. Saluez tous les saints dans le Christ 
Jésus. 

22. Les frères qui sont avec moi vous 
saluent. Tous les saints vous saluent, et 
principalement ceux qui sont de la mai-
son de César. 

23. Que la grâce de notre Seigneur 
Jésus-Christ soit avec votre esprit! 
Amen. 

19. Deus autem meus impléat omne 
desiderium vestrum, secundum divitias 
suas in gloria, in Christo Jesu. 

20. Deo autem et Patri nostro gloria 
in ssecula sseculorum. Amen. 

21. Salutate omnem sanetum in Chri-
sto Jesu. 

22. Salutant vos qui mecum sunt fra-
tres. Salutant vos omnes sancti, maxime 
aUtem qui de Csesaris domo sunt. 

23. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
cum spiritu vestro. Amen. 

et d'un certain nombre de manuscrits grecs 
(impleat, πληρώσαι ) , ou bien il leur promet, 
d'après la leçon la mieux accréditée (πληρώσει, 
« implebit κ), une grande abondance des dons 
divins. — Deus meus. Comme plus haut, i , 9. 
— Omne desiderium... D'après le grec : tout 
votre besoin. Sans restriction; leurs besoins spi-
rituels et temporels tout ensemble. — Secun-
dum divitias... Mesure générale d'aprèe laquelle 
Dieu récompensera les Philippiens. — In glo-
ria. Ces mots aussi se rapportent au verbe 
« implebit » : Dieu pourvoira à vos besoins d'une 
manière qui tournera à sa gloire. D'après une 
autre interprétation, mais moins bien : en vous 
accordant la gloire éternelle. — In Christo... Le 
Christ est pour ainsi dire le domaine dans lequel 
aura lieu cet acte divin. Cf. Col. i l, 9-10. — Deo 
autem... (vers. 20). A la magnifique promesse 
qu'il vient de faire, l'apôtre associe la louange 
du Dieu infiniment bon èt Infiniment puissant 
qui doit la réaliser : Deo... et Patri... C.-à-d. : au 
Dieu qui est en même temps votre Père. Sur 
cette formule, voyez Gal, i , 4; I Thess. i , 3, etc. 
— In ssecula sseculorum : είς τους αϊώνας τών 
αιώνων, dans les âges des âges, à tout ]amais. 
Cf. Gal. i , S; I Tim. I , 17; I I Tim. iv, 18, etc. 

CONCLUSION. IV, 21-23. 

21-22. Salutations finales. — Salutate... L'a-
pôtre charge d'abord les chrétiens de Philippes 

de se saluer mutuellement in Christo... — Omnem 
sanetum. Chaque membre de la communauté 
individuellement. Sur ce nom, voyez ι , 1, eto. 
— Salutant vos... (vers. 22). Paul salue ensuite 
ses lecteurs au nom du cercle Intime des colla-
borateurs et des amis qui l'entouraient (qui 
mecum... fratres), et de toute l'Église de Rome 
(salutant... omnes sancti). — Le trait maxime... 
qui de Csesaris domo... a très justement attiré 
l'attention des interprètes, depuis les temps les 
plus anciens. Il ne désigne pas les membres de 
la famille impériale, mais, d'après la significa-
tion ordinaire du mot « domus » en pareil cas 
(voyez Rom. xv i , 11 et les notes), les esclaves, 
les affranchis, les serviteurs, un certain nombre 
de fonctionnaires, dont quelques-uns pouvaient 
occuper des situations importantes. Le palais 
Impérial lui-même envahi par la foi chrétienne, 
c'était toute une révolution morale, prélude 
d'une prise de possession complète du trône trois 
siècles plus tard. On ne saurait dire pourquoi 
saint Paul Insiste avec tant de foroe sur cette 
salutation spéciale ( « maxime » ) ; peut-être les 
personnes en question avaient-elles été eu rap-
ports directs avec l'Église de Philippes. 

23. Souhait servant d'adieu. — Gratia... La 
formule est Identiquement la même que dans 
les épitres aux Galates, vi, 18, et à Philémon, 23. 
— Il n'est pas sûr que l'Àmen soit authentique, 
pas plus que celui qui termine le vers. 20. 



ÉPITRE 

AUX COLOSSIENS 

I N T R O D U C T I O N 1 

La ville et la chrétienté de Colosses. — Colosses était une ville très 
ancienne de la province de Phrygie, dans la partie S.-O. de l'Asie-Mineure 
Elle était bâtie sur les bords du Lycus, non loin de Laodicée et de Hiérapolis 3. 
Hérodote la mentionnait déjà4 comme une cité importante et prospère, et Pline 
l'Ancien5 la compte parmi les « celeberrima oppida ». Elle souffrit beaucoup 
d'un tremblement de terre qui eut lieu l'an 60 de notre ère6. Elle fut détruite 
par les Sarrasins durant le cours du vue et du VIII® siècle ; plus tard, une forte-
resse appelée « Chonae » 7 , qui subsiste encore sous la dénomination de Chonas, 
fut construite à quelque distance des ruines de l'antique cité. 

A deux reprises, au commencement de son second et de son troisième voyage 
apostolique, saint Paul avait parcouru et évangélisé divers districts de la Phry-
gie 8. Toutefois, plusieurs passages de notre épître supposent qu'il n'était jamais 
allé à Colosses, et qu'il n'avait pris aucune part directe à la fondation de la com-
munauté chrétienne qui s'y était formée9. On regarde généralement comme 
l'auteur principal de cette fondation Epaphras, dont il est parlé au début et à la 
fin de la lettre10. 

Comme celle d'Éphèse, l'église de Colosses se composait en majeure partie 
de convertis issus de la gentilité » . L'élément juif n'y était représenté que dans 
une petite proportion12. 

2° L'occasion et le but de l'épïtre aux Colossiens,3 sont clairement déterminés 
par l'auteur lui-même. Son ami Epaphras, dont le nom vient d'être prononcé, 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
la p. 12. Nous ajoutons ici celui de A. Messmer, 
ErUœrung des Kolosserbriefes, Brixen, 1868. 
Voyez aussi F. A. Henle, Kolossœ und der Brie/ 
des A. Apostels Paulus an die Kolosser, Mu-
nich, 1887. 

s Voyez l 'A t l . gèogr. de la Bible, pl. XVII. 
3 Comp. Col. u , 1 et iv , 12-13, où nous ap-

prenons qu'Épaphras exerçait le saint minis-
tère dans cette triple région. 

4 v u , 30. Comp. Xénophon, Anal·., i , 2, 6. 
5 Eist. nat., v, 32, 41. 
6 Tacite, Ann„ x iv, 27. ., Λ 

7 Du greo χώνα ι , entonnoirs, à cause des 
ouvertures souterraines dans lesquelles le Lycus 
se perd par instants. 

8 Cf. Act. x v i , 6, et x v m , 23. 
9 Voyez Col. i , 3 et n , 1. 
i0-Col. i , 7 et iv , 12-13. 
11 Cf. Col. I , 21, 27; N , 13; I I I , 6-7. 
12 Col. n , 11,14, 16. 
13 Pour l'authenticité, voyez l'Introd. gén., 

p. 8 et 8. Elle a été niée de nos jours par quelques 
rationalistes. Sur le lieu et la date de la compo-
sition, voyez la p. 324. 
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l'avait rejoint à Rome et lui avait rendu compte de l'état de la chrétienté de 
Colosses. Des docteurs fallacieux s'étaient introduits parmi les fldèles, et répan-
daient des erreurs très dangereuses. D'une part, ils affirmaient, comme les 
anciens judaïsants S la nécessité d'observer encore la loi mosaïque; de l'autre, 
préludant aux doctrines perverses qui, un siècle plus tard, s'étalèrent au grand 
jour sous le nom prétentieux de Gnose ils enseignaient l'existence d'anges 
incréés, par l'intermédiaire desquels l'homme doit s'approcher de Dieu, plus 
encore que par Jésus-Christ 3. Ces hommes étaient chrétiens, et très probable-
ment convertis du judaïsme. Il n'est pas possible, d'après les détails incomplets que 
nous fournit cette épître à leur sujet, de reconstituer exactement leur système 4; 
mais il est certain que l'on doit voir en eux les précurseurs des futurs Gnos-
tiques 5, et que leurs théories étaient empruntées en partie au judaïsme, en partie 
aux cultes païens de la Grèce et de l'Orient. 

La nouvelle du péril qui menaçait les Colossiens excita le zèle de Paul, qui 
leur écrivit aussitôt cette lettre, en se proposant d'abord, d'une manière géné-
rale, de les confirmer dans la foi et dans la pratique des vertus chrétiennes, 
puis, d'une façon toute spéciale, de les prémunir contre les erreurs dans les-
quelles on essayait de les entraîner. Dans ces conditions, on comprend que ces 
pages soient en partie polémiques. 

La lettre fut confiée à Tychicus, qui était aussi chargé de porter celles que 
l'apôtre avait adressées aux Éphésiens et à Philémon 

3ο Le sujet traité et la division. — L'idée mère de notre épître est contenue 
dans cette simple proposition : Le Christ est à la tête de toutes choses. Non seu-
lement saint Paul met ici en parfaite lumière la divinité de Jésus-Christ, mais 
il rend pour ainsi dire sa vraie place à l'unique Rédempteur auquel les héré-
tiques de Colosses osaient adjoindre d'autres sauveurs et médiateurs multiples. 
C'est par Jésus-Christ que tout a été créé, par lui seul que les hommes sont régé-
nérés et réconciliés avec Dieu. Son rôle est véritablement unique, et le Christ est 
incomparablement supérieur aux membres les plus relevés de la hiérarchie 
angélique. C'est lui qui unit tous les êtres créés, tous les esprits célestes, tous 
les hommes, tous les chrétiens, dans un ensemble des plus harmonieux. C'est 
donc à lui qu'il faut adhérer inébranlablement par la foi, et c'est de sa vie que 
Paul croyait déjà vivre. On voit, par cet aperçu sommaire, à quel point l'épître 
aux Colossiens est riche sous le rapport christologique. 

Après la salutation accoutumée, i, l-3a, nous.avons le corps de la lettre, i,3b-
iv, 1, qui se divise en deux parties, dont la première, i , 3b-n, 23, est à ia fois 
doctrinale et polémique, tandis que la seconde, m , l - i v , 1, est morale et pra-
tique. Vient ensuite la conclusion, iv, 2-18. La première partie comprend deux 
sections : l'une didactique, i , 3b-29, où il est question de la personne et de 
l'œuvre du Christ; l'autre polémique, n, 1-23, qui réfute les enseignements 
erronés des faux docteurs. Deux sections pareillement dans la seconde partie : 
lo Exhortations d'un caractère général, m , 1-17; 2° Exhortations relatives à la 
vie de famille, m , 18-iv, l 7 . - , 

1 1 Col. π , 11, 18-17, 20 et ss., etc. 
2 Γνώιϊ,ις, la science par excellence. Cf.Col. u, 8. 
3 Cf. Coi. n , 18. 
4 Ceux qui ont tenté de faire cette reconsti-

tution s'écartent les uns des autres dans les 
sens les plus divers. 

6 Ce qui caractérise les séducteurs contre les-
quels va lutter l'apôtre caractérise également 
les premiers Gnostiques : spéculations ttaéoso-

pbiques, culte excessif des anges et des esprits, 
fausse humilité, maintien de plusieurs pratiques 
Juives, Jeûnes et autres austérités rigou-
reuses, etc. 

6 Cf. Col. iv, 7-9; Eph. r i , 21-22. 
7 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 

commentaire, et notre BiUia sacra, p. 1300-
1303. 
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4° Rapports de l'épïtre aux Colossiens avec l'épïtre aux Ephésiens. — La res-
semblance qui existe entre ces deux écrits est très frappante. Elle se manifeste 
soit dans le sujet traité, soit dans l'ordonnance générale des pensées, soit dans 
un certain nombre de détails et même d'expressions identiques. En ce qui con-
cerne ce dernier point, il suffira de comparer les passages suivants, pour se faire 
une idée de l'affinité qui existe entre ces deux lettres. 

Eph. 1 ,4 . . . Col. i, 22. Eph. iv, 29 . . Col. III, 8 ; iv, 0. Eph. 
i , 7 . . — i, 14. — iv, 31 . . — m, 8. 

_ i, 10 . . — i, 20. - v,5. . — m, 5. 
1,15-17 . i, 3-4. ^ v ,6 . . . — m, 6. 

ir— ' 1,21-23 . — 1,16,18-19. - v, 19-20 . — m, 16-17. 
n, 1,12 . - i, 21. — v, 25 . . — m, 19. 
ir, 5. . . π, 13. — vi, 1 . . — m, 20. 
n, 16 . . i, 20-22. — vi, 4 ι . — m, 21. 
ni, 2 . . • i, 25. — vi, 5 et ss. ' — m, 22 et ss. 

ί— m, 8-9. . — 1,27. - vi, 9 . . — iv, 1. 
_ IV, 2 . . m, 12. — vi, 18 et ss. — iv, 2 et ss. 
• iv, 16 . . π, 19. - vi, 21-22. — îv, 7-8. 

iv, 22-24 . — ni, 9-10. 

Que conclure de cette liste, que nous aurions pu allonger notablement? Dirons-
nous, avec les critiques rationalistes1, que l'une des deux épîtres est l'œuvre 
d'un faussaire? Assurément non. Une circonstance très simple èt très naturelle 
explique tout. Saint Paul composa ses deux lettres à la même époque, puisqu'il 
les confia au même messager 2 ; de plus, les chrétientés auxquelles il les adressa 
étaient dans la même région et se trouvaient à peu près dans les mêmes condi-
tions; il traita par conséquent des sujets connexes. On conçoit donc aisément 
la dépendance mutuelle des deux écrits. 

Mais, d'un autre côté, malgré ces coïncidences remarquables, chacune des 
épîtres a son originalité particulière, dans l'ensemble comme dans les détails. 
Ainsi, pour ne signaler que quelques traits, le ton ne devient jamais polémique 
dans la lettre destinée aux Éphésiens, tandis qu'il l'est très fortement au cha-
pitre n de l'épïtre aux Colossiens. Eph. i , 3-14, l'action de grâces est générale 
et porte sur les bienfaits apportés au monde par le christianisme; Col. i, 3-8, 
elle est particulière et roule sur les excellentes dispositions dans lesquelles se 
trouvaient les chrétiens de Colosses. Rien ou à peu près rien de personnel dans 
la lettre aux Éphésiens 3, ce qui n'est point le cas pour l'autre épître. Surtout, 
le sujet n'est pas le même au fond, puisque, dans l'épïtre aux Éphésiens, il s'agit 
de l'Église et de sa splendeur, tandis que l'épïtre aux Colossiens parle plutôt de 
la personne et de l'œuvre du Christ. 

1 Tels d'entre eux prétendent que l'épïtre aux 
Colossiens est l'original primitli, dû & la plume 
de saint Paul, et que l'auteur (Inconnu) de 
l'épïtre aux Éphésiens l'a simplifiée. D'autres 
soutiennent au contraire que la lettre aux Éphé-
siens est authentique, et qu'elle a été abrégée par 
l'auteur de l'épitre aux Colossiens. C'est ainsi 

qu'ils se contredisent habituellement ; fait néces-
saire, du reste, quand on ne s'appuie guère que 
sur des raisons subjectives, la plupart du temps 
arbitraires. 

2 Voyez la p. 396. 
3 Voyez la p. 325. 



ÉPITRE 

AUX COLOSSIENS 

C H A P I T R E I 

1. Paulus, apostolus Jesu Christi per 
voluntatem Dei, et Timotheus frater, 

2. eis qui sunt Colossis, sanctis et fide-
libus fratribus in Christo Jesu. 

3. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. Gratias 

PRÉAMBULE. I , 1-3 · . 

CHAP. 1. — 1 - 3·. La salutation. Ella a beau-
coup de ressemblance avec celle de l'épître aux 
Éphésiens. — L'auteur de la lettre : Paulus, 
apostolus...per roluntatsm... Voyez Eph. ι , 1 et 
les notes. A son propre nom, l'apôtre Joint celui 
de son bien-aimé disciple Timothée, comme 
dans plusieurs autres épîtres ( I l Cor., Phll., I et 
I l Thess., Philem.). Le mot /rater a comme 
d'ordinaire le sens de chrétien. Cf. Bom. xvx, 23 ; 
I Cor. ι, 1 et xvi, 12 ; I I Cor. ι, 1 ; vm, 18, eto. 
Timothée se trouvait alors à Bome auprès 
de saint Panl. — Les destinataires : eis qui... 
Colossis ( vers. 2 ). Au lien de la leçon la plus 
habituelle Κολοσσαϊς , plusieurs manuscrits des 
plus anciens, quelques versions et quelques 
Pères ont la variante Κολασσαΐς . I l semble, 
d'après les écrivains classiques, les inscriptions, 
les monnaies, etc., qne la forme primitive du 
nom était Κολοσσαί ( « Colossse » ) , mais que 
plus tard on écrivit Κολασσα ί ( « Colassœ » ) . 
Sur l'importante cité de Colosses, voyez l'In-
trod., p. 395. — Sanctis... I l est probable que 
ce mot est ici un substantif, et non un ad-
jectif. Selon la coutume, il représente les 
membres de l'Église, en tant qu'ils étaient sépa-
rés du monde et consacrés à Dieu. La formule 
fldelibus fratribus désigne les chrétiens sous un 

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par 
la volonté de Dieu, et Timothée, notre 
frère, 

2. aux saints et fidèles frères dans le 
Christ Jésus, qui sont à Colosses. 

3. Que la grâce et la paix soient sur 
vous, de la part de Dieu notre Père et 

autre aspect, en tant qu'ils étalent fermes dans 
-la f o i — Les mots in Christo Oe grec n'ajoute 
pas Jesu) servent ii définir le terme « fratri-
bus » : c'est par leur union à Jésus-Christ que 
tous les chrétiens sont véritablement des frères. 
— La salutation proprement dite est celle de 
la plupart des épîtres : gratia... et pax... Seule-
ment, d'après les meilleurs témoins, 11 est pos-
sible que le trait final, et Domino Jesu..., ne 
soit pas authentique en cet endroit. Origène et 
saint Jean Chrysostome attestent leur absence 
dans les manuscrits grecs, et ils sont omis aussi 
par la plupart de ceux de la Vulgate. 

PREMIÈRE PART IE 

Exposé doetrinal et polémique. 
I , 3 " - I I , 23. 

SECTION I . — DE LA PERSONNE ET DE L'ŒCVHK 
DU CHRIST. I , 3 ' - 29 . 

§ I. — Action de grâces et prière de l'apôtre 
pour Us Colossiens. I , 3b-14. 

1» L'action de grâces. I , 3b-8. 
3b-8. Paul exprime h Dieu sa vive reconnais-

sance pour les vertus des Colossiens, et pour les 
fruits que l'évangile produisait non seulement 
parmi eux, mais dans le monde entier. — Gra-
tias agimus ( εύχαριστοΟμεν ; I I Cor. i , 3 et 
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du Seigneur Jésus-Christ ! Nous rendons 
grâces à. Dieu, Père de notre Seigneur 
Jésus-Christ, ne cessant pas de prier 
pour vous," 

4. ayant été informés de votre foi en 
Jésus-Christ, et de la charité que vous 
portez à tous les saints, 

5. à cause de l'espérance qui vous est 
réservée dans le ciel, et dont vous avez 
eu connaissance par la parole de vérité 
de l'évangile. 

6. I l est parvenu jusqu'à vous, comme 
il est aussi dans le monde entier, où il 
porte des fruits et grandit, comme parmi 

agimus Deo, et Patri Domini nostri 
Jesu Christi, semper pro vobis orantes, 

4. audientes fidem vestram in Christo 
Jesu, et dilectionem quam habetis in 
sanctos omnes, 

5. propter spem quse reposita est vobis 
in cœlis, quam audistis in verbo verita-
tis evangëlii, 

6. quod pervenit ad vos, sicut et in 
universo mundo est, et fructificat, et 
crescit, sicut in vobis, ex ea die qua 

Eph. i , 3, « Benedictus Deus »). Le verbe est 
sans doute au pluriel parce qu'il se rapporte 
tout à la fols à Paul et h Timothée (comp. le 
vers. 1 ) j mais, d'un autre côté, l'apôtre emploie 
assez souvent cette forme pour ne désigner que 
lui-même. — Deo et Patri... O.-à-d. : à Dieu, 
qui est en même temps le Père de Jésus-Christ. 
Cf. Eph. i , 3, etc. D'importants manusorlts 
grecs, le syriaque, l'Itala, etc., omettent la 
conjonction, et portent ; « Deo Patri 
Domini... s». — L'adverbe semper 
serait peut-être mieux rattaché à 

' « gratias agimus » qu'à orantes. Cf. 
Eph. ι , 1β. Toutes les fois que Paul 
priait pour les chrétiens de Colosses, 
un sentiment très vif de reconnais-
sance envers leur céleste bienfaiteur 
était excité dans son âme. Sur ses 
fréquentes prières pour les fidèles, 
voyezEph.i, 16-17 et in, 14; Phil. 
i , 9; I l Thess. ι , 1, etc. — Il va 
signaler en termes exprès l'objet de 
son action de grâces : audientes... 
A l'aoriste dans le grec : ayant ap-
pris. C'est Epaphras qui lui avait 
apporté cette bonne nouvelle. Comp. le vers. 8 et 
iv , 12. — Fidem... et dilectionem... Exactement 
comme pour les Éphésiens. Voyez Eph. i , 15 et le 
commentaire. — Propter spem... (vers. 5). L'en-
chaînement de ces mots n'est pas certain : on 
les rattache tantôt à « gratias agimus », tantôt 
à « fidem... et dilectionem... », tantôt seulement 
à « dilectionem quam... ». La première connexion 
nous paraît la meilleure. Remarquez la célèbre 
« trilogie paulinlenne » de la fol, de l'espérance 
et de la charité. Cf. I Cor. x m , 13 ; I Thess. ι , 3. 
Ici, l'espérance n'est pas mentionnée comme un 
sentiment subjectif, mais comme un objet exté-
rieur, qui consiste dans les biens célestes, mis en 
réserve pour les chrétiens fidèles : quse reposita... 
Cf. I Tim. v i , 19 ; I Petr. i , 4, etc. — Quam au-
distis... D'après le grec : ( L'espérance) que vous 
avez entendue auparavant; c.-à-d., avant sa 
réalisation. De lui-même, l'homme ne saurait 
arriver à une espérance si magnifique : c'est 
l'évangile qui la lui a révélée; il l'a apprise in 
verbo... evangelii... Locution qui signifie : dans 
la parole de vérité (dans la parole infaillible), 

qui est l'évangile. — Quod... (vers. 6). Ayant 
nommé l'évangile, saint Paul décrit brièvement 
les fruits produits à Colosses par cette « parole 
de vérité ». L'équivalent grec de pervenit, 
παρόντος, marque en même temps l'arrivée 
d'une chose et son séjour permanent. — Le trait 
sicut et in. unit'erso... n'est pas une simple 
hyperbole; il exprime énergiquement la catho-
licité de l'évangile, par opposition aux faussée 

doctrines des hérétiques, mentionnées plus bas. 
Comp. le vers. 23. — Au lieu de est, et fructi-
ficat, et..., il faut lire, d'après la leçon la plus 
accréditée du greo : I l est portant des fruits et 
croissant. Cette formule est beaucoup plus expres-
sive. Paul, après avoir affirmé aux Colossiens 
que l'évangile auquel ils ont cru est bien le 
même que celui qui a retenti dans le monde 
entier, ajoute que, partout aussi, cet évangile 
produit de merveilleux résultats. Le verbe « fru-
ctificat » s'applique à l'action Intérieure de 
l'évangile et aux effets étonnants qu'il opère 
dans les âmes, tandis que « crescit » désigne 
son expansion au dehors et ses admirables 
conquêtes extérieures, — Les mots sicut in vo-
bis contiennent un éloge très délicat. — Sx die 
qua... A peine les ColoSsiens avaient-ils accepté 
l'évangile, qu'il avait produit ses fruits parmi 
eux. — Et cognovlstis. Le verbe composé επ-
έγνωτε suggère l'idée d'une connaissance pro-
fonde, développée. — Gratiam Dei. Cette 
expression résume le message évangéllque, tel 
qu'il avait été annoncé à Colosses. Oomp. 

Monnaie de Colosses. 



audistis et cognovistis gratiam Dei in 
veritate, 

. 7. sicut-didicistis ab Epaphra, caris-
simo conservo nostro, qui est fidelis pro 
vobis minister Christi Jesu, 

8. qui etiam manifestavit nobis dile-
ctionem vestram in spiritu. 

9. Ideo et nos ex qua die audivimus, 
non cessamus pro vobis orantes, et po-
stulantes ut impleamini agnitione volun-
tatis ejus, in omni sapientia et intellectu 
spiritali ; 

vous, depuis le jour où vous avez en-
tendu et connu la grâce de Dieu, con-
formément à la vérité, 

7. selon que vous en avez été instruits 
par Epaphras, notre bien-aimé com-
pagnon de service, qui est pour vous un 
fidèle ministre de Jésus-Christ, 

8. et qui nous a aussi fait connaître 
votre charité toute spirituelle. 

9. C'est pourquoi, nous aussi, depuis 
le jour où nous l'avons appris, nous ne 
Cessons pas de prier pour vous, et de 
demander à Dieu que vous soyez rem-
plis de la connaissance de sa volonté, 
en toute sagesse et intelligence spiri-
ΙμβΠβ, 

Act. xx , 21, où nous trouvons précisément la 
formule « evangelium gratia} Del ». Il s'agit 
donc de tout l'ensemble des grâces que Dieu 
daigne accorder aux chrétiens par Jésus-Christ. 
— In veritate. C.-à-d. : ( Vous avez entendu et 
accepté l'évangile) conformément à la vérité. En 
effet, comme on le voyait alors par les fausses 
doctrines qui tentaient de pénétrer en tous 
lieux, quoique l'évangile fût en lui-même la 
parfaite vérité (comp. le vers. 6") , U était pos-
sible qu'on ne le reçût pas d'une manière inté-
grale, et qu'on lui associât l'erreur. — Sicut 
didicistis... (vers. 7). La conjonction «t sicut » 
retombe directement sur les mots « in veri-
tate » . C'est bien ainsi, dit l'apêtre, c'est d'une 
façon très conforme à la vérité, que vous avez 
reçu votre instruction chrétienne. — Ab Epa-
phra. Cet Épaphras, qui est encore mentionné 
plus loin, iv, 12, et Philem. 23, était Colossien 
de naissance, ou du moins par son domicile 
habituel. Il avait joué un rôle très Important 
dans la fondation de l'Église de Colosses. Actuel-
lement il était auprès de l'apôtre. La tradition 
fait de lui le premier évêque de la ville de 
Colosses, où il subit ensuite le martyre. Son 
nom étant une abréviation d'Épaphrodite, on 
l'a parfois Identifié, mais sans raison suffisante, 
avec le chrétien mentionné Phil. n, 24 et i v , 18, 
— Conservo (συνδοΰλου). Tychicus recevra 
plus bas, iv, 7, le même titre : mon compagnon 
au service du Christ. — Pro vobis minister... 
La Vulgate a suivi la leçon qui paraît la plus 
autorisée ;ΰπερ ΰμών, pour vous; c.-à d., dans 
votro intérêt, pour votre avantage. Une va-
riante porte : ίιπέρ ημών, pour nous; ce qui 
signifierait qu'Épaphras, en tant qu'il gouver-
nait la chrétienté de Colosses, était le repré-
sentant et le délégué de saint Paul. — Qui 
etiam... (vers. 8). Indépendamment des heu-
reuses nouvelles dont U a été fait mention plus 
haut (comp. les vers. 4-5), l'apôtre avait appris 
par Épaphras que les Colossiens lui étaient très 
attachés à lui-même (les mots dilectionem ve-
stram ne peuvent se rapporter Ici qu'à saint 
Paul). — Cette affection avait lieu in spiritu, 
comme U convient à des chrétiens : elle s'était 

formée sous l'influence de l'Esprit-Saint; elle 
était donc toute surnaturelle. 

2® Prière de Paul pour les fldèles de Colosses. 
1, 9-14. 

9. Objet direct de cette fervente prière. — 
Ideo, A cause des bonnes nouvelles reçues de 
Colosses. Comp. les Vers. 4 et se. — Et nos... Si 
les Colossiens avaient, comme l'a dit la ligne 
précédente, un vif amour pour saint Paul, celui-ci 
leur rendait la pareille, en pensant constamment 
à eux devant le Seigneur. — Les mots ex qua 
die audivimus sont comme un écho du vers, β'. 
D'ailleurs, toute cette prière, vers. 9 et ss., est en 
corrélation directe avec l'action de grâces des 
vers. 3"-8. — Non cessamus pro vobis... « Hyper-
bole pleine d'affection. » Cf. Eph. i, 16. Le par-
ticipe orantes (προσευχύμενοι) exprime l'idée 
générale, qui est ensuite déterminée pavpostulan-
tes (αιτούμενοι ) . Comp. Marc, x i , 24, dans le 
texte grec. — Ut impleamini. L'apôtre emploie 
souvent cette expression dans des cas analogues. 
Cf. il, 10 ; Rom. xv, 13, 14, 29 ; I I Cor. vu, 4 ; 

Eph. III, 19 et v, 18; Phil. i , 11 et il, 2; 
I I Tim. i , 4, etc. Il souhaite toujours que 
l'idéal de la perfection soit réalisé pleinement 
par les chrétiens, que Dieu répande sur eux 
pleinement ses grâces. — Agnitione : d'une con-
naissance complète, dit le grec ( έπίγνωσιν ) . 
Voyez le vers. 16 et le commentaire. — Volun-
tatis ejus. Les vers. 10-12 montrent que Paul 
entend ioi par la volonté de Dieu une conduite 
vraiment chrétienne, conforme aux desseins du 
Seigneur et à ses grâces. Cf. iv, 12; Bom, xu, 

2, etc. — Les mots in omni... Indiquent la 
manière dont la plénitude en question doit se 
réaliser : c'est par la communication de toute 
sagesse et de toute intelligence spirituelle. L'épl-
thète spiritali (πνευματική) retombe, de même 
que l'adjectif omni, sur les deux qualités mention-
nées, qu'elle caractérise comme étant un don 
de l'Esprit-Saint. Cf. I Cor. XII, 8. Les sub-
stantifs σοφία (sapientia) et σύνεσις (intelledus) 
diffèrent peu l'un de l'autre en cet endroit ; le 
second a un sens plus restreint. Cf. Eph. 
i, 8, etc. 

10-11. But de la prière de l'apôtre. — Vt 



10. pour marcher d'une manière digne 
de Dieu, lui plaisant en toutes choses, 
portant des fruits en toute sorte de bonnes 
œuvres, et croissant dans la connaissance 
de Dieu ; 

11. fortifiés à tous égards par la puis-
sance de sa gloire, pour manifester toute 
patience et longanimité, en même temps 
que la joie ; 

12. rendant grâces à Dieu le Père, 
qui nous a rendus dignes d'avoir part à 
l'héritage des saints dans la lumière, 

13. qui nous a' arrachés à la puissance 
des ténèbres, et nous a fait passer dans 
le royaume de son Fils bien - aimé, 
. 14. en qui nous avons la rédemption, 

10. ut ambuletis digne Deo, per omnia 
placentes, in omni opere bono fructifi-
cantes, et crescentes in scientia Dei ; 

11. in omni virtute confortati secun-
dum potentiam claritatis ejus, in omni 
patientia et longanimitate cum gaudio; 

12. gratias agentes Deo Patri, qui di-
gnos nos fecit in partem sortis sanctorum 
in lumine, 

13. qui eripuit nos de potestate tene-
brarum, et transtulit in regnum Filii 
dilectionis suœ, 

14. in quo habemus redemptionem 

ambuletis. Sur cette métaphore, voyez Eph. 
π, 2 ; iv, 2, 17, etc. Si Paul désire la science 
et la sagesse spirituelles pour les fidèles de 
Colosses, c'est afin qu'ils soient parfaits dans 
les moindres détails de leur vie réelle et quoti-
dienne. — Digrus Deo. D'après le greo : d'une 
manière digne du Seigneur ( τ ου Κυρίου) ; 
c.-à-d., digne de vos relations étroites avec 
Jésus-Christ. Comp. Bph. iv, 1 et I Thess. n , 12, 
où l'oh trouve des formules analogues. — Per 
omnia ( mots accentués ) placentes. Cf. I Thess. 
iv, 5. L'apôtre interdit à bon droit aux chré-
tiens la recherche de la faveur des hommes (cf. 
m, 22; Gal. I , 10; Ζ Thess. n, 4, etc.); en re-
vanche , 11 leur permet de chercher à plaire au 
Seigneur en toutes choses In omni opere... 
Ces mots représentent encore « le côté pratique 
du christianisme ». Les deux participes fructi-
ficantes et crescentes sont un autre écho du 
vers. 6. — In scientia Dei. D'après la leçon la 
mieux accréditée du texte grec : par la connais-
sance ( τ η έπιγνώσει ) de Dieu. Selon d'autres 
manuscrits : pour la connaissance...; c.-à-d., de 
façon à parvenir à mieux connaître Dieu. — 
Autre élément important de la vie chrétienne : 
la courageuse et Joyeuse patience dans les ad-
versités (vers. 11). Les souffrances abondent 
pour les croyants ; mais Dieu daigne faire qu'ils 
soient in omni virtute (δυνάμει, puissance, 
force) confortati (δυναμοϋμενοι, expression 
énergique), que la vigueur spirituelle leur ar-
rive de tons côtés, pour qu'ils puissent soutenir 
leurs épreuves sans faiblir. — Cette vigueur leur 
est transmise secundum potentiam (το κράτος) 
claritatis (της δόξης, « glorise » ) ejus; c.-à-d., 
d'une manière conforme à la toute-puissance 
qui fait partie de la gloire de Dieu, qui con-
vient et appartient à sa majesté suprême. Cf. 
Eph. i , 19. — Résultat produit : in omni pa-
tientia. .. Mieux, d'après le grec : « in omnem 
patlentiam... » ; de façon à opérer toute patience 
et longanimité. Le substantif υπομονή désigne 
plutôt la persévérance, la constance sous l'épreuve, 
que la patience; celle-ci est assez bien repré-
sentée par μακροθυμία. — Cum gaudio. De 
nombreux Interprètes, à la suite de saint Jean 

Chrysostome, de Théophylacte, etc., rattachent 
ces mots au verset suivant. La différence est 
peu sensible. 

12-14. Motif de la prière de saint Paul : il 
faut que les Colossiens, rachetés par le Christ 
et devenus ses sujets, lui demeurent toujours 
fidèles. — Le participe εύχαριστοϋντες (gra-
tias agentes) se rapporte, comme ceux des 
vers. 10 et 11, aux lecteurs et non pas à l'au-
teur de l'épitre. — Deo Patri. Simplement, 
d'après la meilleure leçon : τ ω Πατρ ί , au Père. 
— L'apôtre mentionne l'immense bienfait qui 
doit remplir les fidèles d'une reconnaissance 
perpétuelle envers Dieu : qui dignos nos (quelques 
manuscrits et versions ont « vos » ) fecit... Plus 
littéralement d'après le grec : Qui nons a rendus 
capables ( « idoneos »). Le bienfait en question, 
qui n'est autre que le salut accordé gratuite-
ment par Dieu aux chrétiens, en vue des mé-
rites de Jésus-Christ (comp. le vers. 14), est 
décrit ici dans un langage imagé : c'est « l'affran-
chissement de la puissance des ténèbres et la 
participation à l'héritage dans la lumière. » — 
In partem sortis... (ε ίς την μερίδα του κλή-
ρου...) : capables d'obtenir une portion du lot. 
Ce trait fait allusion à la terre promise, dont 
chaque membre du peuple de Dieu devait avoir 
sa part, tirée au sort. Cf. Ps. xv, 5. Les chré-
tiens aussi (sanctorum ) ont leur précieuse part 
d'héritage, située en pleine lumière (in lumine), 
dans le royaume de la lumière, par opposi-
tion au royaume ténébreux du démon. — Le 
grand bienfait de Dieu est exposé en termes 
plus complets dans les vers. 13 et 14, soit néga-
tivement, qui ei'ipuit (ερρύσατο, mot éner-
gique )..., soit positivement (et transtulit...), soit 
par rapport à son résultat final, in quo habe-
mus... Comp. le paseage parallèle Act. xxvi , 18. 

— Tenebrarum représente ici Satan, le prince 
des ténèbres. Voyez Eph. v i , 12 et le com-
mentaire. — La belle expression Filium dile-
ctionis suœ, c.-à-d., le Fils qui est l'objet de 
l'amour du Père (cf. Eph. i , 6, etc.), n'est pas 
employée ailleurs. — In quo... redemptionem... 
(vers. 14). Comp. Eph. i, 7, où la même phrase 
se retrouve presque Identiquement. Toutefois, 
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per sanguinem ejus, remissionem pecca-
torum. 

15. Qui est imago Dei invisibilis, pri-
mogenitus omnis creaturœ ; 

16. quoniam in ipso condita sunt uni-
versa in cselis et in terra, visibilia et 

15-16. 

-par son sang, et la rémission des 
péchés. 

15. C'est lui qui est l'image du Dieu 
invisible, le premier-né de toute créa-
ture ; 

16. car en lui toutes choses ont été 
créées dans le ciel et sur la terre, les 

ici même, lès mots per sanguinem ejus ne sont 
pas authentiques d'après le sentiment le plue 
vraisemblable; ils ont été insérés par les co-
pistes. 

§ I I . — Grandeur incomparable du Christ 
et de ses œuvres. I , 16-29. 

L'apôtre vient de signaler rapidement le rôle 
du Fils de Dieu par rapport à notre rédemption 
(comp. les vers. 13"-14). Fartant de là, il va 
s'arrêter pendant quelques inetants sur la per-
sonne et les prérogatives principales de ce divin 
libérateur, vers. 15-20. I l rappellera ensuite aux 
Colossiens ce que Jésus a fait spécialement pour 
eux et ce qu'ils doivent faire pour lui de leur 
côté, vers. 21-23; puis il mentionnera son 
propre rôle en tant que ministre du Christ, 
vers. 24-29. 

1» Prééminence universelle et absolue de 
Jésns- Christ. I , 15-20. 

Ces six versets ne contiennent pas seulement 
« le morceau le plus Important de toute l'épitre 
an point de vue théologlque » ; On peut dire 
qu'avec les passages analogues Eph. I , 20-23, 
Phll. π , 6-11, et les portions dogmatiques de 
l'épitre aux Hébr., ils renferment ce qne saint 
Paul a écrit de plus profond et de plus beau 
sur la personne du Christ. Nous y trouvons une 
Christologie complète, quoique très condensée. 
Ils se divisent en deux parties, dont la pre-
mière, vers. 15-17, envisage le Christ dans ses 
relations avec Dieu et avec le monde, tandis 
que la seconde, vers. 18-20, le considère dans 
ses rapports avec l'Église et comme rédempteur 
universel. L'écrivain sacré lui-même a marqué 
cette division, d'une part, en présentant net-
tement, par deux fols, l'idée principale dans 
les vers. 15 et 18; d'autre part, en introduisant 
le développement de cette double idée par la même 
formule ( ό τ ι èv αύ τω , « parce qu'en lui » ) dans 
les vers. 16 et 19. 

15-17. Grandeur du Christ, en tant qu'il est 
l'image de Dieu, et Qu'il est antérieur à tous les 
êtres créés, qui lui doivent leur existence et leur 
conservation. — Imago ( ε ί κ ώ ν ) Dei... Comp. 
I I Cor. iv, 4, où saint Panl emploie cette mémo 
métaphore ponr exprimer les rapports du Père 
et du Flls. Image substantielle, vivante, qui 
reproduit toutes les perfections divines. D'où il 
suit que Jésus-Christ lui-même est Dieu. Cf. 
Joan. xiv, 9; Phil. i l , 6; Hebr. i , 3. Voyez aussi 
saint Àthanase, contr. Arian., i , 20 et 21; saint 
Hilalre, de Synodis, LXXIII, etc. — Invisibilis. 
Cette condition de l'essence divine est également 
signalée Joan. I , 18 et v, 37; I Tim. i , 17 et 
v i , 16; Hebr. x i , 27, etc. Mais, grâce au Verbe 

incarné, le Père, auquel il est semblable, est 
devenu visible pour nous. Cf. Joan. xv, 46. 
— Primogeniius... Expression remarquable, qui 
détermine les relations du Chriet avec la nature 
créée. Elle dénote directement une antériorité 
d'existence : non toutefois de telle sorte que le 
Fils n'aurait sur les créatures que « la primauté 
d'ordre ou de temps » , comme le prétendaient 
les Ariens, mais, ainsi qu'il ressort très claire-
ment du contexte (voyez le vers. 17»), en ee 
sens qu'il est éternel lui aussi. Les mots omnis 
crealurse sont au génitif dit de comparaison, et 
la formule employée par l'apôtre est synonyme 
de celle-ci : Engendré avant tonte créature; 
par conséquent, engendré de toute éternité. 
Comp. Eccli. xxiv, 5, et voyez saint Justin, 
Dial., 100; saint Jean Chrysostome et Théodo-
ret, h. I. Par « creaturœ » , κτ ίσεως, U faut 
entendre l'ensemble des êtres créés, et non pas, 
comme l'ont pensé quelques anciens auteurs, la 
« nouvelle création » , d'ordre entièrement spiri-
tuel, dont il est parlé Gal. v i , 5 (voyez les 
notes). — Quoniam (vers. 16). Cette particule 
introduit la preuve que le Chriet est réellement 
le premier-né de toute créature, dans le sens 
qui vient d'être indiqué : il est antérieur aux 
êtres oréés et il les dépasse infiniment, puis-
qu'il est lui-même l'organe de lour création. 
Ce verset et le suivant démontrent donc d'une 
autre manière sa divinité. — Les mots in ipso 
sont fortement accentués. L'apôtre ne dit pas 
ici 8ι ' αΰτοΟ, « per ipsum » ( voyez la fin du 
verset), mais èv αύτω, en lui; ce qui exprime 
une nuance Importante. La source première de 
tous les êtres créés est Dieu le Père (cf. Rom. 
x i , 36; I Cor. v in , 6). Son Flls n'est pas seu-
lement la cause instrumentale de leur création ; 
il en est aussi la cause exemplaire, comme 
disent les théologiens, l'archétype, parce que, 
en tant que Logos, il portait éternellement en 
lui l'idée première de toutes choses. Ainsi pen-
saient déjà Origène et saint Athanase. D'après 
d'autres commentateurs, les mots « in ipso » 
exprimeraient simplement ce fait, d'ailleurs très 
beau lui-même, que toutes les créatures exi% 
talent éternellement dans la pensée du Verbe, 
comme l'effet existe dans sa cause ; la raison de 
leur passage du non-être à l'être réside donc en 
lui. — Condita sunt, Ικτίσβη. Le verbe κτ ί ζω 
est toujours employé dans le Nouveau Testa-
ment pour désigner une création proprement 
dite, une production nouvelle. Cf. Marc, x m , 19 ; 
Rom. i , 25; I Cor. x i , 9, etc. — Universa, τα 
πάντα avec l'article : l'univers entier, envisagé 
collectivement. Ses principales parties sont aus-
sitôt spécifiées : le eiel et la terre, avec leurs 



visibles et les invisibles, soit les trônes, 
soit les dominations, soit les principau-
tés , soit les puissances : tout a été créé 
par lui et pour lui, 

17. et il est avant tous, et toutes 
choses subsistent en lui. 

18. C'est lui aussi qui est le chef du 
corps de l'Église ; lui qui est les pré-
mices, le premier-né d'entre les morts, 
afin d'être en toutes choses le premier; 

invisibilia, sive throni, sive dominatio-
nes, sive principatus, sive potestates : 
omnia per ipsum et in ipso creata sunt, 

17. et ipse est ante omnes, et omnia 
in ipso constant. 

18. Et ipse est caput corporis eccle-
siœ, qui est principiuin, primogenitus 
ex mortuis, ut sit in omnibus ipse pri-
matum tenens ; 

êtres multiples ( in cselis et in...; ei. Gen. i , 
1, etc.); les créatures visibles et les invisibles. 
Ces dernières correspondent au monde des purs 

esprits, dont l'apôtre mentionne, comme dans 
l'ép. aux Éph., i , 21 tvoyez les notes), quatre 
catégories : sive throni, sive... La première n'ap-
paraît qu'ici; en revanche, l'autre lettre signale 
les principautés (άρχής ) . — Omnia per... Cette 
fois, δι ' αύτοΰ. L'apôtre récapitule les idées qui 
précèdent, mais en les complétant par quelques 
traits nouveaux. — Au lieu de in Ipso, le grec 
dit ici : εις αύτόν, « in ipsum » , pour lui. Ce 
qui signifie que Jésus-Christ est <t la cause 
finale aussi bien que l'agent créateur de l'uni-
vers ; le terme et la tin immédiate de la créa-
tion , de même qu'il en est le point de départ ». 
Quant à la fin dernière des créatures, c'est Dieu 
le Père, d'après Eom. x i , 36. — Creata sunt. 
Le grec a encore le verbe κτίζω. — Et Ipse 

(vers. 17). Le pronom est emphatique : lui, par 
opposition aux créatures. — Ante omnes. Plu-
tôt : « ante omnia » , au neutre ; avant toutes 
choses. L'apôtre Insiste sur la préexistence du 
Christ ; préexistence éternelle, puisqu'il est Dieu. 
— Le trait in ipso doit être interprété comme 
au vers. 1β\ — Constant. C.-à-d., subsistent, 
persistent. Le grec signifie à la lettre : se 
tiennent ensemble. D'où 11 suit que le Christ est 
« le principe de cohésion » de l'univers. Non 
seulement les créatures lui doivent l'existence ; 
elles lui sont aussi redevables de leur conserva-
tion, que l'on a fort bien comparée à une créa-
tion sans cesse réitérée. 

18-20. Grandeur du Christ en tant que chef 
de l'Église. — Et ipse. Comme au vers. 17, dont 
nous entendons ici pour ainsi dire « un écho 
solennel ». Celui qui est le premier dans l'ordre 
de la création naturelle l'est également dans 
l'ordre de la création spirituelle. — Caput cor-
poris ecclesise. Sur ces expressions, voyez Eph. 
i , 22"-23» et le commentaire; v, 23, etc. On 
peut traduire Indifféremment : Chef du corps, 
(c.-à-d.) de l'Église ; chef de l'Église envisagée 
comme un corps animé ; ou : Chef du corps 
de l'Église. Dans ce second cas, « Ecclesise » est 
une apposition à « corporis » . — Qui est a la 
signification de « quippe qui est » : attendu qu'il 
est. — Printipium, αρχή ; le principe, l'ori-
gine et l'auteur de ce corps organisé. Quelques 
interprètes, avec Théodoret, rattachent ce mot 
aux suivants, et le regardent comme un syno-
nyme de απαρχή (cf. I Cor. xv, 20-21). Le sens 
serait alors : I l est les prémices, le premier-né 
d'entre les morts, — Primogenitus... Si le Christ 
a dû mourir, comme tous les hommes, il est 
ressuscité, le premier de tous, et nous le sui-
vrons un Jour. Sa résurrection glorieuse, dont 
le caractère est unique, est présentée ici comme 
lui conférant le droit spécial d'être chef de 
l'Église. — Ut sit... D'après le grec : Afin qu'il 
devînt... L'apôtre signale une conséquence des 
détails qui précèdent. — I n omnibus. Au neutre : 
en toutes choses. — Ipse est de nouveau très 
accentué. — Primatum tenens : πρωτεύων (ce 
verbe n'apparaît pas ailleurs dans le Nouveau 
Testament), étant le premier, exerçant la pré-
éminence. Ce que le Flls était de toute éternité 
par rapport aux êtres créés, le Verbe Incarné 
l'est « devenu » dans le temps : de toutes ma-
nières et à tous les points de vue 11 est le pre-
mier. — Quia in ipso... (vers. 19). Comme 
au vers. 15, l'apôtre motive son assertion : le 



19. quia in ipso complacuit omnem 
plenitudinem inhabitare, 

20. et per eum reconciliare omnia in 
ipsum, pacificans per sanguinem crucis 
ejus sive quse in terris, sive quœ in 
cselis sunt. 

21. Et vos cum essetis aliquando 
alienati, et inimici sensu in operibus 
malis, 

22. nunc autem reconciliavit in cor-
pore carnis ejus per mortem, exhibere 
vos sanctos, et immaculatos, et irrepre-
hensibiles coram ipso ; 

23. si tamen permanetis in fide fun-

19. car il a plu à Dieu que toute plé-
nitude résidât en lui ; 

20. et il lui a plu de réconcilier par 
lui toutes choses avec lui-même, soit 
celles qui sont sur la terre, soit celles 
qui sont dans le ciel, en établissant la 
paix par le sang de sa croix. 

21. Et vous qui étiez autrefois des 
étrangers et des ennemis, par vos pen-
sées et vos œuvres mauvaises, 

22. il vous a réconciliés maintenant 
par la mort de son Fils en son corps 
charnel, pour vous faire paraître devant 
lui saints, sans tache et irrépréhen-
sibles, 

23. si toutefois vous demeurez fondés 

Christ étant Dieu, il n'est pas étonnant qu'il 
soit à la tète de l'ÉgUse, de même qn'il est & 
la tête de toute la création. — Complacuit, II 
faut sous-entendre « Deo » , avec la plupart 
des commentateurs, car ce verbe (εύδοχείν) est 
fréquemment employé par saint Paul pour 
marquer le bon plaisir divin. Cf. I Cor. I , 21 ; 
Gal. i , 15; Eph. i , 5, 9; Phil. π , 13, etc. 
D'autres, & la suite de l'Itala, traitent le sub-
stantif πλήρωμα, plénitude, comme le tujet de 
1» proposition. La vieille version latine traduit : 
« In ipso complacuit omnis plenitudo inhabi-
tare. » Mais, quoique grammaticalement exacte, 
cette pensée a quelque chose d'anormal. — 
Omnem plenitudinem. Àvec l'article dans le 
grec : toute la plénitude. Ce qui désigne évi-
demment, comme U est dit plus bas, II, 9, la 
plénitude de la divinité. « Tous les attributs 
qui constituent la notion de Dieu se retrouvent 
(donc) dans la personne du Christ. » — Inha-
bitare (κατοικήσαι ) exprime une habitation 
permanente, par opposition & la simple παροι-
κία, ou résidence passagère. — Et per eum... 
(vers. 20). Résultat que Dieu voulait obtenir 
par l'Intermédiaire du Christ, élevé lui-même à 
la hanteur de la divinité. — Reconciliare. Dans 
le gree : άποκαταλλάξαι, réconcilier entière-
ment. — ln Ipsum : avec Dieu lui-même, que 
ses créatures avaient grièvement offensé. — Pa-
cificans. A l'aoriste dans le grec : ayant fait la 
paix. Ce trait se rapporte encore 4 Dieu le Père; 
mais le Christ Joua en cela un rôle essentiel, 
puisque c'est par son intermédiaire et grâce it 
son sacrifice propitiatoire que la réconciliation 
et la pacification furent opérées : per sangui-
nem crucis... L'expression « le sang de sa croix » 
est remarquable. Elle montre ce qu'il en a coûté 
à Jésus-Christ pour payer notre rançon. — Sive 
quse..., sive... A propos de ces mots, qui désignent 
les hommes et les anges, on s'est demandé com-
ment les esprits bienheureux, qui n'ont Jamais 
péché, ont pu être réconciliés avec Dieu. On a 
répondu que, pour eux, l'expression doit être 
prise dans un sens plus large que pour les 
hommes. Saint Jean Chrysostome, saint Augus-
tin (Enchirid.), Théodoret, et beaucoup d'autres 

& leur suite, pensent que la pacification seule, 
et non la réconciliation, concerne les bons anges. 
Ceux-ci, comme leur Maître, étalent Justement 
irrités contre l'humanité coupable ; mais, lors-
que Dieu se réconcilia avec les hommes, il réta-
blit la paix entre les chœurs angéllques et le 
monde humain. Cette explication fait disparaître 
toute difficulté. On peut dire aussi que cette 
idée de la paclQcatlon universelle correspond ù 
« celle de la formation ( grâce au Christ ) de la 
grande famille des créatures bienheureuses » , 
que saint Paul mentionne dans son épître aux 
Eph. I, 10. 

2° La réalisation du plan divin de rédemption 
en ee qui concerne les Colossiens a été opérée 
par le ministère de Paul. I , 21-29. 

21-23. « Après avoir parlé de la personne et 
de l'œuvre du Christ d'une manière tout & fait 
théorique et générale, l'apôtre en fait ressortir 
la portée pratique, en l'appliquant & ses lecteurs 
actuels. » — Et vos. Cf. Eph. I, 13. Les Colos-
siens aussi ont eu part & cette admirable récon-
ciliation. — Cum essetis... Comp. Eph. n , 1 
et ss., où il existe un parallèle analogue entre 
l'état des chrétiens avant leur conversion et 
leur état actuel. — Alienati : devenus comme 
étrangers à Dieu. Cf. Epb. ir, 12 et iv, 18. — 
Le trait suivant dit plus encore : inimici sensu 
( τ ή Stavota). Entre eux et Dieu, il existait 
une véritable hostilité, qui atteignait le plus 
intime de leur être, et qui se manifestait & tout 
moment par des actes mauvais ( in operibus...). 
Cf. Rom. v m , 7, et oomp. le vers. 10 comme 
contraste. — Reconciliavit (vers. 22). Suivant 
une autre leçon du grec : Vous avez été récon-
ciliés. La cause méritoire de la réconciliation 
est exprimée par les mots incorpore carnis... 
per..., qui équivalent h « per sanguinem cru-
cis... » du vers. 20. L'expression « corps de 
chair » désigne un corps réel, un corps sujet à 
la souffrance et à la mort. Cf. Hebr. n, 11-15, etc. 
— Exhibere vos... Cette présentation solennelle 
aura lieu au Jour du Jugement dernier. Cf. I I Cor. 
iv, 14, etc. — Sanctos, et..., et... Trois épithètes 
qui marquent la perfection morale, sons son 
aspect soit positif, soit négatif. — SI tamen... 
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et affermie dans la foi, et inébranlables 
dans l'espérance offerte par l'évangile 
que vous avez entendu, qui a été prêché 
à toute créature qui est sous le ciel, 
et dont moi, Paul, je suis devenu le 
ministre. 

24. Maintenant je me réjouis dans 
mes souffrances pour vous, et ce qui 

I , 24. 405 

dati, et stabiles, et immobiles a spe 
evangelii, quod audistis, quod prjedica-
tum est in universa creatura quse sub 
cœlo est, cujus factus sum ego Paulus 
minister. 

24. Qui nunc gaudeo in passionibus 
pro vobis, et adimpleo ea quœ desont 

(vers. 23). Condition à remplir pour paraître 
devant le souverain Juge dans cet état do sain-
teté. — Fundati et stabiles. Ces deux termes 
sont empruntés à l'architecture. Le premier 
marque la solidité des fondements ; le second, 
celle de l'édiflce entier. Cf. I Cor. xv, «8; Eph. 
n , 17, etc. — Immobiles α spe... Autre point au 
sujet duquel les Colossiens devaient demeurer iné-
branlables. Comme an vers. 5, il s'agit de l'ob-
jet espéré, du salut éternel. — Evangelii. C.-à-d., 
le salut quo promet l'évangile. — Quod audi-

Cela, pour deux motifs distincte. Le premier 
est contenu dans les mots pro vobis : Paul, 
arrêté à Jérusalem et livré aux Romains comme 
apêtre des Gentils, pouvait réellement dire aux 
Colossiens que ses. épreuves étaient subies à 
cause d'eux. — Le second motif est plus lon-
guement exprimé : Et adimpleo (άνταναπληρώ : 
verbe doublement, composé, qu'on no trouve 
pas ailleurs dans le Nouveau Testament)... — 
Passionnm... Le mot grec n'est pas le même 
que dans la proposition précédente : ici, θλί-

Jésus présentant l'Évangile. (D'après une fresque antique.) 

stis, quod..., cujus... Trois motifs de croire aux 
promesses de l'évangile. Les Colossiens avaient 
accueilli avec foi la bonne nouvelle; elle avait 
été prêcbée dans tout l'univers; Paul lui-même 
en était le ministre et le prédicateur. — In 
universa creatura... On peut traduire : Dans 
toute la création ; ou ( mieux encore ) : Parmi 
toute créature. Sur ce trait, voyez le vers. 6" 
et les notes. — Cujus.- ego... Ces mots servent 
de transition à l'alinéa suivant. 

24-29. Le ministère apostolique de saint Paul. 
— Nunc gaudeo. L'adverbe est plein d'em-
phase : Actuellement, en cet Instant même, 
malgré mes chaînes et mes souffrances, Je me 
réjouis. Ou plutôt, c'étaient ses souffrances 
mêmes qui étaient pour lui une source de Joie. 

ψεων, les tribulations; là, παθήμασιν, qui 
exprime moins fortement l'idée. Ce terme, 
ι les afflictions du Christ » , ne saurait repré-
senter en cet endroit les souffrances de son 
Église, comme le pensent divers Interprètes à 
la suite de saint Augustin ; non plus que les 
souffrances de saint Paul, comme le veulent 
d'autres commentateurs. Ces deux opinions ont 
été inspirées par le désir de faire disparaître 
la difficulté apparente que présente la locution 
« compléter ce qui manque aux tribulations du 
Christ. » En effet, dit fort bien Calmet, h. I., 
« la passion de Jésus-Christ n'a rien d'imparfait, 
rion qui demande qu'on y supplée... Le Sau-
veur a parfaitement accompli l'ouvrage qui lui 
avait été ordonné par son Père (c f . Joan. 
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passionum Christi in carne mea, pro 
corpore ejus, quod est ecclesia : 

25. cujus factus sum ego minister 
secundum dispensationem Dei, quse data 
est mihi in vos, ut impleam verbum 
Dei; 

26. mysterium quod absconditum fuit 
a sseculis et generationibus, nunc autem 
manifestatum est sanctis ejus, 

27. quibus voluit ' Deus notas facere 
divitias glorise sacramenti hujus in gen-
tibus, quod est Christus, in vobis spes 
glorise ; 

28. quem nos annuntiamus, corripien-
tes omnem hominem, et docentes omnem 

25-28. 

manque aux souffrances du Christ, je le 
complète dans ma chair pour son corps, 
qui est l'Église, 

25. dont je suis devenu le ministre, 
selon la charge que Dieu m'a donnée 
relativement à vous, pour que j'annonce 
pleinement la parole de Dieu, 

26. le mystère qui a été caché aux 
siècles et aux générations, mais qui 
maintenant a été manifesté à ses 
saints, 

27. auxquels Dieu a voulu faire con-
naître quelles sont les richesses de la 
gloire de ce mystère parmi les Gentils, 
à savoir, le Christ en vous, l'espérance 
de la gloire. 

28. C'est lui que nous annonçons, 
reprenant tout homme, et instruisant 

XVII, 4) ; U ne rendit l'esprit sur la oroix qu'après 
avoir dit : Tout est achevé ( cf. Joan. x ix , 30 ). 
Le mérite de sa passion et de son sang est 
infini, et tous les mérites, toutes les vertus, 
toutes les souffrances des hommes ne sont pas 
capables d'y donner le moindre accroissement, 
puisque c'est ce même sang qui donne le mérite 
à tout ce que les hommes peuvent faire de 
bon..". Qu'est-ce donc que saint Paul peut... 
ajouter aux souffrances de Jésus-Chriet? On 
répond que Jésus-Christ, en souffrant pour 
nous, n'a pas entendu nous dispenser de souf-
frir, de porter notre croix, de pratiquer la 
vertu, d'expier no» fautes par la pénitence... 
Kn ce sens, on peut dire qu'il lui reste encore 
quelque chose à faire et à souffrir, non dans 
sa personne, mais dans ses membres. » Cest là 
une grande consolation pour ceux qui souffrent, 
et en particulier ponr ceux qui souffrent au 
service des âmes. — Les mots in carne mea 
dépendent da verbe « adimpleo » . — Pro cor-
pore... C.-à-d., pour l'avantage spirituel de ce 
corps mystique. Sur l'expression, voyez le 
vers. 18. Pour l'idée, comp. I I TIm. I I , 10. — 
Cujus factus sum... (vers. 25). Paul reprend 
sa formule du vers. 23, qui introduisait alors 
la description de son ministère sous le rapport 
négatif. Il passe maintenant au côté positif de 
son rôle, vers. 25-27. — L'équivalent grec de 
dispensationem est οίχονομίαν, la charge 
d'économe. Voyez Eph. m , 2, avec les notes, 
et aussi I Cor. ix, 17, etc. — Quse data... in 
vos. En tant que les Colossiens appartenaient 
à la gentlllté, ils faisaient partie du domaine 
spirituel de saint Paul. — Ut impleam... C.-à-d., 
pour annoncer aussi pleinement que possible le 
message évangélique (cf . Rom. xv, 19), dési-
gné par l'expression verbum Dei. Cf. I Cor. xiv, 
36 ; I I Cor. n , 17, etc. — Pour mieux préciser 
le point spécial do la parole de Dieu qu'il a 
en vue, l'auteur ajoute : mysterium quod... 
( vers. 26 ). Sur ce passage, voyez Eph. m , 3 
et ss. Les deux traits abscor.ditum... et nunc 
manifestatum... caractérisent la nature des 

mystères du Nouveau Testament : ce sont des 
vérités ou des faits que la raison seule est Inca-
pable de découvrir, mais que Dieu nons révèle 
pour notre utilité spirituelle. Cf. Rom. xvi, 23. 
— A sieculis et generationibus. Voyez Eph. ni, 
9, 21. Un α'ιών ou siècle contient plusieurs 
générations. — In sanctis... Plus clairement 
dans le grec : A ses saints. C.-à-d., aux chré-
tiens. — Quibus... (vers. 27). Le verbe voluit 
présente la révélation en question comme un 
acte entièrement libre de la part de Dieu. — 
Divitias glorise... Comp. Rom. ix , 23; Eph. i , 
18, et m , 16, etc. Paul emploie souvent le mot 
richesse, dans ses épîtres de cette époque, pour 
désigner l'abondance des grâces répandues par 
Dieu sur les chrétiens. — Sacramenti hujus. 
C.-à-d., de ce mystère, comme on lit dans le grec ; 
de l'Évangile. — In gentibus. Cest dans le monde 
païen que la richesse divine s'était le plus sou-
vent déployée, comme le montre l'histoire des 
origines da christianisme. — Quoi est. Le 
mystère si aimablement dévoilé aux païens 
consiste en ceci : Ohristus, in vobis spes... 
Mais cette autre ponctuation est préférable : 
Le Christ en vous, espérance de gloire! Les 
fidèles de Colosses avaient le bonheur de pos-
séder le Chritt par la fol, et cette possession 
était pour eux un gage de gloire éternelle. 
Admirable résumé de l'évangile. — Quem 
nos... L'apôtre indique maintenant (vers. 28-29) 
de quelle manière il accomplissait son minis-
tère et le but qu'il se proposait d'atteisdre. — 
Nos annuntiamus. Le pronom est accentué, 
et oppose vraisemblablement les prédicateurs 
attitrés de l'évangile anx faux docteurs dont il 
sera bientôt parlé. — Corripientes... et docen-
tes. Plutôt, d'après le grec : Avertissant... et 
instruisant. La triple répétition des mots 
omnem hominem met en relief l'universalité 
de la prédication apostolique. Elle s'adressait 
à tous, puisque l'évangile est destiné à tous. 

— Les mots in omni sapientia désigneraient, 
d'après divers commentateurs, l'objet de l'en-
seignement de Paul : le domaine entier de la 



tout homme en toute sagesse, afin que 
nous rendions tout homme parfait en 
Jésus-Christ. 

29. C'est aussi à quoi je travaille, en 
combattant avec sa force, qui agit puis-
samment en moi. 

hominem in omni sapientia, ut exhibea-
mus omnem hominem perfectum in Chri-
sto Jesu. 

29. In quo et laboro, certaudo secun-
dum operationem ejus, quani operatur 
in me in virtute. 

C H A P I T R E I I 

1. Car je veux que vous Sachiez quelle 
sollicitude j'ai pour vous, et pour ceux 
qui sont à Laodicée, et pour tous ceux 
qui n'ont pas vu mon visage dans la 
chair, 

2. afin que leurs cœurs soient conso-
lés, et qu'étant unis dans la charité, Us 

1. Volo enim vos scire qualem sollici-
tudinem habeam pro vobis, et pro iis 
qui sunt Laodiciœ, et quicumque non 
viderunt faciem meam in carne ; 

2. ut consolentur corda ipsorum, in-
structi in caritate, et in omnes divitias 

sagesse spirituelle. Ils expriment plutôt son 
mode : Nous instruisons d'uprès toutes les règles 
de la sagesse. — Ut exhibeumus... Le but de 
l'apôtre était celui môme que Dieu s'était pro-
posé, d'après le vers 22b, dans le mystère de 
la rédemption. — Perfectum in Christo... : par-
iait, grâce à l'union intime qu'a le chrétien 
avec Jésus-Christ. Pas do perfection, en effet, 
sans cette union. — In quo. Plutôt : « in quod », 
( ε ι ς S) . C.-à-d., pour atteindre le but indiqué. 
— Ht laboro. La conjonction « et » équivaut 
ici aux formules : de fait, en réalité. Le grec 
κοπιώ ne dénote pas seulement le travail, 
mais un labeur très pénible. — Certando ( αγω-
νι ζόμενος) insiste encore sur oétte même pen-
sée. Cf. I Tim. iv, 10. L'apôtre luttait pour 
ainsi dire comme un athlète, en accomplissant 
sa rude tâche. — Secundum operationem... 
Dans le grec : Conformément à sa vigueur (du 
Christ), laquelle agit en moi avec force. Paul 
n'était pas seul pour travailler et pour lutter. 

SECTION I I . — POLÉMIQUE CONTRE LES FAUX 
DOCTEURS. I I , 1 - 2 3 . 

Après avoir énergiquement et magnifique-
ment décrit la personne et l'œuvre du Christ, 
saint Paul attaque d'une manière directe ceux 
qui en contestaient ou en diminuaient la gran-
deur. I l prémunit ainsi les chrétiens de Colosses 
contre les dangers qui menaçaient leur fo i , au 
point de vue soit théorique, soit pratique. 

1° Double préambule. I I , 1-7. 
CHAP. I I . — 1 - 3. Vif Intérêt que saint Paul 

portait aux Colossiens et aux membres des 
autres Églises du Christ. C'est là un petit exode 
très insinuant, très délicat. — Tolo enim... 
L'auteur vient de mentionner î i , 29) les luttes 
sans fin que lui occasionnait son ministère ; il 
justifie cette expression, en affirmant qu'en 
réalité les combats intérieurs, c.-à-d. les in-

quiétudes et les craintes au sujet des différentes 
Églises, ne lui manquaient pas. — Sollicitudi-
nem. Le grec emploie le substantif α γ ώ ν α , 
combat ; ce qui établit une liaison directe entre 
ce verset et le précédent. Mais la Vulgate rend 
bien la pensée. — lis qui... Laodicias ( èv 
Λαοδ ιχ ία ) . Les chrétiens de cette ville cou-
raient les mêmes périls que ceux de Colosses, 
leurs proches voisins. Elle était située sur le 
Lycus, dans la partie sud-ouest de la Phrygie, 
à l'ouest de Colosses et au sud de Hiérapolis 
(A.tl. gêogr., pl. XVII). Ses ruines imposantes 
attestent encore son importance et sa richesse. 
M quicumque non... C.-à-d., tous ceux qui né 
connaissaient pas personnellement l'apôtre ( les 

Monnaie de Laodicée de Phrygie. 

mots in carne précisent l'expression faciem 
meam). La manière dont cette proposition est 
jointe aux deux précédentes paraît démontrer 
que saint Paul n'avait eu de relations directes 
ni avec les Colossiens, ni avec les Laodicéens. 
I l ajoute ce trait pour insinuer que son aèle 
et son affection ne s'étendaient pas seule-
ment aux Églises qu'il avait fondées lui-même. 
— Ut consolentur... (vers. 2) . Dans le sens du 
passif : Afin que soient consolés... Le grec peut 
signifier : Afin que soient réconfortés... — 
Instructi... Paul oontinue d'indiquer le but de 
la lutte intérieure qu'il soutient pour les 



408 Côl. I l , " 3-6. 

plenitudinis intellectus, in agnitionem 
mysterii Dei Patris et Christi Jesu, 

3. in quo sunt omnes thesauri sapien-
tise et scientise absconditi. 

4. Hoc autem dico, ut nemo vos deci-
piat in sublimitate sermonum. 

5. Nam etsi corpore absens sum, sed 
spiritu vobiscum sum, gaudens et videns 
ordinem vestrum, et firmamentum ejus 
quse in Christo est fidei vestrse. 

6. Sicut ergo accepistis Jesum Chri-
stum Dominum, in ipso ambulate ; 

soient remplis de toutes les richesses 
d'une parfaite intelligence, à la connais-
sance du mystère de Dieu le Père et du 
Christ Jésus, 

3. en qui sont caché» tous les trésors 
de la sagesse et de la science. 

4. Je dis cela, afin que personne ne 
vous trompe par des discours élevés. 

5. Car, bien que je sois absent de 
corps, je suis avec vous en esprit, me 
réjouissant de voir l'ordre qui règne 
parmi vous, et la solidité de votre foi 
dans le Christ. 

6. Ainsi donc, comme vous avez reçu 
le Seigneur Jésus-Christ, marchez en 
lui, 

croyants. Le participe grec συμβιβασθέντες 
serait mieux traduit par « con]uncti » , étroi-
tement unis. Voyez le vers. 19 et Eph. i v , 16. 
— In caritate. La charité est, en effet, un 
« lien de perfection » . Cf. ni, 14. — Les mots 
et in omnes... marquent le hut de cette sainte 
union dans la charité : il consiste dans une 
connaissance aussi développée que possible du 
mystère de la rédemption. Remarquez la solen-
nité de l'expression divitias (notes de i , 27) 
plenitudinis intellectus, qui désigne une intel-
ligence pleine et entière. — Agnitionem : 
έπίγνωσιν, une science complète. Cf. i , 9; 
Eph. i , 17, etc. — Dei Patris et Christi... Les 
manuscrits, les versions et les Pères varient 
beaucoup à propos de ce passage. On compte au 
moins neuf leçons différentes, dont les princi-
pales sont : de Dieu ( τοΰ θεοΰ ) ; de Dieu Chriet 
( του θεοΰ ΧριστοΟ) ; de Dieu, Père du Christ 
(τοΰ βεοΟ πατρός τοΟ ΧριστοΟ), de Dieu le 
Père et du Christ (τοΟ θεοΰ πατρός xat τοΰ 
ΧριστοΟ). De nombreux critiques contempo-
rains se rallient à la seconde, qu'adoptait déjà 
saint Hilaire de Poitiers (de Trin., i x , 62 : 
« in agnitionem sacramenti Dei Christi ». Il 
ajoute : « Deus Christus sacramentum est » ) . 
Mais elle est susceptible de deux interprétations, 
selon qu'on regarde ΧριστοΟ comme une appo-
sition à θεοϋ (du Dieu Christ ; c.-à-d. de Dieu, 
qui est le Christ), ou comme un génitif qui 
en dépend (du Dieu du Christ). Dans le pre-
mier cas, supposé par saint Hilaire, nous 
aurions ici une affirmation brève et énergique 
de la divinité de Jésus-Christ. Mais la leçon 
est malheureusement incertaine et le second 
sens n'est pas impossible. — In quo (vers. S). 
Ce pronom est rattaché à « mysterii » par les 
uns, à « Christi » par les autres; ce qui est 
tout à la fois plus naturel et plus vrai. La dif-
férence n'est d'ailleurs pas grande, quelque 
opinion > que l'on admette, puisque c'est le 
Chriet lui-même qui est le mystère de Dieu 
le Père. Cf. I, 27. — Le pluriel omnes thesauri 
est très expressif. — Saplentise et scientise. 
Deux substantifs associés déjà par saint Paul 
dans l'ép. aux Bom., xi , 33 ; cf. I Cor. XII, 8. 

La science nous fait connaître isolément les 
vérités ; la sagesse nous permet de les compa-
rer entre elles et de raisonner à leur sujet. — 
Absconditi. Ces trésors sont cachés ; mais le 
Christ les communique volontiers à ses fidèles 
amis. 

4-7. Nécessité d'adhérer fortement à Jésus-
Christ, pour ne pas se laisstr séduire par les 
hérétiques. — Hoc... dico... ut... Paul va signa-
ler maintenant en termes plus directs la cause 
de sa sollicitude au sujet des Colossiens. — 
Deciplat. Le verbe παραλογίζεσθαι (Ici seule-
ment et Jac. i , 22) désigne d'abord des comptes 
faux, puis de faux raisonnements, des « para-
logistnes » , comme nous disons aussi. — In 
sublimitate... On lit dans quelques anciens do-
cuments latins : « in subtilitate sermonum », et 
cette traduction est bien préférable à celle de 
notre Vulgate actuelle. Le substantif grec πιθα-
νολογία désigne un style persuasif, qui cherche 
à influencer et à séduire l'auditoire. Cf. I Cor. n, 
4. — Nam etsi... (vers. 6). Quoique éloigné 
des Colossiens, l'apôtre ne les perd pas de vue; 
il connaît leur situation, qui l'inquiète et le 
réjouit en même temps. — Corpore absens..., 
sed... Comp. I Cor. v, 3, où nous trouvons 
cette même expression. Absent de corps, il 
était présent par l'esprit, la pensée, l'affection. 
— Gaudens et videns... Trait délicat. Quand il 
se transportait en esprit parmi les chrétiens de 
Colosses, Paul contemplait un spectacle bien 
capable de le rassurer. Il le leur décrit en 
quelques mots, pour les encourager : ordi-
nem... et firmamentum... Dans le grec : 
ύμών την τάξιν χαΐ στερέωμα... Le pro-
nom est très accentué et porte sur les deux 
substantifs, qui paraissent empruntés au lan-
gage militaire : les Colossiens sont rangés en 
bataille contre leurs adversaires, et leur fol 
solide est comme une citadelle qui les rend 
invincibles. — Ils doivent persévérer dans ces 
parfaites dispositions : Sicut ergo... (vere. 6). 
L'expression accepistis (παρελάβετε, vous avez 
reçu de vos maîtres dans la fo i ) Jesum.., est 
à remarquer. La prédication chrétienne ne 
procure pas seulement la doctrine du Christ à 



7. étant enracinés en lui, et édifiés sur 
lui, et affermis dans la foi telle qu'elle 
vous a été enseignée, et croissant en lui 
avec action de grâces. 

8. Prenez garde que personne ne voue 
séduise par la philosophie et une vaine 
tromperie, selon la tradition des hommes, 
selon les éléments du monde, et non selon 
le Christ ; 

7. radicati et supersedificati in ipso, 
et confirmati fide, sicut et didicistis, 
abundantes in illo in gratiarum actione. 

8. Videte ne quis vos decipiat per 
philosophiam, et inanem fallaciam, se-
cundum traditionem hominum, secun-
dum elementa mundi, et non secundum 
Christum ; 

ceux qui la reçoivent avec fol, mais, en nn 
certain sens, la personne même du Sauveur, 
qui cet le centre ot la substance de cette pré-
dication. Notez anssl l'association solennelle 
des deux titres Christum et Dominum au nom 
personnel de Jésus. — In ipso ambulate. Cf. i, 
10. C.-ii-d., vivez en lui, faites de lui la règle 
et le guide de votre vie ; prenez garde de vous 
séparer de lui. — Le verset 7 insiste, dans un 
langage métaphorique très expressif, sur la 
nécessité de pereévéror dans une intime union 
avec Jésus - Christ : radicati et superwdificati... 
Cf. Eph. m , 18. Denx images distinctes, qnl 
se complètent l'une l'antre. — In ipso. I l est 
le terrain fertile dans lequel tout chrétien doit 
prendre racine, le fondement inébranlable sur 
lequel doit e'appnyer l'édifice de notro sainteté. 
— Confirmati fide. La foi est « pour ainsi dire 
le ciment de la construction » . — Sicut didi-
cistis. Les prédicateurs qui avaient converti 
les Colossiens leur avaient appris en qui ils 
devaient croire et de quelle manière, avec quelle 
ardente reconnaissance : abundantes... in gratia-
rum... Les mots εν αύτω ( in ipso) sont omle 
par quelques manuscrits importants ; d'autres 
portent έν αύτν) (β ln illa » , c.-à-d. dans la 
fo l ) , et telle parait avoir été la leçon primi-
tive. 

2° Paul met les Colossiens en garde contre 
les faux docteurs. I I , 8-23. 

Les avertissements de l'apôtre, qui n'avaient 
été qu'indirects Jusqu'ici, prennent tout à coup 
une forme plus directe. Il est vrai qu'il va, pen-
dant quelque temps encore, demeurer dans les 
généralités au sujet des erreurs dont 11 redou-
tait l'influence néfaste sur les Colossiens. 

8 -15. A la philosophie vaine et fallacieuse des 
hérétlqnes, Paul oppose l'œnvre admirable du 
Rédempteur, qui a obtenu le salut parfait à tous 
les croyants. Le vers. 8 contient l'idée princi-
pale : Ne vous laissez pas détourner du Christ. 
Les vers. 9-10 la motivent : Jésus-Christ pos-
sède la plénitude de la divinité, et il donne aux 
fidèles tout ce dont ils ont besoin. Dans les 
vers. 11-15, la pensée émise au vers. 10 est dé-
veloppée, d'abord sous son aspect positif (ver-
sets 11-12 : situation très avantageuse dans 
laquelle les Colossiens ont été placés par leur 
conversion), pnis sous un point de vne négatif 
(vers. 13-15 : situation misérable dont ils ont 
été tirés). Tont ce passage est très riche sous le 
rapport théologique. — Videte ( βλέπετε, dans 
le sens de Prenez garde) ne quis... Saint Paul 
se sert souvent de cette expression indéfinie 

COMMENT. — V I I I . 

pour désigner des adversaires qu'il ne veut pas 
nommer. Cf. Rom. m , 8; I Cor. xi , 16; I I Cor. 
III, l ;Ga l . 1,7, 9; I I Thess. i l , 3 et m , 10,11; 
I Tim. i , 3, 6, etc. — Vos decipiat. Le grec 
( συλαγωγών) signifie plutôt : emmener comme 
une proie. — Per philosophiam et... fallaciam. 
Ces deux substantifs sont intimement liés dans 
le texte primitif, où ils dépendent d'un seul et 
môme article, de sorte que le second caraclérlso 
le premier. Le sens est donc : Par la philosophie 
qui est une vaine tromperie. On voit par ce trait 
qne les faux docteurs de Colosses posaient en 
philosophes, en < intellectuels » , comme l'on 
dirait de nos Jours, et qu'ils associaient à l'évan-

l'hilosophe lisant un papyrus. 

(Pierre gravée.) 

glle non pas la vraie philosophie, qui s'accorde 
fort bien avec lui, mais des spéculations aven-
tureuses, Insensées, et une dialectique subtile, 
qui ne pouvaient que le ruiner, en substituant 
peu à peu l'élément humain à l'élément divin. 
— Secundum traditionem hominum. Cette lo-
cution est prise ici en très mauvaise part, pour 
exprimer une doctrine tont humaine, par oppo-
sition à l'enseignement du Christ. — Sur les 
mots elementa mundi, voyez Gal. îv, 3 et les 
notes. C'est le Judaïsme, avec ses pratiques 
matérielles et extérieures (les sacrifices, la cir-
concision, etc.), auxquelles les faux docteurs 
voulaient ramener les chrétiens, qui est repré-
senté par cette expression, comme une science 
religieuse très élémentaire et imparfaite. — 
Non secundum Christum. Le Christ n'étant ni 
le centre, ni l'auteur de ces enseignements nou-
veaux, ils étaient évidemment malsains. — Quia 
in ipso... (vers. 9). L'apôtre va montrer que 
Jésus-Christ est tout à fait « l'antithèse de ce 
faux évangile », d'abord dans ea nature divine, 
puis dans la perfection du salut promis par lui; 
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9. quia in ipso inhabitat omnis pleni-
• tudo divinitatis corporaliter, 

10. et estis in illo repleti, qui est caput 
omnis principatus et potestatis : 

t l . in quo et circumcisi estis circunl-
cisione non manu facta in expoliatione 
corporis carnis, sed in circumcisione 
Christi ; 

12. consepulti ei in baptismo, in quo 
et resurrexistis per fidem operationis 
Dei, qui suseitavit illum a mortuis. 

13. Ét vos cum mortui essetis in deli-
ctis, et preeputio carnis vestrse, convivi-

deux points contestés déjà par ces anciens hé-
rétiques. — Sur la formule si expressive Inha-
bitat... plenitudo..., voyez i , 19 et le commen-
taire. Le substantif Οεότητος serait mieux tra-
duit par « deitatls » ( l'essence divine ) que par 
divinitatis (θειότης, Rom. I, 20 : la qualité di-
vine). Le Christ possède la nature divine cor-
poraliter ( σωματ ι χώς ) : c.-à-d., selon les uns, 
réellement, et non par analogie ni dans un sens 
figuré; selon d'autres, essentiellement ( « Bub-
stantiallter » ) , et non pas d'une manière morale, 
comme les saints et les prophètes, qui agissent 
sdus l'influence de Dieu. Mieux, peut-être, par 
contraste avec l'état dn Verbe avant l'Incarna-
tion, alors que la divinité résidait en lni άσω-
μάτως, « incorporaliter » ; le Christ est le Dieu 
fait homme, le Verbe incarné. — Et estis... 
( vers. 10 ). Conséquence directe de ce qui pré-
cède : les chrétiens étant en relations étroites 
avec Jésus-Christ, ils ont en lui toutes les 
grâces. Cf. Joan. i , 16. Repleti est comme un 
écho de « plenitudo » . — Qui est caput... Plus 
haut, x, 16 et 17, l'apôtre a dit que le Christ 
est le créateur de tous les esprits célestes, et 
qu'il les distance par là même d'une manière 
infinie ; il répète cette assertion en employant 
des termes analogues, parce que, nous le ver-
rons bientôt (comp. le vers. 18), les hérétiques 
qu'il combat attribuaient une puissance exagérée 
aux anges, et les opposaient à Jésus-Christ, 
comme s'ils avaient Joué un rôle important dans 
le salut du monde. Le vrai et unique rédemp-
teur, c'est le Christ, par lequel nous avons été 
délivrés du péché, affranchis de la loi Juive, 
soustraits au pouvoir du démon, ainsi que Paul 
l'expose dans nn beau langage métaphorique, 
vers. 11-15. — In quo et (en union aveo lequel 
aussi) circumcisi... Les faux docteurs recom-
mandaient aux Colossiens de se faire circoncire ; 
mais ceux-ci avaient reçu, au moment de leur 
baptême, la circoncision du cœur, qui les avait 
dépouillés radicalement de leur chair coupable ; 
la circoncision extérieure était donc inutile pour 
eux. — Non manu facta : spirituelle, par con-
séquent. Cf. Eom. i l , 29; Eph. I l , 11; Phll. 
m , 3. — In expoliatione... C.-à-d., la clrconci* 

,9-13. , 

9. car toute la plénitude de la divinité 
habite corporellement en lui, 

10. et vous avez tout pleinement en 
lui, qui est le chef de toute principauté 
et de toute puissance. 

11. C'est aussi en lui que vous avez été 
circoncis d'une circoncision que la main 
n'a pas faite, mais qui consiste dans le 
dépouillement du corps de chair, c'est-
à-dire, dans la circoncision du Christ; 

12. ayant été ensevelis avec lui par le 
baptême, dans lequel vous êtes aussi 
ressuscités par la foi en la puissance de 
Dieu, qui l'a ressuscité des morts. 

13. Et lorsque vous étiez morts par 
vos offenses et par l'incirconcision de 

sion qui consiste dans le dépouillement total 
(άπεχδύσει ) « du corps de la chair » , ou de 
notre corps de péché, comme il est liommé 
Rom. i l , 6. En effet, le mot carnis est pris ici au 
moral, pour représenter les appétits Inférieurs et 
les convoitises mauvaises de l'homme déchu. Les 
mots των αμαρτιών, « peccatorum » , intercalée 
parfois entre σώματος et σαρχός ( le corps des 
péchés de la chair), sont visiblement une glose 
ajoutée au texte. — In circumcisione Christi 
(la particule sed manque dans le grec). D'aprèe 
quelques auteurs : dans la olrconcision morale 
ét spirituelle qu'opère en nous le Christ. D'une 
manière plus conforme au texte : dans la cir-
concision qui appartient au Christ et à son do-
maine , dans la cirooncision chrétienne. — Con-
sepulti... (vers. 12). Paul indique maintenant de 
quelle manière et à quelle époque a eu lieu 
cette olrconcision mystique, qui dépouille le chré-
tien de sa chair coupable. Le meilleur commen-
taire de ce passage1 a été donné par l'apôtre 
lui-même, Rom. v i , 3-4 (voyez les notes). Le 
baptême était alors administré ordinairement 
par immersion ; U était ainsi la figure naturelle, 
d'abord de la mort et de la sépulture du vieil 
homme, puis de la résurrection du nouvel 
homme. Voyez les Constlt. apost., ni , 17. — In 
quo. Ce pronom se rapporte plus probablement 
au baptême. Selon d'autres, au Christ. La pensée 
est la même au fond dane les deux cas. — Per 
fidem operationis,...· par la fol en la puissance 
( ενεργείας) de Dieu. Ponr ressusciter aveo le 
Christ, U faut croire à sa résurrection; maie 
cette croyance suppose la foi au pouvoir infini 
de Dieu, qui a opéré ce grand miracle. — Et 
vos... (vers. 13). L'idée de la rémission des pé-
chés et de la rédemption opérée par le Christ 
est maintenant développée sous un autre aspect. 
Sur l'expression mortui... in delictis (d'après 
le grec : morts par les transgressions), voyez 
Eph. n , 1 et le commentaire. — Et prseputio 
carnis... C.-à-d., dans l'état d'incirconclsion. Cf. 
Rom. n , 26, etc. Au figuré, comme plus haut 
(comp. le vers. 11 ), pour marquer une situation 
dans laquelle la chair et ses convoitises ont 
l'hégémonie.'— Convivitlcavit... Cf. Eph. n , 6. 
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votre chair, il vous a fait revivre avec 
lui, vous pardonnant tous vos péchés. 

14. Il a effacé l'acte qui s'élevait contre 
nous par ses décrets, qui nous était con-
traire, et il l'a mis de côté, en le clouant 
sur la croix ; 

15. et dépouillant les principautés et 
les puissances, il les a menées captives 
hardiment, triomphant d'elles publique-
ment en lui-même. 

16. Que personne donc ne vous juge 

14-16. 4 l l 

ficavit cum illo, donans vobis omnia 
delicta ; 

14. delens quod adversus nos erat chi-
rographum decreti, quod erat contra-
rium nobis, et ipsum tulit de medio, affi-
gens illud cruci ; 

15. et expolians principatus et pote-
states, traduxit confidenter, palam tri-
umphans illos in semetipso. 

16. Nemo ergo vos judicet in cibo, 

C'est à Dieu le Père que se rapportent directe-
ment les divers actes décrits dans tout ce pas-
sage. — Cum iUo : avec Jésus ressuscité. — 
Donans. Au temps passé dans le grec : χαρισά-
μενος , ayant pardonné. La rémission des péchés 
précède logiquement la régénération spirituelle. 
— Au lieu de vobis, il faut lire « nobis » , qui 
est la leçon la mieux garantie. — Le mode 
du pardon est décrit sous une forme drama-
tique, saisissante : delens... (vers. 14). A la 
lettre : effaçant, oblitérant. Comp. Aet. lu , 19 
et les notes. — Ghirographum désigne à pro-
prement parler un autographe; puis, la cédule 
d'un débiteur. Ce document était adversus nos 
entre les mains du créancier, puisqu'il consta-
tait la dette. — Sa nature est indiqnée par le 
mot decreti, ou plus exactement d'après le grec, 
« decretis » ( δόγμασ ι ν ) : il figure la loi mo-
saïque, composée d'une multitude d'ordonnances 

reprises les bons anges dans cette lettre (comp. 
le vers. 10 et i , 16' ) , servent ici à désigner les 
puissances infernales. — In semetipso. La Vul-
gate a lu έν αύτω. Si cette leçon était exacte, 
comme le pronom s'appliquerait à Jésus-Christ, 
c'eet le Sauveur qui aurait accompli directement 
tous les actes décrits dans les vers. 14 et 15. 
Mais il faut lire έν αύτά>, « in illo » ; c.-à-d. 
dans le Christ, ou, d'après d'assez nombreux 
interprètes, sur la croix (Orlgène a lu : sur le 
bois). Peu importe d'ailleurs. L'idée principale, 
c'est le paradoxe du crucifiement de Jésus abou-
tissant à sa grande victoire, de l'instrument 
de son supplice devenant comme son char de 
triomphe, 

16-23. Revenant à sa recommandation des 
vers. 4 et 8, et lui donnant cette fois une direc-
tion très pratique, Paul conjure les Colossiens 
de ne pas se soumettre aux prescriptions des 

Les jours de la semaine. (D'après une peinture d'Herculanum.) 

qui nous accusaient et nous condamnaient, 
parce qu'il nous était impossible de les accom-
plir Intégralement. — Le trait quod... contra· 
rium... insiste sur la pensée déjà exprimée par 
« adversus nos » . — Tulit de medio. Dieu a 
mis de côté ce fâcheux document, comme un 
titre désormais sans valeur. — Afflgens... cru-
ci. Expression vraiment sublime. Pour la pensée, 
voyez Gal. in , 13. La loi Juive a donc été abro-
gée par Jésus-Christ, et l'apôtre ne pouvait pas 
engager plus fortement les chrétiens de Colosses 
& résister de toute leur énergie aux docteurs 
hérétiques, qui prétendaient les astreindre aux 
observances légales. — Et expolians... (vers. 15). 
Magnifique trait final. Par l'Intermédiaire de 
son Christ, Dieu a terrassé et désarmé les dé-
mons, et il a triomphé d'eux publiquement, les 
conduisant devant lui comme on faisait des en-
nemis vaincus (traduxit... triumphans...). Nons 
n'avons donc plus rien à craindre d'eux, si nons 
demeurons unis à Jésus - Christ. Les mots prin-
cipatus et potestates, qui ont représenté à deux 

faux docteurs en ce qui concerne soit les ali-
ments et la célébration de certains Jours de 
fête, vers. 16-17, soit le culte exagéré des anges, 
vers. 18-19. Les vers. 20-23 servent de réca-
pitulation et de conclusion. Ce passage est 
assez difficile en plusieurs endroits, l'apôtre se 
bornant à de simples allusions, là où nous au-
rions besoin d'explications très détaillées. — 
Nemo ergo... C'est la conséquence très logique 
de la déclaration qui précède : Puisque la loi 
mosaïque est abrogée, ne permettez à personne 
de vous Juger, de vous critiquer ( vos judicet ) 
au sujet de ses ordonnances. I l est évident par 
là que les soi-disant philosophes de Colosses 
exigeaient l'observation des règles ascétiques de 
la religion Juive. En cela Us ressemblaient aux 
Judaïsants ; mais Us allaient plus loin qu'eux sur 
d'autres points, par exemple relativement an 
culte des anges. — In cibo. Snr les prescrip-
tions mosaïques qui concernaient les mets, voyez 
Lev. xi et XVII; Deut. x iv . La loi est à peu 
près muette par rapport aux breuvages (voyee 
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aut in potu, aut in parte diei festi, aut 
neomenise, aut sabbatorum ; 

17. quse eunt umbra futurorum, cor-
pus autem Christi. 

18. Nemo vos seducat, volens in hu-
militate, et religione angelorum, quse 
non vidit ambulans, frustra inflatus 
sensu carnis suse, 

19. et non tenens caput, ex quo totum 
corpus, per nexus et conjunctiones sub-
ministratum et constructum, crescit in 
augmentum Dei. 

cependant Lev. χ , 9 et Num. v i , 3). Il est pos-
sible que les faux docteure aient complètement 
interdit l'usage du vin. — Aut in parte... La 
traduction est inexacte, pour être demeurée ser-
vile. Le sens de h μέρει est : à l'égard de. — 
Die i festi,... aut..., aut... Les grandes fêtes an-
nuelles, la solennité du premier jour du mois, 
la célébration du sabbat. Cf. Gal. iv, 10. — 
Quse sunt... ( vers. 17 ). Raison pour laquelle les 
chrétiens n'ont plus à se préoccuper de ces Ins-
titutions judaïques : elles n'étaient qu'une ombre 
de la future réalité messianique (futurorum : 
l'apôtre se place au point de vue de l'Ancien 
Testament); la réalité une fois venue, elles 
n'avaient aucune raison d'être. Cf. Hebr. v m , 6 ; 
x , 11. Ce trait rapide exprime à merveille la 
signifleation de l'ancienne alUance par rapport 
à la nouvelle. Par elle-même une ombre n'est 
rien ; mais elle suppose un oorps qui la projette 
suivant ses formes générales. Le corps qui pro-
jetait d'avance l'ombre formée par l'Ancien Tes-
tament n'est autre quo le Christ : corpus au-
tem... — Nemo vos... Autre avertissement 
(vers. 18-19), destiné à éloigner les Colossiens 
du culte exoessif et superstitieux des anges. Se-
ducat rend imparfaitement le verbe καταβρα-
βευέτο, qui ramène l'image des jeux athlétiques, 
chère à saint Paul : Que personne ne vous prive 
de la couronne ; c.-à-d., du salut final. Voyez 

I Cor. IX, 24; Phil. m , 14. — Les commenta-
teurs rattachent le participe volens tantôt au 
verbe qui précède (Que personne ne vons ravisse 
le prix à dessein, en se proposant méchamment 
votre perte), tantôt aux mots qui suivent (En 
voulant, c.-à-d., en affectant l'humilité et le 
culte des anges). Cette seconde interprétation 
donne un meilleur sens. — In humilitate. Il 
s'agit évidemment d'une fausse humilité, sous 
laquelle se dissimulait beaucoup d'orgueil, comme 
on le voit par le trait et religione angelorum, 
qui ne doit pas être séparé du précédent, puis-
qu'ils dépendent tous deux de la même préposi-
tion « in » . A entendre les faux docteurs que 
l'apôtre a en vue, l'homme est trop petit pour 
s'adresser directement à Dieu; c'est donc par 
l'Intermédiaire des esprits célestes que nous de-
vons aller à lui et lui présenter nos demandes. 

[, 17-19. 

au sujet du manger et du boire, ou à 
propos d'un jour de fête, ou d'une nou-
velle lune, ou des sabbats ; 

17. choses qui sont l'ombre de celles 
qui devaient venir, tandis que le Christ 
est le corps. 

18. Que personne ne vous séduise, en -
affectant l'humilité et en rendant un 
culte aux anges, s'égarant en des choses 
qu'il n'a pas vues, enflé d'un vain orgueil 
par un sens charnel, 

19. et ne s'attachant pas au chef, 
duquel le corps entier, serré et relié au 
moyen des jointures et des ligatures, tire 
l'accroissement que Dieu lui donne. 

De là, à l'égard des anges, un culte superstitieux, 
qui prit des proportions étranges dans ces con-
trées (voyez le concile de Laodicée, Can. 33), au 
grand détriment de l'honneur dû à Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, notre unique rédempteur. 
— Quse non vidit. L'ancienne version latine n'a 
pas la négation : « Quœ vidit. » Les manuscrits 
grecs et les Pères se partagent de même entre 
les deux leçons S. μη εώρακεν et α έώρακεν. 
Elles donnent d'aUleurs l'une et l'autre un excel-
lent sens, quoique la première mérite la préfé-
rence. — Ambulans ne rend pas toute la force du 
grec έμβατεύω, qui signifie : mettre le pied sur 
un terrain, l'envahir, l'occuper. Les mots «quœ 
non vidit » ou « quse vidit » servent de com-
plément à ce participe. Avec la négation, on 
traduira : Envahissant un domaine qu'il n'a pas 
vu ; c.-à-d., prétendant avoir pénétré les secrets 
du monde des anges, qu'en réalité il ne connaît 
pas. Sans la négation : Spéculant sur ses visions, 
et sur de pures rêveries. Dans les deux cas, 
l'apôtre désapprouve fortement, et non sans 
ironie, la conduite de ces docteurs hypocrites. 
— Les mots frustra inflatus... complètent la 
pensée. Ces fanatiques dangereux étaient enflés 
d'orgueil par les vaines imaginations d'un esprit 
tout charnel. Ils se vantaient de posséder une 
science supérieure, ils prétendaient être doués 
d'une intelligence capable de saisir ce qu'il y a 
de plus profond dans les choses spirituelles ; 
mais en réalité leur esprit même était dominé 
par la chair. L'expression paradoxale sensu car-
nis... est remarquable par sa vigueur. — Et 
non tenens... (vers. 19). N'adhérant pas ferme-
ment ( οΰ κρατών ) à la tête, c.-à-d., au chef 
de l'Église, Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'était 
là le défaut principal du système religieux at-
taqué à bon droit par saint Paul. La condition 
essentielle du christianisme consiste, en effet, 
à demeurer toujours en communion avec ce di-
vin Chef, qui transmet la vie à tous les membres 
de son corps mystique. Sur cette allégorie sai-
sissante, voyez Eph. iv, le et le commentaire; 
il y a une très grande ressemblance entre les 
deux passages. — Crescit in augmentum (αΰ-
ξει την αίίξησιν)... Heureux résultat obtenu par 
cette union avec le Christ. Le génitif De i désigne 
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20. Si donc vous êtes morts avec le 
Christ aux éléments de ce monde, pour-
quoi vous imposez-vous des lois, comme 
si vous viviez dans le monde ? 

21. Ne touchez pas, ne goûtez pas, 
ne maniez pas ! 

22. Toutes ces choses périssent par 
l'usage même, et n'existent qu'en vertu 
des préceptes et des ordonnances des 
hommes ; 

23. elles ont cependant une apparence 
de sagesse, par un culte exagéré et une 
humilité affectée, en n'épargnant pas le 
corps, mais cela n'a aucun mérite et ne 
sert qu'à rassasier la chair. 

20-23. 413 

20. Si ergo mortui estis cum Christo 
ab elementis hujus mundi, quid adhuc 
tanquam viventes in mundo decernitis ? 

21. Ne tetigeritis, neque gustaveritis, 
neque contrectaveritis ; 

22. quœ sunt omnia in interitum ipso 
usu, secundum prœcepta et doctrinas 
hominum ; 

23. quœ sunt rationem quidem haben-
tia sapientife in superstitione et humili-
tate, et non ad parcendum corpori, non 
in honore aliquo ad saturitatem carnis. 

une croissance voulne de Dieu, ayant en lui sa 
racine. — Si ergo... Dans les vers. 20-23, l'apôtre 
revient sur les pratiques ascétiques recomman-
dées par les faux docteurs, pour montrer qu'elles 
sont inutiles en elles- mômes et que Dieu ne les 
approuve pas. — Mortui... cum Christo. C'était 
le cas, d'après le vers. 12. Unis à Jésus-Christ 
par le baptême, les chrétiens de Colosses étalent 
morts et ressuscltés avec lut ; ils avalent été par 
là même délivrés ab elementis..., c.-à-d., des ob-
servances légales d'ordre inférieur. Voyez le 
vers. 8 et le commentaire. — Quid adhuc tan-
quam... ! Juste reproche à l'adresse de ceux qui 
avaient pu faiblir. Le verbe δογματίζεσθε est 
probablement à la forme moyenne, et c'est dans 
ce sens qne la Vulgate l'a traduit par decerni-
tis : Pourquoi vous imposez-vous des ordon-
nances (rituelles, des δόγματα ; voyez le vers. 12 
et les notes)? Au passif, on dirait avec une légère 
nuance : Pourquoi vous laissez-vous imposer des 
ordonnances? — Tanquam viventes... C.-à-d., 
comme si vous étiez Juifs on païens, ayant vos 
intérêts dans ce monde, tandis que votre vie 
est cachée en Dieu. Cf. m , 3. — Ne tetigeritis, 
ne..., ne... (vers. 21). Ces formules dramatiques 
contiennent trois exemples des vaines ordon-
nances que plusieurs des Colossiens s'imposaient 
ou se laissaient dicter. Elles sont placées sur les 
lèvres de ceux qui les rappelaient constamment 
à leurs frères, et mises en gradation ascendante. 
Elles résument fort bien un grand nombre de 
pratiques légales, qui interdisaient de toucher 
telles catégories d'objets ou de personnes, de 
goûter à tels ou tels mets, etc. — Quse sunt 
omnia... (vers. 22). L'apôtre veut dire : Les 
choses qu'on voudrait vous interdire de toucher, 
de manger, sous prétexte qu'elles souillent l'Ame, 
sont purement matérielles et elles n'ont par 
elles-mêmes aucun caractère de moralité; la 
preuve en est dans leur sort quotidien, 
dans leur dissolution physique produite par 
l'usage naturel que l'on fait d'elles. Comp. Matth. 
xv, 17 ; I Cor. v i , 12 et v in , 8. — Au lieu de in 
interitum, le grec a εις φβοράν : pour la cor-
ruption ( la décomposition ). C'est la même pen-
sée. — Les mots secundum prœcepta et... se 

rattachent aux vers. 20 et 21, Ces préceptes 
qn'on voulait Imposer aux Colossiens étaient 
d'invention humaine, et nullement basés sur la 
volonté divine. Raison de plus pour les re-
jeter. — Quœ sunt... (vers. 23). Trait final, 
destiné à les rendre encore plus méprisables. 
Les pratiques et les théories des faux docteurs 
avalent une certaine apparence de sagesse (à la 
lettre, une réputation, un renom de sagesse, 
λ<5γον σοφίας, rationem..., par opposition à la 
réalité), qui consistait en trois choses : 1° en 
un culte qn'on s'imposait volontairement (èv 
Ιθελοθρησχεία ; Vnlgate, in superstitione), ce 
qui fait allusion au culte exagéré des anges 
(comp. le vers. 18); 2" en une profonde humi-
lité (voyez le vers. 18»); 3» en une grande 
sévérité à l'égard du corps (et non ad parcen-
dum..., και άφειδία σώματος, « et vexatione 
corporis » ) . Mais tout cela était sans valeur 
réelle (non in honore), et ne servait qu'à la 
satisfaction de la chair, c.-à-d., des bas pen-
chants de l'homme (ad saturitatem...). Cette 
dernière ligne du vers. 23 n'est pas sans quelque 
obscurité; aussi en a-t-on donné des explica-
tions assez variées. Celle que nous venons d'In-
diquer brièvement nous parait être la plus lit-
térale, la plus simple et la plus claire en même 
temps. Elle oppose le trait « non in honore... 
ad saturitatem... » à toute la première partie 
du verset, « quse sunt rationem habentia... » , 
avec autant d'à-propos que do force. Le sens est 
dono : D'une part, les pratiques en question n'ont 
aucune valeur devant Dieu, parce qu'elles pro-
viennent de l'orgueil et qu'elles manquent de 
sincérité; d'autre part, loin de mortifier et de 
mater la chair, c.-à-d. la nature humaine envi-
sagée dans son état de déchéance, elles lui four-
nissent une p&ture nouvelle, car elle croit faci-
lement qu'il suffit de s'infliger quelques macé-
rations pour faire de grands progrès dans la 
vertu. Il est moins bien de rattacher seulement 
à « non ad parcendum... » les mots « non in 
honore... » , comme s'ils signifiaient : Ces pra-
tiques sévères sont cause qu'on ne rend pas au 
corps l'honneur qui lui est dû, et que la chair n'a 
pas de quoi se rassasier comme il conviendrait. 
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1. Igitur, si consurrexistis cum Chri-
sto, quse sursum sunt quserite, ubi Chri-
stus est in dextera Dei sedens ; 

2. quœ sursum sunt sapite, non quse 
super terram. 

3. Mortui enim estis, et vita vestra 
est abscondita cum Christo in Deo. 

4. Cum Christus apparuerit, vita ve-
stra , tune et vos apparebitis cum ipso in 
gloria. 

5. Mortificate ergo membra vestra 

1. Si donc vous êtes ressuscités avec 
le Christ, recherchez les choses qui sont 
en haut, où le Christ est assis à la droite 
de Dieu ; 

2. ayez du goût pour les choses d'en 
haut, non pour celles qui sont sur la 
terre. 

3. Car vous êtes morts, et votre vie 
est cachée avec le Christ en Dieu. 

4. Lorsque le Christ, votre vie, appa-
raîtra, alors vous apparaîtrez vous aussi 
avec lui dans la gloire. 

5. Faites donc mourir vos membres 

DEUXIÈME PARTIE 
Exhortations d'un caractère moral 

et pratique. I I I , 1 - IV , 1. 

Lee unes s'adressent indistinctement à tous 
les chrétiens de Colosses, m , 1-17; les autres, 
plus spéciales, ne concernent que la vie de fa-
mille, m , 18-iv, 1. 

§ I. — Recommandations qui concernent 
tous les fidèles sans distinction. I I I , 1-17. 

1° Principe de la vie nouvelle que doit mener 
un chrétien. I I I , 1-4. 

CHAP. I I I . — 1-2. Ressuscités avec le Christ, 
lee vrais croyante sont tenus de vivre désormais 
avec lui dans les sphères célestes, et de ne plus 
rechercher les choses de la terre. Comme plus 
haut, I I , 20, la conjonction si n'exprime paç un 
doute, mais elle sert de base à une Induction. — 
Consurrexistis eum... Voyez i i , 12 et le commen-
taire. Le baptême était tout à la fois le gage et 
le symbole de cette résurrection. — Quas sur-
sum... quserite. « Comme l'exilé cherche la patrie 
(c f . Hebr. x i , 14), ou comme un objet gravite 
vers son centre. » — Ubi Christus est... Et 11 est 
dans l'ordre que les désire des membres tendent 
perpétuellement vers le lieu où se trouve le 
chef. — In dextera... sedens. Assis sur le trône 
divin, & la droite de son Père, dont il partage 
la gloire et la puissance. La double image 
exprime tout ensemble le repos et la souverai-
neté. — Quœ sursum„. sapite (vers. 2). Le grec 
φρονείτε se rapporte plutôt aux pensées qu'au 
goût spirituel : Dirigez votre esprit vers ce qui 
est en haut. L'idée contraire apparaît Phll. 
m , 19. — Non quse super... Un programme 
complètement terrestre et humain serait en 
contradiction ouverte avec le caractère d'un 
chrétien. 

3-4. Morts avec le Christ, les vrais croyants 
doivent demeurer avec lui cachés en Dieu. — 
Mortui enim... Raison de la pressante exhor-

tation qn'on vient de lire. Avant de ressus-
citer, le chrétien est mort, par suite de son 
union avec Jésus - Christ ; il faut donc qu'à la 
façon d'un mort, 11 soit insensible anx choses 
de la terre. — Vita vestra : la vie nouvelle 
que les Colossiens avaient puisée dans la résur-
rection du Christ. Cf. π , 12b-13. — Abscondita 
cum Christo. Toujours oette union mystique, 
sans laquelle le chrétien n'aurait aucun avan-
tage sur les autres hommes. Le Christ ressus-
cité est pour ainsi dire caché en Dieu son 
Père ; le monde a cessé de le voir. Cf. Joan. ι , 
18; XVII, 21, 83, etc. I l convient donc que la 
vie des fidèles se passe de même dans les 
régions célestes (oomp. Eph. n , 6 ) , doucement 
et saintement cachée au monde profane. —• Il 
n'en sera pas toujours ainsi. En effet, cum 
Christus apparuerit..., tune et vos... (vers. 4) . 
D'après le grec : Lorsque le Chriet sera mani-
festé,,,. alors vous aussi vous serez manifestés 
aveo lui, I l s'agit du glorieux avènement du 
Sauveur à la fin des temps, et de l'association 
éternelle des élus à sa gloire. Alors, mais seu-
lement alors, la vie des chrétiens cessera d'être 
cachée. — Vita vestra. D'après la leçon qui 
paraît être la meilleure : notre vie (ημών et 
non ΰμών ) . L'apôtre s'associe tout à coup à 
ses lecteurs, pour affirmer en ces deux mots, 
avec une force incomparable, que le Christ est 
l'essence de la vie pour les chrétiens. Cf. Gal. II, 
20; Phll. i , 21, — M vos... in gloria. Comp. 
Rom. vm, 17 et 18 ; I Joan. m , 2, etc. 

2» Les conséquences pratiques de cette vie 
d'union à Jésus-Christ. I I I , 5-17. 

L'apôtre les signale successivement en termes 
négatifs (vers. 8-11) et en termes positifs 
(vers. 12-17). 

5-11. Vioes et défauts qui seraient incom-
patibles avec la vie nouvelle que les chrétiens 
ont reçue au baptême. — Mortificate... La par-
ticule ergo montre que l'auteur veut tirer une 
conséquence de son principe : Puisque vous 
êtes morts, et que vous avez été mis en pos 



qui sont sur la terre, la fornication, 
l'impureté, la luxure, la convoitise mau-
vaise et l'avarice, qui est une idolâtrie ; 

6. c'est à cause de ces choses que la 
colère de Dieu vient sur les fils de l'in-
crédulité , 

7. parmi lesquels vous aussi vous mar-
chiez autrefois, lorsque vous viviez dans 
ces désordres. 

8. Mais maintenant, rejetez vous aussi 
toutes ces choses, la colère, l'indigna-
tion, la malice, la médisance; que les 
paroles déshonnêtes soient bannies de 
votre bouche. 

9. Ne vous mentez pas les uns aux 
autres ; dépouillez-vous du vieil homme 
avec ses œuvres, 

10. et revêtez-vous du nouveau, qui 
se renouvelle, en avançant dans la con-
naissance, conformément à l'image de 
celui qui l'a créé ; 

quse sunt super terram, fornicationem, 
immunditiam, libidinem, concupiscen-
tiam malam et avaritiam, quse est simu-
lacrorum servitus ; 

6. propter quse venit ira Dei super 
filios incredulitatis, 

7. in quibus et vos ambulastis ali-
quando , cum viveretis in illis. 

8. Nunc autem deponite et vos omnia, 
iram, indignationem, malitiam, blas-
phemiam, turpem sermonem de ore 
vestro. 

9. Nolité mentiri invicem, expolian-
tes vos veterem hominem cum actibus 
suis, 

10. et induentes novum, eum qui reno-
vatur in agnitionem, secundum imagi-
nem ejus qui creavit illum ; 

session d'une nouvelle vie, idéalement parfaite, 
il vous faut donner la mort à oe qu'il y a do 
m a u v a i s en vous. Cf . B o m . V I I I , 12 -13 . — 
Membra vestra. Métaphore pleine de sens. 
« Les différents vices sont représentés comme 
les membres de ce corps charnel dont l'empire 
doit être détruit. » — Fornicationem, immun-
ditiam, et avaritiam. Groupement analogue 
à celui de l'ép. aux Bph., v, 3 (voyez les notes). 
L'apôtre ajoute ici : libidinem (πάθος, la pas-
sion), et Concupiscentlam malam. Peut-êtro 
ces deux expressions ne doivent - elles pas être 
restreintes à l'impureté. — Quse est idolorum— 
Sur cette réflexion, voyez Eph. ν , ί et le 
commentaire. — Propter quse... (vers. 6). Autre 
coïnoidenoe presque littérale avec Eph. v , 6'. 
— In quibus, in illis. Ces deux pronoms sont 
ambigus dans lo latin comme dans le grec, et 
ils peuvent représenter, soit les vices énumérés 
cl-dessus, soit les hommes désobéissants men-
tionnés à la fin du vers. 6. Le mieux est d'ap-
pliquer le premier aux vices, le second aux 
pécheurs : Vous aussi (et vos), avant votre 
conversion, vous étiez (ambulastis; voyez i , 
10 et les notes) dans ce triste état, lorsque 
vous viviez parmi les pervers, étant vous-mêmes 
des pervers. — Nunc autem... (vers. 8). Con-
traste avec « aliquando κ : maintenant que 
vous avez quitté la société des païens pour 
celle des chrétiens. — Deponite (encore ei vos: 
vous aussi, comme les vrais croyants) omnia: 
tous les vices signalés plus haut, et en outre, 
ceux qui sont ajoutés ici même dans une se-
conde énumération, qui reproduit en grande 
partie Eph. îv , 31 (voyez les notes). — Le 
trait turpem sermonem... est propre à notre 
épître. Les commentateurs y volent tantôt un 
langage déshonnête, tantôt des paroles con-
traires à la charité. La première interprétation 

est plus vraisemblable. — Nolite mentiri... 
(vers. 9). Comp. Eph. rv, 28, où cette exhor. 
tation est plus développée. — Expollantes. A 
l'aoriste dans le grec : ayant dépouillé. C.-à-d,, 
d'après de nombreux exégètes : parce que vous 
avez dépouillé... Ces mots et les suivante pa-
raissent, en effet, contenir le motif pour lequel 
les Colossiens devaient mettre de côté tous les 
vices du paganisme. Sur les deux images si 
expressives du vieil homme et du nouvel 
homme, voyez Eph. i v , 22-24 et le commen-
taire. — Cum actibus suis : œuvres mauvaises, 
d'après tout le contexte. D'ailleurs, le vieil 
homme représente la nature humaine déchue 
et corrompue. — Eum qui renovatur (vers. 10). 
L'emploi du temps présent marque un fait qui 
n'est Jamais complet ici-bas, et qui doit être 
continué sans le moindre arrêt. Comp. I I Cor. îv, 
16. — In agnitionem. Dans le grec : ε'ις έπί-
γνωσ ιν , pour arriver à une connaissance par-
faite (de Dieu, des vérités de la fol, etc.). 
Cf. i , 9 ; n , 2, etc. C'est le but de ce renou-
vellement spirituel. — Les mots secundum 
imaginem... dépendent du verbe « renovatur ». 
Ils font allusion & Gen. i , 26 et 28. Comp. 
Eph. i v , 24. Le premier homme avait aussi été 
formé à l'image du Créateur; mais il l'avait 
presque immédiatement perdue en grande partie, 
et il l'avait transmise très défigurée à ses des-
cendants. Le nouvel homme créé en nous au 
moment du baptême possède pleinement cette 
image. — Ubi non est... (vers. 11). L'adverbe 
« ubi » est rattaché par les uns à « agnitio-
nem » , par les autres au nouvel homme. Cela 
revient au même, car ce que se représente ici 
l'apôtre, c'est un état dans lequel auront été 
abolies les distinctions qu'il va énumérer ; or, 
cet état ne peut se rencontrer que là où se 
trouve la vraie connaissance de Dieu, que là 



11. ubi non est gentiiis et Judseus, 
circumcisio-et prseputium, Barbarus et 
Scytha, servus et liber, sed omnia et in 
omnibus Christus. 

12. Induite vos ergo sicut electi Dei, 
sancti et dilecti, viscera misericordise, 
benignitatem, humilitatem, modestiam, 
patientiam ; 

13. supportantes invicem, etdonantes 
vobismetipsis, si quis adversus aliquem 
habet querelam ; sicut et Dominus dona-
vit vobis, ita et vos. 

14. Super omnia autem hsec, carita-

11. là il n'y a ni Gentil ni Juif, ni 
circoncis ni incirconcis, ni barbare ni 
Scythe, ni esclave ni libre ; mais le Christ 
est tout en tous. 

12. Revêtez-vous donc, comme des 
élus de Dieu, sainte et bien-aimés, d'en-
trailles de miséricorde, de bonté, d'hu-
milité, de modestie, de patience ; 

13. vous supportant les uns les autres, 
et vous pardonnant mutuellement, εϊ 
quelqu'un a un sujet de plainte contre 
un autre; comme le Seigneur vous a 
pardonné, pardonnez-vous aussi. 

14. Mais, par-dessus tout cela, ayez 

où existe l'homme régénéré. — Gentiiis et 
Judœus. Voyez Gal. m , 28 et les notes. D'après 
le texte original : le Gree et le Juif. Division 
de l'humanité en deux grandes classes, d'après 
la race. — La suivante, circumcisio et prsepu-
tium (l'abstrait pour le concret : les circoncis 
et les lnelrconcis) a lieu d'après la religion. — 
Barbarus et Scytha. Deux autres classes, envi-
sagées par rapport à la civilisation. On donnait 
alors le nom de barbare à quiconque n'était 
ni Grec ni Romain. L'antithèse naturelle de 

Guerriers scythes. (Peinture grecque.) 

cette dénomination devrait être « Grœcus » , 
comme dans l'ép. aux Rom., i, 14 ; mais l'apôtre, 
qui vient de mentionner les Grecs, leur substi-
tue les Scythes, de manière à produire une 
gradation ascendante à la place d'un contraste. 
En effet, les Scythes étalent regardés comme 
les pires des barbares. Cf. Clcéron, in Pison., vin ; 
Josèphe, eontr. Αρ., II, 37. — Servus et liber. 
Deux castes sociales. Cf. Gai. m , 28. — Sed 
omnia e i „ Motif pour lequel ces différentes dis-
tinctions devaient disparaître : le Christ a réuni 
tous les hommes en un seul et même oorps, 
dont U est le chef et dont Ils sont les membres, 
de sorte qu'il est présent & chacun d'eux et 
qu'il Jeur fournit abondamment tout ce dont ils 
ont besoin. Devant ce fait, les antiques diffé-
rences de race, de religion, d'éducation, de 
condition étaient très secondaires. 

12-17. Vertus exigées des chrétiens par la vie 
nouvelle que leur a Infusée leur union avec le 
Christ. — Induite... ergo... Les Colossiens ont été 
revêtus du nouvel homme (comp. le vers. 10); 
Ils doivent en pratiquer les vertus. — Sicut... 
C.-à-d. : ainsi 'qu'il convient à la perfection de 
votre état actuel. L'apôtre la résume en trois 
titres expressifs, qui rappellent aux fldèles les 
grâces immenses qu'ils ont reçues de Dieu et les 
obligations qu'elles leur imposent : electi Dei, 
objet d'un choix éternel, entièrement gratuit; 

sancti, séparés du monde cou-
pable; dilecti, singulièrement 
aimés du Seigneur. — Viscera 
misericordise. Les entrailles 
étaient regardées par les an-
ciens comme le siège de la 
compassion, de la pitié. — Be-
nignitatem : χρηστότητα, la 
bonté. Cf. Eph. n , 7. —• Humi-
litatem, modestiam (d'après 
le grec, la douceur), patien-
tiam. Trois vertus pareillement 
groupées Eph. iv, 2. Elles fa-
cilitent d'une manière singu-
lière l'exercice de la charité 
fraternelle, cette qualité chré-
tienne par excellence, à la-
quelle saint Paul donne la part 
du lion dans ce passage. — 

Supportantes... (vers. 13). Vous supportant mu-
tuellement dans l'amour, lisons-nous Eph. iv, 2. — 
Douantes... sicut... Comp. Eph. iv, 32. Le trait 
si quis habet..., qui suppose que les occasions 
de pardonner ne manquent pas, est propre à 
notre épître. — Dominus. C'est la meilleure leçon ; 
d'assez nombreux manuscrits, le syriaque, etc., 
ont cependant i Χριστός, le Christ. Eph. iv, 32, 
avec une nuance : Comme Dieu aussi vous a 
pardonné dans le Christ. — Super omnia... hsec 
(vers. 14). C.-à-d. : Par-dessns toutes ces vertus, 
revêtez-vous de la oharlté. Cette manière de 
parler met en relief l'Importance suprême de la 
charité chrétienne. — Quod est. Le pronom est 
aussi au neutre dans le grec : S έστιν, laquelle 
chose est. — Vinculum per/ectionis. Non pas, 
un lien parfait ; ce qui affaiblirait la pensée. La 
charité reçoit ce beau nom de lien de perfection, 



COL. Ι Π 

la charité, qui est le lien de la perfec-
tion. 

15. Et qne la paix du Christ, ά. laquelle 
vous avez été appelés pour former un 
seul corps, règne dans vos cœurs; et 
soyez reconnaissants. 

16. Que la parole du Christ habite en 
vous abondamment, en toute sagesse; 
instruisez-vous et exhortez - vous les uns 
les autres par des psaumes, des hymnes 
et des cantiques spirituels, chantant à Dieu 
dans vos cœurs, par l'action de la grâce. 

17. Quelque chose que vous fassiez, 
en parole, ou en œuvre, faites tout au 
nom du Seigneur Jésus-Christ, rendant 
grâces par lui à Dieu le Père. 
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tem habete, quod est vinculum perfe-
ctionis, 

15. et pax Christi exultet in cordibus 
vestris, in qua et vocati estis in uno 
corpore ; et grati estote. 

16. Verbiim Christi habitet in vobis 
abundanter, in omni sapientia, docentes 
et commonentes vosmetipsos, psalmis, 
hymnis, et canticis spiritualibus, in gra-
tia cantantee in cordibus vestris Deo. 

17. Omne quodcumque facitis in verbo 
aut in opere, omnia in nomine Domini 
Jesu Christi, gratias agentes Deo et 
Patri per ipsum· ' 

parce qu'elle réunit les autres vertus en un tont 
harmonieux et parfait. — Et pax Christi... 
(vers. 15). Ce souhait se rattache fort bien à 
l'exhortation qui précède : l'amour produit la 
paix, la paix facilite l'amour. La paix du Christ 
est celle qu'il a laissée à son Église, et qu'il donne 
à chacun de ses membres. Cf. Joan. xiv, 27. — 
Exsultet est une traduction imparfaite de βρα-
βευέτω, qui signifie, avec une image empruntée 
aux jeux athlétiques : décider comme arbitre. 
Par conséquent : que la paix règle tontes choses 
dans vos cœnrs, qu'elle y règne constamment. 
— In qua. Plutôt : « in quam » ( e i ; ï ,v ) ; la 
paix à laquelle vous avez été appelés en môme 
temps qu'au christianisme. Cf. I Cor. vu, 15. — 
In uno corpore. Résultat produit par l'appel à 
la fol. Les chrétiens ne forment qu'un seul 
corps ; raison de plus de garder la paix entre 
entre eux. Cf. Eph. iv, 3-4. — Verbum Chri-
sti... (vers. 16). Autre exhortation. La parole du 
Christ, c'est son enseignement d'une manière 
générale, c'est le message évangélique. L'apôtre 
désire qu'elle réside habituellement et abondam-
ment (richement, dit le grec) parmi les fidèles 
de Colosses; c.-à-d., qu'ils y pensent sans cesse 
et d'une façon tonte pratique, se servant d'elle 
pour s'Instruire et s'encourager les uns les autres 
(docentes et commonentes...). — Les mots in 
omni sapientia dépendent plutôt de ces denx 
participes quo du verbe « habitet » , lequel est 
déjà qualifié par abundanter. — Psalmis, hym-
nis.... contantes... Comme dans l'ép. aux Éph., 
v, 19 (voyez les notes). Le trait in gratia 
est propre à notre épitre. Il signifie : au moyen 
de la grâce spéciale que vous recevez d'en haut. 
— Omne quodcumque... (vers. 17). Règle admi-
rable, pour conclure cette série de recomman-
dations. Cf. I Cor. χ , 31. Dans toutes ses paroles, 
dans ses moindres actions, le chrétien doit agir 
in nomine... Christi, c.-à-d. de telle sorte que 
« illum sapiat, illum sonet, illum spiret omnis 
vita vestra » (Erasme). La formule revient donc 
en partie à celle-ci : en union avec Jésus-Christ, 
en parlant et en agissant comme 11 le ferait à 
votre place. —• Gratias agentes... Comme dans 
l'ép. aux Éph., v, 20. — Per ipsum. Jésus-

Christ doit transmettre & Dieu notre reconnais-
sance, de même qu'il nous transmet ses dons. 

§ II. — Instructions relatives à la vie 
de famille. I I I , 18-IV, 1. 

Nous n'avons guère, dans oe passage, qu'une 
reproduction abrégée et souvent littérale de la 
lettre aux Éph., v, 22-vi, 9. Nous nous borne-
rons donc à signaler ici les traits nouveaux. 

1» Les relations entre époux. I I I , 18-19. 
18. Le devoir essentiel de la femme chrétienne. 

Cf. Eph. v, 22-24. — Sicut oportet. D'après le 
grec : comme il convient. — In Domino. Eph. 
v, 22 : comme au Seigneur. Il est mieux de rat-
tacher ces mots au verbe subditœ estote, qu'ils 
déterminent : Obéissez dans le Seigneur; c.-à-d., 
conformément à la loi du Christ. 

19. Devoirs des maris. Cf. Eph. v, 25- 33. — 

Époux chrétiens. (D'après un fond de verre.) 

Diligite. C'est leur obligation positive, perpétuelle. 
— Nolite amari esse est un trait nouveau. Être 
amer équivaut à être dur, violent, injuste. 



18. Mulieres, subditse estote viris, 
sicut oportet, in Domino. 

19. Viri, diligite uxores vestras, et 
nolite amari esse ad illas. 

20. Filii, obedite parentibus per omnia ; 
hoc enim plaoitum est in Domino. 

21. Patres, nolite ad indignationem 
provocare filios vestros, ut non pusillo 
animo fiant. 

22. Servi, obedite per omnia dominis 
carnalibus; non ad oculum servientes, 
quasi hominibus placentes, sed in sim-
plicitate cordis, timentes Deum. 

23. Quodcumque facitis, ex animo 
operamini, sicut Domino, et non homi-
nibus ; 

24. scientes quod a Domino accipietis 
retributionem hereditatis. Domino Chri-
sto servite. 

25. Qui enim injuriam facit, recipiet 
id quod inique gessit ; et non est perso-
narum acceptio apud Deum. 

18. Femmes, soyez soumises à vos 
maris, comme il convient, dans le Sei-
gneur. 

19. Maris, aimez vos femmes, et ne 
soyez pas amers envers elles. 

20. Enfants, obéissez à vos parents 
en toutes choses, car cela est agréable 
au Seigneur. 

21. Pères, ne provoquez pas l'indi-
gnation de vos enfants, de peur qu'ils ne 
se découragent. 

22. Serviteurs, obéissez en toutes 
choses à vos maîtres selon la chair, ne 
servant pas seulement sous leurs yeux, 
comme pour plaire aux hommes, mais en 
simplicité de cœur et en craignant Dieu. 

23. Tout ce que vous ferez, faites-le 
de bon cœur, comme pour le Seigneur, 
et non pour les hommes, 

24. sachant que vous recevrez du Sei-
gneur l'héritage pour récompense. Ser-
vez le Seigneur Christ. 

25. Car celui qui agit injustement 
recevra la peine de son injustice ; et il 
n'y a point acception de personnes devant 
Dieu. 

C H A P I T R E IV 

1. Domini, quod justum est et sequum 
servis prsestate, scientes quod et vos 
Dominum habetis in cselo. 

8° Relations entre les parents et les enfants. 
I I I , 20-21. 

20. Devoirs des enfants. Cf. Eph. v i , 1-3. r -
Obedite. Notre épître ajonte : per omnia. — 
Hoc... plaeitum... Eph. v i , 1 : Car cela est Juste. 
— In Domino. C.-à-d., dans le domaine du 
Christ. 

21. Devoirs des parents. — Nolite ad indi-
gnationem... Voyez Eph. v i , 4. — Le motif ut 
non pusillo... est propre & notre épitre. Un en-
fant qne l'on traite avec trop de sévérité finit 
par se décourager complètement. Le greo άθυ-
μώσιν a précisément le sens de perdre cou-
rage. 

3« Relations entre les maîtres et les esclaves. 
I I I , 22-1 V , l . 

22 -25. Devoirs des esclaves. Ils sont plus lon-
guement développés. Cf. Eph. v i , 6-8. — Per 
omnia est aussi un trait nouveau. Comp.. le 
vers. 20. L'apôtre regarde comme une chose 
évidente que les ordres du maître, comme ceux 
du père, seront conformes à la loi de Dieu. — 
Timentes Deum, D'après la meilleure leçon : 
craignant le Seigneur (Jésus-Christ), — Ex oni-

1. Maîtres, accordez à vos serviteurs • 
ce qui est juste et équitable, sachant que 
vous aussi vous avez un maître dans le 
ciel. 

mo (vers. 23). Dans le grec : έχ ψυχής, « ex 
anima. » Cf. Eph. v i , 6. — Retributionem here-
ditatis (vers. 24). C.-à-d., une récompense qui 
consiste en un magnifique héritage, celui du 
ciel. Ce détail présente un intérêt particulier, 
car, d'après la loi, les esclaves ne pouvaient pas 
hériter. — Domino... servite. On peut traduire 
encore, mais moins bien, par l'indicatif pré-
sent : Vous êtes les esclaves du Christ. Cf. Eph. 
v i , β. — Qui enim injuriam... (vers. 25). Cette 
première moitié du verset est un axiome général, 
qui s'applique de lui-même au cas présent, et 
qui est étroitement uni à l'ordre qui précède : 
Servez le Seigneur Christ. L'esclave chrétien 
qui fait, même en secret, dn tort à son maître 
selon la ohair, sera sévèrement châtié par Jésus-
Christ, qui, s'il a apporté sur la terre la sainte 
liberté, n'a pas introduit la licence. — Non est 
acceptio... Cf. Eph. v i , 9, où cette réflexion eet 
faite à propos des esclaves. 

CHAP. IV. — 1. Devoirs des maîtres. Cf. Eph. 
v i , 9. — Quod justum et sequum... Le premier 
mot représente la stricte justice; le second, ce 
que demande l'équité, la loyauté. 



2. Persévérez dans la prière, et veil-
lez-y avec action de grâces. 

3. Priez en même temps aussi pour 
nous, -afin que Dieu nous ouvre une 
porte pour la parole, en sorte que je 
puisse annoncer le mystère du Christ, 
à cause duquel je suis enchaîné, 

4. et que je le fasse connaître en par-
lant oomme je le dois. 

5. Conduisez-vous avec sagesse en-
vers ceux du dehors, en rachetant le 
temps. 

6. Que votre parole soit toujours ac-
compagnée de grâce et assaisonnée de 
sel, afin que vous sachiez comment il 
faut répondre à Ghacun. 

7. Tout ce qui me concerne, Tychicus, 
le bien-aimé frère et le fidèle ministre, 
et mon compagnon de service dans le 
Seigneur, vous le fera connaître. 

8. Je vous l'envoie tout exprès pour 
qu'il connaisse ce qui vous concerne et 
qu'il console vos coeurs. 

9. Je l'envoie àvec Onésime, le frère 

CONCLUSION. IV, 2 -18. 

Elle se compose de quelques autres recom-
mandations générales, et de diverses nouvelles, 
commissions et salutations. 

1° La prière, les relations avec ceux qui ne 
font point partie de l'Église. IV, 2-6. 

2-4. Paul exhorte les Colossiens & persévérer 
dans la prière, et 11 leur demande d'intercéder 
spécialement pour le succès de son ministère. 
Comp. le passage analogue Eph. v i , 18-20. — 
Orationi instate. Pour l'expression, voyez Bom. 
xn, 12; pour la pensée, I Thess. v, 17. — T'i^i-
lantes in ea. Manière expressive de dire que la 
prière ne doit pas être seulement extérieure, 
mais accompagnée d'une attention constante. — 
In (avec ) gratiarum... C'est là un des princi-
paux éléments de la prière, et un des plus sflrs 
moyens de toucher le cœur de Dieu ; les auteurs 
des psaumes le savaient bien. — Simul et pro 
nobis (vers. 3 ) : pojir Paul et pour Timothée, 
d'après ι , 1. A la fin du verset, il ne eera plus 
question que de l'apôtre. — Ostium sermonis 
(τοΟ λόγου avec l'article, la parole évangé-
lique). C.-à-d., une occasion favorable pour an-
noncer l'évangile. Comp. I Cor. xv i , 9 et I I Cor. 
i l , 12. — Mysterium Christi. Le secret de Dieu 
relativement à Notre-Seigneur Jésus-Christ. Cf. 
i , 27 ; Eph. m, 4, etc. — Propter quod... C'est pour 
avoir promulgué ce mystère que saint Paul était 
alors chargé de chaînes. — Ut mani/estem... 
(vers. 4). Second effet de la prière qne l'apôtre 
demande aux Colossiens : de l'occasion opportune 
pour prêcher, il passe à la grâce qui lui per-
mettra de la mettre à profit. — Ita ut oportet. 
Aveo courage et assurance. Cf. I Cor. ix , 16; 
Eph. v i , 20, etc. 

2. Orationi instate, vigilantes in ea in 
gratiarum actione ; 

3. orantes simul et pro nobis, ut Deus 
aperiat nobis ostium sermonis ad loquen-
dum mysterium Christi, propter quod 
etiam vinctus sum, 

4. ut manifestem illud ita ut oportet 
me loqui. 

5. In sapientia ambulate ad eos qui 
foris sunt, tempus redimentes. 

6. Sermo vester semper in gratia sale 
sit conditus, ut sciatis quomodo oporteat 
vos unicuique respondere. 

7. Quse circa me sunt, omnia vobis 
nota faciet Tychicus, carissimus fra-
ter, et fidelis minister, et conservus in 
Domino ; 

8. quem misi ad vos ad hoc ipsum, 
ut cognoscat quse circa vos sunt, et con-
soletur corda vestra, 

9. cum Onesimo carissimo, et fideli 

Β-6. Règle de conduite envers ceux qui ne 
sont pas membres de l'Église. — In sapientia. 
Trait caractéristique : la sagesse et la prudence 
étalent particulièrement nécessaires dans le cas 
indiqué. — Qui foris sunt. Les non - chrétiens ; 
ceux qui étaient en dehors de l'Église. Voyez 
I Cor. v, 12-13. — Tempus redimentes. Sur 
cette locution, voyez Eph. v , 16 et les notes. 
Profitant des moindres occasions pour faire le 
bien. — Sermo vester... (vers. 6). Cette recom-
mandation se rapporte encore aux relations aveo 
les païens et les Juifs. — In gratia : avec grâce. 
Les classiques grecs parlent souvent de « la grâce 
des paroles » . — Sale... conditus... Le sel ne 
représente pas ici l'esprit, mais la sagesse. — 
Ut sciatis quomodo... I l faut, en effet, beaucoup 
de tact, eu même temps que beaucoup d'amé-
nité, pour répondre comme il faut anx ques-
tions et aux objections de ceux qui ne croient 
pas, de façon à leur faire toujours du bien, 
même lorsqu'on ne réussit pas à les convaincre. 

2» Quelques mots au sujet de Tychicus et 
d'Onésime. IV, 7-9. 

7-9. Les vers. 7 et 8 sont une reproduction 
presque littérale du passage Eph. v i , 21-22 
(voyez les notes). Ici, l'apôtre ajoute une troi-
sième épithète au nom de Tychicus : celle de 
conservus, σύνδουλο;. Comp. i , 7, où elle a été 
appliquée à Épaphras. — Ut cognoscat quse... 
Cette leçon est adoptée par un certain nombre 
de manuscrits et de critiques ; mais on lui pré-
fère généralement cet antre texte, semblable à 
celui de l'ép. aux Éph., v i , 22 : Afin que vo is 
connaissiez ce qui vous concerne. — Cum One-
simo. C'était l'esclave fugitif et converti que Paul 
renvoyait à son maître. Voyez l'Introd. à l'épïtre 
à Philémon. La bonté et la délicatesse aveo les-



fratre, qui ex vobis est. Omnia, quœ Jiic 
aguntur, nota facient vobis. 

10. Salutat vos Aristarchus concapti-
vus meus, et Marcus consobrinus Bar-
nabse, de quo accepistis mandata; si 
venerit ad vos, excipite illum ; 

11. et Jésus, qui dicitur Justus : qui 
sunt ex circumcisione. Hi soli sunt adju-
tores mei in regno Dei ; qui mihi fuerunt 
solatio. 

12. Salutat vos Epaphras, qui ex vobis 
est, servus Christi Jesu, semper solli-
citus pro vobis in orationibus, ut ste-
tis perfecti et pleni in omni voluntate 
Dei. 

13. Testimonium enim illi perhibeo, 
quod habet multum laborem pro vobis, 
et pro iis qui sunt Laodicise, et qui 
Hierapoli. 

bien-aimé et fidèle, qui est l'un des vôtres. 
Ils vous feront connaître tout ce qui se 
passe ici. 

10. Aristarque, mon compagnon de 
captivité, vous salue, ainsi que Marc, 
le cousin de Barnabé, au sujet duquel 
vous avez reçu des ordres (s'il vient 
chez vous, accueillez - le bien) ; 

11. et aussi Jésus, surnommé Justus : 
ils sont de la circoncision. Ce sont les 
seuls qui travaillent avec moi pour le 
royaume de Dieu ; ils ont été pour moi 
une consolation. 

12. Épaphras, qui est un des vôtres, 
vous salue ; c'est un serviteur du Christ 
Jésus, toujours plein de sollicitude pour 
vous dans ses prières, afin que vous de-
meuriez fermes et parfaits, accomplissant 
pleinement toute la volonté de Dieu. 

13. Car je lui rends ce témoignage 
qu'il se donne beaucoup de peine pour 
vous, et pour ceux de Laodicée et d'Hié-
rapolis» 

quelles il est présenté aux Colossiens par l'apôtre 
sont très Justement admirées : ce n'est pas nn 
coupable, un rebelle, mais un frère bien-aimé 
et fidèle, comme Tychicns lui-même. — Qui ex 
vobis... C.-à-d.: qui appartient, lui aussi, à Co-
losses. — Omnia quse hic ( le verbe aguntur 
est une glose tardive). Formule plus générale 
que « quœ circa me sunt » du vers. 7». 

3» Quelques salutations et commissions. IV, 
10-17. 

10-14. Salutation de ceux des collaborateurs 
de l'apôtre qui connaissaient personnellement les 
Colossiens et qui étaient alors auprès de lui à 
Rome. Paul en mentionne six : trois d'origine 
Juive, vers. 10-11, et trois d'origine païenne, 
vers. 12-14. — Aristarchus. Nous savons, par 
le livre des Actes (x ix , 29; xx , 4; x x vm, 2 ) , 
qu'il était de Thessalonique, qu'il avait aocom-
pagné l'apôtre dans son dernier voyage à Jéru-
salem, et qu'il était venu plus tard avec lui à 
Rome. Peut-être est-11 nommé ici concaptlvus 
(συναιχμάλωτος) de saint Paul, parce qu'il 
était demeuré constamment auprès de lui pour 
partager ea captivité. — Et Marcus. L'auteur 
du second évangile, qui eut l'honneur d'être en 
relations intimes avec saint Pierre et avec saint 
Paul (voyez le t. V I I , p. 193 ). — Consobrinus 
(ανεψιός, cousin, et non pas neveu) Barnabse. 
Détail Intéressant, que nous ne connaissons que 
par eet endroit, et qui sert à faire comprendre 
l'Incident raconté Act. xv, 39. On est heureux 
de retrouver Marc auprès de l'apôtre des Gen-
tils, après sa défection momentanée. — De quo... 
mandata. Ces injonctions adressées à l'Eglise de 
Colosses au sujet de saint Marc provenaient sans 
doute de l'apôtre lui-même. Les mots qui suivent, 
si venerit... excipite (recevez-le avec affection), 
en indiquent le contenu probable. — Et Jésus... 

(vers. 11 ). Ce nom était alors fréquent chez les 
Juifs. Le surnom de Justus est appliqué à deux 
antres personnages du Nouveau Testament. Cf. 
Act. i, 23 et XVIII, 7. — Qui... ex circumcisione. 
C.-à-d., des Juifs devenus chrétiens. Cf. Act. x, 
45 ; XI, 2 ; Rom. IV, 12; Gal. ii, 12 ; Tit. I, 10. 

— El soli sunt... Il faut Joindre cette proposi-
tion à la précédente pour avoir le véritable 
sens : eux seuls, parmi les collaborateurs de Paul 
Issus du Judaïsme, l'avalent assisté et consolé 
dans sa prison. — Solatio. Le substantif grec 
παρηγορία n'est pas employé ailleurs dans le 
Nouveau Testament. — Epaphras (vers. 12) 
ouvre la Uste des coadjuteurs de Paul issus du 
paganisme au nom desquels il salue l'Église de 
Colosses. Voyez i , 7 et le commentaire. — Qui 
ex vobis... Comme au vers. 9" : votre compa-
triote. — Servus Christi. Beau titre, que l'apôtre 
aime à se donner à lui-même en tête de ses 
épîtres et ailleurs. — Semper sollicitus... Plus 
fortement dans le grec : Qui lutte (αγωνιζόμε-
νος ) sans cesse pour vous... Voyez i, 29; n , 1 
et les notes. Manière de Hire que ses prières 
étaient ardentes et ferventes. — Leur objet est 
indiqué par les mots suivants : ut stetis... Se 
tenir debout, c'est l'image d'nne fermeté iné-
branlable dans la foi et dans la grâce. Cf. Eph. 
v i , 11 et 13. — Perfecti : parfaits dans le Christ, 
comme 11 est dit plus haut, i , 28. Pleni (πεπλη-
ρωμένοι) : ou mieux, d'après une leçon plus 
accréditée, pleinement convaincus (πεπληροφο-
ρημένοι). Les mots in omni voluntate... désignent 
le domaine de cette perfection et de cette con-
viction : c'était toute la volonté de Dieu, dans 
son ensemble et dans ses moindres détails. — 
Testimonium enim... (vers. 13). Paul continue 
par son propre témoignage l'éloge qu'il vient 
faire d'Épaphras. — Multum laborem. C.-à-d., 



14. Luc, le médecin bien-aimé, et 
Démas, vous saluent. 

15. Saluez les frères de Laodicée, et 
Nymphas, et l'église qui est dans sa 
maison. 

16. Et lorsque cette lettre aura été 
lue chez vous, faites qu'elle soit lue 
aussi dans l'église de Laodicée, et que 
vous lisiez de même celle des Laodi-
céens. 

14. Salutat vos Lucas, medicus ca-
rissimus, et Demae. 

15. Salutate fratres qui sunt Laodicise, 
et Nympham, et quœ in domo ejus est 
ecclesiam. 

16. Et cum lecta fuerit apud vos epi-
stola hsec, facite ut et in Laodicensium 
ecclesia legatur, et eam quse Laodicen-
sium est, vos legatis. 

beaucoup de sollicitude. — Laodieiœ et Biera-
poli. Épaphras avait sans doute fondé les chré-
tientés de ces deux villes phrygiennes, comme 
celle de Colosses, leur voisine. — Lucas, medi-
cus... (vers. 14). L'auteur du troisième évangile 
et l'un des compagnons les plus assidus de saint 
Paul. Il n'est pas sans intérêt de voir l'apôtre 
des Gentils entouré alors de deux évangélistes. 
Nous n'anrions pas su, sans ce passage, que 

Médecin. (Bas-relief d'un sarcophage romain.) 

saint Luc était médecin. — Et Demas. Cette 
simple mention, sans la moindre épithète louan-
geuse, est frappante, surtout après les chauds 
éloges accordés aux autres collaborateurs de 
l'apôtre dans les vers. 7-14. Un peu plus tard, 
I I Tim. m , 10, Démas est signalé comme ayant 
abandonné Paul et comme aimant ce siècle, 
Peut-être manifestait - il déjà quelques tendances 
fâcheuses ; ce qui expliquerait cette froide men-
tion. 

15-17. Quelques communications particulières 
de l'apôtre. — Salutàte fratres qui... A cause 
du voisinage de Colosses et de Laodicée, les 
Églises de ces villes avaient des relations intimes 
et fréquentee. — Et Nympham (Νυμφάν). Nom 
d'homme (Nymphas), suivant l'opinion la plus 

commune; c'est probablement une abréviation 
de Nymphodoros. — Et quœ in domo... Sur cette 
église domestique, voyez Eom. xvi , 5 et le com-
mentaire; I Cor. xv i , 19, etc. Au lieu du pro-
nom ejus au singulier (αύτοϋ dans un grand 
nombre de manuscrits), on lit ailleurs « eorum », 
au pluriel ( αύτών ) ; leçon dont plusieurs cri-
tiques admettent l'authenticité. Elle signifierait : 
dans la maison de Nymphas et des siens. La 
forme féminine αύτη;, d'elle, qu'on rencontre 
en de très rares documents, est une correction 
évidente, basée sur l'hypothèse que Nymphas 
(ou plutôt dans ce cas Nympha) serait un 
nom de femme. — Recommandation d'un autre 
genre : Cum lecta... (vers. 16). Il s'agit d'nne 
lecture publique, officielle. Par epistola hœe ( ή 
επιστολή, avec un article accentué : la lettre, 
cette lettre), on ne peut pas entendre autre 
chose que la présente épitre. Comp. Rom. xvi, 22 ; 
I Thess. v, 25 et I I Thess. m , 14, où l'article 
a pareillement la signification d'un pronom dé-
monstratif. — In Laodicensium ecclesia legatur. 
Voyez un ordre analogue dans I Thess. v, 27. 
— Eam quœ Laodicensium... Dans le grec, την 
ix Λαοδιχεία; , « eam quse ex Laodicia est» » 
Ces mots désigneraient, d'après le syriaque et 
divers commentateurs anciens ou modernes, une 
lettre écrite de Laodicée à saint Paul. Mais 
l'expression grecque ne signifie pas nécessaire-
ment que l'épitre en question avait été composée 

'à Laodicée ; elle s'explique fort bien par le con-
texte, où il est dit qu'on doit la faire venir 
« de Laodicée » à Colosses. Le contexte est 
encore opposé d'une autre façon à cette singu-
lière conjecture : en eiïet, les mots « et voi 
legatis » (c'est la leçon du grec, au lieu de vos 
legatis) supposent qu'il y avait pour ainsi dire 
parité entre les deux lettres, que l'une et l'autre 
avaient saint Paul pour auteur. Qu'est deve-
nue cette épître aux Laodicéens? On ne 'sau-
rait admettre un seul instant que nous la pos-
sédons dans l'étrange demi-page composée 
primitivement en grec, mais n'existant plus 
qu'en latin, qu'on a fait circuler depuis les pre-
miers siècles comme un écrit de Paul « ad 
Laodlcenses » (voyez Fabricius, Cod. apocryph. 
Novi Testamenti, t. I I , p. 873; Calmet, Com-
ment. littéral, h. 1.). Saint Jérôme en disait à 
bon droit : « Ab omnibus exploditnr » ; et 
Erasme : « Nihil habet Pauli prœter vocnlas 
allquot ex cetcrls ejus epistolls mendlcatas. » Il 
faut donc chercher ailleurs. Nous avons vu plus 
haut, p. 324, 3°, que, suivant d'assez nombreux 



17. Et dicite Archippo : Vide ministe-
rium quod accepisti in Domino, ut illud 
impleas. 

18. Salutatio mea manu, Pauli. Memo-
res estote vinculorum meorum. Gratia 
vobiscum. Amen. 

17. Dites à Archippus : Considère le 
ministère que tu as reçu du Seigneur, 
afin de le bien remplir. 

18. Ma salutation de ma propre main : 
Paul. Sou venez-vous de mes liens. Que 
la grâce soit avec vous! Amen. 

exégètes, la lettre aux Laodicéens ne serait 
autre, au fond, que l'épître aux Éphésiens, 
celle-ci n'étant, d'après les mêmes auteurs, 
qu'une sorte de circulaire destinée aux prin-
cipales Églises de l'Asie proconsulalre. Nous 
n'avons pu nous ranger & ce sentiment, tout 
en lui reconnaissant une certaine valeur. Nous 
dirons donc, avec beaucoup d'autres Interprètes, 
que la lettre mentionnée ici par saint Paul s'est 
malheureusement égarée de très bonne ïeure, 
et qu'on a bien peu de chance de la retrouver. 
— Et dicite... (vers. 17). Troisième commission 
ou recommandation particulière. Archippus est 
assez généralement regardé oomme le flls de 
Philémon. Voyez Philem. S et le commentaire. 
I l demeurait à Colosses, et on voit, d'après 
l'exhortation pressante que Paul lui fait trans-
mettre Ici, qu'il Jouait un rêle officiel important 
dans l'Église de cette ville. — Tlde, βλέπε : 
considère attentivement, afin de faire passer 
ensuite la théorie dans les actes. — Ministerium 
quod... Archippus était prêtre-évêque, et, d'après 
une conjecture admise par de nombreux com-
mentateurs, remplaçait Épaphras à Colosses 
dans ses fonctions de pasteur suprême. Voyez 
les vers. 12-13. — In Domino. C'est seulement 
en vertu de son union avec le Seignour Jésus 
qu'Archippus avait reçu ses pouvoirs sacrés et 

qu'il pouvait les mettre en œuvre. — Ut illud... 
Ci. I I Tim. iv, 5. Il n'y a nullement ici un rappel 
à l'ordre, comme si Archippus s'était relâché 
dans son zèle. Mais il Importait qu'il comprît 
bien toute la difficulté, toute l'importance do 
ses fonotlons. C'est pour cela que l'apêtre l'In-
vite à y revenir sans cesse dans ses méditations. 
Les exhortations de ce genre abondent dans les 
épîtres pastorales. 

4° Salutation finale. IV, 18. 
18. Nous y trouvons 1° la « signature auto-

graphe » de l'auteur : Salutatio mea manu... 
Voyez I Cor. xvi , 21 et les notes; I I Thess. 
ni, 18. — 2» Un touchant appel: Memores... 
vinculorum... Paul ne demande directement ni 
des prières, ni de la sympathie pour la personne 
du prisonnier ; mais 11 savait qu'il suffirait de 
montrer tacitement ses chaînes h ses lecteurs, 
ponr obtenir qu'ils priassent ponr lui et qu'ils 
fussent fidèles i Jésus, dont il était devenu l'es-
clave en leur faveur. — 3» Une formule très 
courte de bénédiction : Gratia vobiscum. Cf. 
I Tim. v i , 21, et I I Tim. iv, 22. D'ordinaire 
l'apêtre dit : Que la grâce du Seigneur Jésus, 
ou de Notre-Seigneur Jésus-Christ, soit avec 
vous. Cf. Bom. xvi, 20"; I Cor. xv i , 23; I I Cor. 
xm , 13; Gal. v i , 18; Phil. iv, 23, etc. 



AUX 
PREMIÈRE ÉPITRE 

THESSALONICIENS 

I N T R O D U C T I O N 

4° La ville et l'Église de Thessalonique. — La ville, appelée primitivement 
Thermé, avait été agrandie par le roi Gassandre, qui lui avait donné le nom de 
sa femme Thessaloniké, sœur d'Alexandre le Grand1. Elle était, à l'époque de 
saint Paul, la capitale d'un des quatre districts dont la réunion formait la pro-
vince romaine de Macédoine. Elle devait son importance et sa richesse à la situa-
tion très favorable qu'elle occupait, d'une part, sur le golfe Thermaïque, de 
l'autre, sur la célèbre « Via Egnatia » , qui reliait l'Orient à l'Occident2, comme 
aussi aux autres routes nombreuses qui mettaient la noble et belle cité en com-
munication avec les districts voisins. Sa population considérable 3 était grecque 
en majorité ; mais un certain nombre de colons romains s'étaient installés dans 
ses murs. Les Juifs abondaient à Thessalonique, comme dans toutes les villes com-
merciales de ces régions; ils y possédaient, non pas une simple « proseuque » 4, 
comme à Philippes 5, mais une synagogue proprement dite e. 

Paul vint pour la première fois à Thessalonique durant son second voyage de 
missions, accompagné de ses disciples Silas et Timothée, probablement en 
l'année 527. Il y avait peu de temps qu'il s'était mis, sous l'inspiration directe 
de l'Esprit-Saint, à prêcher l'évangile en Europe 8, et Philippes avait été sa pre-
mière conquête9; Thessalonique fut la seconde. La fondation de cette nouvelle 
chrétienté européenne, non moins florissante que la première, est brièvement 
racontée au-livre des Actes, XVII, 1-10, et le récit de saint Luc est complété 
par l'apôtre des Gentils lui-même dans sa première épître.aux Thessaloniciens. 
Paul, selon sa coutume d'alors 10, se mit d'abord à démontrer la foi chrétienne 
aux Juifs dans leur synagogue. Avec eux il eut peu de succès ; mais de nom-

1 Elle se nomme aujourd'hui Saloniki. 
2 Voyez l'Atl. géogr., pl. XVII. 
3 Peu d'années avant notre ère, Strabon di-

sait que Thessalonique était la ville la plus 
peuplée de Macédoine. On croit qu'elle oontenait 
au moins 1000Θ0 habitants; Saloniki en a envi-
ron 70000. 

4 Oratoire en plein air. 

6 Cf. Act. x v i , 14. 
6 Act. x v n , 1. Actuellement, les Juifs forment 

plus du tiers de la population de Saloniki, et 
ils y ont trente synagogues. 

7 Voyez l'Introd. gén., p. 6, 
8 Cf. Act. XVI, 8 et ss. 
9 Aet. JÎVI, I l et, se, 
10 Cf. Act. x m , 14; xiv, 1, etc. 
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breux prosélytes, puis des païens et des femmes appartenant aux classes supé-
rieures de la société grecque, crurent au message évangélique et formèrent le 
noyau d'une fervente et généreuse communauté Une terrible émeute ne tarda 
pas à éclater, suscitée par la jalousie des Juifs demeurés incrédules, et Paul dut 
quitter la ville en toute hâte -, après un séjour qui avait duré quelques semaines 
seulement3. 

2° L'occasion et le but de la première épître aux Thessaloniciens. — La 
persécution qui avait rendu nécessaire le départ de l'apôtre atteignit bientôt 
aussi les néophytes avec une grande violence4. De là, dans l'âme -de Paul, un 
très vif désir de revenir auprès d'eux, pour les consoler et les encourager dans 
leurs peines. Mais il fut empêché par deux fois de réaliser ce dessein5. C'est 
pourquoi il envoya d'Athènes son bien-aimé disciple Timothée à Thessalonique, 
le chargeant de réconforter en son nom la jeune Église6. Le retour de ce fidèle 
messager et les nouvelles qu'il rapporta à son maître furent l'occasion de cette 
épître. 

Ces nouvelles étaient de nature à réjouir le cœur de Paul, car les chrétiens 
de Thessalonique étaient demeurés fermes dans le Seigneur, malgré les attaques 
auxquelles ils étaient en butte. Ils brillaient par leur foi généreuse, par leur 
charité mutuelle 7 et par les dons merveilleux que leur avait départis l'Esprit-
Saint8 ; ils donnaient de magnifiques exemples aux autres églises de Macédoine 
et d'Achaïe0 ; ils conservaient pour leur père dans la foi l'affection la plus 
tendre 10. 

Le premier but que se proposa l'apôtre en leur écrivant cette première lettre 
fut donc de les féliciter et de les encourager affectueusement. Cependant, l'ivraie 
que l'homme ennemi sème partout à profusion avait germé çà et là au milieu du 
bon grain. Les Thessaloniciens n'avaient pas réussi à se mettre complètement à 
l'abri des deux vices principaux du paganisme, la luxure et l'attache aux biens 
de ce monde Ils n'honoraient pas non plus toujours assez les prêtres placés 
à leur tête 12. En outre, des idées incomplètes et inexactes sur le second avène-
ment de Jésus-Christ et sur l'autre vie avaient jeté le trouble parmi eux, de sorte 
qu'ils négligeaient leurs occupations ordinaires et s'abandonnaient à l'oisiveté 13. 
De là deux autres buts qui excitèrent Paul à leur écrire : il voulait les exhorter 
à se corriger de leurs défauts, puis les instruire et les rassurer par rapport 
aux événements de la fin de ce monde u . 

3° Le sujet et le plan de la lettre. — La première épître aux Thessalo-
niciens est plutôt pratique que doctrinale. Elle a été suggérée beaucoup plus 
par un sentiment personnel que par quelque urgente nécessité extérieure, qui 
aurait pu former un centre d'unité et grouper davantage les divers détails. Elle 
présente cependant un plan assez distinct. 

Après le préambule accoutumé, I, 1-10, nous trouvons deux parties, dont la 
première, n, 4 - m , 13, peut être appelée historique ou personnelle, tandis que 

1 Voyez Act. xvir , 2-4. Nous apprenons aussi 
par I Thess. i , 9 et i i , 14, que la plupart des 
nouveaux convertis étaient d'origine païenne. 

2 Cf. Act. XVII ,5-10. 
3 Act. xv i i , 7, il est parlé de trois sabbats 

pour la première partie du séjour de l'apôtre, 
alors qu'il prêchait dans la synagogue ; on ignore 
quelle fut la durée de la seconde. 

4 Cf. I Thess. i , 6; n i , 3. 
« I Thess. i l , 17-18. 
6 Cf. I Thess. IL, 14 et ss.; m , 1-2. 

7 I Thess. i , 9-10; il, 14. 
8 I Thess. V, 19-20. 
9 I Thess. i , 7-8. 
10 I Thess. m , 6. 
" Cf. I Thess. IV, 3 et ss. 
n I Thess. v , 11. 
13 I Thess. iv, 11 et ss. 
14 Sur l'authenticité de cette épitre, voyez 

les p. 8-9. Elle est admise même par l'école ra-
tionaliste, d'une manière assez générale. 
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la seconde, iv, i - v , 22, est tout à la fois pratique et doctrinale. Une conclusion 
très courte, iv, 23-28, correspond au préambule. 

Deux subdivisions dans la première partie : lo Description du ministère de 
saint Paul à Thessalonique, n, 1-16; 2<> Description de ce qui s'était passé depuis 
que l'apôtre avait dû quitter la chrétienté nouvellement fondée, n, 17-m, 13. 
Trois subdivisions dans la seconde partie : 1° Quelques exhortations morales 
relatives à des vertus à pratiquer et à des vices à éviter, iv, 1-14; 2« Instruction 
concernant le second avènement du Christ, iv, 12-v, 11; 3" Quelques autres 
recommandations morales, v, 12-22 

4o L'époque et le lieu où fut composée l'épïtre sont faciles à déterminer. C'est 
en 52 que l'apôtre des Gentils était venu prêcher l'évangile aux Thessaloniciens. 
Or, lorsqu'il leur écrivait pour la première fois, il ne les avait quittés que depuis 
peu de temps, depuis quelques mois au plus. En effet, il est encore visiblement 
sous l'impression du séjour qu'il avait fait parmi eux ; les plus petits détails sont 
présents à son esprit, et il les mentionne avec la fraîcheur et la vie que laissent 
en nous les choses récentes "2. La seconde partie de la lettre prouve aussi qu'au 
moment où elle fut composée, les fidèles de Thessalonique, malgré leurs grandes 
qualités, n'étaient encore que des néophytes : leur instruction chrétienne est 
encore incomplète 3 ; ils se troublent faci lementetc. C'est donc vers la fin de 
l'année 52, ou au commencement de 53, que fut écrite cette épître, qui est ainsi, 
d'après l'opinion la plus probable et la plus commune, la première de toutes 
les lettres de saint Paul qui sont parvenues jusqu'à nous5. 

Quant au lieu de la composition, ce ne fut pas Athènes, comme l'ont pensé 
quelques interprètes anciens et modernes6, mais Corinthe, durant le long 
séjour qu'y fit l'apôtre des Gentils. Sans doute, l'auteur mentionne Athènes 
(m, 1), mais seulement pour dire qu'il envoya de là Timothée à Thessalonique. 
Quelques lignes plus bas, m, 6, il affirme avoir composé sa lettre lorsqu'il eut 
été rejoint par son disciple ; or, il résulte du récit des Actes, xvm, 5, que Timo-
thée et Silas retrouvèrent leur maître à Corinthe7. 

1 Pour une analyse plus étendue, voyez le 
commentaire, et notre Bihlia sacra, p. 1304-
1307. 

2 Les cbap. i -nt sont remplis de traits de ce 
genre. 

3 I Thess. m , 10. 
4 I Thess. iv, 12 et ss. ; v, 14. 
8 Sur le sentiment d'après lequel ce titre 

devrait être réservé à l'épïtre aux Galates, 
voyez les pages 282 et 283. 

6 Plusieurs manuscrits grecs ajoutent à la 

fin de l'épïtre : εγράφη άπό Ά β ή ν ω ν , elle a 
été écrite d'Athènes. 

7 Pour les commentaires catholiques, voyez 
la p. 12. Nous Ajouterons quelques ouvrages 
spéciaux : J.-B. Rœlim, der erste Brlef an die 
Thessalon., Ubersetzt und erlelœrt, Passau, 1886; 
J. Panek, Commentarlus In duas epistolas 
B. Pauli ad Thessalon., Ratisbonne, 1886 ; 
A. Schsefer, Erldœrung der zwei Brle/e an die 
Thessalonieher und des Briefes an die Galater 
Mlinster, 1890. 



PREMIÈRE ÉPITRE 

AUX THESSALONICIENS 

C H A P I T R E I 

1. Paul, Silvain et Timothée, à l'Eglise 
des Thessaloniciens, qui est en Dieu le 
Père, et dans le Seigneur Jésus-Christ. 

2. Que la grâce et la paix vous soient 
données ! Nous rendons constamment 
grâces à Dieu pour vous tous, faisant 
mention de vous sans cesse dans nos 
prières, 

PROLOGUE. I , 1-10. 

Après avoir salué brièvement ses lecteurs, 
l'apôtre exprime à Dieu sa vive reconnaissance 
pour les grandes qualités qui brillaient en ces 
vaillants chrétiens, qualités qui avaient déjà 
fait d'eux un modèle pour les autres Églises. 

1» La salutation I , 1-2 · . 
II n'y en a pas de plus courte dans les 

épttres de saint Paul. 
CHAP. I . — 1-2». L'auteur et les destina-

taires de l'épitre. — Paulus. U ne joint pas 
Ici à son nom, comme il le fait ordinairement, 
son titre d'apôtre. De même, dans I I Thess., 
Phll. et Philém. Cela tient au caractère très 
Intime de sa lettre, et aussi à ses relations 
pleines d'amitié avec l'Église de Thessalonique. 
— Et Silvanus, et Timotheus. Ils avaient tra-
vaillé en même temps que Paul à la conver-
sion des Thessaloniciens, et ils se trouvaient 
actuellement à Corinthe auprès de lui (cf . 
Act. x v , 40; xv i , 1-3 ; xvi i , 5, 15; x vm , 5 ) : 
c'est pourquoi il se les associe aimablement 
dans la salutation. Silvain est appelé Silas 
dans les Actes des apôtres ; le second nom 
était une abréviation du premier. Il était Juif 
d'origine et citoyen romain, comme saint Paul 
(c f . Act. xvi , 37); c'était un membre très 

1. Paulus, et Silvanus, et Timotheus, 
ecclesise Thessalonicensium, in Deo Pâtre 
et Domino Jesu Christo. 

2. Gratia vobis, et pax. Gratias agi-
raus Deo semper pro omnibus vobis, 
memoriam vestri facientes in orationi-
bus nostris sine intermissione ; 

influent de l'Église de Jérusalem, et Dieu l'avait 
honoré du don de prophétie (Act. xv, 22-23). 
Sur Timothée, le disciple favori de l'apôtre 
des Gentils, voyez l'Introduotion à I Tim. Il eet 
également nommé en tête de plusieurs autres 
épîtres ( I I Cor., Phll.. Col., I I Thess.) — Eccle-
sise Thessalonicensium. Il existait donc déjà à 
Thessalonique, après un séjour très rapide de 
l'apôtre, une Église, c.-à-d. une communauté 
chrétienne bien organisée. Quelques interprètes 
ont rattaché les mots in Deo.... et Domino... 
tantôt au souhait « Gratia... et pax... » , tantôt 
aux noms de Paul et de ses collaborateurs, 
qui salueraient les Thessaloniciens de la part 
de Dieu et de Jésus - Christ. Il vaut mieux les 
faire dépendre de la formule « ecclesise Thes-
salonicensium » : ils désignent l'élément tout 
divin dans lequel cette sainte assemblée avait 
pris naissance, et la sphère surnaturelle dans 
laquelle se mouvait son existence. — Gratia... 
et pax. Voyez Rom. i , 7 et le commentaire. 
Plusieurs manuscrits ajoutent : « a Deo Pâtre 
nostro et Domino Jesu Christo. » Mais c'est là 
une addition fautive des copistes, car elle 
manque dans les témoins les plus anciens. 

2» L'aotion de grâces et ses motifs. I , 2 M 0 . 
2b-4. Paul ne cesse pas de remercier Dieu 

au sujet des vertus éminemment chrétiennes 



3. nous rappelant devant Dieu, notre 
Père, l'œuvre de votre foi, les travaux 
de votre charité, et la fermeté de votre 
espérance en Notre - Seigneur Jésus-
Christ. 

4. Nous savons, frères chéris de Dieu, 
que vous avez été élus, 

dont les Thessalonlclens faisaient preuve, et qui 
lui semblaient être un signe évident de leur élec-
tion en vue du salut. — Gratias agimus ( εϋχα-
πιστοΟμεν). L'action de grâces est offerte an 
nom de Paul et de ses deux compagnons de 
travail. Comme dans l'épïtre aux Phil., 1 , 4 , 
c'est pro omnibus, pour tous ses lecteurs sans 
exception, que l'apôtre a la 
joie de remercier l'auteur de 
tout bien, car ils ont tons 
manifesté d'admirables dis-
positions au moment de leur 
conversion et depuis. — Me-
moriam ( le pronom vestri est 
omis par d'importants manus-
crits) facientes... Sur cette 
touchante pensée, voyez Bom. 
I , 9»; Eph. 1, 16; Phil. 1, 3-4; 
Col. i , S», 9, etc. — Les mots 
sine intermissione se rap-
portent plutôt à ce qui suit : 
memores... (vers. 3). Le par-
ticipe μνημονεύοντες pour-
rait aussi se traduire par 
l'actif : rappelant à Dieu et 
préconisant vos vertus.— Paul 
va citer un premier motif 
de son action de grâces ; fi-
dei..., et caritatis, et... spei. 
Belle trilogie, assez fréquente 
dans les écrits de l'epôtre des 
Gentils (cf. I Cor. xm , 13; 
I I Thess. 1, 3, 4 , etc.); on a 
dit en toute vérité à son sujet qu'elle contient 
un excellent résumé du christianisme et des 
devoirs qu'il impose, de sorte que sans elle 11 
n'y a pas d'esprit chrétien. Quoique néophytes, 
les Thessalonlclens avaient donc déjà une large 
part à ces a trois éléments fondamentaux de 
la vie chrétienne » , les trois vertus théolo-
gales, base de toute la perfection évangélique. 
— Paul caractérise chacune de ces qualités, 
d'après la manière dont elles se manifestaient 
chez ses lecteurs. L'expression operis fidei est 
diversement interprétée. L'emploi du singulier, 
τοϋ έργου, est à remarquer ; il prouve qu'il 
s'agit moins ici de bonnes œuvres multiples 
qu'on peut faire par esprit de foi, que d'une 
œuvre d'ensemble, laquelle, dans la circonstance 
présente, était vraisemblablement, comme le 
pensait déjà saint Jean Chrysostome, la fermeté 
virile des Thessalonlclens, dont aucune diffi-
culté, aucune persécution, n'avait pu ébranler 
la constance. Selon divers commentateurs, 
l'œuvre de la foi serait le fait même de la foi 
et s» réalité. Mais la première explication est do 

3. memores operis fidei vestrœ, et 
laboris, et caritatis, et sustinenti» spei 
Domini nostri Jesu Christi, ante Deum 
et Patrem nostrum ; 

4. scientes, fratres dilecti a Deo, ele-
ctionem vestram, 

beaucoup préférable, car, suivant saint Paul, la 
fol doit être toujours agissante. Cf. Gal. v, 6, etc. 
D'après lui, comme d'après saint Jacques, 11,17, 
« la fol, si elle ne produit pas d'oeuvres, est 
morte. » — Ut laboris et caritatis. Cette tra-
duction est certainement fautive, car le second 
« et » n'a rien qui le représente dans le texte 

original (και τοΟ κόπου της αγάπης). I l 
faudrait : « Et laboris caritatis ». Le subs-
tantif κόπος désigne un travail pénible ; d'où 
il suit que la charité des Thessalonlclens, soit 
envers Dieu, soit envers le prochain, ne recu-
lait devant aucun obstacle, devant aucun sa-
crifice. — Sustinentiee spei. Exactement d'après 
le grec ; (Nous souvenant) de votre persévé-
rance dans l'espérance; o.-à-d., de votre espé-
rance que rien ne peut lasser ou décourager. 
— L'objet de ce saint espoir n'est autre que 
Jésus-Christ lui-même (Domini... Jesu...; géni-
tif de l'objet, pour « in Dominum... » ) , envi-
sagé spécialement, ainsi qu'il est dit plus bas 
(comp. le vers. 10; 11, 12, 19; in, 13; i v , 14 
et ss.), comme futur rémunérateur des chré-
tiens fidèles. — Le trait ante Deum... se rap-
porte à « memores » , et équivaut à « in ora-
tlonlbus nostris » du vers. 2. — Et Patrem... 
C.-à-d., devant Dieu qui est en même temps 
notre Père, puisqu'il nous a adoptés dans le 
Christ. — Scientes (vers. 4). Ce participe est 
parallèle h « memores » du vers 3. Saint Paul 
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5. quia evangelium nostrum non fuit 
ad vos in sermone tantum, sed et in 
virtute, et in Spiritu sancto, et in pleni-
tudine multa, sicut scitis quales fueri-
mus in vobis propter vos. 

6. Et vos imitatores nostri facti estis, 
et Domini, excipientes verbum in tri-
bulatione multa, cum gaudio Spiritus 
sancti ; 

. I , 5-6. 

5. car notre évangile ne vous a pas 
été prêché seulement en paroles, mais 
aussi avec puissance, avec l'Esprit-Saint 
et une pleine conviction ; vous savez, en 
effet, ce que nous avons été parmi vous, 
à cause de vous. 

6. Et vous-mêmes vous êtes devenus 
nos imitateurs, et ceux du Seigneur, re-
cevant la parole au milieu de beaucoup 
de tribulations, avec la joie de l'Esprit-
Saint; 

passe an second objet de son action de grâces. 
— Dilecti a Deo. SI les Israélites étalent si 
aimés de Jébovab, dont ils formaient le peuple 
privilégié, à plus forte raison les chrétiens, 
qui ont reçu de lui des marques beau-
coup plus grandes et plus nombreuses de ten-
dresee. Elles se résument dans le choix mer-
veilleux dont parle ici l'apôtre : eîectlonem 
vestram. Il entend par cette expression carac-
téristique, qui résume l'un des points princi-
paux de sa théologie, le décret éternel par 
lequel Dieu choisit librement, sans aucun mé-
rite de leur part, tels et tels membres de l'hu-
manité coupable, pour les faire participer au 
salut que le Christ est venu apporter au monde. 
Cf. Rom. xi, 5, 7 ; Eph. I, 4 ; I I Thess. Il, 13, etc. 
Voyez aussi Rom. vm, 29 et ss., où les divers 
degrés de ce choix sont indiqués. Lorsque saint 
Paul affirme qu'il « connaît l'élection » des 
Thessaloniciens, il n'est pas question d'une 
science absolument certaine, c'est évident, mais 
d'une science relative. D'après ce qu'il a vu lors 
de la fondation de l'Église de Thessalonique et ce 
qu'il a appris d'elle ensuite, il est moralement 
sûr que ceux qui en font partie sont du nombre 
des élus. 

5 -10. De quelle manière l'apôtre a pu acqué-
rir la certitude que ses lecteurs seront sauvés. 
D'un côté, 11 a senti, lorsqu'il annonçait l'évan-
gile, qu'une force extraordinaire lui était dé-
partie d'en haut, vers. 5; de l'autre, le zèle 
et la générosité avec lesquels ils avaient eux-
mêmes accepté la fol étalent des garants de 
leur persévérance, vers, β-10. — Evangelium 
nostrum : la bonne nouvelle prêchée par Paul et 
ses collaborateurs, le message évangélique. Lors-
qu'ils l'avalent fait entendre k Thessalonique, 
ce n'était pas in sermone tantum; elle n'avait 
pas consisté en de simples paroles, que les 
auditeurs écoutent, mais qnl ne produisent sur 
eux aucun effet durable. — Sedet ..., et..., et... 
Petite énumération éloquente, comme les aime 
notre auteur. Elle signale quelques signes par-
ticuliers, qui avalent garanti à saint Paul que 
son ministère k Thessalonique était l'œuvre de 
Dieu, plutôt qne son travail personnel. — In 
virtute : avec une puissance supérieure aux 
forces humaines. Non pas, comme on l'a dit 
parfois : avec accompagnement de nombreux 
prodiges; car cette idée serait exprimée par le 
pluriel. Paul a donc en vue une assistance sur-

naturelle, qui attira l'attention non seulement 
des prédicateurs, mais des Thessaloniciens eux-
mêmes, ainsi que l'ajonte la fln du verset 
( « sicut scitis » ) . Jésus avait promis très 
expressément ce secours k ses disciples. Cf. 
Luo. xxi , 15, etc. Voyez aussi I Cor. v , 4, etc. 
— In Spiritu,... : aveo l'aide directe de l'Esprit-
Saint, conformément k une autre promesse du 
Sauveur (cf. Matth. x , 20; Luc. xn, 12; 
Joan. x i v , 26 et xv i , 15). On a parfois appli-
qué, mais à tort, ces mots aux dons extraor-
dinaires du Saint-Esprit, que saint Paul expose 
tout au long I Cor. xn,· 1 et ss. — In pleni-
tudlne... Sans préposition cette fols dans le 
grec : πληροφορία πολλί). Ce qui signifie : 
Avec nne entière conviotion. De l'âme des pré-
dicateurs, qu'elle remplissait, cette conviction 
ardente avait passé dans celle des auditeurs. 
— Sicut scitis... Appel k l'expérience de ces 
derniers. L'apôtre les prend à témoin de 
l'exactitude des faits qu'il vient de rappeler. — 
Propter vos. C'est pour eux, dans l'intérêt de 
leur salut, que Dieu avait ainsi facilité la tâche 
de ses ouvriers évangéllques. — Et vos... 
(vers. 6). Cet autre signe de l'élection divine 
s'était manifesté dans le saint empressement 
avec lequel les Thessaloniciens avalent accepté 
la foi, malgré les épreuves qu'elle leur avait 
aussitôt attirées. — Imitatores nostri... Éloge 
flatteur. L'imitation avait surtout consisté, 
ainsi que le dit la suite du verset, à souffrir 
pour l'évangile, comme saint Paul et ses colla-
borateurs. — Et Domini. Louange encore plus 
grande. Jésus-Christ avait souffert le premier 
pour l'évangile, et 11 est, sous ce rapport, le 
modèle par excellence des chrétiens. — Exci-
pientes verbum ( τον λόγον, la prédication 
apostolique) in tribulations... Par conséquent, 
tout avait été surnaturel dans la manière dont 
ils avalent correspondu & l'élection divine. Sur 
ces tribulations, voyez H, 14; m , 2, 3, 5; 
Act. xv i i , 5-9. — Cum gaudio Spiritus... Ré-
sultat admirable de leurs souffrances t elles 
avaient produit en eux, contrairement Λ ce 
qni se passe chez les hommes ordinaires, non 
la tristesse, mais une joie sainte, dont l'Esprit 
divin était lui-même l'auteur. Cf. Act. v, 41; 
Rom. v , 1-4; Gal. v , 22, etc. — Ita ut... 
(vers. 7). L'apôtre Indique une conséquence 
très heureuse des faits qu'il a résumée dans le 
vers. 6. Les chrétiens de Thessalonique étalent 



7. de sorte que vous êtes devenus un 
modèle pour tons les enfants de la Ma-
cédoine et de l'Achaïe. 

8. Car la parole du Seigneur a retenti 
de chez vous non seulement dans la Ma-
cédoine et dans l'Achaïe, mais la foi que 
vous avez en Dieu s'est fait connaître 
en tout lieu, de sorte que nous n'avons 
pas besoin d'en parler ; 

9. car ce sont eux-mêmes qui racontent, 
à notre sujet, quel accès nous avons eu 
auprès de vous, et comment vous vous 
êtes convertis à Dieu, abandonnant les 
idoles pour servir le Dieu vivant et vrai, 

10. et pour attendre du ciel son Fils, 

. 7. ita ut facti sitis forma omnibus 
credentibus in Macedonia et in Achaia. 

8. A vobis enim diffamatus est sermo 
Domini, non solum in Macedonia et in 
Achaia, sed et in omni loco fides vestra, 
quse est ad Deum, profecta est, ita ut 
non sit nobis necesse quidquam loqui : 

9. ipsi enim de nobis annuntiant qua-
lem introitum habuerimus ad vos, et 
quomodo conversi estis ad Deum a simu-
lacris, servire Deo vivo et vero, 

10. et expectare Pilium ejus de cselis, 

ainsi devenus nn type, comme dit le grec 
( τ ύ π ο ν ; Vulg., forma), un excellent exemple 
pour tous les autres Grecs récemment convertis 
au christianisme (omnibus credentibus in...). 
La Macédoine et l'Achaïe étaient deux pro-
vinces très distinctes (Atl. géogr., pl. XVII). 
Paul était actuellement à Corinthe, capitale de 
l'Achaïe, et il venait d'entendre les rapports 
que lui avaient faits Silvain et Timothée, re-
venus de Macédoine auprès de 
lui; il était donc très & même 
d'apprécier les bons effets pro-
duits par l'exemple des Thessa-
loniciens. — A vobis enim... 
( vers. 8 ). Autre preuve du zèle 
parfait avec lequel les destina-
taires de cette épitre avaient 
embrassé la foi chrétienne : ils 
l'avaient acceptée, non seule-
ment pour eux-mêmes, mais 
pour la propager à leur tour. 
La locution άφ * υμών, « a vo-
bis » , a ici une signification 
locale : de chez vous ( e t non 
point : par vous ). — Sermo Do-
mini : le message évangélique, 
quo représentait déjà plus haut 
le substantif « verbum » (comp. 
le vers. 6 ) . — Le verbe diffa-
matus est, pris en bonne part dans ce passage, 
ne rend pas tout & fait exactement le grec 
έ ζήχη τα ι , qui signifie : a retenti ( à la manière 
d'un son vibrant, comme celui d'une trompette). 
— Sed et in omni... Hyperbole évidente, mais 
très expressive dans la circonstance. Effectuée à 
la manière qui a été décrite ci-dessus, la conver-
sion des Thessaloniciens avait excité une grande 
émotion en Grèce, et même au Selà des limites 
de ce pays. — Fides... quse... ad Deum. Ex-
pression très rare. Votre foi qui est dirigée du 
côté de Dieu, qui a Dieu ponr terme. — Pro-
fecta est. Ce verbe achève la métaphore qui a 
commencé avec les mots « a vobis » . On dirait 
une réminiscence du Ps. x v m , 4. La renommée 
de l'évangile et celle de la foi des Thessaloni-
ciens avaient, pour ainsi dire, voyagé au loin 
de concert, — Ita ut non... Ce trait est expliqué 

au verset 9 : ipsi enim... Les néophytes des 
autres villes grecques étalent les premiers à 
parler & Paul de ce qui s'était passé naguère 
ù Thessalonique. — De nobis. Le pronom se 
rapporte à la fols aux trois prédicateurs et aux 
Thessaloniciens convertis. I l est expliqué, en ce 
qui concerne les premiers, par les mots qualem 
introitum... ( la manière dont ils s'étaient pré-
sentés pour annoncer l'évangile; comp. le ver-

Scène d'idolâtrie. (D'après un vase peint.} 

set 5 et i l , 1 - 2 ) ; en ce qui concerne les 
antres, par le trait quomodo conversi... ( π ώ ς : 
avec quelle promptitude, quelle générosité ; 
comp. le vers, β ). — La conversion au christia-
nisme est ramenée & trois points concrets : 
l'abandon du culte des idoles ( a simulaeris); 
l'adhésion au Dieu unique (servire, δονιλεΰειν, 
être esclaves), qui est appelé vivant et vrai 
par opposition aux divinités sans vie et sans 
réalité du paganisme; l'attente du second 
avènement de Jésus-Christ, Fils de Dieu 
(expectar&^Filium...), Juge futur des vivants 
et des morts. — Lee deux traits quem susci-
tavit... et qui eripuit ( au temps présent, dans 
le grec : qui nous délivre)... signalent deux 
autres titres importants de Notre-Seigneur et 
deux grands dogmes de la foi chrétienne. No-
tez la place emphatique donnée au nom Jesum. 
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quem suseitavit ex mortuis, Jesum, qui I qu'il a ressuscité,des [mqrts, Jésus, qui 
eripuit nos ab ira ventura. | nous a délivrés de la colère à venir. 

C H A P I T R E II 

1. Nam ipsi scitis, fratres, introitum 
nostrum ad vos, quia non inanis fuit; 

2. sed ante passi, et contumeliis affe-
cti, sicut scitis, in Philippis, fiduciam 
habuimus in Deo nostro, loqui ad vos 
evangelium Dei in multa sollicitudine. 

1. Car vous savez vous-mêmes, frères, 
que notre arrivée chez vous n'a pas été 
vaine ; 

2. mais ayant souffert auparavant et 
ayant été accablés d'outrages à Philippes, 
comme vous le savez, nous eûmes con-
fiance en notre Dieu, pour vous prêcher 
l'évangile de Dieu parmi bien des com-
bats. 

— Ab ira ventura. D'après le grec : de la 
colère qui vient. Comp. Eph. v, 6·et les notes; 
Col. m , 6. 

PREMIÈRE PARTIE 

Ce que Paul, en tant qu'apôtre, a fait pour 
les Thessaloniciens et manière dont ils 
ont correspondu à ses dispositions. I I , 
1 - I I I , 13. 

C'est une charmante page d'histoire que nous 
avons ici. L'auteur développe d'abord, i l , 1-16, 
avec toutes les ressources de son esprit et de 
son cœur, ce qu'il n'a lait qu'indiquer rapide-
ment dans le prologue, I , 5-6 ; U raconte ensuite, 
II, 17-in, 13, ce qui s'est passé pour lui et pour 
ses chers néophytes depuis le moment de leur 
séparation. 

§ I, — Description du ministère de saint Paul 
à Thessalonique. I I , 1-16. 

L'éloge des Thessaloniciens, si bien mérité 
« par leur conversion franche et sincère à la fol 
chrétienne, amène maintenant le souvenir des 
faits qui ont précédé et accompagné cette con-
version ». La conduite de i'apôtre et de ses col-
laborateurs est décrite sous tous ses aspects : 
leur arrivée, vers. 1-2 ; leur prédication, vers. 8-
8; leur manière d'agir en général, vers. 10-12. 
La narration passe ensuite à la conduite des 
Thessaloniciens eux-mêmes, vers. 13-16. 

1» L'œuvre de Paul, de Silvain et de Timo-
thée. I I , 1-12. 

Quatre mots résument leur ministère : cou-
rage, pureté d'intention, amour, fidélité. L'heu-
reuse impression qu'avaient gardée les prédica-
teurs ressort des moindres détails. 

CHAP. I I . — 1 - 2. Circonstances qui caractéri-
sèrent leur arrivée à Thessalonique. — Jpsi sci-
tis... Autre appel à la récente expérience des 
lecteurs. Cf. i , 5b. Voyez aussi les vers. 2 , 5 , 
10, 11. — Introitum nostrum. Cf. i , 9». Paul 

continue de s'associer Silvain et Timothée ; de 
là l'emploi habituel du pluriel. — Non inanis... 
Avec une nuance dans le grec : Notre entrée 
n'est pas devenue (au lieu de fuit) vaine; 
c.-à-d., n'est pas demeurée sans résultat. U est 
moins bien de traduire l'épithète κενή par 
« sans force » ou par « mensongère » . — Sed ante 
passi... (vers. 2) . Sur ce fa i t , voyez Act. x v i , 
12 et ss. Des hommes sans énergie auraient été 
domptés par la persécution, et n'auraient pas 
osé annoncer de nouveau l'évangile, avant de 
savoir si les circonstances étaient plus favo-
rables; mais la faiblesse et la peur n'étalent 

Licteur romain avec deux faisceaux. 

( Bas - relief antique.) 

pas moins inconnues de Paul que des autres 
apôtres. Cf. Aot, V, 41-42; xv i , 25. — Fiduciam 
habuimus. Le grec signifie à la lettre : avoir le 
courage de tout dire, parler sans crainte. — C'est 
en Dieu (in Deo...) et non pas en eux-mêmes 
que les trois missionnaires avaient puisé cette 



3. Car notre prédication n'est basée ni 
sur l'erreur, ni sur des motifs impurs, 
ni sur la fraude ; 

4. mais, selon que Dieu nous a jugés 
dignes de nous confier l'évangile, ainsi 
nous parlons, non pour plaire aux hommes, 
mais à Dieu, qui sonde nos cœurs. 

5. Car nous ne sommes jamais Venus 
avec des paroles de flatterie, vous le sa-
vez, ni avec des prétextes inspirés par 
l'avarice, Dieu ien est témoin ; 

6. nous n'avons pas recherché non 
plus la gloire qui vient deï hommes, ni 
de vous, ni des autres. 

7. Bien que nous eussions pu nous im-
poser à vous comme apôtres du Christ, 
cependant nous sommes devenus comme 
de petits enfants au milieu de vous, 
comme une nourrice qui a soin de ses 
enfants. 

3. Exhortatio enim nostra non de 
errore, neque de immunditia, neque in 
dolo ; 

4. sed sicut probati sumus a Deo ut 
crederetur nobis evangelium, ita loqui-
mUr, non quasi hominibus placentes, sed 
Deo, qui probat corda nostra. 

5. Neque enim aliquando fuimus in 
sermone adulationis, sicut scitis; neque 
in occasione avaritiae, Deus testis est ; 

6. nec quserentes ab hominibus glo-
riam, neque a vobis, neque ab aliis. 

7. Cum possemus vobis oneri esse ut 
Christi apostoli, sed facti sumus parvuli 
in medio vestrum, tanquam si nutrix 
foveat filios suos. 

force inébranlable. Ils se sentaient unis à lui, 
assistés par lui, sachant qu'ils accomplissaient 
son œuvre. — In multa... Plus fortement dans 
le grec : parmi beaucoup de combats. Comp. 
Act. xvii, 7 et se. 

3-9. La prédication de Paul à Thessalonique 
a été vraiment apostolique sous le triple rap-
port soit de son objet, qui était la vérité même ; 
soit de ses motifs, qui n'avalent rien d'égoïste, 
mais qui tendaient sans oesse à la gloire de Dieu 
et au bien des âmes; soit enfin de ses moyens, 
toujours nobles et loyaux. — Exhortatio. Le 
substantif grec παράκλησις a souvent dans 
les écrits de saint Paul le sens de consola-
tion ; mais celui d'exhortation convient de 
préférence dans ce passage. — De errore. La 
prédication chrétienne n'est point basée sur 
l'erreur, sur l'illusion, mais sur la vérité objec-
tive des faits et des dogmes qu'elle annonce. — 
De immunditia. Ce mot désigne ici, d'après le 
contexte, les motifs Impurs qui pouvaient Inspi-
rer les prédicateurs de la fol; par exemple, 
l'ambition, la vanité, l'amour du lucre. — In 
dolo. Cette troisième expression se rapporte aux 
moyens employés par l'apôtre des Gentils : 
jamais il n'avait eu recours à la ruse, à la 
fraude, à la flatterie, pour atteindre plus facile-
ment son but. — Sed... Contraste. La pensée 
est exprimée maintenant en termes positifs. — 
Sicut..., ita. Ces deux adverbes sont fortement 
accentués. La manière dont Paul acomplisaait 
son ministère correspondait tout à fait au bnt 
que Dieu s'était proposé en le lui confiant (pro-
bati sumus; d'après le greo : nous avons été 
jugés dignes). Or, ce but, c'était de servir les 
intérêts divins, de plaire à Dieu et non aux 
hommes : non quasi..., sed... — Le trait qui 
probat corda... est ajouté pour montrer qu'on 
ne saurait tromper Dieu sur le point en ques-
tion, puisqu'il sonde les cœurs et les senti-
ments les plus intimes de ses apôtres. Cf. 

Act. i, 24, etc. — Neque enim... (vers. 5). Saint 
Paul va prouver assez longuement qu'il a vrai-
ment prêohé l'évangile à la façon décrite dans 
les vers. 3 - 4. Son langage sera de nouveau tan-
tôt négatif, vers. 6-6, tantôt positif, vers. 7-9. 
— In sermone adulationis : soit par crainte de 
dire aux auditeurs des choses déplaisantes, soit 
directement pour les flatter. — Neque in occa-
sione... Plutôt, d'après le grec : Ni sous le pré-
texte de la cupidité. C.-à-d., en faisant servir 
le ministère chrétien comme un prétexte der-
rière lequel se serait dissimulée l'avarice. — 
A propos du langage flatteur, Paul en avait 
appelé à l'expérience des Thessaloniciens, sicut 
scitis; maintenant qu'il parle d'un motif secret, 
11 en appelle à Dieu lui-même -. Deus testis... — 
Ne c quserentes... (vers. 6). La recherche d'un 
vain honneur n'était pas moins étrangère à Paul 
que le vulgaire motif de la cupidité. Les mots 
neque a vobis, neque... développent le trait gé-
néral ab hominibus. — Cumpossemus...(vers.7). 
D'après la plupart des commentateurs, ces mots 
et les suivants, Jusqu'à apostoli, doivent être 
rattachés à la phrase précédente. La locution âv 
βάρει είναι, que la Vulgate a traduite par oneri 
esse, signifie littéralement : « in pondéré esse », 
être en poids. Notre version latine l'a prise dans 
le sens de έπιβαρεΐν, charger (comp. le vers. 9; 
II Thess. m , 8, etc.), et lui a fait désigner le 
devoir qui incombe aux fidèles de fournir le 
nécessaire à ceux qui les évangélisent ; mais 
cette signification s'accorde moins bien avec le 
contexte, puisque l'apôtre parle, d'une part, de 
visées ambitieuses, et de l'autre, d'une humilité 
et d'une simplicité d'enfant. La formule grecque 
serait donc mieux traduite par « esse in aucto-
rttate, in honore»; Nous aurions le droit, 
comme apôtres du Christ, de réclamer des hon-
neurs et des distinctions (saint Jean Chrys., 
Théopbylacte, etc.). — ParuuM. La Vulgate a 
suivi la meilleure leçon, νήπιοι, au lieu de 



8. Ita desiderantes vos, cupide vole-
bamus tradere vobis non solum evange-
lium Dei, sed etiam animas nostras, 
quoniam carissimi nobis facti estis. 

9. Memores enim estis, fratres, labo-
ris nostri et fatigationis ; nocte ac die 
operantes, ne quem vestrum gravare-
mus, prœdicavimus in vobis evangelium 
Dei. 

10. Vos testes estis, et Deus, quam 
sancte, et juste, et sine querela, vobis 
qui credidistis, fui mus ; 

11. sicut scitis, qualiter unumquem-
que vestrum (sicut pater filios suos), 

12. deprecantes vos et consolantes, 
testificati sumus ut ambularetis digne 

8. Ainsi, dans notre affection pour 
vous, nous souhaitions ardemment de 
vous donner non seulement l'évangile de 
Dieu, mais aussi notre propre vie, tant 
vous nous étiez devenus chers. 

9. Car vous vous rappelez, frères, 
notre travail et notre fatigue; c'est en 
travaillant nuit et jour, pour n'être à 
charge à aucun de vous, que nous avons 
prêché l'évangile de Dieu parmi vous. 

10. Vous êtes témoins, et Dieu l'est 
aussi, que nous nous sommes conduits 
saintement, justement et d'une manière 
irréprochable envers vous qui avez em-
brassé la foi ; 

11. et vous savez aussi comme nous 
avons agi envers chacun de vous, comme 
un père envers ses enfants, 

12. vous exhortant, vous consolant, et 
vous conjurant de marcher d'une manière 

ήπιοι, doux, aimables. — Le détail tanquam 
si... foveat complète la métaphore. — Nutrix, 
τρόφος : une mère qui allaite son enfant. Il 
n'était pas possiblo à saint Paul d'exprimer 

Une mère et ses enfante. ( Statue grecque.) 

plus délicatement ou plus fortement sa ten-
dresse. « U ne s'agit plus ici de la seule prédi-
cation, mais d'un dévouement prêt à faire au 
besoin le sacrifice de la vie, » comme le mon-
trent d'ailleurs aussi les touchants développe-

ments qui suivent : ita desiderantes... (vers. 8). 
— Cupide votebamus. D'après le texte original : 
Nous jugions bon, nous étions disposés. — Sed... 
animas... C.-à-d., nos vies, nos propres personnes. 
— Saison de ce dévouement absolu : quoniam 
carissimi... — Memores enim... (vers. 9). L'apêtre 
cite, entre cent autres, une preuve très évidente 
de son affection pour les Thessaloniciens. — 
Laborls... et fatigationis. Deux expressions syno-
nymes, très fortes l'une et l'autre, qui mettent 
la pensée en relief. Cf. II Cor. xi, 27; II Thess. 
m, 8. — Nocte ac die operantes... Sur le tra-
vail manuel de saint Paul, voyez Act. xvm, 3, 
et les notes; xx, 34, etc. Sur le principe en 
vertu duquel U s'y livrait sans s'épargner, quoi-
qu'il eût le droit de vivre aux dépens des fidèles, 
voyez I Cor. ix, 1-19; II Cor. xi, 7-12; Phil. iv, 
10-20; II Thess. m, 7-9. — Xe quem vestrum... 
Pour ne pas être à charge aux Thessaloniciens, 
il consentit à accepter des secours pécuniaires 
que lui avaient envoyés les chrétiens de Phi-
lippes. Cf. Phll. iv, 16. 

10-12. Conduite de Paul et de ses collabora-
teurs à Thessalonique. — Vos testes et Deus. Au 
vers. 6, l'auteur distinguait le témoignage de 
Dieu de celui des hommes; il les réunit Ici. — 
Quam sancte, et..., et... Le premier des trois 
adverbes se rapporte à la conduite envers Dieu ; 
le second, à la conduite envers le prochain. Le 
troisième ( άμ,έμπτως ) réunit les deux autres 
sous une forme négative : Paul a agi d'une ma-
nière irréprochable à l'égard du Seigneur et de 
ses semblables. — Qualiter unumquemque... 
(vers. 11). Chacun des fldèles était l'objet par-
ticulier de son zèle. — Sicut pater... Plus haut·, 
vers. 7", voulant dépeindre la tendresse de son 
affection, il s'était comparé à une mère; main-
tenant qu'il veut mettre en relief son rôle d'édu-
eateur, l'Image de l'amour paternel convient 
mieux pour rendre sa pensée. — Deprecantes... 
testificati... (vers, 12). Dans le grec : Vous 



digne de Dieu, qui vous a appelés à son 
royaume et à sa gloire. 

13. C'est pourquoi nous aussi nous 
rendons continuellement grâces à -Dieu 
de ce que, recevant la parole de Dieu 
prêchée par nous, vous l'avez reçue, non 
comme une parole des hommes, mais 
ainsi qu'elle l'est véritablement, comme 
la parole de Dieu, lequel agit en vous, 
qui avez cru. 

14. Car, frères, vous êtes devenus les 
imitateurs des églises de Dieu, qui, en 
Judée, sont à Jésus-Christ, puisque 
vous avez souffert, vous aussi, de la part 
de vos concitoyens, les mêmes choses 
qu'elles ont souffertes aussi de la part 
des Juifs, 

15. qui ont tué même le Seigneur 
Jésus, et les prophètes, et qui nous ont 
persécutés à notre tour; qui ne plaisent 
point à Dieu, et qui sont les ennemis de 
tous les hommes ; 

Deo, qui vocavit vos in suum regnum 
ét gloriam. 

13. Ideo et nos gratias agimus Deo 
sine intermissione, quoniam cum acce-
pissetis a nobis verbum auditus Dei, 
accepistis illud, non ut verbum homi-
num, sed, sicut est vere, verbum Dei, 
qui operatur in vobis, qui credidistis. 

14. Vos enim imitatores facti estis, 
fratres, ecclesiarum Dei, quœ sunt in 
Judsea in Christo Jesu ; quia eadem passi 
estis et vos a confribulibus vestris, sicut 
et ipsi a Judseis, 

15. qui et Dominum occiderunt Jesum, 
et prophetas, et nos persecuti sunt, et 
Deo non placent, et omnibus hominibus 
adversantur ; 

exhortant, et vous encourageant, et vous con-
jurant. II y a gradation ascendante. — Digne 
Deo. Vivre d'une manière digne de Dieu, c'est 
l'idéal le plus relevé que l'on puisse concevoir. 
— Qui vocavit... Au temps présent d'après la 
meilleure leçon du grec : (Dieu) qui vous appelle. 
— In suum regnum... Cette perspective de la 
gloire éternelle est un grand encouragement à 
la pratique d'une vie toute chrétienne. 

2° Zèle avec lequel les Thessaloniciens avaient 
reçu la foi. II, 13-16. 

13. Ils avaient accueilli la prédication de leurs 
missionnaires comme la parole de Dieu lui-
même. — Ideo. D'après la fin dn vers. 12 : à 
cause de la vocation des Thessalonioiens à la foi 
et au salut. — Gratias agimus... L'apôtre ne 
peut se lasser de rendre grâces à Dieu (cf. i, 2b 

et ss.), lorsqu'il pense aux faveurs spirituelles 
dont les Thessaloniciens ont été comblés, et par 
lesquelles ils ont été rendus capables de devenir 
si promptement des ohrétiens parfaits. — El 
nos. Ce trait suppose que les lecteurs devaient 
être les premiers k remercier Dieu de ses bien 
faits. — L'expression verbum auditus est cal-
quée sur le grec; elle désigne la parole entendue, 
c.-à-d., la prédication, et celle-ci vient tout à la 
fois de Dieu, qui en est la source (Dei), βt des 
prédicateurs, qui servent d'organe an Seigneur 
(a nobis). Cf. Bom. x, 16-17, etc. — Non ut... 
hominum, sed... A la parole purement humaine, 
saint Paul oppose la parole de Dieu, et il indique 
la grande différence qui existe entre elles, lors-
qu'il ajoute : οί και ενεργείται... Ce détail ne 
se rapporte pas directement à Dieu; auesi la 
Vulgate a-t-elle inexactement traduit par gui 
(an lieu de « quod », scll. verbum) operatur... — 
Les mots qui credidistis expriment la condition 
nécessaire pour que la parole de Dieu puisse 
déployer toute son efficacité. 

, COMMENT. — V I I I . * 

14-16. Comment cette parole se montrait ac-
tive chez les chrétiens de Thessalonique au milieu 
des plus violentes épreuves. — Imitatores... eccle-
siarum... Rapprochement intéressant entre les 
Églises de Judée et les lecteurs. — Quia eadem... 
C'est en cela surtout que consistait le point de 
ressemblance sur lequel l'apôtre veut insister. — 
A contrlbulibus... C.-à-d.: de la part de vos 
compatriotes. Ce mot représente surtout, d'après 
Act. xvii, 5, la partie la plus vile de la popula-
tion païenne de Thessalonique. — Sicut... ipsi 
(les chrétiens de Judée) a Judseis. Allusion aux 
faits racontés au livre des Actes, vi, 0 et ss. ; 
VIII, 1 et ss.; ix, 1-2. — Cette triste conduite 
des Jnifs incrédules amène à la pensée de Paul 
d'autres griefs plus anciens, qu'il leur jette à la 
face dans un beau mouvement d'indignation : 
Qui et..., et..., et... (vers. 15).,— Dominum occi-
derunt. C'était là leur crime principal. Les Ro-
mains n'avaient été que les bourreaux extérieurs 
de Jésus ; la honte de l'avoir fait condamner et 
mettre à mort retombait directement sur les 
Juifs. Cf. Act. m, 16, etc. — El prophetas: 
ainsi que le Sauveur lui-même le leur avait re-
proché. Cf. Matth. v, 12 et xxm, 31, 37; voyez 
aussi Aot. vu, 62 ; Hebr. xi, 38. — Nos persecuti 
sunt. Ces adversaires acharnés du christianisme 
avaient à maintes reprises créé des obstacles 
devant Paul, pour l'empêcher d'annoncer le nom 
de Jésus-Christ. Voyez Act. xm, 50-51; xiv, 4-6, 
18-19; xvii, 5 et ss. — Bn agissant ainsi les 
Juifs, autrefois si aimée de Dieu, s'étaient attiré 
sa colère : Deo non... — Omnibus... adversantW: 
en vertu de leur « particularisme national, dé-
noncé par Tacite, Hist., v, 5, et persiflé par Juvé-
nal, xiv, 10 et ss. » D'après les Juifs d'alors, il n'y 
avait pas de salut possible en dehors de leur 
peuple; le Messie n'existait que pour eux, nulle-
ment pour les païens. Cest cet esprit pharisaïque 
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16. prohibentes nos gentibus loqui ut 
salviG fiant, ut irapleant peccata sua 
semper ; pervenit enim ira Dei super 
illos usque in finem. 

17. Nos autem, fratres, desolati a 
vobis ad tempus horse, aspectu, non 
corde, abundantius festinavimus faciem 
vestram videre cum multo desiderio. 

18. Quoniam voluimus venire ad vos : 
ego quidem Paulus, et semel, et iterum ; 
sed impedivit nos Satanas. 

19. Quse est enim nostra spes, aut 
gaudium, aut corona glorise î Nonne vos 

16. nous empêchant de parler aux gen-
tils pour qu'ils soient sauvés, afin de 
combler en tout temps la mesure de 
leurs, péchés ; car la colère de Dieu est 
arrivée sur eux définitivement. 

17. Pour nous, mes frères, ayant été 
séparés de vous pour un peu de temps, 
de corps, non de cœur, nous n'avons fait 
que plus d'efforts pour vous revoir face 
à face, le désirant ardemment. 

18. En effet, nous avons voulu venir 
auprès de vous; moi du moins, Paul, 
une et deux fois ; mais Satan nous en a 
empêchés. 

19. Car quelle est notre espérance, ou 
notre joie, ou notre couronne de gloire? 

qui les excitait à s'opposer de toutes leurs forces 
à l'évangélisation des païens par saint Paul et par 
les autres missionnaires : prohibantes nos... (ver-
set 16). — Όt salvse... Heureux résultat dont ces 
persécuteurs fanatiques empêchaient la réalisa-
tion. — Ut Impleant... En agissant ainsi, ils com-
blaient la mesure de leurs crimes et se préparaient 
une damnation certaine. Comp. Gen. xv, 16, où 
la même expression est employée à propos d'un 
peuple chananéen. — Pervenit enim... Avec une 
petite nuance dans le grec : Mais (au lieu de 
« car » ) la colère de Dieu... Paul Indique l'Issue 
fatale Kle cette conduite des Juifs. Le verbe est 
au prétérit, parce que l'écrivain sacré transporte 
ses lecteurs à l'époque où le châtiment aura 
éclaté contre les coupables. — Les mots usque 
In finem (είς τέλος) ont reçu plusieurs interpré-
tations différentes. D'après les uns : Jusqu'à la 
dernière limite ( de la colère ). Selon d'autres : 
De manière à mettre fln aux Juifs en tant que 
nation. On bien : à tout Jamais, d'une manière 
définitive. Plus simplement : la colère divine est 
arrivée à son terme, car elle va bientôt se dé-
chaîner complètement contre les Juifs. 

§ II. — Description de ce qui s'était passé de-
puis que saint Paul avait dû quitter Thessa-
lonique. II , 17-111, 13. 

C'est la continuation de l'exposé historique 
dans lequel consiste toute la première partie. 
Le lien si étroit qui s'était formé entre les Thes-
saloniciens et l'apôtre « ne s'est point relâché 
par suite de la séparation temporaire que le 
brusque départ de Paul a amenée » ; tout au 
contraire, comme le prouve ce récit, plus affec-
tueux encore que le précédent. 

1° L'apôtre, séparé malgré lut de ses chers 
Thessaloniciens, avait éprouvé un très vif désir 
de revenir auprès d'eux. II, 17-20. 

17-18. Le désir, et ce que Paul avait fait pour 
le satisfaire. — Nos autem. Par contraste avec 
les Juifs persécuteurs, qui l'avaient chassé de 
Thessaloniquo. — Fratres. Cette appellation af-
fectueuse est relativement fréquente dans cette 
épître. Comp. les vers. 1 et 14; iv, 1, 10, 12; v, 

i, 4,12, 14, 25. — Desolati rend imparfaitement 
le sens du mot grec άπορφχνκτβέντες, qut n'est 
pas employé ailleurs dans le Nouveau Testament, 
et qui s'applique soit à des enfante devenus 
orphelins, soit à des parents privés de leurs en-
fants. Il désigne dono une séparation très dou-
loureuse. — Ad tempus horse. C.-à-d., pendant 
un temps très court. Cf. II Cor. vu, 8; Gal. n, 
5, etc. A peine Paul avait-il quitté les Thes-
saloniciens, qu'il se promettait déjà de re-
tourner auprès d'eux. En attendant, la sépara-
tion n'était qu'extérieure ï asptctu, non corde; 
elle n'atteignait que le corps, point le cœur. — 
Abundantius... cum multo... La pensée ne pou-
vait pas être exprimée plus délicatement, ni avec 
plus de vigueur. — Faciem... videre: la pré-
sence spirituelle marquée plus haut par le mot 
« corde » ne suffisant pas lorsqu'on aime forte-
ment. Comp. m, 10. — Quoniam voluimus... 
(vers. 18). Paul revient sur son ardent désir, ou 
plutôt sur sa volonté bien arrêtée de rentrer 
dans Thessalonique, et il indique le motif qui 
l'avait empêché de l'exécuter. — Ego quidem... 
Ces mots accentués ont pour but de.bien déter-
miner le sujet du verbe « voluimus » ; actuelle-
ment Paul ne parle qu'en son propre nom. 
Silvain était demeuré tout d'abord en Macédoine 
(of. Act. XVII, 14 et XVIII, δ ) ; Timothée, d'après 
ni , 2, put revenir bientôt à Thessalonique. — 
Et semel, et... Non pas dans le sens de « sœplus », 
mais rigoureusement deux fols. — Impedivit... 
Satanas. Tel avait été l'obstacle Insurmontable. 
Satan est l'ennemi personnel du royaume de 
Dieu sur la terre, et on conçoit qu'il ait ueé 
de toute sa puissance pour empêcher l'apôtre de 
réaliser son dessein, favorable aux intérêts de 
l'évangile. C'est sans doute à la malice des Juifs 
qu'il avait eu recours pour arrêter saint Paul. 

19-20. L'écrivain sacré motive son désir de 
revoir les Thessaloniciens, en décrivant ce qu'ils 
étaient pour lui. — Quse est enlm...î Question 
pleined'emphase, à laquelle il sera répondu d'abord 
par une autre question, puis, au vers. 20, par une 
assertion énergique. — Spes, aut gaudium, aut... 
D'après la ligne suivante, Paul se place par 
anticipation au grand Jour où il devra rendre 
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N'est-ce pas vous qui l'êtes devant Notre-
Seigneur Jésus - Christ, pour son avène-
ment ? 

20. Oui, c'est vous qui êtes notre gloire 
et notre joie. 

ante Dominuni nostrum Jesuin Christum 
estis in adventu ejus? 

20. Vos enim estis gloria nostra et 
gaudium. 

CHAPITRE 111 

1. C'est pourquoi, n'y tenant plus, j'ai-
mai mieux rester à Athènes, seul; 

2. et j'envoyai Timothée, notre frère 
et le ministre de Dieu dans l'évangile du 
'Christ, pour vous fortifier et vous exhorter 
relativement à votre foi, 

3. afin que personne ne fût ébranlé 
dans les tribulations présentes : car vous 
savez vous-mêmes que nous sommes 
destinés à cela. 

compte de sa mission au souverain juge; c'est 
en vue de la récompense espérée pour ce moment 
solennel, qu'il nomme les Thessaloniciens son 
espérance, sa Joie, etc. Les ayant gagnés à Jésus-
Christ, il a acquis aussi quelque mérite pour le 
ciel. — Corona glorise. Dans le grec : « corona 
gloriationis » (καυχήσεων) ; une couronne dont 
on peut se glorifier. Cf. Prov. xvi, 31 ; Is. Ln, 8. 
La métaphore est empruntée aux Jeux publics. 
Cf. I Cor. ix, 25, etc. — Nonne vos...f D'après 
le grec : N'est-ce pas vous aussi ( « e t vos » )? 
En effet, Paul avait encore d'autres titres à la 
couronne, puisqu'il avait fondé d'autres Églises. 
Cf. Phil. II, 16 ; iv, 1, etc. — Vos enim... (vers. 20). 
Répétition non moins affectueuse que solennelle. 
Les fidèles de Thessaloniquo étaient déjà la 
gloire et la joie de saint Paul ; de là l'emploi 
du temps présent, estis. 

2» Empêché de retourner à Thessalonique, il 
y a envoyé son disciple Timothée. III, 1-5. 

CHAP. III. — 1-5. L'envoi do Timothée. — 
Propter quod : parce que les Thessaloniciens 
étaient l'espérance et la joie de l'apôtre, et que 
celui-ci ne pouvait pas supporter davantage une 
séparation qui le laissait sans nouvelles d'eux 
à un moment où ils étaient dans l'épreuve (non 
sustinentes...). Comp. le vers. 3. — Bemanere 
Athenis. Il y a quelque chose de pathétique dans 
le mot soiis, qui est visiblement accentué. Comp. 
Aot. xvii, 16, où nous voyons combien cette soli-
tude pesa à Paul, au milieu de la grande cité rem-
plie d'idoles. D'après Act. XVII, 13 et ss., lorsqu'il 
quittait précipitamment Bérée, où la haine des 
Juifs de Thessalonique était venue le poursuivre 
encore, Silvain et Timothée y étaient restés ; mais 
il n'avait pas tardé à les mander auprès de lui à 
Athènes. Nous apprenons ici que de fait Timo-
thée rejoignit son maître, mais qu'il fut aussitôt 
envoyé par lui à Thessalonique : et misimus... 

1. Propter quod non sustinentes am-
plius, placuit nobis remanere Athenis, 
solis; 

2. et misimus Timotheum, fratrem 
nostrum, et ininistrum Dei in evangelio 
Christi, ad confirmandos vos, et exhor-
tandos pro fide vestra ; 

3. ut nemo moveatur in tribulationi-
bus istis : ipsi enim scitis quod in hoc 
positi sumus. 

(vers. 2). Saint Paul complète donc sur ce point 
de détail le récit de saint Luc. — Fratrem... et 
ministrum Dei. Telle paraît être la meilleure 
leçon de ce passage, qui a subi plusieurs va-
riantes de la part des copistes. Quelques manus-
crits portent : Notre frère et le collaborateur de 
Dieu dans l'évangile du Christ. D'autres com-
binent les deux leçons : Notre frère, le ministre 
de Dieu et notre collaborateur.., — Ad confir-

mandos... et... En ce tempe de crise, les chrétiens 
de Thessalonique avaient besoin d'être affermis 
dans la foi et encouragée par de saintes exhor-
tations : Timothée devait remplir ce rôle auprès 
d'eux au nom de saint Paul. — Pro fide... Dans 
le grec : au sujet de votre foi. — Ut nemo mo-
veatur... (vers. 3). Ces mots contiennent tout en-
semble le thème et le but des exhortations. — 
In tribulationiàus istis. La persécution commen-
cée durant le séjour de l'apôtre continuait donc 
de faire rage à Thessalonique. Comp. le vers. 5b. 
— Ipsi enim scitis... Une des raisons pour les-
quelles les chrétiens ne doivent pas se laisser 
ébranler parmi les souffrances qui leur sont 
Infligées à cause de leur religion : ils sont des-
tinés à cela (in !ioc positi), c.-à-d., à être persé-
cutés. La pensée est très énergiquement exprimée 



4. Nam et cum apud vos essemus, 
Î>nedicebamus vobis passuros nos triba-
ationes, sicut et factum est, et scitis. 

5. Propterea et ego amplius non eueti-
nens, misi ad cognoscendam fidem ve-
stram, ne forte tentaverit vos is qui ten-
tât, et inanis fiât labor noster. 

6. Nunc autem veniente Timotheo ad 
nos a vobis, et annuntiante nobis fidem 
et caritatem vestram, et quia memo-
riam nostri habetis bonam semper, desi-
derantes nos videre, sicut et nos quoque 
vos : 

7. ideo consolati sumus, fratres, in 
vobis, in omni necessitate et tribula-
tione nostra, per fidem vestram ; 

8. quoniam nunc vivimus, si vos statie 
in Domino. 

9. Quam enim gratiarum actionem 

4. Aussi, quand nous étions chez vous, 
nous vous prédisions que nous aurions à 
souffrir des tribulations, comme cela est 
arrivé en effet, ainsi que vous le savez. 

5. C'est pour cela que, n'y tenant 
plus, je l'envoyai pour m'informer de 
votre foi, de peur que le tentateur ne 
vous eût tentés, et que notre travail ne 
devînt inutile. 

6. Mais Timothée, étant revenu na-
guère de chez vous auprès de nous, nous 
a donné des nouvelles de votre foi 
et de votre charité, et du bon souvenir 
que vous avez toujours de nous, désirant 
nous voir, comme .nous faisons aussi à 
votre égard : 

7. c'est pourquoi nous avons été con-
solés à votre sujet, mes frères, à cause 
de votre foi, malgré toutes nos angoisses 
et toutes nos tribulations ; 

8. car maintenant nous vivons, si vous 
demeurez fermes dans le Seigneur. 

9. Aussi quelles actions de grâces pou-

dans sa brièveté. Elle n'était pas nouvelle pour 
les Thessaloniciens, qui la connaissaient par les 
avertissements réitérés de saint Panl (nam...prse-
dlcebamus...), lesquels s'étalent pleinement réali-
sés («icut et factum...). — Propterea... non sustl-
nens ( vers. S ). C'est le même sentiment qu'au 
vers. 1 ; mais, cette fols, l'auteur ajoute un nou-
veau motif de la mission confiée & Timothée : 
misi ad cognoscendam..., ne forte... Plus haut, 
Paul avait parlé de son affection paternelle; il 
mentionne maintenant sa sollicitude. Connaître 
la fol des Thessaloniciens, c'était savoir s'ils 
étaient demeurés fidèles à Jésus-Christ et à 
l'évangile, malgré la persécution qui sévissait 
contre eux. — Is qui tentât (ό πειράζων) : le 
tentateur par excellence, ce même Satan qui 
avait empêché l'apêtre de rentrer à Thessalo-
nique. Cf. n, 18" ; Matth. rv, 3, etc. — Et inanis... 
Conséquence possible des efforts du démon ten-
tateur. 

3· Les bonnes nouvelles rapportées par Timo-
thée avaient été pour saint Paul le sujet d'une 
grande consolation. III, 6-13. 

6-10. Joie très vive au milieu de l'épreuve. 
Ici enoore, nous trouvons des épanchements in-
times, à la fois simples et éloquents, qui peignent 
au vif le cœur aimant de Panl. — Nunc autem. 
Contraste saisissant. Le retour de Timothée, im-
patiemment attendu, fut un vrai rayon de soleil 
parmi les ténèbres morales de l'apôtre. — Ad 
nos a vobis. Le seoond pronom est très accen-
tué : c'est parce qu'il revenait de Thessalonique, 
avec des nouvelles excellentes de la chrétienté, 
que le disciple rendit son maître si heureux. — 
Annuntiante. Dans le grec : εΰαγγελισαμένοο, 
ayant apporté de bonnes nouvelles. Ce mot a 
donc ici une force toute spéciale. — Fidem et 
caritatem... Deux expressions qui résument la 

vie chrétienne tout entière. La foi des Thessa-
loniciens était Intacte (comp. le vers. S*); leur 
amour ponr Jésus-Christ brûlait ardemment 
toujours. Cf. II Thess. i, 3 ; I Joan. i, 23, etc. — 
Et quia memoriam... Détail secondaire pour 
l'apôtre, évidemment, mais qui contribua à aug-
menter sa joie. Ses chers néophytes avalent pour 
lui des sentiments semblables à ceux qu'il res-
sentait pour eux. Comme lui, ils trouvaient la 
séparation pénible : desiderantes (έπιποθοΟντες 
marque un désir intense )... sicut et nos. — Con-
solati sumus ( vers. 7 ) est employé dans le sens 
passif (παρεχλήθημεν). — In vobis. Plutôt: à 
votre sujet (εφ' ύμΐν). Ces mots sont d'ailleurs 
expliqués par le trait qui suit : per fidem ve-
stram. C'était là le point capital, celui précisé-
ment en vue duquel Timothée avait été délégué 
par l'apôtre. Cf. n, 8. — La formule In omni 
necessitate et tribulatione... comprend toutes les 
angoisses et souffrances extérieures de saint Paul 
dans les circonstances présentes : ses Inquiétudes 
par rapport aux Thessaloniciens en formaient 
une partie considérable. — Quoniam... vivimus, 
si... (vers. 8). Sentiment admirable, tout apos-
tolique. Comme U le dit I Cor. xv, 31, Paul se 
sentait mourir à tout instant, lorsqu'il envisa-
geait les épreuves si rudes de son ministère; 
mais, quand il considérait le but et le résultat 
de ses souffrances, c.-à-d., la sanctification des 
âmes, alors 11 se sentait revivre. Sa vie était 
donc identifiée avec celle des Églises fondées par 
lui. — Si vos (pronom très emphatique) statis 
in...: si vous demeurez fermes dans votre union 
à Jésus-Christ, si vous ne vous laissez pas sépa-
rer de lui. Cf. Phil. iv, 1, etc. — Quam enim... 
(vers. 9). L'apôtre donne la preuve de la décla-
ration énergique qu'il vient de faire : la Joie 
qu'il a ressentie en apprenant la fidélité des 
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vons-nous rendre à Dieu à votre sujet, 
pour toute la joie que nous ressentons 
à cause de vous devant notre Dieu? 

10. Nuit et jour nous prions très ins-
tamment, afin de Vous revoir en per-
sonne, et de compléter ce qui manque 
encore à votre foi. 

11. Que Dieu lui-même, notre Père, 
et Notre-Seigneur Jésus-Christ dirigent 
notre chemin vers vous! 

12. Et vous-mêmes, puisse le Seigneur 
vous faire croître et abonder dans la cha-
rité les uns envers les autres et envers 
tous, comme nous en sommes nous-
mêmes remplis pour vous, 

13. afin que vos cœurs soient affermis 
et rendus irréprochables dans la sainteté, 
devant Dieu et notre Père, lors de l'avè-
nement de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
avec tous les saints. Amen. 

possumus Deo retribuere pro vobis, in 
omni gaudio quo gaudemus propter vos 
ante Deum nostrum, 

10. nocte ac die abundantius orantes, 
ut videamus faciem vestram, et com-
pleamus ea quœ desunt fidei vestrœ ? 

11. Ipse autem Deus et Pater noster, 
et Dominus noster Jésus Christus, diri-
gat viam nostram ad vos. 

12. Vos autem Dominus multiplicet, 
et abundare faciat caritatem vestram 
in invicem et in omnes, quemadmodum 
et nos in vobis ; 

13. ad confirmanda corda vestra sine 
querela in sanctitate, ante Deum et 
Patrem nostrum, in adventu Domini 
nostri Jesu Christi cum omnibus sanctis 
ejus. Amen. 

Thessaloniciens l'a fait vraiment revivre; elle 
est telle, qu'il ne trouve pas d'expressions 
assez fortes pour marquer à Dien sa grati-
tude. — Pro vobis : περι υμών, à votre sujet. 
Le pronom « vous » est répété sans cesse dans 
tout ce bean passage. — Ante Deum... Comp. le 
vers. 13 et i, 3. L'apôtre mêlait le souvenir de 
Dieu à tous les événements de sa vie. — Nocte 
ac die... (vers. 10). Cf. i, 2. L'équivalent grec de 
abundantlus est ΰπερεκπερισσοϋ, outre me-
sure. On le retrouve plus bas, v, 13 et Eph. m, 
20. — Ut videamus faciem... Voyez n, 17 et les 
notes. — Et compleamus... C'était la raison prin-
cipale ponr laquelle saint Paul désirait tant 
revoir les Thessaloniciens. Quoique leur foi fût 
demeurée très ferme (comp. le vers. 6" ; ι, 3, 8 ; 
n, 13, etc.), elle était encore incomplète dans 
son objet, leur instruction religieuse ayant été 
si rapide. Comp. iv, 12-v, 14, et II Thess. n , 1 
et ss., oh Paul la complète sur des points impor-
tants. 

11-13. Fervente prière, destinée à obtenir soit 
son propre retour à Thessalonique, soit des grâces 
abondantes pour les chrétiens qu'il y avait lais-
sés en de si bonnes dispositions. — Ipse... Deus... 
et Dominus ( Christus a été vraisemblablement 
ajouté par les copistes). Dieu et son Fils, Notre-
Seigneur Jésus-Christ, sont de nouveau associés 
très étroitement. Cf. i, l \ 9-10, etc. Ils possèdent 
une seule et même nature divine, une seule et 
même volonté, nne seule et même puissance; 
aussi exaucent-lis de concert les prières que leur 
adressent les chrétiens. Cf. Matth. xxvm, 18; 
Joan. v, 17,19; xiv, 13-14, etc. C'est pour cela 
que le verbe dirigat est au singulier, bien qu'il 
dépende de ces denx sujets. Le but pour lequel Paul 
demande & Dieu et au Christ d'aplanir sa route 
Jusqu'à Thessalonique a été indiqué au vers. 10» ; 
comp. le vers. 13a. — Vos autem... (vers. 12). De 
la personne même de l'apôtre, la prière passe 
aux destinataires de l'épitre. Elle s'adresse spé-
cialement à Jésus-Christ (Dominus).— Multi 

plUset, et abundare... Dans le grec, les deux 
verbes expressifs πλεονάσαι et περισσεύσαι 
sont inséparablement unis, et ils gouvernent en-
semble soit le pronom ύμας, « vos », placé en 
tête de la phrase, soit le substantif tîj άγάπη, 
« caritate ». Il faut dono traduire : Que le Sei-
gneur vous fasse croître et abonder en charité 
les uns à l'égard des autres. Déjà les Thessalo-
niciens possédaient cet amour fraternel (cf. i, 3 ; 
iv, 9-10); mais c'est une vertu dans laquelle on 
doit grandir toujours. — In omnes. Envers tous 
les hommes; même envers les persécuteurs. — 
Quemadmodum et nos... Paul mentionne encore 
une fois sa généreuse affection pour ses lecteurs. 
Il leur avait montré de quelle manière ils de-
vaient s'entr'aimer en Jésus-Christ. Cf. n, 7-12, 
19-20. — Ad confirmanda... (vers. 13). La cha-
rité mutuelle, qui est le signe distlnctlf des 
vrais disciples du Sauveur ( cf. Joan. xm, 34 et 
xv, 12, 17), l'accomplissement de toute la loi 
(Bom. xm, 10) et un lien de perfection (Col. m, 
14), produit comme résultat final l'affermisse-
ment des chrétiens dans la sainteté, et les pré-
pare ainsi à paraître sans peur et sans reproche 
devant le jusre suprême, à la fin des temps. — 
Les mots sine querela sont placés par anticipa-
tion avant le trait in sanctitate. La construction 
régulière serait : Pour affermir vos cœurs dans 
la sainteté, de sorte qu'ils soient irréprochables 
devant Dien..., lors de l'avènement de Notre-
Selgneur Jésus... Sur cet avènement, voyez il, 19, 
et surtout iv, 12 et ss. — Cum... sanctis ejus. 
Divers commentateurs pensent que l'apôtre a en 
vue ici les anges, qui, d'après Matth. xxv, 31, 
etc., doivent former la cour du Christ, lorsqu'il 
viendra Juger les vivants et les morts. Cf. II 
Thess. i, 7. Cette interprétation est d'autant 
pins acceptable, qne les anges reçoivent plu-
sieurs fols le nom de saints dans l'Anclei*Testa-
ment (cf. Dan. iv, 10 ; Zach. xiv, 5, etc.). Néan-
moins, comme saint Paul se sert très souvent 
de ce titre pour désigner les chrétiens, il vaut 



C H A P I T R E IV 

1. De cetero ergo, fratres, rogamus 
vos et obsecramus in Domino Jesu, ut 
qnemadmodum accepistis a nobis quo-
modo oporteat vos ambulare et placere 
Deo, sic et ambuletis, ut abundetis 
magis. 

2. Scitis enim quse prsecepta dederim 
vobis per Dominum Jesum. 

3. Hsec est enim voluntas Dei, san-
'ctifieatio vestra : ut abstineatis vos a 
fornicatione ; 

1. Au reste, frères, nous vous deman-
dons et vous conjurons dans le Seigneur 
Jésus, qu'ayant appris de nous comment 
vous devez marcher et plaire à Dieu, 
vous marchiez ainsi, de manière à pro-
gresser de plus en plus. 

2. En effet, vous savez quels préceptes 
je vous ai donnés de la part du Seigneur 
Jésus. 

3. Car la volonté de Dieu est que vous 
soyez saints ; que vous vous absteniez de 
la fornication; 

mieux lui conserver son acception habituelle : 
Jésus-Cbrist, lorsqu'il sera de retour sur la terre, 
se trouvera entouré de tous les chrétiens fldèles, 
et il les emmènera ensnite à jamais dans le ciel. 
— Il n'est pas sûr que l'Amen qui termine la 
prière soit authentique. 

DEUXIÈME PARTIE 

Une instruction dogmatique importante, 
entourée d'exhortations morales. IV, 1-V, 32. 

La première partie a été non seulement his-
torique et personnelle, mais aussi d'un caractère 
plus général. Celle-ci, doctrinale et pratique, se 
compose surtout d'avertissements et d'enseigne-
ments particuliers. 

§ I. — Quelques recommandations concernant 
des vertus à pratiquer et des vices à éviter. 
I V , 1 - 1 1 . 

1» Introduction. IV, 1-2. 
CHAP. IV. — 1 - 2. Panl invite ses lecteurs à 

travailler sans relâche à leur sanctification, 
conformément aux règles qu'il lenr avait tra-
cées. — De cetero (λοιπόν) est une formule de 

Monnaie de Thessalonique. 

transition assez fréquente dans les écrits de 
l'apôtre. Cf. I Cor. i, 16; II Cor. xm, 11; Eph. 
vi, 10; Phil. m, 1 et iv, 8 ; II Thess. ni, 1, etc. 
— Rogamus... et obsecramus. Dans le grec : Nous 

vous demandons et vous exhortons. C'est comme 
ami que Paul demande, comme apôtre qu'il 
exhorte. — Il fait l'un et l'autre in Domino..., 
s'adressant aux Thessaloniciens en tant qu'ils 
sont chrétiens, unis à Jésus-Christ. — Ut quem-
admodum accepistis... Ses leçons sur la morale 
chrétienne avaient été pressantes, et anssi nom-
breuses que l'avait permis son rapide séjour il 
Thessalonique; les néophytes n'avalent qu'à se 
les rappeler et à les mettre en œuvre ( sic est 
accentué). — Ambulare. Métaphore aimée de 
notre auteur, pour représenter la vie et les 
vertus des vrais croyants. Le but et la norme 
de cette marche, c'est placere Deo. — Ut abun-
detis. .. C.-à-d., pour progresser de plus en plus 
dans la perfection chrétienne. — Scitis enim... 
(vers. 3). Panl insiste sur ce fait, que les lec-
teurs savent fort bien quelles règles de vie il 
leur a prescrites au nom et de la part de Jésus-
Christ (per Dominum...), désormais leur Mattre 
et Seigneur. 

2" Invitation à pratiquer une grande pureté 
de mœurs. IV, 3-8. 

3 · 8. La chasteté chrétienne et ses motifs. — 
Β sec est enim... L'apôtre expose en détail quelques-
uns des préceptes qu'il avait intimés au nom 

du Christ aux nouveaux convertis. Comp. 
le vers. 2. Ii en relève encore d'une autre 
manière la gravité, en les présentant 
comme l'expression de la volonté de Dieu 
lui-même, et comme destinés à produire 
la sanctification des fidèles. — L'idée 
générale du mot sanctifleatio (αγιασμός) 
est aussitôt spécifiée par le contexte, 
qui montre que Paul a particulièrement 
en vue la chasteté, cette partie impor-
tante de la sainteté morale : ut absti-
neatis... Il était naturel que, s'adressant 
à des néophytes récemment tirés d'un 
milieu pour lequel l'impureté n'était 

pas un vice (voyez I Cor. vi, 12 et les 
notes), il les mît en garde contre des 
excès auxquels ils s'étaient sans doute eux-
mêmes livrés naguère sans scrupule. — Ut 
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4. que chacun de vous sache posséder 
le vase de son corps dans la sainteté et 
l'honnêteté, 

Ô. et non en suivant les convoitises de 
la passion, comme les païens, qui ne con-
naissent pas Dieu ; 

6. et que personne à cet égard ne 
trompe son frère, et ne lui fasse tort, 
parce que le Seigneur tire vengeance de 
toutes ces choses, comme nous l'avons 
déjà dit et attesté. 

7. Car Dieu ne nous a pas appelés à 
l'impureté, mais à la sanctification. 

IV, 4-7. 439 

4. ut sciât unusquisque vestrum vas 
suum possidere in sanctificatione et ho-
nore, 

δ. non in paseione desiderii, sicut et 
gentes, quœ ignorant Deum ; 

6. et ne quis supergrediatur neque 
circumveniat in negotio fratrem suum ; 
quoniam vindex est Dominus de liis 
omnibus, sicut prœdiximus vobis, et 
testificati sumus. 

7. Non enim vocavit nos Deus in im-
mupditiam, sed in sanctificationem. 

sciât... (vers. 4). Développement de la pensée, 
en des terme» pleins d'une sainte réserve. — 
Vas suum (το έαυτοϋ σκεϋος) est une locu-
tion métaphorique qui a donné lieu, dès l'an-
tiquité, à deux interprétations différentes. D'as-
sez nombreux commentateurs lui font désigner 
ici la femme mariée, l'épouse, appuyant leur 
sentiment sur I Petr. ni, 7, où il est question 
de la femme sous une ligure semblable ( « quasi 
inflrmiori vasculo mullebrl impartlentes hono-
rera » ) , sur le langage analogue des rabbins, 
et spécialement sur l'emploi du verbe χτασθαι, 
qui, disent-ils, ne pent être traduit que par 
acquérir. Le sens serait dono : Pour demeurer 
chastes, ayez recours à la voie légitime et 
sainte du mariage, et ne vous laissez pas entraî-
ner aux vices des païens. Comp. I Cor. vu, 2, 9, 
où saint Paul donne un conseil à peu près 
identique. Saint Augustin, de Nupt. et conc., 
i, 8 et c. Julian., îv, 10, incline vers ce 
sentiment, qui a aussi été celui de saint 
Thomas d'Aquln. Mais Tertulllen, saint Jean 
Chrysostome, Théodoret, Théopbylacte, et beau-
coup d'exégètes modernes Ou contemporains, 
ii leur exemple, prêtèrent voir d'une manière 
générale dans σκεϋος, t vas » , le corps de 
chaque fidèle, corps que nous devons possidere 
in sanctificatione..., c.-à-d., conserver chaste 
et pur. Cette explication est peut-être encore 
plus acceptable que la précédente. En effet, 
elle est plus simple; elle se justifie par l'usage 
de ces temps (comp. l'Ep. de Barnabé, vu, 3, 
où le corps est appelé « le vase de l'esprit » ; 
Philon et d'autres anciens auteurs, qui le 
nomment « le vase de l'âme » ) ; bien plus, 
II Cor. iv, 7, saint Paul lui-même se sert de 
l'expression « vase d'argile » pour désigner le 
corps humain. Quant au verbe κτασΟαι, s'il 
est vrai qu'il a d'ordinaire la signification 
d'acquérir, 11 n'est pas moins certain qu'on le 
trouve plus d'une fols employé (par les LXX, 
dans le Nouveau Testament, par les Pères 
grecs) dans le sens de posséder, ou (comme 
dans la circonstance présente, si l'on admet 
cette seconde interprétation), de faire acte de 
possession. « La victime des passions sensuelles 
cesse d'être maîtresse de sa propre personne; 
elle est comme possédée. Ceux donc qui avaient 
vécu autrefois dans l'Impureté du paganisme 

devaient maintenant, comme chrétiens, re-
prendre possession de leurs corps, acquérir ce 
vase redevenu précieux ». — Et honore. De 
même que la débauche dégrade et déshonore 
le corps humain (cf. I Cor. vi, 15), de même 
la chasteté l'honore singulièrement. — Non in 
passions... (vers. 5). Contraste avec ce qui 
précède. Comme commentaire, lisez Rom. i, 
14 et 26. Dans ce même endroit, l'apôtre affirme 
que l'Impureté des païens est un châtiment de 
leur ignorance coupable par rapport à Dieu et à 
ses attributs (quse ignorant...). — Et ne quis... 
(vers. 6). D'après des exégètes assez nombreux, 
la première partie de ce verset nous ferait 
subitement passer à un autre sujet : l'apôtre 
n'exhorterait plus à la chasteté, mais à l'hon-
nêteté dans les affaires commerciales (c'est le 
sens qu'ils donnent aux mots in negotio ). Assu-
rément, cette exhortation ne serait pas déplacée 
à Thessalonique, car l'avarice était aussi un 
vice capital des païens (cf. Eph. rv, 19 et ss.; 
Col. ni, 5, etc.), et les Greos, en général, 
ne Jouissaient pas d'une excellente réputation 
comme négociants. Mais il est mieux de rat-
tacher encore ce passage à la pureté, car, d'un 
côté, il est encore question d'elle au vers. 7, 
et, de l'autre, la présence de l'article dans la 
formule έν τω πράγματι parait indiquer que 
saint Paul voulait désigner « la chose » parti-
culière qui l'occupe depuis le vers. 3. C'est par 
conséquent l'adultère qu'il interdirait Ici d'une 
manière spéciale; rien, d'ailleurs, ne lèse da-
vantage les intérêts les plus sacrés du prochain. 
— Quoniam vindex... L'apôtre rappelle briève-
ment le sort réservé aux Impudiques. Cf. 
Hebr. xni, 4. — Sicut prsediximus... Il avait 
clairement et solennellement averti les Thessa-
lonlclens de vive voix sur ces divers points. 
Comp. les vers. 1 et 2. — Non enim... (vers. 7). 
Raison pour laquelle le Seigneur sévira aveo 
une grande sévérité contre les Impudiques. — 
Vocavit nos. Cet appel est le point de départ 
de la vie du chrétien, qui doit conformer sa 
conduite au plan divin, dans les moindres 
détails. Cf. Eph. iv, 1. — In immunditiam, 
sed in... Dans le grec, il y a un changement 
extraordinaire de prépositions : oiîx επί (pas 
en vue de )..., άλλ'έν ( mais dans )... La sainteté 
est pour ainsi dire l'élément dans lequel le 



8. Itaque qui hsec spernit, non homi-
nem spernit, sed Deum, qui etiam dédit 
Spiritum suum sanetum in nobis. 

9. De caritate autem fraternitatis 
non necesse habemus scribere vobis ; 
ipsi enim vos a Deo didicistis ut diligatis 
invicem. 

10. Etenim illud facitis in omnes fra-
tres in universa Macedonia. Rogamus 
autem vos, fratres, ut abundetis magis, 

11. et operam detis ut quieti sitis, et 
ut vestrum negotium agatis, et opere-
mini manibus vestris, sicut nrœcepimus 
vobis ; et ut honeste ambuletis ad eos 
qui foris sunt, et nullius aliquid deside-
retis. 

8. Celui donc qui méprise ces règles, 
ne méprise pas uti homme, mais Dieu, 
qui a aussi mis son Esprit-Saint en 
nous. 

9. Quant à la charité fraternelle, vous 
n'avez pas besoin qu'on vous en écrive, 
car vous-mêmes voua avez appris de Dieu 
à vous aimer les uns les autres. 

10. Aussi bien, vous le faites envers 
tous les frères dans la Macédoine entière. 
Mais je vous exhorte, frères, à le faire 
de plus en plus, 

11. et à vous appliquer à vivre tran-
quilles, et,à vous occuper de vos affaires, 
ot à travailler de vos mains, comme nous 
vous l'avons Ordonné, de sorte que vous 
vous conduisiez honnêtement envers ceux 
du dehors, et que vous n'ayez besoin de 
personne. 

chrétien a été placé par Dieu ; l'Impureté est 
un résultat qui dépend de lui seul, — Itaque... 
(vers. 8). Conséquence de ce qui précède : si 
quelqu'un méprisait cette exhortation à la 
chasteté, son mépris ne retomberait pas sur 
un homme, sur Paul, mais sur Dieu lui-même, 
puisque c'est lui qui Impose la chasteté aux 
chrétiens. Le pronom hsec est une excellente 
glose ajoutée par la Vulgate. — Qui etiam 
cled.it (au présent, d'après la meilleure leçon : 
τον οιίίντχCirconstance aggravante, car 
l'impureté est un atïront spécial pour l'Esprit-
Saint, qui habite d'une façon intime dans 
l'âme des fldèles. Cf. I Cor. vi, 19. Sur cette 
habitation permanente, voyez Joan. xry, 16-17; 
Eom. vin, 14-17; Gal. iv, 6-7; Eph. i, 13-14, etc. 

3» Exhortation à la charité fraternelle et à 
une vie réglée, laborieuse. IV, 9-11. 

La manière dont l'apôtre unit ces denx avis 
montre qu'à Thessalonique quelques membres 
de la communauté chrétienne s'étaient mis 
à abuser de l'esprit de charité de leurs frères, 
dont ils profitaient pour se livrer à la fai-
néantise. 

9-10. L'amour fraternel. — De caritate... 
non necesse... Petite introduction très flatteuse. 
Sur d'autres points, les Thessaloniciens avaient 
besoin d'être avertis; mais non en ce qui regar-
dait la charité mutuelle. Comp. le vers. 10. — 
Paul signale deux motifs de ce « Non necesse ». 
Le premier consistait en un fait intérieur, tout 
divin : Ipsi... nos ( pronoms accentués ) a Deo 
didlcistfq (le mot greo θεοδιδακτοι n'est pas 
employé ailleurs dans le Nouveau Testament).,. 
L'Esprit de Dien, qui réside dans les chré-
tiens (comp. le vers. 8 ' ) , les instruit, et il 
leur apprend entre autres choses qu'Us doivent 
s'aimer les uns les antres. Cf. I Joan. n, 27 
et ni, 14. — Le second motif était un fait 
extérieur, facile à constater dans la conduite 
des Thessaloniciens : ittud facitis... Ils se con-
formaient à la leçon divine avec une généro-
sité pratique qni s'étendait à tous (in omnes...), 

dans toute la contrée (in universa...). — Ro-
gamus autem... Invitation affectueuse, pour 
les porter à ne point s'arrêter en si beau che-
min. — Ut abundetis... Comme au vers. 1". 
Ici, être de plus en plus charitables. 

11. La vie calme, réglée, laborieuse. Comp. 
II Thess. m , 6 et ss., où l'apôtre reviendra en 
termes encore plus énergiques sur cette recom-
mandation. — Operam detis. Le gree φιλοτι-
μεϊσβαι signifie plutôt : tenir à honneur de 
faire telle ou telle chose. — Ut quieti sitis (ήσυ-
χάζειν ). Il y a une fine pointe d'esprit dans 
l'association de ces deux expressions : mettre 
son honneur, non pas dans l'activité, mats dans 
la tranquillité et le calme. Le trouble régnait 
donc Jusqu'à un certain point dans l'Église de 
Thessalonique, et sans doute, d'après le con-
texte (comp. les vers. 12 et ss.; II Thess. π , 1 
et es.), parce que plusieurs des fldèles, suppo-
sant que le second avènement de Jésus-Christ 
était imminent, négligeaient leurs occupations, 
leurs travaux, et se contentaient de vivre au 
Jour le Jour. — Vestrum negotium... Dans le 
grec : faire vos propres affaires. — Et opere-
mini manibus... Ce trait prouve qu'à Thessa-
lonique, comme dans la plupart des chrétien-
tés, un grand nombre des nouveaux convertis 
appartenaient aux classes inférieures. Voyez 
I Cor. i, 26 et le commentaire. — Sicut prse-
cepimus... Comp. le vers. 6". On volt par ce détail 
avec quelle habileté saint Paul savait associer 
les recommandations pratiques les plus simples 
aux théories doctrinales les plus relevées. — 
El ut honeste... Raison spéciale de faire cesser 
l'abus signalé : les Juifs et les païens (eos gui 
foris; voyez I Cor. v, 12 et les notes) en pro-
fitaient pour mépriser les chrétiens. — Autre 
motif, très digne aussi·: et nullius aliquid... 
Mieux peut-être : Et que vous n'ayez besoin 
de personne; c.-à-d., que vous soyez indépen-
dants de la charité publique. — Dans les édi-
tions grecques, un nouveau verset commence 
avec les mots « Et ut honeste... » , de sorte 



I THESS. 

12. Mais nous ne voulons pas, mes 
frères, que vous soyez dans l'ignorance 
au sujet de ceux qui se sont endormis, 
afin que vous ne vous attristiez pas, 
comme les autres qui n'ont pas d'espé-
rance. 

13. Car si nous croyons que Jésus est 
mort et ressuscité, croyons aussi que Dieu 
amènera avec Jésus ceux qui se sont en-
dormis en lui. 

que le chapitre a dix-huit versets-au lieu de 
dix-sep t. 

§ II. — Instruction doctrinale relative au second 
avènement du Christ. IV, 12-V, 11. 

C'est le passage le plus important de cette 
épître. L'auteur l'aborde et le traite en termes 
très simples, car 11 s'agit d'un point dont il 
avait longuement entretenu les Thessaloniciens, 
quoiqu'ils eussent besoin de nouveaux éclair-
cissements. Les vers. 12-17 du chap. iv sont 
consacrés à la solution d'une difficulté relative 
à la résurrection des morts ; saint Panl décrit 
ensuite le caractère soudain du retour de Jésus-
Christ et en tire des conclusions pratiques, 
v, î - i i . 

1° Les Thessaloniciens ne doivent pas se 
troubler au sujet de la résurrection de leurs 
frères morts récemment. IV, 12-17. 

12. Principe général servant d'introduotion. 
— La formule Nolumus... vos ignorare est 
familière à saint Paul (cf. Rom. i, 18; I Cor. x, 
1 et xn, 1 ; II Cor. i , 8. Il en est de même du 
bel euphémisme κοιμασθαι, dormir (de dor-
mientibus; comp. les vers. 13 et 14), pour 
désigner la mort (of. I Cor. vu, 39; xi, 30; 
xv, β, etc.). Celle-ci n'est qu'un sommeil mo-
mentané, si on se représente la résurrection 
et la vie éternelle tonte glorieuse qui la suivra. 
Comp. les vers. 13b et 16; Maro. v, 39; Joan. 
xi, 11, etc. — Ut non contristemini... Les 

"Ss 

Génie funèbre . 

( P i e r r e g ravée . ) 

sait l'avènement très prochain. — Paul les engage 
d'abord, d'une manière générale, à ne point 
s'attrister au sujet de leurs morts sicut et ceteri 
qui... Les « autres » , dont l'apôtre parle ici 
avec un accent pathétique, sont évidemment 
les païens, dont le manque d'espérance était 

IV, 12-13. 441 

12. Nolumus autem vos ignorare, fra-
tres, de dormientibus ut non contriste-
mini , sicut et ceteri qui spem non ha-
bent. 

13. Si enim credimus quod Jésus mor-
tuus est et resurrexit, ita et Deus eos 
qui dormienmt per Jesum adducet cum 
eo. 

alors un des principaux caractères. Cf. Eph. n , 
12. Sans doute, le dogme de l'immortalité de 
l'âme a eu parmi eux de nombreux et d'illustres 
adeptes ; mais la. plupart d'entre eux, surtout 
à cette époque, semblent n'y avoir pas même 
songé, regardant la mort comme un <t sûr 
repos » et un κ sommeil éternel ». Voyez Lu-
crèce, ni, 942 et ss.; Catulle, v, 4 et ss., etc. 
Si les chrétiens peuvent pleurer leurs morts, 
Paul a raison de s'opposer à ce qu'ils le fassent 
comme s'ils étalent sans espoir â leur sujet. Voyez 
sur ce point un beau passage de saint Augustin, 
Sermo 32. Au reste, l'anxiété des Thessaloni-
ciens ne portait pas sur la résurrection de leurs 
frères défunts, mais sur leur participation aux 
Joies du glorieux avènement de Jésus-Christ. 

13. Pourquoi les fidèles auraient tort de 
s'affliger d'une manière démesurée au sujet 
de leurs morts. — Si enim credimus... La 
forme donnée à l'assertion n'est hypothétique 
qu'en apparence, dès là qu'il est question de 
deux dogmes essentiels du christianisme (Jésus 
mortuus... et resurrexit). Le sens est donc : 
Puisque nous croyons qne Jésus est mort et 
ressuscité, de même nous devons croire que 
Dieu ramènera avec lui... L'argument est très 
condensé; mais il était plein de clarté pour 
oes néophytes, qui avaient entendu naguère les 
développements de l'apôtre, comme 11 l'est 
encore pour ceux qui ont tant soit pen étudié 
sa doctrine. Entre le Christ et les chrétiene, 
il existe une union des plus étroites, à tel point 
qu'ils ne forment tous ensemble qu'un seul et 
même organisme, un seul et même corps : 
Jésus-Christ est la tête, le chef; les fidèles 
sont les membree. Ce que ce divin chef exé-
cute et expérimente, ses membres mystiques 
l'éprouvent aussi; ils sont morts avec lui, ils 
participeront de même à sa résurrection. Cf. 
Rom. vi, 3 et ss., etc. — Les mots per Jesum 
ne se rapportent pas au verbe dormierunt, car 
on s'attendrait dans ce cas à une autre for-
mule ( « in Jesu » ; voyez le vers. 16, « mortni 
qui in Christo... » ) , mais à adducet. Saint Paul 
part de cette pensée, que c'est Dieu qui à res-
suscité Notre - Seigneur Jésus-Christ (cf. Rom. 
I V , 24 et Vil, 4; I Cor. vi, 14 et xv, 15; 
II Cor. iv, 14; Gal. I, 1; Eph. i, 20, eto.). 
C'est Dieu aussi, mais par l'Intermédiaire de 
Jésus, qui ressuscitera nn Jour les chrétiens 
(cf. I Cor. xv, 21, etc.), et qui les réunira à 
leur bien-aimé Sauveur (cum eo), lors de son 
apparition glorieuse à la fin des temps. 

chrétiens de Thessalo-
nique avaient été plon-
gés, depuis le départ de 
l'apôtre, dans une pro-
fonde tristesse par la 
mort de plusieurs d'entre 
eux. Au deuil ordinaire 
que causait cette sépara-
tion s'était Jointe une 
très vive inquiétude au 
sujet du sort de ces chers 
défunts ; on te deman-
dait avec angoisse s'il 
leur serait donné d'avoir 
part au royaume du 
Christ, dont on suppo-



14. Hoc enim vobis dicimus in verbo 
Domini, quia nos qui vivimus, qui resi-
~dui sumus in adventum Domini, non 
prœveniemus eos qui dormierunt. 

Ιδ. Quoniam ipse Dominus ia jussu, 
et in voce archangeli, et in tuba Dei 
descendet de ceelo ; et mortui qui in 
Christo sunt resurgent primi. 

16. Deinde nos, qui vivimus, qui 
relinquimur, simul rapiemur cum illis in; 

14. Car voici ce que nous vous décla-
rons , d'après la parole du Seigneur : nous 
les vivants, qui sommes réservés pour 
l'avènement du Seigneur, nous ne devan-
cerons pas ceux qui se sont endormis. 

15. Car le Seigneur lui-même, au si-
gnal donné, à la voix d'un archange et 
au son de la trompette de Dieu, descen-
dra du ciel, et ceux qui seront morts 
dans le Christ ressusciteront d'abord. 

16. Ensuite nous, les vivants, qui aurons 
-été laissés, nous serons enlevés ensemble 

14-16. Brève description du second avène-
ment de Jésus-Christ. C'est ici la réponse pro-
prement dite de l'apôtre à la question tacite 
ou formelle des Thessaloniciens : elle développe 
la promesse consolante du vers. 13. — Boc 
enim... dicimus... Formule solennelle d'intro-
duotion. Paul annonce qu'il va parler in verbo 
Domini (έν λόγω κυρίου), et il entend cer-
tainement par l'expression « parole du Sei-
gneur » une révélation qu'il tenait directement 
du Christ (saint Jean Chrysostome, et la plupart 
des commentateurs croyants ; comp. I Cor. vu, 
10; Gal. II, 2, etc.), et non pas uno des pré-
dictions faites autrefois par le divin Maître à 
ses disciples (par exemple, Matth. xxiv, 31). — 
Nos qui vivimus. Ces mots sont expliqués par 
les suivants, qui residui... in adventum... Il 
s'agit donc des chrétiens qui vivront encore 
lorsque Jésus-Christ fera soudain son appari-
tion pour juger les vivants et les morts. Ici et 
an vers. 16, comme en plusieurs autres endroits 
où il traite de la fln du monde (cf. Rom. xm, 
11; I Cor. xv, 51-52; 11 Cor. v, 4 ) , saint Paul 
se met directement en scène, non parce qu'il 
croyait que cet avènement était prochain, mais 
par une simple ligure de rhétorique ( 1' « enal-
lage personse » ), ainsi que l'admettent presque 
unanimement les interprètes catholiques, à la 
suite de saint Jean Chrysostome, de Théodoret, 
d'Estius, etc. Dans ce passage, de même que 
dans les lignes parallèles I Cor. xv, 51 et ss., 
il ne se propose nullement de fixer la date du 
second avènement de Jésus, date qu'il avouera 
bientôt ne pas connaître (of. ν, 1 et ss.); il se 
borne à exposer les faits d'après leur ordre 
successif. Voyez nos commentaires de Bom. vin, 
11, et de I Cor. xv, 51. L'apôtre indique lui-même 
ailleurs, II Thess. π, 2 et ss., ce qui retardait 
alors la fln des temps. — Non prsevmiemus... 
Cette expression fait image; elle a pour base 
ia course dans l'arène, si familière à saint Paul. 
Les chrétiens de Thessalonique craignaient que 
leurs frères défunts n'eussent aucune part aux 
fêtes triomphales du retour de Jésus-Christ; 
Paul dit, au contraire, qu'ils y assisteront en 
même temps, que ceux qui vivront alors. Ces 
derniers nè jouiront d'aucun privilège par rap-
port à eux. — Quoniam... ( vers. 15 ). Ici com-
mence la description de quelques-unes des 
circonstances qui accompagneront la παρουσία 

( Vulg., « adventus » ; comp. le vers. 14b ) , 
c.-à-d., le second avènement du Christ. Elle 
est destinée à démontrer qu'en vérité les vivants 
« ne devanceront pas » les morts en ce grand 
jour; oe sont au contraire les motts qui auront 
la priorité. Parmi les faits qu'il mentionne, 
l'auteur choisit ceux qui vont directement à 
son sujet; il néglige entièrement les autres. — 
Ipse Dominus. Le pronom est accentué, et met 
le substantif très fortement en relief : le Sei-
gneur Jésus-Christ lui-même, dans sa personne 
auguste, descendu du ciel sur la terre pour 
remplir son rôle de juge souverain. — In jussu: 
Le mot grec κέλευσμα désigne d'ordinaire 
l'ordre que le chef d'une armée adresse à ses 
soldats. Cet ordre représente le signal de la 
résurrection des morts, donné ou par Dieu le 
Père, ou par Notre - Seigneur Jésus-Christ, au 
moyen, soit de la voix retentissante d'un 
archange, in voce... (l'archange saint Michel, 
d'après de nombreux interprètes catholiques : 
saint Thomas d'Aquin, Nicolas de Lyre, Es-
tius, etc.), soit d'une trompette divine, in 
tuba... Sur ce dernier trait, voyez I Cor. xv, 
52 et le commentaire. — A ce triple signal, 
le Christ descendet de ctslo, environné d'anges 
nombreux. Et aussitôt se passeront les faits 
qui avaient tant d'importance pour rassurer 
les cœors troublée de Thessalonique. — Mortui 
qui in Christo... C.-à-d., les chrétiens fldèles 
et saints qui, même après leur mort, sont de-
meurés unis à Jésus-Christ. L'apôtre ne parle 
pas des pécheurs, parce que cela n'entrait pas 
dans son pian. — Resurgent primi. D'après la 
meilleure leçon du grec : en premier lieu 
(πρώτον, « primum » ) ; c.-à-d., avant les 
chrétiens qui vivront encore à oette époque. 
— Deinde nos... (vers 16). Les faits se suc-
céderont avec une étonnante rapidité, comme il 
est dit I Cor. xv, 52. — Simul rapiemur. Ce 
verbe suppose l'action d'une force soudaine, 
irrésistible, qui entraînera au-devant du Christ, 
dans les sphères inférieures du ciel (in nubibus; 
cf. Matth. XXIV, 30), tous les chrétiens, qui 
ne formeront plus désormais qu'une seule caté-
gorie, sans distinction de morts et de vivants. 
Comp. I Cor. xv, 52", où il est parlé de la 
transformation mystérieuse qui aura lieu pour 
ces derniers. — In aera. Et de là dans le ciel, 
où se vérifiera la parole pleine de suavité qui 



I THESS. I V , 

avec eux dans les nuées, pour aller à la 
rencontre du Seigneur dans les airs; et 
ainsi nous serons pour toujours avec le 
Seigneur. 

17. Consolez-vous donc les uns les 
autres par ces paroles. 

17 — V, 4. 443 

nubibus obviam Christo in aera ; et sic 
semper cum Domino erimus. 

17. Itaque consolamini invicem in ver-
bis istis. 

C H A P I T R E V 

1. Quant aux temps et aux moments, 
mes frères, vous n'avez pas besoin que 
nous vous en écrivions ; 

2. car vous savez fort bien vous-mêmes 
que le jour du Seigneur viendra comme 
un voleur dans la nuit. 

3. En effet, lorsqu'ils diront : Paix et 
sûreté, alors une ruine soudaine les sur-
prendra, comme font les douleurs de 
l'enfantement pour une femme enceinte, 
et ils n'échapperont point. 

4. Mais vous, frères, vous n'êtes pas 

termine 1» description : et nie semper... Cf. 
Joan. xn, 26 et xiv, 3. 

17. Conclusion. — Itaque consolamini... En 
effet, le court exposé qui précède enlevait aux 
Thessaloniciens tout motif d'anxiété an sujet 
de leurs morts. 

2° L'époque du second avènement de Jésus-
Christ est incertaine ; o'est pourquoi le chrétien 
doit se tenir toujours prêt. V, 1-11. 

CHAP. V. — 1-3. Le Jour du Seigneur viendra 
subitement, comme un voleur. — De temport-
bus... et momentis. Dans le grec : Quant aux 
temps (των χρόνων) et aux époques (των 
χαίρων). Ces deux substantifs sont souvent 
associés dans le Nouveau Testament. Le pre-
mier est plus général. Cf. Act. i, 7, etc. Il 
s'agit, d'après le vers. 2, du temps qui doit 
s'écouler Jusqu'au second avènement de Jésus. 
— Non... ut seribamus. D'une manière plus 
impersonnelle dans le grec : Vous n'avez pas 
besoin qu'on vous écrive (là-dessus). Le motif 
pour lequel une communication écrite n'était 
pas nécessaire sur ce point est aussitôt indi-
quée : ipsi enim... scitis... (vers. 2 ). Les fidèles 
de Thessalonique avaient reçu à ce snjet des 
instructions orales suffisantes. Ce que Paul leur 
avait appris sur la fin des temps est résumé 
dans la phrase : dies Domini sicut fur... ita... Le 
Jour du Seigneur (Jésus-Christ) ne diffère pas 
de la παρουσία ou de son avènement (comp. le 
vers. 14), glorieux et terrible tout ensemble. 
Sur cette expression, empruntée à l'Ancien Tes-
tament (Joël, I, 15; il, 1-2, etc.; Am. V, 18), 
voyez I Cor. i, 8 et les notes; v, 5; II Cor. 
i, 14; II Thess. n, 16, etc. L'apêtre emprunte 
le langage même du Christ, lorsqu'il dit que ce 

1. De temporibus autem et momen-
tis, fratres, non indigetis ut seribamus 
vobis; 

2. ipsi enim diligenter scitis quia dies 
Domini, sicut fur in nocte, ita veniet. 

3. Cum enim dixerint : Pax et securi-
tas, tune repentinus eis superveniet in-
teritus, sicut dolor in utero habenti, et 
non èffugient. 

4. Vos autem, fratres, non estis in 

Jour viendra comme un voleur (cf. Matth. 
XXIV, 43-44; Luc. XII, 39; voyez aussi II Petr. 
m, 10, etc.). Il ajoute le trait in nocte pour 
compléter l'image, car souvent les voleurs choi-
sissent la nuit afin de commettre plus sûrement 
leurs forfaits. Cette comparaison indique donc 
tont à la fois que le moment eu question est 
inconnu, qu'il sera périlleux et qu'il faut 
prendre ses précautions pour n'être pas pris au 
dépourvu. — Cum enim... (vers. 3). L'auteur 
continue de mettre en relief, au moyen d'autres 
figures, le caractère soudain et dangereux de 
l'arrivée du Christ. Les hommes des derniers 
Jours du monde, non moins frivoles que ceux 
de l'époque de Noé (cf. Matth. xxiv, 36-39), 
se diront follement les uns .aux autres : Pax et 
securitas (réminiscence probable d'Ézéchiel, 
xm, 10); mais, à l'heure même, repentinus... 
superveniet interitus (ολεθρο;, la ruine), sous 
la forme de l'apparition du souverain Juge. — 
Sicut dolor in utero... Image souvent employée 
dans l'Ancien Testament, pour représenter les 
châtiments divine. Elle représente une douleur 
soudaine, violente, inévitable. — Et non effu-
gient. La sentence de ces coupables est certaine. 
Cf. II Thess. i, 9, etc. 

4-11. Les vrais chrétiens ne seront pas sur-
pris par l'avènement du Christ, parce qu'ils 
vivent dans une vigilance perpétuelle. — Vos 
autem : par opposition aux hommes légers ou 
coupables dont le vers. 3 a tracé le portrait et 
le sort. — Non estis in tenebris. L'apôtre 
exprime la oonflance que ses chers Thessaloni-
ciens ne sont pas dans une fausse sécurité. 
Comme il a parlé au vers. 2 du « fur in nocte », 
il poursuit cette même Image, en disant que ses 



tenebris, ut vos dies illa tanquam fur 
comprehendat ; 

5. omnes enim vos filii lueis estis, et 
filii diei : non sumus noctis, neque tene-
brarum. 

6. Igitur non dormiamus sicut et ceteri, 
sed vigilemus, et sobrii simus. 

7. Qui enim dormiunt, nocte dormiunt; 
et qni ebrii sunt, nocte ebrii sunt. 

8. Nos autem qui diei sumus, sobrii 
simus, induti loricam fidei et caritatis, 
et galeam spem salutis ; 

9. quoniam non posuit nos Deus in 
iram, sed in acquisitionem salutis per 
Dominum nostrum Jesum Christum, 

10. qui mortuus est pro nobis, ut sive 
vigilemus, sive dormiamus, simul cum 
illo vivamus. 

dans les ténèbres, pour que ce jour vous 
surprenne comme un voleur ; 

5. car vous êtes tous des enfants de la 
lumière et des enfants du jour ; nous ne 
sommes point enfants de la nuit, ni des 
ténèbres. 

6. Ne dormons donc pas comme les 
autres ; mais veillons, et soyons sobres. 

7. Car ceux qui dorment, dorment pen-
dant la nuit; et ceux qui s'enivrent, 
s'enivrent pendant la nuit. 

8. Mais nous, qui sommes du jour, 
soyons sobres, ayant revêtu la cuirasse 
de la foi et de la charité, et ayant pour 
casque l'espérance du salut ; 

9. car Dieu ne nous a pas destinés à 
la colère, mais à acquérir le salut par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, 

10. qui est mort pour nous, afin que, 
soit que nous veillions, soit que nous 
dormions, nous vivions ensemble avec 
lui. 

lecteurs n'ont rien à craindre du voleur, puis-
qu'ils ne sont pas dans les ténèbres, mais en 
pleine lumière. — Omnes enim... (vere. 5). 
Preuve que les Thessaloniciens ne vivent pas 
dans les ténèbres morales du péché (cf. Bom. 
n , 19; II Cor. iv, β, etc.), et n'ont pas à re-
douter l'arrivée subite du jour du Seigneur. La 
lumière, c.-à-d. la sainteté, forme leur.nature, 

blême d'une vie molle et sans vigueur), ni orgie 
(symbole de. la vie sensuelle et corrompue) : Nos 
autem... sobrii... (vers. 8). — Indutl... L'apôtre 
passe tout à coup à une métaphore d'un autre 
genre, comme au passage parallèle Bom. xm, 
12-13, où l'Image des ténèbrès est remplacée 
subitement par celle de l'armure spirituelle ; 
mais c'est surtout Eph. vi, 13-17, que cette 

Casques grecs. (D'après les monuments.) 

leur élément vital ( f i l i i lucis et filii diei sont 
des hébraïsmes faciles à saisir) — Non sumus 
noctis... Répétition de la pensée en termes néga-
tifs. Comp. le vers. 4. Notez l'emploi de la première 
personne du pluriel ; Paul s'unit à ses néophytes 
pour répudier fortement les ténèbres morales. 
— Igitur non dormiamus... (vers. 6). Applica-
tion pratique du langage allégorique des vers. 4 
et 5. Le temps de la nuit est d'ordinaire oonsa-
cré au sommeil; les anciens y plaçaient leurs 
festins, qui dégénéraient souvent en orgies ( gui 
enim..., et gui... ; vers. 7 ). Puisqu'il n'y a pas de 
nuit pour les chrétiens, il ne doit y avoir pour, 
eux, sous le rapport spirituel, ni sommeil (era-

dernière reçoit un développement complet. Saint 
Paul ne mentionne ici que deux armes défen-
sives (les principales, U est vrai : loricam... et 
galeam...), qu'il rattache aux trois vertus théo-
logales (fidei et caritatis, spem...), c.-à-d., aux 
trois qualités essentielles du chrétien. Cf. i, 3-4. 
— Quoniam non... (vers. 9). La mention de 
l'espérance amène l'auteur à signaler brièvement 
la base solide sur laquelle elle s'appuie : Dieu 
nous a visiblement destinés au salut éternel, et 
non pas à la damnation, puisqu'il nous a ra-
chetés par la mort de Jésus-Christ. — Ut... 
simul... (vers. 10). La conséquence pratique de 
cette mort,c'est la nécessité, pour les croyants, 



11. C'est pourquoi consolez - vous mu-
tuellement, et édifiez-vous les uns les 
autres, comme vous le faites d'ailleurs. 

12. Nous vous prions, mes frères, 
d'avoir de. la considération pour ceux qui 
travaillent parmi vous, qui vous gou-
vernent dans le Seigneur, et qui vous 
avertissent ; 

13. ayez pour eux une grande affec-
tion, à cause de leur œuvre; vivez en 
paix avec eux. 

14. Nous vous en prions, frères, re-
prenez ceux qui sont dans le désordre, 
consolez ceux qui sont abattus, soutenez 
les faibles, soyez patients envers tous. 

15. Prenez garde que personne rende 
à autrui le mal pour le mal ; mais pour-
suivez toujours le bien, et entre vous, 
et envers tous. 

11. Propter quod consolamini invi-
cem, et sedificate alterutrum, sicut et 
facitis. 

12. Rogamus autem vos, fratres, ut 
noveritis eos qui laborant inter vos, et 
prœsunt vobis in Domino, et monent, 
vos ; 

13. ut habeatis illos abundantius in 
caritate propter opus illorum ; pacern 
habete cum eis. 

14. Rogamus autem vos, fratres, cor-
ripite inquietos, consolamini pusillani-
mes, suscipite infirmos, patientes estote 
ad omnes. 

15. Videte ne quis malum pro malo 
alicui reddat ; sed semper quod bonum 
est sectamini in invicem, et in omnes. 

de mener «ne existence nouvelle, puisée en lui 
et à Jamais unie à la sienne. Comp. Eom. xrv, 
8-9, passage qui a beaucoup d'analogie avec 
celui-ci. — Les verbes vigilemus et dorrniamus 
ne sont pas pris ici dans le même sens qu'au 
vers. 6, puisqu'alors le second était synonyme 
de vivre dans le péché. Ils signifient maintenant, 
d'après le contexte : Soit que nous vivions, soit 
que nous soyons morts. — Propter quod... 
(vers. 14). Conclusion qui reproduit, avec 
quelques développements, celle de iv, 17. — 
JEdificaie... C'est nne métaphore très pauli-
nienne, pour marquer « toute espèce d'heureuse 
influence spirituelle exercée par les uns sur les 
antres, au moyen de la parole et de l'exemple. » 
Cf. I Cor. vin, 1; x, 23; Eph. π, 20 et ss., etc. 
— Simt et faeitis. Éloge délicat pour les lec-
teurs. Cf. rv, 10. 

§ III. — Quelques autres exhortations morales. 
V, 12-21. 

Elles se rapportent à des devoirs eociaux et 
religieux de divers genres. 

1» Quelques obligations imposées par la cha-
rité chrétienne. V, 12-16. 

12-13. Devoirs des fidèles envers leurs ohefs 
spirituels. — Rogamus autem... Formule toute 
paternelle de commandement. Comp. le vers. 14 
et iv, 1. — Ut noveritis. S'il est vrai qu'un 
pasteur doit bien connaître son troupeau, il faut 
aussi que les ouailles connaissent leurs pasteurs, 
qu'elles comprennent à fond la dignité et la 
nature délicate, difficile, des fonctions de ceux 
que H Providence a placés à leur tête ; elles ap-
prendront ainsi de quelle manière elles doivent 
se oonduire envers eux. — Saint Paul ne dé-
signe pas, cette fois, les ministres sacrés par 
leur titre accoutumé de prêtres ou d'évêques, 
mais par leurs emplois principaux, bien ca-
pables, à la façon dont ils sont présentés, 

jl'exclter l'estime et la reconnaissance affec-

tueuse des fidèles. Qui laborant... : τους κο-
πιώντας. . . , ceux qui travaillent péniblement 
parmi vous et pour vous. Et prsesunt... : ceux 
qui président, qui gouvernent, et qui ont ainsi 
la responsabilité des âmes. L'auteur caractérise 
ce verbe par les mots in Domino, qui expriment 
la nature spirituelle du gouvernement ecclésias-
tique exercé au nom du Seigneur Jésus. Et mo-
nent. .. .· cèux qui sont chargés d'avertir les 
croyants, de leur montrer leurs fautes et la voie 
droite du saint. — Ut haieatis... (vers. 13). 
L'apôtre ne vent pas que les chrétiens se bornent 
à estimer leurs pasteurs; il leur recommande 
aussi de les avoir en affection d'une ma-
nière toute particulière (abundantius in cari-
tate; l'adverbe grec ΰπερεχπερισσδς a une vi-
gueur extraordinaire). — Paeem... mm eis. La 
Vulgate s'est conformée à la variante έν άυτοΐς, 
tandis que, d'après la meilleure leçon, il faut 
lire : έν έαυτοΐς, parmi vous. Ce trait se rat-
tache donc à l'alinéa suivant. 
* 14-16. Quelques devoirs mutuels des chré 
tiens. D'abord le zèle pour le bien spirituel du 
prochain, vers. 14», puis un parfait esprit de 
concorde, vers. 14'-15. — Corripite (d'après le 
grec : avertissez) inquietos. L'adjectif άτακτους 
désigne étymologlquement des hommes qui aban-
donnent leur rang (τάξις), et qui sont par là 
même en dehors de l'ordre. Paul a déjà mention-
né certains fidèles de Thessalonique qui s'étaient 
mis dans ce cas (cf. iv, 11 et les notes), et nous 
les retrouverons dans la seconde épître (II Thess. 
m, 6, 11). — Pusillanimes. Ces âmes, plus 
ou moins découragées, avalent besoin de paroles 
réconfortantes et consolantes. — Infirmes : ceux 
dont la foi ou la conscience pratique était faible 
encore. Cf. I Cor. vin, 1 et ss. — Patientes... ad 
omnes : non seulement envers leurs frères, mais 
envers tous les hommes sans exception. Comp. 
le vers. 15". — Ne quis malum... (vers. 15). 
Les Thessaloniciens recevaient beaucoup de mal 
des Juifs et des païens ; l'apôtre leur recnm-



16. Semper gaudete. 
17. Sine intermissione orate. 
18. In omnibus gratias agite ; hiec est 

enim voluntas Dei in Christo Jesu, in 
omnibus vobis. 

19. Spiritum nolite extinguere. 
20. Prophéties nolite spernere ; 
21. omnia autem probate, quod bonum 

est tenete. 
22. Ab omni specie mala abstinete 

vos. 
23. Ipse autem Deus pacis sanctificet 

vos per omnia, ut integer spiritus vester, 

16. Soyez toujours dans la joie. 
17. Priez sans cesse. 
18. Rendez grâces en toutes choses; 

car c'est là ce que Dieu veut de vous 
tous en Jésus-Christ. 

19. N'éteignez pas l'Esprit. 
20. Ne méprisez pas les prophéties ; 
21. mais examinez toutes choses, re-

tenez ce qui est bon. 
22. Abstenez - vous de toute espèce de 

mal. 
23. Que le Dieu de paix vous sanctifie 

lui-même en toute manière, afin que tout 

mande, à la suite de Jésus-Christ (cf. Matth. 
v, 44), de rendre toujours le bien en échange 
du mal. — Sectamini. A la lettre dans le grec : 
Poursuivez ; c.-ii-d., recherchez avec empresse-
ment. — Semper gaudete. Car, même dans ses 
tribulations extérieures et ses peines intimes, le 
chrétien qui aime, vraiment son Dieu possède 
au fond de son cœnr une source inépuisable de 
sainte joie. 

2° Quelques obligations religieuses. V, 17-20. 
17-18. Dispositions intérieures dans lesquelles 

le vrai croyant doit se tenir par rapport à Dieu. 
— Sine intermissione... Quoi que nous fassions, 
où que nous soyons, il faut demeurer en com-
munion constante aveo Dieu, par la prière 
proprement dite, ou par l'esprit de prière. Cf. 
Matth. v, 44; Luc. vi, 27-28; Bom. xn, 17. — 
ln omnibus gratias... (vers. 18). Non seulement 
dans les circonstances heureuses, mais aussi 
dans l'adversité, puisque tout vient de la main 
de Dieu. — Β sec est enim... Ce motif porte 
sur les trois avis donnés en dernier lieu. — 
Voluntas Dei in Christo... C.-à-d. : ce que 
Dieu veut que vous pratiquiez et dont la réali-
sation vous est rendue possible par votre union 
à Jésus-Christ. Ou bien : la volonté de Dieu, 
qui vous a été manifestée en Jésus-Christ et 
par Jésus-Christ. 

19-20. Conduite à tenir par rapport anx dons 
de l'Esprit-Saint et relativement au péché. — 
Spiritum nolite... U n'y a pas de doute que le 
mot πνεύμα ne représente Ici la troisième per-
sonne de la sainte Trinité. Nous savons, par le 
livre des Actes (cf. iv, 31; vin, 17; x, 45,etc.), 
et par les épîtres de saint Paul (cf. Eom. xn, β ; 
I Cor. xn, 10; xiv, 1-5, etc.), que ce divin 
Esprit répandait fréquemment ses faveurs sur 
les premiers fldèles, sous la forme du don de 
prophétie, du don des langues, etc. L'apôtre le 
compare à une flamme ardente, qui embrasait 
et consumait les coeurs, et il recommande ins-
tamment de ne pas éteindre ce feu sacré : ce 
qui arriverait, si l'Esprit-Saint rencontrait de 
l'indifférence, de la froideur, du scepticisme ou 
le péché, et encore, si l'on s'opposait à ses opé-
rations céleetes. — Prophetias nolite... L'exhor-
tation passe à un fait particulier, et à une des 
manifestations les plus ordinaires de l'Esprit de 
Dieu à cette époque. Cf. Bom. xn, 0; II Cor. 

xn, 10, etc. — S'il ne faut pas mépriser toutes 
les prophéties, les jugeant fausses ou inutiles, 
il est nécessaire, d'autre part, de s'assurer 
qu'elles sont réellement divines dans leur source, 
et qu'elles ne proviennent pas de l'Illusion ou 
de la malice : omnia... probate. Conseil plein 
de sagesse, puisqu'il y a toujours eu des faux 
prophètes à côté des vrais, « Le discernement 
des esprits » était même alors un don spé-
cial (cf. I Cor. xn, 9; I Joan. iv, 1-3). — 
Quod bonum... Directement : ce qu'il y a de 
bon et de fondé dans les prophéties. Mais le 
conseil peut fort bien aussi se généraliser, et 11 
est même probable, à canse de l'emploi des 
verbes κατέχετε (.tenete) et άπέχεσθε (absti-
nete vos), que saint Paul a eu l'intention d'op-
poser l'une à l'autre ces deux pensées : Tenez 
fermement à ce qui est bien, abstenez-vous de 
toute espèce de mal. Il s'agit, évidemment, du 
bien et du mal moral, de la vertu et du péché. 
— Ab omni specie mala. Cette traduction de la 
Vulgate n'est pas fausse en elle-même, car le 
grec είδος désigne aussi l'apparence extérieure ; 
mais elle est moins vraisemblable ici, la pensée 
étant plutôt générale. 

ÉPILOGUE 

Il se compose d'un souhait tout apostolique, 
vers. 23-24, d'une demande de prières, vers. 25, 
d'une salutation finale, vers. 26, d'une recom-
mandation pressante, vers. 27, d'Une dernière 
bénédiction, vers. 28. 

1» Vœu solennel de l'apôtre. V, 23-24. 
23-24. Certain que les efforts du chrétien en 

vue de la sainteté sont complètement vains sans 
la grâce divine, Paul joint à ses recommanda-
tions une fervente prière pour les rendre effi-
caces. — Le pronom ipse est acoentué. Cf. m, 11. 
— La locution Deus pacis est chère à notre 
auteur. Cf. Bom. xvi, 20; II Cor. xm, 11; Phil. 
iv, 9 ; II Thess. m, 16, etc. Le Dieu de paix est le 
Dieu « de qui vient tout vrai bonheur, notamment 
celui de l'âme, qui se eent réconciliée avec son 
créateur et son juge. » — Sanctificet... per omnia. 
D'après le greo : Vous sanctifie tout entiers 
( έλοτελεϊς). Ce trait suppose, et tel est bien le 
cas d'après m , 13, que les lecteurs vivaient 
déjà dans la sainteté chrétienne ; mais l'apôtre 



I THESS. V, 24-28. 447 

votre esprit, votre âme et votre corps 
soient conservés irréprochables lors de 
l'avènement de Notre - Seigneur Jésus-
Christ. . 

24. Celui qui vous a appelés est fidèle ; 
c'est lui qui fera cela. 

25. Frères, priez pour nous. 
26. Saluez tous les frères par un saint 

baiser. 
27. Je vous conjure par le Seigneur 

de faire en sorte que cette lettre soit lue 
à tous les saints frères. 

28. Que la grâce de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ soit avec vous. Amen. 

et Anima, et corpus sine querela in ad-
ventu Domini nostri Jesu Christi ser-
vetur. 

24. Fidelis est qui vocavit vos ; qui 
etiam faciet. 

25. Fratres, orate pro nobis. 
26. Salutate fratres omnes in osculo 

sancto. 
27. Adjuro vos per Dominum, ut 

legatur epistola hsec omnibus sanctis 
fratribus. 

28. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
vobiscum. Amen. 

voudrait que leur perfection fût encore plna 
complète. — Vt integer... Cet adjectif retombe 
sur les trois substantifs qui suivent : spiritus 
(πνεΰμ-α), anima (ψυχή) et corpus. L'auteur 
développe son souhait, et demande que tout l'être 
de seschersnéophytessoitenvahi et pénétré par la 
sainteté. On s'est demandé parfois bien à tort, 
>ï propos de ce passage, si saint Paul divisait 
l'être humain en trois parties : l'esprit, l'âme 
et le corps (cf. Hebr. îv, 12). II est évident par 
ses épîtres que, pour lui, le πνεΰ μα et la ψυχή 
ne sont pas deux principes distincts, mais un 
seul et même principe, envisagé sous des aspects 
divers : l'âme supérieure, pour ainsi dire, en 
tant qu'elle possède la raison, la liberté, etc., 
et l'âme inférieure, qui est en rapport avec les 
sens et qui anime le corps. Voyez aussi I Cor. 
xv, 44. — Sine querela, άμέμπτως : d'une ma-
nière irréprochable. Paul désire qu'au jour tout 
ensemble doux et redoutable du second avène-
ment.de Jésus (in adventu..., έν τΐ) παρουσία...), 
les Thessaloniciens soient tellement saints dans 
leur personne entière, tellement purifiés de tout 
péché et rempUs de toute vertu, qu'ils n'aient 
à craindre aucun reproche du souverain juge, 
et qu'ils n'éprouvent aucune honte devant les 
hommes. Cette parole non plus ne dit rien sur 
l'époque précise du retour du Christ.—Fidelis est... 
(vers. 24). Ce que l'apôtre vient de souhaiter à ses 
lecteurs est absolument au-dessus des forces 
humaines ; mais 11 leur rappelle qu'ils peuvent 
compter sur Dieu pour parvenir & nne telle 

sainteté. En effet, d'un côté, il les a appelés 
à la foi chrétienne (vocavit...), et, de l'autre, 
11 est Adèle à tenir ses promesses; 11 les aidera 
donc à réaliser tout ce que contenait son appel 
(qui ètiam...). 

2° Quelques demandes. V, 25-28. 
25. Demande de prièris. — Orale pro... 

D'après quelques anciens manuscrits : Priez 
aussi (και) pour nous. II Thess. ni, 1-2, Paul 
indique les grâces qu'il désirait alors plus parti-
culièrement obtenir par l'intervention des Thes-
salonlclens. 

26. Salutation finale. — Salutate... in oscuio... 
Sur cette formule, voyez Kom. xvi, 16 et le com-
mentaire; I Cor. xvi, 20, etc. 

27. Becommandation pressante au sujet de 
cette épitre. — Adjuro... per Dominum. Intro. 
duction solennelle. L'apôtre souhaitait vivement 
que tous les fidèles de Thessalonique eussent 
connaissance de sa lettre, parce qu'il savait 
qu'elle contenait des communications importantes 
pour tous, en ce qui concernait son affection 
pour eux, ses efforts pour revenir auprès d'eux, 
la confiance qu'ils lui inspiraient, ses instruc-
tions doctrinales sur la fin du monde et ses 
exhortations morales. — Omnibus... fratribus. 
L'éplthète sanctis manque en de nombreux ma-
nuscrits. 

28. Dernière bénédiction ; Gratta Domini... 
Elle revient il la fin de toutes les épîtres de 
saint Paul, sous une forme plus ou moins brève. 
Cf. I Cor. xvi, 23; Phil. iv, 23, etc. 



DEUXIÈME ÉPITRE 

THESSALONICIENS AUX 

I N T R O D U C T I O N 

1° L'occasion et le but de l'épître. — Quelque temps après l'envoi de sa pre-
mière lettre, saint Paul reçut, soit par écrit, soit oralement, des nouvelles de 
l'Église de Thessalonique. L'état général des néophytes était à peu près le même 
qu'à l'époque où il leur avait écrit précédemment1. La persécution continuait 
de sévir contre eux avec un redoublement de violence ; mais ils la supportaient 
toujours avec courage "2. Aussi avaient-ils fait des progrès réels dans les vertus 
chrétiennes. Néanmoins, cette fois encore, et à peu près pour les mêmes motifs, 
certains points laissaient à désirer. La question du second avènement de Notre-
Seigneur n'avait pas cessé de jeter du trouble dans les esprits3. Sans doute, les 
explications antérieures de l'apôtre avaient paru pleinement satisfaisantes ; mais, 
comme elles n'avaient pas déterminé l'époque du retour de Jésus-Christ, on 
continuait de s'inquiéter sur ce fait spécial. .De nombreux chrétiens l'atten-
daient dans un avenir très prochain, et plusieurs ayant confirmé cette croyance 
à l'aide de fausses prophéties, et même d'une prétendue lettre de l'apôtre, forgée 
pour la circonstance l'agitation fut bientôt à son comble ; aussi l'abus signalé 
déjà dans la première épître, à savoir, l'abandon du travail et le désœuvrement, 
s'était-il tristement accru5. La réception de ces nouvelles, bonnes ou fâcheuses, 
fut l'occasion de la seconde épître aux Thessaloniciens. 

Le but de l'auteur est tout indiqué par là même. Il consiste : 1° à louer 
encore les fidèles de leur courage et de leurs progrès ; 2° à réfuter, en rétablis-
sant la vérité des faits, les illusions qui régnaient toujours à Thessalonique sur 
la fin du monde, et c'était là le point principal; 3° à attaquer de nouveau, avec 
plus de vigueur et de sévérité, la vie oisive de certains chrétiens. 

4° La date et le lieu de la composition. — Les commentateurs sont d'accord 
pour dire que cette épître dut suivre d'assez près, de quelques semaines ou tout 
au plus de quelques mois, celle que nous venons d'étudier6. Les deux lettres 

4 II Thèse, II, 2. 
s Cf. II Thess. III, 6 et ss. 
6 Telle était déjà l'opinion de Théodoret. 

1 Voyez la p. 425. 
' 2 Cf. II Thess. i, 3-4. 

3 II Thess. ii, 1 et es. 
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traitent, en effet, un sujet à peu près identique, et,supposent la même situation 
extérieure et intérieure, par conséquent la même époque. La mention simul-
tanée de Silas et de Timothée dans la salutation1 conduit à un résultat analogue, 
puisque ces deux disciples ne demeurèrent que peu de temps ensemble auprès 
de Paul. Cette mention prouve que la deuxième épître fut pareillement écrite de 
Corinthe 2, et non d'Athènes, comme on l'a prétendu parfois 3. La date vrai-
semblable est donc la fin de l'année 53 ou le commencement de 54. 

Il est étrange de voir que quelques interprètes ou critiques ont renversé 
l'ordre des deux épîtres aux Thessaloniciens, attribuant le premier rang à celle 
que nous nommons la seconde, et vice versa. L'apôtre lui-même les a réfutés 
d'avance, en mentionnant sa première lettre dans la deuxième 4. D'ailleurs, quand 
on les lit avec attention, il est évident qu'elles occupent vraiment leur place 
naturelle, car la seconde complète visiblement l'enseignement de la première. 
Celle-ci possède une autre marque infaillible d'antériorité dans sa partie per-
sonnelle et historique : la fraîcheur des impressions prouve que saint Paul a 
quitté récemment ses lecteurs, tandis qu'ici il est plus calme dans ses témoi-
gnages .d'affection. 

3° Le sujet et le plan de la lettre 5. — Le contenu est au fond le même que 
celui de la première épître, et il en devait être ainsi, puisque les deux écrits 
ont été composés en des circonstances presque identiques, à des époques très 
rapprochées. 

Après un préambule relativement long, i , 1-12, dans lequel l'apôtre insère la 
salutation, l'action de grâces et la prière accoutumées, nous trouvons deux 
parties, l'une dogmatique, π, 1-16, l'autre morale, m, 1-15, et une conclusion 
très brève, m , 16-18. La partie doctrinale insiste sur ce fait, que le second 
avènement du Christ ne saurait avoir lieu immédiatement, attendu qu'il doit 
être précédé de l'apparition de l'Antéchrist et d'un déploiement extraordinaire 
du mal sous toutes ses formes. La partie morale contient plusieurs recomman-
dations pressantes 

leurs arguments intrinsèques habituels, que la 
critique sérieuse déclare « non fondés ». Notre 
épître serait, d'après eux, l'œuvre d'un faus-
saire , qui aurait repris pour son propre compte 
le thème du second avènement de Jésus-Christ, 
afin de le pousser plus avant. 

β Pour une analyse plus complète, voyez le 
commentaire et notre Biblia sacra, p. 1308-1309. 
— Nous avons signalé plus haut, p. 12 et 426, 
les meilleurs commentaires catholiques. 

1 II Thess. i, l. 
2 Voyez la p. 426. 
3 De nouveau on lit à la fln de l'épïtre dans 

quelques manuscrits grecs : Elle a été écrite 
d'Athènes. Ces sortes de notes, ajoutées après 
coup, ont une valeur très relative. 

4 Cf. II Thess. n , 14. 
5 Pour l'authenticité, voyez l'Introd. gén., 

p. 8 et 9. Elle a été attaquée assez vivement de 
nos jours par les rationalistes, au moyen de 



DEUXIÈME ÉPITRE 

THESSALONICIENS AUX 

C H A P I T R E I 

1. Paul, Silvain, et Timothée, à l'église 
de Thessalonique, qui est en Dieu notre 
Père, et en Jésus-Christ le Seigneur. 

2. Que la grâce et la paix vous soient 
données de la part de Dieu notre Père 
et du Seigneur Jésus-Christ. 

3. Nous devons sans cesse rendre 
grâces à Dieu à votre sujet, frères, 
comme cela est juste, parce que votre 
foi augmente de plus en plus, et que la 
charité de chacun de vous envers les 
autres va en croissant; 

1. Paulus,.et Silvanus, et Timotheus, 
ecclesiœ Thessalonicensium, in Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

2. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

3. Gratias agere debemus semper Deo 
pro vobis, fratres, ita ut dignum est, 
quoniam supercrescit fides vestra, et 
abundat caritas uniuscuj usque vestrum 
in invicem ; 

des Thessaloniciens dans la loi, de leur charité 
mutuelle et de leur courage au milieu des per-
sécutions qu'ils subissaient. — Gratias agere 
debemus... « Comme c'est Dieu qui opère le bien 
dans l'homme, c'est lui qu'il convient de remer-
cier quand on le constate quelque part. » Saint 
Paul est admirablement fidèle & ce devoir. — 
Ita ut dignum... Ces mots insistent sur la né-
cessité de la gratitude envers Dieu. Le verbe 
« debemus » en marquait la raison subjective 
( il y a un sentiment intérieur qui nous porte 
& cela); Ici nous entendons la raison objective 
(cela est juste, cela convient). — Quoniam... 
L'auteur passe à l'objet de sa reconnaissance, 
qu'il trouve d'abord dans la foi et dans la cha-
rité fraternelle de ses chers néophytes. — Su-
percrescit (ίιπεραυξάνει). Saint Paul emploie 
volontiers les verbes composés de υπέρ, pour 
denner plus de force à sa pensée. loi : votre foi 
augmente de plus en plus, fait des progrès ex-
traordinaires. Ses progrès s'étaient surtout manl- ' 
festés, d'après le vers. 4, par le courage invin-
cible qu'elle avait inspiré aux Thessaloniciens 
parmi les persécutions dont ils étaient l'objet : 
rien n'avait été capable d'ébranler leurs convic-

PROLOftUE. I, 1-12. 

U contient les trois pensées qu'on rencontre 
habituellement en tête des épîtres de saint Paul : 
la salutation, l'action de grâces et la prière. 

1° La salutation. I, 1-2. 
Ohap. I. — 1. L'auteur et les destinataires de 

la lettre. — Il n'y a de différence, entre ce dé-
but et I Thess. ι, 1, que dans l'insertion faite 
Ici du pronom nostro (ήμων) après les mots in 
Deo Pâtre. Encore est-il omis par divers manus-
crits; mais son authenticité est assez bien ga-
rantie. — Sur l'adjonction des noms de Silvain 
et de Timothée à celui de Paul, voyez les notes 
de I Thess. ι, 1. 

2. Pieux souhait de l'auteur à ses lecteurs : 
Gratia... et pax... Voyez Rom. i, 7 et le com-
mentaire. 

2» L'action de grâces à Dieu. I, 3-10. 
Elle renferme aussi, comme d'ordinaire, quel-

ques affectueuses paroles de féllcltation, de con-
solation et d'encouragement pour les destinataires 
de l'épître. 

3-5. L'apôtre remercie Dieu de l'affermissement 



451 I I THESS. I , 4 -7 . 

4. ita ut et nos ipsi in vobis gloriemur 
in ecclesiis Dei, pro patientia vestra, 
et flde, et in omnibus persecutionibus 
vestris, et tribulationibus quas susti-
netis, 

5. in exémplum justi judicii Dei, ut 
digni habeamini in regno Dei, pro quo 
et patimini. 

6. Si tamen justum est apud Deum, 
retribuere tribulationem iis qui vos tri-
bulant ; 

7. et vobis, qui tribulamini, requiem 
nobiscum in revelatione Domini Jesu de 
cselo cum angelis virtutis ejus, 

4. de sorte que nous - mêmes nous nous 
glorifions de vous dans les églises de Dieu, 
à cause de votre constance et de votre 
fidélité dans toutes les persécutions et les 
tribulations que vous endurez. 

5. Elles sont une preuve du juste ju-
gement de Dieu, et elles servent à vous 
rendre dignes du royaume de Dieu, pour 
lequel aussi vous souffrez. 

6. Car il est juste pour Dieu de rendre 
l'affliction à ceux qui vous affligent ; 

7. et de vous donner, à vous qui êtes 
affligés, du repos avec nous lors de la 
révélation du Seigneur Jésus, qui vien-
dra du ciel, avec les anges de sa puis-
sance, 

Thessalonique, si vaillants au milieu de leurs 
tribulations, seront Jugés dignes d'avoir part au 
royaume de Dieu ( lisez « regno Dei » , au lieu 
de in regno Dei). Après tout, n'était-ce pas pour 
ce royaume même qu'Us souffraient (pro quo 
et...)? 

6-10. Dans l'autre vie, le Dieu de justice châ-
tiera & jamais les persécuteurs de ses amis 
fidèles, et il accordera au contraire un repos et 
un honneur éternels & ces derniers. Passage im-
portant sous le rapport théologique, spéciale-
ment en ce qui concerne le jugement dernier et 
les peines éternelles de l'enfer. — La formule et 
tamen (είπερ) n'exprime pas un doute ; elle in-
troduit au contraire un fait entièrement certain : 
Si, comme tous l'admettent, il est Juste... — 
Retribuere (άνταποδοΰναι, verbe expressif qne 
saint Paul et saint Luc sont seuls à employer 
dans le Nouveau Testament). Cette idée de la 
rétribution divine est développée sous la forme de 
constrastes frappants, qni opposent l'un à l'autre 
le sort des pieux chrétiens, persécutés pour 
la cause du Christ (comp. les vers. 7,10), et le 
sort de leurs persécuteurs Impies (comp. les 
vers. 6, 8, 9). La première antithèse est exposée 
dans les vers. 6 et 7, la seconde dans les vers, β-
ίο. — Tribulationem iis qui... tribulant. Talion 
bien légitime. Comp. Luc. xvi, 25; Rom. H, 9; 
Col. m, 25, etc. — Vobis qui tribulamini 
(l'apôtre répète à dessein ce mot), requiem... Le 
grec ανεσι; signifie à la lettre : « relaxatlo, 
remissio. » La pensée est donc simplement né-
gative, et elle est suggérée sous cette forme par 
la persécution qui sévissait alors : du soulage-
ment, un état d'où les peines seront tout ii fait 
exclues. — Le trait nobiscum est plein de déli-
catesse. Saint Paul ne se séparait pas de ses 
néophytes, lorsqu'il pensait au bonheur du 
ciel. Cf. II Cor. iv, 14; II Tim. iv, 8, etc. Actuel-
lement il souffrait, lui aussi, et 11 était séparé 
des Thessaloniciens ; l'espoir d'une réunion sans 
fin dans la paix du ciel était une consolation 
pour lui comme pour eux. — In revelatione 
(έν τη αποκαλύψει). Ici et I Cor. i, 7 (cf. 
I Petr. i, 7, 13 et iv, 13), le second avènement 

tions religieuses. — Et abundat caritas... Déjà 
l'apôtre avait pu louer en eux cette vertu dès 
sa première épître (cf. I Thess. m, 9 ; iv, 9, etc.); 
mais elle avait grandi, elle aussi, considérable-
ment. Le trait uniusoujusque est à relever, car 
il montre que cette charité fraternelle existait 
en tous sans exception. Les occasions de l'exer-
cer ne manquaient pas, puisque la Jeune chré-
tienté était plongée dans le creuset de l'épreuve. 
— Ita ut et nos... (vers. 4). Résultat naturel de ce 
qui précède. Dans sa première lettre, Paul disait 
qu'il n'ajoutait rien à l'éloge qu'il entendait faire 
des Thessaloniciens ( cf. I Thess. ι, 8 ) ; mainte-
nant 11 n'en est plus de même, car ils se sont 
tellement avancés dans la pratique des princi-
pales vertus chrétiennes, qu'il se croit en droit 
de se glorifier devant les autres Églises, puisque 
c'est à son ministère que se rattachait leur con-
version. — In ecclesiis... Il s'agit des Églises 
d'Achaïe, car l'apôtre était alors à Corinthe 
(Introd., p. 449). — Pro patientia..., et..., et... 
L'auteur indique dans le détail les points qui le 
rendaient saintement glorieux lorsqu'il vantait 
les fidèles de Thessalonique. Déjà 11 a été qdes-
tion dans la première épître, i, 3, de leur patience 
courageuse : là elle était associée à l'espérance ; 
elle l'est ici à la foi, c.-à- d., à la fidélité dans 
la foi. — In omnibus persecutionibus... Ces per-
sécutions avalent pris naissance dès les premiers 
jours de la fondation de lenr Église (cf. Act. xvn, 
5 et ss. ; I Thess. i, 6); elles n'avaient pas cessé 
depuis (cf. I Thess. m, 3 et ss.). Elles ne for-
maient pas leur unique épreuve, puisque l'apôtre 
ajoute : et tribulationibus... — In exemplum... 
(vers. 5). L'auteur passe tout à coup à une autre 
idée, qu'il développera Jusqu'à la fin du vers. 10. 
Voulant consoler les Thessaloniciens de leurs 
souffrances, il va leur offrir la douce perspective 
de la compensation qni les attend dans l'autre 
vie. C'est cette compensation, évidemment, qui 
sera un exemple du Juste Jugement de Dieu. La 
préposition in manque dans le grec, où le sub-
stantif ενδειγμα, exemple,, est simplement au no-
minatif.— Ut digni habeamini...C'est précisément 
parce que Dieu est juste, que les chrétiens de 



8. an milieu d'une flamme de feu, pour 
tirer vengeance de ceux qui ne con-
naissent pas Dieu, et qui n'obéissent 
•point à l'évangile de Notre - Seigneur 
Jésus-Christ. 

9. Ils subiront la peine d'une ruine 
éternelle, loin de la face du Seigneur et 
de la gloire de sa puissance, 

10. lorsqu'il viendra pour être, en ce 
jour-là, glorifié dans ses saints, et pour 
se faire admirer dans tous ceux qui auront 
cru, puisque vous avez cru au témoignage 
que nous avons rendu devant vous. 

8. in flamma ignis dantis vindictam 
iis qui non noverunt Deum, et qui noii 
obediunt evangelio Domini nostri Jesu 
Christi ; 

9. qui pcenas dabunt in interitu alter-
nas a facie Domini, et a gloria virtutis 
ejus, 

10. cum venerit glorificari in sanctis 
suis, et admirabilis fieri in omnibus qui 
crediderunt, quia creditum est testimo-
nium nostrum super vos, in die illo. 

damnation n'est-elle pas douteuse: qui pœnas 
dabunt... (vers. 9). Cf. Mare, xvi, 16; Joan. ni, 
18-19, etc. En tenant ce langage sévère, l'apôtre 
pensait directement à ceux des païens et des 
Juifs qui s'efforçaient alors brutalement d'étouf-
fer dans son berceau la jeune Église de Thessa-
lonique. — Le châtiment est décrit en termes 
effrayants. Il consistera, d'après le grec, en un 
ό'λεθρον αίώνιον, c.-à-d., en une destruction 
éternelle, par contraste aveo la vie éternelle 
(Vulg, : in interitu eeternas ). Impossible de limi-
ter l'étendue de l'adjectif αίών.ον, qui est exf res-
sèment opposé à temporaire (cf. II Cor. iv, 18). 
D'ailleurs,la sentence proférée par Jésus lui-même 
(Matth. xxv, 46) exclut toute limite de ce genre 
et ne saurait être atténuée en aucune façon. — 
A. fade... C,-à-d., loin de la face du Seigneur 
et de l'éclat de sa puissance. Le langage est 
emprunté à Isaïe, N, 10, 19 et 21. D'autres tra-
duisent: (Une destruction éternelle) produite 
par la face du Seigneur...; ce qui signifierait 
que les réprouvés, en apercevant leur juge, se 
précipiteront d'eux-mêmes dans l'enfer. La pre-
mière interprétation nous paraît préférable. — 
Cum venerit... (vers. 10). L'écrivain sacré re-
vient aux chrétiens fldèles, et particulièrement 
à ses Thessaloniciens, auxquels Jésus-Christ ap-
portera la récompense sans fln du ciel. — Glort-
flcari in samtis... Ce détail se rattache aux mots 
a gloria virtutis ejus du vers. 9, et décrit une gloire 
chère entre toutes à Jésus : celle qu'à l'époque 
de son second avènement il recevra de ses 
saints, c.-à-d., de tous les chrétiens généreux, 
constants et parfaits qni auront mérité la cou-
ronne éternelle. Cf. Joan. XVII, 10; II Cor. vni, 
23 ; Apec, i, 5-6, etc. Us lut offriront avec amour 
le tribut de leurs éloges, en même temps que 
celui de leur reconnaissance. — La proposition 
ei admirabilis fleri in... est synonyme de la pré-
cédente. En appelant cette fois les chrétiens 
« ceux qui ont cru », l'auteur rappelle la condition 
essentielle du salut. — Quia creditum est... Motif 
pour lequel saint Paul range ses lecteurs d'une 
manière spéciale parmi ceux qui auront alors 
la joie de glorifier le Christ : Notre témoignage, 
adressé à vous (super vos), a été cru. C.-à-d. : 
Vous avez adhéré par la foi à ma prédication. 
Cf. I Thess. i, 3-4, — Les mots in die illo, ren-
voyés avec emphase à la fln de la phrase, se 

du Christ est appelé une révélation, une apoca-
lypse, parce qu'en effet la majesté, la toute-puis-
sance et les autres qualités divines au Sauveur 
nous y seront révélées sous un aspect inconnu 
jusqu'alors. Le tableau de l'apparition du Christ 
an dernier jour est tracé, comme dans la pre-
mière épître (I Thess. iv, 15 et ss.), en quelques 
traits sobres et vigoureux, dont la plupart re-
produisent d'ailleurs la scène grandiose racontée 
par Jésus lui-même, Matth. xxv, 31 et ss. — 
De cselo. Remonté au ciel le jour de son ascen-
sion glorieuse, il en descendra alors plein de gloire, 
entouré des anges qui forment sa eour et qui 
sont les instruments de sa puissance (cum an-
gclis virtutis...). — In flamma ignis. D'après 
nne variante moins autorisée : « in igne flam-
mes ». Cest la même pensée : dans un feu ardent, 
flamboyant. Les interprètes les meilleurs sont 
en désaccord au sujet de la connexion de cette 
clause. Les uns la rattachent à dantis vindictam, 
de sorte qne saint Paul désignerait ici le feu 
comme l'élément terrible de la vengeance divine 
à l'égard des réprouvés. Cf. Matth. xxv, 41, etc. 
Les autres en font un développement des mots 
« in revelatione Domini... » et un des traite ca-
ractéristiques de l'avènement du Christ : de 
même que, dans l'Ancien Testament, les appa-
ritions divines étalent habituellement accompa-
gnées de flammes éclatantes, qui symbolisaient 
sa gloire et sa force irrésistible ( cf. Ex. m, 2 
et ss.; xix, 18; Dan. vit, s, etc.), de même en 
sera-t-11 de celle du Chriet à la fln des temps 
(cf. Apoc. xix, 12). Voyez Calraet, h. I. Quoique 
nous préférions ce second enchaînement, il nous 
semble évident que les mots « in flamma ignis » 
sont aussi destinés à préparer la description du 
châtiment des impies, châtiment dont ils indi-
quent la nature d'nne manière au moins indi-
recte. — Ceux sur lesquels s'exercera la ven-
geance du Seigneur sont désignés par deux 
expressions différentes : qui non noverunt..., et 
qui non obediunt... La première représente les 
païens, d'après Rom. i, 28 ; G}al. xv, 8 ; I Thess. iv, 
5,etc.; en effet, ils étalent caractérisés tout d'abord 
par leur ignorance du vrai Dieu. La seconde 
représente plus spécialement les Juifs, qui avaient 
rejeté en masse la prédication évangélique. Cf. 
Rom. x, 3,16, etc. De part et d'autre, la culpa-
bilité était immense, sans excuse. Aussi la eon-



11. In quo etiam oramus semper pro 
vobis, ut dignetur vos vocatione sua 
Deus noster, et impleat omnem volun-
tatem bonitatis, et opus fidei in vir-
tute ; 

12. ut clarificetur nomen Domini nostri 
Jesu Christi in vobis, et vos in illo, se-
cundum gratiam Dei nostri, et Domini 
Jesu Christi. 

11. C'est pourquoi aussi nous prions 
sans cesse pour vous, afin que notre Dieu 
vous rende dignes de sa vocation, et qu'il 
accomplisse avec puissance tous les des-
seins de sa bonté, et l'œuvre do la foi ; 

12. pour que le nom de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ soit glorifié en vous, et que 
vous le soyez en lui, par la grâce de notre 
Dieu et du Seigneur Jésus - Christ. 

CHAPITRE 11 

1. Nous vous conjurons, mes frères, 1. Rogamus autem vos, fratres, per 
par l'avènement de Notre - Seigneur Jé- adventum Domini nostri Jesu Christi, 
-sus-Christ, et par notre réunion avec et nostrse congregationis in ipsum, 
lui, 

s'agit surtout de sou nom, qui sera singulière-
ment glorifié lorsqu'il recevra de tous les saints, 
et en particulier de ceux de Thesealonique (in. 
vobis), les hommages auxquels il a droit. CI. 
Phil. n , 9 -10. De même les lecteurs seront glo-
rifiés en Jésus-Christ et par Jésus-Christ (et vos 
in iUo), s'ils demeurent fidèles Jusqu'au bout. 
La glorification sera donc réciproque : « ce sera 
l'honneur du chef d'avoir de tels membres, et 
l'honneur des membres d'avoir un tel chef. C'est 
la perfection de la charité, lorsque chacun de 
ceux qui s'entr'aiment met dans l'autre sa propre 
joie et sa propre gloire. » — Pour les Thessalo-
niciens, cette merveilleuse issue aura lieu secun-
dum gratiam Dei... et... Jesu Christi, grâce dont 
Dieu est la source, et Jésus-Christ le canal. 
L'expression « notre Dieu » est rare dans les 
écrits de saint Paul; on la trouve deux fois 
dans ce passage (oomp. le vers. 11), deux fois 
dans I Thess. (n , 3; III, 9) et une fois I Cor. 
vi, 19. 

PREMIÈRE PARTIE, DOGMATIQUE 

L'Antéchrist et la fin du monde. 
II , 1-16, 

C'est ici le point principal de l'épïtre, celui 
que saint Paul avait surtout en vue lorsqu'il se 
mit k écrire. Il concerne l'époque du second 
avènement de Jésus-Christ, qui continuait de 
préoccuper outre mesure les fidèles de Thessalo-
nique. Ils la croyaient tellement rapprochée, 
qu'Us étalent tombés dans une coupable indiffé-
rence pour les devoirs de l'heure présente, ι ous pré-
texte qn'll était désormais inutile de les accom-
plir. L'apôtre avait déjà rappelé à Bes lecteurs 
qu'il s'écoulerait, avant la fin du mondé, une série 
indéterminée de temps et de moments (cf. I Thèse, 
ν, 1 et ss.); il insiste sur ce fait, montrant que 
bien des choses doivent se passer encore avant 
la venue de Jésus-Christ, Un grave avertisse-

rapportent à la « révélation du Seigneur Jésus » 
décrite dans les vers. 6-10. 

3» Prière de l'apôtre pour ses lecteurs. 1,11-12. 
11-12. Il demande que Dieu daigne achever 

pleinement en eux ce qu'il a déjà si bien com-
mencé, car c'est à cette condition qu'ils pour-
ront vraiment glorifier Jésus-Christ et être eux-
mêmes glorifiés en lui. — In quo. Dans le grec : 
« In quod » , pour laquelle chose. D'après le 
contexte : afin que vous soyez au nombre des 
saints qui glorifieront Jésus-Christ à son retour. 
— Oramus semper... Comp. I Thess. i, 2b. L'apôtre 
se proposait un double but dans sa prière pour 
les Thessaloniciens: en premier lieu, ut digne-
tur.,. vocatione... Déjà ils avaient accepté la foi ; 
d'où il suit qu'il n'est pas question ici de leur 
appel au christianisme, mais de leur appel au 
salut complet, à la gloire du ciel, qui est d'ail-
leurs le thème prlnolpal de tout ce passage. Cf. 
Phil. ni, 14. — En second lieu : impleat omnem... 
L'expression est un peu obscure en apparence. 
Elle revient à dire : Que Dieu accomplisse puis-
samment en vous tout ce que la bonne volonté 
peut désirer et que la foi, peut réaliser. Nous 
appliquons aux lecteurs eux-mêmes, et non pas 
à Dieu, l'expression voluntatem bonitatis (εΰΒο-
κίαν άγαΟωσύνης) ; le parallélisme l'exige, puis-
que les mots opus fidei se rapportent certaine-
ment à eux. Comp. Rom. xv, 14, où Paul, s'adres-
eant à d'autres chrétiens, leur exprime sa con-
viction qu'ils sont « pleins de toute bonté ». 11 
espère qu'il en est de même des Thessaloniciens. 
Sur 1' « opus fidei», voyez I Thess. i, 3 et les 
notes. — In virtute est ici une locution adver-
biale, qui équivaut à puissamment. Cf. Col. i, 29 ; 
I Thess. i ,5 , etc. — Ut clarificetur... (vers. 12). 
Résultat final que l'apôtre désire atteindre par 
sa prière. Il concerne tout ensemble la glorifi-
cation de Jésus-Christ et celle des lecteurs. La 
première, avons-nous lu an vers. 10% est le but 
du second avènement de Notre-Seigneur. Ici, il 



2. de uc pas vous laisser facilement 
ébranler dans votre bon sens, et que vous 
ne soyez pas épouvantés, soit par quelque 
prophétie, soit par quelque parole ou 
quelque lettre qu'on prétendrait venir de 
nous, comme le jour du Seigneur était 
proche. 

3. Que personne ne vous séduise eu 

2. ut non cito moveainini a vestro 
sensu, neque terreamini, neque per spi-
ritum , neque per sermonem, neque per 
epistolam tanquam per nos missam, 
quasi instet dies Domini. 

,3. , -Né quis vos sedncat ullo modo ; 

laisser troubler au point de perdre l'équilibre 
moral. L'adverbe ταχέως, « cito », fait allusion 
à la promptitude avec laquelle le trouble s'était 
produit : que les Thessaloniciens surveillent donc 
leurs impressions premières, lorsqu'ils apprennent, 
d'une manière ou de l'autre, des nouvelles « à 
sensation » , et qu'ils s'efforcent de demeurer 
calmes. — Neque per..., neque..., neque... Des 
nouvelles de ce genre, portant sur la proxi-
mité imminente de la fin du monde, étaient par-
venues à Thessalonique de trois manières, pré-
tendait-on. D'abord per spiritum (δια πνεύμα-
τος) : par une révélation prophétique due à 
l'Esprit-Saint (comp. I Thess. v, 19, où Paul sup-
pose que le don de prophétie était une manifes-
tation spirituelle bien connue de ses lecteurs). 
En second lieu, per sermonem (δια λόγου ) : par 
une parole, une affirmation très nette qu'on prê-
tait 4 l'apôtre sur ce point. Enfin per epistolam : 
par une lettre apocryphe qu'on faisait circuler 
sous son nom, ou du moins par une fausse 
interprétation donnée à certains passages de sa 
première épttre. Après les mots tanquam per 
nos, le grec n'ajoute j>as le participe missam; 
la formule ώς δι'ήμών, « comme venant de 
nous », retombe donc sur les trois clauses qui 
précèdent. Ceux qui répandaient le faux bruit 
quasi instet... attribuaient à saint Paul soit 
la prophétie, soit l'affirmation, soit la lettre. 
U certifie implicitement qu'il n'avait eu aucune 
part il tout cela. — Sur la formule dies Do-
mini, voyez I Thess. v, 2, etc. 

2° Description de ce qui devra précéder le 
second avènement du Christ. II, 3-11. 

Elle présente, sur plus d'un point, d'assez 
grandes diflicultés à l'exégète. Cela tient sur-
tout à sa forme apocalyptique; il y a, dans le 
langage même, du mystère, de la réticence, et 
aussi des allusions à des communications orales 
que l'apôtre avait faites aux Thessaloniciens. 
Ceux - cl pouvaient donc se reporter à leurs sou-
venirs, et comprendre aisément ce que signifiaient 
certaines expressions qui nous embarrassent. Du 
moins, le sens général demeure clair, et la plupart 
des détails s'expliquent sans trop de peine. 

3-5. Le glorieux avènement de Jésus-Christ 
n'est pas aussi imminent qu'on veut le faire 
accroire aux chrétiens de Thessalonique ; il 
n'aura lieu qu'après que deux f faits précur-
seurs » se seront accomplis. — Ne quis... sedu-
cat... Paul met ses lecteurs en garde contre les 
divers moyens de superoherie mentionnés ci-
dessus. Pour le faire avec plus de force, il In-
dique plusieurs circonstances qui, d'après le plan 
divin, devront nécessairement précéder le retour 

ment sert d'exorde, vers. 1 - 2. Paul indique en-
suite, vers. 3-11, un signe terrible, éclatant, qui 
devra précéder le retour du Chriet : ce sera, 
sous diverses formes, mais plus spécialement 
dans la personne et dans les œuvres de l'Anté-
christ, une manifestation colossale du mal. Les 
vers. 12-16 contiennent quelques paroles de con-
solation et de réconfort, à ia suite de cette pro-
phétie douloureuse. 

1° Grave avertissement. II, 1-2. 
CHAP. II. — 1-2. Introduction à l'instruction 

dogmatique qui concerne la fln des temps. — 
Rogamus autem... Après avoir prié pour les 
Thessaloniciens ( i , 11), Paul leur adresse lui-
même uno pressante requête. — Per adventum... 
En cet endroit, la préposition ΰπέρ n'a pas le 
sens que lui a donné la Vulgate. Il faut la tra-
duire par : relativement à, pour ce qui est de. 
L'apôtre va donc parler de nouveau du second 
avènement de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de 

la παρουσία, comme U la nomme maintenant 
(voyez le vers. 7; I Thess. iv, 14' et les notes). 
—• M nostrw congregationis... C.-à-d. : relative-
ment à la réunloh des chrétiens à leur Maître 
bien-aimé, lorsqu'il reviendra ici-bas pour les 
chercher et les emmener avec lui dans le ciel. 
Voyez I Thess. iv, 16. — Ut non cito... Tel est 
l'objet direct de la demande de saint Paul. Il y 
a gradation ascendante dans les deux verbes 
σαλευθηναι (moveaminï) et θροεΐσθαι (terrea-
mini), très expressifs l'un et l'autre. Le premier 
marque une agitation profonde et violente, spé-
cialement celle des eaux de l'océan; le second 
se dit d'un grand brnlt ou d'un tumulte qui 
Jette l'effroi au cœur. — 4 vestro sensu : se 



quoniam nisi venerit discessio primum, 
et revelatus fuerit homo peccati, filius 
perditionis, 

4. qui adversatur et extollitur supra 
omne quod dicitur Deus, aut quod coli-
tur, ita ut in templo Dei sedeat, osten-
dens se tanquam sit Deus. 

5. Non retinetie quod, cum adhuc essem 
apud vos, hsec dicebam vobis? 

^ucune manière ; car il faut que l'apos-
tasie arrive auparavant, et qu'on ait vu 
paraître l'homme de péché, le fils de la 
perdition, 

4. l'adversaire qui s'élève au-dessus 
de tout ce qui est appelé Dieu, ou qui 
est adoré, jusqu'à s'asseoir dans le temple 
de Dieu, se faisant lui-même passer pour 
Dieu. 

5. Ne vous souvenez - vous pas que je 
vous ai dit ces choses, lorsque j'étais 
encore auprès de vous ? 

l'Antéchrist, saint Paul expose, avec la même 
concision vigoureuse, les circonstances princi-
pales de sa manifestation extérieure et de sa 
conduite publique (vers. 4). Il apparaîtra d'abord 
comme « le contradicteur »·(<5 αντικείμενο;, 
qui adversatur) soit de Dieu, soit du Christ, 
auxquels il ne cessera de s'opposer de mille ma-
nières. Il sera donc, dans le sens le pins absolu, 
l'ennemi de Dieu et de Jésus-Christ. — Ce trait 
est développé par les mots et extollitur supra..., 
(ίιπεραιρομένος έπΐ, s'élevant excessivement 
contre)..., qni mettent diins un étonnant relief 
l'opposition faite à Dieu par l'Antéchrist, puis-
qu'il ira Jusqu'à vouloir occuper lui-même la 
place de Dieu et se faire adorer par les hommes. 
— La formule omne quod dicitur... aut quod... est 
digne d'attention (à la lettre dans le grec : tout 
ce qui est appelé Dieu ou objet d'adoration). 
Elle montre, en effet, que l'homme d'iniquité ne 
fera pas seulement la guerre au vrai Dieu et à 
la vraie religion, mais il tous les cultes exis-
tants; il voudra être adoré lui seul, comme le 
« prince impie dont Daniel, xi, 36-37, trace un 
portrait qui a plus d'une ressemblance avec 
celui-ci. » — la templo Dei. Cette expression 
doit être prise dans un sens général, d'après le 
contexte. Elle ne désigne donc pas le temple de 
Jérusalem, mais soit l'Église chrétienne tout 
entière, envisagée comme un temple mystique 
(saint Jean Chrys., Théodoret, saint Jérôme, 
Estius, etc.), soit l'ensemble des édifices consa-
crés au vrai Dieu. « Le grand usurpateur s'ap-
propriera tous les sanctuaires religieux » , pour 
s'y faire rendre les honnenrs divins. — Osten-
dens se tanquam... C'est au moyen des miracles 
diaboliques signalés plus bas (comp. les vers. 9 
et 10») que l'Antéchrist prétendra démontrer 
qu'il est Dieu. — Non retinetis... (vers. 5). 
L'apôtre s'interrompt vivement, pour rappeler 
à ses lecteurs que son enseignement oral avait 
porté sur ces divers points. 11 y a évidemment 
un reproche dans cette question : si les Thes-
saloniciens s'étaient souvenus, ils n'auraient pas 
cru que le Christ était prêt à paraître, et ils 
ne se seraient pas livrés ii des préoccupations 
troublantes. 

6 -7. Ce qui arrête la manifestation de l'Anté-
christ, et par conséquent celle de Jésus-Christ 
lui-même. — Paul avait pareillement développé 
ce thème devant les Thessaloniciens, et 11 sup-

du Christ. — Quoniam nisi... La phrase qui 
commence ici est restée inachevée : absorbé par 
son énumération des vices de « l'homme de 
péché » , et passant ensuite brusquement à son 
reproche du vers. 6, l'écrivain sacré a oublié de 
la compléter. Il est aisé de le faire, en ajoutant 
& la fin du vers. 4 les mots : « non instabit dies 
Domini », ou quelque formule analogue. — Nisi 
venerit... primum. C'est le premier des deux 
faits préliminaires. Il consistera, d'après l'ex-
pression énergique du grec, en une apostasie 
tristement remarquable (ή αποστασία, avec 
l'article déflni : l'apostasie par excellence, ou 
l'affreuse apostasie dont Je vous ai parlé; comp. 
le vers. S), dans la défection d'un grand nombre 
de chrétiens, qui se sépareront ouvertement de 
Jésus - Christ. Cf. I Tim. iv, 1 ; II Petr. n, 1, etc. 
C'est à tort que quelques commentateurs anciens 
et modernes ont attribué à cette apostasie un 
caractère politique, comme s'il s'agissait de la 
révolte des Juifs contre les Romains, etc.; il 
tort aussi qu'on a pris parfois le substantif 
άποστασία dans le sens du concret, « l'apos-
tat » , et qu'on lui a fait désigner l'Antéchrist. 
Il s'agit d'un fait religieux, antérieur il l'appa-
rition de l'homme de péché. — Et revelatus 
fuerit (άποκαλυφβή)... Ce sera le second des 
faits précurseurs. Manifestation terrible, direc-
tement opposée à celle du Christ : de lil vient pré-
cisément le nom d'Antéchrist (ό Αντίχριστος), 
que lui donne saint Jean (cf. I Joan. zi, 18, 
22, etc.). — Cet ennemi de Dieu et des hommes 
reçoit ici deux autres appellations caratéris-
tiques : homo peccati et filius perditionis. Au 
sujet de la première, les manuscrits grecs se 
partagent entre la leçon « homme de péché » (της 
αμαρτίας, comme a lu la Vulg.) et « homme 
d'opposition it la loi » (της ανομίας). Elle désigne 
l'Antéchrist comme l'incarnation du péché, 
comme « l'organe et le promoteur de tout mal » 
moral, ou, d'après la variante ανομίας, comme 
opposé en principe et par sa nature même à 
toutes les lois divines. La seconde est un hé-
braïsme qui signifie : voué d'avance il la destruc-
tion, L· la ruine qui est la conséquence nécessaire 
du péché; par conséquent, le damné par anto-
nomase. Comp. Joan. XVII, 12, où Judas reçoit 
ce même nom. — Après avoir ainsi indiqué le 
caractère essentiel ( « l'homme de péché » ) et la 
destinée finale ( i le flls de la perdition » ) de 



6. Et maintenant vous savez ce qui le 
retient, afin qu'il ne paraisse qu'en son 
temps. 

7. Car le mystère d'iniquité est actif 
déjà ; seulement il faut que celui qui le 
retient encore soit mis de côté. 

ce que la grande apostasie ait pris fln. Mais le 
gree n'a pas du tout oe sens. Il offre une petite 
phrase unique, vigoureuse (μόνον ό κατέχων 
αρτι ε'ως èx μέσον γίνηται), qui équivaut très 
littéralement & ces mots latins : « Tantum qui 
detinet nunc donec de medio fiât ». C.-à-d., on 
rétablissant l'ordre régulier de la construction : 
« Tantum doceo qui detinet nunc de medio 
flat ». L'Antéchrist né fera son apparition que 
lorsque celui qui y met obstacle ( ό κατέχων ) 
aura été mis de côté. On le volt, l'expression ό 
κατέχων est presque identique à το κατέχον 
(« quid detineat » ) du vers. 6»; 11 y a la seule 
différence que celle-ci est au neutre et désigne 
un principe abstrait, tandis qne celle-là est au 
masculin et représente un principe concret, per-
sonnel. Mais qu'y a-t - i l de caché derrière ces 
deux expressions? Il est assez difficile de le dé-
terminer ; c'est même le point le plus obscur de 
tout ce passage, comme le prouvent les opinions 
très divergentes qui se sont formées à leur sujet 
dans le cours des siècles. On est en droit de 
dire, d'une manière générale, que les deux forces 
en question, « ce qui retient » et « celui qui 
retient » , ont dans la pensée do l'apôtre un ca-
ractère bienfaisant, puisqu'elles empêchent de 
fait l'arrivée de l'Antéchrist. De plus, elles exis-
taient du temps de saint Paul, car 11 en parie 
comme de choses actuelles, et elles existent 
encore de nos Jours, dès là que l'homme de pé-
ohé n'a pas encore paru. Comme répondant à 
l'idée du κατέχων personnel, on a cité Notre· 
Seigneur Jésus-Christ, saint Paul lui-même, 
et d'autres nombreux personnages ', comme re-
présentant le κατέχον abstrait, l'Église chré-
tienne et son heureuse influence sur le monde, 
le décret immuable de Dieu qui retarde la venue 
de l'Antéchrist Jusqu'à la fln des temps, etc. 
D'après un sentiment très goûté dans l'anti-
quité, au moyen âge et même de nos jours, 
« ce qui retient » aurait consisté dans l'empire 
romain et sa puissante organisation, ses lois 
admirables; « celui qui retient », dans chaque 
empereur successif. Ces deux forces, nous disent 
les partisans de ce système, empêchaient en réa-
lité le mal de bouleverser le monde et d'en ac-
célérer la fln. L'empire romain ayant depuis 
longtemps disparu, on lui a donné pour suc-
cesseur le saint-empire, ou l'État chrétien en 
général. On né peut nier qu'il n'y ait du bon 
dans oette Opinion, qui est encore aujourd'hui 
celle d'excellents exégètes catholiques et protes-
tants; en effet, il est certain, pour citer un 
fait particulier, que la législation romaine,qui est 
devenue plus ou moins celle de la plupart des 
États chrétiens, a beaucoup contribué au main-
tien de l'ordre moral dans la société. Si les em-

6. Et nunc quid detineat scitis, ut 
rçveletur in suo tempore. 

7. Nam mysterium jam operatur ini-
quitatis ; tantum ut qui tenet nunc, 
teneat, donec de medio fiât. 

pose qu'ils n'ont pas oublié ce qu'il leur avait 
dit : scitis. C'est pourquoi il est d'une brièveté 
particulière dans ces deux versets, qui sont aussi 
les plus obscurs pour nous. — Les mots et nunc 
sont regardée par les uns comme une simple 
formule de transition ; par les autres, et cela 
semble meilleur, comme équivalant à l'expres-
sion : Pour ce qui est du temps présent. — 
Quid detineat, ίο κατέχον : ce qui retient 
l'Antéchrist, l'obstacle qui retarde son appari-
tion. Nous essayerons de déterminer un peu plus 
bas ce qu'il faut entendre par là. — Ut re-
veletur... Quand cet obstacle aura disparu, 
l'homme de péché pourra se manifester ensuite 
librement. — In suo tempore : en un temps qu'il 
pourra nommer sien, Dieu le permettant ainsi 
dans ses desseins providentiels. — Nam... jam... 
(vers. 7). Quoique ce temps ne soit pas encore 
venu, on peut constater les symptômes des 
maux terribles qu'il doit déchaîner sur le 
monde. — Mysterium... iniquitatis (το μυστή-
ριον της άνομίας). Comme il a été dit plus 
haut (notes du vers. 3»), le substantif ανομία 
représente l'opposition à la loi divine; per con-
séquent, le péché en tant qu'il est une révolte 
contre la loi de Dieu. Le mot mystère est op-
posé au verbe « reveletur » du vers. 6. Par mys-
tère de l'Iniquité (comp. l'idée contraire : le 
mystère de la piété, I Tim. m,' 16), l'apôtre 
entend un degré extraordinaire d'opposition à 
Dieu, une sorte de concentration de la malice 
humaine, analogue à l'apostasie mentionnée au 
vers. 3 et dont elle forme d'aillêure la partie 
préliminaire. — Il est dit de cette malice : jam 
operatur. Jamais, sans doute, elle n'a cessé de 
se montrer active depuis la chute du premier 
homme; mais il y a des époques de crise, où 
elle agit aveo plus de violence et d'inteneité. 
Paul la voyait donc à l'œuvre ; mais le mystère 
consistait en ce que la plupart des hommes 
étaient incapables, comme ils le sont encore 
aujourd'hui, d'en rattacher les traits épars à 
l'avènement futur de l'Antéchrist. Elle se ma-
nifestait spécialement alors, aux yeux de l'apôtre, 
dans les persécutions qui éclataient presque par-
tout contre l'Église. Depuis, elle a pris des 
formes multiples dans le cours des siècles (les 
héréslee, les révolutions, les grandes guerres 
injustes, etc.), et elle en saura prendre d'autres 
encore. C'est Satan qui la dirige ; heureusement, 
la grâce de Jésus-Christ est là, qui agit mysté-
rieusement aussi pour sauver les siens. — Tan-
tum ut qui... D'après cette traduction de la 
Vulgate, nous aurions ici une recommandation 
de saint Paul, Intercalée par lui au milieu de 
sa description : Que celui qui possède le Christ 
et la vraie toi les retienne fermement, jusqu'à 



I I , 8-10.. 4Ç7 

8. Et tune revelabitur ille iniquus, 
quem Dominus Jésus interficiet spiritu 
oris sui, et destruet illustratione adveu-
tus sui eum ; 

9. cujus est adventus secundum opera-
tionem Satanse, in omni virtute, et signis, 
et prodigiis mendacibus, 

10. et in omni seductione iniquitatis 
iis qui pereunt, eo quod caritatem veri-
tatis non receperunt ut salvi fierent. 
Ideo mittet illis Deus operationem erro-
ris, ut credant mendacio, 

I I THESS. 

8. Et alors se manifestera cet impie, que 
le Seigneur Jésus tuera par le souffle de 
sa bouche, et qu'il détruira par l'éclat de 
son avènement. 

9. L'avènement de cet impie aura lieu 
selon la puissance de Satan, avec toutes 
sortes de miracles, de signes et de pro-
diges trompeurs, 

10. et avec toutes les séductions de 
l'iniquité pour ceux qui périssent, parce 
qu'ils n'ont pas reçu l'amour de la vérité 

Îiour être sauvés. C'est pourquoi Dieu 
eur enverra une puissance d'égarement, 

pour qu'ils croient au mensonge, 

pouvoirs ; cuju» adventus ( ή παρουσία ) est... 
Remarquez l'emploi du temps présent. A la façon 
des anciens prophètes, l'apôtre contemple l'ave-
nir comme s'il était déjà réalisé. — Jésus-Christ 
avait démontré sa mission divine au moyen de 
nombreux miracles, accomplis « secundum ope-
rationem Dei » ; l'Antéchrist appuiera de même 
ses prétentions sur des prodiges extérieurs : pro-
diges mensongers, effectués grâce au concours 
du prince des démons (secundum operationem..,, 
*ατ'ένέργειαν...). — lu omni (adjectif accen-
tué) virtute, et..., et... Ces trois mêmes substan-
tifs (δύναμις, σημεία, τέρατα) servent sou-
vent dans l'évangile à désigner les miracles du 
Sauveur. Comp. aussi Act. n , 22; Rom. xv, 19; 
I I Cor. xn , 12; Hebr. n , 4, etc. Ainsi accumu-
lés, ils marquent une multiplicité étonnante de 
prodiges. — Et in omni... Après avoir exposé 
la nature des œuvres de l'Antéchrist, Paul en 
décrit les résultats funestes (vers. 10"). L'ex-
pression seductione iniquitatis dénote une autre 
méthode par laquelle l'homme de péché exer-
cera sa funeste Influence : il aura recours à 
toutes sortes de moyens de séduction, basés sur 
l'Iniquité, l'impiété. — lis qui pereunt (τοις 
άπολλυμένοις). Détail significatif, bien conforme 
au langage de saint Paul. Cf. I Cor. ι, 18 ; I l Cor. 
n , 15, etc. L'humanité se divise en deux grandes 
classes relativement à la rédemptioi : ceux qui 
sont sauvés et ceux qui périssent. A l'époque de 
l'Antéchrist comme aux époques antérieures du 
monde, ces derniers périront par leur propre 
faute : eo quod caritatem... Ils n'accepteront 
pas, ils rejetteront même positivementco moyen 
destiné à les conduire au salut (ut salvi...). Ce 
n'est pas seulement la véiité, c'est l'amour de 
la vérité que ces malheureux répudieront : leur 
cœur et leur volonté n'auront pas moins de part 
à leur crime que leur intelligence. — Ils péri-
ront librement, par leur propre faute. Et pour-
tant saint Paul ajoute : Ideo... mittet... Deus... 
ut... (vers. 10"). Ces mots supposent, comme en 
maint autre passage analogue de l'Ancien et du 
Nouveau Testament (voyez en particulier Rom. 
i, 24 et 25), une intervention positive de Dieu. 
Mais cette intervention n'a lieu que lorsque 
ceux qui en sont l'objet se sont déjà rendus 
grandement coupables. Dieu ne place la pierre 
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pereurs païens et autres sont loin d'avoir été 
toujours parfaits, ils étaient cependant, par 
leurs fonctions mêmes, les représentants de 
l'autorité, et les plus mauvais ont agi en ce 
sens contre le mal. Après ce court exposé, 
qu'il sera aisé de compléter en lisant les grands 
commentaires (voyez en particulier ceux de Cor-
nélius a Lapide et de Calmet), il est difficile de 
ne pas dire avec saint Augustin, de Civ. Dei, 
xx, 19, 2 : « Nous qui ignorons ce que savaient 
les Thessaloniciens (comp. le vers. 6), nous ven-
drions découvrir, même au prix du travail, oe 
qu'a vonlu dire l'apôtre ; mais nous ne le pou-
vons pas, surtout parce que ce qu'il a ajouté 
rend le sens plus obscur. Pour moi, J'avone 
franchement que J'ignore tout à fait ce qu'il a 
dit. » 

8-11. Apparition du l'Antéchrist, et motif 
pour lequel Dieu lui permettra d'exercer pen-
dant quelque temps sa puissance désastreuse. 
— Et tune. C.-à-d., lorsque tout ce qui retar-
dait la venue de l'homme de péché aura cessé 
d'agir, lorsque « son propre temps » (comp. le 
vers. 6b) sera venu. — Revelabitur. Même 
expression qu'au vers. 6. La puissance de l'An-
téchrist éclatera alors avec une violence 
extrême. — Ille iniquus. Dans le grec : ό άνο-
μος, cet homme en qui 1'άνομία (voyez les 
notes du vers. 3"), l'opposition à la loi divine, 
sera pour ainsi dire personnifiée. — Quem Do-
minus... Comme au vers. 3, l'apôtre se hâte 
d'annoncer que l'Antéchrist n'aura qu' un triomphe 
passager, et que la destruction l'atteindra lors-
qu'il se croira plus fort que Jamais. — La phrase 
interficiet spiritu oris... et destruet... semble être 
une réminiscence d'Isaïe, xi, 4. Elle exprime en 
un très beau langage la rapidité et le caractère 
irrésistible de la ruine de l'Antéchrist. Le souflle 
de Jésus et la première lueur (illustratione) de 
son apparition au dernier Jour suffiront pour 
renverser à Jamais cet homme invincible en 
apparence. — Adventus, παρουσίας : le second 
avènement du Christ. Cf. I Thess. n, 19, etc. 
— Saint Paul donne maintenant (vers. 9) de 
nouveaux détails ( comp. le vers. 4 ) sur la ma^ 
nlère dont se manifestera l'Antéchrist. Il le 
présente d'abord comme l'organe et l'agent de 
Satan lui-même, qni lui prêtera son appui, ses 

COMMENT. — VIII. 



11. afin que tous ceux qui n'auront pas 
cru à la vérité, mais qui auront consenti 
à l'iniquité, soient condamnés. 

12. Mais nous, frères bien-aimés de 
Dieu, nous devons rendre à Dieu de 
continuelles actions de grâces à votre 
sujet, de ce que Dieu vous a élus comme 
des prémices, pour vous sauver par la 
sanctification de l'Esprit et par la foi en 
la vérité ; 

18. ce à quoi il vous a appelés par 
notre évangile, pour vous faire acqué-
rir la gloire de Notre - Seigneur Jésus-
Christ. 

14. Ainsi donc, frères, demeurez 
fermes, et conservez les traditions que 
vous avez apprises soit par notre parole, 
soit par notre lettre. 

15. Que Notre - Seigneur Jésus-Christ 

11. ut judicentur omnes qui non cre-
diderunt veritati, sed consenserunt ini-
quitati. 

12. Nos autem debemus gratias agere 
Deo semper pro vobis, fratres dilecti a 
Deo, quod elegerit vos Deus primitias 
in salutem, in sanctificatione spiritus, 
et in fide veritatis ; 

13. in qua et vocavit vos per evange-
lium nostrum, in acquisitionem glorise 
Domini nostri Jesu Christi. 

14. Itaque, fratres, state, et tenete 
traditiones quas didicistis sive per ser-
monem, sive per epistolam nostram. 

15. Ipse autem Dominus noster Jésus 

tielles au salut : d'un côté, la sanctification 
opérée par l'Esprit de Dieu ; de l'autre, l'adhé-
sion par la fol aux vérités évangéliques. — In. 
qua... (vers. 13). Dans le grec : είς ο, « 'in 
quod » , pour laquelle chose. C.-à-d. : pour 
le salut effectué dans les conditions qui ont été 
marquées. — Vocavit vos... L'auteur insiste 
sur la libre action de Dieu en oe qui concernait 
le salut des Thessaloniciens. SI leur éleotion 
remonte à l'éternité, leur vocation a eu lieu 
naguère, lorsque l'évangile leur a été annoncé 
par Paul et par ses collaborateurs (per evan-
gelium nostrum). — Les mots in acquisitio-
nem... déterminent le but final de cette voca-
tion : U consistait dans la participation à la 
gloire dont Jésus-Christ Jouit à Jamais dans 
le oiel. 

14-16. Paul exhorte ses lecteurs à demeurer 
stables dans la foi, et forme pour eux en ce 
sens un souhait ardent. — Itaque (αρα οδν, 
ainsi donc)... L'auteur tire la conclusion pra-
tique de tout ce qui précède. —• State. Expres-
sion pleine de vigueur : Demeurez fermes dans 
la vie chrétienne en général. — M tenete... 
Point spécial sur lequel l'apôtre recommande 
la fermeté à ses lecteurs. Le substantif παρα-
δόσεις, traditiones, représente l'enseignement 
dogmatique et moral qu'il leur avait donné, 
soit de vive voix (per sermonem), soit par 
écrit (per epistolam... ; c.-à-d., dans sa première 
épître). Ce passage est à bon droit classique 
pour démontrer la valeur officielle de la tradi-
tion comme preuve de la fol. « Les apôtres, 
dit saint Jean Chrysostome, ne nous ont pas 
tout transmis par écrit; une grande partie de 
leur enseignement n'a pas été écrit, et pourtant, 
de quelque manière que nous l'ayons reçu, cet 
enseignement est digne de fol. C'est pourquoi 
nous croyons à la tradition de l'Église. C'est 
la tradition de l'Église : n'en demandez pas da-
vantage. » — Ipse autem... ( vers. 15 ). Vœu de 
saint Paul pour que ses lecteurs soient affer-

d'achoppement sur là voie des inorédules que 
lorsqu'ils ont mérité pleinement la punition : 
Us mettent alors le comble à leurs crimes, et 
la Justice divine les frappe sans retour. — lH 
credant mendacio. TaUon bien légitime : ces 
hommes qui auront rejeté l'évangile et les mi-
racles du Christ croiront sans hésiter aux mi-
racles de Satan et de l'Antéchrist. Le fait ne 
sera d'ailleurs pas nouveau. — TJt judicentur... 
(vers. 11). C.-à-d.: pour que soient oondamnés. 
C'est le résultat final. L'apôtre le justifie une 
seconde fols en spécifiant le double motif de la 
condamnation : non crediderunt..., sed consen-
serunt... 

3° Paroles de réconfort et d'exhortation. IX, 
12-16. 

Après avoir tracé oette sombre description, 
l'apôtre se retourne vers ses chers Thessalo-
niciens, pour les encourager et pour les presser 
de demeurer fldèles. 

12-13. Action de grâces à Dieu, qui les avait 
choisis et appelés en vue du salut. — Nos 
autem... Transition. Paul sent le besoin de se 
consoler lui-même et de rassurer ses lecteurs. — 
Debemus gratias... Comme au début de l'épître, 
i, 3. — L'appellation affectueuse fratres di-
lecti a... rappelle I Thess. i, 4. Ici, d'après le 
grec, il faut plutôt lire : « a Domino » que a Deo. 
— Raison de cette action de grâces : quod ele-
gerit vos... Tandis que tant d'autres se préci-
piteront dans la damnation (comp. les vers. 10 
et 11), les chrétiens de Thessalonique ont été 
l'objet d'un choix spécial de Dieu, en vue de 
leur salut éternel (in salutem). — Le trait 
primitias fait allusion à l'histoire de la conver-
sion des lecteurs : leur Église était une des 
premières qui avaient été fondées en Europe. 
Si l'on adopte de préférence la leçon άπ'άρχής, 
dès le commencement, au lieu de άπαρχήν, 
l'apôtre aura voulu dire que l'élection des Thes-
saloniciens remontait aux temps éternels. — In 
sanctificatione... et... fide... Deux conditions essen-
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Christus, et Deus et Pater noster, qui 
dilexit nos, et dédit consolationem seter-
nam, et spem bonam in gratia, 

16. exhortetur corda vestra, et confir-
met in omni opere et sermone bono. 

I l .THESS. IL 

lui-même, et Dieu notre Père, qui noue 
a aimés, et qui nous a donné par sa grâce 
une consolation éternelle et une bonne 
espéranee, 

16. consolent vos coeurs, et vous affer-
missent en toute bonne œuvre, et en 
toute bonne parole ! 

C H A P I T R E I I I 

1. De cetero, fratres, oraie_pr«-e«bt3'7 
ut sermo DSÎTTHTat-et-^rificetur, sicut 
et apud vos ; 

2. et ut liberemur ab importunis et 
malis hominibus : non enim omnium est 
fides. 

1. Au reste, mes frères, priez pour 
nous, afin que la parole de Dieu ait un 
libre cours et soit glorifiée, comme elle 
l'est chez vous, 

2. et afin que nous soyons délivrés des 
hommes importuns et méchants ; car tous 
n'ont pas la foi. 

pour l'heureux succès de sou ministère. — De 
cetero. Formule de transition. Cf. I Thess. iv, 
1, etc. — Pro nobis : pour Paul lui - même et 
pour ses deux collaborateurs. Cf. ι, 1. — Ut 
sermo Dei (dans le grec : la parole du Sei-
gneur) currat... C.-à.-d., pour que l'évangile se 
propage rapidement en tous lieux. La méta-
phore est pittoresque. Cf. II Tim. n, 9. — Et 
clarificetur ( δοξάζηται ). La parole du Seigneur 
est glorifiée lorsqu'elle peut déployer toute sa 
force intrinsèque et sanctifier les âmes. — Sicut 
et apud... Éloge délicat, et encouragement tacite 
à de plus grands progrès. — Et ut liberemur... 
(vers. 2). Grâce spéciale que saint Paul dési-
rait obtenir par l'entremise des Thessaloni-
ciens. En écrivant les mots ab importunis et 
malis..., il pensait aux Juifs fanatiques qui 
entravaient de toutes manières son apostolat 
à Corinthe. Cf. Act. xvm, S-17. — Leur 
opposition n'a rien d'étonnant, ajoute-t-il, 
non sans tristesse, puisqu'il y a tant d'hommes 
qui n'acceptent pas la vraie foi et qui lui sont 
même ouvertement hostiles : non enim om-
nium... 

3-5. L'auteur exprime de nouveau l'espoir 
intime que Dieu affermira les Thessaloniciens 
dans la voie du salut, et qu'Us obéiront eux-
mêmes docilement aux ordres de leur apôtre. 
— Fidelis... Paul joue évidemment sur ce mot 
(πιστός), qu'il rattache à « fides » (πίστις) 
du vers. 2. Quoi que puissent faire les adver-
saires de la fol, le Seigneur (ό κύριος, et non 
θεός, Deus), qui a déjà répandu tant de grâces 
sur les ohrétiens de Thessalonique, sera fidèle 
à les bénir encore et à les conduire au salut : 
qui confirmant... et custodiet... — Confidimus 
autem... (vers. 4). Il faudra que les lecteurs 
unissent leur activité personnelle à celle de 
Jésus-Christ, qui ne veut pas les sauver à lui 
seul, sans leur concours. L'objet de cette acti-

mis dans la foi par le Seigneur Jésus-Christ 
et par Dieu le Père. Sans la grâce divine, la 
double exhortation « state et tenete... » serait 
demeurée vaine : de là cette belle prière, qui 
rappelle celle de I Thess. m, 11-13. Cette fols, 
Jésus-Christ est nommé le premier. — Les 
qualificatifs qui dilexit... et dédit... sont ajouté, 
comme des motifs de confiance en Dieu, ce 
Père aimant qui, après avoir déjà donné aux 
Thessaloniciens tant de preuvee de sa bonté, 
ne manquera pas de les bénir davantage enoore, 
en exauçant la prière de Paul. Cf. Matth. vu, 
11; Luc. xn, 32; Joan. m, 16, etc. — Conso-
lationem seternam. Dieu avait témoigné son 
amour aux lecteurs et à Paul en leur donnant 
son Fils pour les sauver. La consolation qu'il 
leur accordait dans leurs souffrances, endurées 
pour sa cause, était éternelle, parce qu'elle 
consistait dans l'espérance de posséder un jour 
le ciel (.spem bonam). — Les divers bienfaits 
dont le divin amour était la source étalent 
entièrement gratuits, comme l'exprime le trait 
ei paulinien t » gratia. — Exhortetur corda... 
Plutôt : Qu'il console vos cœurs. Cf. Col. il, 2. 
— Et confirmât. Voyez I Thess. ni, 13. A cette 
heure d'épreuve, les Thessaloniciens avaient un 
besoin particulier de consolation et de courage. 
— In omni opere et sermone... C.-à-d. : dans 
toute sorte de bien, soit que le bien en ques-
tion consiste en œuvres, soit qu'il consiste en 
paroles. 

DEUXIÈME PARTIE, MORALE 

Quelques exhortations et recommandations 
pratiques. III, 1-15. 

1» Demande de prières et sentiment de con-
fiance. III, 1-3. 

CHAP. III. —1-2. L'apôtre invite ses néophytes 
à prier pour le rapide progrès de l'évangile et 



3. Mais Dieu est iidèle, et il vous affer-
mira, et vous préservera du mal. 

4. Nous avons à votre égard cette con-
fiance dans le Seigneur, que vous faites 
et que vous ferez ce que nous vous pres-
crivons. 
- 5. Que le Seigneur dirige vos coeurs 
dans l'amour de Dieu et dans la patience 
du Christ. 

'6. Nous vous ordonnons, frères, au 
nom de Notre - Seigneur Jésus-Christ, 
de vous éloigner de tout frère qui vit 
d'une manière déréglée, et non selon 
l'instruction qu'on a reçue de nous. 

7. Car vous savez vous-mêmes com-
ment il faut nous imiter, puisque nous 
n'avons pas mené parmi vous une con-
duite irrégulière ; 

8. et nous n'avons mangé gratuitement 
le pain de personne, mais nous avons 

3. Fidelis autem Deus est, qui confir-
niabit vos, et custodiet a malo. 

4. Confidimus autem de vobis in Do-
mino, quoniam quse prajcipimus, et faci-
tis, et facietis. 

5. Dominus autèm dirigat corda vestra 
in caritate Dei, et patientia Christi. 

6. Denuntiamus autem vobis, fratres, 
in nomine Domini nostri Jesu Christi, 
ut subtrahatis vos ab omni fratre ambu-
lante inordinate, et non secundum tra-
ditionem quam acceperunt a nobis. 

7·. IDSÎ enim scitis quemadmodum 
oporteat imitari nos, quoniam non in-
quieti fuimus inter vos ; 

8. neque gratis panem manducavimus 
ab aliquo, sed in labore, et in fatiga-

d'excommunication morale des coupables que 
demande l'apôtre. Il veut qu'on les évite, s'ils 
ne se corrigent pas immédiatement. Ainsi mis 
à l'écart, ils comprendront mieux sans doute la 
gravité de leur faute.— Inordinate: ατάκτως, 
d'une manière désordonnée, c.-à-d., contraire 
à l'ordre soit chrétien, soit social, qui exige le 
travail et la tranquillité. — Et non secundum... 
Allusion aux enseignements oraux de Paul, 
réitérés brièvement dans sa première épître. — 
Quam acceperunt... C'est la meilleure leçon. La 
variante « quam accepistis » est une correction 
tardive. 

7 -10. L'auteur motive fa sévère sentence, en 
rappelant aux Thessaloniciens, d'une part son 
propre exemple (vers. 7-8), de l'autre ses ins-
tructions (vers. 10), en ce qui concerne la 
nécessité du travail. — Ipsi... scitis. Les appels 
à la science et à l'expérience des lecteurs sont 
fréquents dans ces deux lettres. Voyez I Thess. i, 
4, 5; π, 1, S, etc. — Saint Paul y mentionne 
aussi à plusieurs reprises le fait que les prédi-
cateurs de la foi étaient les modèles des néo-
phytes : quemadmodum oporteat... Comp. le 
vers. 9 ; I Thess. i, 6 et n, 14. — Non inquieti 
fuimus. Dans le grec : ουκ ητακτήσαμεν, 
nous n'avons pas été dans le désordre. U y a 
une litote dans l'expression, comme au vers. 2b, 
etc. — Neque... (vers. 8). L'apôtre détermine 
clairement ce qu'il entend par être dans le 
désordre : c'est vivre sans rien faire; par suite, 
se trouver bientôt hors d'état de pourvoir à ses 
propres besoins, et être ainsi à charge aux 
autres membres de la communauté, dont on 
réclame les aumônes. — Gratis panem... Rien 
n'aurait plus eoûté à saint Paul ; 11 le dit sou-
vent dans ses écrits. Cf. I Cor. ix , 15 et ss. ; 
II Cor. xi, 7 et ss.; I Thess. n , 9, etc. — In 
labore et... fatigalione. Deux expressions qui 
marquent un travail rude et pénible ( èv κόπω 
και μόχθιο). SI Paul a agi ainsi, lui qui, en 

vité, c'est l'ensemble des ordres quo l'apôtre 
leur avait donnés au nom du Sauveur (quœ 
prœcipimus); au temps présent, parce quo 
saint Paul pensait aussi aux graves recom-
mandations contenues dans les versets 6-15. 
— In Domino. La confiance de Paul s'appuie 
sur le Christ, parce que c'est de lui que viendra 
aux néophytes la grâce nécessaire pour agir 
conformément au devoir. — Cette pensée est 
développée au vers. 5, sous la forme d'un pieux 
souhait : Dominus... dirigat... Au lieu des 
ablatifs in caritate... et patientia..., le grec 
a l'aecusatif du mouvement : Que le Seigneur 
( Jésus - Christ ) dirige vos cœurs vers l'amour 
de Dieu et vers la patience du Christ. La seconde 
expression peut signifier aussi : vers l'attente 
patiente du Christ. Mais nous préférons la 
première interprétation, d'après laquelle saint 
Paul souhaite à ses lecteurs d'aimer Dieu de 
toutes leurs forces, et d'imiter, au milieu de 
leurs tribulations, la patience inépuisable du 
Sauveur. 

2° U faut traiter sévèrement ceux qui, sous 
prétexte que l'avènement du Christ était proche, 
abandonnaient leurs occupations et se livraient 
à une oisiveté coupable. III, 6-15. 

Déjà l'apôtre avait touché à ce point dans 
sa première épître (cf. I Thess. iv, 11); mais 
l'abus s'était accru depuis, par suite des faux 
brnits signalés plus haut ( n , 1). Aussi le lan-
gage de saint Paul sera-t-il cette fois d'une 
fermeté particulière. 

6. Conduite que les chrétiens de Thessalo-
nique doivent tenir à l'égard de ceux de leurs 
frères qui persisteraient à mener une vie 
oisive et déréglée. — Denuntiamus a le sens 
de Nous ordonnons (παραγγέλλομεν). L'ordre 
est donné de la façon la plus solennelle, au 
nom de Jésus-Christ lui-même : in nomine 
Domini... Cf. I Cor. v, 4-5 ; I Thess. iv, 1, etc. 
— Ut subtrahatis vos... C'est donc une sorte 



tione, nocte et die operantes, ne quem 
vestrum gravaremus. 

9. Non quasi non habuerimus potesta-
tem, sed ut nosmetipsos formam daremus 
vobis ad imitandura nos. 

10. Nam et cum essemus apud vos, 
hoc denuntiabamus vobis, quoniam si 
quis non vult operari, nec manducet. 

11. Audivimus enim inter vos quosdam 
ambulare inquiété, nihil operantes, sed 
curiose agentes. 

12. lis autem qui ejusmodi sunt denun-
tiamus, et obsecramus in Domino Jesu" 
Christo, ut cum silentio operantes, suum 
panem manducent. 

13. Vos autem, fratres, nolite deficere 
benefacientes. 

travaillé nuit et jour avec peine et avec 
fatigue, pour n'être à charge à aucun 
de vous. 

9. Ce n'est pas que nous n'en eussions 
le droit ; mais nous avons voulu vous 
donner en nous-mêmes un modèle à 
imiter. 

10. Car lorsque nous étions chez vous, 
nous vous déclarions que si quelqu'un ne 
veut pas travailler, il ne doit pas non 
plus manger. 

11. Nous apprenons cependant que 
quelques-uns parmi vous se conduisent 
d'une manière déréglée, ne travaillant 
pas, mais s'occupant de choses vaines. 

12. Or nous ordonnons à ces personnes-
là, et nous les conjurons par le Seigneur 
.Jésus - Christ, de manger un pain qui soit 
le leur, en travaillant paisiblement. 

13. Pour vous, frères, ne vous lassez 
point de faire le bien. 

pronom est très aecentué : un pain qni soit 
vraiment à eux, parce qu'ils l'auront gagné 
par leur travail. 

13-18. Deux recommandations pressante». — 
Vos autem... Paul revient à ceux de ses lec-
teurs qui ne méritaient pas le précédent 
reproche, et qu'il avait déjà interpellés dlreete-

Personnage dictant à un secrétaire. 
( D'après une peinture d'Herculannm). 

ment an vers. 6 ; c'était la très grande majorité. 
— Le terme benefacientes (καλοποιοϋντες ) a 
été pris par les commentateurs tantôt dans le 
sens général de faire le bien (cf. n, 18'), tan-
tôt dans le sens spécial de pratiquer les œuvres 
de miséricorde, >uns se laisser décourager par 
l'abus que certains chrétiens faisaient de la 

qualité de prédicateur, avait le droit de vivre 
aux dépens de ceux qu'il évangélisait (non 
quasi non..., vers. 9 ; comp. I Cor. ix, 11 et ss.), 
à plus forte raison les simples fidèles doivent-
ils se conformer à cette manière de faire. — 
Formam : τύπον, un type, un modèle. Cf. 
I Thess. I, 7. — Sam et cum... (vers. 10). Ce 
que saint Paul avait enseigné aux Thessaloni-
ciens par son exemple, 11 le leur avait aussi 
très expressément recommandé de vive voix : 
hoe denuntiabamus (dans le grec : Nous voue 
ordonnions)... — Si quis non vult..., nec... 
C'était là peut-être-un proverbe populaire. En 
tout cas, c'est l'expression de la loi divine, telle 
qu'elle a été formulée dès le début de l'histoire 
de l'humanité : « In sudore vultus tui vesceris 
pane », Gen. m, 19. 

11-12. S'adressant directement aux chrétiens 
qui vivaient ainsi dans le désordre, Paul leur 
enjoint aveo force de se remettre promptement 
au travail. — Audivimus enim... Au présent 
dans le grec : Car nous apprenons. L'apôtre 
avait reçu tout récemment des nouvelles de 
Thessalonique. — AmbuXare inquiète... (ατάκ-
τως). Comme an vers. 6. Cette locution géné-
rale est expliquée par les mots suivants : nihil 
operantes, sed curiose... Le texte grec est par-
ticulièrement expressif : μηδέν εργαζομένους, 
άλλα περιεργαζομένους. Il y a là un Jeu de mots 
très spirituel, qu'il est assez difficile de repro-
duire. Le premier des deux participes désigne 
un travail sérieux; le second, une agitation exté-
rieure, qui n'aboutit à aucun résultat pratique. 
— Denunttamus et obsecramus in... (vers. 12). 
L'ordre est formulé avec une solennité et une 
insistance qui montrent quelle Importance saint 
Paul y attachait. - Cum silentio. Plutôt, 
d'après le grec : dans la tranquillité. Par oppo-
sition au trouble et au désordre qui accom-
pagnaient la fainéantise. — Suum panem... Le 



1 1 1 , 1 4 - 1 8 . 

14. Et si quelqu'un n'obéit pas à ce 
que nous ordonnons par cette lettre, 
notez-le, et n'ayez point de commerce 
avec lui, afin qu'il en ait de la confu-
sion. 

15. Ne le regardez cependant pas 
comme un ennemi, mais reprenez-le 
comme un frère. 

16. Que le Seigneur de la paix vous 
donne lui - même la paix en tout temps 
et en tout lieu. Que le Seigneur soit avec 
vous tous. 

17. Je vous salue, moi Paul, de ma 
propre main. C'est là mon signe dans 
toutes mes lettres ; j'écris ainsi. 

18. Que la grâce de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ soit avec vous tous! Amen. 

462 I I THESS. 

14. Quod si quis non obedit verbo 
nostro per epistolam, hune notate, et 
ne commisceamini cum illo, ut confun-
datur ; 

15. et nolite quasi inimicum existi-
mare, sed corripite ut fratrem. 

16. Ipse autem Dominus pacis det 
vobis pacem sempiternam .in omni loco. 
Dominus sit cum omnibus vobis. 

17. Salutatio mea manu Pauli : quod 
est signum in Omni epistola. Ita scribo, 

18. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
cum omnibus vobis. Amen. 

( toujours ), de toute manière. — Dominus sit... 
D'une façon générale, et pas seulement comme 
prince de la paix. 

17. Salutation finale. — Elle a Ici, par rap-
port à la première épître, une forme extraor-
dinaire : Salutatio mea manu... Il suit de là 
que l'apôtre avait dicté tout ce qui précède 
à l'un de ses disciples, et qu'à cet endroit seu-
lement il prit la plnme ponr écrire quelques 
mots de sa propre main. La raison de ce fait 
est très simple, d'après i i, 2. On avait fait cir-
culer au nom de Paul une lettre apocryphe, 
non sans de graves inconvénients ; voulant 
empêcher lé retour de cet abus, il ajoute ce 
post-scriptum autographe, et annonce qu'il fera 
de même désormais dans toutes ses lettres 
(quod est signum...). Comp. Gai. vi, 11 et 
Philem. 19, où il attire pareillement l'attention 
sur les mots éorlts par lui. Toutefois, les 
exégètes ne sont pas d'accord sur ce qui pro-
vient de la main de Paul en cet endroit. 
Probablement le vers. 18, d'après la plupart 
d'entre eux (saint Jean Chrys., Théodoret, 
Théophylaote, etc.). Selon d'autres, le vers. 10, 
ou le vers. 17, ou le mot Paul, ou la courte 
phrase Ita scribo, ou quelque monogramme 
compliqué. 

18. La bénédiction apostolique. — Gratia 
Domini... Elle est identique, à part l'adjectif 
omnibus, à celle de la première épître (I Thess. v, 
20; cf. Rom. xvi, 20). 

charité de leurs frères. Cette seconde interpré-
tation semble favorisée par le contexte. — 
Quod si quis... (vers. 14 et 15) Le ton sévère 
retentit de nouveau. L'apôtre suppose le cas 
où tous les « iuquieti » ne rentreraient pas 
dans l'ordre, et il insiste (comp. le vers, β) 
pour qu'on évite tout rapport avec eux. — 
Verbo nostro per... C.-à-d. : à ce que nous 
disons dans cette lettre. — Ut confundatur. 
Paul espérait que cette honte serait salutaire 
au coupable, et qu'elle le ramènerait à de 
meilleurs sentiments. — Et nolite quasi... 
Restriction tout apostolique : la charité frater-
nelle ne doit jamais perdre ses droits, même 
à l'égard des pécheurs. C'eet grâoe à-elle, au 
contraire, qu'on aura plus de chance de les 
convertir. En les traitant avec trop, de rigueur, 
on risquerait de les éloigner à jamais. 

CONCLUSION. III, 16-18. 

Elle se compose d'un vœu, d'une salutation, 
d'une bénédlotion. 

16. Le vœu. — Le titre Dominus pacis s'ap-
plique à Notre - Seigneur Jésus-Christ, qui a 
apporté au monde la vraie paix et qui peut 
seul la lui conserver. — Det vobis pacem... Ce 
souhait avait sa ralfon d'être à Thessalonique, 
puisque les préoccupations relatives à la fln du 
monde y avaient produit le trouble. — Sem-
piternam in omni... Dans le grec : en tout 



ÉPÎTRES PASTORALES 

i» Origine de ce nom, — Il n'est guère employé d'une manière générale que 
depuis un siècle environ ; mais il convient fort bien pour désigner le petit 
groupe d'écrits formé par les deux épîtres à Timothée et l'épïtre à Tite, lesquelles 
datent de la même période de la vie de saint Paul, sont adressées à deux de ses 
disciples les plus intimes, et ont beaucoup d'affinité entre elles sous le double 
rapport des pensées et du style. Cette dénomination est empruntée tout ensemble 
au sujet traité dans les trois lettres et au but que l'auteur se proposait en les 
écrivant. Composées pour deux évêques, pour deux « pasteurs » spirituels 1, 
elles leur fournissent de précieuses instructions sur la manière de remplir fidè-
lement leurs fonctions délicates. Le choix et l'institution des évêques, des 
prêtres, des diacres et des veuves, quelques règles relatives au service divin, les 
devoirs des différentes catégories de fidèles, l'organisation de la vie des Églises 
particulières : voilà ce qu'on y trouve, avec quelques détails personnels qui 
concernent l'auteur et les destinataires. Ce trait commun leur donne une physio-
nomie particulière, que ne possède aucune autre partie du Nouveau Testament2. 

Sans doute, nous ne devons pas chercher au grand complet dans ces épîtres 
ce qu'on nomme aujourd'hui une Théologie pastorale. Elles ne contiennent, en 
effet, qu'un certain nombre d'avis pratiques, choisis parmi ceux que les circons-
tances de temps et de lieu rendaient plus pressants. Néanmoins, l'essentiel s'y 
trouve; aussi ont-elles toujours été la source à laquelle sont venus puiser tous 
les bons prêtres , comme les y invite l'Église durant la cérémonie de leur ordi-
nation3. 

Bien qu'elles soient directement adressées à Timothée et à Tite, l'individualité 

' Sous l'ancienne alliance les princes et les 
prêtres d'Israël étalent déjà désignés par oette 
appellation métaphorique (cf. le. XIJV, 28; 
Jer. π, 8; Ez. xxxiv, 2, etc.). Notre-Seigneur 
Jésus-Christ se donne lui-même comme le 
bon Pasteur (Joan. x, 2 et ss.), et ses ministres 
sont honorés d'un nom identique (cf. Eph. iv, 11), 
qui devint habituel dès le début de l'Église pour 
représenter les chefs des chrétientés particu-
lières. 

2 Le nom de « lettre pastorale » sert à dési-
gner les instructions adressées par les évêques 

ii leurs prêtres et & leurs diocésains. 
3 « His instituti disciplinis quas Tito et Ti-

motheo Paulus exponit; ut... quod legerint 
credant, quod crediderlnt doœant, quod docue-
rint imitentur,... ao purum et immaculatnm 
ministerii sui donum custodlant. » Pontifie. 
Bom., de Ordinat. Preshyt. Voyez saint Augus-
tin, de Doclr. christ., iv, 16, 8, et surtout 
l'excellent commentaire pratique de Mf Gi-
noulhiac, les Épîtres pastorales, ou Réflexions 
dogmatiques et morales sur les épîtres de saint 
Paul à Timothée et à Tite, Paris, 1870. 



de ces saints personnages disparaît en grande partie; leurs fonctions supé-
rieures sont presque seules en vue. De là vient que nos trois lettres ont un carac-
tère général, tout en étant destinées à de simples particuliers. 

2° L'authenticité des épîtres pastorales n'est pas attestée avec moins de 
force que celle des autres écrits de saint Paul1; mais, comme elle a été très 
violemment attaquée de nos jours par les rationalistes8, il sera bon de la traiter 
brièvement à part. 

« On ne trouve dans toute l'antiquité chrétienne aucun auteur orthodoxe qui 
ait exprimé le moindre doute » sur ce point, tandis qu'on peut citer une longue 
série de témoignages favorables 3. 1" Le témoignage des Pères apostoliques, qui 
consiste en des citations, en des réminiscences et en des allusions plus ou moins 
caractéristiques, qui montrent que les écrivains ecclésiastiques de la fln du pre-
mier siècle et des premières années du second 4 connaissaient nos trois lettres, 
telles que nous les possédons aujourd'hui. 2» Le témoignage des anciens apolo-
gistes grecs, notamment de saint Justin 3 et de saint Théophile, évêque d'An-
tioche0, vers le milieu du second siècle. 3» Le témoignage des anciennes ver-
sions , notamment de la Peschito syriaque et de l'Itala. 4° Le témoignage des 
premiers hérétiques, dont les uns, cômme Marcion, rejettent les lettres pasto-
rales parce qu'elles condamnaient d'avance leurs doctrines perverses, tandis 
que les autres, comme Héracléon, Théodote, etc., en citent des passages : dans 
les deux cas c'était attester leur existence. 5» Le témoignage des Églises parti-
culières , et par là même celui de l'Église universelle. L'Église des Gaules est 
représentée soit par la lettre des chrétiens de Vienne et de Lyon à leurs frères 
d'Asie et de Phrygie, qui mentionne I Tim. m , 15 et iv, 3-4 7, soit par saint 
Irénées. L'Église d'Alexandrie a pour témoins Clément d'Alexandrie et Origène; 
l'Église d'Afrique, Tertullien ; l'Église romaine, le canon de Muratori, qui 
signale nommément les épîtres pastorales comme des écrits authentiques de 
saint Paul 9. 6° Le témoignage des manuscrits grecs les plus anciens, entre 
autres du « Vaticanus », de 1' « Alexandrinus », du « Sinaiticus » . 7» Le témoi-
gnage des premiers conciles, spécialement du troisième concile de Carthage, 
en 397. 

Qui ne voit le caractère scientifique inébranlable d'un tel argument? Mais 
rien ne trouve grâce devant la critique rationaliste, qui lui a opposé, selon sa 
coutume, des preuves intrinsèques, que nous devons examiner rapidement. 
" Le style, dit-on d'abord, diffère trop de celui de saint Paul pour que ces 
lettres puissent provenir de lui. Elles contiennent environ 150 expressions qui 
ne sont pas employées ailleurs dans le Nouveau Testament10; d'autre part, on y 

1 Voyez l'Introd. gén., p. 8 et 9. 
2 En 1807 ponr la première fois. D'après Baur 

et son école, les épîtres à Timothée et & Tite 
n'auraient été composées qu'au milieu du second 
siècle. Quelques « critiques » admettent toute-
fois qu'elles auraient réellement pour base des 
lettres de saint Paul, remaniées considérable-
ment. 

3 Voyez le développement de cette preuve 
dans les Introd. au N. T., en particulier dans 
celles du P. Cornely, de MM. Kaulen, A. Schœ-
fer, Belser, et dans l'ouvrage spécial de F.-G. Gl-
nella, de Authenl. epistolarum S. Pauli apo-
stoli pasioralium, Breslau, 1865. 

* Saint Clément pape, dans son Ep. ad 
Corinth., l'auteur de l 'Ep. de Barnabé, saint 
Polycarpe, saint Ignace, l'auteur de YEp. à 

Dlognète, etc. 
5 mal. c. Tryph., 7 et 35; cf. Tit. m, 4. 
β Ad Autol., III, 14; cf. I Tim. n, 2, etc. 
7 Of. Eueèbe, Hist.eecl., m, 2-3; v, 1, 17. 
8 Son livre c. Hser. s'ouvre par la citation 

de I Tim. i, 4, aveo cette formule : « Comme 
dit l'apôtre. » 

9 M an. Ubi., t. I, n. 41. 
10 Sur ce nombre, 74 appartiennent à I Tim., 

28 à II Tim., 46 à l'épître k Tite. Notons entre 
autres les mots σωφρονίζειν, σωφρονισμό;, 
καλοδιδάσκαλος, έτεροοιδασκαλείν, de nom-
breux composés de φίλος, des formules nou-
velles, telles que πιστός à λόγος ( I Tim. i, IS ; 
ni, 4, etc.), λόγος ΰγιής (Tit. n, 8), ευσεβως 
ζην ( I I Tim. m, 12), etc. 



remarque l'absence de divers termes familiers à l'apôtre des Gentils Et non seu-
lement le vocabulaire ne serait pas le même , mais la construction grammaticale 
offrirait aussi des différences notables sans parler du genre peu didactique, des 
pensées moins abondantes, des formules impératives, fréquentes ici3 et rares 
ailleurs. — Sans nier l'existence de ces divergences, nous répondrons qu'elles 
ont été singulièrement exagérées et que, si on les prenait pour règle d'une 
manière absolue, on devrait contester l'authenticité de tous les écrits de saint 
Paul. En effet, « le même phénomène se présente dans toutes les épîtres; il n'y 
en a pas une seule qui ne renferme des mots qui ne reparaissent pas ailleurs'1. 
Quand on songe combien peu de pages nous avons de l'apôtre Paul, sur combien 
d'années elles se répartissent, combien de sujets différents ii y traite 5, et combien 
il fait preuve de liberté, d'adresse, même de génie, dans le maniement d'une 
langue très riche par elle-même, et qu'il s'agissait maintenant de façonner pour 
le service d'un cercle d'idées toutes nouvelles, on serait en droit de s'étonner 
s'il y avait là une monotone uniformité, si son vocabulaire était moins riche e. » 
Au lieu d'innover sous le rapport du style, un faussaire se serait appliqué à 
n'employer que le vocabulaire le plus ordinaire de l'apôtre. D'ailleurs, comme 
on l'a dit très justement aussi, « les particularités du style sont contrebalancées 
par des ressemblances encore plus frappantes, et par des preuves (presque) 
infaillibles de la composition (de ces lettres) par saint Paul. » 

On a objecté aussi les difficultés chronologiques et biographiques. Il serait 
impossible, prétendent divers critiques, de faire rentrer dans le cadre de la vie 
de saint Paul les détails personnels assez nombreux qui sont insérés çà et là 
dans les épîtres pastorales, et plus spécialement dans la seconde lettre à Timo-
thée. — Oui, sans doute, si l'on veut s'obstiner, comme on l'a fait souvent, 
à vouloir placer ces détails, et surtout les voyages de l'auteur, dans le cadre his-
torique des Actes des Apôtres. Toute tentative de ce genre échoue forcément. 
Mais les difficultés s'aplanissent si l'on suppose, d'après Phil. n, 24, Philem. 22, 
Hebr. xm, 23-24, et suivant une tradition aussi claire qu'ancienne7 que saint Paul 
recouvra sa liberté à Rome, qu'il voyagea soit en Espagne, comme il le désirait 
depuis longtemps soit dans les différentes régions de l'Orient que mentionnent 
les épîtres à Timothée et à Tite9, soit qu'il subit une seconde captivité qui se 
termina pour lui par le martyre. Entre les années 63 et 67, il eut largement le 
temps d'exécuter les divers itinéraires marqués ici. Peu importe qu'il ne soit 
pas possible de déterminer avec certitude l'ordre de ces voyages, faute de ren-
seignements suffisants : on a proposé plusieurs combinaisons qui sont parfaite-
ment acceptables, et Ton n'a pas le droit d'exiger davantage 

On a objecté encore la différence qui existerait sous le rapport doctrinal entre 
les Épîtres pastorales et celles que les critiques consentent à attribuer à saint 
Paul. Mais cette différence n'existe pas en réalité En ce qui concerne Dieu le 

1 On signale ένεργεϊν, χαυχάσβαι, περισσός, 
σώμα, etc. 

2 Peu de constructions brisées, peu d'obsen-
rlté provenant de la richesse des preuves, etc. 

3 Cf. I Tim. v, 7-8, 22-25; I[ Tim. m, 1, 
5, 12, etc. 

* Par exemple, on en compte 94 dans l'épitre 
aux Romains, 9G dans la seconde aux Cor., 
50 dans celle aux Galates. 

5 C'est particulièrement le cas dans les épitros 
pastorales. 

6 Cette excellente réponse à l'objection est de 
M. Reuss, un des coryphées de la critique ra-
tionaliste. 

7 Voyez l'Introd. gén., p. β-7, et le commen-
taire des épîtres aux Phil. et & Philémon. 

8 Cf. Rom. xv, 28. 
9 Cf. I Tim. i, 3; iv, 13; II Tim. i, 18; 

iv, 13, 20; Tit. 1,5; m, 12. 
10 Voyez C. Fouard, Saint Paul, ses dernières 

années, Paris, 1897, p. 111 et ss.; Conybeare et 
Howson, the Life and Epistles of St. Paul, 
Londres, 1875, p. 737 et ss. Plusieurs écrivains 
rationalistes admettent aussi le fait d'une double 
captivité de saint Paul à Rome. 

11 Citons de nouveau M. Reuss : « A l'égard 
de l'enseignement théologlqne, on ne trouve 
absolument rien dans ces trois épîtres qui soit 



Père, Nôtre-Seigneur Jésus-Christ, le salut, la foi, le rôle de la loi mosaïque, etc., 
nous trouvons ici les principes et les théories qui caractérisent l'apôtre des Gen-
tils. Si la forme de nos trois lettres est moins dogmatique, cela tient au but tout 
pratique et moral que leur auteur avait en vue. Il est vrai qu'il insiste sur la 
nécessité des bonnes œuvres ; mais dans ses autres écrits pareillement, toutes 
les fois que l'occasion s'en présente, il demande comme une chose nécessaire 
que la foi porte des fruits1. 

On exagère singulièrement aussi, lorsqu'on affirme que l'organisation des 
Églises, telle que la supposent nos trois lettres, « offrirait un état de choses tel qu'il 
ne s'est produit que plus tard », au milieu du second siècle. Il suffit de jeter un 
coup d'oeil sur les institutions ecclésiastiques durant la période qui les précéda, 
pour se convaincre que rien d'essentiel n'avait été introduit ou modifié, et en 
particulier, que nous ne trouvons pas ici « un système hiérarchique plus déve-
loppé ». Les Actes des apôtres et les lettres antérieures de Paul nous mettent 
sous les yeux une organisation aussi complète que celle des épîtres pastorales : 
les apôtres, les prêtres - évéques les diacres3, les diaconesses4, des per-
sonnes chargées du ministère des pauvres5,· etc., et comme points plus minu-
tieux encore, l'imposition dés mains pour conférer leurs pouvoirs aux ministres 
sacrés6, l'interdiction faite aux femmes de parler dans les assemblées reli-
gieuses 7, etc. Toutes ces instructions détaillées sont d'ailleurs en parfaite 
harmonie avec l'esprit admirablement pratique dont saint Paul donne de nom-
breusès preuves dans ses lettres, et surtout dans la première aux Corinthiens. 

Une dernière objection est tirée des éléments polémiques des épîtres pasto-
rales. Les faux docteurs qu'elles attaquent à plusieurs reprises et avec une 
grande vigueur ne seraient autres, prétend-on, que les gnostiques du second 
siècle; ce qui résoudrait la question d'authenticité dans un sens absolument 
contraire à saint Paul. Mais cette assertion n'est pas plus fondée que les précé-
dentes. La preuve en est d'abord dans l'impossibilité où sont les critiques de 
s'entendre au sujet du système gnostique représenté dans nos trois lettres 8, et 
pourtant rien n'est plus connu que ce système. De plus, il est certain que les 
hérétiques auxquels l'apôtre fait ici la guerre, étaient avant tout des chrétiens 
judaïsants, quoiqu'ils fussent un peu plus avancés, sur certains points, que les 
judaïsants des Actes9 et des précédentes épîtres de saint Pault0, et qu'on ait pu 
les regarder comme les précurseurs très lointains du gnosticisme11. 

Concluons en disant avec un auteur protestant que « tous les arguments appor-
tés contre l'authenticité des épîtres pastorales parlent en leur faveur, lorsqu'on 
les examine de plus près 12 » . 

en contradiction avec la doctrine bien connne 
de saint Paul, ou seulement étranger à celle-ci. 
Tout au contraire, ses idées fondamentales s'y 
laissent facilement découvrir, bien que l'auteur 
ne soit nulle part amené à les exposer théori-
quement et dans leur ensemble. En eiïet, cela 
aurait été superflu vis-à-vis des personnes aux-
quelles il s'adresse, et dans un moment où il se 
préoccupait d'intérêts exclusivement pratiquée. » 

1 Cf. Rom. II, 7 et x m , 3; I Cor. x m , 3 ; 

II Cor. v, 10; Gal. v, 6; I Thess. v, 8, etc. 
2 Cf. Act. xi, 30; xiv, 23; xv, 2 et ss.; Xx, 

28, eto.; Rom. xn, 7 et ss.; I Cor. xn, 28; 
Eph. iv, 11; Phil. ι, 1, etc. 

3 Act. VI, 2 et ss.; Phil. ι, 1, etc. 
4 Rom. XV I , 1; I Cor. Xvi, 15. 
6 I Cor. xvi, 2; II Cor. vm-ix. 

6 Act. XIII, 1 - 4 , etc. 
7 I Cor. xi, 5, etc. 
8 On a mentionné tour à tour les théories de 

Marolon, celles de Vàlentin, des Ophites, pré-
décesseurs de Valentin, un gnosticisme mi-
tigé, etc. 

9 Act. iv , 1 et ss. etc. 
10 Surtout la seconde aux Cor. et l'épître aux 

Galates. 
11 Oes détails seront développés dans le com-

mentaire. 
12 Un autre dit, avec non moins de Justesse ; 

d Si l'on compare nos trois épîtres aux lettres 
qui ont été forgées au second siècle ou plus 
tard, et attribuées soit à saint Paul, soit à 
d'autres apôtres, on reconnaît qne les premières 
sont manifestement authentiques. » 



PREMIÈRE ÉPITRE 

A TIMOTHÉE 

I N T R O D U C T I O N 

1° La personne de Timothée. — Son nom (Τιμόθεος) n'était pas rare chez les 
Grecs 11 signifie : Celui qui honore Dieu. Timothée était originaire de Lystres, 
en L y c a o n i e I l était issu d'un mariage mixte, son père étant Grec et sa mère 
Juive3. Celle-ci l'éleva pieusement dans sa religion4; mais il n'était pas circon-
cis, peut-être parce que le père ne le permit point5. C'est probablement lorsque 
saint Paul vint à Lystres durant son premier voyage apostoliquee, vers l'an 47, 
qu'il convertit et baptisa Timothée. A. l'époque de son second voyage, sachant 
que le jeune néophyte était très estimé des chrétiens de Lystres et d'Iconium, 
et appréciant lui-même ses excellentes qualités, il se l'attacha comme auxiliaire7. 
Il est vraisemblable que les passages I Tim. 1,18 et iv, 14, et II Tim. i, 6, font 
allusion à des lumières surnaturelles que saint Paul aurait reçues au sujet de 
ce choix. Quoi qu'il en soit, il lui imposa les mains avec les prêtres de Lystres. 
Avant de l'emmener avec lui, il crut devoir le circoncire, de crainte qu'autre-
ment son ministère ne fût rendu impossible chez les Juifs, qui, d'après leurs 
principes, le regardaient comme l'un des leurs, dès là que sa mère était 
Israélite8. 

Timothée fut pour saint Paul un compagnon fidèle, l'aidant avec un zèle tout 
filial9 en Macédoine et en Grèce10, pendant tout ce second voyage de l'apôtre. 
Durant le troisième voyage, nous le trouvons à Éphèse auprès de son maître11, 
qui lui confia alors des missions importantes et délicates12; puis.nous les voyons 
ensemble en Macédoine13, à Corinthe 14 et à Troas1S, en route cette fois pour 

1 Cf. I MaCh. Y, 6 ; I l Mach. vnt, 30, etc. 
2 Cf. Act. xvi, 1-2 (. AU- gèogr., pl. XVII). 
3 Act. xvi , 1; II Tim. i, 5. 
4 Cf. I I Tim. m , 15. 
s Act. xvi, 3. 
0 Act. xiv, 8. 
7 Act. xvi , 1 et ss. 
8 Act. xvi, 3 (voyez les notes). 

9 Phil. n, 22. " * 
10 Act. xvi et xvii. 
11 Act. xix, 22. 

Cf. I Cor. iv, 17; XVI, 10-12, 
19 I I Cor. ι, 1. 
14 Cf. Rom. xvi, 21. 
, l ! Act. xx , 4-5. 
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Jérusalem. Le disciple rejoignit plus tard saint Paul à Rome durant sa pre-
mière captivité, car son nom est associé à celui de l'apôtre dans plusieurs des 
lettres écrites alors par ce dernier'. D'après les deux épîtres à Timothée, Paul, 
lorsqu'il recouvra sa liberté, rejoignit son disciple dans l'est et le laissa à la 
tête de l'Église d'Éphèse avec des pouvoirs presque illimités. 

La suite de l'histoire de Timothée ne nous est que très imparfaitement 
connue. D'après les Constitutions apostoliques, vu, 46 3, il serait demeuré à 
Éphèse jusqu'à son martyre, qui aurait eu lieu sous Domitien, alors que le saint 
évêque essayait de détourner le peuple de prendre part à une fête licencieuse, 
célébrée en l'honneur de Diane 4. 

Divers traits des épîtres de saint Paul nous apprennent que Timothée avait 
une nature affectueuse (II Tim. i , 4 ) , qu'il était souvent malade ( I Tim. v, 23) 
et d'un caractère timide (I Cor. xvi, 10; I Tim. iv, 12). L'apôtre l'aimait comme 
Jésus avait aimé saint Jean : c'était son vrai fils ( I Tim. i , 2), son enfant 
bien-aimé et fidèle ( I Cor. iv, 17; II Tim. I , 2 ) , avec lequel il n'avait qu'une 
seule âme (Phil. II, 20), parce qu'il cherchait toujours avec zèle les intérêts de 
Jésus-Christ (Phil. n , 21) 

2» L'occasion de la première épitre à Timothée est assez bien déterminée par 
le contenu même de la lettre. Peu de temps avant de l'écrire, saint Paul s'était 
trouvé à Éphèse avec Timothée. Pendant le séjour assez court qu'il avait fait 
parmi les chrétiens de cette ville, l'apôtre avait remarqué que maints détails 
administratifs, liturgiques, moraux, etc., avaient besoin d'être réglés ou amé-
liorés. N'ayant pas le temps de s'en occuper alors, il dut partir, en priant son 
disciple de rester à Éphèse, et d'y lutter contre les fausses doctrines qui mena-
çaient d'envahir la communauté chrétienne de la cité®. Il ne semble pas lui avoir 
donné ,tout d'abord d'autres instructions, parce qu'il espérait pouvoir revenir 
bientôt7; mais, se sentant retenu pour quelque temps encore, et ne sachant 
pas à quelle époque il lui serait permis de se mettre en route8, il se décida à 
écrire à Timothée , soit pour lui réitérer ses recommandations orales contre les 
docteurs hérétiques, soit pour lui recommander de se choisir de bons et saints 
auxiliaires, soit enfin pour lui donner des instructions relatives à sa conduite 
comme pasteur des âmes. 

Le but principal que se proposait l'apôtre est bien marqué par les mots « ut 
scias quomodo oporteat te in domo Dei conversari9. » 

3ο Le plan de la lettre. — Les lignes qui précèdent ont indiqué en gros le 
thème de l'épître : il est plus difficile de déterminer la division et l'analyse, 
car les sujets traités sont assez variés et se succèdent rapidement. La suite des 
idées n'est pas organisée et développée d'une manière systématique, comme, par 
exemple, dàns les lettres aux Romains, aux Galates, aux Éphésiens. 

Avec plusieurs commentateurs, nous diviserons l'épître en deux parties, dont 
la première correspond aux chap. i - m , et la seconde aux chap. iv-vi. La 
première partie a dans son ensemble un caractère plus général; on peut l'inti-
tuler: Ce que demande le bien de l'Église. La seconde est plus personnelle; 
nous lui donnerons ce titre : Ce que doit faire un ministre fidèle de l'Eglise. 

1 Phil. ι, 1; Col. ι, 1; Philem. X; Hebr. 
xni, 23. Voyez aussi Phll. n, 19 et se. 

2 I Tim. i, 3. 
3 Comp. Eusèbe, Hlst. eccl., m, 16. 
4 Voyez Nicéphore, flisi. eccl., m, 11, et les 

Acta Sanct., t. III , 176 et ss. 
5 U existe des Acta sancti Timotkei apo-

cryphes, qui n'ont à peu près aucune valeur. 

Voyez Lipslus, Die apokryphen Apostelgeschlch-
ten und Apostellegenden, II, 2, p. 372-400, 
Brunswick ,1884. 

0 I Tim. i, 3. 
7 I Tim. III, 14 et iv, 13. 
8 I Tim. m , 14-15. 
9 I Tim. m, 15. 
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Voici quelques détails. Dans la première partie, après la salutation'initiale, 
i, 4-2, nous trouvons un premier paragraphe, i, 3-20, qui a un peu le caractère 
d'une introduction, et qui parle du bon combat que le pasteur des âmes doit 
soutenir pour le Christ et pour l'Église. Un second paragraphe, II, 1-15, trace 
quelques règles à suivre pour que le culte public soit convenablement célébré ; 
le troisième, m , 1-16, contient des instructions importantes relatives au choix 
des ministres sacrés. La deuxième partie renferme aussi trois paragraphes. 
Le premier, iv, 1-16, concerne les obligations de Timothée comme ministre 
de l'Eglise, surtout au sujet de sa prédication et de sa conduite. Le second, 
v, 1-v i , 2, lui indique ses devoirs particuliers envers les différentes catégories 
de personnes dont se composait son Église. Le troisième, v i , 3-21, est une ins-
truction finale, qui contient encore plusieurs avis spéciaux du maître à son 
disciple1. 

4° La date et le lieu de la composition. — La première épître à Timothée fut 
composée entre les années 64 et 66, c.-à-d. entre les deux captivités de saint 
Paul à Rome. Il n'est pas possible de déterminer la date d'une manière plus 
précise. Le lieu de la composition est inconnu. Quelques anciens manuscrits 
mentionnent dans leurs inscriptions finales les noms de Laodicée, d'Athènes, 
de Nicopolis et de Rome; mais ce sont là des conjectures sans fondements. 

1 Pour une analyse plue détaillée, voyez·le commentaire, et notre liiblia sacra, p,1310-1313. 



PREMIÈRE ÉPÎTRE 

A TIMOTHÉE 

C H A P I T R E I 

1. Paulus, apostolus Jesu Christi secun-
dum imperium Dei salvatoris nostri, et 
Christi Jesu spei nostrse, 

2. Timotheo, dilecto filio in fide. Gra-
tia, misericordia, et pax a Deo Pâtre, et 
Christo Jesu Domino nostro. 

3. Sicut rogavi te ut remaneres Ephesi 

i 
PREMIÈRE PARTIE 

Ce que demande 2e bien de l'Église. 
1,1-111,16. 

} I. — II faut combattre le bon combat contre 
les ennemis de l'Église. I , 1-20. 

1» La salutation. 1,1-2. 
CHAP. I. — 1-2. Elle a un caractère assez 

solennel. Paul y prend d'abord son titre d'apôtre 
(lisez, d'après les meilleurs manuscrits grecs, 
» apostolus Christi Jesu, » au lieu de apostolus 
Jesu Christi), parce que o'est en vertu de son 
autorité apostolique qu'il va donner à Timothée 
d'importantes Instructions. — Il signale ensuite, 
comme dans les épîtres aux Romains, aux Corin-
thiens, aux Galates, etc., la source suprême d'où 
lui venait son mandat : secundum imperium... 

— L'épithète salvatoris n'est pas appliquée à 
Dieu le Père dans les écrits antérieurs de saint 
Paul, mais seulement k Jésus - Christ. Pour la 
pensée, voyez I Cor. i, 21 ; II Cor. v, 18 ; Eph. n, 
8, etc. Nous retrouverons encore plus loin, et aussi 
dans l'épître à Tite, la formule « Dieu sauveur ». 
— Jesu spei nostrse. Expression pleine de sens. 
C.-à-d. : Jésus, tout à la fois garant et objet de 
notre espérance. Cf. Col. i, 87. C'est par lui que 
nous espérons être sauvés, et c'est lui que nous 

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par 
ordre de Dieu notre sauveur, et de Jésus-
Christ notre espérance, 

2. à Timothée, mon cher fils dans la 
foi. Grâce, miséricorde et paix, de la 
part de Dieu le Père et du Christ Jésus 
notre Seigneur! 

3. Je t'ai recommandé, en partant pour 

espérons posséder nn jour. — Timotheo. Voyez 
l'Introd., p. 468 et 469. — Dilecto ftlio. Dans le 
greo : à (mon) vrai flls (γνησίω τέκνφ). Cf. 
Tit. i, 4. La nature de cette filiation est mar-
quée par les mots in fide. Elle était toute spi-
rituelle, et consistait en ce que Paul avait 
engendré Timothée à la fol. Comp. les expres-
sions analogues : dans le Seigneur (I Cor. iv, 17), 
dans l'évangile ( I Thes. m , 2). — Gratia... et 
pax... Le pieux souhait placé en tête des épîtres 
de saint Panl ne se composait autrefois que de 
ces deux éléments (cf. Rom. i , 7; I Cor. i , 3 ; 
II Cor. i, 2, etc.); dans les lettres pastorales, 
l'apôtre en ajoute un troisième, misericordia 
( ελεος ) , ponr relever le besoin que nous avons 
de la compassion divine. Cf. II Joan. 3. 

2· Paul rappelle & son disciple une grave 
recommandation qu'il lui avait faite naguère. 

-I , 3-4. 
3-4. Il lui avait confié la tâche de lutter 

contre une doctrine vaine et malfaisante. — 
Sicut rogavi... La phrase n'est pas achevée. U 
faut sous-entendre k la fln du vere. 4 : De même 
je t'exhorte en ce moment ; ou bien : Agis 
ainsi. — Ut remaneres... Paul et Timothée étaient 
donc venus ensemble k Éphèse; obligé de repar-
tir tout â ooup, le maître demanda à son dis-
ciple de rester en Asie, pour le but spécial qui 



I T IM. 

la Macédoine, de demeurer à Éphèse, 
afin d'enjoindre â certaines personnes de 
ne pas enseigner une autre doctrine, 

4. et de ne pas s'appliquer à des fables 
et à des généalogies sans fin, qui favo-
risent bien plus les disputes que l'édifice 
de Dieu, lequel est basé sur la foi. 

5. Caria fin du commandement, c'est 
la charité venant d'un coeur pur, d'une 
bonne conscience et d'une foi sincère ; 

I , 4-5. ' 471 

cum irem in Macedoniam, ut denuntia-
res quibasdam ne aliter docerent, 

4. neque intenderent fabulis, et genea-
logiis interminatis, quse quœstiones prœ-
stant magi3 quam sedificationem Dei, 
quœ est in fide. 

5. Finis autem prœcepti est caritas 
de corde puro, et conscientia bona, et 
fide non ficta ; 

va être indiqué. — Ut denuntiares. Aveo le 
sens de commander, ordonner. Le verbe παραγ-
γέλλω revient Jusqu'à sept fois dans cette 
épître. — Le pronom quibusdam (τισίν) est 
assez dédaigneux : des gens que tu connais et 
que Je ne veux pas désigner autrement. Comp. 
le vers. 6 ; v, 15 ; Gai. i, 7, etc. — Aliter doce-
rent (έτεροδιδασκαλειν est une des ex-
pressions qui caractérisent les épitres 
pastorales). H s'agit d'un enseignement 
différent de celui de l'évangile, de celui 
de Paul, et faux par conséquent. Cf. 
Gal. i, 6. — Neque intenderent... (vers. 4). 
A l'enseignement en question étaient 
Jointes de3 théories moins dangereuses 
en apparence, mais très fâcheuses aussi, 
comme le marquent deux détails expres-
sifs. C'étaient, d'une part, des fables, des 
contes Inventés à plaisir (fabulis, μύ-
θοι;); d'autre part, des généalogies 
interminables (genealogiis...). Lesdites 
fables reçoivent dans l'ép. à Tite, ι, 14, 
l'épithète de « Judaïques ». Paul veut 
donc parler de « ces subtiles légendes 
rabblniques, par lesquelles l'imagination 
cherchait à éclaircir certains faits obs-
curs de l'histoire sacrée ». Le Talmud 
en est tout rempli. Les généalogies 
étaient, suivant les uns, celles des 
anges ; selon d'autres, celles des pa-
triarches de la Genèse, complétées et allégori-
sées par les faux docteurs. Ce seoond sentiment 
est le plus probable. — L'apôtre signale d'un mot 
les inconvénients de ces doctrines insensées •.quse... 
prœstant... — Qusestiones est à l'accusatif et dé-
pend du verbe « prsestant ». Ce substantif 
(έκζητήσε:;, « exquisitiones, inquisitiones » ) 
désigne des recherches futiles et compliquées. 
— JEdiflcationem Dei. La Vulgate a suivi la 
leçon οίκοδομίχν, qui est celle de presque tous 
les manuscrits grecs, du syriaque, de saint Iré-
née, etc. : l'Église y est comparée à un édifice 
tout divin (of. I Cor. n i , 9 ; Eph. iv, 12, ete.). 
La leçon primitive paraît être οίκονομίαν, 
d'après les plus anciens manuscrits. L ' « écono-
mie de Dieu » serait, d'après quelques auteurs, 
l'activité déployée ail service du Seigneur par 
ses ministres (cf. Col. i, 25; Tlt. i, 7). Cette 
expression désigne plutôt un système institué 
par Dieu, les dispositions prises par lui pour 
notre salut (cf. Eph. i, 10). S'occuper de fables 
et de généalogies sans fin ne favorisait évidem-
ment gnère le service de Dieu, ni la sanctifica-

tion des âmes. — Quse... in flde. Manière de 
dire que la foi est à la base de toute l'écono-
mie évangélique. 

3» Les faux docteurs d'Éphèse ne comprennent 
ni la loi, ni l'évangile. I , 5-11. 

5-7. Ils s'écartent entièrement du but de 
l'évangile. — Finis a ici la signification de but. 

.Fragment au tempie ae mane, a jspnese. 

— Le substantif παραγγελίας (prsecepti) nous 
ramène au verbe παραγγείλεις du vers. 3 (Vulg. : 
« denuntiares »). Il désigne les ordres de Dieu, 
et spécialement la doctrine évangélique, par con-
traste avec les vaines questions traitées par les 
docteurs hérétiques. — Caritas ( αγάπη ). C'est 
là un admirable résumé des résultats pro-
duits par l'enseignement chrétien : ils se rap-
portent tous à l'amour. — Trois traits indiquent 
ce que doit être cette charité. Il fifut d'abord 
qu'elle provienne de carde puro, qu'elle soit sans 
alliage d'égoïsme et de recherche personnelle. 
Le cœur est mentionné en premier lieu, parce 
qu'il est l'organe proprement dit de l'affection. 
— Et conscientise... Autre source de cet amour 
sincère : une conscience en règle avec Dieu et 
avec le prochain, le sentiment intime de n'être 
coupable de rien à leur égard. — Flde non 
flcta (άνυποκρίτου). Troisième source du véri-
table amour chrétien. La foi est un lien très 
fort, qui nous unit à Dieu et à nos frères. — 
A quibus... (vers. β). Le pronom se rapporte à 
l'amour, et à ses trois conditions qui viennent 



6. a quibus quidam aberrantes, con-
versi sunt in vaniloquium, 

7. volentes esse legis doetores, non 
intelligentes neque quse loquuntur, neque 
de quibus affirmant. 

8. Scimus autem quia bona est lex, si 
quis ea légitimé utatur, 

9. sciens hoc, quia lex justo non est 
posita, sed injustis et non subditis, im-
piis et peccatoribus, sceleratis et conta-
minatie, parricidis et matricidis, homi-
cidis, 

10. fornicariis, masculorum concubi-
toribus, plagiariis, mendacibus et per-
jurie, et si quid aliud sanas doctrinse 
adversatur, 

6. choses loin desquelles certaines per-
sonnes s'étant égarées, se sont tournées 
vers de vains discours, 

7. voulant être docteurs de la loi, et 
ne comprenant ni ce qu'elles disent, ni 
ce qu'elles affirment. 

8. Or, nous savons que la loi est bonne, 
si l'on en use selon l'esprit de la loi, 

9. en reconnaissant que la loi n'a pas 
été établie pour le juste, mais pour les 
méchants et les rebelles, pour les impies 
et les pécheurs, pour les scélérats et les 
profanes, pour les meurtriers de leur 
père et de leur mère, pour les homi-
cides , 

10- les fornicateurs, les infâmes, les 
voleurs d'hommes, les menteurs et les 
parjures, et s'il y a quelque autre chose 
qui s'oppose à la saine doctrine, 

d'être énumérées. — Quidam, comme au ver-
set 3b, représente les faux docteurs. — Aber-
rantes. Le mot grec άστοχήσαντες (littéral.: 
ayant manqué le but) est un de ceux qu'on ne 
trouve que dans les épîtres pastorales. Cf. vi, 21 
et II Tim. ii, 18. — In vaniloquium. Un ba-
vardage vain et creux, qui ne contenait ni vérité 
intellectuelle, ni vie morale : voilà à quoi abou-
tissaient ces séducteurs. Cf. Tit. i, 10. — Legis 
doetores (vers. 7). Docteurs de la loi juive, assu-
rément, mais en mauvaise part ; docteurs d'une 
nouvelle espèce, qui, comme il a été insinué 
plus haut, corrompaient la loi par toutes sortes 
d'additions ridicules, et qui, ainsi qu'il va être 
ajouté, prétendaient associer la loi et l'évangile. 
— Non intelligentes... Critique très mordante 
de ces soi-disant docteurs. Qui dit docteur, dit 
savant; ici, nous avons des docteurs intntelU-
gents et Ignorants. Ils ne comprenaient pas même 
leurs propres paroles (neque quse,..), et pas 
davantage les questions au sujet desquelles ils 
se permettaient les af&rmations les plus hardies 
(neque de quibus...). Ces hommes prétentieux 
appartenaient, on le volt, au parti judaïsant; 
ils se faisaient une fausse idée de la loi mo-
saïque, et ils voulaient la faire pénétrer dans 
les sphères chrétiennes, au grand détriment de 
l'Église et des âmes. C'est ponr cela que l'apêtre 
va insister sur cette pensée. 

8-11. La nature et la portée de la loi. — 
Scimus autem... Ce « Nous savons » , opposé à 
l'Inintelligence des faux docteurs, a une force par-
ticulière. C'est une formule toute paullnlenne. 
Cf. Rom. ni, 19 ; vin, 28, etc. — Bona est lex. 
Ό νόμος, la loi par excellence, la loi Juive. 
Elle est belle moralement (καλός) ; saint Paul 
fait volontiers cette concession à ses adver-
saires. Cf. Rom. vu, 12, 14. « Au point de vue 
purement théorique et abstrait, la loi est une 
chose bonne et sainte, puisqu'elle émane de Dieu 
et qu'elle a un but très salutaire » ; taais il 
Importe qu'on ne la fasse pas sortir de la sphère 
à laquelle elle était destinée : si quis... — Légi-

timé (νομίμως) : d'une manière conforme à la 
loi elle-même, à sa nature et à sa fln. Paul veut 
donc dire : Laissez la loi juive aux Juifs ; ne 
l'Imposez pas aux chrétiens. — SHens hoc 
( vers. 9 ). Le participe retombe sur le pronom 
« quis » du vers. 8b. — Quia lex.., non... En 
effet, la conduite des justes est régulière et cor-
respond d'avance aux exigences de la loi ; ils 
n'ont donc pas besoin des interdictions, ni des 
menaces de celle-ci. — Sed... Contraste. Un code 
de lois est absolument nécessaire là où l'homme 
se laisse entraîner par ses mauvais penchants. 
Suit une longue ènumération de vices et de 
crimes, cités par manière d'exemples. Cf. Rom. i, 
29 et ss.; I Cor. vi, 9-10; II Tim. lu, 1 et ss„ 
etc. Les six premières expressions sont géné-
rales ; la liste signale ensuite des cas particu-
liers. — Injustis. Dans le grec : άνόμοις, ceux 
qui sont sans loi ; c.-à-d., qui ne tiennent pra-
tiquement aucun compte de la loi. — Non sitb-
dilis. C'est la même pensée. — Impiis : ceux 
en qui n'existe aucune crainte de Dieu. — .Sce-
leratis : les hommes Irréligieux (άνοσίοις, non 
saints). — Contaminatis. D'aprèe le grec, des 
profanes, pour qui il n'existe rien de sacré. — 
Parricidis et... Quatrième groupe : des criminels 
de la pire espèce. — Masculoi'um... (vers. 10). 
L'impudicité contre nature. Cf. Rom. i , 87; 
I Cor. vi, 9.— Plagiariis. Le grec (άνδρα-
ποδισταΐς) désigne à la lettre des voleurs 
d'hommes. La loi mosaïque interdisait formelle-
ment ce crime, qui était fréquent chez les Grecs. 
On enlevait surtout les enfante, ponr en faire 
des esclaves. Cf. Ex. xxi, 10 ; Deut. xxiv, 7. — 
Mendacibus : le mensonge pur et simple. — 
Perjuris : le mensonge aggravé par un faux 
serment. — ® si quid... Formule générale, pour 
clore l'énumératlon. Elle est bien dans le genre 
de saint Paul. Cf. Rom. xm, 9 ; Phil. iv, s. — 
Sanie doctrines. Le substantif διδασκαλία, 
doctrine, revient Jusqu'à quinze fols dans les 
épîtres pastorales. L'épithète « saine » lui est 
plusieurs fols associée. Cf. II Tim. iv, 3; 



11. laquelle est conforme it l'évangile 
de la gloire du Dieu bienheureux, dont 
la dispensation m'a été confiée. 

12. Je rends grâces à celui qui m'a 
fortifié, au Christ Jésus Notre-Seigneur, 
de ce qu'il m'a jugé fidèle, en m'établis-
sant dans le ministère, 

13. moi qui auparavant étais un blas-
phémateur, un persécuteur et un oppres-
seur injurieux; mais j'ai obtenu miséri-
corde de Dieu, parce que j'ai agi par 
ignorance, dans l'incrédulité. 

14. Et la grâce de Notre-Seigneur a 
été surabondante, en me remplissant de 
la foi et de la charité qui est en Jésus-
Christ, 

15. C'est une parole certaine et abso-
lument digne d'être acceptée, que le 
Christ Jésus est venu en ce monde pour 
sauver les pécheurs, dont je suis le pre-
mier. 

11. quœ est secundum evangelium 
glorife beati Dei, quod creditum est 
mihi. 

12. Gratias ago ei qui me confortavit, 
Christo Jesu Domino nostro, quia fide-
lem me existimavit, ponens in mini-
sterio, 

13. qui prius blasphemus fui, et per-
secutor, et contumeliosus ; sed miseri-
cordiam Dei consecutus sum, quia igno-
rans feci in incredulitate. 

14. Superabundavit autem gratia Do-
mini nostri, cum fide et dilectione, quœ 
est in Christo Jesu. 

15. Fidelis sermo, et omni acceptione 
dignus, quod Christus Jésus venit in 
hune mundum peccatores salvos facere, 
quorum primus ego sum. 

Tlt. n, 1, etc. La saine doctrine est opposée 
aux enseignements morbides des faux docteurs. 
Cf. VI, 4; II Tim. il, 17. — Qua· est... (vers. 11). 
S.'lon la Vulgate, l'apôtre caractérise ici la saine 
doctrine : elle est secundum evangelium..., con-
forme à l'évangile, à la bonne nouvelle. Mais 
les deux mots « quas est » manquent dans le 
grec, de sorte que ce verset doit être rattaché 
au participe « sciens » du vers. 7 : Sachant que 
la loi n'est pas faite pour le juste, mais pour 
les pécheurs,... conformément à l'évangile et à ses 
principes. — Evangelium glorise... Dei. L'évan-
gile est ainsi nommé parce qu'il manifeste d'une 
manière extraordinaire la gloire divine. Comp. 
II Cor. iv, 4, où l'on trouve l'expression ana-
logue : l'évangile de la gloire dn Christ. — 
L'épithète beati représente le bonheur Infini, 
absolu, dont le Seigneur jouit en lui-même. — 
Quod creditum... La mention de l'évangile amène 
saint Paul à dire un mot rapide du rôle qui lui 
avait été confié à son égard. Cf. Rom. m , 2; 
1 Cor. IX, 17; Gal. n, 7,"etc. 

4° Comment la grâce apportée par l'évangile 
s'est visiblement manifestée dans la personne de 
Paul. 1,12-17. 

12-16. Le ChrL-t a daigné faire de lui un 
apôtre, quoiqu'il eût été un violent persécuteur 
de l'Église. — Gratias ago... Cette action de 
grâces s'échappe tout ardente de son cœur, en 
souvenir de ce qne Jésus-Christ avait fait pour 
lui, souvenir que lui rappelle le simple trait 
« quod creditum... mihi ». — Qui... confortavit. 
Paul ne dit pas uniquement cela par rap-
port à sa conversion ou à ses souffrances, 
mais au sujet de tout son ministère d'apôtre. 
— Quia fldelem... Motif direct de l'action de 
grâces. La fidélité est la qualité par excellence 
des serviteurs de l'évangile. Cf. I Cor. iv, 2. — 
Ponens in... C'est précisément en confiant à 
Paul le ministère apostolique que Dieu lui avait 

témoigné de la confiance. — Qui prius... (.ver-
set 13). Circonstance qui semblait rendre Kaul 
absolument Impropre à ce rôle sacré. — Blasphe-
mus, persecutor, contumeliosus (υβριστής). Paul 
avait blasphémé le nom et la doctrine de Jésus, 
persécuté l'Église en paroles et en actes, vio-
lemment outragé les disciples du Christ. Cf. 
Act. vu, 58 et ss. ; vin, 1 et 3 ; ix, 1 et ss. ; xxii, 
4 ; xxvi, 11 ; Gal. i, 13. — liisericordiam... con-
secutus... Simplement et énergiqnement dans le 
grec : ήλεήθην, J'ai été un objet de pitié. C'est 
dans le cœur de Dieu qu'il fant chercher l'ex-
plication du fait qui étonne l'apôtre. D'ailleurs, 
sa conduite, quoique Inexcusable, était moins 
coupable qu'on pouvait le supposer d'après les 
apparences : quia ignorons... in... Il ne croyait 
pas que Jésus fût le Messie, et il n'avait pas 
péché contre sa conscience, contre la pleine 
lumière. C'était par suite d'un zèle fanatique 
pour la religion de ses pères qu'il avait persé-
cuté l'Église. Cf. Gal. I, 14. — Superabundavit 
autem... (vers. 14). Locution expressive : relati-
vement à Saul, la grâce divine, quoique tou-
jours si abondante, avait pour ainsi dire débordé 
par-dessus ses rives. — Cum flde et dilectione. 
Ces deux vertus théologales avaient inondé l'âme 
du persécuteur converti, en même temps que la 
grâce et la miséricorde du Christ. — Qua;.,. in 
Christo... C.-à-d., la foi et l'amour dont Jésus-
Christ est la source, et que possède quiconque 
lui demeure uni. — Fidelis sermo (vers. 15). 
L'adjeetif est très accentué : Fidèle (c.-à-d. 
digne de fol, vraie) est la parole. Cette formule, 
employée cinq fois dans les épitres pastorales 
(cf. πι, 1 ; iv, 9; II Tim. n, 11 ; Tit. m, 8), sert 
habituellement d'introduction à quelque Impor-
tante vérité. Comp. H, 7 ; Rom. IX, 1, etc. Ici 
et iv, 9, elle est renforcée par les mots ei omni 
acceptione...: digne d'être reçue par tous, en 
tous lieux, avec toutes sortes d'égards. — La 



16. Sed ideo misericordiam consecu-
tus sum, ut in me primo ostenderet 
Christus Jésus omnem patientiam, ad 
informationem eorum qui credituri sunt 
illi, in vitam seternam. 

17. Begi autem sseculorum immortali, 
invisibili, soli Deo, honor et gloria in 
ssecula sseculorum. Amen. 

18. Hoc prseceptum commendo tihi, 
iili Timothee,. secundum prsecedentes in 
te prophetias, ut milites in illis bonam 
militiam, 

16. Mais j'ai précisément obtenu misé-
ricorde , afin que le Christ Jésus f ît voir 
en moi le premier toute sa patience, pour 
que je servisse d'exemple à ceux qui 
croiront en lui, pour posséder la vie éter-
nelle. 

17. Au roi des siècles, immortel/invi-
sible, seul Dieu, honneur et gloire dans 
les siècles des siècles! Amen. 

18. Voilà la recommandation que je 
t'adresse, mon fils Timothée, conformé-
ment aux prophéties faites autrefois à 
ton sujet, afin que tu combattes, aidé 
par elles, le bon combat, 

vérité en question, c'est quod Christus... venit... 
salvos... Ces mots résument toute la vie incar-
née du Sauveur et le mystère entier de notre 
rédemption. — Peccatores..., quorum primus... 
L'expression est hyperbolique, assurément ; mais 
elle est bien conforme an langage des saints. 
Paul ne manque aucune occasion de s'humilier 
au souvenir de sa vie passée. Cf. Act. xxn, 4, 
19 ; xxvi, 9, etc., et surtout I Cor. xv, 9 et Eph. 
m , 8. — Sed ideo... (vers. 16). Antithèse sem-
blable h cel'e du vers. 13. L'idée de ses péchés 
ramène l'apôtre à oelle de la miséricorde de 
Dieu envers lui. — Primo contraste avec « pri-
mus » du vers. 15. De même que Paul avait 
été un exemple saisissant des égarements d'un 
grand pécheur, de même Jésus avait voulu le 
proposer comme un modèle, instructif entre 
tous, de ce que peut accomplir la bonté divine. 
— Omnem patientiam. L'adjectif est accentué. 
Il avait fallu toute la patience de Dieu pour 
supporter les crimes de Sanl et pour les lui par-
donner. — But de cette manifestation de la gé-
nérosité divine : ad informationem (υπατΰπω-
σιν, ici seulement et II Tim. i , 13)... Saul, 
devenu Paul, est devenu pour tous un exemple des 
plus encourageants ; en pensant à lui, personne 
ne peut douter de son propre salut. — In vitam 
seternam : pour posséder la vie éternelle. C'est 
le résultat qu'obtiendra la foi en Jésus-Chriet 
(eorum qui credituri..,). 

17. Doxologie suggérée & l'apôtre par la vue 
des bontés de Dieu à son égard. — Régi ssecu-
lorum. Cette expression équivaut à roi éternel. 
Cf. Tob. XXIII, 6, 10, dans le texte grec ; Eocli. 
xxxvi, 19. — Immortali. A la lettre dans le 
grec : « incorruptlbili » ; qui ne peut ni chan-
ger, ni mourir. Cf. vi, 16 et Bom. i, 23. — Invi-
sibili. Non seulement qu'on ne voit pas, mats 
qu'on ne peut pas voir. — Soli Deo. Au Dieu 
unique ; et non pas : & Dieu seul. — Honor et 
gloria. La combinaison de ces deux substantifs 
n'apparait qu'Ici dans les écrits de saint Panl. 
Voyez des doxologles analogues Bom. χι, 36 et 
xvi, 27 ; II Cor. π, 14 et ix, 15 ; Eph. m , 20 ; 
Phil. iv, 20. 

5» U faut combattre le bon combat. I , 18-20. 
18-20. Être un fidèle soldat du Christ, et ne 

pas suivre l'exemple des faux docteurs. — Com-

mendo... D'aprèe le gree : Je te confie comme un 
dépôt. — Fili (τέκνον, mon enfant) Timothee. 
Apostrophe affectueuse et solennelle tout en-
semble. — Secundumprœeedentes in te ( Ιπ ί σ ε : 
sur toi, k ton sujet) . . . Ces mots font allusion, 
cela parait évident, à des paroles prophétiques 

Soldat sur une stèle d'Ieonium. 

qui avaient été prononcées en vertu d'une inspi-
ration spéciale de l'Esprit-Saint au sujet de 
Timothée, avant son ordination sacerdotale. 
C'étaient, d'après le contexte, des paroles élo-
gieuses pour lui, et annonçant qu'il serait un 
excellent ministre du Christ. Voyez iv, 14, où 
le présent passage est complété. — Ut milites... 
bonam... Cette métaphore est familière à saint 
Paul, « qui aime à comparer la carrière chré-
tienne en général, et plus particulièrement la 
carrière apostolique, à ne service militaire. » 
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19. conservant la foi et une bonne 
conscience ; quelques-uns, la rejetant au 
loin, ont fait naufrage par rapport à la 
foi. 

20. De ce nombre sont Hyménée et 
Alexandre, que j'ai livrés à Satan, pour 
qu'ils apprennent à ne plus blasphémer. 

19. habens fidem, et bonam conscien-
tiam, quam quidam repellentes, circa 
fidem naufragaverunt ; 

20. ex quibus est Hymenseus et Alexan-
der, quos tradidi Satanœ, ut discant non 
blasphemare. 

C H A P I T R E I I 

1. Je demande donc avant toutes choses 
que l'on fasse des supplications, des 
prières, des intercessions et des actions 
de grâces pour tous les hommes, 

2. pour les rois, et pour tous ceux qui 
sont élevés en dignité, afin que nous 

1. Obsecro igitur primum omnium 
fieri obsecrationes, orationes, postula-
tiones, gratiarum actiones, pro omnibus 
hominibus ; 

2. pro regibus et omnibus qui in su-
blimitate sunt, ut quietam et tranquillam 

Cf. VI , 12 ; Rom. xm, 12 ; II Cor. x, 6 ; Eph. vi, 
10 et 88. ; II Tim. n, 3, etc. — In illis. Confor-
mément à ces prophéties ; on bien, muni d'elles 
comme d'une armure céleste. — Eabens fidem 
et bonam... (vers. 19). Ces deux qualités sont 
associées comme an vers. 16. Eph. vi, 16, Paul 
compare la première à un bouclier qui protège 
le chrétien. — Quidam. En mauvaise part, de 
môme qu'aux vers. 3 et 6. — Repellentes... Le 
grec emploie l'aoriste : ayant rejeté, C'est un 
fait accompli. Pour les hommes en question, la 
défection morale avait précédé, comme pour 
bien d'antres, la défection quant à la foi. — 
CUrca fidem naufragaverunt. Autre métaphore 
pleine de sens, pour dire qu'ils avaient aban-
donné la foi chrétienne. Cf. iv, .1 et vi, 10. — 
Ex quibus... (vers. 20). Parmi ces malheureux 
qui avaient fait naufrage, l'apôtre cite Hymé-
née, que nous retrouverons II Tim, n , 17-18, et 
Alexandre. Ce dernier nom reparait aussi II Tim. 
iv, 14, comme celui d'un ennemi personnel de 
saint Paul. Mais l'identité est loin d'être démon-
trée. — Tradidi Satanse. Voyez I Cor. v, 5 et 
le commentaire. Ces mots désignent une sen-
tence d'excommunication lancée par l'apôtre 
contre Hyménée et Alexandre. — Le but du 
châtiment était la conversion des deux cou-
pables : ut discant non... D'où il suit que leur 
crime avait consisté en des blasphèmes dirigés, 
probablement contre Jésus-Christ. 

§ II. — Règles à suivre pour que le culte publie 
soit dignement célébré. Π, 1-15. 

En eflet, dans tout ce chapitre, 11 n'est pas 
question du culte privé ou domestique, mais de. 
celui qui était célébré par les chrétiens d'Éphèse 
dans leurs assemblées religieuses. 

1° Instructions relatives à la prière. II, 1-10. 
CHAP. II. — 1-7. Il faut prier pour tous, 

puisque l'évangile et le salut sont pour tous. — 

Obsecro. Plutôt : J'exhorte (παρακαλώ).— L'ad-
verbe igitur établit une liaison entre cette re-
commandation spéciale et l'instruction générale 
par laquelle s'onvre la lettre. Cf. i, 3-5, 18-19. 
— Primum omnium. Ces deux mots vont en-
semble : avant toutes choses. Ils font ressortir 
l'importance qu'avait cette exhortation dans la 
pensée de Paul. — Obs:crationes, orationes, 

Femme grecque dans l'attitude de la prière. 
( D'après un vase peint.) 

postulationes. Trois synonymes accumulés. Cf. 
Phil. iv, 6. D'après l'étymologie grecque, le pre-
mier substantif (δεήσεις) renferme l'Idée d'un 
besoin, que la prière a pour but de satisfaire. 
Le second (προσευχάς), celle de l'adoration, 
d'un pieux souhait que l'on forme pour Dieu ; 
le troisième (ΙντεΟξεις), celle d'une rencontre 
personnelle avec celui que l'on Invoque. — L'ex-
pression gratiarum actiones marque une cftté-



vitam agamus, in omni pietate et casti-
tate. 

3. Hoc enim bonum est, et acceptum 
coram salvatore nostro Deo, 

4. qui omnes homines vult salvos fieri, 
et ad agnitionem veritatis venire. 

5. Unus enim Deus, unus et mediator 
Dei et hominum, homo Christus Jésus, 

6. qui dédit redemptionem semetipsum 
pro omnibus, testimonium temporibus 
suis ; 

7. in quo positus sum ego praedica-
tor et apostolus (veritatem dico, non 
mentior), doctor gentium in fide et 
veritate. 

menions une vie paisible et tranquille, 
en toute piété et honnêteté. 

3. Car cela est bon et agréable devant 
Dieu notre Sauveur, 

4. qui veut que tous les hommes soient 
sauvés, et qu'ils parviennent à la con-
naissance de la vérité. 

5. Car il y a un seul Dieu, et un seul 
médiateur entre Dieu et les hommes, 
l'homme Jésus - Christ, 

6. qui s'est donné lui-même pour la 
rédemption de tous : c'est là un témoi-
gnage rendu en son temps, 

7. et pour lequel j'ai été établi prédi-
cateur et apôtre ( j e dis la vérité, je ne 
mens pas), docteur des Gentils dans la 
foi et la vérité. 

gorle spéciale de prières. — Pro omnibus... Ces 
mots et les suivants désignent ceux pour qnl les 
chrétiens doivent prier dans leurs réunions pu-
bliques : d'abord pour tous les hommes sans 
exception, puisqu'ils sont tous frères en Dieu ; 
puis en particulier pour une certaine classe 
de personnes qu'il y a avantage à recommander 
au Seigneur (pro regibus et...). L'expression qui 
in sublimitate (iv υπέροχη, «In eminentla »)... 
désigne ce que nous appelons les autorités. 
Comp. Rom. xm, 1 et Ss. Les rois mentionnés 
ne diffèrent sans doute pas des empereurs ro-
mains, auxquels on donnait ce titre dans les 
contrées de langue grecque. Indépendamment du 
fait que l'Église envisage, dans les hommes an 
pouvoir, les représentante de Dieu, ce n'est pas 
sans motif que l'apôtre demande qu'elle prie 
pour les autorités civiles. Il rappelait par là 
même le grand devoir d'obéir à leurs ordres 
légitimes, et il allait au-devant du reproche, 
souvent porté contre les chrétiens, de se désaf-
fectlonner des choses de l'État. D'ailleurs, l'Église 
elle-même était Intéressée à prier pour les rois 
et les magistrats, puisque sa propre paix dépen-
dait au moins en partie de leur Justice, de leur 
bonne administration des affaires publiques, etc.: 
ut quletam... vitam... Aussi les premiers Pères 
de l'Église, tels que saint Justin, Apol., i, 17, 
Athénagore, teg. pro Christ., Orlgène, c. Cela., 
vin, 73, et Tertulllen, Apol., 20, exhortent-ils 
aussi les fidèles à prier pour les autorités, même 
païennes. — In... pietate. Ce substantif revient 
jusqu'à dix fois dans nos trois épitres. — Caati-
tate ne cori'espond pas tout à fait exactement 
à σεμνότητι, qui marque plutôt l'honnêteté, la 
dignité morale de la conduite. — Hoc : à sa-
voir, la prière faite dans le sens Indiqué. — 
Bonum et acceptum... Bon en soi et agréable à 
Dieu. — Salvatore... Deo. Comme plus haut, ι, 1. 
Le mot <t sauveur » est mis en avant pour an-
noncer l'Idée du salut universel que développe 
le vers. 4 : qui omnea (adjectif accentué)... sal-
vos... C'est là un des dogmes favoris de saint 
Paul. Cl. Rom. xm, 11, etc. — Et ad agnitio-
nem... Moyen d'arriver au salut. Le substantif 

έπίγνωσις, répété quatre fois dans les épîtres 
pastorales (cf. II Tim. u, 25 et m, 7 ; Tit. ι, 1), 
dénote une connaissance complète; par consé-
quent, des progrès dans le sens de la vérité 
évangéUque. — Unus enim... (vors. 5 ). Preuve 
que le Seigneur veut réellement le salut de tous 
les hommes : il est leur Dieu à tous, et son Fils 
est le médiateur universel. Sur ce titre de mé-
diateur , voyez Hebr. vm, 6 ; ix, 15 ; XII , 14, 
C'est par l'intermédiaire du Christ qu'une nou-
velle alliance, toute parfaite, a été établie entre 
Dieu et l'humanité. — Homo. Notez la place 
emphatique donnée à ce mot. Le rôle de média-
teur entre Dieu et les hommes exigeait l'Incar-
nation du Verbe. — Qui dédit (8ούς, au pré-
sent; l'acte est sensé exister en permanence, 
comme son effet)... Même pensée que ci-dessus, 
i , 15, mais autrement formulée : le caractère 
spontané du sacrifice de Jésus-Christ y est mis 
davantage en relief. — Redemptionem : άντί-
λυτρον, une rançon. Voyez Matth. xx, 28 et 
Marc, x, 45, dans le texte grec. Cette image, 
qui désigne directement la somme payée ponr 
racheter un esclave, est chère à saint Panl. Cf. 
Bom. m , 24 ; Eph. i, 7 : Hebr. ix, 12 ; Tit. II, 
14. Le prix payé pour nous par le Sauveur con-
sista dans son sang et dans sa vie. — Le trait 
testimonium... sert d'apposition à « dédit red-
emptionem... » Le fait de ce rachat a été l'objet 
d'un témoignage, d'une déclaration spéciale, de 
la part du Seigneur. Cf. Tit. ι, 3. — Tempori-
bus suis : καιροί; ιδίοις, « propriis tempori-
bus » , à l'époque que le Seigneur avait déter-
minée d'avance. Cf. Gal. iv, 4. Lorsque « la 
plénitude des temps D fut arrivée, Dieu révéla 
et manifesta complètement, au moyen de la 
prédication apostolique, son dessein éternel de 
sauver le monde par Jésus-Christ. — In quo. 
D'après le grec : « in quod » ; c. à-d., « ad quod 
tostimoninm annuntiandum ». Paul affirme de 
nouveau, très solennellement (cf. i, 11), sa mis-
sion particulière, que ses ennemis, les judaï.*ants, 
contestaient en tous lienx. — Prsedicator et 
apoatolus. Le rôle général et le rôle particulier ; 
puis le titre encore plus spécial dont saint Paul 



8. Je veux, donc que les Hommes prient 
en tont lieu, levant des mains pures, 
sans colère et sans contestations. 

9. De même je veux que les femmes 
prient vêtues d'une manière décente, 
qu'elles se parent avec pudeur et réserve, 
et non de tresses, ou d'or, ou de perles, 
ou d'habits somptueux, 

10. mais de bonnes oeuvres, comme il 
convient à des femmes qui font profes-
sion de piété. 

était si lier, doctor gentium. Ci. Àct. îx, 15 et 
xxir, 21 ; Gai. n, 7-29, etc. — In flde et veritate. 
Tel était, pour ainsi dire, le domaine de son 
enseignement. — La parenthèse «rttatem ciico, 
non... insiste sur la réalité de la mission divine 
de l'apôtre. Comp. Rom. IN, 1, où nous trouvons 
cette même formule. 

8 -10. La manière de prier dans les assemblées 
chrétiennes. Il y a des règles pour les hommes, 
vers. 8, et pour les femmes, vers. 9-10. « En 
participant aux prières qui se font en commun, 
chaque sexe doit se garder de certains défauts. » 
— Volo... Après la petite interruption des 
vers. 5 - 7, l'auteur revient au sujet qu'il avait 
commencé Λ traiter dans les vers. 1-3. — In 
omni loco. Non point partout absolument, 
mais, d'après le contexte,partent où se fait la 
prière publique. Il y avait, dans les grandes 
villes comme Éphèse, plusieurs églises domes-
tiques. — Levantes... manus. Le beau geste de la 
prière, selon la coutume orientale et romaine 
(III Reg. VIII, 22 ; Neh.vm, 6; II Mach. M , 20, 
etc.), comme le montrent les anciens monuments 
égyptiens, les peintures des catacombes, etc. 
Comp. Virgile, JEn„ i, 93 ; saint Clément pape, ad 
Cor., xxix ( AU. arch., pl. xevi, flg. 5,6; pl. cix, 
iig. 1, etc.). — Paras. Dans le grec : όσιους, (des 
mains)saintes, consacrées à Dieu ; par conséquent, 
pures et sans tache, comme le dit la Vulgate. 
— Sine ira et... C.-à-d. qu'il faut se préparer 
à la prière par l'exercice de la charité fraternelle. 
Des sentiments de colère, de rancune, seraient 
incompatibles avec la vraie piété. Cf. Matth. v, 
23 et 24. — Disceptatione. Dans un certain 
nombre de manuscrits, on Ut διαλογισμών au 
pluriel. D'après quelques auteurs, il s'agirait de 
doutes relatifs à la foi ; mais ce mot est plutôt 
synonyme de « ira ». — Similiter... mulieres... 
( vers. 9 ). Aux femmes, saint Paul recommande, 
pour la prière publique, un extérieur simple 
et modeste, avec beaucoup de piété intérieure. 
Comp. I Petr. m, 1 et ss., passage avec lequel 
celui-ci a des ressemblances frappantes. L'écri-
vain Athénée, Dipnos., XII, signale le goût 
particulier des femmes d'Éphèse pour la toilette. 
— In habitu ornato. Le grec signifie plutôt : 
en tenue décente ( selon d'autres, en vêtements 
décents). Aux tilles d'Ève on ne peut guère 
interdire absolument la parure; l'apôtre veut 
du moins qu'elles évitent, au temps de la prière 
commune, « tout ce qui trahirait des préoccu-
pations mondaines et vaniteuses ». — Deux senti-

8. Volo ergo viros orare in omni loco, 
levantes puras manus, sine ira et disce-
ptatione. 

9. Similiter et mulieres in habitu 
ornato, cum verecundia et sobrietate 
ornantes se, et non in tortis crinibus, 
aut auro, aut margaritis, vel veste pre-
tiosa ; 

10. sed, quod decet mulieres promit-
tentes pietatem, per opéra bona. 

ments doivent les diriger dans le choix de leurs 
vêtements et de leur parure : cum verecundia 
et sobrietate, avec pudeur et avec mesure. — 
Et non in tortis... Littéralement dans le grec : 
avec des tressis. Les femmes ont toujours été 
portées à l'exagération dans le soin de leur 
chevelure. — Aut auro, aut... Nuance dans le 

Romaines en grande toilette 
(Peinture d'Herculanum.) 

grec : Et (avec) de l'or, ou des perles. Les 
bijoux précieux ne sont pas faits pour le temps 
de la prière. — Sed... (vers. 10). La petite 
proposition quod decet forme une sorte de 
parenthèse. — Promittentes... Plutôt ; faisant 
profession de piété. — Les mots per opéra bona 
se rapportent probablement à β ornantes se » 
du vers. 9, et non à « promittentes ». Ils 
marquent ce qui forme la plus belle parure des 
femmes chrétiennes, lorsqu'elles vont à l'église 
pour prier. L'expression « bonnes œuvres » doit 
s'entendre ici dans toute sa généralité; elle ne 
concerne pas seulement les œuvres de miséri-
corde. Comp. ce mot de Tertulllen, de Fem. 
eullu : « Veslite vos serica probitatis, bysso 
sanctltatis, purpura pudicitise. » Voyez aussi Sé-
nèque, ad Helv., 16 ; saint Aug., Epist. 73. 
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11. Mulier in silentio discat cum omni 
subjectione. 

12. Docere autem mulieri non per-
mitto, neque dominari in virum, sed 
esse in silentio. 

13. Adam enim primus formatas est, 
deinde Heva. 

14. Et Adam non est seductus, mulier 
autem seducta in prsevaricatione fuit. 

15. Salvabitur autem per filiorum 
generationem, si permanserit in fide, et 
dilectione, et sanctificatione cum so-
brietate. 

11. Que la femme reçoive l'instruction 
en silence, avec une entière soumission. 

12. Je ne permets point à la femme 
d'enseigner, ni de prendre autorité sur 
l'homme; mais elle doit demeurer dans 
le silence. 

13. Car Adam a été formé le premier, 
Ève ensuite. 

14. Et Adam n'a pas été séduit; mais 
la femme, ayant été séduite, est tombée 
dans la transgression. 

15. Cependant elle sera sauvée par la 
maternité, si elle persévère dans la foi, 
et la charité, et la sainteté, unies à la 
réserve. 

2° U est interdit aux femmes de prendre la 
parole dans les assemblées religieuses. II, 11-16. 

11-15. Qu'elles cherchent à s'instruire elles-
mêmes , sans vouloir enseigner les autres. 
Comp. I Cor. xiv, 31-35, où l'apôtre a tracé la 
même règle pour les femmes de Corinthe. — In 
silentio. D'après le grec : en tranquillité (de 
même au vers. 2 ). C'est le même sens : sans 
mot dire. — Discat. Qu'elle apprenne, qu'elle 
augmente le plus qu'elle pourra son instruction 
religieuse. Cela, in omni subjectione: dans un 
esprit de parfaite subordination, comme il con-
vient à son rôle secondaire. — Docere autem... 
(vers. 12). Contraste. La règle est tracée 
brièvement, rigoureusement ; on sent que l'apôtre 
n'admet pas la discnssion sur ce point. U a en 
vue l'enseignement public, donné dans les 
assemblées religieuses. — Neque dominari... Le 
substantif virum est collectif en cet endroit 
et représente « totum genus virorum ». — Sed 
esse in... Se tenir bien calme dans les assem-
blées , écoutant avec respect et docilité. Le 
silence est pour ainsi dire attribué à la femme 
comme une sphère dans laquelle elle doit vivre 
habituellement. — Adam enim... (vers. 13). Selon 
sa coutume dans les cas pratiques de ce genre 
(.cf. I Cor. χι, 1 et ss., etc.), Paul appuie ses 
instructions et ses injonctions sur des principes 
d'ordre supérieur. Ici, il fait d'abord appel 
à l'ordre de choses établi primitivement par 
Dieu au sujet du rôle social de la femme : elle 
n'a été créée qu'en second Heu, comme l'auxi-
liaire de l'homme, et non comme son guide. 
Cf. Gen. il, 7, 18-23. — Et Adam non... 
(vers. 14). Le trait qui précède a montré que 
la femme ne doit pas vouloir commander; 
celui-ci prouve qu'elle n'est pas capable d'en-
seigner. Son infériorité d'origine s'est encore 
accrue par sa conduite au moment do la tenta-
tion. En fait, o'est par elle que le péché 
a pénétré dans le monde. Cf. Gen. πι, 1 et ss.; 
Eccii. xxv, 33. — Seductus, seducta. U y a 
dans le grec, du moins d'après la leçon la plus 

accréditée, nn changement remarquable d'ex-
pressions. Pour Adam, l'auteur emploie le verbe 
simple : οϋκ ήπατήθη. U ne fut pas séduit d'une 
manière proprement dite ; U désobéit simplement. 
Pour Ève, Paul a recours au verbe composé 
( Ιξαπατηθεϊσα), la séduction ayant été réelle 
et complète. L'histoire prouve, en particulier 
celle des hérésies, avec quc"( facilité la femme 
se laisse impressionner, entiaîner par ^'erreur 
et les fausses doctrines. — Salvabitur autem... 
(vers. 15 ). L'apôtre ne veut pourtant pas trop 
humilier la femme chrétienne, ni la décourager ; 
il la relève, en lui signalant un noble but 
qu'elle peut atteindre, et grâce auquel elle 
obtiendra le saint apporté par le Christ. — 
Per... generationem: διά της τεκνογονίας, 
avec l'article qui souligne la pensée; par l'en-
fantement douloureux qui faisait partie de la 
sentence d'Ève (Gen. m, 16). Saint Paul attache 
une grande Importance à l'accomplissement des 
devoirs d'état, des obligations ordinaires de la 
vie, qui sont, en effet, un des meilleurs moyens 
de sanctification pour les Individus ; c'est pour 
cela qu'il rappelle aux mères de famille qu'elles 
feront sûrement leur salut en remplissant avec 
fidélité leurs devoirs maternels. D'ailleurs, il 
ne faut évidemment pas trop presser l'expres-
sion, qui, outre l'enfantement, renferme aussi 
l'éducation des enfants, souvent si pénible, etc. 
Voyez v, 14. Théophylacte cite une ancienne 
et fort belle explication, d'après laquelle ces 
mots signifieraient : par l'incarnation du Christ, 
promise au moment même de la sentence. Cf. 
Gen. m, 15. Mais elle n'est point appropriée 
au contexte. — Si permanserit. Oe verbe est 
au pluriel dans le greo : Si elles demeurent. 
D'Ève, l'apôtre passe maintenant à toutes ses 
filles. — In fide et dilectione. Deux vertus 
absolument essentielles. Cf. i, 14. — Cum 
sobrUtate (σωφροσύνης, comme au vers. 9) : 
avec la modestie et la pureté de vie qui con-
viennent si bien à une chrétienne. 
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C H A P I T R E I I I 

1. Cette parole est certaine : si quel-
qu'un désire l'épiscopat, il désire une 
oeuvre excellente. 

2. Il faut donc que l'évêque soit irré-
prochable, mari d'une seule femme, 
sobre, prudent, grave, chaste, hospi-
talier, capable d'instruire ; 

3. qu'il ne soit ni adonné au vin, ni 
violent, mais modéré, éloigné des que-
relles, désintéressé ; 

4. qu'il gouverne bien sa propre mai-

1. Fidelis sermo ; si quis episcopatum 
desiderat, bonum opus desiderat. 

2. Oportet ergo episcopum irreprehen-
sibilem esse, unius uxoris virum, sobrium, 
prudentem, ornatum, pudicum, hospita-
lem, doctorem, 

3. non vinolentum, non percussorem, 
sed modestum, non litigiosum, non cupi-
dum, 

4. sedsuee domuibeneprsepositum, filios 

J III. — Du choix des ministres sacrés. 
III, 1-16. 

Aux règles générales concernant le culte 
public, succèdent très naturellement des instruc-
tions relatives aux qualités que doivent pos-
séder ceux auxquels incombe par état le soin 
de diriger ce culte. 

1» Qualités nécessaires aux prêtres - évêques. 
III, 1-7. 

CHAP. III. — 1. Introduction : grande dignité 
des pasteurs des âmes. — Fidelis sermo. Voyez i, 
15 et le commentaire. — La parole en question 
est immédiatement citée : Si quis... — Episco-
patum, επισκοπής. Littéral. : l'emploi de sur-
veillant. -»- Desiderat, ορέγεται. Dans la pro-
position suivante, le texte grec a un autre 
verbe : έπιΟυμεΐ. Le premier est plus éner-
gique. Il est probable, d'après ce trait, qu'il 
y avait â Éphèse un grand empressement pour 
exercer les fonctions de pasteur spirituel. — 
Opus est un mot important ici, comme le font 
remarquer tous les commentateurs à la suite 
des Pères. Ce n'est pas la dignité qu'il faut 
désirer, mais le travail, en tant qu'il est utile 
au bien commun de l'Église. « Bpiscopatus est 
nomen operis, non honoris » ( Saint Aug., de 
Ci». De i, xix, 19). 

2 7. Conditions à exiger des évêques, — Opor-
tet. Par cela même qu'il s'agit d'un « bonum 
opus » & accomplir (ergo), c'est une nécessité de 
ne le confier qu'à des hommes dignes et ca-
pables. — Hpixcopum. Avec l'article dans le 
greo : l'évêque. Nom collectif dans ce passage. 
Lee mots évêque et prêtre étaient alors syno-
nymes. Voyez Act. xi, 80 et les notes ; Tlt. i, 5 
et 7. Comp. aussi I I Joan. 1 et I Petr. v, 1, où 
saint Jean et saint Pierre sont simplement appe-
lés prêtres. — Suit une longue énumération, 
qui comprend, d'après la Vulgate, Jusqu'à seize 
qualités, la plupart négatives, dont l'absence 
suffisait pour rendre indigne du ministère sacré. 
— Trreprehensibilem. A la lettre : ne donnant 
pas de prise. Il ne fallait pas qu'il y eût, dans 

la vie du candidat, d'actes ou d'habitudes qu'on 
pût lui reprocher. — Unius uxoris... Le pro-
nom μιας n'équivaut pas simplement à l'article 
indéfini (d'une femme), comme si le sens était : 
un homme marié. Il faut traduire : mari d'une 
seule femme ; c.-à-d., marié une seule fois. C'est 
là l'opinion catholique, qui est adoptée aussi par 
un grand nombre d'exégètes protestants. D'après 
cette règle, un chrétien qui s'était remarié après 
être devenu veuf, ne pouvait pas aspirer au sa-
cerdoce. On sait que, chez les Grecs, les secondes 
noces n'étaient pas vnes d'un œil favorable, et 
on comprend en outre qn'on exigeât des évêques 
l'exemple de la continence dans ce cas spécial. 
— Sobrium (νηφάλιον). D'après les uns, il 
s'agirait de la tempérance dans le sens ordi-
naire de cette expression ; d'après les autres, de 
la sobriété morale, de sorte qu'il faudrait tra-
duire : calme, rassis. Cette signification est peut-
être préférable, puisque l'autre est mentionnée 
au vers. 8·. — Ornatum, κόσμ'.ον. Le mot qui 
a servi plus haut, n, 9, à décrire les vêtements 
modestes des femmes. Sa racine est κόσμος, qui 
exprime la beauté de l'ordre, et qui désigne le 
monde par opposition au chaos. Un homme réglé, 
rangé. — Pudicum manque dans le grec. — 
Bospitalem. <t Les chrétiens, dans leurs voyages, 
ne pouvaient pas recourir aux maisons des 
païene, et auraient pu recevoir des insultes dans 
les auberges publiques. » C'est pour cela que la 
maison de l'évêque devait être ouverte à tous 
les frères. Cf. Rom. xn, 13; Hebr. xm, 2 ; 
I Petr. iv, 9. — Doctorem. Plutôt : capable 
d'enseigner (διδακτικών). Qualité essentielle pour 
celui qui a charge d'Instruire les autres. Cf. 
Tit. i, 9. — Non vinolentum (vers. 3). Le mot 
grec πάροινον (litt., à côté du vin) est propre 
aux épîtres pastorales. — Non percussorem. 
Cette condition, comme la précédente et plu-
sieurs des suivantes, était « élémentaire » dans 
un ministre sacré. — Modestum : έπιεική, 
doux. — Non litigiosum: pas agressif (άμαχον), 
ami de la paix. — Non cupidum : άφιλάργυρον, 
qui n'aime pas l'argent. — Suie dom/tti... 



habentem subditos cum omni casti-
tatc. 

5. Si quis aiitem domui suse prseesse 
ncscit, quomodo ecclesise Dei diligen-
tiam habebit ? 

6. Non neophytum, ne in superbiam 
elatus, in judicium incidat diaboli. 

7. Oportet autem illum et testimonium 
liabere bonum ab iis qui foris sunt, ut 
lion in opprobrium incidat, et in laqueum 
diaboli. 

8. Diaconos similiter pudicos, non 
bilingues, non multo vino deditos, non 
turpe lucrum sectantes, 

9. habentes mysterium fidei in con-
scientia pura. 

10. Et hi autem probentur primum ; 

son, qu'il maintienne ses fils dans la 
soumission et dans une parfaite honnê-
teté. 

5. Car si quelqu'un ne sait pas gou-
verner sa propre maison, comment pren-
dra-t-il soin de l'Église de Dieu? 

6. Qu'il ne soit pas un néophyte, de 
peur qu'enflé d'orgueil, il ne tombe dans 
la même condamnation que le diable. 

7. Il faut encore qu'il ait un bon té-
moignage do ceux du dehors, afin de ne 
pas tomber dans l'opprobre et dans le 
piège du diable. 

8. De même, que les diacres soient 
chastes, qu'ils ne soient pas doubles en 
paroles, ni adonnés à boire beaucoup de 
vin, qu'ils ne cherchent point de gain 
honteux, 

9. qu'ils gardent le mystère de la foi 
dans une conscience pure. 

10. Qu'ils soient, eux aussi, éprouvés 

( vers. 1 ). Dans le grec : i> sa propre maison ; 
par opposition à la maison de Dieu. Comp. les 
vers. 5 et 15. — Filios... subditos. Ses fils 
serout très obéissants, s'il sait bien gouverner 
sa maison, — In... castltate. Le grec a σεμνότα-
τος, décence, gravité. Voyez n, 2 et les notes. — 
Si quis autem... (vers. 5). Ces mots forment une 
parenthèse explicative, qui interrompt nn instant 
rénumération : un mauvais père fera difficile-
ment un bon ministre de l'Église. C'est une con-
clusion « a minori ad majus ». — Non neophy-
tum (vers.-6). La Iisterecommence : ne pas élire un 
païen tout récemment converti (à la lettre : nou-
vellement planté ; cf. I Cor. m, 6). Un néophyte 
est trop inexpérimenté pour pouvoir conduire 
les autres avec succès. — Judicium... diaboli. 
C.-à-d., une condamnation semblable à celle que 
le démon a méritée également par son orgueil. 
— Oportet autem... et... (vers. 7). Autre condi-
tion importante : un bon témoignage ab lis qui 
foris..., c.-à-d., de la part des païens, placés en 
dehors du domaine de l'Église. Cf. I Cor. v, 12-
13 ; I Thess. iv, 12. — Ut non in opprobrium...: 
pour ne mériter aucun reproche de personne. 
Dans le cas contraire, l'évêque se découragerait 
et pourrait tomber dans les filets tendus par le 
démon ( in laqueum... ). Image saisissante. Cf. 
II Tim. π, 26. 

2» Les qualités nécessaires aux diacres et aux 
diaconesses. III, 8-13. 

8 -10. Les diacres. Les prescriptions relatives 
à leur choix montrent qu'on les regardait comme 
de vrais ministres, placés à un poste d'honneur. 
— Diaconos (διακόνους). Ce nom n'est employé 
qu'Ici, Kom. xvi, i et Phil. ι, 1, pour désigner 
d'une manière spéciale des ministres officiels, 
quoique secondaires, de l'Église. Partout ail-
leurs dans le Nouveau Testament, il est pris 
dane son acception générale de serviteur. Sur 
l'institution des diacres et leurs fonctions pri-

mitives, voyez Act. vi, 1 et se. — Similiter. 
Sous-entendu : « oportet esse ». Voyez le vers. 2. 
— Pudicos. Dans le grec : σεμνούς, dignes, 
graves, honorables. — Non bilingues (διλόγους). 
C.-à-d., des hommes faux, qui racontent une 
chose à l'un, une autre chose à l'autre. — Non 
multo vlno... Dans le mime sens que « non 
vlnolentum » du vers. 3. — Non turpe lucrum... 
Le désintéressement était d'autant plus néces-
saire aux diacres, qu'une de lours principales 
fonctions consistait à distribuer les aumônes aux 
pauvres. — Habentes... (vers. 9). Par myste-
rium fidei, il faut entendre la vérité évangé-
lique, autrefois cachée aux hommes, mais révé-
lée maintenant et devenue l'objet de la fol des 
chrétiens. Quoique manifestée, elle n'est pas 
sans ombres, le voile n'ayant pas été complète-
ment levé sur toutes choses. Comp. le vers. 16 ; 
I Cor. II, 1-II, 7; Eph. ni, 3-iv, 9. — In con-
scientia... Les diacres devaient être des hommes 
de foi et des hommes de sainteté : la conscience 
pure était comme le vase dans lequel ils devaient 
cacher, pour le mieux garder, le trésor de leur 
fol. — M hl ( vers. 10 ) : ceux - cl également, 
comme les évêques. Comp. le vers. 7. — Proben-
tur... L'épreuve en question devait consister aussi 
dans le bon témoignage des fidèles, rendu sur 
l'examen de la conduite antérieure des candidats. 
Ensuite (ci sic), ceux-ci pouvaient entrer en fonc-
tions. Dans le verbe διακονείτωσχν (.mlnistrent), 
on retrouve le nom des diacres. De même au ver-
set 13". — Nullum crimen... C'est le résultat de 
l'enquête : ils ont été trouvés sans reproche. 

11. Les diaconesses. — Mulieres. Non pas les 
femmes des diacres, ni les femmes chrétiennes 
en général, mais, parmi ces dernières, cellee qui 
étaient choisies pour remplir un ministère sacré, 
ainsi qu'il résulte du contexte. Sur leur exis-
tence antérieure à cette épitre, voyez Rom. xvi, 
1, et le commentaire. — Pudicas : σέμνας, 
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d'abord, puis admis au ministère, s'ils 
sont sans aucun reproche. 

11. Que les femmes de même soient 
chastes, exemptes de médisance, sobres, 
fidèles en toutes choses. 

12. Que les diacres soient mariés à une 
seule femme, qu'ils gouvernent bien leurs 
enfants et leurs propres maisons. 

13. Car ceux qui auront bien rempli 
leur ministère s'acquerront un rang ho-
norable et une grande assurance dans la 
foi qui est en Jésus-Christ. 

14. Je t'écris ces choses, tout en espé-
rant d'aller bientôt vers toi, 

15. afin que, si je tardais, tu saches 
comment tu dois te conduire dans la 
maison de Dieu, qui est l'Église du Dieu 
vivant, la colonne et le fondement de la 
vérité. 

dignes, graves. Voyez le vers. 8». — Non detra-
hentes est une bonne traduction de μη διαβό-
λους : pas accusatrices. Expression qui comprend 
la médisance, la calomnie, etc., et qui correspond 
il « non bilingues » du vers. 8. — Sobrias : 
νηφάλιους, comme au vers. 2. — Fideles in 
omnibus : en tout ce qui concernait leur rôle 
de diaconesses. 

12-13. Encore les diacres. — Unius uxoris... 
De même que les évêques. Voyez le vers. 2» et 
les notes. — Qui flliis... bene... Reproduction 
abrégée de ce qui a été demandé aux évêques 
touchant leurs devoirs domestiques. Voyez les 
vers. 4-5. — Qui enim... (vers. 13). La récom-
pense des saints diacres leur est montrée d'avance 
comme une encourageante perspective. — Gra-
dum bonum... Ces mots peuvent recevoir plu-
sieurs sens, et désigner soit la promotion à un 
ministère plus élevé, au sacerdoce (saint Am-
brolse, saint Jérôme), soit un degré supérieur 
dans le développement de la vie spirituelle, soit 
l'estime plus grande des fidèles, soit la récom-
pense finale au Jugement dernier (Théodoret). 
Il est assez difficile de dire quelle a été la vraie 
pensée de l'apôtre. Les anciens interprètes sont 
partagés sur ce point, autant que les modernes ; 
la première et la quatrième opinion nous pa-
raissent être les plus acceptables. — Fiduciam 
in flde... : une sainte hardiesse pour prêcher la 
fol sans crainte devant les hommes. — Quse... 
in Christo... Comme plus haut, ι , 14. 

3° L'importance de ces instructions ressort de 
la grandeur Incomparable de l'Église que les mi-
nistres sacrée sont appelés & servir. I I I , 14 -16. 

14-15. But que se proposait l'apôtre en don-
nant à Timothée le3 ordres qui précèdent. — 
Hsec (ce qui a été dit dans les chap. n et ni)... 
scribo, sperans... Avec ce sens : Je t'écris briè-
vement sur ces divors points ; mais j'espère te 
rejoindre bientôt, et je te ferai alors des com-
munications plus détaillées. — Cito. La Vulgate 
a suivi la leçon èv τάχει, qu'on trouve dans plu-
sieurs anciens manuscrits. D'après la leçon la 

COMMENT. — VIII. 

et sic ministrent, nullum crimen haben-
tes. 

11. Mulieres similiter pudicas, non 
detrahentes, sobrias, fideles in omnibus. 

12. Diaconi sint unius uxoris viri, qui 
filiis suis bene prsesint et suis domibus. 

13. Qui enim bene ministraverint, 
gradum bonum sibi acquirent, et mul-
tam fiduciam in fide quse est in Christo 
Jesu. 

14. Hsec tibi scribo, sperans me ad 
te venïre cito ; 

15. si autem tardavero, ut scias quo-
modo oporteat te in domo Dei conver-
sàri, quse est ecclesia Dei vivi, columna 
et firmamentum veritatis. 

plus commune : τάχιον ou ταχεΐον, adverbe au 
comparatif ; plus tôt (que je ne pensais). — Si... 
tardavero (vers. 15). L'apôtre n'était pas certain 
de pouvoir revenir prochainement à Éphèse. — 
Quomodo oporteat... Le pronom te manque dans 
le texte grec, où la phrase est tonte générale : 
Comment on doit se conduire... Mais le contexte 
en restreint l'application 
ίι Timothée et aux mi-
nistres sacrés. — In domo 
Dei. Dans l'Ancien Testa-
ment, c'est le temple qui 
portait ordinairement le 
nom de maison de Dieu. 
Cependant, dès le livre des 
Nombres, XII, 7, cette locu-
tion est employée d'une 
manière figurée, pour re-
présenter la famille spiri-
tuelle de Jéhovah, c.-ii-d. 
son peuple. De même ici. Cf. 
Hebr. x, 21 ; I Petr. iv, 17. 
— Quse est ecclesia. L'É-
glise dans l'acception la 
pins large, l'assemblée des 
fidèles de tous les pays. — 
Dei vivi. Par contraste 
avec les idoles sans vie, 
et en particulier avec la 
fameuse Diane d'Éphèse. 
— Columna et firmamen-
tum... Expressions admi-
rables pour décrire le rôle 
de la sainte Église, desti-
née par Dieu à maintenir 
la vérité évangélique dans d,un Zmtiegrec. 
tonte sa splendeur. Elles 
continuent la métaphore 
de la maison, mettant sous nos yeux la colonne 
solide qui soutient le toit, et le fondement sur 
lequel repose tout l'édifice. En relevant ainsi la 
grandeur de l'Église, l'apôtre insinue avec quel 
gèle ses ministres doivent la servir. 
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16. Et manifeste magnum est pietatis 
sacramentum, quod manifestatum est in 
carne, justificatum est in spiritu, appa-
raît angelis, prsedicatum est gentibus, 
creditum est in mundo, assumptum est 
in gloria. 

16. Et sans contredit il est grand le 
mystère de la piété, qui a été manifesté 
dans la chair, a été légitimé par l'Esprit, 
a été vu des anges, a été prêché aux na-
tions, a été cru dans le monde, a été 
élevé dans la gloire. 

C H A P I T R E IV 

1. Spiritus autem manifeste dicit, quia I 1. Mais l'Esprit dit expressément que, 
in novissimis temporibus discedent qui- | dans les tempe qui viendront, quelques-

16. Abrégé de la doctrine évangélique. Paul 
vient de mentionner la vérité chrétienne,. dont 
l'Église est la dépositaire ; il en donne mainte-
nant un résumé sublime, introduit par une 
brève formule. — Manifeste. Le grec όμολο-
γουμένως signifie plutôt : incontestablement, de 
l'aveu de tous. — SaCramentum (το μυστήριον, 
comme au vers. 9). O'est ce mot qui est le sujet 
de la phrase : Grand ( c.-à-d. important ) est le 
mystère de la piété. L'inversion met la pensée 
on relief. — Pietatis équivaut loi à « fidei » du 
vers. 9 : le mystère de la vraie religion, du vrai 
culte de Dieu. En quelques mots, l'apôtre va 
dire en quoi consiste ce mystère, qui n'est 
autre que le dogme de l'Incarnation, avec 
toutes ses conséquences. Il le fait en six petites 
propositions rythmées, parallèles, très eupho-
ulques dans le grec, et accouplées de manière 
à former trois groupes, dont chacun a deux 
membres de phrase : le premier décrit les deux 
natures de Jésus-Christ ; le second, sa révéla-
tion à ses sujets les plus distingués et les plus 
hnmbles ; le troisième, la manière dont 11 a été 
reçu ici-bas par la foi et au ciel par l'ascen-
sion. On a souvent supposé, peut-être à Juste 
titre, que c'est là une strophe d'un ancien 
hymne ecclésiastique, insérée par saint Paul dans 
sa lettre. Cf. Eph. v, 19 et Col. m, 16. — Quod. 
Dans le grec, le pronom est au masoulln (Sς, 
« qui » ) et désigne visiblement Notre-Selgneur 
Jésus - Christ, que Paul avait alors à la pensée. 
Telle est du moins la leçon la mieux accréditée. 
Un manuscrit grec, l'Itala, la Vulgate et les 
Pères latins (excepté saint Jérôme) sont seuls 
à employer le neutre, sans doute parce qu'Us 
ont rattaché le pronom an substantif « myste-
rium ». D'autres manuscrits ont θέος, ou l'abré-
viation ®C, au lieu de OC : Dieu a été mani-
festé. Mais c'est là également une correction 
tardive. — Manifestatum... in carne. Il s'agit 
de l'apparition historique du Verbe incarné, de 
tout l'ensemble de ses manifestations durant sa 
vie mortelle. Cf. Joan. i, 14-15. — Justificatum 
( dans le sens de constaté, démontré )... in spi-
ritu. Ce trait rappelle Rom. ι, 3-4 ( voyez les 
notes), où l'apôtre mentionne pareillement tour 
à tour, en des termes à peu près semblables, la 
nature humaine et la nature divine de Jésus. 

Ici de môme, « l'esprit parait être opposé à la 
chair et désigner l'élément supérieur dans la 
personne du Christ. » Selon d'autres, Paul par-
lerait Ici de l'Esprit-Saint reçu par le Sauveur. 
Cette opinion diffère à peine de la précédente : 
Jésus-Christ a été légitimé par le Saint-Esprit, 
en tant que Christ, Plis de Dieu. — Apparuit 
angelis. Il est assez difficile de dire à quoi saint 
Paul fait allusion en cet endroit ; probablement 
au moment solennel où Jésus remonta au ciel 
aveo sa sainte humanité glorifiée, et apparut 
aux ahgee comme leur chef. Quoi qn'il en soit, 
les anges le virent et lui rendirent leurs ser-
vices à sa nativité, aux heures de sa tentation 
et de son agonie, lors de fa résurrection et de son 
ascension. — Prwdicalum... gentibus : à tous 
lee peuples sans exception, aux païens comme 
aux Juifs. — Creditum... in mundo. On a cru 
à Jésus-Christ, même au milieu de ce monde 
pervers qui lui était si opposé. — Assumptum... 
in gloria : au Jour de sa glorieuse ascension, 
et il possède à Jamais cette gloire. 

DEUXIÈME PARTIE 
Ce que doit faire un ministre de l'Église. 

IV, 1 -VI , 21. 
Les avis que donne maintenant l'apôtre à sou 

disciple sont d'une nature plus personnelle. 

§ I. — Quels doivent être renseignement et la 
conduite de Timothée en tant que pasteur 
det âmes. IV, 1-16. 

1» Ce qu'enseigneront bientôt les faux doc-
teurs. IV, 1-5. 

Ce qu'il vient de dire de l'Incarnation, dogme 
fondamental dans lequel se résume tout l'évan-
gile, rappelle à saint Paul les hommes pervers 
qui devaient créer aux âmes de si grands dan-
gers. 

CHAP. IV. — 1-5. Les périls de l'avenir. 
L'écrivain sacré en constatait déjà de ses propres 
yeux les premiers symptômes, et les révélations 
divines en annonçaient la prochaine venue. — 
Spiritus : l'Esprit de prophétie, l'Esprit divin. 
Cf. Act. xx, 23; xxi, 11 ; I Cor. xn, 10, etc. — 
Manifeste. Le mot grec (δητώς n'est pas employé 
ailleurs dans le Nouveau Testament. Il signifie ; 
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uns abandonneront la foi, s'attachant à 
des e prits d'erreur et à des doctrines de 
démons, 

2. par suite de l'hypocrisie d'hommes 
proférant le mensonge et dont la cons-
cience porte la marque de l'infamie, 

3. qui interdisent le mariage et or-
donnent de s'abstenir d'aliments que 
Dieu a créés pour que les fidèles et ceux 
qui ont reconnu la vérité en usent avec 
action de grâces. 

4. Car tout ce que Dieu a cijéé est bon, 
et rien n'est à rejeter de ce qui se prend 
avec action de grâces, 

5. parce que c'est sanctifié par la pa-
role de Dieu et la prière. 

dam a fide, attendentes spiritibus errons 
et doctrinis dœmoniorum, 

2. in hypocrisi loquentium menda-
ciurn, et cauteriatam habentium suam 
conscientiam, 

3. prohibentium nubere, abstinere a 
Cibis, quos Deus creavit ad percipien-
dum cum gratiarum actione fidelibus, et 
iis qui cognoverunt veritatem. 

4. Quia omnis creatura Dei bona est, 
et nihil rejiciendum quod cum gratiarum 
actione percipitur ; 

5. sanctificatur enim per verbum Dei 
et orationem. 

expressément, en propres termes; puis : olai-
rement. — Dicit. En quel endroit ? Il est vrai-
semblable que l'apôtre fait allusion à la prophé-
tie de Jésus-Christ lui-même touchant la fin du 
monde. Cf. Matth. xxiv, 4. Peut-être a-t-il aussi 
eu vue, soit son enseignement personnel sur ce 
point ( I I Thess. n, 8), enseignement qu'il tenait 
de l'Esprit-Saint, soit les révélations reçues par 
les prophètes chrétiens dans les différentes 
Églises. En tout cas, ce n'est point de son propre 
fonds qu'il parle en ce moment ; il communique 
à Timothée un oracle de l'Esprit-Saint. — In 
novissimis... La formule grecque έν ΰστέροις 
χαιροϊς est plus vague que έν έσχάταις ημ,έ-
ραις de II Tim. m, 2 (cf. I Petr. s, 5, etc.). Elle 
signifie, par opposition au temps présent : à une 
époque postérieure, plus tard. D'après cette in-
terprétation, qu'adoptent d'assez nombreux exé-
gètes, la présente prédiction concerne simplement 
un avenir plus ou moins prochain, et non la fin du 
monde. — Discedent : άποστήσονται, le verbe 
d'où dérive le mot apostasie. — Le pronom guida m 
ne désigne pas les docteurs hérétiques, comme 
au chap. ι, 3 et 19, mais les chrétiens séduits par 
eux. — Attendentes. Paul va Indiquer de quelle 
manière ils deviendront apostats. Il caractérise, 
ou plutôt stigmatise, par quelques détails vigou-
reux, l'enseignement des faux docteurs. — Spi-
ritibus erroris. Dans le grec : à des esprits fal-
lacieux. Contraste avec l'Esprit de vérité. Ces 
esprits séducteurs ne diffèrent pas des mauvais 
anges qui animaient et inspiraient les docteurs 
hérétiques; d'où il suit que l'enseignement de ces 
derniers est justement appelé la doctrine des 
démons (ei doctrinis...). Il devait donc y avoir, 
à l'époque indiquée par saint Paul, comme « le 
déchaînement d'un souffle diabolique ». — In 
hypocrisi loquentium... (vers. 2). Ces mots 
doivent être rattaohés à « attendentes » , et 
se traduire ainsi : par suite de l'hypocrisie 
d'hommes proférant le mensonge. Ces menteurs 
hypocrites ne sont autres que les faux docteurs. 
Ce n'est pas sans raison que l'apôtre signale leur 
hypoorisie, car ils prêchaient une vie mortifiée 
et se livraient à tous les excès. — Cauteriatam 
habentium... Locution très énergique, qui fait 

allusion aux signes dont on marquait (d'ordi-
naire par le feu) les esclaves et les criminels. 
Les misérables que déorit l'apôtre portaient 
gravée sur leur conscience la marque de leur 
infamie. — Prohibentium... (vers. 3). Dans ces 
détails, on reconnaît les germes du gnosticisme 
futur. Les hérétiques en question recomman-
daient un faux et dangereux ascétisme, condam-
nant, comme B'ils étalent absolument coupables, 
tous les plaisirs sensuels. Cf. Col. Il, 16; Clé-
ment d'Alex., Strom., m , 6, 49. — La réflexion 
quse Deus creavit ad... et son développement dans 
les vers. 4 et S, font ressortir ce qu'il y avait de 
faux et de contradictoire dans l'injonction absti-
nere a cibis. Elle renversait l'ordre de choses 
établi par le Créateur lui-même. Celui-ci, en 
effet, a produit les divers êtres terrestres pour 
l'usage des hommes (cf. Gen. i, 29), qui peuvent 
s'en servir librement, à condition qu'ils le fassent 
d'une manière apnforme aux intentions divines, 
notamment avec piété et reconnaissance (ad 
percipiendum cum—). — Fidelibus, et iis qui... 
Ces deux expressions désignent les chrétiens, en 
tant qu'ils ont un droit tout spécial d'user des 
créatures,conformément au plan de Dieu, puisque 
ce sont eux qui réalisent le mieux le but du 
Créateur. — Veritatem. Comme plus haut, la 
vérité par excellence, l'évangile. — Omnis crea-
tura... (vers. 4). C.-à-d., tout ce que Dieu a 
créé. Sur le trait bona est, voyez Gen, i, 31. — 
M nihil rejiciendum... Conclusion naturelle do 
la proposition qui précède. — Elle est aussitôt 
motivée : Sanctificatur enim.. • ( vers. 5 ). En 
soi, un aliment n'est ni pur ni impur sous le 
rapport moral ; mais la prière peut le sancti-
fler, l'élever à une sphère surnaturelle. — Per 
verbum.,. Selon quelques interprètes, ces mots 
se rapporteraient à la bénédiction prononcée par 
le Créateur dans les circonstances indiquées 
Gen. i, 22. et 28. Il est plus probable qu'ils font 
allusion à ce fait, que les prières d'avant et 
d'après les repas étaient d'ordinaire empruntées 
à l'Ancien Testament. Ne peut-on pas, après ce 
beau développement de l'apôtre, regretter que 
ces prières soient tombées en désuétude pour 
beaucoup de chrétiens? — Dans les vers. 3"-5, 



6. Hsec proponens fratribus, bonus 
eris minister Christi Jesu, enutritus ver-
bis fidei et bon» doctrinse quam assecu-
tus es. 

7. Ineptas autem et aniles fabulas 
de vita, exerce autem teipsum ad pieta-
tem. 

8. Nam corporalis exercitatio ad mo-
dicum utilis est ; pietas autem ad omnia 
utilis est, promissionem habens vit se quse 
nunc est, et futur®. 

9. Pidelis sermo, et omni acceptione 
dignus. 

10. In hoc enim laboramus, et male-
dicimur, quia speramus in Deum vivum, 
qui est salvator omnium hominum, 
maxime fideliam. 

11. Prsecipe hsec, et doce. 

12. Nemo adolescenUam tuam con-

6. En exposant ces choses aux frères, 
tu seras un bon ministre du Christ Jésus, 
nourri des paroles de la foi et de la 
bonne doctrine que tu as suivie avec 
soin. 

7. Quant aux fables insensées et aux 
radotages, évite-les, et exerce-toi à la 
piété. 

8. Car l'exercice corporel est utile à 
peu de chose ; mais la piété est utile à 
tout, ayant la promesse de la vie pré-
sente et de la vie future. 

9. C'est là une parole certaine, et . 
tout à fait digne d'être reçue. 

10. Car c'est pour cela que nous sup-
portons les fatigues et les outrages, parce 
que nous espérons au Dieu vivant, qui 
est le sauveur de tous les hommes, prin-
cipalement des fidèles. 

11. Commande ces choses, et enseigne-
les. 

12. Que personne ne méprise ta jeu-

saint Paul a posé un principe général, afin de 
rétablir la vérité chrétienne, en face de gros-
sières erreurs. Toutefois, il ne veut pas dire, cela 
ressort évidemment d'autres passages de ses 
épitres (cf. Rom. xiv, 20-21 ; I Cor. vu, 1 , 8 ; 
vin, 1,3, etc.), et de l'évangile même (cf. Matth. 
iv, 16-17 ; xix, 12, etc.), qu'il n'est pas excellent 
do jeûner, de s'abstenir de certains mets, de 
garder la continence totale ou partielle, en un 
mot, de se priver de l'usage honnête et licite 
des créatures, pour le bien de son âme ou pour 
la gloire de Dieu. A plus forte raison doit-on 
renoncer & tels ou tels mets, s'il existe en ce 

.sens un précepte de l'Église. 
2° Règles que Timothée devra suivre dans 

son enseignement et dans sa conduite, par oppo-
sition aux docteurs de mensonge. IV, 6-16. 

6. U devra toujours agir loyalement et fidè-
lement à l'égard de la vérité. — Le pronom 
hsec désigne le contenu des vers. 3"-6. — Mini-
ster : διάκονος dans le sens large. Voyez ni, 
8" et les notes. — Enutritus... Belle métaphore. 
Les paroles de la fol et de la vraie doctrine 
chrétienne avaient été l'aliment spirituel de 
Timothée. 

7-8. Il faut qu'il méprise et rejette les en-
seignements absurdes des faux docteurs et qu'il 
s'exerce à la piété. — Ineptas... et aniles... La 
première épithète, βέβηλους, a plutôt le sens 
de profanes. La seconde, γραώδεις, est très 
sarcastlqne. Des « contes de vieille femme » 
sont indignes d'un homme raisonnable. — De-
vlta. Dans le grec : repousse, rejett-, — Exerce... 
(vers. 7). Locution empruntée aux jeux. Au 
lieu de te lancer dans ces vaines spéculations, 
demeure dans la pratique active du christia-
nisme. — L'apôtre développe son conseil : Nam 
corporalis... (vers. 8). Les Grecs attachaient 
une grande importance aux exercices corporels. 

— Ad modicum... utilis... Non pas : est peu 
utile ; mais : est un peu utile. L'exercice phy-
sique rend quelques services : il augmente les 
forces du corps, assouplit les muscles, permet 
d'obtenir la victoire dans les jeux; toutefois, 
c'est là relativement peu de chose. Au contraire, 
pietas... ad omnia... Contraste saisissant. — 
Preuve que la piété est utile à tout : promis-
slonem habens... Dieu a promis de la récom-
penser dès ici-bas, puis durant toute l'éternité 
(vitse quse nunc... et...). 

9-11. Timothée « doit accepter les souffrances 
et les affronts que lui attirera une telle con-
duite, mettant son espérance dans le Dieu 
vivant, qui a un soin particulier des siens. » 
— Fiiells sermo... Voyez plus haut, i, 16 
et in, 1. — In hoc... (vers. 10). Le pronom est 
à l'accusatif : C'est pour cela, en vue de cela. 
— Speramus... Au temps parfait dans le grec : 
Nous avons mis notre espérance. L'espérance 
des biens à venir remplissait les apôtres d'un 
grand courage, même parmi leurs avanies sans 
nombre. Cf. I Cor. iv, 9 et ss. ; II Cor. iv, 8 
et ss.; vi, 3 et ss., etc. — Deum vivum. Cf. m, 15, 
Le Dieu vivant, éternel, est capable do tenir 
ses promesses. — Sur le trait qui est salvator..., 
voyez ii, 3-4. — Maxime fldelium. Dieu est en 
principe le sauveur de tous les hommes, parce 
qu'il leur offre à tous le salut ; en fait, il l'est 
surtout des fidèles, o.-à-d., de ceux qui ont 
accepté la fol, condition sans laquelle personne 
ne peut être sauvé. — La formule prsecipe 
hsec... (vers., 11) se rapporte au contenu des 
vers. 6-10. 

12-16. Comment Timothée doit se comporter 
pour exercer l'heureuse et salutaire influence 
qu'on attend de lui. Ses exemples ne seront pas 
moins utiles sous oe rapport que sa prédication. 
— En premier Heu, il faut qu'il rende sa 



nesse ; mais sois un modèle des fidèjes 
dans les paroles, dans la conduite, dans 
la charité, dans la foi, dans la chasteté. 

13. Jusqu'à ce que je vienne, applique-
toi à la lecture, à l'exhortation et à l'en-
seignement. 

14. Ne néglige pas la grâce qui est en 
toi, qui t'a été donnée, suivant une ré-
vélation prophétique, lorsque les prêtres 
t'imposèrent les mains. 

15. Médite ces choses, sois tout en 
elles, afin que ton progrès soit manifeste 
à tous. 

16. Veille sur toi-même et sur l'ensei-
gnement ; persévère dans ces choses : 
car, en faisant cela, tu te sauveras toi-
même et ceux qui t'écoutent. 

temnat; sed exemplum esto fidelium, in 
verbo, in conversatione, in caritate, in 
fide, in castitate. 

13. Dum venio, attende lectioni, exhor-
tationi et doctrinse. 

14;. Noli negligere gratiam quse in te 
est, quse data est tibi per prophetiam, 
eum impositione manuum presbyterii. -

15. Hsec meditare, in his esto, ut 
profectus tuus manifestus sit omnibus. 

16. Attende tibi, et doctrinse; insta 
in illis : hoc enim faciens, et teiDSum 
salvum faciès, et eos qui te audiunt. 

jeunesse respeotable par toute sorte de vertus : 
Adolescenilam (νεότητος)... Ce mot n'a rien 
qui puisse étonner ici, car, chez les anciens, 
on était encore regardé comme un jeune homme 
lorsqu'on avait de trente à quarante ans. Or, 
tel pouvait être l'âge de Timotjiée : en effet, en 
supposant qu'il eût vingt ans vers 51, lorsque 
saint Paul le prit pour auxiliaire (cf. Act. xvi, 1 
et ss.), il pouvait avoir, à l'époque de cette épitre 
(65 on 66 après J.-C.), environ 35 ans. — Nemo... 
contemnat. Un jeune homme qui est revêtu 

d'une haute dignité de-
vient aisément un objet 
de critique, et même de 
mépris, s'il ne possède 
pas des qualités excep-
tionnelles, qui rachètent 
le défaut de l'âge. — 
Exemplum esto... Cf. 
Tlt. π, 6. Dans le grec : 
Deviens nn modèle (τύ-
πος γίνου). Modèle en 
toutes choses, comme 
l'indique la petite énu-
mération qui euit : in 

verbo, in..., in... — Conversatione représente 
l'ensemble de la conduite. — Dum venio... 
(vers. 13). Pour mériter le respect de tous, il 
faut que Timothée vaque aveo zèle aux diverses 
fonctions de son ministère.— Lectioni. C.-à-d., 
à la lecture publique de l'Ancien Testament 
dans les assemblées religieuses, puis à l'instruc-
tion méthodique et à l'exhortation qui étaient 
associées à cette lecture : exhortationi et... Cf. 
Rom. xn, 7-8. Il ne s'agit donc pas ici directe-
ment des études personnelles de Timothée ; 
mais elles sont exigées d'une manière indirecte, 
puisqu'il avait à instruire les antres. — Noli 

Personnage lisant 

un papyrus. 

negligere... (vers. 14). Son maître lui recom-
mande aussi de rafraîchir et de renouveler sans 
cesse les grâces qu'il avait reçues au grand 
jour de son ordination, afin d'être toujours à la 
hauteur de sa vocation toute sainte. Cf. II Tim. 
i, 6. — eratiam. Dans le grec, nous trouvons le 
mot χαρίσμα, qni désigne un don spirituel 
(cf. I Cor. xn, 4 et ss.), et non χάρις, la grâce 
proprement dite. Paul veut donc parler des 
dons miraculeux que l'Esprit-Salnt avait répan-
dus sur Timothée, afin de le rendre plus capable 
de remplir son ministère. — Per prophetiam. 
Il faut sans doute traduire loi : avec la pro-
phétie ; ou : en vertu de la prophétie. Ce pas-
sage est certainement parallèle à i, 18 (voyez 
les notes), et se rapporte aux prédictions qui 
avaient accompagné le choix de Timothée 
comme ministre sacré. — Cum impositione 
manuum. Le rite primitif des ordinations chré-
tiennes. Voyez Act. xm, 3 et le commentaire. 
— Presbyterii : l'ensemble des prêtres qui avalent 
pris part à la consécration de Timothée. — 
Hsec meditare. Dans les vers. 15-16, l'apôtre 
fait ressortir l'Importance des exhortations qui 
précèdent, vers. 6 et ss. Le verbe μελετά 
signifie : Préoccupe-toi (de ces choses). — In 
his esto. Mets en cela tout ton être. Comp. le 
mot d'Horace, Epist., i, 11 : « In hoc omnis 
esto. » — Ut profectus... Son progrès dans la 
sainteté; progrès qui suppose des difficultés, 
d'après l'expression grecque (προκοπή). — At-
tende... (vers. 16). Le pronom tibi résume les 
vers. 12 et 14 ; le substantif doctrinse condense 
le vers 13. — Insla ; επίμενε, Insiste, persévère. 
— Hoc enim... Heureux résultat proposé à Ti-
mothée comme un encouragement : 11 obtiendra 
ainsi son propre salut et celui des fidèles con-
fiés à ses soins. 



C H A P I T R E V 

1. Senioremne increpaveris, sed obse-
cra ut patrem ; juvenes, ut fratres ; 

2. anus, ut matres ; juveneulas, ut 
sorores, in omni castitate. 

3. Viduas honora, quse vere viduse 
sunt. 

4. Si qua autem vidua filios aut nepo-
tes habet, discat primum domum suam 
regere, et mutuam vicem reddere paren-
tibus ; hoc enim acceptum est coram 
Deo. 

5. Quse autem vere vidua est, et deso-
lata, speret in Deum, et instet obsecra-
tionibus et orationibue nocte ac die. 

1. Ne reprends pas rudement le vieil-
lard, mais exhorte-le comme un père; 
les jeunes gens, comme des frères ; 

2. les femmes âgées, comme des mères ; 
les jeunes, comme des sœurs, en toute 
chasteté. 

3. Honore les veuves qui sont vrai-
ment veuves. 

4. Si une veuve a des fils ou des 
petits-fils, qu'elle apprenne avant tout à 
gouverner sa maison et h rendre la pa-
reille à ses parents ; car cela est agréable 
à Dieu. 

5. Mais que celle qui est vraiment 
veuve et délaissée, espère en Dieu, et 
persévère nuit et jour dans les supplica-
tions et les prières. 

5 II. — Relations de Timothée avec les diffé-
rentes catégories de personnes qui composaient 
son Église. V , 1 -V I , 2. 

Indications très précises et très déiioates d'nn 
maître plein d'expérience, de bonté et d'amour 
des âmes. 

1· Comment le jeune évêque doit se comporter 
avec le? membres de son troupeau en général. 
V, 3-2. 

« Non comme un maître qui aimerait à faire 
Valoir son autorité par des formes plus ou moins 
raldes, mais comme un membre de la famille, qui 
sait trouver, à l'égard de chaque autre membre, 
le ton convenable, d'après son âge et son sexe. » 

CHAP. V. — 1-2. Sa conduite envers les 
hommes et les femmes de divers âges, — Le 
mot πρε<$βυτ5ρω (.seniorem) est pris dans son 
acception primitive d'homme âgé. — Ne incre-
paveris. Le grec signifie à la lettre : frapper 
sur. Ici : réprimander durement. — Ut patrem : 
puisque Timothée était encore assez jeune. — 
Anus, juveneulas. Les femmes, comme les 
hommes, sont divisées en deux classes, suivant 
leur âge. Les devoirs du pasteur envers elles 
se résument dans une respectueuse affection. — 
In omni castitate : de manière à éviter tout 
soupçon compromettant. La règle tracée par 
saint Jérôme est célèbre aussi : « Omnes puellas 
et virgines Christi aut sequaliter Ignora, aut 
séqualiter dilige » ( Ep. ad Nepot.). 

20 Conduite spéciale à tenir envers les veuves. 
V, 3-16. 

3-8. De l'entretien des veuves. Il s'agit ici de 
l'aumône publique, faite au nom de la commu-
nauté , et non pas d'aumônes privées. L'organisa-
tion de la charité à l'égard des veuves remon-
tait aux premiers jours de l'Église. Cf. Act. vi, 1. 

— Honora. La douleur, l'isolement, la pauvreté, 
rendent en effet très respectable. L'expression 
Implique sans doute un secours pécuniaire, 
comme il résulte deS vers. 17-18, de Matth. xv, 
8, etc. — Quse vere vldu'se... De même aux 
vers. 5 et 16b. C.-à-d., celles qui unissent la 
dignité morale à une indigence réelle. — 8i 
qua autem... ( vers. 4 ). Il est des Veuves qui n'ont 
pas besoin d'être assistées par l'Église, car leur 
famille peut leur venir en aide. — Discal primum 
( avant que les fldèles se chargent de son entre-
tien)... regere. D'après la Vulgate, règle analogue 
à celles de m, 4-6,12. Mais tel n'est pas tout à 
fait le sens du grec, où nous lisons « discant » 
au pluriel, et εύσεβεΐν, être pieux, an lieu de 
« regere » : Qu'ils (les flls des veuves) apprennent 
d'abord à être pieux à l'égard de leur propre 
maison, c.-à-d., de leur propre famille. L'apôtre 
recommande donc eh cet endroit le devoir de la 
piété filiale, que Timothée devra rappeler aux 
enfants des veuves pauvres. — Mutuam vicem... 
Obligation touchante : faire pour les parents 
devenus âgés, pauvres, ou Infirmes, ce qu'ils 
ont fait eux-mêmes pour leurs enfants. — Hoc 
(à savoir, pratiquer la piété filiale)... acceptum... 
Excellent motif pour appuyer l'injonction. Cf. 
n , 3. — Quse autem... (vers. S). Par opposition 
anx veuves qui peuvent être secourues par 
leurfamille. — Desolata ( μεμονωμένη ). D'après 
la signification étymologique de l'expression : 
celle qui est restée seule. — Speret... et-instet... 
Le premier de ces verbes est au parfait, et le 
second au présent, dans le texte original : Elle 
a mis son espérance en Dieu, et elle persévère 
dans les supplications et les prières... Voyez 
Luc. il, 37. — Nam quse... (vers. 6). Plutôt : 
Mais celle qui... Contraste. Saint-Paul passe à la 
veuve mondaine, légère et frivole. Le verbe 
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6. Car celle qui vit dans les délices est 
morte, quoique vivante. 

7. Rappelle-Zeur également cela, pour 
qu'elles soient irréprochables. 

8. Si quelqu'un n'a pas soin des siens 
et surtout de ceux de sa maison, il a re-
nié la foi, et il est pire qu'un infidèle. 

9. Qu'une veuve, pour être admise, 
n'ait pas moins de soixante ans, qu'elle 
ait été la femme d'un seul mari, 

10. qu'on rende témoignage à ses 
bonnes œuvres : si elle a élevé des en-
fants, exercé l'hospitalité, lavé les pieds 
des saints, secouru les affligés, si elle 
s'est appliquée ίι toute sorte de bonnes 
œuvres. 

11. Quant aux jeunes veuves, ne les 

6. Nam quœ in deliciis est, vivens 
mortua est. 

7. Et hoc prsecipe, ut irreprehensibi-
les sint. 

8. Si quis autem suorum, et maxime 
domesticorum curam non habet, fidem 
negavit, et est infideli deterior, 

9. Vidua eligatur non minus sexagint» 
annorum, quse fuerit unius viri uxor, 

10. in operibus bonis testimonium 
habens : si filios educavit, si hospitio 
recipit, si sanctorum pedes la vit, si tri-
bulationem patientibus subministravit, 
si omne opus bonum subsecuta est. 

11. Adolescentiores autem viduas de-

grec σπαταλαν, « lasclvire, dellciari » (pf. 
Jae. v, 5) est pris Ici en très mauvaise part. 
Comp. le vers. 11". — Vivens mortua... Un de 
ces paradoxes frappants qu'on rencontre parfois 
dans les écrits de Paul. La veuve en question 
est morte sous le rapport spirituel, quoiqu'elle 
ne vive que trop de la vie extérieure. — Et 
hoc... (vers 7). L'apôtre insiste sur son ordre. 
Cf. iv, 11. — Si quis autem... (vers 8). Cet 
avis, quoique général dans la forme, est déter-
miné par le contexte. Comp. I?s vers. 4 et 16, 
où 11 est présenté en termes plus directs. — 
Suorum (των ιδίων) : ses propres parents,— 
Domesticorum : les gens de sa maison. — Fidem 
negavit. En ce sens que la religion chrétienne 
est basée sur « la foi qui opère par les œuvres » 
(Gal. v, 6). — Infideli deterior. Pire qu'un 
païen sur le point dont parle l'apôtre. En effet, 
les païens eux-mêmes pratiquent la charité en-
vers leurs parents et leurs proches. 

9-16. Conditions que doivent remplir les veuves 
pour être admises à exercer des fonctions offi-
cielles dans l'Église. D'après l'opinion à peu près 
commune des commentateurs modernes et con-
temporains, saint Paul ne s'occnpe plus mainte-
nant des vettves en général, comme dans les 
vers. 3-8, mais seulement d'une catégorie particu-
lière d'entre elles, catégorie Identique à celle 
des diaconesses suivant les uns, distincte selon 
d'autres, ayant en toute hypothèse à accomplir un 
rôle sacré, qui n'était pas sans analogie avec Celui 
des diacres et des autres ministres secondaires. — 
Eligatur. Littéralement dans le grec : Qu'elle soit 
enrôlée, c.-à-d. inscrite sur le registre des veuves. 
— Sfxaglnta. La condition d'âge. Au concile 
de Chalcédolne, on n'exigea plus que qua-
rante ans. — Quse... unius viri... Antre condi-
tion, analogue à celle des évêques et des diacres. 
Cf. m, 2, 12 et les notes. — In operibus... (ver-
set 10). Troisième condition : une réputation 
excellente, méritée par la pratique d'un grand 
dévouement au service du prochain. Plusieurs 
exemples de ce dévouement vont être mention-
nés. — Si flllos... Le verbe composé έτεκνο-
τρόφησεν n'est pas employé ailleurs dans le Nou-

veau Testament. — Il en est de même du sui-
vant, έξενοδο'χησεν (hospitio.,1.). Sur le devoir 
de l'hospitalité chrétienne, voyez m, 2 et le 
commentaire. — SI sanctorum ( des chrétiens ; 
cf. Rom. i, 7, eto.) pedes... Un des actes de 
l'hospitalité orientale, devenu plus cher encore 
aux tidèles depuis que Jésus lui-même avait lavé 
les pieds de ses apôtres. Cf. Gen. xxvm, 4 ; 
Joan. xm, 4 et ss., eto. — Si... subministravit. 
Le zèle pour soulager les affligés. — Si omne 

( D'après les monuments.) 

opus... Formule générale, pour conclure l'énu-
mératlon. — Saint Paul indique maintenant, 
vers. 11-15, quelles sont les veuves qu'il ne faut 
pas admettre dans la catégorie officielle des 
diaconesses : adolescentiores... Directement, 
celles qui n'ont pas atteint l'âge requis de 
soixante ans (comp. le vers. 9») ; puis les jeunes 
veuves en général. — Devita. D'après le grec : 
refuse. C.-à-d., ne les admets pas. — Raison 
de cette sévérité : cum enim... — Luxuriatse 
ftierlnt... Le grec καταστρηνιάσωσιν est em-
ployé Apoc. xvin, 7 et 9, à la forme simple, 
pour décrire la vie infâme de Babylone. Sa ra-
cine est στρήνο;, « cupido, libido. » — In Chrl-



vita; cum enim luxuriatœ fuerint in 
Christo, nubere volunt, 

12. habentes damnationem, quia pri-
mam fidem irritam fecerunt. 

13. Simul autem et otiosse discunt 
circuire domos ; non solum otiosse, sed 
et verbosse, et curiosse, loquentes quse 
non oportet. 

14. Volo ergo juniores nubere, filios 
procreare, matresfamilias esse, nullam 
occasionem dare adversario çoaledicti 
gratia. 

15. Jam enim qusedam conversse sunt 
rétro Satanam. 

16. Si quis fidelis habet viduas, sub-
ministret illis, et non gravetur ecclesia, 
ut iis quse vere viduse sunt suffieiat. 

17. Qui bene prsesunt presbyteri, du-
plici honore digni habeantur, maxime 
qui laborant in verbo et doctrina. 

admets pas ; car, lorsque la mollesse de 
leur vie les a éloignées du Christ, elles 
veulent se remarier, 

12. s'attirant la condamnation, parce 
qu'elles ont violé leur première foi. 

13. Mais de plus, étant oisives, elles 
apprennent à courir les maisons ; et non 
seulement elles sont oisives, mais encore 
bavardes et curieuses, parlant de choses 
dont on ne doit pas parler. 

14. Je veux donc que les jeunes veuves 
se marient, qu'elles aient des enfants, 
qu'elles gouvernent leur ménage, et 
qu'elles ne donnent à aucun adversaire 
occasion de médire de nous. 

15. Car déjà quelques-unes se sont dé-
tournées pour suivre Satan. 

16. Si quelque fidèle a des veuves dans 
sa famille, qu'il les assiste, et que l'église 
n'en soit pas chargée, afin qu'elle puisse 
sufBre à celles qui sont vraiment veuves. 

17. Que les prêtres qui gouvernent 
bien soient jugés dignes d'un double 
honneur, surtout ceux qui se donnent de 
la peine pour la prédication et l'ensei-
gnement. 

eto. Plutôt : contre le Christ. Il n'y a que cet 
endroit des épîtres pastorales où le mot Christ 
soit employé seul ; le titre ordinaire qu'y reçoit 
le Sauveur est « Christ Jésus ». — Nubere volunt. 
Elles courent après le mariage; la chair seule 
les pousse. — Habente» damnationem (vers. 12) : 
de la part soit de Dieu, soit de's hommes. — Pri-
ma m fidem. C.-à-d., leur fol pratique ; leur vie 
chrétienne des premiers temps, qui avait été ré-
gulière et pure. N'y aurait-il pas ici une allusion 
au vœu que ces femmes avalent fait de ne pas se 
remarier ? Cela est possible, comme le pensent 
divers interprètes, même protestants, à la suite 
de saint Augustin, de Adult. conj., c. 15. — 
Simul autem... (vers. 13). La description de ces 
tristes créatures continue, dramatique et sévère. 
— Otlosce. Or, l'oisiveté engendre bien des vices. 
Cf. Eccli. xxxm, 29. — Dlscunt circuire... Elles 
vont de maison eu maison, pour distraire leurs 
loisirs. — Verbosse. C'est la loquacité féminine 
poussée à l'excès. — Curiosse. Le grec περίεργοι 
a plutôt la signification d'intrigantes. —- Volo 
(ergo : en conséquence de ces abus et pour y 
mettre fin, vers. 14)... Ce n'est pas un ordre géné-
ral et absolu que donne saint Paul ; il n'a en 
vue que les veuves dont il vient de tracer le 
déplorable portrait.—Nx&ere. De la sorte, elles 
ne compromettront ni elles-mêmes, ni l'Église. 
— Au lieu de matresfamilias esse, le grec 
porte : gouverner la maison. — Adversario. 
D'après quelques auteurs : le démon. Mieux : 
les adversaires du christianisme, les Juifs et les 
païens. — Occasionem... maledicti... C.-à-d., 
aucune occasion de dire du mal des chrétiens. 

— Converti... rétro Satanam (vers. 15). Selon 
plusieurs commentateurs, ce trait concernerait 
des veuves qui, après avoir fait vœu de ohas-
teté, auraient apostasié pour épouser des païens. 
Mais ce sentiment paraît exagéré. — Si quis 
fidelis... (vers. 16). En terminant ce sujet, 
l'apôtre revient aux obligations des fidèles en-
vers les veuves pauvres de leur famille. Dans les 
manuscrits grecs, on Ut tantôt πιστή au fémi-
nin, une (femme) fidèle, tantôt πιστός η πίστη, 
un (homme) fidèle ou une (femme) fidèle. La 
première leçon paraît plus accréditée ; la seconde 
donne nn meilleur sens. — Ut... suffieiat. Les 
Églises avaient parfois à entretenir un nombre 
considérable d'indigents. Entre autres, celle de 
Bome qui, vers l'an 250, comptait plus de quinze 
cents « veuves et affligés » (Eusèbe, IHst. eccl., 
VI , 43). 

3° Devoirs de Timothée envers les prêtres. V, 
17-25. 

Ces « presbyteri » sont les mêmes en réalité 
que les « eplscopi » du chap. πι , vers. 1 et ss. 
Là, il a été parlé de leur choix; ici, Paul In-
dique quelles doivent être les relations de Ti-
mothée aveo eux. 

17-18. Honorer les prêtres fidèles et pourvoir 
à leur entretien. — Qui... prsesunt. A l'aoriste 
dans le grec : Ceux qui ont bien présidé. Sur 
cette locution pour désigner le ministère sacer-
dotal, voyez Bom. xn, 8 ; I Thess. v, 18, etc. — 
Duplicl honore. Double, c.-à-d. plus considérable. 
Le mot honneur doit se prendre tout ensemble 
au propre et au figuré, pour marquer les égards, 
le respect, et ce qu'on nomme, d'après ce pas-
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18. Car l'Écriture dit : Tu ne lieras 
pas la bouche au bœuf qui foule le 
grain ; et : Un ouvrier est digne de son 
salaire. 

19. Ne reçois pas d'accusation contre 
un prêtre, si ce n'est sur la déposition 
de deux ou trois témoins. 

20. Ceux qui pèchent, reprends-les de-
vant tous, afin que les autres aussi aient 
de la crainte. 

21. Je t'adjure devant Dieu, devant le 
Christ Jésus et les anges élus, d'obser-
ver ces choses sans prévention, et de ne 
rien faire par esprit de parti. • 

22. N'impose les mains à personne 
avec précipitation, et ne participe point 
aux péchés d'autrui. Toi-même, con-
serve-toi chaste. 

23. Ne continue pas à ne boire que de 
l'eau, mais use d'un peu de vin, à cause 
de ton estomac et de tes fréquentes ma-
ladies. 

24. I l y a des hommes dont les péchés 

sage même, les honoraires. — Qui laborant. Le : 
grec χοπιωντες suppose un travail pénible. Être 
prêtre, c'est être à un poste de travail. Cf. 
II Tim. n , β. — In verbo et doetrina. Le pre-
mier de ces substantifs est plus général. Le 
second est plus spécial, et marque pour ainsi 
dire le langage officiel du prêtre, celui des ser-
mons, du catéchisme, eto. — Dicit enim... (ver-
set 18). Preuve qu'il fant honorer le prêtre labo-
rieux. Bile consiste en une double oltatlon de la 
sainte Écriture. Le premier texte, Non alllga-
bis..., est emprunté à Deut. xxv, 4. Voyez I Cor. 
ix, 9, où Paul l'a déjà cité pour démontrer la 
Providence tout aimable du Seigneur. — Dignus 
est... C'est le second texte, emprunté à Notre-
Seigneur Jésus-Christ lui-même (Luc. x, 7 ; cf. 
I Cor. IX, 7,10M. Cette parole signifie que tout 
ouvrier doit pouvoir vivre de son propre tra-
vail. 

19-21. Manière de traiter les prêtres soupçon-
nés ou réellement convaincus de péchés graves. 
— Accusationem.:. nisi... Ce trait contient une 
allusion évidente à un point Juridique de la loi 
mosaïque, relatif aux dénonciations. Cf, Deut. 
xix, 15. Voyez aussi Matth. xvm, 16. — Sub... 
C.-à-d., sous le témoignage. Il est Juste que cette 
règle soit appliquée spécialement aux ministres 
sacrés, qu'on ne doit pas condamner à la légère, 
car la malice peut porter à les accuser fausse-
ment. — Peccantes (vers. 20). Non pas les pé-
cheurs en général, mais les prêtres habituelle-
ment infidèles à leurs devoirs (le participe pré-
sent marque la durée de la culpabilité). — Les 
mots coram omnibus (devant tous les autres 
prêtres; moins bien, d'après quelques exé-
gètes : devant tous les membres de la commu-
nauté) dépendent dn verbe argue. Ces reproches 
publics devaient avoir pour effet secondaire 

18. Dicit enim Scriptura : Non alliga-
bis os bovi trituranti ; et : Dignus est 
operarius mercede sua. 

19. Adversus presbyterum accusatio-
nem noli recipere, nisi sub duobus aut 
tribus testibus. 

20. Peccantes coram omnibus argue, 
ut et ceteri timorem habeant. 

21. Testor coram Deo, et Christo Jesu, 
et electis angelis, ut hœc custodias sine 
prsejudicio, nihil faciens in alteram par-
tem declinando. 

22. Manus cito nemini imposueris, 
neque communicaveris peccatis alienis. 
Teipsum castum custodi. 

23. Noli adhuc aquam bibere ; sed 
modico vino utere, propter stomachum 
tuum et fréquentes tuas inflrmitates. 

24. Quorumdam hominum peccata 

d'exciter les autres clercs à se tenir sur leurs 
gardes. — Testor coram... (vers. 21). Paul 
adjure solennellement son disciple de se confor-
mer en tant que Juge aux règles qu'il vient de 
lui tracer. — Electis angelis. Ce nom représente 
les bons arges, par opposition aux mauvais. — 
Sine prsejudicio : sans parti pris contre l'ac-
cusé. — Nihil... in alteram... Le texte grec est 
plus concis : Ne faisant rien par préférence, 
c.-à-d., par prévention favorable. 

22». De la consécration des prêtres. — Manus 
cito... Cf. IV, 14. Ce détail complète ce qui a été 
dit plus haut du choix des ministres de l'Église. 
Avant de les consacrer, il faut, même s'ils rem-
plissent toutes les conditions exigées par l'apôtre, 
les mettre sérieusement à l'épreuve. — La 
phrase neque communicaveris... se rattache très 
étroitement à la précédente. Bile exprime la 
trcs grave responsabilité encourue par l'évêque 
qui imposerait précipitamment les mains à un 
prêtre : il serait solidaire des fautes de celul-cl. 

22'-23. Quelques avis personnels pour Timo-
thée. — Teipsum caslum... La transition entre 
cette pensée et la précédente peut être marquée 
en ces termes : Tu as aussi des dangers à cou-
rir en ce qui regarde ta conduite privée ; prends 
dono bien garde. — Noli adhuc... (vers. 23). Ce 
trait nous révèle la vie mortifiée de Timothée. 
Saint Paul, avec une délicatesse toute pater-
nelle, exige qu'il n'y ait pas d'exagération de ce 
côté. Le verbe composé ύοροποτει (aquam bi-
bere) est bien dans le style des épîtres pasto-
rales. — Et fréquentes... Outre sa maladie d'es-
tomac (propter stomachum), Timothée avait 
donc plusieurs autres infirmités. 

24-25. Conclusion dee règles données à Timo-
thée au snjet de ses relations avec les prêtres. 
L'apôtre formule deux principes généraux, qui 
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manifesta sunt, prœcedentia ad judi-
cium ; quosdam autem et subsequuntur. 

25. Similiter et facta bona manifesta 
sunt ; et quse aliter se habent, abscondi 
non possunt. 

sont manifestes et devancent le juge-
ment; il y en a d'autres qui 'ne se dé-
couvrent qu'après. 

25. De même les bonnes œuvres sont 
manifestes ; et celles qui ne le sont pas 
encore ne peuvent pas rester cachées. 

C H A P I T R E VI 

1, Quicumque sunt sub jugo servi, 
dominos suos omni honore dignos arbi-
trentur, ne nomen Domini et doctrina 
blasphemetur. 

2. Qui autem fideles habent dominos, 
non contemnant quia fratres sunt ; sed 
magis serviant, quia fideles sunt et di-

1. Que tous les esclaves qui sont sous 
le joug estiment leurs maîtres dignes de 
toute sorte d'honneur, afin que le nom 
du Seigneur et la doctrine ne soient pas 
blasphémés. 

2. Et que ceux qui ont des maîtres 
croyants ne les méprisent point, parce 
qu'ils sont leurs frères ; mais qu'ils les 

résument ce qu'il a dit & son disciple touchant 
sa manière d'agir envers les prêtres accusés ou 
coupables (comp. les vers. 19 et ss.). La pru-
dence et la circonspection sont d'autant plus 
nécessaires en cela, que ni la mauvaise conduite 
ni la bonne ne sont toujours manifestes. — Pre-
mier principe, relatif aux pécheurs (vers. 24) : 
Quorumdam... peccata... Il est des hommes dont 
la vie est très ostensiblement coupable, et dont 
la conduite va pour ainsi dire au-devant du 
jugement, de la condamnation (prwcedenlia 
ad...). U en est d'autres dont les fautes ne se 
dévoilent que peu à peu, tardivement : quos. 
dam... subsequuntur (scil. « peccata et judi-
cium » ). Les fâcheuses conséquences de leurs 
péchés atteignent difficilement certains hommes 
devant l'opinion, tant ils sont devenus habiles à 
dissimuler. Que Timothée ait donc les yeux bien 
ouverts, pour ne pas innocenter trop facilement 
les prêtres coupables. — Deuxième principe, 
relatif aux bons prêtres (vers. 25) : Similiter 
et facta... — Quas aliter... C.-à-d., les bonnes 
œuvres qui ne se manifestent pas immédiate-
ment. — Abscondi non... : de sorte qu'on est 
sûr de reconnaître tôt ou tard quels sont les 
hommes de bien. 
- 4° Devoirs de Timothée envers les esclaves. 
Y I , 1-2. 

Comp. Eph. VI, 5 ; Col. ni, 22. Balnt Paul a 
cru bon de traiter plusieurs fois ce sujet, car 
les petits et les affligés ont toujours attiré en 
premier lieu l'attention des chefs de l'Église. 
Les esclaves chrétiens étaient d'ailleurs nom-
breux à cette époque. 

CHAP. VI. — 1-2. De quelle manière il fallait 
rappeler leurs obligations aux esclaves. — Qui-
cumque. .. sub jugo... Cette métaphore provient 
de l'antique coutume de faire passer les prison-
niers de guerre sous une sorte de joug, formé 

au moyen d'une lance qu'on mettait en travers sur 
deux autres lances laissées debout. — Omni ho-
nore dignos... Pour un esclave, honorer son 
maître, c'est surtout lui obéir avec respect. — 
La recommandation eet motivée : ne nomen... 
et doctrina... SI les esclaves chrétiens avaient 
été moins soumis que les antres, les païens 
auraient blasphémé leur Dieu ainsi que la vérité 
évangélique, comme si l'un et l'autre eussent 
été opposés à l'ordre social existant. — Qui... 
fideles... (vers. S). Le vers. 1 supposait des 
esclaves convertis au christianisme au service 

de maîtres encore païens ; ici, les maîtres sont 
chrétiens, aussi bien que les esclaves. — Non 
contemnant... La tentation pouvait être très 
réelle pour les esclaves, dans le cas indiqué : Si 
nous sommes les frères de nos maîtres, nous 
sommes leurs égaux, et alors, pourquoi cette 
différence dans notre situation réciproque? Mé-
priser, c'eût été ne pas obéir. — Paul tire la 
conclusion opposée : sed magis,.. Par là même 
que vos maîtres sont ohrétlens, vous devez les 
servir avec un redoublement de zèle et de fidé-
lité. — Quia fideles... et... Les mots quia bene-
fldi participes servent de sujet à cette petite 
proposition : Parce que ceux qui participent au 
bienfait (d'après le grec : à la bienfaisance) sont 
croyants et aimés. Toutefois, les interprètes ne 



I TIM. V I , 3-7. 491 

servent encore mieux, parce que ceùk 
dont ils reçoivent les bienfaits sont 
croyants et aimés de Dieu. Enseigne ces 
choses et recommande -les. 

3. Si quelqu'un enseigne autrement, et 
n'acquiesce pas aux saines paroles de 
notre Seigneur Jésus-Christ, et à la doc-
trine qui est selon la piété, 

4. c'est un orgueilleux, il ne sait rien, 
et il a la maladie des questions oiseuses et 
des disputes de mots, d'où naissent l'en-
vie, les querelles, les médisances, les 
mauvais soupçons, 

5. les vaines discussions d'hommes 
qui ont l'esprit corrompu et qui sont pri-
vés delà vérité, qui considèrent la piété 
comme une source de gain. 

6. C'est, en effet, une grande source 
de gain que la piété avec le contente-
ment. 

7. Car nous n'avons rien apporté en 
ce monde, et il n'est pas douteux que 
nous n'en pouvons rien emporter. 

sont pas d'accord au sujet de ce trait, qu'ils 
appliquent, les uns aux maîtres, les autres aux 
esclaves. Le contexte est plutôt pour les maîtres, 
que l'apôtre a désignés tout exprès par les titres 
délicats de bienfaiteurs, de croyants et d'aimés 
(de Dieu), afin de mieux rappeler aux esclaves 
les obligations qu'ils ont envers eux. Le sens 
parait donc être que les maîtres chrétiens sont 
tenus de se montrer bienveillants envers leurs 
esclaves, et que ceux-ci doivent tenir compte 
des bons traitements dont ils sont l'objet. — La 
formule h œc doce... conclut non seulement ce qni 
regarde les esclaves (νι, 1-2), mais le second pa-
ragraphe tout entier. Cf. iv, 11 et v, 7. 

§ III. — Instruction finale. VI, 3-21. 

1° Nouvelle instruction contre les faux doc-
teurs, dont les vues intéressées sont démasquées. 
VI , 3-10. 

3-5. Fruits pernicieux des mauvaises doc-
trines. — Aliter docet (έτεροδιδασκαλεϊ : voyez 
i, 3 et les notes). Si quelqu'un enseigne une 
doctrine hétérodoxe; d'après le détail qui suit, 
une doctrine autre que celle du Christ (et 
non acqulesdt...). — Sanls sérmonibus. Par 
contraste avec les doctrines maladives et mal-
saines des hérétiques. Voyez i", 10 et le com-
mentaire. — Qute secundum, pietatem... doclrinœ. 
C.-à-d., une dootrine qui correspond aux légi-
times exigences de la piété chrétienne. — Su-
perbus est. L'orgueil a toujours été un des vices 
principaux des faux docteurs. — Nihil sctens. Et 
pourtant ils se flattent de tout savoir, et d'offrir 
aux hommes des enseignements nouveaux. — 
Languens : νοσών, étant malade. La nature de 
cette maladie morale est déterminée par les 
mots circa qutestlones, qui représentent des re-

lecti, qui beneficii participes sunt. Hteo 
doce, et exhortare. 

3. Si quis aliter docet, et non acquies-
cit sanis sérmonibus Domini nostri Jesu 
Christi, et ei quse secundum pietatem 
est doctrinœ, 

4. superbus est, nihil sciens, sed lan-
guens circa qusestiones et pugnas ver-
borum : ex quibus oriuntur invidisa, 
contentiones, blasphemise, suspiciones 
malse, 

5. conflictationes hominum mente 
corruptorum et qui veritate privati sunt, 
existimantium quœstum esse pietatem, 

6. Est autem quœstus magnus pietas 
cum sufficientia. 

7. Nihil enim intulimus in hune mun-
dum, haud dubium quod nec auferre 
quid possumus. 

cherches vaines et dangereuses. Voyez i, 1 et 
les notes. — Pugnas verborum : λογομαχίας, 
le substantif dont nous avons fait logomachie, 
querelle de mots. — Ex quibus oriuntur... Cette 
autre énnmération décrit les tristes résultats de 
l'enseignement des faux docteurs. — Blasphe-
mice : des injures que les chrétiens des divers 
partis se jetaient mutuellement à la face, et non 
des blasphèmes proprement dits. — Hominum... 
corruptorum (vers. 5). Voilà ce qu'étaient les 
faux docteurs sous le rapport moral. Les mots 
suivants, veritate privati..,, indiquent ce qu'ils 
étaient par rapport à la vérité évangélique. — 
Existimantium... Ce trait stigmatise leurs visées 
égoïstes. L'équivalent grec de queestum désigne 
un moyen d'acquérir de l'argent. 

6-10. Contre l'amour des richesses. A ce 
vice des faux docteurs, Panl rattache quelques 
belles considérations sur le désintéressement 
chrétien. — Est... quœstus... Oui, dit l'apôtre 
dans un langage paradoxal très frappant, ces 
hommes ont raison; la piété est, en un sens, 
un excellent moyen de s'enrichir, lorsqu'elle est 
associée à la modération des désirs ( cum suffi,-
cientia). Comp. xv, 8, où il a été affirmé qu'elle 
est utile à tout. Si on la possède et qu'on ait 
en même temps des goûts modestes, grâce aux-
quels on a besoin de peu de chose, on est en 
réalité très riche et très heureux. Cf. Phll. iv, 
11-13. — Nihil enim... (vers. 7). Motif pour 
lequel l'homme sage devrait se contenter de 
peu : la nature elle-même le lui enseigne. Nous 
naissons pauvres, dénués de tout; nous mou-
rons très pauvres aussi, puisqu'il nous faut tout 
laisser en quittant ce monde. Cf. Job, Ι , 21 ; 
Ps. XLVIII, 17-18 ; Luc. xn, 15-21. Les biens de 
ce monde ne sont donc que pour la vie pré-
sente, et ne méritent pas qu'on les aime pour 



8. Habentes autem alimenta et quibus 
tegamur, his contenti simus. 

9. Nam qui volunt divites fieri inci-
dunt in tentationem, et in laqueum dia-
boli , et desideria multa inutilia et no-
civa, quœ mergunt homines in interitum 
et perditionem. 

10. Badix enim omnium malorum est 
cupiditas ; quam quidam àppetentes er-
raverunt a fide, et inseruerunt se dolo-
ribus multis. 

11. Tu autem, ο homo Dei, hsec fuge ; 
sectare vero justitiam', pietatem, fidem, 
caritatem, patientiam, mansuetudinem. 

eux-mêmes. — Habentes autem... (vers. 8). Autre 
motif, qui s'adresse encore à l'homme raison-
nable : savoir se contenter du nécessaire. — Nam 
gui (dans le grec : « qui autem » ) volunt... 
(vers. 9). Après avoir ainsi recommandé l'esprit 
de pauvreté en lui-même, Paul décrit par 
quelques traits énergiques le péril moral créé 
par le désir immodéré des richesses. Comme le 
fait remarquer saint Jean Chrysostome, le mot 
principal est ici βουλόμ,ενοι, ceux qui « veulent » 
à tout prix devenir rlohes. En effet, ajoute-t-il, 
on peut être riche de fait, et bien employer ses 

Filet de chasseur. 
( D'après une fresque de tombeau.) 

richesses, ou en faire peu de cas, tandis que ceux 
qui désirent passionnément acquérir la fortune 
sont prêts, d'ordinaire, à faire toutes les con-
cessions ponr cola. Aussi est-il dit d'eux que 
incidunt in tentationem ( la tentation de deve-
nir riches par n'importe quels moyens). — Sur 
l'expression in laguenm..., voyez ni, 7. — Et 
desideria... C'est là un fait d'expérience quoti-

8. Si nous avons donc les aliments et 
de quoi nous couvrir, nous devons être 
satisfaits. 

9. Car ceux qui veulent devenir riches 
tombent dans la tentation et dans le 
piège du diable, et en de nombreux dé-
sirs inutiles et pernicieux, qui plongent 
les hommes dans la ruine et la perdi-
tion. 

10. Car l'amour de l'argent est une 
racine de tous les maux ; et quelques-
uns, en étant possédés, se sont égarés 
de la foi, et se sont embarrassés en des 
peines nombreuses. 

11. Mais toi, ô homme de Dieu, fuis 
ces choses, et recherche la justice, la 
piété, la foi, la charité, la patience, la 
douceur. 

dlenne. U est des riches qui ne peuvent rien 
voir sans le désirer. Mais il s'agit surtout ici de 
convoitises mauvaises sous le rapport moral : 
inutilia et nociva. Dans le grec : des désirs 
insensés et nuisibles. Ces désirs sont Insensés 
parce qu'on n'arrive pas au bonheur en les satis-
faisant. — Résultat auquel ils aboutissent : 
mergunt in interitum et... (d'après le grec : 
dans la destruction et la perdition). Deux ex-
pressions synonymes, pour représenter une ruine 
morale entière et certaine. — Radix enim... 
(vers. 10). Il n'y a pas d'article devant le mot 
ρίζα. Il faut donc traduire : une racine. En 
effet, il existe encore d'antres racines de péché 
que l'avarice. — Par les mots quam quidam... 
l'apêtre revient un instant aux faux docteurs 
(comp. le vers. 5b ) , pour passer ensuite à un 
autre sujet. La locution quam... àppetentes est 
un peu extraordinaire, car on ne désire pas la 
cupidité; le désir se rapporte évidemment à 
l'argent. — Erraverunt a... Plus fortement dans 
le grec : ont été égarés loin de la fol. L'amour 
exagéré des richesses peut conduire jusque-là. 
— Et inseruerunt se... A la lettre, d'après le 
texte original : Et ils se sont transpercés de 
douleurs multiples. C.-à-d. : ils se sont occa-
sionné des peines cuisantes. 

2° Avertissement solennel donné à Timothée. 
VI, 11-16. 

A la conduite basse et intéressée des docteurs 
hérétiques, l'auteur oppose comme antithèse la 
vie très noble et toute parfaite que doit mener 
le pasteur de l'église d'Éphèse. Le ton est parti-
culièrement majestueux et relevé. 

11-12. Première partie de l'avertissement.. 
Elle se compose de phrases brèves et rapides. — 
Homo Dei. Beau titre donné à Timothée, en 
tant qu'il était un ministre supérieur de l'Église. 
Cf. II Tim. m, 17 ; II Petr. I, 21. Des prophètes 
l'avaient autrefois reçu. Cf. III Beg. xvii, 18, 
24. — Hcec f uge. Le pronom désigne, d'après le 
contexte, un enseignement ma 'tain, des discus-
sions Inutiles et l'amour de l'argent ( comp. les 
vers. 3, 4, 6-10). — Sectare : δίωκε, poursuis 



12. Combats le bon combat de la foi ; 
saisis la vie éternelle, à laquelle tu as 
été appelé, et pour laquelle tu as fait ta 
belle confession en présence de nom-
breux témoins. 

13. Je t'ordonne devant Dieu, qui 
donne la vie à toutes choses, et devant 
le Christ Jésus, qui a fait devant Ponce 
Pilate une si belle confession, 

14. de garder le commandement sans 
tache et sans reproche, jusqu'à l'avène-
ment de notre Seigneur Jésus-Christ, 

15. que manifestera en son temps le 
bienheureux et seul Souverain, le Roi 
des rois et le Seigneur des seigneurs, 

16. qui seul possède l'immortalité et 

12. Certa bonum certamen fidei ; ap-
préhende vitam seternam, in qua voca-
tus es, et confessus bonam confessionem 
coram multis testibus. 

13. Prœcipio tibi coram Deo, qui vivi-
ficat omnia, et Christo Jesu, qui testi-
monium reddidit sub Pontio Pilato bo-
nam confessionem, 

14. ut serves mandatum sine macula, 
irreprehensibile, usque in adventum Do-
mini nostri Jesu Christi, 

15. quem suis temporibus ostendet 
beatus et solus potens, rex regum, et 
Dominus dominantium, 

16. qui solus habet immortalitatem, 

L'opposé de la faite. — Suit une petite liste de 
six vertus, que l'on peut associer deux à deux : 
la sainteté (justitiam) et la piété chrétiennes, 
la fol et la charité, la patience et la douceur. 
— Certa bonum... (vers. 12). Métaphore déjà 
employée plus haut, i, 18, avec une légère dif-
férence dans les termes. Ici, l'idée est plus spé-
ciale ; c'est celle d'une bataille, d'un combat isolé. 
Là, il s'agissait de la guerre en général. — 
Fidei. C.-à-d. : (le bon combat) livré pour 
la foi. Selon d'autres : propre à la foi, exigé 
par elle. — Apprehende... Nous passons à 
une autre image, celle de la course, où 
l'athlète doit faire des efforts pour arriver 
au but et remporter le prix. — Ce prix est 
magnifique pour les chrétiens : vitam... in 
qua (plutôt : « in quam » ) voeatus... Dès le 
moment de sa conversion au christianisme, 
Timothée avait reçu cet appel à la vie 
éternelle. — Et confessus... D'après ce qui 
nous parait être la meilleure interpréta-
tion, ce trait se rapporte à l'ordination de 
Timothée, déjà mentionnée deux fois dans 
cette lettre. Cf. i, 18 et iv, 14. Selon 
d'autres, il ferait allusion à la profession de foi 
de son baptême, ou à quelque acte extraordi-
naire de courage chrétien accompli par lui du-
rant son ministère. 

13-16. Deuxième partie de l'avertissement. 
— Preecipio... coram Deo... Grave injonction, 
accompagnée d'une adjuration qui rappelle celle 
de v, 21. — Qui viviflcat... D'après la meilleure 
leçon du grec : Qui crée vivant. Allusion à la 
puissance créatrice du Seigneur. — Christo... 
qui testimonium... Cette formule peut signifier 
simplement que Jésus-Christ souffrit sous 
Ponce Pilate ; dans ce cas, sa « bonne confes-
sion » consisterait en son immolation sanglante 
sur la croix. Elle peut aussi se rapporter au 
vaillant témoignage que le Sauveur rendit devant 
le tribunal du gouverneur romain, comme vrai 
roi et vrai Messie. Cf. Matth. xxvif, 11; Marc, 
xv, 2; Luc. xxm, 3; Joan. xvi, 33 et ss. Le 
sens est d'ailleurs à peu près le même dans les 
deux cas. — Serves mandatum ( την έντολήν, 
avec l'article; vers. 14). D'après les uns, le 

grand précepte de l'amour, qui renferme tous 
les autres. Mieux, d'après les autres, l'ensemble 
des devoirs chrétiens. — Sine macula, irrepre-
hensibile. Suivant les anciens interprètes grecs 
et la Vulgate, ces deux épithètes retombent sur 
« mandatum », et cette construction est excel-
lente; mais on peut aussi les rattacher, dans 
le texte grec, au pronom σε, toi (omis dans 

f oureurs dans l'arène. ( D'après une peinture de vase.) 

notre version latine), par conséquent à Timo-
thée, et de nombreux interprètes modernes pré-
fèrent cet enchaînement. — Usque in adventum 
(έπιφανείας, la manifestation)... Le retour du 
Sauveur ici-bas devait être pour Timothée, qu'il 
dût en être témoin ou non, le but perpétuel de 
sa vie. — Suis temporibus (vers. 16) : καιροϊς 
ίδιοι;, « temporibus propriis » ; au temps fixé par 
Dieu et connu de lui seul. Cf. n, 6. — Ostendet... 
C'est Dieu le Père qni manifestera lui-même son 
Fils devant tous les hommes. Sur l'épithète bea-
tus,voyez i, 11. — Potens. Le grec emploie ici 
le substantif « dynaste » ; c.-à-d., potentat. Les 
deux titres rex regum et Dominus dominantium 
sont aussi très solennels. — Qwi solus... (vers. 16). 
L'admirable doxologie commencée au vers. 15* 
se poursuit majestueusement. On a émis quel-
quefois, mais sans raison suffisante, l'hypothèse 
qu'elle serait empruntée, comme le passage in, 
16, à quelque hymne de l'Église primitive. — 
Lucem habitat... Expression très poétique, qui 
fait peut-être allusion au Ps. cm, 2. Cf. 



et lucem inhabitat inaccessibilem ; quem 
nullus hominum vidit, sed nec videre 
potest ; cui honor et imperium sempiter-
num. Amen. 

17. Divitibus hujus sseculi prsecipe 
non sublime sapere, neque sperare in 
incerto divitiarum, sed in Deo vivo, qui 
prsestat nobis omnia abunde ad fruen-
dum ; 

18. bene agere ; divites fieri in bonis 
operibus ; facile tribuere, communicare ; 

19. thesaurizare sibi fundamentum 
bonum in futurum, ut appréhendant 
verani vitam. 

20. 0 Timothee, depositum custodi, 
devitans profanas vocum novitates, et 
oppositiones falsi nominis scientise, 

qui habite une lumière inaccessible, que 
nul homme n'a vu et ne peut voir, à qui 
est l'honneur et l'empire éternel. Amen. 

17. Ordonne aux riches de ce siècle 
de ne pas être orgueilleux, et de ne pas 
mettre leur espérance dans les richesses 
incertaines, mais dans le Dieu vivant, 
qui nous fournit abondamment toutes 
choses pour en jouir ; 

18. de faire du bien, de devenir riches 
en bonnes œuvres, de donner de bon 
cœur, de faire part de leurs biens, 

19. de se faire un trésor placé sur un 
fondement solide pour l'avenir, afin de 
saisir la véritable vie. 

20. Ο Timothée, garde le dépôt, en 
évitant les profanes nouveautés de pa-
roles, et les contradictions d'une science 
qui porte faussement ce nom ; 

I Joan. i, 5. — Quem nullus..., sed nec... C.-à-d. : 
que personne n'a vu et ne peut voir ici-bas. Cf. 
Joan. i, 18 ; I Joan. iv, 12. Il en sera autre-
ment dans le ciel (cf. Matt. v, 8). — Cui... im-
perium. Le substantif κράτος a plutôt la signi-
fication de puissance. 

3° Une dernière instruction, concernant les 
devoirs des richeB. VI, 17-19. 

17-19. Sorte do post-scriptura, qui complète 
ce que saint Paul a écrit au sujet des relations 
de Timothée avec les différentes catégories do 
fidèles. Ce qu'il vient de dire des faux docteurs 
et de leurs vues intéressées lui rappelle qu'il a 
oublié de parler des riches ; il leur consacre 
maintenant quelques lignes. — Divitibus hujus... 
Dans le grec : A ceux qui sont riches dans le 
monde présent. La formule ο vûv αιών est 
particulière à nos trois épîtres (cf. II Tim. iv, 
10; Tit. n, 12). I) est probable qu'il y avait 
dans l'Église d'Éphèse un nombre assez consi-
dérable do riches, la ville étant très commer-
çante. — Sublime sapere (ΰψηλοφρονεϊν : ici 
seulement et Rom. xi, 20). Dans le sens d'être 
orgueilleux. C'est un défaut dans lequel tombent 
facilement les riches. — In incerto... Rien 
n'est plus précaire que la fortune. Cf. Luc. XII, 
16-21. — Prsestat... omnia. Dieu nous fournit 
richement, comme dit le texte original (Vulg., 
abunde) tout ce dont nous avons besoin : « pour 
en user et même pour en Jouir avec un cœur 
reconnaissant. » Cf. Eccl. n, 24; v, 18; vni, 
15, etc. — Bene agere (άγαθοεργεϊν, vers. 18). 
Avec la signification d'exercer la bienfaisance. 
Non content de les détourner de la vole mau-
vaise, Paul met les riches sur la vole positive 
du bien. — Divites... in bonis... C'est la même 
pensée que la précédente, avec un Jeu de mots 
intéressant. — Facile tribuere, communicare. 
Le grec emploie deux adjectifs d'une composi-
tion extraordinaire : εύμεταδότους, κοινωνι-
κούς. U ne faut pas seulement donner de ses 

biens ; on doit le faire volontiers et généreuse-
ment. Cf. Prov. m, 28 ; I Cor. vm, 3. — The-
saurizare... (vers. 19). Celui qui distribue son 
superflu en bonnes œuvres est loin de s'en 
dépouiller ; il l'accumule dans le ciel comme nn 
riche capital. Cf. Matth. vi, 20. Le verbe com-
posé άποΟησαυρίζειν est doublement expressif. 
— Fundamentum... : un fondement solide et 
sûr. La métaphore du trésor se transforme tout 
à coup en celle-ci. — In futurum. Cette locu-
tion est expliquée par la suivante : ut appréhen-
dant veram... La vraie vie, ou, comme s'ex-
prime le grec, ce qui est vraiment la vie, ne 
diffère pas de la vie éternelle. 

4» Un dernier appel à Timothée. VI, 20-21. 
20-21. Comment il doit garder le précieux 

dépôt qui lui a été confié. — L'apostrophe ο Ti-
mothee est tout à la fois émue et solennelle. 
— Depositum (την παραθήκην, avec l'article). 
Quel est ce dépôt, appelé ailleurs ( I I Tim. i, 
14) le « bon dépôt »? Ce serait, suivant les 
uns, la grâce que Timothée avait reçue pour 
eon propre avancement spirituel ; selon d'autres, 
celle qui avait été répandue sur lui pour qu'il 
s'acquittât bien de ses fonctions de pasteur ; 
etc. La meilleure réponse consiste à dire que 
ce dépôt est celui de la foi, de la saine doctrine 
( « catholicœ fldei talentum », saint Vincent de 
Lérins ; voyez son beau développement de cette 
expression, Commonit., c. 17). Les mots sui-
vants, qui commentent en quelque sorte cette 
recommandation pressante, ne laissent guère de 
doute à ce sujet. Voyez aussi ι, 3 -4 ; rv, 6, 16 ; 
vi, 3 ; II Tim. i, 13-14 et I I , 2 , 16. — Ce que 
Timothée devra faire pour garder fidèlement 
le dépôt : devitans... Saint Paul veut que son 
disciple garantisse autant qu'il le pourra l'Église 
des fausses doctrines. L'équivalent grec de 
vocum novitates est le mot composé κενοφω-
νίας ; à la lettre : les paroles vides; c.-à-d., les 
spéculations profanes, sans fondement. Cf. ι, 6, 



I TIM. V I , 21. 495 

21. quelques-uns, pour en avoir fait 
profession, se sont égarés de la foi. Que 
la grâce soit avec toi! Amen. 

21. quaim quidam promittentes, circa 
fidem exciderunt. Gratia tecum. Amen. 

et II Tim. π, 16. La Vulgate a lu, arec quelques 
rares manuscrits : καινοφωνίας, les paroles nou-
velles. — Oppositiones falsi... Dans le grec : les 
antithèses de la science pseudonyme (c.-à-d., 
au faux nom). Allusion aux objections que les 
faux docteurs soulevaient, au nom d'une pré-
tendue science, contre l'enseignement chrétien, 
et aux thèses erronées qu'ils opposaient direc-
tement aux vérités évangéliques. Cf. II Tim. H, 
25 ; Tit. I, 9. —• Quam quidam (comp. le ver-
set 10b; i , 3, 6, 19) promittentes (vers. 21). 
Le participe grec a plutôt le sens de « profl-

tentes » , faisant profession de (science). Cf. n, 
10. — Circa fidem exciderunt. Dans le grec : 
Ils ont manqué le but en ce qui concerne la 
foi. Cf. I, 6 et II Tim. n , 18. — Une très 
courte bénédiction pour conclure : Gratia te-
cum; on, d'après les meilleurs manuscrits grecs : 
La grâce (soit) avec vous. Cf. II Tim. iv t 22 ; 
Tit. m, 15'. Si cette leçon est authentique, le 
pieux souhait de l'apôtre s'adresserait à toute 
l'Église d'Éphèse. — L'Amen final souligne cette 
bénédiction. 



DEUXIÈME ÉPITRE 

A TIMOTHÉE 

I N T R O D U C T I O N 1 

1° L'occasion et le but; le temps et le lieu de la composition. — La situation 
n'est plus la même que pour I Tim. et pour l'épître â Tite. Saint Paul a cessé 
d'être libre. Il est de nouveau prisonnier à Rome (cf. i , 8,16 et 17; iv, 6et ss., 
21), dans une situation douloureuse et critique, presque seul, car quelques-
uns de ses disciples avaient été envoyés au loin par lui pour fonder de nouvelles 
Églises, et d'autres l'avaient quitté d'eux-mêmes. Il a déjà comparu une pre-
mière fois devant ses juges et sa cause a été ajournée. Il s'attend à être ramené 
bientôt devant le tribunal, et une issue fatale de son procès lui semble non 
moins certaine que prochaine 3. 

Dans sa tristesse, il s'adresse à son bien-aimé fils Timothée, qui était alors 
sans doute à Éphèse, comme à l'époque de la première épître 4, et il le presse 
de venir le rejoindre promptement avec Marc. En même temps, comme il était 
possible que Timothée arrivât trop tard, il lui fait ses dernières recommanda-
tions, l'exhortant à la vaillance, malgré les difficultés de l'heure présente, l'en-
gageant à se choisir des auxiliaires vraiment capables d'enseigner la vérité, le 
prémunissant contre les dangers spéciaux qui pouvaient créer des obstacles à 
son ministère. 

La conviction où était l'apôtre que l'heure de sa propre mort approchait fut 
donc l'occasion directe de cette épître. Le but est double : d'un côté, mander 
Timothée à Rome; de l'autre, fortifier sa foi et son zèle, et lui adresser des 
recommandations suprêmes. L'épître fut composée à Rome, dans la prison où 
souffrait saint Paul, peu de temps avant son martyre, par conséquent vers la 
fin de l'an 66, ou au commencement de l'an 67. 

2° Le sujet et la division. — La plus grande partie de l'épître renferme des 
avis donnés à Timothée au sujet de son enseignement et de sa conduite comme 
évêque. Le maître mentionne tout ce qui était capable d'encourager, de toucher, 

1 Pour l'authenticité, voyez les pages 465-46?. 
2 Voyez iv, 16-17. 
3 iv, 8-9. 

4 U occupe toujours une haute position dans 
l'Église, et 11 est chargé d'enseigner, de di-
riger. 
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d'instruire son disciple, de manière à le renouveler dans l'exercice fidèle de ses 
fonctions, spécialement en ce qui concernait la préservation du dépôt sacré de 
la foi. 

La lettre, très mouvementée, se prête assez difficilement à une division 
logique, car il n'y règne pas un ordre aussi suivi que dans la précédente. Il nous 
semble qu'on peut la scinder en deux parties. Dans la première, i , 1 - n , 13, 
Paul recommande à Timothée de combattre sans crainte et fidèlement pour 
l'évangile. Dans la seconde, n, 14-iv, 8", il l'exhorte à lutter sans faiblir contre 
les faux docteurs et contre le danger d'apostasie. La première partie est plus 
personnelle ; la seconde parle très fréquemment des docteurs de mensonge et 
des dangers qu'ils faisaient courir aux vrais croyants. Vient ensuite une conclu-
sion, iv, 8b-22, qui contient des recommandations de différente nature, des 
nouvelles et la salutation finale 

3« Caractère spécial de cette épître. — Elle est d'abord très intime, très per-
sonnelle. Presque tout est individuel et privé, dans l'ensemble comme dans les 
moindres détails. On sent vraiment battre le cœur aimant de Paul. En outre, 
cette lettre « tient moins de l'instruction que de l'exhortation; mais il serait dif-
ficile d'imaginer une exhortation plus solide, plus tendre et plus vivante ». Le 
ton y change à plusieurs reprises, selon que Paul se laisse dominer par la cer-
titude de sa mort prochaine, ou qu'il songe seulement à instruire Timothée des 
devoirs à remplir durant la crise pénible que traversait alors l'Église. « C'est le 
testament du maître4, adressé au disciple favori. Dans son triste isolement, Paul 
pense moins à lui-même qu'à son œuvre et à celui auquel il pouvait en léguer 
l'héritage avec une entière confiance. » 

L'épïtre n'est pas moins remarquable par son accent de majestueuse solennité 
que par celui de la tendresse pathétique. Ce qui est particulièrement touchant, 
çe sont « avec les grandes pensées dogmatiques que Paul ne néglige jamais, ces 
ouvertures de cœur sur sa propre vie, ces tableaux de ce qu'il a fait et de ce 
qu'il fait encore, de ce qu'il a souffert et de ce qu'il souffre pour la bonne cause, 
enfin cette assurance ferme de la récompense qui lui est réservée, ainsi qu'à 
tous ceux qui, comme lui, auront combattu jusqu'à la fin le bon combat de la 
foi et de la justice. » 

1 Pour l'analyse détaillée, voyez le commen- I 2 Pensée qu'on a souvent répétée à la suite 
taire, et notre Btblia sacra, p. 1814-1316. I de saint Jean Chrysostome. 



DEUXIÈME ÉPITRE 

A TIMOTHÉE 

C H A P I T R E I 

1. Paulus, apostolus Jesu Christi per 
voluntatem Dei, secundum promissio-
nem v i t » quse est in Christo Jesu, 

2. Timotheo, carissimo filio. Gratia, 
misericordia, pax a Deo Pâtre, et Chri-
sto Jesu Domino nostro. 

3. Gratias ago Deo, cui servio a pro-
genitorihus in conscientia pura, quod 

PRÉAMBULE. I , 1-2. 

CHAP. I. — 1-2. La salutation. Elle diffère 
peu de celle de la première épître à Timothée. 
— L'auteur: Paulus, apostolus... Ici encore, 
au lieu de Jesu Christi, il faut lire « Christi 
Jesu » , d'après la leçon la mieux garantie. Cette 
inversion est très fréquente dans les épîtres 
pastorales. — Per voluntatem... Comme dans les 
deux épîtres aux Cor., ι, 1, et dans celles aux 
Éphésiens, ι, 1, et aux Colossiens, ι, 1. Allusion 
au premier appel de Pattl, dû entièrement au bon 
plaisir de Dieu. Cf. Gal. i, 15-16. — Les mots 
secundum promissionem... dépendent encore de 
« Paulus apostolus ». Paul a été choisi comme 
apôtre en vue de cette promesse de vie, c.-à-d., 
pour l'annoncer au monde, pour contribuer à 
la réalisation du salut promis par Dieu. Le 
substantif vitas est déterminé ailleurs ( comp. 
I Tim. ι, 16 et vi, 12 ; Tit. I, 2, etc.) par 
l'épithète « seternse ». — Qua... in Christo... 
La vraie vie ne peut s'obtenir qu'à la condition 
qu'on demeure étroitement uni à Jésus-Christ, 
qui en est le médiateur. Cf. I Tim. ι, 1, etc. 
— Le destinataire : Timotheo... Sur Timothée 
et ses relations aveo saint Paul, voyez les 

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par la 
volonté de Dieu, selon la promesse de la 
vie qui est dans le Christ Jésus, 

2. à Timothée, son fils bien-aimé. Que 
la grâce, la miséricorde, la paix te soient 
données de la part de Dieu le Père et du 
Christ Jésus notre Seigneur. 

3. Je rends grâces à Dieu, que je sers, 
comme mes ancêtres, avec une conscience 

pages 468 et 469. — Gratia, misericordia, pax. 
Les trois mêmes souhaits que dans la première 
épître, i, 2. 

PREMIÈRE PARTIE 

Combattre sans crainte et fidèlement pour 
l'évangile. I, 3-II, 13. 

§ I. — Paul exhorte Timothée à raviver son 
zèle en tant que ministre de l'évangile, et 
à demeurer fidèle à Jésus-Christ, I, 3-18. 

1· Action de grâces à Dieu pour la foi vive 
et sincère de Timothée. I, 3-5. 

3-5. Dans ces lignes, l'apôtre n'atteste pas 
moins son amour paternel pour son disciple 
prlvlligié, que les hautes qualités morales de 
celui-ci. — Servio. Le verbe λατρεύω marque 
un service d'adoration, de culte. Cf. Act. xxiv, 
14 et XXVI, 7 ; Rom. ι, 9. Λ progenito-
ribus. C.-à-d. : comme mes ancêtres, à l'exemple 
de mes ancêtres. Paul avait conservé fidèlement 
la foi que ses pères lui avalent transmise, car, 
devenir chrétien, ce n'était pas abandonner le 
Dieu d'Israël, mais aller droit au Messie promis 
par les prophètes. — Lgs mots quod sine inter-



pure, lorsque je me souviens continuel-
lement de toi dans mes prières nuit et 
jour, 

4. désirant te voir, me rappelant tes 
larmes, afin d'être rempli de joie ; 

5. gardant le eouvenir de cette foi 
sincère qui est en toi, qui habita d'abord 
dans ton aïeule Loïse, et dans ta mère 
Eunice, et qui, j'en suis sûr, est aussi 
en toi. 

6. C'est pourquoi je t'avertis de rallu- ' 
mer la grâce de Dieu, que tu as reçue 
par l'imposition de mes mains. 

7. Car Dieu ne nous a pas donné un 
esprit de timidité, mais un esprit de force, 
d'amour et de sagesse. 

sine intermissione habeam tui memo-
riam in orationibus meis, nocte ac die, 

4. desiderans te videre, memor lacry-
marum tuarum, ut gaudio implear ; 

5. recordationem accipiens ejus fidei 
quœ est in te non ficta, quœ et habità-
vit primum in avia tua Loide, et matre 
tua Eunice, certus sum autem quod et 
in te. 

6. Propter quam causam admoneo te 
ut resuscites gratiam Dei, quse est in te 
per impositionem manuum mearum. 

7. Non enim dédit nobis Deus spiri-
tumtimoris, sed virtutis, et dilectionis, 
et sobrietatis. 

missione... ne forment pas l'objet direct de 
l'action de grâces, lequel ne sera indiqué qu'an 
vers. 5. Il faut traduire, d'après le grec : (Je 
rends grâces à Dieu) comme (ou : puisque, 
attendu que) sans cesse je me souviens de toi. 
Saint Paul veut dire que, pensant constamment 
à Timothée, il pense toujours aussi â remercier 
Dieu â son sujet. — Ce souvenir du maître 
pour son disciple était pieux et surnaturel 
comme son affection : i » orationibus... —- Nocte 
ac die. Ce détail semble se rapporter plutôt au 
vers. 4 qu'au vers. 3. — Desiderans (vers. 4). 
Le verbe composé έπιποθών exprime un ardent 
désir. — Memor lacrymarum... Larmes versées 
sans doute par Timothée lorsque son père spi-
rituel s'était séparé de lui naguère. Cf. I Tim. i, 
3 et ni , 14. Leur souvenir était demeuré dans 
l'âme affectueuse de Paul comme une preuve 
de l'amour filial de son disciple, et elles ravi-
vaient sans C3sse le si3n, — Le trait ut gaudio 
implear dépend évidemment du participe « desi-
derans... »—Recordationem accipiens... ( vers. 5). 
C'est ici l'objet proprement dit de l'action de 
grâces de saint Paul. — Fidei quse... non ficta. 
Sur cette looution, voyez I Tim. ι, Β et les 
notes. — Et habitavit... Expression extraordi-
naire , pour marquer une pleine possession de la 
fol chrétienne. Cette vertu, personnifiée, est cen-
sée établir sa demeure dans les âmes croyantes. 
Cf. i , H ; Col. m , 16, etfc. — In avia... et 
matre... Intéressants détails sur la famille de 
Timothée ; ils ne pouvaient que toucher ce 
dernier, et l'encourager à progresser toujours 
dans la fol. — Loide, Eunice. On ne trouve pas 
ailleurs dans la littérature grecque le premier 
de ces mots employé comme nom de personne. 
Eunice était selon toute vraisemblance la fille 
de Loïs. Act. xvi , 1, il est dit de la mère de 
Timothée qu'elle était chrétienne, mais d'origine 
juive. — Certus... quod et... Éloge délicat, et 
parole pleine de confiance pour l'avenir. . 

2° Paul presse son disciple d'agir virilement 
en faveur de l'évangile. I , 6-14. 

Après cette affectueuse entrée en matière, 
l'apôtre commence la longue série de ses exhor-
tations. 

6-7. Timothée doit ressusciter en lui-même 
la grâce de son ordination, — Propter quam... : 
à cause de ta fol sincère et profonde. — Ad-
moneo te. Dans le grec : Je te rappelle. Saint 
Paul avait déjà adressé cette admonition & son 
flls spirituel. — Ut resuscites. Expression aussi 
belle pour le fond que pour la forme. Avec une 
nuance dans le grec : faire revivre le feu 
(άναζωπυρεϊν). — Gratiam...: το χάρισμα, 
le don gratuit; c.-à-d., la bénédiction spéciale 
que Dieu avait accordée à Timothée pour l'aider 
à bien s'acquitter de ses fonctions. Ce don est 
ainsi comparé à un charbon ardent, pris sur le 
brasier de l'autel du ciel, (cf. Is. vi, 6-7), et 
qu'on doit attiser pour l'empêcher de s'éteindre. 
Comp. I Thess. v, 19. — Per impositionem... 
Voyez I Tim. iv, 14 et le commentaire. Il 
résulte du pronom mearum que l'apôtre avait 
tenu à consacrer personnellement «on cher dis-
ciple. — Non enim... (vers. 7). Motif pour 
lequel Timothée doit sans cesse faire revivre 
la grâce de son ordination. Cette grâce est de 
telle nature, qu'elle ne saurait s'allier avec la 
tiédeur au service de Dieu. — Nobis. Pluriel 
communicatif : à toi et à moi, à tous les évêques 
et à tous les prêtres. — Spiritum timoris. Sans 
article dans le grec : un esprit de timidité 
(δειλίας); c.-àid., un esprit qui nous ferait 
trembler en face des persécutions, des outrages, 
des difficultés, eto. Quelques manuscrits ou 
vertions et plusieurs Pères lisent δουλείας, 
servitude, par suite d'une confusion établie 
entre ce passage et Eom. VIII, 15. — Sed vir-
tutis, et..., et... La grâce de l'ordination est 
décrite maintenant en termes positifs : c'est 
un esprit de force, d'amour et de tempérance. 
La force est mentionnée par opposition à la 
timidité et à la crainte (cf. Phll. iv, 13); 
1 amour, parce que rien ne nous rend plus que 
lui capables de dévouement aux saintes causes ; 
la tempérance, parce qu'elle nous aide à nous 
Vaincre nous-mêmes pour pratiquer le devoir 
malgré tout. 

8-12. Il faut que Timothée travaille coura-
geusement à propager l'évangile, vers. 8, se rap-
pelant, d'une part, tous les bienfaits qu'il doit 



8. Noli itaque erubescere testimonium 
Domini nostri, neque me vinctum ejus; 
sed collabora evangelio, secundum vir-
tutem Dei, 

9. qui nos libéra vit, et vocavit voca-
tione sua sancta, non secundum opéra 
nostra, sed secundum propositum suum, 
et gratiam quse data est nobis in Christo 
Jesu ante tempora ssecularia. 

10. Manifestata est autem nunc per 
illuminationem salvatoris nostri Jesu 
Christi, qui destruxit quidem mortem, 
illuminavit autem vitam et incorruptio-
nem per evangelium ; 

8. Ne rougis donc pas du témoignage 
à rendre à notre Seigneur, ni de moi, 
son prisonnier ; mais souffre avec moi 
pour l'évangile, selon la force de Dieu, 

9. qui nous a sauvés, et nous a appe-
lés par sa vocation sainte, non selon nos 
œuvres, mais selon son propre dessein, 
et selon la grâce qui nous a été donnée 
dans le Christ Jésus avant les temps 
éternels. 

10. Et maintenant elle a été manifes-
tée par l'apparition de notre sauveur 
Jésus-Christ, qui a détruit la mort, et 
mis en lumière la vie et l'immortalité 
par l'évangile, 

an christianisme, vers. 9-10, et, d'autre part, 
l'exemple de son maître, qui, après avoir com-
battu'le bon combat, recevra une glorieuse ré-
compense, vers. 11-12. — Itaque : puisque nous 
avons reçu un esprit de force, etc. — Noli... 
erubeseere... Comp. Luc. ix, 26, où Jésus lui-
même affirme qu'il rougira de quiconque aura 
rougi de lui devant les hommes. — Testimo-

Jésas-Christ entre eaint Pierre et saiot Paul. 
(Ancienne mosaïque.) 

nium Domini... Non pas le témoignage rendu 
par le Christ lui-même, mats celui qui est rendu 
au Sauveur par les chrétiens fidèles, et davan-
tage encore par les prédicateurs de la foi. Le 
sens de la proposition est donc : N'aie pas 
honte, à cause des périls qui menacent partout 
les missionnaires, de rendre témoignage à Jésus-
Christ. — Neque me. Ce trait est Intimement 
nni au précédent. Si Timothée avait eu honte 
de prêcher Jésns-Christ, il aurait rougi aussi 
d'avouer qu'il était en relations étroites aveo 
Paul, incarcéré et humilié à cause du Sauveur 
(vinctum ejus). — Collabora. U y a dans le 
texte grec un verbe composé très extraordi-
naire, que nous retrouverons plus bas, n, 2 : 
σιινκαχοπάΰησον, souffre le mal avec (moi) 
pour l'évangile. C.-à-d., prends ta part de mes 

souffrances apostoliques. — Secundum virtu-
tem : selon la force que tu reçois de Dieu pour 
cela même. Comp. le vers. 7. Le Seigneur 
n'abandonne pas ses ministres au milieu du 
péril. — Qui nos liberavit (vers. 9). Plus exac-
tement : qui nous a sauvés ( σώσαντος ). L'ex-
pression technique pour désigner la rédemption 
apportée par le Christ. Cf. I Tim. II, 4 ; Tit. m, 
5, etc. Le pronon « nos » ne se rapporte pas 
seulement à Paul et à Timothée, mais à tous 
les croyants. — Et vocavit. L'appel à la fol. 
L'apôtre continue d'encourager son disciple à 
souffrir vaillamment pour l'évangile, en lui rap-
pelant les bienfaits dont il est redevable au 
christianisme. — Non secundum opéra... En 
effet, notre Justification est entièrement gra-
tuite, comme aime à le redire fréquemment 
saint Paul. Cf. Rom. vin, 28-29 et ix, 11 ; Eph. 
i, 11 ; Tit. ni, 5, etc. — Propositum suum. Très 
fortement dans le grec : (D'après) son propre 
dessein ; c.-à-d., sa résolution tout à fait sponta-
née. — Et gratiam... Cette grâce, dont nous ne 
sommes dignes en aucune manière, nous a été 
méritée de toute éternité par Jésus - Christ, et 
elle nous est accordée en vertu de notre union 
avec lui : quse data... in Christo... — Manife-
stata... autem... (vers. 10). Le bienfait de la 
vooation au salut est éternel dans la pensée 
divine ; mais sa manifestation, sa réalisation n'a 
eu lieu que dans le temps (nunc), après que le 
Verbe se fût incarné et se fût offert comme 
notre rançon. Cf. Rom. xvi, 25. — per illumi-
nationem. Mieux:par l'apparition (επιφανείας). 
Ce mot représente toute la vie humaine de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. Cf. I Tim. vi, 14 ; 
Tit. II, 11 et III, 4. — Qui destruxit... La ré-
demption opérée par le Christ est brièvement 
décrite, au moyen d'une antithèse expressive. — 
Mortem : la mort physique, temporelle, aussi 
bien que la mort spirituelle et éternelle. — Illu-
minavit. Il a mis en pleine lumière ( φωτίσαν-
τος), il a clairement manifesté. — Vitam : la 
vraie vie, la vie éternelle, par opposition à la 
mort. — Incorruptlonem. Dans le sens d'im-
mortalité. Ce mot complète le précédent. — Per 
evangelium. L'évangile désigne ici l'œuvre ré-
demptrice de Jésus-Christ, dont il contient 



11. pour lequel j'ai été établi prédi-
cateur, apôtre et docteur des nations. 

12. C'est pour cette raison que je 
souffre ces choses ; mais je n'en ai pas 
honte, car je sais en qui j'ai cru, et je 
suis certain qu'il est assez puissant pour 
garder mon dépôt jusqu'à ce jour. 

13. Prends pour règle les saines pa-
roles que tu as entendues de moi, dans 
la foi et la charité qui est en Jésus-
Christ. 

14. Garde le bon dépôt, par l'Esprit-
Saint qui habite en nous. 

15. Tu sais que tous ceux qui sont en 
Asie se sont éloignés de moi ; entre 
autres Phygèle et Hermogène. 

16. Que le Seigneur fasse miséricorde 

11. in quo positus sum ego prœdica-
tor, et apostolus, et magister gentium. 

12. Ob quam causam etiam hsec pa-
tior, sed non confundor; scio enim cui 
credidi, et certus sum quia potens est 
depositum meum servare in illum diem. 

13. Formam habe sanorum verborum 
quse a me audisti, in fide et in dilectio-
ne in Christo Jesu. 

14. Bonum depositum custodi per Spi-
ritum sanctum, qui habitat in nobis. 

15. Scis hoc, quod aversi sunt a me 
omnes qui in Aeia sunt : ex quibus est 
Phigélus et Hermogenes. 

16. Det misericordiam Dominus One-

l'abrégé historique. — In quo (vers. 11). Dans 
le gree : « in quod », en vue duquel. « Par une 
association d'idées très naturelle, l'apôtre passe 
de l'évangile à sa propre mission ». — Positus... 
prsedicator et..., et... Comp. I Tim. n, 6, où saint 
Paul décrit son ministère dans les mêmes 
termes. Mais, dans la première épître, il se pro-
posait d'afflrmer ses pleins pouvoirs en tant qne 
messager de Dieu, tandis qu'ici il veut surtout 
mettre en relie! les souffrances que lui attiraient 
ses fonctions d'apôtre, et encourager Timothée 
à imiter sa patience inébranlable. — Bsec patlor 
(vers. 1?). Le pronom représente la captivité 
actuelle de Paul, avec son rude cortège d'en-
nuis et de misères. — Non confundor. Il y a 
une vigueur remarquable dans ces mots, comme 
dans toute la phrase qui suit. — Scio enim. 
Raison pour laquelle l'apôtre, quoique enchaîné, 
n'éprouve aucune honte, aucune crainte. — Oui 
credidi. Celui en qui Paul avait mis sa confiance 
étant Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même, il 
était sûr de n'être pas trompé dans son espoir 
(et certus sum...). — Depositum meum. Non 
pas : le dépôt que Je lui ai confié ; mais : le 
dépôt qu'il m'a lui-même remis. Comp. le vers. 14 
et I Tim. vi, 20. Ce dépôt était celui de la foi, 
de la prédication évangélique. Pour le garder 
Intégralement, Paul avait beaucoup à souffrir ; 
mais il comptait sur le secours divin, et il ne 
doutait pas de sa victoire finale. — In, Illum 
diem. Pour le grand jour du second avènement 
de Jésus-Christ, où l'apôtre devra rendre compte 
de son mandat. Cf. I Cor. i, 18 ; m, 3, 13, etc. 

13-14. Il faut que Timothée garde avec soin, 
lui aussi, le précieux dépôt qui a été mis entre 
ses mains. — Formam : ύποτύπωσιν, le mo-
dèle, la norme. Cf. I Tim. i , 16.— Sanorum 
verborum. Sur cette locution, propre aux épîtres 
pastorales, voyez I Tim. ι, 10 èt les notes ; Tit. 
i, 8. — Quse a me... Saint Paul avait naturelle-
ment donné à Bon disciple une Instruction chré-
tienne très complète, qu'il le presse de garder 
dans toute son intégrité. — Les mots in flde 
et... dilectione... dépendent du verbe « habe ». 
Ce n'est que par la foi et par l'amour que l'on 

peut se maintenir dans la vraie doctrine, et on 
ne peut posséder ces vertus que grâce à une 
sainte union avec Jésus-Christ. — Bonum depo-
situm (vers. 14). Voyez I Tim. vi, 20a et le 
commentaire. — Per Spiritum. C.-à-d., par le 
concoure du divin Esprit. « Entre les mains 
d'un faible mortel, un pareil trésor pourrait 
péricliter; la vérité pourrait être altérée, le 
devoir de la propager et de la défendre pourrait 
être mal rempli. Mais le mortel n'est pas aban-
donné à ses propres forces ; c'est Dieu lui-même 
qui veille sur le dépôt qu'il a confié à l'homme. » 
— Qui habitat in... Sur cette résidence si glo-
rieuse et si utile pour les fidèles, voyez Rom. 
VI I I , 9 et ss., etc. 

3» Triste conduite de plusieurs lâches chré-
tiens; bel exemple d'Onésiphore. 1,15-18., 

15. Phigèle et Hermogène. — Scis hoc. La 
transition est celle-ci : Sols fidèle malgré tout ; 
n'imite pas cenx qui m'ont abandonné, moi, 
l'apôtre de Jésus; mais que la foi d'Onésiphore 
te serve de modèle. — Aversi... a me. Nous 
Ignorons l'occasion et les circonstances de cette 
désertion. Tout porte à croire que Paul fait 
allusion à un événement récent, qui s'était passé 
à Rome même. Les coupables étaient retournés 
dans l'Asie proconsuiaire, leur pays d'origine 
(qui sunt in....), après avoir abandonné l'apôtre, 
parce qu'ils craignaient de se compromettre à 
cause de lui. — Ex quibus... Deux de ces déser-
teurs, peut-être les meneurs les plus ardents, 
sont cités nommément. On ne sait rien d'eux à 
part ce détail. 

16-18. Onésiphore. Exemple d'un genre tout 
opposé ; l'âme de Paul s'épanouit visiblement 
pour le raconter. — Oneslphori domul. De ce 
que le souhait retombe sur la famille et non 
directement sur la personne d'Onésiphore, on a 
souvent conclu que celui-ci avait alors cessé de 
vivre. Cf. iv, 19. Conclusion assez naturelle, 
quoiqu'elle ne soit pas rigoureusement certaine. 
Onésiphore ne nous est également connu que 
par cette épître ; c'était sans doute aussi un 
Asiatique. — Me refrigeravit. Le grec emploie 
une autre métaphore : άνέψυξεν, il m'a ranimé 



siphon domui, quia ssepe me refrigera-
vit, et catenam meam non erubuit; 

17. sed cum Romam venisset, sollicite 
me qusesivit, et invenit. 

18. Det illi Dominus invenire miseri-
cordiam a Domino in illa die ; et quanta 
Ephesi ministravit mihi, tu melius nosti. 

à la maison d'Onésipho're, parce qu'il 
m'a souvent soulagé, et qu'il n'a pas 
rougi de çia chaîne ; 

17. au contraire, lorsqu'il fut arrivé 
à Rome, il m'a cherché avec empresse-
ment, et m'a trouvé. 

18. Que le Seigneur lui donne de trou-
ver miséricorde devant le Seigneur en 
ce jour-là; combien de services il m'a 
rendus- à Ephèse, tu le sais mieux que 
personne. 

C H A P I T R E I I 

1. Tu ergo, ±ili mi, confortare in gra-
tia quai est in Christo Jesu ; 

2. et quse audisti a me per multos 

(par des témoignages d'affection, par des secours 
matériels, etc.). — Catenam... non erubuit. 
Souvent on a honte de témoigner du dévoue-
ment à un prisonnier. — Romam venisset (ver-
set 17). Peut-être pour ses affaires, à moins que 
ce ne HÛt directement pour visiter l'apôtre dans 
ses fers. — Sollicite... qusesivit... Ces recherches 

actives supposent qu'il ne fut pas facile à Oné-
siphore de retrouver saint Paul, probablement 
parce qu'il n'était pas cette fois en « custodia 
libéra » (voyez Act. xxvm, 16 et les notes), 
mais qu'il avait été séquestré dans quelque 
obscur cachot ; sans doute, comme le dit la tra-
dition , dans l'affreux « Tulllanum » , ou prison 
Mamertine, au pied du Capitole, la pire des pri-
sons romaines. — Det iUi... (vers. 18). Au sou-
venir du dévouement d'Onésiphore, Paul réitère 
le souhait qu'il avait déjà formé pour lui. Comp. 
le vers. 16». Cette prière est formulée de telle 
sorte, qu'elle parait attester aussi la mort du 
courageux chrétien ; elle ressemble fort à un 
« Pie Jesu Domine, dona... » — Dominus a 
Domino. Bépétition remarquable. Le premier 

1. Toi donc, mon fils, fortifie-toi dans 
la grâce qui est dans le Christ Jésus, 

2. et ce que tu as appris de moi devant 

« Dominus x> désigne Jésus-Christ, auquel 
s'adresse la requête ; le second, Dieu le Père. — 
In illa die : au jour du jugement. Comp. le 
vers. 12". — Quanta Ephesi... Du présent, 
l'apôtre revient au passé, qui lui rappelle encore 
d'autres souvenirs glorieux pour Onésiphore. — 
Ministravit mihi. Le pronom manque dans les 
meilleurs manuscrits grecs. Il s'agit donc moins 
de services rendus à Paul qu'à toute l'Égliie 
d'Éphèse. — Melius nosti. C.- à - d., tu connais 
trop bien ce fait pour qu'il soit nécessaire d'y 
insister. 

§ II. — Paul conjure Timothée de ne point 
•faiblir, mais de se montrer plein de courage, 
malgré les fatigues réservées aux prédicateurs 
de la foi. II , 1-13. 

C'est encore à un déploiement de vigueur 
virile que l'apôtre exhorte son disciple dans tout 
ce passage. 

1» Avec quel esprit de vaillance Invincible un 
ministre sacré doit se conduire au service du 
Christ. II, 1-10. 

CHAP. II. — 1-2. Introduction. On a résumé 
ainsi ce passage : « Le courage est nécessaire 
pour tenir le flambeau sacré (de l'évangile) et 
pour le passer à d'autres. » — Tu ergo... Après 
la petite digression contenue dans les vers. 15-
18 du chap. i , l'apôtre reprend le cours de ses 
instructions pastorales. U répète au fond la 
même leçon, mais en l'appuyant sur de nouveaux 
motifs. — Confortare in... La grâce est comme 
l'élément dans lequel Timothée devra accroître 
ses forces. — Quse... in Christo... Voyez, ι, 1, 96, 
13 et les notes. — Ques audisti,..per,.. (vers. 2), 
Il faudrait plutôt : « inter multos... » , en pré-
sence de nombreux témoins. Peut - être s'agit-il 
encore de l'ordination de Timothée (cf. i, 6; 
I Tim. vi , 12 ) ; mais il est possible aussi que 



dç nombreux témoins, confie-le à des 
hommes fidèles, qui soient capables d'en 
instruire d'autres à leur tour. 

3. Sache souffrir comme un bon sol-
dat du Christ Jésus. 

4. Quiconque est enrôlé au service de 
Dieu ne s'embarrasse point dans les 
affaires séculières, s'il veut plaire à 
celui qui l'a enrôlé. 

5. De même, celui qui combat dans' 
là lice n'est pas couronné s'il n'a pas 
combattu selon les règles. 

6. Il faut que le laboureur travaille 
d'abord, pour recueillir des fruits. 

7. Comprends ce que je dis ; car le 
Seigneur te donnera l'intelligence en 
toutes choses. 

8. Souviens-toi que le Seigneur Jésus-

testes, hœc commenda fidelibus homi-
nibus , qui idonei erunt et alios docere. 

3. Labora sicut bonus miles Christi 
Jesu. 

4. Nemo militans Deo implicat se ne-
gotiis ssecularibus, ut ei placeat cui se 
probavit. 

5. Nam et qui eertat in agone, non 
coronatur nisi légitimé certaverit. 

6. Laborantem agricolam oportet pri-
mum de fructibus percipere. 

7. Intellige quas dico ; dabit enim tibi 
Dominus in omnibus intellectum. 

8. Memor esto Dominum Jesum Chri-

Paul fasse allusion d'une manière générale à 
sa prédication apostolique. — Commenda : 
,παράθου, transmets à la façon d'un dépôt. Cf. 
ι, ^2,14. — Fidelibus... L'auteur résume.dans 
ce simple adjeotif les qualités qu'il a exigées 
précédemment des ministres sacrés. Cf. i, 7-8; 
I Tim. ΠΙ, 1 et ss. — Qui idonei. Autre condi-
tion importante, sans laquelle la pureté de 
l'évangile aurait promptement disparu. 

3-7. Comparaisons destinées à démontrer la 
nécessité d'un zèle généreux, qui compte pour 
rien la peine. La première, vers. 3 - 4, est em-
pruntée à la vie militaire ; la seconde, vers. 5, 
à celle des athlètes; la troisième, vers, β, à 
celle des agriculteurs. Le vers. 7 en fait l'appli-
cation d'une manière générale. Elles sont toutes 
les trois familières à l'apôtre. — Labora. Dans 
le grec, d'après la meilleure leçon : συνκακο-
πάθησον, comme plus haut, i, 8 (voyez les 
notes). — Sicut... miles... Non pas comme un 
soldat ordinaire, mais comme un bon soldat du 
Christ. Sur l'armure mystique de ce soldat, 
voyez Eph. vi, 14 et ss. — Levers. 4 développe 
cette première figure : Nemo militans... Le mot 
Deo manque dans le texte grec, où la pensée 
demeure générale. — Negotiis. Au lieu de ste-
eularibus, le grec porte : τοΟ βίου (les 
affaires) de la vie, c.-à-d. de l'existence quoti-
dienne. Le soldat doit se dégager de tous les 
liens, de toutes les occupations qui le détourne-
raient de son devoir; cela, ut placeat... — Qui 
se probavit. Dans le grec : A celui qui l'a en-
rôlé. C'est en s'appnyant sur ce passage, que le 
concile de Chalcédoine et beaucoup d'autres 
après lui ont interdit aux clercs de s'occuper de 
commerce, d'Industrie, d'affaires d'argent, etc. 
— Nam et qui... (vers. 5). D'après le gree : De 
même si quelqu'un est athlète. C'est la seconde 
comparaison. Cf. iv, 7; I Cor. ix, 2i et ss.; 
I Tim. vi, 12, eto. — Non coronatur. Le prix 
de la victoire consistait d'ordinaire dans une 
couronne. — Légitimé (νομίμως) : d'une ma-
nière conforme aux lois, aux règles des Jeux. Il 
existait tont un code de lois destinées à régler 

les Jeux athlétiques, et on tenait beaucoup à 
leur exécution. Non seulement ceux qui les vio-
laient étaient exclus du concours, mais on leur 
infligeait des amendes assez fortes. L'obéissance 
à ces règles supposait des privations, des sacri-

Deux athlètes luttant. 
( D'après le Virgile du Vatican. ) 

flees nombreux. — Troisième comparaison : 
Laborantem agricolam... (vers.8). Mieux : l'agri-
culteur qui travaille péniblement ( κοπιωντα ). 
Le participe porte l'idée principale. — Oportet 
primum. L'adverbe est accentué : il est juste, 
en effet, que celui qui a si rudement peiné soit 
le premier à Jouir de la récolte. — Intellige 
quse... (vers. 7). C.-à-d., applique-toi à toi-mêmo 
ces paraboles, et remarque bien qne toutes elles 
t'apprennent qu'il n'y a pas de récompense sans 
fatigues. — Dablt... tibi Dominus... Jésus était 
un maitre célèbre sous le rapport des paraboles 
et des allégories ; nul mieux que lui n'en pou-
vait donner l'Intelligence. 

8-10. Preuve encore plus frappante, tirée du 
plan divin relatif à notre rédemption : la croix 
doit précéder la couronne. Après avoir fait 
appel à l'expérience personnelle de Timothée et 
aux analogies terrestres, Paul s'élève bien haut 
et puise ses arguments dans la pensée même de 
Dieu et dans la vie du Christ. Il va droit au 
fait : Memor esto.., Il voudrait que Timothée 



stum resurrexisse a mortuis ex semine 
David, secundum evangelium meum, 

9. in quo laboro usque ad vincula, 
quasi maie operans ; sed verbum Dei non 
est alligatum. 

10. Ideo omnia sustineo propter ele-
ctos, ut et ipsi salutem consequantur, 
quse est in Christo Jesu, cum gloria cae-
lesti. 

11. Fidelis sermo : nam si commortui 
sumus, et convivemus; 

12. si sustinebimus, et conregnabi-
mus ; si negaverimus, et ille negabit 
nos ; 

13. si non credimus, ille fidelis per-
manet; negare seipsum non potest. 

eût toujours présent à la mémoire le grand mi-
racle de la résurrection dù Sauveur. — Ex 
semine David. Ces mots sont Importants dans 
le raisonnement de l'apôtre : Jésus est ressus-
cité, quoiqu'il fût comme nons de race mor-
telle.— Secundum evangelium meum. C.-à-d., 
conformément à l'évangile que J'ai reçu de Dieu 
l'ordre de prêcher. La résurrection de Jésus en 
était un point essentiel. — In quo ( scil. « prœ-
dicando » )... Petite digression (vers. 9), qui se 
poursuit Jusqu'à la fin du vers. 10. Paul va 
redire en quelques mots qu'il souffre avec joie 
pour l'évangile. — Laboro. Le grec emploie le 
verbe expressif κακοπαθώ, je ressens du mal, 
de la souffrance. Comp. le vers. 3. — Usque ad 
vincula. En attendant que ce soit, comme pour 
Jésus lui-même, « usque ad mortem. » Cf. Phil. 
ii , 8. — Maie operans. Mieux : un malfaiteur 
(κακούργος); c.-à-d., un misérable de la pire 
espèce. — Sed verbum... Réflexion qui consolait 
l'apôtre dane sa sombre prison. Tout enchaîné 
qu'il fût lui-même, la parole de Dieu (la pré-
dication évangélique) était tellement puissante, 
qu'aucune force humaine n'était capable de 
l'arrêter ; elle s'élançait partout victorieuse. — 
Ideo (vers. 10) : pour tous les motifs contenus 
dans les vers. 3-9. Us se ramènent à celui-
ci : pas de profit sans peine. — Omnia (toutes 
sortes d'épreuves) sustineo... La grande âme de 
Paul est encore là tout entière. — Propter ele-
ctos. C.-à-d., pour les chrétiens, pour l'Église. 
Cf. Tit. ι, 1, etc. — Ut et ipsi... Eux aussi, 
comme les prédicateurs de la fol. — Sur la for-
mule quse... in Christo.., voyez le vers. 1" et les 
notes. — Cum gloria... Terme magnifique auquel 
aboutit le salut pour le chrétien. Cf. II Cor. 
iv, 17. 

2° Les conséquences futures, heureuses, ou 
malheureuses, de la conduite des chrétiens, et 
surtout des ministres sacrés. II, 11-13. 

11-13. L'apôtre attire l'attention de Timothée 
sur un fait très important. — Fidelis sermo. Sur 

Christ, de la race de David, est res-
suscité d'entre les morts, selon mon 
évangile, 

9. pour lequel je souffre, jusqu'à por-
ter les chaînes comme un malfaiteur ; 
mais la parole de Dieu n'est pas enchaînée. 

10. C'est pourquoi je supporte tout 
pour les élus, afin qu'ils obtiennent aussi 
eux-mêmes le salut qui est dans le Christ 
Jésus, avec la gloire du ciel. 

11. Cette parole est certaine; car si 
nous sommes morts avec lui, nous vi-
vrons aussi avec lui ; 

12. si nous souffrons avec lui, nous 
régnerons aussi avec lui ; si nous le 
renions, lui aussi nous reniera ; 

13. si nous sommes infidèles, il de-
meure fidèle; il ne peut pas se renier 
lui-même. 

cette formule, voyez ITim. i, IS et le commentaire. 
Ce que Paul va affirmer au sujet du salut des 
croyants est un fait entièrement certain. — La 
particule nam introduit un passage rythmé, com-
posé de quatre phrases parallèles, que de nombreux 
Interprètes croient emprunté à une hymne litur-
gique de l'Église primitive. La pensée contenue 
dans ces lignes est la suivante : le chrétien, uni 
à Jésus-Christ par un lien personnel très étroit, 
partage toutes les destinées, soit tristes, soit glo-
rieuses de son Maître, à la condition de lui 
demeurer fidèle. — Si commortui..., convivemus. 
La conjonction συν ( « cum »), qui entre dans la 
composition de ces deux verbes et des suivants, 
signifie : avec Jésus-Christ. Si nous sommes morts 
avec le Christ, nous participerons aussi à sa résur-
rection et à sa vie éternelle. Cf. Rom. vi, 3 et ss. 
— Si sustinebimus... (vers. 12). La persévérance 
dans la foi, malgré les difficultés et les souf-
frances, sera récompensée dans le ciel par un 
trône glorieux. Cf. Matth. xix, 28 ; Rom. vm, 
17; Eph. il, 6, etc. — Si negaverimus... C'est 
l'hypothèse contraire. Jésus a proclamé lui-
même ce fait (Matth. x, 33 ; Marc, vm, 33). — 
Si non credimus (vers. 13). Plutôt : SI nous 
sommes incrédules ( χπιστοϋμεν ). D'après la 
proposition qui précède : Si nous renions Jésus-
Christ. — Ille fidelis... : fidèle à ses promesses 
de châtiment pour les impieB. — Les mots ne-
gare seipsum..., précédés dans le grec de la par-
ticule γάρ, car, indiquent le motif pour lequel 
Jésus châtiera les apostats, les Incrédules : il 
se renierait lui-même, s'il ne tenait pas sa 
parole. 

SECONDE PARTIE 
Lutter contre l'erreur et le danger 

d'apostasie. II, 14-IV, 8·. 

« A partir d'ici, et jusque dans les premiers 
vers, du ive chap., les Instructions données à 
Timothée sont entremêlées, dans une propor-



14. Donne ces avertissements, pre-
nant le Seigneur à témoin. Evite les 
disputes de mots ; car cela n'est utile à 
rien, si ce n'est à la ruine de ceux qui 
écoutent. 

15. Efforce-toi de te présenter devant 
Dieu comme un homme éprouvé, un 
ouvrier qui n'a "point à rougir, qui dis-
pense avec droiture la parole de la 
vérité. 

16. Évite les discours profanes et 
vains ; car ils font faire beaucoup de 
progrès dans l'impiété, 

17. et leur parole gagne comme la 
gangrène. De ce nombre sont Hyménée 
et Philète 

18. qui sont déchus de la vérité, en 
disant que la résurrection est déjà faite, 
et qui ont renversé la foi de quelques-
uns. 

14. Hsec commone, testificans coram 
Domino. Noli contendere verbis : ad ni-
hil enim utile est, nisi ad subversionem 
audientiUm. 

15. Sollicite cura teipsum probabilem 
exhibere Deo, operarium inconfusibilem, 
recte tractantem verbum veritatis. 

16. Profana autem et vaniloquia devi-
ta, multum enim proflciunt ad impieta-
tem ; 

17. et sermo eorum ut cancer serpit. 
Ex quibus est Hymenseus et Philetus, 

18. qui a veritate exciderunt, dicen-
tes resurrectionem esse jam factam, et 
subverterunt quorumdam fidem. 

tion très sensible, d'avertissements polémiques 
relatifs à un enseignement contraire à l'esprit 
de l'évangile, contre lequel le disciple (de Paul) 
doit se mettre en garde et dont il doit préser-
ver l'Église à la têté de laquelle il est placé. » 
Ces avertissements donnent, pour ainsi dire, le 
ton à cette seconde partie. 

§ I, _ Conduite que Timothée devra tenir en 

faveur de la vérité et contre l'erreur. II , 
14-26. 

1» Le ministère de l'évangile en face des faux 
docteurs. II, 14-21. 

14-18. Éviter toute discussion avec les héré-
tiques, mais attester avec vigueur la doctrine 
évangéUque en face de ces hommes légers et 
versatiles. — Commone. Dans le grec : rappelle 
(ces choses). Voyez i, 6* et les notes. Hxc : 
ce qui a été dit dans les vers. 11-13. — Tes-
tificans coram... Dans le greo, d'après la leçon 
la mieux accréditée, ces mots sont étroitement 
rattachés aux suivants : Les adjurant de ne 
pas faire de querelles de mots (au lieu de Noli 
contendere...). Ces « logomachies » (on lit dans 
le texte original : μη λογομαχεΐν ; voyez 
I Tim. vi, 4 et les notes) étaient un caractère 
distinctif des faux docteurs. — -Ici nihil utile. 
Saint Paul motive son exhortation. Non seule-
ment les discussions de ce genre sont stériles 
en heureux résultats (cf Tit. m, 9), mais elles 

jen produisent d'ordinaire de très fâcheux, que 
résume énergiquement l'expression ad subver-
sixmem... — Sollicite cura... (vers. 15). Paul 
désire que Timothée montre par son exemple 
comment doit se comporter le prédicateur chré-
tien. — Probabilem (δόχιμον, « probatum » )... : 
approuvé de Dieu, ayant fait ses preuves 
devant lui. — Operarium. Nom qui implique 
le zèle et l'activité. — Inconfusibilem : qui n'a 
pas & rougir de sa négligence, ou de l'imperfec-

COMMENT. — VIII. 

tion de son travail. — Recte tractantem. En 
un seul mot dans le grec : όρβοτομοΰντα (ici 
seulement). A la lettre : divisant comme il 
faut ( à la façon de l'économe qui partage con-
sciencieusement le pain entre les gens de la 
maison, ou d'un laboureur qui trace des sillons 
bien droits). La Vulgate donne bien le sens. 
— Profana... et vaniloquia... (vers. 16). 11 
s'agit évidemment des discussions profanes et 
vaines des faux docteurs (voyez I Thn. vi, 20 
et le commentaire ), auxquelles Timothée ne devra 
prendre aucune part. Comp. le vers. 14'. — 
Mùltum... proflciunt. Ce verbe n'a pas « vani-
loquia » pour sujet, mais les docteurs hérétiques, 
comme on le voit par les vers. 17 et 18. Il marque 
le triste progrès de ces malheureux dans l'erreur. 
— Sermo eorum.. (vers. 17). Par opposition 
& la parole de vérité, à l'enseignement évan-
gélique. Comp. le vers. 15". — Ut cancer. 
Comme la gangrène, dit le grec (γάγγραινα : 
de la raolne γραίνω, je ronge). Le cancer est 
ordinairement local, tandis que la gangrène 
est envahissante. — Serpit. Plus exactement : a 
de la pâture (νομήν εχει). La comparaison 
est très frappante, car la gangrène, si on ne 
l'arrête, fait de rapides progrès dans le membre 
qu'elle a atteint, et dans le corps entier. Jus-
qu'à ce qu'elle ait amené la mort. — Ex qui-
bus... L'apôtre cite nommément deux de ces 
faux docteurs. Symeneeus est probablement le 
même que dans I Tim. ι , 20 ; Philetus n'est 
pas mentionné ailleurs. — Qui a veritate... 
(vers. 18). Ce trait ne se rapporte sans doute 
pas seulement à Hyménée et à Pihlète, mais 
à tous les hérétiques d'Éphèse, dont saint Paul 
continue de tracer le portrait. Sur le verbe 
ηστόχαυαν ( Vulg., erraverunt), voyez I Tim. i , 
6 et les notes. — Un exemple de leur enseigne-
ment erroné : dtcemtes resurrectionem... Comme 
l'expliquent saint Irénée et Tertullien, ils iden-
tifiaient la résurrection des corps à la régéné-

22 



19.. Sed firmum fundamentum Dei 
stat, habens signaculum hoc : Cognovit 
Dominus qui sunt ejus ; et discedat ab 
iniquitate omnis qui nominat nomen Do-
mini. I 

20. In magna autem domo non solum 
sunt vasa aurea et argentea, sed et li-
gnea et fictilia;'et queedam quidem in 
honorem, qusedam autem in contume-
liam. 

21. Si quis ergo emundaverit se ab 
istis, erit vas in honorem, sanctificatum 
et utile Domino, ad omne opus bonum 
paratum. 

19. Mais le solide fondement de Dieu 
reste debout, muni de ce sceau :'Le Sei-
gneur connaît ceux qui sont à lui ; et 
encore : Que quiconque prononce le nom 
du Seigneur s'éloigne de l'iniquité. 

20. Dans une grande maison il n'y a 
pas seulement des vases d'or et d'argent, 
mais il y en a aussi de bois et de terre ; 
et les uns sont des vases d'honneur, les 
autres pour un usage vil. 

21. Si quelqu'un donc se garde pur 
en se séparant de ces hommes, il sera 
un vase d'honneur, sanctifié et utile au 
Seigneur, préparé pour toute bonne 
oeuvre. 

ration spirituelle opérée par le baptême. Comp. 
I Cor. xv, 12, où nous voyons que de très bonne 
heure des doutes s'étalent élevés an sein de 
l'Église sur la réalité de ce grand miracle. — 
Triste résultat obtenu déjà par ces hommes de 
mensonge : subverterunt (au présent dans le 
texte grec) quorumdam... L'esprit humain est 
si facile à égarer, qu'il suffit d'enseigner une 
erreur pour qu'elle trouve aussitôt des adhé-
rents. 

19-21. S'encourager en face des faux doc-
teurs par la pensée que rien ne saurait ren-
verser le divin édifice de la vérité, et qne, 
dans l'Église, il y aura toujours de mauvais 
chrétiens à côté des bons. — La particule sed 
(saint Paul n'emploie qu'en ce seul endroit le 
mot μέντοι : néanmoins, nonobstant) établit 
un contraste entre la chute des chrétiens 
séduits par les hérétiques et la solidité perma-
nente du christianisme. — Firmum funda-
mentum... Par cette métaphore, l'apôtre désigne 
l'Église de Jésus-Chriet, « colonne et fondement 
de la vérité ». Cf. I Tim. m, 14.18. Bâtie sur 
le roo, soutenue par Dieu même, elle ne sera 
jamais renversée : stat. — Habens signaculum 
(σφραγίδα)... Les sceaux des anciens Orientaux 
portaient souvent des inscriptions. Mais l'apôtre 
fait peut-être plutôt allusion Ici aux épigraphes 
qu'on gravait sur les maisons ou les grands édi-
fices, pour Indiquer le but ou l'occasion de leur 
construction. — Le « sceau » en question se com-
pose de deux citations bibliques. La première, 
Cognovit... qui smtt ejus, est empruntée à 
Num. xvi, 5, d'après la traduction des Septante 
(excepté le mot Dominus, qui remplace « Deus »). 
SI Dieu connaît les siens, il saura les distinguer 
des méchants, des hérétiques, et il ne les 
oubliera pas au Jour de la récompense. — La 
seconde citation, M discedat..., d'après les uns, 
est extraite de Num. xvi, 26, ou d'Isaïe, m , 
II ; selon les autres, ce serait une parole de 
Jésus-Christ lui-même, qui a dit, Luc. XIII, 27 : 
« Diseedite a me, omnes operarii inlquitatis ». 
Le second sentiment nous parait plus probable. 
La première inscription contient une très 
grande consolation pour le chrétien ; la seconde 
lui rappelle la sainteté éminente de son état. 

— Qui nominat... C.-à-d., celui qui prononce 
le nom du Seigneur et qui confesse lui apparte-
nir. — In magna... domo. Autre pensée générale, 
vers. 20-21 : il n'y a pas lieu d'être surpris ni 
découragé, s'il existe des chrétiens imparfaits 
ou complètement mauvais. C'est l'Église qui est 
symbolisée par cette « grande maison ». Dans 
son état terrestre, elle présente nécessairement 
des Imperfections, puisque ses membres sont des 
hommes. Cf. Matth. xiii, 24 et ss., 47. — Vasa. 
L'apôtre les divise en deux classes, soit d'après 
les matériaux dont ils sont fabriqués (aurea 
et..., ligneà et...), soit d'après l'usage qu'on en 
fait (in honorem..., in contumeliam). Ces 
vases ou ustensiles représentent les fldèles, 
dont les uns sont excellente, et dont quelques-
uns sont mauvais. — Si quis ergo... (vers. 21). 
Après la constatation de oe fait, saint Paul 
trace une règle de conduite qui s'y rattache ; 
chaque chrétien doit s'efforcer d'être un vase 

Vase d'argile trouvé à Jérusalem. 

utile et précieux. — Le moyen d'y arriver, 
c'est de se séparer entièrement des vases de 
qualité inférieure : emundaverit se ab... — 
Sanctificatum : mis à part, réservé, sanctifié. 
— Utile Domino, Dans le grec : utile au maître 
(de la maison). — Ad omne opus... : apte à rendre 



22. Fuis les passions de la jeunesse; 
mais recherche la justice, la foi, l'espé-
rance, la charité, et la paix avec ceux 
qui invoquent le Seigneur d'un cœur pur. 

23. Quant aux questions folles et sans 
sagesse, évite-les, sachant qu'elles en-
gendrent des querelles. 

24. Or, il ne faut pas que le serviteur 
du Seigneur ait des querelles; mais il 
doit être doux envers tous, capable 
d'instruire, patient, 
• 25. reprenant avec modestie ceux qui 
résistent à la vérité, dans l'espérance 
que Dieu leur donnera le repentir, pour 
connaître la vérité, 

26. et que, revenus à leur bon sens, 
ils sortiront des filets du diable qui les 
tient captifs pour en, faire çe qu'il veut. 

toutes sortes de grands services. Cf. Éph. 
n , 10. 

2° Instruction à Timothée sur la conduite 
à tenir envers les bons chrétiens et les faux 
docteurs. II, 22-26. 

Les mêmes pensées reviennent, mais elles 
sont différemment exprimées.. 

22. Choses à éviter, vertus à rechercher et 
à pratiquer. — Juvenilia desideria. Non pas 
l'amour de la nouveauté, si fréquent dans les 
jeunes gens, mais les défauts et les passions 
qui appartiennent en propre à la jeunesse. 
Timothée était jeune encore (voyez I Tim. iv, 
2 et les notes ) ; de là cette recommandation de 
l'apôtre. — Sectare... Dans le grec : Poursuis. 
Par contraste avec « fuge ». Ce passage a beau-
coup d'analogie avec I Tim. vi, 11, où nous trou-
vons aussi une énumératlon de vertus que 
Timothée devait pratiquer. La justice, la foi, 
la charité y sont de même mentionnées; au 
lieu de l'espérance et de la paix (ici, le grée 
omet l'espérance), l'apôtre y nomme la piété, 
la patience et la douceur. — Cum iis qui... 
C.-à-d., avec les vrais et bons chrétiens (cf. 
I Cor. i, 2). 

23- 26. Fuir les discussions inutiles, qui 
engendrent des querelles incompatibles avec le 
caractère d'un ministre de Jésus-Christ. — 
Qusestiones : ζητήσεις, les recherches. Voyez 
I Tim. ι, 4 et les notes. — Sine disciplina : 
απαίδευτους (pas ailleurs dans le Nouveau 
Testament), «indoctas», puis s ineptas ». — 

22. Juvenilia autem desideria fuge; 
sectare vero justitiam, fidem, spem, 
caritatem, et pacem cum iis qui invo-
cant Dominum de corde puro. 

23. Stultas autem et sine disciplina 
qusestiones devita, sciens quia générant 
lites. 

24. Servum autem Domini non opor-
tet litigare, sed mansuetum esse ad 
omnes, docibilem, patientem, 

25. cum modestia corripientem eos 
qui resistunt veritati, nequando Deus 
det illis pœnitentiam ad cognoscendam 
veritatem, 

26. et resipiscant a diaboli laqueis, a 
quo captivi tenentur ad ipsius volunta-

;tem. 

Devita. Comme au vers. 16» et I Tim. iv, 7 : 
παραιτοΟ, refuse d'accepter. — Générant lites. 
C'est là leur produit naturel et certain ; or, 
les querelles ne sont pas faites pour le prédi-
oateur de l'évangile, qui est un ministre de 
paix et de douceur : servum... non oportet..., 
sed... (vers. 24). — Corripientem... (vers. 25). 
Le pasteur des âmes doit reprendre et corriger 
ceux dont la doctrine est erronée et la conduite 
mauvaise ; mais il est tenu de le faire toujours 
aveo modération et douceur Ccum modestia). 
— Qui resistunt... Le mot veritati n'est pas 
dans le grec, qui emploie le participe deux fois 
composé άντιδιατιβεμένους, ceux qui s'op-
posent, les adversaires. — Nequando... Plutôt : 
« si forte aliquando... » La formule est condition-
nelle et exprime, d'une part, la liberté entière 
de Dieu, et en même temps, d'autre part, l'espoir 
qu'il aura pitié des pécheurs dont 11 est ques-
tion. — Le verbe resipiscant ( vers. 26 ) dépend 
aussi de la conjonction « si forte aliquando » ; 
elle exprime un second résultat de la conduite 
aimable et douce des ministres eacrés envers 
les mauvais chrétiens. — A... laqueis. La cons-
truction est elliptique : « resipiscant, et évadant 
a... laqueis ». I Tim. m, 7, il a été aussi fait 
mention des fllets du démon. — A quo captini... 
(έζωγρημένοι, pris vivants). Développement 
de l'image. Les mots ad ipsius voluntatem 
renforcent singulièrement l'idée : le démon fait 
tout oe qu'il veut de ceux qu'il a pris dans ses 
fllets. 



C H A P I T R E I I I 

1. Hoc autem scito, quod in novissi-
mis diebus instabunt tempora pericu-
losa. 

2. Erunt homines seipsos amantes, cii-
pidi, elati, superbi, blasphemi, parenti-
bus non obedientes, ingrati, scelesti, 

3. sine affieetione, sine pace, crimi-
natores, incontinentes, immites, sine 
benignitate, 

4. proditores, protervi, tumidi, et vo-
luptatum amatores magis quam Dei, 

5. habentes speciem quidem pietatis, 
virtutem autem ejus abnegantes. Et hos 
devita : 

6. ex his enim sunt qui pénétrant do-

1. Or, sache ceci, que dans les der-
niers jours il viendra des temps péril-
leux. 

2. Les hommes seront épris d'eux-
mêmes, cupides, hautains, orgueilleux, 
médisants, n'obéissant pas à leurs pa-
rents, ingrats, impies, 

3. sans affection, ennemis de la paix, 
calomniateurs, intempérants, durs, sans 
bonté, 

4. traîtres, insolents, enflés d'orgueil, 
plus amateurs de la volupté que de Dieu, 

5. ayant l'apparence de la piété, mais 
en reniant la réalité. Évite ces hommes-
là : 

6. car il y en a parmi eux qni se 

§ II. — Ce que la situation critique de l'Église 
réclamera bientôt de Timothée, I II , 1 - IV , 8". 

Dn temps présent, le regard de Panl, devenu 
prophétique, se dirige vers l'avenir, qu'il voit 
chargé de sombres nuages, et qu'il décrit ponr 
en tirer de nouveaux avertissements pratiques 
à l'usage de son disciple. 

1° Crise d'Iniquité plus grande encore, qui 
ne tardera pas à éclater. III , 1-9. 

Ce sera un affreux débordement d'immora-
lité, laquelle essaiera en vain de se dissimuler 

, sons les apparences de la piété. 
CHAP. III. — 1. Introduction. — Hoc... selto. 

Sache cela d'avance, prends-en note comme 
d'une chose importante. — In novissimis die-
bus (έν έσχάταις ήμεραις). Non pas absolu-
ment & la fin des temps, mais, d'une manière 
générale, dans les temps à venir. Au vers. 5*, 
saint Paul suppose que son disciple sera témoin 
des laits qu'il va décrire, et déjà U en 
apercevait lui-même « les symptômes précur-
seurs ». Comp. I Tim. iv, 1 ; Hebr. ι, 1, etc. 
— Instabunt a la signification de « aderunt ». 
— Tempora periculosa. Dans le grec : des 
époques ( καφο ί ) difficiles. C.-à-d., des Jours 
où l'on éprouvera le plus grand embarras pour 
se tracer une conduite sûre, et où 11 faudra se 
tenir sur ses gardes. 

2-5. Description de cette époque de crise. 
U est Inutile d'y chercher un ordre logique qui 
n'existe pas; ce désordre apparent caractérise 
précisément les énumératlons analogues de 
l'apôtre. — Seipsos amantes. En un seul mot 
dans le grec : φίλαυτοι ( pas ailleurs dans le 
Nouveau Testament). Ce défaut est en tête de 
la liste, l'amour exagéré de soi étant la çource 
de tous les vices. — Oupidi : φιλάργυροι, 
amis de l'argent. Cf. I Tim. vi, 10. Ce vice 

accompagne d'ordinaire le précédent. — Elati... : 
arrogants, s'élevant au-dessus des autres par 
leur orgueil. — Blasphemi. Dans le sens de 
médisants ou de calomniateurs. Cf. I Tim. vi, 4, 
etc. — Parentibus non... Le sentiment du 
devoir filial aura disparu pour ces hommes 
pervers. — Scelesti : ανόσιοι, sans sainteté. 
— Sine affectione ( vers. 3 ) ; sans charité pour 
le prochain, car ils n'auront d'amour que pour 
eux-mêmes. — Sine pace. Plutôt : implacables, 
qui ne pardonnent pas. — Incontinentes : 
ακρατείς, intempérants. Moins bien, suivant 
quelques auteurs : incontrôlables, vicieux. — 
Sine benignitate : άφιλάγαθοι, indifférents au 
bien. — Proditores (vers. 4) : traîtres à Dieu 
et aux hommes. — Voluptatum amatores magis... 
Litote très expressive. Le grec emploie deux 
mots Composés qu'on ne trouve pas ailleurs : 
φιλήδονοι et φιλο'θεοι. Ils ressemblent à ceux 
que nous avons lus en tête de la liste. — Ha-
bentes speciem... (vers. S). A la lettre dans le 
texte original : Ayant une forme de piété ; 
c.-à-d., les apparences extérieures, comme tra-
duit la Vulgate, et non la réalité. C'est ce que le 
marque le trait suivant : virtutem... abnegantes, 
La puissance de la piété consiste à produire des 
actes conformes à sa nature ; renier cette puis-
sance , c'est aller à rencontre de la piété par 
des actes Immoraux ou irréligieux. — Hos 
devita. Dans le greo : détourne-toi d'eux. Eu 
effet, il n'y a rien à attendre de ces hommes, 
et l'on courrait un vrai péril à les fréquenter. 

6 - 9. Ces faux chrétiens de l'avenir ont déjà 
dans l'Égliee leurs préourseurs, desquels on ne 
peut attendre qne le mal, sans espoir de les 
convertir. C'est une nouvelle description qui 
commence : le tableau est peint de main de 
maître ; chaque coup de pinceau stigmatise les 
docteurs hérétiques. — Pénétrant. Le verbe 



glissent dans les maisons, et qui traînent 
eaptives des femmes chargées de péchés 
et poussées par toute sorte de passions, 

7. apprenant toujours, et n'arrivant 
jamais à la connaissance de la vérité. 

8. De même que Jannès et Mambrès 
résistèrent à. Moïse, de même ceux-ci 
résistent à la vérité : hommes corrom-
pus dans l'esprit, pervertis dans la foi. 

9. Mais ils n'iront pas plus avant ; car 
leur folie sera manifeste à tous, comme 
le fut aussi celle de ces hommes. 

10. Mais toi, tu as suivi mon ensei-
gnement, ma conduite, ma résolution, 
ma foi, ma douceur, ma charité, ma 
patience, 

ενδΰνω est très classique pour signifier : se 
glisser furtivement dans les maisons. — Capti-
vas ducunt ; comme des prisonnières faites à 
la guerre. Ces malheureuses appartenaient donc 
corps et âme à leurs séducteurs. — Mulierculas 
est une bonne traduction du diminutif γυναι-
κάρια (au neutre), qui exprime l'état mépri-
sable dans lequel elles étaient tombées. — One-
ratas peccatis. Des femmes déjà corrompues de 
mœurs se laissent plus facilement égarer par les 
hérétiques, « dont les belles paroles fascinent 
leur imagination et servent à exploiter leur 
crédulité ». — Ducuiitur variis... Cette fois, l'al-
lusion ne porte probablement pas sur les con-
voitises charnelles, mais sur le désir d'avoir du 
nouveau en fait de dogme et de pratiques reli-
gieuses. Cette interprétation est'favorisée parle 
vers. 7 : semper discen,tes et nunquam... Le 
second détail est exprimé encore plus forte-
ment dans le grec : Et ne pouvant jamais arri-
ver à la connaissance de la vérité. Il y a une 
mordante ironie dans la constatation de ce ré-
sultat de néant, qui contraste aveo les efforts 
faits pour apprendre. — Quemadmodum... 
(vers. 8). L'apôtre va citer, à titre d'exemple, 
un fait de l'histoire juive, analogue à ce qui se 
passait alors à Éphèse. — Jarmes et 
Mambrès. Ils sont nommés Jannès et 
Jambrès dans le texte original. Aucun 
autre passage des saints Livres ne les 
mentionne; mais le Targum de Jona' 
than insère leurs noms Ex. vu, 11. 
C'étaient les deux principaux sorciers 
égyptiens, qui imitèrent d'abord les 
miraoles de Moïse, et engagèrent le 
Pharaon à lui résister (restiterunt 
Moysi ). Parfois les auteurs juifs ap-
pellent le second « Mamré » , comme 
la Vulgate. Pline l'Ancien', Bist. nat., 
xxx, 1 ,2 , cite à leur sujet quelques 
détails qu'il dit avoir puisés dans les 
écrits judaïques. — Ita et Ai... Application de 
la comparaison aux hérétiques d'Éphèse. — 
Saint Paul continue de les caractériser en traits 
vigoureux : corrupti..., reprobi... Sur l'associa-
tion de l'Immoralité et de l'incrédulité, voyez 

mos, et captivas ducunt mulierculas one-
ratas peccatis, quse ducuntur variis de-
sideriis, 

7. semper descentes, et nunquam ad 
scientiam veritatis pervenientes. 

8. Quemadmodum autem Jannès et 
Mambres restiterunt Moysi, ita et hi re-
sistunt veritati : homines corrupti men-
te, reprobi circa fidem. 

9. Sed ultra non proficient, insipientia 
enim eorum manifesta erit omnibus, 
sicut et illorum fuit. 

10. Tu autem assecutus es meam do-
ctrinam, institutionem, propositum, fi-
dem, longanimitatem, dilectionem, pa-
tientiam, 

I Tim. I, 19 ; Tit. I, 16, etc. — Sed ultra non... 
(vers. 9). Plus haut, n, 16, Paul prédisait leurs 
tristes progrès dans l'erreur ; ici il annonce que 
ce progrès aura un terme en ce qui concerne 
les résultats extérieurs. Ainsi donc, par rapport 
à leurs conquêtes au dehors, un arrêt subit 
aura lieu, lorsque les hommes comprendront à 
quel degré d'infamie on voulait les conduire : 
Insipientia enim... — Sicut et illorum. C.-à-d., 
oomme la folie morale de Jannès et de Mambrès. 

2° Exhortation à la persévérance adressée par 
l'apôtre à Timothée. III, 10-17. 

De ce désolant tableau, saint Paul passe aux 
espérances consolantes que lui inspire son oher 
et fidèle disciple ; il l'engage à mener une vie 
toujours conforme aux exemples et aux leçons 
qu'il a reçije. 

10-11. Souvenire encourageants. — Tu autem... 
Contraste : Tu as appris, toi, à mener une vie 
entièrement opposée à celle de· faux docteurs. — 
Assecutus es. Le greo signifie plutôt ici : Tu as 
fidèlement suivi. Ce qui marque « une entière 
oommnnauté de principes et de conduite » chez 
le maître et chez le disolple. La façon d'agir de 
Timothée dans le passé était donc un garant 
de sa fidélité dans l'avenir. — Meam. Le pro-

Monnale d'Antioehe de Pisidie. 

nom μου, placé en avant de l'énumération, 
porte sur tous les substantifs qui la composent. 
— Institutionem : άγωγί) (pas ailleurs dans 
le Nouveau Testament), la' conduite passive et 
active, c.-à-d. la manière de vivre et la dl-



11. persécution es, passiones : qualia 
mihi facta sunt Antiochiœ, Iconii, et 
Lystris; quales persecutiones sustinui, 

,et ex omnibus enpuit me Dominus. 

12. Et omnes qui pie volunt vivere in 
Christo Jesu, persecutionem patientur. 

13. Mali autem homines et seductores, 
proficient in pejus ; errantes, et in erro-
rem mittentes. 
_ 14. Tu vero permane in iis quse didi-

cisti et crédita sunt tibi, sciens a quo 
didieeris, 

15. et quia ab infantia sacras litteras 
nosti, quas te possunt instrnere ad salu-
tem , per fidem quse est in Christo Jesu. 

16. Omnis Scriptura divinitus inspira-

rection. — Propositum : la résolution bien ar-
rêtée d'être Adèle au devoir. — Persecutio-
nes, passiones (vers. 11). Parmi ses persécu-
tions et ses souffrances, saint Paul signale 
spécialement celles qu'il avait endurées (qualia 
mihi...) à Antioche de Pisidie (Aet. xm, 50 et 
ss.), à Iconium (Act. xiv, 5) et à Lystres (Act. 
xiv, 18), parce qu'elles étaient bien connues de 
Timothée, originaire de la dernière de ces villes. 
— Quales... Γ/apôtre insiste sur ce fait, en 
ajoutant, pour encourager son disciple : et ex 
omnibus... 

12-13. TTn double principe, en ce qui concerne 
soit les chrétiens fidèles, soit les séducteurs. — 
Et omnes qui... Le souvenir de ses souffrances 
rappelle k Paul que la persécution et l'épreuve 
sont en quelque sorte nécessaires aux amis du 
Christ. — Pie volunt... Dans le texte grec, c'est le 
verbe « volunt » qui est aocentué et mis en avant : 
Ceux qui se sont décidée k vivre pieusement. — 
Persecutionem patientur. L'histoire de l'Église 
démontre, k travers tous les siècles, l'entière 
exactitude de ce fait, que Jésus-Christ avait 
d'ailleurs lui-même prédit. Cf. Matth. x, 22 ; Joan. 
xv, 19, etc. — Mali autem... (vers. 13). C'est le 
second principe : les méohants ne s'arrêtent 
Jamais dans le mal, mais Us y font des progrès 
constants, entraînant avec eux leurs victimes. 
— Seductores. Les γόητες, dans le grec; c.-à-d., 
les enchanteurs. Cette expression détermine la 
précédente ( «t mali » ) , qui est toute générale ; 
d'après divers .interprètes, elle ferait allusion 
aux arts magiques souvent pratiqués à Éphèse 
(cf. Act.xix, 19), et auxquels auraient pris part 
les docteurs hérétiques dont parle saint Paul. — 
Errantes et in... Plus brièvement dans le grec : 
trompant et étant trompés. 

14-17. Moyen de demeurer ferme : Timothée 
n'a qu'à s'attacher de pins en plus à ce qui lui 
a été enseigné, et qu'à se nourrir sans cesse'des 
saintes Écritures, qui peuvent rendre l'homme 

11. mes persécutions, mes souffrances : 
celles qui me sont arrivées à Antioche, 
à Iconium et à Lystres ; tu sais quelles 
persécutions j'ai endurées, et le Sei-
gneur m'a délivré de toutes. 

12. Aussi, tous ceux qui veulent vivre 
pieusement dans le Christ Jésus subi-
ront la persécution; 

13. Mais les hommes méchants et les 
séducteurs iront en empirant, s'égarant 
et égarant les autres. 

14. Pour toi, demeure ferme dans les 
choses que tu as apprises et qui t'ont 
été confiées, sachant de qui tu les as 
apprises, 

15. et que depuis ton enfance tu con-
nais les saintes lettres, qui peuvent 
t'instruire pour le salut, par la foi qui 
est en Jésus - Christ. 

16. Toute l'Écriture divinement ins-

de Dieq plus apte à accomplir fidèlement son mi-
nistère. — Tu vero. Encore l'antithèse. Comp. 
le vers. 10 ;. π, 1 ; iv, 5. — Et crédita sunt... Le 
pronom tibi n'est pas dans le grec, qui doit être 
traduit comme il suit : (Les choses dont) tu 
as acquis la certitude. — Sciens a quo... D'après 
la meilleure leçon du texte original, il faut lire, 
au pluriel : « a quibus ». L'allusion porte sans 
doute sur la mère et la grand'mère de Timo-
thée. Cf. i, 5. Si l'on garde le singulier, il s'agira 
évidemment de saint Paul. Comp. le vers. 10. 
En toute hypothèse, l'apêtre veut dire que l'in-
struction chrétienne était venue à Timothée 
d'une source absolument pure, et que le pieux 
souvenir de ceux qui avaient guidé ses premiers 
pas dans la fol était très puiesant pour raviver 
son courage. — Et quia... (vers. 15). La lecture 
des saints Livres était un autre moyen auquel 
l'évêque d'Éphèse pouvait recourir pour ranimer 
ses forces. — Ab infantia. Cf. i, 5. C'est dans 
la Bible que les enfants Juifs apprenaient à lire, 
et leurs parents, puis leurs maîtres leur en 
enseignaient peu à peu le contenu sacré. Les 
rabbins demandaient que l'enfant commençât 
dès l'âge de cinq ans à apprendre par cœur des 
passages du livre de la Loi. Voyez Philon, 
Légat, ad Calum, xvi. — Sacras litteras (Upà 
γράμματα). L'Ancien Testament tout entier. 
Jésus emploie aussi le mot « lettres » pour dési-
gner les écrits de Moïse. Cf. Joan. v, 46. — Quse 
te... instruere. Le verbe σοφίσαι signifie à la 
lettre : rendre sage. Il s'agit donc avant tout 
d'une connaissance pratique, comme cela ressort 
aussi des mots ad salutem. — Per fidem quse... 
Voyez I Tim. in, 13". Condition essentielle ponr 
que les livres de l'Ancien Testament puissent 
conduire au salut : il faut qu'on les lise ponr 
ainsi dire à la lumière de Jésus-Christ, qui les 
éclaire singulièrement, et sans laquelle ils se-
raient souvent incompréhensibles, n In vetere 
Testamento novum latet, lu novo vêtus patet. » 



pirée est utile pour enseigner, pour re-
prendre, pour corriger, pour instruire 
dans la justice ; 

17. afin que l'homme de Dieu soit 
parfait, propre à toute sorte de bien. 

ta, utilis est ad docendum, ad arguen-' 
dum, ad corripiendum, ad erudiendum 
in justitia ; 

17. ut perfectus sit homo Dei, ad omne 
opus bonum instructus. 

C H A P I T R E IV 

1. Je t'adjure, devant Dieu et Jésus-
Christ, qui doit juger les vivants et les 
morts, par son avènement et par son 
règne, 

2. prêche la parolç, insiste à temps 

1. Testificor coram Deo et Jesu Chri-
sto, qui judicaturus est vivos et mortuos, 
per adventum ipsius et regnum èjus, 

2. prœdica verbum; insta opportune, 

Voyez le tome I, p. 13 et sa. — Omnis Scriptura 
(vers. 16). Cette autre appellation (γραφή ) est 
employée environ cinquante fois dans le Nou-
veau Testament, pour désigner les écrits de 
l'Ancien. Bile est devenue pour nous comme tech-
nique. Bien qu'il n'y ait pas ici d'article dans 
le grec, il est évident que l'apôtre a en vue non 
seulement tout l'ensemble de l'Ancien Testa-
ment, mais aussi tontes les parties de cet en-
semble , sans en exoepter un seul passage. — 
Divinitus inspirata. Le grec porte, en un seul 
mot : θεόπνευστος. L'expression signifie : qni 
eontient le souffle de Dieu. Dieu est donc le 
principe, l'auteur réel des Écritures. Cf. II Petr. 
i, 21. Il est évident que ce passage a une Impor-
tance oapitale pour démontrer le dogme de 
l'Inspiration des saints Livres. Voyez le Man. 
bibl., 1.1, n. 14, 2°. — Utilis est. Il n'y a pas 
de verbe dans le texte original, qui insère la 
conjonction « et » entre les deux éplthètes, de 
sorte qu'on doit traduire : Toute l'Écritnre (est) 
divinement inspirée et utile pour... Dans la pen-
sée de l'apôtre, c'est parce qu'elle est inspirée 
de Dieu que l'Écritnre sainte est utile aux 
hommes. — En quelques mots très précis, saint 
Paul définit cette utilité : ad..., ad..., ad... Le 
grec a des substantifs au lieu des gérondifs : 
Utile pour l'enseignement, pour l'admonition, 
pour la correction, pour l'éducation dans la jus-
tice. — Ad docendum : pour l'enseignement 
religieux, qui, sans la Bible, nous serait connu 
d'une manière imparfaite. — Arguendum, cor-
ripiendum. Le second terme a plus de force 
que le premier ; ils diffèrent entre eux autant 
qu'un avertissement diffère d'un reproche. — Le 
trait in justitia porte seulement sur erudien-
dum , et non sur les trois autres participes : 
cela est très clair dans le texte grec. Il marque 
la sphère déterminée (la Justice, la sainteté 
chrétienne) dans laquelle s'exerce l'éducation 
dont il s'agit. — On a fort bien résumé le sens 
de ce verset, en disant : α La sainte Écriture 
instruit les ignorants, elle convainc (d'erreur) 

les méchants et les hommes à préjugés, elle 
corrige ceux qui sont tombés ou égarés, elle 
instruit dans la Justice tous les hommes, spé-
cialement ceux qui ont besoin d'être conduits 
à une perfection plus complète. » — Résultat 
final qui sera produit par la connaissance des 
saintes Lettres : ut perfectus... (vers. 17). L'ad-
jectif όίρτιος (ici seulement) a le sens exact de 
« complet ». — Homo Dei. Voyez I Tim. vi, 
11. — Instructus: Ιξηρτισμένος, complètement 
muni. La racine est la même que pour l'adjec-
tif άρτιος. 

3» Adjuration solennelle, servant de pérorai-
son. IV, 1 - 8». 

Nous trouvons d'abord, dans les vers. 1-5, une 
récapitulation éloquente des devoirs du dis-
ciple ; puis, vers. 6-8», « les adieux du maître, » 
qui a conscience d'avoir accompli fidèlement sa 
tâche, et qui est prêt h paraître sans crainte 
devant le Dieu rémunérateur. 

CHAP. IV. — 1-5. Un dernier appel, en face 
des dangers qui menacent l'Église. — Testifi-
cor coram... Pour rendre son adjuration plus 
pressante, Paul se met en présence de Dien, et 
de Jésus-Christ, le souverain juge. — Vivos e. 
mortuos. Voyez I Cor. xv, 51 ; I Thess. iv, -7, 
et les commentaires. — Per adventum ( êr ,φά-
νειαν, la manifestation; voyez I Tim. /i, 14, 
etc.)... et regnum... C.-à-d. : Je t'adjure, au nom 
du second avènement et dn règne éternel de 
Jésus-Christ. L'avènement du Christ, instant 
terrible où nous nous tiendrons devant lui pour 
être jugés; son règne, auquel 11 faut nous rendre 
dignes de participer. — Prœdiea..., insta... (ver-
set 2). Les exhortations sont accumulées d'une 
manière qui les rend très pressantes. Verbum 
représente la parole évangélique. — Opportune, 
importune. Locution proverbiale : Insiste en 
toute occasion, sans te lasser, que tes auditeurs 
soient bien disposés ou non à l'égard de la vé-
rité. — Argue, obsecra, increpa. Le ministre de 
Dieu devra prendre successivement tous les 
tons, pour mieux faire pénétrer sa prédication. 

Petrus
Autocollant
I Thess. IV, 16



importune; argue, obsecra, increpa in 
omni patientia et doctrina. 

3. Erit enim tempus, cum sanam do-
ctrinam non sustinebunt ; sed ad sua de-
sideria coacervabunt sibi magistros, pru-
rientes auribus ; 

4. et a veritate quidem auditum aver-
tént, ad fabulas autem convertentur. 

5. Tu vero vigila, in omnibus labora, 
opus fac evangelistee, ministerium tuum 
impie ; sobrius esto. 

6. Ego enim jam delibor, et tempus 
resolutionis mese instat. 

7. Bonum certamen certavi, cursum 
consummavi, fidem servavi. 

8. In reliquo reposita est mihi corona 

et à contretemps, reprends, supplie, 
menace, en toute patience et toujours 
en instruisant. 

3. Car il viendra un temps où les 
hommes ne supporteront plus la saine 
doctrine ; mais ils amasseront autour 
d'eux des docteurs selon leurs désirs ; et 
éprouvant aux oreilles une vive déman-
geaison, 

4. ils détourneront l'ouïe de la vérité, 
et ils la tourneront vers des fables. 

5. Mais toi, sois vigilant, travaille 
constamment, fais l'œuvre d'un évan-
géliste, acquitte-toi pleinement de ton 
ministère ; sois sobre. 

6. Car pour moi, je vais être immolé, 
et le temps de ma dissolution approche. 

7. J'ai combattu le bon combat, j'ai 
achevé ma course, j'ai gardé la foi. 

8. Reste la couronne de justice qui 

—• In... patientia et doctrina. Sans violence 
d'auenn genre, et avec des preuves à l'appui.— 
Erit enim... Raison de ce redoublement de zèle 
que Timothée est invité à déployer. — Tem-
pus : un temps prochain dans la pensée de 
Paul. Il correspond en partie à l'époque décrite 
m, 1 et ss. — Sanam doctrinam. Sur cette 
expression, voyez i, 13 ; I Tim. i, 10 et le com-
mentaire. — Non sustinebunt. Ils refuseront 
de l'entendre, ils n'en voudront plus. — Ad sua 
desideria. Conformément à leurs concupiscences 
dépravées, à leurs passions. — Le verbe coacer-
vabunt fait image : ils accumuleront pour ainsi 
dire maîtres sur maîtres. — Prurlentes... (éprou-
vant une démangeaison dans les oreilles). Le 
participe est au nominatif pluriel dans le grec ; 
il ne se rapporte donc pas aux maîtres, mais 
aux disciples, et indique le motif pour lequel 
ceux-ci se donneront une masse confuse de doc-
teurs selon leur goût : c'est parce qu'ils seront 
étrangement avides d'entendre des nouveautés 
en fait de doctrines religieuses, n'étant plus 
satisfaits de leurs pasteurs attitrés, ni dé l'en-
seignement officiel, le seul vrai pourtant. — 
A veritate..., ad fabulas... (vers. 4). C'est là le 
châtiment de ceux qui abandonnent la vérité : 
ils tombent dans un tourbillon d'erreurs, de 
fables Insensées et dans les spéculations les plus 
aventureuses. Cf. I Tim. i, 4 j iv, 7, etc. — Tu— 
vlglla (vers. 6). Le grec νήφε peut signifier 
aussi : Sols sobre. La recommandation est ren-
voyée sous oette forme à la fln du verset dans 
notre Vulgate, qui a traduit deux fois ce mot 
(sobrius esto). Cette sobriété, c.-à-d., ce calme 
plein de sagesse, est une qualité particulière-
ment nécessaire aux pasteurs des âmes durant 
les périodes de crise et de trouble. — Labora : 
κάκοπάβησον, endure le mal. Voyez i, 8 ; il, 3,9. 
— Opus... evangélistse. Dans les saints Livres 
le titre d'évangéliste n'est employé qu'ici, Act. 
xxi, 8 et Eph.iv, 11 (voyez les notes). En cet 

endroit il a probablement la signification géné-
rale de prédicateur de l'évangile. — Impie : 
accomplis parfaitement, dans tons les détails. 

6 - 8·. Pour ce qui est de Paul, il a achevé sa 
tâche, et il aspire à la récompense des ministres 
fidèles du Christ. — Ego enim... De Timothée 
et des graves obligations qui lui Incombent, 
l'apôtre passe à sa propre personne, pour dire 
qu'il n'aura plus désormais à s'occuper de ces 
luttes. Il va mourir ; son travail a donc pris 
fln, et il espère bientôt Jouir du repos étemel 
auprès de Jésus-Christ. — Delibor : σπένδομ,αι, 
je suis versé en libation. Même expression mé-
taphorique que dans l'épître aux Philippiens, 
ii, 17 (voyez le commentaire), écrite au milieu 
de pressentiments analogues. Le sang de Paul 
est snr le point de couler en l'honneur de son 
Maître, comme les libations de vin qnl accom-
pagnaient les sacrifices juifs. Cf. Num. xv, 1-10. 
L'adverbe jam marque la proximité du sacri-
fice. — Tempus resolutionis... Autre expres-
sion imagée qui rappelle encore l'épître aux Phi-
lippiens ( ι, 23 ; voyez les notes ). Le nom grec 
αναλύσεως désigne l'acte de lever l'ancre ou de 
lever le camp, par conséquent un départ. D'après 
la Vulgate, il est question de la dissolution cor-
porelle, de la mort qui détache les liens par 
lesquels l'âme et le corps sont unis. — Bonum 
eertamen... (vers. 7). Pour l'expression, voyez 
I Tim. n , 12. Saint Paul, Jetant un regard rapide 
sur le passé, résume admirablement dans ce ver-
set sa carrière d'apôtre, en utilisant quelques-
unes de ses images favorites. Elle a été un com-
bat, un bon combat pour l'évangile. — Elle a 
été aussi une course dans l'arène : cursum con-
summavi. Paul est maintenant un athlète « eme-
ïitus ». Le désir qu'il exprimait Act. xx, 24 (cf. 
Phil. m, 12) est réalisé. — Fidem servavi. 
L'apôtre ne parle pas ici de sa foi personnelle, 
mais du trésor sacré de la doctrine chrétienne 
qui lui avait été conflé. Cf. I Tim. vi, 20-21, 



m'est réservée, que le Seigneur, le juste 
juge, me rendra en ce jour-là; et non 
seulement à moi, mais aussi à ceux qui 
aiment son avènement. Hâte - toi de 
venir bientôt auprès de moi. 

9. Car Démas m'a abandonné, par 
amour pour ce siècle, et il est allé à 
Thessalonique ; 

10. Crescens, en Galatie; Tite, en 
Dalmatie. 

justitise, quam reddet mihi Dominus in 
illa die justus judex ; non solum autem 
mihi, sed et iis qui diligunt adventum 
ejus. Festina ad me venire cito. 

9. Delpas enim me reliquit, diligens 
hoc sseculum, et abiit Thessalonicam ; 

10. Crescens in Galatiam, Titus in Dal-
matiam. 

"eto. — In reliquo (vers. 8) : λοιπόν, pour ce 
qui reste, désormais. Coup d'Oeil sur l'avenir, 
après celui qui avait le passé pour objet. — 
Reposita est : est mise de côté, en lieu sûr. — 
Corona justitise. Continuation de la métaphore 
de la course : la couronne destinée à récom-
penser la sainteté apostolique ou chrétienne. — 
'Dominus : le Seigneur Jésus, qui sera, en sa 
qualité de « Juste Juge » , le distributeur des 
couronnes à la Un des temps ( in illa die; cf. 
i, 12b, etc.) — Non solum... mihi, sed... Il est 

8b. Invitation pressante. — Festina... Il faut 
que Timothée se hâte, s'il veut arriver à temps 
pourrevoir son maître. Comp. le vers. 21a et i, 4. 

9-12. Isolement pénible dans lequel se trouvait 
alors l'apôtre. — La particule enim montre 
que saint Paul expose un motif de sa demande : 
il est presque seul, et il voudrait Jouir encore 
une fois de la présence de son flls bien-aimé, 
— Demas. Nous avons déjà rencontré ce nom 
Col. iv, 14 et Philem. 24, où il désigne certai-
nement le même personnage. — Me reliquit. 

Coureurs armés. ( D'après un vase peint.) 

touchant de voir saint Paul, au moment où il 
pense à la récompense qui l'attend, porter éga-
lement son souvenir sur tous les fidèles. Il désire 
ardemment partager avec eux son bonheur. — 
lis qui diligunt. Au parfait dans le grec : à 
ceux qui ont aimé (c.-à-d., qui ont mis leurs 
complaisances dans) le second avènement de 
Jésus-Christ. 

CONCLUSION. IV, 8'-22. 

Elle se compose, à la façon habituelle, d'un 
certain nombre de recommandations, de nou-
velles, de salutations, etc. 

1° Paul prie son disciple de venir le rejoindre 
au plus vite. IV, 8"-13. 

Il s'agit d'un lâche abandon, provenant d'nne 
cause tout à fait indigne d'un chrétien : dili-
gens hoc sseculum (ce siècle, le monde présent, 
en mauvaise part ; cf. I Tim vi, 17», etc.). — 
Thessalonicam. On Ignore pourquoi il était 
allé dans cette ville de Macédoine plutôt qu'ail-
leurs ; peut-être en était-il originaire. — 
Crescens (vers. 10). Cet autre disciple de saint 
Paul n'est pas mentionné ailleurs dans le Nou-
veau Testament. Son nom est tout à fait latin. 
— In Gfalatiam. D'après une ancienne tradition 
(voyez saint Épiphane, Hier., u , 11; Eusèbe, 
Hist. eccl., m, 4; Théodoret, h, ?.), il ne serait 
pas question ici de la province de Galatie en 
Asie Mineure, mais de la Gaule proprement 
dite. De fait, quelques manuscrits grecs lisent 



11. Lucas est mecum solus. Marcum 
assume et adduc tecum ; est enim mihi 
utilis in ministerium. 

12. Tychicum autem misi Ephesum. 
13. Penulam quam reliqui Troade apud 

Carpum, veniens affer tecum, et libros, 
maxime autem membranas. 

14. Alexander œrarius multa mala 
mihi ostendit; reddet illi Dominus se-
cundum opéra ejus. 

Γαλλίαν. Bien qne cette leçon soit pen accré-
ditée , il est possible que l'apôtre ait eu en vue 
dans ce passage le pays des Gaulois, où 11 aurait 
envoyé Crescent. L'ÈgUse de Vienne, en Dau-
phiné, regarde celui-ci comme son fondateur. 
D'autre part, les écrivains grecs donnaient 
parfois à la Gaule le nom de Γαλατ ία . Néan-
moins cette hypothèse n'est pas sans difficultés, 
et de nombreux critiques la rejettent. — Titus : 
le' disciple célèbre auquel saint Paul adressa la 
troisième de ses épitres pastorales. — In Dal-
matiam. Cette contrée, qui faisait partie de la 
province romaine de l'Ulyrie, était située sur 
la rive orientale de l'Adriatique. Bile avait 
Salona pour capitale (Atl. géogr., pl. XVII). 
— Lucas (vers. 11). L'auteur du troisième 
évangile,.qui était aussi l'un des amis les plus 
dévoués et des compagnons les plus fldèles de 
l'apôtre des Gentils. Voyez l'introduction au 
troisième évangile, t. VI I , p. 285. — Solus: 
les autres étant partis d'eux-mêmes, ou ayant 
été envoyés de divers côtés par leur maître. Il 
y a quelque chose de tragique dans ce détaU. 
— Marcum assume et... L'auteur du second 
évangile. Comp. Col. iv, 10, où il est nommé 
comme ici en même temps que saint Luc. U 
était sans doute alors dans le voisinage de 
Timothée, ou du moins sur son passage. L'apôtre 
désirait l'avoir aussi auprès de lui au moment 
suprême, parce qu'il comptait sur son concours : 
utilis enim mihi... Les interprètes ne sônt pas 
d'accord au sujet de la signification du subs-
tantif ministerium ( (διακονία), que les uns 
entendent de services personnels que Marc 
pouvait rendre à Paul, et les autres, du minis-
tère des fimes. Ce second sentiment est le plus 
probable. — Tychicum (vere. 12). Sur-ce dis-
ciple, voyez Act. xx, 4; Eph. vi, 21; Col. rv, 
7 et Tit. ni, 12. — Le verbe misi est proba-
blement au prétérit épistolaire, de sorte qu'il 
équivaudrait au présent : J'envoie. Dans ce cas, 
Tychicus aurait été le porteur de cette lettre, 
rôle qu'il avait autrefois rempli pour les épîtres 
aux Éphésiens, aux Colossiens et à Fhllémon, 
et saint Paul l'aurait envoyé k Éphèse pour 
remplacer Tipiothée, qu'il appelait à Bome. Cet 
emploi du prétérit est assez fréquent dans les 
écrits de l'apôtre. Cf. I I Cor. vin, 18, 22 et ix, 3 ; 
Eph. vi, 22 ; Col. iv, 8, etc. 

13. Quelques commissions confiées à Timothée. 
— Penulam est un nom calqué sur le grec 

11. Luc est seul avec moi. Prends 
Marc, et amène-le avec toi ; car il m'est 
utile pour le ministère. 

12. J'ai envoyé Tychicus à Éphèse. 
13. Apporte, quand tu viendras, le 

manteau que j'ai laissé à Troas chez 
Carpus, et les livres, et surtout les par-
chemins. 

14. Alexandre, l'ouvrier en cuivre, 
m'a fait souffrir beaucoup de maux ; le 
Seigneur lui rendra selon ses œuvres. 

φελόνην (avec une petite inversion). Il désigne 
un manteau de voyage, assez long, épais, rond, 
sans manches, habituellement en laine. Le 
vêtement réclamé par Paul était sans doute 
« un vieux compagnon de ses voyages ». Grelot-
tant dans sa prison humide de Bome, il demande 

Pénule. (D'après une statue antique.) 

à son disciple de le lui apporter. — Troade 
apud Carpum. Sur Troas, voyez Act. xvi, 8 et 
les notes. Saint Paul y avait passé deux fois au 
moins (cf. Act. xx, β). Carpus était un chré-
tien de cette ville ; c'est tout ce que nous 
savons de lui. — Libros : des livres en papyrus, 
puisque l'auteur va parler immédiatement de 
parchemins: — Membranas. Ces parchemins 
étalent évidemment préoieux pour l'apôtre, 
mais on ignore ce qu'ils contenaient. Peut-être 
étaient-ce des volumes bibliques, ou des manus-
crits de Paul lui-même. 

2° Quelques nouvelles. IV , 14-18. 
14 -15. Le serrurier Alexandre. — Alexander. 

Cet Alexandre diffère, selon toute vraisemblance, 
de ceux qui sont mentionnés Act. xix, 33 et 
I Tim. i , 20. Il est possible qu'il ne fût pas 
chrétien. — JErarius (χαλχεύς). Ouvrier qui 
travaille le cuivre, le bronze, etc. — Multa 
mala... On ne saurait déterminer en quelle 
occasion le fait s'était passé. Peut-être à Bome 
même, pendant le procès de l'apôtre, contre 
lequel Alexandre se serait posé en adversaire 
acharné. — Reddet illi... Le grec emploie aussi 



15. Garde-toi aussi de lui, car il s'est 
fortement opposé à nos paroles. 

16. Lors de ma première défense, 
nul ne m'a assisté, mais tous m'ont aban-
donné. Que cela ne leur soit point im-
puté! 

17. Mais le Seigneur m'a assisté et 
m'a fortifié, afin que la prédication fût 
accomplie par moi et que tous les païens 
l'entendissent ; et j'ai été délivré de la 
gueule du lion. 

18. Le Seigneur m'a délivré de toute 
action mauvaise, et il me sauvera en 
m'admettant dans son royaume céleste : 
à lui la gloire dans les siècles des siècles. 
Amen. 

15. Quem et tu devita, valde enim re-
stitit verbis nostris. 

16. In prima mea defensione nemo 
mihi affuit, sed omnes me derelique-
runt ; non illis imputetur. 

17. Dominus autem mihi astitit, et 
confortavit me, ut per me pr»dicatio 
impleatur, et audiant omnes gentes; et 
liberatus sum de ore leonis. 

18. Liberavit me Dominus ab omni 
opere malo, et salvum faciet in regnum 
suum cseleste : cui gloria in ssecula s;e-
culorum. Amen. 

le futur, d'après la meilleure leçon (αποδώσει). 
Ce n'est donc pas un désir que formule saint 
raul; il prédit une conséquence inévitable de 
la conduite de son ennemi. Cf. Eom. n , β; 
II Cor. xi, 16, etc. Alors même qu'on addpteralt 
la variante άποδώϊ) à l'optatif, « reddat » , il 
est certain que nous n'aurions pas ici un sou-
hait de vengeance personnelle, mais une malé-
diction très légitime, lancée contre un ennemi 
de Jésus-Christ et de l'Église. — Quem... 
devita (vers. 15). Dans le grec : Garde-toi de 
lui, toi aussi.On voit, par ce trait, qu'Alexandre 
pouvait être dangereux pour Timothée lui-même. 
— Restait... verUs... Il semble, d'après ces mots, 
que la vive opposition d'Alexandre se manifesta 
tandis que Paul plaidait devant ses juges sa 
propre cause et celle du christianisme. 

16-18. Détails rétrospectifs sui' la marche du 
procès de l'apôtre. — In prima... defensione. Ces 
mots ne font pas allusion & la première captivité 
de l'auteur, mais à la seconde ; il s'agit ici de 
la «c prima actio » de son procès actuel, de 
sa première comparution publique et offloielle 
devant l'empereur ou son représentant — Nemo... 
affuit. Le sens est que personne, parmi les 
chrétiens présents à Home, n'avait alors assisté 
Paul, en qualité d'avocat, de témoin à décharge 
ou d'ami, ainsi que la loi le permettait. Tous 
avaient manqué de courage. Malgré sa vaillance 
indomptable, l'apôtre ne signale pas ce fait 
sans tristesse. — Non... imputetur. Que Dieu 
ne leur tienne pas compte de ce lâche abandon, 
qn'il ne les en punisse pasl — Dominus 
autem... (vers. 17). Jésus-Christ lui-même 
s'était fait le défenseur de Bon ministre. Il n'y 
avait pas eu alors d'arrêt de condamnation. — 
Ut... prsedicatio (la prédication par excellence, 
celle de l'évangile) impleatur. Paul veut dire 
que, grâce & son procès, il lui fut donné d'an-
noncer la bonne nouvelle et de porter le nom 
du Christ jusqu'au tribunal de César, devant 
un nombreux auditoire venu de toutes les 
parties du monde (et audiant...). — Liberatus... 
de ore... Écho du Ps. xxi, 21. La phrase est 
générale ; elle ne désigne ni les lions de l'amphi-
théâtre, ni Néron, ni Satan, etc., mais tous 

les périls qui menaçaient alors l'apôtre. — 
Liberavit me... (vers. 18). Le grec a le futur : 
Le Seigneur me délivrera. La délivrance qu'il 
vient de signaler suggère à Paul ce petit can-

Gladiateur combattant contre un lion. 
(D'après une sculpture d'Éphèse.) 

tique plein de foi, d'espérance et de gratitude. 
— Ab omni opere... Ces mots désignent vraisem-
blablement le manque de courage et de persé-
vérance, qui aurait empêché l'apôtre des Gentils 
de demeurer Adèle jusqu'au bout. — Salvum... 



19. Saluta Priscam et Aquilam, et 
Onesiphori domum. 

20. Erastus remansit Corinthi. Trophi-
mum autem reliqui infirmum Mileti. 

21. Festina ante hiemem venire. Sa-
lutant te Eubulus, et Pudens, et Linus, 
et Claudia, et fratres omnes. 

22. Dominus Jésus Christus cum spi-
ritu tuo, Gratia vohiscum. Amen. 

19. Salue Prisca et, Aquila, et la 
famille d'Onésiphore. 

20. Eraste est demeuré à Corinthe. 
J'ai laissé Trophime malade à Milet. 

21. Hâte-toi de venir avant l'hiver. 
Eubulus, Pudens, Lin, Claudia et tous 
les frères te saluent. 

22. Que le Seigneur Jésus-Christ soit 
avec ton esprit! La grâce soit avec vous! 
Amen. 

in regnum... C.-à-d., il me sauvera et me 
placera dans son royaume céleste. 

3° Les salutations finales et le mot d'adieu. 
IV, 19-28. 

19-21. Quelques salutations, accompagnées 
d'autres nouvelles. — Priscam et Aquilam. Sur 
ces deux sainte époux, liés étroitement avec 
saint Paul, voyez Act. XVIII , 2 et ss. ; Rom. XVI, 
3 ; I Cor. xvi, 19, etc. « Prisca » est l'abrévia-

plus possible chez les anciens de voyager par 
mer. Voyez Act. χχνιι, 9 et les notes ; xxvni, 
11. — Salutant te... Quelques salutations de la 
part des chrétiens de Rome. — Eubulus est in-
connu. Le nom de Pudens est très romain; on 
le trouve souvent porté par des hommes d'excel-
lente famille. D'après une tradition ancienne, 
ce Pudens aurait été sénateur et Claudia serait 
sa femme ; de leur mariage seraient nées sainte 

Chapiteau et pilastre d'un temple de Milet. 

tion de « Priscilla » . — Onesiphori domum. 
Voyez i, 16» et le commentaire. — Erastus 
(vers. 20). C'est peut-être ce disciple qne nous 
trouvons également associé à Timothée dans le 
livre des Actes, xix, 22. — Remansit Corinthi. 
Saint Paul lui avait confié ce poste. — Tro-
phimum. Éphéslen dont il est parlé Act. xx, 
i et xxi, 29. C'était aussi un des compagnons 
intimes de l'apôtre. — Mileti : dans l'Asie pro-
consulalre, non loin d'Éphèse. — Festina... 
(vers. 21). Nouvel appel très pressant adressé 
à Timothée. Comp. le vers. 8®. — Ante hiemem. 
En effet, une fols l'hiver commencé, il n'était 

Praxède et sainte Pudentlenne. — Unus fut 
le premier successeur de saint Pierre sur le 
trône pontifical. Voyez saint Irénée, m , 3; 
Eusèbe, Hi si. eccl., m , 2. — Fratres omnes ; 
tous les chrétiens de Rome. 

22. Une dernière bénédiction. — Elle se com-
pose de deux souhaits successifs, dont le premier, 
Dominus (les meilleurs manuscrits suppriment 
les mots Jésus Christus) cum spiritu..., s'adresse 
spécialement à Timothée, tandis que le second, 
gratia vobiscum, est pour tous les fidèles 
d'Éphèse. — L'Amen final eet probablement une 
glose. 



ÉPITRE 

A ΤΙΤΕ 

I N T R O D U C T I O N V 

1° Le destinataire. —- Quoique Tite fût un des disciples et des compagnons 
privilégiés de saint Paul, son nom est rarement cité dans les écrits du grand 
apôtre et jamais dans le livre des Actes3. Ce nom est latin, mais ne dit rien par 
lui-même sur la patrie de Tite, que l'on ne saurait déterminer avec certitude 3. 
Il était païen de naissance (Gal. n, 3) , et il fut probablement converti par saint 
Paul lui-même4. Il se trouvait à Antioche de Syrie quatorze ans après la con-
version de l'apôtre des Gentils, au moment des troubles occasionnés par les 
judaïsants. Son maître l'emmena avec lui à Jérusalem, à l'époque du célèbre 
concile, vers l'an 515, et comme il n'était pas circoncis, plusieurs exigèrent 
qu'il subît ce rite, dont les faux docteurs proclamaient la nécessité ; mais Paul 
s'y refusa énergiquement 

Nous retrouvons Tite à l'époque où furent composées les deux épîtres aux 
Corinthiens, c'est-à-dire, vers l'année 54. Saint Paul l'envoya alors trois fois de 
suite à Corinthe : tout d'abord pour y organiser la collecte destinée aux pauvres 
de Jérusalem 7 ; puis pour se rendre compte de l'effet produit par sa première 
épître, à la suite des incidents pénibles dont l'Église de Corinthe avait été le 
théâtre8; enfin, avec deux autres disciples, pour achever la quête com-
mencée 9. 

Les autres détails scripturaires relatifs à Tite sont contenus dans la lettre qui 
porte son nom. Elle suppose, en effet, que saint Paul, lorsque son premier 
emprisonnement à Rome eut pris fin, vint avec ce disciple dans l'île de Crète, 

1 Sur l'authenticité et la date générale de la 
composition, voyez les pages 465 et ss. Les prin-
cipaux commentaires catholiques ont été indi-
qués à la page 12. Nous ajouterons l'ouvrage 
de M. A. Padovani, in Epistolas ad Titum, 
Philemonem et Eebrieos, Paris, 1896. 

? Les tentatives qu'on a faites pour l'identi-
fier avec Titus (ou Titius) Justus, Act. xvm, 7, 
sont sans valeur. 

3 On l'a placée tour àr tour en Crète, & Co-
rinthe, ou ailleurs. 

4 C'est sans doute pour ce motif qne l'apôtre 
le nomme son « flls bien-aimé s (cf. Tit ι 4) 

5 Cf. Gal. n , 1. 
6 Gal. I l , 3 et ss. 
7 Cf. I I Cor. VI I I , 6 ; XII , 18. 
8 I I Cor. n , 12-13 ; vu , 6-7, 13-15. 
9 Cf. II Cor. vin, 16-23. 



où il le laissa, de même que Timothée à Éphèse, avec de pleins pouvoirs pour 
compléter l'organisation des Églises de la contrée A la fin de l'épître ( m , 12), 
son maître lui dit qu'il le fera venir auprès de lui à Nicopolis, en Épire. C'est 
peut-être dans cette ville que Paul lui confia une mission spéciale pour la Dal-
matie2. D'après les anciens écrivains ecclésiastiques3, il vécut dans l'île de 
Crète jusqu'à un âge très avancé, en continuant d'exercer ses fonctions 
d'évêque. 

2° L'occasion et le but. — Il ne semble pas que Paul et Tite aient été les pre-
miers à prêcher l'évangile dans l'île de Crète. Les passages Tit. 1,6-11 et π , 1-10, 
prouvent qu'à l'époque où l'épître fut composée, il y avait là des chrétientés 
nombreuses, formées de fidèles qui appartenaient à toutes les catégories de la 
société, et déjà organisées en partie; or, il semble difficile que les deux mis-
sionnaires aient eu le temps, durant le rapide séjour que saint Paul fit dans 
l'île, de produire des résultats si considérables. Du moins, ils complétèrent 
l'œuvre que d'autres avaient commencée, parcourant les villes et confirmant les 
chrétiens dans la foi4 . Obligé de repartir bientôt, pour aller visiter les Églises 
qu'il avait fondées dans l'Asie Mineure, la Macédoine et la Grèce, Paul laissa 
son disciple en Crète pour achever l'organisation des jeunes chrétientés et pour 
corriger les abus naissants. Assurément il avait donné à Tite de vive voix, avant 
de le quitter, les avis qu'il croyait nécessaires; mais il jugea bon, quelque temps 
après, de les'lui renouveler par écrit, à cause des difficultés particulières que 
présentait l'administration des Églises crétoises 5. 

Rien ne démontre que cette lettre soit une réponse à une communication que 
Tite aurait faite à son maître au sujet de son ministère dans l'île. Il est plus pro-
bable que l'apôtre profita, pour l'écrire, d'un voyage entrepris alors par ses 
deux disciples Zénas et Apollos, voyage qui devait les conduire tout d'abord en 
Crète ». 

3o La ressemblance de l'épitre à Tite avec la première à Timothée est très 
frappante. Elle n'a pas lieu de nous surprendre, puisque les deux lettres furent 
écrites vers la même époque, en des occasions et dans un but presque iden-
tiques. L'organisme général des deux compositions est à peu près le même. En 
effet, les avertissements contre les docteurs hérétiques forment comme une 
charpente, dans laquelle sont introduites les règles qui se rapportent aux 
ministres sacrés et aux devoirs spéciaux des différentes classes de fidèles. De 
part et d'autre aussi, dans chacune des subdivisions relatives à la morale, nous 
trouvons une assertion dogmatique qui y met pour ainsi dire le sceau 

Mais il y a plus que cela, puisqu'il existe entre les deux écrits un certain 
nombre de ressemblances littérales. En voici quelques exemples. 

Tit. i , l - 4 I Tim. i , l - 2 . 
— 1,5-9. - m , l - 7 . 
_ I } 4 1 . . — in, 9 (cf. II Tim. m, 6). 
— ii, 1-6. . . . . . .. ... — v, 1-2. 
— i i , 7 . . — iv, 12. , 

1 Voyez Tit. 1, 5. 
2 II Tim. IV, 10. 
3 Voyez les Constit. apost., vu, 46 ; Eusèbe, 

HUt. eccl., m, 4, 6. 
4 Cf. 1, 12. 
5 Ces difficultés provenaient soit du carac-

tère vicieux des habitante (cf. 1, 12), soit des 
Juifs domiciliés en grand nombre dans l'île 

(voyez 1,10 et Josèphe, Bell. Jud., 11, 7, 1), soit 
des faux docteurs qui, là comme en d'autres 
régions, répandaient leur enseignement pernl-
oieux. 

6 Voyez ni, 13. 
7 Voyez Tit. 1, 15; 11, 11-14; 111,,4-7; et 

comp. I Tim. n, 4-6 ; m, 16 ; iv, 10 ; vi, 13-16. 
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Tit. n , 9-10 
— n, 14. 
— i l , 15. iv, 12; v, 20; vi , 2. 

iv, 7, 6,11. 

n, 6. 

— m , 9. 

Partout, cependant, il y a des nuances originales. Dans l'ensemble, l'épïtre à 
Tite est plus condensée ; elle est aussi moins intime et moins confidentielle. La 
personnalité soit de l'auteur, soit du destinataire, est moins à l'avant-scène. 

4° Le sujet et la division. — Ainsi qu'il a été dit plus haut, l'épïtre à Tite se 
compose tout entière d'importantes instructions, adressées par saint Paul à Tite 
pour lui tracer la marche qu'il devait suivre en sa qualité de délégué apostolique 
dans l'île de Crète. 

Après un préambule, 1,1-4, qui contient la salutation accoutumée, on trouve 
le corps de la lettre, i , 5-nt, 11, composé de deux parties. 1° Paul rappelle à 
Tite qu'il doit tout d'abord établir en Crète d'excellents ouvriers évangéliques, 
i, 5-16. 2° Il lui trace des règles très sages, qui devront le diriger dans sa pré-
dication et dans sa manière d'agir avec les diverses catégories de chrétiens, 
n , l - i i i , 11. Le tout se termine par une conclusion très brève, II, 12-15, qui 
correspond au préambule 

1 Pour une analyse plus complète, voyez le commentaire, et notre Blbllà sacra, p. 1317-1318. 



ÉPITRE 

A TITE 

C H A P I T R E I 

1. Paulus, servus Dei, apostolus autem 
Jesu Christi, secundum fidem electorum 
Dei, et agnitionem veritatis quœ secun-
dum pietatem est, 

2. in spem v i t » œternœ, quam promi-
sit qui non mentitur Deus , ante tempo-
ra sœcularia ; 

PRÉAMBULE. I, 1-4. 

CHAP. I. — 1 - 4. La salutation. Elle est rela-
tivement longue et solennelle. La forme en est 
un peu embarrassée. Les propositions incidentes 
sont rattachées les unes aux autres, comme 
dans Rom. ι , 1 et ss.; ce qui, de prime abord, 
nuit à la clarté. — L'auteur : Paulus... U prend 
deux titres, dont l'un est plus général (servus 
Dei; δούλος, esclave) et l'autre plus spécial 
(apostolus...). D'ordinaire, c'est de Jésus-Christ 
que Paul se dit l'esclave. Cf. Rom. ι, 1 ; Phil. i, 
1, etc. — Secundum fidem... D'assez nombreux 
commentateurs traduisent, à la suite de Théo-
doret : pour la fol.... et la connaissance... Paul 
voudrait dire : J'ai été institué apôtre pour 
aider les élus de Dieu à accepter la foi et à 
parvenir à la connaissance de la vérité. Cf. Rom. 
i , 5. Mais l'expression a Ici un sens plus large 
et signifie : selon la fol... et la connaissance... ; 
c.-à-d., conformément à la foi... La foi chré-
tienne et la connaissance plus complète des vé-
rités évangéliques sont comme la sphère dans 
laquelle l'apôtre doit exercer son ministère rela-
tivement aux Crétois. — Electorum Dei. Ce 
titre équivaut à celui de chrétien. Comp. les 
noms analogues de fldèles, de saints, d'appelés, 
de consacrés, etc. — Veritatis quœ secundum... 
C.-à-d., la vérité qui concerne la piété et qui y 

1. Paul, serviteur de Dieu, et apôtre 
de Jésus - Christ, pour la foi des élus de 
Dieu et la connaissance de la vérité qui 
est selon la piété, 

2. pour l'espérance de la vie éternelle 
que le Dieu qui ne ment point a promise 
dés les temps anciens ; 

conduit. En effet, la vérité chrétienne n'est pas 
purement spéoulative ; c'est avant tout une 
vérité morale, qui tend à la sanctification. — In 
spem (plutôt : « In spe » ) vitœ... (vers. 2). 
Quelques auteurs rattachent ces mots à « apo-
stolus... Jesu... » , comme si saint Paul conti-
nuait de décrire le but de son apostolat. D'autres 
les font dépendre de « secundum fidem... et 
agnitionem... » : cette foi et cette connaissance 
ont pour base l'espérance de la vie éternelle. Il 
est mieux, croyons-nous, de les unir au sub-
stantif « veritatis » : la vérité évangélique, qui 

Monnaie de Gortyne, en Crète. 

nous fait espérer la vie éternelle. — Quam pro-
misit... Nous regardons également cette Inci-
dente comme un complément de « veritatis ». 
O'est oette connexion qui donne le meilleur 
sens : la divine promesse dont parle l'écrivain 



3. il a manifesté en son temps sa pa-
role par la prédication, qui m'a été con-
fiée selon l'ordre de Dieu notre sauveur : 

4. à Tite, mon fils bien-aimé dans la 
foi qui nons est commune. Que la grâce 
et la paix te soient données par Dieu 
le Père et le Christ Jésus notre sauveur. 

5. Je t'ai laissé en Crète, afin que tu 
organises ce qui reste à régler, et que 
tu établisses des prêtres dans chaque 
ville, comme je te l'ai ordonné : 

eaoré n'a donc pas pour objet direct la vie éter-
nelle, mais l'évangile et ses fruits précieux. — 
Qui non mentitur. Ce trait met en relief le 
caractère absolument certain de la promesse. 
— Ante tempora... D'après quelques-uns : de 
toute éternité. Cf. Eom. xvi, 25 ; I Cor. π, 7 ; 
II Tim. i, 9, etc. Mais cette interprétation ne 
cadre pas avec le verbe « promisit » , car Dieu 
n'a pas fait de tonte éternité la promesse en 
question. U vaut mienx prendre cette expres-
sion dans un sens large (cf. Luc. ι, 70, etc.), et 
lui faire représenter les longs siècles de l'An-
cien Testament, durant lesquels Dieu fit pré-
dire par les prophètes les principaux faits de 
l'évangile. — Uanifestavlt autem... ( vers. 3). 
Nous passons à la réalisation de la promesse. 
Quoique annoncée déjà dans ses grandes lignes 
sous l'ancienne alliance, la vérité évangélique 
n'a vraiment retenti que sous le Nouveau Tes-
tament; Jusque-là elle était demeurée un pro-
fond mystère. — Temporibus suis ( « propriis », 
d'après le grec). Au temps voulu par Dieu, par 
opposition au « tempora sœcularla ». Cf. Act. 
i, 7 ; I Tim. yi, 15, etc. — L'expression verbum 
suum (τον λόγον αύτοΟ) ne désigne probable-
ment pas Jésus-Christ en tant que Verbe de 
Dieu, car saint Paul n'emploie nulle part ail-
leurs le mot λόγος dans ce sens relevé. Il s'agit 
simplement de l'évangile. — In prsedicatione. 
Mode dont Dieu s'est servi pour manifester aux 
hommes ses desseins de salut. Cf. Rom. x , 14 
et ss. — Quse crédita... Rôle spécial de Paul 
relativement à cette prédication. Cf. Rom. m, 2; 
Gai. n, 7 ; I Tim. i, 11, etc. — Secundum prœ-
ceptum salvatoris... Voyez I Tim. ι, 1 et les 
notes. Le titre de sauveur, appliqué à Dieu le 
Père, reviendra encore deux fois plus bas ( n , 
10 et πι, 4). — Le destinaire de l'épitre : Tito... 
(vers. 4). Voyez l'Introduction, p. 617. -i- Di-
lecto fllio. Dans le grec : à mon vrai flls. Voyez 
I Tim. i, 2 et le commentaire. — Les mots 
secundum eommunem fidem servent à détermi-
ner le nom de « fllio ». Tite est le flls de Paul 
par rapport à la fol, dont lis font l'un et l'autre 
profession. — Gratta et pax... C'est la saluta-
tion proprement dite. Entre les souhaits de grâce 
et de paix, quelques manuscrits grecs en in-
sèrent un troisième, celui de la miséricorde; 
mais oette insertion a été faite tardivement, 
pour rendre la présente formule identique à 
celles de I Tim. i, 2 et de II Tim. x, 2. 

3. manifestavit autem temporibus suis 
verbum suum in prsedicatione, quse cré-
dita est mihi secundum prseceptum sal-
vatoris nostri Dei : 

4. Tito, dilecto fllio secundum eom-
munem fidem. Gratia, et pax a Deo Pâ-
tre, et Christo Jesu salvatore nostro. 

5. Hujus rei gratia reliqui te Cretse, 
ut ea quse desunt corriges, et constituas 
per civitates presbyteros, sicut et ego 
disposui tibi : 

PREMIÈRE PARTIE 

Instructions relatives & l'installation de bons 
ouvriers évangéliquee. I, 5-16. 

1® Du choix des prêtres-évêques. I, 5-9. 
Comp. I Tim. m , 1-7, passage qui se rap-

proche beaucoup de celui-oi. 
5. Pleins pouvoirs conférés par Paul à son 

disciple pour l'organisation des Églises de Crète. 
— Reliqui te. Saint Paul était donc venu en 
Crète avec Tite, pour visiter les Églises déjà 
fondées dans l'Ile. Obligé de repartir bientôt, U 
y avait laissé son ami et flls spirituel, pour conti-
nuer l'œuvre commencée. — Cretse. Cette île ma-
gnifique (aujourd'hui Candie), située entre la 
Grèoeet laCyrénalque 01!!. géogr.,pl. xni), était 
déjà renommée dans l'antiquité comme la « reine 
des iles » , pour son climat salubre, sa fertilité, 
ses riohessee. Elle était au pouvoir de Rome 
depuis l'an 69 av. J.-C. Les Juifs s'y étalent 
installés comme partout ailleurs : peut-être est-
ce par quelques-uns d'entre eux, convertis le 
Jour de la Pentecôte, que le christianisme fut 
tout d'abord apporté en Crète. Cf. Act. n, 11. 
Cette province était d'ailleurs en relations fré-
quentes avec la Grèce, où il y avait des Églises 
florissantes. Elle s'était déjà trouvée sur la route 
de Paul, en une circonstance presque tragique 
pour ce dernier ; mais 11 n'y avait pas abordé. 
Cf. Aot. xxvn, 7-13. — Ut... corrlgas. Le grec 
signifie plutôt : afin que tu arranges, qne tu 
mettes en ordre. — Ea quœ desunt : τα 
λείποντα, ce qui restait à faire, ce que saint 
Paul n'avait pn achever. — Et instituas... Se-
conde intention que s'était proposée l'apôtre en 
laissant son disciple dans l'île ; elle était plus 
Importante encore que la première. — Per civi-
tates. Avec le sens dlstrlbutlf : dans chaque 
ville (κατά πάλιν). La Crète possédait une 
population très dense et des villes nombreuses 
(Homère, II., n , 649 ; Virgile, JEn., ni, 104 
et ss.). — Presbyteros. Au vers. 7, saint Paul 
emploie le substantif « eplscopus » pour repré-
senter les mêmes personnages ; d'où il suit qu'ils 
étalent en même temps prêtres et évêques. 
Voyez I Tim. m, 1 et les notes. — Sicut... dispo-
sui. .. Plus fortement dans le grec : Comme Je 
te l'ai ordonné. 

6-9. Énumération des qualités que devaient 
présenter les candidats au sacerdoce. — Sine 
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6. si quis sine crimine est, unius uxo-
ris vir, filios habens fideles, non in aceu-
satione luxuriœ, aut non subditos. 

7. Oportet enim episcopum sine cri-
mine esse, sicut De! diupensatorem; non 
superbum, non iracundum, non vinolen-
tum, non percussorem, non turpis lucri 
cupidum, 

8. sed hospitalem, benignum, sobrium, 
justum, sanctum, continentem, 

9. amplectentem eum, qui secundum 
doctrinam est, fidelem sermonem, ut 
potens sit exhortari in doctrina sana, ët 
eos qui contradicunt arguere. 

10. Sunt enim multi etiam inobedien-. 
tes, vaniloqui, et seductores, maxime 
qui de circumcisione sunt, ι 

, 6 - i o . ; 

6. si quelqu'un est irréprochable, 
mari d'une seule femme, ayant des en-
fants fidèles, qui ne soient pas accusés 
de débauche, ni insoumis. 

7. Car il faut que l'évêque soit irré-
prochable, comme étaat l'intendant de 
Dieu; pas orgueilleux, ni colère, ni 
adonné au vin, ni prompt à frapper. ni 
porté à un gain honteux, 

8. mais hospitalier, affable, sobre, 
juste, saint, tempérant, 

9. fortement attaché à la parole au-
thentique,telle qu'elle a été enseignée, 
afin qu'il soit capable d'exhorter selon 
la saine doctrine, et de confondre ceux 
qui la contredisent. 

10. Car il y en a beaucoup, surtout 
parmi ceux de la circoncision, qui sont 
insoumis, vains parleurs, et séducteurs 
des âmes, 

crimine : άνέγκλητο;, irréprochable. Cl. I Tim. 
m , 10. Aujourd'hui encore, le « defectue bon se 
faillie » constitue une Irrégularité pour les 
clercs. — Unius uxoris... Voyez I Tim. nr, 2, 
12, et les commentaires. — Filios ( τέκνα, des 
enfants) habens. Condition analogue à celle de 
I Tim. m, 4 et 12b. L'épithète fideles a la signi-
fication habituelle de croyants, de chrétiens ; II 
eût été tout à fait Inconvenant de choisir pour 
prêtre un homme dont les enfante auraient été 
encore païens, ou accusés de débauche (in accu-
satione...), ou insoumis à leurs parents (non 
subdltos). — Oportet enim... (vers. 7). Raison 
d'être des qualités qui précèdent : o'est une né-
cessité de convenance, de situation, qu'un pas-
teur des âmes soit parfait. En mentionnant 
cette nécessité, l'apôtre ouvre une nouvelle liste, 
tour à tour négative, vers. 7, et positive, ver-
sets 8-9. — Episcopum. On peut dire, pour indi-
quer la nuance qui existe entre ce nom et celui 
de « presbyter » , que le premier est d'origine 
chrétienne, et le second d'origine hébraïque (les 
« anciens » étalent les chefs des communautés 
Juives ) ; que le premier exprime la nature des 
devoirs assignés aux ministres sacrée, lesquels 
devoirs se résument dans la surveillance pas-
torale, tandis que le second dénote plutôt la 
situation générale et le caractère. — Saint Paul 
signale une seconde fois la condition, sine 
crimine, mais en la motivant : sicut Dei... 
L'équivalent grec de dispmsatorem est οίκό-
νομ,ον, dont nous avons fait « économe ». Le 
prêtre est l'intendant de la maison de Dieu, et 
ce seul titre exigerait qu'il n'eût aucun défaut. 
Cf. I Cor. îv, 1-2 ; I Petr. iv, 10. — Non super-
bum. Le grec αυθάδη signifie directement : qui 
se complaît en lui-même ; puis, arrogant, orgueil-
leux. — Les deux conditions non vinolentum 
et non percussorem sont pareillement associées 
I Tim. m , 3". — Non turpis... Qualité exigée 
aussi des diacres d'après I Tim. m, 8. — L'ad-

verbe sed (vers. 8) introduit la liste des condi-
tions positives. — Benignum. Mieux : aimant 
le bien (φιλάγαθον); c.-ii-d., aimant à faire le 
bien. — Sobrium. Plutôt : sage, prudent ( σώ-
φρονα). Voyez I Tim. ni, 2 et les notée. — 
Jmtum, sanctum, continentem. D'après quelques 
interprète®, ces trois adjectifs représenteraient 
« ce que la morale moderne appelle les devoirs 
envers le prochain, envers Dieu et envers soi-
même ». Cf. il, 12b. Le grec οσιον a plutôt la 
signification de pieux que celle de saint ; εγ-
κρατή désigne la tempérance en général. — Am-
plectentem eum qui... (vers. 9). Ce verset déve-
loppe la pensée qui a été exprimée en un seul 
mot (διδακτικό;, capable d'enseigner) dans la 
première épître à Timothée, ni, 2. — Fidelem 
sermonem. Sur cette expression, voyez I Tim. i, 
15 et les notes. Ici, l'évangile, qui est une pa-
role souverainement digne de foi. — Qui secun-
dum doctrinam... Règle d'après laquelle on 
reconnaîtra le « fideUs sermo » : il faut qu'il 
soit conforme à l'enseignement par excellence 
(κατά την διδαχήν), qui est celui du Christ et 
des apôtres. — Ut potens... Ces mots expriment 
le côté positif et le côté négatif de l'enseigne-
ment du prêtre. Celui - ci doit savoir tour à tour 
exhorter les fidèles et réfuter les hérétiques. — 
In doctrina... Le grec a cette fois διδασκαλία. 
Sur l'expression « eaine doctrine », voyez I Tim. 
v, 10 et les notes. 

2° Portrait des faux docteurs qui s'insi-
nuaient parmi les fidèles de Crète, et manière 
dont il fallait lutter contre eux. 1,10-16. 

10-13». Pourquoi les bons prêtres étalent par-
ticulièrement nécessaires dans l'île de Crète. — 
C'était à cause des séducteurs Judaïsants qui y 
abondaient, et aussi à cause du caractère natio-
nal très imparfait des Crétois eux-mêmes : Sunt 
enim... — L'adverbe eiicim (dans le sens de 
« iique » ) doit être omis d'après le texte grec 
le mieux accrédité. — Inobedientes. Insoumis à 



11. auxquels il faut fermer la bouche, 
car ils bouleversent des maisons entières, 
enseignant ce qu'il ne faut pas, en vue 
d'un gain honteux. 

12. Un d'entre eux, leur propre pro-
phète, a dit : Les Crétois sont toujours 
menteurs, méchantes bêtes, ventres pa-
resseux. 

13. Ce témoignage est vrai. C'est 
pourquoi reprends-les sévèrement, afin 
qu'ils soient sains dans la foi, 

14. et qu'ils ne s'appliquent pas à des 
fables judaïques, et à des commande-
ments d'hommes qui se détournent de 
la vérité. 

15. Tout est pur pour ceux , qui sont 

11. quos oportet redargui, qui univer-
sas domos subvertunt, docentes quœ non 
oportet, turpis lucri gratia. 

12. Dixit quidam ex illis, proprius 
ipsorum propheta : Cretenses semper 
mendaces, malœ bestise, ventres pigri. 

13. Testimonium hoc verum est. Quam-
ob causam increpa illos dure, ut sani 
sint in fide, 

14. non intendentes judaicis fabulis, 
et mandatis hominum aversantium se a 
veritate. 

15. Omnia munda roundis ; coinquina-

l'égard de leurs pasteurs.— Vaniloqui et seducto-
res. Les mots grecs correspondants, ματαιολόγοι 
et φρεναπάται, ne sont pas, employés ailleurs 
dans le Nouveau Testament. Le second signifie à 
la lettre : flatteurs des esprits. — Le milieu d'où 
sortaient ces séducteurs est maintenant indi-
qué : ils étalent maxime... de circoncislone. 
C'étaient donc en grande partie des Juifs con-
vertis, qui n'avaient pas complètement aban-
donné leurs préjugés Judaïques, et qui croyaient 
à la nécessité de certaines observances ou de 
certaines pratiques légales. Nous avons dit plus 
haut (notes du vers. 5) que les Juifs étaient 
nombreux en Crète. — Medargul ( vers. 11 ). Le 
verbe έπιστομίζειν est très expressif : fermer la 
bouche à quelqu'un; par conséquent, le réduire 
au silence au moyeu d'une opposition énergique. 
— Après cet ordre, la triste description recom-
menee : qui... subvertunt. Ces faux docteurs 
pénétraient donc dans les maisons chrétiennes, 
et y insinuaient leurs erreurs, qui, admises par 
quelques-uns des membres des familles et reje-
tées par les autres, produisaient le trouble et la 
division. — Turpis lucri... Tel était le vrai mo-
bile de ces misérables : ils cherchaient et trou-
vaient leur bénéfice matériel en tout cela. Cf. 
I Tim. vi, 5 et ss. — Dixit quidam... (ver-
set 12). L'apôtre Justifie son langage sévère 
par une citation empruntée à Eplménide, « un 
d'entre eux qui les connaissait bien, poète, 
prêtre et prophète de Gnossus en Crète » 
(proprius... propheta dans le sens populaire 
de l'expression), qui vivait au vle sièole av. 
J.-C. L'emprunt est fait, d'après saipt Jé-
rôme, & un poème perdu, qui était intitulé 
Περί χρησμών, Des oraoles. — Cretenses 
semper... C'est un vers hexamètre dans le 
grec : Κρήτες άεΐ ψεϋσται, κακά θηρία, 
γαστέρες άργαί. Calllmaque, poète alexan-
drin du temps des Ptolémées, en cite la 
première partie dans son Hymne à Zeus, 8. — 
Mendaces. Les Crétois aimaient le mensonge et 
la fourberie. C'étaient des hommes méchants et 
cruels (malse bestise), des gloutons paresseux (ven-
tres pigri). Polybe, vi, 46-47, parle très dure-
ment aussi des habitants de l'île de Crète : « A 

cause de leur avarice innée, ils vivent dans un 
état perpétuel de querelles privées, de luttes 
publiques et de guerres civiles..., et vous trouve-
riez difficilement ailleurs des caractères plus ma-
licieux et plus trompeurs que ceux des Crétois. » 
Sur les autres emprunts faits par saint Paul à la 
littérature grecque, voyez Act. xvii, 28 et I Cor. 
xv, 33. — Testimoniumhoc... (vers. 13).L'apôtre 
confirme par son témoignage celui d'Epimé-
nide. Non qu'il faille, évidemment, Juger tous 
les Crétois d'après oette norme ; c'est leur carac-
tère général qui est décrit. 

13h-16. Nécessité de traiter durement les 
chrétiens de Crète, pour les empêcher de se 
laisser séduire. — Dure : άποτόμως, d'une 
manière incisive. Comme on l'a dit à propos de 
cette expression, « un scalpel bien aiguisé, une 
main ferme et des incisions sont nécessaires pour 
certains ulcères empoisonnés. » — Ut sani... On 
aura quelques chances de les guérir, en les trai-
tant ainsi. — Non intendentes... (vers. 14). 
Voyez I Tim. i , 4 et les notes. Ici, les légendes 
en question sont clairement appelées des fables 
Juives. — Ht mandatis... Sur ces ordres per-
fides, voyez I Tim. IV, 3 et Col. n, 21. C'étaient 
Burtout des règles ascétiques, interdisant cer-

Monnaie de la province de Crète. 

tains mets, le mariage, etc. L'auteur ajoute 
hominum, pour opposer ces préceptes à ceux 
de Dieu (cf. Matth. xv, 9), et il caracté-
rise les faux docteurs par les mots aversan-
tium se... — Omnia munda... (vers. 15). Ré-
flexion analogue à celle que saint Paul a faite 



tis autem et infidelibus nihil est mun-
dum, sed inquinatse sunt eorum et mens 
et conscientia. 
' 16. Confitentur se nosse Deum, factis 
autem negant, cum sint abominati, et 
incredibiles, et ad omne opus bonum re-
probi. 

purs ; pour ceux qui sont souillés et infi-
dèles rien n'est pur, mais leur raison et 
leur conscience sont souillées. 

16. Ils font profession de connaître 
Dieu, mais ils le renient par leurs 
œuvres, étant abominables et rebelles, 
et incapables de toute bonne œuvre. 

C H A P I T R E I I 

1. Tu autem Ioquere quse decent sanam 
doctrinam : 

2. senes ut sobrii sint, pudici, pru-
dentes, sani in fide, in dilectione, in pa-
tientia ; 

3. anus similiter in habitu sancto, non 

1. Pour toi, enseigne ce qui convient 
à la saine doctrine : 

2. aux vieillards à être sobres, pu-
diques, sages, sains dans la foi, dans 
la charité, dans la patience ; 

3. pareillement, aux femmes âgées, 

I Tim. iv, 8'-B, après avoir cité les prohibitions 
étranges des hérétiques d'Éphèse. Nous avons 
trouvé le même principe Rom. xiv, 20. Les faux 
docteurs diealent : Tels ou tels mets sont im-
purs, le mariage est mauvais en lui-même. 
L'apôtre répond : Tout ce qui est indifférent 
en sol est pur et licite pour ceux qui sont purs 
eux-mêmes et qui en usent purement. « L'es-
sentiel est que le cœur soit pur. » Voyez Matth. 
xv, 11 et es.— Coinquinatis. Contraste. C.-à-d. : 
à ceux qui sont moralement souillés. Les hommes 
profanes trouvent moyen de rendre impur tout 
ce qu'ils font, tout ce qu'ils touchent (nihil.... 
mundum). — Mens et conscientia : la raison 
et le sens moral. Ces facultés, sur lesquelles on 
compte d'ordinaire pour se maintenir pur, sont 
elles-mêmes profondément corrompues dans les 
hommes en question, de sorte qu'ils font per-
pétuellement le mal. Cf. Matth. vi, 22-23. — 
Confitentur... (vers. 16). C.-à-d., Us confessent 
ouvertement, ils prétendent... Dernier trait du 
tableau : ce n'est pas le moins vigoureux. — 
Nosse Deum. Ils se vantaient de connaître Dieu 
mieux que les autres, et ils le reniaient par leur 
conduite ignoble : factis... negant. — Preuve 
qu'il en était véritablement ainsi : cum sint... 

— Abominati : abominables dans leurs mœurs. 
— Incredibiles : άπειθεΐς, désobéissants, re-
belles à Dieu. — Ad omne... bonum... Mieux : 
réprouvés (sans valeur) relativement à toutes 
sortes de bonnes œuvres. Par conséquent : inca. 
pables de toute bonne action. 

SECONDE PARTIE 

Règles pour diriger Tite dans ea prédication 
et dans sa conduite envers les différentes 
classes de fidèles. II, 1 -III, 11. 

Ces règles concernent soit les rapports des 
chrétiens entre eux, n, 1-15, soit leurs relations 

avec le monde extérieur, m, 1-8, soit enfin Tite 
lui-même, ni, 10-11. 

1° Vertus qne doivent pratiquer les diffé-
rentes catégories de chrétiens. II, 1-15. 

CHAP. II. — 1-6. Ce que Tite devra enseigner 
aux vieillards, aux femmes jeunes ou âgées et 
aux jeunes hommes, par rapport à leurs devoirs 
personnels. — Le vers. 1 sert d'introduction et 
trac® une règle générale pour la conduite de 
tous les chrétiens : Tu autem (par opposition 
aux docteurs de mensonge)... — Sur l'expression 
sanam doctrinam, voyez i, 9 et I Tim. i, 10. 
— Instruction relative aux vieillards, vers. 2 : 
Senes (πρεσβύτας : lee hommes figés en géné-
ral, et non pas les prêtres) ut... Les trots épi-
thètes νηφάλιους, σεμνού; et σώφρονα? (Vul-
gate : sobrii, pîtdici, prudentes) sont à peu près 
synonymes : sobres, graves (dignes), sages. — 
Sani : bien portante, pleins de vigueur. C'est 
la continuation de la métaphore du vers. 1. — 
In flde, in..., in... Trois vertus essentielles à 
tout bon chrétien. La patience est particulière-
ment nécessaire aux vieillards, à cause de leurs 
infirmités et de leurs souffrances. — L'apôtre 
passe aux femmes âgées (anus, πρεσβύτιδας; 
cf. I Tim. v, 2), dont il traoe, vers. 8 et 4», le 
portrait idéal. — In habitu sancto. Le grec 
emploie une expression remarquable : έν κατα-
στήματι Ιεροπρεπείς, saintement convenables 
dans la tenue; c.-à-d., ayant la tenue qui con-
vient à des saintes. Cf. Eph. v, S ; I Tim. n, 
10, etc. — Non eriminatriees, μή διαβόλους. 
Voyez I Tim. m, 11, où l'apôtre a exigé cette 
même qualité des diaconesses. — Non multo 
vino... Cf. I Tim. m , è. L'ivrognerie était un 
défaut des femmes elles-mêmes, dans l'antiquité 
païenne. L'équivalent grec de servientes est très 
expressif : ayant été asservies. — Bene docentés 
(καλοδίδασκαλους en un seul mot) : ensei-
gnant de bonnes choses. II ne s'agit pas de l'en-
seignement publie, qui était interdit aux femmes. 



à avoir une sainte modestie dans leur 
tenue, à n'être pas médisantes, pas adon-
nées aux excès du vin, à bien instruire, 

4. pour enseigner la sagesse aux jeunes 
femmes, leur apprenant à aimer leurs 
maris, à chérir leurs enfants, 

5. à être sages, chastes, sobres, ap-
pliquées au soin de leur maison, bonnes, 
soumises à leurs maris, afin que la pa-
role de Dieu ne soit pas décriée. 

6. Exhorte pareillement les jeunes 
hommes à être sobres. 

7. En toutes choses montre-toi toi-
même un modèle de bonnes oeuvres, 
dans la doctrine, dans l'intégrité, dans 
la gravité ; 

8. que la parole soit saine, irrépré-
hensible, afin que l'adversaire soit con-
fondu, n'ayant aucun mal à dire de 
nous. . 

criminatrices, non multo vino servientes, 
bene docentes, 

4. ut prudentiam doceant adolescen-
tulas, ut viros suos'ament, filios suos 
diligant, 

5. prudentes, castas, sobrias, domus 
curam habentes, benignas, subditas vi-
ris suis, ut non blasphemetur verbum 
Dei. 

6. Juvenes similiter hortare ut sobrii 
sint. 

7. In omnibus teipsum prsebe exem-
plum bonorum operum, in doctrina, in 
integritate, in gravitate, 

8. verbum sanum, irreprehensibile, ut 
is qui ex adverso est vereatur, nihil ha-
bens malum dicere de nobis. 

Cf. I Tim. IL, 11-12. — Ut... Saint Paul indique 
dans lee vers, i et 5 l'usage que les femmes 
âgées doivent faire de la précieuse qualité qu'il 
a exigée en dernier lieu. — Prudentiam do-
ceant. D'après le grec, avec une nuance : Pour 

Femme chrétienne. (Peinture des Catacombes,) 

qu'elles enseignent sagement. — Adolescentu-
las ; τάς νέας, les Jeunes (.femmes). L'apôtre va 
donc tracer Indirectement les devoirs de celles-
ci. 1 C'est un beau portrait d'une Jeune mère de 
famille chrétienne que nous avons ici. En effet, 
les détails qui suivent, ut... ament..., diligant, 
etc., ne concernent plus les femmes âgées, 
comme on serait porté à le croire d'après la 
Vulgate ; mais ils indiquent, ainsi que cela res-
sort clairement du texte original, oe que celles-
ci devront apprendre aux Jeunes femmes. — 
Parmi les épithètes qui forment la première 
partie du vers. 5, eobrias manque dans le grec ; 
domus curam habentes équivaut au simple mot 
οίκουργούς (ici seulement), qu'on pourrait tra-
duire par bonnes ménagères (littéral., travail-

lant à la maison). — Sur le trait subditas 
viris..., qui est si parfaitement dans l'ordre, 
voyez I Cor. xi, 3; Eph. v, 22, 24 ; I Petr. m, 
1 et 5. — Ut non blasphemetur... Cf. I Tim. 
vi, lb. L'expression verbum Dei représente ici 
l'évangile, la religion chrétienne. Or, cette reli-
gion serait décriée par ses adversaires, les Juifs 
et les païens, si ceux qui en font profession 
n'étalent pas sainte de toutes manières. — Ju-
venes... (vers. β). D'après le greo : les plus 
Jeunes. Les devoirs des jeunes hommes sont 
résumés en un seul mot : σωφρανεϊν, être 
sages (Vulg., sobrii sint). Les jeunes gens qui 
se montrent sages dans leurs pensées, leurs 
paroles et leur conduite sont évidemment par-
faits. — De nombreux commentateurs rat-
tachent & cette recommandation les mots in 
omnibus, par lesquels s'ouvre le vers. 7. 

7-8. Tite devra joindre l'exemple à l'enseigne-
ment.— Teipsum prsebe... Dans le grec, le verbe 
est au participe ( « prœbens » ) et rattaché di-
rectement à « hortare » du vers, β : Exhorte 
les jeunes gens & être sages..., te montrant toi-
même un exemple (τύπον, un type, un mo-
dèle)... — Bonorum operum. Expression fré-
quente dans les épitres pastorales. Elle ne 
désigne pas seulement les œuvres de miséri-
corde, mais les bonnes et saintes œuvres en 
général, la perfection de la conduite. — Suivent 
quelques conseils spéciaux, qui se rapportent à 
la prédication de Tite : in doctrina, in..., in... 
II y a une nuance importante dans le texte ori-
ginal : ( Manifestant ) dans la doctrine, de l'in-
corruptibilité, de la gravité. Par oes mots, Paul 
exhortait donc son Jeune disciple à prêcher avec 
de saintes Intentions et avec dignité. — Ver-
bum sanum (vers. 8). Il passe au fond même 
de l'enseignement de Tite. Sur l'épithète « sa-
num » , voyez I Tim. i, 10 et les notes ; vi, 3 ; 
II Tim. i, 13, —• Ut qui ex adverso... En mau-
vaise part; les ennemis acharnés de l'Église 



9. Serves dominis suis subditos esse, 
in omnibus placentes, non contradicen-
tes, 

10. non fraudantes, sed in omnibus 
fidem bonam ostendentes, ut doctrinam 
salvatoris nostri Dei ornent in omnibus. 

11. Apparuit enim gratia Dei, salva-
toris nostri, omnibus hominibus, 

12. erudiens nos, ut abnegantes im-
pietatem et sœcularia desideria, sobrie, 
et juste, et pie vivamus in hoc sœculo, 

13. exspectantes beatam spem, et ad-
ventum glorise magni Dei, et salvatoris 
nostri Jesu Christi, 

9. Exhorte les serviteurs à être sou-
mis à leurs maîtres, à leur plaire en 
tout, λ ne pas les contredire, 

10. à ne rien dérober, mais à montrer 
en toutes choses une parfaite fidélité, 
afin de faire honneur en tout à la doc-
trine de Dieu notre sauveur. 

11. Car la grâce de Dieu notre sau-
veur s'est manifestée à tous les hommes ; 

12. nous enseignant à renoncer à 
l'impiété et aux convoitises mondaines, 
pour que nous vivions sobrement, et 
justement, et pieusement dans ce siècle, 

13. attendant la bienheureuse espé-
rance et l'avènement de la gloire du 
grand Dieu et de notre Sauveur Jésus-
Christ, 

naissante. — Vereatur. Plus exactement : soit 
couvert de confusion. — Nihil habens... Motif 
analogue à celui du vers. 5>>. 

9-10. Les devoirs des esclaves. Voyez, sur ce 
sujet, Eph. vi, 5-9 ; Col. m , 22-25 ; I Tim. vi, 
1-2, etc. — Seroos... Il faut sous-entendre « hor-
tare '». Oomp. le vers. 5. — Subditos esse. C'est 
la somme de tous leurs devoirs. — In omnibus 
placentes. Il est de l'intérêt des esclaves de 
chercher à plaire à leure maîtres ; mais l'apôtre 
veut qu'ils le fassent dans des vues de foi. Cf. Eph. 
vi, 6. — Non fraudantes (vers. 10). La plupart 
des professions et des métiers étaient alors entre 
les mains des esclaves, et ils pouvaient aisément 
pratiquer le vol en tous sens. — Fidem bonam. 
La fidélité, l'honnêteté; le contraire de la fraude 
et du vol. — Ut doctrinam... ornent... Raison 
qui doit encourager les esclaves à se oonduire 
ainsi. Elle est présentée en un très beau langage : 
en pratiquant ces vertus et en évitant ces dé-
fauts, les esclaves chrétiens feront honneur à 
la doctrine de Dieu, c.-à-d. à l'évangile, qui 
leur aura appris & être meilleurs que les autres 
hommes de leur condition. 

11-14. Les Immenses bienfaits du Christ sont 
pour nous un motif pressant de perfection. Il 
y a dans cette épître deux passages dogma-
tiques d'une grande profondeur : le premier se 
trouve ici même; le second est un peu plus loin, 
πι, 4 et ss. — Comme le montre la particule 
enim, l'apôtre vent expliquer quelque chose : à 
savoir, la pleine signification des mots « salva-
toris... Dei » , qu'il vient de prononcer. Après 
avoir marqué leurs devoirs aux principales caté-
gories des fidèles de Crète, il généralise sa pen-
sée, pour montrer comment la grâce de Dieu en-
seigne et permet à tous les hommes de vivre 
saintement, et de participer au salut apporté 
par Jésus-Christ. — Apparuit ( έπεφανή, s'est 
manifestée)... gratia... C'est dans la personne du 
Verbe incarné que la grâce divine est apparue 
comme un astre radieux. Comp. Luc. i, 79, où 
le même verbe grec est employé pour désigner 
le prochain avènement du Christ. — Au lieu 
de salvatoris nostri au génitif, le grec, d'après 

la meilleure leçon, a l'adjectif σωτήριο; au 
nominatif, « salutaris », qui se rapporte à χάρις : 
La grâce de Dieu, salutaire & tous les hommes, 
est apparue. — Erudiens nos, ut... (vers. 12). 
Ce que la grâce doit réaliser pour chacun de 
nous. Elle est pour les chrétiens un admirable 
pédagogue. Le but pratique de l'éducation 
qu'elle leur donne est exprimé èn termes tour 
à tour négatifs et positifs. — Abnegantes. C'est 
là, en effet, le début de la vie chrétienne. Nous 
avons tout d'abord à désapprendre le mal, au-
quel nous renonçons sous toutes ses formes, 
d'après la formule des promesses baptismales. — 
Impietatem : l'oubli et l'éloignement de Dieu. 
— Ssecularia desideria. Les convoitises de ce 
monde sont essentiellement mauvaises, comme 
on le voit par I Joan. n, 16-17, et incompa-
tibles avec la sainteté chrétienne. — Sobrie, et 
juste, et pie. C'est le côté positif de notre édu-
cation par la grâce ; nous avons & apprendre à 
faire le bien. Les trois adverbes représentent leŝ  
trois aspects de la vie chrétienne, envisagés 
dans sa perfection : par rapport à nous-mêmes, 
par rapport au prochain et par rapport à Dieu. 
— In hoc sseculo. Cf. I Tim. vi, 17. Même au 
milieu de ce siècle pervers. — Expectantes (ver-
set 13). Grandes espérances auxquelles cette vie 
sainte nous donne droit. — Beatam spem. Avec 
l'article dans le gree : la réalisation de l'espé-
rance magnifique et-bien connue, dont la pensée 
nous comble de bonheur.'— Admntum... Dans 
le grec : la manifestation (έπιφάνειαν) de la 
gloire. C'est là l'objet direct de notre espérance. 
— Magni Dei et salvatoris... Dans le texte 
original, il n'y a qu'un seul article pour les deux 
substantifs : (La manifestation) du grand Dieu 
et notre sauveor (c.-à-d., qui est en même temps 
notre sauveur) Jésus-Christ. II suit de là, 
comme le remarquaient déjà saint Jean Chry-
sostome et saint Jérôme, que les titres de Dieu 
et de sauveur se rapportent directement loi à 
Jésus - Christ. C'est aussi l'opinion de la plupart 
des commentateurs modernes. Il en est très peu 
qui divisent la formule en deux parties, comme 
l'a fait saint Ambroise, pour appliquer les mots 
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14. qui s'est livré lui-même pour nous, 
afin de nous racheter de toute iniquité, 
et de se faire de nous un peuple purifié, 
agréable, et zélé pour les bonnes œuvres. 

15. Dis ces choses, et exhorte et re-
prends avec une pleine autorité. Que 
personne ne te méprise. 

- I I I , 2. 527 

14. qui dédit semetipsum pro nobis, 
ut nos redimeret ab omni iniquitate, et 
mundaret sibi populum acceptabilem j 
sectatorem bonorum operum. 

15. Hsec loquere, et exhortare, et ar-
gue cum omni imperio. Nemo te contem-
nat. 

C H A P I T R E I I I 

1. Avertis-les d'être soumis aux 
princes et aux magistrats, d'obéir au 
commandement, d'être prêts 4 toute 
bonne œuvre, 

2. de ne médire de personne, de fuir 
les contestations, d'être modérés, de 
montrer la plus grande douceur envers 
tous les hommes. 

1. Admone illos principibus et pote-
statibus subditos esse, dicto obedire, ad 
omne opus bonum paratos esse, 

2. neminem blasphemare, non litigio-
sos esse, sed modestos, omnem osten-v 
dentes mansuetudinem ad omnes homi-
nes. 

« magni Dei » à Dieu le Père, et « salva torts 
nostri » ii .Jésus - Christ. La manifestation 'dont 
parle saint Paul est certainement celle du se-
cond avènement de Jésus. Cf. I Tim. vi, 14, etc. 
— Qui... (vers. 14). C'est au sauveur Jésus que 
nous devons cette grâce merveilleuse du salut. 
Le trait dedlt semetipsum est un admirable 
résumé du mystère de la rédemption. Tout 
« grand Dieu » qu'il était, le Christ a daigné 
se donner, se livrer à la mort afin de nous ra-
cheter. Cf. Eom. iv, 25; Gal. i, 4; I Tim. n , 6, 
etc. — Iniqilltate. Le mot grec ανομίας est 
très expressif ponr marquer un état de rébel-
lion contre Dieu. — Et mundaret... Le sang du 
Rédempteur nous sert tout à la fois de rançon 
et de bain salutaire. — Populum acceptabilem. 
Plutôt : un peuple particulier; c.-à-d., appar-
tenant en propre à Jésus - Christ. Comp. Ex. 
xix, 5, où il est dit qu'Israël était précisément 
cela pour Jéhovah. — Sectatorem... A la lettre 
dans le grec : Zélé pour les bonnes œuvres. 

15. Formule de conclusion. Elle nous ramène 
à la première ligne de ce paragraphe. 
Comp. le vers. 1. — Les trois verbes 
accumulés en gradation ascendante, 
loquere, exhortare, argue, expriment 
fort bien la vigueur avec laquelle 
l'apôtre désire que son disciple donne 
toutes ces instructions aux Crétois 
( hsec : le contenu des vers. 1-14). — 
Cum... tmperio : en toute autorité, 
comme jouissant de pleins pouvoirs. — 
Nemo te... Tite doit avoir confiance en 
sa mission, et agir avec une telle 
fermeté, que personne ne puisse son-
ger à ne pas le prendre au sérieux. 

2» Règles concernant les relations 
des chrétiens avec le monde extérieur. III, 
1 - 8 . 

CHAP. I I I . — 1-2. Quelques devoirs à incul-

quer aux fldèles à ce point de vue. — Adnione... 
Le grec signifie : Rappelle-leur. — Principibus 
et potestatibus. Le premier de ces mots parait 
représenter les autorités supérieures de l'État 
civil, et l'autre, les autorités secondaires. Les 
deux substantifs sont à l'abstrait dans le grec : 
« lmperiis et potestatibus ». — Dicta obedire : 
obéir aux lois de l'État. Les Crétois étaient re-
nommés pour leur esprit d'insubordination et de 
révolte. Voyez i, 12 et les notes. — Ad omne 
opus... Ce second devoir va plus loin que le 
précédent. Quoique la formule soit générale, elle 
marque, d'après le contexte, l'accomplissement 
de tous les devoirs oivils et sociaux, en vue du 
bien commun. — Neminem... Le verset 2 entre 
dans quelques détails sur la conduite que les 
chrétiens devaient tenir envers leurs conci-
toyens païens ou juifs. — De nouveau (cf. n , 5 ; 
I Tim. i, 20 et vi, 1) , le verbe blasphemare est 
pris dans le sens large de décrier, calomnier. 
— Modestos. Plutôt : cléments, pacifiques. — 
Ostendentes... Les adjectifs omnem et omnes 

Guerrier crétois. (D'après une ancienne monnaie.) 

sont très accentués : toute sorte de douceur, 
toute sorte d'hommes. 

3-7. Raisons pour le chrétien de vivre con-



3. Eramus enim aliquando et nos insi-
pientes, increduli, errantes, servientes 
desideriis et voluptatibus variis, in ma-
litia et invidia agentes, odibiles, odien-
tes invicem. 

4. Cum autem benignitas et humani-
tas apparuit salvatoris nostri Dei, 

5. non ex operibus justitise quse feci-
mus nos, sed secundum suam misericor-
diam salvos nos fecit, per lavacrum re-
generationis et renovationis Spiritus san-
cti, 

6. quem efïudit in nos abunde per Je-
sum Christum salvatorem nostrum; 

7. ut justificati gratia ipsius, heredes 
simus secundum spem vitse seternse. 

8. Fidelis sermo est, et de his volo te 
confirmare, ut curent bonis operibus prse-

3. Car nous aussi nous étions autre-
fois insensés, désobéissants, égarés, as-
servis à toute sorte de convoitises et de 
voluptés, vivant dans la méchanceté et 
l'envie, dignes de haine, nous haïssant 
les uns les autres. 

4. Mais lorsque la bonté de Dieu, 
notre sauveur, et son amour pour les 
hommes ont paru, 

5. il nous a sauvés, non à cause des 
oeuvres de justice que nous aurions faites, 
mais en vertu de sa miséricorde, par le 
bain de la régénération et du renouvel-
lement de l'Esprit- Saint, 

6. qu'il a répandu sur nous abondam-
ment par Jésus-Christ notre Sauveur, 

7. afin que, justifiés par sa grâce, 
nous devinssions héritiers, conformément 
à l'espérance de la vie éternelle. 

8. C'est une parole digne de foi, et je 
désire que tu affermisses fortement ces 

formément à ces instructions. Une telle manière 
d'agir lui est imposée, « d'un côté, par le sou-
venir de ce qu'il était autrefois lui-même; de 
l'autre, par l'amour miséricordieux que Jésus a 
fait éclater envers nous. » — Eramus enim... 
Saint Paul, lorsqu'il trace le triste portrait de 
l'homme régénéré par la foi et le baptême, se 
range volontiers, par humilité et délicatesse, 
parmi ceux dont il décrit le misérable état. 
Cf. il, 12, etc. — Alujuando : avant la conver-
sion au christianisme. — Insipientes, Increduli... 
Énnmération éloquente de quelques-uns des 
vices qui caractérisent l'homme déchu. — Er-
rantes : loin de Dieu, de la vérité, du devoir. 
— Desideriis et voluptatibus... Vils maîtres sous 
le joug desquels on s'était volontairement placé. 
— Au lieu de agentes, le grec porte : διάγοντες, 
vivant (dans la méchanceté...) ; ce qui est plus ex-
pressif. — Odibiles, odlentes... : méritant la haine 
et la pratiquant à l'égard des autres. Cf. Eom. 
i, 30. — Cum autem... (vers. 4). Contraste sai-
sissant : & cette malice et à cette haine réci-
proque, est opposée la bonté miséricordieuse du 
Seigneur envers les pécheurs. Les vers. 4-7 ré-
sument toute la théologie de saint Paul, et même 
l'évangile tout entier. — Humanitas : φιλαν-
θρωπία, l'amour pour les hommes. — Apparuit, 
έπεφάνη. Voyez n , 11" et le commentaire. — 
Non ex... (vers. 5). Avant de décrire les effets 
de l'amour paternel de Dieu pour les hommes, 
Paul insiste sur leur gratuité absolue ; ils ont 
été opérés en nous sans notre coopération. — 
Operibus justitise. C.-à-d., des oeuvres capables 
de mériter la Justification et le salut. — Per 
lavacrum... Moyen dont Dieu s'est servi pour 
nous purifier et nous sauver. Ce bain de la régé-
nération et du renouvellement par l'Esprlt-
Salnt représente certainement le baptême. Cf. 
Eph. v, 26. — Le substantif παλιγγενεσία, rege-
neraUo, est « un des mots nombreux que le 

christianisme a trouvés, et qu'il a pour ainsi 
dire glorifiés » par l'usage qu'il en a fait. Les 
LXX ne l'emploient nulle part ; saint Pierre, 
Act. in, 21, l'applique à la transformation que 
subira le monde matériel au second avènement 
du Christ; saint Paul s'en sert ici pour dési-
gner la transfiguration des âmes individuelles 
par le baptême. Voyez aussi Matth. xix, 2ë ; 
Joan. m, 3, 5. — Le génitif Spiritus sancti 
dépend des deux noms qui précèdent et signale 
l'auteur soit de la régénération, soit du renou-
vellement mystique. — Quem effudlt... (vers. 6). 
Cest Dieu le Père qui a répandu abondamment 
en nous son Esprit. — Per Jesum... La part 
prise par chacune des trois personnes divines à 
notre régénération spirituelle est ainsi très bien 
déterminée : l'amour dn Père en est la cause 
première; le Fils, Jésus-Christ, en est le mé-
diateur ; le Saint-Esprit nous applique indivi-
duellement les grâces que nous a méritées le 
Verbe incarné. Le moment précis où l'eau vi-
vante de la grâce, fruit du sang et de la mort 
de Jésus, nous purifie et nous sanctifie, se con-
fond avec oelui où l'eau matérielle du baptême 
touohe notre corps. — Ut justificati... (vers. 7). 
But que se proposait la sainte Trinité en nous 
traitant aveo une si grande miséricorde. — Gra-
tia ipsius · par la grâce de Dieu le Père (εκεί-
νου). — Heredes simus. Petite nuance dans le 
grec : (A{tn que) nous devenions héritiers. Ce 
trait suppose notre filiation divine. Cf. Bom. 
vin, 17 ; Gal. IV, 7. 

8. Conclusion de ce passage. — Fidelis sermo... 
Sur cette formule, voyez I Tim. i, 15 et le com-
mentaire. Elle se rapporte an contenu des 
vers. 4-7. — M de his... confirmare. Dans le 
grec : Et Je veux qu'au sujet de ces ohoses tu 
affirmes avec assurance (c.-à-d., avec autorité, 
en homme sûr de son fait). — Ut... qui cre-
dunt... Il s'agit des chrétiens, dont le caractère 



choses, afin que ceux qui croient en 
Dieu s'appliquent à faire de bonnes 
œuvres. Ce sont là des choses bonnes et 
utiles aux hommes. 

9. Quant aux discussions insensées, 
aux généalogies, aux querelles et aux 
disputes relatives à la loi, évite-les, 
car elles sont vaines et inutiles. 

10. Écarte celui qui est hérétique, 
après un premier et un second avertis-
sement, 

11. sachant qu'un homme de cette 
espèce est perverti, et qu'il pèche, con-
damné par son propre jugement. 

12. Lorsque je t'aurai envoyé Arté-
mas ou Tychicus, hâte-toi de venir près 
de moi à'Nicopolis; car c'est là que 
j'ai résolu de passer l'hiver. 

13. Pourvois avec soin au voyage de 
Zénas, le légiste, et d'Apollos, afin que 
rien ne leur manque. 

14. Que les nôtres aussi apprennent 

propre eet de croire en Dieu et en tout ce qu'il 
a révélé. L'équivalent grec de curent, φρον-
τίζωσιν, dénote une très sérieuse diligence. — 
liants... prœesse. C.-à-d., s'occuper ostensible-
ment de bonnes œuvres. L'apôtre veut que les 
chrétiens donnent à tous l'exemple d'une vie 
noblement active, et ntile au prochain. — Htec. 
C.-à-d., ces conseils. 

3" Règles pour la conduite personnelle de 
Tite. III, 9-11. 

9-11. Paul lui recommande deux choses: 
1° d'éviter les questions vaines et ridicules dont 
s'occupaient les faux docteurs ; 2» d'éviter aussi 
tout rapport personnel avec ces derniers, lors-
qu'ils s'opiniâtreront dans leurs erreurs. — 
Quwstlones et genealogias. Voyez I Tim. i, 4 et 
le commentaire. Les généalogies lormaient un 
point spécial des « sottes investigations ». — 
Pugnas legis, ( « legales » dans le grec) : des 
querelles relatives à la loi Juive. Ci. I Tim. i, 7. 
— Inutilia et vana. Par contraste aveo « bona 
et utiiia » du vers. 8 . — llrereticum (vers. 10). 
Adjeotif calqué sur le grec αίρετικ<ίν, celui qui 
choisit. Xi n'est employé qu'ici ; mais le substan-
tif αί'ρεσις est employé plusieurs fols dans le 
Nouveau Testament, Dans le Credo de l'Église, 
personne n'a le droit de choisir : il faut tout 
accepter et tout croire; autrement on serait 
hérétique. Voyez Tertullien, de Pnescript., vi; 
saint Augustin, de Civ. Dei, xvm, 61. — Cor-
reptionem : une admonition ; une réprimande 
affectueuse, mais énergique. — Ht secundam : 
pour donner au coupable le temps de revenir à 
résipiscence. Cf. Matth. xvui, 15 et ss. — Sciens 
quia... ( vers. 11 ). Raison de la conduite sévère 
qui est recommandée par l'apôtre à son diseiple. 
— Subversus est. Ce verbe désigne la perversité 
morale ; or, il peut être dangereux d'entretenir 
des relations avec un homme pervers, que l'on 

COMMENT, — V I I L 

esse qui credunt Deo. Hsec sunt bona et 
utiiia hominibus. 

9. Stultas autem qusestiones, et genea-
logias, et contentiones, et pugnas legis 
devita; sunt enim inutiles et van je. 

10. Hsereticum hominem, post unam 
et secundam correptionem, devita, 

11. sciens quia subversus est qui ejus-
modi est, et delinquit, cum sit proprio 
judicio condemnatus. 

12. Cum misero ad te Artemam, aut 
Tychicum, festina ad me venire Nico-
polim ; ibi enim statui hiemare. 

.13. Zenam legisperitum et Apollo sol-
licite prsemitte, ut nihil illis desit. 

14.,Discant autem et nostri bonis, ope-

n'a aucun espoir de convertir. — Proprio judi-
cio... Le pécheur en question a la conscience 
intime d'être coupable, et d'avoir abandonné 
d'une manière criminelle la foi de l'Eglise. 

CONCLUSION. III, 12-15. 

1» Trois recommandations personnelles. III, 
12-14. 

12. Première recommandation, relative à Tite 
lui-même. — Cum misero... : sans doute pour 
remplacer Tite à la tête des Églises de Crète 
durant sa prochaine absence. — Artemam aut... 
Nous ne connaissons rien d'Artémas. Sur Tychi-
cus, voyez les notes de II Tim. iv, 12. — Nico-
poUm. Il y avait alors plusieurs villes de ce nom 
dans les réglons orientales de l'empire romain. 
Les deux plus célèbres étaient situées en Épire 
et en Thrace (Atl. géogr., pl. XVII). Il s'agit 
plus probablement de la première. — Ibi... sta-
tui... Il suit de là que saint Paul Jouissait alors 
de toute sa liberté. 

13. Seconde recommandation, concernant 
Zénas et Apollos. — Zenam. Personnage In-
connu. Il portait le titre de leglsperittts, sui-
vant les uns, parce qu'il avait été docteur de la 
loi Juive avant fa conversion ; plus vraisembla-
blement, selon les autres, parce qu'il était un 
Jurisconsulte romain. — Et Apollo. Sur ce mis-
sionnaire célèbre et zélé, voyez Act. XVIII, 21 
et ss.; I Cor. m, 22,23, etc. Zénas et lui devaient 
venir prochainement en Crète, mais seulement 
d'une manière transitoire, d'après le détail qui 
suit. — Praimitte. C.- à - d., munis - les du néces-
saire pour qu'ils puissent continuer facilement 
leur voyage. Sur cette signification du verbe 
προπέμ/κειν, voyez Rom. xv, 24 et les notes, 
I Cor. XVI, 6, 11, etc. La Vulgate le traduit 
d'ordinaire par « deducere ». 
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ribus prseesse ad usus necessarios, ut non 
sint infructuosi. 

15. Salutant te qui mecum sunt omnes. 
Saluta eos qui nos amant in flde. Gratia 
Dei cum omnibus vobis. Amen. 

à pratiquer de bonnes œuvres-, lorsque 
la nécessité le demande, afin qu'ils ne 
soient pas sans produire de fruits. 

15. Tous ceux qui sont avec moi te 
saluent. Salue ceux qui nous aiment 
dans la foi. Que la grâce de Dieu soit 
avec vous tous. Amen. 

14. Troisième recommandation. Elle est 
d'ordre général et se rattache à la seconde. — 
Discant... : par l'exemple que donnera Tite en 
faisant un bon accueil aux deux saints voya-
geurs. L'apôtre profite de cette circonstance 
pour recommander à tous les fidèles de Crète 
les oeuvres de charité. Nulle part ailleurs le 
pronom nostri n'est employé pour désigner les 
chrétiens dans le Nouveau Testament. — Ope-
ribus prceesse. Comme au vers. 8; voyez les 
notes. — Ad usus... : pour les nécessités, les 
plus urgentes de leurs frères. — Vt non sint... 
Litote : afin qu'ils portent des fruits spirituels 

nombreux. Sans la pratique de la charité mu-
tuelle, les chrétiens ressembleraient k des arbres 
stériles. 

2° Salutations finales. III, 15. 
15. La première, salutant... qui mecum..., est 

celle des compagnons et collaborateurs actuels 
de Paul. — La seconde est adressée par l'auteur 
lui-même k tous ceux qui s'intéressaient k sa 
personne : saluta eos qui nos... (in flde : ceux 
qui me sont unis par la foi en Jésus· Christ ; cf. 
I Tim. i, 2, etc.). — La bénédiction Gfratia 
Dei... retombe sur Tite et sur son troupeau tout 
entier. Cf. I Tim. vt, 12; II Tim. iv, 22. 



EPITRE 

A PHILÉMON 

I N T R O D U C T I O N 

'1° Époque de la composition. — Cette petite lettre est une de celles que saint 
Paul écrivit à Rome durant sa première captivité, comme nous l'avons briève-
ment démontré dans l'Introduction à l'épitre aux Éphésiens®. Il est certain 
qu'elle date de la même époque que la lettre aux Colossiens, puisqu'elle fut 
confiée aux mêmes porteurs 3. Elle fut donc aussi composée en 62. 

2» Nous avons toutes les garanties possibles en faveur de son authenticité et 
de sa canonicité. Et d'abord, les garanties extrinsèques, c'est-à-dire, les 
témoignages des anciens auteurs. Sans doute, cette épître est moins souvent 
citée que les autres par tes premiers Pères, à cause de sa brièveté et de son 
caractère tout à fait privé; mais elle fait partie de toutes les versions, elle est 
mentionnée dans toutes les listes officielles des écrits du Nouveau Testament, 
et Tertullien4, Origène Eusèbe6, saint Jérôme7, etc., la rangent parmi les 
livres universellement admis dans le canon sacré. Marcion lui-même la regar-
dait comme canonique8. Quelques doutes furent soulevés au IVe et au Ψ: siècle 
contre son authenticité, sous le très faible prétexte que le sujet traité dans cette 
petite lettre était trop ordinaire, trop profane, pour que saint Paul s'en soit 
occupé, ou pour qu'il ait été inspiré en cela; mais saint Jean Chrysostome9 et 
saint Jérôme10 protestaient avec énergie contre cette prétendue preuve. 

Les arguments intrinsèques sont si frappante, que de nombreux écrivains 
rationalistes les regardent comme suffisants. « Peu de pages, disent-ils, ont un 
accent de sincérité aussi prononcé;'Paul seul, autant qu'il semble, a pu écrire 
ce petit chef-d'œuvre. » Partout, en effet, dans cette page si intéressante, nous 
trouvons « la manière de Paul » , sa finesse et sa délicatesse. Les pensées, les 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
la p. 12. 

8 Page 324. 
3 Cf. Col. iv, 7-9. 
4 Adv. Marc., v, 21. 
8 Hem. xix in Jerem., 2. 

8 Hist. eccl., ai, 3; 
7 In Philem., Prol. 
-8 Voyez Tertullien, l. c. 
9 In Philem., Argum. 
10 b.c. 
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sentiments, les expressions elles-mêmes, c'est-à-dire, tout ce qui fait recon-
naître un auteur, parlent en faveur de l'apôtre. 

3o Le fond même de la lettre nous en fait connaître clairement l'occasion et 
l'objet. Onésime, esclave d'un chrétien nommé Philémon, qui était domicilié à 
Colosses, ayant offensé un jour gravement son maître, prit la fuite pour échapper 
au châtiment qu'il avait mérité, s Afin de se dérober aux poursuites, le fugitif 
ne crut pouvoir mieux faire que d'aller se perdre à Rome, dans le vaste récep-
tacle de toutes les infamies du monde et de toutes ses misères. La Providence 
voulut qu'il y rencontrât, on ne sait comment, saint Paul. L'apôtre ouvrit ses 
bras avec un miséricordieux empressement au malheureux que sa condition et 
sa faute rejetaient hors de la société. Il l'instruisit, le baptisa, et lui reconnais-
sant des qualités qui le rendaient propre au service de l'Église, résolut de se 
l'attacher. Il ne voulut toutefois le faire qu'avec le consentement de Philémon, 
et c'est pour l'obtenir qu'il lui écrivit. » Tychicus allait précisément partir pour 
Colosses1; Paul lui adjoignit Onésime, pour qu'ils fissent ensemble ce long 
voyage. 

Trois parties : 1° l'introduction accoutumée, vers. 1-7, qui se compose d'une 
salutation (vers. 1-3 ) et d'une action de grâces à Dieu (vers. 4-7) ; 2» le corps 
de la lettre, vers. 8-21, où l'apôtre intercède en faveur d'Onésime (vers. 8-16, 
l'exposé des faits; vers. 17-21, la demande proprement dite); 3» la conclusion, 
vers. 22-25, qui consiste en salutations diverses et en une bénédiction aposto-
lique. 

4o Ce petit écrit a son importance spéciale, et il est remarquable aussi par 
son caractère esthétique. — « On peut désigner à bon droit l'épïtre à Philémon 
comme le premier manifeste qui ait paru en faveur de l'abolition de l'esclavage, 
comme un prélude de ce système plein de sagesse par lequel l'Église chrétienne 
a opéré et opère encore aujourd'hui, sans révolution, une immense transfor-
mation dans le monde2. » En vérité, elle jette une vive luniière sur cette ques-
tion si agitée 3 ; elle est donc sous ce rapport « un des plus précieux monuments 
que nous ait légués l'antiquité chrétienne ». 

D'autre part, elle est au-dessus de tout éloge au point de vue de la beauté 
littéraire, de la délicatesse, de l'habileté, de l'urbanité attique. De l'aveu una-
nime , Paul s'est acquitté de sa tâche avec une finesse et un tact qu'on ne saurait 
Surpasser4. 

1 Cf< Eph. vi, 21-22 ; Col. IV, 7-8. 
2 J. Belser, Einleitung in das N. T., Frl-

bourg - en - Brisgau, 1901, p. 545. 
3 Voyez H. Wallon, Histoire de l'esclavage 

dans l'antiquité, 2· édit., Paris, 1879 ; Paul 
Allard, les Esclaves chrétiens, Paris, 1876. 

* Comparez, parmi les lettres de Pline le 
Jeune (Ep. ix, 21), celle dans laquelle l'illustre 
écrivain implore la clémence d'un ami pour un 
affranchi rebelle; elle est fort belle aussi, mais 
certainement inférieure & celle de saint Paul. 



ÉPITRE 

A PHILÉMON 

1. Paul, prisonnier du Christ Jésus, 
et le frère Timothée, au bien-aimé Phi-
lémon, notre collaborateur, 

2. et à Appia, notre sœur très chère, 
et à Archippus, notre compagnon d'armes, 
et à l'église qui est dans la maison, 

3. Que la grâce et la paix vous soient 
données par Dieu notre Père et par le 
Seigneur Jésus-Christ. 

1. Paulus, vinctus Christi Jesu, et Ti-
motheus frater, Philemoni dilecto, et 
adjutori nostro, 

2. et Appise, sorori carissimse, et 
Archippo, commilitoni nostro, et eccle-
sise quse in domo tua est. 

3. Gratia vobis et pax a Deo Pâtre 
nostro, et Domino Jesu Christo. 

1» Introduction. Vers. 1-7. 
1-8. La salutation. — Paulus... Au lieu de 

Joindre à son nom son titre d'apôtre, comme 
dans les épîtres aux Éphésiens et aux Colos-
siens, écrites en même temps, Paul se dit sim-
plement vinctus Christi, par allusion à ses 
chaînes de prisonnier (comp. les vers. 9 , 10, 13 
et 23, où il revient sur cotte pensée). Cela tient 
soit au caractère Intime et personnel de cette 
lettre, soit au but que l'auteur se proposait. Ce 
qu'il va demander, il ne veut point l'obtenir 
par son autorité apostolique, mais au nom de 
la charité (comp. les vers. 8 et 9 ) ; de là ce 
ton modeste du début. D'ailleurs, rien n'était 
plus capable de toucher Onéslme que le souve-
nir des chaînes dont son illustre ami était 
chargé ; tout le long de la lettre elles plaide-
ront éloquemment la cause d'Onésime. — Et 
Timotheus... Ci. II Cor. I, 1; Phil. i, l;Col. I, 
1, etc. Timothée était sans doute lui-même ami 
de Philémon et en relations affectueuses avec 
lui. — Philemoni. Nous ne le connaissons que 
par cette épître. Il résidait alors à Colosses, 
ville florissante de l'Asie proconsulaire (voyez 
Col. ι, 1 et les notes). La lettre entière suppose 
que c'était un homme riche et influent, « un 
noble spécimen du christianisme primitif. » On 
croit généralement, d'après le vers. 19, qn'il 
devait sa conversion à saint Paul lui-même.— 
Adjutori nostro. Paul emploie parfois le titre 
de collaborateur (συνεργώ) dans un sens large 

(cf. Eom. xvi, 8). Ce mot ne signifie donc pas 
nécessairement que Philémon fût alors prêtre ou 
évêque : son ministère avait peut-être consisté 
surtout dans son zèle pour la cause chrétienne. 
— Appise (vers. 2). C'était sans doute la femme 
de Philémon, comme le supposait déjà saint Jean 
Chrysostome. — Sorori carissimus. La leçon 
la plus accréditée est τή άδελφή, à la sœur ; τη 
αγαπητή, à l'aimée, est une variante mal garan-
tie. La Vulgate a uni les deux leçons. — Ar-
chippo. Saint Jérôme a conjecturé, d'après Col. 
iv, 17, que ce troisième personnage était évêque 
de Colosses. Il est fort possible qu'il fût aussi 
le flls de Philémon et d'Appia. — Le trait com-
militoni (συνστρατιώτη) confirme l'hypothèse 
de saint Jérôme. Ce titré, emprunté au langage 
militaire, convient fort bien aux ohefs des 
chrétientés, dont les fonctions, à cette époque 
difficile, étaient vraiment une campagne perpé-
tuelle. Cf. Phll. n, 25 et II Tim. n , 3. — Et 
ecclesise quse... Voyez Bom. xv, 15 et le com-
mentaire ; I Cor. xvi, 19 et Col. iv, 15. Ce der-
nier passage nous apprend que la ville de Co-
losses avait alors au moins deux églises de 
ce genre. — Gratia... et pax... (vers. 3). Lit-
téralement comme dans Eph. i, 2 ; Phil. i, 2 ot 
Col. i, 2. 

4-7. Action de grâces à Dieu pour les vertus 
solides et très agissantes de Philémon, en par-
ticulier pour sa foi et sa charité. Ce n'est pas 
seulement par adresse oratoire, « c'est bien du 



4. Gratias ago Deo meo, semper me-
moriam tui faciens in orationibus meis, 

5. audiens caritatem tuam, et fidem, 
quam habes in Domino Jesu, et in omnes 
sanctos ; 

6. ut communicatio fidei tuas evidens 
fiât, in agnitione omnis operis boni, quod 
est in vobis in Christo Jesu. 

7. Gaudium enim magnum habui, et 
consolationem in caritate tua, quia vi-
scera sanctorum requieverunt per te, 
frater. 

8. Propter quod, multam fiduciam ha-
bens in Christo Jesu imperandi tibi quod 
ad rem pertinet, 

9. propter caritatem magis obsecro, 

4. Je rends grâces à mon Dieu, fai-
sant sans cesse mention de toi dans mes 
prières, m 

5. parce que j'apprends quelle est ta 
charité et ta foi pour le Seigneur Jésus 
et envers tous les saints. . 

6. Je demande que ta libéralité, qui 
provient de la foi, devienne manifeste, 
se faisant connaître par toute sorte de 
bonnes œuvres qui se pratiquent chez 
voue dans le Christ Jésus. 

7. Car j'ai ressenti une grande joie et 
une grande consolation au sujet de ta 
charité, parce que les coeurs des saints 
ont été soulagés par toi, frère, 
, 8. C'est pourquoi, bien qu'ayant en 

Jésus-Christ une entière liberté de t'or-
donner ce qui convient, 

9. c'est de préférence au noin de la 

fend du cœur que l'apôtre, dès ses premiers 
mots, rend hommage aux grandes qualités de 
Philémon. » — Gratias ago... Il y a de nouveau 
une coïncidence frappante entre ee passage et 
Eph. 1,15-16; Phil. 1, 3-4; Col. i, 3-4; Ce fait 
est tont naturel, puisque les quatre épîtres sont 
à peu près contemporaines. — Deo meo. Expres-
sion chère à saint Paul. Cf. Boni, ι, β ; I Cor, 
i, 4; Phll. x, 3, etc. — Memoriam tui... Selon 
la très Juste remarque de saint Jérôme, à par-
tir d'ici Jusqu'au vers. 24, Paul n'adresse la pa-
role qu'à Philémon : Appia et Archippus dispa-
raissent ; il n'y a plus qu'un cœur-à-cœur Intime 
de deux anciens amis. — Audiens.., (vers. 6). 
Motif de la pieuse action de grâces de l'apôtre : 
tous les chrétiens qui venaient de Colosses ou 
des envlrone vantaient la charité généreuse et 
la foi toujours active de Philémon. — Quam 
habes in... et in... Il y a ici ce que les anciens 
littérateurs nommaient un croisement. Paul a 
voulu dire, comme il le fait en réalité Col. i, 4 : 
La foi que tu as en Notre-Seigneur Jésus-
Christ, et ta charité envers tous les saints. Il a 
interverti l'ordre de son petit développement, 
afln de compléter d'abord ce qui regardait la 
foi, mentionnée en dernier lieu. — Au lieu de 
in Domino..., il faudrait, d'après le grec : « in 
Dominum Jesum » ; la foi dont Jésus est le 
terme (πρός). — In (εις).·, sanctos. C.-à-d., 
envers les ohrétiens. — Ut... (vers. 6). L'apôtre 
indique ce qu'il demandait à Dieu lorsqu'il 
priait pour Philémon. Par les mots communi-
catio fidei tuse, il désigne les libéralités, les 
aumônes, que la foi suggérait à son saint ami. 
Sur ce sens du substantif κοινωνία, voyez Bom. 
XV, 26 ; II Cor. vin, 4 et ix, 13 ; Hebr. xm, 16, 
etc. — Evidens. Dans le grec : ενεργής, éner-
gique, efficace. — In agnitione... operis... 
Le grec dit seulement : dans la connaissance 
de tout bien. Ces mots expliquent le résultat 
que Paul désirait voir effectué par les saintes 
aumônes de Philémon : ceux qui en étaient les 
témoins ou l'objet obtiendraient une connais-

sance plus parfaite (έπιγνώσις) de la puissance 
de l'évangile et des grands biens que nous pos-
sédons grâce à Jésus-Christ. — In vobis. En 
nous, d'après la meilleure leçon du grec. — In 
Christo : εις Χριστόν à l'accusatif; par rap-
port au Christ, qui doit être, en effet, le but de 
toutes les bonnes œuvres des fidèles. — Gau-
dium enim... (vers. 7). Epanchant son âme dans 
celle de Philémon, Paul lui dit la Joie person-
nelle qu'il a ressentie de sa conduite si chari-
table. — Quia viscera... Ce terme expressif 
revient Jusqn'à trois fois dans l'épïtre (voyez les 
vers. 12 et 20). Les anciens regardaient les en-
trailles comme le siège de l'émotion, de l'affec-
tion. — Les mots per te, frater, renvoyés à la 
fin de la phrase, sont d'nn bel effet. 

2» Le corps de l'épïtre. Vers. 8-21. 
Après ces préliminaires, Paul croit le mo-

ment venu d'exposer sa requête ; 11 la présente 
en des termes très simples, et en même temps 
très capables de gagner Philémon à ea cause. 

8-16. Exposé des faits. Trois pensées sont 
tour à tour développées ; l'apôtre se place lui-
même, avec l'esolave coupable, sous les yeux de 
Philémon, vers. 8-12; 11 décrit un projet qu'il 
avait formé au sujet d'Onésime, mais auquel 11 
a renoncé, vers. 13-14; il marque l'intention 
que la Providence avait eue peut-être, en per-
mettant la fuite de l'esolave, vers. 15-16. — 
Propter quod : à cause de toutes les preuves 
que Philémon avait données de sa foi et de sa 
charité. — Multam fiduciam (παρ^ησίαν, la 
liberté de tout dire) habens... En tant qu'apôtre, 
Paul aurait eu le droit de donner à son ami des 
ordres formels sur le point en question. — La 
formule in Christo Jesu dépend du verbe impe-
randi, qu'elle qualifie : commander « dans la 
sphère du Christ » , c.-à-d., en tant que son 
envoyé et son ministre. — Quod ad rem... ; το 
ανήκον, ce qui convient. Ce mot n'est employé 
que dans les épîtres composées durant le premier 
emprisonnement de saint Paul à Rome. Cf. Eph. 
v, 4 et Col. m, 18. — Propter caritatem (ver-



charité que je t'adresse une prière, tel 
que je Buis, moi, Paul, vieillard, et 
de plus maintenant prisonnier de Jésus-
Christ. 

10. Je te prie pour mon fils, que j'ai 
engendré dans les chaînes, pour Oné-
sime, 

11. qui t'a été autrefois inutile, mais 
qui maintenantest utile et à moi, et à toi, 

12. et que je te renvoie. Accueille-le 
comme mon propre cœur. 

13. Je voulais le retenir auprès de 
moi, pour qu'il me servît à ta placé 
dans les chaînes que je porte pour 
l'évangile ; 

14. mais je n'ai rien voulu faire sans 

cum sis talis, ut Paulus senex, nunc au-
tem et vinctus Jesu· Christi. 

10. Obsecro te pro meo filio, quem ge-
nui in vinculis, Onesimo ; 

11. qui tihi aliquando inutilis fuit, 
nunc autem et mihi et tihi utilis, 

12. quem remisi tibi. Tu autem illum, 
ut mea viscera, suscipe. 

13. Quem ego volueram mecum deti-
nere, ut pro te mihi ministraret in vin-
culis evangelii ; 

14. sine consilio autem tuo nihil yo-

set 9). Au lieu d'intimer des ordres, l'apôtre 
préfère convaincre son ami διά την άγαπην 
( « per caritatem » , au lieu de propter carita-
tem), au nom de la charité chrétienne, dont il 
a donné tant de preuves. — Obseero. Le grec 
signifie plutôt : J'exhorte. — Avec nne exquise 
délicatesse, Paul donne quelques détails soit sur 
le suppliant, vers. 96, soit sur l'esclave coupable qui 
est l'objet de la requête, vers. 10 et ss. Au lieu de 
mm sts, il faudrait « cum sim », car il n'est pas 
douteux que les mots τοιούτος ώ'ν se rapportent 
à l'apôtre lui-même : étant tel qu'il va le dire. 
Chacune de ses expressions sera fortement 
accentuée. — Ut Paulus. Ce simple nom dit 
beaucoup en oet endroit : Mol Paul, dont tu 
connais l'affection et les titres. — Senex. Ce 

Prisonnier enchaîné. 
(Bas-relief delà colonne de Marc-Aurèle.) 

Paul était déjà presque un vieillard (il appro-
chait de soixante ans ) ; circonstance qui don-
nait plus de poids encore à sa prière. C'est à tort 
que divers interprètes contemporaine donnent 
ici au substantif πρεσβύτής le sehs d'ambassa-
deur (du Christ). — De plus, Paul se trouvait 
dans une situation digne de pitié : nunc au-
tem... vinctus... Obstcro.·.. pro... L'auteur 
arrive enfin & l'objet direct de sa lettre. Celui 

en faveur duquel il suppUe, c'est son fils (tour 
charmant donné tout à coup à la pensée), et 
ce fils, il l'a engendré, c.-à-d. converti et bap-
tisé, dans sa prison : détail qui le lui rend plus 
cher encore. — Onesimo. Le nom du coupable 
est enfin prononcé. Ainsi présenté, il ne pouvait 
plus être désagréable à Philémon. — Qui tibi... 
(vers. 11) En grec, Όνησιμος signifie « utile » j 
ce qui permet à l'apôtre de faire un intéres-
sant Jeu de mots, qui disposera plus favorable-
ment enoore Philémon. — Inutilis fuit. En 
prenant la fuite, Onésime avait fait à son 
maître un tort considérable, et avait agi tout à 
fait contre la signification de son propre nom. 
Mais voici qu'il va la vérifier parfaitement à 
l'égard soit de Paul, soit de Philémon (nunc 
autem et..., et...). Pour Paul, il sera ton titre 
de gloire à cause de sa conversion, et il sera 
désormais utile à son maître, car il est prêt à 
le servir de son mieux. — Quem remisi... (ver-
set 12). Le verbe άνίπεμ,ψα est à l'aoriste épls-
tolalre, qui a le sens du présent. En effet, il est 
évident, d'après Col. iv, 7, 9, qu'Onésime accom-
pagnait la lettre. — Les mots tu autem illum 
et suscipe pourraient bien n'être pas authen-
tiques, car il n'y a rien qui leur corresponde 
dans plusieurs manusorlts grecs très impor-
tants. Dans ce cas, la petite phrase lnoldente 
τοϋτ 'εστίν τα έμά σπλάγχανα (Vulg., ut mea 
«Iscera ; plue exactement : « ld est ; mea 
viscera » ) se rapporterait à la proposition qui 
précède : Je te l'ai renvoyé, c.-à-d., mes propres 
entrailles (mon propre cœur). Manière de dire : 
Reçois-le comme s'il était la meilleure partie 
de moi-même. — Quem ego... (vers. 13). L'apôtre 
expose un projet qu'il avait momentanément 
formé au sujet d'Onésime : il avait pensé à le 
garder à Rome auprès de lui, et à en faire son 
homme de confiance. Paul ne pouvait rien dire 
de pins avantageux en faveur de l'esclave con-
verti. — Pro te. C.-à-d. « vice tua » ; en ton 
nom, à ta place, puisqu'il est ta propriété. — 
Vinculis evangelii : les fers dont l'apôtre avait 
été chargé en défendant la noble cause de 
l'évangile. — Sine consilio... (vers. 14). Raison 
pour laquelle ce projet n'avait pas été mis à 

Petrus
Autocollant
σπλάγχνα



lui facere, uti ne velut ex necessitate 
bonum tuum esset, sed voluntarium. 

15. Forsitan enim ideo discessit ad 
horam a te, ut œternum illum recipe-
res, 

16. jam non ut servum, sed pro ser-
vo carissimum fratrem, maxime mihi, 
quanto autem magis tibi, et in came, 
et in Domino. 

17. Si ergo habes me socium, suscipe 
illum sicut me ; 

ton avis, afin que ton bienfait ne fût 
pas forcé, mais spontané. 

15. Car peut-être n'a-t-il été séparé 
de toi pour un temps, çw'afin que tu le 
recouvres pour l'éternité, 

16. non plus désormais comme un 
esclave, mais comme celui qui d'esclave 
est devenu un frère bien-aimé, pour moi 
en particulier, à plus forte raison pour 
toi, soit dans la chair, soit dans le Sei-
gneur. 

17. Si donc tu me regardes comme 
uni à toi, accueille-le comme moi-même ; 

exécution. Paul aurait pu supposer le consente-
ment tacite de son ami; mais 11 a préféré ne 
pas prendre cette liberté sans lui en parler : 
autrement, il aurait semblé vouloir lui imposer 
une bonne œuvre, et il lui en aurait enlevé en 
partie le mérite (uti ne velut...). — Forsitan 
enim... (vers. 15). L'auteur suggère un autre 
motif de sa décision, et il exouse d'une façon 
imprévue la faute d'Onéslme. C'est peut-être la 
Providence, dit-il, qui a mystérieusement agi en 
tout cela, car, sans son acte coupable, ton esclave 
ne serait probablement pas devenu chrétien. 
— Discessit ad horam est un bel euphémisme : 
pour une heure, pour un temps très court, par 
comparaison avec l'éternité ( « i in œternum...). 
— Jam non ut... (vers. le). Non seulement 
Philémon recouvrait à jamais Onésime, mais 

celui de la qualité. — Maxime..., quanto... 
Comme si l'apôtre craignait d'avoir froissé Pht-
lémon en lui présentant comme un frère son 
esclave rebelle, il revient sur sa pensée, pour 
dire que c'est lui, Paul, qui avait le premier 
trouvé un nouveau frère grâce à la conversion 
d'Onésime. — Magis tibi : puisque Philémon 
était le propriétaire de l'esclave. — Et in carne, 
et in... C.-à-d., au double point de vue naturel 
et surnaturel. Onésime tenait à Philémon par 
les liens extérieure de la nationalité et de la do-
mesticité, comme aussi par cenx de la fol (in 
Domino ). 

17-21. La requête proprement dite. — Elle 
découle très naturellement de tout l'exposé qui 
précède : Si ergo... — Socium. Le grec χοινω-
vôv marque plutôt l'union créée par la partiel-

Antique prison de Uolue (le Tultianwu). 

celui-ci étant devenu chrétien dans l'intervalle, 
11 trouvait en lui, au lieu d'nn esclave (pro 
servo ; d'après le grec : plus qu'un esclave), un 
frère dans le Christ. Il gagnait donc ainsi tout 
à la fols et sous le rapport du temps et sous 

patlon à la même fol que l'intimité de l'ami-
tié. La pensée est donc : Je t'en prie par notre 
commune religion. — Sicut me. C'eût été pour 
Philémon une grande joie de recevoir la visite 
de Paul ; l'apôtre lui envoyait du moins son 



18. et s'il t'a fait quelque tort, ou s'il 
te doit quelque chose, mets-le sur mon 
compte. 

19. Moi, Paul, je t'écris de ma propre 
main : je te le rendrai , pour ne pas te 
dire que tu te dois toi- même à moi. 

20. Oui, frère, que je reçoive de toi 
cette joie dans lé Seigneur; tranquillise 
mon cœur dans le Seigneur. 

21. C'est en comptant sur ton obéis-
sance que je t'écris, sachant que tu 
feras encore j)lus que je ne dis. 

22. En même temps, prépare-moi un 
logement ; car j'espère vous être rendu, 
grâce à vos prières. 

23. Épaphras, mon compagnon de 
captivité dans le Christ Jésus, te salue, 

24. ainsi que Marc, Aristarque, Dé-
mas et Luc, mes collaborateurs. 

25. Que là grâce de notre Seigneur 
Jésus-Christ soit avec votre esprit. 
Amen. , 

18. si autem aliquid nocuit tibi, aut 
debet, hoc mihi imputa. 

19. Ego Paulus scripsi mea manu; 
ego reddam, ut non dicam tibi quod et 
teipsum mihi debes. 

20. Ita, frater, ego te fruar in Do-
mino ; refice viscera mea in Domino. 

21. Confidens in obedientia tua scripsi 
tibi, sciens quoniam et super id quod 
dico faciès. 

22. Simul autem et para mihi hospi-
tium ; nam spero per orationes vestras 
donari me vobis. 

23. Salutat te Epaphras, concaptivus 
meus in Christo Jesu, 

24. Marcus, Aristarchus, Demas et 
Lucas, adjutores mei. 

25. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
cum spiritu vestro. Amen. 

représentant. — Si autem... (vers. 18). Π y 
avait encore un point à traiter, celui du « da-
mnum emergens » ; Paul l'aborde avec une 
grâce parfaite. Il est prêt à endosser la res-
ponsabilité des dommages causés à son ami par 
la fuite d'Onésime, et il accepte de les payer : 
hoc raifti.^. (mets cela sur mon compte). — Il 
écrit ce détail de sa propre main (Ego... scri-
psi..., vers. 19), pour donner plus de forcé 
à sa parole : Vois, tu as malntenannt ma signa-
ture , ego Paulus. — Mais il ajoute en souriant : 
ut non dicam... quod... En réalité, c'est donc 
Philémon qui demeure le débiteur de l'apôtre, 
auquel il devait sa propre personne (teipsum 
mihi...), c.-&-d., sa régénération par la fol et 
ses espérances de salut éternel. — Ita, /rater 
( vers. 20 ). L'affaire est maintenant arrangée ; 
Philémon fera & Onéslme un accueil affectueux, 
et Paul sera rempli d'une sainte Joie (ego te 
fruar... ). — Refice... : ainsi que cela avait eu 
lieu pour les simples chrétiens de Colosses. Cf. 
vers. 7". — Confidens (vers. 21). Reprenant un 
ton pins grave, l'apôtre exprime sa parfaite 
confiance en Philémon. C'est sans doute l'affran-
chissement formel d'Onésime qu'il demande à 

mots couverts, lorsqu'il ajoute : sciens quo-
niam et super... 

3° Épilogue. Vers. 22-25. 
22. Une bonne nouvelle. — Simul autem... 

C'est une requête toute personnelle qne saint 
Paul adresse maintenant à Philémon : para 
mihi.., Il lui demande l'hospitalité pour une 
époque rapprochée, car il espère recouvrer bien-
tôt sa liberté. — Le trait per orationes vestras 
est d'une grande délicatesse. — Donari : leur 
être donné comme un présent du Christ. 

23-24. Salutations diverses. Nous y retrou-
vons les noms de presque tous ceux des colla-
borateurs de Paul qui étaient auprès de lui 
lorsqu'il composa sa lettre aux Colossiens. 
Voyez Col. iv, 10-17 et le commentaire. Jésus le 
juste est seul omis. — Concaptivus. Voyez 
Col. iv, 10 et les notes. — Adjutores, συνεργοί. 
Comme au vers. 1. 

25. La bénédiction apostolique. — Gratia 
Domini... Comp. Gal. vi, 18, où la formule est 
identiquement la même. — Cum spiritu vestro. 
Paul emploie le pluriel, parce qu'il réunit, avec 
Philémon, toutes les personnes qu'il a mention-
nées au vers. 2. 



ÉPITRE 

AUX HÉBREUX 

I N T R O D U C T I O N 1 

1» Le sujet traité, la division. — Cette lettre, dont on a dit à bon droit 
qu' « elle n'a pas sa pareille parmi les épîtres du Nouveau Testament » , démontre 
d'une manière systématique, et avec une rare élévation de langage, que la 
religion fondée par Notre-Seigneur Jésus-Christ l'emporte de beaueoup sur 
l'ancienne religion judaïque, que la nouvelle alliance est incomparablement 
supérieure à l'ancienne. 

Procédant avec une méthode rigoureuse et une grande clarté, l'auteur établit 
d'abord Un parallèle entre les agents révélateurs des deux alliances, qui étaient 
d'une part, pour la théocratie juive, les anges et Moïse, de l'autre, pour la 
religion chrétienne, Notre-Seigneur Jésus - Christ. Jésus est infiniment au-des-
sus des anges et de Moïse : tel est le résultat de cette comparaison. Vient ensuite 
un autre contraste, sur lequel il est insisté davantage et qui forme vraiment la 
partie centrale de l'ëpître. Il porte sur les sacerdoces des deux religions, avec 
les développements que voici. 1» La personne même des prêtres : Jésus-Christ, 
pontife selon l'ordre de Melchisédech, est bien supérieur à Aaron et à ses suc-
cesseurs; tandis que ceux-ci étaient mortels et pécheurs, Jésus est notre pontife 
éternel, unique, parfaitement saint. 2° Le local du culte : autrefois un simple 
tabernacle, une tente, tandis que le Christ exerce ses fonctions sacerdotales 
dans le ciel même. 3" Les sacrifices offerts : sous l'ancien Testament, des vic-
times immolées par milliers et sans relâche, parce qu'elles étaient incapables 
par elles-mêmes d'effacer les péchés ; sous le nouveau Testament, une seule 

1 Le titre primitif parait avoir été simple-
ment, d'après les manuscrits les plus anciens, 
προς Εβραίους, « ad Hebrseos ». C'est à tort 
qu'on a contesté parfois de nos Jours le carac-

- tère épistolaire de cet écrit. Il est vrai qu'on 
ne trouve pas, au début (non plus que dans la 

première épitre de saint Jean), 4a saluta-
tion accoutumée; mais les derniers versets, 
xm, 22-25, et la teneur générale prouvent jusqu'à 
l'évidence que l'auteur a vraiment voulu écrire 
une lettre proprement dite, et non pas un traité 
dogmatique. 



victime, Jésus - Christ, victime idéale, immolée une seule fois, parce que sa 
vertu est toute-puissante. 

A plusieurs reprises (cf. n, 1-4 ; m , 7-iv, 13; v, 11-vi, 20), l'auteur inter-
rompt sa démonstration, pour adresser à ses lecteurs des exhortations, des 
avertissements, des reproches. Et même, à partir de x, 19, jusqu'à la fin de 
l'épître, c'est l'exhortation qui a la part prépondérante, car elle n'est guère 
interrompue qu'au chapitre χι, par la magnifique description des « héros de la 
foi » sous l'ancienne alliance. 

On le voit par ce court exposé, la marche des pensées est des plus simples. 
Deux parties, dont la première est surtout dogmatique, et la seconde surtout 
morale1. La première partie, i , 1 -x , 18, démontre la thèse qui a été résumée 
plus haut. Elle se subdivise en deux sections : Jésus, en tant que fondateur du 
christianisme, est supérieur aux anges et à Moïse, qui avaient servi d'intermé-
diaires entre le Seigaeur et , les Hébreux pour l'institution de l'ancienne théo-
cratie ( i , 1-iv, 13). 2» Notre-Seigneur, en tant que souverain prêtre de la 
nouvelle alliance, l'emporte de toutes manières sur Aaron et les autres pontifes 
de l'Ancien Testament (iv, 14-x, 18). Dans la deuxième partie, x, 19-xm, 17 
nous trouvons une longue série d'exhortations, d'un caractère d'abord plus 
général et se rattachant plus étroitement à la thèse dogmatique (c'est la pre-
mière section, x, 19-xn, 29), puis d'une nature plus spéciale (c'est la deuxième 
section, xm, 1-17). Un court épilogue, xm, 18-25, sert de conclusion à la 
lettre 2. 

2» Le but et l'occasion de l'épître. - Le but est au fond le même que dans 
les lettres aux Romains et aux Galates3. Ces trois épîtres, en effet, tendent à 
démontrer que le salut messianique n'est pas procuré par les œuvres de la loi 
mais par la foi en Jésus-Christ; ici, cependant, « la méthode, l'argumentation' 
les moyens dialectiques » diffèrent notablement. ' 

L'auteur, nous l'avons vu, présente lui-même sa lettre comme « une parole 
d'exhortation 4 » , d'encouragement. Elle est, en réalité, constamment cela. 
L'objet de cette exhortation est de maintenir dans la fidélité à Jésus-Christ et au 
christianisme ceux auxquels elle s'adresse. Aussi les met-elle en garde à tout 
instant, soit par les avertissements de longue haleine dont il était question plus 
haut, soit par des appels vibrants, directs ou indirects, qui retentissent à tra-
vers tout l'écrit5, contre tout ce qui pourrait les conduire à l'apostasie. Telle 
est bien la préoccupation capitale de l'auteur. Mais il se sert d'un exposé théo-
rique pour atteindre ce but moral et pratique. De là sa grandiose démonstration 
dogmatique, destinée à fortifier les lecteurs dans la foi chrétienne, et, par con-
séquent, à les mieux encourager à une persévérance inébranlable. 

Ils se trouvaient, en effet, dans une situation à la fois pénible et dangereuse e. 
Sans être persécutés jusqu'au sang, ils enduraient, de la part de leurs conci-
toyens demeures infidèles, toutes sortes de vexations douloureuses 7, qui créaient 
un péril pour leur foi, d'autant plus qu'ils s'étaient un peu relâchés de leur fer-

1 Cette division est très communément adop-
tée , et elle a réellement sa raison d'être, quoi-
qu'il règne one grande unité dans tout l'écrit, 
qui est, dans tonte son étendue, comme lendit 
l'auteur lui-même, un λόγο; παρακλήσεω;, 
une parole d'exhortation. Cf. xin, 22. 

2 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 
commentaire et notre BibUa sacra, p. 1320-
1330. 

3 Voyez les pages 15, 4» et 28. 

La Vulgate et les anciennes versions disent 
avec une nuance, mais moins exactement : pa-
role de consolation. 

8 Voyez, sous le rapport négatif, II, 3; m, 
12 ; IV, 1 ; vi, 6 ; vn, 19 ; x, 26, 29, 35 ; xn, 15, 
etc.; sous le rapport positif, iv, 11, 14, 16 ; vi, 
11 ; x, 19, 22 ; xn, 28, etc. ' 

6 Cf. IL, 1-4; I I I , 7 et ss.; iv, 1-13; x, 26 
et ss. ; XII , 26 et ss. , ' 

7 Cf. xn, 1 et ss. -



veur première1. L'auteur, redoutant de les voir succomber, s'empresse de 
remonter leur courage par ses exhortations éloquentes. 

3o Les destinataires sont très exactement désignés par le titre ad Hebrseos, 
qui existe « d'antiquité immémoriale » dans tous les manuscrits grecs comme 
dans toutes les versions, qui exprime le sentiment unanime des commenta-
teurs des dix-huit premiers siècles, et qui s'harmonise fort bien avec le con-
tenu de l'épïtre. 

Ce nom d'Hébreux n'est employé qu'en trois autres endroits du Nouveau Testa-
ment2. C'est la dénomination nationale des descendants d'Abraham, en tant qu'ils 
étaient venus, en la personne ,de leur illustre aïeul, d' « au delà » de l'Eu-
phrate3, de la lointaine Chaldée. Dans toute cette épître, il s'agit évidemment 
de Juifs convertis au christianisme. 

Indépendamment de la tradition, qui est très ancienne et très nette sur ce 
point4, ce sentiment est démontré jusqu'à l'évidence par la lettre même. 1° Le 
sujet, tel qu'il est présenté dans le détail par l'auteur, convient admirablement 
à des Juifs convertis, nullement à des chrétiens issus du paganisme. 2» Le but 
de l'épïtre nous conduit à la même conclusion, car, le commentaire le montrera 
clairement, l'apostasie de laquelle l'écrivain sacré travaille à détourner ses lec-
teurs consistait à retomber, non"dans le paganisme, comme l'ont prétendu 
quelques interprètes contemporains, mais dans le judaïsme. 3» Tout du long, 
l'auteur appuie son argumentation sur des textes bibliques : il suppose donc que 
ses lecteurs connaissaient à fond les écrits de l'Ancien Testament; or, tel n'était 
pas alors le cas pour des païens d'origine. 4» Même remarque à faire à propos 
des réflexions empruntées très fréquemment par l'auteur à l'histoire, aux ins-
titutions et aux coutumes juives5. Seuls, des lecteurs ayant appartenu au 
judaïsme pouvaient être familiarisés avec ces détails multiples, comprendre ces 
allusions réitérées. Un tel genre d'argumentation eût été à peine accessible à 
des Gentils. D'ailleurs, il est dit explicitement, 1, 1-2 , que les destinataires 
avaient des Israélites pour ancêtres; 11, 16, ils sont nommés postérité 
d'Abraham; xn, 1, ils sont mis en relations intimes et directes avec une « nuée 
de témoins » , c'est-à-dire, avec les héros de la foi sous l'Ancien Testament 
énumérés au chapitre xi. Bref, tout suppose que le milieu auquel s'adresse 
l'épïtre était « d'éducation juive » 6. 

Mais nous pouvons mieux déterminer encore quels étaient les « Hébreux » 
pour lesquels fut écrite cette admirable lettre. Toujours d'après le sentiment 
traditionnel, très conforme au contenu de l'épïtre, c'est en Palestine, surtout 
à Jérusalem et dans ses alentours, que nous devons les chercher. 1° Dans ces 
pages, on ne trouve pas la moindre trace de païens convertis, coexistant à côté 
de chrétiens issus du judaïsme; la chrétienté à laquelle s'adresse l'auteur ne 

1 Cf. v, 11-14; VI, 1-3, 9-12; x, 25 et as., 
32-39. 

! Cf. Act. vi, 1 ; II Cor. xi, 22 ; Phil. m , 5. 
Dans le premier de ces passages, cette appella-
tion représente les Israélites qui parlaient la 
langue hébraïque, par opposition à ceux de 
leurs coreligionnaires qu'on surnommait « Hel-
lénistes » , parce que, dispersés à travers l'em-
pire, Ils avaient adopté la langue grecque. 
Dans les deux autres, elle désigne les Juifs en 
général, par opposition aux païens. C'est la pre-
mière de ces deux significations qui lui con-
vient davantage ici, comme 11 sera dit plus bas. 

3 'liber, au delà; 'Ibrl, Hébreu. 

4 Elle était déjà formulée par saint Clément 
pape et par Tertullien, de FudU., 20. Elle le 
fut plus tard par Orlgène, Clément d'Alexandrie, 
Eusèbe, saint Jérôme, saint Jean Chrysostome, 
Théodoret. Il est à noter en outre que les deux 
grands docteurs alexandrins, Clément et Orl-
gène , disent tenir cette opinion des anciens au-
teurs (voyez Eusèbe, Hist. eccl., vi, 25, 11-14). 

5 Voyez en particulier IV, 15 et ss. ; vi, 2 ; 
ix, 10, 13; x, 22, 23, 2β ; χι, 1 et ss.; xm, 
9, etc. 

8 Voyez encore les passages suivants : n, 1-2 ; 
m , 2; vi, 6; x, 28-29 ; XII, 18-22, 24; xm, 
14, etc. 



paraît avoir été composée que de Juifs; or, ce fait ne se rencontrait pas en 
dehors de la Palestine1. 2« C'est là seulement aussi, et spécialement à Jérusa-
lem , que la théocratie, si bien décrite dans l'épître, vivait encore presque dans 
toute sa force et sa splendeur. 3° La lettre nous montre les destinataires en 
rapports intimes, incessants, personnels, avec les cérémonies du culte juif, les 
sacrifices, les purifications, etc. 4° L'oppression et les vexations auxquelles ils 
étaient en butte 2 n'ont rien de commun avec celles qui éclatèrent plus tard contre 
les chrétiens, soit à Rome, soit dans tout le reste de l'empire, et qui furent 

' autrement terribles ; ce sont celles que les Juifs convertis enduraient de la part 
de leurs compatriotes demeurés incrédules. 5» Ce qui est dit de leurs chefs 
morts antérieurement pour la foi (XIII, 7) , de leur conversion qui remontait 
déjà à un certain temps (v, 12 et ss. ; x, 32), de leur brillant passé (v i , 19 etss. ; 
x, 32-34), nous conduit au même résultat3. 

Notons aussi que l'épître aux Hébreux suppose une chrétienté très distincte, 
très concrète, qui a ses chefs, ses lieux de réunion 4. L'auteur, qui a déjà vécu 
au milieu d'elle, se propose de la visiter bientôt5. Il suit de là qu'on a eu tort 
parfois de prétendre que la lettre était destinée aux « communautés dispersées 
de la Judée » , ou même, d'une manière encore plus générale, à « un groupe 
d'Églises d'origine juive » . A plus forte raison doit-on rejeter le sentiment de 
quelques critiques contemporains, au dire desquels les destinataires de l'épître 
auraient été d'origine païenne, nullement d'origine juive. Ce n'est là qu'un para-
doxe sans fondement. La lettre entière, aussi bien que la tradition, protestent 
contre cette audacieuse assertion. D'ailleurs, ses fauteurs peu nombreux ne 
peuvent se mettre d'accord pour désigner la chrétienté spéciale à laquelle la 
lettre aurait été destinée. 

4» La langue originale. — D'après Clément d'Alexandrie c'est en hébreu 
(έβραί'κγι φωνή), c'est-à-dire, dans l'idiome araméen que l'on parlait encore à 
Jérusalem et en Palestine au premier siècle de notre ère, qu'aurait été com-
posée l'épître aux Hébreux. Cette opinion fut presque unanimement admise dans 
l'antiquité, et l'autorité d'Eusèbe7, de saint Jérôme8, etc., ne contribua pas peu 
à la généraliser durant de longs siècles. Cependant, l'illustre élève de Clément 
d'Alexandrie, Origène, abandonna sur ce point le sentiment de son maître, 
une étude attentive de la lettre l'ayant convaincu qu'on n'y trouve point les par-
ticularités (το Ιδιώτικον) du style de saint Paul; d'où il concluait qu'un autre, 
sans doute un disciple du grand apôtre, avait donné aux pensées de Paul leur 
vêtement extérieur. D'après lui, la langue originale aurait donc été le grec, et 
non l'hébreu. L'accord tend de plus en plus à se faire aujourd'hui dans ce 
même sens, et la plupart des commentateurs, sans distinction de parti9, 
admettent que l'épître aux Hébreux fut écrite en grec, comme tous les autres 
livres du Nouveau Testament, à part le premier évangile. 

Telle est, en effet, l'hypothèse la plus vraisemblable. Le texte grec est vrai-

1 Eusèbe, l. c., iv, 5, affirme savoir de source 
certaine que, Jusqu'à l'époque de la révolte des 
Juifs sous Adrien, au second siècle, la chré-
tienté de Jérusalem était entièrement composée 
d'« Hébreux ». Voyez aussi les Homélies Clé-
mentines, XI, 35. 

2 Cf. x , 32 -34 ; x n , 4 e t ss. ; X I I I , 3. 
3 C'est donc sans motif suffisant qu'on a 

supposé, de nos Jours, que l'épître a été écrite 
pour des Judéo-chrétiens de Rome ou d'Alexan-
drie. 

4 Cf. x, 25; xm, 7, 17, 24. 
5 Cf. X I I I , 19, 23. 
6 Voyez Eusèbe, Hist. eccl., vi, 14. 
7 Hist. eccl., m , 38. 
8 « Scripserat, dit ce Père, ut Hebrseus He-

brseis, hebralce, id est, suo eloquio dlsertissime, 
ut ea quas eloquenter scripta fuerant in hebrœo 
eloquentius verterentur in graecum. » 

9 Parmi les catholiques, citons MM. Kaulen. 
van Steenklste, Pouard, B. Scheefer, le P. Cor-
nely, etc. 



ment de telle nature qu'il semble exclure toute supposition d'un écrit original 
en langue hébraïque. Rien n'y manifeste le traducteur; tout au contraire, « il 
porte visiblement un cachet primesautier. » On y rencontre fort peu d'hébraïsmes2; 
on sent que l'écrivain pensait en grec et non en hébreu. En outre, les citations 
de l'Ancien Testament sont toujours faites d'après les Septante : ce qui favorise 
encore l'hypothèse d'un original grec. Certaines allitérations ou paronomases 3 

que l'on rencontre çà et là s'expliquent moins facilement si le texte grec actuel 
n'est qu'une traduction. 

Voici encore quelques autres particularités que l'on regarde comme con-
cluantes et décisives, ix, 5 et 46, l'auteur donne successivement au mot διαθήκη 
deux significations distinctes (alliance et testament). Mais le mot hébreu cor-
respondant, berit, n'a que la première : d'où il suit que le texte primitif de ce 
passage n'a guère pu être l'hébreu. Même conclusion à tirer de l'argumentation 
faite, x, 5 et ss., sur le Ps. xxxix, 7 -8 : elle s'harmonise avec la version des 
Septante 4. 

Quoique les destinataires fussent des « Hébreux » de Jérusalem et de Pales-
tine , dont l'idiome maternel était l'araméen, ils comprenaient certainement le 
grec, et aucune objection sérieuse ne peut être faite de ce côté5. 

5" Comme nous l'avons insinué, le style est vraiment remarquable à tous les 
points de vue, et d'une telle pureté, qu'aucune autre partie du Nouveau Testa-
ment ne peut être comparée à notre lettre sous ce rapport6. Sans doute, ce 
n'est pas le grec classique qu'elle emploie, mais l'idiome judéo-hellénique des 
Septante et du Nouveau Testament; toutefois, cette réserve faite, le style de 
l'épïtre aux Hébreux est d'une étonnante richesse et d'une rare élégance. 

En ce qui concerne le vocabulaire, c'est-à-dire les matériaux du langage, 
la quantité des mots employés est extraordinaire. La lettre contient de nom-
breuses expressions qui n'apparaissent pas ailleurs dans le Nouveau Testament7, 
ni dans les Septante, ni même dans la littérature grecque, de sorte qu'elle a 
réellement un domaine philologique qui lui est propre. Ce fait suppose que 
l'auteur maniait le grec avec aisance. Il use plus fréquemment dès verbes com-
posés qu'aucun autre écrivain du Nouveau Testament ; il aime les verbes en 
ιζειν8, les substantifs en σις 9; δ'θεν est sa conjonction préférée. 

Mais son habile agencement des mots attire encore davantage l'attention. Il 
n'y a qu'une voix parmi les littérateurs, comme parmi les exégètes, pour vanter 
ses belles périodes arrondies 10, l'art exquis avec lequel il donne à chaque mot 
sa véritable place, ses épithètes toujours bien choisies, le rythme parfait des 
propositions, l'emploi d'expressions euphoniques, ses amplifications calmes et 
majestueuses. Tout est soigné et pondéré dans son style, sans que rien soit 
jamais gâté par une tendance trop visible à produire de l'effet. On sent partout 
l'écrivain exercé, qui savait d'avance ce qu'il voulait dire, et qui réussit toujours 
à le bien exprimer. Ses images sont nombreuses et dramatiques11. 

,.·. -1 Voyez ce qui sera dit plus bas du style. 
2 Par exemple, i, 3 ; v, 7 ; ix, 5, eto. 
3 Par exemple : v, 8; εμαθεν αφ' ιδν επχ-

θεν; χ, 38-39, ύποστείληται, ύποστολής; χιπ, 
14, μένουσαν, μέλλουσα·;. Voyez aussi I, 1; 
Π, 10; Vil, 23-24; ιχ, 28, eto. 

4 Voyez encore les passages suivants : i, 6-7 ; 
il, 5-8 ; vi, 1 ; ix, 2 et ss. ; x, 37 ; X I I , 5 et ss., 
26 et 2. 
" 5 C'est également en grec que saint Jacques 
écrivit sa lettre adressée « aux douze tribus ». 
Cf. Jac. ι, 1. 

6 Elle nous est parvenue dans un excellent 
état de conservation. 

7 On en a compté jusqu'à cent quarante. 
8 Environ quatorze ; par exemple, ανακαι-

νίζει, πρίζειν, etc. 
9 Entre autres, άθέτησις, αί'νεσις, ύπόστα-

σις (quinze environ). 
10 Notez en particulier les passages i , 1-3 ; 

il, 2-4 ; v, 1-6 ; vi, 16-20 ; vu, 26-28 ; x, 19-25 ; 
XII, 1-2, 18-24, etc. 

11 Voyez en particulier n, 1 ; rv, 12 ; vi, 7-8, 
19 ; x, 20 ; X I , 13; xn, 1. 



6° La question relative à l'auteur a été de tout temps fort débattue. Nous 
interrogerons successivement à son sujet la tradition ecclésiastique et l'épitre 
elle-même. 

1. Les plus anciens témoignages sont ceux de saint Panthène et de Clément 
d'Alexandrie qui la regardaient comme l'œuvre immédiate de saint Paul. Ori-
gène affirme2 que « ce n'est pas en vain que les anciens (οί αρχαίοι άνδρες, 
expression qui désigne, évidemment les premières générations chrétiennes ) l'ont 
transmise comme étant de Paul. » Et cette attestation d'Origène est d'autant plus 
précieuse, qu'il est fidèle à mentionner ailleurs les doutes qui existaient çà et 
là sur l'origine paulinienne de l'épître3. Les célèbres évêques d'Alexandrie, 
Denys, Pierre, Alexandre, saint Athanase et saint Cyrille4, le concile tenu 
en 264 contre Paul de Samosate, l'historien Eusèbe5, Théophile d'Antioche, 
saint Cyrille de Jérusalem, Jacques de Nisibe, saint Éphrem, saint Épiphane, 
saint Grégoire de Nazianze, saint Grégoire de Nysse, saint Jean Chrysostome 
et d'autres encore n'hésitent pas à regarder saint Paul comme l'auteur de notre 
épître. On le voit, tous ces grands noms résument la tradition des différentes 
Églises d'Orient : tradition très ancienne, très ferme et très explicite. 

En Occident, l'opinion ne fut pas tout d'abord unanime sur le point en ques-
tion. C'est ainsi que, d'après Eusèbe e, le prêtre romain Caius n'aurait pas 
compté l'épître aux Hébreux parmi les écrits de saint Paul. Tertullien 7 va plus 
loin, et l'attribue directement à saint Barnabé. Saint Cyprien8 ne mentionne 
que sept Églises auxquelles l'apôtre des Gentils aurait écrit, et parmi elles il ne 
signale pas celle des « Hébreux ». Peu à peu cependant, surtout à la suite de 
l'arianisme, on se mit, dans l'Église d'Occident comme dans l'Église d'Orient, 
à regarder saint Paul comme l'auteur de l'épître aux Hébreux. Saint Hilaire de 
Poitiers9, Lucifer de Cagliari, saint Ambroise, Rufin, saint Jérôme et saint 
Augustin10, les conciles d'Hippone 11 (en 393), de Carthage (397 et 419), de 
Rome (en 494), attestent la croyance, comme aussi, le cas échéant, les hésita-
tions de leurs contemporains sur ce point. 

De tout cela, se dégage clairement ce fait que, dans l'ancienne Église, saint 
Paul a été regardé d'abord généralement, puis à l'unanimité, comme étant, au 
moins dans le sens large de l'expression, l'auteur de l'épître aux Hébreux12. 
C'est là en réalité le sentiment catholique, dont il serait téméraire de s'écarter13. 
De fait, on n'a commencé à l'abandonner, et tout d'abord d'une manière assez 
lente, qu'à la suite de Luther et de Calvin 14. 

1 Voyez Enuèbe, Bist. eccl., vi, 14. Clément 
d'Alexandrie, Strom., cite Hebr. v, 12, avec 
cette formule d'introduction : « Paul écrivait 
aux Hébreux. » 

2 Dans Eusèbe, l, c„ vi, 25. Lui aussi, il 
introduit plusieurs fols des passages de l'épitre 
aux Hébreux par des formules qui attribuent 
ouvertement la composition à saint Paul. 

3 Voyez plus bas, p. 645. 
4 Ep. /est. : « De l'apôtre Paul il existe qua-

torze épîtres : ... les deux aux Thessaloniciens 
et celle aux Hébreux. » 

5 Hist. eccl., II, 17, etc. 
6 Loc. cit. 
7 De Pudicit., 20. 

. 8 Adv. Jud,, i, 20. 
9 De Trinit., iv, 10, etc. 
10 Ces deux savants docteurs signalent fré-

quemment , enx ausei, les doutes qui existaient 
dans l'Eglise latine ; maie ils préférèrent suivre, 
comme ils disent, « veterum scriptorum auoto-
rltatem. » Voyez saint Jérôme, ad Dardan., 
ep. 129, 3; de Vir. ill., 5, etc.; saint Augus-
tin , de Ciitit. Dei, xvi, 22 ; Enchir., vin, otc. ; 
Ru fin, Hymb. apost., 37. 

11 « Pauli apostoli epistolas tredccim ; ejusdem 
ad Hebrseos una. » 

12 Nons reviendrons plus bas sur les nuances 
aveo lesquelles cette croyante s'est produite, et 
sur les conclusions qu'il faut en tirer. 

13 Dans le sens large dont nous parlons, le 
mot d'Estius, Proloff. in Ep. ad Hebr., « Censeo 
quidem oum Facultate Parisiens!... temerarium 
esse, si quis epistolam ad Hebrceos negaret esse 
Pauli apostoli, » n'a rien perdu de sa valeur. 

14 Plusieurs exégètes protestants affirment 



2. Si nous consultons l'épïtre elle-même sur ce point, elle nous donne trois 
sortes de réponses, qui consistent soit dans quelques allusions biographiques, 
soit dans la doctrine enseignée, soit dans la forme extérieure. Sous ces trois 
aspects, elle confirme entièrement l'antique tradition. 

a) Si l'épïtre aux Hébreux est anonyme pour nous, elle ne l'était point pour 
ses destinataires qui, d'après divers passages1, connaissaient fort bien l'au-
teur. Elle nous le révèle d'ailleurs assez nettement : d'après sa manière de 
parler en divers endroits2, et d'après sa connaissance remarquable des livres 
de l'Ancien Testament, de l'histoire et des choses juives3, il appartenait lui-
même par sa naissance à la nation théocratique. On le voit, ces deux traits con-
viennent à saint Paul. Le passage xm, 49, où l'auteur demande des prières à ses 
correspondants pour qu'il leur soit promptement rendu, nous font également 
penser au grand apôtre, qui aimait à intéresser à sa personne et à ses œuvres 
les Églises avec lesquelles il était en relations. Même conséquence à tirer de 
xm, 23, où l'auteur mentionne Timothée comme son compagnon de voyage4. 
La doxologie, xm, 20-21, et la salutation finale, xm, 23-25, rappellent aussi 
très vivement saint Paul5. 

b) En ce qui concerne la doctrine contenue dans l'épïtre, rien n'est plus 
exact que la réflexion faite par Origène à son sujet6 : Tit μεν νοήματα τοΰ 
άποττόλου ετπ'ν, « Les pensées sont celles de l'apôtre » . Comme l'écrivait naguère 
un exégète protestant, « une comparaison établie entre la substance de l'épïtre 
et les idées émises dans les écrits reconnus (de tous) comme étant de saint Paul 
montre avec certitude que la doctrine de l'épïtre aux Hébreux est tout à fait 
paulinienne » . Cela est parfaitement vrai, soit pour l'ensemble, soit pour les 
détails. 

Pour l'ensemble, nous avons déjà fait remarquer7 que le thème traité ici est 
au fond le même que celui des lettres aux Romains et aux Galates. Dans l'épïtre 
aux Hébreux comme dans toute la prédication orale ou écrite de saint Paul8, 
c'est autour de Notre-Seigneur Jésus-Christ que tout converge, à sa divine per-
sonne que tout est rattaché comme à un centre. Dans les épîtres proprement 
dites de l'apôtre des Gentils comme dans celle-ci, l'Ancien Testament tout 
entier est un type de Jésus et de son Église 9. 

Pour les détails aussi, la doctrine est certainement la même. De part et 
d'autre, la parole de Dieu est un glaive acéré (Hebr·. iv, 12; cf. Eph. v i , 17); 
il y a, sous le rapport religieux, les commençants, que l'on nourrit avec du 
lait, et les hommes mûrs, qui ont besoin d'une nourriture plus substantielle 
(Hebr. v, 13-14; cf. I Cor. ni, 1-2; xiv, 20, etc.); le siècle présent est mis en 
opposition avec le siècle futur (Hebr. v i , 5 et ix, 9; cf. Eph. i, 21), ce qui est 
terrestre avec ce qui est céleste (Hebr. vi , 4; ix, 1, etc.; cf. Eph. i , 10), 
l'ombre avec la réalité (Ilebr. VIII, 5 et x , 1; cf. I Cor. π , 17), etc. On 
remarque surtout une identité frappante entre les données christologiques. Lés 

néanmoins encore l'origine panllnienne de l'épïtre 
même dans le sens strict. 

1 Cf. xm, 19, 25, etc. 
2 i, 2, « Locutus est nobis » ; χπ, 1, eto. 
3 Voyez ce qui a été dit h la page 541. 
4 Comp. Act. xvi, 1 et ss. ; Phll. n, 23, etc. 
5 Le passage n, 3, a été souvent allégué 

comme supposant que l'auteur faisait partie de 
la seconde génération chrétienne, et ne pouvait 
pas être saint Paul : mais, dans ce texte, le 
pronom « nous » se rapporte surtont aux lec-

teurs, parmi lesquels l'écrivain sacré se place 
comme ne formant qn'nne seule personne mo-
rale avec eux. 

6 Dans Eusèbe, Hist. eccl., vi, 25, 13. Voyez 
aussi vi, 25, 12. 

7 P. 539. 
8 Cf. I Cor. i, 23 ; II Cor. I, 19, etc. 
9 Voyez Rom. v, 14; x, 6-7; I Cor. v, 7; 

ix, 9 et ss. ; χ, 1 et ss ; II Cor. ni, 13-18 ; Gal. 
m, 18-24; iv, 21-31. 



relations du Christ avec Dieu et avec le monde (Hebr. i,2 et ss. ; cf. Rom. xi, 30; 
I Cor. vm, 6; Col. i , 46), l'humiliation volontaire du Fils de Dieu par l'incar-
nation (Hebr. i l , 9 et ss.; v, 7-9; cf. Phil. π, 7-8; Gal. iv, 4, etc.), son éléva-
tion en tant qu'homme au-dessus des anges (Hebr. i i , 7 et ss.; x, 12; cf. Eph. 
i , 20-21 ; Phil. n , 9 ) , son triomphe sur la mort et sur le démon (Hebr. i l , 14; 
cf. Col. n, 15; I Cor. xv, 54 et ss. ; Il Tim. i , 10), le salut mérité par lui pour 
tous les hommes (Hebr. ix, 15; v, 9, etc.), son état de victime et implicite-
ment son sacerdoce (cf. Eph. v, 2; Gal. n , 20, etc.), la continuation de son 
activité dans le ciel (Hebr. vm, 1-3; ix, 24; cf. Rom. vm, 34; I Cor. xu, 9-10, etc.), 
l'identité de son enseignement avec celui des apôtres (Hebr. n, 3; cf. Eph. n, 20) : 
ces points dogmatiques et beaucoup d'autres encore sont présentés des deux 
parts de la même manière. L'harmonie est donc très réelle sous le rapport doc-
trinal. On a vainement allégué en sens contraire l'absence, dans l'épître aux 
Hébreux, de certaines théories regardées comme « spécifiquement pauliniennes » : 
par exemple, la justification par la foi seule et non par les œuvres de la loi ; la 
vocation des païens eux-mêmes au christianisme, la résurrection du Sauveur. 
En effet, outre que l'épître touche au premier et au troisième de ces points1, 
faut-il donc qu'un auteur, pour que l'on puisse croire à l'authenticité de ses 
écrits, soit obligé d'y reproduire toujours toutes ses pensées dominantes? « On 
ne peut pas demander cela » raisonnablement. En réalité, l'on ne trouve dans 
l'épitre aux Hébreux rien, absolument rien, qui soit en opposition avec l'en-
seignement de saint Paul. 

c) Sous le rapport de la forme, il n'en est pas de même, comme le reconnais-
saient déjà Clément d'Alexandrie, Origène et saint Jérôme2. « Le style surtout 
diffère : plus abondant ( ic i ) , plus soutenu (et aussi plus correct) que celui de 
l'apôtre; il n'a-en revanche ni le même élan, ni la marche libre, inégale, 
suspendue ou précipitée au souffle du moment3. » On a remarqué aussi que, 
d'ordinaire, saint Paul ne développe pas ses comparaisons et ses rapproche-
ments jusque dans le détail4; au contraire, dans l'épître aux Hébreux, le pa-
rallèle établi entre le sacerdoce lévitique et le sacerdoce du Christ (vm, 1 et ss.) 
est complet, minutieux. La longue énumération des héros de la foi (χ ι , 1 
et ss.) n'a rien non plus qui lui corresponde dans les autres écrits de l'apôtre 
des Gentils. On a noté aussi les nuances qui existent de part et d'autre dans 
l'emploi du nom sacré de Jésus : saint Paul y ajoute presque toujours les titres 
de Christ ou de Seigneur ; le rédacteur de l'épître aux Hébreux l'écrit souvent 
seul, sans aucune épithète5. L'absence de l'introduction épistolaire accoutumée, 
le mélange presque perpétuel de l'exposition dogmatique et de l'exhortation 
morale doivent aussi attirer notre attention, comme étant opposés au genre 
habituel de saint Paul. Il en est de même des citations de l'Ancien Testament, 
faites invariablement ici d'après les Septante, tandis qu'elles ont lieu dans les 
autres lettres de l'apôtre tantôt selon cette même version, tantôt suivant l'hé-
breu. Les formules qui les introduisent diffèrent fréquemment aussi. 

On a donc pu dire à bon droit que « le caractère tout spécial de la lettre sous 
le rapport du style (et de là forme extérieure) oblige d'abandonner l'opinion 
d'après laquelle Paul l'aurait composée d'une manière immédiate. » Ce n'est pas 
qu'à côté des différences que nous venons de signaler, sous le rapport de la 
forme, entre les deux catégories d'écrits il n'existe aussi des ressemblances con-

1 Voyez v, 9 ; x, 38, ete. nées, Paris, 1897, p. 208. 
2 Saint Jérôme eignaie, de Vir. fil., 5, « styli 4 Voyez en particulier Gai. iv, 1 et se. 

sermonisque dissonantiam. » 5 Cf. Hebr. n, 9 ; ni, 1 ; vi, 20 ; vu, 21, 22 ; 
3 C. Fouard, Saint Paul, ses dernières an- χ, 19 ; xn, 2, 24, etc. 



sidérables mais celles-là sont beaucoup plus frappantes, et suffisent pour 
motiver l'opinion d'Origène, de saint Jérôme et des nombreux auteurs catho-
liques qui ont suivi ces deux savants critiques. Nous admettons comme tout à 
fait vraisemblable que si saint Paul doit être regardé réellement comme l'auteur 
de l'épïtre aux Hébreux, ce n'est pas de la même manière que pour ses autres 
écrits. Il en a conçu le projet et le plan; puis il a chargé un de ses amis de la 
rédiger, d'après les idées qu'il avait lui-même fournies2; il a ensuite adopté la 
rédaction comme sienne, de sorte qu'on peut dire qu'elle lui appartient vérita-
blement. On comprend, de la sorte, pourquoi cette lettre présente tout à la fois 
tant de ressemblances et tant de différences avec ses autres épîtres. 

Lequel des amis ou des disciples de l'apôtre aura été chargé de ce travail de 
rédaction? Sur ce point, le mot célèbre d'Origène demeure toujours vrai : Dieu 
seul connaît la vérité sur ce point 8. Tout ce qu'on peut dire de plus ne saurait 
dépasser les limites de l'hypothèse. Les anciens mentionnaient saint Luc 4, saint 
Barnabé5, surtout le pape saint Clément6, auxquels on a ajouté, dans les temps 
modernes, saint Marc, Silas (cf. Act. xv, 22, etc.), et tout particulièrement 
Apollos (cf. Act. xvm, 24 et ss.)7. Les plus grandes probabilités nous paraissent 
être en faveur de saint Clément; mais ce n'est là qu'une vraisemblance, et nous 
devons laisser la question ouverte en ce qui regarde le rédacteur. 

7° La date et le lieu de la composition peuvent être déterminés avec assez 
de vraisemblance, d'après ce qui précède. En ce qui concerne le premier point, 
l'épïtre aux Hébreux a dû être composée avant la destruction de Jérusalem et du 
temple juif par les Romains (70 ap. J.-C.). En effet, l'auteur se propose (voyez 
la p. 539) d'écarter de ses lecteurs le grave péril qu'ils couraient de retomber 
dans le judaïsme. Or, après la ruine de l'État juif, ce péril eût été à peu près 
nul pour les chrétiens de Jérusalem et de la Palestine, qui auraient vu au con-
traire, dans cet événement terrible prédit par Notre-Seigneur Jésus-Christ8, 
une frappante confirmation de leur foi. Comme on l'a dit avec beaucoup de jus-
tesse , si la lettre n'a été écrite qu'après la destruction de Jérusalem, l'auteur 
avait, dans cette catastrophe même, pour démontrer sa thèse, « un argument 
beaucoup plus décisif que tous les autres. » Pourquoi ne l 'a-t-il pas employé? 
Par exemple, lorsqu'il affirme, vu, 42 etss., que l'abrogation du sacerdoce lévi-
tique entraînait forcément celle de la loi mosaïque tout entière, il avait un déve-
loppement éloquent de sa proposition dans le fait en question. Voyez d'ailleurs 
VIII, 13 et x, 25, où il annonce précisément la fin prochaine de l'ancienne 
alliance; il aurait tenu un langage plus énergique, si elle avait eu lieu depuis 
quelque temps. 

En outre, la lettre suppose que le judaïsme existait encore, avec son culte, 
ses sacrifices et tous ses dehors brillants, qui exerçaient une influence séduc-
trice sur les Juifs devenus chrétiens9. Elle suppose également que ceux-ci 

1 On a composé de longues listes avec les 
expressions ou les constructions identiques que 
l'on rencontre de part et d'autres, et il est cer-
tain que « ces coïncidences ne peuvent guère 
être attribuées au hasard ». 

2 C'est bien là oe que disait saint Jérôme, 
l. e. : « Sententias Pauli proprio ordlnasse et 
ornasse sermone. » 

3 h. c. : Τις δε à γράψας την έπίστολην, 
το μεν αληθές θεός ο'ίδεν. 

4 Clément d'Alexandrie, dans Eusèbe, flïst. 
eccl., vi, 14. 

s Tertullien, de Pudic., 20. 

6 Voyez Origène, dans Eusèbe, l. c., vi, 25 ; 
saint Jérôme, de Tir. ill., 5 et 15 ; Philastrlus, 
Lib. de User., c. 89. 

7 Les commentateurs et les critiques contem-
porains adoptent l'un ou l'autre de ces divers 
noms, avec cette divergence très importante, 
que la plupart des auteurs protestants et tous 
les exégètes rationalistes voient l'auteur pro-
prement dit là où les catholiques parlent d'un 
simple rédacteur. 

8 Voyez Matth. xxiv, 1 et ss., etc. 
9 Voyez en particulier vu, 6 ; VIII, 3-4 ; r*, 

6-7, 9, 25 ; X, 1-2, 11 ; xra, 10, etc. 



avaient à souffrir de la part de leurs anciens coreligionnaires1. Or, ces deux 
faits sont incompatibles avec une date postérieure à l'an 70. Aussi la plupart des 
interprètes, sans distinction d'écoles, admettent-ils que l'épître fut composée 
entre les années 63 et 67. C'est probablement vers la fin de 63, ou au commen-
cement de 64, vers les derniers temps de sa première captivité à Rome, ou au 
moment où il revenait de recouvrer sa liberté, que Paul écrivit aux Hébreux. 
Timothée était précisément alors auprès de lui, comme le suppose la fin de la 
lettre 

D'après xm, 243, le lieu de la composition fut d'une manière générale l'Italie. 
Les mots « Elle fut écrite à Rome » , qui terminent l'épître dans le célèbre 
manuscrit d'Alexandrie, et la conclusion analogue de la Peschito syriaque4, 
nous fournissent un précieux et très ancien renseignement, qui, joint au témoi-
gnage de plusieurs Pères grecsr', présente toutes lee garanties d'une tradition 
sérieuse et authentique. 

8° La canonicité est, comme l'on sait, tout à fait indépendante de la question 
relative à l'auteur, de sorte que si, par impossible, on arrivait à démontrer que 
l'épître aux Hébreux n'est de saint Paul en aucun sens, mais qu'elle a pour 
auteur un chrétien de la seconde moitié du premier siècle, cela ne prouverait 
nullement qu'elle ne fait point partie des saintes Écritures. Comme l'écrivait 
naguère un savant exégète protestant, en rangeant officiellement notre épître 
parmi les livres inspirés, le concile de Trente (et après lui celui du Vatican) 
« s'est borné à confirmer ce qui était depuis longtemps un fait établi par 
l'Église. » 

Les documents que l'antiquité nous a transmis prouvent que l'opinion a été 
unanime sur ce point dans les différentes Églises orientales depuis la fin du 
second siècle, et aussi, à partir de la fin du i v siècle, dans l'Église occidentale. 
Celle-ci, il est vrai, a manifesté, jusqu'à l'époque de saint Jérôme et de saint 
Augustin, des hésitations notables, mais purement négatives : on ne rejetait 
pas, on ne condamnait pas la lettre, on se contentait de ne pas la recevoir dans 
le canon sacré. L'influence des deux grands docteurs dont nous venons de citer 
les noms ne contribua pas peu à faire cesser les doutes e, de sorte que les con-
ciles'de Carthage et de Rome, comme il a été dit plus haut7, purent trancher 
définitivement la question. De là le témoignage significatif d'Eusèbe, que 
nous avons cité dans notre Introduction générale aux épîtres de saint 
Paul8. 

Mais il est certain qu'à Rome même, et de très bonne heure, la lettre aux 
Hébreux fut traitée comme canonique et jouit d'une grande autorité. Dans son 
épître aux Corinthiens, le pape saint Clément la cite très souvent, et de la même 

1 Voyez la page 539, 2». 
2 xm, 23. Cf. Phil. ι, 1 ; Col. ι, 1 ; Philem. 1. 
3 Voyez le commentaire. 
4 « Fin de l'épître anx Hébreux, écrite d'Ita-

lie, de Rome. » 
5 Notamment de saint Jean Chrysostome, 

Procem. in ep, ad Hebr. 
6 Le langage de saint Jérôme est intéressant 

à étudier sur ce point. Son opinion personnelle 
est très claire ; il admet sans hésiter la cano-
nicité de l'épître : « Nos susclplmus, veterum 
scriptorum auctoritatem sequentes. » (Ep. 129 
ad Dardant. Lorsqu'il parle de ses compa-
triotes, il fait des restrictions : « De ea multi 
Latinorum dubitant » (in Matth., xxxi); 

« Eam oonsuetudo Latinorum non recipit inter 
Scripturas canonicas » (Ep. 129). Cependant 
« nonnulli Latinorum » la reçoivent, avec « tous 
les Grecs » , etc. Puis tout à coup il écrit, in 
Tit., π : « Jam inter eccleslasticas estrecepta. » 
Saint Augustin, de Civ. Dei, xvi, 22, signale les 
contradictions auxquelles l'épitre était en butte 
en Oocldent ; mais il la reçoit lui-même, k cause 
de la tradition des Églises orientales : « Magis 
me movet auctoritas Eccleslarum orientalium, 
quœ hanc (epistolam) etiam in canonlcis ha-
bent (De Peceator, meritis, i, 27, 50). » 

7 Page 543. 
8 Page 9. 



manière qne les autres écrits inspirés1. L'auteur du Pasteur d'Hermas, qui écri-
vait pareillement à Rome, y fait de même allusion plusieurs fois. Saint Justin la 
cite aussi dans sa première apologie, composée également à Rome2. Au dire 
d'Eusèbe, Hist. eccl., v, 26', saint Irénée la citait comme un livre canonique 
dans ceux de ses écrits qui ne sont point parvenus jusqu'à nous. Tertullien nous 
apprend, de Pudic., 20, qu'au nord de l'Afrique elle était admise de son temps 
dans le canon sacré par un certain nombre de chrétiens. Ces divers faits sont 
éloquents. Si peu à peu l'épïtre aux Hébreux perdit de son autorité en Occident, 
ce fut, comme l'insinue saint Philastrius3, pour une raison toute secondaire : 
« à cause des Novatiens » . Ces hérétiques prétendaient, comme les Montanistes, 
que certains péchés graves ne pouvaient pas être pardonnés; or, comme quelques 
passages de notre épître, entre autres, vi , 4 et ss., semblaient favoriser leur 
enseignement erroné, on cessa de la lire dans les assemblées publiques, et peu 
à peu le silence se fit autour d'elle, jusqu'au changement d'opinion dont nous 
avons parlé. Mais saint Philastrius a soin d'ajouter que « interdum in Ecclesia 
(latina) legitur. » Même en Occident, elle a donc toujours eu un nombre plus 
ou moins considérable de partisans. 

Concluons de tout cela que la canonicité et l'inspiration de l'épïtre aux Hébreux 
sont absolument indiscutables. 

9o Commentaires catholiques. — A la liste des auteurs qui ont expliqué 
toutes les épîtres de saint Paul4, il faut ajouter: F. Ribera, Commentariiin 
epist. ad Hebr., Salamanque, 4598; L. de Tena, Comm. et disputationes in 
epist. ad Hebr., Tolède, 1611; Klee, Auslegung des Briefes an die Hebrceer, 
Mayence", 1833; A. Maier, Kommentar ûber den Brief an die Hebr., Fribourg-
en-Brisgau, 1861; L. Zill, der Brief an die Hebr. ûbersetzt und erklœrt, 
Mayence, 1879; J. Paneck, Gommentarius in epist. B. Pauli apost. ad Hebr., 
Inspruck, 1882; A. Schœfer, Erklserung des Hebrseerbriefes, Munster, 1893; 
A. Padovani, in Epistolas ad Titum, Philemonem et Hebrieos, Paris, 1896. 
Voyez aussi Thalhofer, das Opfer des A. und des N. Bundes, mit besonderer 
Rûchsicht auf den Hebrseerbrief, Ratisbonne, 1870. 

1 Eusèbe, BUU eccl., m, 38, et saint Jérôme, 
,de Vlr. Ufustr., 15, signalent ce fait. 

s Apol., i, 03. 

3 User., 89. Fin du iv« siècle. 
4 Page 12. 



ÉPITRE 

AUX HÉBREUX 

C H A P I T R E I 

1. Après avoir, à bien des reprises et 
de bien des manières, parlé autrefois à 
nos pères par les prophètes, Dieu, 

1. Multifariam, multisque modis olim 
Deus loquens patribus in prophétie, 

P R E M I È R E P A R T I E 

La nouvelle alliance établie par Jésus-Christ 
est incomparablement supérieure à l'al-
liance théocratique. I , 1 -X, IS. 

SECTION I . — COMPARAISON EN'TRK LES MÉDIATEURS 
DES DEUX ALLIANCES. I , 1 - I Y , 13. 

Les médiateurs de l'Ancien Testament étaient 
d'une part les anges, de l'autre Moïse : le Christ 
l'emporte sur eux tous. 

§ I. — Le Christ est de beaucoup supérieur 
aux anges. I, l - I I , 18. 

1° Exorde solennel. I, 1-3. 
CHAP. I. — 1-3. Ces premières lignes, d'une 

étonnante richesse, nous fournissent un résumé 
très clair et très énergique de toute l'épître, 
car elles opposent la révélation nouvelle, appor-
tée aux hommes par Jésus-Christ, aux révéla-
tions antérieures, dont les prophètes de l'An-
cien Testament avaient été les Intermédiaires, 
et elles montrent que celle-là l'emporte Incon-
testablement sur celles-ci. Les vers. 1-4 ne 
forment qu'une seule phrase, parfaitement ryth-
mée et cadencée, admirée à bon droit sous le 
rapport du style. Dans les deux premiers, nous 
Voyons Dieu le Père, parlant successivement au 
monde par les prophètes et par son Fils ; le 
troisième expose la nature et l'œuvre du Pils. 
— Dans le contraste sommairement établi entre 
l'Ancien et le Nouveau Testament, vers. 1-2, 
l'écrivain sacré signale trois détails principaux : 
les deux alliances formant comme deux révéla-

tions distinctes, ces révélations diffèrent sous le 
rapport soit de la méthode, soit du temps, soit 
des ageuts. Sous l'Ancien Testament, pour ce 
qui est de la méthode, les enseignements et les 
oracles célestes furent distribués multifariam 
(de « multum » et « fari » ) multisque modis. 
D'après le grec : πολυμερώς και πολυτρόπως. 
C.-à-d., d'un côté, par fragments nécessairement 
incomplets, communiqués selon les besoins et 
aussi selon les capacités de ceux auxquels ils 
étaient destinés ( « Dieu a levé le voile pli par 
pli » ; ses révélations étaient « comme des éclairs 
qui illuminaient de temps en temps les ténèbres 
universelles » ) ; de l'autre côté, sous des formes 
très variées (parfois des révélations propre-
ment dites, des promesses, des menaces, etc.). 
Le contraste est frappant entre cette méthode 
compliquée et l'unité, la simplicité, la plénitude 
de la révélation évangélique. — En ce qui con-
cerne le temps, les anciennes communications 
divines avaient eu Heu olim, πάλαι : à l'époqne 
de l'enfance et de l'adolescence de l'humanité, 
époque qui dura Jusqu'à l'apparition du Messie. 
— Les messagers de Dieu furent alors les pro-
phètes, ( in prophetis ; avec l'article dans le 
grec, pour déterminer une catégorie de per-
sonnes connues de tous), groupe de personnages 
admirables par leur sainteté, mais qui n'étaient 
au fond que des hommes. Le mot prophète est 
employé dans le sens large, pour représenter 
tous ceux qui parlèrent au nom de Dieu sous 
l'ancienne Alliance, tels qu'Abraham (Gen. xx, 
7), Moïse (Deut. xxxiv, 10), David (Act. il, 30), 
etc. La locution iv, « in » , au lieu de διά, 



2. novissime diebus istis locutus est 
nobis in Filio, quem constituât heredem 
universorum, per quem fecit et ssecula ; 

3. qui cum sit splendor glorise, et fi-
gura' substantise ejus, portansque omnia 

« per », est à remarquer ; Die» s'est adressé au 
plus inlime du cœur des prophètes, — L'auteur 
de ces révélations, c'est le Seigneur lui-même 
(peus loquens ; plutôt rayant parlé, λαλήσας). 
— Ceux en faveur desquels elles avaient été 
faites, c'étaient les pères (patrlbus); titre qui 
désigne ici d'une manière générale les ancêtres 
du peuple Juif. Cf. Joan. vu, 22; Rom. ix, 5, 
eto. — Avec le vers. 2 nous passons aux révé-
lations divines sous le Nouveau Testament. Il 
y a une opposition très marquée entre ce pas-
sage et celui qui précède. — Novissime diebus 
istis. Dans le grec : Ιπ 'έσχάτων των ήμερων 
τούτων ( Itala : « In novlssimis diebus bis » ). 
Cette expression est celle par laquelle les Sep-
tante traduisent la célèbre formule hébraïque 
b"aharî( hayyâmîm, qui désigne toujours 
l'époque du Messie, en tant qu'elle devait ame-
ner le dernier développement du royaume de 
Dieu sur la terre. Voyez Gen. XLIX, 1 ; Is. n, 2, 
et les notes. — Locutus est rwbls. C.-à-d., à la 
génération judéo-chrétienne d'alors, dont l'auteur 
et les destinataires de l'épïtre faisaient partie. 
— In Filio (έν υίω, sans article, le mot υιός 
étant traité comme un nom propre). Cette fols, 
ce ne furent pas des hommes qui firent reten-
tir les oracles divins, mais le Flls de Dieu lui-
même ι aussi la révélation apportée par lui fut-
elle parfaite sous le rapport du fond et de la 
forme, et par conséquent définitive. — Quem 
constituit... L'écrivain sacré détermine par deux 
traits importants la nature du Flls : l'envisa-
geant dans ses relations aveo le monde exté-
rieur, il affirme qu'il est l'héritier et le créateur 
de toutes choses. Comp. Col. ι, 15 et 16. — 
Heredem. Un flls est tout naturellement héri-
tier ; les deux concepts sont donc corrélatifs. 
Évidemment c'est en tant qu'homme, et non en 
tant que Dieu, que Jésus-Christ a . eçu cet 
héritage (Théodoret, etc.). — Universorum est 
au neutre ! tout sans exception, tout l'univers 
créé. — Per quem (dans le grec : par qui 
aussi y fecit... Les oréatures, que le Flls possède 
comme un héritage, sont venues à l'existence grâce 
à lui ; il en est donc tout à la fois l'origine et le 
terme. Cf. Joan. i, 3, 10 ; I Cor. VIII, 6 ; Col. i, 
16, etc. — Bascula (τους αιώνας, les âges). 
C.-à-d., toutes les périodes du temps, aveo ce 
qu'elles contiennent et manifestent; les diffé-
rentes phases de l'existence du monde et de Bon 
développement. La locution « Il a fait les 
siècles » équivaut donc à celle - cl : Il a créé le 
monde. — Qui cum... Le vers. 3 décrit briève-
ment la nature et l'œuvre du Flls, ou, en d'autres 
termes, sa personnalité divine et son incarna-
tion. — Cum sit... Notez l'emploi du participe 
présent, ών, étant, qui marque ici une exis-

2. dans ces derniers temps, nous a 
parlé par le Fils, qu'il a établi héritier 
de toutes choses, par lequel aussi il a 
fait les mondes ; 

3. et qui, étant la splendeur de sa 
gloire, et l'empreinte de sa substance, 

tenee absolue, éternelle. Cf. Joan. i , 18 ; Col. i, 
15, 17. — Pour décrire l'essence divine que pos-
sède le Fils, l'auteur de l'épïtre n'avait à sa 
disposition que des expressions et des méta-
phores humaines; mais les deux qu'il a choisies 
sont parfaitement appropriées à son but. En 
premier lieu, splendor glorise... ejus (c.-à-d., 
de Dieu), απαύγασμα της δόξης... αύτοΟ. Le 
substantif απαύγασμα a en général le sens 
d'éclat, de splendeur; mais 11 peut représenter 
soit le rayon même qui s'échappe directement 
de l'objet lumineux, Eoit son reflet. C'est la pre-
mière de ces deux significations que lui donnent 
i bon droit les exégètes, à la suite des Pères 
grecs. Comparez ce mot de Tertullien : « Ille 
(Deus) tanquam sol, hic quasi radius a sole 
porrectus ». Éclat substantiel, mais distinct de 
la lumière qui le produit ; éclat éternel comme 
cette lumière même. On trouve au livre de la 
Sagesse, vu, 25-26, une expression semblable, 
appliquée à la sagesse incréée. — Glorise... ejus. 
La gloire de Dieu, c'est la manifestation de ses 
attributs et de ses perfections, aussi pleinement 
que l'homme peut les comprendre. Les pro-
phètes avaient prédit cette manifestation (Is, 
xt^ 5 ; XLVI, 13, etp.) ; le Christ l'a réalisée (cf. 
Joan. i , 14; xi, 40; II Cor. iv, 4-6, etc.). — 
Figura (χαράκτηρ). L'ancienne version latine 
a « imago » ou « character » ; le syriaque, 
l'image, Le substantif χαράκτηρ (de 1» racine 
χαράσσω, je grave) désigne tout d'abord l'ins-
trument qui sert à graver, puis les traits gra-
vés sur un sceau ou imprimés en relief sur une 
monnaie, puis la reproduction de ce sceau ou 
de cette image, finalement les traits distinctifs 
ou caractéristiques d'une personne ou d'une 
chose; son expression, comme l'on dit, ce qui 
fait que nous la reconnaissons entre toutes. Le 
Ohrist est donc, « figura expressa substantise 
Patris » (Origène). Comp. Col. i , 15, où saint 
Paul l'appelle l'image ( είκών ) du Dieu invl. 
slble. — Substantise est la traduction littérale 
de υποστάσεως. A la lettre ι ce qui se tient 
dessous, comme fondement et comme support; 
au sens dérivé, l'essence d'un être. Le Flls est 
donc l'expression de l'essenee de Dieu, expres-
sion adéquate, absolue ; d'où il suit qu'il est 
Dieu lui-même et consubstantlel au Père. Aussi 
Jésus pouvalt-il dire, Joan. Xîv, 9 : « Quiconque 
me volt, voit le Père ». — Portansque... De la 
nature du Fils, nous passons maintenant à son 
œuvre. Cette œuvre est double : il conserve 
tous les êtres et 11 a racheté les hommes. Lo 
premier de ces aotes n'est nullement passif de 
sa part ; « le Fils n'est pas un Atlas qui sup-
porte la masse Inerte du monde ». C'est une 
œuvre très active, car elle consiste à porter les 



et soutenant toutes choses par la parole 
de sa puissance, après avoir opéré la 
purification des péchés, s'est assis à la 
droite de la majesté, au plus haut des 
cieux ; 

4. devenu d'autant supérieur aux 
anges, qu'il a hérité d'un nom plus 
excellent que le leur. 

5. Car auquel des anges a-t-i l jamais 

verbo virtutis suse, purgationem pecca-
torum faciens, sedet ad dexteram ma-
jestatis in excelsis ; 

4. tanto melior angelis effectue, quan-
to difEerentius prea illis nomen heredita-
vit. 

5. Cui enim dixit aliquando angelo-

êtres vers leur fin, vers leur terme providentiel. 
— Verbo virtutis... C.-à-d., par la parole qui ma-
niieste sa puissance. Cf. Gen. i, 3. — Purgatio-
nem... faciens. Dana le grec, le participe est à 
l'aoriste, ποιησάμ-ενος, ayant fait (Ital» : 
« purgatione peccatorum faeta » ) . C'est là un 
fait accompli en ce qui concerne le Elle, tandis 
que ta nature divine est éternelle C ών, « cum 
sit » ) et que sou rôle à l'égard du monde dure 
toujours (φέρων, « portans »). Ce trait se rap-
porte à l'œuvre rédemptrice du Flls de Dieu. 
Il suppose, comme on nous le dira bientôt 
(of. u, 6 et ss.), que le Verbe divin s'est incerné 
et qu'il a pénétré en personne dans un monde 
souillé par le péché, afin de le purifier. — 
Sedet (έχάθίσεν, il s'est assis) ad... Expression 
solennelle, qui nous montre le Verbe incarné 
prenant possession à tout Jamais de son trône 
céleste, après son ascension. C'est l'accomplisse-
ment du célèbre oracle Ps. cix, 1 (cf. Matth. 
XXII, 44 ; Act. n, 34 ; Rom. vm, 34, 
etc.). — Majestatis. C.-à-d., de la 
majesté divine. Cf. vm, 1", etc. — 
Les mots in excelsis dépendent du 
verbe « sedet » , et représentent le 
lieu sublime où Dieu se manifeste 
aux anges et aux élus. 

2° Démonstration de la supériorité 
du Chriet sur les anges par plusieurs 
textes de l'Ancien Testament. I, 
4-14. 

4. Transition, par laquelle l'auteur 
passe au fait qu'il voulait prouver eu 
premier lieu. D'après une croyance 
Juive, dont nous trouvons des traees 
soit dans le Nouveau Testament (cf. 
Il, 2; Act. VII, 63; Gal. m, 19), soit 
dans les écrits rabbiniques, la loi avait 
été communiquée à Moïse par le» 
anges, qui étaient ainsi devenus les 
médiateurs de l'alliance théocratique. 
L'auteur de notre épître avait donc 
tout d'abord à démontrer leur Infé-
riorité relativement à Jésus-Christ, médiateur 
de la nouvelle alliance. Il savait que cette con-
ception du rôle des anges au Sinaï était fami-

. lière à ses lecteurs; c'est pourquoi il l'introduit 
d'une manière si abrupte. — Tanto... quanto. 
C'est là une des expressions favorites du rédac-
teur de la lettre. Cf. m , 3 ; vil, 20; vin, 8; 
ix, 27, etc. — Melior ( κρεάτων ). Autre loou-
tion caractéristique de cette épître ( treize fois). 
Elle marque la supériorité en dignité, en valeur. 
— Effectue (γενόμενο; , devenu). Contraste 

avec ών, « cum sit » , du vers. 3·; c.-à-d. entre 
l'éternité du Flls de Dieu et son incarnation 
dans le temps. En se faisant homme, il fut 
placé momentanément et d'une certaine ma-
nière au-dessous des anges (of. ii , B) ( mais 11 ne 
tarda pas à être exâlté au-dessus d'eux après 
sa résurrection et son ascension. —• Differentlus 
(διαφορώτερον est mieux traduit par « excel-
lentes » dans l'Itala)... nomen... Si excellent, si 
distingué que soit le nom des anges, il n'est pas 
comparable à celui du Fils de Dieu. Comp. le 
vers. 6. — Bereditavlt. Jésus recueillit ce glo-
rieux héritage après avoir consommé l'œuvre 
de notre rédemption, et après être remonté au 
ciel. C'est comme homme qu'il a hérité du nom 
de Fils de Dieu, puisqu'il le possédait, en tant 
que Verbe', de toute éternité. Cf. Phil. n , 9. 

6-14. Les citations. Il y en a sept. Elles se 
rattachent de très près à l'exorde, et concernent 
les trois points suivants: le Fils, vers. 5-6 

Jésus - Christ assis sur un trône. 

( D'après une ancienne mosaïque de Eome.) 

(trois citations); le Dieu roi et créateur, 
vers. 7-12 (deux citations); lo Christ res-
suscité et, assis à la droite de son Père, ver-
sets 13-14 (deux citations). Elles sont toutes 
précédées d'une petite introduction. L'au-
teur ne s'arrête pas pour démontrer que les 
textes allégués par lui sont messianiques et 
que le Christ est vraiment le Fils de Dieu ; 
ses lecteurs, Juifs par leur origine et chrétiens 
par leur conversion, admettaient ces divers 
faits. — Cui enim dixit (scil. Deus)...? Ces 
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rum : Filius meus es tu, ego hodie ge-
nui te? Et rursum : Ego ero illi in pa-
trem, et ipse erit mihi in iilium? 

6. Et cum iterum introducit primoge-
nitum in orbem terrse, dicit : Et adorent 
eum omnes angeli Dei. 

7. Et ad angelos quidem dicit : Qui 
facit angelos suos spiritus, et ministros 
suos Hammam ignis ; 

I , 6-7. 

dit : Tu es mon Fils, je t'ai engendré 
aujourd'hui? Et encore : Je serai son 
Père et il sera mon Fils ? 

6. Et de nouveau, lorsqu'il introduit 
son premier-né dans le monde, il dit : 
Que tous les anges de Dieu l'adorent. 

7. A la vérité, quant aux anges, il 
dit : Celui qui fait de ses anges dés 
vents, et de ses ministres une flamme 
de feu ; 

mots introduisent la première citation. La 
question suppose une réponse négative : Jamais 
Dieu n'a adressé une parole de ce genre à personne 
autre que son Christ. Comp. le ver«. 13. — Filius 
meus...; ego hodie... Texte tiré du Ps. n, 7 
(voyez notre commentaire), et cité d'après les 
LXX. Les écrivains sacrés du Nouveau Testament 
l'ont plusieurs fols encore appliqué à Jésus-
Christ. Cf. v, 5 ; Act. iv, 26 et ss., et x , 33 ; 
Apoc. n, 27 et xvii, 5, etc. Étant Fils de Dieu 
dans le sens strict, le Christ est infiniment su-
périeur aux anges. Il est vrai que ceux-ci sont 
appelés çà et là « fllii Del » dans l'Ancien Tes-
tament (cf. Job, i, 6 et XXXVIII, 7 ; Ps. xxvm, 1 I 
LXXXVIII , 7, etc.) ; mais ce n'est là qu'un titre 
d'honneur, employé dans une acception très 
large. — Et rursum (s.-ent. « dixit » ) . Intro-
duction au second texte, lequel est extrait de 
II Reg. vu , 14 (voyez le commentaire). La 
parole célèbre Ego ero ei... fut apportée à 
David de la part de Dieu, par le prophète Na-
than. Le pieux roi avait exprimé le désir de 
construire un temple en l'honneur de Jéhovah. 
Il lui fut répondu que cet honneur était réservé 
à l'un de ses descendants ; puis le Seigneur rat-
tacha à cette pensée la promesse du Messie, roi 
éternel, Flls de Dieu non moins que de David. 
— Et cum... (vers. 6). La conjonction « et » a 
ici en partie le sens adversatif : Mais, au con-
traire... — Iterum. C'est à tort que l'ancienne 
version latine (comme aussi le syriaque) fait la 
transposition « deinde Iterum cum.,. » Il vaut 
beaucoup mieux rattacher cet adverbe au 
verbe introduxit, et l'interpréter comme faisant 
allusion au second avènement de Jésus-Christ. 
Le grec serait mieux traduit, en effet, par 
« cuin... introduxerlt ». La première introduc-
tion du Flls sur la scène du monde avait eu 
lieu au moment de son incarnation ; celle · cl 
aura son tour après le Jugement général, lorsque 
le Père le mettra en possession du royaume des 
élus. Cf. I Cor. xv, 28, etc. — Primogenitum 
(avec l'article dans le grec : le premier-né par 
excellence). Le Verbe Incarné reçoit ce nom en 
tant qu'il est pour ainsi dire l'ainé de toute la 
grande famille humaine, dont il a daigné faire 
partie. Dans l'antiquité, spécialement chez les 
Hébreux, le premier-né Jouissait de grands pri-
vilèges et avait une grande responsabilité, car 
il représentait la famille entière. Cf. Deut. xxi, 
15 et ss. ; II Par. xxi, 3, etc. Les anciens au-
teurs relèvent à bon droit la différence qui 
existe entre « primogenitus » et « unigenitus » : 

comme Dieu, Jésus-Christ est le Flls uniqne du 
Père; en tant qu'homme, il est « premier-né 
parmi beaucoup de frères ». Cf. Rom. vin, 29 ; 
Col. i, 15, etc. — Dicit. Au temps présent, quoi-
qu'il s'agisse de l'avenir, car cet avenir est envi-
sagé comme étant déjà réalisé. — Et adorent... 
Dans le Ps. xevi, 7b, qui contient ce texte sous 
la forme : α Adorez-le, tous ses anges, » le poète 
sacré invite tous les esprits célestes à rendre 
hommage à Jéhovah ; mais le Christ, Fils de 
Dieu, a droit aussi aux adorations des anges ; 
d'où il suit qu'ils sont de beaucoup ses infé-
rieurs. — Et ad angelos... ( vers. 7 ). Ces mots 
introduisent la troisième citation. La préposi-
tion πρό;, a ad » , a ici le sens de : par rap-
port à, en ce qui concerne. De même au début 
du vers. 8. — Le texte Qui facit... est tiré du 
Ps. cm, 4, d'après la version des LXX (voyez le 

Sceptre royal. ( D'après une pierre gravée.) 

commentaire). L'hébreu reçoit d'ordinaire cette 
autre traduction : Qui fait des vents ses mes-
sagers, du feu ardent ses serviteurs. L'auteur 
suit naturellement Ici le sens qui s'adapte le 
mieux à sa thèse. D'ailleurs, les deux interpré-
tations sont exactes sous le rapport gramma-
tical , et plusieurs exégètes pensent que celle 
des Septante est la meilleure. Il réeultc de ce 
texte que les anges sont de simples créatures, 
tandis que le Fils est incréé. — Les métaphores 
spiritus (dans le sens de « ventes » ) et flam· 
mam ignis expriment l'ardeur de l'obéissance 
des anges, lorsqu'ils accomplissent les ordres de 



8. mais, quant au Fils : Ton trône, ô 
Dieu, est dans les siècles des siècles; 
ie sceptre de ton règne est un sceptre 
d'équité. 

9. Tu as aimé la justice, et tu as haï 
l'injustice; c'est pourquoi, Ô Dieu, ton 
Dieu t'a oint d'une huile d'allégresse, 
de préférence à tes compagnons. 
• 10. Et encore : C'est vous, Seigneur, 

qui, au commencement, avez fondé la 
terre, et les cieux sont l'ouvrage de 
vos mains. 

11. Ils périront, maie vous demeure-
rez; et tous ils vieilliront comme un 
vêtement, 

12. et vous les changerez comme un 
manteau, et ils seront changés; mais 
vous, vous êtes le même, et vos années 
ne finiront pas. 

13. Auquel des anges a-1-il jamais 
dit : ABsieds-toi à ma droite, jusqu'à 
ce que je fasse de tes ennemis l'esca-
beau de tes pieds ? 

8. ad Filium autem : Thronus tuus, 
Deus, in sséculum sseculi ; virga aequi-
tatis virga regni tui. 

• 9. Dilexisti justitiam, et odisti iniqui-
tatem; propterea unxit te Deus, Deus 
tuus, oleo exultationis prse participibus 
tuis. 

10. Et : Tu in principio, Domine, ter-
ram fundasti, et opéra manuum tuarum 
sunt cseli. 

11. Ipsi peribunt, tu autem permane-
bis ; et omnes ut vestimentum vetera-
scent, 

12. et velut amictum mutabis eos, et 
mutabuntur; tu autem idem ipse es, et 
anni tui non deficient. 

13. Ad quem autem angelorum dixit 
aliquando : Sede a dextris meis, quoad-
usque ponam inimicos tuos scabellum 
pedum tuorum? 

Dieu. — Thronus tuus... (vers. 8 et !». C'est le 
cinquième texte, emprunté au Ps. XLIV, 7 et 8 
(voyez notre commentaire), qui est le psaume 
de la royauté du Messie, de même que le oui» est 
celui de la création. — In sséculum... Le trône 
du Christ est éternel. Cf. Luc. i, 31-33.— Virga. 
Description dé la royauté du Pils. Assis sur son 
trône, il tient le sceptre, cet antique emblème 
de la puissance royale ; mais au lieu d'abuser 
de son autorité, comme il arrive trop sou-
vent aux princes de la terre, 11 ne s'en sert que 
pour le bien de ses sujets. — Dilexisti... et odi-
sti... Développement de l'idée qui précède : 
« le Pils, dans son œuvre sur la terre, a réa-
lisé l'Idéal de la Justice. » — Unxit te... Expres-
sion figurée, pour marquer une effusion abon-
dante de grâces. — Participibus. Ce mot désigne 
tous ceux qui partagent aveo le Messie le pri-
vilège de Jouer un rôle relativement au service 
de Dieu, et en particulier les anges dans ce 
passage. — Ht (vers. 10). Formule d'introduc-
tion très abrégée. Elle équivaut h celle-ci :Dieu 
dit aussi touchant le Fils. Comp. les vers. 6· et 
8». — Tu in principio... (vers. 10-12). Sixième cita-
tion, qni nous montre le roi Messie, le Dieu Messie, 
infiniment supérieur k toutes les choses créées, 
puisqu'il en est lui-même le créateur. Elle est 
extraite du Ps. ci, 26-28 (voyez le commen-
taire), et faite d'après les LXX , avec quelques 
légers changements. — Ipsi (vers. 11). Les 
cieux, envisagés comme représentant tout l'uni-
vers extérieur. De toutes les créatures, Ils sont 
oelle qui paraît la plus solide et la plus im-
muable ; et pourtant, peribumt : ce qui doit 
s'entendre, d'après le contexte, d'une transfor-
mation qui les rajeunira, et non pas d'une anni-
hilation proprement dite. Comp. Is. ω, 6, 16 et 
LXV, 17 ; I I Petr. i i i , 13 ; Apoc. xx, 21, etc. — 

COMMENT. — VÎII. 

Permanebis. Au temps présent dans le texte 
grec! ce qui rend la pensée plus énergique. — 
Sicut vestimentum. Chose si fragile, qu'il faut 
renouveler sans cesse. Cf. Is. h, 9. — Amiclum : 
περιβόλαιαv, le manteau que l'on Jette par-
dessus les antres vêtements. — Mutabis... 
D'après la meilleure leçon, le greo emploie le 
verbe ελίξεις, tu rouleras (comme une couver-
ture , un manteau, etc.). Le latin suit ici l'hé-
breu et la variante αλλάξεις de quelques ma-
nuscrits : Tu changeras (comme un vêtement 

Escabeau pour poser les pieds. 

(D'après un bas-.relief romain.) 

usé). — Ad quem autem... (vers. 13). Sur cette 
formule d'introduction, voyez le vers. 5" et les 
notes. — Sede a dextris... Cette septième et der-
nière citation met en relief le triomphe final 



14. Nonne omnes sunt administrato-
rii spiritus, in ministerium missi propter 
eos qui hereditatem capient salutis ? 

14. Ne sont-ils pas tous des esprits 
qui servent, envoyés pour exercer un 
ministère en faveur de ceux qui doivent 
recevoir l'héritage du salut ? 

C H A P I T R E I I 

1. Propterea abundantius oportet ob-
servare nos ea quœ audivimus, ne forte 
pereiïluamus. 

2. Si enim qui per angelos dictus est 
sermo, factus est firmus, et omnis prae-
varicatio et inobedientia accepit justam 
mercedis retributionem, 

. 3 . quomodo nos efEugiemus, si tan-

1. C'est pourquoi nous devons, nous 
attacher avec plus de soin aux choses 
que nous avons entendues, de peur que 
nous ne soyons emportés au loin. 

2. Car si la parole qui a été annoncée 
par les anges est demeurée ferme, et si 
toute transgression et toute désobéis-
sance a reçu la juste rétribution qui lui 
était due, 

3. comment échapperons-nous, si 

et éternel du Christ. Nons la retrouverons plus 
bas, x, 12-13. Elle est tirée du Ps. CJX, 1 (voyez 
le commentaire). « Aucun être créé ne pourrait 
partager ainsi le trône de l'Éternel. » — Norme... 
(vers. 14). Cette lois, la question suppose une 
réponse affirmative. Du Fils, nous sommes ra-
menés aux anges, et leur Immense infériorité 
par rapport à lui est affirmée d'une manière 
nouvelle. — Omnes est très accentué : bien 
que les esprits célestes ne soient pas tous égaux 
entre eux et que quelques-uns soient très éle-
vés en dignité, ils sont sans exception admini-
stratorii (λειτουργικά, destinés à servir; comp. 
le vers. 7b). — In ministerium (διακονίαν) 
missi. Ce petit développement les montre exer-
çant leurs fonctions de serviteurs, suivant les 
circonstances. Tandis que le Christ est assis sur 
son trône à la droite du Père, ils se tiennent 
debout devant Dieu, attendant ses ordres, qn'lls 
exécutent aussitôt avec empressement, portant 
en tous lieux ses grâces aux élus : propter eos... 
La locution gui hereditatem capient... est syno-
nyme de chrétiens. Cf. Matth. xix, 29 ; Luc. x, 
25 et xvm, 18 ; I Cor. xv, 50. 

3° Péril qu'il y aurait à négliger le salut 
apporté par le Fils de Dieu. I I , 1-4. 

L'écrivain sacré suspend un Instant sa dé-
monstration, pour tirer les conséquences pra-
tiques de la magnifique théorie qu'il vient 
d'établir. A coup sûr, on courrait un danger 
très grave eh négligeant une révélation divine 
transmise par un tel médiateur. 

CHAP. II. — 1. Nécessité d'obéir aux ensei-
gnements de Jésus-Christ. — Propterea : à 
cause de l'exaltation sublime du Christ et de sa 
supériorité sur les anges. — Abundantius ( πε-
ρισσοτέρω;, expression fréquente dans les 
épîtres de saint Paul). Ce comparatif est très 
énergique. A la lettre : plus excessivement (que 

si le Fils n'avait pas eu une telle prééminence). 
— Observare. Dans le grec : προσέχειν, faire 
attention à ; puis, d'une manière pratique, 
accomplir, observer. — Quse audivimus. C.-à-d., 
les choses enseignées par le Fils de Dieu et par 
ses messagers. Comp. le vers. 3"; i, 2«; iv, 2, 
etc. — Ne... pereffiuamus. Le verbe grec παραρ-
ρυώμεν a plutôt le sens de « prœterfluamus ». 
Il se dit d'un vaisseau qui, n'ayant pas de 
solides amarres, est Incapable de s'arrêter ; il 
passe devant le port sans pouvoir y aborder, 
entraîné qu'il est par les vents et les courants. 
Dans l'application : de peur que nous ne demeu-
rions loin du salut. 

2-4. Raison pour laquelle la désobéissance 
serait sévèrement châtiée. Argument « a for-
tiori » : La violation de la loi mosaïque entraî-
nait des châtiments sévères; à plus forte rai-
son la désobéissance à la révélation chrétienne, 
qui est tout ensemble beaucoup plus sublime, 
beaucoup plus claire et bien mieux attestée. — 
Qui per angelos... sermo. C.-à-d., la loi théo-
cratlquè, promulguée par l'intermédiaire des 
anges. Voyez i , 4 et les notes. Josèphe, Ant., 
XV, 5, 3, dit que ce qu'il y avait de plus saint 
dans la loi venait « de Dieu par les anges ». 
— Factus est firmus : est devenu strictement 
obligatoire, inviolable. — Prsevaricatio, παρά-
βασις, dénote une transgression positive ( « ve-
tita facere » ) ; inobedientia, παρακοή, une 
transgression négative, le refus d'obéir ( « Jussa 
non facere »). — Accepit... retributionem. Les 
livres de l'Exode et des Nombres contiennent 
des preuves multiples de cette assertion : les 
désobéissances des Hébreux furent constamment 
châtiées par Jéhovah. Voyez aussi Lev. x, 1-2 ; 
Dent, iv, 3 ; Ps. cv, 1 et ss. ; I Cor. x, 6 et ss. ; 
Hebr. ni, 7 et ss.,etc. — Quomodo nos... (ver-
set 3). Le pronom est fortement souligné. Ce 



nous négligeons un si grand salut qui,' 
après avoir été annoncé d'abord par le 
Seigneur, nous a été confirmé par ceux 
qui l'ont entendu de lui, 

4. et dont Dieu a appuyé le témoi-
gnage par des signes et des prodiges, 
pal· les différents effets de sa puissance, 
et par la distribution des grâces du 
Saint-Esprit, comme il lui a plu? 

5. Car ce n'est point aux anges que 
Dieu a soumis le monde à venir dont 
nous parlons. 

6. Quelqu'un a fait quelque part cette 
déclaration : Qu'est-ce que l'homme 
pour que vous vous souveniez de lui? 
ou le fils de l'homme, pour que vous le 
visitiez ? 

7. Vous ravez*abaissé pour un peu de 

tam neglexerimus salutem, quœ cum 
initium accepisset enarrari per Domi-
num , ab eis qui audierunt, in nos con-
firmata est, 

4. contestante Deo eignis et portentis, 
et variis virtutibus, et Spiritus sancti 
distributionibus secundum suam volun-
tatem ? 

5. Non enim angelis subjecit Deus 
orbem terrse futurum, de quo loquimur. 

6. Testatus est autem in quodam loco 
quis, dicens : Quid est homo quod me-
mor es ejus, aut filius hominis quoniam 
visitas eum? 

7. Minuisti eum paulo minus ab ange-

verset et le suivant le commentent avec élo-
quence. — Tantam... Quelle n'est pas l'excel-
lence d'un moyen de salut qui n'a pu être pro-
curé que par le Flls de Dieu ! — Qux eum... L'au-
teur fait ressortir sur trois points distincts la 
supériorité de la révélation évangélique et de la 
nouvelle Institution de salut qu'elle a fondée. 
— Tout d'abord, à son origine, elle avait été 
proclamée par Jésus-Christ lui-même : initium... 
per... — En second lieu, elle avait été commu-
niquée aux destinataires de l'épître par les 
témoins immédiats du Christ : ab eis qui au-
dierunt, Cf. Luc. i, 2. En disant in nos, l'auteur 
s'associe étroitement à ses lecteurs. Comp. i, 2; 
vi 1 ; x, 25 ; xn , 1, etc. Conflrmata est : a été 
démontrée comme étant solide et obligatoire. — 
En troisième lieu," la vérité de la révélation 
chrétienne avait été attestée par Dieu lui-même 
de diverses manières : contestante... (vers. 4). 
Trois de ces divins témoignages sont mention-
nés tour à tour : des miracles (.signis et porten-
tis ; deux mots souvent associées dans les évan-
giles , les Aetes et les épîtres de saint Paul ) ; 
des pouvoirs supérieurs accordés aux prédica-
teurs de l'évangile (variis virtutibus ; cl. I I Cor. 
xn, 12 ; I I Thess. n, 9) ; des dons spéciaux que 
l'Esprit-Saint manifestait en eux pour les accré-
diter (Spiritus.. . distributionibus; cf. I Cor. 
xn , 1-11, etc.).— Seeundum... voluntatem. C'est 
en vue de son aimable .dessein de sauver les 
hommes que Dieu avait daigné munir les apôtres 
de ces grands pouvoirs. Le pronom suam se 
rapporte a « Deo » et non à « Spiritus sancti ». 

4» L'humiliation et l'exaltation de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ. I I , 5-18. 

. Après la brève exhortation qui précède, saint 
Paul revient à son thème, et continue de prou-
ver que Jésus-Christ est très supérieur aux 
anges, malgré son incarnation et sa passion ; il 
l'emporte sur eux, même en tant que Fils de 
l'homme. 

5-9. La promesse de souveraineté faite à 
l'homme par le Créateur s'est accomplie en 
Jésus-Christ. 11 y a trois pensées dans cet ali-

néa : Ce ne sont pas les anges que Dieu a pré-
posés au monde messianique, vers. 5 ; il a ré-
servé très expressément cet honneur à l'homme, 
vers. 6-8» ; c'est dans le Christ que la promesse 
divine a été réalisée, vers. 8»- 9. — Non enim... 

Transition : si la loi ancienne, transmise par 
les anges, était si prompte & punir les trans-
gresseurs, comment des chrétléns désobéissants 
échapperont-ils au châtiment? Le substantif 
angelis est mis en avant de la phrase d'une 
manière très emphatique. — Orbem... L'épithète 
futurum ne fait nullement allusion au monde 
futur, au ciel, mais à l'ordre de choses qui a 
commencé Ici-bas avec l'avènement du Christ. 
L'expression revient donc à celle-ci : le inonde 
tel qu'il devait être à l'époque messianique. 
C'est presque l'équivalent de la locution Juive 
'ôlam habbâ', le siècle à venir, pour désigner 
l'ère du Messie. — De quo loquimur. Tel est, 
en effet, le thème principal de l'épitre entière. 
— Testatus est... quis (vers. 6). Introduction 
un peu vague à une nouvelle citation biblique. 
Elle est aussi employée par d'anciens écrivains 
Juifs. — Quid est..J Cf. Ps. vin, 5-7. Ce psaume, 
qui est « un écho lyrique » des derniers versets 
du chap. i<* de la Genèse, n'est pas directement 
messianique, car il traite d'une manière générale 
de la dignité humaine, de l'homme idéal ; mais 
on comprend par là même qu'il convienne au 
Messie d'une façon toute spéciale (voyez notre 
commentaire). — Minuisti eum... (vers. 7). A 
la petitesse et à la fragilité de l'homme, est 
opposé un triple privilège que Dieu a daigné lui 
accorder. En premier lieu, l'homme a été doué 
d'une nature à peine Inférieure à celle des 
anges : paulo minus... Au lieu de ab angelis, 

l'hébreu porte : « a Deo » . Néanmoins la tra-
duction des L X X , à laquelle se conforme ici le 
rédacteur, ne donne pas une signification inexacte, 
puisque le mot hébreu 'FJÛhïm ne s'applique 
pas seulement à Dieu, mais aussi à des êtres 
surhumains (cf. I Reg. xxvni, 13). Les L X X ont 
adouci la pensée primitive, qni leur paraissait 
avoir quelque chose d'humiliant pour Dieu. — 



lis ; gloria et honore coronasti eum, et 
constituisti eum super <opera manuum 
tuarum ; 

8. omnia subjecisti sub pedibus ejus. 
In eo enim quod omnia ei subjecit, nihil 
dimisit non subjectum ei; nunc autem 
necdum videmus omnia subjecta ei. 

9. Eum autem, qui modioo quam an-
geli minoratus est, videmus Jesum, 
propter passionem mortis, gloria et ho-
nore coronatum, ut gratia Dei pro omni-
bus gustaret mortem. 

10. Decebat enim eum, propter quem 

temps au-dessous des anges ; vous l'avez 
couronné de gloire et d'honneur, et vous 
l'avez établi sur les œuvres de vos 
mains ; 

8. vous avez mis toutes choses sous 
ses pieds. Or, par là même qu'il lui a 
soumis toutes choses, il n'a rien laissé 
qui ne lui soit soumis ; cependant nous 
né voyons pas encore maintenant que 
tout lui soit soumis. 

9. Mais celui qui avait été abaissé pour 
un peu de temps au-dessous des anges,' 
c'est-à-dire Jésus, nous le voyons, à 
cause de ses souffrances et de sa mort, 
couronné de gloire et d'honneur, afin 
que, par la grâce de Dieu, il goûtât la 
mort pour tous. 

10. Car il convenait? que celui pour 

Second privilège, la royauté d'honneur sur tout 
le monde visible : gloria... coronasti... — Troi-
sième privilège, la royauté de juridiction : «t 
constituisti... — In eo enim... (vers. 8). L'écri-
vain sacré, argumentant sur ce beau texte, 
indique de quelle manière surprenante il a été 
réalisé. — Ce n'est pas dans l'humanité en 
général qu'il s'est aooompli : nunc... necdum... 
Les faits prouvent qne l'homme, comme tel, est 

Un soldat romain place une oouronne de fieura 
sur la tête de Jésus. 

(Sarcophage du musée de Latran.) 

encore dans un état d'humiliation et de dégra-
dation. L'accomplissement a eu Heu dans la per-
sonne du Fils, de Jésus-Christ : eum autem 
gui... (vers. 9). — Modico... minoratus... Allu-

sion i l'abaissement volontaire du Verbe in-
carné. — Jesum. La place donnée & oe nom 
sacré le met très en relief. — Passionem mor-
tis. C.-à-d., la souffrance qui appartient à la 
mort, qui est nécessitée par la mort. Cette pas-
sion et cette mort ignominieuses furent préci-
sément la cause de l'exaltation du Fils de 
l'homme. Cf. Phil. n , 8-11. Glorieux paradoxe. 
Dans le plan divin, c'était par le sacrifice que 
le second Adam devait reconquérir la supréma-
tie que le premier Adam avait perdue par le 
péché. — Ut... Heureuse conséquence de la mort 
du Christ. — Gratia Dei. Malgré l'ingratitude 
des hommes, cette grâce tont aimable a été 
assea puissante pour réaliser les desseins primi-
tifs du cœur de Dieu, — Pro omnibus. Dans le 
grec : « pro omni » , c.-à-d. « pro quolibet » . 
L'emploi du singulier relève l'étendue de la 
bonté du Christ, qui est mort non seulement 
pour tous les hommes, mais pour chacun d'eux 
en particulier. — Gustaret mortem. Comp. 
Matth. xv i , 28 et Joan. v m , 62. Cette locution 
fait ressortir l'amertume que Jésus-Christ trouva 
dans la mort ; il eut pour ainsi dire à vider 
une coupe très amère. 

10-18. Le vrai motif de l'incarnation, des 
des humiliations et des souffrances de Jésus-
Christ, c'est le salut des hommes. L'auteur va 
faire encore un exposé théologique remarquable. 
Pour expliquer les derniers mots du vers. 9,11 
développe successivement ces trois pensées : Il 
existe une union intime entre le Fils et les fils, 
vers. 10-13 ; cette union a été rendue plus com-
plète par l'Incarnation, vers. 14-15; il était 
nécessaire que le Fils s'incarnât et devînt sem-
blable à nous, vers. 16-18. -— Decebat enim... Il 
convenait : ce n'était pas une nécessité relati-
vement à Dieu, qui était tout à fait libre de 
nous sauver, libre aussi d'opérer notre salut de 
telle ou telle manière. Du moyen employé par 
lni, on peut dire à bon droit avec saint Augus-
tin, de Trinit., 10 : « Non defult Deo allus 
modas possibills ;... sed sanandsa nostraa miseriœ 
non fuit alius modus convenientior. » — Eum 



lequel et par lequel sont toutes choses, 
qui voulait conduire à la gloire un grand 
nombre de fils, élevât à la perfection 
par les souffrances l'auteur de leur salut. 

11. Car celui qui sanctifie et ceux qui 
sont sanctifiés sont tous issus d'un seul. 
C'est pourquoi il ne rougit pas de les 
appeler frères, disant : 

12. J'annoncerai votre nom à mes 
frères ; je vous louerai au milieu de 
l'assemblée. 

13. Et encore : Je mettrai ma con-
fiance en lui. Et encore : Me voici, moi 
et les enfants que Dieu m'a donnés. 

omnia, et per quem omnia, qui multos 
filios in gloriam adduxerat, auctorem 
salutis eorum per paseionem consum-
mare. 

11. Qui enim sanctificat, et qui san-
ctificantur, ex uno omnes. Propter quam 
causam non confunditur fratres eos vo-
care, dicene : 

12. Nuntiabo nomen tuum fratribus 
meis ; in medio ecclesise laudabo te. 

13. Et iterum : Ego ero fideng in eum. 
Et iterum : Ecce ego, et pueri mei, 
quos dédit mihi Deus. 

propter..., et per... Paraphrase très solennelle dn 
nom divin : Dieu le Père, en tant qn'il est la 
cause finale et la cause effloiente de tons les 
êtres. A ce double titre, U savait de quelle ma-
nière U devait racheter l'humanité déohue. — 
Multos filios. Au chap. i » , Jésus-Christ a reçu 
le nom de Fils ; les hommes le reçoivent main-
tenant à leur tour, et l'apôtre en tirera nn 
argument spécial. L'adjectif « multos » n'est pas 
mis en opposition aveo « omnibus » du vers. Β ; 
il a pour but de mettre en relief le nombre 
considérable de ceux que le Christ est venu sau-
ver. — In gloriam adduxerat. Dans le greo 
nous trouvons l'aoriste, -άγαγόντα, « qui ad-
duxit », parce que l'auteur envisage le salut de 
l'humanité comme déjà totalement accompli de 
la part de Dieu. —· Auctorem salutis, τον 
άρχηγ'ον της σωτηρίας. D'ancienne Itala a plus 
exactement traduit : « ducem » ou « principem 
salutis ». Ιι'άρχηγίίς était, à l'origine, celui qui 
marchait à la tête d'une compagnie d'hommes, 
et surtout de soldats, comme leur ohef ; ce nom 
reçut ensuite la signification de modèle, puis 
de cause. Ici, il s'agit donc tout à la fois de 
celui qui nous oonduit au salut et qui nous le 
procure. — Per passtonem. Au pluriel dans le 
grec : par les souffrances. « C'eet sur la croix 
que la gloire future des fils nombreux fnt con-
quise et consommée d'avance ». — Consummare 
( τ ε λ ε ιωσα ι ) : amener à la perfection de sa 
nature et de sa dignité. Le Christ n'atteignit 
donc cette perfection idéale qu'après sa mort et 
grâce à elle. Cf. v , 9; vu , 28. Paradoxe tout 
divin, qui va être développé dans les vers. 11-18. 

— Qui enim... (vers. 11). Raison pour laquelle 
les chrétiens peuvent être, eux aussi, appelée 
flls de Dieu : comme le Christ, quoique en un 
autre sens, ils proviennent du Père. — Qui 
sanctificat : le Christ, ainsi nommé en sa 
qualité de pontife et de médiateur, parce qu'il 
consacre les hommes à Dieu et qu'il les met 
& part pour son service (.qui sanctlficantur). 
— Sx uno : d'un seul et même Dieu, et 
non, comme le veulent quelques Interprètes, 
d'un seul homme (Adam ou Abraham). — 
L'adjectif omnes place le Christ et les chré-
tiens dans une même catégorie, dont Dleti est 
l'unique auteur. — Propter quam causam. 

C.-à-d., parce qu'ils tirent tous leur origine 
d'une même souroe, bien que d'une manière 
très différente. — Non confunditur... Il y a, en 
effet, de la part du Christ, une immense con-
descendance à donner le nom de frères à des 
hommes misérables, déchus de leur innocence 
première. — Dicens... Preuve qne les chrétiens 
sont vraiment fils de Dieu et frères du Christ. 
Elle oonsiste en trois textes de l'Anolen Testa-
ment , que l'apôtre place sur les lèvres de Jésus 
lui-même. — Narrabo... (vers. 12). Première 
citation, empruntée au Ps. xx i , 23. Dans ce 
cantique, après avoir décrit prophétiquement sa 
passion en termes tragiques, le Christ passe 
tout à coup à la Joie, en se voyant d'avance 
délivré par Dieu, ressuscité, procurant le salut 
du monde. Les mots narraio nomen... sont pré-
cisément les premiers de cette seconde partie 
du psaume. Fratribus est le trait principal du 
paseage cité. — In medio... : au milieu de l'as-
semblée du peuple de Dieu. — Ego ero... (ver-
set 13). Ce second texte existe sous une forme 
à peu près identique en trois endroits de la 
version des Septante : I I Reg. xxn, 3 ; Is. vm, 
17 et xn, 2. O'est probablement à Is. v in , 17 
que notre auteur l'a emprunté, puisque la 
citation suivante, « Ecce ego et puerl... » , 
est extraite d'Isaïe, v in, 18. C'est le prophète 
qui parle, et U exprime sa parfaite confiance 
en Dieu, même parmi les Jugements terribles 
portés par le Seigneur contre Israël coupable. 
Saint Paul envisage Isaïe dans ce passage 
oomme type du Messie. Le partiolpe fidens 
porte l'idée principale : c'est seulement comme 
homme que le Fils pouvait dire qu'il avait con-
fiance en Dieu ; 11 a donc revêtu la nature 
humaine, et il est ainsi devenu notre frère. — 
Ecce ego... Troisième citation (of. Is. v in , 18»), 
faite très exactement d'après les LXX. Isaïe et 
ses deux flls, auxquels il avait donné sur l'ordre 
de Dieu des noms symboliques (cf. Is. vn , 3 et 
v m , 4 ) représentaient le « reste » fidèle que 
Dieu s'était réservé au milieu de son peuple 
ingrat ; en cela lis étaient la ligure du Messie, 
comme le dit la suite du texte prophétique. Ici, 
le Christ appelle ses flls (dans le grec : παιδία, 
petits-enfants) ceux qu'il nommait plus haut 
ses frères. — Quia ergo... (vers. 14). Prenant 



14. Quia ergo pueri communicaverunt 
carni et sanguini, et ipse similiter par-
ticipavit eisdem, ut per mortem destrue-
ret eum qui habebat mortis imperium, 
id est diabolum, 

15. et liberaret eos qui timoré mortis 
per totam vitam obnoxii erant servituti. 

16. Nusquam enim angelos apprehen-
dit, sed semen Abrahse apprehendit. 

17. Unde debuit per omnia fratribus 
similari, ut misericors fieret, et fidelis 

14. Puis donc que les enfants ont en 
partage la chair et le sang, il y a éga-
lement participé lui-même, afin que, 
par la mort, il détruisît ''celui qui avait 
l'empire de la mort, c'est-à-dire le 
diable, 

15. et qu'il délivrât ceux qui, par 
crainte de la mort, étaient toute leur 
vie assujettis à la servitude. 

16. Car ce n'est pas aux anges qu'il 
vient en aide, mais il vient en aide à la 
race d'Abraham. 

17. C'est pourquoi il a dû en toutes 
choses être rendu semblable à ses frères, 

oette troisième citation pour point de départ, 
l'auteur va montrer comment il convenait que 
le Christ mourût pour nous sauver. En se fai-
sant homme, le Verbe divin se proposait d'at-
teindre un double résultat : vainore le démon, 
ce terrible prince de la mort, et rendre aux 
hommes la liberté que la crainte du trépas leur 
avait enlevée. — Pueri communicaverunt... 
Manière de dire que les frères du Christ parti-
cipaient tous & une seule et même humanité. 
— Carni et sanguini. D'après le grec : au sang 
et à la chair. D'ordinaire, dans les fréquents 
endroits de la Bible où cette locution est em-
ployée, la chair est mentionnée en premier lieu. 
Cf. Matth. xv i , 17 ; I Cor. xv, 60 ; Gal. i , 16 ; 
Eph. v i , 12, etc. La chair et le sang, c'est la 
nature humaine envisagée comme faible et mor-
telle. — Et ipse (pronom très accentué)... parti-
cipavit... Jésus-Christ aussi a revêtu notre hu-
manité, avec ses faiblesses et ses misères, à 
part le péché. — Per mortem : en subissant la 
mort, comme les autres hommes. Fait étonnant, 
comme le remarque saint Jean Chrysostome, le 
démon a été précisément vaincu par ce qui était 
sa principale force. — Destrueret (καταργήση, 
une des expressions favorites de saint Paul) 
eum gui... Jésus est ainsi devenu, comme on 
l'a dit, la mort de la mort (comp. ce texte 
liturgique ! « Qui mortem nostram moriendo 
destruxit » ) ; toutefois, sous ce rapport, ea vic-
toire ne sera complète qu'à la fin des temps. Cf. 
I Cor. xv, 26. — Eum qui habebat... Satan n'a 
jamais eu le droit ,de faire mourir les hommes 
à son gré ; mais il était l'auteur de la mort en 
ce sens que celle-ci provient du péché, qui a 
été introduit sur la terre par l'intermédiaire 
du démon. Cf. Gen. m , 19 ; Sap. i l , 24 ; Rom. 
v, 12 ; Apoc. x x , 10. — Et liberaret... (vers. 15). 
Antre résultat de l'Inoarnation, en connexion 
étroite avec le précédent : par là même qu'il 
triomphait du démon, Jésus-Christ arrachait 
les hommes à sa tyrannie. — Timoré mortis. 
Depuis le péché originel, la mort, qui brise si 
violemment notre être, est pour nous quelque 
chose d'affreux. « Dans cette vie, dit un écrit 
rabbinique, la mort ne permet jamais à l'homme 
d'être en paix. » Maint passage des prophètes 
et des psaumes relève son caractère terrible. —-

Obnoxii... servituti. Cet esclavage consistait 
précisément dans la crainte de la mort, crainte 
écrasante pour l'esprit et pour le cœur. Même 
après la rédemption, les hommes n'ont pas cessé 
d'être soumis à la mort ; mais Jésus - Christ a 
enlevé à celle-ci la plus grande partie de ses 
terreurs et de ses amertumes. — L'anteur va 
démontrer plus clairement encore la nécessité 
de l'Incarnation : Nusquam (ού δή που, assu-
rément pas; vers. 16)... La particule enim 
nous ramène à l'assertion « et ipse... particlpa-
vit... » du vers. 14 : c'est pour les hommesque 
le Flls s'est fait chair. — Apprehendit est au 
présent d'après le texte grec. Le verbe επιλαμ-
βάνεται a ici, comme en plusieurs passages des 
L X X , la signification de mettre la main sur, 
saisir, pour seoourir et pour sauver. Cf. VIII, 9 ; 
Matth. xiv, 31, etc. Le sens n'est donc pas, 
comme on l'a parfois affirmé : prendre la na-
ture des anges, prendre la nature humaine. Le 
contexte ne justifie pas cette interprétation. 
L'apôtre a voulu dire : Ce n'est point parmi 
les anges, mais parmi les hommes, que Jésus 
a exercé son rôle de sauveur. — Sed semen... 
Sans article dans le grec : une race d'Abra-
ham. Par conséquent : une race sainte et fidèle, 
rattachée spirituellement au grand patriarche 
et reproduisant ses qualités morales. Elle com-
prend donc aussi bien les païens que les Julfe, 
à condition qu'ils aient la foi en Jésus-Christ. 
— Unde (vers. 17) : dès là que le Fils voulait 
secourir l'humanité déchue. La conjonction 
οθεν est fréquente dans cette épitre. — Debuit. 
Le mot grec ώφειλεν marque une obligation 
qui découle d'une tâche, une fois que cette 
tâche a été acceptée; επρεπεν ( « decebat » , 
comp. le vers. 10) exprime une conformité har-
monieuse avec les attributs divins. — Per 
omnia : dans tons les détails de la vie. Ayant 
pris notre nature, le Verbe en a accepté toutes 
les évolutions et toutes les éventualités, y com-
pris la souffrance et la mort. « I l fut enfanté, 
il fut nourri, il grandit, 11 souffrit, finalement 
il mourut » (eaint Jean Chrysostome). — Fra-
tribus similari. Cf. Phil. n , 7 : « In simllitu-
dinem hominum factus. » — Ut..., ut... La pre-
mière de ces conjonctions correspond à ίνα, 
qui exprime le but immédiat ; la eeconde, à la 



afin de devenir un pontife miséricor-
dieux et fidèle dans le service de Dieu, 
pour expier les péchés du peuple. 

18. Car c'est par les souffrances et 
les tentations qu'il a lui-même subies 
qu'il peut secourir ceux qui sont tentés. 

pontifex ad Deum, ut repropitiaret de-
licta populi, 

18. In eo enim in quo passus est ipse 
et tentatus, potens est et eis qui tentan-
tur auxiliari. 

C H A P I T R E I I I 

1. C'est pourquoi, frères saints, qui 
avez part Λ la vocation céleste, consi-
dérez l'apôtre et le pontife de la foi 
que nous professons, Jésus, 

1. Unde, fratres sancti, vocationis 
cselestis participes, considerate aposto-
lum et pontificem confessionis nostrai, 
Jesum ; 

locution είς τό, qni désigne l'objet à atteindre. 
— Fieret. L'emploi de ce verbe suppose que 
l'exercice de la qualité Indiquée exigeait que le 
Christ fût homme comme nous. — Misericors. 
On peut prendre cet adjectif i part, ou le rat-
tacher, avec l'éplthète suivante (fidelis), an 
substantif « pontifex » . Cette seconde alterna-
tive est la meilleure. Miséricordieux, c.-&-d. 
plein de compassion pour les misères des 
hommes; Adèle, c.-à-d. exact i employer tous 
lee moyens nécessaires pour les en délivrer. — 
Pontifex, άρχιερεύς. L'auteur « introduit tout 
& coup ce titre, qui est la note dominante de 
son enseignement » . Nulle part ailleurs dans le 
Nouveau Testament Jésus-Christ ne le reçoit 
d'une manière directe. L'écrivain sacré ne dit 
pas seulement, ιερεύς, prêtre ordinaire ; mais : 
pontife, à cause de la dignité suréminente du 
Christ, qui est sous ce rapport, dans la nouvelle 
alliance, ce que le grand prêtre était dans 
l'ancienne. — Ad Deum. L'Itala traduit plus 
exactement le grec : « In his quœ sunt ad 
Deum » ; dans tout ce qui concerne les rela-
tions des hommes avec Dieu. — Ut repropi-
tiaret... C'est le but final de l'Incarnation. — 
Populi : τοΟ λαοΟ avec l'article, le peuple de 
Dieu par excellence, la vraie nation théocra-
tlque, les chrétiens. — In eo enim... (vers. 18). 
Le raisonnement fait encore un pas en avant. 
« Celui qui se fait propitiateur doit entrer 
dans l'expérience du péoheur, pour le soutenir 
dans la tentation » et pour lui manifester une 
sympathie sincère. — Passus... ipse et... À la 
lettre dans le grec : Ayant été lui-même tenté 
dans ce qu'il a souffert. La souffrance et la 
tentation furent donc pour le Christ deux 
choses simultanées. — Potens... auxiliari. D'où 
il suit que la sympathie de notre divin pontife 
aurait été moins parfaite s'il n'était pas devenu 
semblable à nous en tous points, excepté le 
péché. Comme on l'a fort bien dit h propos de 
ce beau texte, « la sympathie pour le pécheur 
ne dépend pas de l'expérience du péché, mais 
de l'expérience de la force de la tentation. » Or, 

Jésus-Christ a fait cette dernière expérience de 
la manière la plus complète. 

§ I I . — Le Christ est supérieur à Moïse. 
Ι Ι Ι , Ι - I V , 13. 

L'auteur a parfaitement démontré que le 
Elis l'emporte sur les anges ; il va prouver 
maintenant qu'il est également supérieur à l'In-
termédiaire humain de la législation du Sinaï. 
I l ne consacrera directement que quelques lignes 
à cette nouvelle thèse ( m , 1 - 6 ) ; tout le reste 
de ce paragraphe contient une exhortation 
morale, analogue à celle de i , 1-4. 

1» Énorme différence qui existe entre Moïse 
et Jésus-Christ. I I I , 1-6. 

CHAP. I I I . — 1-2. Introduction : les chrétiens 
de Jérusalem sont invités à considérer avec 
attention la dignité de leur pontife, qui a été 
fidèle comme Moïse. — La conjonction unde 
(δθεν ; cf. II, 17), rattache ce passage au précé-
dent, surtout aux deux derniers versets : Parce 
que le Christ s'est fait semblable à nous, qu'il 
comprend nos besoins et qu'il pent les satisfaire. 
— Fratres... C'est la première fols qne les lec-
teurs sont interpellés directement. L'épithète 
sancti met en relief le caractère idéal du chré-
tien, qui, pour correspondre à sa vocation et à 
sa destinée, doit pratiquer une émlnente sain-
teté. Cf. n , 11; Eph. I I , 19; I Petr. i l , 5, etc. 
— Vocationis cselestis. La vocation du chrétien, 
c'est l'invitation qui lui est adressée de mettre 
à profit le salut apporté par Jésus - Christ. Elle 
est appelée céleste, parce qu'elle vient d'en haut 
(Phil. m , 14), de Dieu même. — Considerate : 
κατανοήσατε, considérez par l'intelligenoe, d'une 
manière attentive et continne. — Apostolum 
et pontificem. Ces beaux noms désignent deux 
fonctions distinctes de Jésns : il est tout en-
semble l'envoyé du Père, qui nous communique 
par lnl ses volontés, et notre pontife, qui expie 
et qui intercède pour nous. Le titre de pontife 
lui a déjà été donné ci-dessus, n, 17, et sera 
bientôt développé longuement. Jésus ne reçoit 

Petrus
Autocollant
II, 1-4.



2. qui fidelis est ei qui fecit illum, 
sicut et Moyses in omni domo ejus. 

3. Amplioris enim gloriœ iste prœ 
Moyse dignus est habitue, quanto am-
pliorem honorem habet domus, qui fa-
bricavit illam. 

4. Omnis namque domus fabricatur 
ab aliquo; qui autem omnia creavit, 
Deus est. , 

2. qui est fidèle à celui qui l'a établi, 
comme Moïse aussi l'a été dans toute sa 
maison. 

3. Car il a été jugé digne d'une gloire 
d'autant plus grande que celle de Moïse, 
que celui qui a construit la maison a 
plus d'honneur que la maison même. 

4. Car toute maison est construite 
par quelqu'un ; mais celui qui a créé 
toutes choses, c'est Dieu. 

nulle part ailleurs celui d'apôtre; mais le qua-
trième évangile le représente plusieurs fois comme 
envoyé par Dieu le Père (cf. Joan. xvn, 3, 8,18 ; 
xx , 21, etc.). — Les mots confessionis nostrse 
se rapportent aux deux substantifs qui pré-
cèdent; cela est plus apparent dans le greo. 
Notre confession n'est autre que la fo l , à la-
quelle nous adhérons intimement et dont nous 
faisons profession au dehors. — Jesum. Ce nom 
sacré occupe de nouveau (cf . n , 9 ) une place 
qui le met singulièrement en évidence. — Qui 
fidelis... Nuance dans le grec : πιστον ό'ντα, 
étant Adèle, c.-à-d., en tant qn'il est Adèle. Ce 
trait exprime donc l'objet direct de l'attention 
que saint Paul recommande à ses lecteurs : 
Considérez la parfaite fidélité avec laquelle Jésus 
a accompli son œuvre. — Ei qui feoit... ( τ φ 
«ο ιήσαντ ι αυτόν). L'Itala dit trop, lorsqu'elle 
traduit : « Creatorl suo » . En effet, d'après la 
meilleure interprétation (saint Jean Chrys., 
Théodoret, etc.), ces mots ne désignent pas d'une 
manière Immédiate l'origine humaine du Sau-
veur, mais plutôt la source de ses fonotions, 
comme il résulte du contexte. Le sens est dono : 
( I l est fidèle) à celui qui l'a investi de sa double 
dignité d'apôtre et de pontife. — Sicut... Moyses. 
La conjonction et est accentuée ; comme Moïse 
aussi, Moïse lui-même. Le médiateur humain 
de l'ancienne alliance est introduit à son tour 
sur la scène. — In omni domo... Le pronom 
ejus se rapporte à Dieu d'après le sens ; cela est 
d'ailleurs tout à fait manifeste dans le passage 
du Pentateuque (Num. xn, 7) auquel les mots 
« fidèle dans toute sa maison » sont empruntés. 
Dans ce texte, sur lequel repose ici toute l'ar-
gumentation de l'auteur, la maison de Dieu, 
c'est sa famille spéciale, le peuple hébreu qu'il 
s'était choisi; le serviteur fidèle, c'est Moïse, 
auquel le Seigneur daigne conférer ce nom élo-
gleux. L'adjectif grec άλω, « tota » , est plus 
expressif que « omni ». 

3-4. Un premier aspect de la supériorité de 
Jésus-Christ sur Moïse. Après avoir placé Moïse 
et Jésus sur un certain pied d'égalité (ils furent 
tous les deux fidèles), l'auteur les sépare tout 
à coup l'un de l'autre, pour leur assigner leur 
vrai rôle. — Amplioris enim... Motif pour lequel 
les lecteurs doivent considérer attentivement 
Jésus-Christ. Le substantif glorise représente la 
gloire attachée aux fonctions Boit du Christ, soit 
de Moïse. La gloire du Christ l'emporte sur celle 
de Moïse,autant que son rôle même. — Bonorem 

est à peu près synonyme de « gloriœ ». — Do-
mus est au génitif ( τ ου οίκου) : un honneur 
plus grand que oelui que reçoit la maison. Cette 
maison figure tout le système théocratique de 
l'Ancien Testament ; Moïse, à qui la gestion en 
avait été confiée, est identifié avec elle. — Qui 
fabricavit... Le grec dit plus ; littéralement : 
Celui qui l'a établie (χατασκευάσας) ; c.-à-d., 
non seulement bfitfe, mais meublée et munie de 
tous les objets nécessaires. Ce trait se rapporte 
évidemment à Dieu, par conséquent aussi à 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, dont la divinité 
a été démontrée au chap. et qui, avant son 
incarnation, avait présidé à l'institution de la 
théooratie. Cf. I Cor. x , 4, 9, etc. — Omnis 
namque... (vers. 4). Principe général ( « veritas 
trita ») , qni complète la démonstration. Quand 
on voit une belle maison et qu'on l'admire, on 

Architecte. ( D'après une peinture antique.) 

doit remonter plus haut, à l'architecte qui l'a 
construite. De même en est-il de l'édifioe théo-
cratique, dont faisait partie et que gérait Moïse ; 
cet édifice avait eu son architecte divin, le 
Créateur de toutes choses : qui autem omnia... 
Au lieu de creavit le grec emploie de nouveau 
le verbe κατασκεύασα;. L'argument n'est pas 
complété explicitement en ce qni regarde Jésus-
Christ; mais la conclusion n'en est pas moins 
nette : étant Dieu, il est l'anteur de la théo-
cratie, et par là même 11 l'emporte Infiniment 
sur Moïse. 



5. Pour Moïse, à la vérité, il était 
fidèle dans toute la maison de Dieu en 
qualité de serviteur, en témoignage des 
choses qui devaient être dites ; 

6. mais le Christ ο été fidèle en qua-
lité de Fils, sur sa maison; et cette 
maison, c'est nous, pourvu que nous 
retenions fermes jusqu'à la fin la con-
fiance , et la gloire que nous espérons. 

7. C'est pourquoi, selon ce que dit 
l'Esprit-Saint : Aujourd'hui, si vous 
entendez sa voix, 

8. n'endurcissez pas vos cœurs, comme 
au tempe de l'irritation, et au jour de 
la tentation dans le désert, 

5. Et Moyses quidem fidelis erat in 
tota domo ejus tanquam famulus, in 
testimonium eorum quse dicenda erant ; 

' 6. Christus vero tanquam filius in do-
mo sua : quœ domus sumus nos, si fidu-
ciam et gloriam spei usque ad finem fir-
mam retineamus. 

7. Quapropter, sicut dicit Spiritus san-
ctus : Hodie si vocem ejus audieritis, 

8. nolite obdurare corda vestra, sicut 
in exacerbatione, secundum diem ten-: 
tationis in deserto, 

5 -6. Un second aspect de la supériorité de 
Jésus sur Iloïse : la situation de ce dernier par 
rapport & l'ancienne alliance était celle d'un ser-
viteur; celle du Christ relativement à la nou-
velle est celle d'un flls. — Fidelis. L'auteur re-
prend le texte qu'il a oité au vers. 2. — In tota 
domo. L'adjectif est encore très accentué.Comme 
on l'a dit, « la phrase qui marque l'Infériorité 
de Moïse par rapport au Christ marque en même 
temps sa supériorité sur tous les autres pro-
phètes. » — Tanquam famulus. Le sens n'est 
pas : à la manière d'un serviteur ; mais : en qua-
lité de serviteur. Malgré la noblesse et le carac-
tère unique de son rôle, Moïse n'était en réalité 
que le serviteur de Jéhovah. Comp. Num. xn, 7, 
où il reçoit précisément ce titre. — Par les mots 
quse dicenda erant, il faut entendre tout ce que 
Dieu devait révéler après Moïse, par les autres 
prophètes et par le Christ lui - même. Cf. ι , 1-2. 
A tout cela Moïse rendit témoignage, soit indi-
rectement, en ce sens que la législation qu'il 
promulgua était un type de l'avenir messia-
nique (cf. Gal. m , 24, etc.), soit même directe-
ment, par son célèbre oracle, Deut. xvm, 16. — 
Christus vero... (vers. 6). Au vers. lb , l'auteur 
a employé le nom humain du Sauveur ; après ce 
qu'il vient de dire de la supériorité de Jésus sur 
Moïse, il se sert du titre de Messie. — Tanquam 
filius : en qualité de flls. Énorme différence 
avec Moïse. — In domo sua. Plutôt : « super 
domum ejus », sur la maison de Dlen. En cela 
aussi le Christ diffère de Moïse, qui était sim-
plement, d'après le vers. 5», « fidelis... in... do-
mo... » . — Quse domus... nos. Petit commentaire 
très intéressant de l'apôtre. Autrefois, c'étaient 
les Juifs qui formaient la maison mystique de 
Dieu, la famille théocratique (voyez le vers. 2b 

et les notes); désormais ce privilège est réservé 
aux chrétiens. Of. I Tim. n i , 16, etc. — S i -
Condition qu'il faut remplir pour mériter ce 
grand privilège. — Fldudam. Le grec παρρησία 
désigne toujours une certaine hardiesse, une 
ferme assurance, qui se traduit en paroles et en 
actes. — Et gloriam. Mieux, d'après le grec : 
« gloriationem ». Expression chère à saint Paul. 
— Le génitif Spei retombe sur les deux substantifs 
qui le précèdent. L'espérance du chrétien, après 

lui avoir inspiré une sainte hardiesse, le plonge 
dans une allégresse très vive. Cf. v i , 18-19. — 
Les, mots usque ad flnem flrmam sont omis 
dans nn certain nombre de manuscrits grec», 
et retranchée par quelques éditeurs modernes, 
comme un emprunt fait au vers. 14; mais ils 
sont suffisamment garantis par d'excellents 
témoins. 

2° Exhortation : que les Hébreux prennent 
garde, car ils pourraient bien être privés du 
repos sacré promis par Dieu. XII, 7- IV, 13. 

Comme précédemment (cf. i l , 1 - 4 ) , l'apôtre 
interrompt son argumentation, pour s'adresser 
directement à l'âme de ses lecteurs. Le parallèle 
qu'il vient d'établir entre Moïse et le Christ 
l'amène de la façon la plus naturelle à comparer 
entre enx ceux auxquels ces deux grands per-
sonnages avaient révélé les ordres du ciel. 
« L'Infidélité des Hébreux dans le désert devient 
un avertissement éloquent pour ceux des chré-
tiens qui étaient en danger de devenir incré-
dules. » L'exhortation prend pour base le 
Ps. xciv, qui presse les Israélites d'être fldèles 
à Jéhovah et de ne pas abuser de ses grftoes, 
comme l'avalent fait, à leur grand détriment, 
leurs ancêtres dans le désert de Pharan. Les LXX 
et la Vulgate attribuent ce poème à David dans 
le titre qui le précède; notre auteur fait de 
même (cf. iv, 7). L'hébreu est muet sur ce point, 
qui n'est pas absolument certain. 

7-11. Comment Israël, ayant manqué grave-
ment h ses devoirs, fut châtié par Dieu avec 
une grande sévérité. — Quapropter : parce que, 
sans une espérance solide, nous risquons de 
perdre nos privilèges. — Sicut... Spiritus... 
Comp. ix, 8 et x, 15, où nous trouvons des for-
mules analogues pour Introduire des citations 
bibliques. Voyez aussi Act. xxviu, 25, etc. L'au-
teur reproduit exactement d'après les LXX les 
vers. 7-11 du psaume (voyez le commentaire). 
— Hodie est comme la note dominante, sur 
laquelle il revient plusieurs fois dans son 
exhortation. Comp. les vers. 13,15 et iv, 7 : Puis-
que la voir divine retentit aujourd'hui à vos 
oreilles, c'est aujourd'hui qu'il faut lui obéir. — 
Nolite obdurare... (vers. 8 ) : de manière à être 
insensibles aux ordres du ciel. — Exacerbatione, 



9. ubi tentaverunt me patres vestri, 
probaverunt et viderunt opéra mea 

10. quadraginta annis ; propter quod 
infensus fui generationi huic, et dixi : 
Semper errant corde, ipsi autem non co-
gnoverunt vias meas ; 

11. sicut juravi in ira mea : Si introi-
bunt in requiem meam. 

12. Videte, fratres, ne forte sit in ali-
quo vestrum cor malum incredulitatis, 
discedendi a Deo vivo ; 

13. sed adhortamini vosmetipsos per 
singulos dies, donec Hodie cognomina-
tur, ut non obduretur quis. ex vobis fal-
lacia peccati. 

14. Participes enim Christi effecti su-
mus, si tamen initium substantise ejus 
usque ad finem firmum retineamus. 

9. où vos pères m'ont tenté, m'ont 
mis à l'épreuve et ont vu mes œuvres 

10. pendant quarante ans ; c'est pour-
quoi je me suis irrité contre cette géné-
ration, et j'ai dit : Leurs coeurs s'égarent 
toujours, et ils n'ont pas connu mes 
voies ; 

11. aussi ai-je juré dans ma colère : 
Ils n'entreront pas dans mon repos. 

12. Prenez garde, frères, qu'il n'y 
ait en quelqu'un de vous un mauvais 
cœur incrédule qui le sépare du Dieu 
vivant ; 

13. mais exhortez-vous les uns les 
autres tous les jours, aussi longtemps 
qu'on peut dire Aujourd'hui, afin qu'au-
cun de vous ne s'endurcisse, séduit par 
le péché. 

14. Car nous sommes devenus parti-
cipants du Christ, pourvu, toutefois, 
que nous retenions fermement jusqu'à 
la fin la foi que nous avions en lui au 
commencement. 

tentationis. L'hébreu a deux noms propres : 
Comme à M'ribah, comme au ]our de Massah 
dans le désert. Cf. Ex. xv i i , 1-7 et Num. xx, 
1-13. Ces noms furent donnés aux deux stations 
du désert où les Hébreux avaient reçu un ter-
rible châtiment, pour avoir exaspéré et tenté 
lo Seigneur par leur esprit de révolte. Comp. 
Deut. χχχιπ, 8. — Tentaverunt..., probave-
runt (vers. 9). Avec une nuance dans le grec : 
Ils tentèrent en mettant à l'épreuve. — Vide-
runt opéra... Circonstance aggravante. Les 
œuvres de bonté et de puissance du Seigneur 
auraient dû exciter les Hébreux & obéir. — Qua-
draginta. .. (vers. 10) : pendant tout le temps 
qui s'écoula entre la sortie d'Égypte et l'entrée 
dans la terre promise. — Propter quod... Après le 
grave avertissement vient la menace, vers. lO'-l l . 
— L'adverbe semper est mis en avant d'une 
manière emphatique. — Vias meas : les des-
seins du Seigneur par rapport aux Hébreux. — 
Sicut juravi... (vers. 11). Avec ce sens : C'est 
pourquoi J'ai Juré. Sut· ce serment, voyez Num. 
xiv, 27 et ss. — Si introibunt... Hébraïsme, 
pour dire : Ils n'entreront pas. Cf. Gen. xiv, 23 ; 
I Reg. m , 17; Marc, VIII, 12, etc. — Requiem 
meam. C.-à-d, le repos que Je leur ai promis, 
préparé. Ce repos, ou ce lieu de repos, consiste, 
d'après le sens littéral du psaume, dans la terre 
de Chanaan, où les Israélites devaient se reposer 
après les longues fatigues du désert (cf. Lev. 
xxv i , 11-12; Deut. XII, 9-10); puis, d'une ma-
nière figurée, dans le royaume du ciel, avec son 
bonheur sans fin. 

12-15. La leçon donnée par le Seigneur aux 
Hébreux est appliquée aux lecteurs, d'abord 
d'une façon pins générale. Ici commence une 
sorte d'hômélie très intéressante sur le texte qui 
vient d'être cité. On sent vibrer un sentiment 

de vive anxiété à travers les avertissements de 
l'apôtre. — In aliquo... Touchant détail : il ne 
faut pas qu'une seule âme périsse. — Cor... 
discedendi... Les chrétiens de Jérusalem et dés 
alentours couraient donc vraiment le danger de 
devenir apostats. — Sed adhortamini... Moyen 
d'éviter ce grave péril. Les mots donec Hodie 
font allusion à la citation biblique qui précède. 
Comp. le vers. 7b. C.-à-d. : aussi longtemps quo 
la voix de Dieu retentit à vos oreilles, aussi 
longtemps que la grâce divine vous est offerte. 
— Résultat à obtenir par ces exhortations mu-
tuelles : ut non obduretur... C'est une autre 
allusion au passage du psaume. Comp. le vers. 8'. 
— Fallacia peccati. Le péché est personnifié, 
et représenté comme un être actif, agressif, qui 
cherche à séduire les hommes. — Participes 
enim... (vers.'14). Motif pour lequel 11 faut 
prendre garde et s'exciter réciproquement à la 
fidélité : il s'agit de conserver ou de perdre un 
bien d'un très grand prix. Devenir participes... 
Christi, c'est être unis très étroitement au Sau-
veur, participer à sa vie et à see grâces, Jouir 
un Jour de sa gloire. Cette union est effectuée 
au baptême; sa durée dépend d'nne condition 
essentielle, la préservation de la foi : si tamen... 

— L'équivalent grec de substantise, υποστά-
σεως, qui avait plus haut, i, 3, la signification 
de substance, a plutôt ici le sens de confiance 
courageuse et résolue. Cette confiance est repré-
sentée ici à son début ( initium ) , parce qu'elle 
était dès lors très ferme et très intense; mais 
cela ne veut pas dire qu'elle n'ait pas dû gran-
dir depuis. D'après saint Jean Chrysostome, 
Théodoret, etc., en cet endroit, le substantif 
δπόστασις serait synonyme de foi. Cela revient 
à peu près au même. — Le pronom ejus est 
omis par presque tous les manuscrits grecs. — 



15. Aussi longtemps qu'il est dit : 
Aujourd'hui si vous entendez sa voix, 
n'endurcissez pas vos cœurs, comme 
lors de cette irritation. 

16. Car quelques-uns, l'ayant enten-
due, irritèrent le Seigneur; mais ce ne 
furent pas tous ceux qui étaient sortis 
d'Égypte sous la conduite de Moïse. 

17. Or, contre lesquels Dieu fut-il 
irrité pendant quarante ans? N'est-ce 
pas contre ceux qui avaient péché, dont 
les cadavres furent renversés dans le 
désert? 

18. Et auxquels Dieu jura-t-il qu'ils 
n'entreraient pas dans son repos, sinon 
à ceux qui avaient été incrédules ? 

19. Aussi voyons-nous qu'ils ne purent 
y entrer, à cause de leur incrédulité. 

15. Dum dicitur : Hodie si vocem ejus 
audieritis, nolite obdurare cqrda vestra, 
quemadmodum in illa exacerbatione. 

16. Quidam enim audientes exacerba-
verunt; sed non universi qui profecti 
sunt ex iEgypto per Moysen. 

17. Quibup autem infensus est qua-
draginta annis? Nonne illis qui pecca-
verunt, quorum cadavera prostrata sunt 
in deserto? 

18. Quibus autem jura vit non introire 
in requiem ipsius, nisi illis qui increduli 
fuerunt? 

19. Et videmus quia non potuerunt ' 
introire propter incredulitatem. 

CHAPITREf IV 

1. Craignons donc, tandis que la pro-
messe d'entrer dans son repos nous est 
laissée, que l'un de vous n'en soit exclu. 

1. Timeamus ergo ne forte relicta pol-
licitatione introeundi in requiem ejus, 
existimetur aliquis ex vobis deesse. 

La locution usque ad finem contraste avec 
<r lnltlum » : Jusqu'à la fln des temps, de la vie 
individuelle, eto. — Dum dicitur... (vers. 15). 
Les commentateurs ne sont pas d'accord sur 
l'enchaînement de ce verset, qui d'ailleurs ne 
fait que reproduire la première ligne du passage 
emprunté au Ps. xciv (cf. vers. 7b et 8"). Quel-
ques-uns le rattachent au vers. 14, dont ils ne 
le séparent que par une simple virgule (Nous 
sommes devenus participants du Christ..., aussi 
longtemps que la voix de Dieu se fait entendre 
à nous); d'autres, au vers. 16; d'autres au 
vers. 13; traitant le vers. 14 comme une paren-
thèse. Plusieurs le regardent comme formant 
une phrase indépendante; le traducteur latin 
a suivi ce dernier sentiment. 

16-19. Application plus détaillée de ia leçon 
du psaume. Ceux qui encoururent la colère di-
vine dans le désert étaient ceux - là mêmes que 
le Seigneur avait délivrés du joug des Égyp-
tiens ; ce fut leur Incrédulité qui les empêcha 
de Jouir du repos promis : que les lecteurs 
prennent garde de mériter à leur tour la ven-
geance du ciel.— D'après la plupart des commen-
tateurs modernes, nous aurions coup sur coup 
cinq Interrogations : Car lesquels ( au lieu de 
quidam ) , après avoir entendu, provoquèrent ? 
Mais est-ce que ce ne furent pas tous ceux qui 
étalent sortis d'Égypte par l'intermédiaire de 
Moïse? ... La suite comme dans la Vulgate, 
Cette traduction est beaucoup plus conforme à 
la réalité des faits, puisque ce ne furent pas 
seulement « quelques-uns » des Hébreux qui 

exaspérèrent le Seigneur par leur incrédulité, 
mais la masse entière du peuple. Cf. Num. xiv, 
38 ; Jos. xiv, 8-9. — Quibus autem... (vers. 17). 
Le verset précédent, tel que nous l'avons expli-
qué , a signalé le péché des Hébreux ; celui - ci 
mentionne le châtiment divin. Les mots cada-
vera... in deserto sont un écho de Num. xiv, 29, 
d'après la version des LXX. — Quibus... jura-
vit... (vers. 18). C'est par suite de leur incrédu-
lité (d'après le grec, avec une légère nuance : à 
cause de leur désobéissance) qu'un grand nombre 
d'entre eux ne purent entrer dans la terre pro · 
mise. — Le vers. 19 insiste sur cette pensée : 
Et videmus... — Non potuerunt... L'expression 
est très exacte, car les Hébreux essayèrent de 
pénétrer dans le pays de Chanaan malgré la 
défense divine; mais ils payèrent très cher ce 
nouvel acte d'incrédulité. Cf. Num. xiv, 40-45. 

CHAP. IV. — 1-10. La promesse de Dieu de-
meure stable malgré tout, puisque le repos 
annoncé est mis en réserve pour les chrétiens 
fldèles. — Cet exposé didactique débute par une 
exhortation pressante : Timeamus ergo... — 
Relicta pollicitatione... Abandonner la promesse 
en question, ce serait la perdre de vue, la né-
gliger. Sans doute elle s'était accomplie Jusqu'à. 
un certain point pour la génération Israélite 
qui pénétra dans la terre promise tous la con-
duite de Josué ; mais sa signification entière ne 
fut pas épuisée alors (comp. le vers. 8). Elle 
subsiste encore pour les chrétiens, et attend 
une réalisation plus parfaite. — Existimetur 
aliquis... Formule très expressive et très déli-



2. Etenim et nobis nuntiatum est, 
quemadmodum et illis ; sed non profuit 
illis sermo auditus, non admistus fidei 
ex iis quse audierunt. 

3. Ingrediemur enim in requiem, qui 
credidimus, quemadmodum dixit : Sicut 
juravi in ira mea, si introibunt in re-
quiem meam; et quidem operibus ab 
institutione mundi perfectis. 

4. Dixit enim in quodam loco de die 
septima sic : Et requievit Deus die se-
ptima ab omnibus operibus suis. 

5. Et in isto rursum : Si introibunt in 
requiem meam. 

2. Car elle nous a été annoncée aussi 
bien qu'à eux ; mais la parole qu'ils en-
tendirent ne leur servit de rien, n'étant 
pas associée à la foi dans ceux qui 
l'avaient entendue. 

3. Mais nous entrerons dans le repos, 
nous qui avons cru, selon ce qu'il a dit : 
Comme je l'ai juré dans ma colère , ils 
n'entreront point dans mon repos ; c'est-
à-dire dans le repos qui suivit l'achève-
ment de ses œuvres après la création 
du monde. 

4. Car il a parlé ainsi quelque part, 
au sujet du septième jour : Et Dieu se 
reposa le septième jour de toutes ses 
œuvres. 

5. Et ici même il dit encore : Ils 
n'entreront point dans mon repos. 

oate : l'apôtre ne voudrait pas qu'un seul chré-
tien fût privé du repos promis. Cf. m , 18» et 
18'. — Deesse : ύστερηκέναι, rester en arrière, 
arriver trop tard; par conséquent, ne pas 
atteindre le but. — Et nobis nuntiatum... A 
la lettre dans le grec : « Sumus evangellzatl » , 
Nous avons reçu uno bonne nouvelle ( la pro-
messe du divin repos). — Sed non profuit... Non 
seulement cette bonne nouvelle avait été inu-
tile à la plupart des Hébreux, mais elle les avait 
conduits à « une destinée tragique » . — Non 
admistus... Les Israélites n'avaient pas reçu 
avec foi la parole, c.-à-d. la promesse en ques-
tion, et o'est pour cela qu'elle ne leur servit de 
rien. La Vulgate suit la leçon συγκεκερασμέ-
νος, qui est la plus claire et la plus naturelle ; 
mais la plupart des manuscrits anciens ont 
συγκεκερασμένους, à l'accusatif pluriel, de 
eorte que ce participe se rapporterait aux Hé-
breux, désignés par le pronom εκείνους ( i l l is 
dans la Vnlgate; quelques manuscrits latins 
adoptent cette variante et portent ; « non ad-
mixtis »). Le sens serait alors : La parole enten-
due ne leur fut pas utile, parce qu'ils ne furent 
point unis par la fol à ceux qui la reçurent 
avec obéissance (Moïse, Caleb et Josué). — Ex 
iis quœ... D'après la meilleure leçon du grec : 
« ils qui audiernnt » (τοις άκούσασιν). Estlus 
explique comme 11 suit la traduction assez 
obscure de la Vulgate, basée en partie sur la 
variante τοις άκουσθείσι : « (Sermo...) non 
conjnnetus cum flde, quam ipsa quse audierant 
promlssa illis conciliare debuerunt. » — Ingre-
diemur enim... (vers. 3). Le verbe est au pré-
sent dans le grec, pour marquer la certitude 
entière du fait énonoé. Voici la pensée de 
l'apôtre : les Hébrenx n'ont pas ]oui du repos 
divin, parce qu'Us n'ont pas rempli la condition 
reqnise ; les chrétiens en jouiront au contraire, 
parce qu'ils remplissent cette condition, qui 
n'est autre que la foi (les mots qui credidimus 
contiennent l'idée principale). — Quemadmo-
dum dixit (scil. « Deus » ) . Dieu a lui-même 
affirmé que ceux qui lui ont désobéi par 

manque de foi n'ont point participé à son re-
pos. A partir d'Ici jusqu'à la fln dn vers. 10, 
l'écrivain sacré prouve que les chrétiens fidèles 
auront vraiment droit au repos prédit. Son 
argumentation, très serrée, peut se résumer 
ainsi : 1° Il existe réellement un repos de Dieu, 
vers. 3b-6. 2» Les Hébreux du désert ne purent 
pas jouir de ce divin repos, et pourtant David 
exhorte ses contemporains à en profiter eux-
mêmes ; o'est donc que l'introduction des Israé-
lites par Josué dans la terre promise n'était pas 
l'entrée véritable dans le repos offert par le 
Seigneur, vers. 6-8. 3° I l résulte de là que le 
repos en question ne doit avoir lieu que pour 
les vrais enfants de Dieu, c.-à-d. pour les 
chrétiens ; ce sera le repos final et perpétuel, 
analogue à celui du Créateur, lorsqu'il ent 
achevé son œuvre, vers. 9-10. — Sicut juravi... 
L'apôtre cite de nouveau le passage du psanme 
(cf. m , 11), pour démontrer que l'entrée dans 
le repos de Dien n'est pas une illusion, mais 
une réalité. La jouissance de ce repos avait été 
promise aux anciens Hébreux ; la promesse fut 
retirée à cause de leur Indignité, mais elle exis-
tait vraiment depuis l'époque de la création : 
et quidem operibus... D'après le greo : Quoique 
les œuvres (de Dieu) fussent faites (γενηθέν-
των, c.-à-d., fussent achevées ) depuis la fonda-
tion du monde. Les mots ab institutione... 
résument toute l'œuvre des six jours. Le sens 
eet donc que le repos divin n'a pas cessé d'exis-
ter depuis l'origine du monde, quoique les Hé-
breux en aient été exclus par leur faute. — 
Dixit enim (s.-ent. « Deus » ) . Les vers. 4 et S 
cômmentent la seconde moitié du vers! 3, au 
moyen de deux textes sacrée, rapprochés l'un 
de l'autre. — In quodam loco. Formule indéter-
minée , analogue à celle de n , 6. — Et requie-
vit... Premier texte, emprunté à Gen. n , 2. — 
In isto ( « loco » ) rursum... Second texte (vers. 5), 
extrait du Ps. xoiv et déjà cité an vers. 3». 
Pour bien saisir la pensée condensée par l'auteur 
dans les vers. 3' - δ, il faut se souvenir des faits 
suivants : Dieu a béni le septième jour, le jour 



6. Puis donc qu'il est réservé k 
quelques - uns d'y entrer, et que ceux 
qui reçurent les premiers la promesse 
ne sont pas entrés à cause de leur incré-
dulité, 

7. Dieu détermine de nouveau un 
jour, Aujourd'hui, en disant par David, 
si longtemps après, comme il a été dit 
plus haut : Aujourd'hui, si vous enten-
dez sa voix, n'endurcissez pas vos cœurs. 

8. Car si Josué leur avait procuré le 
repos, Dieu ne parlerait pas après cela 
d'un autre jour. 

9. Il reste donc un repos pour le 
peuple de Dieu. 

10. Car celui qui est entré dans le 
repos de Dieu se repose aussi lui-même 
de ses œuvres, comme Dieu s'est reposé 
des siennes. 

11. Empressons-nous donc d'entrer 
dans ce repos, de peur que quelqu'un 
ne tombe en suivant cet exemple d'in-
crédulité. 

12. Car la parole de Dieu est vivante 

6. Quoniam ergo superest introire quos-
dam in illam, et ii quibus prioribus an-
nuntiatum est non introierunt propter 
incredulitatem, 

7. iterum terminât diem quemdam, 
Hodie, in David dicendo, post tantum 
temporis, sicut supra dictum est : Hodie 
si vocem ejus audieritis, nolite obdurare 
corda vestra. 

8. Nam si eis Jésus requiem prsesti-
tisset, nunquam de alia loqueretur, post-
hac, die. 

9. Itaque relinquitur sabbatismus po-
pulo Dei. 

_ 10. Qui enim ingressus est in requiem 
ejus, etiam ipse rèquievit ab operibus 
suis, sicut a suis Deus. 

11. Festinemus ergo ingredi in illam 
requiem, ut ne in idipsum quis incidat 
'incredulitatis exemplum. 

12. Vivus est enim sermo Dei, et effi-

de son repos ; mais c'est snrtont en vne de 
l'homme qu'il l'a béni comme jour consacré au 
repos. L'homme aussi devait jouir d'un repos 
perpétuel ; toutefois, après qn'il eut péché, il fut 
au contraire condamné & un rude labeur. Cepen-
dant, le Christ a enlevé la malédiction divine, 
et le repos sera rendu un jour aux hommes, 
quoique en d'autres conditions, car les pro-
messes du Seigneur ne sont jamais frustrées de 
leur effet. — Quoniam ergo... Preuve que nons 
pourrons profiter, nous aussi, du divin repos 
(vers. 6-10). — Superest introire... Cela résulte 
du vers. 4. — Quosdam est un euphémisme, 
comme ci-dessus, m, 16. — Et ii quibus... Dans 
le grec : Ceux qui avaient autrefois reçu la 
bonne nouvelle ( la promesse qu'ils se repose-
raient dans le pays de Chanaan). Il s'agit des 
Hébreux de Moïse. Cf. m, 8-11. — Iterum ter-
minât (vers. 7). Dieu a déterminé par l'inter-
médiaire du poète sacré diem quemdam, c.-à-d., 
la période désignée dans le psaume (.in David) 
par l'adverbe « Hodie ». — Tantum. temporis : 
tout le temps qui s'est écoulé entre Moïse et 
David (plus de quatre cents ans). — Sicut su-
pra... : Hodie si... Voyez m, 7-8, 15. En faisant 
dire aux Israélites par David : Aujourd'hui ne 
fermez pas vos oreilles & ma voix. Dieu affir-
mait implicitement que sa promesse de repos 
subsistait encore. — Nam si eis... (vers. 8). 
L'auteur démontre qu'il en est réellement ainsi. 

— Jésus est la forme grecque donnée par les 
Septante au nom hébreu de Josué (Y'hôëua'). 
— Requiem prsestitisset. Josué avait introduit 
finalement dans le lieu du repos ceux des Hé-
breux sur lesquels n'était pas tombé le divin 
anathème ; mais le sens de l'anoienne promesse 
n'avait point été épnisé par là même, puisque, 

plusieurs siècles après la conquête de la Pales-
tine, David avait engagé son penple, au nom 
du Seigneur, à ne pas se laisser priver, par sa 
propre faute, du repos qui continuait de lui 
être offert. — De alia... posthae... C.-à-d., d'un 
autre jour, qui devait arriver pins tard. — 
Itaque relinquitur... (vers. 9). Conclusion de la 
petite argumentation qui précède. Le substan-
tif sabbatismus est calqué sur le grec σαββα-
τισμός, lequel dérive lui-même du mot aaêëu-
τ ίζειν, inventé par les LXX pour traduire le 
verbe hébreu êâbat (célébrer le jour du sab-
bat). Il signifie dono : jouissance du repos, célé-
bration du repos. — Populo Dei. Non plus aux 
Juifs, mais au véritable Israël, aux chrétiens. 
Cf. Gal. VI, 16, etc. — Qui enim... (vers. 10). 
L'apôtre justifie sa dernière assertion. Au vrai 
peuple de Dieu est réservé le repos final, à 
l'exemple de ce qui s'est passé pour Dieu, lui-
même. 

11-13. Grande responsabilité de ceux qui ont 
reçu cette promesse de repos. — Festinemus... 
L'exhortation reparaît, très pressante. Comp. le 
vers. 1; m , 1, 12-14. Le verbe suppose des 
efforts et de l'empressement. — Ergo : puisque 
ce saint et bienheureux repos est encore acces-
sible. — Ut ne in idipsum... Ceux qui ne se 
hâteraient pas courraient le risque d'être privés 
du divin repos, comme le furent les Hébreux 
dans le désert. Cf. m, 18-19. — Vivus... enim... 
(vers. 12). L'exhortation qui précède est moti-
vée par la nature même de la révélation divine, 
qui exige l'activité, le zèle. — Sermo Dei (5 
λ ίγος τοΟ θεοΟ). Non pas le Verbe personnel 
de Dien, quoique plusieurs Pères et divers com-
mentateurs aient adopté cette interprétation 
(saint Athanase,saint Isidore,Théophylacte,etc.), 



cax, et penetrabilior omni gladio anci-
piti, et pertingens usque ad divisionem 
animse ac spiritus, compagum quoque 
ac medullarum, et discretor cogitatio-
num et intentionum cordis. 

13. Et non est ulla creatura invisibi-
lis in conspectu ejus ; omnia autem nuda 

. et aperta sunt oculis ejus, ad quem no-
bis sermo. 

14. Habentes ergo pontificem ma-

et efficace, et plus pénétrante qu'une 
épée à deux tranchants ; elle pénètre 
jusqu'à la division de l'âme et de l'es-
prit, des jointures et des moelles, et 
elle démêle les pensées et les intentions 
du cœur. 

13. Nulle créature n'est invisible en 
sa présence ; mais tout est à nu et à 
découvert aux yeux de celui à qui nous 
devons rendre compte. 

14. Ayant donc un grand pontife qui 

mais la parole an Seigneur dans le sens ordi-
naire de l'expression, et spécialement, d'après 
le vers. 2b, la parole qui oontient ses promesses. 
Elle va être caractérisée par cinq épitliètes re-
marquables. — Vivus. Comme Dieu lui-même. 
Cf. ni, 12. Ce n'est pas une lettre morte; elle 
ne retentit pas, comme la nôtre, pour expirer 
aussitôt. Cf. Joan. v i , 63; Act. vn, 38, etc. — 
Efflcax ( ένεργής ) : active, efficace, soit pour 
procurer le salut à ceux qui la reçoivent avec 
foi, soit pour Juger et condamner ceux qui la 
méprisent. — PenetraUllor (d'après le greo : 

Olaive à deux tranchants. 

C D'après une gravure grecque.) 

plus tranchante) gladio... Dans le texte primitif, 
il est question d'une μάχαιρα ίίστομος ; à la 
lettre, d'un glaive à deux bouches, o.-à-d. à 
deux tranchants. Cf. Jud. m , 16 ; Apoc. i , 16 
et n, 12, etc. — Pertingens usque... Pénétrant 
au plus intime de l'être humain, qu'elle dis-
sèque et analyse pour ainsi dire. — Ad divi-
sionem... Suivant quelques auteurs : Jusqu'à 
l'endroit où l'âme ( la ψυχή) et l'esprit (le 
πνεύμα) se séparent. Selon d'autres : De ma-
nière à séparer, à diviser l'une de l'autre ces 
deux parties. Comme d'ordinaire dans les écrits 
de saint Paul, ces deux substantifs désignent 
l'âme inférieure et l'âme supérieure. Voyez 
I Cor. n , 14 et les notes ; xv, 45 ; I Thess. 
v, 23, etc. — Compagum... ac medullarum. 

Deux autres éléments Intimes de l'être humain, 
corporels cette fols. — Et discretor... La parole 
divine pénètre plus avant encore, comme le 
marque cette cinquième et dernière épithète. 
— Cogltationum et Intentionum. Dans le grec, 
le premier de ces mots est représenté par 
ένθυμήσεις, ce qu'il y a dans le θυμός, ( « ani-
mas » ) ; le second, par εννοιαι, ce qu'il y a 
dans le νοΟς( « mens » ) ; par conséquent, l'ex-
pression des sentiments et celle des pensées. 
Les uns et les autres sont rattachés au cœur 
(cordis), envisagé comme le siège de la vie mo-
rale. — Et non est... (vers. 13). Après avoir étudié 
l'action de la parole de Dieu dans l'homme, 
l'anteur décrit les relations du Seigneur lui-
même avec toutes les choses créées. La pensée 
est exprimée tour à tour négativement (non 
est... InvlslbUi»...) et positivement ( omnia au-
tem...). — Pour Dieu, les êtres sont nuda : sans 
vêtements, dépouillés de tout ce qui pourrait 
cacher plus ou moins leur nature. — Aperta, 
τετραχηλισμένα. Le verbe τραχήλιζειν signifie 
au propre: ramener en arrière le cou de l'ani-
mal qu'on va Immoler en sacrifice, afin de le 
bien exposer au couteau. La signification déri-
vée est donc : exposer, montrer ouvertement 
une chose. — Ad quem nobis... D'après quelques 
Interprètes, cette formule équivaudrait à : « de 
quo nobis... » , (Dieu) dont nous parlons en ce 
moment. Le grec se prête aussi à cette traduc-
tion ; mais la vraie pensée de l'auteur est plutôt : 
« cum quo nobis ratio » , (Dieu) auquel nous 
aurons à rendre compte. 

SECTION' I I . — COMPARAISON ENTRE LES SACER-
DOCES DES DEUX ALLIANCES. I V , 1 4 - X , 18. 

C'est là, ainsi qu'il a été dit dans l'Introduc-
tion, p. 538, la partie principale et comme le 
cœur de l'épître. Les développements donnés 
sur le sacerdoce de Jésus-Christ sont vraiment 
admirables. La comparaison porte tour à tour 
sur la personne des pontifes, sur le local du 
culte et sur les victimes immolées. 

§ I. — Par sa personne même, notre pontife 
l'emporte sur tous les prêtres de l'Ancien 
Testament. IV, 14-VII, 28. 

1" Transition et introduction. IV, 14-16. 
14-16. Nous devons être pleins de confiance en 

notre pontife, qui est tout-puissant et tout miséri-
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a pénétré dans les cieux, Jésus, Fils de 
Dieu, demeurons fermes dans la profes-
sion de notre foi. 

15. Car nous n'avons pas un pontife 
qui ne puisse compatir à nos faiblesses ; 
au contraire, il a été tenté comme nous 
en toutes choses, sans commettre le 
péché. 

16. Approchons - nous donc avec as-
surance du trône de la grâce, afin d'ob-
tenir miséricorde, et de trouver grâce 
dans un secours opportun. 

gnum, qui penetravit cselos, Jesum, 
Filium Dei, teneamus confessionem. 

15. Non enim habemus pontificem qui 
non possit compati infirmitatibus nostris ; 
tentatum autem per omnia pro similitu-
dine, absque peccato. 

16. Adeamus ergo cum fiducia ad thro-
num gratise, ut misericordiam conse-
quamur, et gratiam inveniamus in auxi-
lio opportuno. t 

cordleux. — Habentes ergo... Ces mots nous 
ramènent à il, 7 et πι, 1, où Jésus nous a été déjà 
présenté en qualité de grand prêtre. La crainte 
de ne pas obtenir le salut final (cf. iv, 1 et ss.) 
doit diriger la pensée des lecteurs vers ce mé-
diateur, aussi bon que puissant, qui est supé-
rieur aux anges et à Moïse. —• Après avoir 
constaté le fa i t consolant quo nous possédons 
un. pontife, l'auteur caractérise en quelques 
mots ce grand prêtre. Il est grand par sa nature 
( magnum), encore plus que par ses fonctions. 
Il est entré lui-même dans le repos divin, et 11 
est assis à la droite du Père (c f . i , 3, 13) : qui 
penetravit... — Jesum, Fitium Dei. Le nom 
humain et le titre divin sont associés ici, pour 
nous rappeler les deux natures de notre pon-
tife, et nous garantir la réalité de sa sympathie 
et de sa puissance. Cf. i , 3 et ss.; π , β-15. — 
Teneamus ( l e grec χρατώμεν est très expres-
sif : tenir fortement, de manière à ne pas lais-
ser échapper) confessionem ( cf. π ι , 1 : la con-
fession publique de notre fol en Jésus-Christ). 
La crise était telle alors pour les chrétiens de 
Jérusalem, qu'il ne suf Usait plus pour eux d'avoir 
des convictions intimes et privées ; il fallait 
qu'ils déclarassent ouvertement leur foi. — Non 
enim... ( vers. 15 ). Quoique remonté au ciel, 
notre pontife ressent toujours pour nous une 
vive compassion ; sa gloire et son repoe du ciel 
n'ont établi aucune barrière entre lui et son 
peuple. — Compati. Expression très significa-
tive : souffrir avec, entrer en quelque sorte 
dans les souffrances d'autrui pour les faire 
siennes. — Infirmitatibus... : nos faiblesses phy-
siques et morales, qui proviennent du péché 
originel, et qui sont à tout instant pour nous 
l'occasion de péchés actuels. — Tentatum.... : 
ainsi qu'il a été dit plus hant, I I , 18. La parti-
cule autem est fortement adversative : Au con-
traire, 11 a compati, puisqu'il a été tenté comme 
nous. — Per omnia. C. -à-d, de toutes les ma-
nières dont la nature humaine peut être tentée. 
Jésus a donc revêtu notre humanité, avec 
toutes ses misères et toutes ses faiblesses, une 
seule exceptée : absque peccato. Comme il n'y 
avait en lui aucune concupiscence, il ne lui 
était pas possible de pécher, même en tant 
qn'homme ; il est donc absolument saint. Cf. 
vu, 26. — Pro similitudine. C.-à-d, d'après la 
Vulgate : en vertu de la ressemblance qu'il avait 

avec nous. L'Itala traduit : « Secundum slmill-
tudinem (scil.nostram)» ; tenté tout à fait comme 
nous. Les deux interprétations sont excellentes ; 
mais la seconde est pins conforme au texte grec. 
— Adeamus ergo... (vers. 16). Puisque nous 
avons un tel grand prêtre, un tel médiateur, 
profitons des privilèges dont nous Jouissons 
grâce à lui. Le verbe περιέρχεσθαι, s'appro-
cher, est une (les expressions favorites de notre 
auteur. Cf. vu, 25 ; x, 1, 22 ; xi, G ; xn, 18, etc. 
— Cum fiducia. D'après le grec, avec une 
sainte hardiesse, qui permet de tout oser et de 
tout dire (παρρησία) . — Ad thronum gratise. 
Comparez les expressions analogues : trône de 
gloire ( I Reg. N, 8 ; Eccli. XI.VII, 11: Matth. 

Trône antique. 
(D'après une peinture de Pompéi.) 

x i x , 28) , trône de grandeur ( c f . VIII, 1 ) , etc. 
Le trône suppose un roi, lequel n'est autre ici 
que Dieu lui-même, à la droite duquel siège le 
Christ. Cf. VIII, 1, etc. Ce trône est appelé trône 
de la grâce ( τ η ; χάριτος, avec l'article), parce 
que de lui s'échappent des bénédictions abondantes 
et perpétuelles. — Ut misericordiam... et gra-
tiam... : conformément aux deux grands besoins 
de l'homme sur cette terre. Ses fautes passées 
réclament la miséricorde divine, et il lui faut 
des grâces nombreuses pour se maintenir tou-
jours dans la sainteté. — In auxilio... Selon le 
grec : t in auxillum... » , pour un secours oppor-
tun (c.-à-d, accordé en temps opportun). 



C H A P I T R E V 

1. Omnis namque pontifex ex homi-
nibus assumptus, pro hominibus consti-
tuitur in iis quse sunt ad Deum, ut ofie-
rat dona et sacrifieia pro peccatis ; 

2. qui condolere possit iis qui igno-
rant et errant, quoniam et ipse circum-
datus est infirmitate ; 

3. et propterea debet, quemadmodum 
pro populo, ita etiam et pro semetipso 
ofïerre pro peccatis. 

4. Nec quisquam sumit sibi honorem, 

1. Car tout pontife pris d'entre les 
hommes est établi pour les hommes en 
ce qui regarde le culte de Dieu, afin 
qu'il offre des dons et des sacrifices 
pour les péchés ; 

2. il peut compatir à ceux qui sont 
dans l'ignorance et dans l'erreur, puis-
qu'il est lui-même environné de fai-
blesse , 

3. et c'est pour cela qu'il doit offrir, 
pour lui - même aussi bien que pour le 
peuple, des sacrifices pour les péchés. 

4. Et nul ne s'attribue à lui-même 

2° Jésus-Christ possède éminemment tout ce 
qui caractérise un pontife. V , 1 -10. 

CHAP. V. — 1-4. Conditions que doit réaliser 
un grand prêtre. — Omnis namque... L'auteur 
Tient de dire que le Chriet, notre pontife, 
éprouve de la sympathie pour toutes les misères 
humaines ; 11 part de là pour exposer l'idée qui 
est à la base même du sacerdoce. — Ex homi-
nibus... Pour devenir prêtre, il faut être un 
membre organique de la société dont on est 
établi le chef, posséder par conséquent la nature 
humaine. Cf. Ex. x x v m , 1. Plus haut, l'apOtre 
a déjà dit que le Christ devait s'incarner, afin 
de pouvoir exercer les fonctions sacerdotales. Cf. 
n,17 ; iv, 14-15. — Le verbe constituitur marque 
un acte offiolel, provenant d'un supérieur légi-
time. — Pro (υπέρ) hominibus. C.-à-d., pour 
leur utilité, pour les représenter auprès de 
Dieu. — In iis quse... Sur cette formule, voyez 
n, 17" et les notes. On le volt, par sa nature 
même, le prêtre est un intermédiaire entre Dieu 
et les hommes, une échelle mystique par laquelle 
les prières et les sacrifices de ceux-ci montent 

1 vers Dieu, et par laquelle aussi les grâces du 
ciel descendent sur les hommes. — Ut offerat... 
Tels sont le but direct de l'Institution du sacer-
doce et la partie essentielle des fonctions sacer-

: dotales. I l n'y a pas de prêtre sans sacrifice. 

— Dona et sacrifida ( δωρά . . . χαι θυσίας). 
Le premier de ces substantifs désigne proba-
blement ici les sacrifices non sanglants ; le 
second, les sacrifices sanglants. Comp. VIII, 3 et 
ix, 9, où ils sont encore associés (dans le grec). 
— Les mots pro peccatis ne retombent que sur 
« sacrifieia » , et non sur « offerat » : par suite, 
les dons représentent des sacrifices d'action de 
grâces ; les sacrifices proprements dits ont pour 
but l'expiation, la propitiation. — Qui... pos-
sit... (vers. 2). A partir d'ici, l'auteur expose les 
conditions que l'exercice de son ministère exige 
d'un pontife, soit par rapport anx hommes, 
vers. 2-3, soit par rapport à Dieu, vers. 4. — 

A l'égard des hommes, il doit manifester une 
profonde sympathie pour leurs misères multiples : 
condolere. L'expression grecque μετριοπαθεϊν 
dénote des émotions calmes et mesurées, telles 
qu'elles conviennent au sage, par opposition ù 
la froide apathie, qui, d'après l'apêtre, rendrait 
un homme impropre à exercer le sacerdoce. — Qui 
ignorant et errant. I l est possible que ces deux 
verbes désignent le péché dans sa source, l'igno-
rance , et dans son résultat, l'égarement ; mais 
il parait plus probable qu'ils représentent deux 
espèces distinctes de péchés : ceux que l'on com-
met, d'un côté, par Ignorance et inadvertance, 
de l'autre, sous l'influence de la passion. Quoi 
qu'il en soit, un pontife digne de ce nom doit 
éprouver envers les pécheurs des sentiments de 
miséricorde et de pitié, de manière à ne pas 
exagérer la nature de leurs fautes et à ne pas 
les traiter avec trop de rudesse. — Quoniam 
et ipse... Trait délicat, qui rappelle à la pensée 
le vers célèbre : α Non Ignora mali, miseris 
succurrere disco, » Le verbe circumdatus est, qui 
correspond littéralement au grec, est très ex-
pressif : être entouré de toutes sortes d'infir-
mités, comme on l'est par un vêtement. — Infir-
mitate : de faiblesse physique et morale, comme 
cl-dessus ( i v , 15). Mais cette faiblesse n'im-
plique pas nécessairement le péché. — Et pro-
pterea debet... (vers. 3). I l est bien évident que 
ce trait ne saurait convenir à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, en qui il n'y a jamais eu l'ombre 
d'une faute. — Debet et pro... « I l faut que le 
pontife obtienne la pureté pour lui-même, avant 
de pouvoir intercéder en faveur des autres. » 
Aussi le grand prêtre juif agissait-il réellement 
d'après ce principe. Cf. Lev. χνι, β, 11. De même 
les prêtres ordinaires (Lev . iv, 3-12). — Nec 
quisquam... (vers. 4). Du côté de Dieu, l'exer-
cice du souverain pontificat exige un appel venu 
d'en haut, une vocation certaine. En effet, un 
homme ne saurait, sans une présomption cri-
minelle, s'Ingérer de lui-même dans des fonc-



cet honneur; mais on y est appelé de 
Dieu, comme Aaron. 

5. Et ainsi le Christ ne s'est point 
arrogé à lui-même la dignité de pon-
tife, mais il l'a reçue de celui qui lui a 
dit : Tu es mon Fils, je t'ai engendré 
aujourd'hui. 

6. Comme il dit aussi dans un autre 
endroit : Tu es prêtre pour l'éternité, 
selon l'ordre de Melchisédech. 

7. Durant les jours de sa chair, ayant 
offert des prières et des supplications, 
avec un grand cri et avec des larmes, 
à celui qui voulait le préserver de la 
mort, il a été exaucé, à cause de son 
respect. 

8. Et, quoiqu'il fût le Fils de Dieu, 

sed qui vocatur a Deo, tanquam Aaron. 

6. Sic et Christus non semetipsum cla-
rificavit ut pontifex fieret ; sed qui locu-
tus est ad eum : Filius meus es tu, ego 
hodie genui te. 

6. Quemadmodum et in alio loco dicit : 
Tu es sacerdos in œternum secundum 
ordinem Melchisedech. 

7. Qui in diebus carnis anse, preces 
supplicationesque ad eum qui possit 
illum salvum facere a morte, cum cla-
more valido et lacrymis offerens, exau-
ditus est pro sua reverentia. 

8. Et quidem cum esset Filius 'Dei, 

tlons qui créent entre le Seigneur et lui des 
relations si Intimes ; Dieu doit l'avoir directe-
ment choisi. — Bonorem : την τιμήν, aveo 
l'article ; la grande dignité en question. — Tan-
quam Aaron. Avec emphase dans le grec : 
Comme aussi Aaron. Sur l'appel de ce premier 
de tous les grands prêtres, voyez Ex. χχνιιι, 1 
e t X X I X , 4 e t ss. ; L e v . ν π ι , 1 ; N u m . m , 1 0 , e t c . 

Dieu montra par des exemples terribles qu'il ne 
pouvait pas supporter les intrus. Cf. Num. xvi, 40; 
I I Par. xxvi , 18-21. 

5-10. Jésus-Christ a rempli les conditions 
exigées de tout pontife. En faisant cette appli-

. cation de la théorie qu'il vient d'exposer briève-
ment, l'apôtre renverse l'ordre des pensées : il 
parle d'abord de la vocation de Jésus, vers. 5-6, 
puis de sa sympathie pour les hommes, vers. 7-8 ; 
dans les vers. 9-10, il met sons nos yeux notre 
grand prêtre exerçant ses fonctions sublimes. 
— Sic et Christus non... Le titre de Christ a été 
choisi & dessein, pour mieux faire ressortir la 
parfaite modestie de Notre - Seigneur. Tout Mes-
sie qu'il fût , 11 ne s'est pas arrogé le rôle de 
pontife, mais il a attendu que Dieu le lui con-
fiât : sed qui locutus... La phrase est elliptique. 
C'est comme s'il y avait : Celui qui a glorifié le 
Christ est celui qui lui a dit... — Filius meus... 
Voyez i , 5, où ce texte du Ps. II, a déjà été 
appliqué à Jésus-Christ. Ici, 11 a pour but d'In-
troduire l'autre oracle, cité au vers, β, en nons 
rappelant que le Sauveur, doué en même temps 
de la nature divine et de la nature hnmaine, a 
tout ce qu'il faut pour être un parfait inter-
médiaire entre Dieu et les hommes. — Quem-
admodum et... (vers. 6). Cf. Ps. cix, 3 (voyez le 
commentaire). Ce poème grandiose, dent le ca-
ractère messianique était alors universellement 
admis par les Juifs, décrit le Christ sous trois 
aspects différents : comme roi, comme prêtre, 
comme glorieux conquérant. La citation, faite 
d'après les L X X , se borne naturellement au se-
cond point. — Tu es. Le pronom est très accentué 
dans le latin et dans le grec, comme dans l'hé-
breu. — In seternum : à tout jamais dans la 
suite des temps et dans l'éternité. — Secundum 

ordinem (d'après le grec, à la manière de; cf. 
vu , 15) Melchisedech. L'auteur commentera lui-
même plus bas cette parole. Voyez v u , 1 et ss. 
— Qui in diebus... Jésus-Christ a également 
rempli l'autre condition du pontificat suprême, 
vers. 7-8 : par son expérience personnelle de 
la souffrance, il a appris à mleiix connaître la 
faiblesse et les infirmités des hommes. — In die-
bus carnis... C.-à-d, lorsqu'il était mortel comme 
nous, faible et passible lui aussi. — Preces sup-
plicationesque. Le premier terme est plus géné-
ral : δεήσεις, des requêtes. Le second marque 
des demandes très pressantes ( ίχετηρίας) . Les 
réoits évangéliques mentionnent de fréquentes 
prières de Jésus; mais l'auteur a spécialement 
en vue un fait de la passion de Notre-Seigneur. 
— Ad eum qui... C.-à-d., à son Père tout-
puissant. La locution salvum... a morte (σώζειν 
âx θανάτου) peut signifier : sauver de la mort, 
de sorte qu'elle soit empêchée ; ou bien : sauver 
de la mort lorsqu'elle a eu lieu, ressusciter 
promptement. C'est la première interprétation 
qu'il faut adopter ici. — Cum clamore valido. 
L'allusion porte sur la prière de Jésus à Gethsé-
mant (cf. Luc. xxi i , 24); peut-être aussi sur le 
cri que le Sauveur poussa au moment de Sa mort 
(cf. Matth. xxvn, 46, 50). — Et lacrymis. Les 
évangélistes ne signalent que deux circonstances 
où Jésus ait pleuré. Cf. Luc. x ix , 41 et Joan. 
x i , 3. Nous apprenons ici qne ses larmes cou-
lèrent aussi durant son agonie du jardin. — 
Exauditus est. Ce fait suppose que Jésus, dans 
sa prière, ne se borna pas à demander que le 
calice amer fût éloigné de lui, puisque, en ce 
sens, il ne fnt pas directement exaucé. Comme 
le dit saint Jean Chrysostome, il pria « pour 
ceux qui avaient cru en lui » . Cf. Joan. xvi i , 1 
et ss. — Pro sua reverentia. Il n'y a pas de 
pronom dans le grec : άπΐ> της εϋλαβείας. Le 
Christ s'adressa à son Père avec tant de respect, 
d'une manière si délicate et si modeste, qn'il 
mérita par cela seul d'être exaucé. — Et quidem 
cum. Le grec dit simplement et plus clairement : 
χαίπερ, quoique. Il omet aussi le mot Dei àprès 
Filius : Quoique Fils ; bien qu'il fût Plis. La 
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didicit ex iis quse passus est obedien-
tiam ; 

9. et consummatus, factus est omni-
bus obtemperantibus sibi causa salutis 
seternse, 

10. appellatus a Deo pontifex juxta 
ordinem Melchisedech. 

11. De quo nobis grandis sermo, et 
ininterpretabilis ad dicendum, quoniam 
imbecilles facti estis ad audiendum. 

12. Etenim cum deberetis magistri 
esse propter tempus, rursum indigetis 
ut vos doceamini quse sint elementa 
exortlii sermonum Dei ; et facti estis qui-
bus lacté opus sit, non solido cibo. 

13. Omnis enim qui lactis est parti-
ceps, expers est sermonis justitise; par-
vulus enim est. 

il a appris l'obéissance, par ce qu'il a 
souffert ; 

9. et ayant été élevé à la perfection, 
il est devenu, pour tous ceux qui lui 
obéissent, la cause du salut éternel, 

10. Dieu l'ayant déclaré pontife selon 
l'ordre de Melchisedech. 

11. Sur ce sujet, nous avons à dire 
beaucoup, et des choses difficiles à expli-
quer, parce que vous êtes devenus lents 
pour entendre. 

12. En effet, lorsque, en raison du 
temps, vous devriez être maîtres, vous 
avez encore besoin qu'on vous enseigne 
quels sont les premiers éléments de la 
parole de Dieu ; et vous en êtes venus 
à avoir besoin de lait, non d'une nour-
riture solide. 

13. Quiconque est nourri de lait n'a 
pas l'expérience de la parole de justice, 
car c'est un petit enfant. 

Vulgate a complété la pensée. Cf. i, 2. — Didi-
cit ex iis quse passus... Il y a une allitération 
remarquable dans le texte original : £μαθεν 
άφ 'ών επαθεν (comp. le mot d'Hérodote, i, 207 : 
παθήματα... μαθήματα, les souffrances sont des 
instructions). Toutefois, la pensée est plus re-
marquable encore, oar elle nous montre le Pils 
de Dieu, dont la science est infinie, éternelle, 
apprenant quelque chose de nouveau après son 
Incarnation. Son instructeur fut la souffrance; 
la leçon reçue fut une leçon d'obéissance ( obe-
dientiam). En effet, en souffrant pour nous, 
Jésus a appris par son expérience personnelle 
à obéir ; ce qu'il n'avait connu jusqu'alors qu'en 
théorie. Voyez Luc. ii, 52 et le commentaire. — 
Et consummatus, τελειωθείς (vers. 9) : ayant 
été rendu parfait (dans son humanité), étant 
devenu l'homme idéal. Cf. n , 10. C'est par la 
résurrection du Christ et par son exaltation à la 
droite de Dieu, à la suite de son sacrifice héroïque, 
que ce résultat fut produit. — Omnibus obtem-
perantibus... Pour obtenir le salut éternel que 
Jésus nous a mérité, il faut que nous sachions 
lui obéir avec autant de générosité qu'il a obéi 
lui-même à son Père. — Appellatus (vers. 10). 
Le grec emploie une expression solennelle (προ-
σαγορευθείς), qui marque l'attribution officielle 
d'un titre. — A Deo: ainsi qu'il a été dit au 
vers. 6, d'après le texte du Ps. eix, dont l'auteur 
cite de nouveau la partie principale : pontljex 
luxta... 

3° Avertissement solennel, dans lequel l'au-
teur s'efforce encore de mettre les Hébreux 
en garde contre le péril d'apostasie. V, 11-
V I , 20. 

C'est pour la troisième fois qu'il s'interrompt 
ainsi, afin de rappeler à ses lecteurs le grand de-
voir de la fidélité. Cf. il, 1- 4 et m , 7- iv, 13. Cet 
avertissement est le plus long et le plus grave 
des trois; 11 fait retentir tour à tour le blâme 

sévère, l'exhortation, des paroles d'encourage-
ment et d'espérance. 

11-14. L'apôtre reproche aux Hébreux le ra-
lentissement de leurs progrès spirituels, qui 
l'empêche de traiter comme 11 le voudrait l'Im-
portant et sublime sujet qu'il a en vue.? — 
Transition : De quo... Le pronom relatif ou se 
rapporte au concept entier qne renferment les 
mots « pontifex juxta ordinem Melchisedech » . 
Thème très vaste (πολύς, « multus » plutôt que 
grandis), et en même temps difficile k expliquer 
(δυσερμήνευτος; ininterpretabilis dit nn peu 
trop). — Cette difficulté provenait sans doute 
en partie du snjet lui-même; mais elle avait 
pour cause principale le manque de capacité des 
lecteurs : quoniam imbecilles... ad... A la lettre 
dans le grec : Parce que vous êtes devenus lents 
quant k l'ouïe. — Etenim cum... ( vers. 12). L'au-
teur justifie sa plainte. Ses leoteurs étalent 
chrétiens depuis si longtemps déjà (propter tem-
pus), qu'ils auraient dû être des maîtres par rap-
port aux vérités de la fol ; et voiol qu'ils avaient 
besoin qu'on leur apprît de nouveau les élé-
ments du christianisme. — La formule elementa 
exordii fermonum est très solennelle. Τ α στοι-
χεία, les rudiments d'un sujet (cf. Gal, iv, 9). 
Le mot λογίων désigne à proprement parler des 
oracles; ici, l'ensemble de la révélation chré-
tienne. — La métaphore quibus lacté... est très 
expressive. Le lait est l'aliment des petits en-
fants. Cf. I Cor. m, 1-2. — Omnis enim... Tout en 
citant des principes généraux, vers. 13-14, des-
quels il ressort que chaque âge a son alimentation 
spéciale, l'apôtre continue de reprocher aux 
Hébreux d'être encore des enfants sous le rap-
port religieux. — Expers... Par les mots ser-
monis justitise, il faut entendre les enseigne-
ments les plus relevés de la foi chrétienne. De 
même que l'enfant « ignore les enseignements 
et les problèmes de la vie », do même les chré-



14. Mais la nourriture solide est pour 
les parfaits, pour ceux qui ont acquis 
par la pratique un sens exercé à discer-
ner le bien et le mal. 

14. Perfectorum autem est solidus ci-
bus , eorum qui pro consuetudine exer-
citatos habent sensus ad discretionem 
boni ac mali. 

C H A P I T R E V I 

1. C'est pourquoi, laissant les élé-
ments de ce qu'il y a à dire sur le Christ, 
élevons-nous à ce qui est pljus parfait, 
sans poser de nouveau les principes 
fondamentaux de la pénitence pour les 
œuvres mortes, de la foi en Dieu, 

2. de ce qn'on enseigne touchant les 

_ 1. Quapropter intermittentes inchoa-
tionis Christi sermonem, ad perfectiora 
feramur, non rursum jacientes funda-
mentum pœnitentiœ ab operibus mor-
tuis , et fidei ad Deum, 

2. baptismatum doctrines, impositio-

tiens de Jérusalem étaient Incapables de com-
prendre et de disenter les problèmes supérieurs 
du christianisme. — Perfectorum, autem... ( ver-
set 14). Par contraste avec les petits enfants, 
les parfaits sont les hommes mftrs an physique 

Enfant. ( Lampe grecque antique.) 

et au moral. Dans l'application, 11 s'agit des 
chrétiens qui ont fait leurs preuves, qui se sont 
développés d'une manière conforme aux prin-
cipes de la foi. — Eorum qui... Trait Important. 
Cette maturité spirituelle n'est pas produite 
spontanément, sans efforts; elle s'acquiert par 
l'exercice. — Pro consuetudine. C.-à-d. : en raison 
de l'habitude. — Sensus : « les divers organes de 
la perception spirituelle. » — Ad discretionem... 
Troisième qualité qui caractérise le chrétien 
parfait. 

CHAP. VI . — 1-3. Nécessité du progrès spi-
rituel pour le chrétien. — Quapropter: parce 
que tous les lecteurs devraient être mûrs et 
parfaits sous le rapport spirituel. — Intermit-
tentes : αφέντες, laissant de côté, négligeant. — 
Inchoationis... sermonem. Autre locution extra-
ordinaire , qui n'est pas sans analogie avec la 
formule « elementa exordii sermonum Dei » 

(cf. v , 12). L'auteur désigne ainsi une exposition 
( « sermonem » ) qui initie au Christ, à sa vie et 
à sa doctrine ; par conséquent, l'Instruction chré-
tienne élémentaire. — Ad perfectiora. Dans le 
grec : « ad perfectionem » ; c.-à-d., à la perfection 
de l'enseignement. — Feramur. Soyons portés, 
laissons-nous entraîner. On sent vibrer dans ce 
mot l'âme ardente de l'apôtre, qui souffre de 
voir les Hébreux si Imparfaits au point de vue 
de la doctrine. — Non rursum jacientes... Cette 
doctrine est comparée à un bel édifice, construit 
sur des bases solides. Puisque les fondements 
ont été bâtis depuis longtemps en ce qui con-
cerne les Hébreux, il n'y a plus à s'en occuper 
pour le moment. — L'apôtre énumère, en trois 
groupes distincts, quelques-uns des éléments dont 
se composent ces fondations. Premier groupe : 
fundamentum pœnitentlse... et fidei ; c.-à-d, un 
fondement qui consiste dans la pénitence et dans 
la foi. La pénitence est l'élément négatif de ce 
groupe ; la fol en est l'élément positif. Comp. 
Marc, i , 15 et Act. n , 38, où nous les voyons 
également réunies dans la première prédication 
de Jésus et des apôtres. — Les mots operibus 
mortuis ne désignent pas les œuvres de la loi , 
mais les péchés qui donnent la mort à l'âme. 
Cf. ix , 14. — Fidel ad... C.-à-d, la fol envers 
( επ ί ) Dieu. — Second groupe : baptismatum..., 
impositionis... (vers 2»). Il est probable que le 
substantif doctrinse gouverne tous les autres 
génitifs qui composent ce verset : la doctrine 
relative au baptême et à l'imposition des mains, 
etc. « Le progrès dans les eujets d'instiuctlon 
est significatif; il e'étend de la première scène 
de la vie chrétienne ( l e baptême) Jusqu'à la 
dernière (le Jugement). » Le pluriel « baptisma-
tum » désigne sans doute, à côté du baptême 
chrétien, celui du précurseur et les cérémonies 
lustrales des Juifs; la catéchèse indiquait les 
grandes différences qui existaient entre eux. — 
Impositionis manuum. Dans les Actes des 
apôtres, ce rite représente les sacrements de la 
confirmation (cf. Act. VIII, 17-18 ; xix, 6) et de 
l'ordre (Act. VI, 6, etc.; voyez aussi I Tim. IV, 



nie quoque manuum, ac resurrectionis 
mortuorum, et judicii esterai. 

3. Et hoc faciemus, si quidem permi-
serit Deus. 

4. Impossihile est enim eos qui semel 
sunt illuminati, gustaverunt etiam do-
num cœleste, et participes facti sunt 
Spiritus sancti, 
i 5. gustaverunt nihilominus bonum Dei 
verbum, virtutesque sseculi venturi, 

6. et prolapsi sunt, rursus renovari ad 
pœnitentiam, rursum crucifigentes sibi-
metipsis Filium Dei, et ostentui haben-
tes. 

baptêmes, et aussi l'imposition des 
mains, la résurrection des morte, et le 
jugement éternel. 

3. Et c'est ce que nous ferons, si tou-
tefois Dieu le permet. 

4. Car il est impossible que ceux qui 
ont été une fois éclairés, qui ont goûté 
le don céleste, qui ont été rendus parti-
cipants de l'Esprit-Saint, 

5. qui ont également goûté la bonne 
parole de Dieu et les vertus du siècle à 
venir, 

6. et qui sont tombés soient renouvelés 
et ramenés à la pénitence, eux qui 
crucifient de nouveau pour leur malheur 
le Fils de Dieu, et le livrent à l'igno-
minie. 

14; v, 22, etc.); c'est probablement la confirma-
tion qne l'auteur a en vue ici, puisqu'il vient 
de mentionner le baptême, et qu'il ne s'adresse 
pas spécialement à des ministres sacrés, mais à 
des fidèles en général. — Resurrectionis..., et 
judicii... Troisième groupe : la résurreotion des 
morts, i» la fln des temps, et le Jugement géné-
ral qui la suivra de très près. Cf. I Cor. x v ; 
I Thess. iv , 12 et ss., etc. — Et hoc faciemus 
(vers. 3). C.-à-d. : « Ad perfeotiora vos duce-
mus » (Prlmasius). L'auteur annonce qu'il avan-
cera quand même dans l'exposition de son beau 
thème, malgré l'imperfection des connaissances 
religieuses de ses lecteurs. — Si... permlserit.., 
Pieuse formule, qui contient une prière tacite; 
en effet, l'homme ne peut réaliser aucun projet 
sans le secours de Dieu. Cf. I Cor. xv i , 4, etc. 

4-8. Le danger d'apostasie. — ImpossiWle est... 
L'impossibilité en question ne sera déterminée 
qu'au vers. 6 ; la phrase demeure solennellement 
suspendue Jusque-là. Cet alinéa se rattaohe étroi-
tement au précédent, comme le montre la par-
ticule enim. L'apôtre a insisté sur la nécessité 
du progrès pour les chrétiens; ceux qui, après 
avoir reçu la foi , l'abandonneraient lâchement, 
feraient un mouvement de recul qui pourrait 
avoir pour eux de terribles conséquences. Suit 
une description saisissante du crime que com-
mettraient les apostats. Les grâces étonnantes 
que Dieu accorde aux hommes qu'il daigne ap-
peler à la foi sont d'abord résumées, vers.4'-5, 
dans quatre petites propositions. Ce sont autant 
de circonstances aggravantes du crime. —• Pre-
mier fait : qui semel... illuminait (φωτισθέντες). 
Cette belle métaphore, que nous retrouverons 
plus loin (x, 52; cf. Eph. i, 18), fait allusion à 
la lumière éclatante qui inonde l'esprit des chré-
tiens. Cf. I I Cor. iv, 4. — Semel : une fois pour 
toutes, d'une manière qui eufflt à Jamais. — 
Gustaverunt. Cette flgure est répétée au ver-
set suivant : elle marque une expérience per-
sonnelle très douce du bienfait mentionné. — 
Donum cseleste. On a parfois trop limité le sens 
de cette expression, en lui faisant représenter 
l'eucharistie, la rémission des péchés, la grâce 

sanctifiante, etc. Il vaut mieux lui laisser sa 
signification générale. Peut-être désigne-1-elle 
la vie divine que Jésus communique aux croyants. 
— Participes... Spiritus... : à la manière indi-
quée Rom. v m , 9 et ss. — Au lieu de nihilo-
minus (vers. 5 ) , le grec a simplement la con-
jonction και, « et » . — Bonum... verbum (ρήμα). 
Suivant quelques auteurs, l'évangile; mieux, 
d'après l'usage qui «st fait ailleurs de cette locu-
tion dans le Nouveau Testament, les promesses 
divines en ce qui regarde le glorieux et éternel 
avenir des chrétiens. — Virtutesque... : des forces, 
des énergies qui appartiennent au monde mes-
sianique (sseculi venturi). Voyez n, 5 et les notes. 
Il s'agit sans doute des prodiges de divers genre 
qui étaient si fréquents an début de l'Église. — 
Et prolapsi sunt (vers. 6). Ce fait, mentionné 
brusquement et brièvement après la belle énumé-
ration des privilèges des chrétiens, produit une 
douloureuse impression. Tout à coup l'apostasie, 
après tant de lumières et tant de grâces. — 
Rursus renovari... Le verbe est à l'actif dans 
le grec : ( Il est impossible... ) de renouveler... 
Le but auquel tendrait ce renouvellement, c'est 
la pénitence, une transformation totale de l'es-
prit (μετανοία). — L'iipotre indique, par quel-
ques mots énergiques, pourquoi le vrai repentir 
est Impossible en de telles conditions. Les chré-
tiens apostats sont dans un état d'hostilité perma-
nente à l'égard du Christ : rursum crucifigentes 
(sibimetipsis : pour leur propre damnation)... 
Ils le crucifient en quelque sorte une seconde 
fois, lui faisant endurer de nouveau toutes les 
douleurs et toutes les humiliations ( ostentui...) 
de sa passion. La grandeur du crime est encore 
mise en relief par les mots filium Dei. Retom-
ber dans le Judaïsme, n'était-ce pas approuver 
toutes les Infamies cruelles dont les Juifs s'étalent 
rendus coupables envers Jésus ? Ainsi donc, les 
apostats sont dane nn grave danger d'impénl-
tence finale, puisqu'ils se séparent précisément 
de oelui qui est mort pour les sauver. Leur faute 
ne diffère pas du péohé contre le Saint-Esprit, 
dont le Sauveur lui-même a dit (Matth. xn , 
31-32) qu'il ne sera Jamais pardonné, parce qu'il 



7. Car une terre abreuvée par la pluie 
qui vient souvent sur elle, et qui pro-
duit une herbe utile à ceux qui la cul-
tivent, reçoit la bénédiction de Dieu. 

8. Mais si elle produit des épines et 
des chardons, elle est réprouvée, et 
bien près d'être maudite ; sa fin sera la 
combustion. 

9. Cependant nous espérons pour vous, 
bien-aimés, des choses meilleures et 
plus rapprochées du salut, quoique nous 
parlions ainsi. 

10. Car Dieu n'est pas injuste, pour 
oublier vos œuvres et l'amour que vous 

7. Terra enim sape venientem super 
se bibens imbrem, et generans herbam 
opportunam illis a quibus colitur, acci-
pit benedictionem a Deo. 

8. Proferens autem spinas ac tribujos, 
reproba est, et maledicto proxima; cu-
jus consummatio in combustionem. 

9. Confidimus autem de vobis, dile-
ctissimi, meliora et viciniora saluti, tam-
etsi ita loquimur. 

10. Non enim injustus Deus, ut obli-
viscatur operis vestri, et dilectionis quam 

suppose uu endurcissement volontaire. Néan-
moins, c'est bien à tort que les Montanistes et 
les Donatlstes ont prétendu appuyer sur ce texte 
leurs fausses théories, et leurs pratiques non 
moins fausses, au sujet de leur refus catégo-
rique d'absoudre certains péchés graves. En 
effet, les conditions ne sont point les mêmes 
dans les deux cas, puisque, d'après l'hypo-
thèse faite par l'apôtre, le repentir n'existe 
pas et ne saurait exister, tandis qu'on peut 
tomber dans l'adultère, la fornication, etc., et 
en éprouver un regret sincère. Voyez saint Jé-
rôme, adv. Jovin., j i , 3f saint Ambroise, de 
PcevAt., π , 2, β ; Corluy, Spicilegium dogmatico-
biblicum, t. I , p. 250-259. — Terra enim... Un 

Chardon (.Voio&aeis syriaca), 

cueilli sur la hauteur de Siori. 

frappant exemple, vers. 7-8, emprunté à la 
nature, confirme la terrible assertion de l'apôtre 
sur l'abus des grâces divines. La terre est per-

sonnifiée tout le long de cet intéressant récit. 
— Sœpe venientem... imbrem. La pluie Joue un 
grand rôle pour la fertilité du sol, surtout dans 
les contrées orientales. — Herbam. Le substan-
tif gree βοτάνην représente les végétaux les 
plus simples; en particulier, les céréales, les lé-
gumes, etc. — Opportunam illit... Les rudes 
travaux de l'agriculteur sont ainsi récompensés. 
— Accipit benedietionem... Bénédiction qui con-
siste sans doute dans une fécondité plus grande 
encore. Cf. Gen. XXVII, 27. — Proferens autem... 
(vers. 8) . Cet exemple est l'antithèse complète 
du précédent. — Spinas ac tribvÂos. Dans le 
célèbre passage Gen. ni, 15, les ακανθαι et les 
τρίοολοι sont pareillement rattachés à la malé-
diction divine. — Ce sol, qui n'est fécond que 
pour le mal, est l'objet d'une sentence formulée 
en trois degrés successifs : reproba... ( rejetée, 
reprouvée), maledicto proxima (presque mau-
dite, en attendant qu'elle le soit tout à fait), 
cujus consummatio... (sa fin sera la ruine com-
plète). 

9-12. Paroles d'encouragement. L'auteur ex-
prime tour à tour une espérance, vers. 9-10, et 
un désir, vers. 11-12. — Confidimus... Pour ne 
pas décourager ses lecteurs, il se hâte de dire 
que, malgré la vivacité de son langage (tametsi 
ita... ; of. v, 11-vi, 8), il est loin de les regarder 
comme e'ils étaient déjà des apostats en fait. — 
Meliora : une issue meilleure que celle qui a 
été décrite, soit au propre, soit au figuré. — 
Viciniora saluti donne assez bien le sens de la 
looutiongrecque έχόμενα σωτηρία ; , que saint 
Augustin traduisait par « hœrentia saluti ». — 
Non enim... (vers. 10). Motif de cette confiance 
intime de l'auteur. Il sait que la charité est 
toujours très active parmi les chrétiens de Jéru-
salem, et c'était là un signe manifeste que Dieu 
ne les avait pas abandonnés. — Non... injustus... 
L'expression ne manque pas de hardiesse, car 
le Seigneur est aussi juste lorsqu'il châtie que 
lorsqu'il récompense ; mais elle est justifiée par 
tout ce que la sainte Écriture et l'expérience 
nous apprennent de la bonté de Dieu. Grâce à 
sa miséricorde et à ses promesses, nos bonnes 
œuvres méritent une récompense « ex quadam 
justitia. « Voyez le concile de Trente, Sess. vi,c. 16. 

— Operis vestri. C.-à-d., l'ensemble de votre 



ostendistis in nomine ipsius, qui mini-
strastis sanctis, et ministratis. 

11. Cupimus autem unumquemque ve-
strum eamdem ostentare sollicitudinem 
ad expletionem spei usque in finem ; 

12. ut non segnes efficiamini, verum 
imitatores eorum qui, fide et patientia, 
hereditabunt promissiones. 

13. Abrahse namque promittens Deus, 
quoniam neminem habuit, per quem ju-
raret, majorem, juravit per semetipsum, 

14. dicens : Nisi benedicens benedi-
cam te, et multiplicans multiplicabo te. 

15. Et sic longanimiter ferens, ade-
ptus est repromissionem. 

16. Homines enimi per majorem sui 
jurant, et omnis controversise eorum 
finis, ad confirmatidnem, est juramen-
tum. 

avez témoigné en son nom, ayant rendu 
et rendant encore des services aux 
saints. 

11. Mais nous désirons que chacun de 
vous fasse paraître le même zèle à con-
server votre espérance entière jusqu'à la 
fin, 

12. de sorte que vous ne vous relâchiez 
point, mais que vous deveniez les imi-
tateurs de ceux qui, par la foi et la 
patience, hériteront des promesses. 

13. Lorsque Dieu fit la promesse à 
Abraham, n'ayant pas de plus grand 
que lui par qui il pût jurer, il jura par 
lui-même, 

14. et il dit : Oui, je te bénirai abon-
damment, et je multiplierai ta postérité. 

15. Et ainsi Abraham, ayant attendu 
avec patience, obtint Veffet de la pro-
messe. 

16. Car les hommes jurent par celui 
qui est plus grand qu'eux, et le serment, 
qui sert de garantie, met fin à tous leurs 
différends. 

oonduite chrétienne, envisagée dans son nnité. 
— M dilectionis... Les mots qui ministratis... 
et... montrent que l'apôtre a surtout en vue la 
charité envers le prochain ; mais la gloire et 
l'amour de Dieu avaient été le mobile (quam... 
nomine...) de ces services rendus au prochain 
en des circonstances difficiles. Cf. x , 33-34. — 
Cupimus autem... (vers. 11). L'auteur désire 
que cet esprit de zèle se développe de plus en 
plus parmi ses lecteurs, de manière à rendre 
chacun d'eux (.unumquemque) digne de l'ac-
complissement des promesses divines. — Ad 
expletionem spei. C.-à-d., de telle sorte que la 
plénitude, la perfection de l'espérance chrétienne 
soit atteinte. — Usque in finem : aussi long-
temps que durera l'épreuve de la vie présente. 
— Ut non segnes... (vers. 12). De ce détail, il 
résulte que la vertu d'espérance avait perdu de 
sa force chez les Hébreux, de même que la fo i ; 
c'est pourquoi plusieurs étaient devenus mous et 
lâches au service de Dieu. — Verum imitatores... 
L'apôtre leur donne pour modèles les saints de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, qui avaient 
déjà mérité, par leur foi et leur courageuse per-
sévérance au milieu des épreuves (fide et pa-
tientia), de participer aux promesses de Dieu. 
Au lieu dn futur hereditabunt, le grec emploie 
le temps présent ( « qui potiuntnr » dans quel-
ques manuscrits latins). 

17-20. Le oaractère absolument certain des 
divines promesses. — L'exemple d'Abraham 
fournit une première preuve, vers. 13-15 : 
Abrahse namque... Le grec serait mieux traduit 
par « cum repromisisset » que par promittens. 
Sur cette promesse, voyez Gen. xn , 2-3 ; xm, 
14-17; xv, 5 et ss. ; χνπ, Β et ss.; xxn, 16 
et ss. — Quoniam neminem... Comme elle ne 

devait pas se réaliser immédiatement, Dieu vou-
lut donner une garantie à son fidèle serviteur, 
en la confirmant par un serment solennel : 
juravit per...— Dicens : Nisi... (vers. 14) Cf. 
Gen. xxn, 16-18. La citation est faite assez 
librement; pour mieux concentrer l'attention 
sur la personne d'Abraham, l'apôtre dit multi-
plicabo te, au lieu de « multiplicabo semen 
tuum ». Le serment consiste dans le mot 
« nisi » , abréviation qui signifie : Que je 
cesse d'être Dieu si (Je ne te bénis pas)! — 
M sic (vers. 15) : dans ces conditions, con-
fiant dane une promesse qui avait été ratifiée 
avec tant de force. — Longanimiter ferons. 
Depuis la première promesse faite à Abraham 
(Gen. xn, 4) Jusqu'à la naissance d'Isaac (Gen. 
XXI, 5), il s'écoula environ vingt-cinq ans ; mais 
la patience dn saint patriarche ne fut jamais 
ébranlée. — Adeptus est... Son attente ne fut 
pas non plus déçue, bien que le divin oracle ne 
dût être complètement réalisé qu'à la venue du 
Messie. — Homines enim... L'auteur ajoute, 
vers. 16-18, que cette promesse a été transmise 
aux chrétiens pour la partie qui doit encore 
s'accomplir, et que nous pouvons être sûrs de 
sa réalisation Intégrale. — Il revient d'abord au 
serment qui avait accompagné la promesse faite 
à Abraham. Tait général : les hommes, lors-
qu'ils font un serment, per majorem... jurant. 
D'après le grec : Ils jurent par le plus grand 
(le pronom sui a été ajouté par la Vulgate); 
c.- à-d., par Dieu, au nom de Dieu, qui est le 
premier de tous les êtres. — M omnis... Le 
serment provient de la défiance que les hommes 
ressentent les une à l'égard des autres. Pour 
attester la vérité d'une assertion, ils prennent 
donc à témoin le Seigneur lui-même : Je jure par 



17. C'est pourquoi Dieu, voulant mon-
trer avec plus d'évidence aux héritiers 
de la promesse le caractère immuable 
de sa résolution, fit intervenir le ser-
ment, 

18. afin que par deux choses im-
muables, dans lesquelles il est impos-
sible que Dieu mente, nous ayons une 
très forte consolation, nous qui avons 
mis notre refuge dans l'acquisition des 
biens qui nous sont proposés par l'espé-
rance. 

19. Cette espérance, nous la gardons 
comme l'ancre solide et ferme de notre 
âme ; elle pénètre jusqu'au dedans du 
voile, 

20. où Jésus, comme précurseur, est 
entré pour nous, ayant été fait pontife 
pour l'éternité, selon l'ordre de Melchi-
sédech. 

17. In quo abundantius volens Deus 
ostendere pollicitationis heredibus immo-
bilitatem consilii sui, interposuit jusju-
randum, 

18. ut per duas res immobiles, quibus 
impossibile est mentiri Deum , fortis-
simum solatium liabeamus, qui confugi-
mus ad tenendam propositam spem ; 

19. quam sicut anchoram habemus 
animas tutam ac firmam, et incedentem 
usque ad interiora velaminis, 

20. ubi prœcursor pro nobis introivit 
Jésus, secundum ordinem Melchisedech 
pontifex factus in œternum. · 

Dieu qu'il en est ainsi. Toute controverse prend 
fin lorsqu'une formule de ce genre a été pro-
noncée, le point en litige étant regardé comme 
certain (ad conflrmationem). — Dieu a daigné 
avoir recours à ce moyen pour confirmer sa pro-
messe et pour garantir notre espéranoe (vers. 17) : 
in quo (c.-à-d. : par cette méthode)... volens... 
L'adverbe abundantius retombe sur ostendere: 
(Voulant) montrer avec plus de force et d'évi-
dence. — Pollicitationis heredibus. En effet, 
la promesse faite à Abraham visait encore, 
dans sa réalisation totale, les descendante du 
père des croyants ; des Juifs, elle avait ensuite 
passé aux chrétiens, sa postérité mystique. — 
Immobilitatem : το άμετάθετον, le caractère 
Immuable et inébranlable de cette promesse. 
— Ut per duas res... (vers. 18). Ces deux choses 
sont, d'une part, la promesse même ; de l'autre, 
le serment destiné & la ratifier. — Les mots 
quibus impossibile... développent l'adjectif im-
mobiles : Dieu ne peut pas plus être Infidèle à 
sa promesse qu'à son serment. Les choses étant 
ainsi, notre confiance en lui doit être parfaite ; 
ce qui nous procure une Immense consolation 
(fortissimum solatium...), lorsque nous recou-
rons à lui dans nos besoins. — Ad tenendam... : 
pour saieir et poseéder l'espérance du salut 
éternel, qui est comme placée devant nous (pro-
positam). — Quam... Les vers. 19-20 exposent 
une raison spéciale qu'ont les chrétiens de 
compter sur la promesse divine, depuis l'ascen-
sion de Jésus-Christ, notre pontife. — Sicut 
anchoram... L'image est fort bien choisie, 
puisque l'ancre est le symbole antique et fami-
lier de l'espérance (voyez Eschyle, Agam., 488), 
symbole que les premiers chrétiens aimaient à 
graver sur leurs anneaux et sur leurs tombes 
(Clément d'Alex, Psedag.,m, 89). — Les épi-
thètes tutam, firmam, et... peuvent se rappor-
ter soit k l'ancre, soit à l'espérance. — Usque 
ad interiora... Figure empruntée au cuite de 

l'Ancien Testament, pour désigner la présence 
la plus intime de Dieu, le Saint des saints du 
ciel, où Jésus a été admis auprès de son Père 
( v u , 19). Voyez Ex. XL, 5-19; l 'AU. arch., 
pl. xcvi i , flg. 4. — Prsecursor (vers. 20). Nom 
très significatif ; les πρόδρομοι étaient des 

Ancres suspendues à la poupe d'un navire, 

( Arc de triomphe d'Orange.) 

soldats chargés de rempUr le rôle d'éclaireurs 
en avant d'une armée. — Pro nobis. C'est pour 
nous, pour notre avantage, que le Christ a 
pénétré le premier dans le sanctuaire céleste. 

Les mots secundum ordinem... pontifex... 
nous ramènent il v, 10, passage où l'auteur a 
interrompu sa dissertation pour donner un long 
avertissement aux Hébreux. 

4» Le sacerdoce du Christ selon l'ordre de 
Melchisédech. V I I , 1-28. 

L'auteur s'applique à montrer qu'il y eut, 



C H A P I T R E V I I 

1. Hic enim Melchisedech, rex Salem, 
sacerdos Dei summi, qui obviavit Abrahse 
regresso a csede regum, et benedixit ei ; 

2. cui et décimas omnium divisit Abra-
ham ; primum quidem qui interpretatur 
rex justitise, deinde autem et rex Sa-
lem, quod est rex pacis; 

3. sine pâtre, sine matre, sine genea-
logia ; neque initium dierum, neque 
finem vitse habens, assimilatus autem 
Filio Dei, manet sacerdos in perpetuum. 

.. >4, Intuemini autem quantus sit hic, 

dès les temps les plus reculés, des traces d'un 
sacerdoce supérieur à celui de la théocratie 
mosaïque, et que ce sacerdoce trouva sa pleine 
réalisation en Jésus-Christ Dans les vers. 1-25 
il n'est pas question du pontificat, mais seule-
ment du sacerdoce ; le nom de grand prêtre ne 
reparaîtra qu'an vers. 20. 

CHAP. V I I . — 1-3. Ce que fut Melchisédech. 
L'apôtre est obligé d'entrer dans quelques dé-
tails à ce sujet, afin d'éclaircir l'expression 
« secundum ordinem Melchisedech » . Cf. vi, 20. 
I l mentionne d'abord, vers. 1-2», les faits histo-
riques qui concernent cet éminent et mysté-
rieux personnage. Voyez Gen. xiv, 18-20 et le 
commentaire. — Salem ne serait autre que 
Jérusalem, d'après la tradition Juive et la plu-
part des interprètes chrétiens. — Le titre sa-
cerdos Dei summi est emprunté à Gen. xiv, 18. 
Le Dieu très haut, c'est le Dieu suprême et 
absolu, le seul vrai Dieu. — Le trait regresso 
a eœde... est raconté Gen. xiv, 1-17. Abraham, 
victorieux de quatre puissants rois de l'Orient, 
qui avaient envahi le sud de la Palestine, était 
alors « au sommet de la grandeur hnmalne ». 
— Benedixit ei. Dans les termes qui nous ont 
été conservés Gen. xiv, 19 - 20». Cet acte était 
celui d'un supérieur à l'égard de son inférieur, 
et Abraham reconnut, en effet, la supériorité de 
Melchisédech par sa propre conduite : cui et 
décimas... (vers. 2). Voyez Gen. xiv, 20". — 
Primum quidem... Après avoir rappelé ces 
détails historiques, l'apôtre décrit brièvement 
le caractère typique de son héros, à l'aide de 
divers traits empruntés au récit ou au silence 
des saints Livres relativement à Melchisédech. 
— Rex justitise est la traduction Uttérale du 
nom hébreu MalMsédeq. C.-à-d., roi Juste. 
Voyez Josèphe, Bell, jud., v i , 10. — Salem. Le 
substantif hébreu salâm signifie : paix. Rex 
pacis : roi qui procure la paix, roi pacifique. 
Comme roi de Justice et comme roi de paix, 

1. Car ce Melchisédech, roi de Salem, 
prêtre du Dieu très-haut, qui alla au-
devant d'Abraham, lorsqu il revenait de 
vaincre les rois, et le bénit, 

2. auquel aussi Abraham donna la 
dîme de tout ; qui est d'abord, selon l'in-
terprétation de son nom, roi de justice, 
puis roi de Salem, c'est-à-dire, roi de 
Paj,x; . 

3. qui est sans pere, sans mère, sans 
généalogie; qui n'a ni commencement 
de jours, ni fin de sa vie, qui est rendu 
semblable au Fils de Dieu, demeure 
prêtre à perpétuité. 

4. Considérez combien est grand cet 

Melchisédech est le type du Messie. Cf. I Par. 
x x n , 8 e t ss . ; Ps . LXXI , 3 e t 7 ; J e r . x x m , 6 
et XXXIII, 15-16 ; Dan. i x , 24 ; Mich. v , 5 ; 
Mal. iv, 2, etc. Dans l'antiquité, et tout par-
ticulièrement chez les Juifs, les noms avalent 
une importance considérable ; il n'est donc pas 
surprenant que notre auteur en tire parti dans 
l'intérêt de sa thèse. — Il trouve aussi d'autres 
circonstances figuratives dans le silence même 
de la Genèse par rapport à la naissance et à la 
mort de Melchisédech : sine pâtre, sine... (ver-
set 3). Fait remarquable dans l'Ancien Testa-
ment, où les généalogies Jouent un si grand 
rôle : la Genèse est tout à fait muette en ce 
qui concerne l'origine du roi de Salem, et elle 
ne le rattache à aucune lignée d'ancêtres. Elle 
l'Introduit brusquement, comme s'il n'avait ni 
père, ni mère, ni généalogie (les mots άπάτωρ, 
άμήτωρ sont très classiques en ce sens). — 
Neque initium..., neque... Allusion à son appa-
rition subite sur la scène historique, et à sa 
disparition non moins subite. — Tous ces dé-
tails , qui ne sont qu'imparfaitement vrais pour 
Melchisédech, le sont parfaitement pour le Pils 
de Dieu, dont il est pour cela même le type : 
assimilatus Filio... En effet, le Messie a une 
origine toute divine; il n'a eu par là même 
ni commencement ni fln. — Sacerdos... Simple 
prêtre ( Ι ερεύς ) et seulement in perpetuum 
( ε ίς το διηνεκές), tandis que Jésus-Christ est 
« pontifex in œternum » . Cf. v i , 20, etc. — 
Manet. Melchisédech est censé demeurer prêtre 
à tout jamais, puisque les saints Livres ne men-
tionnent pas sa mort, et qu'il a été seul de sa 
catégorie. 

4-10. Melchisédech et le sacerdoce lévltique. 
L'apôtre établit cette comparaison afin de mieux 
montrer, d'une part, ce que o'est que d'être 
prêtre h la manière de Melchisédech, et, de 
l'autre, la supériorité de ce sacerdoce sur celui 
de Lévi. — Intuemini... quantus... Le vers. 4 



homme, auquel le patriarche Abraham 
donna la dîme des plus riches dépouilles. 

5. Ceux des fils de Lévi qui reçoivent 
le sacerdoce, ont, d'après la loi, l'ordre 
de lever la dîme sur le peuple, c'est-à-
dire sur leurs frères, quoique ceux-ci 
soient sortis aussi des reins d'Abraham. 

6. Mais celui dont la génération n'est 
point comptée parmi eux a levé la dîme 
sur Abraham, et a béni celui qui avait 
les promesses. 

7. Or, c'est sans contredit l'inférieur 
qui est béni par le supérieur. 

8. Et ici, ce sont des hommes mortels 
qui reçoivent la dîme; mais là, c'est 
quelqu'un dont il est attesté qu'il est 
vivant. 

9. Et, pour ainsi dire, Lévi lui-même, 

cui et décimas dédit de prsecipuis Abra-
ham. patriareha. 

5. Et quidem de filiis Levi sacerdo-
tium accipientee, mandatum habent dé-
cimas sumere a populo secundum legem, 
id est a fratribus suis, quanquam et ipsi 
exierint de lumbis Abrahse. 

6. Cujus autem generatio non annu-
meratur in eis, décimas sumpsit ab 
Abraham, et hune qui habebat repro-
missiones benedixit. 

7. Sine ulla autem contradictione, 
quod minus est a meliore benedicitur. 

8. Et hic quidem, décimas morientes 
homines accipiunt ; ibi autem contesta-
tur quia vivit. 

9. Et (ut ita dictum sit) per Abraham, 

attire d'abord rapidement l'attention sur la 
grandeur extraordinaire de Melohlsédech. Cette 
grandeur ressort d'un fait déjà cité plus haut, 
vers. 2», et sur lequel l'auteur ne tardera pas 
à argumenter en détail (cf. vers. 6-6· ) : cui et 
décimas... Il ne s'agit pas d'une dime quelconque, 
mais de prsecipuis, de la meilleure partie du 
butin, et celui qui la paya ne fut autre que le 
grand patriarche Abraham. Tous les mots sont 
accentués dans cette phrase : surtout le titre 
d'honneur 6 πατριάρχης, patriareha. — Et 
quidem... (vers. 6-6·). Infériorité manifeste des 
prêtres lévitiqnes par rapport à Melchlsédech, dé-
montrée par cette dime que lui offrit Abraham. — 
De filiis Levi sacerdotium... En effet, c'est exclu-
sivement parmi les descendants de Lévi que le 
Seigneur choisissait ses prêtres sous l'ancienne 
alliance. Cf. Ex. x x vm, 1 et ss. ; Num. itl, 10; 
Deut. xxi, 5 et xxxi, 9, eto. — Mandatum ha-
bent... : en vertu d'un ordre de Dieu lui-même. 
Cf . N u m . XVIII, 21 e t ss . ; Deut . x iv , 22-29. 
D'après cette institution divine, tout Israël 
payait la dîme aux lévites, et ceux-ci la payaient 
aux prêtres, de sorte que ces derniers rece-
vaient en réalité la dîme de la dîme. — Secun-
dum legem. L'apôtre insiste sur ce point : c'est 
d'après une loi formelle que tout Israël devait 
payer la dîme à ses prêtres, tandis qu'Abraham 
l'offrit spontanément à Melchisédech. — A fra-
tribus... Autre circonstance extraordinaire, sur 
laquelle appuie l'écrivain sacré : les prêtres 
Juifs recevaient la dîme de leurs propres conci-
toyens, issus comme eux du patriarche Abra-
ham. La locution exierunt de lumbis... est un 
hébraïsme ; cf. Gen. xxxv, 11 ; I I Par. vi, 9, etc. 
— Cujus autem... (vers. 6). Contraste. Le pro-
nom eis se rapporte aux prêtres Iévitiques. 
Quoique le roi de Salem n'appartînt nullement 
à cette famille, il reçut la dîme d'Abraham lui-
même. — Et hic quidem... Seconde marque 
d'infériorité du sacerdoce mosaïque par rapport 
à celui de Melchlsédech ( vers. 6>>-7 ) : le « prêtre 
du Dieu très haut » bénit Abraham, alors que I 

COMMENT. — V I I I . 

celui-ci semblait placé au-dessus de toute béné-
diction humaine, puisqu'il avait déjà reçu do 
Dieu la grande promesse qui faisait de lui le 
père de la nation théocratique et l'ancêtre du 
Messie (cf. Gen. xn, 2 et ss. ; xm, 14 et ss.). — 
Le principe Sine ulla autem... (vers. 7 ) met 
davantage enoore en relief la prééminence de 
Melchisédech dans la circonstance indiquée. — 
Et hic... quidem... (vers. 8). L'auteur revient 
à l'argument tiré du payement de la dime ( cf. 
vers. 4-6·), pour prouver que Melchisédech n'est 
pae seulement supérieur à Abraham, père de la 
race lévitique, mais qu'il l'emporte directement 
sur les prêtres Juifs. — Hic ( ώδ ε , ici ) : dans 
le système de la religion mosaïque, qui était 
plus rapproché de l'époque où vivait l'autenr. 
— m ( έχε ι , là ) : dans le cas spécial de Mel-
chisédech. — Morientes homines. Ce trait porte 
l'idée principale. Sous l'ancienne alliance, ceux 
qui Jouissaient du privilège de la dîme étalent 
des hommes fragiles et mortels, qu'on voyait 
disparaître tour à tour. Au contraire, de Mel-
chisédech il est attesté (contestatur est pris au 
sens passif) qu'il demeure à Jamais vivant (quia 
vivit). Ce fait a déjà été mentionné au vers. 8' : 
la Bible signale l'existence du roi de Salem, 
qu'elle nous montre dans la plénitude de la 
vie ; mais elle ne parle point de sa mort. — 
Autre aspect de la question -. Per1 Abraham, 
et... (vers. 9). Abraham n'était pas prêtre; 
bien plus, le sacerdoce lévitique ne fut institué 
qu'assez longtemps après lui. Mais cela n'enlève 
rien à la force du raisonnement, puisque le père 
des croyants, lorsqu'il paya la dîme à Melchi-
sédech, renfermait pour ainsi dire en lui-mêmo 
tous les germes des futures institutions théo-
cratlques, et par conséquent ceux du sacer-
doce ; d'où il suit que les prêtres, ses descen-
dants & venir, payèrent en lui et avec lui la 
dîme. — Ut ita dictum... A la lettre dans le 
grec : Comme ponr dire une parole. Ce qni 
signifie : Si l'on peut parler ainsi. Formule 
destinée à introduire 'une assertion un peu 
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et Levi, qui décimas accepit, decimatus 
est : 

10. adhuc enim in lumbis patris erat 
quando obviavit ei Melchisedech. 

11. Si ergo consummatio per sacerdo-
tium leviticum erat (populus enim sub 
ipso legem accepit ) , quid adhuc neces-
sarium fuit secundum ordinem Melchi-
sedech alium surgere sacerdotem, et non 
secundum ordinem Aaron diei ? 

12. Translata enim sacerdotio, ne-
cesse est ut et legis translatio fiât. 

13. In- quo enim hsec dicuntur, de 
alia tribu est, de qua nullus altari prsesto 
fuit. 

14. Manifestum est enim quod ex Juda 
ortus sit Dominus noster; m qua tribu 

qui a perçu la dîme, l'a payée par 
Abraham ; 

10. car il était encore dans les reins 
de son père, lorsque Melchisédech vint 
au-devant de lui. 

11. Si donc la perfection avait pu 
être réalisée par le sacerdoce lévitique 
(car c'est sous lui que le peuple reçut 
la loi), qu'était-il encore besoin qu'il se 
levât un autre prêtre selon l'ordre de 
Melchisédech, et non selon l'ordre d'Aa-
ron? 

12. Car le sacerdoce étant changé, il 
est nécessaire qu'il y ait aussi un chan-
gement de loi. 

13. En effet, celui dont ces choses 
sont dites est une autre tribu, de laquelle 
nul n'a servi à l'autel ; 

14. car il est manifeste que Notre-
Seigneur est sorti de Juda, tribu dont 

étonnante. — Levi : l'ancêtre proprement dit 
des prêtres juifs. — Qui... accepit, decimatus... 
Lévi reçut la dîme dans la personne de ses en-
fants; il la paya dans celle d'Abraham, son 
aïeul. — Adhuc enim... (vers. 10). Preuve de 
cette seconde assertion. 

11-25. Le sacerdoce lévitique et le sacerdoce 
du Christ. L'auteur les met maintenant en paral-
lèle d'une manière directe. Il démontre que le 
premier était essentiellement temporaire et 
transitoire, vers. 11-19, tandis qne celui du 
Christ est éternel et parfait, vers. 20-25. — 
Si ergo... Les vers. 11 et 12 exposent la si-
gnification du changement opéré naguère dans 
les institutions sacerdotales d'Israël. Elles étalent 
Imparfaites, et pour ce motif elles avalent pris 
fin ; elles tombant, tout le système mosaïque, 
dont elles formaient une partie essentielle, était 
tombé avec elles. — Consummatio, τελείωσις. 
C.-à-d., le pouvoir de conduire les hommes à 
la perfection sons le rapport moral et religieux ; 
en d'autres termes, l'action d'établir une union 
parfaite entre Dieu et l'humanité, soit ioi-bas, 
soit dans l'autre vie. Noble but, tout à fait 
honorable pour les prêtres. — La parenthèse 
populus... accepit relève l'Importance capitale 
du sacerdoce dans la théocratie juive. Sous ce 
sacerdoce (su6 ipso), envisagé comme étant 
placé au sommet de l'alliance du Sinaï, le peuple 
hébreu (ό λαός, la nation par excellence) avait 
reçu la loi. Manière de dire que les institutions 
sacerdotales dominaient tout le reste dans la 
législation mosaïque. — Quid adhuc...t Question 
pleine de vie, qui suppose une réponse négative. 
Dieu ne fait rien sans raison; s'il lui a plu 
d'établir un nouveau sacerdoce, non pas secun-
dum ordinem Aaron, mais « à la manière de 
Melchisédech » , ainsi qu'il l'avait fait annoncer 
d'avanoe (cf. v, 6 ), c'est que le premier n'était 
pas capable de réaliser tout ce que contient 
l'idée de prêtrise, de prêtre. — Alium, ετερον : 

non pas seulement autre, mais d'une autre es-
pèce. — Translate enim... (vers. 12). L'auteur 
fait un pas de plus dans son raisonnement. Le 
changement des institutions sacerdotales Im-
plique celui du système religieux dont elles fai-
saient partie. Les expressions translato et trans-
latio sont des euphémismes, qui signifient en 
réalité : abrogé, abrogation. En fait , comme il 
sera dit dans un instant, le sacerdoce a simple-
ment été transféré d'une tribu Israélite à une 
autre tribu, mais avec des modifications capi-
tales. —- In quo... (vers. 13). Plutôt : « ln quem » , 
ou « de quo » ; celui auquel s'applique l'oracle 
du Ps. oix. On va prouver, vers. 13-19, que le 
nouveau sacerdoce n'est point scion l'ordre 
d'Aaron, et que, par suite, l'ancien sacerdoce 
et la loi mosaïque ont été abrogés. TJn premier 
argument, vers. 13-14, sera tiré de l'origine de 
Jésus-Christ; un second, vers. 15-17, du témoi-
gnage de la sainte Écriture; l'auteur dira en-
suite nettement, vers. 18-19, que la lot du Sinaï 
a disparu en même temps que le sacerdoce lévi-
tique, parce qu'ils étalent l'un et l'autre impar-
faits. — Bsec : à savoir, qu'il surgirait un nou-
veau prêtre, selon l'ordre de Melchisédech. — 
De alia tiibu: d'une tribu différente de celle 
de Lévi. — De qua nullus... Les privilèges sa-
cerdotaux étaient réservés d'une manière exclu-
sive à la famille d'Aaron, laquelle appartenait 
à la tribu de Lévi. Cf. Num..m, 5-8; Deut. x, 
8, etc. — Altari prsesto fuit. Expression solen-
nelle, qui résume les fonctions des prêtres. — 
Manifestum... enim... (vers. 14). Les faits attes-
taient avec une évidence incontestable que Jésus-
Christ, le pontife de la nouvelle alliance, des-
cendait, non de la tribu de Lévi, mais de celle 
de Juda. Cf. Matth. ι , 1 et ss.; Luc. m , 33; 
Apoc. v, 5, etc. — Le titre Dominus noster 
(à κύριος ήμών) , sans le nom de Jésus, est 
très rare dans le Nouveau Testament. Cf. 
I Tim. i , 14; I I Tim. I , 8; I I Petr. m , 15. — 



Moïse n'a rien dit en ce qui concerne 
les prêtres. 

15. Et cela est encore plus manifeste, 
s'il se lève un autre prêtre à la ressem-
blance de Melchisédech, 

16. établi non pas d'après la loi d'une 
ordonnance charnelle, mais selon la 
puissance d'une vie indissoluble. 

17. Car l'Écriture rend ce témoignage : 
Tu es prêtre pour l'éternité selon l'ordre 
de Melchisédech. 

18. Il y a ainsi abolition de la première 
ordonnance, à cause de son impuissance 
et de son inutilité. 

19. Car la loi n'a rien amené à la 

nihil de sacerdotibus Moyses locutus est. 

15. Et amplius adhuc manifestum est, 
si secundum similitudinem Melchisedech 
exurgat aliue sacerdos, 

16. qui non secundum legem mandati 
carnalis factus est, sed secundum virtu-
tem v i t » insolubilis. 

17. Contestatur enim : Quoniam tu es 
sacerdos in œternum secundum ordinem 
Melchisedech. 

18. Reprobatio quidem fit prœcedentis 
mandati, propter infirmitatem ejus et 
inutilitatem. 

19. Nihil enim ad perfectum adduxit 

In qua ( plutôt : « ln quam » , au sujet de la-
quelle)... Moyses. Moïse est nommé personnel-
lement, parce qu'il avait été le médiateur de 
l'ancienne alliance. — M amplius... (vers. 16). 
Ce qui est encore plus manifeste (allusion-au 
début du vers. 14), c'est la nécessité d'un sacer-
doce entièrement nouveau, à cause de l'Insuf-
fisance de l'ancien. — Si... exurgat... Hypothèse 
réalisée en Notre-Seigneur Jésus-Christ. La for-
mule secundum similitudinem... est identique 
à « secundum ordinem... » : selon le type, le 
modèle. — Qui... factus est (vers. 16). C.-à-d.: 
qui est devenu prêtre. Les mots non secun-
dum..., sed... renferment une double antithèse : 
d'abord entre legem et ' virtutem, puis entre 
mandati carnalis et vitœ insolubilis. Une loi 
est quelque chose d'extérieur; 
la force est intérieure. Un com-
mandement charnel, c.-à-d, ter-
restre, est soumis au change-
ment; la vie indissoluble marque 
la perpétuité. Or, « un sacerdoce 
formé d'après le premier type 
est essentiellement subordonné 
à 1'infiuence de la mort; un sa-
cerdoce formé d'après le second 
type doit être éternel. » Le sa-
cerdoce selon l'ordre d'Aaron 
était vraiment extérieur et char-
nel , car il s'occupait avant tout 
des choses du dehors (victimes 
matérielles, purifications corpo-
relles, perfection extérieure ) ; 
11 n'est pas étonnant qu'il dût 
disparaître un jour, pour faire 
place au sacerdoce tout parfait du Fils de Dien, 
sacerdoce perpétuel comme Jésus lui-même. — 
Contestatur (vers. 17). Au passif, comme au vers. 8, 
d'après la meilleure leçon du grec : I l est attesté 
(par Dieu, ou par l'Écriture). L'apôtre veut 
prouver que Jésus-Christ est prêtre «secundum 
virtutem vitas... » . — Quoniam tu es... Ce grand 
oracle est cité encore une fois, pour rappeler 
soit la perpétuité absolue (in œternum), soit 
le caractère particulier (seeundum ordinem...) 
du sacerdoce do Jésus-Christ. — Seprobatio qui-
dem... (vers. 18-19), Motif de l'abrogation du 

sacerdoce lévitique et de la loi mosaïque. Comp. 
le vers. 11. Ils sont insuffisants l'un et l'autre; 
d'où il suit qu'ils sont inutiles après l'inaugu-
ration du nouveau sacerdoce et de la loi nou-
velle. — D'après de nombreux interprètes, les 
mots prœcedentis mandati désigneraient direc-
tement la législation sinaïtlque tout entière; 
nous croyons, d'après le contexte, qu'il est mieux 
de les restreindre au sacerdoce d'Aaron. Par 
conséquent : l'annulation du commandement spé-
cial qui avait trait à ce sacerdoce. — Les deux 
expressions infirmitatem et inutilitatem carac-
térisent fort bien le sacerdoce et la législation 
du Slnaï. Cette loi donnait des ordres, mais elle 
n'aidait point à obéir; elle ne touchait pas di-
rectement aux âmes et ne les conduisait pas à 

Abel et Melchisédech offrant leur sacrifice. 
(D'après unè mosaïque de Ravenfie.) 

la perfection: nihil enim ad... (vers. 19). Cf. 
Rom. VIII, 3; Cal. iv, 3, etc. Le sacerdoce qui 
lui était rattaché avait les mêmes défauts. — 
Les mots introductio vero... complètent la phrase 
qui a commencé avec ce verset. D'un côté, la 
promesse d'un sacerdoce nouveau annonçait 
l'abrogation du sacerdoce et de la loi mosaïque ; 
de l'autre, elle ouvrait un magnifique horizon 
sur l'avenir. — Melioris spei.., C.-à-d., d'une 
espérance meilleure que celle que la loi ancienne 
était capable de procurer. Ceux qui avaient re-
noncé à cette loi avalent donc une ample com-



lex ; introductio vero melioris spei, per 
quam proximamus ad Deum. 

20. Et quantum est non sine jureju-
rando (alii quidem sine jurejurando sa-
cerdotes facti sunt ; 

21. bic autem cum jurejurando, per 
eum qui dixit ad illum : Juravit Domi-
nus, et non pœnitebit eum, Tu es sacer-
dos in «eteriium ) , 

22. in tantum melioris testamenti 
sponsor factus est Jésus. 

23. Et alii quidem plures facti sunt 
sacerdotes, idcirco quod morte prohibe-
rentur permanere ; 

24. hic autem eo quod maneat in 
aeternum, sempitemum habet saeerdo-
tium. 

25. Unde et salvare in perpetuum po-
test accedentes per semetipsum ad Deum, 

perfection; mais elle est l'introduction 
d'une meilleure espérance, par laquelle 
nous nous approchons de Dieu. 

20. Et comme cela n'a pas eu lieu 
sans serment, (car les autres prêtres 
le sont devenus sans serment, 

21. mais celui-ci a été établi avec 
serment, Dieu lui ayant dit : Le Sei-
gneur a juré, et il ne s'en repentira pas, 
Tu es prêtre pour l'éternité), 

22. Jésus est par cela même le garant 
d'une meilleure alliance. 

23. De plus, chez eux il y a eu des 
prêtres en grand nombre, parce que la 
mort les empêchait de l'être toujours; 

24. mais celui-ci, parce qu'il demeure 
éternellement, possède un sacerdoce 
éternel. 

25. C'est pourquoi il peut sauver pour 
toujours ceux qui s'approchent de Dieu 

pensatlon. — Per quam... Nature spéciale de 
cette espérance. Sous l'Ancien Testament, les 
seuls prêtres avaient le droit de pénétrer Jusque 
dans le sanctuaire, lieu où le Seigneur mani-
festait sa présence ; l'évangile nous promet que 
nous vivrons à Jamais auprès de Dieu. — Et 
quantum ( l e verbe est manque dans le grec)... 
Caractère immuable, éternel, du sacerdoce de 
Jésus-Christ, vers. 20-25. — Non sine... L'apôtre 
n'a pas encore épuisé le bel oracle du Ps. cix. 
Il tire maintenant parti du serment divin qui 
avait accompagné l'annonce de la collation d'un 
nouveau sacerdoce au Messie. — Alii quidem... 
La parenthèse qui s'ouvre ici ne s'achèvera 
qu'aveo le vers. 21. Au lieu de « alii » le' greo dit 
oX μέν ( « illi » : ceux-là, les prêtres lévitiques), 
par opposition à ό δέ ( « hic autem » : celui-ci, 
Notre-Selgneur Jésus-Christ) du vers. 21. De ce 
qu'aucun serment ne fut associé par le Sei-
gneur à l'institution du sacerdoce mosaïque, 
l'auteur conclut à l'infériorité des prêtres Juifs 
par rapport à Jésus, notre pontife. En effet, nn 
serment suppose, de la part de Dieu, l'inten-
tion de maintenir malgré tout l'institution 
qu'accompagne ce serment. — Per eum qui... 
(vers. 21). C.-à-d., par Jéhovah lui-même. Au 
lieu du prétérit dixit, le grec emploie le parti-
cipe présent (λέγοντος) , la parole en question 
ayant une valeur permanente. — Juravit Do-
minus..., et... Dans le psanme, ces mots sont 
simplement nne formule d'introduction à l'oracle 
proprement dit, Tu es sacerdos..,; mais notre 
auteur les traite comme s'ils faisaient directe-
ment partie du divin langage, parce qu'Us men-
tionnent le serment qui lui fournit sa preuve. 
— Le trait et non pœnitebit,,. ajoute à la force 
du serment, que Dieu est bien décidé à ne ja-
mais rétracter. Sur cet anthropomorphisme, 
voyez Gen. v i , 6; I Reg. xv, 10; I I Reg. xxiv, 
16; Jer. xvm, 8. — In tantum (vers. 22). Cette 
looutlon correspond à « ln quantum » du ver-

set 20*. — Melioris testamenti. Cette alliance 
meilleure représente le Nouveau Testament, par 
opposition à l'Ancien. En ea qualité de prêtre 
éternel, Jésus en garantit (sponsor factus..) le 
caractère immuable et la durée perpétuelle. Ici 
encore (cf. II, 9; v i , 20, etc.), le nom du Sau-
veur est renvoyé emphatiquement à la lin de 
la phrase. —• Et alii ( ο ί μέν, les uns; comme 
au vers. 20')... Les vers. 23-25 démontrent la 
perpétuité du sacerdoce de Jésus-Christ, et par 
conséquent sa supériorité à un autre point de 
vue : les prêtres lévitiques étalent sujets à la mort, 
tandis qne Jésus ne meurt point; il exerce donc 
ses fonctions d'une manière ininterrompue, de 
sorte qu'il est réeUement unique.—Plures facti... 
Non seulement ils furent nombreux dès l'origine, 
mais, constamment fauchés par la mort, Ils furent 
remplacés tourà tour par leurs enfants.— Perma-
nere ne signifie pas ici : demeurer vivants, mais 
demeurer en fonctions comme prêtres. — Con-
traste : Hic autem... in· œternum (vers. 24). Par 
suite de son existence sans fln comme Pils de Dieu, 
Jésus possède un sacerdoce éternel ; 11 n'a donc 
ni remplaçant, ni successeur. L'adjectif άπαρά-
βατον, équivalent grec de sempitemum, a été 
diversement traduit ; la meilleure interprétation 
est « inviolable s ; c.-à-d., absolu, perpétuel. La 
Vulgate donne bien le vrai sens. — Unde et 
sOlvare... (vers. 25). Conséquence très heureuse 
de cette durée Interminable du sacerdoce de 
Jésus. Le sacerdoce juif, on l'a dit plus haut 
(cf. vers. 11 et 18), était incapable de conduire 
les hommes à la perfection et de les sauver com-
plètement ; c'est précisément pour cela qu'il a 
été abrogé. Celui de Jésus-Christ, qui lui a été 
substitué, est tout-puissant pour procurer le 
salut ; aussi subsistera-t-il à jamais. — In per-
petuum n'est pas la traduction rigoureuse de 
είς το παντελές, qui signifie : entièrement, 
absolument. — Accedentes per semetipsum. Dans 
le greo ; δι' αύτοΰ, par lui; ceux qui s'ap-



par lui, étant toujours vivant pour inter-
céder en notre faveur. · 

26. Car il convenait que nous eussions 
un tel pontife, saint, innocent, sans 
tache, séparé des pécheurs, et plus élevé 
que les deux ; 

27. qui n'a pas besoin, comme les 
prêtres, d'offrir tous les jours des vic-
times, d'abord pour ses propres péchés, 
ensuite pour ceux du peuple ; car cela, 
il l'a fait une fois pour toutes, en s'of-
frant lui-même. 

28. La loi, en effet, établit pour 

semper vivens ad interpellandum pro 
nobis. 

26. Talis enim decebat ut nobis eSset 
pontifex, sanctus, innocens, impollutus, 
segregatus a peccatoribus, et excelsior 
cselis factus ; 

27. qui non habet necessitatem quoti-
die, quemadmodum sacerdotes, prius pro 
suis delictis hostias offerre, deinde pro 
populi; hoc enim fecit semel, seipsum 
offerendo. 

28. Lex enim homines oonstituit sa-

prochent de Dieu par la voie que nous a ouverte 
notre pontife. Comp. le vers. 19'; x , 19, eto. — 
Semper vivens... C'est l'idée principale de tout 
oe passage. Comp. les vers. 15 et ss. — Ad in-
terpellandum. Le verbe έντυγχάνειν, très rare-
ment employé dans le Nouveau Testament, a 
d'abord la signification de rencontrer quelqu'un, 
puis celle de demander quelque chose à la per-
sonne rencontrée. — Pro nobis. Pour eux, 
d'après le grec; c.-à-d, pour ceux qui s'ap-
prochent de Dieu grâce au Christ. 

26-28. Sainteté parfaite de notre grand prêtre. 
Ces lignes admirables sont le digne épilogue de 
tout ce qui concerne le sacerdoce de Jésus selon 
l'ordre de Melchisédech. — Talis. Expression 
emphatique : un prêtre éternel, jouissant d'un 
pouvoir absolu. Comp. les vers. 24 et 26. — De-
cebat. Sur cette locution délicate, voyez n, 10 
et le commentaire. Toute faible qu'est notre 
Intelligence, elle est cependant capable, en rai-
son des lumières que lui communique la ré-
vélation , de comprendre la correspondance 
adéquate qui existe entre les qualités de Jésus 
oomme prêtre, et nos besoins multiples. — Suit 
une belle description, qui nous montre notre 
pontife dans le ciel, avec toutes ses perfections. 
Les trois épithètes sanctus, innocens, Impollu-
tus, représentent le Christ-prêtre comme saint en 
lui-même (8<τιος),comme dégagé de toute malloe 
et de tout péché (ακακος ) et comme immaculé 
(αμίαντος) , malgré ses relations avec-un monde 
corrompu et corrupteur. — Segregatus... et... 
Ces deux traite exposent ce qui a suivi la mort 
de notre pontife. Durant tonte sa vie mortelle, 
il avait été intérieurement séparé des pécheurs 
par la sainteté de sa vie ; cette séparation a pris 
un caractère permanent dans le ciel, où il a été 
élevé le jour de son ascension (excelsior cselis...; 
cf. IV, 14, etc.). — Qui non habet... (vers. 27). 
Plus bas, au lieu de quemadmodum sacerdotes, 
le grec dit : comme les pontifes. Ce n'est donc 
pas entre Jésus et tous les prêtres jnifs, mais 
seulement entre lui et les grands prêtres, que 
la comparaison est établie. D'autre part, nous 
verrons cl-dessous (cf. ix, 7 et 25) que le pon-
tife d'Israël n'entrait qu'une seule fois par an 
dans le Saint des saints, afin d'y offrir des sa-
crifices pour lni-même et pour le peuple. Il suit 
de là que l'adverbe quotidie ne se rapporte pas 

aux grands prêtres Israélites, mais à l'œuvre du 
pontife de la nouvelle alliance. Cette œuvre est 
quotidienne, perpétuelle. Si notre pontife n'avait 
pas une sainteté parfaite, il devrait, pour ac-
complir dignement ses fonctions, se purifier 

uuuui 

Apprêta d'un sacrifice. (Peinture d'un vase grec.) 

chaque jour par des sacrifices expiatoires, comme 
le faisaient les grands prêtres juifs dans la cir-
constance mentionnée; mais oette humiliante 
néoessité n'existe pas ponr lui. — Prius pro 
suis... Oomme il est dit Lev. xv i , 6 et ss. — 
Hoc... fecit. Ces mots ne retombent que sur le 
fait signalé en dernier lieu : deinde pro... populi. 

— Semel : une fois pour toutes. Ce sacrifice 
unique a suffi, à cause de sa valeur Infinie. 
Cf. ix, 12, 25-28; x , 10. En effet, il a consisté 
dans l'immolation de Jésus-Christ lui-même: 
seipsum offerendo. C'est la première fois que 
Jésus est ouvertement présenté dans les écrits 
du Nouveau Testament comme prêtre et vic-
time tout ensemble. Sa mort sur la croix fut 
dono nn aote sacerdotal et un vrai sacrifice. 
— Lex enim... (vers. 28). Trait final, en ce qui 
concerne cette première partie de la démonstra-
tion commencée iv, 14. I l résume tout ce qui 
a été dit ici même, à partir du vers. 11 : Les 
prêtres juifs étalent faibles et Imparfaits; le 
nôtre est tout saint et tout parfait. — Homines 
contraste avec Fillum : de simples mortels, le 
Fils de Dieu. — Infirmitatem : toutes sortes 
d'infirmités, au moral surtout. Cf. v, 15, etc. — 



cerdotes infirmitatem habentes; sermo 
autem jurisjurandi, qui post legem est, 
Filium in seternum perfectum. 

prêcher des hommes sujets à la fai-
blesse; mais la parole du serment, qui 
est postérieure à la loi, institue le Fils, 
qui est parfait pour l'éternité. 

C H A P I T R E V I I I 

_ 1. Capitulum autem super ea quse 
dicuntur. Talem habemus pontificem, 
qui consedit in dextera sedis magnitu-
dinis in cselis, 

2. sanctorum minister, et tabernaculi 
veri, quod fixit Dominus et non homo. 

3. Omnis enim pontifex ad ofEeren-
dum munera et hostias constituitur ; 
unde necesse est et hune habere aliquid 
quod olferat. 

4. Si ergo esset super terram, nec 

1. Point capital dans ce que nous 
disons. Nous avons un pontife tel, qu'il 
s'est assis à la droite du trône de la 
majesté divine dans les cieux, 

2. ministre du sanctuaire et du vrai 
tabernacle que le Seigneur a dressé, et 
non pas un homme. 

3. Car tout pontife est établi pour 
offrir des dons et des victimes; c'est 
pourquoi il est nécessaire que celui-ci 
ait aussi quelque chose à offrir. 

4. Si doqc il était sur la terre, il ne 

Sermo... jurisjurandi. C.- à • d., le serment dont 
parle le Ps. cix. Voyez le vers. 21. — Qui post 
legem... En effet, la loi est de beaucoup anté-
rieure à la révélation de ce serment divin, qui 
n'a été faite qu'à David et par David. — Fi-
lium in œternum... La perfection de notre 
pontife est donc idéalement parfaite, puisque 
c'est celle du Pils de Dieu. 

§ II. — Le Christ l'emporte sur les prêtres de 
l'Ancien Testament par l'exercice même de 
son sacerdoce. V I I I , 1 - X , 18. 

Le paragraphe qui précède a manifesté l'ex-
cellence de notre pontife dans sa personne 
même, comparée à celle des prêtres Juifs. L'auteur 
envisage maintenant son ministère sacerdotal 
proprement dit. Le parallèle porte sur deux 
points principaux : le local où s'exerce ce mi-
nistère , puis le sacrifice offert par Jésus-Christ. 

1° Vue d'ensemble sur le local et les condi-
tions de l'œuvre sacerdotale de Jésus. V I I I , 
l r l 3 . 

Deux pensées sont développées successivement: 
le nouveau sanctuaire, vere. 1-6, et la nouvelle 
alliance, vers. 7-13. La seconde est donnée comme 
conséquence de la première. 

CHAP. V I I I . — 1-6. Le vrai tabernacle. L'au-
teur fait ce raisonnement : Jésus-Christ accom-
plit ses fonotions de grand prêtre dans le ciel ; 
or, o'est là un sanctuaire bien supérieur au 
tabernacle mosaïque, qui était tout terrestre et 
seulement une copie très imparfaite du taber-
nacle du ciel. — Les mots Capitulum... super... 
sont une formule d'introduction. Le substantif 
χεφάλαιον signifie tantôt « sommaire » , tantôt 
« point principal ». Cette dernière interprétation 

convient mieux ici, car ce que nons allons lire 
« est moins un sommaire de l'enseignement de 
l'apôtre, qu'une indication de la pensée princi-
pale qui l'inspirait » . — Super ea quse... C.-à-d., 
touchant le sujet actuellement traité (le pontifi-
cat de Jésus). — Ce point principal, le voici : 
Talem... qui consedit... Le grand prêtre des 
chrétiens a dane le ciel même sa résidence et 
son sanctuaire. Cf. i , 3, 13 ; x , 12 ; xn , S. — 
Sedis ( mieux : du trône ) magnltudinis. Expres-
sion très solennelle. Voyez i , 3 et le commen-
taire. — Sanctorum minister. C.-à-d., le mi-
nistre sacré ( λ ε ι τουργός ) du sanctuaire ( τ ω ν 
αγίων est au neutre et désigne le Saint, le 
sanctuaire, à la manière Juive). Cf. Ex. xxxix, 1, 
etc. Voyez aussi i x , 3, 8, 12. —• Tabernaculi 
veri. Comp. i x , 11, où cette locution est expli-
quée. L'allusion est facile à saisir. A l'origine, 
le local du culte mosaïque était une simple 
tente, nn tabernacle, comme nous disons d'après 
le mot latin ; mais ce n'était là qu'une figure 
du tabernacle réel et idéal (αληθινής ) , le 
ciel, où notre pontife exerce ses fonctions. Cf. 
i x , 24. — Quod fixit (επηξεν, le terme clas-
sique pour exprimer la notion de dresser une 
tente)... Ce trait Insiste sur le caractère supé-
rieur et surnaturel du lieu où s'accomplit le 
nouveau oulte. — Omnis enim... Les vers. 3-4 
démontrent que Jésus, en sa qualité de grand 
prêtre, est le ministre du sanctuaire céleste, 
Idéal. La pensée est d'abord toute générale : 
Un pontife n'eet pas institué sans raison et sans 
but, mais pour offrir à Dieu des sacrifices ( c f . 
v, 1) ; d'où il résulte qu'il doit avoir, d'un côté, 
quelque chose à offrir, et de l'autre, un local 
où 11 remplira ses fonctions de sacrificateur. — 
Et hune ( pronom accentué ) : ce pontife égale-



serait pas même prêtre, puisqu'il s'y 
trouve déjà ceux qui offrent des obla-
tions selon la loi, 

5. lesquels exercent un culte qui n'est 
qu'une figure et une ombre des choses 
du ciel, ainsi qu'il fut répondu à Moïse, 
lorsqu'il allait construire le tabernacle : 
Vois, dit Dieu, fais toutes choses selon 
le modèle qui t'a été montré sur la mon-
tagne. 

6. Mais notre pontife a reçu un minis-
tère d'autant plus excellent, qu'il est le 

esset sacerdos, cum essent qui oiïerrènt 
secundum legem munera, 

5. qui exemplari et umbrse deserviunt 
cselestium, sicut responsum est Moysi, 
cum consummaret tabernaculum : Vide, 
inquit, omnia facito secundum exemplar 
quod tibi ostensum est in monte. 

6. Nunc autem melius sortitus est 
ministerium, quanto et melioris testa-

ment; c.-à-d. le nôtre, Jésus - Christ. Comp. le 
vers. 1. — Si ergo... (vers. 4). Dès lors que 
Jésus-Christ devait exercer le rôle de grand 
prêtre, c'est au ciel, et non sur la terre, qu'il 
lui fallait remplir son ministère. — Esset super... 
Si Jésus était resté Ici-bas au lieu de remonter 
au ciel, il ne pourrait pas même être prêtre 
(nec... sacerdos), ni à plus forte raison grand 
prêtre. Le motif en est très simple : c'est qu'il 
existait déjà sur la terre des prêtres divine-
ment Institués, et que leur sacerdoce est lncom-

la copie d'nn archétype tout céleste, comme 11 
va être ajouté ; l'ombre d'une réalité future. — 
Deserviunt. D'après le grec : ils rendent un 
culte (λατρεύουσιν). — Cselestium. Au pluriel 
neutre : les choses supra - célestes ( ainsi dit le 
grec). Cette locution abstraite désigne l'arché-
type et la réalité en question. — Sicut respon-
sum... Plutôt, d'après le grec : Ainsi que Moïse 
fut averti par un oracle. — Cum consumma-
ret. .. Circonstance spéciale dans laquelle Moïse 
reçut cette révélation. Il était sur le point de 

Vue perspective du tabernacle et de son enceinte. 

patible avec celui du Christ (cf. vu , 14). Le 
grec ne dit pas eum essent..., mais « cum sint », 
au présent ; d'où l'on conclut à bon droit que le 
culte Juif subsistait encore lorsque la lettre fut 
composée : elle parut par conséquent avant la 
ruine de Jérusalem. — Le trait secundum legem 
est important. On offrait ici-bas à Dieu les sacri-
fices exigés par lui ; il fallait donc que le non-
veau pontife offrît le sien dans le ciel. — Qui 
(οί'τινες, lesquels prêtres Juifs)... Autre belle 
pensée, vers. 5 - 6 : ces prêtres et le tabernacle 
étaient le type du sacerdoce tout céleste de Jésus-
Christ. — Eacemplari et umirse. Denx expres-
sions significatives. Le sacerdoce lévitique n'était 
qu'une copie (ϋποδείγματΟ et qn'une ombre : 

construire (μέλλων έπιτελεϊν) le tabernacle. — 
Vide, inquit (scil. « Deus » ) . . . Cette parole est 
extraite de l'Exode, xxv, 40, et citée librement 
d'après les LXX (notre auteur insère le mot 
πάντα, omnia). — Secundum exemplar (τον 
τύπον ) : selon le type, le modèle. — Nunc 
autem... (vers. β). Antithèse avec les vers. 4-5 : 
maintenant, d'après l'état réel des choses. — 
Le mot ministerium0.tnoxif^lo0 nous ramène 
au divin λειτουργός du vers. 1. C'est lui qui a 
reçu un ministère plus distingué (διαφορωτε-
ρος, melius) que celui des prêtres de l'an-
cienne loi ; par conséquent, un ministère non-
veau, qui fait cesser le leur. — Quanto et me-
lioris... Excellente mesure dont on peut se ser-



menti mediator est, quod in melioribus 
repromissionibus sancitum est. 

7. Nam si illud prius culpa vacasset, 
non utique secundi locus inquireretur. 

8. Vituperans enim eos dicit : Ecce 
dies venient, dicit Dominus, et consum-
mabo super domum Israël, et super do-
mum Juda testamentum novum ; 

9. non secijndum testamentum quod 
feci patribus eorum, in die qua appre-
hendi manum eorum, ut educerem illos 
de terra yEgypti ; quoniam ipsi non per-
manserunt in testamento meo, et ego 
neglexi eos, dicit Dominus. 

10. Quia hoc est testamentum quod 
disponam domui Israël post dies illos, 
dicit Dominus : dando leges meas in 
mentem eorum, et in corde eorum super-
scribam eas ; et ero eis in Deum, et ipsi 
erunt mihi in populum ; 

11. et non docebit unusquisque proxi-
mum suum, et unusquisque fratrem 
suum, dicens : Cognosce Dominum; 
quoniam omnes scient me, a minore 
usque ad majorem eorum ; 

12. quia propitius ero iniquitatibus 
eorum, et peccatorum eorum jam non 
memorabor. 

13. Dicendo autem novum, vetera vit 

médiateur d'une meilleure alliance, éta-
blie sur de meilleures promesses. 

7. En effet, si la première alliance 
avait été sans défaut, il n'y aurait pas 
eu lieu d'en substituer une seconde. 

8. Car c'est en blâmant les Juifs que 
Dieu dit : Voici, des jours viendront, 
dit le Seigneur, où je contracterai avec 
la maison d'Israël et avec la maison de 
Juda une alliance nouvelle ; 

9. non selon l'alliance que j'ai faite 
avec leurs pères, le jour où je les pris 
par la main, pour les faire sortir du 
pays d'Égypte ; car ils n'ont pas persé-
véré dans mon alliance, et moi je les 
ai délaissés, dit le Seigneur. 

10. Mais voici l'alliance que je ferai 
avec la maison d'Israël après ces jours-
là, dit le Seigneur : Je mettrai mes lois 
dans leur esprit, et je les écrirai dans 
leur cœur; et je serai leur Dieu, et ils 
seront mon peuple ; 

11. et personne n'enseignera plus son 
prochain et son frère, en disant : Con-
nais le Seigneur; en effet, tous me 
connaîtront, depuis le plus petit jus-
qu'au plus grand d'entre eux ; 

12. car je leur pardonnerai leurs ini-
quités, et je ne me souviendrai plus de 
leurs péchés. 

13. En disant : Une nouvelle alliance, 

vir pour apprécier la valeur relative des deux 
sacerdoces : celui du Christ l'emporte autant 
sur celui des prêtres juifs, que la nouvelle 
alliance l'emporte elle-même sur l'ancienne. Of. 
v u , 20 et se. — Testamenti mediator. Jésus a 
été, par rapport au Nouveau Testament, ce 
qu'avait été Moïse relativement à l'Ancien. Cf. 
Gal. iii, 19, etc. — Quod in melioribus... L'au-
teur prouve, en passant, que la nouvelle al-
liance eet supérieure à celle dn Sinaï. Dien 
avait fait aux Hébreux de magnifiques pro-
messes, lorsqu'il institua l'alliance théocratique ; 
mais elles ne sont point comparables à celles 
que les chrétiens ont reçues, car elles étaient 
simplement temporelles et transitoires, comme 
vont le dire les lignes qui suivent. 

7-13. L'alliance nouvelle opérée par l'inter-
médiaire de notre pontife. Les vers. 7-8» servent 
d'introduction. — Si... culpa vacasset. C.-à-d.: si 
l'ancienne alllanoe (prius) avait été sans défauts, 
irréprochable (αμεμπτος) , de sorte qu'elle eût 
réalisé parfaitement son but. Plus haut, vu, 11 
et 19, il a été dit que tel n'était point le cas. 
— Non utique secundi... Conclusion très évi-
dente : Dieu n'aurait pas détruit une institu-
tion parfaite. — Vituperans... (vers. 8). Il est 
à noter que le blâme divin ne tombe pas direc-
tement sur la loi, mais sur les fsraélites (eos), 

qui l'avalent fort mal accomplie. — Dicit 
( « Deus » ) : par l'organe du prophète Jérémie, 
xxxi (d'après les Septante, x xxvm) , 31-34. 
C'est l'un des plus beaux oracles de son livre, 
car ces quelques lignes marquent une date im-
portante dans l'histoire de la révélation. Nous 
renvoyons le lecteur à notre commentaire (t. V, 
p. 646). — Consummabo. Ce verbe, qui est une 
excellente traduction de συντελέσω, fait peut-
être allnsion à la solidité de la nouvelle 
alliance. Dans les L X X : διαβήσομαι, j'éta-
blirai. — Testamentum... L'adjectif novum a 
ici une importance capitale. — Le caractère de 
cette alliance est décrit assez longuement, en 
termes tour à tour négatifs, vers. 9, et positifs, 
vers. 10-12. Elle ne ressemblera pas à l'ancienne 
(non secundum...) ; mais elle sera toute spiri-
tuelle (dando leges..., vers. 10), et elle établira 
entre Dieu et son peuple les relations les plus 
intimes (et ero eis...), de sorte qu'ils n'auront 
plus besoin d'intermédiaires (et non docebit..., 
vers. 11 ) ; surtout, elle sera une alliance de 
grande miséricorde (quia propitius..., vers. 12). 

13.Conclusion :1a nouvelle alliance abrogera to-
talement l'ancienne. — Première déduction, tirée 
du texte de Jérémie: Dicendo autem... En procla-
mant qu'il y aurait une nouvelle alliance (comp. 
le vers. 8"), Dieu a pour ainsi dire rendu vieille 
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prius. Quod autem, antiquatur et senescit 
prope interitum est. 

Dim a déclaré la première vieillie ; or, 
ce qui devient ancien et qui vieillit est 
proche de sa fin. 

C H A P I T R E I X 

1. La première alliance a eu aussi des 
règlements relatifs au culte, et un sanc-
tuaire terrestre. 

2. Car un tabernacle avait été dressé, 
dans la première partie duquel étaient 
le chandelier, la table et les pains de 
proposition, et cette partie s'appelait le 
Saint. 

1. Habuit quidem et prius justifica-
tiones culturœ, et sanctum sœculare. 

2. Tabernaculum enim factum est 
primum, in quo erant candelabra, et 
mensa et propositio panum, quœ dicitur 
Sancta. 

(veleravit à l'actif, πεπαλαίωκεν ) la première, 
contractée an Slnaï. — Deuxième déduction : 
quod... antiquatur ( τ ο παλαιούμενον) et... 
prope... La décrépitude de l'Ancien Testament 
faisait présager sa prochaine disparition. 

2° L'action sacerdotale dans sa manifestation 
la plus brillante, sous l'ancienne et sous la 
nouvelle alliance. I X , 1 - 28. 

C'est du culte oonsldéré dans sa partie essen-
tielle, le sacrifice, que l'apôtre va maintenant 
parler. Pour mieux comparer pontife & pontife, 
il prend, d'une part, le grand prêtre juif dans 
la circonstance où 11 exerçait ses fonctions de 
la manière la plus solennelle, c,-à-d. au jour 
de la fête de l'Expiation, et, d'autre part, Jésus-
Christ au jour de sa passion et de son sacrifice 
sur la croix. 

CHAP. IX . — 1-10. Le sanctuaire et le grand 
prêtre du judaïsme. Après une intéressante des-
cription du tabernacle et de son mobilier, ver-
sets 1 - e , l'auteur donne quelques indications 
relatives au service des prêtres dans cet ancien 
sanctuaire, vers. 6 -7 ; puis il signale quelques 
leçons qui se dégageaient de ces divers détails, 
vers. 8-10. —^Babuit ( à l'imparfait dans le 
grec ) quidem... Petite introduction au vers. 1. 
L'adjectif prius désigne l'Ancien Testament, 
d'après le contexte. Cf. VIII, 13. — Justiflea-
tiones culturœ ( δ ικα ιώματα λατρ ίας ) est une 
expression tout hébraïque, qui représente les 
ordonnances divines relatives au culte. Dans ses 
révélations k Moïse, le Seigneur avait institué 
tout un rituel, dont les moindres détails étaient 
sacrés. — Et sanctum ( τ ο α γ ι ο ν ) : le sanc-
tuaire, considéré dans son ensemble. Voyez vni, 
2» et les notes. L'épithète sœculare (κοσμικόν; 
seulement loi et Tit. n , 12) signifie que le 
sanctuaire en question appartenait à ce monde, 
qu'il était terrestre et fait de main d'homme. 
Comp. le vers. 24» et VIII, 2". — Tabernaculum 
enim... (vers. 2). L'auteur justifie et développe 
son assertion du vers. 1. — Primum. Avec 
l'article dans le greo : ή π ρ ώ τ η , la première 

( tente ) . Ce trait désigne la partie du taber-
nacle, appelée Saint, que l'on rencontrait 
tout d'abord, après avoir traversé le vestibule. 
Le Saint des saints, qui venait ensuite, était 

Le chandelier à sept branches, 
. sur une ancienne lampe chrétienne. 

censé former une seconde tente. Voyez Ex. xxvi , 
31 et ss, et le commentaire ; l 'AU. arch., pl. xov, 
flg. 1. — In quo erant... Le mobilier du Saint 
se composait de deux objets principaux. C'étaient 
le chandelier & sept branches (candelabra; au 
singulier dans le grec ; Ex. xxv, 81-40 et xxxvn, 
17-24 ; Atl. arch., pl. cm, fig. 11), et la table dès 
pains de proposition (mensa; Ex. xxv, 23-30 et 
XXXVII , 10-16 ; Atl. arch., pl. oiv, flg. 6,12). Les 
mots propositio panum désignent les douze 
pains eux-mêmes, placés sur cette table en deux 
rangées ( Ex. xxv, 30 ; Lev. xxiv, 5-7). — Quœ 
dicitur... I l faudrait « quod s au neutre, comme 



3. Post velamenïum autem secundum, 
tabernaculum, quod dicitur Sancta san-
ctorum , 

4. aureum habens thuribulum, et ar-
cam testamenti circumtectam ex omni 
parte auro, in qua urna aurea habens 
manna, et virga Aaron quœ fronduerat, 
et tabulœ testamenti ; 

5. superque eam erant cherubim glo-
rise , obumbrantia propitiatorium : de 
quibus non est modo dicendum per sin-
gula. , 

6. His vero ita compositis, in priori 
quidem tabernaculo semper introibant 
sacerdotes, sacrificiorum officia consum-
mantes ; 

3. Puis, derrière le second voile était 
la partie du tabernacle appelée le Saint 
des saints, 

4. renfermant un encensoir d'or, et 
l'arche d'alliance toute couverte d'or, 
dans laquelle était une urne d'or con-
tenant la manne, la verge d'Aaron, qui 
avait fleuri, et les tables de l'alliance. 

5. Au-dessus de l'arche étaient les 
chérubins de la gloire, qui couvraient 
de leur ombre le propitiatoire. Mais ce 
n'est pas le moment de parler de cela 
en détail. 

6. Or, ces choses étant ainsi disposées, 
les prêtres entraient en tout temps dans 
la première partie du tabernacle, lors-
qu'ils exerçaient des fonctions sacerdo-
tales; 

au verset suivant, car le pronom féminin ήτις 
se rapporte à σκηνή ( « tabernaculum » ) : Le-
quel premier tabernacle est appelé Saint. — 
Post... autem... (vers. 3). Description du Saint 
des saints, ou de la partie la plus Intérieure du 
tabernacle. — Velamentum... secundum. Le 
voile qui séparait le Saint et le Saint des saints 
porte ici le nom de second, parce qu'il y en avait 
un premier, entre le vestibule et le Saint (Ex. 
XXVI, 31-37 ; Atl. arch., pl. xc, flg. 1). — San-
cta sanctorum. Sorte de superlatif hébreu, signi-
fiant : Lieu très saint. — Le mobilier du Saint 
des sainte est aussi énuméré dans les vers. 4 - 5, 
et plus longuement que celui du Saint. Tout 
d'abord : aureum... thuribulum. Le substantif 
βυμιατήριον a souvent la signification d'encen-
soir ; mais 11 sert aussi, dans les livres des écri-
vains juifs Philon et Josèphe, à désigner l'autel 
de l'encensement, et 11 est probable que ce 
second sens est ici le meilleur ( Itala : « aureum 
habens altare » ) . En effet, cet autel d'or, ou des 
parfums, était l'un des principaux meubles du 
tabernacle (voyez Ex. xxx, 1-10 ; xxxvn, 25-29), 
et l'on comprendrait difficilement que l'apôtre 
l'eût omis dans son énninération. D'un autre 
côté, les livres de l'Ancien Testament ne font 
jamais mention d'un encensoir d'or qui aurait 
fait partie du mobilier spécial du Saint des 
sainte. I l est vrai que l'autel d'or était dans le 
Saint, et non dans la partie la plus intime du 
tabernacle (cf. Ex. xxx , 6 ) ; aussi ne faut-11 
pas trop presser le sens du participe habens. 
Comp. I I I Reg. v i , 22 (d'après l'hébreu), où ce 
même autel est également donné d'une façon géné-
rale comme « appartenant au Saint des saints ». 
— M arcam... C'était le meuble le plus pré-
oieux du tabernacle. Il symbolisait la présence 
du Seigneur lui - même : de là son nom d'arche 
d'alliance, car c'était le gage extérieur de l'al-
liance établie entre Jéhovah et son peuple. Cf. 
Ex. xxv, 10-12 (Atl. arch,., pl. cm, flg, 6). — 
L'auteur indique aussi le contenu de l'arche : 
in qua urna..., et virga..., et tabuXse.., D'après 

Ex. XVI, 33-34 et Num. xvit, 7-10, les deux pre-
miers de ces objets étaient β devant le témoi-
gnage », c.-à-d. devant l'arche. La tradition 
juive, que suit ici l'apôtre, nous apprend qu'on 
les plaça ensuite dans l'intérieur même de 
l'arche d'alliance. Ils en furent plus tard ex-
tra i ts ( c f . I I I Reg . V I I I , 9 e t I I P a r . v , 7, 10 ) . 
— Tabulai testamenti. Il, s'agit des tables de la 
loi, données par le Seigneur à Moïse sur le Sinaï. 
Ccmp. Ex. xxv, 16 ; xxxi , 18 et XXXII, 15, où 
elles sont appelées tables du témoignage. Au Deu-
téronome, ix, 9,11 et 15, elles reçoivent le même 
nom qu'ici. — Superque eam...(vers. 5). C.-à-d. : 
au-dessus de l'arche. Sur les cherubim gloriœ, 
ainsi nommés parce que la nuée lumineuse au 
moyen de laquelle Jéhovah manifestait sa pré-
sence venait se reposer sur eux, voyez Εχ,χχν, 18 
et ss. ; Num. vu, 2 ; IV Reg. x ix, 15, etc. ( Atl. 
arch., pl. cm, fig. 6). — Obumbrantia..y oyez Ex. 
xxv, 15. De leurs ailes étendues, ils recouvraient 
le propitiatoire, placé Immédiatement au-dessus 
de l'arche comme un couvercle. Le mot hébreu 
Icapporet, couvercle/était précisément le nom 
de cette partie de l'arche ; les LXX luf ont 
presque toujours substitué celui de ίλαστήριον, 
propitiatorium, parce qu'au jour de l'Expiation 
le Icapporet était aspergé avec le sang des vic-
times, pour obtenir le pardon des péchés du 
peuple ; cf. Lev. xv, 14. — De quibus non... 
Voyant qu'il serait entraîné trop loin, s'il s'éten-
dait sur tous ces objets et sur leur signification 
symbolique, l'auteur coupe court à sa descrip-
tion. — His vero ita... ( vers. 6 ). Transition à 
une autre pensée. D'après le grec : Lorsque 
toutes ces choses eurent été préparées. — In 
priori... : dans le Saint. Comp. le vers. 2. — 
Introibant. Au présent dans le grec : Les prêtres 
entrent. Voyez v in, 4' et les notes. — Semper : 
toutes les fois que leurs fonctions sacrées le 
demandaient ; ce qui avait lien chaque Jour 
plusieurs fois. Cf. Ex. xxx, 7 et ss. ; Lev. xxiv, 
5 et ss., etc. — Sacrificiorum officia... Le grec 
ne parle pas ici de sacrifices, et de fait ce 



7. mais, dans la seconde, n'entre qu'une 
fois par an le seul grand prêtre, non sans 
y porter du sang, qu'il offre pour son 
ignorance et pour celle du peuple. 

8. L'Bsprit-Saint montre par là que 
le chemin du sanctuaire n'était pas 
encore ouvert, tant que le premier taber-
nacle subsistait. 

9. C'est une figure pour le temps pré-
sent, où l'on offre des dons et des vic-
times, qui ne peuvent rendre parfait 
selon la conscience celui qui rend ce 
culte; puisqu'ils ne consistaient qu'en 
mets, et en breuvages, 

7. in secundo autem semel in anno 
solus pontifex, non sine sanguine, quem 
offert pro sua et populi ignorantia ; 

8. hocsignificante Spiritu sancto, non-
dum propalatam esse sanctorum viam, 
adhuc priore tabernaculo habente sta-
tum. 

9. Quse parabola est temporis instan-
tis, juxta quam munera et hostiœ offe-
runtur, quœ non possunt juxta conscien-
tiam perfectum facere servientem, so-
lummodo in cibis, et in potibus, 

n'était point le oas, puisqne aucun sacrifice pro-
prement dit n'était offert dans l'intérieur du 
Saint. I l faut traduire : Accomplissant les actes 
du culte ( τάς λατρείας). — Ainsi donc, les 
prêtres seuls pouvaient pénétrer dans la partie 
antérieure dn tabernacle, à l'exclusion des lévites 
eux-mêmes; quant au Saint des saints, la restric-
tion était beauooup plus grande encore : in 
secundo... semel... solus... (vers. 7). Cela se pas-
sait le jour de l'Expiation. Cf. Lev. x v i , 12 
et ss. — Non sine sanguine. C'était la seule 
fois qne le sang des victimes était introduit 
dans le sanctuaire. — Pro sua et populi... 
Avec une nuance dans le grec : Pour lui, et 
pour les ignorances du peuple (c.-à-d. les péchés 
commis par ignorance, et non par pure ma-
lice ; cf. v, 2 ; Num. xv, 22 et ss, etc.). — Hoc 
significante... (vers. 8). Le pronom est à l'abla-
tif : l'Esprit-Saint montrant par cela. « Il y a 
une signification voulue par Dieu soit dans les 
paroles de l'Écriture, soit dans les règles qui 

Le grand prêtre juif tenant uii encensoir. 
( D'après Calmet.) 

concernent le culte. » — Nondum propalatam... 
Telle est la leçon révélée par l'Esprit divin. 
D'après l'opinion la plus probable, le mot san-
ctorum ne désigne pas cette fois le sanctuaire 
hébreu, mais le tabernacle du ciel, déjà men-
tionné plus haut, VIII, 2. Comp. les vers. 11-12. 
Tant que durait le tabernacle terrestre, et par 

suite le temple, qui en était une copie agran-
die, la voie du vrai sanctuaire, du sanctuaire 
céleste, était fermée et personne ne pouvait y 
pénétrer directement. — Quse parabola est... 
(vers. 9). Mieux : « Quod est parabola... » Para-
bole dans le sens de figure, de symbole. — La 
formule temporis instantis (d'après le grec : « in 
tempus instans, » une figure destinée au temps 
présent) est évidemment opposée aux expres-
sions « le monde futur » ( n , 5 ) , « le temps 
futur » ( v , 5 ) , etc., employées ailleurs par 
l'apôtre. Celles-ci représentant la période du 
Messie, celle-là désigne donc le temps de prépa-
ration qui précéda l'ère messianique. An mo-
ment oii l'auteur écrivait ces mots, l'ère chré-
tienne avait commencé, mais la période précé-
dente n'était pas entièrement achevée ; de fait 
elle ne prit fin qu'après la rnine du temple, 
lorsque le culte jnif fut devenu impraticable.— 
Juxta quam... La phrase qui suit, un peu com-
pliquée, renferme ces trois pensées : les institu-
tions religieuses de l'Ancien Testament étaient 
inefficaces en réalité ; raison de leur insuffi-
sance ; but pour lequel Dieu les avait établies. 

— La première pensée est exprimée par les mots 
munera... servientem. Les sacrifices de l'ancienne 
alliance ne procuraient qu'une perfection exté-
rieure; ils ne touchaient pas directement à 
l'âme, à la conscience. Comp. les vers. 13-14 et 
x, 22. Le trait juxta conscientiam est essentiel 
ici. Le participe servientem désigne, d'après 
le grec ( τον λατρεΟοντα, l'adorateur), ceux 
des Juifs qui offraient Individuellement des 
sacrifices par l'intermédiaire de leurs prêtres. 
— L'ineffloacité du culte lévitique provenait 
de la nature même de ses rites : solummodo 
in cibis... carnis. L'apôtre, qui va bientôt par-
ler des sacrifices proprement dits, se borne à 
signaler en cet endroit les prescriptions relatives 
aux mets et aux breuvages soit licites, soit illicites 
(pour les breuvages, voyez Lev. x , 8-9 ; Num. 
vi, 2-3), ainsi qu'aux ablutions (et variis bapti-
smatibus; cf. Ex. xx ix , 4 ; Lev. χ ι , 25, 28 
et ss. ; Num. VIII, 7 ; Marc, vu , 4, etc.). Toutes 
ces choses étalent purement extérieures ; c'est 
pourquoi l'auteur leur donne le nom très signi-
ficatif de « préceptes concernant la chair » 
(justitiis carnis), et n'ayant pas de rapport 



10. et variis baptismatibus, et justi-
tiis carnis, usque ad tempus oorrectio-
nis impositis. 

11. Christus autem assistens pontifex 
futurorum bonorum, per amplius et per-
fectius tabernaculum non manufactum, 
id est, non hujus creationis ; 

12. neque per sanguinem hircorum 
aut vitulorum, sed per proprium san-
guinem introivit semel in sanota, seterna 
redemptione inventa. 

13. Si enim sanguis hircorum et tau-
rorum, et cinis vjtulœ aspersus, inqiii-

10. et en diverses ablutions, et en des 
cérémonies charnelles, imposées seule-
ment jusqu'à une époque de réforme. 

11. Mais le Christ étant venu comme 
pontife des biens futurs, a traversé un 
tabernacle plus grand et plus parfait, 
qui n'a pas été fait de main d'homme, 
c'est-à-dire, qui n'appartient point à 
cette création, 

12. et il est entré une foie pour toutes 
dans le sanctuaire, non avec le sang des 
boucs ou dee veaux, mais avec son propre 
sang, ayant obtenu une rédemption éter-
nelle. 

13. Car si le sang des boucs et des 
taureaux, et l'aspersion faite avec la 

direct aveo la sanctification Intérieure de 
l'homme. — Troisième pensée : usque ad... Le 
culte Juif n'avait qu'un caractère préparatoire 
et transitoire. Ce qu'il préparait, o'était le tem-
pus correctionis (dans le grec : un temps de 
redressement, de réforme ; cf. Jer. vm, 10 et ss.), 
o.-à-d. l'époque du Messie. Voilà pourquoi Dieu 
l'avait « imposé » aux Hébreux. 

11-28. Le sanctuaire et le sacrifice du grand 
prêtre de la nouvelle alliance. Au sujet du grand 
prêtre Juif, deux points spéciaux ont été men-
tionnés : son entrée dans le Saint des saints, 
privilège réservé à lui seul; puis le fait qu'il 
n'entrait qu'avec le sang des victimes. C'est sur 
ces deux traits que portera le parallèle. — 
Christus autem... L'antithèse commence Immé-
diatement. Les vers. 11 et 12 décrivent d'une 
manière générale et sommaire l'œuvre pontifi-
cale de Jésns-Chrlst. Sa supériorité éclate dans 
tous les détails : sous le rapport du local du 
culte, de l'oblation, de i'effloaoité de cette obla-
tion. I l est question du local au vers. 11. — 
Assistens correspond au greo παραγενό μένος, 
que l'Itala traduit plus clairement par « quando 
advenit » : le Christ était venu du ciel sur la 
terre, par l'incarnation, pour exercer son minis-
tère au milieu de nous et en notre faveur. — 
Pontifex futurorum ( o'est la meilleure leçon : 
μελλόντων; la variante γενομένων est une 
faute des copistes)... C'est au point de vue de 
la théocratie judaïque, qui les préparait, que 
les biens apportés par le pontife de la nouvelle 
alllanoe sont appelés futurs; mais déjàlls étalent 
présents, puisque l'ère du Messie était ouverte. 
Comp. le vers. 9»; v i , 5, et les notes. — Per 
amplius et perfectlus... (soli. « introivit » , comme 
il est dit au vers. 12b). Avec l'article dans le 
grec ; par le tabernacle plus grand et plus par-
fa i t ; c.-à-d., par le sanctuaire idéal. Avant de 
pénétrer dans le Saint des saints, le grand prêtre 
juif avait à traverser le Saint (cf. vers. 2 et 3) ; 
le Christ aussi, avant d'arriver Jusqu'auprès de 
Dieu ( « in sancta », cf. vers. 12 ), dut passer à 
travers un premier tabernacle, que l'apêtre ca-
ractérise par les épithètes « amplius » et « per-
fectlus ». Mais quel est ce tabernacle? La ques-

tion est assez difficile à résoudre. Saint Thomas 
et. divers antres Interprètes pensent qu'il con-
sista dans les sphères Inférieures du ciel, que 
Jésus traversa au Jour de son ascension, lors-
qu'il alla prendre possession de son trône à la 
droite du Père. Cf. iv, 14 ; vu, 26, eto. Toutefois, 
si l'on peut appliquer au oiel sidéral l'épithète 
« non manufactum », comment dire de lui qu'il 
n'est point oc hujus creationis » ? I l vaut donc 
mieux admettre, aveo la plupart des anciens 
commentateurs grecs ( saint Jean Chrys., Théo-
doret, Théophylacté, Œonmenius, etc.) et de 
nombreux interprètes latins ( Prlmasius, Rlbera, 
etc.), que ce tabernacle traversé par notre pon-
tife pour aller Jusqu'auprès de Dieu ne diffère 
pas du corps même de Jésus. En effet, c'est en 
passant pour ainsi dire à travers sa sainte hu-
manité, immolée sur le Calvaire, que le Christ 
ressusoité s'élança Jusqu'aux régions supérieures 
du ciel. A sa chair, formée directement par 
l'Esprit-Saint, convient fort bien l'épithète non 
manufactum (par contraste aveo le taber-
nacle de Moïse; voyez vin, 2b), sur laquelle in-
sistent les mots non hujus creationis : le corps 
sacré du Sauveur, œuvre de Dieu seul, n'appar-
tient pas à l'ordre de choses que nous voyons, 
que nous touchons et dont nous faisons partie. 
Comp. I I Cor. v, 4 et I I Petr. i , 13-14, où le 
oorps humain est comparé à une tente. — Neque 
per... (vers. 12). L'auteur va parler plus longue-
ment du sacrifice de Jésus-Christ. Pour l'ancien 
grand prêtre (comp. le vers. 7), c'était le sang 
des animaux les plus vulgaires (hircorum et 
vitulorum) qui servait de moyen de propitia-
tion. Cf. Lev. x v i , 11 et 15. Le Christ pénétra 
dans le sanctuaire per proprium sanguinem : 
le sang d'un Homme-Dieu I Cf. XIII, 12 ; Aot. xx, 
28, etc. — Introivit semel. Non pas tous les 
ans, comme le pontife hébreu; mais une fois 
pour toutes, précisément à cause de la valeur 
infinie de son obtation, qui opéra par là même 
une rédemption éternelle (seterna...; expression 
remarquable). Cf. v in , 27. L'équivalent grec de 
redemptione est λύτρωσις, mot qui désigne la 
rançon payée pour racheter les esclaves, les 
coupables, eto. — Si enim... Les vers. 13-22 



cendre d'une génisse, sanctifient ceux qui 
sont souillés, de manière à procurer la 
pureté de la chair, 

14. combien plus le sang du Christ, 
qui par l'Esprit-Saint s'est offert lui-
même sans tache à Dieu, purifiera-t-il 
notre conscience des œuvres mortes, 
pour que nous servions le Dieu vivant ? 

15. C'est pourquoi il est le médiateur 
d'un nouveau testament, afin que, la 
mort étant intervenue pour le rachat 
des iniquités commises sous le premier 
testament, ceux qui sont appelés reçoivent 
la promesse de l'héritage éternel. 

natos sanctificat ad emundationem car-
nis , 

14. quanto magis saDguis Christi, qui 
per Spiritum sanctum semetipsum obtu-
îit immaculatum Deo, emundabit con-
scientiam nostram ab operibus mortuis, 
ad serviendum Deo viventi ? 

15. Et ideo novi testamenti mediator 
est, ut morte intercedente, in redemptio-
nem earum prsevaricationum quse erant 
sub priori testamento, repromissionem 
accipiant qui vocati sunt, seternse here-
ditatis. 

développent cette pensée, qui a été simplement 
énoncée an vers. 12 : Le sang du Christ, répandu 
et offert une seule fois, a suffi pour nons ra-
cheter et nous justifier complètement. L'auteur 
compare d'abord la vertu de ce sang précieux 
à celle des victimes légales, vers. 13-14. — Oi-
nts vliulic... Au sang des boucs et des taureaux 
est associé ici un troisième élément purificateur, 
qui jouait un rôle important dans le rituel juif. 
Cf. Num. x ix , 1-20. I l s'agit des cendres de la 
vache rousse, dont on composait une eau lus-
trale, employée pour faire disparaître certaines 
souillures légères. — Inquinatos. A la lettre 
dans le grec : ceux qui sont devenus communs, 
c.-à-d., profanes et impurs. Cf. Matth. xv , 11 
et ss. ; Act. xx i , 28, etc. — Sanctificat. Seule-
ment à l'extérieur, comme l'ajoute l'apôtre (ad 
emundationem...), tandis que le sang du Christ 
possède une vertu bien autrement efficace : 
quanto magis... — Les mots qui... obtullt... Deo 
relèvent plusieurs circonstances qui donnent 
encore plus de valeur au sang de Jésus, versé 
pour nos péchés. D'abord, le Christ s'est offert 
per Spiritum sanctum, c.-à-d., sous l'impulsion 
directe de cet Esprit-Saint, qui inspirait toutes 
ses actions (cf. Matth. iv, 1 et XII, 28 ; Lue. iv, 
18, etc.). Toutefois, la traduction de la Vulgate 
ne correspond point parfaitement à la meilleure 
leçon du grec, δια πνεύματος αιωνίου (sans 
article : par un esprit éternel), qui semble dési-
gner plutôt l'esprit personnel de Notre-Seigneur, 
que la troisième personne de la sainte Trinité. 
L'auteur, jetant nn regard en arrière sur le 
Verbe, avant l'Incarnation, le voit s'offrir à Dieu 
de toute éternité comme vlotime pour le salut 
des hommes. — Semetipsum... immaculatum. 
Deux autres traits qui font ressortir à leur tour 
la perfection du sacrifice de Jésus. Les autres 
victimes étalent conduites de force et incon-
sciemment à l'autel; lui, il s'est offert sponta-
nément et librement. Elles devaient être irré-
prochables et sans défauts à l'extérieur ; lui, il 
est la pureté même. — Le résultat produit par 
l'immolation d'une telle victime est digne d'elle : 
emundabit conscientiam... C'est la conscience 
même qui est purifiée, et pas uniquement la chair 
(voyez les vers. 9" et 13"). — Al· operibus mortuis. 
C.-à-d., des péchés (comp. v i , 1 et le commen-

taire), qui souillent l'homme jusqu'au plus intime 
de son être et lui donnent la mort. — Ad servien-
dum... Ainsi lavée par le sang du Christ, l'âme 
jouit d'une nouvelle vigueur pour se consaorer au 
service de Dieu (le verbe grec λατρεύειν dénote 
un service saint et sacré). Sur le titre Deo vi-
venti, voyez m , 12 et les notes. — Et ideo... 
L'apôtre se propose de démontrer maintenant, 
vers. 15-22, que le sang de Jésus a ratifié la 
nouvelle alllanee, de même que celui des vic-
times légales avait autrefois ratifié l'Ancien 
Testament. « Pour cela » : c.-à-d., parce que ce 
sang précieux purifie l'âme et la rend plus apte à 
servir Dieu. — Novi... mediator. Voyez VIII, Β et 
le commentaire. — Vt morte (sans article dans 
le grec)... Les mots in redemptionem... dépendent 
du participe « intercedente » : Afin qu'une mort 
ayant eu lieu ( γ ε νομένου ) pour la rançon 
des transgressions commises sous la première 
alliance, oeux qui ont été appelés puissent rece-
voir la promesse de l'héritage éternel. La phrase 
est un peu embarrassée au premier aspect. — 
Morte intercedente. Condition que Jésus devait 
remplir pour devenir le médiateur de la nou-
velle alliance. — Quœ... sub priori... Si l'apôtre 
ne mentionne, comme expiés par Jésus-Christ, 
que les péchés des Israélites, c'est parce qu'il 
s'adresse directement à des Juifs; mais le sang 
du Sauveur a coulé pour tous les hommes sans 
exception. Cf. Hom. m, 25-26, etc. — Repromis-
sionem... seternse... C.-à-d., la promesse du salut 
éternel, par contraste avec l'héritage purement 
temporel qui avait été promis aux Israélites. 
Cf. iv, 9, 10, etc. — Les mots qui vocati sunt 
( ο ί κεκλημένοι ) sont certainement une rémi-
nisoence des évangiles. Cf. Matth. x x m , 3-4, 8 ; 
Luc. xiv, 17 et 24. Ils représentent ceux d'entre 
les hommes qui ont été appelés par Dieu à 
participer à l'alliance nouvelle. — Ubi enim... 
Pensée subsidiaire, d'une grande beauté, ver-
sets 16-17. La mort du Sauveur n'a pas seule-
ment expié les péchés passés; elle a en même 
temps servi de ratification à l'alliance dont 
Jésus-Christ était tout ensemble le garant et le 
médiateur. — Ubi... testamentum... Principe 
général, emprunté aux coutumes romaines. 
Jusqu'ici l'auteur a employé, comme les Septante, 
le mot διαθήκη dans le sens d'alliance. I l lui 



16. Ubi enim testamentum est, mors 
necesse est intercedat testatoris. 

17. Testamentum enim in mortuis 
confirmatum est ; alioquin nondum va-
let, dum vivit qui testatus est. 

18. Unde nec primum quidem sine 
sanguine dedicatum est. 

19. Lecto enim omni mandato legis a 
Moyse universo populo, accipiens san-
guinem vitulorum et hircorum, cum 
aqua, et lana eoccinea, et hyssopo, 
ipsum quoque librum et omnem populum 
aspersit, 

20. dicens : Hic sanguis testamenti 
quod mandavit ad vos Deus. 

16. Car, là où il y a un testament, il 
est nécessaire que la mort du testateur 
intervienne. 

17. En effet, un testament n'est 
valable que par la mort,'puisqu'il n'a 
point de force tant que le testateur est 
vivant. 

18. C'est pourquoi le premier testa-
ment n'a pas été inauguré sans effusion 
de sang. 

19. En effet Moïse, après avoir pro-
clamé devant tout le peuple tous les 
commandements de la loi, prit le sang 
des veaux et des boucs, avec de l'eau, de 
la laine écarlate et de l'hysope, et il en 
aspergea le livre même et tout le peuple, 

20. en disant : Ceci est le sang de 
l'alliance que Dieu a ordonnée pour 
vous. 

donne tout & coup, comme l'admettent la plu-
part des Interprètes, la signification de testa-
ment, qu'il avait d'ordinaire chez les Grecs, et 
il démontre par nn argument saisissant la néces-
sité de la mort de Jésus. Un testament n'a de 
valeur légale qu'après la mort du testateur: 
mors necesse est... Les juristes, en effet, donnent 
la définition suivante de cet acte : « Voluntatis 
justa sententia de eo quod quis post mortem 
suam fieri vult. » — Testamentum enim... 
(vers. 17). Cest la preuve du fait allégué au 
verset précédent. La formule έπι νεκροϊς βε-
βαία serait plus littéralement traduite par 
« super mortuis firmum » que par in mortuis 
confirmatum... Les testaments ne deviennent 
solides, valides, que lorsqu'ils s'appuient pour 
ainsi dire sur les morts, c.-à-d., lorsqu'il y 
a des morts. — Mioquin nondum... I l fallait 
donc que le Christ mourût, pour que nous 
eussions part à l'héritage qu'il nous avait laissé. 
Comp. le vers. 15". — Unde... Dans les vers. 18-22, 
l'auteur rappelle que l'ancienne alliance (pri-
mum) avait été elle-même inaugurée et ratifiée 
par le sang des victimes. — Lecto enim... 
(vers. 19). Allusion à la cérémonie très solen-
nelle qui est racontée Ex. xxrv, 1-8. Moïse fit 
connaître aux Hébreux tous les détails de l'al-
liance, tout ce que le Seigneur leur enjoignait 
(omni mandato ; au lieu de legis, le grec porte : 
selon la loi; c.-à-d., les ordres de Dieu, tels 
qu'ils étaient contenus dans la loi ) ; le peuple 
les accepta et s'engagea à accomplir sa part du 
traité. On érigea ensuite un autel, et l'on offrit 
divers sacrifices ; la moitié du sang des victimes 
fat répandu eur l'autel, l'autre moitié servit à 
asperger le peuple. — Vitulorum et... Le récit 
de l'Exode, xxiv, 5, ne mentionne pas les boncs, 
non plus que les détails cum aqua, et lana..., 
et hyssopo. Ces traits proviennent donc de la 
tradition. Il en est de même du suivant : 
ipsum... librum... Il s'agit du livre de l'alliance, 
ainsi qu'il est appelé Ex. xxiv, 7 ; il se composait 

probablement du passage Ex. xxn, 22-xxm, 33. 
— Hic sanguis... (vers. 20). Exactement d'après 

Hyeo'pe officinal. 

l'Exode : Voici le sang de l'alliance que le Sei-
gneur a contractée avec vous au sujet de toutes 
ces choses. Notre auteur abrège tant soit peu 
la formule primitive, qui signifie : Le sang ré-
pandu sur vous garantit la validité et la soli-
dité du traité d'alliance que Dien contracte 



21. I l aspergea aussi de sang le-taber-
nacle et tous les ustensiles du culte; 

22. et, selon la loi, presque tout est 
purifié avec du sang, et sans effusion 
de sang il n'y a pas de pardon. 

23. I l était donc nécessaire, puisque 
les emblèmes des choses célestes sont 
purifiés de cette manière, que les choses 
célestes elles-mêmes le fussent par des 
victimes meilleures que celles-là. 

24. Car ce n'est pas dans un sanc-
tuaire fait de main d'homme, image du 
véritable, que Jésus est entré, mais 
dans le ciel même, afin de se présenter 
maintenant pour nous devant la face de 
Dieu. 

25. Et ce n'est pas pour s'offrir soi-
même plusieurs fois qu'il y est entré, 
comme le grand prêtre entre chaque 
année dans le sanctuaire avec du sang 
étranger ; 

21.Etiam tabernaculum et omnia vasa 
ministerii sanguine similiter aspersit ; 

22. et omnia pene in sanguine secun-
dum legem mundantur, et sine sangui-
nis effusione non fit remissio. 

23. Necesse est ergo exemplaria 
quidem cselestium his mundari, ipsa 
autem cselestia melioribus hostiis quam 
istis. 

24. Non enim in manufacta sancta 
Jésus introivit, exemplaria verorum, sed 
in ipsum cselum, ut appareat nunc vul-
tui Dei pro nobis ; 

25. neque ut ssepe offerat semetipsum, 
quemadmodum pootifex intrat in sancta 
per singulos annos in sanguine alieno ; 

avec vous. Jésus-Christ l'a très probablement 
imitée à dessein lorsqu'il consacra le calice à la 
dernière cène (cf. Matth. xxvi, 28 et Marc, xiv, 
24), pour montrer1 que son sacrifice était la 
réalisation du type par lequel l'alliance du Sinaï 
avait été inaugurée. — Etiam tabernaculum... 
(vers. 21). Cette autre cérémonie, dont l'apôtre 
a également emprunté le souvenir à la tradi-
tion (cf. Josèphe, Ant., m , 8, 6), n'eut lieu que 
plus tard, puisque le tabernacle et ses usten-
siles (omnia vasa... est un hébraïsme) n'exis-
taient pas encore au moment où l'alliance fut 
contractée. — Et omnia pene... ( vers. 22 ). La 
pensée est généralisée : sous la loi mosaïque, le 
sang était un mode de purification très habi-
tuel , il tel point que sine... effusione non fit... 
Voyez Lev. xv i i , 11, où ce même principe est 
promulgué. Remissio : la rémission des péchés. 
— Necesse... ergo... Les vers. 23-28 nous repré-
sentent le Christ pontifiant dans le ciel. Leur 
but direct est de démontrer sous un autre aspect 
la nécessité de la mort de Jésus - Christ. Le 
vers. 23 sert de transition : comme l'ancien 
sanctuaire, le tabernacle céleste où officie notre 
grand prêtre a dû être purifié avec du sang, 
mais avec un sang d'une valeur extraordinaire. 
— Exemplaria... cselestium. Dans le grec : les 
copies des choses (qui sont) dans les cieux. 
L'auteur désigne par là le tabernacle mosaïque 
et son mobilier, fabriqués d'après le modèle cé-
leste que Dieu avait fait voir à Moïse sur la 
montagne. Cf. VIII, 5. — Bis : par le sang des 
taureaux et des boucs. Comp. les vers. 18 et ss. 
— Ipsa autem... Non que le sanctuaire du ciel 
eût besoin d'être purifié d'une manière propre-
ment dite; mais l'écrivain sacré emploie ce lan-
gage métaphorique pour signifier que le taber-
nacle céleste devait être inauguré comme l'avait 
été celui de la terre. On peut dire aussi, avec 
quelques interprètes, que les péchés des hommes 

avaient excité une grande colère dans le cœur 
de Dieu, et que le sacrifice du Christ, en faisant 
cesser cette colère, a par là même en quelque 
sorte purifié le sanctuaire du ciel ( « Mundan-
tur cselestia quatenus homines mundantur a 
peccatis », saint Thomas d'Aquin ). — Meliorilms 
hostiis... I l n'y eut qu'une seule victime et qu'un 
seul sacrifice sous le Nouveau Testament ; mais 
l'auteur généralise, et emploie le pluriel pour ce 
motif. Autant le ciel l'emporte sur le tabernacle 
de Moïse, autant le sacrifice de notre pontife 
céleste devait l'emporter sur ceux d'Israël. — 
Non enim... (vers. 24). Preuve que c'est réelle-
ment dans le sanctuaire céleste que le Christ a 
offert son sacrifice. — Sur l'expression non in 
manufacta sancta, voyez le vers. l l b et les 
notes. — Jésus. Dans le grec : Χρ ισ τός , sans 
article, ce titre étant traité comme un nom 
propre. Cf. m , 6, etc. — Exemplaria verorum : 
ainsi qu'il a été dit plus haut, VIII, 5. — Sed 
in ipsum... Dans le ciel même, « quo nihil ulte-
rius. » — Ï71 appareat... vultui... pro... For-
mule très remarquable. C'est pour nous que le 
nouveau pontife a pénétré dans le ciel, et il s'est 
présenté comme notre victime sous le regard 
de Dieu. — L'adverbe nunc est aussi très ex-
pressif : à partir du moment où le grand prêtre 
des chrétiens est remonté au ciel, son interces-
sion en leur faveur se réitère sans cesse. — 
Nequè (scil. « introivit » ) ut... L'auteur insiste 
( vers. 25 ) sur un fait auquel 11 a déjà touché 
précédemment. Comp. les vers. 12 et 14 ; vn, 27. 
— Ssepe..., quemadmodum... La fête de l'Expia-
tion revenait chaque année chez les Juifs, avec 
ses rites particuliers (voyez le vers. 7 et le com-
mentaire) ; le sacrifice spécial du Christ n'a été 
offert qu'une seule fois. Les mots offeral semet-
ipsum contrastent avec le trait in sanguine 
alieno. — Alioquin oportebat... (vers. 26). On 
va démontrer « per absurdum » que Jésus n'a 



26. alioquin oportebat eum frequenter 
pati ab origine mundi : nunc autem se-
mel in consummatione sseculorum, ad 
destitutionem peccati, per hostiam suam 
apparuit. 

27. Et quemadmodum statutum est 
hominibus semel mori, post hoc autem 
judicium, 

28. sic et Christus semel oblatus est 
ad multorum exhaurienda peccata; se-
cundo sine peccato apparebit expectan-
tibus se, in salutem. 

26. autrement il aurait fallu qu'il 
souffrît plusieurs fois depuis la création 
du monde, tandis qu'il n'a paru qu'une 
seule fois à la fin des siècles, pour 
abolir le péché par son sacrifice. 

27. Et de même qu'il est établi que 
les hommes meurent une fois, et qu'en-
suite vient le jugement, 

28. de même le Chriet s'est offert une 
fois pour effacer les péchés de beaucoup ; 
une seconde fois il apparaîtra sans 
péché, pour donner le salut à ceux qui 
l'attendent. 

pas eu besoin de renouveler son sacrifice. Dans 
l'hypothèse contraire, il aurait dû mourir fréquem-
ment , puisqu'un sacrifice suppose l'Immolation 
de la victime. — Ab origine... L'apôtre remonte 
maintenant Jusqu'à l'origine du monde, c.-à-d., 
Jusqu'à la chute du premier homme et à l'intro-

duction du péché sur 
la terre. Les autres 
victimes étant Inca-
pables d'expier le pé-
ché, c'est le sacrifice 
du Christ qui a tout 
purifié par un effet 
rétroactif. — Nune 
autem... Tous les 
mots de oette phrase 
sont accentués, car 
chacun d'eux oppose 
l'œuvre sacerdotale 
de Jésus à celle du 
grand prêtre hébreu. 
— Semel : par oon-
traste avec « ssepe » 
du vers. 25% et à 
« frequenter ï> du ver-
set 26·. — In con-
su mmatione...C.-k-d., 
à l'époque messiani-
que, qui est la der-
nière période de l'his-
toire des hommes 
ici-bas. Cf. i , 2, etc. 

Avec le sacrifice du Sauveur, une nouvelle ère 
s'est ouverte pour l'humanité. — Ad destitutio-
nem... But et résultat de cet unique sacrifice : 
grâce à lui, le péché a été totalement effacé. — 
Per hostiam suam. Avec une légère variante 
dans le greo: par le sacrifice de lui-même. — 
Quelques commentateurs prennent le verbe ap-
paruit dans le même sens qu'au vers. 24" : Jésus 
s'est présenté à Dieu dans le ciel comme notre 
prêtre et notre victime. Il est mieux peut-être 
de supposer que l'éorivaln sacré a en vue, cette 
fols, la manifestation visible du Verbe incarné 

sur la terre : Jésus-Christ est apparu une fois 
pour toutes en ce monde, afin d'offrir, également 
une fols pour toutes, le sacrifice d'une valeur 
infinie par lequel 11 a expié les péchés des 
hommes. — M quemadmodum... Autre pensée 
subsidiaire (vers. 27-28), qui paraît avoir été 
suggérée à l'apêtre par la conduite du grand 
prêtre Juif au Jour de l'expiation : ses fonctions 
achevées dans le Saint des saints, celui-ci reve-
nait auprès dn peuple (cf . Lev. xv i , 24); Jésus-
Christ reviendra de même snr la terre à la fln 
des temps. — Statutum... hominibus... Tous les 
hommes, d'après une loi à laquelle personne 
n'échappe, meurent successivement; à la fln des 
temps (post hoc), lorsque chacun d'eux sera 
mort à son tour, il y aura le Jugement général 
(judicium ne désigne pas le Jugement particu-
lier; le vers. 28» contredit cette interprétation). 
— Sic et Christus... (vers. 28). Lui aussi, il a 
dû mourir. Mais l'auteur emploie, pour expri-
mer cètte idée, un terme plue relevé, plus en 
rapport avec le eaoerdoce de Jésus-Christ dont 
toutes ces pages sont remplies : oblatus est; il 
a été offert, Immolé. — Ad... exhaurienda... 
Le verbe άνενεγχεϊν serait, d'aprèe quelques 
interprètes, synonyme de άφαιρεΐν, enlever. 
Cf. x , 4. Il signifie plutôt: prendre sur soi, 
expier. Cf. Is. n n , 12; I Petr. n , 24. — Mul-
torum : de tous ceux qui se seront approprié la 
vertu rédemptrice du sang de Jésus. — Secundo : 
par opposition à son premier avènement. Act. 
i , 11. — Sine peccato. C.-à-d., sans avoir de 
péchés à expier alors, comme c'était le cas au 
moment de son incarnation. — Bxpectantibus 
se... Laissant de côté le sort terrible qui sera 
réservé aux impies lors du second avènement 
du Chriet, l'apôtre se borne à signaler d'un mot 
(in salutem) l'heureux effet du retour de Jésus 
pour ses fldèles amis, qui l'attendront avec foi. 
La pensée est donc celle-ci : Lorsque le Christ 
fera de nouveau son apparition parmi nous, ce 
ne sera plus en qualité de victime pour nos 
péchés ; il viendra nous apporter la complète 
réalisation dn salut. 



C H A P I T R E Χ 

, 1. En effet, la loi, qui n'a que l'ombre 
des biens à venir, et non l'image même 
des choses, ne peut jamais, par ces 
mêmes sacrifices qu'on offre perpétuel-
lement chaque année, rendre parfaits 
ceux qui s'approchent de Vautel. 

2. Autrement on aurait cessé de les 
offrir, parce que ceux qui rendent ce 
culte n'auraient plus eu aucune cons-
cience de leur péché, ayant été une fois 
purifiée. 

3. Et cependant, par ces sacrifices, 
le souvenir des péchés est rappelé chaque 
année. 

4. Car il est impossible que le sang 
des taureaux et des boucs enlève les 
péchés. 

5. C'est pourquoi le Christ entrant 

1. Umbram enim habens lex futuro-
rum bonorum, non ipsam imaginem re-
rum, per singulos annos eisdem ipsis 
hostiis, quas offerunt indesinenter, nun-
quam potest accedentes perfectos fa-
cere; 

2. alioquin cessassent offerri, ideo 
quod nullam haberent ultra conscien-
tiam peccati cultores semel mundati ; 

3. sed in ipsis commemoratio pecca-
torum per singulos annos fit. 

4. Impossibile enim est sanguine tau-
rorum et hircorum auferri peccata. 

5. Ideo ingrediens mundum dicit 

3° Résumé et conclusion de tout ce qui con-
cerne le sacrifice de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
X, 1-18. 

Dans ce développement, 11 n'est plus du tout 
question du grand prêtre hébreu ; l'auteur met 
en parallèle l'unique saorifloe de Jésus et tous 
les sacrifices lévltlques en général. 

CHAP. X. — 1-4. Les victimes de l'ancienne 
alliance étalent absolument incapables d'effacer 
les péchés. Cf. vu, 11,18 ; ιχ, 9-10, eto. — Um-
bram enim habens... C'est le motif de oette 
inefficacité : la loi mosaïque et le système reli-
gieux qu'elle représentait ne possédaient que 
l'ombre, c.-à-d., le symbole et le type des biens 
messianiques ( f u t u r o r u m bonorum, des béné-
dictions que devait apporter « le siècle futur » ; 
voyez n , 5 ; v i , S; rx, 11 et les notes). — 
Non ipsam imaginem (ε ΐχόνα). . . C.-à-d, pas 
la représentation exacte; par conséquent, pas 
la réalité même des biens que devait apporter 
le Christ. — Per singulos annos. Non pins : 
une fois par an (cf. ix , 7 et 25), mais, d'après 
le contexte : sans cesse, toujours (conformément 
à un cycle annuel de règles liturgiques). — 
Eisdem ipsis... quas... Cette réitération toujours 
identique des mêmes sacrifices prouvait, à elle 
seule, leur faiblesse et leur insuffisance. Évi-
demment, l'effet visé n'était pas produit, ou ne 
l'était que d'une manière Imparfaite : nunquam 
potest... — Accedentes : ceux qui se présentent 
pour offrir à Dieu des sacrifices. Cf. n i , 25 
et les notes. — Alioquin cessassent... (ver-
set 2) . Avec un tour lnterrogatlf dans le 
grec : Autrement, n'auraient-elles pas cessé 
d'être offertes...? — Effet qui eût été pro-
4ult à coup sûr, si le$ sacrifices lévitiques 

avaient été vraiment efflcàces : les adorateurs 
de Jéhovah (cultores, λατρεύοντας ) , une fols 
purifiés de leurs péchés par le sang des vic-
times (semel mundati), se seraient trouvés par-
faitement en règle avec lui (ideo quod nul-
lam...; cf. i x , 9 et 14). — Mais c'est le con-
traire qui avait lieu,et de là venait la répétition 
incessante des mêmes sacrifices : sed in lpsis„. 
(vers. 3). L'expression commemoratio peccato-
rum est très significative : bien loin de rassu-
rer les conscienoes, les victimes légales les 
troublaient au contraire, en leur rappelant 
qu'elles étaient coupables. — Per singulos..., 
Avec la signification de « semper » , comme au 
vers. 1. — Impossibile enim... (vers. 4). Raison 
capitale de l'insuffisance des sacrifices lévl-
tlques. Elle est très vigoureusement exprimée. 
Par leur nature même, ils sont Incapables de 
procurer la rémission du péché : qu'est - ce, en 
effet, que le sang des taureaux et des boucs 
pour purifier les âmes coupables? I l n'y a au-
cune proportion entre la oause et le résultat à 
obtenir. 

5-10. Efflcaoité parfaite de l'unique sacrifice de 
Jésus-Christ. — Afin de rendre sa démonstration 
plus saisissante, l'auteur se sert, pour l'exposer, 
d'un magnifique oracle du psautier. Le Christ, 
sur les lèvres duquel est placée la prophétie, 
déclare dès le premier instant de son incarna-
tion (ingrediens mundum : ce trait suppose 
de la façon la plus évidente sa préexistence 
éternelle et sa divinité ) , que le seul sacrifice 
qui.puisse plaire à Dieu consiste, non dans les 
victimes légales, mais dans son entière obéis-
sanoe aux volontés du Seigneur sur lui (ver-
sets 5-7 ) , — Plcit. Au Ps. XXXIX, 1- 9· (voyez 



Hostiam et oblationem noluisti, corpus 
autem aptasti mihi ; 

6. holocautomata pro peccato non tibi 
placuerunt. 

7. Tune dixi : Ecce venio ; in capite 
libri scriptum est de me ut faciam, 
Deus, voluntatem tuam. 

8. Superius dicens : Quia hostias, et 
oblationes, et holocautomata pro pec-
cato noluisti, nec placita sunt tibi quse 
secundum legem offeruntur, 

9. tune dixi : Ecce venio, ut faciam, 
Deus, voluntatem tuam ; aufert primum, 
ut sequens statuat. 

10. In qua voluntate sanctificati su-
mus per oblationem corporis Jesu Christi 
semel. 

. 11. Et omnis quidem sacerdos prsesto 

dans le monde, dit : Vous n'avez pas 
voulu de sacrifice ni d'offrande, mais 
vous m'avez formé un corps ; 

,6. les holocaustes et les sacrifices pour 
le péché ne vous ont pas plu. 

7. Alors j'ai dit : Voici, je viens, 
selon qu'il est écrit de moi dans le rou-
leau du livre, pour faire, ô Dieu, votre 
volonté. 

8. Après avoir dit d'abord : Vous 
n'avez pas voulu de sacrifices et d'of-
frandes, non plus que les holocaustes 
et les sacrifices pour le péché, et vous 
n'avez pas agréé ces choses qu'on offre 
selon la loi ; 

9. il ajoute : Voici, je viens pour 
faire, ô Dieu, votre volonté. I l abolit 
ainsi la première chose pour établir la 
seconde. 

10. C'est en vertu de cette volonté 
que nous avons été sanctifiés par l'obla-
tion du corps de Jésus-Christ, une fois 
pour toutes. 

11. Et tandis que tout prêtre se tient 

notre commentaire, t. IV, p. 122-123). Ce pas-
sage est certainement messianique. Il est cité 
d'après les L X X , avec quelques légères modifi-
cations. — Les mots hostiam et oblationem 
représentent les sacrifices sanglants et non san-
glants du culte Jnif (voyez v, l b et les notes) ; les 
premiers sont désignés encore, au point de vue 
de leurs effets (l'adoration ou l'action de grâces, 
la propitiation), par la formule holocautomata 
pro peccato (vers. 6; lisez, d'après le grec : 
« holocautomata et pro... » ) . — Corpus... apta-
sti... D'après le texte hébreu du psaume : Tu 
m'as percé les oreilles ; c.à-d. : Tu m'as donné 
le sens de l'ouïe. Plus clairement : Tu m'as 
montré qu'avant toutes choses Je dois t'obéir. 
Les Septante ont généralisé la pensée : Dieu a 
donné un corps à son Christ, pour qu'il l'utili-
sât de toutes manières à son service. — Ecce 
venio (vers. 7). Dans le grec : Voici, Je suis 
venu. A peine l'ordre divin eut-il retenti, que 
le Christ accourut pour l'accomplir. — In capite 
libri. Le grec porte : èv κεφαλίδι βιβλίου ; 
expression qui désigne probablement le mon-
tant de bois autour duquel on enroulait les 
manuscrits de parchemin (Atl. arch., pl. LXX, 
flg. 4). Suivant l'hébreu : Dans le rouleau du 
livre ; c.-à d., dans le livre en forme de rouleau 
(Atl. arch., pl. txvm, flg. 1, 2,4). — Ut faciam... 
Ces mots correspondent à « corpus... aptasti... » , 
et indiquent le motif pour lequel Dieu a donné 
un corps au Messie. — Superius dicens... Dans les 
vers. 8 et 9, l'apôtre argumente sur l'oracle qu'il 
vient de citer, et il prouve que le Christ, par sa 
généreuse oblatlon, a remplacé à jamais les vic-
times légales. « Superius » : dans la première 
partie de la citation. — An lieu de holocauto-
mata pro..., il faudrait encore : les holocaustes 

et (les sacrifices) pour le péohé. Voyez les notes 
du vers. 6. — Tune dixi (vers. 9). Dans le 
grec : Alors il a dit. Petite formule par laquelle 
l'auteur introduit la seconde partie de l'oracle, 
de même qu'il avait introduit la première par 
les mots « Superius dicens ». — Aufert (scil. : 
« Christus » ) . . . Il abroge, il annule les sacri-
fices légaux, représentés par l'adjectif primum, 
et 11 leur substitue l'accomplissement idéal de 
la volonté divine, par son propre sacrifice. Au 
lieu de sequens, le grec dit : το δεύτερον, la 
seconde chose (spécifiée dans l'oracle). — In 
qua voluntate (vers. 10). C.-à-d. : dans la vo-
lonté de Dieu, exécutée par Jésus-Christ de la 
manière la plus intégrale. Ce verset signale 
l'heureux résultat de l'obéissance de Notre-Sei-
gneur, en ce qui nous concerne : elle a produit 
notre sanctification parfaite (sanctificati su-
mus), tandis qne les milliers de victimes immo-
lées pour Israël n'avalent pas réussi à le puri-
fier réellement. — Per oblationem corporis... Ce 
corps sacré avait été précisément donné à Jésus 
pour qu'il l'offrît sur l'autel de la croix. Voyez 
le vers. 5». — L'adverbe semel ( έφάπαξ ) est 
renvoyé à la fln de la phrase, pour 'accentuer 
la pensée. 

11 -14. L'état de gloire et de puissance dans 
lequel se trouve actuellement notre pontife 
atteste aussi l'efficacité de son sacrifice. Le 
contraste continue entre Jésus-Christ et les 
prêtres de l'Ancien Testament ; l'apôtre reprend 
la pensée du vers. 1, pour la développer davan-
tage. — Sacerdos donne la meUleure leçon du 
grec (Ιερεύς, et non άρχιερεύς, grand prêtre). 
— Prsesto est : εστηκεν, est debout. C'était 
l'attitude des ministres du culte chez les Juifs. 
Cf. Deut. x, 8 ; xvm, 7, etc. — Quse nunquam 



debout chaque jour, faisant le service 
et offrant plusieurs fois les mêmes vic-
times, qui ne peuvent jamais enlever les 
péchés ; 

12. celui-ci, après avoir offert une 
seule victime pour les péchés, s'est assis 
pour toujours à la droite de Dieu, 

13. attendant désormais ique ses enne-
mis soient devenus son marchepied. 

14. Car, par une seule oblation, il a 
amené à la perfection pour toujours 
ceux qui sont sanctifiés. 

15. C'est ce que l'Esprit-Saint nous 
atteste lui-même ; car, après avoir dit : 

16. Voici l'alliance que je ferai avec 
eux après ces jours-là, dit le Seigneur; 
je mettrai mes lois dans leurs cœurs, 
et je les écrirai dans leur esprit ; 

17. ii ajoute : Et je ne me souviendrai 
plus de leurs péchés, ni de leurs ini-
quités. -

est quotïdie ministrans, et easdem ssepe 
offerens hostias, quœ nunquam possunt 
auferre peccata ; 

12. hic autem unam pro peccatis offe-
rens hostiam, in sempiternum sedet in 
dextera Dei, 

13. de cetero expectans donec ponan-
tur inimici ejus scabellum pedum ejus. 

14. Una enim oblatione, conBumma-
vit in sempiternum sanctificatos. 

' 15. Contestatur autem nos et Spiritus 
sanctus. Postquam enim dixit: 

16. Hoc autem testamentum quod tès-
tabor ad illos post dies illos, dicit Domi-
nus ; dando leges meas in cordibus eo-
rum, et in mentibus eorum superscribam 
eas ; 

17. et peccatorum et iniquitatum eo-
rum jam non recordabor amplius. 

possunt... Comme plus haut, vers. l b . Jamais, 
eussent-ils été offerts pendant plusieurs autres 
milliers d'années, les sacrifiées lévitiques n'au-
raient pu réussir à effacer les péchés. — Hic 
autem... (vers. 12). Vautre partie de l'anti-
thèse : le nouveau pontife, opposé aux prêtres 
anciens. — L'adjectif imam est mis en avant 
avec beaucoup d'emphase. — Offerens. Le grec 
emploie le temps passé : Ayant offert une 
seule victime. C'est un fait accompli une fols 
pour toutes. — Le trait sedet ( έκάΟισεν, il 
s'est assis ) contraste fortement avec les mots 

Prêtres païens immolant un taureau. 
C Bas-rélief romain.) 

« prsesto est quotidie ministrans » du vers. 11. 
Après avoir offert son unique sacrifice, le pon-
ti fe du Nouveau Testament se tient à Jamais 
assis sur son trône royal du eiel, à la droite 

de Dieu. Cf. i, 8", etc. — Dé cetero expectans... 
(vers. 18). Ce qu'il attend avec une majestueuse 
patience et une absolue certitude, c'est son 
triomphe final sur tous ses ennemis : donec 
ponantur... Allusion au Ps. c ix , 1, qui a été 
appliqué à Jésus-Christ dès le début de l'épïtre 
(cf. i , 13). — Una enim... (vers. 14). L'auteur 
explique pourquoi le Christ, après avoir offert 
un seul sacrifice, a pu aller ainsi se reposer 
dans le ciel : par cette oblation unique, il a 
rendu parfaits ( τ ε τελε ίωκεν , consummavit) 
ceux pour qui il s'était immolé, c.-à-d. les chré-
tiens, nommés sanctifiés (sanct i f icatos ) comme 
au vers. 10. Par contraste, voyez v u , 19. 

15-18. Par son sacrifice, Jésus-Christ a com-
plètement réalisé l'oracle de Jérémie relatif à 
l'institution de la nouvelle alliance. D'après cet 
oracle, déjà cité plus haut ( cf. ν π ι , 8 et ss.), 
un des caractères principaux du Nouveau Tes-
tament devait être la facilité avec laquelle on 
obtiendrait alors la rémission des péchés ; or, 

'l 'auteur vient précisément de montrer que 
l'oblation du Christ a obtenu ce résultat : 11 
suit de là que les sacrifices antiques sont ' inu-
tiles. — Contestatur... nos... C.-à-d. : l'Esprit-
Saint nous atteste; à savoir, dans la prophétie 
de Jérémie. Sur cette formule d'Introduction, 
voyez I I Petr. i, 21, etc. — Postquam... dixit. 
La phrase qui s'ouvre ici n'a pas été achevée. 
Pour la compléter, il suffit d'insérer au com-
mencement du vers. 17 les mots « gtatim sub-
intulit » : Après avoir dit : Voici l'alliance..., 
il ajoute aussitôt : Et Je ne me souviendrai 
plus... — Et peccatorum... (vers. 17). L'auteur 
abrège la citation. Comp. VIII , 12. — Ubi au-
tem... (vers. 18). Conséquence manifeste de la 
rémission des péchés opérée avec tant de faci-
lité sous la nouvelle alliance. L'apôtre l'indiqne 
brièvement, avec l'accent du triomphe : jam 



18. Ubi autem horum remissio, jam 
non est oblatio pro peccato. 

19. Habentes itaque, fratres, fidu-
ciam in introitu sanctorum in sanguine 
Christi, 

20. quam initiavit nobis viam novam 
et viventem per velamen, id est, carnem 
suam, 

21. et sacerdotem magnum super do-
mum Dei, 

18. Or, là où il y a rémission des 
péchés, il n'est plus besoin d'oblation 
ponr le péché. 

19. Ainsi donc, mes frères, puisque 
nous avons l'assurance d'entrer dans le 
sanctuaire par le sang du Christ, 

20. par la voie nouvelle et vivante 
qu'il a inaugurée pour nous à travers le 
voile, c'est-à-dire, à travers sa chair, 

21. et que nous avons un grand prêtre, 
établi sur la maison de Dieu, 

n o » est... Désormais les sacrifices lévitiques 
sont inntiles; aussi ont-lis été abrogés, comme 
l'avait annoncé le prophète. 

DEUXIÈME PART IE 

Exhortations morales. X , 19 -X I I I , 23. 

A trois reprises, dans la première partie 
( c i . η , 1-4-; n i , 1 - i v , 16; v , 11-vi , 12),l'apôtre 
a Interrompu son exposition dogmatique, pour 
adresser à ses lecteurs quelques paroles d'exhor-
tation. Maintenant qu'il a aohevé la démonstra-
tion de sa thèse, il consaore presque en entier 
le reste de sa lettre à des développements pa-
rénétiques et moraux, dans lesquels il tire les 
conclusions pratiques de son exposition doctri-
nale. Vous avez de grands privilèges, dit-il aux 
Hébreux ; il faut en profiter. Vous avez de grande 
devoirs ; il faut les acoomplir. Demeurez fermes 
dans la fol , et résistez énergiquement à la ten-
tation de préférer le judaïsme au christianisme. 

SBCTION I . — EXHORTATIONS D'UKK NATURE 
PLUS OÉSÉRALK. X , 1 9 - X I I , 29. 

L'auteur Insiste d'abord, x, 19-29, sur la né-
cessité d'adhérer fortement à la foi chrétienne. 
I l déorit ensuite aux lecteurs, pour les encou- . 
rager, les admirables exemples de fol qu'ils 
tenaient de leurs pères, xi , 1-40 ; puis il applique 
les leçons du passé à la douloureuse période 
qu'ils traversaient alors, x n , 1-29. 

§ I , — Nécessité de se maintenir dans la foi et 

de rejeter au loin toute pensée d'apostasie. 
X , 19-39. 

Telle était la conclusion évidente, immédiate, 
de l'exposition dogmatique oontenue dans la 
première partie. 

1» Les avantages et les devoirs des chrétiens. 
X , 19-25. 

. 19-22. Étonnants privilèges des disciples du 
Christ. — Habentes ( itaque : puisque nos péchés 
nous ont été entièrement pardonnés; of. x , 
16 -18 ) . . . Premier privilège : grâce au sacrifice 
de Jésus, les chrétiens ont le droit de s'appro-
cher très près de Dieu. — Fiduciam : παρρη-
σ ίαν , une intime ét joyeuse assurance, nne 
sainte hardiesse. Cf. m , 6 et iv, 16. — In in-

troitu... A l'aocusatif dans le greo : « in Introi-
tum » ; (de la hardiesse) pour pénétrer dans le 
sanctuaire (sanctorum; voyez v i n , 2 et i x , 8, 
etc.). — In sanguine.„ C.-à-d., en vertu du 
sang... Le grand prêtre juif pénétrait dans le 
Saint des saints « non sine sanguine » ( i x , 7 ) , 
« in sanguine alieno » ( ix, 26); si tous les chré-
tiens peuvent entrer jusqu'auprès de Dieu, c'est 
grâce au sang du Seigneur Jésus. — Quam ini-
tiavit (vers. 20). Le pronom ήν du grec se rap-
porte à εΐσοδογ ( « introitu » ) du vers. 19 ; il 
faudrait donc « quem » dans la traduction la-
tine : Laquelle entrée Jésus a inaugurée pour 
nous. Le Sauveur a fait cette inauguration 
lorsqu'il a pénétré lui-même le premier dans le 
sanctuaire du oiel, en qualité de pontife. Cf. v m , 
2; i x , 11-12 et 24-26; x , 12. — F i a i » novam 
et viventem. Dans le grec, oes mots forment 
une apposition au même substantif εί'σοδον, 
qu'ils développent. La voie en question était 
nouvelle, puisque c'est Jésus qui l'avait frayée; 
vivante, puisqu'il est lui-même le ohemin qui 
nous conduit au ciel. Cf. Joan. xiv, 6. — Per 
( δ ί α , à travers) velamen. Ce voile empêchait 
d'arriver jusqu'auprès de Dieu (c f . i x , 3, 8 ) ; 
désormais il n'existe plus, car Jésus l'a déchiré, 
de sorte que l'accès du trône céleste est ouvert 
à tous. — Le trait i<î est, carnem suam ren-
ferme une pensée belle et profonde. La chair 
du Christ, c'est son humanité considérée en elle-
même, abstraction faite de la divinité à laquelle 
elle était hypostatiquement unie ; c'est, par con-
séquent , la partie de son être qui pouvait souf-
frir et mourir. En vertu du plan divin, cette 
chair était placée entre lni et le sanctuaire du 
ciel, où il ne pouvait pénétrer que par sa pas-
sion et par sa mort ; mais, le voile une fois 
détruit, mis en lambeaux, la voie nouvelle et 
vivante fut ouverte pour lui et pour nous, 
comme le montre le fait symbolique raconté 
Matth. xxvi i , 51. — Et sacerdotem... (vers. 21). 
D'après le grec : un grand pontife. Cf. iv, 14. 
Ces mots dépendent du participe « habentes » , 
qui a ouvert la phrase au vers. 19». Ils marquent 
un second privilège des chrétiens, qui non Seu-
lement peuvent pénétrer librement jusqu'à Dieu, 
mais qui ont dans le ciel un Intercesseur tout-
puissant. Cf. v, 1-10; v n , 1-10, 18. — Super 
domum... L'apôtre nomme ainsi l'Église du 
Christ, considérée « dans ses éléments soit ter-
restres, soit célestes » . — Nous devons profiter 



22. approchons-nous avec lin cœur sin-
cère, dans la plénitude de la foi, le cœur 
purifié des souillures d'une mauvaise con-
science, et le corps lavé d'une eau pure ; 

23. retenons fermement la confession 
de notre espérance, car celui qui nous 
a fait la promesse est fidèle, 

24. et considérons-nous les uns les 
autres, pour nous exciter à la charité et 
aux bonnes œuvres ; 

25. n'abandonnons pas nos assemblées, 
comme quelques-uns ont coutume de 
faire, mais nous exhortant les uns les 
autres, et cela d'autant plus que vous 
voyez s'approcher le jour. 

26. Car si nous péchons volontaire-

22. accedamus cum vero corde in 
plenitudine fidei, aspersi corda a con-
scientia mala, et abluti corpus aqua 
munda ; 

23. teneamus spei nostrse confessio-
nem indeclinabilem, fidelis enim est qui 
repromisit, 

24. et consideremus invicem in pro-
vocationem caritatis et bonorum ope-
rum ; 

25. non deserentes collectionem no-
stram, sicut consuetudinis est quibus-
dam, sed consolantes, et tanto magis 
quanto videritis appropinquantem diem. 

26. Voluntarie enim peccantibus no-

de nos précieux avantages, et nous approcher 
de Dieu avec confiance: accedamus (vers. 22). 
Toutefois, plusieurs dispositions sont requises 
pour que le Seigneur nous fasse un bon accueil. 
D'abord, un cœur sincère (cum vero...); en se-
cond lieu, une foi parvenue à son entier déve-
loppement (in plenitudine...; cf. I Cor. xin, IS·); 
puis une grande sainteté, que décrivent les ex-
pressions symboliques aspersi... et aUuti..., em-

Le baptême. ( Fresque de Rome.) 

pruntées aux cérémonies lévitiques, et désignant 
très clairement les sacrements de la pénitence 
et du baptême. L'absolution sacramentelle agit 
directement sur la conscience coupable; l'eau 
du baptême purifie l'âme en lavant le corps. 

23-25. À côté de ces privilèges, il est pour les 
chrétiens des devoirs essentiels, que l'auteur les 
presse d'accomplir avec fidélité. — Premier de-
voir : Teneamus (κατέχωμεν : tenons fortement ; 
cf. m, 6, 14, etc.)... Allusion à la profession de 
foi qu'on exigeait des catéchumènes avant de les 
baptiser. L'expression spei... confessionem équi-
vaut ici à confession de la foi : en effet, la béa-

titude éternelle, qui est l'objet direot de l'espé-
rance, est comme un résumé de tout le symbole. 
I l n'est pas étonnant que l'espéranoe occupe 
une place très importante dans une lettre des-
tinée à lutter contre le découragement. Cf. m , 
β; v i , 11, 18, 19; vi l , 19, etc. — Indeclinabi-
lem ( άκλ ι νή ) : qui ne fléchit pas; par suite, 
qui demeure ferme et inébranlable. — Fidelis 
enim.., Motif snr lequel s'appuie l'espérance du 
chrétien : Dieu ne saurait manquer à ses pro-
messes. — Consideremus... (vers. 24). C'est le 
second devoir : s'exciter mutuellement au bien 
par les exemples d'une vie parfaite. — Non 
deserentes... (vers. 26). Troisième devoir, qui est 
exposé tour à tour en termes négatifs et en 
termes positifs. — Collectionem nostram ( την 
έπισυναγωγήν...). C.-à-d., les assemblées reli-
gieuses des chrétiens. Un certain nombre de 
oeux auxquels s'adresse l'apôtre avalent cessé 
en tout ou en partie de les fréquenter, à cause 
de la diminution de leur foi (sicut consuetudi-
nis...), et o'était là un signe fâcheux, inquiétant. 
— -Sed consolantes... Les chrétiens de Jérusalem 
avaient une raison spéciale de s'exciter mutuel-
lement au bien : tanto magis quanto... Une crise 
très grave était à l'horizon, et ils devaient se 
tenir prêts à tout. — Par les mots appropin-
quantem diem ( την ήμέραν avec l'article, le 
Jour bien connu), 11 est certain que l'auteur a 
voulu désigner ici le second avènement de Jésus-
Christ (cf. I Cor. m, 13; I Thess. v, 4; I I Tim. i, 
12,18, etc.), mais sans vouloir rien déterminer 
de précis au sujet de sa proximité plus ou 
moins grande. Voyez ce qui a été dit sur ce 
point à propos de Rom. x m , 14. Comp. aussi 
I I Thess. n, 2. Dans son disèours eschatologlque 
(Matth. xxiv), Jésus-Christ a associé très étroi-
tement la rnine de Jérusalem et le Jugement 
général, parce que le premier de ces faits devait 
être le prélude et le type du second; l'apôtre 
se conforme ici à l'exemple dn Sauveur, car les 
signes précurseurs de la ruine de l'État juif 
frappaient alors tous les yeux. 

2° Châtiments terribles auxquels s'exposent 
les apostats. X , 26-81. 

Tableau vigoureusement traoé, qui rappelle 



bis post acceptam notitiam veritatis, 
jam non relinquitur pro peccatis hostia, 

27. terribilis autem qusedam expecta-
tio judicii, et ignis semulatio, quse con-
sumptura est adversarios. 

28. Irritam quis faciens legem Moysi, 
sine ulla miseratione duobus vel tribus 
testibus moritur : 

29. quanto magis putatis détériora 
mereri supplicia, qui Filium Dei con-
culcaverit, et sanguinem testamenti pol-
lutum duxerit, in quo sanctificatus est , 
èt spiritui gratise contumeliam fecerit î 

30. Scimus enim qui dixit : Mihi vin-
dicte, et ego retribuam. Et iterum : 
Quia judicabit Dominus populum suum. 

31. Horrendum est incidere in manus 
Dei viventis. 

: le passage τ ι , 4-8, et qui rend plus pressante 
l'exhortation qu'on vient de lire. 

26-27. Ce qui attend les chrétiens apostats. — 
Voluntarie... peccantibus. Cette idée importante 
est très particulièrement accentuée : 11 s'agit 
de péchés réitérée, commis volontairement et en 
pleine connaissance de cause. Le pronom nobis, 
par lequel l'auteur se place sur le même rang que 
ses lecteurs, comme s'il eût couru le même danger 
qu'eux, est e un trait de profonde sympathie ». 
— Post acceptam... Autre circonstance aggra-
vante : les coupables ont reçu une connaissance 
complète ( έπίγνωσιν ) de la vérité chrétienne. 
— Jam non relinquitur... Plus haut, IX, 26 et 28, 
l'auteur nous a montré Jésus-Christ obtenant 
do Dieu la rémission de nos péchés par son 
unique sacrilice ; si l'on refuse de participer aux 
fruits de cette oblation, c'est fini: « non reser-
vatur nobis ultra hostia pro peccato, quœ pro 
nobis offeratur » ( Primasius ). — Terribilis au-
tem... (vers. 27). Sort réservé ÎT ceux qui rejettent 
l'unique moyen d'expiation. Le pronom indéter-
miné qusedam ( τ ι ; ) laisse & dessein le châtiment 
dans un vague effrayant. — Ignis semulatio. 
Locution remarquable, qui personnifie le fen de 
l'enfer et lui fait exercer une sorte de zèle pour 
venger le Seigneur offensé. — Qum consum-
plura... D'après le grec : qui mangera. 

28-29. Confirmation de la menace, par le trai-
tement qui était infligé aux violateurs de la loi 
mosaïque. — Irritam... faciens est une bonne 
traduction de άΟετήσας, si ce n'est que le par-
ticipe grec est à l'aoriste : ayant annulé. Il n'est 
donc pas question d'une violation quelconque 
de la loi, mais d'une transgression très grave, 
qui l'anéantirait pour ainsi dire. De là la sévé-
rité de la sentence : sine ulla... moritur (11 
subit la peine de mort). L'auteur fait probable-
ment allusion au crime d'idolâtrie, qui était 
une sorte d'apostasie. Cf. Deut. XVII, 2 et ss, — 

ment après avoir reçu la connaissance 
de la vérité, il ne reste plus désormais 
de sacrifice pour les péchés , 

27. mais une attente effroyable du 
jugement, et l'ardeur d'un feu qui doit 
dévorer les adversaires. 

28. Celui qui a violé la loi de Moïse 
meurt sans miséricorde, sur la déposi-
tion de deux ou trois témoins : 

29. de quels pires supplices pensez-
vous que sera jugé digne celui qui aura 
foulé aux pieds le Fils de Dieu, qui 
aura tenu pour profane le sang de l'al-
liance par lequel il a été sanctifié, et 
qui aura outragé l'Esprit de la grâce ? 

30. Car nous connaissons celui qui a 
dit ·. A moi la vengeance, à, moi la rétri-
bution. Et encore : Le Seigneur jugera 
son peuple. 

31. O'est une chose terrible que de 
tomber entre les mains du Dieu vivant. 

Quanto magis... (vers. 29). C'est l'argument 
« a fortiori », si fréquent dans cette épître (cf . 
Il, 2-3; IX, 13-14, eto.). — Détériora... supplicia. 
Dans le grec: un pire châtiment. — Mereri... 
qui... Trois circonstances particulièrement graves 
mettent en relief la noirceur de la conduite 
d'un chrétien apostat. — La première : Filium... 
conculcavit. Fouler aux pieds un homme ordi-
naire serait déjà un acte très coupable; lors-
qu'un pareil outrage s'adresse au Fils de Dieu, 
c'est un « nefandum scelus » qui est commis 
(Estius). — Seconde circonstance : sanguinem... 
pollutum... L'apostat est censé avoir décidé dans 
sa pensée (duxerit , ήγησάμενος) que le sang 
par lequel avait été fondée la nouvelle alliance 
(testamenti; cf. ix , 12, 14, 23, etc.), c.-à-d., le 
sang de Jésus-Chriet lui-même, n'était qu'un 
sang ordinaire et vulgaire (κοινόν, dit le grec ; 
« communem », d'après l'Itala et le syriaque). 
Le trait in quo sanctificatus... fait ressortir 
davantage encore l'ingratitude de ce chrétien 
apostat : le sang qu'il méprise lui avait obtenu 
la sanctification. — Troisième circonstance : 
Spiritui... contumeliam... L'apostasie est une 
rébellion ouverte contre l'Esprit-Saint, qui 
octroie si générensèment aux chrétiens les grâces 
que leur a méritées le sang du rédempteur. 

30-31. Certitude absolue du châtiment. Elle 
s'appuie soit sur les assertions de Dieu lui-
même, soit sur son Infinie puissance. — Scimus... 
qui (ellipse pour « illum qui »)... Nous connais-
sons la fidélité parfaite du Seigneur à toutes ses 
promesses, quelles qu'elles soient, et son carac-
tère de Dieu vivant, terrible. — Mihi vindlcta... 
Ce -premier texte est extrait du Deutéronome, 
xxxn, 35, et cité avec une certaine liberté. Cf. 
Rom. xn, 19 et ss., où il est reproduit de la même 
manière. — Le second texte, judicabit Dominus... 
provient de Deut. XXXII, 36, passage où il est 
questlon.d'un Jugement destiné à châtier Israël 



32. Rappelez en votre mémoire ces 
premiers jours où, après avoir été illu-
minés, vous avez soutenu un grand 
combat de souffrances, 

33. d'une part exposés comme en spec-
tacle aux opprobres et aux tribulations, 
et de l'autre, prenant part aux maux de 
ceux qui étaient traités de même. 

34. Car vous avez eu de la compassion 
pour les prisonniers, et vous avez accepté 
avec joie la perte de vos biens, sachant 
que vous aviez une richesse meilleure 
et permanente. 

35. N'abandonnez donc pas votre con-

32. Bememoramini autem pristinos 
dies, in quibus illuminati, magnum cer-
tamen sustinuistis passionum, 

33. et in altero quidem, opprobriis et 
tribulationibus spectaculum facti, in 
altero autem, socii taliter conversanr 
tium effecti. 

34. Nam et vinctis compassi estis, et 
rapinam bonorum vestrorum cum gau-
dio suscepistis, cognoscentes vos habere 
meliorem et manentem substantiam. 

35. Nolite itaque amittere confiden-

coupable. — Borrendum, est... (vers. SI ) . Ré-
flexion ajoutée par l'apôtre. Celui qui a fait de 
telles menaces n'est autre que le Dieu vivant 
(of. n i , 12), auquel on ne saurait échapper. — 
L'expression inctdere in manus fait image : 
tomber au pouvoir de quelqu'un, pour en être 
châtié sévèrement. 

3» Encouragements, basés sur la vaillante 
conduite des Hébreux dans le passé. X , 32-39. 

Comme plus haut, v i , 9 et ss, ces paroles 
encourageantes sont associées à de graves aver-
tissements. L'apôtre rappelle à ses lecteurs 
qu'ayant combattu le bon combat, ils n'avaient 
plus qu'à patienter un peu pour recevoir la 
couronne qu'ils avaient si bien méritée. 

32 - 34. Ils sont invités à Jeter un coup d'œil 
eu arrière sur leur récente histoire personnelle. 
L'allusion porte évidemment sur les difficultés 
spéciales que les chrétiens de Jérusalem et de 
Palestine rencontraient de la part de leurs an-
ciens coreligionnaires. Cf. A.ct. v i , 9 et ss.; 
VIII, 1 et ss. — Pristinos dies. Aveo une légère 
nuance dans le grec : les jours d'aupa-
ravant; c.-à-d., les Jours d'une période 
antérieure de leur vie chrétienne. — 
Illuminati. Mis en pleine lumière par 
suite de leur conversion au christianisme. 
Cf. v i , 4. — Magnum certamen... Un 
combat qui consistait dans les souffrances 
et les persécutions (.passionum). Les lec-
teurs l'avalent soutenu avec courage, 
comme le montrent les développements 
qui suivent. — In altero..., in altero 
( vers. 33 ). Dans le grec : τούτο μεν , 
... τούτο δε. Cette formule toute clas-
sique relève deux circonstances remar-
quables de la vaillance des Hébreux : non 
contents de souffrir la persécution sans 
faiblir, ils s'étaient montrés, durant cette 
période d'épreuves, particulièrement sym-
pathiques envers leurs frères affligés. — 
Opprobriis et... Les injures atteignaient 
l'âme et l'esprit; les tribulations B'attaquaient 
au corps et aux biens extérieurs. — Spectaculum 
/acii, βεατριζόμενοι. Expression rare et éner-
gique, dont on trouve l'équivalent I Cor. iv, 9. Ici : 
exposés à la moquerie et aux outrages, comme 
des scélérats. — Socii (κοινωνοί, demeurant 

en union intime)... Leurs propres peines ne les 
avaient pas rendus insensibles à celles de leurs 
frères, également persécutés pour la Justice 
( taliter conversantium ) ; sans craindre de s'ex-
poser à de nouveaux périls, ils les avaient se-
courus ouvertement. — Nam... (vers. 34). Deux 
détails qui servent pour ainsi dire de commen-
taire au vers. 33 ; mais l'auteur renverse l'ordre 
des pensées, mentionnant d'abord ce que les 
Hébreux avaient fait pour leurs frères persé-
cutés ( et vinctis...), et ensuite leurs souffrances 
personnelles (rapinam... cum gaucUo...) La va-
riante τοις δεσμοϊς μου, à mes liens, au Heu 
de τοις δεσμίοιί, aux prisonniers, n'est qu'in-
suffisamment garantie; on ne peut donc pas 
s'appuyer sur elle pour démontrer que l'épïtre 
a été composée par saint Paul. Nous avons des 
arguments plus sérieux. — Cognoscentes... Espé-
rance qui avait soutenu la patience des lecteurs, 
tandis que l'on confisquait ou pillait leurs biens. 

35-39. Cette conduite passée était de nature 
à leur inspirer une vive confiance pour leur 

Chrétien comparaissant devant un juge. 
(D'après un ivoire antique.) 

salut final; ils n'avaient qu'à persévérer. — 
Nolite... amittere. Plus fortement dans le grec : 
Ne rejetez pas ( comme une chose sans valeur ). 
— Confldentiam (παρρησίαν)... : la ferme assu-
rance de posséder les biens éternels (quse ma-
gnam...). Cf. πι , 6. — L'apôtre insiste sur la 



tiam vestram, quse magnafu habet remu-
nerationem. 

36. Patientia enim vobis necessaria 
est, ut voluntatem Dei facientes, repor-
tetis promissionem. 

37. Adhuc enim modicum aliquantu-
lum, qui venturus est veniet, et non 
tardabit. 

38. Justus autem meus ex fide vivit; 
quod si subtraxerit se, non placebit 
animse mese. 

39. Nos autem non sumus subtractio-
nis filii in perditionem, sed fidei in ac-
quisitionem animse. 

fiance, qui aura une grande rémunéra-
tion. 

36. Eh effet, la patience vous est né-
cessaire, afin que, faisant la volonté de 
Dieu, vous obteniez ce qui vous est pro-
mis. 

37. Encore bien peu de temps, et 
celui qui doit venir viendra ; il ne tar-
dera pas. 

38. Or, mon juste vit de la foi ; mais, 
s'il se retire, il ne plaira pas à mon 
âme. 

39. Pour nous, nous ne sommes pas 
de ceux qui se retirent pour leur ruine, 
mais de ceux qui gardent la foi pour 
sauver leur âme. 

néoesslté d'une courageuse persévérance : Pa-
tientia. .. ( vers. 36 ). A ce prix, la récompense 
était certaine : ut reportetis... — En attendant, 
les lecteurs avaient la consolation de penser que 
leurs souffrances avaient lieu en conformité avec 
la volonté divine : voluntatem... facientes. Ici 
comme en d'autres endroits du Nouveau Testa-
ment, la volonté de Dieu représente quelque 
chose de pénible à l'homme naturel. Cf. Matth. 
xxv i , 42 ; Eph. v i , 6 ; I Petr. i l , 15, etc. — 
Adhuc enim... (vers. 37). Employant le langage 
de l'Ancien Testament pour donner plus de force 
à sa pensée, l'auteur montre, au moyen d'un 
texte d'Habacuc, n , 3-4, que les promesses di-
vines ne manqueront pas de se réaliser au temps 
voulu. — La formule modicum allquantulum 
(μ ιχρον όσον δσον, « paulisper, quantlllum 
quantillum » ) , qui introduit la citation, pour-
rait bien venir d'Isaïe, xxvi, 20, où elle est em-
ployée par les L X X pour traduire les mots 
kim"at-réga', « un peu, un moment » ; c.-à-d., 
encore un peu de temps. — Qui venturus... A 
partir d'ici, Jusqu'à la fln du vers. 38, l'apôtre 
cite Habacuo d'après la version des Septante, 
mais avec une certaine liberté d'allnres. I l dis-
tingue trois parties dans l'oracle : la première, 
vers. 37», annonce la certitude de la récompense 
pour quiconque saura persévérer ; la seconde, 
vers. 38», excite le Juste à demeurer plein de 
foi dans son attente ; la troisième, vers. 38», 
menace les apostats de la colère divine. — Qui 
venturus est (à ερχόμενος, celui qui vient) : le 
Dieu rémunérateur; ou bien, Notre - Seigneur 
Jésus-Christ, qui porte précisément oe nom dans 
l'évangile en tant que Messie ( cf. Matth. x i , 3 ; 
Luc. vu, 19, etc.) — Veniet, et non... U vien-
dra certainement, soit à la fin des temps, soit 
pour chaque âme individuelle, afin de récompen-
ser ses serviteurs fldèles. — Justus autem... 
(vers. 38). Comp. Eom. i , 17, où saint Paul 
fait un usage dogmatique de cette parole. Ici 
elle lui sert à encourager les Hébreux à attendre 
avec une foi entière l'heure de la récompense, 
quelque rude que soit l'épreuve actuelle. — 
Quod si subtraxerit... L'auteur applique ce trait 
aux chrétiens apostats, que les derniers mots 

du texte, non placebit..., menacent de la ven-
geance divine. Sur le sens direct de l'oracle, 
voyez le tome V I , page 616, — Nos autem... 
(vers. 39). Conclusion toute consolante, qui est 
rattachée au texte d'Habacuc. —- Non sumus 
subtraclionis (filii manque dans le grec). C.-à-d.: 
Nous ne sommes pas de ceux qui se retirent, qui 
apostasient. — In perditionem. La conséquence 
funeste d'un pareil crime serait la ruine éter-
nelle. — Sed fidei, in... Heureux contraste. 
Comp. Luc. xxi, 19, où le Sauveur exprime l'idée 
du ealut dans un langage presque identique : 
« In patientia vestra possidebitis animas ve-
stras. » Les apostats perdront leurs âmes ; le 
contraire aura lieu pour les hommes de foi, qui 
obtiendront le salut éternel pour les leurs, dont 
ils auront ainsi à Jamais la pleine possession. 

5 I I . — Exemples héroïques donnés par des 
hommes de foi sous l'Ancien Testament. X I , 
1-40. 

Pour encourager davantage encore ses lec-
teurs, l'apôtre trace un tableau idéal de ce 
qu'on peut appeler les triomphes de la foi du-
rant tout le cours de l'histoire d'Israël. I l 
montre ainsi qu'en vérité la foi a été de tout 
temps requise par le Seigneur, de tout temps la 
vertu par excellence des plus grands Saints. Le 
plan qn'il adopte est très naturel : après un 
court préambule, vers. 1-2, dans lequel 11 défi-
nit la fo l , il prouve que « l'histoire du monde 
est une histoire des victoires de la foi », d'abord 
depuis les origines jusqu'à Noé, pendant la 
période primordiale de l'humanité, vers. 3 -7 ; 
puis d'Abraham à Joseph, à l'époque des pa-
triarches proprement dits, vers. 8-22; ensuite 
depuis Moïse jusqu'à la prise de possession de 
la terre promise, vers. 23-31 ; enfln durant toute 
la suite de l'existence du peuple Juif, vers. 32-
39. Les vers. 39-40 servent de conclusion. 

1" La thèse à démontrer. X I , 1-2. 
CHAP. XI . — 1-2. Le caractère de la foi , 

envisagé d'une manière générale. — Est... fides 
(Inversion, comme dans les passages Luc. v in , 
11 et I Tim. vi, 6)... Ce n'est pas une définition 



C H A P I T R E X I 

1. Or la foi est la substance des choses 
qu'on espère, une démonstration de celles 
qu'on ne voit pas. 

2. C'est par elle que les anciens ont 
obtenu un bon témoignage. 

3. C'est par la foi que nous savons 
que le monde a été formé par la parole 
de Dieu, en sorte que ce qui était invi-
sible est devenu visible. 

4. C'est par la foi qu'Abel offrit à 

1. Est autem fides sperandarum sub-
stantia rerum, argumentum non appa-
rentium. 

2. In hac enim testimonium consecuti 
sunt senes. 

3. Fide intelligimus aptata esse BAS-
cula verbo Dei, ut ex invisibilibus visi-
bilia fierent. 

4. Fide plurimam hostiam Abel, quam 

en quelque sorte officielle que donne ici l'écri-
vain sacré ; il se propose simplement de signa-
ler ceux des caractères de la foi qui avalent 
une Importance plus spéciale pour son sujet. — 
La foi est en premier lieu sperandarum sub-
stantia,.. L'équivalent grec de « substantia » est 
ύπόστασις , mot qne nous avons déjà rencontré 
à deux reprises dans cette épître ( c f . i , 3 et m , 
14). Ici, il n'a probablement pas la signification 
de substance, d'essence, mats plutôt celle de 
« subsistentia » ; c.-à-d, ce qui fait qu'une chose 
a une existence réelle. D'autres le traduisent 
par assurance, confiance; c.-à-d, ce qui garan-
tit la certitude cfune chose. — Sperandarum... 
rerum. En effet, la foi s'occupe presque « essen-
tiellement de l'avenir, de régions où l'on ne 
pénètre point par l'expérience directe » ; en 
particulier du ciel et de ses biens, d'après les 
vers. 35, 36 et 37. C'est précisément pour cela 
qu'elle donne l'existence et la réalité aux choses 
espérées,ou qu'elle en garantit l'accomplissement. 
— Le trait argumentum non... exprime une 
pensée analogue. Le substantif 'έλεγχος a aussi 
reçu des interprétations légèrement différentes : 
d'après les uns, une preuve (c'est le sens adopté 
par la Vulg.), c.- à - d , le moyen d'arriver à la 
certitude ; selon d'autres, une conviction, c.-à-d. 
le sentiment de la certitude. Les deux sens 
cadrent fort bien avec les mots qui suivent : 
non apparentium. Ces choses qui ne sont pas 
vues, comme dit le grec, ne diffèrent pas des 
choses espérées. Le domaine de la foi est donc 
un domaine d'objets actuellement invisibles, 
mais que l'on espère voir et posséder un, Jour. 
Cf. Bom. VIII, 24. Comme le dit fort bien Théo-
doret, h. î , « la foi est pour nous un œil qui 
nous fait contempler des choses espérées, et qui 
nous montre comme présentes des choses qui ne 
sont pas encore réalisées. » — In hae enim... 
(vers. 2). Preuve que la foi est vraiment ce que 
l'on vient de dire. — Senes ( ο ί πρεσβύτεροι) . 
Ce mot ne désigne pas seulement les pa-
triarches, mais, comme le prouve l'énuméra-
tion qui suit, tons les héros de la foi Jusqu'à 
l'époque des Machabées. — Testimonium conse-
cuti... Ces hommes vénérables ont reçu de Dieu 

COMMBKT. — VIII . 

et des saints Livres un bon témoignage pour 
leur foi , grâce à laquelle ils ont contemplé 
d'avance ce qui n'existait pas encore. 

2° Les héros de la foi dans le monde primi-
tif Jusqu'au déluge. X I , 3-7. 

L'auteur va relever les principaux traits des 
neuf premiers chapitres de la Genèse qui vont 
à son sujet. La première réflexion, vers. 3, est 
d'ordre général ; les autres concernent Abel, 
vers. 4, Hénoch, vers. 5-6, et Noé, vers. 7, envi-
sagés tour à tour oomme des types de foi. 

3. La croyance au fait de la création est la 
base de la vie de foi. — Fide (πίστει ) . C.-à-d, 
par l'exercice de la foi. Notez la place empha-
tique qui a été donnée à ce mot tout le long 
du chapitre. La formule varie légèrement dans 
les vers. 13 (κατά πίστ ιν ) et 33 (δια πίστεως). 
— Intelligimus. Le verbe νοοΟμεν marque une 
perception intellectuelle, distincte de la per-
ception extérieure. — Ssecula ( τους α ίωνας ) : 
le monde créé. Voyez i , 2, etc. — Aptata esse. 
Belle expression (κατηρτ ίσθα ι ) , déjà employée 
plus haut (x, 5), à propos du corps humain. Bile 
désigne un organisme parfait, dans lequel la 
diversité des détails n'est pas moins admirable 
que l'unité de l'ensemble. — Verbo : ρήματι , 
par un mot. Allusion au « fiât » créateur. Cf. 
Gen. i , 3, 6, 9, etc. ; Ps . X X X I I , 6, 9, eto. — Ut 

ex invisibilibus... D'après la Vulgate, le sens 
serait que le monde exista d'abord dans la pen-
sée de Dieu, avant d'être créé et de paraître 
visiblement sous sa forme actuelle. Mais le greo 
a une variante considérable : Afin que le visible 
(s.-ent. : fût compris) ne pas provenir des choses 
qui apparaissent. L'apôtre veut dire que, d'après 
les enseignements de la f o i , le monde n'est pas 
éternel, et qu'il ne s'est formé ni de lui-même, 
ni sous l'influence de causes secondaires, mais 
qu'il est l'œuvre de la toute-puissance créatrice 
de Dieu. Vérité d'une importance capitale sous 
le rapport religieux. Le vers. 3 contient donc 
la note dominante de tous les développements 
qui suivent ; il nous rappelle que le premier 
récit de la Genèse est incompréhensible sans la 
foi et qu'il demande la foi. 

4. La foi d'Abel. L'auteur pasee sous silence 
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Cain, obtulit Deo ; per quam testimo-
nium consecutus est esse justus, testi-
monium perhibente muneribus ejus Deo ; 
et per illam defunctus adhuc loquitur. 

5. Fide Henoch translatus est, ne vi-
deret mortem ; et non inveniebatur, quia 
transtulit illum Deus; ante translatio-
nem enim testimonium habuit placuisse 
Deo. 

6. Sine fide autem impossibile est pla-
cere Deo ; credere enim oportet acceden-
tem ad Deum quia est, et inquirentibus 
se remunerator sit. 

7. Fide Noe, responso accepto de iis 

Adam et Êve, dont la foi avait été loin d'être 
parfaite. — PluHmam... quam... D'après Gen. 
iv, 2, Abel offrit, en effet, « de primogenitis 
jjregis sui et de adlpibus eorum » ; c.-à-d., ce 
qu'il possédait de meilleur. Le texte sacré ne 
dit rien de semblable au eujet de Caïn. C'est 
donc un sentiment plus vif des droits de Dieu, 

sentiment inspiré par la foi, qui dirigea Abel 
en cela. — Per quam (scil.. : « fldem » ) testi-
monium. .. Les riches sacrifices d'Abel manifes-
taient sa justice, c.-à-d., sa sainteté, la perfec-
tion de ses rapports avec Dieu. Jésus aussi 
donne à Abel le titre de Juste (Matth. xxm, 35). 
— Testimonium perhibente... On ignore de 
quelle manière précise eut lieu cette attestation 
divine ; peut-être, suivant une tradition très 
ancienne ( l e Talmud, Théodotlon, saint Jean 
Chrys., eto.), par un feu miraculeux qui des-
cendit du ciel et consuma les victimes. — Et 
per illam... adhuc... Allusion à Gen. rv, 10, où 
il est dit que la voix du sang d'Abel criait 
Justice contre Caïn. Malgré sa mort préma-
turée, Abel a continué de parler et d'agir à 
travers les siècles, son bel exemple de foi ne 

Dieu un sacrifice plus excellent que 
celui de Caïn, et qu'il obtint le témoi-
gnage d'être juste, Dieu approuvant ses 
offrandes, et c'est par elle que, quoique 
mort, il parle encore. 

5. C'est par la foi qu'Hénoch a été 
enlevé, pour ne pas voir la mort ; et on 
ne le trouvait plus, parce que Dieu l'avait 
enlevé ; car avant d'être enlevé, il avait 
reçu le témoignage qu'il avait plu à 
Dieu. 

6. Or, sans la foi, il est impossible de 
plaire à Dieu ; car il faut que celui 
qui s'approche de Dieu croie qu'il 
existe, et qu'il récompense ceux qui le 
cherchent. 

7. C'est par la foi que Noé, divine-

cessant pas de porter les hommes à la sainteté. 
5-6. La foi d'Hénoch. — Henoch. Ce pa-

triarche est mentionné Gen. v, 21-24, dont 
notre auteur abrège le récit, en suivant la tra-
duction DQP LXX. Voyez aussi Eccli. XLIV, 16 et 
xux, 16 ; Josèphe, Ant., i, 3, 4. — Translatus... 
Enlevé du milieu des hommes, d'une manière 

surnaturelle. — Le 
trait explicatif ne vi-
deret mortem a été 
ajouté par notre au-
teur. — Ante trans-
lationem... Avant de 
signaler la disparition 
mystérieuse d'Hénoch, 
la Genèse, iv, 22, dit 
de lui qu'il marchait 
avec Dieu, c.-à-d. 
qu'il lui était pieuse-
ment uni. A la suite 
des LXX, l'apôtre volt 
en cela la preuve qu'il 
plaisait au Seigneur 
(testimonium... pla-
cuisse...). — Sine fide 
autem... (vers. 6). Le 
mot Deo manque dans 
le grec ; mais la Vul-

gate l'a très justement inséré d'après le sens. Ce 
fait qu'Hénoch plut à Dieu suffit pour démon-
trer sa foi, puisque sans cette vertu il est im-
possible de mériter les bonnes grâces du Seigneur. 

— Credere enim... La toi requise pour produire 
ce résultat se compose de deux éléments : la 
croyance à l'existence de Dieu (quia est) et la 
croyance à sa justice distributive, à son gouver-
nement moral (et. . . remunerator...). — Acce-
dentem : τον προσερχόμενον, celui qui s'ap-
proche de Dieu en quaUté d'adorateur. Cf. vu , 
25, etc. 

7. La foi de Noé. Voyez Gen. v i , l - i x , 28. 
— Responso accepto. Le grec χρηματισθείς 
désigne une révélation divine. Cf. v in , 5, etc. 
— Les mots de iis quse... non... résument l'objet 
de cette révélation. Elle portait sur des événe-



ment averti des choses qu'on ne voyait 
pas encore, saisi de crainte, bâtit l'arche 
pour sauver sa famille, et par elle il 
condamna le monde, et devint héritier 
de la justice qui vient de la foi. 

8. C'est par la foi qu'Abraham, lors 
de son appel, obéit en partant pour le 
pays qu'il devait recevoir en héritage; 
et il partit, ne sachant pas où il allait. 

9. C'est par la foi qu'il séjourna dans 
la terre qui lui avait été promise, comme 
dans une terre étrangère, habitant sous 
des tentes, ainsi qu'Isaac et Jacob, hé-
ritiers avec lui de la même promesse. 

10. Car il attendait la cité aux solides 

quœ adhuc non videbantur, metuens 
aptavit arcam in salutem domus su», 
per quam damnavit mundum ; et justi-
tiœ, quœ per fidem est, heres et insti-
tutue. 

8. Fide qui vocatur Abraham obedi-
vit in locum exire, quem accepturus 
erat in hereditatem, et exiit, nesciens 
quo iret. 

9. Fide demoratus est in terra repro-
missionis, tanquam in aliéna, in casulis 
habitando, cum Isaac et Jacob,· cohere-
dibus repromissionis ejusdem. 

10. Expectabat enim fundamenta ha-

ments futurs, et par conséquent invisibles 
(Gen. v i , 12-21). — Metuens. Le grec εύλαβη-
θείς marque une crainte pleine de respect. — 
Aptavit. La foi de Noé consista précisément 
dans cette prompte et religieuse obéissance. — 
Per quam ( « fldem » ) damnavit... En effet, 
tous les contemporains de Noé -étant demeurés 
incrédules, la foi du saint patriarche était 
leur condamnation, car elle affirmait d'avance 
la réalité du châtiment qui devait bientôt les 

atteindre. — Sa récompense fut .très grande : 
justitise... heres... Allusion probable à ce fait, 
que Noé est le premier homme auquel la Bible 
attribue explicitement le nom de juste. Cf. Gen. 
v i , 9. L'expression « il fut Institué héritier de 
la justice » est remarquable : la justification 
vient de Dieu ; personne ne saurait l'obtenir 
par ses propres mérites. — Les mots justitise, 
quœ per fldem ( κατά πίστιν, selon la foi ; la 
justice qui est produite par la foi) résument les 
magnifiques théories que saint Paul développe 
dans les épîtres aux Romains et aux Galates. 

3° Les ancêtres proprement dits du peuple 
de Dieu, envisagés comme héros de la foi. X I , 
8-12. 

8-12. La foi d'Abraham, en tant qu'elle pro-
duisit en lui une obéissance patiente. A trois 
reprises (comp. les vers. 8,9 et 11), l'auteur en si-
gnale les degrés spéciaux, qu'il Introduit par son 

éloquente formule flde. La foi d'Abraham n'est 
pas moins appréciée des Juifs que des chré-
tiens : les anciens rabbins disent que, par elle, 
il a conquis le monde présent et le monde à 
venir. — Obedivit... Premier degré, vers. 8 : 
la foi qui produit l'obéissance aveugle. — Qui 
vocatur... La Vulgate a adopté la variante à 
καλούμενος, qui fait allusion au changement 
de nom du patriarche (Gen. xv i i , 1 et ss.). 
« Qui vocatur nunc Abraham, tune vocabatur 
Abram» (Prlmasins ; de même Théodoret, etc.). 
Mais la leçon καλούμενος, sans article, paraît 
être mieux garantie. Elle donne cet autre sens : 
Par la fol, étant appelé (ayant reçu le divin 
appel), Abraham... — Sans doute, Abraham 
reçut, au moment même de cet appel, de ma-
gnifiques promesses (Gen. xn , 2 -3 ) ; puis, peu 
après (Gen. xu, 7), il sut que le pays de Cha-
naan appartiendrait un jour à ses descendants 
(in locum... quem accepturus...) ; mais ces pro-
messes mêmes demandaient un acte de foi. —• 
Le trait exiit nesciens... met en relief le carac-
tère héroïque de l'obéissance du père des croyants. 
Cf. Gen. xn, lb . — Fide... (vers. 9-10). Second 
degré : la foi patiente, qui attend en paix la 
lente réalisation des promesses divines. — De-
moratus est. D'après le grec : il habita comme 
étranger. — L'expression terra repromissionis 
n'est employée qu'en ce seul endroit de la 
Bible ; mais la pensée qni lui a donné naissance 
remplit le Pentateuque. — Tanquam in aliéna. 
Et pourtant Dieu avait promis à Abraham que 
ce pays serait à lui. — In casulis. Plutôt : 
dans des tentes. A la façon des nomades, qui 
n'ont pas d'habitation fixe. Cf. Gen. XII, 8; 
xm, 3 ; xvm, 1 et ss. — Cum Isaac et Jacob. 
Le flls et le petit-flls d'Abraham, héritiers 
oomme lui de la divine promesse (cohcredibus...), 
partagèrent sa foi et sa patience. Ils sont 
nommés ici avec lui, parce qu'ils eurent tous 
les trois une existence analogue sous le rap-
port de la fol qui attend. Ils séjournèrent l'un 
après l'autre comme des étrangers dans le 
pays de Chanaan, n'y possédant à peu près rien. 
— Motif de leur attente pleine de patience : 
expectabat enim... (vers. 10). Parole profonde : 
les espérances d'Abraham allaient bien au delà 



bentem civitatem, cujus artifex et con-
ditor Deus. 

11. Fide et ipsa Sara sterilis virtutem 
in conceptionem seminis accepit, etiam 
prseter tempus œtatis, quoniam fidelem 
credidit esse eum qui repromiserat. 

12. Propter quod et ab uno orti sunt 
(et hoc emortuo) tanquam sidera cœli 
in multitudinem, et sicut arena, quse est 
ad oram maris, innumerabilis. 

13. Juxta fidem defuncti sunt omnes 
isti, non acceptis repromissionibus, sed 
a longe eas aspicientes et salutantes, et 
confitentes quia peregrini et hospites 
sunt super terram. 

14. Qui enim h sec dicunt, significant 
se patriam inquirere. 

15. Et si quidem ipsius meminissent 
de qua exierunt, habebant utique tem-
pus revertendi; 

16. nunc autem meliorem appetunt, 

fondements, dont Dieu est le fondateur 
et l'architecte. 

11. C'est par la foi que Sara aussi, 
quoique stérile, reçut la vertu de conce-
voir, malgré son âge avancé, parce 
qu'elle crut fidèle celui qui avait fait la 
promesse. 

12. C'est pourquoi d'un seul homme, 
déjà usé de corps, est sortie une posté-
rité nombreuse comme les étoiles du 
ciel, et comme le sable qui est sur le 
bord de la mer, qu'on ne peut compter. 

13. C'est dans la foi qu'ils sont tous 
morts, sans avoir reçu les choses pro-
mises ; mais ils les ont vues et saluées 
de loin, confessant qu'ils étaient étran-
gers et voyageurs sur la terre. 

14. Car ceux qui parlent ainsi montrent 
bien qu'ils cherchent une patrie. 

15. Et s'ils avaient eu en vue celle dont 
ils étaient sortis, ils avaient le temps d'y 
retourner ; 

16. mais ils en désiraient une meil-

do cette terre ; elles montaient Jusqu'au ciel 
même. — Fundamenta (avec l'article dans le 
grec : les fondemente) habentem... La ville qui 
a les fondements par excellence, les fonde-
ments éternels, n'est autre que le ciel, repré-
senté sons la figure d'une cité idéale, perma-
nente. Comp. le vers. 16 ; xn, 22 et 23 ; xm, 14 ; 
Àpoc. xxi , 2, etc. — Artifex et conditor. Le 
premier de ces substantifs ( τεχνίτης, le dossi-
nateur) désigne Dieu en tant qu'architecte de 
la ville du ciel ; le second ( δημιουργός ) se 
rapporte à la construction même. Ce détail 
prouve de la façon la plus évidente qu'Abra-
ham et les patriarches croyaient à l'immortalité 
de l'âme. — Fide et ipsa... Troisième degré de 
la foi d'Abraham, vers. 11-12 : c'est ce qu'on a 
fort bien nommé la foi d'influence, car nous 
verrons Sara, d'abord Incrédule, gagnée elle-
même par la foi de son mari. — Virtutem in 
conceptionem... Grand miracle, opéré en vertu 
de sa fol. « Elle crut, et elle enfanta selon 
qu'elle avait cru » (Théodoret). Sara coopéra 
ainsi à la réalisation de la promesse. — Quo-
niam fidelem... Comme plus haut, x , 23. — 
Propter quod... (vers. 12). Récompense de cette 
foi sincère. — Ab uno : d'Abraham. D'un seul 
homme, qui avait dépassé l'âge d'avoir des en-
fants d'une manière naturelle (emortuo : il 
était comme mort à ce point de vue ; cf. Rom. 
iv, 19), naquit une postérité sans nombre. Les 
mots tanquam sidera... et sicut... sont un écho 
de Gen. xxn, 17. 

13-16. Après avoir décrit la foi des pa-
triarches sous son aspect pour ainsi dire passif, 
l'écrivain sacré s'interrompt un instant, pour 
nous la faire contempler au moment de leur 
mort. — Juxta fidem defuncti... Ils moururent 
comme ils avalent vécu, sous l'influence et sous 

la direction de la foi. — Omnes isti. C.-à-d., 
Abraham, Sara, Isaac et Jacob, cités nommé-
ment dans les versets qui précèdent. — Non 
acceptis... : sans avoir vu l'accomplissement des 
promesses célestes ; ce qui avait été pour eux 
une peine et une épreuve. — Malgré cela, ils 
croyaient et espéraient toujours. Pour le dé-
montrer, l'auteur Jette un coup d'œil sur l'en-
semble de leur vie, qu'il résume admirablement : 
sed... Les trois traits a longe... aspicientes, salu-
tantes, confitentes quia..., sont en gradation ascen-
dante. Les patriarches contemplaient d'avance 
la réalisation des promesses ; ils saluaient Joyeu-
sement cette vision snblime ; lis confessaient 
bien haut qu'ils n'étalent point faits pour cette 
terre, mais ponr une vie supérieure. — Pere-
grini ( ξένοι, étrangers) et hospites (παρεπίδη-
μοι, domiciliés dans nn autre pays que le 
leur...). Allusion à des paroles célèbres d'Abra-
ham et de Jacob. Cf. Gen. xxm, .4 ; xxv i , 3 ; 
xxvni , 4 et XLVII, 9. Ils ne regardaient pas 
cette terre comme leur vraie patrie, mais 
comme un pays étranger, où lis ne faisaient 
qu'habiter en passant. — Qui enim,.. Les ver-
sets 14-16 commentent ces paroles inspirées par 
la foi. Tenir un pareil langage, c'est montrer 
qu'on a conscience de vivre sur une terre 
d'exil, et que l'on est en marche vers la vraie 
patrie. — Et si quidem... (vers. 15). L'auteur 
prévient une objection. En parlant ainsi, les 
patriarches ne songeaient nullement à la Chal-
dée, lenr pays d'origine, où il leur eût été rela-
tivement facile de revenir, s'ils l'avaient voulu 
(.habebant... tempus...). — Nunc autem (ver-
set 16). C.-à-d.: d'après le véritable état des 
choses, d'après leur sentiment le plus Intime. — 
Meliorem : une patrie meilleure que la Chaldée 
et que la terre promise ; le ciel même (id est...). 



leure, c'est-à-dire une céleste. C'est 
pourquoi Dieu n'a pas honte de s'appe-
ler leur Dieu, car il leur a préparé une 
cité. 

17. C'est par la foi qu'Abraham offrit 
Isaac, lorsqu'il fut mis à l'épreuve; et 
il offrait son fils unique, lui qui avait 
reçu les promesses, 

18. à qui il avait été dit : C'est par 
Isaac que tu auras une postérité appelée 
de ton nom. 

19. I l pensait que Dieu est puissant, 
même pour ressusciter d'entre les morts ; 
aussi le recouvra-1-il comme en figure. 

id est, cœlestem. Ideo non confunditur 
Deus vocari Deus eorum, para vit enim 
illis civitatem. 

17. Fide obtulit Abraham Isaac, cum 
tentaretur; et unigenitum offerebat, qui 
susceperat repromissiones, 

18. ad quem dictum est : Quia in Isaac 
vocabitur tibi semen ; 

19. arbitrans quia et a mortuis susci-
tare potens est Deus, unde eum et in 
parabolam accepit. 

— Cette foi vive n'est pas demeurée sans ré-
compense : Ideo non confunditur... Formule 
qui fait bien ressortir la grande condescen-
dance de Dieu dans le cas indiqué. — Deus 
eorum. Leur Dieu dans un sens très spécial. 
Allusion à Ex. m, 6, 15-16 (cf . Matth. XXII, 32 ; 
Luc. x x , 37 ), où le Seigneur se révéla à Moïse 
comme « le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac 
et le Dieu de Jacob » . — Faravtt enim... Non 
content d'avoir avec eux des relations person-
nelles et de se faire nommer d'après eux, 11 a 
pris des mesures pour les faire habiter à Jamais 
auprès de lui, dans la cité permanente du ciel. 

17-22. La foi des patriarches envisagée 
comme acceptant généreusement le sacrifice. — 
Fide obtulit... D'abord, vers. 17-19, le sacrifice 
héroïque d'Abraham, raconté Gen, xxii, 1-19, et 

Le sacrifice d'Abraham. (Sculpture de sarcophage.) 

mentionné assez souvent dans les saints Livres 
(c f . Sap. x , 5 ; Eccli. XLIV, 21 ; I Mach. n , 52 ; 
Jac. n , 21 ). — Cum tentaretur. Ce fut là, en 
effet, une terrible épreuve, une rude tentation, 
qni consista non seulement dans la nature 
même du sacrifice demandé, mais surtout, au 

point de vue- de la foi , dans la contradiction 
apparente qn'il y avait, de la part du Seigneur, 
à exiger la mort de l'enfant auquel avait été 
rattachée nommément la promesse messianique. 
—- Unigenitum : unique dans le sens qui vient 
d'être indiqué ( gu i susceperat...). Ismaël ne 
comptait pas sous ce rapport. L'imparfait de la 
durée, offerebat, est très significatif dans ce 
passage. — Ad quem (vers. 18). Le pronom se 
rapporte à Abraham, auquel avait été faite la 
magnifique promesse In Isaac vocabitur... Cf. 
Gen. xx i , 12. — Arbitrans quia... (vers. 19). 
Baison dernière de l'obéissance d'Abraham en 
ce moment très douloureux : 11 comptait sur 
une Intervention de la toute-puissance de Dieu, 
à qui rien n'est impossible, et qui pouvait aisé-
ment ressusciter Isaac immolé : et (conjonction 
très accentuée : même) a mortuis... — Unde 
eum... in parabolam ( « i n parabola » d'après 
le grec ) . . . Suivant un certain nombre de com-
mentateurs anciens et modernes, « unde » n'au-
rait pas ici le sens de C'est pourquoi, qui lui 
est habituel dans cette épître, mais sa signi-
fication locale primitive, « d'où » ; par consé-
quent, « ex mortuis » . D'après la disposition 
intime d'Abraham, disent ces auteurs, Isaac fut 
réellement immolé ; mais Dieu rendit le fils à 
son père « in parabola » , c.-à-d, d'une manière 
figurée, sous la forme du bélier qui périt à 
sa place. Cette interprétation est peu natu-
relle ; il est même juste de dire qu'elle est 
« assez fade » . Aussi d'autres interprètes très 
nombreux (Primasius, saint Jean Chrysostome, 
Jhéodoret, Théophylacte, Estius, Calmet, van 
Steenklste, Drach, etc.) laissent-ils à « unde » 
le sens de « quapropter » ; puis ils volent 
dans le trait « in parabolam accepit » une 
immense récompense de la fol d'Abraham : 
Isaac fut rendu au père des croyants comme 
une parabole ; c.-à-d, comme le type, la figure 
d'un événement de beaucoup supérieur : à savoir, 
la mort et la résurrection de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. Ainsi comprise, cette réflexion 
s'harmonise fort bien avec la parole du Sau-
veur, Joan. VIII, 56 : « Abraham... a vivement 
désiré de voir mon jour ; il l'a vu, et il s'est 
réjoui. » — Fide Isaac... Jacob. Les vers. 20 
et 21 citent tour à tour un acte significatif de la 



20. Fide et de futuris benedixit Isaac 
Jacob et Esau. 

21. Fide Jacob, moriens, singulos 
filiorum Joseph benedixit,-et adora vit 
fastigium virgas ejus. 

22. Fide Joseph, moriens, de profe-
ctione filiorum Israël memoratus est, et 
de ossibus suis mandavit. 

23. Fide Moyses, natus, occultatus est 
mensibus tribus a parentibus suis, eo 
quod vidissent elegantem infantem, et 
non timuerunt régis edictum. 

24. Fide Moyses grandis factus nega-
vit se esse filium filise Pharaonis, 

25. magis eligens affiigi cum populo 
Dei, quam temporalis peccati habere 
jucunditatem ; 

26. majores divitias œstimans the-
sauro iEgyptiorum improperium Christi : 
aspiciebat enim in remunerationem. 

20. C'est par la foi qu'Isaac bénit 
Jacob et Esau en vue des choses à venir. 

21. C'est par la foi que Jacob mou-
rant bénit chacun des fils de Joseph, et 
qu'il s'inclina profondément devant le 
sommet de son bâton. 

22. C'est par la foi que Joseph mou-
rant parla de la sortie des enfants d'Is-
raël, et donna des ordres au sujet de 
ses ossements. 

23. C'est.par la foi que Moïse, à sa 
naissance, fut caché durant trois mois 
par ses parente, parce qu'ils virent que 
cet enfant était beau, et ils ne redou-

' térent point l'édit du roi. 
24. C'est par la foi que Moïse, devenu 

grand, renonça au nom de fils de la 
fille de Pharaon, 

25. aimant mieux être affligé avec le 
peuple de Dieu, que de retirer du péché 
une jouissance passagère, 

26. regardant l'opprobre du Christ 
comme une richesse plus grande que 
les trésors de l'Egypte; car il envisa-
geait la récompense. 

fol de ces deux patriarches. De part et d'autre 
il s'agit d'une bénédiction solennelle (benedixit), 
donnée en opposition avec les lo i · ordinaires 
de la nature et avec les coutumes humaines, 
uniquement d'après les vues suggérées par la 
foi. — De futuris : au sujet des biens que Dieu 
avait promis à la race choisie. — Jacob et Esau. 
La foi d'Isaac consista, dans cette occasion, & 
se ranger sans hésiter du côté de la volonté 
divine, dès qu'il en eut reconnu la manifesta-
tion. Cf. Gen. XXVII, 33 ; Mal. i , 2-3; Rom. i x , 
13, etc. — Fide Jacob... (vers. 21). Voyez Gen. 
XLVIII, 16 et ss. — Singulos filiorum... : Bphraïm 
et Mauassé. Comme Isaac, mais d'une manière 
consciente et spontanée, Jacob, dans une béné-
diction prophétique, donna la préséance au plus 
jeune des denx frères. I l le fit en vertu des 
lumières que lui suggérait la foi. — Et adora-
vlt... D'après le grec : Et il adora sur (c.-à-d., 
Incliné sur) le sommet de son bâton. Ce détail 
est emprunté, d'aprèe les L X X , à Gen. XLVII, 31 ; 
il fait ressortir l'énergie de la foi du patriarche, 
qui, affaibli par l'âge, se mettait en adora-
tion devant Dieu du mieux qn'il pouvait. L'hé-
breu actuel porte : I l adora sur le sommet de 
son lit (mit tah ; les L X X ont lu matteh, verge, 
bâton). — Fide Joseph... (vers. 22). Lui aussi, 
11 fit un admirable acte de foi au moment de 
sa mort. Voyez Gen. i , 23-24. I l n'avait donc 
pa9 oublié, parmi les honneurs et les richesses 
dont l'avaient comblé les Égyptiens, les pro-
messes faites à ses pères, et il ne doutait pas 
de leur accomplissement intégral. 

4» Les héros de la foi dans Israël, depuis 
Moïse Jusqu'à l'entrée des Hébreux dans la terre 
promise. X I , 23-31. 

Après avoir parcouru toute la Genèse pour 
y trouver ses modèles, l'apôtre aborde mainte-
nant les livres de l'Exode et de Josué. 

23-28. La foi de Moïse, le grand libérateur 
du peuple de Dieu. L'autenr en mentionne quatre 
manifestations successives. — La première, 
fide... occultatus... (vers. 23), est simplement 
préliminaire, et se rapporte à la toi excitée dans 
l'âme des parents de Moïse par la beauté excep-
tionnelle de leur enfant. Cf. Ex. I I , 1 et ss, ; 
Act. vn , 20. — Fide Moyses... Seconde mani-
festation, vers. 24-26 : il s'agit de la fol per-
sonnelle de Moïse, à une époque où il n'était 
encore qu'un simple particulier. — Negavtt... 
esse filium... Cf. Ex. i i , 10. Se conduire ainsi, 
c'était renoncer aux plus belles espérances ter-
restres, puisque Moïse, adopté par la fllle du 
pharaon, aurait Joui du rang et des privilèges 
d'un prince égyptien. — Magis eligens... Les 
vers. 25 et 26 exaltent la générosité de cet acte 
de fo i , au moyen d'un saisissant contraste. — 
Affligi cum populo... En effet, le rôle que lui 
offrit le Seigneur lui réservait des souffrances 
sans nombre. — Temporalis peccati... Choisi 
pour délivrer Israël, il ne pouvait récuser la 
mission venne d'en haut, sans se rendre grave-
ment coupable. Mais, en apostasiant, il ne pou-
vait avoir, comme dit le grec avec une nnance, 
qu'une brève jouissance du péché. — Majores 
divitias... (vers. 26). Motif qut dirigea son 
choix. Le langage de l'auteur est noble, saisis-
sant. Par improperium Christi, 11 entend les 
reproches et les outrages réservés à celui qui 
devait être par excellence l'envoyé de Dieu et le 
libérateur dn monde coupable, c.-à-d. au Messie 
rédempteur. Jésus-Christ les a endurés aveo une 



27. C'est par la foi qu'il quitta l'Egypte, 
sans craindre la fureur du roi ; car il de-
meura ferme, comme s'il eût vu celui 
qui est invisible. 

28. C'est par la foi qu'il célébra la 
pâque et l'aspersion du sang, afin que 
l'exterminateur des premiers-nés ne tou-
chât point aux Israélites. 

29. C'est par la foi qu'ils traversèrent 
la mer Rouge comme un lieu sec ; ce 
que les Egyptiens ayant voulu tenter, 
ils furent engloutis. 

30. C'est par la foi que les murailles 
de Jéricho tombèrent, après qu'on en 
eut fait le tour pendant sept jours. 

31. C'est par la foi que Rahab, la 
femme de mauvaise vie, ne périt pas 
avec les incrédules, parce qu'elle avait 
reçu les espions avec bonté. 

32. Et que dirai-je encore? Car le 
temps me manquerait, si je parlais 

27. Fide reliquit iEgyptum, non veri-
tus animositatem régis ; invisibilem enim 
tanqUam videns sustinuit. 

28. Fide célébra vit Pascha et sangui-
nis efEusionem, ne qui vastabat primi-
tiva tangeret eos. 

29. Fide transierunt mare Rubrum 
tanquam per aridam terram ; quod 
experti ^îgyptii, devorati sunt. 

30. Fide mûri Jéricho corruerunt, eir-
cuitu dierum septem. 

31. Fide Rahab meretrix non periit 
cum incredulis, excipiens exploratoires 
cum pace. 

32. Et quid adhuc dicam? Deficiet 
enim me tempus enarrantem de Gedeon, 

terrible rigueur (cf. Rom. xv, 3, etc.). Tous ceux 
qui ont été ses types et ses représentante atti-
trés dans le cours de l'histoire Juive ont dû 
également les subir. — In remunerationem : 
non point ici-bas, mais dans le ciel. Comp. les 
vers. 14-16. — Flde reliquit... (vers. 27). Troi-
sième manifestation. Les exégètes sont en dé-
saccord au sujet du fait spécial que l'apôtre a 
eu & la pensée; car le texte peut s'appliquer 
aussi bien à la fuite personnelle de Moïse à 
Madian (Ex. n , 14-15 ; cf. Act. vu, 23 et ss.) 

Le Nil. t Revers d'une monnaie d'Alexandrie.) 

qu'au grand épisode de sa sortie d'Égypte en 
tête du peuple hébreu (Ex. xi ·). I l est difficile 
de se prononcer sur ce point. — Invisibilem 
enim... Moïse ne redoutait pas le puissant pha-
raon, parce qu'il vivait constamment en pré-
sence de son Dieu, snr le secours duquel il 
comptait. — Fide celebravlt... (vers. 28). Qua-
trième manifestation. Voyez Ex. xn, 1 et ss. — 
Sanguinis effusionem : l'aspersion faite avec le 
sang de l'agneau pascal (Ex. xn , 7).—• Ne... 
tangeret... En cela consistait l'acte de foi, car, 
humainement parlant, il n'y avait aucun rap-
port entre cette aspersion et l'immunité qu'elle 
accordait. 

29-31. La foi du peuple hébreu. Trois faits 

spéciaux seront cités. — Flde transierunt... 
O'est le premier fait (vers. 29), qui consista dans 
le passage de la mer Rouge. Ct Ex. xiv, 15-81. 
La foi du peuple ne fut pas moindre que celle 
de Moïse, comme le démontre le cantique Ex. xv. 
— Tanquam per aridam... Circonstance qui 
relève l'entrain courageux des Hébreux. — Quod 
experti. C.-à-d. : ce que les Égyptiens ayant 
tenté à leur tour. — Fide murl... (vers. 30). 
Second fait, très célèbre aussi dans l'histoire 
des Israélites, et attestant la vivacité de leur 
foi. Cf. Jos. v i , 12-20. Il n'y avait aucune pro-
portion entre le moyen employé (circuitu... se-
ptem) et le résultat à atteindre.—Fide Rahab... 
(vers. 31). Troisième fait, d'un genre particu-
lier. Il signale, après la foi du peuple, celle 
d'une étrangère, qui mérita d'être incorporée à 
la nation sainte. Cf. Jos. η , 1 et ss. — Incre-
dulis. Les habitants de Jéricho sont ainsi nom-
més, parce qu'ils ne se laissèrent pas impres-
sionner, comme Rahab, par la renommée des 
prodiges qne le Seigneur avait accomplie en 
faveur des Hébreux. — Cum pace. C.-à.-d, d'une 
manière amicale. 

5» Les héros de la foi durant la suite de 
l'histoire Juive. X I , 32 - 38. 

L'énumération continue, mais sous une forme 
beaucoup plus rapide et très condensée. L'au-
teur nous conduit de l'époque des Juges à celle 
des Macbabées. 

32 - 35·. Grandes choses accomplies par la foi 
durant cette longue période. — Mt quid adhuc...t 
S'apercevant qu'il dépasserait les limites d'une 
lettre, s'il continuait à entrer dans le détail 
des faits, l'auteur éprouve le besoin de résumer 
et de récapituler; de là cette question qu'il 
s'adresse à lui-même. Dicam est un subjonctif 
délibératif. — La formule hyperbolique defi-
ciet... tempus est toute claselqne. — Les noms 
cités se divisent en deux groupes : celui des Juges 



Barac, Samson, Jephte, David, Samuel, 
et prophetis ; 

33. qui per fidem vicerunt régna, ope-
rati sunt justitiam, adepti sunt repro-
missiones, ohturaverunt ora leonum, 

34. extinxerunt impetum ignis, effu-
gerunt aciem gladii, convaluerunt de 
infirmitate, fortes facti sunt in bello, 
castra verterunt exterorum, 

35. acceperunt mulieres de resurre-
ctione mortuos suos. Alii autem distenti 
sunt, non suscipientes redemptionem, ut 
meliorem invenirent resurrectionem. 

de Gédéon, de Barac, de Samson, de 
Jephté, de David, de Samuel et des 
prophètes ; 

33. qui, par la foi, ont conquis les 
royaumes, ont exercé la justice et ont 
obtenu des promesses, ont fermé la 
gueule des lions, 

34. ont éteint la violence du feu, 
ont échappé au tranchant du glaive, ont 
été guéris de leurs maladies, ont été 
vaillants à la guerre, ont mis en fuite 
les armées ennemies, 

35. des femmes ont recouvré leurs 
morts par la résurrection. D'autres ont 
été cruellement tourmentés, n'acceptant 
pas d'être délivrés, afin de trouver une 
meilleure résurrection. 

hébreux, et oelul qui représente la période monar-
chique d'Ieraël. Quatre Juges sont nommés, sans 
souci de l'ordre chronologique, car Barac est 
antérieur à Oedeon, et Jephte à Samson. Voyez 
Jud. iv-xvi. Il y eut de grandes Imperfections 
dans la vie de la plupart d'entre eux ; mais 
l'apêtre n'a en vue ici que leur fol très vive, 
qui leur* fitj opérer des merveilles. — David, 
Samuel, et... David fut le fondateur de la lignée 
royale qui devait aboutir an Messie. Samuel, 
qui appartint simultanément h l'ère des Juges 
et à celle des rois, fut prophète en même 
temps qu'homme d'État, et c'est par lui que la 
royauté fut installée chez les Hébreux ; il est 
placé pour cela entre David et les prophètes. 
— Tous ces personnages furent admirables par 
leur foi : qui per fidem... Les mots διά πίσ-
τεως dominent toute la longue énumératlon 
qui suit. Celle-ci est composée d'abord de neuf 
petites propositions, associées trois par trois 
t avec une symétrie remarquable ». — En pre-
mier lieu : vicerunt..., operati sunt..., adepti 
sunt... (vers. 33»), D'importantes victoires rem-
portées sur les ennemis du peuple de Dieu 
(Gédéon triompha des Madianites avec une poi-
gnée d'hommes courageux, Jud. vu ; Barac, des 
Chananéens, Jud. iv ; Samson, des Philistins, 
Jud. XIV-XV ; Jephté, des Ammonites, Jud. xi ; 
David, de tous ces peuples successivement, I I Reg. 
v-x) : de beaux exemples de justice donnés par 
ces chefs d'Israël (cf. I Reg. xn, 3 - 5 ; I I Reg. 
vin, 15 ; I Par. xvni, 14, etc.) ; la récompense 
de leur fidélité, par des promesses spéciales 
qu'ils reçurent de Dieu (cf. I I Reg. vu, 8-16,etc.). 
— En second lieu : oUuraverunt..., extinxe-
runt..., effugerunt... (vers. 33'-34»;. Après les 
conquêtes générales, des triomphes personnels 
remportés sur les bêtes sauvages (cf. Jud. xrv, 6 ; 
I R e g . XVII, 34 ; Dan. v i , 16-24 e t x i v , 2 et ss.), 
sur les éléments (c f . Dau. m , 21 et ss.) et sur 
la tyrannie humaine (cf. I Reg. xvm, 11 ; xix, 
20 et ss. ; I I I Reg. x ix, 1 et ss. ; IV Reg. v i , 1 
et ss., etc.). — En troisième lieu : convalue-
runt..., fortes... in bello, castra verterunt... 
(vers. 34'). Ce sont des exemples de vigueur 

personnelle, soit recouvrée (of. Jud. xv i , 28 
et ss. ; Is. xxxvm, 1 et ss., etc.), soit mise en 
œuvre avec une vaillance extraordinaire (par 
les nombreux héros de l'histoire Juive, spéclaie-

Les trois jeunes gens dans la fournaise. 

(Lampe chrétienne d'Afrique.) 

ment par les Machabées), soit triomphante 
(Gédéon, Samson, etc.; exterorum a le sens 
d'étrangers). — Après ces neuf exemples signi-
ficatifs, l'auteur signale à part un fait d'une 
nature très spéciale, comme <i la plus haute 
conquête de la foi » : acceperunt mulieres... 



36. D'autres ont souffert les moque-
ries et les fouets, les chaînes et les pri-
sons ; 

37. ils ont été lapidés, ils ont été 
sciés, ils ont été éprouvés, ils ont été 
tués à coups d'épée ; ils ont été errants, 
couverts de peaux de brebis et de peaux 
de chèvres, manquant de tout, persé-
cutés, affligés, 

38. eux dont le monde n'était pas 
digne, errant dans les déserts, les mon-
tagnes , les cavernes et les antres de la 
terre. 

39. Et tous ceux-là, qui ont obtenu 
un bon témoignage à cause de leur foi, 
n'ont pas reçu l'objet de la promesse, 

40. Dieu ayant en vue pour nous 

36. Alii vero ludibria et verbera ex-
perti , insuper et vincula et carceres ; 

37. lapidati sunt, secti sunt, tentati 
sunt, in occisbne gladii mortui sunt, cir-
cuierunt in melotis, in pellibus caprinisf 

egentes, angustiati, afflicti; 

38. quibus dignus non erat mundus; 
in solitudinibus errantes, in montibus, et 
speluncis, et in cavernis terrœ. 

39. Et hi omnes testimonio fidei pro-
bati, non acceperunt repromissionem, 

40. Deo pro nobis melius aliquid pro-

( vera. 35» ). La fol des mères auxquels leurs 
enfants furent ainsi merveilleusement rendus 
s'unit à celle des thaumaturges, et ne contribua 
pas peu au prodige. Cf. I I I Reg. xvi i , 17 et ss. ; 
IV Reg. iv, 12 et ss. — De resurreclione : par 
la résurrection. 

35" -38. Grandes souffrances endurées coura-
geusement pour la foi durant cette même pé-
riode. — Alii. D'autres, dont le triomphe con-
sista à se laisser vaincre extérieurement par la 
persécution et les tourments, pour maintenir 
leur foi dans son intégrité. — Distenti surit. Le 
mot greo έτυμπανίσΟησαν semble désigner le 
supplice de la roue. Dans ce cas, l'allusion por-
terait sur l'épisode raconté I I Mach. v i , 18. — 
Non suscipientes... : refusant héroïquement l'oc-
casion que leurs bourreaux leur offraient d'éohap-
per à la mort. Cf. I I Mach. vi, 21; VII, 27, etc. 
— Ut rneliorem... En apostaslant, ils auraient 
joui de quelques années de vie sur la terre; en 
demeurant fidèles, Ils trouvèrent la mort, mais 
pour ressusoiter glorieusement un Jour. Cf. 
I I Mach. vu, 9, 14, etc. —'Ludibria et verbera 
( d'après le grec : des coups de fouet ). « Des 
coups eur l'âme et sur le corps. » Cf. I I Mach. vu, 
7 et ss. — Vincula et carceres. Épreuve plus 
longue, et souvent plus pénible. Cf. I I I Reg. XXII, 
27 ; Jer. xxxvn, 1 et ss.; I Maoh. χπι, 12, etc. 
— Lapidati sunt (vers. 37). Ce fut le cas de 
Zacharie, flls de Joïada ( I I Par. xxiv, 20-21), 
et aussi de Jérémie, d'après la tradition juive. 
Comp. Matth. x xm, 27. — Secti mnt (sciés en 
deux parties). Comme Isaïe, d'après la même 
tradition. Sur ce supplice, voyez I I Reg. XII, 31 ; 
I Par. xx, 3, etc. — Tentati sunt : à la manière 
de Job. On a souvent conjecturé que la leçon 
grecque έπεφάσθησαν serait une faute de 
copiste pour έπρήσβησαν, « combustl sunt » . 
— In occisione gladii... Cas très fréquent. Cf. 
I Reg. IX, 10 ; Jer. xxvi, 23, etc. — Oircuierunt... 
Cet exemple et les suivants mentionnent des 
faits de persécution n'allant pas Jusqu'au mar-
tyre complet. — Melotis (μηλωταΐς ) . Le vête-
ment grossier qui caractérisait les anciens pro-
phètes (cf. I I I Reg. x ix, 13, 19; IV Reg. II, 8, 

13, etc.). I l était d'ordinaire en peau de mouton 
ou de chèvre; de là les mots in pellibus... — 
Egentes : dans un complet dénuement. — An-
gustiati, afflicti : persécutés physiquement et 
moralement. — Mais, au milieu même de cette 
misère extérieure, ils étalent de beaucoup supé-
rieurs au monde : quibus dignus... — Errantes : 
pourchassés par leurs cruels ennemis. Cf. 
I I I R e g . XVIII , 4, 13 e t x i x , 9 ; I M a c h . n , 51 ; 
I I Mach. v, 27 et v i , 11, etc. 

6° Conclusion. X I , 39-40. 
39-40. Raison pour laquelle tous ces héros de la 

foi n'ont pas vu l'accomplissement de la promesse 
divine. — Hi omnes. Tous les saints person-
nages mentionnés depuis le début du chapitre. 
— Testimonio... probati. D'après le grec : ayant 
reçu le témoignage (l'éloge divin) par leur foi, 
c.-à-d., à cause de leur foi. Comp. le vers. 2. 
— Non acceperunt repromissionem. Avec l'ar-
ticle dans le grec : la promesse par excellence 
et sa réalisation; c.-à-d, la récompense du ciel 
( et χ , 36 ) , par opposition aux promesses par-
ticulières dont a parlé le vers. 33. — Deo... 
melius... (vers. 40). C'est en Dieu, dans une 
décision mystérieuse de sa Providence ( provi-
dente), qu'il faut chercher le motif pour lequel 
ces héros n'ont pas Joui immédiatement de la 
grande récompense promise. Il voulait que la 
consommation finale eût lieu pour tous en même 
temps dans le Christ : ut non sine nobis ( sans 
nous, chrétiens)... Par cette consommation 
(consummarentur, τελειωθώσιν), de nombreux 
interprètes entendent simplement l'entrée dans 
le ciel. Ce bienheureux séjour était fermé aux 
hommes Jusqu'à l'ascension du Sauveur; c'est 
pour cela que les Saints de l'Ancien Testament 
n'y sont pas entrés aussitôt après leur mort. 
Mais, lorsque Jésus-Christ monta an ciel, il y 
fit pénétrer avec lui les âmes Justes aussi bien 
de l'ancienne alliance que de la nouvelle. Cette 
explication est excellente ; mais peut-être vaut-il 
mieux, à la suite de saint Jean Chrysostome, 
de saint Augustin, d'Estius, etc., prendre le 
verbe « consummari » dans un sens encore plus 
strict, et lui faire désigner la résurrection des 



vidente, ut non sine nobis consumma-
rentur. 

quelque chose de meilleur, afin qu'ils ne 
parvinssent pas sans nous à la perfec-
tion. 

C H A P I T R E X I I 

1. Ideoque et nos, tantam habentes 
impositam nubem testium, deponentes 
omne pondus, et circumstans nos pec-
catum, per patientiam curramus ad pro-
positum nobis certamen ; 

2. aspicientes in auctorem fidei et 

1. Nous donc aussi, puisque nous 
sommes environnés d'une si grande nuée 
de témoins, rejetant tout fardeau et le 
péché qui nous entoure, courons avec 
persévérance dans la carrière qui nous 
est ouverte, 

2. les yeux fixés sur l'auteur et le 

corps. De cette manière, i l serait encore plue 
exact de dire que la consommation finale ne 
commencera pas plus tôt pour les élus de l'An-
cien Testament que pour nous, puisqu'elle n'aura 
lieu qu'à la fin des temps pour les uns et pour 
les autres. Quoi qu'il en soit, notre part est de 
beaucoup la meilleure, et nous avons vraiment 
reçu de Dieu melius aliquid, puisque nous avons 
vu le Christ de près, et participé davantage à 

§ I I I . — L'auteur applique les leçons du passé 
à ses lecteurs, dont la situation était si 
pénible. X I I , 1-21. 

1» Effets bienfaisants de la souffrance. X I I , 
1-13. 

CHAP. XI I . — 1-8. Deux raisons de supporter 
courageusement l'épreuve. La première consiste 

Théâtre rempli de spectateurs. (Médaille antique.) 

dans le souvenir des vaillants héros qu'a signalés 
le chap. x j ; la seconde, dans l'exemple de Notre -
Seigneur Jésus-Christ. — Ideoque, Τοιγαροϋν du 
grec est très rarement employé dans le Nouveau 
Testament; c'est un « ergo » très énergique. — 
Tantam habentes... Par cette très belle méta-
phore, l'apôtre suppose qu'il est avec ses chers 
Hébreux dans l'arène d'un amphithéâtre, sur 

le point de courir pour remporter le prix. Tout 
autour, il aperçoit des rangées immenses de 
spectateurs, comme c'était le cas dans les Jeux. 
La locution nubem testium est très classique 
poiir désigner une masse très dense de peuple, 
loi, les témoins sont évidemment les héros dont 
11 vient d'être question. ·— Impositam. Mieux, 
d'après le grec : placés autour. — Deponentes... 
La métaphore continue. Les athlètes se dépouil-
laient de tout poids encombrant; le chrétien 
doit se débarrasser de même de tout ce qui 
pourrait l'alourdir dans sa «ourse vers le ciel, 
et plus spécialement du péché (.et... peccatum). 
La signification de l'adjeotif greo εύπερίστατον 
est incertaine, car il n'est employé nulle part 
ailleurs. La traduction de la Vulgate, circum-
stans nos (qui nous entoure facilement), donne 
un excellent sens. D'après d'autres : aisément 
commis. — Après s'être ainsi préparé au com-

bat, le chrétien s'élance 
avec vigueur dans la lice 
(curramus), et redouble 
d'efforts aussi longtemps 
qu'il le faut pour vaincre 
(per patientiam : avec une 
patiente persévérance). — 
Propositum... : la lutte qui 
est pour ainsi dire placée 
devant nous par Dieu lui-
même. Of. v i , 18. — Aspi-
cientes (vers. 2). Le grec 
άφορωντες dénote denx 
aotes successifs : détour-
ner ees regards de tout 
objet capable de distraire 
l'attention ( ά π ό ) , et les 
fixer sur ce qui doit rem-

plir le lutteur d'émulation et de courage. — In».. 
Jesum. Ce nom est placé avec emphase à la fln 
de la proposition. Cf. ir, 9, etc. Au-dessus de la 
nuée des témoins de l'Ancien Testament, saint 
Paul aperçoit une physionomie à la fois divine 
et humaine, celle du Sauveur Jéeus, beaucoup 
plus capable encore de fortifier les athlètes chré-
tiens. — Auctorem... et eonsummatorem. Dans 



consommateur de la foi, Jésus, qui, au 
lieu de la joie qu'il avait devant lui, a 
souffert la croix, méprisant l'ignominie, 
et s'est assis à la droite du trône de Dieu. 

3. Considérez, en effet, celui qui a 
supporté contre lui-même de la part des 
pécheurs une telle contradiction, afin 
que vous ne vous lassiez point, l'âme 
découragée. 

4. Car vous n'avez pas encore résisté 
jusqu'au sang, en combattant contre le 
péché. 

5. Et vous avez oublié l'exhortation 
qui vous es t adressée comme à des fils, 
en ces termes : Mon fils, ne néglige pas 
le châtiment du Seigneur, et ne te laisse 
pas abattre lorsqu'il te reprend, 

6. car le Seigneur châtie celui qu'il 

consummatorem, Jesum, qui proposito 
sibi gaudio sustinuit crucem, confusione 
contempta; atque in dextera sedis Dei 
sedet. 

3. Eecogitate enim eum qui talem 
sustinuit a peccatoribus adversum se-
metipsum contradictionem, ut ne fati-
gemini, animis vestris déficientes. 

4. Nondum enim usque ad sangui-
nem restitistis, adversus peccatum répu-
gnantes. 

5. Et obliti estis consolationis qu» 
vobis tanquam filiis loquitur, dicens : 
Fili mi, noli negligere disciplinam Do-
mini, neque fatigeris dum ab eo argue-
ris ; 

6. quem enim diligit Dominus casti-

le grec : άρχηγον... xal τελειωτήν, le guide et 
le consommateur de la foi. Sur le premier de 
ces substantifs, voyez n, 10 et les notes. L'apôtre 
ne veut pas dire que Notre-Seigneur a été pour 
nous un modèle de fol, car Jésus, qui Jouissait 
sans cesse de la vision béatifique, n'a pas eu la 
foi dans le sens strict. O'est de notre fol à nous, 
et non de la sienne, qu'il est question. Sous ce 
rapport, gr&ce à sa patience inaltérable, il est 
devenu comme « notre capitaine et notre porte-
étendard sur le champ de la fol ». I l nous con-
duit aussi au terme de la fo i , au salut. Cf. 
I Petr. i, 9. — Qui proposito... Avec une petite 
nuance dans le grec : Qui, en échange de la 
Joie placée devant lui, a supporté la croix. I l 
est probable qu'il y avait autrefois dans notre 
texte latin : « Pro proposito sibi... » ; les copistes 
ont laissé tomber par erreur la préposition. 
L'auteur explique maintenant en quoi oonsiste 
l'exemple de Jésus - Christ, si propre à nous 
encourager. Au Verbe incarné, Dieu proposa la 
croix, avec toutes ses humiliations et ses souf-
frances ( « crudelissimo teterrimoque supplicio », 
Cicéron, in Verr., v, 64 ) ; mais il lui offrit en 
même temps, oomme récompense de son accep-
tation héroïque, une Joie ineffable, celle de siéger 
à Jamais à sa droite, ainsi qu'il est dit Phil. 
n, 8-11. — Confusione contempta: la dédaignant, 
n'en tenant ancun compte. Formule très éner-
gique. — Issue glorieuse de la croix pour le 
Christ : atque in dextera... C'est pour la cin-
quième fois au moins que ce fait est signalé 
dans l'épïtre. Cf. i , 3, 13; v m , 1 et x , 12. — 
Sedet. Le changement de temps est à remar-
quer. « Sustinuit » : la souffrance a pris fin, la 

- couronne demeure à tout Jamais. — Beeogitate... 
(vers. 3). Le grec άναλογίσασΟε est très classique. 
Considérez encore et encore, détail par détaU. 
— Talem... contradictionem. Cf. Luc. n, 34. 
L'adjectif est fortement accentué : une contra-
diction, une opposition en comparaison de la-
quelle nos souffrances sont peu de chose. — A 
peccatoribus. Ce sont les Juifs déicides qui sont 

désignés par ce nom. Cf. Matth. xxv i , 45. — 
Ne fatigemini. C'était là le grand péril des 
chrétiens de Jérusalem; ils étaient en voie de 
se décourager, et le découragement produit 
souvent la chnte. — Déficientes: έκλύάμενοι, 
dissous, débilités. 

4-13. La souffrance est une partie essentielle 
de l'éducation des chrétiens. — Nondum enim... 
Rapprochant les souffrances des Hébreux de 
celles du Christ, l'apôtre commence par dire que 
celles-là sont relativement légères. — Usque ad 
sanguinem. C.-à-d, jusqu'à la persécution san-
glante, Jusqu'à la mort; ce qui avait été le cas 
pour Jésus-Christ. — Répugnantes (αν ταγω-
νιζόμενοι). L'image de l'arène et du combat 
est encore à la pensée de l'écrivain sacré; mais 
actuellement 11 est question du pugilat, non de 
la course. — M obliti... (vers. 5). De nombreux 
Interprètes donnent un tour lnterrogatif à cette 
proposition: Avez-vous oublié...? Le reproche 
est ainsi moins direct, moins sévère. Mais on 
peut fort bien suivre la leçon de la Vulgate ; 
le fait signalé n'était qne trop réel. — Conso-
lationis quse vobis... Le langage est elliptique : 
L'exhortation (tel est le sens du grec) par la-
quelle Dieu vous parle... — Tanquam filiis. Trait 
délicat. C'est à ses enfants bien-aimés, dont 11 
veut le bonheur et la sainteté, que le Seigneur 
s'adresse. — Dicens : Fili... Texte emprunté à 
Prov. ni, 11-12, d'après les L X X , aveo quelques 
modifications très légères. — Noli negligere. 
C.-à-d. : Ne traite pas comme nne chose de peu 
d'importance. — Disciplinam. Le mot grec 
παιδεία désigne l'éduoation morale, avec la cor-
rection qui lui est nécessairement associée ( « per 
molestias ernditio », saint Aug.). — Arguerle 
rend bien le sens de έλέγχεσθαι : recevoir, soit 
en paroles, soit en actes, des reproches qui 
excitent en nous la conscience de nos fautes et 
nons portent à nous corriger. — Quem enim... 
(vers. 6). Excellente raison qui doit nous rendre 
calmes et patients, lorsque Dieu fait ainsi notre 
éducation par l'adversité. Les souffrances sont, 



gat, flagellai autem omnem filium quem 
recipit. 

7. In disciplina perseverate. Tanquam 
filiis vobis offert se Deus; quis enim 
filius quem non corripit pater ? 

8. Quod si extra disciplinam estis, 
cujus participes facti sunt omnes, ergo 
adulteri, et non filii estis. 

9. Deinde patres quidem carnis nostrse 
eruditores habuimus, et reverebamur 
eos ; non multo magis obtemperabimus 
Patri spirituum, et vivemus ? 

10. Et illi quidem in tempore pauco-
rum dierum, secundum voluntatem suam 

pour le chrétien, une preuve de l'amitié divine. 
— Que m reeipit. C.-à-d., celui qu'il reconnaît 
comme son flls. — In disciplina... (vers. 7). A 
partir d'ici jusqu'à la fln du vers. 11, l'auteur 
commente et développe le texte qu'il vient de 
oiter. I l affirme d'abord, vers. 7 et 8, que le 
châtiment est le mode d'éducation dont Dieu 
use d'ordinaire envers ses flls. — Perseverate : 
υπομένετε, supportez avec patience. Mais 11 est 
mieux peut - Être de traduire par le présent : 
O'est pour l'éducation ( ε ΐ ; παιδείαν, « in disci-
plinam » ) que vous supportez patiemment. 
C. -à - d. : Votre patience dans l'épreuve produit 
comme résultat votre éducation morale. — Tan-
quam filiis... Répétition de la pensée du vers. β. 

Enfant ou esclave fouetté. C Bronze de Poinpéi.) 

D'après le grec : Dieu agît avec vous comme 
avec des flls. — Quis enim...f Preuve qu'il ne 
faut pas interpréter autrement cette conduite 
du Seigneur. Il n'y a pas de père qnl ne châtie 
son flls ; la correction est une loi essentielle de 
l'éducation humaine, et aussi de l'éducation 
divine. — Quod si extra... (vers. 8). Triste con-, 

aime, et il frappe de verges tout fils 
qu'il reconnaît comme sien. 

7. Ne vous découragez pas dans le 
châtiment. Dieu vous traite comme des 
fils; car quel est le fils que son père ne 
châtie point ? 

8. Et si vous êtes exempts du châti-
ment, auquel tous les autres ont part, 
c'est que vous êtes illégitimes, et non 
de vrais fils. 

9. Et puis, si nos pères selon la chair 
nous ont châtiés et si nous les avons 
respectés, ne devons-nous pas à plus forte 
raison être soumis au Père des esprits, 
pour avoir la vie? 

10. Car ceux-là nous châtiaient pour 
peu de jours, comme il leur plaisait ; 

cluslon qu'il faudrait par conséquent tirer, si 
l'on était exempt de souffrances. Comme le dit 
fort bien saint Jean Chrysostome, « tous ceux 
qui sont châtiée par Dieu ne sont pas ses flls; 
mais tous ceux qui sont ses fils sont châtiés. » 
— Ergo adulteri. L'apôtre ne craint pas d'em-
ployer cette expression hardie. Un père n'a 
guère à cœur l'éducation d'un flls de cette 
sorte, qui n'héritera ni de son nom, ni de sa 
fortune; il l'abandonne donc souvent à lui-
môme. D'où il suit que c'est un mauvais signe, 
si l'on n'a aucune part à la correction divine. 
— Deinde... (vers. 9). Continuant de se mou-
voir dans le même cercle de pensées, l'apôtre 
dit maintenant aux Hébreux, vers. 9-11, que, si 
nous ne cessons, pas de respecter et d'aimer nos 
parents, quoiqu'ils nous aient élevés en nous 
châtiant, à plus forte raison devons-nous accep-
ter patiemment les châtiments de Dieu, qui 
nous sont infligés en vertu d'une haute auto-
rité et d'une grande sagesse. — Patres... 
carnis... Les pères de notre être physique et 
corporel, par contraste avec le Pater spirituum, 
c.-à-d., le Créateur suprême de notre être spi-
rituel et de tous les autres esprits. Cf. Num. 
xvi, 22 et xxvn, 16. Ces noms indiquent, à eux 
seuls, que nous avons avec Dieu des relations 
beaucoup plus Intimes qu'avec nos pères selon 
la chair, et qu'il possède lui-même sur nous des 
droits plus complets. — Eruditores, παιδεύτας. 
Dans le sens marqué plus haut ; éducateurs par 
le châtiment. — Et vivemus. Ce trait exprime 
l'heureux effet de notre entière soumission 
(.obtemperabimus, ύποταγησόμεθα) au Père 
des esprits lorsqu'il nous châtie : la vraie vie, 
la vie supérieure sera produite en nons. — Et 
illi quidem... (vers. 10). Développement de l'an-
tithèse à un autre point de vue. L'édncatlon 
que nous recevons de nos parents dure peu de 
temps (in tempore paueorum...; d'après le grec : 
pour peu de jours, c.-à-d., seulement pour la vie 
présente, qui est si courte), et elle a lieu selon 
leur bon plaisir, qui n'est pas toujours exempt 
de caprice, d'égoïsme, etc. (secundum volunta-
tem. ,, ; dans le grec : selon ce qui leur semble 



lui, il le fait pour notre bien, afin que 
nous participions à sa sainteté. 

11. Tout châtiment, il est vrai, ne paraît 
pas être au premier moment un sujet 
de joie, mais de tristesse; toutefois, il 
produit ensuite un fruit paisible de jus-
tice pour ceux qui ont été ainsi exercés. 

12. Relevez donc vos mains languis-
santes et vos genoux qui fléchissent, 

13. et faites à vos pieds des chemins 
droits, afin que celui qui est boiteux ne 
s'égare pas, mais plutôt qu'il soit guéri. 

14. Recherchez la paix avec tous, et 
la sainteté, sans laquelle personne ne 
verra Dieu ; 

15. veillez à ce que personne ne 

erudiebant nos ; hic autem ad id quod 
utile est in recipiendo sanctificationem 
ejus. 

11. Omnis autem disciplina in pres-
senti quidem videtur non esse gaudii, 
sec mœroris ; postea autem f ructum pa-
catissimum exercitatis per eam reddet 
justitise. 

12. (Propter quod, remissas manus et 
soluta genua erigite, 

13. et gressus rectos facite pedibus 
vestris, ut non claudicans quis erret, 
magis autem sanetur. 

14. Pacem sequimini cum omnibus, 
et sanctimoniam, sine qua nemo videbit 
Deum ; 

15. contemplantes ne quis desit gra-

bon) ; au contraire, l'éducation que Dieu nous 
donne a toujours lieu pour notre plus grand 
bien : ad quod utile... Ce trait est aussitôt spé-
cifié : in recipiendo Cd'après le grec : pour 
recevoir) sanctificationem...; nous arrivons 
à participer à la sainteté même de Dieu, 
c.-à-d, à ce qu'il y a de plus parfait en lui. 
Cf. I I Petr. i, 4. — Omnis autem... (vers. 11). 
Restriction toute naturelle : ce n'est pas 
Immédiatement, ni sans souffrances, qne 
l'on recueille les fruits de ce genre d'édu-
cation. — Le verbe videtur exprime une 
pensée délicate : en réalité, d'après son 
essence même, l'éducation par le châti-
ment est une chose qui devrait réjouir ; 
mais, au moment où la correction est su-
bie, la nature ne peut s'empêcher de la 
trouver rude et pénible (non gaudii, 
sed,..X -i- Postea autem... Plus tard, 
lorsque le châtiment a pris fin et que 
le résultat voulu par Dieu est produit, on 
goûte les fruits de cette excellente méthode : 
f ructum... reddet (au temps présent dans le 
grec : « reddit » ) . — PacaMssimum. Le grec n'a 
pas le superlatif : είρηνικόν. Le fruit pacifique 
de la Justice; c.-à-d., un fruit pacifique qui 
consiste dans la Justice (dans la sainteté). La 
paix et la sainteté sont donc les résultats de 
la correction divine. — Exercitatis (γεγυμνα-
σμένοις). Encore une allusion aux combats. — 
Propter quod... Dans les vers. 12 et 13, l'auteur 
tire, pour les Hébreux si éprouvés, la consé-
quence pratique des développements qui pré-
cèdent : Puisque l'éducation par la souffrance 
est une chose à la fols nécessaire et salutaire, 
faites en sorte que personne parmi vous n'en 
perde les fruits. Dans un langage très imagé, 
les Hébreux chrétiens sont invités d'abord 
à réconforter ceux de leurs frères qu'ils ver-
raient plongés dans le découragement, par 
suite d'épreuves prolongées. — Remissas manus, 
soluta... Deux expressions empruntées à Isaïe, 
XXXV, 3. Cf. Eccli. xxv, 23. C.-à-d., des mains 
qu'on laisse retomber le long du corps, par 

manque d'énergie, et des genoux qni fléchissent, 
Incapables de marcher. — Et gressus... (vers. 13). 
D'après le grec : des voies droites. Chacun doit 

Vaincus aux mains défaillantes. 
(D'après une peinture de Pompéi.) 

veiller sur sa propre vole, de manière à en faire 
disparaître tous les obstacles. Emprunt à Prov. 
iv , 26. — Ut non claudicans... Nuance dans le 
grec : Afin que ce qui est boiteux ne dévie pas 
(suivant une autre interprétation : ne soit pas 
disloqué). 

2° Nécessité de la paix et de la sainteté. XI I , 
14-17. 

14-17. Pacem... et sanctimoniam (άγ ιασμόν , 
la sainteté en général) : deux vertus essen-
tielles aux chrétiens dans leurs rapports avec 
le monde. Sequimini ne rend pas toute la force 
du grec δ ιώκετε, poursuivez. Cf. I Petr. n i , 
11, etc. — Les mots sine qua nemo... se rap-
portent directement à la sainteté. Ce trait rap-
pelle une parole de Jésus, Matth. v, 8, dont ils 
sont peut-être une réminiscence. — Au lieu de 
Deum, on lit dans le grec : τον κύριον, le Sei-
gneur. — Contemplantes (vers. 16). Le grec 
έπισκοποΟντες dénote une vigilance extrême. 
— Ne quis..., ne qua... Deux fois μή τις dans 
le texte primitif, et nous retrouverons cette 
même formule au début du vers. 16. — Deslt 
gratise. La locution ΰστερεϊν άπό.. . marque 



tise Dei, ne qua radix amaritudinis sur-
sum germinans impediat, et per illam 
inquinentur multi. 

16. Ne quis fornicator, aut profanus 
ut Esau, qui propter unam escam ven-
didit primitiva sua. 

17. Scitote enim quoniam et postea 
cupiens hereditare benedictionem, repro-
batus est ; non enim invenit pœnitentiœ 
locum, quanquam cum lacrymis inqui-
sisset eam. 

18. Non enim accessistis ad tractabi-
lem montem, et accensibilem ignem, et 
turbinem, et caliginem, et procellam, 

19. et tubœ sonum, et vocem verbo-
rum, quam qui audierunt excusaverunt 
se, ne eis fieret verbum. 

un mouvement en arrière par rapport à la 
grâce, et par là même une séparation d'arec elle. 
— Ne... radix... impediat (plutôt : ne trouble)... 
Ces mots sont un écho de Deut. xxix, 17-18, 
d'après la traduction des LXX. Une racine 
d'amertume est une racine dont le produit ou 
le frnit est l'amertume, et par amertume l'au-
teur entend les sentiments opposés à la paix et 
à la charité (selon d'antres, à la sainteté, à 
canse du yerbe inquinentur). — Mt per illam : 
par l'influence venéneuse de cette racine. — 
Ne... fornicator, aut... (vers. 16). Si la Bible 
n'accuse pas directement Ésail d'avoir été Impu-
dique, la tradition Juive lui adresse fortement 
ce reproohe. Il n'est donc pas nécessaire de 
prendre le mot « fornicator » dans un sens mé-
taphorique, comme s'il désignait la pratique de 
l'Idolâtrie. — Profanus. On donne ce nom à un 
homme pour lequel il n'y a rien de sacré, qui 
ne voit rien au-dessus des choses de la terre. 
Or, Esaû est le type des hommes profanes, 
comme le montra son ignoble trafic : qui pro-
pter unam... Pour un mets vulgaire et pour 
un plaisir grossier, U vendit son droit d'aînesse, 
c.-à-d., une haute prérogative, à laquelle étaient 
rattachées de grandes bénédictions spirituelles 
et temporelles. Cf. Gen. xxv, 33-34. — Scitote 
enim... (vers. 17). Les conséquences de la frivo-
lité d'Esatt furent Irréparables : que les leoteurs 
réfléchissent donc sur son terrible exemple, et 
qu'ils prennent garde de l'Imiter, eux qui sont, 
comme chrétiens, les aînés de la grande famille 
humaine. Comp. le vers. 23. — Beprobatus est. 
Esatt fut rejeté par son père lui-même, qui con-
firma sciemment la bénédiction donnée d'abord 
par lui à Jacob d'une manière inconsciente. Cf. 
Gen. XXVII, 33. — Non invenit... locum. En ce 
sens qu'il fut Impossible à Esaii de rien changer 
au fait accompli. Ses regrets, ees efforts et ses 
larmes (quanquam cum...; cf. Gen. XXVII, 38) 
ne purent pas lui rendre ses avantages perdue. 

manque à la grâce de Dieu, à ce qu'au-
cune racine d'amertume, poussant des 
rejetons, n'empêche la bonne semence, 
et que beaucoup n'en soient souillés. 

16. Que personne ne soit impur ou 
profane comme Esau, qui pour un mets 
vendit son droit d'aînesse. 

17. Car sachez qu'ensuite, voulant 
obtenir la bénédiction de son père, 
il fut repoussé; car il ne put le faire 
changer de résolution, quoiqu'il le de-
mandât avec larmes. 

18. Car vous ne vous êtes pas appro-
chés d'une montagne qu'on pût toucher, 
ni du feu ardent, ni de l'obscurité, et 
des ténèbres, et de la tempête ; 

19. ni du son de la trompette, ni du 
bruit des paroles, bruit tel que ceux qui 
l'entendirent demandèrent qu'on ne leur 
parlât plus. 

L'apôtre n'a nullement en vue Ici la question 
du pardon de la faute morale d'Esati, laquelle 
demeure tout à fait hors de cause. — Inquisis-
set... Le pronom eam désigne la bénédiction 
d'Esaii et non le repentir. 

3» Le caractère de la nouvelle alliance et les 
obligations qu'elle Impose. X I I , 18-29. 

Passage remarquable, qui s'harmonise fort 
bien avec la pensée dominante de toute l'épître. 
Il présente d'abord une antithèse grandiose 
entre la situation des anciens Israélites et celle 
des chrétiens, relativement à l'alliance divine, 
vers. 18 - 24 ; puis il indique l'immense respon-
sabilité qui résuite, pour ces derniers, de leurs 
grands privilèges, vers. 25-29. 

18-24. Différence profonde qui exista entre 
l'institution des deux alliances : d'un côté, c'est 
l'effroi, vers. 18-21 ; de l'autre, c'est la grâce et 
l'amour, vers. 22-24. — Non enim... Transition : 
Soyez saints, qu'il n'y ait rien de profane dans 
votre conduite, car vous appartenez à un sys-
tème religieux beaucoup plus parfait que celui 
du Sinaï. Pour mieux marquer le caractère de 
l'ancienne alliance, on nous fait remonter Jus-
qu'aux origines de la théooratie mosaïque, où il se 
dessina tout entier dès l'abord. Cette description 
est vivante et vigonreuse. — Ad tractabilem... 
Le substantif montem manque dans la plupart 
des manuscrits grecs et des versions. La meilleure 
leçon nous parait être : (Vous ne vous êtes pas 
approchés) près du feu palpable et ardent. Cf. 
Ex. x ix , 18 ; Deut. IV, 11. — Turbinem, et..., 
et... Autres manifestations effrayantes, qui 
accompagnaient la divine théophanle sur le 
Sinaï. Cf. Deut. iv, 11 et v, 12. — Tubœ sonum 
(vers. 19). Voyez Ex. xix, 16 et xx, 18. La voix 
retentissante qui proférait de temps à autre au 
sommet de la montagne des paroles articulées 
( vocem verborum ) remplit, elle aussi, les Israé-
lites de terreur, de sorte qu'ils exprimèrent le 
désir de ne plus l'entendre. Cf. Ex. xx , 19 ; 



20. Car ils né pouvaient supporter 
cette injonction : Si même une bête 
touche la montagne, elle sera lapidée. 

21. Et ce qu'on voyait était si terrible, 
que Moïse dit : Je suis effrayé et tout 
tremblant. 

22. Mais vous vous êtes approchés de 
la montagne de βίοη, de la cité du Dieu 
vivant, de la Jérusalem céleste, d'une 
troupe de nombreux milliers d'anges, 

23. et de l'église des premiers-nés, 
qui sont inscrits dans le ciel, de Dieu 
juge de tous, des esprits des justes par-
venus à la perfection 

24. et du médiateur d'une nouvelle 

Dent, v, 82-27, ete. — Non enim portabant... 
(vera. 20). C.-à-d.: ils ne pouvaient pas suppor-
ter. Au lieu de quod dlcebatur, le grec porte : 
ce qui était ordonné. — L'ordre en question 
est contenu dans les mots suivants : Et si 
bestta... I l avait très vivement Impressionné les 
Hébreux, car il manifestait en Dieu une émi-
nente sainteté. Cf. Ex. x i x , 12-18. — Ita ter-
ribile... (vers. 21). Non seulement le peuple fut 
effrayé, mais Moïse lui-même, le médiateur de 
l'alliance, qui avait souvent déjà entendu le 
Seigneur et parlé avec lui, fut saisi d'une ter-
reur irrésistible. I l faudrait une simple virgule 
après le verbe videbatur, car les deux proposi-
tions sont inséparables. — Exterritus sum, 
et... L'Exode ne cite pas cette parole de Moïse ; 
le Deutéronome, i x , 19, en mentionne la pre-
mière partie à l'occasion du veau d'or. I l est 
probable qu'elle a été proférée dans ces deux 
circonstances distinctes, et que notre auteur 
a puisé ce trait dans la tradition juive (Es-
tins, etc.). — Sed accesslstis.. ; Second tableau, 
vers. 22 - 24-, qui contraste d'une façon saisis-
sante avec le précédent : autant la première 
alliance était terrible, autant la seconde est 
aimable et attrayante. Fait surprenant : dans 
le grec, on ne trouve aucun article, si ce n'est 
devant le nom d'Abel, à la fin du vers. 24. « Les 
pensées sont présentées sous leur forme la pins 
abstraite. » L'apôtre signale successivement le 
théâtre de la nouvelle alliance, vers. 22», et les 
promesses qu'elle apporte aux hommes, ver-
sets 22 -24. — Ad Sion... et... Jérusalem. Ce 
n'est plus le Slnaï avec ses terreurs, mais le 
ciel même, figuré par la douce colline de Sion, 
et par la ville de Jérusalem, où se dressait le 
palais de Jéhovah. Ce centre de l'antique théo-
cratie était la figure du royaume fondé par 
Jésus-Christ et de sa consommation dans le ciel. 
Sur les promesses glorieuses rattachées à Sion -
et à Jérusalem, voyez Ps. n , 6 ; XLVII, 2 ; 
LXXVII, 68-69 ; cxxiv, 1 ; Is. Ln, 1 ; Mich. iv, 7; 
Gal. iv, 26 ; Apoc. xxi, 2, 10, eto. — Et multo-
rum... Les personnes avec lesquelles les chré-
tiens ont été mis en relation d'une manière 
spéciale par l'institution de la nouvelle al-
liance sont les anges, lès Saints du ciel et 

20. Non enim portabant quod diceba-
tur : Et si bestia tetigerit montem, lapi-
dabitur. 

21. Et ita terribile erat quod videba-
tur! Moyses dixit : Exterritus sum, et 
tremebundus. 

22. Sed accessistis àd Sion montem, 
et civitatem Dei viventis, Jerusalem 
cselestem, et multorum millium angelo-
rum frequentiam, 

23. et ecclesiam primitivorum, qui 
conscripti sunt in cselis, et judicem 
omnium Deum, et spiritus justorum per-
fectorum , 

24. et testament! novi mediatorem 

ceux de là terre, Dieu et son Christ, vers. 22b-24. 
On voit par cette énumération combien une telle 
association est glorieuse pour nous. — Multo-
rum mttlium... Des myriades d'anges, dit le 
grec. Ces esprits célestes assistaient en grand 
nombre à l'inauguration de l'ancienne alliance 
( c f . Deut. XXXII, 2, etc. ) ; ici, ils ne sont plus 
(t des messagers d'effroi, mais de Joie ». En effet, 
l'équivalent gree de frequentiam, πανηγύρε ι , 
désigne une joyeuse assemblée de fête. — Et 
ecclesiam... (vers. 23). La foule des chrétiens 
fidèles, à côté de celle des anges. Nous regar-
dons, en effet, comme plus probable le senti-
ment d'après lequel il ne s'agit pas ici des chré-
tiens déjà morts et reçus dans le ciel ( pensée 
qui ne viendra qu'à la ligne suivante), mais 
des chrétiens de l'Église militante. Ils sont 
groupés, eux aussi, et leur réunion est appelée 
« l'Église des premiers-nés » (wp(i>TOTÔxi«)v,Vulg, 
primitivorum). Dans une famille ordinaire, il 
n'y a qu'un senl aîné, qui jouit de privilèges 
particuliers ; dans la famille chrétienne, tous les 
enfants sont des premiers-nés, parce qu'ils par-
ticipent tous aux mêmes avantages, la royauté 
et le sacerdoce mystiques. Cf. I Petr. n , 9; 
Apoc. i , 6, etc. Comme Jacob, les chrétiens ont 
obtenu ce droit d'aînesse, que les Juifs ont 
perdu par leur faute, comme Esati. — De ces 
premiers-nés, l'auteur dit qu'ils sont conscripti... 
In cselis: inscrits sur le livre des élus, citoyens 
du ciel par anticipation. Métaphore fréquente 
dans la Bible. Cf. Ex. XXXII, 32-33 ; Ps. LXVIII, 
28-29 et LXXXVI, 4 et ss. ; Is. rv, 3 ; Luc. r , 20 ; 
Rom. v i n , 16, 19, eto. — Et judicem... Les 
chrétiens ont contracté des relations étroites 
avec Dieu lui-même. I l est vrai que Dieu est 
envisagé ici oomme le juge suprême et tout-
puissant; mais 11 est infiniment juste, et 11 sera 
un jour, à ce titre même, le rémunérateur des 
bons. — Et spiritus justorum... Ce sont les Saints 
déjà entrés dans la gloire du ciel, et formant 
l'Église triomphante, qui sont ainsi désignés. Cf. 
Àpoc. VII, 14-17. lis sont actuellement des; 
esprits, leurs âmes n'étant pas encore réunies 
à leurs corps. Ils ont été rendus parfaits ( τετε-
λειωμένων, perfectorum), en ce sens qu'ils ont 
atteint le but pour lequel Dieu les avait créés 



Jesuto, et sanguinis aspersionem melius 
loquentem qriam Abel. 

25. Videte ne recusetis loquentem ; si 
enim illi non eifugerunt, récusantes βμιη 
qui super terram loquebatur, multo ma-
gis nos, qui de cselis loquentem nobis 
avertimus. 

26. Cujus vox movit terram tune, 
nunc autem repromittit, dicens : Adhuc 
semel, et ego movebo non solum terram, 
sed et cselum. 

27. Quod autem Adhuc semel dicit,* 
declarat mobilium translationem, tan-
quam factorum, ut maneant ea quse 
sunt immobilia. 

alliance, Jésus, et du sang de l'aspersion, 
qui parle mieux que celui d'Abel. 

25. Prenez garde de refuser d'en-
tendre celui qui parle ; car si ceux qui 
ont refusé d'entendre celui qui parlait 
sur la terre n'ont pas échappé, à plus 
forte raison n'échapperons-nous pas, si 
nous nous détournons de celui qui nous 
parle du ciel ; 

26. lui dont la voix ébranla alors la 
terre, et qui maintenant fait cette pro-
messe, en disant : Encore une fois 
j'ébranlerai non seulement la terre, mais 
aussi le ciel. 

27. Or, en disant Encore une fois, il 
indique le changement des choses ébran-
lées , comme étant faites pour un temps, 
afin que celles qui n'ont pas été ébran-
lées subsistent. 

et l'heureuse consommation du ciel. — Et... 
Jesum. La noble série de ces personnages évan-
géliques, humains et célestes, est olose par le 
nom du Sauveur Jésus, dont l'apôtre résume en 
quelques mots l'œuvre rédemptrice. — Novi... 
mediatorem : de môme que Moïse avait été le 
médiateur de l'Ancien Testament. Cf. in , 1 
et ss. ; vin, 6 et ix, 15. — Sanguinis aspersio-
nem. C'est par son sacrifice sanglant que Jéstts-
Chrlst a institué la nouvelle alliance et mérité 
le salut des chrétiens. Cf. ix , 11-x, 18. — Me-
lius loquentem quam... Allusion à Gen. iv, 10 
(voyez aussi Hebr. x i , 4 et le commentaire). Si 
le sang d'Abel a eu tant de puissance auprès de 
Dieu, quelle n'est pas la force de celui du Christ! 

25-29. Obligations que la nouvelle alliance 
impose aux chrétiens. Elles se résument dans 
les grands devoirs de la fidélité et de l'obéis-
sance, par opposition à l'apostasie. Les vers. 25-
27 les mettent très bien en relief; après quoi, 
dans les vers. 28-29, l'apôtre fait un appel pra-
tique & ses lecteurs. — Videte ne... Avertisse-
ment très grave. La voix de Dieu (car c'est 
d'elle qu'il est question d'après la suite du 
verset, et non pas de celle du Christ ) retentit 
aux oreilles des chrétiens, leur rappelant qu'ils 
doivent être saints et fldèles ; qu'ils prennent 
garde de la rejeter. — Si enim... Argument 
« a fortiori » , tiré de la conduite coupable dés 
anciens Hébreux ( i i i i ) et de leur châtiment.— 
Récusantes... Allusion au fait qu'a raconté le 
vers. 19b. — Qui... loquebatur. D'après le grec : 
Qui rendait des oracles. — Nos qui... averti-
mus. Nous chrétiens, dans le cas où nous re-
pousserions Dieu lorsqu'il s'adresse & nous pour 
nous donner des ordres. Le trait de cselis est 
opposé à super terram. Pour les Israélites, la 
voix divine avait seulement retenti sur la 
terre, du sommet de la montagne ; pour les 
chrétiens, elle se fait entendre du haut du ciel, 
et cette circonstance aggraverait leur apostasie. 
— Cujus vox...(.vers. 26). L'antithèse continue: 

au caractère transitoire de l'Ancien Testament, 
l'auteur oppose l'immutabilité du Nouveau ; ca-
ractère qui exige aussi une fidélité plus entière. 
— Movit. En effet, l'inauguration de la théo-
cratie mosaïque fut accompagnée d'un violent 
tremblement de terre. Cf. Ex. x ix , 18 ; Jnd. v , 
4-5 ; Ps. LXVII, 9. — Repromittit ( « repromisit » 
d'après le grec). Le même Dieu dont la voix 
terrible s'était fait entendre au sommet du 
Sinaï a promis de grandes choses aux chrétiens. 
— Dicens : par la bouche du prophète Aggée, 
I I , 6 et ss. (voyez les notes). — Adhuc semel, 
et... L'apôtre ne cite que la première partie de 
l'oracle, avec assez de liberté, d'après les LXX. 
Cette prophétie annonçait l'avènement du Christ 
pour une époque relativement rapprochée, puis-
qu'elle prédit que le temple, qui venait d'être 
reconstruit après la fln de la captivité de Baby-
lone, aurait l'honneur de recevoir le Messie 
dans son enceinte. — Non solum... sed et... 
Trait important pour l'application de la pro-
phétie. Ce nouvel ébranlement fut plus violent 
et pins général que celui dn Sinaï, parce qu'il 
devait produire des effets beaucoup plus consi-
dérables. — Quod autem... (vers. 27). Notre 
anteur commente brièvement la partie de 
l'oracle qu'il a citée, et 11 en conclut que la 
seconde alliance théocratique est définitive et 
perpétuelle. Lorsque fut Inaugurée l'ancienne 
loi, tout le massif du Sinaï avait été ébranlé, 
comme l'ont rappelé les premiers mots de ce ver-
set; or, en faisant prédire par Aggée qu'il 
ferait trembler encore une fois le monde (adhuc 
semel, une fols et pas davantage), le Seigneur 
nous a avertis que cet autre ébranlement sera 
le dernier de tous, par conséquent qu'il n'y 
aura pas de nouvelle alliance entre lui et l'hu-
manité après l'alliance ohrétienne. — Mobilium. 
Mieux, d'après le grec : des choses ébranlées. 
L'auteur désigne par ce nom le système reli-
gieux Institué au Sinaï, la théocratie Israélite. 
Il représente ensuite par immobilia (dans le 



28. Ainsi donc, puisque nous avons 
reçu un royaume inébranlable, conser-
vons la grâce, et par elle rendons à 
Dieu un culte qui lui soit agréable, 
avec crainte et avec respect. 

29. En effet, notre Dieu est un feu 
dévorant. 

_ 28. Itaque regnum immobile susci-
pientes, habemus gratiam per quam ser-
viamus placentes Deo, cum metu et reve-
rentia. 

29. Etenim Deus noster ignis consu-
mens est. 

greo : les choses qni ne sont pas ébranlées) la 
religion chrétienne, qui doit demeurer à tont 
Jamais.— Translationem : l'éloignement, la 
disparition. — Tanquam factotum. C.-à-d, 
comme ayant été créées. Les choses de l'Ancien 
Testament sont ainsi désignées, par opposition 
au caractère idéal et spirituel du christianisme. 
-— Ut marnant... Ce qui était matériel et tran-
sitoire a été mis de côté, pour faire place à ce 
qui doit rester toujours. — Itaque... (ver-
set 28). L'apôtre tire pour ses lecteurs la con-
clusion pratique de ce qu'il vient de dire. — 
Regnum immobile : la religion chrétienne, qni 
est l'installation définitive du royaume de Dieu 
sur la terre. — Susciptentes : avec foi , de la 
main du Seigneur lui-même. — Habemus. 
Mieux vaudrait « habeamus » , ayons, car la 
leçon la plus autorisée du grec est εγωμεν. — 
Gratiam. Ici , de la reconnaissance envers Dieu. 

velle, le Dieu des chrétiens est le même que 
celui d'Israël, c . - à -d , un feu dévorant (ignis 
consumens ; cf. Deut. iv, 24 et ix, 3 ; Is. x xxm, 
14, etc.), qui brûle et anéantit tout ce qui- n'est 
pas digne de ses faveurs. 

SECTION I I . — EXHORTATIONS D'UNE NATURE 
PLUS SPÉCIALE. X I I I , 1-17. 

Elles sont de deux sortes : les unes, vers. 1-6, 
concernent les devoirs sociaux ; les autres, 
vers. 7-17, les devoirs religieux. 

1° Quelques obligations sociales des chrétiens. 
X I I I , 1 - 6 . 

CHAP. X I I I . — 1-3. La charité fraternelle. 
— Caritas fraternltatis. Dans le grec : ή φιλα-
δελφία, l'amonr des frères. Les chrétiens sont 
tous frères ; leur affection réciproque est donc 
un amour fraternel. Cf. Eom. xn, 20 ; I Thess. 

.ÎTÎ^ÎOTT: »-.-Γ, ZHUUT, TOimytprpirTrp. UTTSIglU· 

Voyageurs. (D'après un bas-relief antique.) 

— Serviamus : par un culte proprement dit 
(λατρεύωμεν ) . — Placentes. I l y a nn adverbe 
dans le grec : ευαρέστως, de manière à plaire. 
— Conditions de ce culte : cum metu et... — 
L'exhortation est aussitôt motivée : Etènim 
Deus... (vers. 29). Malgré la différence qui existe 
entre l'ancienne alliance théocratlque et la nou-

iv, 9 j I Petr. i , 22 et i l , 17, etc. — Maneat. 
Les mots in vobis ont été ajoutés par le tra-
ducteur latin. Le simple μενέτω du texte ori-
ginal est très expressif : l'auteur avait des 
raisons de craindre que le lien de fraternité 
qui avait uni jusque-là les chrétiens de Jéru-
salem et de Palestine ne se relâchât et ne se 



C H A P I T R E X I I I 

1. Caritas fraternitatis maneat in 
vobis. 

2. Et hospitalitatem nolite oblivisci; 
per hanc enim latuerunt quidam, ange-
lis hospitio receptis. 

3. Mementote vinctorum, tanquam 
simul vincti; et laborantium, tanquam 
et ipsi in corpore morantes. 

4. Honorabile connubium in omnibus, 
et thorus immaculatus ; fornicatores enim 
et adulteros judicabit Deus. 

5. Sint mores Bine avaritia, contenti 
prœsentibus ; ipse enim dixit : Non te 
deseram, neque derelinquam ; 

6. ita ut confidenter dicamus : Domi-
nus mihi adjutor, non timebo quid faciat 
mihi homo. 

brleSt. — Et hospitalitatem... (vere. 2). Excel-
lente manifestation de l'amour fraternel, sou-
vent recommandée dans le Nouveau Testament. 
Cf. Eom. XII, 13; I Tim. m , 2 et v, 10 ; Tit. 
ι , 8 ; I Petr. iv, 19 ; I I I Joan. 6 et ss., etc. — 
Per hanc enim... Baison spéciale d'exercer l'hos-
pitalité. L'allusion porte sur des faits célèbres 
do l'blstoire d'Abraham et de Lot (cf. Gen. 
xvm, 1-22 ; xix, 1-2). La phrase latine est un 
peu obscure; il faudrait : « Per hanc... aliqui 
inscii angelos ut hospites receperunt. » — Me-
mentote (d'une manière active et pratique; 
vers. 3)... Appel à la charité des chrétiens de 
Jérusalem envers deux catégories de leurs frères 
affligés : ceux qui subissaient la prison (.vincto-
rum; cf. x , 34) ou de mauvais traitements 
(laborantium, των χακουχουμένων) pour la 
foi. — De nouveau l'exhortation est motivée. 
En premier lieu, tanquam... vincti : il cause 
de la sainte solidarité qui existe entre les dis-
ciples du Christ. Cf. I I Cor. xi , 29. En second 
lieu, tanquam et ipsi... : aussi longtemps qn'il 
vit, l'homme est exposé à la souffrance sous 
toutes ses formes, et cette considération doit le-
rendre sensible aux malheurs d'autrui. Sur l'ex-
pression in corpore morantes, voyez I I Cor. v, 6. 

4. La chasteté, surtout dans le mariage. La 
pratique très fréquente du divorce chez les Juifs 
rendait cette recommandation nécessaire. Cf. 
Matth. xix, 3 et ss. — Eonorabile connubium. 
Il faut sous-entendre « sit » (et non pas « est » ) , 
suivant l'opinion la plus probable. — In omni-
bus. Au neutre, d'après le meilleur sentiment : 

1. Que la charité fraternelle demeure 
parmi vous. 

2. N'oubliez pas l'hospitalité ; car par 
elle quëlques-uns ont reçu chez eux des 
anges, sans le savoir. 

3. Souvenez-vous des prisonniers, 
comme si vous étiez prisonniers avec 
eux ; et de ceux qui sont affligés, comme 
étant aussi vous-mêmes dans un corps. 

4. Que le mariage soit honoré de tous, 
et que le lit nuptial soit sans tache ; car 
Dieu jugera les fornicateurs et les adul-
tères. 

5. Que vos mœurs soient exemptes 
d'avarice, vous contentant de ce que 
vous avez; car Dieu lui-même a dit : 
Je ne te délaisserai pas, et je ne t'aban-
donnerai pas ; 

6. de sorte que nous pouvons dire 
avec confiance : Le Seigneur est mon 
aide ; je ne craindrai point ce que 
l'homme peut me faire. 

sous tous rapports. Qu'on ne se permette pas 
la moindre chose qui puisse blesser la dignité 
du mariage. — Motif de l'exhortation : forni-
catores enim...Ct. I Cor. vi, 9; I Thess. rv, 6, etc. 

5-6. Contre l'avarice et le désir Immodéré 
des biens terrestres. — Le verbe sint manque 
dans le grec ; la Vulgate l'a inséré pour préciser 
le sens. — Mores. Le substantif τρόπο; désigne 
les sentiments et la conduite en général. —-
Sine avaritia: «φιλάργυρος, qui n'aime pas 
l'argent. Par conséquent : Montrez par votre 
conduite que vous ne tenez pas aux richesses. 
— Contenti... Satisfaits de ce que vous possé-
dez, et ne désirant pas accumuler des trésors. 
Cf. Matth. VI, 34. — Ipse (Dieu lui-même)... 
dixit. Plusieurs passages, de l'Ancien Testament 
attribuent & Dieu des paroles analogues & celle 
qui va être citée. Cf. Gen. xxvm, 15; Deut. 
XXXI, 6; Jud. i , 5; I Par. xxvm, 20. On ne 
saurait déterminer celui que l'auteur a eu spé-
cialement en vue; d'ailleurs, elle ne reproduit 
aucun d'eux d'une façon littérale. Quoi qu'il en 
soit, Dieu a promis de n'abandonner Jamais ses 
serviteurs fldèles; Ils n'ont donc pas besoin de 
se préoccuper démesurément de l'avenir, et de 
thésauriser comme les avares. — La formule 
i ta ut confidenter... (vers. 6) introduit nne autre 
citation, extraite du Ps. oxvn, 0. — Dominus 
mihi..., non... D'après la ponctuation du psaume : 
Le Seignenr est mon auxiliaire, Je ne craindrai 
pas; que peuvent me faire les hommes? 

2° Quelques obligations religieuses. XIII , 7-17. 
7. S'attacher au souvenir et aux exemples 



7. Souvenez-vous de vos guides, qui 
vous ont prêché la parole de Dieu ; con-
sidérant quelle a été la fin de leur vie, 
imitez leur foi. 

8. Jésus-Christ était hier, il est au-
jourd'hui, et il sera de même dans tous 
les siècles. 

9. Ne vous laissez pas entraîner par 
toutes sortes de doctrines étrangères. 
Car il est bon d'affermir son cœur par 
la grâce, non par des aliments, qui n'ont 
servi de rien à ceux qui en font leur 
règle de conduite. 

10. Nous avons un autel,-dont ceux 

7. Mementote prsepositorum vestro-
rum, qui vobis locuti sunt verbum Dei ; 
quorum intuentes exitum conversationis, 
imitamini fidem. 

8. Jésus Christus heri et hodie, ipse 
et in seecula. 

9. Doctrinis variis et peregrinis nolite 
abduci. Optimum est enim gratia stabi-
lire cor, non escis, quœ non profuerunt 
ambulantibus in eis. 

• 10. Habemus altare, de quo edere non 

des anciens pasteurs. — Prsepositorum : τδ>ν 
ηγουμένων. Nous retrouverons plus bas cette 
expression ( comp, les vers. 17 et 24), pour repré-
senter encore les chefs spirituels. Cf. Act. xv, 22. — 
Le trait qui DOMS locuti,. contient un titre de 
ces chefs au souvenir affectueux de leurs admi-
nistrés : on doit beaucoup à ceux dont on a reçu 
la parole évangélique, et par là même la foi. ' 
Of. I Thess. v, 12-13, etc. — Quorum intuentes... 
L'apôtre attire l'attention de ses lecteurs sur 
un point particulier de la conduite de leurs 
anciens chefs. Jixitum conversationis; c.-à-d., 
la fin de leur vie. Ces pasteurs étaient donc 
morts depuis quelque temps, et d'une manière 
glorieuse, qui attestait leur fo i ; que leurs 
enfants B'eftorcent d'imiter leur courageux 
exemple (.imitamini...'), si les circonstances le 
demandaient 1 II est très vraisemblable que nous 
avons ici une allusion au martyre de saint 
Étienne, de saint Jacques le Majeur et d'autres 
encore. Cf. Act. vu , 69; xn, 1-2. 

8-16. Devoirs des chrétiens envers Notre-
Seigneur Jésus-Christ, leur pasteur suprême. 
L'apôtre n'a pas voulu achever sa lettre sans 
revenir encore une fois sur oette pensée, qui la 
domine tout entière : Par-dessus tout, adhérer 

v fidèlement à Jésus-Christ; c'est par lui seul 
que vous pouvez parvenir au salut, — Le vers. 8 
retentit comme une profession de foi : Jésus... 
heri, et..., et... I l signifie que notre Sauveur est 
toujours le même, malgré les vicissitudes des 
temps. Hier représente le passé; aujourd'hui, le 
présent; in ssecula, l'avenir sans fin. — Ipse: 
à αϋτος, le même. D'après la véritable ponctua-
tion du grec, ou doit traduire: Jésus-Christ 
hier et aujourd'hui le même, et dans les siècles. 
Étant toujours le même en vertu de sa divi-
nité, Jésus saura bien protéger ici-bas ses dis-
ciples à travers toutes les difficultés, et les 
récompenser ensuite de tous leurs sacrifices. — 
Doctrinis... (vers. 9). Les chrétiene de Jérusa-
lem doivent prendre garde de se laisser entraî-
ner, par des doctrines erronées, loin de cet 
objet invariable de leur foi. — Variis et pere-
grinis. La première épithète oppose la multi-
plicité des doctrines en question à l'unité de 
l'enseignement chrétien ; la seconde les repré-
sente comme étrangères à la vraie foi. Elles 

consistaient sans doute en des « adaptations 
diverses des pensées et des pratiques Juives au 
christianisme ». — Optimum est ( simplement, 
d'après le grec : Il est bon)... L'auteur confirme 
son avertissement par l'inutilité, pour ne rien 
dire de plus, d'un retour aux observances Ju-
daïques. — Oral ta. Ce mot est placé en avant 
avec emphase : c'est uniquement de la grâce 
divine, et pas d'ailleurs, que viennent au chré-
tion sa force et l'assurance de son salut. — 
Stabilité cor. Par contraste avec abduci : éta-
blir le oœur, c.-à-d. l'âme, sur une base Iné-
branlable. — Non escis. Allusion très évidente 
à la religion Juive, dans laquelle les mets purs 
ou Impurs, licites ou Interdits, Jouaient un rôle 
capital, surtout depuis que les pharisiens avaient 
ajouté leurs prescriptions sans nombre à celles 
de la loi. — Quie non pro/uenmt... C'est donc 
en vain que l'on chercherait un appui spirituel 
dans l'obéissance à ces prescriptions, c.-à-d,, 
dans le Judaïsme. Cf. vu , 8; Hom. xiv, 17, etc. 
—, Ambulantibus in... Locution imagée, très 
expressive, souvent employée par saint Paul. — 
Habemus... Dans les vers. 10-14, l'apôtre, déve-
loppant la pensée qu'il a émise au vers. 9, dé-
montre que le judaïsme et le christianisme 
s'excluent mutuellement, et qu'un chrétien doit 
se séparer d'une manière absolue du culte juif. 
— Altare. Les commentateurs ne sont pas 

d'accord au sujet de la détermination spéciale 
de cet autel. Pour saint Thomas d'Aquin, Es-



habent potestatem qui tabernaculo deser-
viunt. 

11. Quorum enim animalium infertur 
sanguis pro peccato in sancta per ponti-
ficem, horum corpora cremantur extra 
castra. 

12. Propter quod et Jésus, ut sancti-
ficaret per suum sanguinem populum, 
extra portam passus est. 

13. Exeamus igitur ad eum extra ca-
stra, improperium ejus portantes. 

14. Non enim habemus hic manen-
tem civitatem, sed futuram inquirimus. 

15. Per ipsum ergo off eramus hostiam 

tins, etc., il s'agit de la croix, sur laquelle 
Jésus- Christ a accompli son sacrifice (comp. le 
vers. 12). Suivant un certain nombre d'antres 
interprètes (Cornélius a Lap., Calmet, etc.), il 
serait question de l'autel eucharistique; d'où 
il suivrait que l'auteur parle du sacrifice de la 
orolx et de la sainte communion dans ce verset. 
Le premier sentiment nous paraît plus probable, 
d'après le contexte. La mention de l'Eucharistie 
conviendrait cependant fort bien ici et « ne 
serait pas sans vérité », comme l'admet un sa-
vant exégète protestant, à cause de l'allusion & 
la manducatlon de la chair des victimes par les 
prêtres juifs. Cf. I Cor. x, 18. — De quo edere. 
Ce verbe doit être pris dans un sens métapho-
rique, si, comme nous le pensons, l'autel dont 
parle l'apôtre est simplement la croix. Les chré-
tiens participent aux fruits du sacrifice de 
Jésus-Christ; les Juifs Incrédules n'y ont au-
cune part. — Qui... deserviunt ( ο ί λατρεύον-
τες ). C.-à-d., les prêtres juifs, qui remplissaient 
les fonctions du culte dans l'ancien tabernacle 
Israélite. Ils avaient seuls le privilège ordinaire 
de manger les viandes consacrées (cf. Lev. v i , 
26; vu, 6, etc.). Et pourtant, ils étaient exclus 
de la participation au sacrifice du Sauveur; à 
plus forte raison la masse du peuple. Les chré-
tiens, au contraire, jouissent tous de ce droit 
précieux. — Quorum enim... (vers. 11). La réa-
lité de cette prérogative est démontrée par les 
prescriptions liturgiques relatives aux sacrifices 
du grand jour de l'Expiation. Cf. Lev. xv i , 27. Ce 
jour-là, le sang des victimes, au lieu d'être ré-
pandu auprès de l'autel (cf. Ex. xxix, 12, etc.), 
était porté par le grand prêtre dans le Saint 
des saints ( i n sancta per...). C'est précisément 
la mention du grand prêtre qui montre que 
l'auteur a directement en vue ioi les sacrifices 
du jour de l'Expiation. — Les corps des victimes 
immolées ce jour-là étaient brûlés hors du camp; 
ancune partie de leurs chairs n'était mangée : 
horum corpora... Dans le fait que les prêtres 
juifs eux-mêmes n'avaient pas le droit de par-
ticiper à certains sacrifices, l'apôtre voit une 
preuve qu'ils ne pouvaient pas non plus avoir 
part à l'unique sacrifice de la nouvelle alliance ; 
de même le peuple dont ils étaient les repré-

qui font le service dans le tabernacle 
n'ont pas le droit de manger. 

11. Car les corps des animaux dont 
le sang est porté par le pontife dans le 
sanctuaire pour le péché, sont brûlés 
hors du camp. 

12. C'est pour cela que Jésus aussi, 
afin de sanctifier le peuple par son propre 
sang, a souffert hors de la porte. 

13. Sortons donc hors du camp pour 
aller à lui, en portant son opprobre. 

14. Car nous n'avons point ici de 
cité permanente, mais nous cherchons 
celle qui est à venir. 

15. Offrons donc par lui sans cesse à 

sentants. — Propter quod (vers. 12) : parce que 
les corps des victimes en question étaient brûlés 
en dehors du camp hébreu. — Et Jésus. Jésus 
lui-même, en tant qu'il s'est offert en sacrifice 
pour le salut des hommes (ut sanctiflcaret...; 
populum, τον λαόν, le nouveau peuple théo-
cratique, l'Israël chrétien). — Extra portam... 
En effet, Jésus-Christ a subi la mort sur le 
Oolgotha, qui était alors en dehors des murs de 
Jérusalem. Cf. Matth. xxvi i , 32; Joan. xix, 17 
et 20 ( Atl. géogr., pl. xiv et xv). D'après l'appli-
cation mystique que notre auteur a voulu faire 
de ce détail, Jésus est mort en dehors de l'an-
cien système théocratique, comme dit fort bien 
Théodoret. — Exeamus igitur... (vers. 13). Pour 
participer aux fruits de la passion du Christ, 
il faut abandonner entièrement le judaïsme, 
figuré par le camp des Hébreux dans le désert. 
I l est nécessaire en outre de passer par des 
humiliations et des souffrances semblables aux 
siennes : improperium ejus... (sur cette expres-
sion, voyez χ ι , 26). Allusion aux peines que les 
chrétiens de Jérusalem enduraient de la part 
de leurs anciens coreligionnaires. Cf. χ , 32 - 34 ; 
xn , 11, etc. — Non enim... (vers. 14). Parole 
d'encouragement, destinée à rendre pins facile la 
séparation totale d'aveo le judaïsme, que Jésus 
exigeait de ses adhérents. L'opprobre ne durera 
que peu de temps, le bonheur d'avoir suivi le 
Christ durera toujours. — Sic : ici-bas, et en 
particulier dans la Jérusalem terrestre. — Ma-
nenlem civitatem. C.-à-d. : une cité, une patrie, 
dans laquelle on puisse espérer qu'on demeurera 
sans fln. — Sed futuram... : à savoir, la Jéru-
salem céleste, où nous attend notre pontife. 
Cf. XI, 10, 16 et XII, 2. — Per ipsum ergo... 
(vers. 15). Après qu'ils se seront entièrement 
séparés du judaïsme, les lecteurs devront n'of-
frir des louanges à Dieu que par l'intermédiaire 
de Jésus-Christ. Le pronom « ipsum » est très 
accentué : par lui, et seulement par lui. — Bo-
stiam laudis. Cf. Lev. vu , 12; Ps. cvi, 22 et 
cxv, 17, etc. L'aiiteur indique, par une belle 
expression qn'il emprunte à Osée, xiv, 3 (id 

I est, fructum...), ce qu'il entend par cette victime 
mystique. « Le fruit des lèvres », ce sont les 
louanges que notre bouche laisse abondamment 



Dieu un sacrifice de louange, c'est-à-
dire, le fruit de lèvres qui confessent 
son nom. 

16. N'oubliez pas la bienfaisance et 
la libéralité ; car c'est par de tels sacri-
fices que l'on se rend Dieu favorable. 

17. Obéissez à vos guides et soyez-
leur soumis; car ils veillent, comme 
devant rendre compte pour vos âmes; 
et il faut qu'ils le fassent avec joie, et 
non en gémissant ; ce qui ne vous serait 
pas avantageux. 

18. Priez pour nous ; car nous sommes 
certains d'avoir une bonne conscience, 
voulant en toutes choses nous bien con-
duire. 

19. Et je vous conjure avec une nou-
velle instance de le faire, afin que je 
vous sois plus tôt rendu. 

20. Que le Dieu de la paix, qui a 

laudis semper Deo, id est, fructum labio-
rum confitentium nomini ejus. 

16. Beneficentise autem et communio-
nis nolite oblivisci ; talibus enim hostiis 
promeretur Deus. 

17. Obedite prsepositis vestris, et sub-
jacete eis; ipsi enim pervigilant, quasi 
rationem pro animabus vestris reddituri, 
ut cum gaudio hoc faciant et non gemen-
tes : hoc enim non expedit vobis. 

18. Orate pro nobis ; confidimus enim 
quia bonam conscientiam habemus in 
omnibus bene volentes conversari. 

19. Amplius autem deprecor vos hsec 
facere, quo celerius restituar vobis. 

20. Deus autem pacis, qui eduxit de 

échapper à la gloire de Dieu (confitentium,...). 
Cf. Ps. LUI, 8. - Beneficentise... et... (vers. 16). 
Autres sacrifices très agréables au Seigneur de 
la part des chrétiens : les actes de bienfaisance 
et de charité (communionis, κοινωνίας : la 
distribution de généreuses aumônes). — Motif 
des deux exhortations contenues dans les ver-
sets 15 et 16 : talibus enim... Au lieu de pro-
meretur Deus, le grec dit : On plaît à Dien. 

17. L'obéissance aux chefs de l'Église. Le 
vers. 7 invitait les lecteurs à se souvenir des 
exemples de leurs anciens pasteurs ; celui-ci les 
presse d'obéir à leurs pasteurs actuels. — Obe-
dite et subjacete. Le fait et son résultat pra-
tique. Dans le grec : Obéissez et cédez. — Ipsi 
enim... Raison excellente et remarquable : Vos 
chefs veillent à tout instant et anxieusement 
sur vos âmes, dont ils auront à rendre compte 
à Dieu; faites en sorte que ce devoir de la 
vigilance (hoc) leur soit agréable et facile (ut 
cum gaudio... et non...). — Hoc enim non... 
Litote, qui signifie : Leurs gémissements vous 
porteraient malheur, et attireraient sur vous les 
châtiments divins. 

ÉPILOGUE. X I I I , 18-25. 

Il se compose, comme dans les autres épîtres, 
de quelques recommandations personnelles, de 
quelques paroles affectueuses et de salutations. 
Il n'eet pas impossible qu'il ne provienne direc-
tement et entièrement de la main de saint Paul. 

1° L'apôtre demande aux Hébreux le secours 
de leurs prières, et il adresse lui-même pour 
eux au Seigneur une fervente supplication. 
X I I I , 18-21. 

18-19. Demande de prières. — Orate pro... 
On trouve des requêtes semblables à la fin de 
plusieurs autres lettres de saint Panl. Cf. Eph. 
VI, 19 ; Col. IV, 3 : I Thess. v, 25 ; I I Thess. m , 

1, eto. — Confidimus enim... L'auteur motive 
sa demande, en affirmant qu'il a conscience 
d'être plein de loyauté et d'honnêteté dans sa 
conduite : bonam conscientiam... Saint Paul fait 
ailleurs encore ce même appel au témoignage 
de sa conscience. Cf. Act. xxm, 1 et xxiv, 16; 
I Cor. iv, 4 ; I I Cor. ι , 12, etc. Peut - être crai-
gnait-il, dans le cas présent, que ses intentions 
ne fussent mal interprétées par quelques-uns 
des chrétiens de Jérusalem (cf. Act. xxi , 20 
et ss.). — In omnibus... conversari. C.-à-d.: 
désirant nous conduire parfaitement en toutes 
choses, sous tous rapports. L'adverbe bene ne 
se rapporte pas à volentes, mais à « conversari ». 
— Amplius... deprecor... (vers. 19). Considération 
personnelle qui a pour but de rendre la de-
mande plue pressante. Notez le passage très 
brusque du pluriel au singulier (cf. Gal. i , 8-9 ; 
Col. IV, 3, etc.). — Hsec (11 y a « hoc » dans le 
grec) facere. C.-à-d,de prier pour moi. — Quo cele-
rius... Ce détail prouve que l'auteur de l'épïtre 
avait eu antérieurement des relations Intimes 
avec les Hébreux, et qu'il était retenu loin 
d'eux, malgré lui, lorsqu'il leur écrivait. Nous 
avons vu dans l'Introd, p. 547, que ce double 
fait convient fort bien à saint Paul, alors em-
prisonné à Rome. Voyez les vers. 23 et 24. 

20-21. L'apôtre fait à Dieu une ardente 
prière pour ses lecteurs. — Deus... pacis. C'est 
à dessein qu'il emploie ici ce titre (d'ailleurs 
très goûté de lni; cf. Rom. xv, 33 et xvi, 20; 
I I Cor. xi i i , 11 ; I Thess. v, 23, etc.), ceux pour 
lesquels il intercède se trouvant alors en pleine 
lutte, soit au dehors, soit au fond de leurs âmes. 
— La mention de ce que Dieu avait fait pour 
exalter le Christ (qui eduxit...) n'est pas moins 
significative, puisque les Hébreux étaient tentés 
de se séparer de leur vrai pasteur, Jésus-Christ, 
et de l'alliance fondée par lui. Le grand miracle 
de la résurrection du Sauveur prouve que Jésus 
est vraiment le Messie et qu'il trône à Jamais 
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mortuis pastorem magnum ovium, in 
sanguine testamenti eeterni, Dominum 
nostrum Jesum Christum, 

_ 21. aptet vos in omni bono, ut facia-
tis ejus voluntatem, faciens in vobis 
quod placeat coram se per Jesum Chri-
stum, cui est gloria in ssecula sseculo: 

rum. Amen. 
22. Rogo autem vos, fratres, ut suffe-

ratis verbum solatii ; etenim perpaucis 
scripsi vobis. 

23. Cognoscite fratrem nostrum Timo-
theum dimissum ; cum quo, si celerius 
venerit, videbo vos. 

ramené d'entre les morts celui qui, par 
le sang de l'alliance éternelle, est de-
venu le grand pasteur des brebis, notre 
Seigneur Jésus-Christ, 

21. vous rende capables de tout bien, 
afin que vous fassiez sa volonté, en 
opérant en vous ce qui lui est agréable, 
par Jésus-Christ, auquel soit la gloire 
dans les siècles des siècles. Amen. 

. 22. Je vous prie, mes frères, de sup-
porter cette parole de consolation, car 
je vous ai écrit en peu de mots. 

23. Sachez que votre frère Timothée 
a été mis en liberté ; s'il vient bientôt, 
j'irai vous voir avec lui. 

à la droite de Dieu, pour maintenir et gouver-
ner l'Église. — Pastorem magnum... Jésus-
Christ lui-même s'est présenté sous cette tou-
chante image. Cf. Joan. χ, 1 et ss. Paul l'appelle 
4e « grand pasteur » (comp. I Petr. v, 4), pour 

le distinguer des pasteurs secondaires. Cf. Eph. 
iv , 11. — In sanguine testamenti... Ces mots, 
dans lesquels la note dominante de l'épître re-
tentit pour la dernière fois, dépendent dn verbe 
« eduxit » : Dieu a fait sortir victorieusement 
Jésus-Christ du tombeau, afin de le récompenser 
d'avoir répandu son sang pour fonder la nouvelle 
alliance. Quelques commentateurs préfèrent le 
rattacher à « pastorem » : Jésus - Christ est le 
grand pasteur des brebis, grâce au sang qu'il 
a versé pour nous. L'épithète leterni résume ce 
qui a été dit plus haut (vm, 8 et ss.; xn, 26-27) 
de la perpétuité de l'alliance chrétienne. — 
Dominum... Jesum... La mention du nom com-
plet du Sauveur est très impressionnante à cet 
endroit, car ii résume l'œuvre entière du divin 
Maître. — Aptet vos... (vers. 21). O.-à-d. : Que 
Dieu vous rende aptes à accomplir toute sorte 
de bien. Mieux, d'après une autre interprétation 
du grec : Qu'il vous rende parfaits en tout bien. 
— U t faelatls... Le but de ce perfectionnement 
sera une sainte activité, qui tendra à réaliser 
toujours la volonté de Dieu. Mais il faudra, pour 
cela, que l'activité des fldèles soit accompagnée 
sans cesse du divin conconrs, puisque Dieu est 
la source unique du bien, et que nous ne pou-

vons produire sans lui aucune bonne œuvre 
surnaturelle : faciens In vobis quod... — Per 
Jesum... Ces mots retombent sur le participe 
« f a c i e n s » : Jésus-Christ est le médiateur de 
tout ce qui est bien. — Cui... gloria... I l est 
difficile de dire si cette petite doxologie se 
rapporte à Dieu le Père ou à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. La première hypothèse est plus 
probable, puisque o'est Dieu qui est le sujet 
principal de toute la phrase. Comp. Rom. xvr, 
27 et les notes. 

2® Conclusion. X I I I , 22-25. 
22-23. Une excuse et une nouvelle. — Jlogo... 

Plutôt : Je vous exhorte. — Ut sufferatis... 
C'est sa lettre qne l'apôtre désigne par le nom 
de verbum solatii, ou mieux, d'aprèe le grec, 
de parole d'exhortation. Elle est réellement 
cela, car elle est remplie d'encouragements dog-
matiques et moraux, adressés aux chrétiens de 
Jérusalem pour les aider à demeurer fldèles à 
Jésus. — L'auteur, Jetant un coup d'oeil rétros-
pectif sur sa composition, voit qu'un si grand 
sujet a été traité fort brièvement par lui, et 
U trouve que cette brièveté même ( perpaucis 
scripsi...) est une recommandation : Suppor-
tez ma lettre, qui ne fait pas un trop rude 
appel à votre patience. Apologie oourtoise et 
modeste. — Cognoscite... (vers. 23). L'apôtre 
va communiquer à ses lecteurs une nouvelle 
intéressante : Timotheum dimissum (άπολελυ 
μένον). Timothée, son disciple favori, bien connu 
des chrétiens de Jérusalem et de Palestine, 
avait été délivré de prison, snlvant l'opinion 
la plus probable; ou bien, absous d'une accusa-
tion portée contre lui; ou encore, envoyé au 
loin pour remplir quelque mission. Nous savons 
par Phil. r, 1 et Col. ι , 1, que Timothée était 
à Rome durant la première captivité de saint 
Paul. — Si celerius... C.-à-d.: S'il vient avant 
quo je parte moi-même. D'où U suit qu'il 
avait alors quitté la capitale pour quelque 
temps. — Cum quo... videbo... Paul, qui savait 
qu'il recouvrerait bientôt lui-même sa liberté, 
se proposait donc de se faire accompagner 
par son disciple dans la visite très prochaine 
qu'il désirait faire à l'Église de Jérusalem. 
Comp. le vers. 19. 



24. Saluez tous ceux qui voue con-
duisent, et tous les saints. Les frères 
d'Italie vous saluent. 

25. Que la grâce soit avec vous tous. 
Amen. 

24. Salutate omnes prsepositos vestros, 
et omnes sanctos. Salutant vos de Italia 
fratres. 

25. Gratia cum omnibus vobis. Amen. 

24-25. Salutations et bénédiction finale. — 
L'apôtre charge d'abord les Hébreux de saluer 
en son nom tons leurs pasteurs (omnes prsepo-
sitos), puis de se salner entre eux (et... sanctos). 
Au lieu de salutate, le grec porte : άσπάσασβε, 
baisez. Il s'agit du baiser fraternel, mentionné 
an de nombreuses épttres apostoliques. Cf. Rom. 
xvi, 3 et ss.; I Cor. xv i , 19 et ss. ; I I Cor. xni, 
12; Phil. iv , 21 ; Col. rv, 18; I I Tim. IV, 19, 21; 
Tit. III, 15; I Petr. v, 13-14; I I Joan. 13? eto. 
— La seconde salutation (salutant, άσπαζον-
ται dans le grec) est envoyée par les chré-
tiens d'Italie à ceux de Jérusalem. La formule 
οί άπΐ> τής 'Ιταλία? (qui de Italia; le mot 
fratres a été ajouté par la Vulgate pour 

compléter le sens) peut désigner gramma-
ticalement aussi bien des personnes habitant 
alors l'Italie et adressant de là leurs compli-
ments fraternels, que des chrétiens italiens, 
actuellement auprès de l'auteur de la lettre, 
loin de leur pays. Mais la première interpréta-
tion est de beaucoup la plus naturelle. C'est 
celle qu'adoptent les Pères et les autres anciens 
commentateurs, et elle cadre fort bien avec 
toutes les autres circonstances relatives à la 
composition de l'épïtre. — Gratia cum... Béné-
diction affectueuse, analogue à celle qui termine 
les autres écrits de saint Paul. Elle est formulée 
identiquement comme dans Tit. ni, 15. — L 'amen 
final n'est probablement pas authentique. 



ÉPÎTRES CATHOLIQUES 

4° Leur nom et leur nombre. — On appelle ainsi1 les sept lettres du Nou-
veau Testament qui n'ont pas été composées par saint Paul : à savoir, l'épître 
de saint Jacques, les deux épîtres de saint Pierre, les trois de saint Jean et celle 
de saint Jude. Origène2 employait déjà cette expression pour désigner la pre-
mière épître de saint Pierre, la première de saint Jean et l'épître de saint Jude. 
Elle ne tarda point à passer aussi aux quatre autres, et à devenir d'un usage 
général 3. 

Il est assez difficile d'en préciser la signification d'une manière certaine. 
D'après quelques auteurs, dans ce nom, l'épithète « catholiques » serait syno-
nyme de « canoniques » . Mais on ne saurait admettre leur interprétation. Il est 
vrai que, parfois, nos sept lettres furent nommées Épîtres canoniques dans l'anti-
quité4; mais non pas à l'origine, et déjà on les appelait catholiques à une 
époque où l'accord était loin de s'être fait au sujet de leur canonicité 5. 

Clément d'Alexandrie 6 nous met sur la voie d'une explication beaucoup plus 
vraisemblable, lorsqu'il dit que le décret du concile de Jérusalem7 était une 
épître catholique. Œcumenius, dans ses Prolegomena in epist. Jacobi emploie 
l'adjectif κ«9ολικο'ς dans le sens d'encyclique, parce que nos sept épîtres n'étaient 
pas destinées, comme celles de saint Paul, à des Églises ou à des personnes par-
ticulières, mais à des groupes d'églises et à une grande partie de la chrétienté. 
Il est vrai que cette explication ne saurait convenir aux deux dernières épîtres 
de saint Jean; mais, ici comme en beaucoup d'autres circonstances, on doit 
avoir égard au principe « A potiori fit denominatio ». En fait, les épîtres de 
saint Pierre, de saint Jacques, de saint Jude et la première de saint Jean 
s'adressent à un très grand nombre de lecteurs chrétiens. 

En toute hypothèse, les épîtres dites catholiques forment très réellement, 
comme les épîtres pastorales, un groupe à part, malgré les différences d'auteurs, 

•de sujets, de style, etc. 

1 Έπ ισ τολα Ι χαθολικαί. 
2 In Matth., t. XVII, n, 9 ; In Joan., t. i , 

n. 23. Voyez aussi Eusèbe, Hist. eccl., v i , 25. 
3 Eusèbe, Hist. eccl., I I , 23, parle expressé-

ment des « sept épîtres catholiques » . Voyez 
aussi saint Jérôme, de Tir. ill., n, 4. 

4 Notamment par Cassiodore, Instit. div. litt., 
8, par le Vén. Bède, etc. 

B Voyez Origène, c. Cels., i, 63 ; Eusèbe, Hist. 
eccl., v i , 14. 

6 Strorn., iv, 15. 
7 Act. xv, 23-29. 



2° La place qu'elles ont reçue dans le Nouveau Testament n'a pas toujours 
été la même dans les diverses Églises. En Orient, elles occupaient le rang qui 
leur a été assigné dans la Vulgate depuis l'époque de saint Jérôme. Ailleurs, on 
les plaçait entre les Actes des Apôtres et les épîtres de saint Paul. Dans plusieurs 
anciennes listes latines, comme dans celle du concile de Trente, les lettres de 
saint Pierre et de saint Jean sont citées avant les autres, à cause de la dignité 
plus grande de leurs auteurs. 

COMMENT. — V I I I . 27 



É P I T R E 

DE SAINT JACQUES 

INTRODUCTION 

i" La personne de l'auteur. — Le nom de 'Ιάκωβος, en latin « Jacobus » , ne 
diffère pas de celui du célèbre patriarche Jacob. Deux apôtres l'ont porté 1 : 
•saint Jacques çlit le Majeur, fils de Zébédée et frère de saint Jean l'évangéliste ; 
saint Jacques surnommé le Mineur 2, par contraste avec le premier. Il n'est pas 
question ici du frère de saint Jean, auquel notre épître ne saurait être aitribuée, 
puisqu'il subit le martyre vers l'an 42 3, longtemps avant qu'elle fût composée. 

Saint Jacques le Mineur était flls d'Alphée4, ou Cléophas 5. Sa mère, Marie, 
était sœur, ou peut-être simplement parente de la sainte Vierge 8 : c'est pour cela 
qu'il est appelé frère, c'est-à-dire cousin, de Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'est 
en s'appuyant sur de fausses suppositions, que l'Église grecque et un certain 
nombre de savants modernes établissent une distinction entre l'apôtre Jacques le 
Mineur, fils d'Alphée, et Jacques, frère du Seigneur. Les traditions de l'Église 
primitive sont très généralement contraires à cette opinion, que contredit aussi 
l'étude approfondie des textes. Dans son épître aux Galates, i, 19, saint Paul 
affirme catégoriquement que « l'apôtre » saint Jacques 7 était « frère du Sei-
gneur » . Tel était le sentiment de Papia-s 8, d'Origène0, de Clément d'Alexan-
drie 10, de saint Athanase de saint Jérôme de saint Jean Chrysostome13 et 
de presque tous les anciens écrivains ecclésiastiques 

1 Cf. Matth. XVI, 3 ; Marc, m , 17-18 ; Luc. 
VI, 14-16; AcÉ. I , 13. 

2 Probablement à cause de sa petite taille, 
car on lit dans le texte gree de saint Marc, 
xv, 40 : à μικρός, le petit. 

3 Cf. Act. xn, 2. 
4 Voyez-les textes cités dans ia note 1. 
B Clopas d'après le grec. Alphée est la forme 

hébraïque de ce nom. 
, 6 Cf. JOan. xix, 25. Dans saint Marc, xv, 40 

et xvi, 1, et dans saint Luc, xxiv, 10, elle est 
nommée Marie, mère de Jacques.; 

7 Jacques le Mineur sans aucun doute,puisque 

saint Jacques le Majeur était mort depuis long-
temps. 

8 Voyez Rouit, Relig. sacrx, t. I , pp. 16, 
23, 43. " 

9 In ep. ad Rom., iv, 8. 
10 Voyez Eusèbe, Hist. eccl., i l , 1, 6. 
11 C. Arian., ni. 
12 Adv. Helv., '19. 
13 In Gal., i , 19. 
14 C'est Hégésippe (voyez Eusèbe, Hist. eccl., 

m , 33) qui établit le premier une distinction 
entre l'apôtre et le frère du Seigneur. Cette 
Opinion apparaît aussi dans les Constlt. apost., 



Saint Jacques le Mineur fut le premier évêque de Jérusalem*. Saint Paul, 
Gal. n , 9, et saint Luc dans les Actes des Apôtres, xv, 13 et s., xxi, 18, 
signalent l'influence considérable qu'il exerçait dans l'Église primitive. Ses 
grandes vertus, qui le firent surnommer le Juste lui attirèrent l'estime des Juifs 
eux-mêmes, comme le raconte aussi l'historien Josèphe3. D'après saint Jérôme4, 
il gouverna la chrétienté de Jérusalem pendant trente ans, et acheva sa vie par 
un douloureux et courageux martyre, en 62. 

2° L'authenticité de l'épïtre. — La lettre elle-même se donne, ι , 1, comme 
l'œuvre de « Jacques, serviteur de Dieu et de Jésus-Christ » . L'auteur ne prend 
pas d'autre titre, sachant que cette désignation était suffisante pour ses lecteurs. 
La tradition affirme clairement qu'il ne diffère pas de l'apôtre saint Jacques le 
Mineur, dont il a été question à la page précédente. 

•Sans doute, les anciens écrivains ecclésiastiques ne font que des citations 
relativement rares de cette épître, parce qu'elle leur en fournissait peu l'occa-
sion ; mais leur témoignage suffit amplement pour nous convaincres. Saint Clé-
ment pape 6 et le Pasteur d'Hermas 7 la connaissent. Saint Irénée 8 et Tertullien 9 

lui empruntent le titre « amicus Dei » ,0, pour le donner à Abraham. Origènela 
cite nommément à maintes reprises11. Au témoignage d'Eusèbe 1S, Clément 
d'Alexandrie l'a commentée. Si Eusèbe lui-même13 la range néanmoins parmi 
les άντιλεγομένα, c'est-à-dire parmi ceux des saints Livres qui rencontrèrent 
quelque opposition, c'est parce qu'en réalité elle ne fut pas d'abord regardée dans 
toute l'Église comme canonique. De fait, elle n'est pas signalée dans le canon de 
Muratori, qui représente la pensée de l'Eglise romaine au second siècle, au point 
de vue biblique. Mais sa présence dans l'ancienne version syriaque montre qu'elle 
était admise en Syrie tout aussi bien qu'à Alexandrie, en Afrique et dans les 
Gaules. Bientôt tout doute cessa, et nous voyons saint Cyrille de Jérusalem u , 
saint Éphrem 15, saint Jérôme16 et tous les autres écrivains postérieurs la citer 
comme un écrit authentique de saint Jacques le Mineur17. 

« Les arguments intrinsèques confirment entièrement cette donnée (de la tra-
dition). L'auteur de l'épïtre se présente à nous comme un homme qui est tout à 
fait chez lui dans l'Ancien Testament, qui y vit, lui emprunte des exemples et 
des pensées18; comme un homme qui possède, en face de ses lecteurs, ainsi que 
le montre l'accent plein d'autorité de son exposition, des pouvoirs, une charge 
et une dignité plus qu'ordinaires. Cette connaissance intime de l'Ancien Testa-
ment et cette situation officielle s'expliquent fort bien si saint Jacques le Mineur 
a composé l'épïtre I9. » 

il, 55, etc.; dans les Pseudo-Clementincs, i , 43. 
Saint Épiphane la soutient également (Beer., 
LXXIX , 8)'. Voyez Cornely, Historien et critica 
Inlrod., t. I I I , pp. 592 - 602. 

1 Eusèbe, Bist. eccl., u, 1 ; m , 6 ; rv, 5 ; saint 
Épiphane, Hœr., x x i x , 3, etc. ' 

2 Eusèbe, l. c., il, 1; iv , 22. 
8 Arit., x x , 9, 1. 
4 De Vir. ill., n. Voyez aussi Eusèbe , Hist. 

eccl., H, 23; Josèpbe, l. c. 
8 Si les rationalistes contemporains nient 

généralement l'authenticité, de nombrenx ori-
tiques protestants n'hésitent pas à l'admettre, 
abandonnant ainsi l'opinion de Luther, qui reje-
tait notre épître, parce qu'elle était gênante 
pour sa théorie de la foi sans les œuvres. 

6- Comp. I Cor., χ, 1 et XVII, 2, avec Jac. i l , 
22-23. 

' Mand. i x , 1 (c f . Jac. i , 8 ) ; XII, 3, 6 (cf . 
Jac. iv, 7, 12), eto. 

8 Bser., IV, 16, 2. 
- 9 Contr. Jud., 2. 

•0 Cf. Jac. π , 23. 
11 Bomil. in Oen., XM, 2; in Exod., M, 3 ; 

in Joan., x i x , 6 ; in Epist. ad Bom., ιτ, 1. 
12 Bist. eccl., vi, 14, 1. 
13 L. c., m , 26, 3. 
14 Catech., iv, 33. 
ts Opéra grœca, t. I I I , p. 51. 

De Vir. ill., 2. 
17 Voyez les Introductions de Kaulen, Cor-

nely, etc. 
1 8 Cf. II, 20 -25 ; v , 10, 17, 18, etc. 
19 Belser, Einleitung in dasXeue Testament, 

p. 654. On a trouvé d'intéressantes coïncidences 
d'expressions entre notre épître et le discours 



3» Les destinataires de l'épitre sont, d'après ι, 1, « les douze tribus de la dis-
persion », c'est-à-dire les membres de la nation théocratique dispersés à travers 
le monde1. Elle s'adresse donc directement à des Juifs, l'expression « douze 
tribus » ne laisse aucun doute à ce sujet2; non toutefois à ceux d'entre eux qui 
étaient demeurés incrédules, car elle ne prêche pas la foi chrétienne d'une ma-
nière directe, et ne cherche pas à faire passer les lecteurs du judaïsme au chris-
tianisme. Les Juifs qu'exhorte l'apôtre appartiennent certainement à la religion 
chrétienne 3. On comprend que le saint évêque de Jérusalem ait voulu étendre 
son ministère à tous les Juifs devenus chrétiens, qui vivaient dans les diffé-
rentes régions de l'empire romain autres que la Palestine4. Beaucoup d'entre 
eux continuaient de venir à Jérusalem pour y célébrer les grandes solennités 
juives5, et ils vénéraient naturellement saint Jacques comme un chef spirituel 
dont l'autorité remplaçait pour eux celle de l'ancien grand prêtre. Toutefois, on 
voit par n , 1 et ss., que l'auteur a directement en vue, non pas des chrétiens 
isolés, mais des communautés de fidèles, des Églises. La lettre est en ce sens 
une sorte d'encyclique. 

L'idiome grec, assez correct, dans lequel elle a été écrite ne va nullement 
contre la thèse que nous venons de démontrer; car, si de nombreux membres 
de l'Église primitive de Jérusalem parlaient cette langue, comme nous le savons 
de source certaine 6, c'était à plus forte raison le cas pour les Juifs, chrétiens ou 
non, qui vivaient en dehors de la Palestine. 

4" L'occasion et le but ressortent pareillement des idées principales de 
l'épitre. Celle-ci manifeste la présence, chez ceux pour lesquels elle fut compo-
sée, d'épreuves extérieures qui menaçaient de les décourager7, une religion 
qui tendait à devenir purement théorique et à négliger les bonnes œuvres8, le 
manque de charité fraternelle en maintes circonstances et le mépris des pauvres", 
l'amour immodéré du lucre 10, des tendance à une vie luxueuse et immorale et 
par-dessus tout, l'antinomisme, c'est-à-dire l'erreur qui prétendait que les 
bonnes œuvres étaient désormais inutiles et que la foi suffisait pour le salut12. 

C'est pour offrir une consolation parmi ces épreuves, pour blâmer et corriger 
ces abus, en un mot, pour élever les lecteurs à un niveau supérieur de la vie 
chrétienne, que la lettre fut composée. Comme on l'a dit, son but principal est 
de « mettre en garde contre une conception superficielle du christianisme, 
conception qui mettait en péril la mise en œuvre de l'esprit chrétien ». 

Le genre de l'auteur est sentencieux ; ce qui donne à son écrit, comme on l'a 
souvent répété, une ressemblance réelle avec les livres de la Sagesse et de l'Ec-
clésiastique. « Mais il est plus exact de le comparer, sous le rapport de la forme, 
avec le discours de Jésus sur la montagne, » d'autant mieux que les sujets trai-
tés de part et d'autre ne sont pas sans affinité i3. ' 

prononcé par saint Jacques an concile (le Jéru-
salem (Act. xv, 13-21). 

1 Voyez Joan. vu, 35 et les notes. 
2 Comp. II, 8-13, où l'auteur parle en termes 

si honorables de la « loi royale ». 
3 Voyez ι , 1, où l'auteur écrit en tant que 

« serviteur du Christ » ; i, 18, où il s'adresse à ceux 
quo β Dieu a engendrés par la parole delà vérité », 
c.-à-d. par l'évangile ; il, 18, où il suppose que ses 
lecteurs ont la foi en Notre-Seigneur J ésus-Christ ; 
v, 14, où il leur recommande d'appeler dans tel 
cas spécial les prêtres de l'Église ; i l , 11, 22, et v, 
4 etc., où il leur parle comme à des hommes 
qui sont bien au oourant des Idées et des insti-

tutions judaïques, et qui connaissent les livres 
sacrée de l'Ancien Testament. Sur ce dernier 
point, voyez II, 8, 11, 23 ; lit, 9 ; iv, 6, etc. 

4 Cette province n'est cependant pas absolu-
ment exclue. 

b Voyez Eusèbe, Hist. eccl., n , 23. 
6 Cf. Act. v i , 1 et ss. 
7 Cf. i , 3, etc. 
8 Voyez ι , 22 et ss. ; ii , 14 et ss. 
9 π, 1 et ss. ; ν , l et ss. 
10 iv, 13 et ss.; v, 4. 
11 v, 5, etc. 
12 Voyez II, 14 et ss. 
13 U prend parfois aussi l'accent terrible et 



5» Le sujet traité et la division. — Il n'est pas surprenant, d'après ce qui 
vient d'être dit, que le thème de la lettre soit essentiellement pratique. Le chrétien 
doit vivre d'une manière conforme à sa foi : tel est le résumé de tout. Quoique 
le dogme fasse çà et là son apparition, comme base des recommandations 
moralesl 'auteur ne développe en réalité d'autre point doctrinal que celui qui 
concerne la nécessité d'unir les œuvres à la f o i L e s exhortations, les reproches, 
les avertissements variés qui forment le fond de l'écrit ne sont pas arrangés 
eux-mêmes d'après un ordre rigoureusement logique et systématique. En outre, 
l'écrivain sacré passe souvent d'une manière abrupte d'un sujet à l'autre, de 
sorte que sa composition est assez morcelée; on n'y rencontre pas d'idée domi-
nante formant l'unité. 

Après une salutation d'une brièveté extraordinaire, i , l , l'apôtre exhorte tout 
d'abord les fidèles à être patients, courageux, parmi les différentes épreuves et 
tentations de la vie, dont il leur fexplique le but et l'origine (1, 1-18). Il montre 
ensuite (1, 19-27) comment le chrétien doit non seulement écouter, mais encore 
pratiquer la parole de Dieu, comment aussi il doit accomplir la grande obliga-
tion de la charité fraternelle (n, 1-13). C'est alors qu'il traite de Ja nécessité 
d'unir les œuvres à la foi (11, 14-26), puis du désir immodéré qu'éprouvaient 
quelques chrétiens de remplir le rôle de docteurs (m, 1-12). Après avoir établi 
la différence qui existe entre la vraie et la fausse sagesse (m, 13-18), il s'élève 
avec véhémence contre les passions et les vices ( iv, 1-17), et termine par des 
exhortations et des avertissements variés (v, 1-20). Il n'y a pas de salutation 
finale. 

On peut grouper le tout sous cinq chefs différents : 1» exhortation à la patience 
parmi les épreuves et les tentations, 1, 1-18; 2» nécessité d'une foi vivante et 
agissante, I, 19-n, 26; 3» du désir immodéré d'enseigner les autres, et règles 
concernant la sagesse, 111, 1-18; 4° contre les passions et les vices, iv, 1-17; 
5» exhortations et avertissements de nature diverse, ν, 1-203 . 

60 Lieu et date de la composition, —7 La lettre fut écrite à Jérusalem, ville 
dont saint Jacques ne s'éloignait jamais. En quelle année? Les écrivains anciens 
demeurent muets sur ce point. Évidemment avant 62, puisque c'est alors que 
l'apôtre fut martyrisé. Après 58, si, comme tout porte à le croire 4, saint Jacques 
a directement en vue, 11, 14 et ss., la doctrine développée par saint Paul dans 
l'épïtre aux Romains 5, touchant la justification par la foi seule, sans les œuvres. 
Or, comme il fallait un certain temps pour que l'épïtre aux Romains se répandît 
dans les Église, on fixe assez communément l'année 61 comme celle où fut com-
posé l'écrit de saint Jacques. 

L'opinion de quelques exégètes, d'après laquelle cet écrit serait antérieur au 
concile de Jérusalem e, et aurait vu le jour entre les années 40 et 50, ne repose 
sur aucun fondement solide7. Il est vrai, d'après 1, 18, que les destinataires de 
l'épïtre de saint Jacques appartenaient à la première génération chrétienne; 
toutefois, les abus qu'elle signale prouvent que leur ferveur primitive avait 
diminué, qu'ils avaient plus ou moins dégénéré : ce qui exigeait un certain laps 
de temps 8. 

menaçant des prophètes ; çà et là il rappelle le 
ton des paraboles évangéliques. 

1 Voyez, entre autres passages, 1, 2-4, 5b, 13-
14, 18; π , 1 et ss. ; m, 9b; iv, 4b ; v, 2-3, 11, 
15, 19-20, ete. 

8 i l , 14 et ss. 
3 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 

commentaire et notre Blblta sacra,p. 1331 àl334. 

4 Voyez la page 630. 
5 C'est vers l'an 68 que parut cette lettre. 
6 II eut lieu en 50. 
7 Nous ne mentionnons que pour mémoire 

l'opinion rationaliste suivant laquelle notre 
épître n'aurait été composée qu'après l'an 150. 

8 Les auteurs qui attribuent à l'épïtre une 
date si ancienne n'admettent naturellement 



7» Relations entre l'épître de saint Jacques et celle de saint Paul aux 
Romains. — On ne saurait douter que la première de ces lettres ne fasse plu-
sieurs fois allusion à la seconde : d'abord en plusieurs passages isolés puis en 
particulier au chap. n, vers. 14 et ss., dont le lecteur rapprochera Rom. ni, 28 
et ss., iv, 1 et ss. Voyez surtout Jac. n, 14, 20 et ss., où le frère du Seigneur em-
ploie les mêmes arguments et presque les mêmes paroles que l'apôtre des gentils 
pour démontrer que la foi seule ne suffit pas, mais qu'on doit lui associer les 
œuvres. La ressemblance est telle entre les deux écrits, qu'elle.ne saurait être 
attribuée au hasard. L'un des deux écrivains se sera donc proposé de corriger 
l'interprétation fausse qu'on donnait des paroles de l'autre Or, on est à peu 
près unanime à reconnaître que c'est saint Jacques qui est venu en dernier lieu, 
et qui a eu cette intention spéciale. 

De nombreux rationalistes vont jusqu'à prétendre que l'épître de saint Jacques 
serait « dirigée en partie contre saint Paul et en contradiction avec la doctrine 
du grand apôtre ». Mais en réalité, « l'antagonisme et la contradiction qu'on 
suppose entre les deux écrivains sacrés sont imaginaires. Saint Paul, dans 
l'épître aux Romains, insiste beaucoup sur cette vérité que la foi sauve, non les 
œuvres. Saint Jacques, au contraire, dit que la foi seule ne sauve pas sans les 
œuvres. L'un et l'autre ont raison, et ne se contredisent nullement. Les œuvres 
dont parle saint Jacques ne sont pas, en effet, celles dont parle saint Paul. 
Celui-ci parle des œuvres de la loi, des pratiques légales des Juifs, et il dit très 
justement que l'observance des prescriptions judaïques ne justifie pas sans 
la foi. Saint Jacques ne s'occupe pas des œuvres légales, mais des œuvres chré-
tiennes; ce qui est tout différent. La véritable religion, dit-il, ne consiste pas 
seulement à croire, mais à conformer sa conduite à sa foi, non en observant la 
loi de Moïse, mais la loi de Dieu et de Jésus-Christ. Cette doctrine est identique 
avec celle de saint Paul3. » 

8o Voici quelques-uns des meilleurs commentaires composés sur nôtre épître 
par des auteurs catholiques: dans l'antiquité, ceux du Vén. Bède (Exposit. super 
cath. Epistolas), et des deux excellents interprètes grecs Œcumenius et Théo-
phylacte (dans leurs explications de tout le Nouveau Testament) ; dans les temps 
modernes, ceux de Catharinus (In omnes divi Pauli apost. et in septem. cath. 
epist. comment arius, Pans, 1566), d ' Ksti u s (ht omnes S. Pauli et septem 
cath. apostolorum epistolas commentarius, Douai, 1601), de Lorin (In cathol. 
Beat. Jacobi et Judse apostolorum epistolas commentarii, Lyon 1619), de 
B. Justiniani (Explanationes in omnes epistolas cath., Lyon, 1621) ; de nos jours, 
ceux de J. Liagre (Interpretatio epist. catholicse sancti Jacobi, Louvain, 1860), 
de A. Messmer (Erklserung des Jacobusbriefes, Brixen, 1863), de Bisping 
(Erklserung der kath. Briefe, Munster, 1871), de P. Drach (les sept Épîtres 
catholiques, Paris, 1873), de P. Schegg (Jakobus, der Bruder des Herrn, und 
sein Brief ûbersetzt und erkleert, Munich, 1883), et de F. Trenkle (der Brief 
des H. Jacobus, Fribourg-en-Brisgau, 1894). 

aucune relation entre elle et la lettre aux Ro-
mains. Voyez Belser, Mnleitung in das N. Test., 
p. 656, 674-677, et, en sens contraire, Trenkle, 
der Brief des h. Jahotms, p. 33 et ss. 

1 Comp. Jac. iv, 1 et Eom. vu , 23 ; Jac. iv, 
4 et Rom. vin, 7; Jac. IV, 12 et Rom. xiv, 
4, etc. C'est surtout dans le texte grec qu'il 

faut faire les comparaisons. 
2 C'était déjà l'opinion de saint Augustin et 

du V. Bède. Elle a été adoptée depuis longtemps 
d'une minière générale par lés exégètes catho-
liques. 

3 P. Vigoureux, les Livres saints et la cri-
tique rationaliste, 5« éd., t. V, p. 561. 



ÉPITRE 

DE SAINT JACQUES 

C H A P I T R E I 

1. Jacques, serviteur de Dieu et de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, aux douze 
tribus qui sont dispersées, salut. 

2. Regardez comme une grande joie, 
mes frères, d'être, en butte à diverses 
épreuves, 

1. Jacobus, Dei et Domini nostri Jesu 
Christi servus, duodecim tribubus quse 
sunt in dispersione, salutem. 

2. Omne gaudium existimate, fratres 
mei. cum in tentationes varias incide-
ritis, 

CHAP. I . — 1. La salutation. — L'auteur : 
Jacobus... Voyez l ' Introd, p. 626. — Dei et 
Domini... C'est sans raison suffisante que 
quelques commentateurs ont rattaché ces deux 
titres aux mots Jesu Christi, car le premier ne 
se rapporte qu'à Dieu le Père. Le cas n'est pas 
le même I I Petr. i , l b . — Servus ( δούλο ; , 
esolave ) . Of. Eom. ι , 1 ; Tit. ι , 1, etc. Le rôle 
d'apôtre consacrait entièrement au service de 
Dieu et du Christ ceux qui en étaient investis. 
— Les destinataires : duodecim tribubus... Cette 
formule a été expliquée dans l'Introd., p. 628. 
Les douze tribus représentent, par opposition 
aux païens convertis, la partie du peuple Juif 
qui était devenue chrétienne. — In dispersione 
( δ ιασπορά ) . L'abstrait pour le concret : les 
tribus dispersées à travers le monde. — Salu-
tem. Dans le grec, χαιρεϊν, être joyeux. C'était 
la formule de salutation qne les Grecs em-
ployaient habituellement en tête de lenrs lettres. 
Dans le Nouveau Testament elle n'est usitée de 
cette manière qu'ioi, Act. xv , 23 et x x m , 26. 

SECTION I . — EXHORTATION A LA PATIENCE 
PARMI LES ÉPEEUVES ET LES TENTATIONS. I , 
2-18. 

Saint Jacques, sachant que la plupart de ses 
lecteurs avalent à souffrir en tant que chré-
tiens, commence par leur rappeler les précieux 

avantages de la souffrance, afin de les encou-
rager à la bien supporter. 

1° On doit se réjouir parmi les épreuves, à 
cause du bien qu'elles peuvent procurer. I , 2-4. 

2-4. Elles rendent parfaits ceux qui savent 
en profiter. — Omne gaudium. Expression très 
accentuée : joie entière, complète, sans mé-
lange. Cf. Matth. v , 11-12; I Petr. I , 6 et i l , 
19, etc. — Fratres mei. Apostrophe affectueuse, 
qui revient souvent dans l'épitre. Parfois (rv, 11 ; 
v , 7, 9, 19) le pronom disparaît; d'autres fois 
( i , 16, 19; n , 5 ) l'auteur ajoute l'épithète 
« dllectlssiml » . — In tentationibus. I l s'agit 
tout spécialement des avanies plus ou moins 
graves que les lecteurs avaient alors à souffrir, 
de la part soit des païens, soit des Juifs demeu-
rés incrédules. Elles sont appelées des tenta-
tions, parce qu'elles mettaient à l'épreuve la fol 
et la vertu de ceux qui en étaient l'objet. —· 
Le verbe ineideritis marque leur arrivée sou-
daine, imprévue. — Scientes... Motif pour lequel 
des chrétiens doivent être heureux de souffrir, 
vers. 3-4. C'est la fo i , et non la nature, Bi 
promptement abattue par la souffrance, qui leur 
communiqué la science en question. — Proba-
tio (τί> δοκίμιον ) : la mise à l'essai d'une per-
sonne ou d'une chose, un examen sérieux pour 
vérifier si elle possède telle ou telle qualité.— 
Fidei : la foi subjeotive ; l'adhésion parfaite i» 
l'évangile, Les souffrances manifestent sa réa-



3. scientes quod probatio fidei vestrœ 
patientiam operatur. 

4. Patientia autem opus perfectum 
habet, ut sitis perfecti et integri, in 
nullo déficientes. 

5. Si quis autem vestrum indiget sa-
pientia, postulet a Deo, qui dat omni-
bus affluenter, et non improperàt; et 
dabitur ei. 

6. Postulet autem in fide, nihil hœsi-
tans. Qui enim haesitat similis est fluctni 
maris, qui a vento movetur et circum-
fertur. 

7. Non ergo sestimet homo ille quod 
accipiat aliquid a Domino. 

8.' Vir duplex animo inconstans est in 
omnibus viis suis. 

3. sachant que l'épreuve de votre foi 
produit la patience. 

4. Mais îa patience doit être parfaite 
dans ses œuvres, afin que voue soyez 
parfaits et accomplis, ne laissant rien 
à désirer. 

δ. Si quelqu'un de voue manque de 
sagesse, qu'il la demande à Dieu, qui 
donne à tous libéralement et sans rien 
reprocher ; et elle lui sera donnée. 

6. Mais qu'il demande avec foi, sans 
hésiter. Car celui qui hésite est sem-
blable au flot de la mer, qui est agité 
et poussé de côté et d'autre par le vent. 

7. Que cet homme-là ne s'imagine 
pas qu'il recevra quelque chose du Sei-
gneur. 

8. C'est un homme à l'esprit partagé, 
inconstant dans toutes ses voies. 

ilté et sa solidité. — Patientiam. Le greo 
ύπομ,ονήν dit plus, car 11 désigne une persévé-
rance que rien ne peut ébranler. Cf. Matth. χ , 
22 ; xxiv, 13, etc. A la lettre, l'action de « de-
meurer » ferme « sous » l'adversité. — Patien-
tia autem... (vers. 4). Au lien de habet au 
temps présent, le grec a ίχίτω à l'optatif : 
Que la patience ait...; c.-à-d., qu'elle possède, 
qu'elle soit accompagnée de... — Par opus per-
fectum saint Jacques entend nne activité qui 
développe la persévérance chrétienne, de ma- ' 
nière à la rendre conforme au plan divin, idéa-
lement parfaite. — Ό t sitis... L'œuvre de la 
persévérance des fldèles doit être parfaite, afin 
qu'ils le deviennent eux-mêmes entièrement. — 
Perfecti, et integri. Deux adjectifs à peu près 
synonymes, pour renforcer la pensée. Une troi-
sième épithète, in nullo déficientes, exprime 
encore la même idée en termes négatifs : qui-
conque supporte patiemment et courageusement 
la souffrance pour le Christ arrive bientôt par 
là même à la perfection chrétienne. 

2" Il faut demander à Dieu la sagesse. I , 
6-8. 

6-8. Cette qualité est indispensable au chré-
tien. — Si quis... indiget. En faisant cette 
hypothèse, l'auteur suppose que la sageese est 
une condition essentielle de la persévérance 
malgré l'adversité. En fait, elle doit être pour 
ainsi dire la force motrice de toute la vie chré-
tienne. Comp. in, 13 et ss. — Postulet... La prière 
est notre grande ressource dans nos divers cas 
d'indigence spirituelle ou temporelle. — Qui dat. 
L'emploi dn temps présent met en relief la 
pensée qu'il est dans la nature de Dieu de don-
ner sans se lasser. Aussi serait-il contraire au 
sens de sous-entendre « sapientiam » après 
« dat » .-l'objet du verbe demeure Indéterminé, 
pour mieux montrer que Dieu nous donne tout 
ce qui nous est nécessaire. — Affluenter, L'ad-
verbe greo άπλώς signifie à la lettre : sim-
plement; c.-à-d., sans réserve, sans arrière-

pensée ; ce qui sert de transition au sens adopté 
par la Vulgate : richement, abondamment. — 
Cet adverbe est développé par les mots et non 
improperàt : Dieu ne fait aueun reproche à 
ceux qui lui présentent des suppliques. Qualité 
bien rare chez les hommes. Cf. Eccli. xx , 15; 
xu, 28. — Dabitur ei. Heureux résultat obtenu 
par la prière. Tout ce verset est comme un écho 
d'une promesse faite par Nôtre-Seigneur Jésus-
Christ. Cf. Matth. vu , 7 ; Luc. xi, 9.— Comme 
le divin Maître, saint Jacques exige do la part 
des suppliants nne conflance entière dans la 
toute-puissance et la bonté de Dieu : postulet... 
in fidf, (vers. β). Cf. Matth. xvu, 18 ; xxi , 20 
et ss.; Marc, x i , 23, etc. — Nihil hsesitans. 
Autre écho de l'enseignement du Sauveur. Cf. 
Matth. XXI, 21.Le grec serait peut-être mieux 
traduit par α nihil dnbitans ». On ne prie pas 
aveo une foi parfaite, lorsque le doute se mêle 
plus ou moins à la demande. — Qui... hœsitat... 
Petit portrait intéressant de l'âme qui s'aban-
donne à la défiance dans ses prières. Elle res-
semble aux vagues d'une mer agitée, qni sont 
par moments soulevées en haut et qui s'abîment 
ensuite dans les profondeurs : similis... fluctui... 
Saint Jacques avait eu ce spectacle sur le lac 
de Génésareth. Cf. Matth. vin, 24 ; Joan. vi, 18. 
— Non ergo sestimet... ( vers. 7 ). Si quelqu'un 
permettait au doute de pénétrer dans sa prière et 
espérait être exaucé de Dieu, il serait dans une 
grande illusion. — Aliquid. C.-à-d., quelqu'une 
des choses demandées. — Au vers. 8, l'auteur 
continue de caractériser ceux qui dontent et se 
défient de Dieu. Par tir duplex animo ( άνήρ 
δι'ψυχο;, l'homme à deux âmes), il ne désigne 
donc pas ceux qui pratiquent la fraude, mais 
ceux qui, dans leurs prières, sont pour ainsi 
dire agités entre deux opinions. — Le verbe 
est manque dans le texte original. Suivant ce 
qui noirs paraît être la meilleure Interpréta-
tion, les mots « vir duplex... » ne sont dono 
pas un sujet, pas plus que les mots inconstans... 



9. Que le frère de condition humble se 
glorifie de son élévation ; 

10. et le riche, au contraire, de son 
abaissement, parce qu'il passera comme 
la fleur de l'herbe. 

11. Car le soleil s'est levé brûlant, et 
il a desséché l'herbe, et sa fleur est 
tombée, et la grâce de son aspect a dis-
paru ; ainsi le riche se flétrira dans ses 
voies. 

12. Heureux l'homme qui souffre pa-

9. Grlorietur autem frater humilis in 
exaltatione sua ; 

10. dives autem in humilitate sua, 
quoniam sicut flos fœni transibit. 

11. Exortus est enim sol cum ardore, 
et arefecit fœnum, et flos ejus decidit, 
et décor vultus ejus deperiit ; ita et dives 
in itineribus suis marcescet. 

12. Beatus vir qui suffert tentationem, 

in omnibus... ne sont un attribut. Les deux 
expressions forment une apposition à « homo 
ille », et marquent le triste caractère de quiconque 
hésite et doute lorsqu'il prie : homme à deux 
âmes, inconstant dans toutes ses voies. Ce der-
nier trait fait également image, mettant sous 
nos yeux un homme qui, au lieu d'aller droit 
son chemin, marche tantôt d'un côté tantôt 
d'un autre, à la façon d'un homme ivre, à la 
façon aussi d'un homme qui doute. 

3» I l faut se réjouir dans la pauvreté, à 
cause du néant des richesses. I , 9-11. 

9-11. Saint Jacques revient & la pensée qui 
domine tout ce passage, o.-à-d., à la joie que 
le chrétien doit ressentir dans ses différentes 
épreuves, et il console ceux qui avaient à souf-
frir de la pauvreté. — Blorietur. Marque d'une 
joie très vive. Comp. le vers. 2. — Frater. 
C.-à-d., le chrétien. C'est le nom qne se don-
naient entre eux les premiers fidèles. — Humilis. 
Non pas humble au moral, mais dans le sens 
propre de l'expression, comme le montre le con-
traste établi entre cet adjectif et le mot 

' «c dives » . Comp. le vers. 10. Par conséquent : 
le chrétien qui est dans une situation vile et 
pauvre selon le monde. — In exaltatione... 
(Qu'il se glori f ie) de sa hauteur, de son éléva-
tion. I l y a dans ce trait un paradoxe saisis-
sant, puisque l'exhortation s'adresse à des 
hommes humiliés extérieurement. Mais un chré-
tien, même dans la condition la plus humble, 
possède une dignité supérieure, dont le souve-
nir doit le relever à ses propres yeux. — Dives 
(vers. 10). Le chrétien riche, d'après le con-
texte. Lui, ce n'est pas de ses richesses ni de 
sa grandeur extérieure qu'il doit se glorifier, 
mais de sa faiblesse et de sa misère en tant 
qu'homme ( in humilitate sua ) , en pensant au 
néant de ces biens périssables : quoniam sicut 
flos... La comparaison est empruntée à l'Ancien 
Testament, où elle est employée à plusieurs re 
prises. Cf. Job, xiv, 2 ; Ps. x x x v i , 2 ; IJLXXIX, β 
-on, 15, et surtout Is. XL, 6-8. Voyez aussi I P e t r 
i, 24. — Exortus est... (vers. 11). Développe 
ment de l'image, au moyen de petites proposi 
tions dramatiques, qui se succèdent rapidement 
— Cum ardore. Le grec καύσων désigne pro-

• bablement Ici, comme dans les L X X , le vent 
d'est (hébr, qâdim), extrêmement brûlant, qui 
dessèche tout sur son passage. — Décor vul-
tus... Gracieuse métaphore : la beauté du visage 
de la fleur. — Ita et dives... Application de la 

comparaison. — In itineribus... : dans ses 
vaines démarches, dans son va-e t -v ient dirigé 
perpétuellement vers le plaisir. 

4° Ce n'est pas Dieu qui nous tente; il est 
au contraire l'auteur de tout don parfait. 
I , 12-18 . 

12. Transition : heureux l'homme qui sup-
porte l'épreuve avec courage. Cette Idée se 
rattache au vers. 9, et par là même au vers. 2. 
— Beatus est un écho du sermon sur la mon-
tagne, avec lequel cette épître a de nombreux 
points de contact. — Qui suffert... D'après 

La Victoire portant une couronne. 
(D'après un vase peint.) 

toute la force du grec : (L'homme) qui résiste 
à l'épreuve. Non seulement i l la subit, mais il 
ne se laisse point abattre par elle. — Cum 
probaius... : δόκιμος γενόμενος, ayant fait ses 
preuves (en supportant vaillamment l'adver-

27*. 
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quoniam cum probatus fuerit, accipiet 
coronam vitae, quam repromisit Deus 
diligentibus se. 

13. Nemo, cum tentatur, dicat quo-
niam a Deo tentatur ; Deus enim inten-
tator malorum est, ipse autem neminem 
tentât. 

14. Unusquisque vero tentatur a con-
cupiscentia sua, abstractus et illectus. 

• 15. Deinde concupiscentia, cum con-

sité, comme il vient d'être dit). — Accipiet 
coronamMagnifique et éternelle réoompenee. 
L'image de la couronne est empruntée aux 
Jeux des anciens. Cf. I Cor. ix, 25 ; I I Tim. ir, 
5, etc. .L'expression « couronne de la vie » re-
vient à ceUe-ci : la couronne qui consiste dans 
la vie (la vie par excellence, la vie sans fln du 
ciel ). Comparez les locutions analogues : la cou-
ronne de justice, I I Tim. iv, 8 ; la couronne de 
gloire, I Petr. v, 4. — Quam repromisit... 
Manière de dire que la récompense est absolu-
ment certaine, puisque les promesses de Dieu 
sont infaillibles. — Diligentibus se. Condition 
essentielle, car, sans amour pour Dieu, 11 n'y a 
ni mérite proprement dit, ni possibilité de sup-
porter surnaturellement l'épreuve. Cf. I Cor. 
χπι, 1 et ss. 

13-15. La tentation et son histoire. Dieu ne 
nous envole pas les souffrances pour nous faire 
tomber dans le péché ; l'excitation au mal qui 
accompagne parfois l'adversité provient unique-
ment de la concupiscence. Ce passage est. Im-
portant pour ce qu'on peut appeler la théologie 
des tentations ; en effet, c'est d'elles aussi, dans 
le sens strict de l'expression, que l'apêtre va 
maintenant parler. Il démontrera qu'en aucun 
cas il n'est permis de dire : Dieu m'a plaoé en 
telles et telles circonstances ; il est donc la 
cause du péché que ces circonstances ont oooa-
sionné. Cf. Eccli. xv, 11. —1 Oum tentatur. 
Lorsqu'on est porté au mal par suite de la 
souffrance. Tel est évidemment le sens, d'après 
ce qui suit. — Quoniam a Deo... Le grec em-
ploie le langage direct : (Que personne... ne 
dise) : Cest par Dieu que Je suis tenté. Il y a 
en outre une nuance à noter dans le texte ori-
ginal : l'expression άπο ΘεοΟ ne signifie pas 
précisément « par Dieu » , car 11 y aurait dans 
ce cas υπό ΘεοΟ, mais « de la part de Dieu, 
du côté de Dieu », qui aurait fourni l'ocoaslon. 
La première formule serait trop directement 
blasphématoire. — Deus enim... Saint Jacques 
se hâte de contredire et de réfuter l'accusation 
ainsi lancée contre Dieu. — Intentator malo-
rum. La Vulgate a donné à l'adjectif άπεί-
ραστος une signification active : Dieu n'est pas 
un tentateur pour le mal. Mais cela produit une 
tautologie, puisque la proposition suivante ne 
dit pas autre chose. Il faut donc traduire par 
le passif : Dieu ne saurait être tenté de mal. 
En effet, sa sainteté infinie ne permet pas qu'il 

13-15. 

tiemment l'épreuve, car, lorsqu'il aura 
été éprouvé, il recevra la couronne de 
vie, que Dieu a promise à ceux qui 
l'aiment. 

13. Que nul, lorsqu'il est tenté, ne 
dise que c'est Dieu qui le tente; car 
Dieu ne tente pas pour le mal, et il ne 
tente lui-même personne. 

14. Mais chacun est tenté par sa 
propre concupiscence, qui l'emporte et 
le séduit. 

15. Ensuite , lorsque la concupiscence 

puisse éprouver la moindre exoltation au péché, 
oe qui constitue l'essence de la tentation pro-
prement dite. Cela étant, il n'est donc pas pos-
sible qu'il puisse lui-même vraiment tenter les 
hommes, c.- à - d., les porler directement au pé-
ohé : ipse... neminenl... — Unusquisque vero... 
(vers. 14). Saint Jaoques Indique, en un langage 
très pittoresque et très exaot, comment les 
choses se passent pour nous dane la tentation. 
Le point de départ de cette dernière, o'est la 
concupiscence ( β concupiscentia..., ΰπ'ο της 
Ιδίας έπιθυμίας), triste reste du péché origi-
nel. Cf. Eom. n et vu. Remarquez le change-
ment de préposition dans le texte grec : U y a 
oette fols ύπο', qui marque une cause efficiente 
directe. L'adjectif ιδίας ( « propria » ) est très 
accentué ; il a pour but de montrer que la con-
voitise mauvaise ne vient pas plus de Dieu que 
la tentation, mais qu'elle est une chose natu-
relle et personnelle k l'homme. — Abstractus et 
illectus. Les deux mots greos έξελκόμενος et 
δελεαζόμενο; étalent primitivement employés k 
propos de la chasse et de la pêche : le premier 
est plus général et désigne l'action d'attirer les 
animaux hors de leur retraite; le second, 
l'appât dont on se sert pour les attirer. Dans 
un sens dérivé, ils représentaient les moyens 
auxquels reoourent les femmes de mauvaise vie 
pour entraîner leurs victimes : o'est surtout 
cette seconde signification que notre auteur a 
eu vue dans ce passage, comme le montre la 
suite de sa description hardie. — Deinde... (ver-
set 15). Jusqu'ici, la concupiscence a seule Joué 
un rôle dans la tentation, et l'homme tenté est 
demeuré indemne de péché grave. Mais la triste 
histoire se poursuit : à la simple excitation au 
mal succède le consentement de la volonté ; 
puis le péohé ne tarde pas à être oommis exté-
rieurement d'une manière complète. Ici, saint 
J acques ne parle pas seulement des péchés de la 
chair, mais de toutes les fautes auxquelles nous 
sommes portés par la concupiscence. — Cum 
conceperit. Continuation de l'Image commencée 
au vers. 14. La concupiscence, que représente 
la femme mauvaise, a atteint son but. Par son 
union illicite avec la volonté, elle a en quelque 
sorte oonçu le péché ; elle est censée l'enfanter 
(parti), lorsque celui-ci passe du dedans, de la 
conscience, dans le domaine des faits. — L'al-
légorie se termine par un dernier trait, qui 
rappelle fortement Rom. v, 12 : peccatum... 



a conçu, elle enfante le péché; et le 
péché, étant consommé, engendre la 
mort. 

16. Ne vous y trompez pas, mes frères 
bien-aimés. 

17. Toute grâce excellente et tout 
don parfait vient d'en "haut, et descend 
du Père des lumières, chez qui il n'y a 
pas de variation, ni d'ombre, ni de 
changement. 

18. De sa propre volonté il nous a 
engendrés par la parole de vérité, afin 
que nous soyons comme les prémices de 
ses créatures. 

ceperit, parit peccatum; peccatum vero 
cum consummatum fuerit, générât mor-
tem. 

16. Nolite itaque errare, fratres mei 
dilectissimi. 

17. Omne datum Optimum et omne 
donum perfectum desursum est, descen-
dens a Pâtre luminum, apud quem non 
est transmutatio, nec vicissitudinis obum-
bratio. 

18. Voluntarie enim genuit nos verbo 
veritatis, ut simus initium aliquod crea-
turee ejus. 

générât... Le péché aussi s'unit & la volonté, 
pour obtenir d'être complètement commis, et le 
fruit de cette union monstrueuse est la mort. 
On l'a dit très Justement, « si saint Jacques ne 
parle de mort qu'il l'occasion du péché con-
sommé par un acte extérieur, ce n'est pas qu'à 
ses yeux lo consentement Intérieur ne constitue 
Jamais un péché mortel. Sans considérer ce côté 
de la question et poursuivant son image, il 
e'attache à rapprocher l'un de l'autre, d'une 
part, le terme final atteint par la concupis-
cence, et d'autre part, la oonséquence finale du 
péché, la mort spirituelle de l'Ame, qui fait, 
pour ainsi dire, alors seulement son apparition 
au dehors. » L'apôtre, en prêtant à la concu-
piscence un rôle si considérable dans la tenta-
tion, n'oubliait point la part du démon, comme 
nous le verrons plus bas, îv , 7. 

16-18. La perfection des dons de Dieu. Saint 
Jacques se propose encore de démontrer que les 
tentations mauvaises ne peuvent pas venir du 
Seigneur. Il en donne une seconde preuve, toute 
positive, en établissant le caractère parfait et 
toujours salntalre des dons divins. — Nolite... 
errare... Cet avertissement indique combien le 
sujet en question paraissait grave à l'anteur. — 
Datum (δόσι;)... et... donum (δώρημα). Selon 
quelques interprètes, le premier de ces substan-
tifs représenterait les dons naturels ; le second, 
les dons de la grâce. Il est plus conforme à 
l'étymologle de dire que δόσις désigne l'acte 
même de donner, et δώρημα le don conoret et 
proprement dit. — Au lieu ilu superlatif opti-
mum, le grec a seulement άγαβή, « bonum ». 
L'éplthète perfectum précise cette idée de bonté, 
en y ajoutant le concept de la perfection mo-
rale. — Desursum est. C.-à-d. : vient du ciel. 
Cf. Joan. v i , 32-33 ; Act. xiv, 17, etc. C'est des 
régions célestes, du divin séjour, que descendent 
les dons parfaits. Tel est le cas pour la vraie 
sagesse (cf . m , 15, 17). — Pâtre luminum. 
Ce titre n'est donné à Dieu nulle part ailleurs. Far 
les lumières, il faut simplement entendre les astres 
qui brillent au firmament. Le Seigneur est leur 
père, en tant qu'il les a créés et qu'il leur conserve 
l'existence. Telle est aujourd'hui l'opinion à peu 
près commune ; c'est aussi la plus naturelle. Il 
est peu probable que ce mot désigne les anges, 

on les chrétiens Illuminés par les splendeurs de 
l'Esprit-Saint, ou la vérité, la sainteté, la 
grâce, etc. — Apud quem non... Les astres les 
plue brillants ont leurs vicissitudes. Rien de 
semblable n'existe en Dieu ; sa lumière est sans 
mélange d'aucune ombre. Manière très heureuse 
de dire qu'il est immuable, et que l'éclat bien-
faisant de ses dons ne cesse pas un instant de 
luire sur les hommes. — Vicissitudinis olmm-
bratio. La locution grecque τροπής άποσχίασμα 
marque un obscurcissement causé par un mou-
vement tournant ; elle s'applique donc très bien 
aux corps célestes. — Voluntarie... (vers. 18). 
Dernier argument pour attester que Dieu ne 
saurait être l'auteur des tentations mauvaises : 
non seulement il est l'auteur de tout don par-
fait, mais il nous a accordé la grâce par excel-
lence, celle du salut. Le participe βουληθείς, 
« volens », placé en avant de la phrase, est très 
accentué : o'est par un dessein direct et éter-
nel de sa volonté que Dieu nons a faits chré-
tiens pour nous sauver. — Qenuit nos. Image 
de la régénération chrétienne. Cf. Joan, i , 18 ; 
I Joan. m, 9 ; I Petr. i , 3, 23. — Verbo verita-
tis. C.-à-d., par l'évangile, qui contient et qui 
révèle les paroles de l'éternelle vérité. Tel est 
en quelque sorte l'organe de notre régénération 
et de notre sanctification. — Son but est en-
suite indiqué : ut simus... Le substantif απαρχή 
serait plus exactement traduit par prémices 
que par initium. C'est une métaphore emprun-
tée au culte juif : on nommait ainsi les pre-
miers fruits des arbres ou des céréales, qui 
devaient être offerts à Dieu. Cf. Lev. xxm, 10 ; 
Deut. xxv i , 2. Cette expression a donc ici une 
signification religieuse : Afin que nous soyons 
comme des prémices consaorées au Seigneur. — 
Creaturse... Il y a le pluriel dans le grec : de 
ses créatures ; c.-à-d, de tous les êtres créés. 
La pensée de l'apôtre est maintenant complète. 
Les fidèles auxquels 11 s'adressait étaient, en 
vertu de leur régénératio» par la grâce, les 
prémices du monde entier, puisqu'ils avaient 
été appelés des premiers à la fo i ; ils présa-
geaient par là même la récolte abondante que 
le monde devait plus tard produire pour Dieu, 
en devenant chrétien. Cf. Rom. xi, 16 et xvi, 5 ; 
I Cor. xv i , 15. 



19. Scitis, fratres mei dilectissimi. Sit 
autem omnis homo veloxad audiendum, 
tardus autem ad loquendum, et tardus 
ad iram ; 

20. ira enim viri justitiam Dei non 
operatur. 

21. Propter quod abjicientes omnem 
immunditiam et abundantiam malitise, 
in mansuetudine suscipite insitum ver-
bum, quod potest salvare animas ve-
stras. 

22. Estote autem factores verbi, et 
non auditores tantum, fallentes vos-
metipsos. 

23. Quia si quis auditor est verbi et 
non factor, hic comparabitur viro consi-
deranti vultum nativitatis suas in spe-
eulo ; 

19. Vous le savez, mes frères bien-
aimès. Que tout homme soit prompt à 
écouter, lent à parler, et lent à se mettre 
en colère ; 

20. car la colère de l'homme n'accom-
plit pas la justice de Dieu. 

21. C'est pourquoi, rejetant toute souil-
lure et tout excès de méchanceté, rece-
vez avec douceur la parole entée en 
en vous, qui peut sauver vos âmes. 

22. Seulement, mettez cette parole en 
pratique, et ne vous contentez pas de 
l'écouter, vous trompant vous - mêmes. 

23. Car si quelqu'un écoute la parole 
et ne la met pas en pratique, il est sem-
blable à un homme qui regarde dans un 
miroir son visage naturel, 

SECTION I I . — NÎCESSITÉ D'UNE FOI VIVANTE 
ET AGISSANTE. I , 19-11, 26. 

C'est le titre qui résume le mieux ce pas-
sage important de l'épître, dans lequel saint 
Jacques insiste sur l'obligation où sont les 
chrétiens, 1» d'écouter respectueusement et de 
pratiquer « la parole de la vérité » , I , 19-27 ; 
2° d'éviter toute partialité dans leurs rapports 
réciproques, « , 1-13 ; 3° d'associer les œuvres à 
la lo i , n , 14-26. 

1° Ne pas se contenter d'éoouter la parole 
de Dieu, mais la mettre fidèlement en pratique. 
I , 19-27. 

19-21. Recevoir cette parole avec empresse-
ment et douceur. — Scitis. La Vulgate suit la 
meilleure leçon du greo : '(στs. ( e t non ώ σ τ ε , 
«: ita ut... sit omnis... » ). — Sit autem... Sorte 
de proverbe général, dont les trois parties, la 
seconde surtout, se retrouvent assez souvent dans 
les livres sapientiaux. Cf. Prov. x m , 3 et xvn, 
27; Eccl. v , 2 ; Eccli. iv, 29, 34; v, 15; x x , 
7, etc. — Velox ad... : toujours disposé à écou-
ter , spécialement la parole de la vérité. Comp. 
le vers. 18. — Tardus... ad... Antithèse. Pour 
la plupart des hommes, si la parole est parfois 
d'argent, il est vrai de dire que toujours le 
silence est d'or. — Tardus ad iram. Chose 
plus importante encore que de se taire. — Cette 
troisième recommandation est motivée à part : 
ira enim... (vers. 20). L'expression justitiam 
Del désigne probablement ici ce qui est Juste 
devant Dieu ; moins bien, selon d'autres, l'état 
de Justification produit par Dieu (c f . Rom. i , 
17, etc. ). I l est évident qne la colère produit 
un résultat tout opposé à cette Justice et & 
cette sainteté. — Propter quod... (vers. 21). 
Saint Jacques va tirer ia conséquence de ce 
qu'il a dit dans les deux versets précédents. — 
Abjicientes. Plutôt : déposant à la façon d'un 
vêtement (άποβεμενοι). Cf. Eph. iv, 25 ; I Petr. 
i i , 1, etc. — Immunditiam (ρυπαρίαν, pas 
ailleurs dans le Nouveau Testament) : tout ce 
qui est capable de souiller moralement. — Nous 

ne pensons pas que le substantif malitise repré-
sente d'Une manière spéciale, dans ce passage, 
les défauts opposés à la charité fraternelle; U 
vaut mieux lui oonserver sa signification géné-
rale. — In mansuetudine : dans un sentiment 
de paix et de calme, de douceur et de modes-
tie. — Insitum verbum. L'adjectif ϊμφυτον 
signifie plutôt : planté dans. 11 s'agit encore de 
la parole de la vérité, ou de la parole évangé-
lique, qui avait été divinement plantée dans 
l'âme des lecteurs au temps de leur conversion. 
Cf. Matth. XIII, 3 et ss. ; I Petr. i, 23. — Quod 
potest... Perspective très encourageante. La 
parole divine, pourvu que l'homme lui fasse 
bon accueil et la mette ensuite & profit, a la 
puissance nécessaire pour procurer le salut, but 
suprême du christianisme. 

22-25. I l ne suffit pas d'écouter la parole de 
Dieu, mais on doit en faire la règle de sa con-
duite pratique. — Estote. Plus fortement dans 
le grec : Devenez. Ce qui suppose des efforts 
sans cesse réitérés. — Factores... et non... Le 
Sauveur, Matth. vu, 24 et ss., avait déjà établi 
une distinction semblable entre ceux qui se 
bornent à écouter la parole céleete et ceux qui 
la mettent en pratique. — Fallentes vos... Lit-
téralement dans le grec : Vous Induisant vous-
mêmes en erreur par de faux raisonnements. 
Tel eût été le cas pour quiconque se serait con-
tenté d'être « auditor, non factor » , tout en 
prétendant au salut. — Quia si quis... Au 
moyen d'une comparaison dramatique (vers. 23-
24), saint Jacques insiste sur le « paralogisme » 
qu'il vient de mentionner. — Considérantl 
(χϊτανο.οϋντι ) . Le verbe est très expressif : H 
ne s'agit pas d'un conp d'œil jeté en passant, 
mais d'un examen attentif et prolongé. — Vul-
tum nativitatis... : le visage qu'il a apporté en 
naissant, son visage naturel. — In speculo. Les 
Juifs, comme les Grecs et.les Romains, se ser-
vaient de miroirs en métal poli (Atl. arch., pl. vu, 
flg. 3 ; pl. v i n , flg. 10). Le miroir représente ici la 
parole de Dieu, en tant qu'elle nous indique soit 
nos devoirs, soit nos dispositions intimes. Cette 



24. et qui, après s'être regardé, s'en 
va, et oublie aussitôt quel il était. 

25. Mais celui qui aura considéré 
attentivement la loi parfaite de la li-
berté, et qui l'aura fait avec persévé-
rance, arrivant ainsi, non à écouter pour 
oublier, mais à pratiquer l'œuvre pres-
crite, celui-là trouvera le bonheur dans 
son activité. 

26. Si quelqu'un croit être religieux, 
et ne met pas un frein à sa langue, 
mais trompe son propre cœur, la religion 
de cet homme est vaine. 

27. La religion pure et -sans tache 

24. considéra vit enim se, et abiit, et 
statim oblitus est qualis fuerit. 

25. Qui autem perspexerit in legem 
perfectam libertatis, et permanserit in 
ea, non auditor obliviosus factus, sed 
factor operis, hic beatus in facto suo 
erit. 

26. Si quis autem putat se religiosum 
esse, non refrenans linguam suam, sed 
seducens cor suum, hujus vana est 
religio. 

27. Religio munda et immaculata 

connaissance est en sol une chose excellente ; 
mais elle devient tont à fait nulle si l'on ne va 
pas au delà, et qu'on ne profite pas des lumières 

Femme occupée à se farder et tenant son miroir 
à la main. (D'après un vase peint.) 

reçues. C'est ce qu'indique fort bien la su t̂e 
de notre petite description, dont la rapidité 
reproduit admirablement celle des faits racon-
tés. — Consideravit enim... (vers. 24). Après 
un moment de contemplation, qui correspond à 
l'accueil plein de fol que l'on fait à la parole 
divine, on s'en va, détournant d'elle ses re-
gards, et on l'oublie, de sorte qu'on n'en tire 
en réalité aucun frUit. — Qui autem... (vers. 25). 
A cet auditeur superficiel et oublieux est opposé 
maintenant l'auditeur sérieux, qui met à profit 
la parole. — Perspexerit. Le grec παρακύψας 
fait image : se pencher sur un objet pour le 
mieux voir. Cf. Marc, xv i , 5 ; Luc. xxiv, 12 ; 
I Petr. r, 12, etc. — In legem perfectam... Ce 
n'est pas à la loi mosaïque que saint Jacques 
donne ce beau nom, mais à la loi évangélique, 
comme l'exige le contexte. D'ailleurs la loi 
juive, bien loin d'être une « loi parfaite de 

liberté » , était plutôt un joug très pesant (cf. 
Act. xv, 10 ; Gal. ν, 1 ). Au contraire, la loi 
spirituelle promulguée par le Christ procure 
aux âmes la vraie liberté, puisqu'elle les délivre 
de Satan et du péché. D'autre part, l'évangile 
est nn code moral parfait, tandis que la loi du 
Sinaï, malgré ses qualités incontestables, était 
très imparfaite, si on la compare à la législation 
chrétienne. Cf. Gal. iv, 3 et 9; Col. n , 8 et 
20, etc. — M permanserit... Ce trait, qui con-
traste aveo « abilt » du vers. 24, dénote nne 
considération incessante de la parole divine. — 
Non... obliviosus... : par opposition à « statim 
oblitus est » . A la lettre dans le grec : un audi-
teur d'oubli. — Factor operis est une locution 
remarquable, qui met bien en relief l'activité 
chrétienne et son résultat. Au vers. 22, nous 
lisions : « factores verbl » . — Beatus in suo 
facto... Le grec dit avec une nuance : dans son 
acte (πο ιήσε ι ) ; c.-à.-d, dans son activité 
même. D'où il suit que saint Jacqnes ne promet 
pas seulement le bonheur éternel, mais la 
sainte joie que procure dès ici-bas une conduite 
toute chrétienne. 

26-27. La vraie et la fausse religion. L'apôtre 
va indiquer, au moyen d'un exemple frappant, 
ce qu'il entend par les mots « factor verbi » . 
I l répond visiblement à une objection tacite : 
Mol, Je ne suis pas un simple auditeur de la 
parole ; Je suis fidèle aux pratiques religieuses. 
— Si guis... putat : en vertu d'une fausse pré-
somption. Le sens est donc : Si quelqu'un s'ima-
gine à tort. Cf. Matth. vi, 7 ; I Cor. m, 18, etc. 
— Religiosum. L'adjectif θρήσκος n'est em-
ployé en aucun autre endroit du Nouveau Tes-
tament, ni par les classiques. I l signifie : pieux, 
religieux. — Non refrenans... Métaphore fré-
quemment usitée dans les écrite des poètes et 
des philosophes grecs ; nous la retrouverons plus 
bas, m , 2 et 3. Saint Jacques a spécialement 
en vue l'abus que l'on peut faire de la langue 
contre le prochain, comme aussi les paroles de 
colère, de blasphème, etc. Cf. m , 9 et ss, 14 
et ss. ; iv, 11 et ss. — Hujus vana... : sans réa-
lité, nulle au fond, puisque la religion véritable 
exige antre chose que les pratiques du culte, 
comme l'apôtre va le dire immédiatement. — 
Munda et immaculata (vers. 27). C.-à-d, la rell-



apud Deum et Patrem hsec est : Visi-
tare pupillos et viduas in tribulatione 
eorum, et immaculatum se eustodire ab 
hoc sseculo. 

devant Dieu notre Père consiste à 
visiter les orphelins et les veuves dans 
leur tribulation, et à se conserver pur 
du siècle présent. 

CHAPITRE II 

1. Fratres mei, nolite in personarum 
acceptione habere fidem Domini nostri 
Jesu Christi glorise. 

2. Etenim si introierit in conventum 
vestrum vir aureum annulum habens in 
veste candida, introierit autem et pau-
per in Bordido habit u, 

1. Mes frères, n'associez aucune accep-
tion de personnes à la foi en Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ glorifié. _ 

2. Ca,r s'il entre dans votre assemblée 
un homme ayant un anneau d'or et un 
vêtement magnifique, et qu'il y entre 
aussi un pauvre avec un habit sordide, 

glon qui est vraie et parfaite d'après le Jugement 
de Dieu. — Deum et Patrem. Dieu, qui est en 
même temps le Père de tons les hommes, et 
surtout des chrétiens. — Hsec est. L'auteur 
signale deux traits essentiels de la religion 
réelle et sincère, par contraste avec la fausse 
religiosité, qui demeure inactive et stérile. — 
Premier trait, d'un caractère positif, et concer-
nant le prochain : visitare pupillos et... Ces 
mots résument toutes les oeuvres de miséri-
corde. Les orphelins et les veuves sont cités 
comme étant tout particulièrement lignes de 
pitié. Ils sont souvent associée dans les saints 
Livres, comme les types proverbiaux d'une afflic-
tion extrême. — Second trait, d'un caractère 
négatif et personnel : immaculatum se eusto-
dire...; se tenir si bien en garde contre le 
monde ( ab hoe sseculo en mauvaise part ) et sa 
corruption, qu'on n'en soit souillé en aucune 
manière. Cf. I Joan. v, 19, etc. 

2° Comment les chrétiens doivent éviter, toute 
partialité dans leurs rapports mutuels. I I , 1-18. 

Dans tout ce passage, qui est étroitement lié 
au précédent, saint Jacques continue de prou-
ver que la vraie religion consiste en partie 
dans la pratique de la charité fraternelle. 

CHAP. II. — 1. Introduction : le thème à 
traiter. — Praires... Apostrophe affectueuse et 
pressante, servant de transition. — In perso-
narum acceptione. C'est l'idée principale ; voilà 
pourquoi elle est mise en avant. Au pluriel 
dans le grec ( Iv προσωπολημψίαις), pour 
désigner les diverses manifestations du défaut 
signalé. Cette expression équivaut à notre sub-
stantif « partialité ».— Habere fidem... Christi... 
II faut conserver à ces mots leur sens naturel : 
avoir la foi en Jésus-Christ. Ce que l'apôtre 
interdit, c'est de croire an Sauveur et de s'aban-
donner en même temps au grave défaut de la 
partialité, dont la foi chrétienne est la condam-
nation implicite. La pensée revient à celle - cl : 
N'associez point la partialité à la foi en Jésus-
Christ. Les ennemis de Notre-Seigneur recon-
naissaient eux-mêmee (cf. Matth. xxn, 16) qu'il 

avait toujours donné l'exemple de-l'impartia-
lité ; se conduire autrement que lui aurait donc 
été « une inconséquence honteuse » de la part 
de ses adhérents. — Domini... glorise. ' Très 
beau titre donné à Jésus - Christ. Cf. I Cor. n , 
8. Il est le Seigneur de la gloire, parce qu'il est 
entré à tout jamais dans sa gloire céleste. Cf. 
Joan. XVII, 6. 

2-4. Triste exemple de l'acception des per-
sonnes. Le tableau est peint sur le vif , comme 
tous ceux que nous trouvons dans cette épître. 
Cf. i , 6, 10-11, 14-18, 23-24, eto. — In conven-
tum... A la lettre dans le greo : dans votre 
synagogue. L'ancien nom technique des assem-
blées religieuses du Judaïsme servait encore 
parfois, à l'origine de l'Église, à désigner les-
réunions chrétiennes, surtout lorsqu'il s'agis-
sait de Juifs convertis, comme c'est Ici le cas. 
— Tir. Un chrétien riche, dont la situation de 
fortune est caractérisée par deux détails spé-

Auneau chrétien des premiers siècles. 

ciaux : aureum annulum habens et in veste 
cdndida (λαμπρά, un vêtement brillant, quelle 
qu'en soit la couleur; voyez Luc. xxm, I I et 
les notes ). Tel était alors, en effet, d'après les 
auteurs classiques, le double signe distinctif 
des riches en Grèce, à Home et dans l'Orient. 
— Pauper in sordido... Contraste avec les orne-
ments magnifiques du riche. — Et intendatis... 
(Vers. 3). Après avoir décrit les deux persôn-



3. et que, tournant vos regards sur 
celui qui porte le vêtement magnifique, 
vous lui disiez : Toi, assieds-toi à cette 
place d'honneur ; et que vous disiez au 
pauvre : Toi, tiens-toi là debout, ou : As-
sieds-toi au-dessous de mon marche-
pied ; 

4. ne faites - vous pas en vous-mêmes 
des différences, et n êtes-vous pas des 
juges animés de pensées injustes ? 

5. Écoutez, mes frères bien - aimés : 
Dieu n'a-1-il pas choisi ceux qui sont 
pauvres selon le monde, pour qu'ils soient 
riches dans la foi, et héritiers du royaume 
que Dieu a promis à ceux qui l'aiment? 

6. Et vous, vous avez déshonoré le 

3. et intendatis in eum qui indutus est 
veste prœclara, et dixeritis ei : Tu sede 
hic bene ; pauperi autem dicatis : Tu 
sta illic, aut sede sub scabello pedum 
meorum ; 

4. nonne judicatis apud vosmetipsos, 
et facti estis judices cogitationum ini-
quarum ? 

5. Audite, fratres mei dilectissimi : 
nonne Deus elegit pauperes in hoc 
mundo, divîtes in fide, et heredes regni 
quod repromisit Deus diligentibus se? 

6. Vos autem exhonorastis pauperem. 

nages en termes pittoresques, notre auteur 
expose d'une manière non moins dramatique la 
conduite des membres de l'assemblée à leur 
égard. — Tu sede... On fait asseoir le riche 
tout près (hic), à la place d'honneur, et sur le 
siège le pins confortable (bene). — C'est le con-
traire pour le pauvre : Tu sta... Il devra rester 
debout en quelque place lointaine ( illic ) ; tout 
au plus lui offre-t-on de s'asseoir à côté 

Escabeau. ( D'après une peinture de l'ompéi.) 

de l'escabeau des autres, par conséquent à 
terre, à leurs pieds. — Nonne... ( vers. 4 ). Pre-
nant un ton justement sévère, l'apôtre con-
damne cette conduite antichrétienne. — Judi-
catis. Le verbe διεκρίθητε (à la forme moyenne) 
est diversement traduit par les commentateurs. 
D'après les uns, conformément à ι, β (voyez les 
notes) : N'hésitez - vous pas en vous-mêmes? 
C.-à-d. : N'y a-t il pas contradiction entre votre 
foi et votre conduite? Mieox, selon d'autres : 
N'établissez-vous pas des différences (entre les 
riches et les pauvres), d'une manière opposée à 
la foi? Par conséquent : Ne vous rendez-vous 
pas coupables de partialité? Cette seconde | 

interprétation est favorisée par les mots sui-
vants : et... judices... N'êtes - vous pas des juges 
aux pensées perverses, qui rendez vos sentences 
d'après des principes faux, contrairement aux 
lois et à la justice ? 

5-7. Saint Jacques relève, en quelques mots 
bien sentis, le caractère odieux de la conduite 
décrite dans les vers. 2-4. D'abord, pour ce qui 
concerne les pauvres, vers. 5 - 6·, cette conduite 
est en contradiction flagrante avec les desseins 
aimables du Seigneur envers eux. — Audite, 
fratres... Petite introduction •sympathique et 
appel à l'attention des lecteur». Cf. i, 16, 19. — 
Nonne... elegit... t Allusion au choix spécial que 
Dieu a fait des pauvres pour en faire les sujets 
du royaume messianique, en ce monde et dans 
l'autre. Cf. I Cor. i , 26 et ss. — Pauperes in 
hoc... D'après la meilleure leçon du grec, il faut 
lire : πτωχοΟς τω κόσμω, ceux qui sont 
pauvres au Jugement du monde (selon quelques 
interprètes : ceux qui sont pauvres par rapport 
au monde, c.-à-d, en ce qui concerne les biens 
du monde). — Les mots divites in fide et les 
suivants marquent le but pour lequel Dieu a 
choisi de préférence les pauvres : il les desti-
nait à être riches dans le domaine de la foi, et 
héritiers du royaume fondé par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. Ce royaume est envisagé ici dans 
sa consommation éternelle du ciel, comme le 
prouve le trait flnal, quod repromisit... Voyez 
i, 12b. — Vos autem... (vers. 6). A la conduite 
si bienveillante de Dieu envers les chrétiens 
pauvres, saint Jacques oppose brièvement celle 
d'un certain nombre de ses lecteurs : exhono-
rastis... — Nonne... f L'apôtre démontre main-
tenant, vers. 6b-7, en ce qui concerne les riches, 
combien la manière d'agir qu'il a décrite et 
blâmée ci-dessus est coupable. D'ordinaire, dit-
il, les riches ne méritent nullement la préfé-
rence qu'on leur accorde d'une façon toute par-
tiale et très peu chrétienne. — Per potentiam 
opprimunt. Il n'y a qu'un seul mot dans 16 
grec : καταδυναστεύουσιν (user de son auto-
rité au détriment des autres). Comp. la locution 
analogue κατακυριεύειν (Matth. xx, 25 et 
I Petr. v, 7). Les riches abusent souvent de la 
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Nonne divites per potentiam oppri-
munt vos, et ipsi trahunt vos ad ju-
dicia ? 

7. Nonne ipsi blasphémant bonum 
nomen, quod invocatum est super vos? 

8. Si tamen legem perficitis regalem 
secundum Scripturas : Diliges proximum 
tuum sicut teipsum, bene facitis. 

9. Si autem personas accipitis, pecca-
tum operamini, redarguti a lege quasi 
transgressores. 

10. Quicumque autem totam legem 
servaverit, ofEendat autem in uno, factus 
est omnium reus. 

11. Qui enim dixit : Non moechaberis, 
dixit et : Non occides. Quod si non mœ-

pauvre. Ne sont-ce pas les riches qui 
vous oppriment par leur puissance, et 
qui vous traînent devant les tribunaux? 

7. Ne sont-ce pas eux qui blasphèment 
le beau nom qu'on prononce en vous nom-
mant? 

_8. Si cependant vous accomplissez la 
loi royale, selon les Écritures : Tu aime-
ras ton prochain comme toi-même, vous 
faites bien, 

9. Mais si vous faites acception des 
personnes, vous commettez un péché, 
et vous êtes condamnés par la loi comme 
des transgresseurs. 

10. Car quiconque aura observé toute 
la loi, mais pèche contre un seul point, 
est coupable de tous. 

11. En effet, celui qui a dit : Tu ne 
commettras point d'adultère, dit aussi : 

puissance qne leur procure leur situation sociale, 
pour opprimer les classes pauvres. — Et ipsi... 
Autre abus, très criant aussi. Le verbe trahunt 
exprime la violence extérieure : ils vous traînent 
de force devant les tribunaux. Voyez les, pro-
testations de saint Paul contre ce procédé 
odieux, I Cor. ν , 1 et ss. — Nonne... blasphé-
mant... t Troisième abus, vers. 7. Le bonum 
nomen ne peut être que le nom sacré de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, que plusieurs chrétiens 
riches ne craignaient pas d'outrager. Il est tou-
tefois difficile de prendre ici le verbe « blas-
phémer » dans le sens strict, car des chrétiens, 
même très imparfaits, en seraient venus diffi-
cilement jusque-là. Saint Jacques a donc sans 
donte voulu dire que ces riches, par leur con-
duite peu charitable envers leurs frères, désho-
noraient le nom du Christ en face des païens. 
Comp. I Tim. v, i ; Tit. I , 16 et n , C ; I I Petr. 
II , 2, où il est parlé de ce blasphème indirect. 
— Quod invocatum... super... Hébraïsme qui 
signifie : (Le nom du Christ) qui vous a été 
donné, que vous portez. 

8-13. Si c'est pour obéir au précepte de la 
charité qu'on témoigne de la courtoisie aux 
riches, rien de mieux; mais si on le fait par 
esprit de partialité, on transgresse la loi divine. 
— Si tamen... L'apôtre fait une concession, 
prévenant cette objection qu'on aurait pu lui 
proposer en guise d'excuse : Mais ne sommes-
nous pas tenus d'aimer les riches comme nos 
autres frères î — Legem... regalem. La loi qui 
prescrit aux chrétiens l'amour de leurs frères 
est ainsi nommée parce qu'elle est la loi par 
excellence ( « ceterarum legum regina » ) , le 
précepte fondamental du christianisme, qui 
comprend à lui seul tous les autres. Cf. Matth. 
xxn , 40; Joan. xm, 34-35 ; Eom. xm, 8-10; 
Gal. v, 14. — Secundum Scripturas (au singu-
lier dans le grec : selon l'Écriture ). Cette for-
mule ne dépend ni du verbe « perficitis » , ni 
de l'épithète « regalem » ; elle introduit sim-

plement le texte Diliges..., emprunté au Lévl-
tique, x ix , 18. — Bene facitis. Saint Jacques 
concède volontiers que l'on peut et que l'on 
doit aimer les riches dans le sens Indiqué. —• 
Si autem... (vers. 9). Autre hypothèse, qui était 
malheureusement la vraie pour plusieurs. Le 
verbe προσωπολημπτεΐν (Vulg., personas acci-
pitis) doit avoir été formé par saint Jacques 
lni-même, car il n'apparaît nulle part ailleurs 
dans la littérature grecque. — Peccatum ope-
ramini. La preuve qu'ils étaient alors vrai-
ment coupables de péché est tirée de la loi même 
qu'ils alléguaient pour se défendre : redarguti... 
quasi... — A lege. Non point par le précepte 
spécial de l'amour fraternel, mais par l'ensemble 
de la loi divine. — Qui autem... (vers. 10). Il 
faut lire d'après le grec : « qui enim... » L'au-
teur va démontrer sa dernière assertion, « re-
darguti a lege... » L'accomplissement d'une 
partie de la loi est rendue illusoire par la trans-
gression d'une autre partie de cette même loi, 
à cause de la solidarité qui existe entre tous 
les commandements divins. — Totam... serva-
verit. Toute la loi, excepté un seul point, comme 
l'ajoute l'écrivain sacré Î offendat ( métaphore : 
se heurter contre) i » uno (contre un précepte 
particulier). Évidemment, il s'agit d'un man-
quement grave. — Omnium reus. Coupable à 
l'égard de tous les préceptes. Le Talmud, Schab-
bath, fol. 70, 2, exprime la même pensée : 
« Quod si faclat omnia, unum vero omittat, 
omnium est singulorum reus. » — La raison de 
ce fait, étonnant en apparence, consiste en ce 
que tous les préceptes ont été édictés par un 
seul et même législateur, qui n'est autre que 
Jéhovah : Qui enim dixit... (vers. 11). Quelque 
préoepte que l'on transgresse, on pèche contre 
la volonté divine, envisagée dans son ensemble. 
— Non mœchaberis, Non occides. Saint Jacques 
choisit par manière d'exemple, dans le Déca-
logue, les deux premiers commandements rela-
tifs aux devoirs envers le prochain. C'est vrai-



Tu ne tueras point. Si donc tu ne com-
mets pas d'adultère, mais que tu com-
mettes un meurtre, tu es transgresseur 
de la loi. 

12. Parlez et agissez comme devant 
être jugés par la loi de la liberté. 

13. Car le jugement est sans miséri-
corde pour celui qui n'a pas fait misé-
ricorde ; mais la miséricorde s'élève au-
dessus du jugement. 

chaberis, occides autem, factus es trans-
gressor legis. 

12. Sic loquimini, et sic facite, sicut 
per legem libertatis incipientes judi-
cari. 

13. Judicium enim sine misericordia 
illi qui non fecit misericordiam ; super-
exaltat autem misericordia judicium. 

semblablement d'après une ancienne tradition 
Juive que l'apdtre cite, comme Jésus lui-même 
(c f . Marc, x , 19 ; Luc. x v m , 20) et comme 
saint Paul (Eom. xm, 9) , le sixième précepte, 
« Non mcechaberls », avant le cinquième, « Non 
occides. » Les LXX font la même inversion 
dans l'Exode, xx, 13-14. — Quod si non... Petit 
raisonnement à propos des deux textes qui 
viennent d'être cités. — Sic... et sic... (vers. 12). 
L'auteur conclut par une exhortation d'un 

tiens sont tenus de veiller ainsi sur leurs pa-
roles et sur leurs actes. C'est encore un écho 
évident du discours de Jésus sur la montagne. 
Cf. Matth. v i l , 1. Pas de pitié devant le divin 
tribunal pour ceux qui auront été sans miséri-
corde à l'égard de leurs frères. — Superexaltat 
autem... C'est l'autre côté de la question : ceux 
qui auront été miséricordieux n'auront pas à 
redouter le Jugement du Seigneur. La traduc-
tion de la Vulgate est un peu inexacte. Le grec 

Scène de meurtre. (D'après un vase peint.) 

caractère général tout ce qu'il a dit depuis le 
vers. 1. Les deux adverbes « sic » ne se rap-
portent pas à ce qui précède, mais à ce qui 
suit : Parlez et agissez comme doivent le faire 
ceux qui... Le chrétien, dans son langage comme 
dans ses actes, doit se souvenir sans cesse qu'il 
sera Jugé un Jour ( au lieu de incipientes judi-
carl, lisez d'après le grec : « Judlcandi, » devant 
être jugés) par la loi de la liberté (per legem...; 
sur ce nom donné à la loi, voyez i , 25 et les 
notes). Cela étant, il doit se laisser diriger sans 
cesse par cette loi évangélique, facile à accom-
plir, puisqu'elle correspond si bien it sa nature, 
mais dont la violation est par là même plus 
coupable. — Judicium enim... (vers. 13). Axiome 
grave et sévère, qui explique pourquoi les chré-

signlfle à la lettre : La miséricorde se glorifie 
vis-à-vis du jugement; c.-à-d. qu'elle en 
triomphe, qu'elle n'a rien à en redouter. Le 
syriaque traduit : Vous vous élevez par la mi-
séricorde au-dessus du jugement. Pour la pen-
sée, voyez Tobie, iv, 7-11 ; Matth. v, 7, etc. 

3» La foi sans les œuvres. II, 14-26. 
Sur les relations de ce passage avec l'épitre 

aux Eomains, voyez l'Introduction, p. 630. Déjà 
l'auteur a parlé plus haut, ι , 22 et ss., de ceux qui 
font un bon accueil à la prédication évangélique, 
sans la pratiquer ensuite; plus loin, n , 1 et ss., 
il a protesté contre les chrétiens dont la foi est 
associée à de graves défauts. Pénétrant plus à 
fond dans ce sujet Important, 11 attaque main-
tenant avec force l'illusion de ceux qui s'ima-



14. Quid proderit, fratres mei, si fidem 
quis dicat se habere, opéra autem non 
habeat? Numquid poterit fides salvare 
eum? 

15. Si autem frater et soror nudi sint, 
et indigeant victu quotidiano, 

16. dicat autem aliquis ex vobis illis : 
lté in pace, calefacimini et saturamini; 
non dederitis autem eis quœ necessaria 
sunt corpori, quid proderit ? 

17. Sic et fides, si non habeat opéra, 
mortua est in semetipsa. 

18. Sed dicet quis : Tu fidem habes, 
et ego opéra habeo. Ostende mihi fidem 
tuam sine operibus, et ego ostendam tibi 
ex operibus fidem meam. 

19. Tu credis quoniam unus est Deus, 

14. Mes frères, que sert-il à quel-
qu'un de dire qu'il a la foi, s'il n'a pas 
les œuvres? Est-ce que la foi peut le 
sauver ? 

15. Si un frère ou une sœur sont dans 
la nudité, et qu'ils manquent de la nour-
riture de chaque jour, 

16. et que l'un de vous leur dise : 
Allez en paix, chauffez-vous et rassa-
siez-vous, et que vous ne leur donniez 
pas ce qui est nécessaire au corps, à 
quoi cela servira -1 - il ? 

17. I l en est de même de la foi : si 
elle n'a pas les œuvres, elle est morte 
en elle-même. 

18. Mais quelqu'un dira : Tu as la 
foi, et moi j'ai les œuvres. Montre-
moi ta foi sans les œuvres, et moi je 
te montrerai ma foi par les œuvres. 

19. Tu crois qu'il n'y a qu'un Dieu, 

ginalent qu'ayant la fol théorique, ils pour-
raient affronter sans crainte les Jugements di-
vins. Comp. le vers. 13. 

14. Le thème à développer. — Quid pro d-
erlt.JNumquid...? Ces deux questions supposent 
une réponse négative. Une fol morte, sans 
œuvres qui l'attestent et la complètent, ne sau-
rait procurer le salut éternel. Comp. I Cor. 
XIII, 2. La seconde interrogation précise la pre-
mière. — Opéra est une expression très géné-

- raie loi. Elle désigne des actions inspirées par la 
fol , et en particulier, comme 11 ressort de 
l'exemple qui va être cité, des aotes de charité 
fraternelle. 

15-17. Démonstration pratique de la thèse : 
la fol sans les œuvres est aussi stérile que la 
charité qui n'offrirait pas autre chose aux 
pauvres que des paroles pour les secourir, — Si 
autem... Saint Jacques, selon sa coutume, dra-
matise sa pensée pour la rendre plus saillante. 
— Nudi sint. Hyperbole, pour désigner des vête-
ments misérables, qui couvrent à peine le corps. 
— L'auteur suppose que le dénuement n'est pas 
moins grand sous le rapport de la nourriture : 
et indigeant... I l s'agit donc d'une extrême pau-
vreté. Cf. Matth. xxv, 36,43. — lté, calefacimini 
et... (vers. 16). Un tel langage en de pareilles 
circonstances, s'il n'était accompagné d'une gé-
néreuse aumône, serait une Ironie amère et 
cruelle. — Quid proderit ? Saint Jacques répète 
sa question du vers. 14». La réponse est encore 
plus facile ici. L'apôtre se hâte d'ailleurs de la 

- donner lui-même, en faisant l'application de son 
eas de conscience : Sic et fides... ( vers. 17 ). — 
Quelques commentateurs rattachent les mots in 
semetipsa (χαθ ' Ιαυτήν) au substantif « fides », 
et les traduisent comme s'ils étalent synonymes 
de « seorslm, sola » : la foi seule, prise à part. 
Mais ce serait une tautologie, puisque cette idée 
est déjà exprimée par le trait « i non habeat... 
La Vulgate donne fort bien le sens ! (la fo l ) en 

elle-même, par rapport à elle-même. Non seule-
ment la foi est morte au dehors si elle n'est pas 
associée aux œuvres, puisqu'elle ne produit alors 
aucun fruit ; elle est morte pareillement en elle-
même , dans sa racine pour ainsi dire, attendu 
qu'elle manque de Bève. 

18-19. Deux antres raisonnements pour démon-
trer la thèse. Sans les œuvres, la foi est nulle, 
vers. 18, et dépourvue de valeur morale, vers. 19.— 
La formule d'Introduction Sed dicet quis semble-
rait, de prime abord, annoncer une objection. 
Cf. Eom. IX, 19 et I Cor. x v , 36. Mais il n'en 
est pas ainsi, comme on le volt par la suite du 
vers. 18. Nul de ceux à qui s'adresse directe-
ment l'apôtre n'aurait pu dire, dans l'hypothèse : 
« Tu as la fol et j'ai les œuvres, » puisqu'il leur 
reproche précisément d'avoir une fol Inactive. 
S'il y avait ioi une objection, elle serait présen-
tée sous cette forme : Tu as les œuvres, et mol 
j'ai la foi. Le lecteur qui est censé prendre la 
parole n'est donc pas nn contradicteur, mais un 
chrétien de bon sens, que l'apôtre met en scène 
un instant pour lui faire confirmer sa propre 
démonstration. En vérité, veut dire saint Jacques, 
le premier venu pourrait tenir ce langage à 
ceux qui prétendent que la fol spéculative suf-
fit : Toi, tu prétends avoir la foi, purement et 
simplement la foi, et moi, sans me prévaloir de 
ma fo l , je possède les œuvres.-Eh bienl Je te 
défie de me montrer ta foi dénuée d'œuvres, de 
me prouver son existence (ostende mihi...sine...')·, 
an contraire, Je puis te démontrer ma fol par 
ses fruits, qui sont les œuvres (et ego osten-
dam...). — Tu credis... (vers. 19). Autre argu-
ment pour attester que la foi est inséparable 
des œuvres. — La phrase un pen générale « Tu 
fidem habes » du vers. 18 est maintenant spé-
cialisée : quoniam unus... Deus, L'unité de Dieu 
est le dogme fondamental du christianisme ; la 
confesser est donc une chose excellente (bene 
facis). Mais ce monothéisme purement théo-



tu fais bien ; les démons le croient aussi, 
et ils tremblent. 

20. Mais veux-tu savoir, ô homme 
vain, que la foi sans les oeuvres est 
morte ? 

21. Abraham, notre père, ne fut-il 
pas justifié par les œuvres, lorsqu'il offrit 
son fils Isaac sur l'autel? 

22. Tu vois que la foi coopérait à ses 
œuvres, et que par les œuvres sa foi fut 
rendue parfaite. 

23., Et ainsi s'accomplit cette parole 
de l'Écriture : Abraham crut à Dieu, et 
cela lui fut imputé à justice, et il fut 
appelé ami de Dieu. 

24. Vous voyez que l'homme est jus-
tifié par les œuvres, et non par la foi 
seulement. 

25. De même aussi Rahab, la femme 

bene facis ; et dsemones credunt, et con-
tremiscunt. 

20. Vis autem scire, ο homo inanis, 
quoniam fides sine operibus mortua 
est? 

21. Abraham, pater noster, nonne ex 
operibus justificatus est, offerens Isaac, 
filium suum, super altare ? 

22. Vides quoniam fides cooperabatur 
operibus illius, et ex operibus fides con-
summata est ? 

23. Et suppleta est Scriptura, dicens : 
Credidit Abraham Deo, et reputatum 
est illi ad justitiam, et amicus Dei 
appellatus est. 

24. Videtis quoniam ex operibus justi-
ficatur homo, et non ex fide tantum? 

" 25. Similiter et Rahab meretrix, nonne 

rique ne suffirait pas & loi seul. — En effet, ei 
dsemones credunt. Les démons aussi sont mono-
théistes ; mais leur foi, bien loin de leur procu-
rer la paix et le salut, ne fait qu'accroître leurs 
tourments, car ils redoutent Ce Dieu infiniment 
Juste et puissant (contremiscunt ; très fortement 
dans le grec : φρίσσουσιν, Ils frémissent d'ef-
f ro i ) . 

20-26. Démonstration de la thèse par l'Ancien 
Testament. I l sera surtout question ici de l'inef-
ficacité de la foi sans les œuvres. — Vis... scire...? 
Autre formule d'introduction, proférée avec un 
accent de triomphe, à cause de la force particu-
lière des preuves empruntées à l'Écriture sainte. 
— O homo inanis. A la lettre dans le grec : 
O homme vide! Apostrophe Justement sévère, 
pour stigmatiser les chrétiens qui osaient pré-
tendre que la fol seule suffit sans les œuvres. 
— Mortua. Les manuscrits grecs flottent entre 
les leçons άργή , oisive, et νεκρά, morte .— 
Abraham... Premier exemple, tiré de l'histoire 
des patriarches, vers. 21-24. — Pater noster. Les 
destinataires de l'épïtre étant tous, ou presque 
tous, des convertis du Judaïsme ( Introd, p. 628), 
ce terme convenait pour eux dans le sens etrict; 
mais l'apôtre l'emploie surtout dans un sens 
idéal, en tant qu'Abraham était aussi le père 
des chrétiens. Cf. Eom. iv, 1, 11, 16 ; Gal. m , 7. 
— JUsUfieatus est ( Ιδικαιώθη ). Saint Jacques 
emploie ee verbe dans le môme sens que saint 
Paul : être placé par Dieu dans un état de Jus-
tification très réelle. — Si notre auteur affirme 
que la Justification d'Abraham a été produite 
ex operibus, il ne contredit nullement l'apôtre 
des Gentils, qui proteste qu'elle avait eu lien 
en vertu de la foi, et non pas en vertu des œuvres 
du grand patriarche. Cf. Eom. iv , 2, etc. Les deux 
écrivains sacrés se placent à des points de vue 
divers, et de même que saint Paul exige que la 
foi soit oomplétée par les œuvres, de même saint 
Jacques suppose expressément que les œuvres 
sont précédées et accompagnées de la foi. — 

Offerens. A l'aoriste dans le grec : ayant offert. 
Parmi les actes nombreux que la fol inspira au 
père des croyants, saint Jacques en cite un senl ; 
mais c'est le plus mémorable et le plus méri-
toire de tous. Cf. Gen. xxii , 9 ; Sap. χ , 8 ; Eceli. 
XLIV, 21; I Mach. i l , 52; Hebr. XI, 17-18. — 
Vides quoniam... (vers. 22). I l est peut-être 
mieux de regarder la phrase comme simplement 
affirmative, et de supprimer l'interrogation 
qn'on lit dans la Vulgate. — Fides cooperaba-
tur... L'écrivain sacré ineiste sur ce fait, qui va 
droit à la confirmation de sa thèse : pas de foi 
réelle et vivante sans les œuvres. En ce qui con-
cerne Ahraham, la foi et les œuvres allaient 
donc de pair, coopérant ensemble à sa Justifi-
cation. Bien plus, sa foi n'arriva & la perfection 
(.consummata est ) que par son union avec les 
œuvree. — Et suppleta est. Dans le grec : έπλη-
ρώθη. La Vulgate aurait dû traduire, comme 
d'ordinaire ; t Impleta est » , Et (alors) fut 
accomplie l'Écriture qui dit... — Le passage 
cité, Credidit..., provient de Gen. xv, 6, d'après 
la version des L X X . L'auteur veut dire qu'au 
moment où Abraham se montra, dans l'élan de 
sa fol, prêt à immoler son fils unique, le texte 
en question trouva sa réalisation complète. — 
Et amicus Dei... Ces mots ne font plus partie 
de la citation biblique. Ils mentionnent un autre 
résultat très heureux de la fol d'Abraham. Sur 
ce titre donné au saint patriarche, voyez I I Par. 
x x , 7 j Judith, v in , 22; Is. XLI, 8. Philon, les 
rabbins et les mahométans l'emploient volon-
tiers aussi. — Videtis quoniam... (vers. 24). 
Interpellant directement tous ses lecteurs, saint 
Jacques tire cette conclusion très légitime de 
l'exemple d'Abraliam. — Ex operibus : par les 
œuvree associées à la foi. — Similiter... (vers. 25). 
Second exemple, plus surprenant en un sens, 
puisqu'il est emprunté & l'histoire d'une femme 
païenne et de mauvaise vie. Saint Paul men-
tionne aussi ce fait comme un grand acte de 
foi (Hebr. i , 6; voyez les notes). Cf. Jos. H, 1 



644 JAC. I I , 26 — I I I , 2. 

ex operibus justificata est, suscipiens 
nuntios, et alia via ejiciens ? 

26. Sicut enim corpus sine spiritu mor-
tuum est, ita et fides sine operibus mor-
tua est. 

de mauvaise vie, ne fut-elle pas justifiée 
par les œuvres, recevant les messagers, 
et les renvoyant par un autre chemin? 

26. De même, en effet, que le corps 
sans âme est mort, ainsi la foi sans les 
œuvres est morte. 

CHAPITRE III 

1. Nolite plures magistri fieri, fratres 
mei, scientes quoniam majus judicium 
sumitis. 

2. In multis enim ofEendimus omnes. 
Si quis in verbo non offendit, hic perfe-
ctus est vir ; potest etiam freno circum-
ducere totum corpus. 

et se. ; τ ι , 22-25.— Merelrix. L'apôtre ne craint 
pas de signaler ce trai t , qui fait ressortir la 
grâce de la conversion. — Ex operibus... Comme 
Abraham, Bahab eut une fol très active, et 
c'est ainsi qu'elle réussit à sauver les envoyés 
de Josué : suscipiens... et... Le verbe très expres-
sif εκβαλοΰσα (ejiciens) a été choisi à dessein, 
pour relever le côté périlleux et la prompte 
exécution du projet de Bahab. — Sicut enim... 
(vers. 26). Comparaison très exacte, au moyen 
de laquelle saint Jacques prouve son assertion 
relative à Bahab ( « ex operibus justificata... » ) , 
et en môme temps l'affirmation générale qu'il 
a émise au vers. 24. — Corpus sine spiritu. 
C.-à-d., un corps qui vient de quitter l'âme à 
laquelle il était uni et qui le vivifiait. — Ita et 
fides... Non que les œuvres soient l'âme de la foi ; 
du moins elles manifestent sa vitalité. L'auteur 
termine ainsi victorieusement sa petite disser-
tation sur la nécessité de la fol vivante et agis-
sante. 

SECTION I I I . — Du DÉSIR IMMODÉRÉ D'INSTRUIRE 
LES AUTRES, ET DE LA SAGESSE VRAIE OU FAUSSE. 
I I I , 1-18. 

L'apôtre va développer dans les vers. 1-12 sa re-
commandation « Sit... omnis homo tardus.,. ad 
loquendum », i, 19", qu'il s'était contenté d'énon-
cer brièvement; U dira ensuite, vers. 13-18, de 
quelle manière se manifeste la vraie sagesse. 

1° Les péchés de la langue' et leur condam-
nation. I I I , 1-12. 

CHAP. I I I . — 1-4. Introduction : il ne faut 
pas désirer trop vivement se faire l'instructeur 
des autres, car cette fonction entraîne une 
grande responsabilité. — Nolite plures... L'ex-
pression est très concise, et un peu obscure tout 

1. Ne soyez pas nombreux à vous éri-
ger en docteurs, mes frères, sachant 
que vous vous exposez à un jugement 
plus sévère. 

2. Nous bronchons tous de bien des 
manières. Si quelqu'un ne bronche pas 
dans ses paroles, c'est un homme par-
fait, et il peut tenir en bride tout son 
corps. 

d'abord. Le sens est : Qu'il n'y ait point parmi 
vous un grand nombre de personnes désireuses 
d'exercer le rôle de docteur. U régnait donc sous 
ce rapport, parmi les chrétiens auxquels écrit 
saint Jacques, une ardeur exagérée, due à l'am-
bition et à l'orgueil. — L'avertissement est mo-
tivé ; majus judicium sumitis. Dans le grec, le 
verbe est à la première personne du pluriel : 
« Sumlmus ». Nous serons jugés plus sévère-
ment, nous tous qui remplissons les fonctions de 
docteurs. C'est précisément pour cela que l'apôtre 
souhaitait que ceux-là seuls en fussent chargés, 

Bride et mors. ( U'après un vase antique.) 

qui avalent pour cela une vocation réelle. — In 
multis enim... (vers. 2 ) . Preuve que les chré-
tiens qui instruisent les autres s'exposent à une 



3. Si nous mettons un mors dans la 
bouche des chevaux, pour qu'ils nous 
obéissent, nous dirigeons aussi tout leur 
corps. 

4. Voyez aussi les navires : quoique 
si grands et poussés par des vents impé-
tueux, ils sont dirigés avec un petit 
gouvernail, selon la volonté de celui qui 
les conduit. 

5. Ainsi la langue n'est qu'un petit 
membre, et elle se vante de grandes 

3. Si autem equis frena in ora mitti-
mus ad consentiendum nobis, et omne 
corpus illorum circumferimus. 

4. Ecce et naves, cum magnse sint, 
et a ventis validis minentur, circumfe-
runtur a modico gubernaculo, ubi impe-
tus dirigentis voluerit. 

5. Ita et lingua modicum quidem 
membrum est, et magna exaltat. Ecce 

condamnation plus rigoureuse. — D'après l'in-
terprétation la plus naturelle, la proposition in 
muUis offendimus... a une portée générale : En 
un grand nombre de points nous péchons (à la 
lettre : nous nous heurtons). I l ne faut donc 
pas la restreindre aux péchés de la langue. C'est 
à bon droit que les théologiens s'appuient sur 
ce passage, pour affirmer qu'il n'est pas possible 
aux hommes de passer toute leur vie sans 
commettre au moins quelques fautes vénielles. 
Voyez I Joan. i , 8 ; le Conc. de Trente, Sess. v i , 
c. 23, eto. — Si quis autem... L'auteur veut 
dire qu'à plus forte raison nons péchons en pa-
roles; car les chrétiens parfaits restent seuls 
indemnes sous ce rapport ( le pronom hic est 
très accentué). D'où il suit qu'on ne doit pas 
ambitionner sans raison le rôle d'instructeur. — 
Potest... freno... Même image que plus haut, 
i , 26. Elle va être immédiatement commentée. 
L'adverbe etiam serait mieux placé avant les 
mots totum corpus, comme cela a lieu dans le 
grec. L'homme qui ne commettrait aucun péché 
en paroles posséderait un tel empire sur lui-
même, qu'il pourrait aisément gouverner tout 
son corps, tous ses sens, avec les passions dont 
ils sont le siège. Cf. Bom. vu, 23; VIII, 13; Col. 
m, 5, etc. — Si autem... (vers. 3). Ce verset et 
le suivant ont pour but de démontrer, au moyen 
de deux comparaisons très frappantes, que celui 
qui peut maîtriser sa langue est capable de 

rôle d'enseigner les autres. — Equis frena... 
Usage qui remonte à une époque très reculée, 
comme on le voit par les monuments figurés les 
plus anciens de l'Egypte, de l'Assyrie, etc. (Atl. 
arch., pl. LXXVI, fig. 7,9, etc.). — Et omne corpus... 
Les écrivains classiques signalent aussi ce même 
acte de la puissance et de l'intelligence hu-
maines; entre autres, Sophocle, Antig., 332 
et ss, 475. — Circumferimus. Grâce à un 
Instrument très simple, nous conduisons où nous 
voulons des animaux beaucoup plus forts que 
nous. — Ecce et naves... (vers. 4). Exemple en-
core plus saisissant. Les traits cum magnse... et 
a ventis... minentur en rehaussent la force. Ils 
sont opposés, le premier, à modico (au superla-
tif dans le grec : très pet i t ) gubernaculo ; le 
second, à ubi impetus... Quelque petit que soit 
le gouvernail, cette invention également très 
ancienne (Atl. arch., pl. LXXIV, flg. 7,9,11,12), il 
a raison de la résistance d'un navire aux propor-
tions les plus considérables ; quelque violent que 
soit le vent, il doit céder à la volonté du pilote 
qui tient en main cet instrument. Comp. Aris-
tote, Qusest. mechan., n, 5. 

5-8. La grande puissance de la langue, con-
sidérée en mauvaise part. — Ita et lingua... 
Application des deux comparaisons qui pré-
cèdent , et tout particulièrement de la seconde. 
— Magna exaltat. Dans le sens de « magna 
efficit. » Les anciens manuscrits de la Vulgate 

toute sorte de bien. I l appartenait aux lecteurs 
de mesurer par là même l'étendue de leur per-
fection et de voir si, suffisamment maîtres de 
leurs paroles, ils pouvaient aspirer sans péril au 

portent : « Magna exultât » ; ce qui se rapproche 
davantage du grec : Elle se vante de grandes 
choses; c . -à-d , de pouvoir les accomplir. Les 
lignes qui suivent montrent en quel sens il faut 



quantus ignis quam magnam silvam 
incendit ! 

6. Et lingua ignis est, universitas ini-
quitatis. Lingua constituitur in membris 
nostris, quœ màculat totum corpus, et 
inflammat rotam nativitatis nostrœ, in-
flammata a gehenna. 

7. Omnis enim natura bestiarum, et 
volucrum, et serpentium, et ceterorum, 
domantur et domita sunt a natura hu-
mana ; 

8. linguam autem nullus hominum 
domare potest : inquietum malum, plena 
vèneno mortifero. 

9. In ipsa benedicimus Deum et Pa-
trem, et in ipsa maledicimus homines, 
qui ad similitudinem Dei facti sunt. 

10. Ex ipso ore procedit benedietio 
et maledictio. Non oportet, fratres mei, 
hœc ita fieri. 

entendre ces grandes choses. — Ecce quantus... 
Faitd'un ordre tont général : il suffit d'un petit 
feu pour allnmer d'Immenses incendies. Comp. 
Homère, 11., n, 465; Virgile, Oeorg., II, 303. La 
Vulgate a suivi la leçon la plus autorisée du 
grec : ήλίχον... ήλίκην... (et non pas ολίγον... 
όλίγην...). — Et lingua... (vers. 6). La langue 
aussi est un feu qui, si l'on n'y prend garde, 
peut produire des résultats désastreux. — Uni-
versitas iniquitatis. Littéralement dans le grec : 
le monde (c.-à-d., la plénitude) de l'Iniquité. La 
langue est ainsi nommée parce que, en tant 
qu'elle est l'organe de la parole, elle sert d'ins-
trument à toutes les passions, à tous les vices. 
— La preuve? en est aussitôt donnée : consti-
tuitur in membris... Placée parmi nos autres 
membres comme dans un centre, elle arrive 
ainsi à souiller le. corps entier et tous ses actes. 
Comp. le vers. 2 en sens contraire. — Inflam-
mat... Ce détail nous ramène à l'image de l'In-
cendie. — Par rotam nativitatis... il faut en-
tendre le cours de la vie humaine, comparé à 
une roue, qui tourne depuis le moment de notre 
naissance Jusqu'à celui de notre mort. — La 
langue, enflammée elle-même par le feu de l'en-
fer (injiammata...), embrase à son tour cette 
roue, de sorte que l'incendie persiste durant 
toute notre existence. Le langage est d'une 
vigueur extraordinaire. Sur le mot géhenne pour 
désigner l'enfer, voyez Matth. v , 22 et les notes. 
— Omnis enim... Continuant sa triste descrip-
tion, saint Jacques montre combien la langue 
est difficile à dompter, vers. 7-8. Le vers. 8 con-
tient la pensée principale; le verset 7.lui sert 
d'introduction. — Natura (φύσις). Dans le sens 
d'espèce, comme on le voit par l'énumération 
qui suit. — Bestiarum, et..., et... Au lieu de et 
ceterorum, le grec dit : et d'(animaux) marins. 

choses. Voyez quelle grande forêt un 
petit feu peut incendier. 

6. La langue aussi est un feu ; c'est 
un monde d'iniquité. La langue est pla-
cée parmi nos membres ; elle souille 
tout le corps, elle embrase le cours de 
notre vie, embrasée elle-même au feu 
de l'enfer. 

7. Toutes les espèces de bêtes sau-
vages, d'oiseaux, de reptiles, et d'autres 
animaux peuvent se- dompter, et ont été 
domptés par la nature humaine ; 

8. mais la langue, aucun homme ne 
peut la dompter ; mal impossible à ré-
primer, elle est pleine d'un Venin 
mortel. 

9. Par elle nous bénissons Dieu notre 
Père, et par elle nous maudissons les 
hommes, qui ont été faits à L'image de 
Dieu. 

10. De la même bouche sortent la 
bénédiction et la malédiction. Il ne faut 
pas, mes frères, qu'il en soit ainsi. 

Cette division zoologique très simple est la même 
que oelle de Gen. ix, 2 : les quadrupèdes, les 
oiseaux, les animaux rampants et les êtres ma-
rins. — Domantur et domita... Saint Jacques 
signale un fait qnl a eu lieu dans les temps 
passés, et qnl se renouvelle sans cesse dans le 
temps présent. L'histoire en mentionne des cas 
nombreux dans le monde des fauves, comme dans 
celui des insectes, des poissons, etc. — Linguam 
nullus... (vers. 8). L'assertion n'est pas absolu-
ment hyperbolique, puisqu'il n'y a pas d'homme 
auquel n'échappe parfois une parole de vivacité, 
de colère, de médisance, etc. Comp. le vers. 2. — 
Inquietum malum. Sorte d'exclamation qui 
s'échappe de l'âme Justement indignée de l'apêtre. 
La langue est appelée « mal Instable » (d'après 
la meilleure leçon, άκατάστατον, au lieu de 
άκατάσχετον, incontrôlable), parce que la pas-
sion la met toujours en mouvement. — Plena 
veneno... A la manière des reptiles venimeux. 
Cf. Ps. cxxxix, 4. 

9-12. Les contradictions de la langue. Elle est 
capable des meilleures choses, et aussi des plus 
mauvaises : preuve qu'elle est en réalité un mal 
constamment actif. — In ipsa benedicimus... 
Saint Jacques mentionne le plus noble usage que 
l'homme puisse faire de sa langue. Malheureu-
sement , in ipsa maledicimus... Et pour mieux 
faire ressortir la contradiction, l'auteur ajoute, 
d'après Gen. i, 26 : qui ad similitudinem... — 
Ex ipso... (vers. 10). C.-à-d., de la même bouche. 
Ces mots réitèrent, en l'abrégeant, la double 
constatation qui a été faite au vers. 9. Ils pré-
parent la petite exhortation pathétique. : Non 
oportet... — Pour bien convaincre ses lecteurs 
qu'une pareille conduite est tout à fait inexcu-
sable et même monstrueuse, saint Jacques cite 
trois faite empruntés à la nature. Premier fait : 



11. Est-ce que la source fait jaillir, 
par une même ouverture, de l'eau douce 
et de l'eau amère ? 

12. Est-ce qu'un figuier, mes frères, 
peut produire des raisins, ou une vigne 
des figues? Ainsi une source salée ne 
peut pas donner de l'eau douce. 

13. Qui est sage et instruit parmi 
vous ? Qu'il montre ses œuvres par une 
bonne conduite, dans une sagesse pleine 
de douceur. 

14. Mais si vous avez un zèle amer 
et" s'il y a un esprit de dispute dans vos 
cœurs, ne vous glorifiez pas et ne men-
tez pas contre la vérité. 

15. Car une telle sagesse ne descend 
pas d'en haut, mais elle est terrestre, 
animale, diabolique. 

16. En effet, là où il y a zèle amer 
et esprit de dispute, il y-a du trouble 
et toute sorte d actions mauvaises. 

17. Mais la sagesse qui vient d'en 
haut est premièrement chaste, puis paci-

11. Numquid fons de eodem foramine 
emanat dulcem et amaram aquam ? 

12. Numquid potest, fratres mei, ficus 
uvas facere, aut vitis ficus? Sic nequé 
salsa dulcem potest facere aquam. 

13. Quis sapiens et disciplinatus inter 
vos? Ostendat ex bona conversatione 
operationem suam in mansuetudine sa-
pientise. 

14. Quod si zelum amarum habetis, 
et contentiones sint in cordibus vestris, 
nolite gloriari, et mendaces esse adver-
sus veritatem. 

15. Non est enim ista sapientia desur-
sum descendons, sed terrena, animalis, 
diabolica. 

16. Ubi enim zelus et contentio, ibi 
inconstantia et omne opùs pravum. 

17. Quse autem desursum est sapien-' 
tia, primum quidem pudica est, deinde 

Numquid... de... foramine... (vers. 11). Il s'agit 
de l'orifice naturel par lequel la source laisse 
échapper ses eaux. Au lieu de emanat, lisez 
« eff undit ». — Dulcem et... Le substantif aquam 
a été ajouté par la Vulgate. Le grec porte : le 
doux et l'amer. — Second fait : Numquid... 
ficus... (vers. 12). Peut-être saint Jacques a-t-il 
emprunté cette comparaison it Notre-Seigneur 
lui-même. Cf. Matth. vu, 16-17. On la trouve 
aussi dans les auteurs classiques (voyez Arrien, 
Epict., π, 20, etc.). — Troisième fait : Sic neque... 
Une fontaine saline (.salsa) ne peut pas fournir 
de l'eau douce. 

2» De la vraie et de la fausse sagesse. I I I , 
13-18. 

Oe passage est uni au précédent d'une ma-
nière très étroite, puisque la fausse sagesse se 
manifeste surtout par un langage abusif. 

13. Introduction : ce à quoi l'on reconnaît 
l'homme sage. — Quis sapiens... f Cette ques-
tion, posée directement aux lecteurs, nous ramène 
au vers. 1. La transition est celle-ci : Ce n'est 
pas dans la démangeaison de parler et d'ensei-
gner autrui que consiste la vraie sagesse, mais 
dans une conduite calme, pacifique et parfaite. 
— L'épithète disciplinatus correspond au grec 
έπιστήμων, qui parait désigner ici un homme 
doué de la sagesse pratique. — Béponse à la 
question : Ostendat... operationem...'(au pluriel 
dans le grec : ses œuvres). Au sage on demande 
donc des actes plutôt que des paroles. — Ces 
actes doivent provenir ex bona conversatione, 
de l'ensemble d'une conduite toute chrétienne, 
et être accompagnés de la douoeur, qui découle 
naturellement de la sagesse, in mansuetudine... 

14-16. La fausse sagesse et ses œuvres mau-
vaises. — Quod si... Puisque la douceur est le 
caractère distinctif de la sagesse, celui-là n'est 

pas sage qui a un esprit brouillon et querelleur. 
— Zelum amarum. Un zèle qui, tout en affec-
tant de défendre les droits de Dieu et de la re-
ligion , serait rempli d'amertume et de méchan-
ceté. — Et contentiones sint.. D'après le grec : 
(Si vous avez un zèle amer) et un esprit de dis-
pute dans vos cœnrs. — Nolite gloriari et... 
C.-à-d. : Dans ce cas, ne vous glorifiez pas de 
votre prétendue sagesse ; si vous le faisiez, vous 
mentiriez contre la vérité, car l'homme vraiment 
sage est aimable, charitable, patient. — Non est 
entm...-(vers. 1-5). Portrait de la fausse sagesse, 
telle qu'elle existe lorsqu'on a Le zèle amer et 
l'esprit de querelle. — Ista sapientia. L'expres-
sion est ironique : la prétendue sagesse que plu-
sieurs des lecteurs se vantaient de posséder. — 
Desursum descendons. Cf. i, 17. La vraie sagesse 
descend du ciel, puisque Dieu seul peut la don-
ner. Cf. i , 5. La fausse sagesse n'en vient donc 
pas. — Sed terrena... L'auteur la qualifie par 
trois épithètes humiliantes, dont la première est 
opposée à c desursum descendens » . — Anima-
lis : ψυχική, naturelle, charnelle. Voyez I Cor. 
n , 14 et les notes. — Diabolica : émanant des 
esprits mauvais. — Ubi enim... ( vers. 16). Salut 
Jacques motive ce Jugement sévère.—Ibi incon-
stantia et... Le substantif άκαστασία repré-
sente le désordre et le trouble. L'expression omne 
opus pravum, encore plus sévère, marque la 
cessation de toute vie morale. 

17-18. La vraie sagesse et ses fruits. Cette 
description forme une antithèse avec celle qui 
précède. — Quse... desursum... L'auteur com-
mence par rappeler l'origine toute céleste de 
cette sagesse. Comp, le vers. 15·. — II la carac-
térise ensuite, elle aussi, par quelques épithètes 
qui indiquent fort bien sa nature, ses tendances, 
ses résultats. Les mots primum quidem, qui 



pacifica, modes ta, suadibilis, bonis con-' 
sentiens, plena misericordia et fructibus 
bonis, non judicans, sine simulatione. 

18. Fructus -autem justitise in pace 
seminatur, facientibus pacem. 

fique, modérée, conciliante, cédant au 
bien, pleine de miséricorde et de bons 
fruits, ne jugeant pas et n'étant pas 
dissimulée. 

18. Or le fruit de la justice est semé 
dans la paix par ceux qui prodiguent la 
paix. 

CHAPITRE IV 

1. Unde bella et lites in vobis ? Nonne 
bine, ex concupiscentiis vestris, quœ 
militant in membris vestris? 

2. Concupiscitis et non habetis ; occi-
ditis et zelatis, et non potestis adipisci ; 

1. D'où viennent les guerres et les 
querelles parmi voue? N'est-ce pas de 
vos passions, qui combattent dans vos 
membres ? 

2. Vous convoitez et vous n'obtenez 
pas; V Î U S tuez, et vous êtes envieux, 

introduisent la première (pudica; άγνή , sans 
souillure morale) , montrent qu'il s'agit d'une 
qualité particulièrement essentielle. — Les trois 
suivantes, pacifica, modesta (plutôt : douce, 
d'après le grec ), suadibilis ( facile à persuader, 
accessible aux bonnes impressions), sont oppo-
sées au zèle amer et à l'esprit de faction. Comp. 
les vers. 14 et 16. — Le trait bonis consentons 
(cédant aux bons conseils) manque non seule-
ment dans le grec, mais aussi dans les manus-
crits de la Vulgate. — Plena.., fructibus... De 
môme que la fausse sagesse produit « omne 
opus pravum » , de même la vraie sagesse abonde 
en fruits excellents, et spécialement en œuvres 
de miséricorde. — Non judicans. L'adjectif 
άδιάκριτος désigne probablement Ici l'impar-
tialité ; selon quelques auteurs, la simplicité. — 
Pructus autem... (vere. 18). C.-à-d.,le fruit qui 
consiste dans la Justice, dans la sainteté. — In 
pace seminatur. C'est le développement de l'épi-
thète « pacifica » du vers. 17. Les docteurs 
qu'inspire la fausse sagesse sèment dans le 
trouble et produisent le trouble ; ceux au con-
traire que dirige la vraie sagesse répandent 
parmi les flilèles une semence toute de paix. — Les 
mots facientibus pacem se rapportent, d'après 
les uns, à ceux qui sèment, aux docteurs ( L e 
fruit de la Justice est semé... par ceux qui pra-
tiquent la paix); selon d'autres, à ceux qnl re-
çoivent la semence, aux simples fldèles (Le fruit 
de la Justice est semé... pour ceux qui pra-
tiquent la paix) . Ce détail sert de transition à 
la section suivante. 

SECTION I V . — CONTRE LES FASSIONS MAUVAISES 
ET DIVERS DÉFAUTS. I V , 1-17. 

L'apôtre, rendant son langage de plus en plus 
sévère, s'élève avec véhémence contre les con-
voitises mauvaises, vers. 1 -10, contre la médi-
sance, vers. llT12,et contre la présomption mal-
saine, vers. 13-17. 

1° I l faut que chacun lutte contre ses pas-
sions et demeure très fidèle à Dieu. IV, 1-10. 

Saint Jacques ramène à sa véritable cause le 
trouble, soit intérieur, soit extérieur, dont souf-
fraient beaucoup de ses lecteurs : c'étaient leurs 
passions qui tenaient leurs cœurs partagés entre 
Dieu et le monde. 

CHAP. IV. — 1-3. Introduction : un triste 
état de choses. — Unde...? Nonne...} Questions 
rapides, qui s'adressent directement à la con-
science. Les expressions figurées πόλεμοι (bella) 
et μάχα ι , combats dites n'est point parfaite-
ment exact) sont à peu près synonymes. La pre-
mière marque un état belliqueux prolongé ; la 
seconde, les luttes quotidiennes qui en découlent. 
— Ex concupiscentiis. A la lettre dans le grec : 
de vos plaisirs ( ή δονών , en mauvaise part). 
Notre traduction latine exprime bien la pensée. 
— Quse militant in... Les passions ont leur 
siège dans nos membres ; mais elles n'y de-
meurent pas inactives. Elles combattent sans 
cesse contre l'âme, qu'elles voudraient asservir, et 
aussi contre le prochain, le combat ne tardant 
point à passer du dedans au dehors. — Concu-
piscitis et... (vers. 2). Comme plus haut, i, 14-
15, « la genèse du mal » est fort bien décrite 
dans ses phases diverses. Le premier degré con-
siste dans les convoitises malsaines : on désire 
les biens dn monde, les richesses, etc. Pour se 
procurer ces faux biens, que les lecteurs, pauvres 
pour la plupart, ne possédaient pas (et non ha-
betis.), on devient, sous l'empire de la passion, 
capable de tout, même de la haine homicide et 
de l'envie portée à son plus haut point (occidi-
ils et zelatis ; le verbe <c occidere » est pris dans 
un sens métaphorique : saint Jacques l'a choisi 
à dessein, pour donner plue de force à la pen-
sée). Le résultat étant nul cette fois encore 
(et non poteslis...), on passe anx actes extérieurs, 
à la guerre intestine qu'a mentionnée le début 
du vers. 1 : litigatis et... (μάχεοθε καί πολε-

I με ΐ τ ε ) . — Non habetis, propter quod... I l y 



et vous ne pouvez pas obtenir ; vous avez 
des querelles et vous faites la guerre, 
et vous n'obtenez pas, parce que vous 
ne demandez pas. 

3. Vous demandez, et vous ne recevez 
pas, parce que vous demandez mal, 
dans le but de satisfaire vos passions. 

4. Adultères, ne savez-Vous pas que 
l'amour de ce monde est inimitié contre 
Dieu? Par conséquent quiconque veut 
être ami de ce siècle se constitue 
ennemi de Dieu. 

5. Pensez-vous que l'Ecriture dise en 
vain : L'Esprit qui habite en vous a-t-il 
des désirs qui portent à l'envie ? 

6. Au contraire, il donne une plus 

litigatis, et belligeratis, et non habetis, 
propter quod non postulatis. 

3. Petitis, et non accipitis, eo quod 
maie petatis, ut in concupiscentiis vestris 
insumatis. 

4. Adulteri, nescitis quia amicitia 
hujus mundi inimica est Dei? Quicum-
que ergo voluerit amicus esse sseculi 
hujus, inimicus Dei constituitur. 

5. An putatis quia inaniter Scriptura 
dicat : Ad invidiam concupiscit Spiritus 
qui habitat in vobis ? 

6. Majorem autem dat gratiam. Pro-

avait une manière très simple et très légitime 
d'obtenir les biens temporels : elle consistait 
dans la prière, à condition, c'est évident, qu'on 
ne demandât pas à Dieu cette sorte de biens 
pour satisfaire ses passions, mais pour en faire 
un saint usage. — C'est pour n'avoir pas rem-
pli cette condition que plusieurs n'étaient pas 
exaucée : Petttis, et non..., eo quod... (vers. 3). 
— Maie : avec de mauvaises intentions. — Insu-
matis. Le verbe δαπαναν, dépenser, fait image. 
I l se rapporte aux folles prodigalités auxquelles 
on se livre sous l'empire de la passion. 

4-6. Condamnation Eévère de cet état de 
choses. — Premier motif de condamnation, em-
prunté au dictamen de la conscience : Nescitis 
quia...* L'épithèt® indignée adulteri doit se 
prendre dans le sens spécial qu'elle a çà et là 
dans les saints Livres : Hommes infidèles à 
Dieu. Cf. Ps. LXXII, 27; Jer. IX, 2 ; Matth. 
xn, 39, etc. D'après la leçon la mieux accrédi-
tée du grec, il faut lire μοιχαλίδες au féminin, 
« adultéras » , car, dans l'union mystique à la-
quelle l'apôtre fait allusion, c'est Dieu qui est 
l'époux, et les âmes sont les épouses.— Amici-
tia... mundi. Le monde représente tous les faux 
biens terrestres dont il vient d'être question, 
par opposition à Dieu, le seul bien véritable. 
L'amitié du monde est dono l'attache immodé-
rée aux biens de la terre, et il va de soi qu'elle 
éloigne et sépare de Dieu ceux en qni elle existe : 
inimica est... Cf. Rom. VIII, 7. — Quicumque 
ergo... Conclusion évidente. — An putatis...} 
Deuxième motif de condamnation, tiré de l'Écri-
ture sainte, vers. 5-6. — Quia... Scriptura dipat. 
Formule de citation à la suite de laquelle on 
s'attend à trouver un texte sacré. Et pourtant, 
la phrase qui suit, Ad invidiam... in vobis, 
n'existe nulle part ailleurs dans les saints Livrée. 
C'est là une première difficulté, sur laquelle 
nous reviendrons plus bas. I l en est une seconde, 
plus grande encore : elle consiste à bien déter-
miner le sens du passage qui ressemble à une 
citation. Les mots προς φθόνον, placés en avant 
avec beaucoup d'emphase, peuvent se traduire 
par « ad invidiam usque » , Jusqu'à la Jalousie. 
Le verbe έπιποθεϊ, concupiscit, exprime d'ar-

COMMBNT, — V I I I . 

dents désirs, inspirés par une vive affection. Si, 
comme cela est probable, il faut lire κατώκισεν, 
il a fait habiter, et non κατώκησεν, habitat 
(ou plutôt : « habitavit » , il a établi sa de-
meure), le substantif πνεΟμα, esprit, serait à 
l'accusatif, et o'est Dieu, mentionné au vers. 4, 
qui serait le sujet de ce verbe. I l faudrait donc 
traduire : I l désire ( i l a ime) Jusqu'à la Jalou-
sie l'esprit qu'il a fait habiter en nous, c.-à-d. 
notre âme. Cette pensée se rattache assez 
bien an vers. 4, car l'apôtre veut précisément 
démontrer qu'un chrétien n'aimerait pas Dieu 
réellement, s'il était encore attaché au monde, 
malgré l'ardente affection que son Créateur lui 
porte. Dans ce cas, 11 B'agirait de Jalousie dans 
le sens strict, puisque l'union du Créateur avec 
les âmes vient d'être comparée à un mariage 
mystique. Si l'on adopte la variante κα τωκη-
σεν, il habite, le substantif πνεϋμα devient le 
sujet des deux verbes et désigne dans ce cas 
l'Esprit-Saint : L'Esprit qui habite en vous dé-
sire ( a ime ) Jusqu'à la Jalousie. La différence 
n'est pas très grande entre ces deux interpré-
tations; mais nous préférons la première. La 
Vulgate se ramène aisément à la seconde. Quoi 
qu'il en soit, l'apôtre n'a pas voulu citer un texte 
déterminé, mais une pensée qui est exprimée 
dans les divers passages de l'Ancien Testament 
où 11 est dit, en termes figurés, que Dien aime 
les hommes Jusqu'à la Jalousie, Cf. Ex. x x , 6 ; 
Deut. v, 9 ; Jer. m , 1 et ss. ; Ez. VIII, 3 ; Os. u, 
3, etc. Dans saint Matth., n , 23, et dans saint 
Jean, v u , 38, 42, on rencontre des citations 
générales analogues à celle-ci. — Majorem au-
tem... (vers. 6). S'il est vrai que Dieu nous aime 
d'un amour ardent et Jaloux, il ne l'est pas 
moins qu'il accorde sa grâce à ceux qui s'aban-
donnent humblement à lui (comp. le vers. 7), et 
qui se séparent du monde afin de lui plaire 
d'une manière exclusive. Douce cempensatlon 
de leur renoncement. Ces paroles ne font point 
partie de la citation, mais elles en complètent 
la pensée. — Propter quod... Preuve de l'asser-
tion « Majorem... dat... » . Après le verbe « dicit » , 
il faut sous-entendre « Scriptura». — Deus 
superbis... Ce texte est extrait du livre des Pro-

28 



pter quod dicit : Deus superbis resistit, 
humilibus autem dat gratiam. 

7. Subditi ergo estote Deo ; resistite 
autem diabolo, et fugiet a vobis. 

8. Appropinquate Deo, et appropin-
quabit vobis. Emundate manus, pecca-
tores ; et purîficate corda, duplices 
animo. 

9. Miseri estote, et lugete, et plorate ; 
risus vester in luctum convertatur, et 
gaudium in mœrorem. 

10. Humiliamini in conspectu Domini, 
et exaltabit vos. 

11. Nolite detrahere alterutrum, fra-
tres. Qui detrahit fratri, aut qui judicat 
fratrem suum, detrahit legi, et judicat 

grande grâce. C'est pourquoi il dit : 
Dieu résiste aux superbes, et il donne 
sa grâce aux humbles. 

7. Soumettez-vous donc à Dieu; mais 
résistez au diable, et il fuira loin de vous. 

8. Approchez-vous de Dieu, et il s'ap-
prochera de vous. Lavez vos mains, 
pécheurs ; et purifiez vos cœurs, vous 
qui êtes irrésolus. 

9. Sentez votre misère, prenez le 
deuil et pleurez ; que votre rire se change 
en pleurs, et votre joie en tristesse. 

10. Humiliez-vous en présence du 
Seigneur, et il vous élèvera. 

11. Ne parlez point mal les uns des 
autres, frères. Celui qui parle mal d'un 
frère, ou qui juge son frère, parle mal 

verbe», m, 84, d'après les L X X (qui ont κύριος, 
le Seigneur, au Heu de θεός, Dieu). Ici, d'aprèe 
le contexte, les superbes sont ceux qui se laissent 
emporter bien haut par leurs oonvoitises et par 
l'amour d » monde; les humbles sont, au con-
traire, ceux qui renoncent volontiers à la gloire 
et aux splendeurs mondaines, pour n'adhérer 
qu'à Dieu. 

7-10. Application pratique des détails qui pré-
cèdent : il faut résister au démon, le prince de 
ce monde, et se soumettre humblement, pieuse-
ment à Dieu. — Subditi ergo... : puisque le Sei-
gneur donne sa grâce aux âmes humbles et sou-
mises. — Resistite... diabolo : en tant qu'il 
représente le monde, et qu'il excite en nous les 
passions mauvaises par lesquelles nous sommes 
éloignés de Dieu. — Et fugiet... Pensée très con-

Serviteur portant «ne aiguière et un plateao. 
( n'après un vase peint.) 

solante : le démon ne peut rien faire contre 
nous sans nôtre consentement. — Appropin-
quate Deo : afin de trouver auprès de lui la 

foroe nécessaire pour mettre en fuite le démon. 
— Et appropinquabit... Contraste avec « fu-
giet... » Au moindre effort que nous faisons pour 
nous approcher de lui, Dieu s'élance pour ainsi 
dire au-devant de nous. Cf. I I Par. xv, 2 ; Zach. 
1 ,3 , etc. — Mais on ne peut s'approcher du 
Selgnenr qu'avec des dispositions très saintes ; 
c'est pourquoi l'apôtre ajoute : Emundate ma-
nus... et... corda. La purification des mains 
figure la sainteté extérieure ; la purification du 
cœur symbolise la sainteté intérieure. Remar-
quez le rythme et le parallélisme du langage. 
Les apostrophes peccatores et duplices... sont 
Justement sévères. Sur la seconde, voyez, i, 8 et 
les notes. — Miseri estote, et..., et... (vers. 9). 
L'appel à la pénitence se poursuit avec une 
grande vigueur. Le premier verbe marque la 
tristesse produite au dedans de l'âme par le vrai 
repentir. Les deux autres sont fréquemment em-
ployés dans la Bible pour décrire les manifes-
tations extérieures du chagrin (les cris de dou-
leur, les larmes, etc.). — Risus... in luctum..., 
et... Encore des contrastes poétiques. I l s'agit de 
la vaine Joie des pécheurs, qu'ils doivent trans-
former en une sainte tristesse. — Humiliamini... 
(vers. 10). Pour conclure son exhortation, saint 
Jacques ramène ses lecteurs à la pensée du 
vers. 7». I l ajoute, une excellente promesse, con-
forme au texte cité plus haut, vers. 6b : et exal-
ta&ii... Cf. I Petr. ν, β. 

2» Contre la médisance et la présomption 
mondaine. IV, 11-17. 

11-13». Ceux qui médisent du prochain on qui 
le Jugent témérairement usurpent le rôle de 
Dieu, auquel est réservé le droit de Juger et de 
condamner. — Nolite detrahere... L'auteur re-
vient à la pensée des vers. 1 et ss. — La recom-
mandation est motivée : qui detrahit... Notez 
la répétition emphatique du mot « frère » , qni 
fait ressortir la faute. — Detrahit legi. I l s'agit 
encore de la loi évangélique, mentionnée déjà à 
plusieurs reprises (i, 23 ; ir, 8 et ss.), et qui se 
résume dans l'amour. En blessant gravement la 
charité fraternelle, on attaque cette loi et on 



de la loi, et juge la loi. Or, si tu juges 
la loi, tu n'es pas observateur de la loi, 
mais tu t'en fais le juge. 

12. Un seul est législateur et un juge : 
celui qui peut sauver et perdre. 

13. Mais qui es-tu, toi qui juges le pro-
chain? Et maintenant, vous qui dites : 
Aujourd'hui ou demain nous irons dans 
telle ville ; nous y passerons une année, 
nous trafiquerons, et nous ferons des 
profits ; 

14. vous qui ne savez pas ce qui 
arrivera demain. 

15. Car qu'est-ce que votre vie? C'est 
une vapeur qui paraît pour un peu de 
temps, et qui ensuite s'évanouit. Vous 

legem. Si autem judicas legem, non es 
• factor legis, sed judex. 

12. Unus est legislator et judex, qui 
potest perdere et liberare. 

13. Tu autem quis es, qui judicas 
proximum? Ecce nunc qui dicitis : Hodie 
aut crastino ibimus in illam civitatem, 
et faciemus ibi quidem annum, et mer-
cabimur, et lucrum faciemus ; 

14. qui ignoratis quid erit in cra-
stino. 

15. Quse est enim vita vestra ? Vapor 
est ad modicum parens, et deinceps 
exterminabitur. Pro eo ut dicatis : Si 

la condamne de fait, car on se place au-dessus 
d'elle, comme si elle n'était pas obligatoire. — 
Autre résultat d'une telle conduite : Si judi-
cas..., non es factor... sed... Juger la loi et la 
condamner, ce serait sortir de la situation qu'on 
doit garder envers elle ; en effet, Dieu nous l'a 
donnée pour que nous la pratiquions, et non 
pour que nous en soyons les Juges. — Unus 
est... (vers. 12). Si Dieu est l'unique législateur 
souverain, il est aussi le seul Juge suprême, 
auquel est réservé le pouvoir de sauver et de 
perdre, comme dit le grec (la Vulgate renverse 
l'ordre des verbes : perdere et liberare) ; c.-à-d., 
de prononcer des sentences favo-
rables ou défavorables. — Tu..., 
quis... (vers. 18). Question écra-
sante pour l'orgueUleux qui s'ar-
rogerait le droit de Juger ses 
frères. 

13"-17. Esprit mondain de ceux 
qui forment des plans d'avenir 
d'une façon tout humaine, sans 
s'inquiéter de Dieu, comme s'ils 
étalent les maîtres absolus de 
leur existence. Nous avons ici un 
beau commentaire chrétien du 
proverbe : L'homme propose et 
Dieu dispose. — Ecce nunc. Dans 
le grec : αγε νΰν. Locution fré-
quente chez les classiques, mais 
que notre auteur est seul à em-
ployer dans le Nouveau Testa-
ment (ici et v, 1). On peut la tra-
duire par : Eh bien, maintenant 1 
La phrase qu'elle ouvre se continue o'une ma-
nière très irrégulière, interrompue par la cita-
tion des paroles prêtées aux lecteurs et par 
les réflexions du narrateur. Le tableau n'en 
est que plus dramatique. — Hodie aut cra-
stino. Uieux, d'après une leçon plus autorisée : 
Aujourd'hui et demain. I l est donc question d'un 
voyage qui durera deux Jours. — Jbimus... et 
faciemus..., et... « L'homme propose » , avec une 
orgueilleuse sécurité. Cf. Luc. x n , 16 et ss. — 
Lucrum faciemus. But final de tous ces beaux 
plans. — Qui ignoratis... (vers. 14). A cette con-

fiance Insensée l'auteur oppose tout à coup l'in-
certitude de l'avenir pour l'homme et la briè-
veté de la vie : « Dieu dispose » . — Quid... in 
crastino. Nos projets ne peuvent pas même 
s'étendre Jusqu'à cette limite. Cf. Prov. ni, 28 et 
XXVII, 1. C'est le second de ces textes qui a ins-
piré à saint Jacques sa réflexion. — Quse est enim... 
(vers. 15). Non seulement l'homme ne connaît 
pas ce que lui réserve l'avenir même le plus 
prochain, mais sa vie, d'une extrême fragilité, 
peut lui échapper d'un moment à l'autre. — 
Vapor est. D'après la meilleure leçon du grec : 
Vous êtes une vapeur. — La comparaison est 

Pesage de marchandises. (Peinture grecque.) 

tant soit peu développée : ad modicum..., et... 
La vapeur, après s'être montrée un instant, se 
dissipe aussitôt. — Pro eo ut... Après avoir 
blftmé le langage trop humain qu'il a cité au 
vers. 13°, l'apôtre indique celui qu'un chrétien 
devrait toujours tenir en pareille ocourrence : 
Si Dominus..., Si vixerimus... Pour l'homme de 
fol , la seconde hypothèse SB ramène à la pre-
mière , puisqu'il sait que sa vie dépend unique-
ment de la volonté de Dieu. Quelques auteurs 
simplifient la pensée en traduisant : Si le Sei-
gneur le veut, alors nous vivrons, et nous ferons 
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Dominus voluerit, et : Si vixerimus, fa-
ciemus hoc aut illud. 

16. Nunc autem exultatis in superbiis 
vestris. Omnis exultatio talïs maligna 
est. 

17. Scienti igitur bonum facere, et 
non facienti, peccatum est illi. 

devriez dire au contraire : Si le Seigneur 
le veut, ou : Si nous vivons, nous ferons 
ceci ou cela. 

16. Mais maintenant, vous vous glo-
rifiez dans votre orgueil. Toute jactance 
de ce genre est mauvaise. 

17. Celui-là donc qui sait faire le bien 
et qui ne le fait pas, commet un péché. 

CHAPITRE V 

1. Agite nunc, divites, plorate ulu-
lantes in miseriis vestris, quœ advenient 
vobis. 

2. Divitiœ vestrœ putrefactœ sunt, 
et vestimenta vestra a tineis comesta 
sunt. 

3 Aurum et argentum vestrum eeru-
ginavit, et œrugo eorum in testimonium 
vobis erit, et manducabit carnes vestras 

1. A vous, maintenant, riches : pleu-
rez , poussez des cris, à cause des mal-
heurs qui viendront sur vous. 

2. Vos richesses sont pourries, et vos 
vêtements sont rongés par les vers. 

3. Votre or et votre argent se sont 
rouillés, et leur rouille témoignera contre 
vous, et dévorera vos chairs comme un 

ceci et cela. Sur ce sentiment digne d'un chré-
tien, voyez Bom. i , 10; I Cor. iv , 19; Hebr. 
v i , 3. — Nunc autem... L'auteur revient sur la 
manière de faire qu'il a citée en commentant 
(comp. le vers. 13"), et il la blâme avec une 
nouvelle énergie. Agir ainsi, dit-il, c'est, au Ueu 
de se tenir humblement sous la dépendance de 
Dieu, « se glorifier dans une vaine ostentation » 
(telle est la formule du grec, au lieu de exul-
tatis in...). — Omnis exultatio... D'après le 
grec : Toute glorification de ce genre. — Λlali-
gna : πονηρά, mauvaise sous le rapport moral. 
— Scienti igitur... (vers. 17). Axiome général, 
par lequel l'auteur conclut l'avertissement qu'il 
a donné à partir du vers. 13". Savoir que l'on 
doit faire, de telle ou telle manière concrète, ce 
qnl est bon en sol et agréable à Dieu, et ne pas 
le faire, est un péché. Comp. i , 22 et la règle 
analogue proposée par Jésus lui-même, Luc. xn, 
47-48. Le sens spécial de cet axiome, d'après le 
contexte, est qu'il ne suffit pas de se rendre 
compte de la fragilité de la vie humaine et de 
la brièveté du temps, mais qu'on est tenu d'agir 
en conformité avec cette connaissance, c.-à-d., 
d'une manière tonte surnaturelle et daçs la dé-
pendance de Dieu. 

SECTION V . — EXHORTATIONS ET AVEHTISSEMÏSTS 
DE DIVERS QENRE. V , 1 - 20. 

1» Menaces sévères à l'égard des riohes sans 
miséricorde. V, 1-6. 

Quoique la plupart des chrétiens fussentpanvres 
aux premiers temps de l'Église (cf. I Cor. i , 26 et 
ss.), U existait néanmoins parmi eux un cer-
tain nombre de riohes (c f . i , 10-11 ; n , 2 et ss.; 
iv, 13» ). Tous ces riches ne remplissaient pas 

leurs devoirs sous le rapport de la justice et 
de la charité, et saint Jacques les rappelle à 
l'ordre avec une grande force de langage. 

CHAP. V. — 1-3. Aux riches durs et injustes 
on montre l'inutilité de leurs faux biens. — 
Agite nunc : άγε νϋν. Voyez iv, 13 et le com-
mentaire. — Divites. Les reproches de l'apôtre 
ne s'adressent évidemment qu'aux mauvais 
riches. Comp. les vers. 4-6. — Plorate. Cf. iv , 
9. Le participe si énergique ululantes renforce 
l'Idée du verbe. — In miseriis... Mieux : au 
sujet (έπί) des malheurs... Au lieu du futur 
quse advenient..., le grec emploie le temps pré-
sent : ταΐς έπερχομέναις..., qui arrivent, qui 
vont fondre sur vous. C'est l'annonce d'un 
Jugement et d'un châtiment certains. — Divi-
tise... (vers. 2). Description de ce Jugement 
terrible, qui anéantira tont ce qui constitue la 
fortune de ces riches égoïstes. Le verbe putre-
factse sunt et les euivants sont au prétérit pro-
phétique; ils présentent dramatiquement comme 
déjà accomplis des événements encore à venir. 

— Après avoir mentionné d'abord la richesse 
d'une façon toute générale, l'auteur signale les 
principaux éléments dont elle se compose dans 
l'Orient biblique : vestimenta, aurum et argen-
tum (vers. 3). — A tineis.., xruginavit. Voyez 
Matth. v i , 19, où il est également parlé de la 
destrnction des riches vêtements par la teigne 
des étoffes (o f . Job, x m , 2è ) , et de celle des 
riches métaux par la rouille (cf. Eccli. XII, 10). 
— JErugo... in testimonium... La rouille qui 
couvrira l'or et l'argent des mauvais riohes 
témoignera contre ces derniers, attestant leur 
avarice honteuse ; elle deviendra ensuite comme 
un feu terrible qui les consumera eux-mêmes 
(et manducabit..,), La vengeance divine attein-



feu. Vous vous êtes amassé un trésor de 
colère dans les derniers jours. 

4. Voici, le salaire des ouvriers qui 
ont moissonné vos champs, et dont vous 
les avez frustrés, crie, et leur cri a 
pénétré jusqu'aux oreilles du Seigneur 
des armées. 

5. Vous avez vécu sur la terre dans 
les festins et dans les délices ; vous 
avez rassasié vos coeurs au jour du car-
nage. 

6. Vous avez condamné et vous avez 
tué le juste, et il ne vous a pas résisté. 

7. Soyez donc patients, frères, jus-
qu'à l'avènement du Seigneur. Voici, le 
laboureur attend le précieux fruit de la 

sicut ignis. Thesaurizastis vobis iram in 
novissimis diebus. 

4. Ecce merces operariorum qui mes-
suerunt regiones vestras, quse fraudata 
est a vobis, clamat, et clamor eorum in 
aures Domini sabaoth introivit. 

5. Epulati estis super terram, et in 
lu&uriis enutristis corda vestra, in die 
occisionis. 

6. Addixistis et ocoidistis justum, et 
non restitit vobis. 

7. Patientes igitur estote, fratres, 
usque ad adventum Domini. Ecce agri-
cola expectat pretiosum fructum terne, 

dra dono tour & tour les richesses et leurs pos-
sesseurs. — Folie de la conduite de ces misé-
rables avares : thesaurizastis... Ils croyaient 
avoir entassé, pour en Jouir, de précieux tré-
sors; en réalité, c'est la colère de Dieu qu'ils 
ont accumulée contre eux, pour les derniers 
Jours. Le texte grec a une leçon légèrement 
différente, oar il dit seulement : Vons avez 
thésaurisé dans les derniers Jours; c . -à-d , an 
moment où vons allez être atteints par le Ju-
gement divin et où il y aurait tout autre chose 
à faire. 

4-6. Moyens injustes par lesquels ces richesses 
avalent été acquises, et usage profane qu'en 
avalent fait leurs propriétaires. — Merces ope-
rariorum... Ces riches avaient fraudé de leur 
salaire de pauvres journaliers qui avaient tra-
vaillé pour eux à la sueur de leur front. Voyez, 
en sens contraire, Deut. xxiv, 4-15; Tob. i v , 
14, etc. — Clamat. Personnification très vivante, 
qui relève l'énormlté du orime. La même ex-
pression est employée dans l'Ancien Testament 
au sujet du fratricide de Oaïn (Gen. iv, 10) , 
du péché des habitants de Sodome (Gen. x v m , 
20) et des tourments endurés en Égypte par 
les Hébreux (Ex. n , 23). Voyez aussi Job, xxxi, 
88. — Clamor eorum ( d'après le grec : le cri 
des moissonneurs).. Ce cri monte Vers Dieu 
pour Implorer sa Justioe vengeresse. — Sur l'ex-
pression in aures... introivit, voyez Ps. xvn, 7; 
Ps. v, 9, etc. — Domini saiaoth (κυρίου 
σαβαώθ) . Juxtaposition extraordinaire d'un 
nom grec et d'un nom hébreu. La formule 
équivaut à Y'hovah fbâ'ôf, titre par lequel les 
Israélites désignaient lenr Dieu, en tant qu'il 
est le Seigneur des armées célestes (des astres), 
l'Être tout-puissant. Comp. Rom. i x , 29, où 
saint Paul l'emploie identiquement comme saint 
Jacques. — Epulati estis... (vers. 5). Usage 
honteux et égoïste que ces riohes faisaient de 
leurs biens mal acquis. Les deux verbes grecs 
έτρυφήσατε (vous avez vécu dans les délices) 
et- έσπαταλήσατε (vous vous êtes livrés an 
plaisir) sont très énergiques. La Vulgate ne 
rend le second qne par les mots in luxuriis. 
— Enutristis corda... Manière de dire que ces 

mauvais riches ne pensaient qu'à satisfaire leur 
sensualité grossière et insatiable. — In die 
occisionis. Expression d'une grande vigueur; 
elle parait empruntée an prophète Jérémie (xn, 
3 et xxv, 34) , qui représente le jonr du Juge-
ment divin sous la figure d'un grand carnage. 
— Addixistis et... (vers. 6). Autre forfait de 
ces grands coupables : ils avaient persécuté 
sans pitié les justes. Le verbe κατεδικάσατε se 
dit de juges qui portent nne sentence de con-
damnation. Occidistls marque le châtiment in-
fligé par cette sentence; mais nous pcnSons, 
comme à propos de iv, 2, qu'il faut prendre 
ces deux expressions dans un sens large, pour 
désigner la persécution violente. — Le mot 
justum ne représente pas Notre-Seigneur Jésus-
Christ, comme l'ont pensé sans motif quelques 
commentateurs, mais les justes en général, aux-
quels les riches s'attaquaient de préférence. — 
Le trait final et non restitit... ( au temps pré-
sent dans le grec : et il ne vous résiste pas) 
relève la malice des oppresseurs, qui s'en pre-
naient à des hommes sans défense. 

2° Paroles de consolation et de réconfort 
pour les affligés. V, 7-11. 

7 - 9. L'apôtre les Invite à pratiquer une cou-
rageuse patience. — La particule igitur rat-
tache cet alinéa au précédent. Saint Jacques 
s'adresse maintenant aux chrétiens Opprimés 
par les mauvais riches, et il les exhorte à sup-
porter leurs épreuves avec patience, puisque, 
en fin de compte, c'est à eux qu'est réservée 
la récompense finale. — Usque ad adventum. 
Dans le grec : Jusqu'à la présence (παρουσία) . 
Cf. Matth. XXIV, 37; I I Thess. n , 1; I Joan. 
n , 28, etc. L'expression est en quelque sorte 
technique pour désigner le second avènement 
de Jésus-Christ. A cette époque, chacun sera 
traité selon ses œuvres. — Ecce agricola... L'ex-
hortation est confirmée par une excellente com-
paraison, empruntée aux mœurs agricoles. Cf. 
Eccli. VI, 19; Marc, i v , 26-27. — L'épithète 
pretiosum contient un motif d'attente patiente. 

— Temporaneum et serotinum. C.-à-d, la 
pluie (quelques manuscrits insèrent précisé-
ment le mot ΰετ<ίν, <t pluvlam » ) d'automne et 
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patienter ferens donec accipiat tempora-
neum et serotinum. 

8. Patientes igitur estote et vos, et 
confirmate corda vestra, quoniam adven-
tus Domini appropinquavit. 

9. Nolite ingemiscere, fratres, in al-
terutrum, ut non judicemini. Ecce judex 
ante januam assistit. " 

10. Exemplum accipite, fratres, exi-
tus mali, laboris et patientiee, prophe-
tas, qui locuti sunt in nomine Domini. 

11. Ecce beatificamus eos qui sustinue-
runt. Sufîerentiam Job audistis, et finem 

, 8-11. 

terre, prenant patience jusqu'à ce qu'il 
ait reçu les'pluies de la première et de 
la dernière saison. 

8. Soyez donc patients, vous aussi, 
et affermissez vos cœurs, car l'avène-
ment du Seigneur est proche. 

9. Ne vous plaignez pas les uns des 
autres, frères, afin que vous ne soyez 
pas jugés. Voici, le juge est à la porte. 

10. Prenez, frères, pour modèle de 
souffrance et de patience dans les afflic-
tions les prophètes qui ont parlé au nom 
du Seigneur. 
. 11. Voici, nous appelons heureux 
ceux qui ont tenu bon. Vous avez 

celle du printemps. Voy. Deut. n , 14; Jer. v, 
84; Joël, II, 23; Zacli. x , 1, etc. La première 
tombe après les semailles et facilite la germi-
nation du grain ; la seconde accélère la matu-
rité des épis. — Application de la comparaison : 
Patientes... et vos (vers. 8). — Confirmate 
corda... En effet, la patience dépend en grande 
partie de la force du cœur. — Quoniam adven-
tus (παρουσία)... Cet avènement sera soudain; 
eon souvenir ne peut qu'inspirer la patience 
aux justes opprimés, puisqu'il leur apportera une 
complète délivrance. Notons en passant qu'en 
mentionnant ici la proximité de l'avènement 
du Chriet (appropinquavit), saint Jacques n'a 
pas plus songé que saint Pierre ( I Petr. iv, 7 ) 
et que saint Paul ( I I Thess. n , 2, etc.) k en 
déterminer l'époque précise. Il ne parle point 
d'une proximité qui puisse être exactement 
fixée, mais d'une approche perpétuelle de ce 
grand jour, envisagée plutôt sous le rapport 
de la préparation morale qu'elle nécessite, que 
sous celui d'une date chronologique. — Nolite 
ingemiscere... (vers. 9). Cette exhortation com-
plète celle qui précède. Sous le coup de la 
souffrance, on risque non seulement de s'Impa-
tienter, mais de murmurer contre le prochain, 
car on devient alors aisément Impressionnable. 
Dans ce cas, on s'exposerait k la sévérité des 
jugements divins (ut non...). — La proposition 
judex... assistit est synonyme des mots « adven-
tus... appropinquavit » . — Ad januam : k la 
porte, tout prêt à entrer. Cf. Matth. xxiv, 
33, etc. 

10-11. Beaux exemples de patience sous 
l'Ancien Testament. — D'abord celui des pro-
phètes, vers 10-11» : Exemplum... prophelas. La 
plupart de ces saints personnages avalent eu 
beaucoup U souffrir de leurs concitoyens (no-
tamment Moïse, Élle, Amos, Isaïe, Jérémie), 
et Us avaient supporté leurs maux avec une 
grande patience. — Les mots exltus mali n'ont 
rien qui les représente dans le grec ; ils 
manquent aussi dans presque tous les manus-
crits de la Vulgate. — Laboris : κακοπαθείας, 
le support des maux, la souffrance. — Le trait 
qui locuti... in nomine... fait ressortir la gran-
deur du rôle des prophètes et le droit qu'ils 

avalent d'être respeotés de tous. — Ecce beati-
ficamus... (vers. 11). La Vulgate a suivi la 
leçon τούς ΰπομείναντας, eos qui sustinue-
runt. Plusieurs des saints de l'Ancien Testa-
ment ont été indignement traités ; mais ils ont 
supporté patiemment les outrages, et mainte-
nant nous les félicitons d'avoir souffert, & cause 
de leur grande récompense. D'après un autre 
texte, on lit : τους υπομένοντας, au participe 
présent, ceux qui supportent. Dans ce cas, la 
phrase est une maxime générale (cf. Matth. v, 
10), à laquelle l'exemple de Job sert de dé-
monstration. — Sufferentiam Job... Modèle jus-
tement célèbre, déjà cité par l'auteur du livre 
de Toble, n , 12-15, et par Ézéchlel, xiv, 14 et 20. 

Job et ses amis. (Sculpture antique.) 

— Les mots finem Domini se rapportent encore à 
l'histoire de Job, et désignent l'heureuse destinée 
réservée dès ici-bas par Dieu & ce saint homme, en 
récompense de sa courageuse patience. Voyez 
Job, x m , 10 et ss. Saint Augustin, le Véné-
rable Bède et d'autres à leur suite ont pensé 
qu'ils font allusion k la mort du Sauveur ; mais 



entendu parler de la patience de Job, 
et vous avez vu la fin que le Seigneur 
lui a accordée ; car le, Seigneur est misé-
ricordieux et compatissant. 

12. Mais avant tout, mes frères, ne 
jurez ni par le ciel, ni par la terre, ni 
par tout autre genre de serment. Dites 
seulement : Oui, oui ; Non, non ; afin que 
vous ne tombiez pas sous le jugement. 

13. Quelqu'un parmi vous est-il dans 
la tristesse? Qu'il prie. Est-il dans la 
joie? Qu'il chante des cantiques. 

14. Quelqu'un parmi vous est-il ma-
lade? Qu'il appelle les prêtres de l'église, 
et qu'ils prient sur lui, l'oignant d'huile 
au nom du Seigneur. 

15. Et la prière de la foi sauvera le 

Domini vidistis, quoniam misericors 
Dominus est et miserator. 

12. Ante omnia autem, fratres mei, 
nolite jurare neque per cselum, neque 
per terram, neque aliud quodcumque 
juramentum. Sit autem sermo vester : 
Est, est ; Non, non ; ut non sub judicio 
decidatis. 

13. Tristatur aliquis vestrum? oret. 
iEquo animo est ? psallat. 

14. Infirmatur quis in vobis ? inducat 
presbyteros ecclesise, et orent super 
eum, ungentes eum oleo in nomine Do-
mini. 

15. Et oratio fidei salvabit infirmum, 

cette Interprétation a été justement abandonnée, 
comme s'écartant trop du contexte. — Quoniam 
miserieors... Raison générale pour laquelle le 
Seigneur mit fin aux épreuves de Job et l'en 
récompensa. 

3° Contre le serment prêté à la légère. V, 12. 
12. Ne jurez pas ! — Ante omnia. Par cette 

formule d'introduction, l'apôtre accentue d'avance 
cette nouvelle recommandation, qui a une res-
semblance très grande avec le passage du dis-
cours snr la montagne où Jésus-Christ traite 
du même sujet. Cf. Matth. v , 34-37 (voyez les 
notes). — Nolite jurare. Saint Jacques n'a 
pas plus que son Maître l'intention de proscrire 
le serment d'une manière absolue; 11 interdit 
seulement d'y avoir recours sans de graves rai-
sons. — Neque per..., neque... Deux genres de 
serments usités alors chez les Juifs. — Neque 
aliud... Formule générale, dont on trouvera le 
développement dans faint Matth., l. c. — Est..., 
Non... Avec une nuance dans le grec : Que 
votre Oui toit oui, et le Non, non. C'est- ce 
qu'on lit dans, les meilleurs manuscrits de la 
Vulgate ; « Sit autem vestrum Est, est; Non, 
non. » C.-à-d, n'ajoutez aucun serment à votre 
affirmation ou à votre négation. — Ut non 
sub... En jurant à la légère, on s'exposerait aux 
châtiments divins. 

4» Ce que doivent faire les chrétiens dans la souf-
france eten particulier dans la maladie. V, 13-15. 

13. Sanctifier sa vie par la prière. Les deux 
questions posées coup sur coup, et suivies d'nne 
brève réponse, communiquent beaucoup de'vi-
gueur à ce passage. — Tristatur... Le grec κα-
κοπαθεϊ ne désigne pas seulement la tristesse, 
mais la souffrance en général (voyez les notes du 
vers. 10). — Oret. Lorsqu'on souffre, on trouve 
un soulagement immédiat dans la prière. — 
JSquo animo.. .Plutôt: Quelqu'un est-il dans la joie 
(εύθυμεϊ) ? — Psallat. Qu'il chante des psaumes, 
des cantiques. Sur cette pieuse coutume des 
premiers fidèles, voyez Eph. v, 19 et les notes. 
Ainsi donc, dans quelque situation ou disposi-
tion d'âme que se trouve un chrétien digne de 

ce nom, 11 doit se tenir uni à Dieu par la 
prière. 

14-15. L'onction des malades. C'est en vue 
de ce détail que l'écrivain sacré a mentionné 
les deux précédents, par mode d'Introduction. 
— Infirmatur (ασθενεί, « segrotat » ) quis...t 
De la souffrance en général (comp. le vers. 13») 
saint Jacques passe à la maladie, et, d'après le 
contexte, à un cas de maladie grave. — Indu-
cai (dans le grec : qu'il appelle) presbyteros... 
Par πρεσβυτέρους l'apôtre désigne, confor-
mément à l'usage constant du Nouveau Testa-
ment, les prêtres proprement dits, et non pas 
seulement les membres les plus âgés de la com-
munauté. Voyez Act. xi, 30 et le commentaire; 
xiv, 22; xxi , 18; I Tim. m , 1 et ss.; Tit. i, v ; 
I Petr. ν, 1 et ss, etc. D'ailleurs, il est question 
d'un acte liturgique, d'une fonction sacrée, 
que les Blmples fidèles n'avaient pas le droit 
d'accomplir. L'emploi du pluriel, « les prêtres », 
ne prouve pas que l'apôtre ait voulu qu'on 
appelât, comme le prétendent quelques pro-
testants, tout le collège sacerdotal de la loca-
lité. C'est ce que l'on nomme le pluriel de 
catégorie, pour signifier : quelqu'un des prêtres. 
L'onction n'était pas l'affaire de plusieurs, 
mais d'un seul. — Et orent super... Avec la 
signification de « pro eo » . La locution super 
eum dramatise la situation : le malade est cou-
ché et le prêtre s'incline sur lui pour prier. — 
Ungentes... oleo. L'addition des mots in nomine 
Domini (c . -à-d, en invoquant avec foi le nom 
de Jésus-Christ) démontre que saint Jacques 
prescrit ici un rite religieux, et non pas un 
remède naturel, lequel, il faut l'avouer, serait 
assez étrange, puisqu'il conviendrait à toutes 
les maladies graves. — Le vers. 15 énumère 
les effets et, par là même, le but de ce rito : 
et oratio... La prière fie la foi est celle du 
prêtre (cf. vers. 14") ; bile reçoit co nom parce 
qu'elle a la foi pour base et pour compagne. — 
Trois effets sont signalés. Premier effet : salva-
bit... Il est d'ordre physique, ainsi qu'il ressort 
du complément infirmum ( τον κάμνοντα, 



et alleviabit eum Dominus ; et si in pec-
catis sit, remittentur ei. 

16. Confitemini ergo alterutrum pec-
cata vestra, et orate pro invicem ut sal-
vemini ; multum enim valet deprecatio 
justi assidua. 

17. Elias homo erat similis nobis pas-
sibilis ; et oratione oravit ut non plueret 
super terram, et non pluit annos très et 
menses sex. 

18. Et rursum oravit, etcselum dédit 
pluviam, et terra dédit fructum suum. 

malade, et le Seigneur le soulagera ; et 
s'il a commis des péchés, ils lui seront 
remis. 

16. Confessez-vous donc réciproque-
ment vos péchés, et priez les uns pour 
les autres, afin que vous soyez guéris; 
car la prière fervente du juste a beau-
coup de puissance. 

17. Elie était un homme sujet aux 
mêmes faiblesses que nous ; et il pria 
avec instance pour qu'il ne plût pas sur 
la terre, et il ne plut pas durant trois 
ans et demi. 

18. Puis il pria de nouveau, et le ciel 
donna de la pluie, et la terre donna son 
fruit. 

celui qui se fatigue ; les Grecs appelaient sou-
vent les mourants des κάμνοντες). Comparez 
Mattb. i x , 21 et Marc, v, 23, où le verbe 
« salvare » a pareillement la signification de 
guérir. — Second effet : alleviabit eum... Lit-
téralement, dans le grec : le Seigneur le réveil-
lera ( « allevabit » dans les manuscrits de la 
Vulgate). Ce qui signifie, d'après l'interpréta-
tion la plus probable : soulager moralement, 
consoler, fortifier. — Troisième effet : Et si in 
peccatis... (dans le texte original : Ht s'il a 
commis des péchés), remittentur... Ce dernier 
résultat est évidemment le plus Important de 
tous. — Comme on le sait, ce passage a une va-
leur particulière sous le rapport dogmatique, 
puisqu'il prouve l'existence du sacrement de 
l'extrême-onction. Voyez les théologiens, et 
surtout les Actes du concile de Trente, Sess. xiv, 
de Sacram. extr. unct., où il est magistrale-
ment commenté. Bans l'évangile selon saint 
Marc, v i , 13, il est aussi parlé d'une onetion 
d'huile que les apôtres, d'après l'ordre de leur 
Maître, faisaient sur les malades pour les gué-
rir. Mais là ce n'est pas encore le sacrement 
qui est en cause d'une manière directe, puisque 
les Douze n'avaient pas reçn alors le pouvoir 
sacerdotal ; il s'agit du don miraculeux d'opérer 
des guérisons. Cf. Marc, xv i , 18; I Cor. xn , 
9, etc. 

5° Avantages de la prière réciproque des 
chrétiens. V , 16-20. 

16-18. De la confession des péchés et de la 
prière les uns pour les antres. Saint Jacques 
ne fait que toucher au premier de ces Bnjets; 
11 s'arrête plus longuement sur le second. — 
Cgnfltemini ergo... Après avoir parlé de la rémis-
sion des péchés opérée par l'onction des ma-
lades , l'auteur s'adresse à tous les fidèles, et il 
leur indique deux autres moyens d'obtenir le 
pardon de leurs fautes. L'un de ces moyens est 
de se confesser mutuellement leurs péohés, 
sainte pratique qui excite à ia contrition et ne 
peut manquer de toucher le cœur de Dieu. 
L'insertion du pronom alterutrum (αλλήλους) 
montre qu'il n'est pas question en cet endroit 
de la confession sacramentelle, du moins d'une 

manière directe, puisque celle-ci doit être faite 
aux prêtres. — Orate pro... C'est l'autre moyen : 
la prière les uns pour les antres, — Les mots 
ut salvemini retombent tout à la fois sur 
« confitemini... » et sur <r orate... » . Ici le grec 
n'a pas le verbe σώζειν, comme au vers. 15», 
mais ίαθήτε : (afin que) vous soyez guéris. 
Puisque l'auteur a cessé de parler des malades, 
cette expression doit être prise dans un sens 
métaphorique : afin que vous soyez guéris de 
vos maux spirituels. Cf. Hebr. xn, 13 ; I Petr. 
I i , 21. — Multum... valet... Motif pour lequel 
U est bon de prier ainsi les uns pour les autres : 
la prière du Juste possède une grande efficacité, 
et tout chrétien est ceneé mériter le nom de 
Juste. — Assidua. L'épithète ενεργούμενη peut 
recevoir ce sens; on peut aussi la traduire par 
fervente. — Elias... (vers. 17). Nouvel exemple 
emprunté à l'histoire de l'Anolen Testament 
(oomp. les vers. 10 et 11); cette fois, pour 
mettre en relief la puissance de la prière des 
justes. — Similis... passibilis. Simplement dans 
le grec : έμοιοπαθής ήμΐν; de même nature, 
de même condition que nous. Cf. Act. xiv, 15. 
Saint Jacques Insiste sur ce trait, pour préve-
nir nne objection : Élie était un grand pro-
phète, aurait-on pu lui dire, et notre prière 
ne saurait être comparée à la sienne. L'apôtre 
répond : Bile était un mortel comme nous. — 
Oratione oravit. Hébraïsme : il pria aveo ins-
tance. Cf. Luc. xxn, 15; Aot. iv, 17, etc. — 
Ut non plueret... Voyez I I I Eeg. xvi i , 1 et ss.; 
Eccli. XLVIII, 1 et ss. — Annos... et menses... 
Comme dans saint Luc, rv, 25 (voyez le com-
mentaire). — Et rursum... (vers. 18). Cf. 
I I I Eeg. x vm , 1 et ss. — Oravit. La prière 
est clairement marquée an passage I I I Beg. 
x vm , 42. Dans le cas précédent, l'historien 
sacré ne la mentionne pas en termes directs; 
mais saint Jacques pouvait savoir qu'elle avait 
eu lieu, soit par la tradition, soit par une con-
jecture basée sur I I I Reg. xvi i , 1 < « le Dieu... 
en présenoe duquel je me tiens » ) . 

19-20. De la conversion des pécheurs? C'est 
la dernière exhortation de l'apôtre ; pour exci-

1 ter davantage ses lecteurs à prier les uns pour 



19. Mes frères, si quelqu'un d'entre 
vous s'égare loin de la vérité, et qu'un 
autre l'y ramène, 

20. qu'il sache que celui qui ramène 
un pécheur de la voie où il s'égare, sau-
vera son âme de la mort, et couvrira 
une multitude de péchés. 

19. Fratres mei, si quis ex vobis 
erraverit a veritate, et converterit quis 
eum, 

20. scire debet quoniam qui converti 
fecerit peccatorem ab errore vise suse, 
salvabit animam ejus a morte, et operiet 
multitudinem peccatorum. 

les autres, U leur rappelle combien il est avan-
tageux de procurer la conversion des pécheurs. 
— Erraverit a veritate : en s'écartant de la 
parole évangélique, par laquelle la vraie vie est 
communiquée aux chrétiens. Cf. I , 18. — Et 
converterit guis... Hypothèse plus consolante : le 
pauvre égaré-a été ramené dans la bonne voie 
par l'un de ses frères. — Scire debet. Dans le 
grec : Qu'il sache; à savoir, celui qui a opéré 
la conversion, car c'est de lui qu'il a été parlé 
en dernier Heu. — Salvabit animam... Résul-
tat des plue heureux : sauver, racheter l'âme 
d'un pécheur. Il est possible que la leçon pri-
mitive du grec soifc : σώσει ψυχήν, il sauvera 
une âme. Cependant le pronom αύτοΟ, ejus, 
parait être suffisamment accrédité. — A morte : 

dé la mort spirituelle produite par le péché, 
et aussi de la mort éternelle. — Et operiet... 
On dirait un écho de Prov. x , 12. Cf. I Petr. 
iv, 8. Couvrir a ici le sens d'effacer, car devant 
Dieu les péchés ne sont vraiment couverts qne 
lorsqu'ils ont disparu tout à fait, grâce à un 
pardon complet. Cf. Ps. xxxi , 1; LXXXIV, 8, etc. 
— Peccatorum. Selon la meilleure interprétation, 
il s'agit des péchés de celui qui a été ramené 
au repentir, car l'autre est supposé vivre dans 
un état de sainteté. — Saint Jacques s'arrête 
brusquement sur cette belle et encourageante 
pensée. L'absence de toute salutation finale et 
de toute formule de conclusion est remar-
quable, unique même dans la littérature épis* 
tolaire du Nouveau Testament. 



PREMIÈRE ÉPITRE 

DE SAINT PIERRE 

INTRODUCTION 

lo L'apôtre saint Pierre. — Les évangiles nous fournissent des renseigne-
ments assez nombreux sur sa vie jusqu'à l'ascension du Sauveur. Nommé Simon 
lorsqu'il fut circoncis1, il reçut de Jésus le surnom de Céphas, qui signifie; 
pierre, rocher2. Il était originaire de Bethsaïda, sur les bords du lac de Géné-
zareth 3. Nous connaissons son père, qui s'appelait Jonas d'après saint Mat-
thieu4, Joanès d'après le grec du quatrième évangile5 : peut-être était-ce un 
double nom, Jonas-Jean; ou bien, Jonas est une contraction de Joanès. Nous 
connaissons son frère, André e. Nous savons qu'il était marié : les synoptiques 
racontent la guérison de sa belle-mère par le Sauveur 7. Il était pêcheur de son 
métier, comme André, comme Jacques et Jean8. Son éducation avait été très 
modeste; aussi les membres du sanhédrin juif le traitèrent-ils dédaigneusement 
comme un illettré 9. 

Sa première rencontre avec Jésus et son appel préliminaire sont admirable-
ment racontés par saint Jean10. Mais sa vocation définitive comme disciple du 
Christ n'eut lieu qu'un peu plus tard, dans les circonstances indiquées par les 
trois premiers évangiles11. Enfin il fut choisi, le premier de tous 12, pour faire 
partie du collège apostolique. Il demeura donc pendant près de trois ans auprès 
de Notre-Seigneur Jésus - Christ, recevant ses divines leçons, jouissant de 
faveurs exceptionnelles13, jouant un rôle prédominant parmi les Douze, con-
fessant avec foi le caractère messianique et la divinité de son Maître1', nommé 

1 En l'honneur de l'un des douze patriarches 
issus de Jacob. 

! Voyez Uatth. xv i , 18 et les notes ; Joan. i, 33. 
3 Joan. i , 41. 
* Matth. xv i , 17. 
6 Ίωάνης . Cf. Joan. i , 42; x x i , 1S-17. 
6 Cf. Matth. iv, 18; Joan. i , 40-41, etc. 
7 Cf. Matth. v in , 14-15; Maro. I, 29-31, etc. 

D'aprèe une tradition que citent Clément 
d'Alexandrie, Strom., vu , 11, et Eusèbe, Hist. 
eccl., m , 30, sa femme aurait subi le martyre, 

et II l'aurait encouragée tandis qu'on la condui-
sait au supplloe, 

8 Cf. Matth. iv, 18 ; Luc. v, 3, etc. 
9 Act. iv, 13. 
10 Joan. i,*35-42. 
11 Cf. Matth. IV, 14-22; Marc, i , 16-17; Luc. 

v, 1-11. 
12 « Primus Petrus », Matth. xi, 1. Cf. Marc, 

i l , 13 et ss.; Luc. v i , 12 et ss. 
13 Cf. Marc, v, 37; ix, 1 et ss.; xm, 3, etc. 
14 Cf. Joan. v i , 68 et ss. ; Matth. xv i , 13-16. 



en récompense vicaire du Christ1. Durant la passion de Jésus, il fut tour à tour 
vaillant et faible 2. Après la résurrection il fut favorisé, parmi les premiers, de 
l'apparition du Sauveur3; puis, sur les rives du lac de Tibériade, témoin 
de son appel, il reçut la confirmation solennelle de son titre de prince des 
apôtres4. 

La première partie du livre des Actes expose en détail les faits principaux de 
l'histoire de saint Pierre durant les premières années qui suivirent l'ascension. 
A Jérusalem, il parle et agit vraiment comme chef de l'Église, et personne ne 
lui conteste ce rôle 5. Lorsque le christianisme, sortant des murs de la capitale 
juive qui avait été son premier berceau, fit des conquêtes d'abord en Samarie, 
puis parmi les païens, Pierre joua encore un rôle caractéristique et prépondérantG. 
Emprisonné par Hérode Agrippa IBr et sur le point d'être décapité, il fut délivré 
miracùleusement7. C'est alors sans doute, comme nous l'avons dit en expliquant 
Act. xn, 17b, qu'il se rendit à Rome pour la première fois, après avoir passé 
par Antioche de Syrie. Plus tard, le concile de Jérusalem fut célébré sous sa 
présidence 8. 

Une tradition très affirmative nous apprend qu'il passa à Rome les dernières 
années de sa vie, et qu'il y subit le martyre avec saint Paul, l'an 67 9. 

2» La question d'authenticité est aisée à traiter, car les témoignages des 
écrivains ecclésiastiques abondent depuis les temps les plus reculés. Si l'on se 
place au ive siècle et que l'on remonte en arrière, on est tout d'abord frappé de 
ce fait que, dans toutes les listes qui énumèrent les livres canoniques du Nou-
veau Testament10, notre épître est citée et attribuée à saint Pierre. Eusèbe 11 la 
mentionne expressément parmi les livres admis d'une manière incontestable, et 
il affirme l s que « les anciens prêtres l'ont citée dans leurs écrits comme étant 
très certainement authentique ». 

Au commencement du in® siècle et à la fin du ne, nous pouvons constater cet 
état de choses : nous avons, pour l'Église d'Alexandrie, le témoignage de l'il-
lustre et docte Clément13 ; pour les Églises d'Afrique, celui de Tertullien11 ; pour 
les Églises de Syrie, celui de la Peschita; pour les Églises des Gaules, celui 
de saint Irénée15; pour l'Église de Rome, ceux de l'Itala, de saint Hippo-
lyte 16, etc. La première épître de saint Pierre est aussi très fréquemment citée 
durant le cours du πβ siècle et à l'époque des Pères apostoliques; qu'il suffise 
de renvoyer brièvement le lecteur aux Actes des martyrs17, aux grands apolo-

1 Matth. XVI, 17-19. 
8 Joan. x v m , 10, 15 et ss. 
3 Luc. xxiv, 34. 
4 Joan. xx i , 15 et ss. 
8 Act. ι , 1-νπι, 1. 
6 A c t . VIII , 14 e t ss.; i x , 32 e t ss. ; x , 1 - x i , 18. 
7 Act. xn , 1 et ss. 
8 Act. xv, 1 et ss. 
9 La réalité du séjour de saint Pierre à Rome, 

très contestée autrefois par les protestants, a été 
démontrée par des arguments si solides, que 
d'assez nombreux rationalistes s'associent au-
jourd'hui aux historiens catholiques pour en 
attester « le caractère indiscutable » . Voyez les 
manuels d'histoire, et, parmi les ouvrages spé-
ciaux, F. Windischmann, Vindlcise Petrinse, 
Ratisbonne, 1836, et J. Schmid, Petrus in 
Bom, oder Nova Vindlcise Petrinse, Lu-
cerne, 1892. Les excellents articles de M. P. Mar-
tin dane la Berne des questions historiques, 

janv. 1873, Janv. 1874 et Juill. 1875 sont aussi 
& lire. 

10 Seul le canon de Muratori fait exception ; 
on Ignore pour quel motif. Ce qu'il dit des écrits 
de saint Pierre est d'ailleurs très obscur. 

11 Elst. eccl., III, 25, 2. 
12 IUd., m, 3, 1. 
13 Strom., m , 18; Piedag., ι, 1. Comp. I Petr. 

i , 6-9; n, 2-3. Les Hypotyposeis contenaient de 
courtes explications de cette lettre, aussi bien 
que des autres épitres catholiques. 

14 Comp. de Orat., 20 et I Petr. m, 3 ; Scor-
pion., 14 et I Petr. n , 17, eto. Voyez Rconsch, 
das N. T. Tertullian's, p. 556-563. 

13 Comp. adv. Eser., iv, 9, 2, et I Petr. 
i , 8, etc. 

16 In Dan. iv, 59. 
17 Voyez la lettre des églises de Lyon et de 

Vienne, dans Eusèbe, El st. eccl., v, 1, et comp. 
I Petr. v, 6 et 8. 



gistes1, aux docteurs hérétiques eux-mêmes2, à Hermas3, à Papias4, au pape 
saint Clément5, etc. Tout cela est si frappant, qu'un critique protestant écrivait 
naguère : « La première épître de saint Pierre est peut-être, de tous les écrits 
du Nouveau Testament, celui qui réunit les témoignages les meilleurs et les 
plus précis. » 

Les arguments intrinsèques confirment encore la preuve fournie par la tradi-
tion. La lettre se donne elle-même, ι, 1, comme étant l'œuvre du prince des 
apôtres; or, de nombreux détails qu'elle contient s'accordent fort bien avec 
cette donnée : notamment, la mention de Silvain ( v , 12), personnage important 
qui avait eu des relations très intimes avec l'Église de Jérusaleme, et celle de 
saint Marc (v, 13), dont saint Pierre connaissait depuis longtemps la mère 7 et 
qu'il avait alors à Rome auprès de lui8; d'assez fréquentes allusions aux paroles 
de Jésus-Christ9 et à divers événements de sa vie 10, ainsi qu'aux relations per-
sonnelles que l'auteur avait eues avec lui11 ; enfin la ressemblance très réelle 
qui existe, soit pour le fond, soit pour la forme, entre cet écrit et les discours 
de saint Pierre qui nous ont été conservés dans le livre des Actes 

3° Le sujet et le plan. — Aucune pensée dogmatique ou polémique ne domine 
la lettre et ne lui donne une forme spéciale, comme cela a lieu pour la plupart 
des épîtres de saint Paul. Le ton est presque toujours celui de l'exhortation 
paternelle; aussi l'enseignement doctrinal direct est-il relativement peu consi-
dérable 13, et cela se conçoit, puisqu'il n'entrait pas dans le cadre de l'auteur. 

« Il n'y a pas de plan précis, tant 1a pensée est spontanée et pour ainsi dire 
sans préméditation. » Néanmoins, on est à peu près généralement d'accord 
pour adopter la division suivante. Entre un court préambule, i , 1-2, et une 
conclusion très brève aussi, v, 12-14, on trouve trois séries d'exhortations, qui 
forment autant de sections distinctes. La première, i, 3-n, 10, peut s'intituler : 
Privilèges qui appartiennent à la famille rachetée par Jésus - Christ, c'est-à-dire 
aux chrétiens, et sainteté qu'ils exigent. Elle s'ouvre par une action de grâces à 
Dieu pour ses bienfaits multiples, qui se résument dans le salut opéré par le 
Christ (i, 3-12); puis elle indique aux lecteurs ce à quoi ils sont obligés en tant 
qu'élus de Dieu, et ce qu'ils ont droit d'attendre eux-mêmes de cette élection 
(I, 13-n, 10). La seconde, II, 11-iv, 6, développe cette idée : les chrétiens au 
milieu du monde, et leurs obligations soit particulières, soit générales. C'est un 
petit traité de morale pratique, dont les points principaux sont les suivants : 
devoirs du citoyen, de l'esclave, des époux, des chrétiens en face les uns des 
autres et par rapport au inonde, l'exemple du Sauveur et la fuite du péché. La 

1 Entre autres Théophile, ad Autolyc., n, 31 
(ef. I Petr. i , 18; n , 11; iv, 3 ) et saint Justin, 
Mal., 103 (cf. I Petr. v, 8) . 

2 Notre épitre était très connue des gnos-
tlquee d'alors, en particulier des Valentiniens 
et de Basllldes. 

3 Fis., iv, 3, 4 ; comp. I Petr. ι , 7, etc. 
* Voyez Eusèbe, Hist. ecel., m , 39. 
B J Cor. xxxvi , 2·; cf. I Petr. n, 9, etc. 
β Cf. xv, 22 st ss. 
7 Act. xn , 12 et ss. 
8 Eusèbe, Blst eccl., m , 39, 14. 
9 Comp. m , 14 et iv, 14 avec Matth. v, 11-12; 

n , 12 avec Matth. v, 16; n , 6-8 avec Matth.' 
xx i , 42 (cf. Act. iv, 11), etc. 

19 Cf. i , 19-20; u , 21-2S ; m, 18-19, iv, 1, etc. 
11 Voyez surtout ν, 1 : « Testis Christi pas-

sionum. > 
12 De part et d'autre, peu de pensées abs-

traites et spéculatives, mais les faits de la vie 
du Sauveur, surtout ceux de sa passion, de sa 
résurrection et de son ascension, présentés d'une 
manière concrète comme la base de notre salut. 
De part et d'autre aussi, l'auteur aime à ratta-
cher sa doctrine anx prophéties de l'Ancien 
Testament. Pour ce qui est du style proprement 
dit, les disoours et l'épitre contiennent un nombre 
relativement considérable d'expressions iden-
tiques. 

13 II est loin cependant de faire défaut com-
plètement. Le lecteur trouvera dans l'épitre de 
beaux passages sur la sainte Trinité, sur cha-
cune des personnes divines, sur le mystère de 
la rédemption, sur l'Église, etc. 



troisième, iv, 7 - v , l l , renferme des exhortations qui concernent la vie par-
faite des communautés chrétiennes envisagées en elles-mêmes. Elle entre dans 
d'assez nombreux détails pratiques, que l'on peut grouper sous ces divers chefs : 
être fidèles dans l'usage des dons spirituels, îv, 7-11; être fidèles dans les 
épreuves et avoir confiance en Dieu, iv, 12-19; obligations mutuelles des pas-
teurs et de leurs ouailles, V, 1-5»; quelques recommandations finales, v, 5b-ll 

4° La langue et le style. — L'épïtre a été composée en grec; il n'y a pas le 
moindre doute à ce sujet. Saint Jérôme a été seul à supposer que l'idiome pri-
mitif était Faraméen s. Saint Pierre, originaire des bords du lac de Tibériade, 
avait appris de bonne heure à parler le grec, qui était d'un usage fréquent dans 
ces parages, et il se développa dans la connaissance de cette langue durant ses 
courses apostoliques 3, à travers des contrées habitées par des races helléniques. 
Ses hébraïsmes ne sont ni fréquents, ni choquants. Les principaux sont : fils 
d'obéissance, i, 14; l'acception des personnes, i , 17; la parole du Seigneur, 
i , 25; un peuple d'acquisition, II, 9; le mot « vase » pour désigner le corps 
humain, m, 7, etc. Le vocabulaire de l'épïtre renferme un nombre assez consi-
dérable de mots qui ne sont employés dans aucun autre livre du Nouveau Testa-
ment; on en a compté jusqu'à soixante-deux, dont la plupart se rencontrent 
dans la traduction des Septante. 

5o Les destinataires de l'épïtre sont désignés de la façon la plus nette dès le 
premier verset: « Electis advenis dispersionis Ponti, Galatee, Cappadociae, 
Asiœ et Bithynise. » Les cinq provinces mentionnées faisaient partie de l'Asie 
Mineure, dont elles occupaient le nord (le Pont et la Bithynie), l'ouest (l'Asie, 
c'est-à-dire l'Asie dite proconsulaire), la partie centrale et occidentale (la Galatie 
et la Cappadoce)4. 

L'évangile avait été prêché dans ces différentes régions par saint Paul et par 
ses disciples, soit directement, comme en Galatie 5 et en Asie 6, soit indirecte-
ment7. Mais il est fort possible que saint Pierre lui-même ait exercé son mini-
stère apostolique dans l'une ou l'autre de ces provinces, entre les années 51 
et 54. C'était l'opinion d'Origène 8, de saint Épiphane 9, d'Eusèbe 10, de saint 
Jérôme11, etc. L'apôtre n'y fait aucune allusion dans cet écrit, non plus que 
dans sa seconde lettre, et l'hypothèse n'est pas regardée comme certaine12. 

Les membres des chrétientés ainsi fondées avaient appartenu en grande 
majorité au paganisme13. Néanmoins, on voit par le livre des Actes qu'il y avait 
des éléments juifs considérables dans plusieurs églises des contrées qui ont été 
énumérées ci-dessus 14 : il est donc vraisemblable qu'un certain nombre 

I Pour une analyse plus complète, voyez le 
commentaire, et notre Biblïa sacra, p. 1335-1338. 

s Ep. ad Hedib. 
3 Saint Jacques et saint Jude étalent, comme 

lut, Juifs d'origine, et pourtant 11 est hors de 
conteste qu'ils ont écrit en grec. 

4 Voyez l 'Atl. géogr., pl. xvrr, 
6 Voyez Act. xv i , 6 ; Gal. iv, 13 et ss, etc. 
θ Cf. Act. x ix , 1 et ss. 
7 Des chrétiens de la province d'Asie avaient 

pu porter la bonne nouvelle en Bithynie et en 
Cappadoce, comme cela avait eu lieu pour la 
Phrygie (cf. Col. n , 1). 

8 Dans Eusèbe, Hist. eccl., 111, 12. 
• Hier., xxvn, 2. 
i 0 L. c., i i i , 4 , 2 . 
II De vir. Ul„ 1. 

12 Orlgène et Eusèbe appuient précisément 
leur opinion sur le passage I Petr. ι , 1, ce qui 
diminue la valeur de leur témoignage. 

13 Voyez saint Jérôme, adv. Jovin., i , 39, et 
saint Augustin, c. Faust., xxix, 89, etc. Ce sen-
timent est admis aujourd'hui d'une manière 
presque unanime. Il est tout à fait certain, 
d'après i , 14; n, 9-10; iv, 2-4. Origène (ap. Eu-
seb, Hist. eccl., π ι , 1), Didyme HUd., ni , 4, 2) 
et d'autres anciens auteurs grecs croyaient au 
contraire que l'épïtre avait été surtout compo-
sée pour des chrétiens d'origine Juive. Leur 
raison principale consistait dans une interpré-
tation inexacte du mot διασπορά? ( « disper-
sionis » ) , qu'on lit à la première ligne. 

14 Cf. Act. x vm , 24 et ss.; s ix , 8-10, etc. 



des destinataires de cette épître étaient Israélites par leur origine. Dans leur 
ensemble, les lecteurs avaient été convertis depuis assez longtemps, puisqu'ils 
avaient leurs prêtres et leur organisation ecclésiastique régulière Ils formaient 
un corps parfaitement constitué parmi leurs voisins demeurés païens. 

6» L'occasion et le but ressortent assez bien du fond même de la lettre. Les 
chrétiens d'Asie Mineure, sans être sous le coup d'une persécution violente 
et pour ainsi dire officielle 2, avaient alors beaucoup à souffrir. Les païens et 
les Juifs parmi lesquels ils vivaient leur infligeaient toutes sortes de vexations 
pénibles. Le fâit n'a rien d'étonnant, quand on se place dans la situation des chré-
tientés d'alors : les nouveaux convertis abandonnaient non seulement leur reli-
gion antérieure, mais en grande partie aussi leur genre de vie, et leurs anciens 
coreligionnaires ne leur pardonnaient pas ce qu'ils regardaient comme une 
apostasie. On leur reprochait même leur vie sainte. D'après iv, 12, un mouve-
ment particulier de haine et d'hostilité venait d'éclater contre les Églises d'Asie. 
Les fidèles n'y étaient pas encore habitués; de là, pour eux, le trouble et le 
danger de découragement. Le prince des apôtres leur écrivit donc afin de les 
consoler et de les affermir au milieu de leurs épreuves. Pour cela, il leur montre 
que la souffrance est la vocation du chrétien, et qu'elle leur procurera plus tard 
une grande gloire, de même qu'elle est dès ici-bas une grande grâce. Il les 
engage en même temps à bien remplir malgré tout leurs devoirs envers la 
société et envers eux-mêmes. 

Gomme on le voit, le but est tout pratique, tout moral. L'auteur l'expose lui-
même à la fin de l'épître, v, 12b, par les mots obsecrans et contestants (plus 
exactement d'après le grec : exhortant et rendant témoignage). Il exhorte ses 
lecteurs, en pensant à la situation douloureuse où ils se trouvaient, et il atteste, 
il témoigne qu'en dépit des adversités qu'il occasionne, le christianisme est la 
grâce des grâces, et la religion véritable 3. 

Ίο Le lieu et l'époque de la composition. — L'auteur dit lui-même, v, 13, 
qu'il écrivit cette lettre à Babylone, et un certain nombre d'auteurs protestants 
affectent de prendre ce trait à la lettre. Mais on ne sait absolument rien d'un 
séjour de saint Pierre dans l'antique capitale de la Chaldée. Le nom de Babylone 
est donc symbolique en cet endroit pour désigner Rome, qui avait succédé à ia 
cité chaldéenne comme métropole du monde païen. Longtemps avant cette 
époque, les Juifs l'employaient de la même manière dans leur littérature apoca-
lyptique 4. Personne n'a douté de cette signification métaphorique durant les 
seize premiers siècles; déjà nous la trouvons dans les écrits de Papias et de 
Clément d'Alexandrie5. En outre, la tradition d'après laquelle saint Pierre acheva 
sa vie à Rome est tellement forte, qu'un assez grand nombre de critiques hété-
rodoxes ou même rationalistes l'admettent comme nous6. 

Suivant l'opinion la plus vraisemblable, cette épitre fut composée vers l'an 63 
ou 64 de notre ère. Saint Paul venait d'être délivré de sa prison, et était parti 
pour l'Espagne ou pour l'Orient7. La persécution de Néron n'avait pas encore 

1 Voyez V, 1-5. 
2 Aucun des passages de l'épître où les 

épreuves des lecteurs sont mentionnées ( i , 6-7; 
i l , 12 et ss.; m , 9, 13-14, 17, 19; iv, 12 et ss.) 
n'Indique une persécution de ce genre, accom-
pagnée du martyre, de la confiscation des 
biens, etc. 

3 Comme exemples de ces « attestations » qui 
donnent plus de poids à l'exhortation, voyez 
ι , 3-12, 18-21, 23, 25 ; II, 3-10, 19 et ss.; III, 14 

et ss.; IV, 12-14; v, 7, 10, 12. 
4 Voyez aussi Apoc. xiv, 8 et .xvm, 2, 10. 
5 Ap. Euseb., Eist. eccl., u , 15. Comp. saint 

Jérôme, de Vir. lll., 8, etc. 
6 Voyez la page 659 ; Act. xn , 17 et le com-

mentaire ; Joh. Schmid, Petrus in Rom, Lu-
cerne, 1879, etc. 

7 De là probablement le silence de la lettre 
à son sujet. 
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éclaté1, quoiqu'on en vît déjà les signes précurseurs. Saint Marc, mentionné à la 
fin de l'épïtre (v, 13b), était toujours à Rome, où l'apôtre des Gentils l'avait 
appelé naguère 

8" Commentaires catholiques. — Outre ceux qui ont été indiqués à la page 630, 
nous n'avons à signaler que le suivant, qui est d'ailleurs excellent : L. T. Hund-
hausen, Die beiden Pontifikalbriefe des Apostels Petrus, Mayence, 1873 et 1888. 

— ι — : — — : : ; _ 

1 Elle ne commença que vers la fin de β*. I 2 Cf. Col, iv, 10. 



PREMIÈRE ÉPITRE 

DE SAINT PIERRE 

CHAPITRE I 

1. Petrus, apostolus Jesu Christi, ele-
ctis advenis dispersionis Ponti, Galatiœ, 
Cappadociae, Asiae et Bithynise, 

2. secundum prœscientiam Dei Patris, 
in sanctificationem Spiritus , in obedien-

PROLOGUE. I , 1-2. 

CHAP. I. — 1-2. La salutation. Elle se com-
pose des trois éléments accoutumés : le nom 
de l'auteur, l'Indication des destinataires, un 
souhait pieux et affectueux. — L'auteur : 
Petrus. De même que l'apôtre des Gentils, dans 
ses épîtres, n'employait plus que son nom de 
Paul et semblait oublier qu'il avait porté celui 
de Saul, de même le prince des apôtres se dé-
signe ici par le nom symbolique que lui avait 
donné Jésus, et point par celui de Simon Bar-
Jona (cf. Matth. xv i , 17). — Apostolus... A 
son nom personnel il joint, lui aussi, son titre 
officiel d'envoyé et de représentant de Jésus-
Christ. — Les destinataires : eleetis advenis 
dispersionis. Le dernier de ces substantifs 
(δ ιασποράς) désignait couramment alors ceux 
des Juifs qui vivaient dispersés à travers l'Asie 
et l'Europe. Cf. I I Mach. I, 27; Joan. vu , 36; 
Jac. ι , 1. Mais 11 est employé ici d'une ma-
nière figurée, et s'applique à tous les chrétiens, 
sans distinotion d'origine. — L'équivalent grec 
dë advenis (παρεπιδήμοις) représente des 
hommes qui habitent dans un pays étranger. 
Ce mot reviendra plus bas, i i , 11 (of . i , 17), 
comme une réminiscence de Gen. xxm, 3, pas-
sage où Abraham dit être lui-même un « ad-
vena » en Palestine. Le chrétien est de même 
un étranger sur cette terre d'exil, et il doit 

1. Pierre, apôtre de Jésus-Christ, aux 
élus étrangers et dispersés dans le Pont, 
la Galatie, la Cappadoce, l'Asie et la 
Bithynie, 

2. élus selon la prescience de Dieu le 
Père, pour recevoir la sanctification de 

se rappeler constamment la céleste patrie. Cf. 
Hebr. xi , 9. Telle est l'idée que saint Pierre 
veut exprimer par cette expression, prise dans 
un sens mystique. — L'épithète « eleotis » est 
employée, de même que dans les écrite de saint 
Paul et ailleurs (cf. I l Tim. n , 10; Tit. 1,1, etc.), 

•comme synonyme de chrétiens : ceux qui ont 
été l'objet du choix éternel de Dieu, en vue du 
salut opéré par le Christ. Comp. n , 9. — Ponti, 
Qalatise... Sur ces cinq provinces et sur leur 
évangéllsatlon, voyez l'Introd., p. 661. Elles sont 
citées comme au hasard, non d'après l'ordre géo-
graphique. — Lesmotssecimdum prsestsientiam... 
(vers. 2) retombent sur le participe « eleetis » , 
qu'ils servent à déterminer, de concert avec les 
expressions parallèles « In sanctificationem..., 
in obediqntiam et... » . Il est à remarquer que 
chacune de ces trois clauses est rattachée à 
une des personnes de la sainte Trinité et & 
une opération qui leur est propre. La pres-
cience divine est la condition nécessaire de 
notre élection et la base de notre salut. — 
Dei Patris. Le choix a donc été fait de la ma-
nière la plus équitable, puisqu'il provient de 
Dieu, qui est Père en même temps. —• In sanc-
tifleationem... D'après le grec, il faudrait 
l'ablatif : « in sanctificatione » . L'Esprit-Saint 
met en nous, par ses opérations mystérieuses, 
l'attribut essentiellement divin de la sainteté, 
nous consacrant ainsi à Dieu comme des êtres 



l'Esprit, pour obéir à la foi et avoir 
part à l'aspersion du sang de Jésus-
Christ. Que la grâce et la paix vous 
soient multipliées! 

3. Béni soit le Dieu et le Pére de 
Notre - Seigneur Jésus - Christ, qui, selon 
sa grande miséricorde, nous a régénérés 
pour une espérance vivante par la résur-
rection de Jésus - Christ d'entre les 
morts, 

4, pour un héritage qui ne peut ni se 

tiam, et aspersionem sanguinis Jesu 
Christi. Gratia vobis et pax multipli-
cetur. 

3. Benedictus Deus et Pater Domini 
nostri Jesu Christi, qui secundum mise-
ricordiam suam magnam régénéra vit nos 
in spem vivam, per resurrectionem Jesu 
Christi ex mortuis, 

4. in hereditatem incorruptibilem, et 

à part. — In obedientiam et... Double résultat 
du choix divin et de notre sanctification par 
le Saint-Esprit. En premier Heu, l'obéissance 
du chrétien & la volonté de Dieu; 
en second lieu, le pardon de ses pé-
chés, grâce & l'effusion du sang de 
Jésus (aspersionem...). Le substan-
tif ραντισμός n'est employé qu'ici 
et Hebr. xn, 24 dans le Nouveau 
Testament. De part et d'autre, il 
fait allusion & la scène racontée 
Ex. xxiv, 8, c.-à-d. à l'aspersion 
expiatoire faite par Moïse sur tout 
le peuple hébreu avec le sang des 
victimes, au moment où fut conclue 
l'alliance du Sinaï. Mais quelle diffé-
rence entre le sang des animaux et 
celui de l'Homme-Dieu! Cf. Hebr. îx, 
18; I Joan. I , 7, eto. — Gratta et 
pax... C'est le même souhait que 
dans les épîtres de saint Paul (voyez 
Rom. i,,7 et le commentaire); mais 
saint Pierre ajoute le verbe mulliplicetur. 
Cf. II Petr. i, 2; Judaa, 2. 

PLEMIÈRE PARTIE 

Les privilèges du chrétien et la sainteté 
qu'ils exigent de lui. I , 3- I I , 10. 

§ I. — Action de grâces à Dieu pour le grttnd 
bienfait du salut accordé aux chretiens. 1,3-12. 

1» Joie ineffable que le salut apporte aux 
fidèles. I , 3-9. 

3-5. Que Dieu soit béni pour ses dons gra-
cieux de la régénération spirituelle et du céleste 
héritage! — Benedictus... Ce début aussi res-
semble à celui des épîtres de saint Paul, qui 
commencent presque toutes par une action de 
grâces à Dieu. Comp. surtout I I Cor. i , 3, et 
Eph. i , 3. C'était probablement un usage com-
mun aux Juifs pieux de commencer ainsi leurs 
lettres. — Deus et Pater Domini... Sur ce titre, 
voyez Rom. xv, 6; I I Cor. i , 3 et x i , 31; 
Eph. i , 3, etc. — Motif de l'action de grâces : 
qui secundum misericordiam... Le bienfait 
dont va parler saint Pierre est donc entière-
ment gratuit de la part de Dieu, car il s'adresse 
à des misérables et & des indignes. La grande 
miséricorde de Dieu a été la vraie et l'unique 

source de ses grâces. — Begeoeravit (àvayev-
νήσας). Expression rare, propre à saint'Pierre 
parmi les écrivains du Nouveau Testament; 

Galate mourant. (D'après une statue antique.; 

nous la retrouverons au vers. 23. Mais la pensée 
est celle de Jésus lui-même (c f . Joan. m , 5 ) , 
et saint Paul (Gal. v i , 15"; Tit. n i , 5) , puis 
saint Jacques ( i , 18), la mentionnent aussi. 
Dieu, dans son Infinie bonté, nous a donné 
une seconde naissance, bien supérieure à la 
première. — In spem... Le premier bienfait de 
notre régénération a consisté à nous rendre 
l'espérance perdue. Les espérances humaines 
sont fragiles et périssables; celle-ci possède 
tous les éléments d'une vie sans fin (vivam). 
« L'espérance occupe une place importante 
dans cette épître. » — Per resurrectionem... Ces 
mots dépendent aussi de « regeneravit nos » 
et marquent pour ainsi dire l'Instrument ou 
l'agent de notre nouvelle naissance, lequel n'est 
autre que la résurrection de Jésus-Christ, gage 
et modèle de la nôtre. Cf. Rom. v i , 3-4. — 
In hereditatem... (vers. 4). But final de la ré-
génération du chrétien et objet direct de son 
espérance. Tout croyant a un héritage, un riche ' 
patrimoine, qu'il possède déjà « ln spe » , en 
attendant qu'il puisse en Jouir pleinement et 
éternellement. Cet héritage consiste dans le 
royaume du ciel. — Trois épithètes symboliques 
servent & le qualifier, et à le distinguer d'un 
patrimoine simplement temporel, analogue à 
celui qu'Israël avait reçu dans la terre pro-
mise (cf. Act. VII, 5). Incorruptibilem : lncor-



incontaminatam, et immarcescibilem, 
conservatam in cselis in vobis, 

5. qui in virtute Dei custodimini per 
fidem, in salutem paratam revelari in 
tempore novissimo. 

6. In quo exultabitis, modicum nunc 
si oportet contristari in variis tentatio-
nibus, 

7. ut probatio vestrse fidei multo pre-
tiosior auro, quod per ignem probatur, 
inveniatur in laudem, et gloriam, et 
honorem, in revelatione Jesu Christi : 

v 8. quem cum non videritie, diligitis; 

corrompre, ni se souiller, ni se flétrir, 
qui est réservé dans les cieux pour vous, 

5. qui êtes gardés par la puissance de 
Dieu, par la foi, pour le salut qui est 
prêt à être manifesté dans le dernier 
temps. 

6. Vous devez en être transportés de 
joie, supposé même qu'il faille que, pour 
un peu de temps, vous soyez attristés 
par diverses épreuves, 

7. afin que votre foi ainsi éprouvée, 
plus précieuse que l'or qu'on éprouve par 
le feu, tourne à votre louange, votre 
gloire et votre honneur, lorsque paraîtra 
Jésus-Christ : 

8. lui que vous aimez sans l'avoir vu, 

ruptible, parce qu'il est immatériel et spiri-
tuel. Incontaminatam : incapable d'être souillé 
par le péché. Immarcescibilem : semblable à 
une fleur qui ne se fane Jamais. — Conserva-
tam in vobis. D'après le grec : mis en réserve... 
pour vous (είς Ομάς). — Condition à laquelle 
les chrétiens obtiendront cet héritage : qui... 
custodimini... ( vers. S ). Le verbe grec ( φρου-
ρουμένους) fait image : c'est une expression 
militaire, qni désigne l'action de garder une 
ville au moyen d'une garnison. Les deux gar-
diens sont, d'une part, la puissance divine, 
sans laquelle personne ne saurait résister à 
l'ennemi ( in virtute Dei) ; d'antre part, la foi 
subjective du ohrétien (per fidem). — In sa-
lutem... Ce mot est employé dans sa significa-
tion la plus large : Ici-bas, le pardon et la 
grâce; là haut, la plénitude du bonheur éter-
nel. L'expression entière est synonyme de l'héri-
tage mentionné cl-dessus. — In tempore no-
vissimo. C.-à-d., à la fln du monde, après le 
seoond avènement de Jésus-Christ. Cf. Joan. 
v i , 39, etc. 

6-9. Le salut que nous a mérité le Sauveur 
est tellement précieux, qu'il doit être pour les 
chrétiens une cause perpétuelle d'allégresse, 
même parmi les épreuves de la vie. — In quo. 
D'après la meilleure interprétation : c ln quo 
tempore ». Selon d'autres : « in Deo » , ou 
« in Jesu Christo ». — Exsultabitis. Le grec 
a le temps présent (άγαλλιδσθε ) , mats dans 
le sens du futur, comme l'Indique le contexte. 
— L'allégresse à venir nous aide puissamment 
à supporter les souffrances de la vie présente : 
modicum (par opposition aux Joies immenses 
du ciel) nunc (par opposition à l'éternité) si 
oportet... S'il faut : en effet, sous une forme ou 
sous une autre, la peine a sa place nécessaire dans 
la vie des chrétiens, Dieu voulant qu'elle serve 
à compléter notre sanctification. — In... ten-
tationibus. Ici, comme dans saint Jacques, i, 2, 
les tentations sont les épreuves qui viennent 
de la part des hommes, et particulièrement les 
vexations et les persécutions extérieures. — Ut 
probatio... Résultat qu'elles sont destinées à 
produire : à travers ces ténèbres morales, la 

foi dee vrais croyante, loiji de se laisser obs-
curcir, brillera plus resplendissante que Jamais. 
Sur la looution probatio fidei..., voyez Jac. ι , 3 
et les notes. — Multo prettiosior... L'or est le 
plus précieux des métaux; mais une fol éprou-
vée a une valeur incomparablement plus 
grande. Si l'or est purifié par le feu, la foi 
l'est de son cêté par la souffrance, qui la dé-
gage de toute Imperfection. — Après le subs-
tantif auro, le grec ajoute le participe άπολ-
λυμένου, qui le détermine : l'or qui périt. 
Far antithèse avec la foi, qui est immatérielle, 
Inaltérable. — Quod per ignem... Sur cette 
comparaison, voyez Job, x x m , 10 ; Ps. LXV, 10 ; 
P r o v . XXVII , 21 ; .1er. i x , 7 ; Zach . XIII , 9 , e tc . 

— Inveniatur : par Dieu, dès ici-bas; mais 
surtout à la fln des temps, comme le disent 
les derniers mots du verset. — In laudem, et. ., 
et... L'auteur accumule de nouveau les expres-
sions (comp. le vers. 4 ) , cette fois pour mieux 
mettre en relief la récompense réservée à la fol 
victorieuse. La première désigne la louange que 
Dieu accordera à ses serviteurs fldèles (c f . 
Matth. xxv, 21; Rom. n, 29; I Cor. iv, 6, etc.). 
Les deux autres sont à peu près synonymes, et 
marquent la gloire éternelle de ceux qni auront 
persévéré dans la fol (cf . Rom. II, 7, 10, etc.). 
— In revelatione... : lorsque Jésus-Christ se 
révélera dans tonte sa majesté de juge et de 
rémunérateur suprême, à la fln du monde. 
Comp. les vers. 8 et 13 ; iv, 13 ; Luc. XVII, 30. 
Saint Paul emploie aussi cette expression dans 
le même sens ( I Cor. i , 7; I I Thess. i , 7). — 
Quem cum... (vers. 8). Pour affermir l'espé-
rance de ses lecteurs, l'auteur leur rappelle les 
liens étroits qui les unissent à Jésus-Christ, 
duquel dépend leur salut futur : il est l'objet 
de leur amour et de leur fol , en attendant 
qu'il vienne réaliser leurs saints désire. La 
parole de saint Pierre semble être un écho et 
un commentaire de celle que Jésus lui-même 
avait adressée à saint Thomas. Cf. Joan. xx, 
29. Elle est chaude, émue, comme si elle ravi-
vait dans le cœur de saint Pierre le souvenir 
de scènes inoubliables. — Cum non..., diligitis. 
Premier fait, relatif au temps paseé : les lec-



en qui maintenant encore vous croyez 
sans le voir ; ce qui vous fait tressaillir 
d'une joie ineffable et glorieuse, 

9. parce que vous remporterez la fin 
de votre foi, le salut de vos âmes. 

10. Ce salut a'été l'objet des recherches 
et des investigations des prophètes, qui 
ont prédit la grâce qui vous était desti-
née ; 

11. ils cherchaient à découvrir quel 
temps et quelles conjonctures leur indi-
quait l'Esprit du Christ, qui annonçait 
d'avance les souffrances réservées à Jésus-
Christ, et la gloire qui devait les suivre. 

12. I l leur fut révélé que ce n'était 

in quem nunc quoque non videntes cre-
ditis ; credentes autem exultabitis lasti-
tia inenarrabili et glorificata ; 

9. reportantes finem fidei vestrœ, salu-
tem animarum. 

10. De qua salute exquisierunt atque 
scrutati sunt prophetse, qui de futura in 
vobis gratia prophetaverunt ; 

11. scrutantes in quod vel quale tem-
pus significaret in eis Spiritus Christi, 
prsenuntians eas quse in Christo sunt 
passiones, et posteriores glorias ; 

12. quibus revelatum est quia non. 

teurs aiment ardemment Jésus-Christ, bien 
qu'ils n'aient Jamais eu le bonheur de le voir. 
— Second fait, qui concerne le présent : nunc 
quoque... eredltis. Actuellement encore, ils ne 
le volent pas, et cependant ils croient en lui. 
Il est vrai que le verbe « eredltis » manque 
dans le grec ; mais déjà on trouve dans saint 
Irénée oette leçon de la Vulgate, qui, bien 
qu'elle ne soit probablement pas authentique, 
facilite la construction et éclaircit la pensée. — 
Troisième fait, relatif à l'avenir : credentes... 
exultabitis... Comme au vers. 6, nous lisons de 
nouveau dans le grec άγαλλιάσθε au présent; 
mais encore aveo le sens du futur ( (Ecuménius, 
Théophylacte, etc.), & moins donc que la leçon 
primitive n'ait été άγαλλιάσεσθε, comme pa-
raissent avoir lu Origène et le syriaque, aussi 
bien que notre version latine. — L'allégresse 
promise est caractérisée par deux épithètes, qui 
la mettent singulièrement au-dessus des Joies 
humaines. La première, in&narraMli, marque 

. une félicité incomparable; la seconde, glorifi-
cata, un bonheur entièrement surnaturel, dé-
gagé de tout élément profane. — Reportantes... 
(vers. 9). Trait final. Le participe signifie : 
Parce que vous recevez. — Finem fidei... Le 
but, le terme de la fol, c'est le salut éternel 
(salutem...), accordé aux chrétiens qui ont bien 
combattu. Comp. le vers. 5; Apoc. xv, 11, etc. 

2° Les prophètes ont depuis longtemps an-
noncé le salut apporté par le Christ, et les 
anges désirent le connaître à fond. I , 10-12. 

10-12. Grand privilège des chrétiens, aux-
quels a été révélé ce qui est demeuré en partie 
caché aux anciens prophètes et aux esprits 
célestes eux-mêmes. Passage remarquable à 
tous égards. — De qua salute... Le salut con-
tinue de former l'idée principale. En fait, il 
équivaut ici à l'évangile, dont les points essen-
tiels avaient été révélés aux prophètes. — 
Exquisierunt..., scrutati sunt. Deux expressions 
très énergiques : έκζητεΐν, chercher avec soin 
dans toutes les directions ; έξερευναν, à la 
façon des mineurs, qui fouillent le sol pour 
lui arracher ses métaux précieux, ses dia-
mants, etc. — De futura... gloria... En réalité, 
les oracles les plus imposants des prophètes 

concernent la grâce qni devait être versée & flots 
sur le monde par l'incarnation, par la vie, la 
passion et la mort du Christ; grâce devenue 
actuelle pour les chrétiens. — Scrutantes. La 
révélation était comme une première donnée, 
sur laquelle l'esprit des voyants pouvait tra-
vailler, avec le concours de la lumière divine. 
— In quod vel quale... Manière de dire que 
les anciens prophètes ne cherchaient pas seu-
lement à découvrir en général l'époque où naî-
trait le Messie; ils travaillaient aussi à savoir 
quelle serait la nature exacte de cette époque : 
« pacisne an belli tempore, servitutis an llber-
tatis, etc. » (Justinlanl. ) — Significaret : 
έδήλου, montrait, suggérait. — In eis Spiri-
tus... Nuance dans le grec : l'Esprit du Christ 
qui (était ) en eux. La formule « l'Esprit du 
Christ » , appliquée à une époque plus ou moins 
éloignée de la première apparition du Messie, 
est certainement extraordinaire. Le Christ exis-
tait donc de toute éternité comme Verbe de 
Dieu, et il communiquait son Esprit aux pro-
phètes, pour leur révéler les mystères de sa vie 
terrestre. Assurément, il n'est pas interdit de 
donner cette autre explication, adoptée par 
divers auteurs modernes: L'Esprit-Saint, qui 
fut plus tard l'Esprit du Christ, inspirait déjà 
les"prophètes. Mais la première est plus simple 
et plus naturelle ; c'est d'ailleurs cello des an-
ciens commentateurs. Comp. I Cor. x , 4, 9, où 
la préexistence du Christ est aussi mentionnée. 
— Prœnuntians (d'après le grec : attestant 
solennellement d'avanoe) eas quse... Objet spé-
cial des révélations faites aux prophètes. Il se 
dédouble aussitôt : d'abord les souffrances du , 
Messie, passiones ( au lieu de quse in Christo 
sunt, Usez : « qute in Christum... » , les souf-
frances réservées au Christ ) ; ensuite ses gloires 
futures, telles que la résurrection, l'ascension, etc., 
posteriores glorias (dans le grec : les gloires 
qui sont après celles-ci, c.-à-d. après les souf-
frances). Comp. Luc. xxiv, 26-27 et 46, où la 
passion et la glorification du Christ sont pa-
reillement associées. — Quibus revelatum... 
(vers. 12). Quoique choisis de Dieu pour rece-
voir ses révélations relatives au Messie, les 
prophètes n'eurent pas le bonheur d'en voir de 
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sibimetipsis, vobis autem ministrabant 
ea quse nunc nuntiata sunt vobis per eos 
qui evangelizaverunt vobis, Spiritu san-
cto misso de cselo, in quem deBiderant 
angeli prospicere. 

- 13. Propter quod succincti lumbos 
mentis vestrse, sobrii, perfecte sperate 
in eam quse offertur vobis gratiam, in 
revelationem Jesu Christi ; 

14. quasi filii obedientise, non confi-
gurati prioribus ignorantise vestrse desi-
deriis, 

, 13-14. - · ' • " . 

pas pour eux-mêmes, mais pour vous 
qu'ils étaient dispensateurs de ces choses, 
que vous ont maintenant annoncées ceux 
qui vous ont prêché l'évangile par l'Es-
prit-Saint, envoyé du ciel, et que les 
anges désirent contempler à fond. 

13. C'est pourquoi ayant ceint les reins 
de votre esprit, étant sobres, placez votre 
espérance entière dans la grâce qui vous 
sera donnée lorsque paraîtra Jésus-
Christ. 

14. Comme des enfants obéissants, ne 
vous conformez pas à vos convoitises 
d'autrefois, quand vous étiez dans l'igno-
rance ; 

près l'accomplissement ; leurs prédictions étaient 
destinées aux chrétiens et non pas à eux-mêmes : 
non sifti.... vobis autem. Ils étaient ponr ainsi 
dire les serviteurs de l'Église et des fidèles 
(ministrabant). — Quse nunc... per eos gui... 
Ce que lee prophètes avalent annoncé d'avanoe, 
les apôtres et les autres ministres de l'évangile 
l'avaient prêché naguère en tous lieux, plus 
clairement encore. — Spiritu... misso... Allu-
sion & la descente du Saint-Esprit sur l'Église 
primitive, au jour de la Pentecôte. Ce fait est 
signalé pour attester que l'évangile ne contredit 
pas les oracles prophétiques, Inspirés autrefois 
par ce même Esprit. — In quem. Dans le 
texte original : είς α, » in quse ». Ce pronom 
représente les vérités contenues dans la prédl-
oation évangélique. D'après la traduction de la 
Vnlgate, il s'agirait de l'Esprit-Saint ou de 
Jésus-Chriet. — Desiderant angeli... Les anges, 
qui sont, d'après Hebr. i , 14, « des esprits au 
service de Dieu, envoyés pour exercer un mi-
nistère en faveur de ceux qui doivent hériter 
du saint » , ne peuvent qne s'intéresser vive-
ment à tout ce qui concerne l'Église. Même 
pour eux, le salut apporté par le Christ con-
tient une telle abondance de notions, de mys-
tères, qu'ils ne se lassent pas de les méditer. 
Comp. les assertions analogues de saint Paul, 
I Cor. iv, 9 et I Tim. m , 16; voyez aussi Eph. 
m , 9-10. — Prospicere : παρακΰψαι, s'incli-
ner sur une personne ou sur une chose près 
de laquelle on se trouve, afin de la mieux 
voir. 

; I I . — Saint Pierre exhorte ses lecteurs à 
mener une vie digne du grand bienfait 
qu'ils ont reçu de Dieu. I , 13-11, 10. 

- 1» La nécessité et les obligations principales 
d'une vie sainte. I , 13-11, 3. 

13-16. Appelés au salut, les chrétiens doivent 
être remplie d'espérance en celui qui leur a 
accordé cette immense faveur, et lui devenir 
semblables en pratiquant la sainteté. Le vers. 13 
sert de transition. — Propter quod. Ces mots 
portent sur toute l'exposition qui précède, à 
partir du vers. 3 : à cause du privilège de la 

régénération chrétienne et de ses bienheureuses 
conséquences. — Succincti lumbos... Métaphore 
empruntée à la coutume qu'ont les Orientaux, 
lorsqu'ils veulent marcher du travailler, de 
retrousser au moyen d'une oeinture leur robe 
flottante. Cf. I I I Eeg. xvm, 46; Luc. xn, 35, 

Personnage auccinctua. (Statuette antique.) 

46 ; Joan. xxi, 18. — Mentis. Souvent nos pen-
sées s'en vont errantes à l'aventure, ce qui ne 
vaut rien pour la sainteté; il faut donc les 
concentrer vigoureusement, pour qu'elles soient 
toutes au service de Dieu. — Sobrii. Sobres 
au moral, dans le sens large de l'expression. 
— Perfecte sperate. Espérez complètement, sans 
la moindre hésitation. — In eam guse... in 
revelationem... Avec une variante dans le grec : 
(Espérez) en la grâce qui vous est apportée 
dans la révélation ( « i n revelatione » ) de 
Jésus-Christ. C.-à-d., en la grâce que Jésus-
Christ vous apportera au jour de son second 
avènement. Comp. le vers. 7b. Cette grâce ne 
diffère pas du salut qui a été mentionné plus 
haut. — Quasi filii... (vers. 14). Ces mots ne 



15. mais, à l'image du Saint qui vous 
a appelés, soyez saints vous aussi dans 
toute votre conduite, 

16. car il est écrit : Vous serez saints 
parce que je suis saint. 

17. Et si vous invoquez comme votre 
Père celui qui, sans faire acception des 
personnes, juge chacun selon ses œuvres, 
conduisez - vous avec crainte durant le 
temps de votre pèlerinage ; 

18. sachant que ce n'est point par 
des choses périssables, par l'or ou l'ar-
gent, que vous avez, été rachetés de la 
vaine manière de vivre que vous teniez 
de vos pères, 

19. mais par le précieux sang du 
Christ, comme de l'agneau sans tache 
et sans défaut, 

15. sed, secundum eum qui vocavit vos 
sanctum, et ipsi in omni conversatione 
sancti sitis ; 

16. quoniam scriptum est : Sancti eri-
tis, quoniam ego sanctus sum. 

17. Et si patrem invocatis eum, qui 
sine acceptione personarum judicat se-
cundum uniuscuj usque opus, in timoré 
incolatus vestri tempore conversamini ; 

18. scientes quod non corruptibilibus 
auro vel argettto redempti estis de vana 
vestra conversatione paternœ traditio-
nis, 

19. sed pretioso sanguine quasi agni 
immaculati Christi, et incontaminati, 

dépendent pas du verbe « sperate », mais de l'ex-
hortation « sancti sitis » du vers. 15. La loca-
tion filii obedientim est un hébraïsme : des 
enfants qni obéissent. — Non configurait A la 
forme moyenne dans le grec : Ne vous confor-
mant pas. — Prioribus... desideriis. Ce trait 
concerne surtout ceux des lecteurs qui étalent 
Issus du paganisme; ils formaient la majorité. 
Saint Paul signale aussi, d'une part, l'Igno-
rance des païens relativement à Dieu (Act . 

"XVII, 30; Rom. I, 18; Eph. iv, 18, eto.), et de 
l'autre, leurs passions mauvaises (Rom. i , 84-
25, etc.). — Sed secundum... ( vers. 15 ). C.-à-d. : 
d'après le modèle, le type de Dieu même. — 
Vocavit... I l s'agit de l'appel à la foi chré-
tienne et au salut. Saint Pierre résume dans 
ce mot les privilèges qu'il a décrits depuis le 
commencement de sa lettre. — Sanctum. L'au-
teur de cet appel est saint, puisqu'il n'est autre 
que Dieu, dont la sainteté est infinie. Les 
chrétiens sont tenus de l'imiter en cela : et ipsi 
(pronom très accentué)... sancti... — In omni 
conversatione. Dans tout l'ensemble et tous les 
détails de la conduite. Le substantif αναστροφή 
est une des expressions favorites de saint Pierre. 
Comp. les vers. 17 et 18; i l , 12; m, 1, 2, 10. 
— Quoniam scriptum... (vers. 16). L'apôtre 
confirme sa recommandation par un texte em-
prunté au Lévitique, x i , 44 (cf. x ix , 2 et 
xx , 7). — Sancti eritis. Le futur équivaut 
ici à l'impératif. — L'ordre divin est motivé : 
quoniam ego... Cet ordre « établit un rapport 
essentiel entre la sainteté divine et la conduite 
des membres de l'alliance théooratique » ; rap-
port plus essentiel encore lorsqu'il s'agit des 
chrétiens. 

17-21. L'exhortation à la sainteté est moti-
vée maintenant par la Justice de Dieu, et par 
notre rédemption, qui a coûté la vie à Jésus-
Christ. — Si patrem invocatis. C.-à-d. : Si 
vous nommez Père celui qui...»- — Sine acce-
ptione. Sur l'expression, voyez Jac. i i , 1 et le 
commentaire. Dieu est un Juge absolument 

impartial. Comp. Act. x , 34, où saint Pierre 
exprime la même pensée, en se servant presque 
des mêmes termes. — Judicat secundum... 
Preuve de cette parfaite impartialité. Tout en 
étant le meilleur des pères, Dieu châtie ses 
enfante lorsqu'ils sont coupables ; mais 11 le fait 
alors avec une entière Justice. Cf. Hebr. xn , 
5-6. — In timoré. Non pas dans une crainte 
servlle, mais dans celle qui est compatible avec 
l'amour Allai. Cf. Luc. XII, 5; I I Cor. v, 
10-11, etc. Saint Jean dit, il est vrai, que 
l'amour parfait exclut la crainte ( I Joan. iv, 
18 ) ; mais saint Pierre s'adresse ici à des chré-
tiens dont l'amour est encore imparfait. — 
Incolatus... tempore : aussi longtemps que vous 
demeurerez sur cette terre d'exil. Voyez ι , 1 
et les notes. — Scientes quod... (vers. 18). SI 
la sainteté de Dieu et sa Justice sont le fonde-
ment de la crainte respectueuse que le chré-
tien doit ressentir pour lui, nous sommes en-
core excités à cette vertu par le souvenir du 
prix infini de la rédemption. Ce passage est 
Justement admiré. — Non corruptibilibus auro 
vel... C.-à-d. : pas au moyen de choses corrup-
tibles, d'or ou d'argent. Voyez le vers. 7 et les 
notes. Les métaux les plus précieux paraissent 
vils à côté du prix qui a été payé pour nous 
racheter. Cf. Is. LU, 3. — De... conversatione. 
Triste état dans lequel se trouvaient les lec-
teurs au moment de leur rachat mystique. 
L'épithète vana fait surtout allusion à l'idolâ-
trie. Cf. Act. xiv, 15. — Paternse traditionis. 
I l n'y a qu'un seul mot dans le grec ; πατρο-
πχραδότον, ( le genre de v ie ) transmis par 
vos pères. Durant de longs siècles, les ancêtres 
de la plupart des premiers chrétiens avalent 
pratiqué l'idolâtrie avec toutes ses hontes. — 
Sed pretioso... (vers. 19). Contraste. La rançon 
des fidèles est décrite maintenant en termes 
positifs : du sang, un sang précieux, le sang 
du Christ. — Quasi agni... Touchante image, 
déjà appliquée à Jésus par le Précurseur (cf. 
Joan. i , 29, 36), de la bouche duquel saint 



20. prsecogniti quidem ante mundi 
constitutionem, manifestati autem no-
vissimis temporibus propter vos, 

21. qui per ipsum fideles estis in. Deo, 
qui suseitavit eum a mortuis, et dédit 
ei gloriam, ut fides vestra et spes esset 
in Deo ; 

22. animas vestras eastificantes in 
obedientia caritatis, in fraternitatis 
amore, simplici ex corde invicem diligite 
attentius ; 

23. renati non ex semine corruptibili, 
sed incorruptibili per verbum Dei vivi 
et permanentis in seternum. 

24. Quia omnis caro ut fcenum, et 

Pierre l'avait entendue. Mais l'apôtre fait pro-
bablement aussi allusion à l'oracle d'IsaTe, 
lui , 7. — Immaculati... et incontaminali (άμ,ώ-
μου... χα ι άσπιλου ). Deux expressions syno-
nymes. La première est souvent employée par 
les L X X , pour marquer l'absence de défauts 
extérieurs dans les victimes. La place donnée 
au mot Christi est très emphatique. — Prse-
cogniti quidem... ( vers. 20 ). Saint Pierre achève 
de caractériser le Christ rédempteur. Les idées 
les plus hautes continuent d'être exprimées en 
un langage très simple. En tant que Sauveur, 
Jésus-Christ a été connu de Dieu de toute 
éternité : ante mundi constitutionem. Sur cette 
locution, voyez Matth. xm , 25 et 34. Elle si-
gnifie : avant la création. — Manifestata au-
tem... Il s'agit de la manifestation historique du 
Sauveur, par opposition à sa vie cachée aupa-
ravant dans le sein de Dieu. — Novissimis 
temporibus. Plus littéralement, d'après le grec : 
à la fin des temps. Cette expression désigne Ici 
l'époque du Messie, qui forme la seconde et 
dernière période de l'histoire du monde. — 
Propter vos. L'apôtre souligne ce trait, afin de 
convaincre de plus en plus ses lecteurs de la 
nécessité où ils sont d'être saints et de craindre 
Dieu. Cette application directe revient partout 
dans l'épître. — Qui per ipsum fideles... (vers. 21). 
Plus haut, vers. 8, Jésus-Christ a été repré-
senté comme l'objet de la foi des chrétiens ; 
nous apprenons ici que c'est par son intermé-
diaire que nous avons cru en Dieu (au lieu 
de in Deo, lisez « in Deum » d'après le grec). 
— Deux raisons nous ont décidés à croire en 
Dieu, grâce au Christ : qui suseitavit... et dédit... 
Dieu le Père s'est en quelque sorte accré-
dité lui-même, soit en ressuscitant Jésus-
Christ, soit en lui donnant une gloire supé-
rieure dans le ciel. On est frappé de voir le 
rôle que jouent ici, comme dans les discours 
de saint Pierre au livre des Actes ( n , 32-36; 
ra, 15 ; iv, 10, etc.), les mystères de la résur-
rection et de la glorification de Jésus. — Ut 
fides... et spes... Lisez encore : « in Deum », et 

20. prédestiné avant la création du 
monde, et manifesté dans les derniers 
temps à cause de vous, 

21. qui par lui croyez en Dieu, lequel 
l'a ressuscité d'entre les morts, et lui a 
donné la gloire, afin que votre foi et 
votre espérance fussent en Dieu. 

22. Rendez vos âmes pures par une 
obéissance d'amour, par la charité fra-
ternelle; portez une attention continuelle 
à vous aimer les uns les autres du fond 
du cœur; 

23. ayant été régénérés, non par une 
semence corruptible, mais par une 

,semence incorruptible, par la parole de 
Dieu, qui vit et demeure éternellement. 

24. Car toute chair est comme l'herbe, et 

non in Deo. La résurrection et la glorification 
de Jésus-Christ nous remplissent de confiance 
en Dieu, auteur de ces prodiges. 

22-25. La charité mutuelle des chrétiens, en-
visagée comme un élément de la sainteté. — 
Animas... eastificantes. Au parfait dans le grec : 
ayant purifié. État acquis une fois pour toutes, 
et qui devra persévérer toujours. Cette purifi-
cation est une conséquence de la rédemption. 
— Moyen par lequel on obtiendra la pureté mo-
rale. Au lieu de caritatis, il faut lire, d'après 
le grec : « veritatis ». Impossible de se sancti-
fier, sans obéir & la vérité que Dieu nous pro-
pose dans l'évangile. — In fraternitatis amore. 
Dans le grec : είς φιλαδελφίαν, à l'accusatif. 
C.-à-d.: (Ayant purifié vos âmes...) pour être 
rendus capables d'aimer vos frères. La sainteté 
produit très, naturellement l'amour fraternel. 
L'apôtre qualifie cet amour par l'épithète άνυ-
πόκριτον, sans hypocrisie, sans feinte, qne la 
Vulgate a traduite par simplici et rattachée à 
tort au mot suivant. — Ex corde invicem... Déve-
loppement de l'épithète : aimer du fond du cœur, 
et pas seulement en paroles. — Attentius. Le grec 
εκτενώς marque, d'après les uns, l'intensité (in-
timement, fortement); d'après les autres, la 
continuité, la persévérance. — Benati... (ver-
set 23). Raison pour laquelle les chrétiens 
doivent s'entr'aimer sincèrement : la nouvelle 
naissance que Dieu leur a donnée les a rendue 
frères. — Source de cette seconde naissance : 
elle ne provient pas ex semine corruptibili, 
c.-à-d. d'un père humain (cf. Joan. i, 13), mais 
d'une semence incorruptible et immortelle; de 
Dieu lui-même, par l'intermédiaire de sa parole, 
à laquelle le chrétien adhère par la foi (per ver-
bum..."). Dans le grec, les adjectifs vivi et per-
manentis peuvent se rapporter aussi bien à 
« verbum » qu'à « Del ». Chacune de ces deux 
connexions donne un sens excellent. Cf. Dan. vi, 
26 et Hebr. iv, 12. Plus bas, au vers. 25,11 est 
dit de la parole de Dieu qu'elle a une valeur 
permanente. — Quia... (vers. 24). Un texte de 
l'Ancien Testament va prouver que notre régé-



toute sa gloire comme la fleur de l'herbe. 
L'herbe se dessèche, et sa fleur tombe ; 

25. mais la parole du Seigneur demeure 
éternellement. Et cette parole est celle 
dont la bonne nouvelle a été annoncée. 

omnis gloria ejus tanquam flos fœni : 
exaruit fœnum, et flos ejus decidit, 

25. verbum autem Domini manet in 
aeternum. Hoc est autem verbum quod 
evangelizatum est in vos. 

CHAPITRE II 

1. Vous étant donc dépouillés de toute 
malice, de toute ruse, dissimulation et 
envie, et de toute médisance, 

2. comme des enfants nouveau-nés, 
désirez ardemment le lait spirituel et 
pur, afin que par lui vous croissiez pour 
le salut, 

3. si toutefois vous avez goûté que 
le Seigneur est doux. 

1. Deponentes igitur omnem malitiam, 
et omnem dolum, et simulationes, et 
invidias, et omnes detractiones, 

2. sicut modo geniti infantes, ratio-
nabile, sine\dolo lac concupiscite, ut in 
eo crescatis in salutem, 

3. si tamen gustastie quoniam dulcis 
est Dominus, 

nération n'a rien de la terre, attendu que tout 
ee qui est terrestre est fragile, mais qu'elle vient 
réellement de la parole de Dieu , laquelle de-
meure à tout jamais. L'emprunt est fait à 
Is. XL, 6-8. Cf. Jac. ι , 10-11. Il a lieu d'après 
les LXX , avec de légères modifications. Ce pas-
sage d'Isaïe est à la fois très littéraire et très 
expressif. — Caro : la nature humaine, l'homme 
faible et sujet & la mort. — Qloria ejus : cette 
nature dans l'éclat le plus brillant qu'elle puisse 
posséder. — Verbum autem... (vers. 25). Anti-
thèse frappante, suivie d'une très brève appli-
cation du texte : Boc est autem... La parole 
divine qui demeure éternellement est celle-là 
même qui a été prêchée aux lecteurs par les 
ouvriers évangéliques. 

CHAP. I I . — 1 - 3. La sainteté chrétienne est 
la conséquence de la régénération ; il faut donc 
que l'on travaille à l'accroître sans cesse. — 
Deponentes (à la façon d'un vêtement nsé; cf. 
Eph. IV, 22, 25 et Col. M , 9)... Nouvelle exhor-
tation , suggérée à l'auteur par le mot « renatl » 
(comp. le vers. 23) : Puisque vous avez pris une 
nouvelle naissance et que vous êtes redevenns 
enfants, écartez de vous toute sorte de ma-
lice, et désirez le lait mystique qui vous fera 
grandir rapidement. — Malitiam, et..., et... Énu-
mératlon de quelques défauts qui seraient en 
désaccord avec l'idée de la régénération. Saint 
Pierre signale spécialement ceux qui sont oppo-
sés à la charité fraternelle, recommandée na-
guère (cf. i , 22). L'adjectif omnem, répété & trois 
reprises, accentue le caractère complet de la 
sainteté à acquérir : tous les éléments mauvais 
devront disparaître. — Sicut... infantes (vers. 2). 
Comparaison qui convient fort bien pour des 
hommes récemment régénérés. Saint Paul l'em-
ploie aussi ICor. M , 1 -2 ; Hebr. v, 12 et v i , '2. 
—tBationaMle sine dolo ( λογικό ν αδολον). Le 
lait dont parle l'apôtre est celui de la parole 

de Dieu, de la doctrine évangélique, et à ce 
titre il est tout à la fois spirituel ( c'est le sens 
de l'adjectif λογικόν, par opposition & σαρκι-
κόν, charnel) et pur, non falsifié, sans aucun 
mélange d'éléments humains. — Concupiscite. De 
même qu'un enfant est avide du lait maternel. 
— Ut... crescatis : d'une croissance sans limite, 
qui aboutira in salutem. — Le lait spirituel 
rappelle il saint Pierre un beau passage do l'An-

L'enfant à ι oiseau. (.Bronze du Vatican.) 

cien Testament : Si... gustastls... En effet, ces 
mots sont un écho ou nne citation libre du 
Ps. XXXIII, 9 : « Gustate et videte quoniam 
suavis est Dominus ». — Dulcis. Dans le grec : 
χρηστός, bon, excellent. 

2» Les chrétiens doivent s'approcher du Christ, 
vraie source de la sainteté. I I , 4-10. 

4-5. Le temple mystique construit en pierres 
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4. Ad quem accedentes lapidem vi-
vum, ab hominibus quidem reprobatum, 
a Deo autem electum et honorificatum, 

5. et ipsi tanquam lapides vivi super-
œdificamini, domus spiritualis, sacerdo-
tium sanetum, ofïerre spirituales hô-
stias, acceptabiles Deo per Jesum Chri-
stum. 

6. Propter quod continet Scriptura : 
Ecce pono in Sion lapidem summum 
angularem, electum, pretiosum ; et qui 
crediderit in eum, non confundetur. 

ι 
7. Vobis igitur honor credentibus ; 

11,4-7. 

4. Approchez - vous de lui, pierre 
vivante, rejetée par les hommes, mais 
choisie et mise en honneur par Dieu ; 

5. et vous-mêmes, comme des pierres 
vivantes, soyez posés sur lui pour former 
une maison spirituelle, et un sacerdoce 
saint, qui offre des sacrifices spirituels, 
agréables à Dieu par Jésus - Christ. _ 

6. C'est pourquoi il est dit dans l'Écri-
ture : Voici, je mets dans Sion la pierre 
angulaire choisie, précieuse ; et celui qui 
aura confiance en elle ne sera pas con-
fondu. 

7. Ainsi donc, à vous qui croyez, l'hon-

vivantes,. à la gloire de Dieu. Jésus- Christ en 
est le fondement, les chrétiens forment le 
reste de la construction. — Ad .quem. C.-à-d., 
« ad Dominum » . Dans le psaume, ce nom dé-
signe Jéhovah ; mais le Christ ne diffère pas de 
lui. — Lapidem vivum. Saint Pierre emploie 
volontiers cette épithète; Comp. le vers. 5 ; i, 3 

• 'e t 23. C'est aussi Jésus-Christ qui est la pierre 
vivante dont il sera longuement question, — 
Ab hominibus..., a Deo... Conduite très diffé-
rente des hommes et de Dieu à l'égard de cette 
pierre. Ceux-là l'ont rejetée, réprouvée : repro-
batum. Expression empruntée au Ps. oxvir, 22. 
Comp. le vers. 7b ; Matth. xxi, 42; Act. iv, 11. 
Dieu, qui connait à fond la valeur des choses, 
l'a choisie et singulièrement honorée : electum 
et... (voyez le vers. β) . — Et ipsi... (vers. 5) . 
Les lecteurs sont comparés eux-mêmes à des 
pierres symboliques, également vivantes (lapides 
vivi), qui doivent servir à la construction d'un 
temple magnifique, élevé à la gloire de Dieu. 
Saint Paul emploie une métaphore toute sem-
blable, Eph. i l , 20-22. — Supersedlflcamini. A 
l'impératif : Soyez bâtis sur le Christ, qui sert 
de fondement à l'édifice. — Domus spiritualis. 
Par opposition aux temples matériels, faits de 
main d'homme, tels que celui de Jérusalem. 
Cf. Marc, xiv, 58, etc. — Sacerdolium... La Vul-
gate n'a pas traduit la préposition εις, qui pré-
cède ce mot dans la plupart des manuscrits : 
« in sacerdotium... » , ponr être un saoerdoee 

^ saint. Î Les images sont incohérentes » , comme 
parfois dans les écrits de saint Paul; mais elles 
n'en sont que plus expressives. D'après la pensée 
du prince des apôtres, après avoir été super-
posées de manière àformer nn temple, les pierres 
vivantes qui figurent les chrétiens deviennent 
aussi le corps sacerdotal qui doit remplir dans 
ce temple les fonctions du culte ; or, il est essen-
tiel que les prêtres soient saints. Évidemment, 
c'est une métaphore que nons avons Ici. Saint 
Pierre ne veut pas dire que tous les fldèles 
soient prêtres dans le sens strict. Comp. v, 1-4, 
où il suppose l'existence d'un clergé distinct 
de la masse des croyante. I l parle donc Ici du 
sacerdoce dans le sens large. Voyez Ex. x i x , 6 
et Is. LXI, 6, où nous lisons aussi que Dieu 
avait promis aux Hébreux de faire d'eux une 

nation de prêtres. — Offerre... hostlas. C'est là 
un des rôles principaux du prêtre. Cf. Hebr. ν, 1 
et ss. Les victimes en question sont nommées 
spirituelles, comme le temple même où elles 
sont offertes, saint Pierre voulant les distinguer 
des sacrifices matériels de l'Ancien Testament. 
I l désigne ainsi le culte en esprit et en vérité, 
les prières et ses manifestations diverses, le re-
pentir des péchés, l'acceptation des souffrances, 
les actes de miséricorde, otc. — Acceptantes... 
per Jesum... Dieu regarde d'an œil favorable 
les sacrifices des chrétiens, parce qu'en réalité 
c'est Jésus lut-même, notre grand prêtre, qui 
les lui présente, en union avec son propre sacri-
fice idéal. Cf. Hebr. t i n , 15. 

6-10. Textes de l'Ancien Testament qui dé-
montrent que le Christ est la pierre infiniment 
précieuse choisie par Dieu, et que les fidèles 
forment aveo lui un temple symbolique, cons-
truit en l'honneur du Père. — Continet Scri-
ptura. La citation va en réalité jusqu'à la fln 
du vers. 10. Bile se compose de plusieurs textes 
sacrés, que l'apôtre a combinés ensemble, en y 
Intercalant trois fois une courte explication. — 
Première citation, tirée d'Isaïe, xxvm, 16, d'après 
les L X X , mais avec des divergences assez con-
sidérables : Ecce pono...-L'hébreu peut se tra-
duire ainsi : Voici, j'établis dans Sion une pierre, 
une pierre éprouvée, une préoieuse pierre an-
gulaire, comme un sûr fondement; celui qui 
croit ne se hâtera pas. Ce dernier trait signifie : 
Le croyant ne prendra pas la fuite sous l'im-
pression de la terreur; il ira tranquillement 
son chemin, plein de conflanoe en Dieu. La tra-
duction non confundetur rend donc assez exac-
tement la pensée. — Les mots summum angu-
larem correspondent au grec άχρογωνιαΐον, et 
représentent une pierre angulaire (reliant deux 
angles, deux murs), placée au sommet de l'édi-
fice, et non point à la base, comme dit l'hébreu. 
Cette différence n'est pas essentielle. La pierre 
symbolise le roi Messie, dont Jéhovah se propo-
sait de faire la base de son royaume spirituel. 
Saint Paul aussi, Rom. i x , 33, applique à Notre-
Selgneur Jésus-Christ ce texte, que tous les Juifs 
regardaient alors Gomme messianique. — Vobis 
igitur... (vers. 7). Saint Pierre fait à ses leoteurs 
l'application de ces paroles d'Isaïe, et surtout 



neur ; mais, pour les incrédules, la pierre 
qu'ont rejetée ceux qui bâtissaient, est 
devenue la tête de l'angle, 

8. et une pierre d'achoppement, et 
une pierre de scandale pour ceux qui se 
heurtent contre la parole et qui ne 
croient pas ; ce à quoi ils ont été destinés. 

9. Mais vous, vous êtes la race choisie, 
le sacerdoce royal, la nation sainte, un 
peuple acquis, afin que vous annonciez 

non credentibus autem, lapis quem re-
probaverunt sedificantes, hic factus est 
in caput anguli, 

8. et lapis offensionis, et petra scan-
dali, his qui ofEendunt verbo, nec cre-
dunt in quo et positi sunt, 

9. Vos autem genus electum, regale 
sacerdotium, gens sancta, populus aequi-
sitionis, ut virtutes annuntietis ejus qui 

de la proposition finale « Qni oredlderlt... non,. » . 
— Credentibus, Cest par la fol qu'on est rat-
taché à la pierre angulaire, et qu'on mérite 
d'être honoré par Dieu ( honor ) ici-bas et dans 
l'autre vie. — Non credentibus. Antithèse. Saint 
Pierre, comme souvent les prophètes et saint Paul, 
sépare l'humanité en deux catégories : ceux qui 
croient en Jésus-Christ et ceux qui refusent de 
croire. — Pour décrire le châtiment de ces der-
niers, il fait deux nouveaux emprunts & l'Ancien 
Testament. L'un provient du Ps. CXVII, 22, et 
est cité littéralement d'après les L X X : LapU 
quem..., Me... Jésus-Christ lui-même s'est appli-
qué ce passage (cf. Matth. xxi , 42 j Maro. xn, 10; 
Luc. xx, 17), et saint Pierre en fait un usage tout 
semblable dans un de ses discours (Act. iv, 11). 
Ainsi donc, les Incrédules seront couverts de con-
fusion, parce que la pierre qu'ils auront méprisée 
a été singulièrement honorée de Dieu même. — 
Et lapis... scandali (vers. 8) . C'est le châtiment 
positif. L'image en est empruntée à Is. vm ,14, 

passage cité d'après l'hébreu. Comp. Bom. ix, 38, 
où l'apôtre des Gentils l'emploie dans le même 
sens, et l'unit, comme saint Pierre, à celui dn 
Ps. CXVII. La pierre qui est le Christ est censée 
se trouver sur le chemin des incrédules ; ils se 
heurtent contre elle et tombent à terre. — Les 
mots his qui offendunt... positi sunt sont une 
seconde explication insérée par saint Pierre ; ils 

COMMENT. — V I I I . 

ont pour but de justifier le châtiment des incré-
dules. — On peut rattacher le substantif verbo 
soit à «of fendunt», soit à nec credunt: Pour ceux 
qui se heurtent contre la parole en ne croyant 
pas ; ou bien : Pour ceux qui se heurtent en ne 
croyant pas à la parole. La première traduction 
est la meilleure. — In quo (plutôt : « ln quod », 
εις 8 ). Cette proposition est indépendante dans 
le grec : Chose à laquelle ils sont aussi destinés 
(par le plan divin). La chose en question, c'est 
la chute des rebelles. Ils refusent de croire, et 
Dieu, pour les châtier, fait qu'ils viennent pré-
cisément se heurter contre la pierre de salut, 
qui les brise. Les commentateurs qui prennent 
uniquement ici la Vulgate pour guide ont donné 
de ce passage une autre explication : « In quo, 
soil. verbo vel lapide positi sunt » ; Ils ne croient 
pas à la parole, ou à la pierre, sur laquelle ils 
ont été placés par Dieu pour être sauvée. — 
Vos autem... (vers. 9) . L'apôtre revient aux 
croyants, pour leur signaler quelques-uns de 
leurs glorieux privilèges. Au vers. 9», 11 énu-
mère quatre de leurs titres, portés autrefois par 
Israël, mais qui conviennent aux chrétiens plus 
éminemment encore. — Le premier, genus ele-
ctum, est tiré d'Isaïe, XLIII, 20. En vertu de leur 
régénération spirituelle (cf. i , 3 et 23), les fidèles 
forment une race nouvelle, objet du choix éter-
nel de Dieu. Voyez ι , 1, etc. — Régals sacerdo-
tium , gens... Ces deux autres titres sont extraits 
de l'Exode, xix, 6. Dans le texte hébreu, la pre-
mière expression apparaît sous cette forme : un 
royaume de prêtres, o.- à • d , dont les citoyens 
sont des prêtres. Comme 11 a été dit & propos 
du vers. 5, les chrétiens sont un corps sacerdotal 
parce qu'ils offrent à Dieu des sacrifices spiri-
tuels, et ce corps est appelé royal, parce qu'il 
appartient au grand et divin roi. — Gens san-
cta. Une nation mise à part, séparée de toutes 
les autres et consacrée au service de Dieu; ce 
qui l'oblige à pratiquer une éminente sainteté. 
— Populus acquisitionis (plutôt : « in acquisi-
tionem » ) . Ce quatrième titre provient d'Isaïe, 
XLIII, 21, passage auquel sont empruntés aussi 
les trois mots suivants, ut virtutes annuntietis. 
Les Hébreux étaient par excellence le peuple 
de Jéhovah, la nation qui lui appartenait en 
propre (c f . Ex. x ix , 5; Deut. v u , 6; xiv, 2 et 
xxv i , 18), et dont l'un des plus glorieux attri-
buts était de proclamer ses louanges ( « virtutes 
ejus » , ses qualités émlnentes). A plus forte 
raison en est-il ainsi des chrétiens. Cf. Act. 
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de tenebris vos vocavit in admirabile 
lumen suum : 

10. qui aliquando non populus, nunc 
autem populus Dei ; qui non conSecuti 
misericordiam, nunc autem misericor-
diam consecuti. 

11. Carissimi, obsecro vos tanquam 
advenas et peregrinos abstinere vos a 
carnalibus desideriis, quas militant ad-
versus animam ; 
. 12. conversationem vestram inter gen-

tes habentes bonam, ut in eo quod 
detrectant de vobis tanquam de malefa-
ctoribus, ex bonis operibus vos considé-
rantes, glorificent Deum in die visita-
tionis. 

les vertus de celui qui vous a appelés 
des ténèbres à son admirable lumière : 

10. vous qui autrefois n'étiez pas un 
peuple, mais qui maintenant êtes le 
peuple de Dieu ; vous qui n'aviez pas 
reçu miséricorde, mais qui maintenant 
avez reçu miséricorde. 

11. Bien-aimés, je vous exhorte, 
comme étrangers et voyageure, à vous' 
abstenir des désirs charnels qui com-
battent contre l'âme. 

12. Ayez une bonne conduite au 
milieu des païens, afin que, là même 
où ils vous calomnient comme des 
malfaiteurs, ils remarquent vos bonnes 
œuvres et glorifient Dieu au jour de sa 
visite. 

xx, 28; Eph. i , 14. — Lee mots ejus qui de... 
in... lumen suum sont de saint Pierre lui-même, 
qui les ajoute pour rappeler à ses lecteurs tout 
ce qu'ils devaient à Dieu, et pour les mieux exciter 
ainsi & proclamer sa louange. Les ténèbres, la 
lumière : antithèse qui marque « la vie anté-
rieure (dans le paganisme), éclairée soudain et 
transformée par l'évangile ». Cf. Eph. v, 8 et ss. ; 
Col. i , 12-13. — Qui aliquando... (vers. 10). 
Ce texte est fourni par Osée, n , 23-24, et cité 
librement. Saint Paul en fait également usage, 
Rom. i x , 25. Le prophète parlait des Israélites 
convertis et rentrés en grâce aveo Dieu ; saint 
Pierre applique ces paroles il la conversion des 
chrétiens. 

SECONDE PARTIE. 

Les chrétiens au milieu du monde et leurs 
principaux devoirs. I I , 11-IV, 6. 

§ I. — Ils doivent se soumettre à toutes les 
institutions sociales voulues par Dieu. I I , 
11-II I , 7. 

Après avoir laissé son esprit prendre son essor 
à travers les mystères les plus relevés du salut, 
saint Pierre, à la manière de l'apêtre des Gen-
tils , descend de ces régions sublimes, pour indi-
quer les conclusions pratiques que nous devons 
en tirer. 

1° Introduction : il faut que les fldèles aient 
une conduite très sainte, capable d'édifier les 
païens. I I , 11-12. 

11-12. Conseils d'un caractère général. — Ca-
rissimi. Apostrophe très affectueuse, pour atti-
rer l'attention des lecteurs sur les recomman-
dations qui suivent. — Celle qui commence loi 
(obsecro vos) est exprimée tour à tour sous une 
forme négative, vers. 11, et sous une forme 
positive, vers. 12. — L'apêtre donne par avance 
la raison de son exhortation : tanquam (en tant 
que, en qualité de ) advenas et peregrinos. Les 
chrétiens sont totalement étrangers au monde 
et à ses intérêts ; leur patrie n'est point ici-bas. 

Voyez ι, 1 et 17; Eph. n, 19, etc. — A carna-
libus desideriis. I l s'agit en général des con-
voitises mauvaises, qui ont leur siège et leur 
foyer dans la chair, c.-à-d. dans la nature cor-
rompue de l'homme. Saint Paul emploie des 
expressions semblables (Gai. v, 16; Col. ur, S; 
Tit. n , 12, etc.). — Quas militant... Image ex-
pressive. Cf. Rom. vu, 23 et Jac. iv, 1. Les pas-
sions se mettent, en guerre contre l'âme, et tra-
vaillent à l'asservir. — Conversationem... inter... 
(vers. 12). Saint Pierre veut que les. chrétiens 
se fassent remarquer des païens au milieu des. 
quels Us vivent, par une conduite exemplaire. 
— In eo quod. Ces pronoms désignent la manière 
d'agir des fldèles, actuellement vilipendés par 
les païens (detrectant...), mais au sujet de la-
quelle ceux- ci doivent un jour glorifier le Sei-
gneur. — Malefactoribus. Le mot grec κακο-
ποιός, employé encore au vers. 14 et iv, 15, 
représente un malfaiteur en quelque sorte offi-
ciel, qui mérite comme tel d'être châtié par les 
magistrats. Nous savons par Tacite, Ann., xv, 44, 
et par Suétone, Nero, 16, que les païens don-
naient en effet ce titre aux premiers chrétiens. 
Ils les calomniaient de différentes manières, tout 
spécialement comme étant rebelles à César, 
comme portant le trouble dans les familles, 
comme excitant les autres citoyens à la révolte, 
etc., en attendant le moment où ils lanceraient 
contre eux des accusations pires encore (entre 
autres, celles d'inceste, de cannibalisme).Voyez 
D. Cabrol, Die t. d'arch. chrit., 1.1, col. 265 et ss. 
— Ex bonis operibus. Voilà ce que l'apêtre de-
mande à ses lecteurs d'opposer aux injures des 
païens : une vie sainte, abondante en bonnes 
œuvres. — Glorificent Deum. La plupart des 
exégètes contemporains font remarquer à bon 
droit que tout ce passage a une grande res-
semblance avec une parole de Notre-Seigneur 
(Matth. v, 16), que saint Pierre avait sans doute 
ici à la pensée. — In die visitationis. Locution 
hébraïque, qui désigne la visite de Dieu lui-
même, tantôt pour juger, tantôt pour récom-
penser les hommes, etc. Il est probable que salut 
Pierre a voulu parler Ici de la visite suprême 



13. Soyez donc soumis à toute insti-
tution humaine, à cause de Dieu : soit 
au roi, comme au souverain, 

l'4. soit aux gouverneurs, comme étant 
envoyés par lui pour châtier les malfai-
teurs et pour approuver les gens de bien. 

15. Car c'est là la volonté de Dieu, qu'en 
faisant le bien vous réduisiez au silence 
l'ignorance des hommes insensés ; 

16. comme étant libres, non pour 
faire de la liberté une sorte de voile 
dont se couvre la méchanceté, mais 
comme des serviteurs de Dieu. 

17. Honorez tous les hommes; aimez 
vos frères, craignez Dieu, honorez le 
roi. 

du Seigneur, lors du jugement dernier. Selon 
d'autres, il faudrait entendre par cette expres-
sion la conversion des païens, visite tout aimable 
de Dieu. 

2° Obligations des chrétiens envers le pouvoir 
civil. I I , 13-17. 

De la recommandation générale qui précède, 
l'»pôtre passe à plusieurs domaines particuliers 
dans,lesquels les fidèles sont tenus de manifester 
leur perfection ; il commence par celui de l'État. 

13-17. De ce passage, rapprochez Rom. xm, 
1-6 (voyez aussi I Tim. i l , 1-3). « Il n'est pas 
nécessaire de supposer qu'il y a eu emprunt di-
rect d'un côté ou de l'autre, Quelques expres-
sions présentent une grande ressemblance, mais 
il y a aussi des divergences considérables. » 
Cette observation convient aussi à ce qui sera 
dit plus bas touchant les devoirs des esclaves et 
des époux. Tous les prédicateurs chrétiens de-
vaient naturellement toucher à ces divers thèmes, 
et leurs instructions, comme leur langage, ne 
pouvaient que présenter beaucoup d'analogie, 
une entente ayant sans doute eu lieu dès l'ori-
gine sur ces points délicats. — Subjecti (igitur 
manque dans le grec) estote. Ce mot contient la 
note dominante de tout ce qui sera dit jusqu'à 
m , 7. Comp. le vers. 18 et m , 1». — Omni... 
creaturse. Le sens n'est pas : à tous les hommes. 
Le substantif κτίσις est employé par saint Paul 
pour désigner soit l'acte même de créer (Rom. 
i , 20), soit l'ensemble des créatures (Rom. vin, 
19-21), soit une créature en particulier (Rom. 
VIII, 39). Dans le grec classique, il a parfois le 
sens d'institution, et c'est ainsi qu'on doit l'in-
terpréter ici : Soyez soumis à toute institution 
humaine; c.-à-d., à toutes les formes de gouver-
nement que les hommes se seront données 
(royauté, oligarchie, démocratie, etc.), ce point 
étant indifférent en lui-même. — Propter Deum. 
Dans le grec : à cause du Seigneur (Jésus-
Christ). C.-à-d., d'après l'explication la plus pro-
bable, parce que le Sauveur a lui-même été sou-
mis au pouvoir civil et qu'il a prescrit de lui 
obéir. Cf. Miftth. xxn, 22, etc. L'autorité était 
alors entre des mains si peu dignes, qu'il fallait 
la volonté du Christ « pour en faire comprendre 

13. Subjecti igitur estote omni hu-
manse creaturee propter Deum : sive 
régi, quasi prœcellenti ; 

14. sive ducibus, tanquam ab eo mis-
sis ad vindictam malefactorum, laudem 
vero bonorum. 

15. Quia sic est voluntas Dei, ut bene-
facientes obmutescere faciatis impru-
dentium hominum ignorantiam ; 

16. quasi liberi, et non quasi velamen 
habentes malitise libertatem, sed sicut 
servi Dei. 

17. Omnes honorate, fraternitatem 
diligite , Deum timete, regem honorifi-
cate. 

la valeur et pour eu imposer le respect. » — 
Régi : à l'empereur romain. Les Grecs n'avaient 
pas de mot spécial pour exprimer ce titre. Sur 
l'épithètc prsecellenti (ΰπερέχοντι), voyez Rom. 
XIII, 1 et I Tim. n , 2. — Ducibus (vers. 14). 
Le titre ήγεμών était communément donné à 
cette époque aux gouverneurs des provinces. 
C'est parce qu'ils étaient les représentants de 
César qu'on devait se soumettre à eux ( tan-
quam ab eo...). — Ad viniietam..., laudem... 
Deux rôles essentiels des magistrats civils. 
Cf. Rom. xm, 3. — Quia sic... voluntas... 
(vers. 15). Motif supérieur de l'obéissance qui 
vient d'être recommandée aux fidèles. — L'apôtre 
indique ensuite l'excellent résultat qui sera pro-
duit par cette soumission ; ut... obmutescere... Le 
grec φιμοϋν est particulièrement expressif : mu-
seler; puis, réduire au silence. — Impruden-
tium—Dans le grec : des hommes insensés. Il 
s'agit des païens, qui faisaient acte de folie eu 
calomniant les chrétiens sans les connaître. — 
Quasi liberi (vers. 16). Très belle pensée. Les 
chrétiens sont libres; le sang précieux de Jésus-
Christ les a rachetés de l'esclavage du démon 
et du péché. Toutefois, il no faut pas que leur 
liberté soit comme un manteau derrière lequel 
se cacherait la licence (velamen... malitiie), la 
désobéissance anx magistrats civils. Cf. Gal. v, 
13; I I Petr. n , 19. — Sicut servi... « C'est le 
paradoxe de la vie nouvelle : libres et esclaves. » 
Mais être assujetti au service de Dieu est un 
autre nom de la liberté. — En quatre phrases 
rapides, saint Pierre résume et conclut, dans le 
vers. 17, ce qui regarde les devoirs des fidèles 
envers la société civile. Omnes honorate : tous les 
hommes sans exception, quoique avec des nuances 
diverses, selon leur situation extérieure, leur 
âge, etc. — Fraternitatem. L'abstrait pour le 
concret ; l'ensemble des frères (des chrétiens). — 
Deum timete. « Les esclaves de Dieu (comp. le 
vers. 16 ) doivent craindre Dieu » ; c'est dans 
l'ordre. Cf. i , 17. — Regem honorificate. Echo 
de Prov. xxiv, 21. Honorer le roi est une appli-
cation particulière de la règle générale : Hono-
rez tous les hommes. 

3° Les esclaves doivent être soumis à leurs 



18. Servi, subditi estote in on)ni ti-
moré dominis, non tantum bonis et mo-
destie, sed etiam dyscolis. 

19. Hsec est enim gratia, si propter 
Dei conscientiam sustinetquis tristitias, 
patiens injuste. 

20. Quse enim est gloria, si peccantes 
ot colaphizati suffertis ? Sed si benefa-
cientes patienter sustinetis, hsec est gra-
tia apud Deum. 

21. In hoc enim vocati estis, quia et 
Christus passus est pro nobis, vobis re-

18. Serviteurs, soyez soumis en toute 
crainte à vos maîtres ; non seulement à 
ceux qui sont bons et humains, mais· 
aussi à ceux qui sont difficiles. 

19. Car c'est une grâce d'endurer 
des peines et de souffrir injustement, 
par motif de conscience envers Dieu. 

20. En effet, quelle gloire y a-1-il, si 
battus pour avoir commis des fautes, 
vous le supportez ? Mais si, en faisant 
le bien, vous souffrez avec patience, 
voilà ce qui est une grâce devant Dieu. 

21. Car c'est à cela que vous avez été 
appelés, parce que le Christ aussi a souf-

maîtres, et supporter leurs souffrances à l'exemple 
du Christ. I I , 18-25. 

Comp. les passages analogues de saint Paul : 
Eph. VI, 5-8; Col. lit, 22-25; I Tim. v i , 1 -2 ; 
Tit. π, 9-10. 

18-20. Le devoir des esclaves chrétiens est 
d'obéir. — Servi L'auteur n'a pas employé le 
terme ordinaire, δούλοι, mais l'expression adou-
cie οΐχέται, l'équivalent de domestiques ( ceux 
qui font partie de la maison). — In omni ti-
moré : avec une crainte (de leurs maîtres, et 
non pas de Dieu) qui doit accompagner tous 
leurs actes. Cf. Eph. v i , 6. — Non tantum... 
sed... Les propriétaires d'esclaves sont ainsi par-
tagés en deux catégories. Les uns étaient bons 
et doux (επιεικείς, Vulg. modestis); les autres, 
durs et méchants (σκολιοί; à la lettre, de tra-
vers; Vulg. dyscolis). Dans les deux cas la sou-
mission était un devoir. Les esclaves convertis 
au christianisme, sachant qu'ils étaient devenue 
les égaux de leurs maîtres si ceux-ci étaient 
déjà chrétiens, et leurs supérieurs dans l'hypo-
thèse1 contraire, pouvaient être tentés de tirer 
la conclusion pratique de cette sitnation nou-
velle, et de refuser l'obéissance, surtout si les 
maîtres étalent méchants et égoïstes, comme il 
n'arrivait que trop souvent. Saint Pierre, comme 
saint Paul, va au-devant de ce péril, en rappe-
lant anx esclaves que la souffrance, fût-elle 
imméritée, est le partage de tons les chrétiens 
sans exception et qu'eUe leur obtient de précieux 
avantages: hcec ( « hoc » , d'après le grec) est 
enim... (vers. 19). — Gratia, χάρις. Aveo la si-
gnification de chose agréable (à Dieu d'après le 
vers. 20"). Cf. Luc. v i , 32-34; xv i i , 9, etc. — 
Propter Dei conscientiam. C.-à-d., parce que nous 
avons la conscience que telle est la volonté de 
Dieu; ou bien, parce qu'il voit tout et qu'il ré-
compensera les esclaves patients. — Si... sustinet 
guis. Tout spécialement l'esclave, d'après le con-
texte. — Patiens injuste. Aristote ne craignait 
pas de dire, Eth. Nie., v, 10, 8, que l'injustice 
ne saurait exister dans le sens strict entre un 
homme et ses esclaves. Saint- Pierre affirme à 
bon droit le contraire. — Quse enim... (vers. 20). 
Quelle gloire? quel mérite? L'apôtre développe 
et démontre sa précédente assertion. — Peccan-
tes et colaphizati : souffletés pour un manque-

ment à l'égard de leur maître. « Les soufflets 
tombaient fréquemment sur le visage des es-
claves ». — Si... suffertis. D'après le grec : SI 

Esclave recevant la bastonnade. 
(D'après un vase peint.) 

vous le supportez avec patience (ύπομενεΐτε ). 
I l n'y a aucun mérite dans le cas Indiqué, puisque 
le châtiment était légitime, — Sed si... L'hypo-
thèse Contraire : celle d'un esolave qui fait tout 
son devoir et qui est châtié injustement. D'après 
le grec : Si, faisant le bien et souffrant (c.-à-d. 
étant punis; au lieu de patientes), vous suppor-
tez. — Bsec est gratta... Comme plus haut, 
vers. 19». 

21-25. L'exemple de Jésus-Christ, qui, quoique 
innocent, a souffert pour nous sans se plaindre, 
est un puissant encouragement à la patience. 
Cf. Phil. I I , 5; I Thess. i , 6; I l Thess. m , 5 ; 
Hebr. xn , 2; Jac. v, 11 ; etc. La pensée devient 
générale et convient à tous les fidèles; néan-
moins, les esclaves demeurent à l'avant-scène de 
cè passage et l'auteur ne les perd pas de vue. 
— In hoc enim... Le pronom est accentué et 
résume la seconde moitié du vers. 20. L'apôtre 
veut dire : Vous êtes appelés par Dieu à sup-
porter avec patience les maux qui vous sont in-
fligés par les hommes, même Injustement. Il est 
frappant de voir que Jésus-Christ et ses apôtres 
regardent comme une seule et même chose l'ap-
pel au christianisme et l'appel à la souffrance. 
Cf. Matth. x, 38; xv i , 24 ; I Thess. I I I , 2, etc. 
— Quia et Christus... Le petit tableau que saint 



fert pour nous, vous laissant un exemple, 
afin que vous suiviez ses traces : 

22. lui qui n'a pas commis de péché, 
et dans la bouche duquel ne s'est pas 
trouvée de fraude ; 

23. lui qui, injurié, ne rendait, point 
d'injures, et, maltraité, ne faisait point 
de menaces, mais se livrait à celui qui le 
jugeait injustement ; 

24. lui qui a porté lui-même nos péchés 
dans son corps sur le bois, afin qu'étant 
morts au péché, nous vivions à la jus-
tice ; lui par les meurtrissures duquel 
vous avez été guéris. 

25. Car vous étiez comme des brebis 
errantes ; mais vous êtes retournés main-
tenant au pasteur et au gardien de vos 
âmes. 

linquens exemplum, ut sequamini vesti-
gia ejus._ 

22. Qui peccatum non fecit, nec inven-
tus est dolus in ore ejus ; 

23. qui cum malediceretur, non male-
dicebat; cum pateretur, non commina-
batur, tradebat autem judicanti se in-
juste ; 

24. qui peccata nostra ipse pertulit in 
corpore suo super lignum, ut peccatis 
mortui, justitise vivamus; cujus livore 
sanati estis. 

25. Eratis enim sicut oves errantes; 
sed conversi estis nunc ad pastorem et ' 
episcopum animarum vestrarum. 

Pierre trace ici de la passion dn Christ est ad-
mirable de vie et de vigueur. Au lieu de pro 
nobis, il faut lire « pro vobis », d'après la leçon 
la plus autorisée du grec. — Belinquens exem-
plum,. Le substantif ϋπογραμμόν désigne à la 
lettre nn modèle d'écriture, que les Jeunes élèves 
doivent reproduire anssi exactement que pos-
sible. — Vestigia... Tertullien dit ici, avec son 
énergie accoutumée : '« Vestigia ejus, sanguinis 
ejus signata,ideoque inventu facilia » (Seorp., 22). 
— Qui peccatum... Le modèle que Jésus-Christ 
nous a laissé dans sa passion est développé dans 
les vers. 22-24, en trois phrases éloquentes, qui 
commencentpar le pronom relatif 8 ς (qui). Dans 
ce passage, l'apôtre fait plusieurs emprunts au 
chap. LIII d'Isaïe, qui prédit les souffrances et 
la mort du Messie. I l choisit de préférence les 
traits qui s'appliquaient, le mieux aux esclaves. 
Au vers. 22, la citation provient d'Is. Lin, 9 
(les L X X ont άνομίαν, impiété, au lieu de άμαρ-
τίαν, péché). Le prophète met en relief la par-
faite innocence du divin condamné. — Nec do-
lus... Pas la moindre parole de fraude dans sa 
bouche, mais uniquement des paroles de'droi-
ture. Au contraire, le mensonge était un des 
vices habituels des esclaves. — Qui cum, male-
diceretur... (vers. 23). C'est la patience dn Christ 
qui est maintenant signalée. Cf. Is. Lin, 7. Cette 
fols, l'adaptation est faite avec beaucoup de li-
berté. — Cum pateretur. Ce verbe se rapporte 
aux souffrances corporelles, de même que « ma-
lediceretur » représente les outrages en paroles. 
— Non comminabatur. Lorsqu'on souffre, sur-
tout injustement, on est d'ordinaire porté à in-
jurier Ses bourreaux. L'histoire cite des crucifiés 
qui laissaient un libre cours à leur colère, et qui 
menaçaient les assistants dn haut de leur croix. 
— Tradebat autem... Le pronom se est omis dans 
le grec après judicanti, et de plus, on y lit 
« Jusie » au lieu de injuste. Saint Pierre fait 
donc allusion à la manière dont Jésus-Christ, 
sur le point d'expirer, recommanda son âme à 
son Père, son Juste juge, dont il acceptait plei-
nement la volonté. La leçon de la Vulgate ne 

s'appnie sur aucun manuscrit grec. C'est une 
modification du texte, destinée à rehausser le 
mérite de la patience du Christ : l'allusion porte 
snr Pilate, ce Juge inique auquel l'auguste vic-
time se livra doucement. — Qui peccata... 
(vers. 24). Emprunt à Is. un , 12 : « Ipse pec-
cata multorum tulit. » — In corpore... La chair 
innocente du Christ a eu particulièrement à souf-
frir dans sa passion. Cf. Matth. xx, 26, où Jésus 
lui-même parle de son corps brisé. — Super li-
gnum. Dans deux de ses discours (Act. v, 30 et 
x , 30) saint Pierre avait déjà donné ce nom à 
la croix. Comp. Act. xm, 29, où saint Panls'en 
sert également. — L'équivalent grec de pertulit 
est άνήνεγχεν, verbe habituellement employé 
par les L X X avec la signiflcation de porter une 
victime sur l'autel. D'après ce beau langage de 
saint Pierre, la croix est donc un autel ( le Vén. 
Bède : « ara crucis » ) , et nos péchés sont placés 
sur elle pour être anéantis, pardonnés. La vic-
time n'est autre que Jésue, et il est en même 
temps le prêtre. — Eésultat négatif et positif 
que le « Christue patiens » se proposait en payant 
ainsi notre rançon: ut... mortui, justitiœ... 
Cf. Eom. v i , 2, 11; G&l. n , 19. Petite variante 
dans le grec : Afin qu'étant séparés des péchés... 
Le mot justice « résume tous les actes d'une 
vie selon Dieu » . — Cujus livore... Cf. Is. LUI, 5. 
Le but du Christ a été atteint en ce qui con-
cernait les lecteurs. Notez la forme paradoxale de 
l'expression. Les meurtrissures livides n'étaient 
pas rares sur le corps des esclaves. — Eratis 
enim... (vers. 25). Preuve que la guérison mo-
rale des chrétiens doit être vraiment attribuée 
à Jésus-Christ. Les premiers mots sont extraits 
d'Is. LUI, 6. — Sed conversi... Par ce trait, saint 
Pierre oppose au triste passé l'heureuse trans-
formation qui a été produite grâce au Christ. 
— Ad pastorem... Allusion évidente à l'allégorie 
du Bon Pasteur (Joan. x, 11, 14). — Et episco-
pum... Aveo la signiflcation de gardien, de sur-
veillant. Ce mot exprime une des occupations 
principales du pasteur; il est devenu le titre 
officiel des évêques. 



CHAPITRE III 

" 1. Similiter et mulieres subditas sint 
viris suis, ut et si qui non credunt verbo, 
per mulierum conversationem sine verbo 
lucrifiant, 

2. considérantes in timoré castam con-
versationem vestram. 

3. Quarum non sit extrinsecus capilla-
J tura1autcircumdatioauri, aut indumenti 

vestimentorum cultus ; 

1. Que les femmes soient pareillement 
soumises à leurs maris, afin que, si 
quelques-uns ne croient pas à la parole, 
ils soient gagnés sans parole par la con-
duite de leurs femmes, 

2. lorsqu'ils verront votre conduite 
chaste et respectueuse. 

3. Que leur parure ne soit pas celle 
du dehors, la frisure des cheveux, les orne-
ments d'or, ou les habits qu'on revêt ; 

4° Devoirs mutuels des époux chrétiens. I I I , 1-7. 
Ce même sujet est traité à piusieure reprises 

par saint Paul. Cf. Eph. v , 22-23 ; Col. ni, 18-19 ; 
Tit. n , 4-5, etc. 

CHAP. I I I . — 1 - β. Obligations des femmes en-
vers leurs maris. — Similiter : de même que les 
esclaves. Cf. n , 18. — Subditas sint. C'est lii 
leur principal devoir. Cf. Eph. v i , 22 ( t Tit. 
I I , 5. — Dn motif excellent de cette soumis-
sion : ut... si qui... L'auteur suppose que quelques-
unes des épouses chrétiennes auxquelles il s'a-
dresse avaient des maris encore païens, qui 

conversationem. Cela est évident d'après le grec 
( τ η ν έν φόβω... άναστροφήν) : Votre chaste 
conduite associée à la crainte (une crainte res-
pectueuse à l'égard du mari; cf. Eph. v, 33). — 
Quarum non sit... (vers. 3). Comp. I Tim. ir, 
9-13, où saint Paul parle aussi aveo sévérité du 
trop grand soin de la chevelure et de l'abus 
des bijoux chez les femmes. I l existe une forte 
antithèse entre les vers. 3 et 4 : le premier décrit 
ce que les femmes chrétiennes doivent éviter ; 
le second, ce qu'elles doivent pratiquer. — Dans 
le gree, au vers. 3, le substantif χόσμος, orne-

La chevelure féminine. ( D'après les monuments grecs.) 

n'avaient pas accepté ia parole évangélique 
(non credunt...). Or, ceux-ci pouvaient être 
gagnés au christianisme ( luer i f iant ) , sans autre 
prédication que la conduite toute sainte et obéis-
sante de leurs femmes (per... conversatwnem...).Cf. 
I Cor. vu, 13-14. Voyez ausslsalnt Aug., Con/.,ix,9. 
— Sine verbo. Sans un mot, sans qu'il soit besoin 
que la femme presse son mari de se convertir. 
Moins bien, selon d'autres : sans le secours de 
la prédication officielle. — Considérantes... 
(vers. 2). A l'aoriste dans le grec ; ayant atten-
tivement regardé. Les mots in timoré ne dé-
pendent pas de ce verbe, mais du substantif 

ment (Vulg., cultus), est seul au nominatif. 
Tous les autres sont au génitif et dépendent de 
lui ; ce qui rend la pensée beaucoup plus claire. 
A la lettre : Desquelles soit, non l'ornement ex-
térieur des cheveux tressés, et de l'entourage 
(de bijoux) d'or, ou du revêtement de robes, 
mais... — Capillatura. Le texte greo ne men-
tionne pas seulement les cheveux, mais aussi les 
tresses (εμπλοκής τ ρ ι γ ώ ν ) , qui étaient alors 
très à la mode chez les Grecs et chez les Latins. 
Voyez Ovide, de A,rte am., i n , 336 et ss. ; Ch. 
Dezobry, Bome au siècle d'Auguste, Paris, 1870, 
3e édit., t. IV , p. 1-16: Daremberg et Sagilo, 



4. mais celle qui convient à l'homme 
caché du cœur, par la pureté incorrup-
tible d'un esprit doux et modeste, qui 
est d'un grand prix devant Dieu. 

5. Car c'est ainsi qu'autrefois les 
saintes femmes qui espéraient en Dieu se 
paraient, soumises à leurs maris : 

6. telle Sara, qui obéissait à Abraham, 
l'appelant son seigneur ; Sara dont vous 
êtes devenues les filles, en faisant ce 
qui est bien et sans vous laisser troubler 
par aucune crainte. 

7. Vous de même, maris, montrez de 
la sagesse dans vos relations avec vos 
femmes, comme avec un sexe plus faible, 
les traitant avec honneur puisqu'elles 
sont, aussi bien que vous, héritières de 
la grâce de la vie, afin que vos prières 
ne soient point empêchées. 

Dict. des Antlq. grecq. et rom., an mot « Coma » . 
— Circumdatio. L'expression est bien choisie, 
car les iemmes portaient alors, comme aujour-
d'hui, des ornements d'or autour de la tête, du 
con, des bras et des doigts. Voyez Tertullien, 
de Cuit, femin., i, 2 et il, 10. — Sed... (vers. 4). 

— < s r 

Ornement d'oMD'après les monuments grecs.) 

Saint Pierre « va dire où se trouve le charme 
qui convient t la lemme chrétienne. » — Qui 
absconditus... L'expression est remarquable : 
l'homme caché du cœur: c.-à-d., l'être intime, 
l'être moral. Comp. Bom. vu, 22 ; I I Cor. iv, 10 ; 
Eph. m, 16, où saint Paul distingue aussi entre 
l'homme extérieur et l'homme intérieur. — L'au-
teur qualifie en quelques mets cet homme ca-
ché. I l consiste in incorruptibilitate... D'après 
le grec : « in incorrupto... » ; dans l'ornement 
incorruptible (par conséquent, surnaturel et 
céleste) d'un esprit (d'une disposition, d'une na-
ture) paisible et suave. — La disposition dont 
U s'agit est d'un grand prix aux yeux de Dieu : 
in conspectu... locuples. Tel est donc l'ornement 
idéal que doivent rechercher les épouses chré-
tiennes , sûres de plaire ainsi à Dieu et à leurs 
maris, τ - Sic enim... (vers. fi). Selon sa coutume, 
le prince des apôtres va chercher dans l'Ancien 
Testament des exemples à, l'appui de sa thèse. 
— Sperantes in Deo. Mieux : « in Deum » . La 
confiance aux promesses divines formait un élé-
ment essentiel de la piété des saintes Israélites. 

4. sed qui absconditus est cordis homo, 
in incorruptibilitate quieti et modesti 
spiritus, qui est in conspectu Dei locu-
ples. 

5. Sic enim aliquando et sanctse mu-
lieres, sperantes in Deo, ornabant se, 
subjectse propriis viris : 

6. sicut Sara obediebat Abrahse, do-
minum eum vocans ; cujus estis filise 
benefacientes, et non pertimentes ullam 
perturbationem. 

7. Viri, sinjiliter cohabitantes secun-
dum scientiam, quasi infirmiori vasculo 
muliebri impartientes honorem, tanquam 
et coheredibus gratise vitse, ut non im-
pediantur orationes vestrœ. 

— Ornabant se. Elles ornaient leurs âmes à la 
manière qu'a indiquée le vers. 4 ( « sic » ) . — En 
même temps, elles vivaient dans un esprit de 
soumission perpétuelle à leurs maris : subjectse... 

— Parmi les pieuses femmes de l'Ancien Testa-
ment, l'apôtre en choisit une des plus célèbres, 
pour la citer comme un modèle spécial : Sicut 
Sara... (vers. 6). — Obediebat... Les rabbins 
aussi mentionnent Sara comme un exemple de 
parfaite obéissance envers son mari. — Domi-
num... vocans. Allusion au fait raconté Gen. 
x v m , 12. — Cujus estis... Dans le grec : dont 
vous êtes devenues les enfants. De même qu'Abra-
ham est le père des croyants, Sara peut aussi 
être regardée comme la mère des chrétiennes. 
— Non pertimentes... Heureuse conséquence de 
cette imitation, empruntée au livre des Prov., 
n i , 25, d'après les L X X . L'épouee chrétienne ne 
redoute auoune alarme pénible au sujet de son 
mari, de ses enfante, de ses biens, etc., car elle 
envisage l'avenir en toute confiance, s'appuyant 
sur Dieu. 

7. Obligations des maris. Saint Pierre glisse 
plus rapidement sur ce point. — Cohabitantes : 
habitant sous le même toit. Ce mot résume tout 
l'ensemble de la vie commune des époux. — 
Seeundum scientiam. C.-à-d, comme des hommes 
intelligents et sages. — Infirmiori vasculo... 
Métaphore élégante. L'homme et la femme sont 
deux précieux ustensiles de la maison de Dieu ; 
mais le premier est plus robuste et le second 
plus faible. C'est précisément pour cela que ce 
dernier doit être plus honoré : impartientes ho-
norem, Ainsi donc, « que la faiblesse n'amène 
pas le mépris ; que la faiblesse même devienne 
un titre au respect. » — Tanquam et coheredi-
bus... Eaison spéciale de ce respect : le mari ne 
doit pas oublier que, si elle est son inférieure 
de par la nature et de par la loi, elle est son 
égale, et peut-être même sa supérieure, aux 
yeux de Dieu. En effet, elle participe à la même 
fo i , aux mêmes grâces, et elle a droit au même 
héritage. — Gratise vitse : la grâce de la vie 



ι 8. In fine autem, omnes unanimes, 
compatientes, fraternitatis amatores, mi-
séricordes, modesti, humiles; 

9. non reddentes malum pro malo, 
nec maledictum pro maledicto, sed e 
contrario benedicentes, quia in hoc vo-
cati estis, ut henedictionem hereditate 
poseideatis. 

10. Qui enim vult vitam diligere, et 
dies videre bonos, coerceat linguam 
suam a malo, et labia ejus ne loquantur 
dolum ; 

11. declinet a malo, et faciat bonum ; 
inquirat pacem, et sequatur eam : 

12. quia oculi Domini super justos, et 
aures ejus in preces eorum ; vultus autem 
Domini super facientes mala. 

8. Enfin, soyez d'un même senti-
ment, vous aimant comme des frères, 
compatissants, miséricordieux, doux et 
humbles. 

9. Ne rendez pas le mal pour le mal, 
ni l'injure pour l'injure; mais au con-
traire, bénissez, car c'est à cela que 
vous avez été appelée, afin de recevoir 
en héritage la bénédiction. 

10. Si quelqu'un, en eifet, veut aimer 
la vie et voir des jours heureux, qu'il 
préserve sa langue du mal, et que ses 
lèvres ne profèrent pas le mensonge ; 

11. qu'il se détourne du mal et qu'il 
fasse le bien ; qu'il cherche la paix, et 
qu'il la poursuive ; 

12. car les yeux du Seigneur sont sur 
les justes, et ses oreilles écoutent leurs 
prières ; mais la face du Seigneur est 
contre ceux qui font le mal. 

éternelle. — Ut non impedlaniur... Le pronom 
vestrse retombe sans doute à la fols sur le mari 
et sur la femme. Si les deux époux ne se con-
duisaient pas comme il convient à l'égard l'un 
de l'autre, les prières qu'ils font à Dieu pour le 
bonheur de leur vie conjugale « seraient empê-
chées », demeureraient sans fruit. 

$ I I . — Exhortations générales, qui s'adressent 
à tous les fldèles sans distinction. I I I , 8-IV, β. 

1® Charité, patience et paix avec tous. I I I , 
8-12. 

8-12. Sommaire des devoirs du chrétien & 
l'égard du prochain. — In fine autem. Cette 
formule sert ici de transition à des recomman-
dations d'un caractère général. — L'adjectif 
unanimes (όμδφρονες : pas ailleurs dans le Nou-
veau Testament) marque l'identité des pensées 
et des dispositions, l'entente parfaite (cf. I I Cor. 
x m , 11; Phil. n, 2 ) ; compatientes (συμπαθείς), 
l'Identité des sentiments et des affections 
(cf. Rom. xn , 16). — Fraternitatis amatores. 
I l n'y a qu'un mot dans le grec : φιλάδελφοι, 
aimant les frères. Comp. i , 22, où nous avons 
trouvé le substantif φιλαδελφία. — Miséri-
cordes est une bonne traduction de είίσπλαγ-
χνοι (ici seulement et Eph. i v , 32). D'après la 
signification classique de ce mot : ayant du cou-
rage; d'après l'usage biblique : ayant de la pitié. 
— Modesti, humiles. Les meilleurs manuscrits 
grecs n'ont qu'un seul adjectif : ταπεινόφρονες, 
ayant d'humbles sentiments. — Non reddentes... 
(vers. 9). Conduite que doivent tenir les chré-
tiens à l'égard de leurs ennemis. Saint Paul 
adresse la même exhortation aux Romains, 
presqne dans les mêmes termes (Rom. xn, 17 ; 
voyez aussi I Thess. v, 15). — Non maledictum 
pro... Cf. II , 23. Les mots qiii précèdent inter-
disaient les représailles en action ; ceux-ci pro-
hibent le talion en paroles. Dans le grec : Injure 
pour injure. — Sed e contrario... C'est un écho 

de la doctrine du Maître. Voyez Matth. v , 38 
et es. — Quia in hoc... Comme plus hant, n, 21. 
— La recommandation est motivée : ut hene-
dictionem... Bénissez, afin de mériter d'être 
vous-mêmes bénis de Dieu en ce monde et dans 
l'autre. — Qui enim... (vers. 10). Raison pour 
laquelle les chrétiens doivent pratiquer les ver-
tus qu'ont énumérées les vers. 8 et 9. Elle est 
tirée du Ps. xxxm, vers. 13-17, passage que 
saint Pierre cite presque littéralement d'après 
les L X X , Jusqu'à la fln du vers. 12. La princi-
pale divergence se trouve dans les premiers mots 
de la citation, où on Ut, suivant la traduction 
d'Alexandrie : « Quel est l'homme qui désire la 
vie, qui aime à voir des jours heureux? » Ques-
tion à laquelle répondent les propositions qui 
suivent. — Vitam diligere: se réjouir pleine-
ment de la vie. Dans le psaume, il s'agit, de lu 
vie présente, rendue heureuse par la pratique 
de la vertu; dans l'épître, vraisemblablement 
de la vie future, avec son bonheur sans fln. — 
Coerceat labia... Première condition exigée pour 
obtenir des Jours heureux. — Declinet... et fa-
ciat... (vers. 11). Seconde condition, exprimée 
successivement en termes négatifs et en termes 
positifs. — Inquirat..., sequatur... Troisième 
condition. Il y a gradation dans la pensée : cher-
cher et poursuivre. Pacem : la paix avec le pro-
chain. — Quia oculi... (vers. 12). L'apêtre in-
dique le motif pour lequel celui qui désire être 
heureux ici-bas doit vivre saintement : Dieu 
volt tout, il sait tout, et il traite chacun selon 
aes œuvres. Vultus : son visage irrité. 

2" Demeurer fldèles malgré les épreuves. I I I , 
18-17. 

13-17. La souffrance bien supportée est par 
elle-même une récompense pour le chrétien. — 
Quis est qui...t Les mots τις à χαχώσων υμάς 
sont une réminiscence probable d'Isaïe, L, 9, où 
on lit d'après les L X X : Voici, le Seigneur me 
secourra, qui me fera du mal (τ ίς χαχώσει 
με)? Il y a comme un acoent de triomphe dans 



13. Et qui pourra vous nuire, si vous 
êtes zélés pour faire le bien ? 

14. Et si même vous deviez souffrir 
pour la justice, vous êtes bienheureux. 
Ne les craignez pas, et ne soyez pas 
troublés. 

15. Sanctifiez dans vos cœurs le 
Seigneur Jésus-Christ, étant toujours 
prêts à répondre pour votre défense à 
quiconque vous demandera compte de 
votre espérance ; 

16. mais avec douceur et respect, 
ayant une bonne conscience, afin que 
ceux qui décrient la bonne conduite que 
vous menez dans le Christ soient confus 
de ce qu'ils vous calomnient. 

17. Car il vaut mieux souffrir, si telle 
est la volonté de Dieu, en faisant bien 
qu'en faisant mal. 

18. En effet, le Christ aussi est mort 
une fois pour nos péchés, lui juste pour 

13. Et quis est qui vobis noceat, si 
boni semulatores fueritis ? 

14. Sed et si quid patimini propter 
justitiam, beati. Timorem autem eorum 
ne timueritis, et non conturbeinini. 

15. Dominum autem Christum sancti-
ficate in cordibus vestris, parati semper 
ad satisfactionem omni poscenti vos 
rationem de ea quee in vobis est spe ; 

16. sed cum modestia et timoré, con-
scientiam hahçntes bonam, ut in eo quod 
detrahunt vobis, confundantur qui ca-
lumniantur vestram bonam in Christo 
conversationem. 

17. Melius est enim benefacientes (si 
voluntas Dei velit) pati, quam malefa-
cientes. 

18. Quia et Christus semel pro pecca-
tis nostris mortuus est, justus pro inju-

la question posée par saint Pierre : Personne, 
veut -11 dire, ne peut vous faire vraiment du mal 
si vous menez une vie parfaite. — Si... iemula-
tores... Le mot boni est un substantif au génitif : 
Si vous êtes les zélateurs du bien ; c.-à-d, pleins 
de zèle pour le bien. Quelques manuscrits ont 
μιμεταί, imitateurs, au lieu de ζηλωταί ; mais 
c'est une correction faite par les copistes. — 
Manière dont le chrétien doit se comporter, si 
Dieu permet qu'il ait à souffrir pour sa reli-
gion : Sed et si quid... (vers. 14). L'hypothèse 
est très légitime, puisqu'il a été dit plus haut, 
π, 21, que la vocation des chrétiens est de souf-
frir. Au lieu de l'indicatif présent, patimini, le 
grec emploie l'optatif : Dussiez-vous souffrir.— 
Propter justitiam. Souffrir pour la )ustioe, c'est 
souffrir pour le bien, pour la bonne cause, et 
spécialement ici pour le christianisme. En écri-
vant ces mots, ainsi que le suivant (beati), 
l'apôtre avait sans doute à la pensée la huitième 
béatitude, Matth. v , 10. — Timorem autem... 
Le pronom eorum se rapporte aux ennemis de 
la religion chrétienne. Jusqu'aux mots « Domi-
num sanetiflcate » , vers. 15·, la phrase est Imi-
tée d'Isaïe, v m , 12-13, où on lit : Ne craignez 
pas ce qu'il ( le peuple Israélite) craint et ne 
vous épouvantez pas; mais sanctltlez le Seigneur 
des armées. L'apôtre a légèrement modifié le 
texte, pour rendre l'application plus oomplète. 
— Dominum... sanctlûcate (vers. 15). C.-à-d, 
traitez-le et regardez-le comme saint, et par 
suite ayez pour lui une orainte respectueuse. — 
En insérant le nom Christum, saint Pierre ap-
plique directement les paroles d'Isaïe à Notre-
Seigneur Jésus-Christ, duquel il est d'ailleurs 
très évidemment question dans ce passage du 
prophète. — In cordibus...: au plus intime de 
l'être. — Parati... « Prêts, avec une Joyeuse 
confiance ». L'enchaînement des pensées est ce-
lui-ci : Vons montrerez à vos adversaires que 

vous ne les redoutez pas, si vous êtes toujours 
prêts à rendre compte de votre foi devant n'im-
porte qui (semper... omni.,). — A.d salis/actto-
nem (προς άπολογ ίαν ) : de manière à faire 
une sorte d'apologie de la religion. — De ea... 
spe. C.-à-d, de l'espérance en vertu de laquelle 
tout chrétien digne de ce nom est sûr d'obtenir 
la récompense du ciel. Cf. i , 3, 18. — Sedcum... 
(vers. 16). Deux dispositions doivent accompa-
gner cette apologie : la douceur, par opposition 
à la violence fanatique ; la crainte, « une sainte 
timidité qui exclue la suffisance et l'audace » . 
— Conscientiam habentes... Sans cette bonne 
conscience, ou, ce qui revient au même, sans 
une vie parfaite, il eût été impossible aux 
fidèles, malgré le langage le plus habile, de con-
vaincre les païens de la sincérité de leur foi. — 
Ut in eo quod... Comp. i l , 12, où nous avons 
rencontré une pensée toute semblable. — Ve-
stram in Christo... : la bonne conduite que vous 
tenez en vertu de votre union avec le Christ. 
Expression très fréquente dans les écrits de 
saint Paul. — Melius... enim... (vers. 17). Comp. 
le vers. 14· ; n , 19 et 20. Il est bon de souffrir 
sans l'avoir mérité. — SI voluntas... veut. Pléo-
nasme expressif. L'auteur ramène la souffrance 
endurée par les chrétiens à son motif suprême, 
la volonté divine, que nul d'entre eux ne sau-
rait refuser d'accomplir. 

3» Exemple du Christ, qui a souffert pour 
nous, tout innocent qu'il fût. I I I , 18-22. 

18-22. Saint Pierre exhorte ses lecteurs, en 
leur proposant ce grand modèle, à se montrer, 
sans peur comme sans reproche devant leurs 
adversaires. Voyez n , 12 et se. — Christus se-
mel. Comme dans l'épïtre aux Hébreux, ιχ , 28, 
cet adverbe établit un contraste entre le sacri-
fice unique du Christ et les victimes impar-
faites, sans cesse réitérées, de l'ancienne loi. — 
Mortuus est. C'est la leçon de la plupart des 



stis, ut nos ofiEerret Deo, mortificatus 
quidem carne, vivificatus autem spi-
ritu ; 

19. in_quo et his qui in carcere erant 
spiritibus veniens prœdicavit, 

des injustes, afin de nous offrir à Dieu, 
ayant été mis à mort quant à la chair, 
mais rendu à la vie quant à l'esprit ; 

19. par lequel aussi il est allé prêcher 
aux esprits qui étaient en prison, 

meilleurs manuscrits grecs ( άπεόανεν) et de 
toutes les anciennes verrions; quelques docu-
ments ont £πχθε, il a souffert. — Justus pro... 
Ce trait souligne l'Idée contenue dans les mots 
pro peeçatis nostris: Jésus a été une victime 
absolument innocente. — But de son sacrifice : 
ut nos ojferret... Avec ce sens, d'après le greo: 
Ponr nous permettre d'approcher bien près de 
Dieu, dont le péché nous avait éloignés. Cf. n, 

Descente de Jésus aux enfers. (D'après un ancien ivoire.) 

18 et in, 12; Hebr. rv, 1β; va, 25, etc. — Mor-
tificatus. .., vivificatus... Double antithèse. Le 

. Christ a été mis à mort, il est ressuscité. Il est 
mort dans sa chair, dans sou corps ; il est res-
suscité dans son esprit, dans son âme. Les mots 
in carne, in spiritu, désignent la sphère dans 
laquelle se sont opérés les deux faits mention-
nés. Non que l'âme du Christ ait été atteinte par 
la mort; saint Pierre veut seulement dire que, 
grâce à la résurrection, elle a reçu comme une 
vigueur nouvelle et une perfection plus grande. 
Le mot « spiritus » , ainsi opposé ù « caro », ne 
désigne donc pas l'Esprit-Saint, ni la nature 

divine de Jésus-Christ, comme le pensent quelques 
interprètes. — In quo et... (vers. 19). Ce pas-
sage a une importance particulière ; mais il pré-
sente aussi d'assez grandes difAcuités. On a 
beaucoup écrit & sou sujet. D'après l'interpré-
tation commune des exégètes anciens et mo-
dernes, il se rapporte au fait remarquable que 
le symbole des apôtres signale en ces termes : 
« Descendit ad inferos » . Cf. Eph. iv, 9. Voyez 

les commentaires de Cornélius 
a Lapide, de Calmet, etc., et 
aussi une excellente étude his-
torique de J. Turmel, dans les 
Annales de philosophie chré-
tienne, février 1903, p. 508-533. 
L'évangile apocryphe de Nico-
dème a pour thème principal 
cette descente de Jésus-Chriet 
dans les limbes, et quelque lé-
gendaires que soient la plupart 
des détails, le fait principal 
demeure, attesté par toute la 
tradition. Le but de l'apôtre, 
dans les vers. 19-22, est de dé-
montrer d'nne manière inci-
dente l'universalité du salut ap-
porté par le Christ : Jésus a 
sauvé les âmes détenues de-
puis longtemps dans les limbes, 
vers. 19-20; 11 a sauvé aussi 
les chrétiens par le baptême, 
vers. 21-22.— Le pronom quo 
retombe sur le substantif « spi-
ritu » du vers. 18 : dans lequel 
esprit. C'est en tant qu'esprit, 
pendant que son corps reposait 
au tombeau, que Jésus-Christ 
a fait ce mystérieux voyage. 
— Et his. La conjonction « et » 
(avec le sens de «et iam») n'est 
pas & négliger. « Il s'agit d'une 
activité nouvelle du Sauveur, 
se rattachant à l'œuvre ré-
demptrice. C'est un nouveau 
domaine qui s'ouvre. » — In 
carcere... spiritibus. Quelle 

prison saint Pierre a-t-il en vue, et quels es-
prits? La prison n'est autre que le séjour des 
morts, et cette image est fort bien choisie. Mais 
dans ce séjour il y a, d'après la parole de Jésus 
lui-même (cf. Luc, xv i , 22 et ss.), nne partie 
réservée aux damnés, et une autre partie, qu'on 
a nommée « Umbus patrum » , dans laquelle 
les âmes des Justes attendaient que le Messie 
vint les délivrer et les conduire au ciel. C'est 
de cette dernière seulement qu'il est question 
ici. Quant aux esprits, il est évident d'aprèe le 
vers. 20 que ce sont précisément ces âmes justes. 
— Veniens. Dans le grec : πορευθεί;, étant 



20. qui autrefois avaient été incré-
dules, lorsqu'au temps de Noé ils s'at-
tendaient à la patience de Dieu, pen-
dant qu'était préparée l'arche, dans 
laquelle peu de personnes, savoir huit 
seulement, furent sauvées à travers l'eau. 

21. Figure à laquelle correspond le 
baptême, qui vous sauve maintenant, 
non pas en enlevant les souillures de la 

20. qui increduli fuerant aliquando, 
quando expectabant Dei patientiam in 
diebus Noe, cum fabricaretur arca, in 
qua pauci, id est octo animse salvse factse 
sunt per aquam. 

21. Quod et vos nunc similis formes 
salvos facit baptisma, non carnis depo-
sitio sordium, sed conscientise bonse in-

allé. Voyez le vers. 82". L'expression marque un 
déplacement réel, qui eut lieu entre la mort et 
la résurrection de Notre-Seigneur. — Prœdica-
vit (έχήρυξεν). C'est-par ce verbe quelesévan-
géllstes désignent aussi l'annonce du salut que 
Jésus-Christ faisait aux hommes durant sa vie 
mortelle. Cf. Matth. iv , 17, 23, etc. Le Messie 
alla donc porter également aux morts la bonne 
nouvelle de leur prochaine rédemption. Voyez 
iv, β, et le Catech. Bom., p. I , c. vi, q. 4-e. — 
Qui increduli... aliquando (vers. 20). D'après 
le grec : qui avaient été rebelles. De prime 
abord, ces mots semblent limiter d'une manière 
considérable le nombre des âmes emprisonnées 
auxquelles le Christ vint prêcher l'évangile, 
puisque 1' « aliquando » est restreint aux jours 
de Noé. Mais, en réalité, l'assertion du vers. 19 
est générale et doit demeurer telle; seulement, 
l'apôtre caractérise au moyen de leur état an-
térieur, triste état d'incrédulité, les esprits aux-
quels Jésus-Christ annonça le salut dans les 
limbes. II n'y a rien d'invraisemblable & ce que 
beaucoup de ces rebelles se soient convertis avant 
de périr dans les eaux du déluge. Si saint Pierre 
les mentionne à part entre tous les habitants 
des limbes, c'est parce qu'ils e'étaient montrés 
particulièrement coupables, et que l'efflcacité de 
la passion du Christ s'était manifestée à leur 
sujet d'une manière très spéciale. La théologie 
judaïque leur refusait toute participation au 
salut messianique. — Quando expectabant... 
Plutôt, d'après le grec : Lorsque la longanimité 
de Dieu attendait (la conversion de ces incrédules). 
Les meilleurs manuscrits de la Vulgate portent 
aussi : « Quando expectabat Dei patientia. » 
Cette attente divine dura cent vingt ans. CF. Gen. 
vi, 1 et ss. — In qua pauci... La patience de 
Dieu éprouva donc une défaite, puisque la fa-
mille de Noë fut seule sauvée, et que tous les 
autres hommes furent châtiés à cause de leur 
Incrédulité. — Octo animse. C.-à-d., huit per-
sonnes (sur cette signification du mot « anima » 
v o y e z A c t . i l , 41 e t XXVII, 37 ; R o m . χ π ι , l , e t c . ) : 
Noë et sa femme, ses trois flls et leurs femmes. 
Cf. Gen. v i , 18; v u , 7 et vni. 18. — Salvse... 
per aquam. Mieux peut-être : ils furent sauvés 
à travers l'eau. Les eaux ïës entouraient déjà 
lorsqu'ils se réfugièrent dans l'arche. Quelques 
Interprètes suivent toutefois la Vulgate, et 
donnent à la préposition Sta une signification 
instrumentale : Ils furent sauvés par l'eau. La 
première Interprétation semble préférable, car, 
dans le déluge, l'eau fut avant tout un instru-
ment de destruction, - y l l est surprenant que 

saint Augustin, Epist., CLxrv, 15 et le vénérable 
Bède, h. I., parmi les Pères, et saint Thomas 
d'Aquin parmi les théologiens ( in Sent, ni , 
dlst. 22, art. 1) donnent un tout autre sens 
à ce passage. Sans doute ils admettent le dogme 
de la descente de Jésus-Christ aux enfers; mais 
ils ne croient pas que saint Pierre ait voulu 
parler ici de ce mystère. D'après eux, ce n'est 
pas directement et personnellement, ni après sa 
mort, que le Christ aurait porté l'évangile aux 
esprits emprisonnés, mais avant son Incarnation, 
d'une manière indirecte, dans la personne de 
Noé. La prison désignerait au figuré les ténèbres 
de l'Incrédulité. Ce sentiment, outre qu'il s'écarte 
de l'opinion commune, a aussi le grave inconvé-
nient de s'éloigner du texte même, car il établit 
une séparation entre la prédication mentionnée 
par l'apôtre et la mort du Christ, à laqueUe saint 
Pierre la rattache intimement. Nous ne parlons pas 
des rationalistes contemporaine, qui ne voient ici 
qu'une légende sans fondement. — Quod et vos... 
(vers. 21). L'auteur va montrer que la grâce de 
Jésus, après avoir opéré le salut des pécheurs 
dans le passé, s'est manifestée d'une façon iden-
tique dans le temps présent, en faveur des lec-
teurs eux-mêmes. La construction est tout d'a-
bord embarrassée. Le pronon neutre 8, « quod » 
(la leçon ω, « quo », est inexacte), se rapporte 
à ΰδωρ, « aquam » , ou à toute la proposi-
tion qui précède ( « octo animse salvse... » ) . — 
Similis formas. Dans le grec : άντιτυπον, ad-
jectif qui qualifie βάπτισμα ; le baptême, an-
titype. La mention du déluge amène saint Pierre 
à parler du baptême, qui est aussi un moyen 
de salut analogue à celui qu'on trouva dans 
l'arche. De même que Noé et sa famille fran- I 
chirent les eaux du déluge pour entrer dans 
l'arche, de même les chrétiens traversent celles 
du baptême pour entrer dans l'Église du Christ, 
où ils trouvent la délivrance. C'est en ce sens 
qne le baptême est l'antitype du déluge, c.-à-d. 
la réalisation du type, de la figure. — Non 
carnis depositio..., sed... Ces deux expressions 
sont nne apposition au substantif « baptisma ». 
L'apôtre, complétant sa pensée, insiste sur les 
heureux effets de ce sacrement, qui est une pu-
rification, non pas du corps, mais de l'âme. — 
Conscientise... interrogatio in... Ces mots sont 
un peu obscurs, et n'ont pas toujours été expli-
qués de la même manière. Ils décrivent l'effica-
cité du baptême en termes positifs. SI l'on donne 
au substantif έπερώτημα sa signiflcation primi-
tive d'interrogation, question (comme l'a fait la 
Vulgate), on peut traduire : La demande d'une 



terrogatio in Deum, per resurrectionem 
Jesu Christi, 

22. qui est in dextera Dei, deglu-
tiens mortem, ut v i t » œtern» heredes 
efficeremur, profectus in cselum, subje-
ctis sibi angelis, et potestatibus, et vir-
tutibus. 

chair, mais par l'engagement d'une bonne 
conscience envers Dieu, grâce à la ré-
surrection de Jésus-Christ, 

22. qui est à la droite de Dieu, ayant 
détruit la mort, afin que nous devins-
sions héritiers de la vie éternelle ; il est 
allé au ciel, où les anges, les domina-
tions et les puissances lui sont assu-
jettis. 

C H A P I T R E I V 

1. Christo igitur passo in carne, et 
vos eadem cogitatione armamini ; quia 
qui passus est in carne, desiit a pec-
catis , 

2. ut jam non desideriis hominum, 
sed voluntati Dei, quod reliquum est in 
carne vivat temporis. 

1. Ainsi donc, puisque le Christ a 
souffert dans la chair, vous aussi armez-
vous de la même pensée ; car celui qui 
a souffert dans la chair en a fini avec 
le péché, 

2. afin de vivre, non plus selon les 
convoitises des hommes, mais selon la 
volonté de Dieu, pendant le temps qui 
lui reste â passer dans la chair. 

bonne conscience à Dieu; c.-fc-d., la demande 
qu'une bonne conscience adresse à Dieu, demande 
qui n'est autre que celle du salut. Ou enoore : 
L'aspiration d'une bonne conscienoe vers Dieu. 
Ou bien : La demande laite à Dieu d' (avoir) une 
bonne conscience. D'autres traduisent επερώ-
τημα par « stipulatio, sponsio » , engagement, 
alliance. Le sens est alors : L'engagement d'une 
bonne conscience envers Dieu : ou : L'alliance 
d'une bonne conscience avec Dieu. Dans ce se-
cond cas, qui est peut-être le meilleur, il y 
aurait ici une allusion au dialogue (en suppo-
sant qu'il remonte à l'époque de saint Pierre) 
qui avait lieu entre le prêtre et le baptisé : 
« Renonces-tu à Satan? J'y renonce. Crois-tu 
au Christ ? J'y orois. » De là le mot de Tertul-
lien , de Bes. carn. : ι Anima non lavatione sed 
responsione sancitur. » — Per resurrectionem... 
Ce trait dépend du verbe salvos fecit. Sans la 
résurrection du Christ, le baptême n'aurait pas 
le pouvoir de sauver et de régénérer. Comp. i, 3, 
où la régénération est également associée à la 
résurreotion du Sauveur. — Qui... in dextera... 
(vers. 23). Le divin ressuscité est monté au ciel, 
où il trône désormais à la droite de son Père ; 
il peut donc protéger et sauver les siens, comme 
il le leur a promis. — Deglutlens mortem. Ces 
mots et les suivants, jusqu'à efficeremur, man-
quent totalement dans le grec, comme aussi dans 
plusieurs manuscrits latins. Le verbe très expres-
sif « deglutlens » a la signification de détruire. 
Par sa résurrection, Jésus-Christ a donné un 
ooup terrible à la mort, afin de nous procurer 
la vie éternelle, comme le dit si bien le langage 
liturgique : « Vitam nostram resurgendo repa-
ravlt. » — Profectus... Ce détail explique pour-

quoi Notre - Seigneur est maintenant à la droite 
de son Père : il est monté au ciel après sa ré-
surrection. — Subjectis sibi. C.-à-d., d'après le 
greo : les anges lui ayant été soumis (par Dieu). 
Sur cet assujettissement des esprits célestes au 
Christ, voyez Eph. i , 21; Col. n , 10. — Pote-
statibus et virtutibus. Deux catégories ou chœurs 
angéllques, comme dans les passages de saint 
Paul qui viennent d'être cités. Voyez aussi Rom. 
VIII, 38 ; I Cor. v , 24. 

4» Effets salutaires que la souffrance peut et 
doit produire pour les chrétiene. IV, 1- 6. 

CHAP. IV. — 1-2. Le principe : l'Idéal du 
chrétien, c'est de mener une vie toute sainte. 
— L'écrivain sacré va tirer la conséquence pra-
tique de ce qu'il vient de dire : Christo igitur... 
Cf. m , 18 et ss. — Eadem cogitatione: la pen-
sée, la résolution de souffrir avec patience, 
puisque le chrétien ne peut pas vivre sans 
épreuves. Cf. i l , 21, etc. — Armamini est une 
métaphore poétique. Le souvenir de la passion 
du Christ est pour les fidèles comme une ar-
mure invincible. Ce détail suppose qu'ils ont à 
lutter pour vaincre. — Suit un développement 
remarquable, qui a pour but d'expliquer (quia) 
pourquoi le vrai croyant doit s'armer de la réso-
lution de supporter courageusement ses épreuves. 
— Qui passus... desiit... Saint Pierre ne veut 
pas dire ici que la mort nous délivre du péohé 
(of. Rom. v i , 7). La pensée est que, lorsqu'on 
souffre pour Dieu, on cesse de pécher. Ce qui 
doit s'entendre d'une'rnanière morale, assuré-
ment. Quand on supporte volontiers l'épreuve 
pour Dieu, on a le péché en horreur et on le fuit. 
— Ut jam non... (vers. 2). Résultat de la cessation 
du péché : on fie vit plus conformément aux désirs 



3. C'est assez, en effet, d'avoir, dans 
le temps passé, accompli la volonté des 
païens, en vivant dans le désordre, les 
convoitises, l'ivrognerie, les excès du 
manger et du boire, et le culte sacrilège 
des idoles. 

4. Ils trouvent maintenant étrange 
que vous ne couriez plus avec eux à ce 
débordement de débauche, et ils vous 
outragent. 

5. Ils rendront compte h celui qui est 
prêt à juger les vivants et les morts. 

3. Sufficit enim prasteritum tempus 
ad voluntatem gentium consummandam, 
his qui ambulaverunt in luxuriis, desi-
deriis, vinolentiis, comessationibus, po-
tationibus, et illicitis idolorum cultibug. 

4. In quo admirantur non conourren-
tibus vobis in eamdem luxurise confu-
sionem, blasphemantes, 

5. Qui reddent rationem ei qui paratus 
est judicare vivos et mortups. 

coupables de la nature humaine, mais pleine-
ment soumis à la volonté de Dieu. Or, cette vo-
lonté, c'eet que nous soyons des saints. Cf. I Thess. 
iv, 3. — Quod rellquum... C.-à-d, pendant le 
reste de sa vie. En effet, vivre in carne, o'est 
vivre ici-bas, en ce monde. 

3-6. Application et développement du prin-
cipe. — Sufficit enim... Quelques manuscrits 
grecs ajoutent:ήμϊν, «nob is » , ou ΰμΐν, « vo -
bis ». C'est une glose pour expliquer la pensée. 

Procession bachique. 

Après avoir dit que les chrétiens sont obligés 
de vivre saintement, l'auteur ajoute qu'ils n'ont 
que trop suffisamment mené, avant leur conver-
sion (pendant ce qu'il nomme prœteritum tem-
pus), la vie coupable des païens : il est temps 
de changer cela. Cf. Rom. x m , 11-12. — Ad 
voluntatem gentium... Par opposltionà la vo-
lontéj3e_Dieu. Ce que voulaient leiTjBffens, 
c'était le plaisir sous toutes ses formes , sans 
s'inquiéter de la moralité. Le mot latin con-
summandam traduit fort bien le grec κατειρ-
γάσθαι, accomplir entièrement. — lis qui am-
bulaverunt... Il faudrait, d'après le texte origi-
nal : « qui ambulavistis » , ( à vous) qui avez 
marché. L'écrivain sacré continue do s'adresser 
directement à ses lecteurs. — In luxuriis, de-
sideriis... Cette triste énnmération commente 
les mots « ad voluntatem gentium » , et dé-
crit très exactement les mœurs abominables du 
paganisme : l'impudicité, les excès' dans le man-

ger et dans'le boire, les pratiques ldolâtrlques. 
Comp. Rom. i, 21-32; Col. i i i , 5-8, etc. — Par 
comessationibus il faut entendre des repas ac-
compagnés d'orgie et de débauche. Cf. Bom. 
x m , 13; Gal. v, 21. — In quo... (vers. 4) : dans 
la conduite ignoble qui vient d'être décrite. — 
Admirantur, ξενίζονται : ils (les païens) sont 
dans l'étonnement. L'objet de cet étonnement 
est marqué par les mots non coneurrentibus 
«obis... Les païens ne pouvaient comprendre que 

les chrétiens, après leur conversion, cessassent 
tout à coup de prendre part aux Joies impures 
du monde, et ils se vengeaient d'eux en les ca-
lomniant ou en les persécutant. — In eamdem 
(la même qu'autrefois, ou la même que celle 
des païens)... cmfusionem. Mieux vaudrait : 
« effusionem » , car le substantif άνάχυσι; re-
présente un fleuve, ou la mer, qui déborde. — 
Blasphemantes. Dans le sens strict, d'après 
quelques interprètes : blasphémant Dieu, ou le 
christianisme. Mieux dans le sens large : calom-
niant les chrétiens et les accusant de tontes 
sortes de vices. Cf. Tit. n i , 2, etc. — A ce su-
jet, saint Pierre mea&çe, en passant- les païens 
du Jugement diftn : qui reddent... (vers. 5). 
C'était en même temps dire aux lecteurs : Ne 
vous inquiétez pas trop de ces injures; ceux qni 
les profèrent en rendront compte à Dieu. — Ei 
qui paratus... Ce juge terrible est tout prêt à 
lancer la sentence de condamnation contré les 



6. Propter hoc enim et mortuis evan-
gelizatum est, ut judicentur quidem se-
cundum homines in carne, vivant autem 
secundum Deum in spiritu. 

7. Omnium autem finis appropinqua-
vit. Estote itaque prudentes, et vigilate 
in orationibus. 

8. Ante omnia autem, mutuam in 
vobismetipsis caritatem continuam ha-
bentes , quia caritas operit multitudinem 
peccatorum. 

6. Car c'est pour cela que l'évangile 
a été aussi annoncé aux morts, afin 
qu'après avoir été jugés selon les hommes 
quant à la chair, ils vivent eelon Dieu 
quant à l'esprit. 

7. La fin de toutes choses approche. 
Soyez donc prudents et veillez dans la 
prière. 

8. Mais surtout ayez les uns pour les 
autres une charité persévérante, car la 
charité couvre une multitude de péchés. 

coupables. — Sur la location vivoa et mor-
tuos, voyez I I Tim. i v , 1, etc. — Propter 
hoc... ( vers. 6 ). Comme le montre la particule 
enim, l'auteur se propose d'expliquer les mots 
qui précèdent immédiatement. Jésns-Christ Ju-
gera aussi bien les morts que les vivants, car 
ceux-là ont reçu l'évangile aussi bien que ceux-
ci ; la mort ne les soustrait donc pas à la juri-
diction du Christ. Ce passage aussi est difficile. 
Il est visiblement parallèle à m , 19-20, où 
l'apôtre a parlé d'une prédication adressée aux 
morts dans leur sombre séjour. Nous avons donc 
loi, « énoncé en termes généraux, le principe 
même dont la fln du chap. m donne une ap-
plication particulière » et concrète. « Ces textes 
sont subsidiaires; des expressions analogues 
rappellent les mêmes choses... L'auteur revient 
sur ce qu'il a dit, pour préciser et généraliser. 
Il est obscur, parce qu'il fait allusion à un ordre 
d'idées auquel il ne touche qu'en passant. » — 
Le pronom hoc est expliqué par les mots « ut 
Judicentur... » — Ht mortuis : aux morts eux-
mêmes, aussi bien qu'aux vivants. D'après divers 
commentateurs anciens et modernes (saint Ang., 
le vén. Bède,etc.), l'adjectif «i mortuis » devrait 
s'entendre au moral, et désignerait ceux qui 
sont morts spirituellement, les pécheurs, et tout 
particulièrement les païens. Mais, à la fln du 
vers. 5, il a été employé au propre, et il n'y a 
pas lieu de croire qu'il ait deux acceptions dif-
férentes dans la même ligne. — Evangelizatum 
est. C.-à-d,, l'évangile a été prêché. Le sujet de 
cette bonne nouvelle était l'accomplissement de 
la rédemption, et la proximité du salut pour les 
âmes justes retenues dans les limbes. — Ut 
(?vi*)„. But de l'évangélieation. Il est déoriten 
deux propositions parallèles, qui contiennent 
trois antithèses : « Judicentur » est opposé à 
« vivant » , « secundum hominem » à « secun-
dum Deum » , « in carne » à « in spiritu ». — 
Judicentur. A l'aoriste dans le grec, car il s'agit 
d'un fait passé. Les personnes en question « ont 
déjà subi le jugement commun à tous les hommes, 
la mort. » L'auteur n'a donc pas en vue le 
jugement qu'il a mentionné au vers. 5. Celui 
dont 11 parle actuellement se passe in carne, 
quant à la chair mortelle. En effet, la mort 
est le châtiment du péché. — Secundum homi-
nem : selon ce qul arrive aux hommes. — Vi-
vant: de la vraie vie apportée au monde par 

Jésus - Christ. — Secundum Deum : conformé-
ment aux opérations de Dieu. — In spiritu : 
dans la sphère de l'esprit, par antithèse avec 
celle de la chair. — Saint Pierre ne veut pas 
dire, c'est évident, que le but de la bonne nou-
velle annonoée par le Christ aux Justes enfer-
més dans les limbes était " at Judicentur... », 
mais « ut vivant... » La première proposition 
est donc subordonnée & la seconde : « ut Judi-
cati... vivant... » C.-à-d.: afin qu'étant morts, ils 
vivent... Ainsi compris, ce texte devient suffi-
samment clair et exprime une pensée très exacte. 

TROISIÈME PARTIE 

Exhortations qui concernent la vie intime 
des communautés chrétiennes. IV, 7-V, 11. 

§ I. — Conduite que les lecteurs devaient tenir 
dans leurs circonstances actuelles. IV, 7-19. 

1° Ce que leur enseignait l'approche du Juge-
ment divin. IV, 7-11. 

Ce n'était pas seulement la fuite du péché, 
comme l'ont dit les versets qui précèdent, mais 
la piété positive et les vertus du christianisme. 

7. Sagesse, vigilance et prière. — Omnium... 
finis... Grave pensée, qui sert de base à toute 
cette série de recommandations. La fln de toutes 
choses, c'est évidemment la fln du monde pré-
sent, suivie du Jugement universel. — Appro-
pinquavit... Ce mot exprime une idée générale, 
et ne signifie nullement que le pflnce des apôtres 
regardât la fln comme imminente. — Deux 
conséquences à tirer du fait signalé: estote... 
prudentes et vigilate... Jésus-Christ donna le 
même conseil à ses disciples, après leur avoir 
annoncé la fin des temps : Veillez et priez 
(Marc, xiv, 38, etc.). Il est vrai que le grec dit 
avec une nuance : Soyez sages et sobres. — In 
orationibus. Plutôt : α ad orationes » ; pour être 
capables de mieux prier. 

8-11. La charité fraternelle et ses manifesta-
tions extérieures. — Saint Pierre va citer la 
vertu chrétienne par excellence ; c'est pourquoi 
U Introduit cette nouvelle recommandation par 
la formule ante omnia. — Au lieu de in vobis-
metipsis, il fendrait « in vosmetipsos ». -— Con-
tinua m. L'adjectif εκτενή serait mieux traduit 



9. Exercez entre vous l'hospitalité 
sans murmurer. 

10. Que chacun mette au service des 
autres le don spirituel qu'il a reçu, 
comme doivent faire de bons dispensa-
teurs de la grâce de Dieu aux formes 
multiples. 

11. Si quelqu'un parle, que ce soit 
selon les oracles de Dieu ; si quelqu'un 
exerce un ministère, que ce soit comme 
employant une force que Dieu donne, 
afin qu'en toutes choses Dieu soit glo-
rifié par Jésus-Christ, auquel appar-
tiennent la gloire et l'empire dans les 
siècles des siècles. Amen. 

12. Bien-aimés, ne soyez pas surpris 

9. Hospitales invicem sine murmura-
tione ; 

10. unusquisque, sicut acdepit gra-
tiam, in alterutrum illam administran-
tes, sicut boni dispensatores multiformis 
gratias Dei. 

11. Si quis loquitur, quasi sermones 
Dei; si quis ministrat, tanquam ex vir-
tute quam administrât Deus, ut in omni-
bus honorificetur Deus, per Jesum Chri-
stum, cui est gloria et imperium in BAS-
cula seeCulorum. Amen. 

12. Carissimi, nolite peregrinari in 

par « ferventem », car il exprime l'intensité. — 
L'exhortation est motivée : quia caritas operit... 
Emprunt à Prov. x , 12, où on Ut, d'après le 
texte hébreu : L'affection couvre (c.-à-d., cache, 
empêche de paraître) la transgression. Le verbe 
couvrir a loi la signiflcation d'effacer. Cf. Ps. 
xxxr, 1; Jac. v, 20, etc. Ainsi donc, quiconque 
est charitable envers ses frères efface par là 
même ses propres péchés. — Hospitales invi-
cem... Première manifestation de l'amour frater-
nel. Sur l'obligation spéciale de l'hospitalité aux 
premiers temps du christianisme, voyez Rom. 
xn, 13 ; I Tim. m , 2 ; Tit. ι , 8 ; Hebr. xm, 2, etc. 
— Sine murmuralione : car l'hoepitalité est 
souvent une charge matérielle et morale ; elle 
occasionne des dépenses et des fatigues. — 
Deuxième manifestation de la charité : unus-
quisque , sicut... (vers. 10). L'apôtre Invite main-
tenant ses lecteurs à utiliser pour le plus grand 
avantage de leurs frères les dons spirituels qu'ils 
ont reçus de Dieu. L'équivalent grec de gratiam 
est χάρισμα, le mot qui, dans les écrits de 
saint Paul, désigne les « gratias gratis datse » 
ou dons spéciaux de l'Esprit-Saint, tels que les 
dons des langues, de prophétie, des guérisons 
miraculeuses, etc. Cf. Rom. xn, β-8 et I Cor. 
xn , 4-10. Ici, saint Pierre donne une extension 
plus grande à ce terme, de manière à lui faire 
représenter non seulement les dons miraculeux 
et extraordinaires, mais toutes sortes de faveurs 
surnaturelles, puisqu'il suppose que chacun de 
ses lecteurs possède quelqu'une de ces grâces 
( « unusquisque... » ) . — In alterulrum... Personne 
n'a le droit de garder pour soi les dons divins ; 
mais on doit les mettre au service de tous. 
Cf. Rom. XI I , 6 et ss.; I Cor. xn, 7; xlv, 4 et 12. 
— Dispensatores ( οικονόμοι ). Expression signi-
ficative. Nous ne sommes pas les propriétaires 
irresponsables des dons célestes, mais de simples 
administrateurs ou intendants, obligés de les 
faire valoir. — Multiformis gratise. Cette fois, il 
y a χάρις dans le grec : la grâce proprement 
dite, dont les χάρισματα sont des manifestations 
variées, multiples, qni attestent la richesse In-
finie dn divin trésor. — Si quis... (vers. 11). Au 
moyen de deux exemples, l'auteur fait l'appli-

cation de la règle générale qu'il vient d'établir. 
Tous les dons spirituels sont ramenés à denx 
chefs principaux : parler et agir. — Loquitur : 
comme prophète, comme prédicateur, comme 
doué du don des langues, comme Interprète, eto. 
Cf. Rom. xn, β et ss. — Quasi... La phrase est 
elliptique, pour: « Loquatur quasi... ». Au lieu 
de sermones, le gree emploie le mot λόγια, qui 
désigne des oracles divins. Cf. Rom. m , 2 ; 
Hebr. v, 12. Le sens est donc : Que le langage 
de celui qui prend la parole dans les assemblées 
religieuses sous l'inspiration divine n'ait rien d'hu-
main, mais que ce soit celui de Dieu même. — Si... 
ministrat : pour prendre soin des malades, des 
pauvres, des étrangers ; pour visiter les affligés, 
etc. — Tanquam ex virtute...: en vertu de la 
force de Dieu, et non d'une activité purement 
naturelle. — Quam administrât... Le grec a Ici 
le verbe χορηγεΐν : donner largement. Cf. II Cor. 
ix, 10 ; Gal. in, 8. — Ut... honorificetur... Inten-
tion dernière qu'un chrétien doit se proposer 
dans toutes ses paroles et tous ses actes. — Per 
Jeèum... En efftt, c'est surtout par l'intermé-
diaire du Christ que Dieu est glorifié. Cf. Rom. 
xv i , 27, etc. — Cui... gloria... Petite doxologie 
pour conclure. Cf. v, 11. Elles sont fréquentes 
dans les épîtres de saint Paul (voyez Rom. 
xi, 36 ; Gal. i, 5 ; Eph. ni, 21, etc.). Les commenta-
teurs rapportent celle-ci tantôt à Dieu le Père, 
qui est le sujet principal do ce verset, et tantôt 
à Jésus-Christ, sur le nom duquel le pronom 
semble tomber directement. 

2» La participation aux souffrances du Christ. 
IV, 12-19. 

L'apôtre revient aux épreuves endurées par 
les chrétiens, pour en indiquer soit la nécessité, 
soit l'importance et les avantages. Cf. I, 6 et ss.; 
n , 19 et ss. ; n i , 14 et ss. 

12-13. Un chrétien ne doit pas s'étonner, 
mais se réjouir, lorsqu'il est atteint par la souf-
france. — Carissimi. Apostrophe affectueuse et 
sympathique, à la pensée des épreuves endurées 
par les lecteurs. Cf. n, U, — Nolite peregrinari. 
Saint Cyprien et le vénérable Bède donnent une 
meilleure traduction du grec : « Nolite mirari » ; 
Ne soyez pas trop étonnés. Cf. iv, 4». — In 



fervore qui ad tentationem vobis fit, 
quasi novi aliquid vobis contingat ; 

13. sed communicantes Christi passio-
nibus gaudete, ut et in revelatione glo-
rise ejus gaudeatis exultantes. 

14. Si exprobramini in nomine Christi, 
beati eritis; quoniam quod est honoris, 
glorise, et virtutis Dei, et qui est ejus 
Spiritus, super vos requiescit. 

15. Nemo autem vestrum patiatur ut 
homicida, aut fur, aut maledicus, aut 
alienorum appetitor. 

du feu ardent qui sert à vous éprouver, 
comme s'il vous arrivait quelque chose 
d'étrange ; 

13. mais, parce que vous participez 
aux souifrances du Christ, réjouissez-
vous , afin que, lorsque sa gloire sera ma-
nifestée, vous soyez aussi dans la joie 
et l'allégresse. 

14. Si vous recevez des injures pour 
le nom du Christ, vous êtes bienheu-
reux, parce que l'honneur, la gloire, et 
la puissance de Dieu, ainsi que l'Esprit 
de Dieu, reposent sur vous. 

15. Mais qu'aucun dé vous ne souffre 
comme homicide, ou comme voleur, ou 
comme malfaiteur, ou comme s'ingérant 
dans les affaires d'autrui. 

fervore. Le substantif πύρωσις (de la racine 
πυροω, je brûle) sert ici à désigner symboli-
quement la souffrance, en tant qu'elle fait passer 
l'homme par le feu, pour le purifier. — Qui ad 
tentationem... But de l'adversité dans la pensée 
de Dieu : elle est destinée à éprouver ceux qu'il 
aime. — Novi aliquid. Dans le grec : une chose 
étrange ( ξένου ). La souffrance n'a pas ce carac-
tère, puisqu'elle eet naturelle et nécessaire. 
Cf. n , 21; Act. xiv, 22; I I Tim. m , 12, etc. — 
Sed communicantes... Petite nuance dans le 
grec : Selon que (dans la proportion où ) vous 
êtes associés aux souffrances. Saint Pierre pré-
sente les afflictions de tout genre BOUS leur véri-
table aepect pour lee chrétiens : puisqu'il existe 
une union étroite entre eux et le Christ, elles 
sont en réalité une participation aux souffrances 
du Sauveur ; de là le conseil gaudete. — Ut et... 
Heureuse conséquence de l'épreuve bien sup-
portée : il y aura une relation directe entre les 
souffrances d'ici-bas et la gloire de l'autre vie. 
— In revelatione glorise... : à l'avènement glo-
rieux de Jésus-Chriet.— Gaudeatis exultantes. 
Sur cette terre, c'eet la joie eimple ( « gaudete » ) ; 
dane le ciel, ce eera une allégreeee Indicible. 
Vt. i , 6-9. 

14-16. A quelle condition la souffrance est 
avantageuse pour le chrétien. — Si exprobra-
mini. I l est à noter qne l'apôtre ne parle pas 
d'emprisonnement, ni de mort, mais simplement 
d'Injures. Cf. π, 12; ni , 16. I l ne s'agit donc pas 
d'une persécution violente et sanglante. Voyez 
l'Introd., p. 662. — In nomine Christi. C.-à-d., 
parce que vous confessez son nom, que vous 
êtes chrétiens. Cf. Matth. x i x , 23 ; Act. v, 41 ; 
ix , Ί β ; xxr, 13, etc. — Beati. Cette antre béa-
titude (c f . m , 14) a beaucoup de reesemblance 
avec celle que noue lisons Matth. v, 11-12. Au 
lieu de eritis, l'Itala porte « estis » ; il n'y a 
pas de verbe dans le grec. — Quoniam... Motif 
pour lequel on doit proclamer bienheureux ceux 
qni sont ontragés à cause du Christ. — Quod 
est honoris..., et..., et qui,.. Simplement, d'après 
la meilleure leçon du grec : το της δόξης καΐ 
το του ΘεοΟ πνεύμα, l'Esprit de gloire et l'(Es-

pr i t ) de Dieu. C.-à-d., l'Esprit de gloire, qui est 
aussi l'Esprit de Dieu, repose sur vous. On lit 
dans quelques manuscrits : L'Esprit de gloire et 
de puissance qni est ausBi... Ce passage est visi-
blement emprunté à Is. xi, 2, d'après les L X X : 
L'Esprit de Dieu repose sur lui ( l e Messie). 
Saint Pierre en fait l'application aux chrétiens 
qui souffrent avec patience : l'Esprit-Saint, qni 
prépare pour eux la gloire future, habite en eux 
afin de les encourager et de les consoler. Quel-
ques manuscrits grecs ajoutent ici : Chez eux 
(les païens) il (le nom du Christ) est blasphémé ; 
mais chez vous il est honoré. Ce passage est 
omis par les témoins les plus anciens. — Nemo 
autem... (vers. 16). Genres de souffrances qui ne 
produisent pas le résultat mentionné ci-dessus. 
— Ut homicida aut fur. Ces deux premières 
expressions signalent des crimes de droit com-
mun. Les deux suivantes sont générales. An Heu 
de maledicus, on Ut dans le grec : κακοποιός, 
malfaiteur. Cf. n, 12, etc. — L'expression alie-
norum appetitor correspond au mot composé 
άλλοτριεπίσκοπος, qu'on ne trouve nulle part 
ailleurs et qu'on croit avoir été composé par 
saint Pierre. La signification exacte est incer-
taine. On peut le traduire en gros par cette 
périphrase : celui qui s'occupe de choses étran-
gères. La traduction de la Vulgate eet adoptée 
par divers commentateurs; mais επίσκοπος si-
gnifie difficilement « appetitor » . On lit dans 
l'Itala : « allonl speculator » ; c. - à - d., celui qui 
se mêle des affaires des autres. SI l'on admet 
cette Interprétation, l'apôtre anra vonlu parler 
des chrétiens au zèle Indiscret, qui, sane motif 
spécial, protestaient publiquement contre les 
usages païens, au risque de provoquer la persé-
cution contre l'Église. Selon d'autres, l'expres-
sion aurait une signification politique ( « nova-
rum rerum molitor » ) , et saint Pierre se serait 
proposé de prémunir les fidèles contre les sédi-
tions et la rébellion. Enfin, il est possible aussi 
de donner à αλλότριος le sens de « id quod ad 
rem non pertinet » , et dans ce cas, l'auteur 
mettrait simplement les fidèles en garde contre . 
certaines manières de faire ou de dire qui ne 



16. Mais s'il souffre comme chrétien, 
qu'il n'en ait point de honte, mais qu'il 
glorifie Dieu de porter ce nom-là. 

17. Car le moment est venu où le 
jugement va commencer par la maison 
de Dieu; et s'il commence par nous, 
quelle sera la fin de ceux qui ne croient 
pas à l'évangile de Dieu ? 

18. Et si le juste n'est sauvé qu'avec 
peine, que deviendront l'impie et le 
pécheur ? 

19. Que ceux donc qui souffrent selon 
la volonté de Dieu recommandent leurs 
âmes au créateur fidèlè, en faisant ce 
qui est bien. 

16. Si autem ut christianus, non eru-
bescat, glorificet autem Deum in isto 
nomine. 

17. Quoniam tempus est ut incipiat 
judicium a domo Dei. Si autem primum 
a nobis, quis finis eorum qui non credunt 
Dei evangelio "l· 

18: Et si justus vix salvabitur, impîus 
et peccator ubi parebunt ? 

19. Itaque et hi qui patiuntur secun-
dum voluntatem Dei, fideli creatori 
commendent animas suas in benefactis. 

C H A P I T R E V 

1. Je prie donc les anciens qui sont I 1. Seniores ergo qui in vobis sunt 
parmi vous, moi qui suis ancien comme I obsecro, consenior et testis Christi pas-

convenaient pas à leur vocation. — Si... ut 
christianus (vers. 16). C.-à-d, sans autre crime 
que celui d'être chrétien. Saint Paul n'emploie 
nulle part ce nom dans ses épîtres. Sur son 
origine, voyez Act. x i , 26 et le commentaire. 
Appliqué pour la première fols aux disciples de 
Jésus vers l'an 43, il fit rapidement son chemin. 
En 64, il était sur les lèvres de tous les habi-
tants de Rome (Tacite, Ann., xv, 44, etc.); à 
partir du second siècle, il fut généralement 
adopté par toute l'Église, τ- Non erubescat. 
Tout au contraire, pnisque o'est un nom très 
glorieux. — Glorlfleet... En effet, on glorifie 
Dieu en souffrant pour le nom de chrétien, ou, 
ce qui revient au même, pour le nom du Christ. 

17-10. Le jugement divin ne tardera pas à 
s'exercer; il faut que les fidèles demeurent 
fermes et qu'ils aient confiance en Dieu. — Quo-
niam tempus... L'auteur signale une nonvelle 
raison de supporter courageusement l'épreuve : 
celle-ci est une des formes principales par les-
quelles Dieu sévit contre le monde coupable; il 
est doncjuste que les chrétiens subissent ce châti-
ment avec patience. — Judicium... Jugement qui 
consiste à frapper les uns simplement pour les 
éprouver, et à punir les autres jusqu'à la ruiné 
complète. — A domo Del. Saint Pierre nomme 
ainei les fidèles, en tant qu'ils composent une 
seule et même famille, la famille du Seigneur. 
Cf. I Tim. in, 16. C'est par eux que commen-
cera le jugement divin, pour retomber ensuite 
sur les infidèles. — Quis finis eorum...? Argument 
a fortiori : « Si les élus du Père sont passés à 
nn tel crible, que deviendront les autres? » 
Cf. Luc. XXIII, 31; Rom. x i , 21, etc. Les chré-
tiens, loin de se plaindre, doivent donc louer 
et bénir Dieu dans l'épreuve, puisqu'ils sont 

I relativement épargnés. — Qui non credunt... 
| Faute qui aura mérité aux impies ce grave 

châtiment. — Et si justus... (vers. 18). C'est la 
même pensée; mais, cette fois, les expressions 
sont empruntées à Prov. xi, 31, d'après les LXX 
( l e sens du texte hébreu n'est pas le même; 
voyez le commentaire). — Vix salvabitur. C.-à-d, 
obtiendra difficilement le salut éternel. — Im-
plus et peccator ubl...t Ils n'oseront pas se 
montrer devant leur juge terrible. — Itaque... 
(vers. 19). Conclusion de tout ce passage relatif 
à la souffrance, vers. 12 et ss. — Hi qui... se-
cundum... : ceux qui souffrent, non parce qu'il» 
l'ont mérité par quelque faute, mais parce que 
Dieu le veut ainsi. — Fideli creatori. Pensée 
djilltate. L'idée de créer implique celle d'un"vif 
intérêt porté aux êtres auxquels on a donné 
l'existence. — Commendent animas... : en toute 
confiance, comme Jésus l'a fait sur la croix. 
Cf. Luc. xxm, 46. — In benefactis. Au singulier 
d'après la meilleure leçon du grec : dans l'action 
de bien faire ; c.-à-d, en faisant ce qui est bien. 

§ I I . — Conseils d'une nature tris spéciale, 
adressés aux pasteurs et aux ouailles. V, 1-11. 

1» Obligations mutuelles des pasteurs et des 
fidèles. V, 1-5». 

Passage important, qui rappelle les épitres 
pastorales, et qui nous fournit quelques détails 
intéressants sur l'organisation de l'Église pri-
mitive. 

CHAP. V. — 1-4. Les devoirs des pasteurs. — 
Seniores, πρεσβυτέρου; : les prêtres-évêques, 
comme ailleurs dans le Nouveau Testament. 
Voyez Act. χ ι , 30 et les notes. Ce nom marque 
la dignité officielle, et non pas l'âge, — La par-
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Bionum, qui et ejus^ quse in futuro reve-
landa est, glorise communicator: 

2. pascite qui in vobis est gregem 
Dei, providentes non coacte, sed spon-
tanee secundum Deum ; neque turpis 
lucri gratia, sed voluntarie ; 

eux et témoin des souffrances du Christ, 
moi qui aurai aussi ma part à cette gloire 
qui doit être manifestée dans l'avenir : 

2. paissez le troupeau de Dieu qui 
vous est confié, veillant sur lui, non 
par contrainte, mais de bon gré, selon 
Dieu ; non pour un gain honteux, mais 
par dévouement ; 

ticule ergo montre que l'auteur veut tirer nne 
déduction de la recommandation qu'il a faite en 
dernier lieu : Soyez fldèles à cause de l'approche 
du Jugement divin. — Saint Pierre signale trois 
titres qui lui donnent le droit d'exhorter les 
prêtres des Églises auxquelles s'adressait cette 

fle : participant à. — Pascite... gregem (vers. 2). 
Exhortation touchante, que ces trois titres ont 
appuyée d'avance. Sur la métaphore des pasteurs 
et du troupeau, voyez II, 25, etc. Le verbe 
paitre résume Ici, comme en d'autres passages, 
tout l'ensemble des devoirs d'un bon pasteur. 

Lee apôtres représentés sous la figure de brebis qui sortent du bercail. 
(D'après une ancienne mosaïque.) 

lettre. En premier lieu, consenior... Avec l'ar-
ticle dans le grec : ό συμπρεσβύτερος ; c.-à-d., 
mol le συμπρεσβ. que vons connaissez bien. 
Ce substantif composé n'apparait nulle part 
ailleurs dans le Nouveau Testament. Il signifie : 
prêtre avec ( « compresbyter » ) ; prêtre comme 
•vous. L'auteur fait preuve d'une profonde hu-
milité en se plaçant, lui vicaire de Jéaus-Chrlst, 
au même niveau que les prêtres ordinaires ; cela 
n'enlève rien à son autorité. — En second lieu, 
testis... Le titre qui précède fait appel à l'affec-
tion; celui-ci au respect. Témoin, dans le sens 
de témoin oculaire. Le prince des apôtres pou-
vait attester « de visu » que Jésus-Christ avait 
souffert et était mort pour notre salut. Cf. Act. 
i, 8-22, etc. — En troisième lieu, et... communi-
cator (κοινωνός)... Cet autre titre se rapporte 
à l'avenir, de même que le premier était relatif 
au passé et le second au temps présent. Il signl-

— Qui in vobis est. Arec le sens local, comme an 
vers. 1» : (le troupeau) qnl est parmi vous, & côté de 
vous ; par conséquent, qui vous est confié. — Gre-
gem Dei. I l appartient à Dieu en réalité ; c'est à 
Dieu qu'on devra en rendre compte.—Providentes. 
Le participe έπισκοποΟντες signifie à la lettre : 
veillant sur. Le choix de ce mot fait probable-
ment allusion au nom ά'έπισχοπος. — L'apôtre 
signale aux pasteurs trois défauts à éviter, et 
en même temps trois conditions que leur mi-
nistère devra remplir. Premier défaut : coacte ; 
de force, par contrainte, uniquement parce qu'il 
s'agit d'un devoir strict et rigoureux. Première 
condition, directement opposée à ce défaut : spon-
tanee ; volontairement, librement, et par suite 
généreusement. Les mots secundum Deum sont 
omis par la plupart des manuscrits grecs. S'ils 
sont authentiques, ils équivalent à la formule: 
selon la volonté de Dieu. Cf. Bom. v in, 27; 



3. non en dominant sur ceux qui sont 
votre partage, mais devenant les modèles 
du troupeau, du fond du cœur. 

4. Et lorsque le prince des pasteurs 
paraîtra, vous remporterez la couronne 
incorruptible de gloire. 

5. Et vous aussi, jeunes gens, soyez 
soumis aux anciens. Tous inspirez-vous 
l'humilité les uns aux autres, car Dieu 
résiste aux superbes, et donne la grâce 
aux humbles. 

6. Humiliez-vous donc sous la puis-
sante main de Dieu, afin qu'il vous élève 
au temps de sa visite ; 

7. vous déchargeant sur lui de tous 
vos soucis, car c'est lui qui prend soin 
de vous. 

3. neque ut dominantes in cleris, sed 
forma facti gregis ex animo. 

4. Et cum apparuerit princeps pasto-
rum, percipietis immarcescibilem gloriœ 
coronam. 

5. Similiter, adolescentes, subditi 
estote senioribus. Omnes àutem invicem 
humilitatem insinuate ; quia Deus su-
perbis resistit, humilibus autem dat 
gratiam. 

6. Humiliamini igitur sub potenti 
manu Dei, ut vos exaltet in tempore 
vieitationis ; 

7. omnem sollicitudinem vestram pro-
jicientes in eum, quoniam ipsi cura est 
de vobis. 

I I Cor. VII, 10. On peut aussi les unir il l'ad-
verbe « spontauee » : volontiers, à la manière 
de Dieu, comme fait Dieu lui-même. — Second 

" défaut à éviter: turpis lucri gratia. Ce trait 
suppose, comme maint détail des épîtres de saint 
Paul, que les prêtres recevaient des honoraires 
sous une forme ou sous une autre. Voyez I Cor. 
ix, 3 et ss.; I I Cor. xi, 8 et ss., etc. — Seconde 
condition à remplir : voluntarie ( ποοθύμως ) ; 

ι avec zèle et entrain, sans calculer. — Neque ut 
dominantes... (vers. 3). C'est le troisième défaut. 
Le verbe composé κατακυριεύοντες est très 
énerglqne et marque une domination qui a un 
caractère d'oppression, de tyrannie. Jésus-Christ 
avait déjà mis en garde ses apôtres contre cette 
exagération de leur autorité pastorale. Cf. Matth. 
xx , 25-28, etc. — In cleris, των κλήρων. Le 
mot κλήρος signifie au propre : sort; puis: por-
tion obtenue par le sort. Il désigne ici les fldèlee, 
en tant qu'ils étaient assignés comme portion 
& tel ou tel pasteur. Il équivaut donc à gregis 
de la seconde partie du verset. Il n'est nulle-
ment question en cet endroit des clercs propre-
ment dits, du clergé, comme l'ont pensé & tort 
divers commentateurs. — Sed forma... Troisième 
condition. Dans le grec : devenant des modèles 
( τύποι ) . Devoir essentiel des pasteurs, dont la 
parole et l'autorité demeureraient presque sans 
Influence, s'ils n'y ajoutaient l'exemple. Voyez 
Phil. m , 17; I I Thess. m , 9; I Tim. iv, 12; 
Tit. n, 7. — Les mots ex animo manquent dans 
le grec ; c'est une glose ajoutée par la Vulgate. 
— Récompense des pasteurs fidèles : cum appa-
ruerit... (vers. 4). A l'époque du second avène-
ment de Jésus-Christ et de sa manifestation 
glorieuse. — Princeps pastorum. Le mot com-
posé άρχιποίμην, pasteur suprême, n'est em-
ployé qu'en cet endroit du Nouveau Testament. 
C'est une allusion évidente à la parabole du 
Bon Pasteur. Cf. x, 11 et 14. Voyez aussi Hebr. 
xm, 20, où Jésus est appelé « le grand Pasteur 
des brebis». -— Immarcescibilem... coronam: 
une glorieuse couronne, faite de fleurs qui ne se 
flétriront Jamais. Sur cette métaphore empruntée 

aux Jeux, voyez I Cor. ix , 26; I I Tim. iv, 8; 
Jac. i , 12, etc. 

5·. Devoir des brebis spirituelles à l'égard de 
leurs pasteurs. — Adolescentes, νεώτεροι. Ce 
terme contraste avec « seniores ». Quelques 
commentateurs supposent qu'il représente ici les 
ministres inférieurs, qui travaillent sous les 
ordres des prêtres. D'autres, le prenant dans un 
sens tont à fait littéral, l'appllqnent à la partie 
la plus jeune du troupeau mystique. Mais 11· 
paraît évident, d'après le contexte, qu'il faut le 
prendre dans une acception générale, d'après 
laquelle il désigne l'ensemble du troupeau, les 
fldèles, par opposition aux pasteurs. — Subditi 
estote. C'est le résumé des obligations des ouailles. 

2°| Quelques vertus que tous les chrétiens 
doivent pratiquer en face de la persécution. 
V, 5»-ll. 

5b-7. Nécessité d'une humilité profonde "et 
d'une grande confiance en Dieu. — Omnes : tous 
tant que vous êtes, prêtres et laïques. — Humi-
Utatem insinuate. C.-à-d, faites pénétrer dou-
cement... La Vulgate a lu εγκολπίσασθε ou 
έγκολπώσασθε, à la suite de quelques manus-
crits. La vraie leçon est έγκομβώσασθε, verbe 
assez rarement employé, qui dérive de κόμβος, 
nœud. Le sens parait être : nouer à la manière 
d'une ceinture. Selon quelques auteurs : attacher 
sur Bol comme un vêtement de prix. En somme : 
Revêtez-vous... d'humilité. — Quia Deus... Ce 
motif est emprunté à Prov. m , 34. Comp. Jac. 
iv, 6 et le commentaire. — Humiliamini igitur... 
(vers. e). Conséquence du texte allégué. — Sub 
potenti manu... C'était, en effet, cette main 
puissante qui infligeait aux lecteurs les maux 
dont ils souffraient. Cf. iv, .17-19. — Ut vos 
exaltet...: puisque Dieu donne sa grâce aux 
^humbles. Cf. Luc. xiv, 11. Sur la formule in 
tempore..., voyez II, 12® et les notes. Le subs-
tantif έπισκοπής (visitatlonis) eet omis par de 
nombreux manuscrits. S'il n'est pas authentique, 
l'expression « in tempore » signifiera, comme 
dans Matth. xxiv, 45 : au temps voulu, en temps 
opportun. — Omnem sollicitudinem... (vers. 7). 

Petrus
Autocollant
τῶν κλήρων



8. Sobrii estote et vigilate, quia ad-
versarius vester diabolus tanquam leo 
rugiens circuit, qujerens quem devoret ; 

9. cui resistite fortes in fide, scientes 
eamdem passionem.ei, quœ in mundo 
est, vestrse fraternitati fieri. 

10. Deus autem omnis gratise, qui vo-
cavit nos· in seternam suam gloriam in 
Christo Jesu, modicum passos ipse per-
ficiet, confirmabit, solidabitque. 

11. Ipsi gloria et imperium in ssecula 
Bfeculorum. Amen. 

12. Per Silvanum fidelem fratrem vo-
bis, ut arbitror, breviter scripsi, obse-

8. Soyez sobres et veillez ; car votre 
adversaire, le diable, comme un lion 
rugissant, rôde, cherchant qui il pourra 
dévorer. 

9. Résistez-lui, demeurant fermes 
dans la foi, sachant que vos frères qui 
sont dans le monde souffrent les mêmes 
afflictions que vous. 

10. Le Dieu de toute grâce, qui nous 
a appelés dans le Christ Jésus à son 
éternelle gloire, lui-même vous perfec-
tionnera, vous affermira et vous fortf-
fiera, après que vous aurez un peu souf-
fert. 

11. A lui soit la gloire et l'empire 
dans les siècles des siècles. Amen. 

12. Je vous ai écrit brièvement, ce 
me semble, par Silvain, notre frère 

Réminiscence d'un touchant passage du Ps. 
LIV, 23, d'après les LXX. Le souci en question 
consiste ici dans « l'alarme du chrétien persé-
cuté » . — Quia ipsi... Dans le psaume : Et il 
voue nourrira. 

8-9. Sobriété et vigilance, afin de pouvoir 
résister au démon. — Sobrii... et vigilate. Comme 
plus haut, iv, 7. Cf. Matth. xxiv, 42 et ss. « La 
confiance n'est pas la fausse sécurité. » Le chré-
tien'doit pratiquer la sobriété et la vigilanoe, 
e'il veut n'être point surpris par ses ennemis 

Lion sur une stèle grecque. 

spirituels, qui cherchent souvent à le renverser 
au moyen de la souffrance. — Adversarius... 
diabolus. Le démon est en réalité, avec la chair 
et le monde, le plus grand adversaire des chré-
tiens. — Tanquam leo... Image qui met en relief 
la puissance de cet ennemi terrible. C'est peut-
être un écho du Ps. xxi, 14. — Le verbe devoret 
implique l'idée d'une destruction totale. — 

Mais un serviteur du Christ ne doit pas se lais-
ser saisir et dévorer sans lutte; de là l'exhor-
tation : cui resistite... ( vers. 9 ). — Fortes in 
ftde. Plutôt : solides par la foi. Cette vertu pro-
cure un courage irrésistible. Cf. I I Cor. i , 24, 
eto. — Scientes eamdem... Parole d'encourage-
ment: Vous n'êtes pas seuls à souffrir; tous 
vos frères, les chrétiens répandus à travers le 
monde (quœ in mundo... fraternitati), passent 
par des épreuves semblables, puisque cela est 
dans le plan divin. Cf. n, 21 ; iv, 19, etc. Sur 
le mot collectif « fraternitas », voyez i , 22 et 
les notes. 

10-11. Dieu ne manquera pas d'assister ses 
amis dans leurs adversités. — Deus omnis gra-
tise est un très beau nom. Comp. Jac. i , 17 : 
l'auteur de tout don parfait. — Qui vocavit nos 
( « vos » d'après les meilleurs manuscrits grecs) 
in... gloriam. Appelé à la foi, le chrétien l'est 
par là même à la gloire éternelle du ciel. Cf. 
i , 3 et ss. Cet appel a lieu par l'intermédiaire 
de Jésus-Christ : in Christo... — Modicum pas-
sos. Condition par laquelle on peut acquérir la 
gloire éternelle. L'adverbe « modicum » est accen-
tué. Voyez ι , β et le commentaire. — Perficiet, 
confirmabit... Excellent résultat qui sera pro-
duit par l'épreuve bien supportée. — Ipsi glo-
ria... (vers. 11). Comme plus haut iv, 11». Cette 
fois le grec n'a pas l'équivalent de « gloria » . 

ÉPILOGUE. V, 12-14. 

Il se compose d'une petite réflexion concer-
nant l'épitre et de quelques salntatlons. 

12. But que s'est proposé l'auteur de la lettre. 
— Per Silvanum. Sur ce personnage, également 
nommé Silas, qui Joua un rôle important dans 
l'Église primitive, voyez Act. xv, 22, 32, 40; 
I I Cor. i, 19; I Thess. ι, 1; I I Thess. ι, 1, etc. 
La préposition 8tà, « per » , slgnlfle que Silvain 
avait été ou le porteur delà lettre (cf. Act. xv, 23), 
ou bien le secrétaire auquel saint Pierre l'avait 



fidèle, pour vous exhorter et vous attes-
ter que cette grâce de Dieu, à laquelle 
vous êtes attachés, est la vraie. 

13. L'église élue comme vous qui est 
à Babylone vous salue, ainsi que mon 
fils Marc. 

14. Saluez-vous les uns les autres par 
un saint baiser. Que la grâce soit avec 
vous tous, qui êtes dans le Christ Jésus. 
Amen. 

crans et contestans hanc esse veram 
gratiam Dei, in qua statis. 

13. Salutat vos ecclesia quœ est in 
Babylone coelecta, et Marcus filius 
meus. 

14. Salutate invicem in osculo sancto. 
Gratia vobisomnibus qui estis in Christo 
Jesu. Amen. 

dictée, - r Fidelem fratrem. Avec l'article dans 
le grec : le frère digne de confiance que vous-
connaissez bien. — Ut arbilror. Cette expression 
ne retombe pas sur les mots qui précèdent, 
mais sur ceux qui suivent : breviter (δι 'ολίγων, 
en peu de mots) scripsi. Saint Pierre avait tant 
de choses à dire à ses leoteurs, qu'il ne pouvait 
s'empêcher de trouver sa lettre très courte. 
Cf. Hebr. xm, 22. — Obsecrans et contestans : 
exhortant et attestant. Nous avons dit dans 
l'Introd, p. 662, 6°, que ces deux participes ré-
sument tout le contenu de l'épitre, dans laquelle 
l'exhortation alterne avec l'enseignement pro-
prement dit. — Banc esse veram... L'adjectif 
est accentué : Cette grâce de Dieu à laquelle 
vous êtes attachés est la vraie. En d'autres 
termes : Votre religion est la seule véritable. 
— In qua statis. La Vulgate a lu avec de nom-
breux-manuscrits : έστήκατε. La meilleure leçon 
est στήτε , à l'Impératif : Demeurez fermes dans 
cette grâce. 

13-14. Salutations finales. — Le substantif 
ecclesia, qu'on lit aussi dans le syriaque, l'ar-
ménien, etc., est omis par presque tous les 
manuscrits grecs. C'est une glose qui donne bien 
le sens. En effet, on ne saurait admettre, aveo 
un certain nombre d'auteurs protestants, que 
par les mots quœ est... coelecta (ή... συνεκλεκτή), 
saint Pierre ait voulu désigner sa femme. Si son 
intention avait été de parler d'elle, il n'y a pas 
de raison pour qu'il ne l'ait pas nommée sim-
plement et clairement. Le participe « coelecta » 
représente dono une Église « choisie avec », 
c.-à-d,, choisie par Dieu comme les autres 

Églises. Telle est à bon droit l'interprétation de 
la majorité des commentateurs depuis les temps 
les plus reculés (Papias, Clément d'Alex, saint 
Jérôme, etc.). Voyez la Revue des quest. hist., 
Janv. 1873, p. 98 et ss. — Mais faut-il entendre 
les mots in Babylone à la lettre ou au figuré f 
Nous avons vu dans l'Introd, p. 662, que le 
second sentiment est seul acceptable. Rien n'in-
dique que saint Pierre soit jamais allé à Baby-
lone, tandis qu'il est certain qu'il est allé plu-
sieurs fols à Rome, qu'il y a séjourné quelque 
temps et qu'il y a subi le martyre. Les Juifs 
aussi, de même que saint Jean dans l'Apoca-
lypse (XIV, 8, 16, 19 ; XVII, 6 et ss.; xvm, 2,10) 
donnaient à Rome le nom de Babylone. Voyez 
Otho, Lexlc. rabbin., p. 602. — Marcus ne dif-
fère pas de l'évangéliste de oe nom. Sa mention 
corrobore l'opinion que nous venons d'adopter 
au sujet de Babylone, car la tradition est una-
nime à affirmer que saint Marc accompagna 
saint Pierre à Rome, et qu'il y composa son 
évangile sous la direction de ce maître vénéré. 
— Filius meus. Au figuré; saint Pierre l'avait 
engendré à la grâce. — Salutate... in osculo... 
t vers. 14). Voyez Rom. xv i , 16 et le commen-
taire; I Cor. xv i , 20, etc. Au lieu de sancto, 
lisez d'après le grec: (dans un baiser) de cha-
rité. — Gratia vobis... Bénédiction finale. Il y a 
une autre petite variante dans le grec : Paix à 
vous tous. — La looution qui estis in Christo... 
est synonyme de chrétiens : Vous qui ne formez 
en Jésus-Christ qu'une seule et même société. 
Cf. Rom. xv i , 7; I Cor. i, 13, etc. — Amen n'a 
probablement pas fait partie du texte primitif. 



DEUXIÈME ÉPITRE 

DE SAINT P I E R R E 

I N T R O D U C T I O N 1 

1" Les destinataires. — L'épitre est adressée « à ceux qui ont eu-part à une 
foi semblable » à celle des apôtres, c'est-à-dire à leurs coreligionnaires, aux chré-
tiens. De ces expressions, qui ont en apparence un caractère général, on a par-
fois conclu que la lettre a été composée pour toute la chrétienté. Mais le pas-
sage m, I , dans lequel l'auteur, Simon Pierre, dit à ses lecteurs que cette épitre 
est la deuxième qu'il leur envoie, suffit pour renverser ce sentiment ; il démontre, 
en effet, de la façon la plus claire, que les destinataires ne diffèrent pas de ceux 
de la première épître. Il s'agit donc des chrétiens qui vivaient dans les cinq pro-
vinces d'Asie Mineure énumérées I Petr. i, 1. Rien, dans le corps de Ja lettre, 
ne montre que les destinataires ne sont pas les mêmes que ceux de la « prima 
Pétri ». 

2° L'authenticité et la canonicité2. — L'épître se donne dès le début comme 
l'œuvre de « Simon Pierre, serviteur et apôtre de Jésus-Christ ο (ι , 1), et plu-
sieurs passages confirment celte assertion de la manière la plus satisfaisante. 
L'auteur raconte, i , 14., que Jésus-Christ lui avait prédit sa mort prochaine, ce 
qui coïncide très probablement avec Joan. xxi, 18-19; i, 16 et ss., il se range 
parmi les témoins oculaires de la transfiguration, et le récit vivant qu'il fait de ce 
prodige garantit par lui-même la vérité de son assertion; m, 15, il nomme saint 
Paul son « frère bien-aimé », c'est-à-dire son collègue dans l'apostolat3. Cette lettre 
contient des pensées identiques à celles de la première, de sorte que l'on peut 
parler à bon droit de « l'harmonie du sujet » : notez en particulier l'importance 
attachée à l'avènement de Jésus-Christ4, et la façon dont la religion chrétienne 
est présentée comme la réalisation des anciennes prophéties 5. Elle suppose 
aussi une connaissance parfaite de l'Ancien Testament, qui y est fréquemment 

1 Pour les commentaires catholiques, voyez 
les pages 630 et 663. 

s Voyez Hundhausen, Der zwelte Pontifilml-
schretben des Apostelfiïrstes Petrus, 1878, 
p. 19 -100. 

3 Comparez aussi π, 20 et Matth. xir, 45 ; 
n , 14 et Matth. V, 27, etc. 

4 Cf. I Petr. i , 7, 13, etc. et I I Petr. i , 16; 
m , 10 et ss. 

5 Comp.I Petr.i, 10-12 et I I Petr.i, 19-20;m,2. 



cité Elle rappelle partout le caractère ardent, l'autorité et le zèle apostolique, 
la vigueur et l'originalité du prince des apôtres, de sorte qu'elle respire con-
stamment, elle aussi, « l'esprit de saint Pierre ». 

Si nous interrogeons la tradition, nous n'aurons pas à signaler la même una-
nimité de témoignages que pour l'épïtre précédente, et cependant nous trouvons 
des preuves pleinement satisfaisantes. Notre lettre a été connue de très bonne 
heure dans l'Église comme une composition canonique; Saint Clément pape 
y fait des allusions assez fréquentes2. Le Pasteur d'Hermas3, la JJidaché 
saint Théophile d'Antioche5 et saint Justin6 en ont des réminiscences évidentes. 
Au me siècle, Firmilien de Césarée 7 parle d'avertissements donnés par saint 
Pierre et saint Paul aux fidèles contre les docteurs hérétiques ; or, cette réflexion 
ne peut pas s'appliquer à la « Ia Pétri » , où il n'est pas question de faux doc-
teurs. Saint Irénée cite également plusieurs passages de notre épître, et, au dire 
d'Eusèbe 8, Clément d'Alexandrie l'avait expliquée tout entière. Origène la cite 
à plusieurs reprises 9 comme l'œuvre de saint Pierre ; néanmoins, il mentionne 
des doutes qui existaient çà et là au sujet de son authenticité 10. De son côté, le 
savant Eusèbe, tout en disant que les sept épîtres catholiques forment un tout, 
très distinct des écrits apocryphes range la « II* Pétri » parmi les αντι-
λεγόμενα, c'est-à-dire parmi les livres qui n'étaient pas universellement admis 
comme canoniques12. Saint Jérôme fait une observation semblable 13 ; mais il se 
donne personnellement comAe un partisan très décidé de l'authenticité u . Les 
doutes en question sont sans doute la cause du silence gardé, relativement à cette 
épître, par le Canon de Muratori, par saint Cyprien et par Tertullien. Ils appa-
raissent également dans l'omission de la « lia Pétri » par la version syriaque 
primitive. Mais peu à peu ils disparurent, comme pour les autres parties 
deutérocanoniques du Nouveau Testament ; aussi les conciles de Rome (en 374), 
d'Hippone (393) et de Carthage (397) comptent-ils officiellement cet écrit parmi 
les livres inspirés. 

3° L'occasion de l'épïtre et son but. — Dans l'intervalle qui s'était écoulé 
depuis l'envoi de la première épître, un fait très grave s'était produit dans les 
chrétientés d'Asie Mineure: des_hérétigues, dont la conduite n'était pas moins 
perverse que la doctrine, y avaient pénétré et menaçaient de les corrompre 
entièrement. Ces hommes, païens d'origine et convertis à la religion du Christ, 
ayaienj_repris les mœurs dujgaganisme, se livrant sans pudeur aux vices les plus 
honteux. Ils s'efforçaient de séduire leurs frères chrétiens, au moyen de discours 
flatteurs, dans lesquels ils vantaient la liberté apportée par Jésus-Christ, comme 
si elle eût autorisé toute sorte d'excès 15. Ils avaient cessé de croire que le monde 
fût dirigé par une intelligence supérieure, et qu'il dût y avoir un second avène-
ment du Christ16, suivi du châtiment éternel des impies". Peut-être allaient-ils 
même jusqu'à nier la divinité de Notre-Seigneur18. 

1 Oomp. i , 19 et n . ; i l , 5-7, 8, 15-16,22; 
III, 5- 6, 8, 13. 

4 Comp. surtout I Cor. ix, 4 et χι, 1 avec 
I I Petr, n , 5 et ss. 

3 Sim. β ; οί. I I Petr. n , 1 et se. 
4 m , 6-8 et iv, 1; comp. I I Petr. ι ι , ΊΟ. 
8 Ad Autol., 9; cf. I I Petr. i , 2. 
6 Dial., 81 et 82; cf. I I Petr. i , 21 et JJi, 8. 
7 Ep. ad Cypr., 6. 
8 Hist. eccl, vi, 14. 
9 Voyez surtout Hom. iv in Lev. et Comm. 

in epist. ad Rom., i , 8. 

10 Ap. Euseb, l. c., v i , 25, 8. 
11 Hist. eccl., u , 23. 
12 Jbld., m , 25 et v i , 25. 
13 De Vir. ill,, 1 ; Epist. 120 ad Hedib. 
14 « Soripsit (Petrus) duas epistolas, quse ca-

thollcss nominantur » ( Catalog. Scriptor. eccle· 
slast.). 

15 Cf. i , 18 et 19. 
18 Voyez in, 4, 
17 Cf. m , 9. 
18 Voyez π , 1 et Judae, 4. 



Le but que Se proposait saint Pierre en écrivant cette- seconde lettre est tout 
indiqué par là même1. Le prince des apôtres voulait prémunir ses lecteurs 
contre ce nouveau péril qui les menaçait, péril de beaucoup plus grand que 
celui qui avait occasionné la première épître '2. 

4" Le sujet traité et la division. — Dans les circonstances qui viennent d'être 
marquées, il fallait rappeler aux chrétiens d'Asie la nécessité de mener une vie 
très sainte, puis les mettre en garde directement contre les séductions auxquelles 
ils pouvaient être en butte de la part des faux docteurs. C'est ce qtie fait précisé-
ment l'auteur de l'épître. 

Après une salutation très brève (i, 1-2), il exhorte ses lecteurs à croître sans 
cesse dans les vertus chrétiennes : les bienfaits et les promesses de Dieu les 
y obligent ( i , 3-11). Il se sent personnellement pressé de leur adresser cette 
recommandation, car il sait que sa fin approche ( i , 12-15). Il leur suggère, 
comme motif de devenir des saints, la certitude de la doctrine qui leur a été 
prêchée, et il démontre tour à tour cette certitude par l'enseignement des 
apôtres et par celui des anciens prophètes (i, 16-21). Il donne ensuite une des-
cription vivante, réaliste et détaillée de la conduite infâme des docteurs héré-
tiques (n, 1-22). Enfin, il réfute sur plusieurs points les erreurs de ces hommes 
criminels (m, 1-10), et conclut en disant qu'un chrétien doit se tenir toujours 
préparé au jugement divin, qui éclatera à l'improviste ( m , 11-18). 

De là trois parties : 1» Nécessité et raisons de croître dans la pratique de la 
vertu, i , 1-21; 2« Description des mœurs et des maximes des hérétiques, 
h, 1 -22 ; 3» Réalité du second avènement de Jésus-Christ et quelques détails 
relatifs à la fin du monde, m , 1-18. 

5« Le style de l'épître. — Saint Jérôme écrivait3 : « Duœ epistolae quse ferun-
tur Pétri stylo inter se et caractere discrepant structuraque verborum. » Et il 
expliquait cette différence en ajoutant : « Ex quo intelligimus, pro diversitate 
rerum, diversis eum usum interpretibus » . Le fait signalé en premier lieu par 
l'illustre docteur est notablement exagéré ; aussi Clément d'Alexandrie, Origène 
et Eusèbe ne font-ils aucune observation dans ce même sens. 

Pour ce qui est du vocabulaire, on compte dans cette seconde épître cinquante-
quatre expressions qui n'apparaissent pas ailleurs dans le Nouveau Testament. 
En comparant entre eux les deux écrits, on voit que le premier contient environ 
trois cent soixante mots qui ne sont pas employés dans le second ; d'un autre 
côté, celui-ci en a environ deux cent trente que le premier n'a pas utilisés. Néan-
moins, les deux lettres manifestent des ressemblances réelles sous le rapport 
des expressions, et l'on a composé des listes assez longues de mots caractéris-
tiques qu'elles emploient de concert4. On ne peut donc tirer du style aucune 
conclusion sérieuse sous le rapport de l'authenticité5. 

Dans la seconde lettre, le langage du premier chapitre est généralement clair 
et facile ; il est parfois obscur et embarrassé dans les deux autres. 

6» L'époque et le lieu de la composition. — Aucun de ces deux points n'est 
indiqué directement dans l'épître; mais on peut les déduire de la remarque 
faite par l'auteur, i, 14, au sujet de la révélation qu'il avait reçue de Jésus-Christ 
relativement à sa fin prochaine. Saint Pierre sent que sa mort est imminente ; 
or, comme il est démontré de la manière la plus sûre qu'il fut martyrisé 

1 II est énoncé tout au long dans les der-
nières lignée de l'épître, m , 1T et 18, en termes 
soit négatifs, soit positifs. 

2 Voyez la page 662. 
3 Ep. cxx ad Bedib., c. 11. 

* De part et d'autre les noms abstraits sont 
mis parfois au pluriel; ce qui est une particu-
larité assez remarquable. 

5 Des différences analogues existent aussi 
entre les différentes lettres de saint Paul. 



à Rome en 67, nous pouvons conclure qu'il a écrit cette lettre dans la capitale 
de l'empire, durant la première partie de l'année 67, ou à la fin de 66 

7» La seconde épître de saint Pierre dans ses relations avec celle de saint 
Jude. — Il est certain qu'il existe une affinité extraordinaire entre ces deux 
écrits apostoliques : nos exégètes catholiques modernes et contemporains 
n'hésitent pas à le reconnaître2. Les ressemblances sont, il est vrai, rares et 
presque insignifiantes en ce qui concerne le premier chapitre de la II» Pétri3 ; 
mais elles deviennent considérables au second chapitre et dans les trois premiers 

, versets du troisième. 
Voici la liste des principales : 

II Petr. n, 1-3 Judœ, 4. 
— Il, 4 · — 6. 

Π, 6 . 7. 

— 1 1 , 1 0 - 1 2 _ 8 - 1 0 . 

i i , 4 3 . — 12. 

— n, 15 .' , . .— « . 
— n, 17 - 43. 
— h , 18 — 46. 

— m , 1-3 — 47-184. 
L'un des deux écrivains sacrés a donc fait des emprunts à l'autre ; cela n'est 

pas douteux. Mais on argumente depuis trois siècles, sans pouvoir se mettre 
d'accord, pour déterminer celui qui a le premier composé son œuvre. Il est néan-
moins plus probable que la priorité revient à saint Jude. Cette opinion, commu-
nément adoptée de nos jours par les interprètes de toutes les nuances, s'appuie 
sur le caractère que présente la description des faux docteurs dans les deux 
compositions. Cette description est notablement plus courte dans la lettre de 
saint Jude, parce qu'elle expose les erreurs hérétiques telles qu'elles étaient 
à leur début; saint Pierre fournit plus de détails, parce qu'elles s'étaient ensuite 
développées notablement. On ne comprendrait pas que saint Jude eût purement 
et simplement abrégé l'épïtre de saint Pierre, tandis que l'on conçoit fort bien 
que le prince des apôtres, écrivant plus tard, ait ajouté de nouveaux traits et de 
nouveaux arguments5. En outre, saint Pierre explique certaines expressions 
obscures de saint Jude, les remplaçant par de plus claires, ou les complétant 
les généralisant, etc6. 

Saint Pierre aura donc lu l'épïtre de saint Jude, et, comme il avait à écrire 
contre les mêmes erreurs, il en·aura utilisé certains passages. Il n'y a rien que 
de très naturel à cela, surtout lorsqu'on voit à quel point il a su demeurer per-
sonnel et original dans ses emprunts7. 

8 Cf. I I Petr. II, 5; m , 5 et ss, etc. 
6 Comp. I I Petr. n , 1 et Judœ, 4 ; le premier 

ajoute le trait άγοράσαντα, « qui émit » , qui 
précise l'idée. Voyez aussi I I Petr. Ι ι , 1θ, où le 
mot obscur σπίλαδες de Judas, 12, est devenu 
σπϊλοι και μώμοι ; I I Petr. π , 15 et ce que 
dit saint Judo, 11, de la « récompense » de Ba-
laam. Comp. aussi I I Petr. n, 17 et Judas, 12-13; 
I I Petr. i i , 4-0 et Judœ, 5-7; I I Petr. n , 12 
t t Jutte, 10. 

* Comparez encore I I Petr. n i , 14 et Judœ, I 1 Voyez Hundhausen, l. c , p. 100-112; Belser, 
24;. I I Petr. n i , 18 et Judœ, 25.. | Einleitung in das N. T., p. 707, 709, etc. 

1 II résulte de I I Petr. m , 1, qu'il n'y eut 
pas un intervalle très considérable entre notre 
épitre et la première. 

1 Sans tomber toutefois dans les exagérations 
de quelques auteurs protestants et de la plu-
part des critiques rationalistes, d'après lesqnels 
I I Petr. ne serait qu'une copie développée de 
la lettre de saint Jude. 

3 Comp. I I Petr. ι , 2 et Judse, 1-2 ; I I Petr. 
i , 5 et Judœ, 3. 

COMMBKT. — VI I I . 30 



DEUXIÈME ÉPITRE 

DE SAINT PIERRE 

C H A P I T R E I 

1. Simon Petrus, servus et apostolus 
Jesu Christi, iis qui coœqualem nobis-
cum sortiti sunt fidem in justitia Dei 
nostri et salvatoris Jesu Christi. 

1. Simon Pierre, serviteur et apôtre 
de Jésus-Christ, à ceux qui ont reçu 
avec nous une foi du même prix, par 
la justice de notre Dieu et sauveur 
Jésus-Christ. 

PRÉAMBULE. I , 1-2. 

CHAP. I . — 1-2. La salutation. — Simon 
Petrus. L'auteur réunit son nom Juif et le nom 
symbolique que lui avait donné Jésus. Cf. 
Matth. x v i , 17 et 16; Joan. i , 42. Dans un cer-
tain nombre de manuscrits grecs, dont plu-
sieurs sont très anciens, le premier de ces 
noms apparaît sous la forme Συμεών, qui se 
rapproohe davantage de l'hébreu Sim'Sn. Cest 
probablement la leçon primitive. Σιμών est 
une abréviation suivant les uns, une forme 
grecque suivant les autres. — Servus (δούλος, 
esclave) et apostolus... Saint Paul aussi prend 
parfois ces deux titres. Cf. Bom. ι , 1 ; T i t ι, 1. 
Le premier convient & tous les chrétiens ( c f . 
Act. n , 18; X Cor. v m , 22; Eph, v i , β, etc. ) ; 
mais, Joint à celui d'apôtre, 11 marque une 
servitude d'un genre tout particulier. — lis 
qui... Désignation des destinataires de l'épitre. 
— Oosequalem... L'adjectif ΐσότιμον (pas afl-
leurs dans le Nouveau Testament) signifie & la 
lettre : d'égale valeur sons le rapport civique. 
La foi donne à tous les chrétiens un droit de 
oité égal dans le royaume de Dieu. — Le pro-
nom nobiscum ne désigne ni saint Pierre Iso-
lément, ni les fidèles d'origine Juive, ni l'en-
semble de l'Église par opposition aux lecteurs, 
mais plutôt, d'après le contexte, les apôtres 
de Jésus-Christ. — Le verbe sortiti sunt 
(obtenir par le sort; pule, obtenir sans effort 

personnel) est très significatif : on ne possède 
pas la fol chrétienne par sol-môme, par sa 
propre volonté; on l'obtient de la miséricorde 
de Dieu. — Les mots in justitia sont diffé-
remment interprétés, selon qu'on les rattache 
à « fidem » ou à « sortiti sunt » . Dans le pre-
mier cas, on donne à la préposition « in » la 
signification de « cum » , et on traduit : La fol 
avec la Justice (c.-à-d., avec la Justification) que 
donne notre Dieu. Dans le second cas, il s'agil 
de la Justice personnelle du Dieu-Sauveur, qu: 
accorde & tous la même fo i , sans acception dt 
personnes. Nous préférons cette seoonde expli 
cation. — Dei... et salvatoris... Dans le grec 
il n'y a qu'un seul artlole, qui porte sur lei 
deux substantifs ( τ ο ϋ θεοΰ... καΐ σωτήρος... ) 
Sous le rapport grammatical, il parait dont 
vraisemblable que l'auteur n'a voulu désigne! 
qu'une seule et même personne, Notre-Seigneui 
Jésus-Christ, dont il affirme qu'il est toui 
ensemble Dieu et Sauveur. Cette hypothèse esi 
confirmée par des expressions analogues, em 
ployées plus bas par l'apôtre ( i , 11; n , 20 
n i , 2 et 18), qui toutes se rapportent unique 
ment & Jésus-Christ. Voyez aussi Rom. i x , 6 
Hebr. i , 8 et x m , 21. I l est vrai qu'au vers. : 
le Père et le Fils sont distingués l'un de l'autre 
pour ce motif, d'assez nombreux commenta 
teurs préfèrent les séparer également dans c 
passage. — Gratia adimpleatur. D'aprèe le grec 
cette formule est Identiquement la même qu 



2. Que la grâce et la paix vous 
soient multipliées par la connaissance 
de Dieu et du Christ Jésus notre Sei-
gneur. 

3. Puisque sa divine puissance nous 
a donné tout ce qui contribue à la vie 
et à la piété, en nous faisant connaître 
celui qui nous a appelés par sa propre 
gloire et par sa vertu, 

4. et qu'il nous a donné les plus grandes 
et les plus précieuses promesses, afin 
que par elles vous deveniez participants 

dans la première épitre, ι , 1. — L'apôtre ajoute 
loi : in cognitione ( έπιγνώσει, la connaissance 
complète) Dei et Christi... C.-à-d, en vertu 
de la connaissance,. Plus on arrive à connaître 
Dieu et Jésus-Christ, plus on obtient la grâce 
et la paix. Saint Pierre, qui a dès maintenant 
à la pensée les hérétiques contre lesquels il 
veut prémunir ses lecteurs, tient à affirmer 
sans retard qu'on doit s'attacher fortement à 
la connaissance de Dieu et de Jésus - Christ, 

ι Aussi bien, si la patience était une des idées 
'principales de la première épitre, la vraie 
science est l'idée mère de celle-ci. 

5 I. — Nécessité et raisons de croître dans 
la pratique de la vertu. I , 3-21. 

Cette exhortation préliminaire n'est pas sans 
analogie avec le début de I Petr. i , 3-12. Elle 
abonde en riches et nobles pensées. 

1° lies chrétiens sont tenus de progresser 
dans là vertu. I , 3-11. 

3-7. Les dons de Dieu et ses promesses 
exigent cette croissance perpétuelle. — Dans 
les éditions ordinaires de la Vulgate, comme 
dans plusieurs éditions grecques, les vers 3 et 4 
sont rattachés & la salutation initiale, et la 
phrase ne s'achève qu'avec le vers. 4. Cela va 
contre l'analogie de toutes les épîtres du Nou-
veau Testament, la salutation se terminant tou-
jours par un souhait. Nous rattaohons donc les 
vers. 3-4 aux vers. 5-7, qu'ils préparent et 
avec lesquels Ils ne forment en réalité qu'une 
seule et même phrase : Puisque nous avons 
reçu de telles grâces divines, vers. 3-4, faites 
de sérieux efforts pour en profiter et pour 
acquérir toutes les vertus, vers. 5-7. — Quo-
modo. La conjonction ώς a ici le sens de 
« attendu, puisque » . — Omnia est accentué : 
rien ne nons manque en fait de grâces. Cet 
adjectif doit être rattaché aux mots quse... ad... 
— Virtutis sua'. Le pronom se rapporte à 
Jésus-Christ, qui a été nommé à la fin du 
vers. 2. Étant Dieu, U possède naturellement 
une puissance divine (divinse). — Nobis : à 
tous les chrétiens, auxquels le Christ a donné 
tout ce qui est capable d'entretenir la vie et 
la piété, c.-à-d. la vie nouvelle, régénérée, et 
ses manifestations extérieures. — Donata sunt. 
Dans le grec, nous lisons le participe δεδωρη* 

2. Gratia vobis et pax adimpleatur in 
cognitione Dei, et Christi Jesu Domini 
nostri. 

jw 
3. Quomodo omnia nobis divinœ vir-

tutis su», quœ ad vitam et pietatem 
donata sunt, per cognitionem ejus qui 
vocavit nos propria gloria et virtute, 

4. per quem maxima et pretiosa nobis 
promissa donavit, ut per hœc efficiamini 
divines consortes naturse, fugientes ejus, 

μένη« ( à la forme moyenne), qui retombo sur 
le substantif δυνάμεως, « virtutis ». Il faut 
donc traduire : La divine puissance nous ayant 
donné tout ce qui sert & la vie et à la piété. 
— Per cognitionem ejus qui... Le moyen dont 
Jésus-Christ s'est servi pour donner toutes 
choses aux chrétiens, c'est la connaissance du 
vrai Dieu, c'est leur con-
version. — Qui voca-
vit vos... Le bienfait de 
la vocation chrétienne 
est souvent approprié à 
Dieu le "Père dans le 
Nouveau Testament. Cf. 
I Cor. i , 9; I Petr. i l , 
9, eto. — Propria gloria 
et... C'est par sa gloire 
et par sa force que Dieu 
nons a appelés à la foi, 
en ce sens que notre vo-
cation met en relief ces 
deux perfections, — Per 
quem... (vers. 4). Cette 
proposition incidentedé-
veloppe ce qui vient 
d'être dit an vers. 3. Le 
texte grec présente trois 
variantes : δι 'ών, « per 
quas » ( « par sa gloire 
et sa puissance » ) ; δι'ης, 
«t per quam » (scil. « vir-
tutem » ) ; δι'ον, « per 
quem » ( « Deum » ). La 
première leçon est la plus accréditée.—Maxima... 
promissa. Des promesses grandes et précieuses 
par leur objet comme par leur but. Il s'agit sur-
tout, comme il sera dit plus loin, m, 13, des pro-
messes de Jésus-Christ relatives à son retour 
glorieux et à la bienheureuse éternité des élus. 
L'apôtre ne semble pas avoir eu en vue ici les 
oracles messianiques de l'Ancien Testament 
réalisés par le Sauveur. — Ut per hsec... Fin 
pour laquelle Jésus-Christ nous a fait ces pro-
messes : c'est ponr nous aider à nous dégager 
du monde corrompu et à devenir semblables 
à Dien. — Divinse consortes... Par la grâce, 
en eflet, le chrétien participe réellement à 
l'être divin, d'une façon mystique et surnatu-
relle , de manière à devenir le flls adoptif de 
Dieu. L'expression est en apparence hardie, 

Les clés de saint Pierre. 
(D'après une minia-
ture d'un ancien ma-
nuscrit grec.) 



qu«e in mundo est, concupiscentise cor-
ruptionem : 

5. vos autem curam omnem subinfe-
rentes, ministrate in fide vestra virtu-
tem, in virtute autem scientiam, 

6. in scientia autem ^bstinentiam, in 
abstinentia autem patientiam, in patien-
tia autem pietatem ; 

7. in pietate autem amorem fraterni-
tatis, in amore autem fraternitatis ca-
ritatem. 

8. Hsec enim si vobiscum adsint, et 
superent, non vacuos, nec sine fructu 
vos constituent in Domini nostri Jesu 
Christi cognitione ; 

9. cui enim non prsesto sunt hsec, 
csecus est et manu tentans, oblivionem 
accipiens purgationis veterum suorum 
délictorum. 

de la nature divine, en fuyant la cor-
ruption de la concupiscence qui existe 
dans le monde, 

5. vous aussi, vous apportez tous vos 
soins pour joindre â votre foi la vertu, 
à la vertu la science, 

6. à la science la tempérance, à la 
tempérance la patience, à la patience 
la piété ; 

7. à la piété l'amour de vos frères, 
à l'amour de vos frères la charité. 

8. Car si ces choses sont en vous, et 
qu'elles y croissent, elles ne vous laisse-
ront ni stériles ni infructueux dans la 
connaissance de notre Seigneur Jésus-
Christ ; 

9. car celui en qui elles ne sont point 
est aveugle et marche à tâtons, ayant 
oublié la purification de ses anciens 
péchés. 

maie d'une parfaite exactitude théologique. Cf. 
Joan. i , 12-13; m , 3 et es.; Rom. v m , I l 
et ss.; I I Cor. v, 17; Gal. iv, 4-7; Tit. ur, 
4-7; I Joan. m , 1-2 et iv, 7, etc. — Fugien-
tea. A l'aoriste dane le grec : ayant fui, après 
avoir fui. Pour pouvoir participer à la nature 
divine, il faut d'abord s'être purifié de toute 
souillure. — Quse in mundo... Le monde est, 
en effet, depuis le péché originel, un foyer de 
corruption morale. — Concupiscentise.., I l fau-
drait, d'après le grec : « in concupiscentia... » ; 
la corruption qui existe dans les convoitises 
mauvaises. — Vos autem (vers. 5). D'après la 
meilleure leçon du grec : xal αύτό τοΟτο Si, 
et pour cette même raison. Locution toute 
classique. C.-à-d. : puisque Dieu a tout fait 
pour vous, agissez aussi de votre côté. La 
Vulgate a suivi la variante και αύτοι Si. — 
Curam omnem (tout le soin possible) subin-
ferentes. Le verbe παρεισφέρειν (ici seule-
ment) signifie à la lettre : apporter une chose 
à côté. Il montre que, dans l'acqulBltlon des 
vertus, le chrétien doit collaborer avec la 
gr&oe de Dieu. — Ministrate. D'après le grec 
( επιχορηγήσατε) : fournissez abondamment. 
Cf. I Petr. i v , 11 et les notes. — In fide... 

1 L'apôtre ouvre par la toi, ce germe céleste, 
' Une longue liste des vertus principales que le ' 

chrétien doit acquérir et pratiquer. EUes sont 
envisagées comme naissant l'une de l'autre, et 
comme complétées l'une par l'autre. — Virtu-
tem. La vertu dans un sens restreint : la bonté 
morale, le oontraire de la corruption. Moins 
bien, selon quelques auteurB : le courage viril. 
— Scientiam (vers. 6). Cette science consiste 
dans le discernement nécessaire pour bien con-
naître la volonté de Dieu. — Abstinentiam- : 
précieuse qualité, par laquelle on exerce l'em-
pire sur soi-même et sur ses passions. — 
Patientiam ( ύπομονήν ) ; la persévérance dans 

le bien, malgré les difficultés. — Pietatem. La 
piété envers Dieu, qui produit à sou tour, non 
pas précisément anuirem fraternitatis (vers. 7), 
mais l'amour des frères (φιλαδελφίαν), l'amour 
des chrétiens entre eux. Voyez I Petr. i , 22 et 
les notes. — Caritatem : l'amour de Dieu, « la 
perfection de la vie spirituelle. » 

8-9. Ceux qui possèdent ces vertus parvien-
dront à une entière connaissance de Jésus-
Christ; ceux à qni elles feront défaut éprou-
veront de graves inconvénients. — J1sec : les 
qualités énumérées dans les vers. 5-7. — Si... 
superent.. Le grec πλεονάζεις peut être tra-
duit par abonder ou par croître. La seconde 
signification est peut-être préférable ici. — 
Ne c vacuos, nec... Dans le grec : Ni inactifs, 
ni sans fruit. Litote, pour dire : La possession 
de ces vertus vous rendra très actifs au service 
de Dieu et vous fera porter beaucoup de fruits. 
— In... cognitione. Mieux, d'après lo texte 
original : « In... cognltlonem » , à l'accusatif du 
mouvement. Le progrès dans les vertus con-
duira à nne connaissance plus parfaite de 
Jésus-Chriet. — Cui enim... (vere. 9). Un ré-
sultat tout opposé sera produit pour les chré-
tiens imparfaits ; csecus et... Petite description 
dramatique. L'équivalent grec de manu tentans 
signifie littéralement : êtro myope; par suite, 
voir de près, mais non de loin ; voir les choses 
de la terre et moins bien celles du ciel. La 
traduction de la Vulgate exprime une consé-
quence de la cécité : l'aveugle t&tonne, pour ne 
pas se heurter et tomber. Le chrétien en ques-
tion est comparé à un aveugle et à un myope, 
parce qu'il n'a plus la lumière de la connais-
sance du Christ, qu'il avait reçue au moment 
de sa régénération. Comp. le vers. 3. — Obli-
vionem accipiens. A l'aoriste, dans le grec : 
ayant oublié; c.-à-d., parce qu'il a oublié. La 
chose oubliée est désignée par les mots pur-



10. C'est pourquoi, mes frères, appli-
quez-vous davantage à affermir par les 
bonnes œuvres votre vocation et votre 
élection ; car , en faisant cela, vous ne 
pécherez jamais, 

11. et ainsi vous sera pleinement 
accordée l'entrée dans le royaume éter-
nel de notre Seigneur et Sauveur Jésus-
Christ. 

12. Voilà pourquoi j'aurai soin de 
vous rappeler constamment ces choses, 
quoique vous les connaissiez et que vous 
soyez affermis dans la vérité présente. 

13. J'estime qu'il est juste, aussi long-
temps que je suis dans cette tente, de 
vous tenir en éveil en vous les rappe-
lant ; 

14. car je sais que je quitterai bien-

10. Quapropter, fratres, magis sata-
gite, ut per bona opéra certain vestram 
vocationem et electionem faciatis ; hsec 
enim facientes, non peccabitis ali-
quando. 

11. Sic enim abundanter ministrabi-
tur vobis introitus in seternum regnum 
Domini nostri et salvatoris Jesu Christi. 

12. Propter quod incipiam vos semper 
commonere de his, et quidem scientes 
et confirmâtes vos in prsesenti veritate. 

13. Justum autem arbitrer, quamdiu 
sum in hoc tabernaculo, suscitare vos in 
commonitione ; 

14. certus quod velox est depositio 

gatlonis... delictorum, qui représentent le bap-
tême, grâce auquel les péchés antérieurs ont 
été lavés et purifiés. Cf. I Petr. m , 21. Les 
mauvais chrétiens oublient qu'ils ont été régé-
nérés, sanctifiés; vivant comme des hommes 
vulgaires et profanes, ils ne peuvent plus faire 
aucun progrès dans la vertu. 

10-11. Amplification pratique de l'exhorta-
tion qui précède (c f . vers. 3 -9 ) : les fidèles 
doivent s'efforcer, par une vie parfaite, de 
s'asBurer le bonheur du ciel. — •Quapropter : 
â cause des résultats heureux ou malheureux 
qu'ont décrits les vers. 8 et 9. — Sataglte. Le 
verbe σπουδάσατε reprend la recommandation 
du vers. 5a : σπουδήν πάσαν..., « curam 
omnem,. » — Per bona... : par l'exercice des 
vertus mentionnées cl-dessus. Ces mots sont 
omis à tort dans un certain nombre de ma-
nuscrits grecs. — Vocationem et electionem. 
Deux expressions à peu près synonymes. Le. 
fait marqué par la seconde est le premier dans 
l'ordre chronologique : Dieu choisit de toute 
éternité ceux qu'il se propose d'appeler à la 
foi chrétienne; puis l'appel proprement dit a 
lieu dans le temps, d'une manière individuelle. 
— Faciatis. Ce verbe marque la nécessité, 
pour ceux qui ont été élus et appelés, d'unir 
leur action personnelle à celle de Dieu. Oomp. 
le vers. 5; Phil. n , 12. — Hsec.'. facientes. 
C.-à-d, si vous pratiquez toute sorte de bonnes 
œuvres. — Non peccabitis... Dans le grec : Vous 
ne vous heurterez Jamais. Ce qui signifie : Vous 
arriverez au terme du salut, dans le royaume 
éternel (oomp. le vers. 11), sans vous heurter 
contre de sérieux obstacles. — Sic enim... 
(vers. 11). Preuve de l'assertion qui précède, 
« non peccabitis., » — Minlstrabitur, έπι-
χορηγηθήσεται : la même expression qu'au 
vers. 5 (voyez les notes). Dieu répondra, pour 
ainsi dire, à la fidélité de ses amis par une 
effusion de grâoes plus abondante encore, qui 
consistera en un don final, supérieur à tous 
les autres : introitus in... — Regnum Domini... 
Le ciel est le royaume de Jésus-Christ, aussi I 

bien que celui de son Père. Cf. Uatth. xni, 41 ; 
XVI, 28 et xx, 21; Luc. xxm, 42; Joan. xvm, 
36. Ce glorieux royaume est le terme du pèle-
rinage des chrétiens, leur terre promise. 

2° Motifs qui portent saint Pierre à adresser 
à ses lecteurs cette exhortation pressante. I , 
12-21. 

12-15. Premier motif, tiré du zèle apostolique 
de l'auteur et de la conscience qu'il a de sa 
mort prochaine. — Propter quod: parce qu'on 
ne saurait entrer dans le ciel qu'à la condition 
expresse de pratiquer les vertus chrétiennes. — 
Incipiam. Le verbe μελλήσω est un slnfple 
auxiliaire, qu'on ne doit point traduire à part. 
Le sens est dono : Je rappellerai toujours à votre 
souvenir. Quelques manuscrits ont la variante 
ούκ αμελήσω, Je ne négligerai pas. — De his. 
Le pronom se rapporte à tout ce qui a été dit 
depuis le vers. 3. — M quidem scientes. Avec 
nne nuance dans le grec : Quoique sachant. 
C'est une sorte d'excuse, et en même temps un 
compliment délicat. Le trait suivant, et confir-
mâtes , dit pins encore : Non seulement vous 
connaissez ces choses, mais vous y êtes établis, 
affermis depuis longtemps. — In prsesenti ve-
ritate. D'après Estius : « In hoc genere doctrlnœ 
de quo nunc scribo vobis. » Mieux, d'après le 
grec : Dans la vérité qui vous est présente; 
c.-à-d. qui vous a été prêchée et manifestée. — 
Justum...arbltror... ( vers. 13). La pensée fait un 
pas en avant. Tant qu'il vivra, saint Pierre ne 
se lassera point d'avertir les fidèles, parce que 
c'est pour lui un devoir rigoureux de ea charge. 
— In hoc tabernaculo. Même figure que dans 
I I Cor. v, 1, pour désigner le corps humain. — 
Suscitare... in commonitione. C.-à-d, rendre le 
souvenir très vivant en vous. Comp. ni , 1, où 
cette même locution est encore employée. — Cer-
tus quod velox... (vers. 14). L'apôtre sait qu'il ne 
tardera pas à mourir; c'est une raison de plus 
pour lui de rappeler aux fidèles leurs princi-
pales obligations. — Depositio. Le substantif 
άπόθεσι; convient plutôt pour un vêtement qne 
l'on quitte que pour une tente que l'on dé-



tabernacùli mei, secundum quod et Do-
minus noster Jésus Christus significavit 
mihi. 

15. Dabo autem operam et frequenter 
habere vos post obitum meum, ut horum 
memoriam faciatis. 

16. Non enim doctas fabulas secuti, 
notam fecimus vobis Domini nostri Jesu 
Christi virtutem et prsesentiam ; sed spe-
culatores facti illius magnitudinis. 

17. Accipiens enim a Deo Pâtre hono-

tôt ma tente, comme notre Seigneur 
Jésus-Christ me l'a fait connaître. 

15. Mais j'aurai soin que, même après 
mon départ, vous puissiez toujours con-. 
server le souvenir de ces choses. 

16. Ce n'est, pas, en effet, en suivant 
des fables ingénieuses que nous vous 
avons fait connaître la puissance et 
l'avènement de notre Seigneur Jésusr· 
Christ; mais c'est après avoir été les 
témoins oculaires de sa majesté. 

17. Car il reçut de Dieu le Père hon-

monte. Comp. I I Cor. v , 2-S, où saint Paul 
mélange de mime les deux images. — Secun-
dum quod... Dominus... D'aprèe le sentiment 
commun, qni est aussi le plus naturel, saint 
Pierre fait ici allusion à la prophétie que Jésus 
lui avait faite dans nne circonstance célèbre. 
Cf. Joan. xxi , 18-19. Cependant, quelques inter-
prètes font remarquer que cet oracle du qua-
trième évangile prédit, non pas une mort pro-
chaine, mais un genre de mort particulier, le 
crucifiement; d'où ils concluent que l'apôtre 
mentionne ici Une autre prédiction du Sauveur, 
relativement récente, et dont le Nouveau Tes-
tament ne parle pas ailleurs. Cela n'est pas im-
possible en soi, et plusieurs commentateurs 
catholiques ont adopté ce sentiment. Divers au-
teurs ont vu dans ce passage un souvenir de 
l'épisode «t Quo vadis ? » raconté par saint 
Ambrolse, Epist. xxxin, et par Hégésippé, de 
Excid. Jerus., m , 2. — Frequenter (vers. 15) : 
εκάστοτε, chaque fois; c.-à-d., aussi souvent 
que ce sera nécessaire. — La locution habere 
vos est calquée un peu servilement sur le grec, et 
correspond à « ut habeatis » , avec ce sens : Afin 
que vous soyez capables... — Post obitum... A la 
lettre : après mon départ (εξοδον). Voyez Luc. 
i x , 31 et le commentaire. — Les mots ut horum 
memoriam... dépendent de « habere vos ». L'a-
pôtre promet à ses lecteurs de leur fournir quelque 
chose qui leur prouvera que leur fol est basée, 
non sur des fables (comp. le vers. 16), mais sur 
des vérités historiquement certaines. La chose 
en question ne consiste pas dans la présente 
lettre, comme on l'a parfois affirmé, puisque 
l'auteur nous dit qu'elle n'existait pas encore 
( e dabo... operam » ) . L'apôtre aurait-il ici en 
vue l'évangile de saint Marc, qui a été si jus-
tement nommé l'évangile de saint Pierre (voyez 
le tome V I I , p. 195)? Cela n'est nullement In-
vraisemblable. D'autres ont pensé à des maîtres 
habiles et fidèles, que le prince des apôtres se 
proposait d'installer chez ses lecteurs, ou à 
d'autres lettres qu'il voùlalt leur écrire, ou à 
son intercession pour eux dans le ciel, etc. 
Peut-être la littérature apocryphe attribuée à 
notre auteur (l'Apocalypse de Pierre, l'Évangile 
de Pierre, la Prédication de Pierre, etc.) doit-
elle surtout son origine à ce passage. 

16-21. Second motif : la certitude parfaite 

des vérités évangéliques. Cette certitude est ba-
sée, d'une part, vers. 16-18, sur le témoignage 
des apôtres, qui ont contemplé de leurs yeux 
les merveilles qu'ils racontent au sujet du Christ, 
et d'autre part, vers. 19-21, sur les oracles 
prophétiques de l'Ancien Testament. — Non 
enim... secuti. Saint Pierre commence par 
mettre de côté une origine entièrement fausse 
qu'on aurait pu attribuer à la prédication 
apostolique. Ni lui ni ses collègues ne se sont 
laissés induire en erreur en suivant doctas 
fabulas (d'après le grec : des fables habilement 
composées). Cf. I Tim. I , 4 et iv, 7; I I Tim. 
iv, 4 ; Tit. ι , 14. Quelques-uns des faux docteurs 
auxquels il est fait allusion en cet endroit pré-
tendaient sans doute, comme le font nos ratio-
nalistes contemporains, que les faits racontés 
dans l'évangile n'étalent que des allégories ou 
des légendes. — Notam fecimus... Ce trait ne 
suppose pas nécessairement que saint Pierre, on 
quelque autre membre du collège apostolique, 
avait prêché en personne l'évangile aux lec-
teurs ; il indique simplement que la doctrine 
chrétienne enseignée à ceux-ci remontait aux 
apôtres jl'une manière soit médiate, soit Immé-
diate. — Jesu... prœsentiam (παρουσίαν ) : le 
second avènement du Sauveur, dont il sera plus 
longuement parlé au chap. m. La lettre est sur-
tout dirigée contre ceux qui niaient la puis-
sance divine et le retour futur de Jésus-Christ. 
— Sed... Saint Pierre indique la vraie source 
de sa science et de celle des autres apôtres, en 
ce qui concerne le Sauveur : ils étalent des té-
moins oculaires. Telle est la signification du 
mot speculatores (έπόπται). — Magnitudinis : 
la divine majesté dn Chriet, contemplée par 
l'auteur, d'aprèe le oontexte, sur la montagne 
de la transfiguration. Cette majesté était une 
preuve directe de la puissance de Jésus, et un 
gage de la réalité de son second avènement. — 
Accipiens enim... L'écrivain sacré raconte briè-
vement, vers. 17 et 18, le miracle de la trans-
figuration , mettant en relief celles des circons-
tances de cet éblatant prodige qui démontrent le 
mieux la puissance de Jésus-Christ .Cf. Matth. x vu, 
1-7; Marc, ix , 1-7 ; Luc. ix, 28-36. La phrase qui 
commence au vers. 17 est demeurée inachevée; 
l'attention de l'apôtre ayant été particulièrement 
saisie par la mention de la voix céleste, il s'in-



neur et gloire, lorsque la gloire magni-
fique lui fit entendre une voix qui disait : 
Celui-ci est mon Fils bien-aimé, en 
qui je me suis complu; écoutez-le. 

18. Et nous avons entendu nous-mêmes 
cette voix qui venait du ciel, lorsque nous 
étions avec lui sur la sainte montagne. 

19. Nous avons aussi la parole des 
prophètes, d'autant plus certaine, à la-
quelle vous faites bien de prêter atten-
tion comme à une lampe qui luit dans 
un lieu Obscur, jusqu'à ce que le jour 
vienne à paraître, et que l'étoile du 
matin se lève dans vos coeurs ; 

20. étant persuadés avant tout qu'au-
cune prophétie de l'Écriture ne s'explique 
par une interprétation particulière. 

terrompit et commença une nouvelle période 
au vers. 18. — Eonorem et gloriam. Deux ex-
pressions synonymes,' qui représentent le phé-
nomène proprement dit de la transfiguration. 
Cf. Matth. xvn, 2, ete. — Magniflca 
gloria est une périphrase très res-
pectueuse pour désigner Dieu. Les 
locutions de ce genre n'étaient 
pas rares chez les Juifs d'alors. 
Ils disaient aussi : la grande 
gloire, etc. Cf. Matth. xxvt, 64, etc. 
— Rie est... Comme dans saint 
Matth. xvn, 5, et dans les Jeux 
autres synoptiques. — Les mots 
ipsum audite sont omis Ici dans 
le grec. Ils ont été ajoutés par la 
Vulgate. — Banc vocem nos... 
(vers. 18). Ceci est dit avec un 
accentjoyeux et triomphant.Comp. 
Joan. I , 14", etc. — In monte 
sancto. La montagne fut sancti-
fiée par la transfiguration du 
Christ et par l'apparition divine. 
Sur son identification, voyez le t. V I I , p. 118. 
— M habemus... (vers. 19). L'apôtre passe 
à un autre témoignage de la toute puissance 
dn Sauveur : prophetieum sermonem. I l s'agit 
de tous les oracles messianiques, considérés 
dans leur admirable unité. — Virmiorem. 
Non pas : plus ferme, plus certain que la voix 
de Dieu entendue par les apôtres ; mais : rendu 
plus fort,ratifié par l'accomplissement des oracles 
en question. — Cui bene/acitis... Invitation ta-
cite à lire et à étudier soigneusement ce corps 
d'oracles. — Quasi lucernse. Les prophéties de 
l'Ancien Testament sont, en effet, une brillante 
lumière, qui continue de nous éclairer, après 
avoir illuminé les Juifs. Cf. Ps. CXVIII , 105. — 
In caliginoso loco. D'après le sens primitif dn 
greo : « in squalido loco » . Mais la Vulgate 
donne bien la signification courante de l'expres-
sion. C'est le monde actuel, avec toutes ses mi-
sères morales, qui est ainsi désigné. — Donec 
dies... Continuation de la métaphore, en un beau 
langage poétique. Le substantif φωσφόρος, porte-

rem et gloriam, voce delapsa ad eum 
hujuscemodi a magnifica gloria : Hic est 
Filius meus dilectus, in quo mihi com-
placui ; ipsum audite. 

18. Et hanc vocem nos audivimus de 
cselo allatam, cum essemus cum ipso in 
monte sancto. 

19. Et habemus firmiorem propheti-
cum sermonem, cui benefacitis atten-
dentes , quasi lucernse lucenti in caligi-
noso loco, donec dies elucescat, et luci-
fer oriatur in cordibus vestris ; 

20. hoc primum intelligentes, quod 
omnis prophetia Scripturse propria inter-
pretatione non fit. 

lumière ( lucifer ) , représente le soleil selon les 
uns, l'étoile du matin d'après les autres. Par 
ce langage figuré, saint Pierre désigne sans doute 
lé second avènement de Jésus - Christ. Jusqu'à 

cette époque, la voix des prophètes doit guider 
et instruire les chrétiens, de concert aveo celle 
des apôtres, qu'elle corrobore. Lorsque le Christ 
sera de retour, toute obscurité disparaîtra, et ce 
sera pour nous la pleine lumière. — Soc... in-
telligentes (vers. 20). Condition à laquelle la 
parole prophétique sera vraiment une lumière 
pour les chrétiens. H ne faut pas que chacun 
l'Interprète selon son sens personnel et privé : 
prophetia... propria... Règle importante, que l'on 
peut commenter ainsi : Vous avez raison de lire 
et d'étudier les prophéties anciennes ; mais rap-
pelez-vous que personne n'a le droit de les in-
terpréter à son gré, car on pourrait facilement 
s'égarer & leur sujet. Dans l'Église primitive, 
on admettait universellement ce fait, que nous 
devons admettre à notre tour sans hésiter : 
c'est que les saints Livres ont besoin de nous 
être expliqués, « ouverts » pour ainsi dire 
(cf. Luc. xxiv, 45). Ils l'ont été sur oertalns 
points par Jésus-Christ lui-même et par ses 
apôtres; c'est à l'Église qu'est réservé mainte-

La transfiguration du Sauveur. (D'après une mosaïque de BavenneO 



21. Non enim voluntate humana allata 
est aliquando prophetia ; sed Spiritu 
sancto inspirati, locuti sunt sancti Dei 
homines. 

21. Car ce n'est point par une volonté 
humaine que la prophétie a été autre-
fois apportée; mais c'est inspirés par 
l'Esprit-Saint que les saints hommes de 
Dieu ont parlé. 

C H A P I T R E I I 

1. Fuerunt vero et pseudoprophetœ in 
populo, sicut et in vobis erunt magistri 
mendaces, qui introducent sectas perdi-

1. Il y eut cependant aussi de faux 
prophètes parmi le peuple, et il y aura 
de même parmi vous des docteurs de 

nant ce droit d'interprétation. Si l'on s'était 
toujours conformé à ce principe, on aurait évité 
des erreurs et des hérésies nombreuses. Non 
que l'Église ait voulu ou veuille tout définir 
dans le détail ; du moins, nous connaissons ses 
intentions, ses tendances, dont il serait dange-
reux de s'écarter. Lorsqu'on oublie cela, on cesse 
d'avoir l'esprit catholique, et même l'esprit chré-

Pereonnage tenant deux torches. (Monnaie antique.) 

tien. Comme le dit le concile de Trente, Sess. iv, 
« nemo suse prudentise innixus, ln rébus fidei 
et morum... S. Scripturam ad suos sensus con-
torquens, contra eum sensum quem tenuit et 
tenet sancta mater Ecclesia... interpretari au-
deat. » C'est d'une manière arbitraire que 
quelques commentateurs appliquent l'adjectif 
propria aux prophètes eux-mêmes et aux pro-
phéties. — Non enim... (vers. 21). Motif pour 
lequel l'interprétation des saintes Écritures, et 
en particulier des prophéties, n'est pas une af-
faire privée, tout humaine, comme serait l'ex-
plication d'nn livre ordinaire. La Bible et ses 
oracles ne proviennent pas des hommes; d'où 
U suit quo ces derniers sont incapables de les 
expliquer. Dieu, qui eu est l'auteur véritable, 
peut senl en fournir l'interprétation authentique, 
au moyen d'organes choisis par lui. Cf. Gen. XL, 
8; XLI, 16, etc. Voyez aussi le Man. MM., 1.1, 
n. 173. — Aliquando ; ποτέ, autrefois, dans les 
temps anciens. — Spiritu... Inspirati. Ce parti-
cipe correspond au grec φερόμενοι, qui signifie : 
portés, conduits (comme un vaisseau par le 
vent). — Locuti sunt. Les écrivains sacrés ont 
parié, non pas d'eux-mêmes, mais Inspirés par 
l'Esprit de Dieu. — Sancti Del homines. La 
leçon primitive du grec est incertaine. On lit, 
d'après quelques manuscrits et versions : « a 

Deo homines » , les hommes (ont parlé) de la 
part de Dieu. D'après d'autres témoins : « a Deo 
sancti homines » . D'autres ont la variante delà 
Vulgate. Le sens demenre le même dans tous les 
cas. — Ce passage est évidemment très Impor-
tant pour démontrer le dogme de l'inspiration 
des saintes Écritures. Comp. I I Tim. m , 16 et 
le commentaire. 

§ I I . — Contre les faux docteurs. I I , 1 - 22. 

Trois pensées principales sont développées 
dans ce chapitre. L'auteur commence par an-
noncer en termes vigoureux le châtiment réservé 
anx docteurs hérétiques, vers. 1 - 9 ; II décrit en-
suite leur conduite criminelle et leur orgueil 
étrange, vers 10-19; enfin U expose le péril et 
l'ignominie du crime d'apostasie, vers. 20-22. 

1» Les faux docteurs et la certitude de leur 
châtiment. I I , 1-9. 

CHAP. I I . — 1-3. Introduction : de même que 
l'Ancien Testament a eu ses faux prophètes, la 
religion chrétienne auraaussi ses docteurs de men-
songe, qui entraîneront de nombrenx fidèles dans 
le mal, mais que Dieu punira sévèrement. — 
Fuerunt vero... Transition. L'apêtre vient de 
parler des saints prophètes d'Israël et de leur 
rôle admirable. Malheureusement 11 y en eut aussi 
( e t ) de mauvais, de mensongers. Cf. I I I Reg. 
XXII, 12; Jer. x i v , 14 et xxv i i , 10; Zach. xm, 
4, eto. — In populo ( λ α ω ) : le peuple par excel-
lence, la nation Juive. — Sicut et... D'après 
l'analogie de l'histoire Juive, il y aura de même 
de faux docteurs dans l'Église du Christ (magi-
stri mendaces : le nom composé ψευδοδιδάσ-
χαλος est propre à saint Pierre). — Erunt. Ces 
hommes néfastes sont d'abord présentés comme 
appartenant à l'avenir. Plus loin, saint Pierre 
parle d'eux au passé et au présent (comp. les 
vers. 15, 17 et ss.). Nous avons remarqué un 
fait semblable H Tim. m , 1-6. L'apôtre savait 
que les séducteurs existaient déjà et qu'ils tra-
vaillaient depuis quelque temps à leur oeuvre 
pernicieuse ; il prévoyait en outre qu'ils ne tar-
deraient pas à faire de nombreux adeptes dans 
les chrétientés auxquelles il écrivait. — U 
justifie brièvement le nom de maîtres menson-
gers, qu'il vient de leur donner : qui introducent... 



mensonge, qui introduiront des hérésies 
pernicieuses, et qui, reniant le Maître qui 
les a rachetés, attireront sur eux une 
ruine soudaine. 

2. Beaucoup les suivront dans leurs 
débauches, et la voie de la vérité sera 
calomniée à cause d'eux ; 

3. et, par cupidité, ils trafiqueront de 
vous au moyen de paroles artificieuses, 
eux que la condamnation menace depuis 
longtemps, et dont la ruine ne sommeille 
pas. 

4. Car si Dieu n'a point épargné les 

tionis, et eum qui émit eos Dominum 
negant, superducentes sibi celerem per-
ditionem. 

2. Et multi sequentur eorum luxurias, 
per quos via veritatis blasphemabitur ; 

3. et in avaritia fictis verbis de vobis 
negotiabuntur, quibus judicium jam 
olim non cessât, et perditio eorum non 
dormitat. 

' 4. Si enim Deus angelis peccantibus 

Le verbe παρεισάξουσιν a peut-être la signifi-
cation d'introduire en cachette. — Sectas (αιρέ-
σεις). Le substantif αίρέσις marquait simple-
ment à l'origine une différence d'opinion; les 
classiques l'emploient pour désigner une école 
ou un parti philosophique (voyez Cicéron, Ep. 
xv, 16, et comp. Act. v, 17 ; xv, 5 ; xxiv, 5 et 14). 
Sa signification primitive et directe n'impliquait 
donc pas une doctrine fausse. Mais, lorsque 
l'unique vérité chrétienne eut fait son appari-
tion, l'hérésie fut une erreur proprement dite. 
— En ajoutant le mot perditionis, l'auteur si-
gnale sommairement d'avance le résultat final 
auquel aboutira ce faux enseignement. Voyez les 
vers. 3b, 4 et ss. — Et negant. Autre trait ca-
ractéristique des docteurs pervers : ils reniaient 
Notre-Seigneur Jésus-Christ , soit d'une manière 
pratique, par leur vie corrompue, soit même en 
rejetant formellement sa divinité. Cf. Matth. 
x 33; Judse, 4, eto. — Dominum. Nous lisons 
dans le grec : δεσπότην, maître, et non κύριον, 
seigneur; or, & δεσπότης correspond δούλος, 
esclave, et les faux docteurs étaient précisément 
devenus les esclaves de Jésus-Christ, en vertu 
de l'achat qu'il avait fait d'eux au prix de son 
sang et de sa vie : qui émit.- Cf. I Cor. v i , 20 
et vn, 23; Apoc. v, 9, etc. Saint Pierre signale 
ce fait comme une circonstance aggravante. — 
Superducentes sibi... Le sort terrible qui est ré-
servé à ces misérables est annoncé pour la 
seconde fois dans ce verset. — Et multi... 
(vers. 2). Triste conséquence de leurs agisse-
ments : ils feront de nombreuses victimes. — 
Earum luxurias. Ce détail stigmatise leur con-
duite morale, de même que les mots « introdu-
cent sectas..., et... negant » les caractérisent 
sous le rapport dogmatique. Leurs mœurs étalent 
extrêmement dépravées. Comp. les vers. 10 et ss.; 
I Petr. IV, S; Judœ, 7 et 10». — Per quos. Ce 
pronom se rapporte aux « multi » qui se lais-
seront séduire par les hérétiques, et non à ces 
derniers. A cause de ces nombreux disciples de 
l'erreur et de leurs infamies, la via veritatis, 
c.-à-d., la vraie religion, la religion du Christ, 
était blasphémée ou tournée en dérision par les 
païens. Cf. Rom. n , 24; I Tim. v i , 1, etc. Au 
livre des Actes, la religion chrétienne est par-
fois simplement nommée une voie ( i x , 2; xxi i , 
4 et xxiv, 14) ; parfois elle porte le nom de voie 

dn salut ( x v i , 17) on de vole du Seigneur 
(XVIII, 25). — Et in avaritia... <vers. 3). La 
description revient aux docteurs hérétiques, pour 
signaler leur avarice éhontée. Ils soutiraient 
beaucoup d'argent à leurs prosélytes : de vobis 
negotiabuntur (ils feront du profit avec vous, 
à votre sujet). Enseigner l'hérésie était pour eux 
un profit lucratif. Comp. le vers. 14 ; I Tim. vi, 
5; Tit. i , 11. — Fictis verbis. Allusion aux pa-
roles mensongères par lesquelles ils s'efforçaient 
de persuader leurs auditeurs. Cf. i , 16». — Qui-
bus judicium... L'auteur prédit pour la troisième 
fols leur châtiment en un langage très énergique. 
Leur sentence, dit-il (κρίμα), a été prononcée 
depuis longtemps (jam olim), à l'occasion d'autres 
grands coupables. Et ce verdict n'est pas une 
lettre morte (non cessât; d'après le grec : il 
n'est pas inactif, paresseux), qui sommeille pour 
ainsi dire (dormitat), sans s'accomplir Jamais ; 
il sera pleinement exécuté, lorsque le moment 
sera venu. 

4-9. Preuve que le Jugement divin atteindra 
infailliblement les fanx docteurs. Elle conslete 
dans trois exemples terribles, empruntée à 
l'Ancien Testament. — Exemple des mauvais 
anges, vers. 4 : Si enim... Comp. Jndœ, 6. La 
phrase qui commence ici est loin d'être stricte-
ment grammaticale; cependant on peut dire 
qu'elle s'achève d'une certaine manière au 
vers. 10 : Si Dieu n'a pas épargné telles et telles 
catégories de coupables, vers. 4-8, 11 saura de 
même châtier les faux docteurs, vers. 9-10. — 
Angelis peccantibus. Avec une petite nuance 
dans le grec : Les anges, après qu'ils eurent 
péché. L'auteur ne détermine pas la nature 
de leur culpabilité; nous dirons plus bas ce 
qu'il faut en penser. — Budentibus. Dans les 
plus anciens manuscrits grecs, on Ut : σειροις 
ou σιροΐς. Ce mot représentait à l'origine de 
grands vases dans lesquels on conservait les 
céréales; plus tard, ce fut le nom des excava-
tions souterraines qui servaient et qui servent 
encore de greniers dans certaines régions mé-
ridionales. Nous le retrouvons avec ce même 
sens sous la forme provençale de silo. Si cette 
leçon est authentique, l'apôtre aura voulu par-
ler des souterrains ténébreux de l'enfer, dans 
lesquels les mauvais anges ont été plongés. Lé 
mot grec ζόψου (Vulg, inferni) a tout d'abord 



706 I I PETR. I I , 5 - 6 . 

non pepercit, sed rudentibus inférai de-
tractos in tartarum tradidit cruciandos, 
in judicium reservari ; 

5. et originali mundo non pepercit, 
sed octavum Noe justitise prseconem 
cuetodiyit, diluvium mundo impiorum 
inducens ; 

6. et civitates Sodomorum et Gomor-
rhseorum in cinerem redigens, eversione 
damnavit, exemplum eorum qui impie 
acturi sunt ponens ; 

anges qui avaient péché, mais les a 
précipités dans le tartare et les a livrés 
aux liens des ténèbres, pour être tour-
mentés et réservés jusqu'au jugement ; 

5. et s'il n'a point épargné l'ancien 
monde, mais n'a. sauvé que Noé, lui 
huitième, ce prédicateur de la justice, 
lorsqu'il fit venir le déluge sur le monde 
impie ; 

6. et si, réduisant en cendres les villes 
de Sodome et de Gomorrhe, il les a 
condamnées à la destruction, pour les 
faire servir d'exemple à ceux qui vivraient 
dans l'impiété, 

la signification de ténèbres, puis celle d ' « orous » , 
l'enfer des écrivains classiques. De nombreux 
manuscrits, les Pères grecs et plusieurs ver-
sions ont lu, comme notre traduction latine : 
σειραΐς , chaînes, cordes. Tel doit être le véri-
table sens, d'après le passage parallèle de saint 
Jude : δεσμοί; ά ϊδ ίο ι ; , des liens éternels. Cette 
locution, des liens ou des chaînes de ténèbres, 
signifie : des liens qui appartiennent aux té-
nèbres, qui enchaînent dans un lieu ténébreux. 
— Detraetos in tartarum. I l n'y a qu'un seul 
mot dans le grec : τ αρ ταρώσας , ayant mis dans 
le tartare. Expression très rare, qui n'est pas 
usitée ailleurs dans la Bible grecque. Elle est 
empruntée au langage mythologique des Grecs. 
Le tartare était un lieu souterrain, destiné au 
eupplice des grands criminels, tels que les 
Titane; c'est donc l'équivalent de l'enfer chré-
tien. —Tradidit... reservari. D'après la meilleure 
leçon, le participe cruciandos manque dans le 
texte primiti f , où on lit : « tradidit... reser-
vatos. » Dès maintenant les mauvais anges 
sont condamnée & tout Jamais; ils le seront 
d'une manière encore plus solennelle au Juge-
ment dernier. — Au livre apocryphe d'Hénoch, 
chap. VI -XVI , cv i , etc., il est raconté, d'après 
plusieurs légendes Juives qui se rattachent à 
Gen. v i , 2, qu'un certain nombre d'anges, 
séduite par la beauté des filles des hommes, 
auraient quitté leur séjour céleste pour s'unir 
à ces femmes, dont ils auraient eu des fils 
d'une taille gigantesque; Dieu aurait châtié 
leur crime en les enchaînant dans les abîmes 
de l'enfer. Divers commentateurs protestants 
et rationalistes affirment que saint Pierre fait 
allusion ici à cette étrange légende. D'après 
eux, U en serait de même de saint Jude, qnl 
mentionne également la captivité des anges 
(voyez Judas, 6, et le commentaire). Haie le 
soi-disant emprunt est impossible, puisque 
cette interprétation de Gen. v i , 2, est nne fable 
évidente, de purs esprits étant incapables de 
contracter une union semblable (cf. Matth. xxii , 
30). L'allusion des deux apôtres porte simplement 
sur ia chute primitive d'un nombre considérable 
d'anges, fait que supposent tous les paseages 
de l'Ancien et du Nouveau Testament où il est 
parlé de Satan et des autres esprits mauvais. Voyez 

en particulier le l ivre de Job, ι, β et ss., ainsi que 
les passages Luo. x , 18; Joan. v m , 44 et Apoc. 
x n , 7. Les Pères mentionnent souvent aussi ce 
même fait , dont Ils cherchent & déterminer la 
oause, mais sans pouvoir tomber complètement 
d'accord. La chute des anges aurait été occa-
sionnée, d'après saint Irénée, Tertullien, saint 
Oyprien, etc., par un violent mouvement de 
Jalousie soit contre les premiers hommes, que le 
Créateur avait si admirablement doués, soit 
même, d'après Lactance, contre le Pils de 
Dieu; suivant Origène, saint Athanase, saint 
Augustin, etc., par un péché d'orgueil et de 
révolte direote contre Dieu. Cette dernière opi-
nion est adoptée par le plus grand nombre des 
théologiens. Voyez saint Thomas, Summa 
theol., I , q. 63, art. 3; Petau, de Angelis, n i , 
4, etc. — Exemple du monde primitif, à l'époque 
du déluge, vers. 8 : Et originali mundo... Dans 
le grec : au monde ancien. — Sed... Noe... Saint 
Pierre signale aussi en passant l'exercice de la 
miséricorde divine envers les Justes. Comp. les 
vers. 7-9». — L'adjeotif octavum signifie, 
d'après I Petr. in , 20, que Noé fut sauvé, lui 
huitième; c.-à-d,, avec les sept autres membres 
de ea famille. — Le trait prseconem justitise 
est emprunté à la tradition Juive. Voyez Jo-
sèphe, Ant., i , 3, 1. D'ailleurs, quoique la 
Genèse ne la mentionne pas expressément, la 
prédication de Noé n'a rien d'Incompatible avec 
son réoit, qui la supposerait plutôt. Cf. Hebr. 
x i , 7. — Et civitates... (vers. 6). C'est le troi-
sième exemple, qui se rapporte à la destruc-
tion des cités coupables des rives de la mer 
Morte. Voyez Gen. x i x , 1 et ss., et comp. Judœ, 
7. Jésus associe de même cet exemple k celui 
du déluge, comme des types terribles du Juge-
ment divin (c f . Luc. XVII, 86-29). — Sodomam 
et... Lee deux villee principàlee. I l y en avait 
cinq d'après Gen. x iv , 2. Cf. Deut. xxix, 23, etc. 
— Eversione damnavit. Dans le greo : I l les 
condamna à une entière destruction ( κ α τ α σ -
τροφΐ)).— Exemplum eorum... Terrible exemple, 
en effet, qui produisit une vive et durable im-
presslon, comme l'atteste maint passage de la 
littérature sacrée. Cf. Neh. II , 9 ; Ps. ov i , 84 ; 
Is. i , 9 et XIII, 19; Jer. xr.ix, 18 et L, 34 ; 
Am. i v , 11; Soph. n , 9; Rom. i x , 29, etc. — 



7. et s'il a délivré le juste Lot, vive-
ment attristé par les outrages et la con-
duite déréglée de ces hommes abomi-
nables 

8. (car, par ce qu'il voyait et enten-
dait, ce juste, qui demeurait parmi eux, 
avait chaque jour son âme juste tour-
mentée par leurs actions criminelles), 

9. c'est que le Seigneur sait délivrer 
de l'épreuve les hommes pieux, et ré-
server les impies pour être châtiés au 
jour du jugement ; 

10. mais surtout ceux qui vont après 
la chair, dans d'impures convoitises, et 
qui méprisent la souveraineté. Auda-
cieux, se plaisant à eux-mêmes, ils ne 
craignent pas d'introduire des sectes, en 
blasphémant, 

11. tandis que les anges, quoique 

7. et justum Lot, oppressum a nefan-
dorum injuria ac luxuriosa conversatione, 
eripuit : 

8. aspectu enim et auditu justus erat, 
habitans apud eos qui de die in diem 
animam justam iniquis operibus crucia-
bant. 

9. Novit Dominus pios de tentatione 
eripere, iniquos vero in diem judicii 
reservare cruciandos ; 

10. magis autem eos qui post carnem 
in concupiscentia immunditiœ ambulant, 
dominationemque contemnunt; audaces, 
sibi placentes, sectas non metuunt intro-
ducere, blasphemantes, 

11. ubi angeli fortitudine et virtute 

Et justum Lot... (vers. 7). Écho de Sap. χ , 6, 
où Lot reçoit aussi l'épithète de Juste, et où 
sa délivrance est également opposée à la ruine 
des cités corrompues. — Le mot άθέσμ,ων ( à 
la lettre : sans loi; Vulg, nejandorum) carac-
térise fort bien des misérables qui violaient 
audacleusement les lois, non seulement de Dieu, 
mais de la nature même. — Aspectu enim... 
(vers. 8) . L'apôtre, commentant l'épitbète 
« Justum » du vers. 7, fait connaître le motif 
pour lequel Lot avait été sauvé. La traduction 
suivante du grec serait plus exacte : Car, par 
la vue et par l'ouïe, ce Juste, tandis qu'il 
habitait parmi eux, jour par Jour mettait son 
âme Juste à l'épreuve (ou bien : tourmentait 
son âme Juste) par des œuvres impies. C'était 
certainement une rude épreuve (ou un tour-
ment cruel) pour Lot, que d'avoir sans cesse 
sous les yeux la conduite criminelle des habi-
tants de la contrée. — Novtt Dominus... (vers. 9). 
L'auteur généralise ce qu'il a dit à propos de 
la délivrance merveilleuse de Noé et de Lot. 
Secourir ses amis fidèles au milieu de l'adver-
sité et de la tentation, c'est là une règle ordi-
naire de la conduite du Seigneur. — Iniquos 
vero... Contraste qui résume les trois exemples 
cités plus haut, et qui sert de transition à la 
description qui suit. — In diem... reservare... 
Comp. le vers. 4» et n i , 7. Il s'agit du Juge-
ment final, à l'époque du second avènement 
de Jésus-Christ. 

2° Description des mœurs criminelles des 
faux docteurs. II , 10-19. 

Dans ce tableau d'une vigueur singulière, 
l'écrivain sacré développe tour à tour les traits 
caractéristiques de ces docteurs de mensonge : 
leur audace, leur orgueil, leur impureté, leur 
prosélytisme pernicieux. Le langage est sen-
tencieux, çà et là un peu obscur. 

10-11. Audace étonnante des docteurs héré-
tiques. Comp. Judœ, 8-9. — L'accusatif magis... 
eos... dépend encore du verbe « reservare ». 

Après avoir indiqué le eort qui attend les im-
pies en général, l'apêtre revient aux hommes 
néfastes qui sont le sujet direct de ce chapitre 
et auxquels le châtiment convenait d'une ma-
nière très spéciale. — Qui post carnem... 
Hébraïsme : se mettre, pour ainsi dire, à la 
remorque de la chair, suivre tous ses désirs. 
— La locution in concupiscentia immunditise 
(mieux : « pollutlonis » ) est très énergique : 
dans la convoitise qui souille ; ou bien : dans 
la convoitise pour ce qui souille. Comp. les 
vers. 2,13,14,18. — Dominationem. Saint Paul 
(Eph. i , 21 et Col. i , 16) emploie le substantif 
grec correspondant, κυριότης, pour désigner 
un des chœurs de la hiérarchie angéllque ; mais 
cette signification ne conviendrait pas ici. I l 
s'agit très probablement de l'autorité suprême 
de Dieu ou de Jésus-Christ, que les docteurs 
hérétiques méprisaient et défiaient insolemment 
(contemnunt, audaces ). — Sibi placentes. Le 
grec αύθαδείς peut se traduire aussi par arro-
gants. — Sectas non metuunt... Le sens du 
texte original est très différent : Ils ne craignent 
pas (littér. : lis ne tremblent pas) de blasphé-
mer les gloires. U est probable que le mot 
δόξας, les gloires, doit être pris au concret, 
et qu'il réprésente des personnages revêtus de 
gloire. D'après le vers. 11 et le passage paral-
lèle de saint Jude, 8»-9, il se rapporte certai-
nement Ici aux anges : suivant d'assez nom-
breux commentateurs, aux bons anges, ce qui 
paraît être la meilleure interprétation; selon 
d'autres, aux mauvais anges. D'après la tra-
duction de la Vulgate, ce détail serait iden-
tique à « introduoent sectas... » du vers. 1. — Ubi 
(avec le sens de tandis que) angeli... (vers. 11). 
Comp. Judœ, 6, passage qui aide beaucoup à 
comprendre celnl-ci. Saint Pierre fait un argu-
ment à fortiori, dont voici la teneur : Les bons 
anges, qui ont une force et une puissance bien ' 
supérieures à celles des hérétiques, ne portent 
contre les mauvais anges, devant le tribunal 



cum sint majores, non portant adversum 
se execrabile judicium. 

12. Hi vero, velnt irrationabilia pe-
cora, naturaliter in captionem et in per-
niciem in his quse ignorant blaspheman-
tes, in corruptione sua peribunt ; 

13. percipientes mercedem injustitise, 
voluptatem existimantes diei delicias, 
Coinquinationes, et maculse deliciis af-
fluentes, in conviviis suis luxuriantes 
vobiscum ; 

14. oculos habentes plenos adulterii, 
et incessabilis delicti ; pellicientes ani-
mas instabiles, cor exercitatum avaritia 
habentes, maledictionis filii ; 

supérieurs en force et en puissance, ne 
portent pas les uns contre les autres un 
jugement de malédiction. 

12. Mais eux, comme des animaux 
sans raison, qui ne suivent que la na-
ture et sont nés pour être pris et détruits, 
blasphémant ce qu'ils ignorent, ils péri-
ront par lçur propre corruption, 

13. recevant le salaire de leur iniquité. 
Ils trouvent leur plaisir dans les délices 
du jour ; ils sont une souillure, une 
tache ; ils se gorgent de délices dans 
les festins où ils font bonne chère avec 
vous. 

14. Ils ont les yeux pleins d'adultère 
et d'un péché qui ne cesse jamais ; ils 
séduisent les âmes mal affermies ; ils 
ont le cœur exercé à la cupidité ; ce 
sont des enfants de malédiction. 

divin, auoun jugement injurieux; n'est-il pas 
étrange que les docteurs de mensonge ne 
craignent point d'outrager les esprits célestes? 
I l est vrai qu'on ne saurait dire au Juste en 
quoi consistait cette conduite des hérétiques, 
outrageante pour les anges; ce verset conserve 
donc encore quelque obscurité. — Au lieu de 
adversum se, les uns contre les autres, le grec 
dit : contre elles, c.-à-d.. contre les gloires, 
on du moins contre une partie d'entre elles, 
ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus. — Execra-
bile. Dans le grec : βλάσφημον, injurieux, 
outrageant. — De nombreux manuscrits ajoutent 
les mots παρά κυρίω, « auprès du Seigneur » , 
qui sont probablement authentiques. 

12-16. Corruption effrénée des faux docteurs. 
— Irrationabilia pecora ( ζ ώ α , des animaux). 
Comparaison sévère, mais légitime. Comp. 
Judas, 10. — L'adverbe naturaliter traduit 
imparfaitement le grec γεγεννημένα φυσικά , 
(êtres) physiques engendrés (pour être pris...). 
Le mot φυσικά équivaut en réalité à ζώα : 
les fanx docteurs menaient une vie toute maté-
rielle et animale, nullement Intellectuelle et 
encore moins surnaturelle; ils ne valaient pas 
mieux que les bêtes sauvages destinées à être 
prises à la chasse ( i n captionem) et à périr 
lin perniclem). — In his qux... U s'agit des 
« gloires » du vers. 10b (voyez les notes), 
c.-à-d., des bons anges, que les docteurs héré-
tiques outrageaient, quoiqu'ils ne les connussent 
pas à fond. Far cette Ignorance aussi, ils res-
semblaient aux animaux sans raison avec les-
quels on vient de les comparer. — In corru-
ptione peribunt. Avec pins de force encore et 
avec un hébraïsine dans le grec : Ils seront 
certainement détruits dans leur destruction. 
L'apêtre ne se lasse pas de revenir sur leur 
destinée finale. — Destinée justement terrible, 
à cause de leur vie remplie de péchés : perci-
pientes mercedem... (vers. 13). — Voluptatem 
existimantes... Ces hommes brutaux ne per-

daient aucune occasion de goftter les plaisirs 
sensuels qui se "présentaient chaque Jour. La 
locution έν ήμεροι (Vulg., diei) peut aussi re-
cevoir d'autres interprétations : les plaisirs 
d'un jour, c.-à-d., éphémères, transitoires ; ou 
bien : en plein Jour, par opposition à la nuit 
(se livrer à l'orgie pendant le Jour était regardé 
comme particulièrement grave; Eccl. x , 16-17; 
Is. v, 11, etc.). — Coinquinationes et maculte 
( σπίλο ι κα\ μώμοι ) . Ces deux substantifs se 
rapportent aussi aux docteurs hérétiques, qui 
étalent comme des taches Ignominieuses pour 
l'Église. — Deliciis afltuentes : έντρυφώντε; , 
recherchant les délices (charnelles). Expression 
très énergique. — Au lieu de in conviviis suis, 
le greo ordinaire porte : dans leurs tromperies 
( απά τα ι ς ) ; ce qui ferait allusion aux moyens 
frauduleux par lesquels s'insinuaient les faux 
docteurs. Quelques manuscrits ont la variante 
άγάπαις : ce qui a donné lieu à une autre 
explication. Il s'agirait des agapes, ou repas 
fraternels que les premiers chrétiens associaient, 
dans leurs assemblées religieuses, à la célébration 
des saints mystères, et saint Pierre reproche-
rait ici aux hérétiques un abus semblable à 
celui qui indignait si Justement saint Paul 
(voyez I Cor. xx, 11, 17 et ss.). La Vulgate 
paraît s'être conformée à cette leçon. — Luxu-
riantes. En ajoutant le pronom vobiscum, 
l'apêtre Jette un blâme très légitime sur ceux 
de ses lecteurs qui s'étaient laissé séduire. — 
Oculos... plenos... (vers. 14). Pour la pensée, 
voyez Matth. v , 28. — Et incessabilis... D'après 
une autre leçon du grec : insatiables de péché. 
C'est le même sens. — rellicientes. A la lettre 
dans le texte original : prenant au moyen d'un 
appât. Comp. le vers. 18 ot Jac. i , 14. — Cor 
exercitatum... Expression métaphorique qui fait 
allusion aux exercices du gymnase. Elle signifie : 
un cœur familiarisé avec la oupldité. Comp. le 
vers. 3». — Maledictionis filii. Hébraïsme : 
hommes maudits. Cf. Matth. XXIII, 15 ; Eph. 



15. Après avoir quitté le droit che-
min, ils se sont égarés en suivant la voie 
de Balaam, fils île Bosor, qui aima le 
salaire de l'iniquité, 

16. mais qui fut repris de sa folie : 
une ânesse muette, parlant d'une voix 
humaine, arrêta la démence du pro-
phète. 

17. Ce sont des fontaines sans eau, 
des nuées agitées par des tourbillons ; 
l'obscurité des ténèbres leur est réservée. 

18: Car tenant des discours enflés de 
vanité, ils séduisent, par les convoitises 
de la chair, par les dissolutions, ceux 
qui s'étaient retirés quelque peu des 
hommes qui vivent dans l'erreur. 

19. Ils leur promettent la liberté, 

15. derelinquentes rectam viam èrra-
verunt, secuti viam Balaam ex Bosor, 
qui mereedem iniquitatis amavit, 

16. correptionem vero habuit su se ve-
saniœ : subjugale mutum animal, homi-
nis voce loquens, prohibuit prophetse 
ineipientiam. 

17. Hi sunt fontes sine aqua, et ne-
bulse turbinibus exagitatœ, quibus caligo 
tenebrarum reservatur. 

18. Superba enim vanitatis loquentes, 
pelliciunt in desideriis carnis luxuriœ 
eos qui paululum effugiunt, qui in errore 
conversantur ; 

19. libertatem illis promittentes, cum" 

n , 2; I Thess. II , 8, eto. — Derelinquentes 
reclam... (vers, 15). Comp. Prov. n , 15, où il 
est dit qne les voles des méchants sont tor-
tueuses. — Secuti... Balaam. En effet, comme 
Balaam, les faux docteurs aimaient extraordi-
r.airement l'argent et poussaient les hommes 
aux jouissances honteuses. Cf. Num. XXII-XXIV 
et xxx i , 16 ; Apoc. π , 14. — Ex Bosor. On dirait 
que le traducteur de la Vulgate a pris Bosor pour 
nn nom de lieu. Il y a dans le grec : τοΰ Βοσόρ, 
( f i l s ) de Bosor. D'après le texte hébreu des 
Nombres, le père de Balaam se nommait B"or 
( β ε ώ ρ dans les L X X , « Beor » dans la Vulg.). 
— Mereedem iniquitatis : l'argent que Balaam 
reçut du roi moabite Balac, pour maudire 
Israël. Cf. Num. xx i i , 7, 15 et ss. — Correptio-
nem... vesaniœ. Dans le grec : le blâme de sa 
transgression. — Subjugale. Le substantif ΰπο-
ζύγ ιον , dans l'idiome vulgaire d'alors, était le 
nom habituel de l'âne. Cf. Matth. xx i , 5. L'épi-
thète mulnm met en relief le trait miraculeux 
qui suit : hominis voie loquens. — Le titre 
prophétie forme une antithèse frappante avec 
les mots « subjugale mutum ». — Insipien-
tiam (παραφρονίαν) . C'est la meilleure leçon. 
Quelques manuscrits répètent le mot παρανο-
μιών, transgression. Notons en passant que 
saint Pierre accepte comme parfaitement his-
torique le récit de ce prodige extraordinaire 
(Num. xxn , 22-23) , dont personne alors ne 
cherchait à contester la vérité. 

17-19. Prosélytisme par lequel les faux doc-
teurs ne réussissaient que trop à faire de mal-
heureuses victimes. Nous avons ici le dévelop-
pement des vers. 21 et 14". — Hi sunt... La 
triste énumératlon qui a été momentanément 
interrompue au vers. 16 recommence mainte-
nant. — Fontes sine... Comp. Judœ, 12; Prov. 
x , 11 et x m , 14; Jer. n , 13. Le rapproche-
ment est très exact, car un docteur qui n'a 
pas une vraie science ressemble à une fontaine 
sans eau. Cette image et la suivante signifient 
que ces hérétiques promettaient beaucoup et ne 
donnaient que le vide, la déception. — Nebulœ 
turbinibus (au singulier djins le grec ι λα ί λα -

πος ) . . . Des brouillards, des nnées brumeuses 
que chasse un violent tourbillon. Cf. Judœ, 13; 
Prov. x x v , 14. — Quibus caligo... C'est encore 
l'annonce d'un châtiment terrible dans les té-
nèbres de l'enfer. Quelques manuscrits ajoutent : 
à jamais. — Superba enim... (vers. 18). Preuve 
que ces maîtres mensongers ne peuvent rien 
procurer de bon. Comp. Judœ, 16b. A la lettre, 
d'après le grec : « lngentla » ou « prœgrandia 
vanitatis » ; c.-à-d., des mots sonores, mats 
creux. Comp. le mot d'Horace, de Art. poet., 97 : 
« Projicit ampullas et sesquipedalia verba » . 
— Pelliciunt. Comp. le vers. 14b. Séduire les 
âmes, c'est tout ce dont ces hommes étaient-
capables. Les appâts dont ils se servaient étaient, 
d'une part, des sophlsmes présentés sous une 
forme « grandiloquente » ; de l'autre, les pas-
sions charnelles : in desideriis... litxurlsr. Dans 
le grec, d'après la leçon la plus accréditée : 
( I l s séduisent) dans les désirs de la chair, par 
les débauches. — Qui paululum effugiunt. 
C'est la meilleure leçon. Divers manuscrits ont 
όντως , vraiment, en réalité, au lieu de oi.t-
γ ω ς , un peu. Ceux qui étaient l'objet du pro. 
sélytisme des faux docteurs ne s'éloignaient 
pas assez d'eux, et c'est pour cela qu'ils suc-
combaient. D'après la variante ό ν τ ω ς , ils s'en 
seraient d'abord éloignés complètement, mais 
pour s'en rapprocher ensuite. — Qui in errore. 
Dans la Vulgate, ces mots sont une apposition 
à t qui paululum... » ; d'après le grec, Ils dé-
pendent plutôt du verbe « effugiunt » , auquel 
ils servent de complément : Ils fuient un peu 
ceux qui vont et viennent dans l'erreur (c.à-d, 
les docteurs hérétiques). — Libertatem... pro-
mittentes (vers. 19). Une fausse liberté, bien 
entendu, qui dégénérait aussitôt en licence et 
en émancipation de la chair. Cf. I Cor. v i , 12 
et ss.; Gal. v , 13. — <um ipsi... Le vers. 12 
nous a montré les sé lucteurs comme étant eux-
mêmes sous le Joug d'un honteux esclavage ; 
Us étaient donc incapables de procurer la vraie 
liberté. Dans sa première épitre, n , 16, saint 
Pierre nous a appris déjà qu'il ne faut pas 
faire de la liberté chrétienne un· voile qui 



ipsi servi sint corruptionis : a quo enim 
quis superatus est, hujus et servus est. 

20. Si enim refugientes coinquinatio-
nes mundi in cognitione Domini nostri 
et salvatoris Jesu Christi, his rursus im-
plicati superantur, facta sunt eis poste-
riora détériora prioribus. 

21. Melius enim erat illis non cognos-
cere viam justitise, quam post agnitio-
nem retrorsum converti ab eo, quod illis 
traditum est, sancto mandato. 

22. Contigit enim eis illud veri pro-
verbii : Canis reversus ad suum vomi-
tum; et, Sus Iota in volutabro luti. 

quand ils sont eux-mêmes esclaves de 
la corruption ; car on est esclave de 
celui par qui on a été vaincu. 

20. En effet, si après s'être retirés des 
souillures du monde par la connaissance 
de notre Seigneur et Sauveur Jésus-
Christ, ils sont vaincus en s'y engageant 
de nouveau, leur dernière condition de-
vient pire que la première. 

21. Car il eût été meilleur pour eux 
de n'avoir pas connu la voie de la jus-
tice, que de se détourner, après l'avoir 
connue, du saint commandement qui 
leur avait été transmis. 

22. Mais il leur est arrivé ce que dit 
un proverbe très vrai : Le chien est re-
tourné à ce qu'il avait vomi ; et : La truie, 
après avoir été lavée, s'est vautrée dans 
la boue. 

masque l'immoralité. — A quo enim... L'apôtre 
justifie sa dernière assertion. La pensée qu'il 
exprime loi était très familière aux écrivains 
chrétiens et païens. Cf. Joan. vin, 34; Hom. 
v i , 16 et v in, 21; Cicéron, in Verr., m, 22 
( « cupidltatum servos » ) . 

3° Les dangers et le caractère odieux de l'apos-
tasie. I I , 20-22. 

20. L'apostasie est une honteuse déchéance. 
— Si... refugientes (dans le grec: ayant fui).,. 
Ces hommes avaient échappé, grâce au chris-
tianisme , au monde et à ses souillures. Cf. ι , 4b. 
— In cognitione... Moyen spécial qui les avait 
délivrés du monde oorrompu et oorrupteur. — 
Le participe implicuti fait image : entortillés de 
nouveau dans les liens du péohé. — Facta sunt 
eis... Il y a ici une allusion évidente à une parole 
de Notre-Seigneur, conservée par saint Matth., 
xn, 43 et par saint Luo, xi, 26. Comp. aussi 
Hebr. v i , 4-6 et x , 26. — Posteriora, τα 

'έσχατα : l'état final des apostats. 
21-22. Il eût mieux valu pour ces hommes de 

ne pas connaître la vérité chrétienne. — Viam 
justitise. Cette voie ne diffère pas de celle de la 
vérité. Comp. le vers. 2. Les deux expressions 
désignent la religion du Christ, avec cette dif-
férence que celle-ci se rapporte à la conduite 
pratique et celle-là aux croyances. — Quod... 
traâitum... Le mot technique qui sert à désigner 
l'enseignement oral transmis par les apôtres. — 
Sancto mandato. Saint Pierre nomme ainsi la 

loi morale du christianisme. Elle est sainte en 
elle-même, et elle produit la sainteté dans ceux 
qui l'accomplissent. — Contigit enim... (vers. 22). 
L'auteur va stigmatiser la conduite des apostats 
par deux proverbes populaires d'une vigueur 
remarquable (.illud... proverbii; c.-à-d., la parole 
dn vrai proverbe). Le premier, Canis reversus..., 
est tiré du livre des Prov., xxvi, 11. Le second, 
Sus Iota..., n'est pas biblique; mais on le trouve 
sous diverses formes dans la littérature olasslque 
et rabbinique. Par exemple, dans Horace, Ep., 
II, 1 : « Amlca luto sus. » — Au lieu de in vo-
lutabro, lisez, à l'accusatif : « in volutabrum » 

L«ie_sur une monnaie de Mysie. 

L'image est tirée d'une truie qui, après avoir été 
lavée, se vautre de nouveau dans la boue. Le 
chien et le ponrceau ont toujours été regar-
dés en Orient comme des types de la souillure 
morale. Comp. Matth. vu, 6, où Ils sont associée 
comme ici. 



C H A P I T R E I I I 

1. Voici, mes bien-aimés, la seconde 
lettre que je vous écris ; dans toutes les 
deux, je tâche de réveiller vos bons sen-
timents en faisant appel à votre mé-
moire, 

2. afin que vous vous souveniez des 
paroles des saints prophètes, dont j'ai 
déjà parlé, et des préceptes du Seigneur 
et Sauveur, transmis par vos apôtres. 

3. Sachez, avant toutes choses, qu'aux 
derniers jours il viendra des imposteurs 
et des moqueurs, marchant selon leurs 
propres convoitises, 

4. qui diront : Où est la promesse 
de son avènement ? Car depuis que nos 

1. Hanc ecce vobis, carissimi, secun-
dam scribo epistolam, in quibus vestram 
excito in commonitione sinceram men-
tem, 

2. ut memores sitis eorum quse prsedixi 
verborum a sanctis prophétie, et aposto-
lorum vestrorum, praeceptorum Domini 
et salvatoris. ' 

3. Hoc primum scientes, quod venient 
in novissimis diebus in deceptione illu-
sores, juxta proprias concupiscentias 
ambulantes, 

4. dicentes : Ubi est promissïo aut 
adventus ejus ? Ex quo enim patres dor-

i I I I . — Le second avbiement de Jésus-Christ 
et la fin du monde. I I I , 1-18. 

Saint Pierre cite une objection des faux doc-
teurs, vera. 1-4 , et la réfute avec énergie, 
vers. 5-10; il conclut ensuite sa lettre par une 
recommandation pressante, vers. 11-18. 

1° Réfutation des docteurs bérétlques en ce 
qui concerne le retour du Christ et la fin des 
temps. I I I , 1-10. 

CIJAP. I I I . — 1-2, Introduction : saint Pierre 
tient à rappeler & ses lecteurs l'enseignement 
qu'ils ont reçu des apôtres. — Hanc ecce... se-
cundam... D'après le grec : Cette lettre déjà 
comme seconde. La première n'est autre que 
I Petr. Quelques critiques contemporains le 
nient sans motif suffisant. — In quibus. Le pro-
nom se rapporte aux deux épitres. — Sur la 
locution excito in commonitione, ou plus exac-
tement, « J'éveille dans votre mémoire, » voyez 
i , 13. — Sinceram mentem. Éloge délicat : votre 
raison Intègre et droite, que rien n'a encore fait 
dévier de la vérité. — Ut memores... (vers. 2). 
L'auteur revient sur le but qu'il se proposait en 
écrivant oette seconde lettre. Cf. i , 16-21. De 
nouveau il mentionne ces deux imposantes caté-
gories de témoins, les prophètes et les apôtres, 
qui ont attesté la puissance et l'avènement de 
Jésns-Chrlst. Plus haut il a démontré qu'ils ont 
eu raison sur le premier point; il donne main-
tenant une preuve semblable au sujet du second. 
— Eorum quse prsedixi... La traduction n'est 
pas très exacte. Il faudrait : (Pour que vous 
vous souveniez) des choses dites d'avance par 
les saints prophètes. — Les mots suivants, et 
apostolorum..., prœceptorum..., ne sont pas moins 
embarrassants dans le grec que dans le latin 
sous le rapport grammatical. Il y a dans le texte 
grec une grande complication de génitifs : της 
των αποστόλων ΰμων (c'est la meilleure leçon, 

au lieu de ημών, « nostrorum » ) έντολής του 
κυρίου κα\ σωτήρος. On peut traduire : (Pour 
que vous vous souveniez) du commandement du 
Seigneur et Sauveur, (transmis) par vos apôtres. 

3-4. Assertion très fausse des docteurs héré-
tiques, qui, de ce que le monde matériel n'a pas 
changé depuis la création, en concluaient que rien 
ne changera non plus dans l'avenir, et qu'il n'y 
aura pas de second avènement du Christ, ni de 
fin des temps. — Hoc primum scientes. Cf. i, 20 
(c'est Identiquement la même formule dans le 
grec). L'apôtre veut attirer l'attention de ses 
lecteurs. —Venient... Comp. Judœ, 18, où le même 
fait est signalé. Sur l'emploi du futur, voyez n, 1 
et le commentaire. Il n'est pas question ici, 
comme le pensent quelques Interprètes, d'une 
catégorie de personnes distincte de celle que 
nous a présentées le chap. n. — In novissimis... 
Cf. I Petr. i , 20; Hebr. ι , 1, etc. Durant la pé-
riode qui doit s'écouler avant la fin du monde. 
— In deceptione illusores. Littéral, dans le grec: 
des moqueurs (pleine) de moquerie. Hébraïsme 
analogue à celui de u , 12. I l s'agit de ces hommes 
frivoles qui tournent en ridicule les croyances les 
plus sacrées. — Juxta... concupiscentias... Ce trait 
résume la partie du chap. n qui a décrit l'im-
moralité des faux dooteurs. — Dicentes (vers. 4). 
Saint Pierre va citer textuellement, pour la 
mieux réfuter, une erreur doctrinale très grave 
de ces docteurs corrompus, erreur qui était pré-
cisément à la base de « leurs extravagances mo-
rales » . — I7M... promissio... aut... f D'après le 
grec : Où est la promesse de son avènement 
(παρουσίας)? La question suppose très évidem-
ment une réponse négative : Cette promesse 
n'existe pas en réalité, quoi qu'on vous dise ; si 
elle existe, elle ne se réalisera pas. — Ejus. 
Par dédain, ils ne prononcent pas même le nom 
du Christ. — Preuve que Jésus ne reviendra pas : 
Ex quo enim patres... Ces pères, morts depuis 



mierunt, omnia sic persévérant ab initio 
creaturœ. 

5. Latet enim eos hoc volentes, quod 
cœli erant prius, et terra de aqua et per 
aquam consistens Dei verbo ; 

6. per quœ, ille tune mundus aqua 
inundatus periit. 

7. Cseli autem qui nunc sunt, et terra, 
eodem verbo repositi sunt, igni reservati 
in diem judicii et perditionis impiorum 
hominum. 

8. Unum vero hoc non lateat vos, 
carissimi, quia unus dies apud Domi-
num sicut mille anni, et mille anni sicut 
dies unus. 

9. Non tardat Dominus promissionem 

pères sont morts, toutes choses demeurent 
comme depuis le commencement de la 
création. 

5. Car ils affectent d'ignorer qu'il y 
eut autrefois des cieux et une terre sor-
tie de l'eau et formée au moyen de l'eau, 
par la parole de Dieu, 

6. et que ce fut par ces choses mêmes 
que le monde d'alors périt, submergé 
dans l'eau. 

7. Quant aux cieux et à la terre d'à, 
présent, ils sont gardés par cette même 
parole, et réservés pour le feu, au jour 
du jugement et de la ruine des impies. 

8. Mais il est une chose que vous ne 
devez pas ignorer, mes bien-aimés : 
c'est que, devant le Seigneur, un jour 
est comme mille ans, et mille ans comme 
un jour. 

9. Le Seigneur ne retarde pas Vexé-

longtemps (dormierunt, l'euphémisme accou-
tumé), sont en général les ancêtres du peuple 
juif, envisagés Idéalement comme ceux des chré-
tiens. Cf. Act. i i i ,13 ; Rom. i x , S ; Hebr. ι, 1, etc. 
— Omnia... persévérant. L'adverbe sic est très ac-
centué : les choses demeurent dans l'état où nous 
les voyons et où elles ont toujours été depuis 
le début de la création (ab initio...). L'objection 
ne manque pas de subtilité; elle revêt un cer-
tain caractère scientifique, s'appuyant sur « l'ap-
parente immutabilité du monde » matériel. 

5-7. Première réfutation de l'objection: ceux 
qui la proposent oublient que Dieu a déjà châtié 
le monde par le déluge, et que les cieux et la 
terre actuels sont destinés à être incendiés au 
jour du jugement général. — Latet... volentes. 
En tenant ce langage, l'apôtre fait bien res-
sortir le caractère voulu, affecté, de l'ignorance 
en question. Remontant jusqu'à l'origine de la 
création, il rappelle brièvement à ses adver-
saires, pour leur mieux montrer leur erreur, 
un fait bien connu de l'histoire antérieure du 
monde. — Cseli... et terra... Petite cosmogonie 
qui résume les premiers versets de la Genèse. 
— Prius : εχπαλαι, depuis longtemps, à l'ori-
gine. Cf. i l , 3. — Le trait de aqua fait allusion 
à Gen. i , 9, et à la manière dont la terre émer-
gea des eaux dans lesquelles el]e était plongée. 
Le suivant, per aquam, semble signifier que 
notre globe reçut pour ainsi dire sa forme des 

- eaux, du sein desquelles il surgit sur l'ordre 
de Dieu (Dei verbo). Cf. Gen. I , 3 et ss. — 
Consistens : συν ισ τώσα , étant venue à l'exis-
tence. — Per quse (vers. 6). A savoir, par l'eau 
et par la parole divine. Ces deux agents de la 
création s'associèrent ensuite pour détruire la 
tei-re. — me tune... Le monde qui existait alors, 
à l'époque du déluge. Cf. i l , 6. — Cseli... qui 
nunc... (vers. 7). Contraste : le monde tel qu'il 
existe actuellement, depuis le déluge. — Eodem 
verbo : par la même parole divine qui a créé 

l'univers. Comp. le vers. 5». — Repositi sunt. 
Avec une métaphore dans le grec : sont conser-
vés comme un trésor. — Igni reservati in... 
Cf. π , 4, 9 et I Petr. i , 4. On peut rattacher 
aussi le substantif « igni » au verbe qui pré-
cède : Ils sont amoncelée en trésor pour le feu, 
réservés pour le Jour... — Et perditionis... Le 
jour du Jugement sera aussi celui de la ruine 
des impies. Cf. n , 3, etc. 

8-10. Deuxième réfutation de l'objection : ces 
malheureux ignorent que la mesure du temp\ 
n'est pas la même pour Dieu que ponr nous, et 
que le Seigneur ne retarde l'exécution de ses 
menaces que pour attendre la conversion des pé-
cheurs ; mais elles se réaliseront à l'heure mar-
quée. — Unum... non lateat... Antithèse avec 
« latet vos » du vers. 5. Les moqueurs avalent 
négligé le fait du déluge, qui allait contre leur 
thèse impie ; les chrétiens ne doivent pas oublier, 
de leur côté, un fait très Important pour la 
juste appréciation de l'activité divine ici-bas. 
— Quia unus dies... Ce détail a été évidemment 
suggéré par le Ps. LXXXIX, 4, où on lit que 
« mille ans, aux yeux du Seigneur, sont comme 
le jour d'hier qui a passé » . Le poète sacré met 
en contraste l'éternité de Dieu et la brièveté de 
la vie humaine ; saint Pierre oppose cette même 
éternité divine à l'attente impatiente des hommes. 
Le jugement est proche (cf. I Petr. i v , 7), et 
il peut éclater demain ; mais qu'est - ce que de-
main pour Dieu? Cela peut être mille ans ou 
davantage. — La réciproque est vraie : et mille 
anni... Un Intervalle de temps énorme pour les 
hommes, mille ans, ne compte pour Dieu qne 
comme un Jour rapide. — Non tardat... (vers. 9). 
Après avoir étabU le fait qui précède, saint Pierre 
aborde directement l'objection. Promissionem...: 
l'exécution de sa promesse en ce qui regarde le 
retour du Christ, le jugement dernier et la fin 
du monde. — Sicut quidam... Comp. le vers. 4. 
Dans le grec : « Sicut quidam tarditatem existi-





adventum diei Domini, per quem cseli 
ardentes solventur, et' elementa ignis 
ardore tabescent ? 

13. Novos vero cselos et novam terram 
secundum promissa ipsius expectamus, 
in quibus justitia habitat. 

14. Propter quod, carissimi, hsec 
expectantes, satagite immaculati et in-
violati ei inveniri in pace. 

15. Et Domini nostri longanimitatem, 
salutem arbitremini : sicut et carissi-
mus frater noster Paulus secundum da-
tam sibi sapientiam scripsit vobis ; 

16. sicut et in omnibus epistolïs, lo-

du jour du Seigneur, jour à cause duquel 
les cieux enflammés seront dissous, et 
les éléments embrasés se fondront. 

13. Mais nous attendons, selon ses 
promesses, de nouveaux cieux et une 
nouvelle terre, dans lesquels la justice 
habitera. 

14. O'est pourquoi, bien-aimés, en 
attendant ces choses, faites des efforts 
pour que Dieu vous trouve purs et irré-
prochables dans la paix. 

15. Et dans la longue patience de 
notre Seigneur, reconnaissez votre salut, 
ainsi que notre bien-aimé frère Paul 
vous l'a écrit, selon la sageese qui lui a 
été donnée. 

16. C'est ce qu HI fait dans toutes les 

tôt, d'après le grec : « accelerantes »)... : hâter 
l'avènement du grand Jour, soit par de ferventes 
prières, soit par une conduite tout à fait sainte. 
De la sorte, en effet, le nombre des élus, tel 
que Dieu l'a fixé dans ses desseins éternels, sera 
plus promptement complet. — Per quem (dans 
le grec : « propter quem » , à cause et en vue 
duquel Jour)... solventur : ainsi qu'il a été dit 
dans les vers. 7 et 10. — Tabescent : se fon-
dront , comme du métal dans une fournaise. — 
Novos... secundum promissa... (vers. 13). Oomp. 
le. i.xr, 17 et txv i , 22. Voyez aussi Act. ni, 21 
et Apoc. xx i , 1. — In quibus justitia... Dans 
ce monde transfiguré, la justice, c.-à-d. la sain-
teté , établira sa demeure perpétuelle (cf. Rom. 
v m , 19 et ss.), taudis que le monde actuel est 
souvent le séjour de l'Iniquité (voyez n , S ; Jac. 
πι , β, etc.). 

14. Nouvelle exhortation à mener une vie 
sainte, en vue de la fin du monde. — Immacu-
lati et inviolati: ασηύ.οι και άμώμητοι. Comp. 
π, 13 et I Petr. i , 19, où l'auteur réunit des 
expressions presque semblables. — In pace : 
dans une paix bienheureuse et éternelle. Cette 
paix symbolise, à la façon hébraïque, le bonheur 
le plus parfait. 

15-16. Que chacun profite, ponr assurer son 
salut, du temps que lui accorde la longanimité 
divine, comme saint Paul aussi l'a recommandé. 
— Domini nostri. Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
comme on le volt par le vers. 18. — Longani-
mitatem, salutem..,: conformément à la belle 
pensée du vers. 9. La patience du souverain 
Juge n'est pas de la lenteur ; c'est de fa miséri-
corde, qui a notre salut pour but. — Sicut et... 
Paulus. Saint Pierre confirme son exhortation 
par le témoignage de saint Paul. Ce souvenir 
accordé à l'apôtre des Gentils par le chef du 
collège apostolique est plein d'affection (caris-
simus frater...) et de respect (secundum datam...; 
l'auteur regarde son frère dans l'apostolat comme 
admirablement doué). — Des mots scripsit vo-
bis, il faut conclure qne Paul avait écrit, lui 
aussi, aux chrétientés asiatiques pour lesquelles 
fut composée la présente lettre ; mais il est dif-

ficile de dire à laquelle des épîtres de son illustre 
ami salut Pierre fait allusion. Celles aux Éphé-
siens et aux Colossiens conviennent plus parti-
culièrement, puisqu'elles avalent pour destlna-

( D'après lin fond de verre.) 

taires directs des chrétiens d'Asie Mineure. Voyez 
les passages Eph. i , 5-14; iv, 30; v, 5-6, où saint 
Paul recommande aux fidèles une conduite toute 
sainte, pour qu'ils se préparent au Jugement 
dernier. On a parfois conjecturé, mais sans rai-
son suffisante, que l'allusion porte sur une épître 
perdue.Sicut et in omnibus... (vers. 16). Après 
avoir mentionné une épître spéciale de saint 
Paul, saint Pierre généralise et signale aussi 
toutes les autres. Il les connaissait donc, au 
moins pour la plupart, et 11 les supposait con-
nut s des lecteurs. U n'y a rien de surprenant 
dans ce double fait, car, dans l'empire romain, 
les communications épistolaires étaient très bien 
organisées et relativement rapides, et d'autre 
part, on conçoit que les diverses Églises aient été 
saintement avides de lire les écrits apostoliques, 



lettres, où il parle de ces choses ; lettres 
dans lesquelles il y a certains passages 
difficiles à comprendre, dont les hommes 
ignorants et mal affermis tordent le 
sens, comme ils le font des autres Écri-
tures, pour leur propre ruine. 

17. Vous donc, frères, étant préve-
nus, soyez sur vos gardes, de peur 
qu'entraînés par l'erreur de ces insensés, 
vous ne veniez à déchoir de votre fer-
meté. 

18. Mais croissez dans la grâce et 
dans la connaissance de notre Seigneur 
et Sauveur Jésus-Christ. A lui la gloire, 
et maintenant, et jusqu'au jour de l'éter-
nité. Amen. 

quens in eis de his, in quibus sunt quœ-
dam difficilia intellectu, quse indocti et 
instabiles dépravant, sicut et ceteras 
Scripturas, ad suam ipsornm perditio-
nem. 

17. Vos igitur, fratres, prœscientes 
custodite, ne insipientium errore tradu-
cti, excidatis a propria firmitate. 

18. Crescite vero in gratia, et in co-
gnitione Domini nostri et salvatoris Jesu 
Christi. Ipsi gloria, et nunc, et in diem 
seternitatis. Amen. 

dont elles se faisaient passer mutuellement des 
copies. — Loquenq de his. C.-à-d., du second 
avènement de Jésus-Christ et de la nécessité où 
sont les chrétiens de s'y préparer, pour être 
trouvés alors sans tache. — In quibus ( « epi-
stolis », d'après la leçon la plus autorisée du 
grec, έν αΐς)... Saint Pierre va signaler deux 
faits distincts, en ce qui concerne les lettres de 
saint Paul. Premier fait : sunt qusedam diffici-
lia... Il est incontestable que divers passages des 
écrits de Paul présentent de sérieuses difficultés 
& l'interprète, et sont demeurés obscurs jusqu'à 
nous. On ne saurait déterminer avec certitude 
quels sont ceux auxquels saint Pierre pensait 
plus spécialement lorsqu'il écrivait cette ligne : 
peut-être à ceux où il est question du second 
avènement du Christ; du moins, en général, 
d'après le trait qui suit, à ceux qui pouvaient 
se prêter davantage & de fausses interprétations. 
— Deuxième fait : quse indocti... dépravant 
(à la lettre dans le grec : ils tordent). Ces 
hommes ignorants et sans stabilité ne diffèrent 
pas des hérétiques qui ont été décrits au chap. II. 
Ils détournaient violemment de leur véritable 
sens divers passages des écrits de saint Paul, 
afin d'en faire un point d'appui pour leurs théories 
perverses. — Sicut et... Saint Pierre généralise 
davantage encore, pour dire que les docteurs 
de mensonge se conduisaient à l'égard du recueil 
entier des Écritures comme envers les épîtree de 
Paul. — Des mots et eeteras Scripturas, il résulte 
que le prince des apôtres mettait les lettres de 

saint Paul snr le même pied que les livres de 
l'Ancien Testament. — Ad suam... perdiUonem. 
Juste châtiment de cette conduite criminelle. 
Comp. le vers. 7»; H, 1, S, 4 et ss. 

17-18. Conclusion: saint Pierre presse ses 
lecteurs de ne se laisser entraîner & aucune hé-
résie , mais de croître sans oesse dans la con-
naissance de Jésus-Christ. Nous avons dit dans 
l'Introd., p. 693, n. l,que ces deux vereets exposent 
nettement le but de l'épltre. — Prœscientes : 
connaissant d'avance, avertis d'avance. — Cu-
stodite ne... Recommandation négative. La 
seconde, au vers. 18, aura un caraotère posi-
tif. — Insipientium: άθέσμων, des hommes 
sans loi. Voyez i l , 7 et les notes. — Propria -
firmitate. Cette fermeté dans la foi et dans la 
morale chrétiennes contraste avec l'instabilité des 
faux docteurs. Comp. le vers. le1». — Crescite vero... 
(vers. 18). Par .cette Invitation, nous sommes ra-
menés au souhait par lequel s'ouvre la lettre, 
i, 2 : « Gratia vobis... in cognitione... ». — Ipsi 
gloria... Pieuse doxologie. Cf. I Petr. i v , 11 et 
v, 11. Dans le grec : ή δόξα, avec l'article; la 
gloire par excellence, celle qui ne convient qu'à 
Dieu. — La formule in diem seternitatis ( είς 
ημέραν α ιώνος ) n'apparaît qu'en cet endroit 
du Nouveau Testament. On la trouve aussi dans 
le texte grec de l'Ecclésiastlq., xvm, 10. Bile nous 
présente l'éternité sous la figure d'un Jour sans 
nuit et sans fin. — L'Amen final paraît être 
suffisamment accrédité, bien qu'il soit très sou-
vent apocryphe à la fin des épîtres. 

Petrus
Autocollant
p. 696



PREMIÈRE ÉPITRE 

DE SAINT J E A N 1 

I N T R O D U C T I O N 

1" On démontre son authenticité par des preuves « particulièrement fortes » . 
Il y a d'abord la preuve historique, qui consiste dans les témoignages des 
anciens auteurs. L'épître à Diognète2 et la Didaché3 paraissent vraiment con-
tenir plusieurs citations indirectes de notre lettre. Le doute n'est pas possible 
avec saint Polycarpe, disciple de saint Jean, qui cite à peu près littéralement 
I Joan. iv, 3*, non plus qu'avec Papias, cet autre disciple célèbre de l'apôtre, 
dont Eusèbe affirme5 qu'il « s'est servi de témoignages empruntés à la première 
épître de Jean ». Saint Irénée, qui avait été lui-même disciple de saint Poly-
carpe, cite plusieurs fois cet écrit6, qu'il attribue en propres termes à « Jean, 
disciple du Seigneur, qui a aussi composé l'évangile 7 ». L'ancienne version 
syriaque et l'Itala, qui datent l'une et l'autre du second siècle, le renferment 
tel que nous le possédons aujourd'hui. Vers la même date, la canon de Mura-
tori le mentionne comme l'œuvre de saint Jean l'évangéliste. Clément d'Alexan-
drie8, Origène9 et son disciple Denys10, Tertullien11, saint Cyprien12, etc., lui 
font des emprunts et'l'attribuent formellement à l'apôtre bien-aimé. La tradition 
ne pouvait pas être plus explicite, ni plus unanime 13. 

La preuve intrinsèque, tirée de l'écrit lui-même, n'est pas moins frappante. 
Elle consiste surtout dans la parenté qui existe entre notre épître et le quatrième 

1 Ponr les commentaires catholiques, voyez 
la p. 630. Nous n'avons & ajouter, comme ou-
vrage spécial, que G. K. Mayer, Kommentar Hier 
die Brief e des Apostels Johannes, Vienne, 1861. 

2 x , 2 ; comp. I Joan. iv, 9. 
3 Comp. x, 5 et I Joan. rv,18 ; χ , 6 et I Joan. 

II , 17; x i , 11 et I Joan. iv, 1. 
4 Ad Phil., 7. 
5 Hist. eccl., I I I , 39. 
6 Notamment les passages I Joan. n , 18 et ss., 

et iv, 1-3. 

7 Adv. Bar., m , 16, 3; comp. Eusèbe, Hist. 
eccl., v, 8. 

8 Strorn., π , 15 et m , 4 -5 ; Piedag., m , 11. 
β In Joan. XIII, 21, etc. 
10 Dans Eusèbe, Bist. eccl., v u , 25. 
11 Scorp., 12; adv. Marc., v, 16. I l cite l'épître 

près de cinquante fois. 
12 Ep. XXIII , 2. 
13 « Ab universis eccleslasticis eruditis viris 

probatur, » dit saint Jérôme, de Vir. ill„ 9. 



évangile, sous le rapport du fond et de la forme; parenté si~ extraordinaire, 
qu'on est moralement obligé d'en conclure, après l'avoir constatée, que les deux 
compositions proviennent d'un seul et même auteur. 

Le tableau suivant, qu'il serait facile de développer l, prouvera d'abord le 
fait d'une manière générale 

I Joan. I, 1. Joan. 1,4. I Joan. m, 44, 46. Joan. xv, 42-43. 
— 1,2. — m, 44. — m, 43. . — xv, 48. 
— i , 3 . ' ' — XVII , 24 . • — m, 44. . v , 24. 

• · · — i , 4 . xvi, 24. i i i ,46 . . - - x, 45. 
— ι , 5. i , 5 . m , 2 2 . . 

m , 23. . 
— vm , 29. 

• — i , 6 . vin, 42, ' -Γ-' 
m , 2 2 . . 
m , 23. . ; xiii, 44. 

y n, I — xiv, 46. — iv, 6 . . — vm, 47. 
••— n , 2 — xi, 54-52. : iv, 44 . . • — iv, 22. 

. . . — n, 3 ' — xiv, 45. jv, 46 . . . - - V I , 69 et 
- — π, 5 xiv, 24. xv, 40. 

. : π, 8 xiii, 34. . ' v , 4 , . :-' - xvi, 33. 
— n, 10 •41. — xii, 35. v , 6 . . — xix, 34-35. 

h, 14 — v, 38. v , 9 . . — v, 32,34, 
— ' n, 17 

n, 20 
— vm, 35. 36. n , 17 

n, 20 — vi, 69. v , 42 . . — m, 36. 
— π, 23 - — xv, 23-24. v, 43 . . — xx, 31. 

• — π, 27 — xiv, 46; 
xvi, 43. 

v , 44 . . - xiv, 13-14; 
xvi, 23. 

— m , 8, 45. — vm, 44. — v , 20 . — xvii, 3. 

Ces rapprochements produisent à coup sùr un effet saisissant. Le résultat est 
le même, si nous comparons entre elles les pensées dominantes et caractéris-
tiques de l'épitre et de l'évangile. « C'est le même monde d'idées que nous ren-
controns dans les deux écrits : » Dieu envoie son Fils dans le monde pour 
sauver le monde et lui procurer la vraie vie ; c'est parce qu'il aime les hommes 
qu'il envoie ainsi son Fils unique ; la charité fraternelle est la marque distinctive 
des disciples de Jésus-Christ; le monde est rempli de haine contre les chré-
tiens, etc. De part et d'autre, nous trouvons aussi à chaque instant les anti-
thèses de la vie et de la mort, de la lumière et des ténèbres, de Dieu et du démon, 
de l'amour et de la haine, de la vérité et du mensonge, etc. 

Même observation à faire au point de vue du style. Le vocabulaire de l'épitre 
est en grande partie celui de l'évangile. Parmi les expressions favorites de saint 
Jean, mentionnons les mots « vérité, véritable, lumière, ténèbres, témoigner, 
témoignage, contempler, le monde, vaincre, demeurer ». Nous les rencontrons 
souvent dans I Joan. Il en est de même des formules « l'Esprit de vérité, le Fjls 
unique de Dieu, la vie éternelle, connaître le vrai Dieu, être de la vérité, être 
de Dieu, être né de Dieu, faire la vérité, faire le péché, avoir le péché, demeurer 
dans l'amour, une joie pleine, » etc. Des deux parts aussi, on remarque, au lieu 
des périodes si chères aux Grecs, des phrases assez courtes, simplement juxta-
posées, ou rattachées les unes aux autres par la conjonction « et » . L'absence 
des particules n'étonne pas moins le lecteur3. Pour développer sa pensée, 

1 « Pour exposer les rapports intimes de 
ressemblance qui existent entre I Joan. et le 
quatrième évangile, on pourrait presque placer, 
à côté de chacune des propositions de l'épitre, 
deux ou trois propositions parallèles, extraites 

de l'évangile. » Th. Zahn, Einleitung in dae 
N. T., 1899, t. I I , p. 575. 

s C'est entre les deux textes grecs qu'il est 
préférable d'établir la comparaison. 

I 3 Biles sont encore plus rares dans l'épitre: 



l'auteur de l'épître, comme celui de l'évangile, insiste volontiers sur une expres-
sion, qu'il répète et explique sous divers aspects1 ; il aime le parallélisme des 
membres 2, la formule elliptique άλλ' ίνα, etc.3 Mais, en réalité, il n'y a rien 
de surprenant dans ces divers phénomènes, puisque les deux petits livres ont 
été l'un et l'autre composés par l'apôtre saint Jean 4. 

2o L'intégrité. — Cette question ne concerne que le célèbre « Gomma Joan-
-neum », c'est-à-dire, le passage relatif aux trois témoins célestes, v, 7-8. On lit 
dans la Vulgate : « Quoniam très sunt qui testimonium dant in cœlo : Pater, Ver-
bum et Spiritus sanctus; et hi très unum sunt. Et très sunt qui testimonium 
dant in terra: Spiritus, et aqua, et sanguis ; et hi très unum sunt5. » Mais les 
mots que nous avons cités en lettres italiques manquent: 1» dans tous les manus-
crits grecs connus de nos jours, onciaux ou cursifs, sauf dans quatre cursifs, 
qui sont de date récente6 ; 2<> dans tous les épistolaires et tous les lectionnaires 
grecs ; 3° dans toutes les anciennes versions, excepté la Vulgate7 ; 4» en de 
nombreux manuscrits latins8 ; 5" dans les écrits de tous les Pères et écrivains 
grecs antérieurs au xne siècle, de tous les anciens écrivains syriens et armé-
niens , et en outre de tous les anciens représentants de l'Église orientale ; 6" de 
même dans les écrits de nombreux Pères latins, tels que Lucifer de Cagliari, 
saint Hilaire, saint Ambroise, saint Jérôme, saint Léon, saint Grégoire le 
Grand, le vénérable Bède9, etc. Et remarquons à propos de ce silence, soit en 
Orient, soit en Occident, qu'il est d'autant plus remarquable, que le passage 
mis en discussion pouvait fournir un argument d'une force extraordinaire dans 

οδν n'y apparaît pas une seule fols d'après le 
texte le mieux garanti; γάρ ne s'y l it que trois 
fols ; S i , neuf fois. 

1 Voyez i, 1* et 2" : <i De verbo vltae, et vita..., 
et annuntiamus... vitam... » ; i , 3 : « Ut et vos 
societatem..., et societas... » ; i , 7 : « Si autem 
ln luce..., sicut et ipse... In luce... » , etc. 

3 Cf. II, 12-14, 17 ; III, 22, 23 ; iv, 6,16 ; v, 4, 
9, etc. 

3 Voyez, eur les particularités du style de 
saint Jean, notre grand commentaire du qua-
trième évangile, Paris, 1887, p. LIV-LVI. 

4 De nombreux interprètes ou critiques, ap-
partenant aux écoles les plus opposées, sont 
d'accord pour admettre l'identité d'auteur pour 
ces deux écrits, en s'appuyant uniquement snr 
cette preuve interne. 

β On lit dans le texte grec dit « receptus » , 
ou communément reçu : 7 ότι τρεις εΐσιν μαρ-
τυοοϋντες [έν τ ω ούρανω, υ πατήρ, ό λόγος, 
και το άγιον πνεύμα, καΐ ούτοι ol τρεις εν' 
είσι. 8 κα\ τρεις εΐσιν ol μαρτυροΟντες έν. 
ΐ ή γη ] , το πνεϋμα, κα\ το ύοωρ, καΐ το αίμα, 
και οί τρεις είς το εν εΐσιν. Nous avons mis 
entre crochets le passage discuté. 

6 Du xv e ou du x v i · siècle. Le manuscrit qui 
porte le n° 83 est du xi" siècle, 11 est vrai ; mais 
les mots qui forment l'objet du litige ne sont 
écrits qu'en marge, et l'écriture révèle le xv i e 

ou le xv i i · siècle. C'est seulement en 1514, dans 
l'édition de Complute, qu'ils furent Imprimés 
pour la première fois. Erasme leur donna droit 
de cité dans sa troisième édition du Nouveau 
Testament, en 1522 ; Robert Estlenne et Théo-
dore de Bèze firent de même. Ils sont demeurés 
jusqu'à notre époque dans les différentes édi-

tions du Nouveau Testament grec, et dans 
toutes les traductions en langues étrangères. 

7 Les manuscrits de la Peschita ne con-
tiennent point les mots en question. Si on les lit 
dans quelques éditions imprimées, c'est parce 
qu'ils ont été traduits et ajoutée d'aprèe la 
Vulgate. La traduction de Philoxène ne les a 
pas non plus. Aucun manuscrit des versions 
copte et éthiopienne ne les possède, ni aucun des 
manuscrits arméniens antérieurs au xn» siècle. 
Us n'ont été Introduits dans la version slave 
qu'en 1063. 

8 On en compte plus de cinquante qui de-
meurent ainsi muets, et plusieurs d'entre eux, 
comme le Cod. Fuldenais et le Cod. AmiatimiS, 
ont une Importance spéciale à cause de leur 
antiquité ( v i · siècle). Dans un certain nombre 
de manuscrits latins qui le contiennent, notre 
passage apparaît avec des transpositions et des 
variantes considérables, qui montrent qu'on 
hésitait à son sujet. Ce n'est qu'à partir du 
x n · siècle qu'on le trouve dans la plupart des 
codlces latins. Et , fait Important, un Prologue 
aux sept épîtres catholiques, faussement attri-
bué à saint Jérôme, mais remontant au moins 
au vi8 siècle, puisqu'il est reproduit dans le 
Cod. Fuldensls, constate que les mots incrimi-
nés manquaient en général dans les manuscrits 
latins de l'époque, car i l accuse amèrement les 
traducteurs d'avoir supprimé, au grand détri-
ment de la foi catholique, un texte si favorable 
au dogme de la Trinité. Voyez la Patrol. lat. 
de Migne, t. xx i x , col. 828-831. 

9 Ce saint docteur, il ne faut pas l'oublier, 
a commenté notre épître mot par mot. 



la lutte contre les Ariens. Gomment se fait-il qu'on ne l'ait point allégué Ί 
Il semblerait pourtant que saint Cyprien le cite dans son traité de Eccl. 
unit., vi, où nous lisons : « Dicit Dominus (cf. Joan. x, 30) : Ego et Pater unum 
sumus ; et iterum de Pâtre, et Filio, et Spiritu sancto scriptum est (cf. I Joan. 
v, 7-8): Et très unum sunt. » Mais un écrivain du vie siècle, Facundus d'Her-
miane (Pro defens. triurn cap., I, 3 ) , qui connaissait ces paroles de saint 
Gyprien, les regarde comme une application allégorique que le savant évêque 
avait faite de l'Esprit, de l'eau et du sang à la sainte Trinité, application qu'on 
rencontre également dans les écrits de saint Augustin1. Le témoignage de ces 
deux illustres docteurs d'Afrique est donc douteux en ce qui concerne l'authen-
ticité du « Gomma Joanneum ». Il en est de même de quelques allusions assez 
vagues de Ter tu l l i enDu moins, la partie contestée de notre texte fut entière-
ment admise comme authentique par plusieurs personnages importants de 
l'Église d'Afrique : en particulier, par Victor de Vite (de Persec.Vandal., m, 11), 
par Virgile de Thapsus (de Trinit., I ) 3 , par l'auteur du traité pro Fide catho-
lica, attribué faussement à saint Fulgence, mais datant réellement de son époque 
(le milieu du vie siècle), etc. Dans les autres parties de l'Église latine, nous 
avons aussi le témoignage favorable de saint Eucher (ve siècle), de Gassiodore 
(vi« siècle), de saint Isidore de Séville (vue siècle). Le texte fut ensuite admis 
généralement dans toute l'Église occidentale. 

De cet aperçu historique, il résulte que les arguments extrinsèques défavo-
rables à l'authenticité l'emportent de beaucoup sur les autres. Quant aux argu-
ments intrinsèques, ils n'ont pas une très grande portée dans le cas présent. 
Quelques critiques, protestants ou rationalistes pour la plupart, prétendent 
à tort que les mots discutés ne sont pas conformes au style et à la doctrine de 
saint Jean. Toutes les expressions et toutes les idées sont au contraire vraiment 
celles du reste de l'épitre et des autres écrits de Jean : par exemple, μαρτυρεί, 
témoigner, Λόγος, le Verbe divin, Πνεύμα, l'Esprit saint, etc. D'autres allèguent, 
à tort aussi, mais en un sens opposé (car ce sont des partisans de l'authenticité), 
que les vers. 7 et 8 sont exigés par le contexte, tels que la Vulgate nous les 
présente. Nous croyons plus exact de dire que la suppression du passage con-
testé ne rend pas la pensée moins claire, et qu'elle paraît même alors plus logique, 
plus serrée 4. 

Il faut donc revenir aux preuves critiques proprement dites. S'appuyant sur 
elles, les auteurs modernes et contemporains « se sont divisés en deux camps 
opposés. Les uns, frappés surtout de l'absence du vers. 7 dans les documents 
les plus anciens..., et aussi des variantes nombreuses qu'il présente aux pre-
miers moments où l'on constate son existence, le tiennent pour une interpola-
tion qui s'est glissée au ve siècle de notre ère dans la Bible latine, en Afrique 
ou en Espagne. Il serait une formule théologique, énonçant clairement l'unité 
substantielle des trois personnes divines, qui, de la marge du manuscrit, se 
serait introduite dans le texte et y aurait obtenu peu à peu droit de présence. 

1 C. Maxim., o. 22, etc. 
2 Voyez en particulier adv. Praxeam, xxv, 1. 
3 Ces deux écrivains appartiennent à la se-

conde moitié du Ve siècle. En 484, saint Eugène 
de Carthage réunit environ quatre cents évêques 
d'Afrique, et remit au roi arien Hunnéric, en 
leur nom commun, une profession de fol dans 
laquelle notre texte est cité tel que le traduit 
la Vulgate, et donné comme une preuve du 
dogme de la sainte Trinité. 

* La réflexion suivante n'est pas dénuée de 
valeur. Au vers. 7b, nous lisons, après la mention 
des trois personnes divines : « Et hi très unum 
sunt » ; et pourtant, il ne s'agit pas de prouver 
que les trois témoins célestes ne sont qu'un, 
n'ont qu'une seule et même nature, mais qu'ils 
sont d'accord. Voilà pourquoi la formule « unum 
sunt » est imparfaite. Mieux vaudrait « in 
unum sunt », comme porte le grec au vers. 8". 



Les autres, considérant surtout les témoignages des écrivains catholiques latins, 
concluent qu'il a toujours existé dans la version latine dont l'Église romaine 
s'est servie et que le concile de Trente a déclarée authentique, et que, par con-
séquent, il est original et primitif1. » Mais, ajoute fort bien le docte auteur des 
lignes que nous venons de citer, on ne peut pas « afffrmer avec une certitude 
absolue que le concile de Trente, en déclarant la Vulgate authentique, ait englobé 
dans cette authenticité extrinsèque un verset dont il n'a pas été une seule fois 
question dans les décrets préliminaires, ni que les papes Sixte V et Clément VIII, 
en présentant à l'Église l'édition officielle de cette Vulgate latine, en aient rendu 
obligatoire tout le contenu, même dans les passages dogmatiques, puisqu'ils ont 
reconnu que cette édition n'était pas absolument parfaite. » 

Sauf de très rares expressions, les exégètes protestants rejettent l'authenticité 
du vers. 7, et tous ceux d'entre eux qui ont publié de nos jours des éditions 
critiques du Nouveau Testament grec le suppriment. Parmi les catholiques 
contemporains, il y a une tendance à regarder ce passage comme une simple 
glose. Voyez, sur cette controverse, outre le Diei. de la Bible, l. c., parmi 
les commentateurs, A. Calmet, Commentaire littéral sur tous les livres de 
l'Ancien et du Nouveau Testament : les Epîtres cath. et l'Apocalypse, Paris, 
1765, p. XLIX-LXX ; C. N. Wiseman, Two Letters on some parts of the contro-
versy conceming I John v, 7, Rome, 1835 (on a traduit ces lettres dans les 
Mélanges religieux, scientifiques et littéraires du savant cardinal, Tournai, 
1858, p. 223-290); A. Mayer, Commentar ùb. die Briefe des Apost. Johannes, 
Vienne, 1851, p. 188-198; Le Hir, Éludes bibliques, Paris, 1869, t. III, p. 1-89; 
R. Cornely, Introd. specialis in sing. Novi Testamenti libros, Paris, 1886, 
p. 668-682 ; J. P. Martin, Introd. à la critiq. textuelle du, Nouveau Testament, 
Partie pratiq., t. V (autographié), Paris, 1866 (c'est l'ouvrage le plus complet sur 
le point en question), et une série d'articles contradictoires de MM. J. P. Martin, 
Rambouillet, Maunoury et Vacant, dans la Revue des scienc. ecclés., années 1887, 
1888, 1889, et dans la Controverse et le Contemporain, année 1888; parmi les 
théologiens2, Franzelin, Tract, de Deo trino, 2e édit., Rome, 1874, p. 41-80; 
Kleutgen, de ipso Deo, Ratisbonne, 1881, p. 515 et ss. ; L. Janssens, Summa 
theologica, Fribourg-en-Brisgau, 1900, t, III, p. 136-166. 

Concluons en disant qu'au point de vue de la critique textuelle, l'authenticité 
du « Comma johanneum » ne peut pas être établie ; sous le rapport dogmatique, 
ce passage contient une vérité très importante, qui est certaine par ailleurs. 

3" Le caractère spécial de l'épitre. — En vérité, c'est bien une épître que 
nous avons ici en face de nous, malgré l'absence d'une adresse au début, dés 
salutations finales accoutumées, et en général de tout ce qui caractérise la com-
position épistolaire 3. Tel a été à bon droit le sentiment de tous les commenta-
teurs anciens et de la plupart des contemporains, puisque l'auteur de l'écrit 
emploie à diverses reprises la formule « Scribo vobis 4 » , et qu'il a en vue tout 
du long des lecteurs bien déterminés 5. C'est donc à tort qu'on a regardé par-

1 E. Mangenot, dans le Diei. de la Bible de 
M. Vlgouroux, t. I I I , eol. 1196. 

2 II leur en coûte particulièrement de perdre 
cette «perle trinltaire»; aussi multiplient-ils 
les arguments pour la défendre. Mais, comme on 
l'a dit très Justement : 1° le dogme de la Trinité 
ne dépend pas de ce passage, puisque tout à cêté, 
et ailleurs encore dans l'épitre (sans parler des 
autres textes fort clairs du Nouveau Testa-
ment), il est parlé des trois personnes divines 

(comp. les vers. 5 et 6; i l , 20, 23, 23 et 27; 
m , 23 et 24; iv, 2 et 3, 13 et 14); 2° cette 
preuve même demeure, à titre d'argument de 
tradition. Voyez Cornely, l. c., p. 668. 

3 L'épitre aux Hébreux ne contient pas non 
plus d'adresse ni de salutation Initiale; mais 
elle se termine comme les autres lettres de 
saint Paul. 

4 Cf. I , 4; I I , 1, 7, 8, 12, 13. 
5 Les apostrophes τεκνία, παιδία (Vulg . : 



fois de nos jours cette composition comme une sorte d'homélie, comme une 
allocution pleine de cœur. 

Si le ton demeure général, c'est parce que saint Jean ne s'adresse point à une 
chrétienté particulière, mais à un groupe assez considérable d'Églises; ce fait 
explique d'une manière suffisante l'absence des éléments personnels et locaux 
qu'on trouve habituellement dans une lettre. Cet écrit est donc réellement une 
épitre catholique, une encyclique du disciple bien-aimé. 

Gomme le quatrième évangile, il se fait admirer tout ensemble par la majesté 
extraordinaire des concepts et par la simplicité du langage. De plus, saint Jean 
y parle sans cesse avec une autorité indiscutable : seul un apôtre, et un apôtre 
avancé en âge, pouvait, en outre, prendre cet accent, qui est en même temps 
calme et noble, puissant et solennel. L'auteur n'essaie pas d'argumenter, de 
convaincre; il se contente d'exposer, et chacune de ses propositions paraît dire : 
Telle est la vérité, et celui qui vous l'annonce sait que « son témoignage est 
vrai1 ». 

4« L'occasion et le but. — Saint Jean a très probablement écrit sa première 
lettre pour qu'elle accompagnât son évangile en guise de préface et d'introduc-
tion. Cette opinion, qui paraît avoir été déjà celle de l'auteur du Canon de 
Muratori2 et de Clément d'Alexandrie 3, a réuni dans les temps modernes et de 
nos jours un très grand nombre de suffrages. L'épitre même semble en attester 
la vérité. Au chap. n, vers. 13 et 14, nous lisons, d'après la traduction exacte du 
texte grec: « Je vous écris, petits enfants, parce que vos péchés vous sont 
remis à cause de son nom. Je vous écris, pères, parce que vous avez connu 
celui qui est dès le commencement. Je vous écris, jeunes gens, parce que vous 
avez vaincu Je malin. Je vous ai écrit4, petits enfants, parce que vous avez 
connu le Père. Je vous ai écrit, pères, parce que vous avez connu celui qui est 
dès le commencement5. Je vous ai écrit, jeunes gens, parce que vous êtes forts, 
et que la parole de Dieu demeure en vous, et que vous avez vaincu le malin. » 
La triple répétition du verbe 'έγραψα, « scripsi », venant immédiatement après la 
répétition semblable de γράφω, « scribo », ne peut guère se rapporter qu'à 
l'évangile. L'apôtre veut dire : Petits enfants, pères, jeunes gens, je m'adresse 
à vous dans cette lettre, comme je l'ai fait dans mon écrit historique. De plus, 
saint Jean affirme solennellement, dès les premières lignes de l'épitre, i , 1-3, 
qu'il veut annoncer à ses lecteurs tout ce qu'il a vu et entendu, tout ce qu'il 
connaît au sujet du Verbe incarné, et pourtant, à partir du vers. 5, il demeure 
muet sur la plupart des détails de la vie de Jésus-Christ. Dans les versets 1-3, il 
fait donc allusion à son évangile, qu'accompagnait la lettre, et dans lequel il s'est 
longuement étendu sur la biographie du Sauveur. 

L'auteur indique lui-même par deux fois le but direct qu'il se proposait : « Ce 
que nous avons vu et entendu·, nous vous l'annonçons, afin que, vous aussi, 
vous soyez en communion avec nous; et votre communion est avec le Père et 
avec son Fils Jésus-Christ ; et nous vous écrivons ces choses afin que votre joie 
soit parfaite » ( i , 3-4). « Je vops ai écrit ces choses, afin que vous sachiez 
que vous avez la vie éternelle, vous qui croyez au nom du Fils de Dieu » (v, 13). 

fllioli, infantes) et αγαπητοί (carissimi), fré-
quemment répétées, en sont une preuve. 

1 Joan. xx i , 24. 
2 Dans son énumération des livres du Nou-

veau Testament, après avoir nommé l'évangile 
selon saint Jean, il mentionne immédiatement 
ÎS première lettre du même apôtre, bien qu'il 

COMMENT. — V I I I . -

ne donne la liste des épftres qu'un peu p lu 
bas. Il montre ainsi que, dans sa pensée, il y a 
une union étroite entre les deux écrits. 

3 Voyez Eusèbe, Sist. eccl., vu , 25. 
4-"Εγραψα, & l'aoriste, au lieu du temps 

présent, γράφω, qu'on lit au vers. 13. 
8 La Vulgate n'a pas cette phrase. 
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C'est en réalité un but identique à celui que saint Jean avait en vue en com-
posant son évangile1. Le disciple bien-aimé voulait révéler de plus en plus 
Jésus-Christ à ses lecteurs, afin de leur procurer ainsi la vraie vie, la vie 

, éternelle. 
U avait en même temps un but secondaire, polémique, comme on le voit en 

plusieurs passages2, dans lesquels il attaque les erreurs des premiers Docètes et 
de Cérinthe. 

5° Les destinataires, le temps et le lieu de la composition. — La tradition ne 
nous fournit aucun renseignement certain sur ces trois points ; mais elle nous 
apprend que saint Jean passa les dernières années de sa vie à Éphèse, où il 
composa son évangile à la demande des chrétientés d'Asie, vers la fin du pre-
mier siècle 3. D'après l'hypothèse que nous venons d'exposer en parlant de l'oc-
casion de l'épître, c'est à la même date, également à Éphèse et pour les chré-
tiens de l'Asie proconsulaire, que l'épître fut écrite. Ceux qui n'admettent pas 
cette hypothèse n'hésitent pas à reconnaître que tels furent vraiment les desti-
nataires de l'épître, le lieu et l'époque de la composition. L'auteur s'exprime 
à la manière d'un vieillard, avons-nous dit4; et c'est à Éphèse qu'il acheva 
son existence, en relations intimes avec les Églises d'Asie. 

Saint Augustin, il est vrai, a créé une difficulté spéciale au sujet des destina-
taires, en disant que notre épître fut composée pour les Parthes, c'est-à-dire pour 
les chrétiens parthes : « Epistolaad Parthos5 » . Mais ce renseignement, qu'on 
ne trouve nulle part ailleurs6, provient d'une erreur évidente. Le mot « Par-
thos » est probablement une corruption du substantif grec παρθένους, vierges 7. 
En effet, la seconde épître de saint Jean paraît avoir été regardée quelquefois 
dans l'antiquité comme destinée aux vierges (προς παρθένους). Peut-être ce titre 
aura-1-il passé aussi à la première épître; de là, par suite d'une abréviation, 
seront venus les mots προς πάρθους, dont on aurait fait en latin « ad Parthos 8 » . 
Quoi qu'il en soit, il est absolument invraisemblable que saint Jean ait eu des 
rapports avec les Parthes. 

6° Le sujet traité et le plan de l'épitre. — Le sujet est très simple en lui-
même, puisque la lettre roule tout entière autour de quelques idées grandes et 
larges, qui peuvent se ramener à la foi au Fils de Dieu fait homme, en tant que 
cette foi est la source du salut, et à la nécessité de la charité fraternelle. 

Relativement à l'organisme de l'épître, on a exagéré en deux sens contraires : 
les uns, en prétendant qu'on ne saurait trouver dans ces pages la moindre trace 
d'un plan réel, attendu qu'elles ne contiendraient pas autre chose qu'un certain 
nombre de réflexions et de conseils, juxtaposés sans aucun ordre continu ; les 
autres, en les regardant comme une composition très systématique, dans laquelle 
les pensées seraient arrangées d'après une méthode parfaite9. 

La vérité sur ce point consiste à dire qu'il règne un certain ordre dans 

1 Cf. Joan. x x , 31. 
2 Cf. I I , 18-19, 22; iv, 3; V, 10. Voj/ez 

X. W urm, die Jrrlehrer im ersten Johannesbrief, 
Fribourg-en-Brlsgau, 1903. 

3 Voyez le tome VI I , p. 461 et 464, et surtout 
notre grand commentaire du quatrième évan-
gile, Paris, 1887, p. V-VIII, x - x i , xxxix et se. 

4 Page 721. 
6 Qwest, evang., i l , 39. 
6 Sinon dans quelques écrivains anciens qui 

S'appuient sur eaint Augustin, comme le Vén. 
Bède, etc. 

7 Dans un sens large, pour désigner les 

chrétiens. 
6 On trouve ces indications dans quelques 

manuscrits très rares, comme aussi la variante 
« ad Sparthos », qui serait une faute de copiste 
pour « ad sparsos », aux chrétiens dispersés à 
travers le monde. Voyez I Petr. ι , 1, et le com-
mentaire! 

9 Les nombreuses tentatives qu'on a faites, 
de nos Jours surtout, et particulièrement dans 
le monde exégétique protestant, pour démon-
trer l'existence de ce plan parfait, sont demeu-
rées sans résultat sérieux ; leur variété est pro-
digieuse. 



l'épitre, mais que cet ordre n'est pas très rigoureux, la suite des pensées étant 
loin d'être toujours strictement logique ; il est donc assez difficile de donner 
une analyse et d'indiquer un plan qui soient bien satisfaisants. L'auteur énonce 
une grande pensée, qu'il se met à développer, plutôt sous la forme d'une médi-
tation que d'une façon dialectique; mais bientôt, par. des transitions souvent 
assez vagues pour le lecteur, il passe à une autre idée, qu'il développe de la 
même manière ; puis il revient à sa première pensée, pour l'envisager sous un 
autre aspect. Tantôt il procède par aphorismes, tantôt il s'abandonne à des 
épanchements paternels. Du moins, l'accord s'est à peu près établi touchant les 
principaux groupes de pensées. 

Nous pouvons adopter la division suivante, qui rendra le commentaire plus 
facile. La lettre s'ouvre par un petit prélude, i , 1-4, et se termine par un 
épilogue de peu d'étendue, v, 13-21. Le corps de l'épitre, i, 5-v, 12, peut se par-
tager en deux sections, que nous intitulerons, d'après leur idée dominante: 
Dieu est lumière, i , 5 -n , 29; Dieu est amour, m , 1-v, 12. Deux subdivisions 
dans la première section : 1° Puisque Dieu est lumière, le chrétien doit vivre 
lui-même en pleine lumière morale, I, 5-n, 11 ; 2» Il faut adhérer intimement 
à Jésus-Christ, et se séparer de tout ce qui peut diminuer la possession de la 
lumière, n, 12-29. Trois subdivisions dans la deuxième section : 1» Les enfants 
de Dieu et leur marque distinctive, m, 1-25; 2" Les faux docteurs ; l'amour de 
Dieu et du prochain, iv, 1-21 ; 3° La foi en Jésus-Christ et ses heureux résultats, 
ν , Ι - 1 2 1 . ' 

1 Pour plue de détails voyez le commentaire et notre Biblia sacra, p. 1842-1345. 



PREMIÈRE ÉPITRE 

DE SAINT JEAN 

C H A P I T R E I 

1. Quod fuit ab initio, quod audivi-
mus, quod vidimus oculis nostris, quod 
perspeximus, et manus nostrse contrecta-
verunt de verbo vitse ; 

1. Ce qui était au eommencement, ce 
que nous avons entendu, ce que nous 
avons vu de nos yeux, ce que nous 
avons contemplé et que nos mains ont 
touché, concernant la parole de vie, 

PROLOGUE. I , 1-4. ' 

Ce préambule solennel, plein de chalenr, 
« correspond d'une manière remarquable » à 
celui du quatrième évangile, Joan. i , 1-18, 
comme l'avait déjà remarqué Denys d'Alexan-
drie, disciple d'Orlgène (voyez Eusèbe, Hist. eccl., 
VII, 25, 14-15). De part et d'autre, le Verbe 
de vie, qui forme le sujet principal des deux 
compositions, est d'abord rapidement décrit 
(Joan.i, 1-5 ; I Joan. i, 1); ensuite, il est parlé 
tour à tour de sa manifestation historique 
(Joan. ι ,6-13;I Joan. i , 2 ) et de l'appropriation 
personnelle qu'en peuvent faire les chrétiens 
(Joan. i , 14-18; I Joan. I , 3-4). 

1° Le sujet de la lettre. I , 1-2. 
CSAP. I . — 1-2. L'auteur parlera du Chriet, 

en tant qu'il est le Verbe éternel, le Verbe de 
vie, qui s'est incarné pour le salut des hommes 
et manifesté ouvertement à ses apôtres. — Quod 
fuit..., quod... Phrase toute majestueuse, qui est 
suspendue à la fln du vers. 1, le vers. 2 formant 
une parenthèse; la construction est reprise au 
vers. 3. Le pronom quod (3), répété quatre fois 
d'une manière emphatique, est complété par les 
mots de verbo vitse. Le Verbe de vie, qui exis-
tait de toute éternité, tel est donc le thème 
grandiose sur lequel saint Jean a eu des révé-
lations spéciales,. qu'il voudrait communiquer 
aux chrétiens d'Asie. Les cinq petites proposi-
tions parallèles du début, accumulées pour ainsi 

dire l'une snr l'autre, vont du concept le plus 
abstrait, « ce qui a été dès le commencement », 
Jusqu'au fait le plus matériel, « nos mains ont 
touché ». Il y a gradation sons le rapport de 
l'expérience personnelle, devenue tout à fait 
complète et indiscutable : l'auteur propose son 
témoignage et celui des autres apôtres comme 
présentant les garanties les plus sérieuses. — 
Au lieu du prétérit, fuit, il faudrait l'imparfait 
d'après le grec : δ ην, ce qui était. — Ab initio 
(άπ'αρχής, sans article, comme dans le passage^ 
parallèle Joan. ι , 1 : έν αρχή ). Dès le commen-
cement du monde, bien avant l'Incarnation, le 
Verbe de vie existait donc déjà ; de toute éter-
nité il était auprès du Père, comme il sera dit 
au vers. 2b. Cf. n , 13. On a dit très justement 
qne la formule άπ'άρχής, moins précise que Iv 
άρχί), ne désigne point par elle-même l'éter-
nité ; c'est le contexte qui détermine sa signifl-
cation exacte. Plus bas, n, 7 et m, 8, elle re-
présente simplement le début de la vie chré-
tienne pour les lecteurs, et le commencement de 
l'existence du démon. Ici et au passage paral-
lèle II, 13, il est vraiment question d'une durée 
éternelle. — Quod audivimus. De l'éternité, 
l'écrivain sacré nous ramène dans le temps, 
sur la scène du monde, après l'Incarnation dn 
Verbe. Dans tout ce passage il emploie le plu-
riel, parce qu'il prend la parole au nom de tous 
les témoins oculaires du Christ, et spécialement 
des apôtres, dont il était le dernier survivant. 



2. (car la vie a été manifestée, et 
nous l'avons vue, et nous en rendons 
témoignage, et nous vous annonçons la 
vie éternelle qui était auprès du Père et 
qui nous est apparue) ; 

3. ce que nous avons vu et entendu, 

2. et vita manifestata est, et vidimus, 
et testamur, et annuntiamus vobis vitam 
seternam quee erat apud Patrem, et appa-
ruit nobis ; 

3. quod vidimus et audivimus annuu-

Plus bas, π, 1,7, etc., 11 se sert du singulier. C'est 
de la bouche mime de Jésus-Christ que les pre-
miers disciples avaient entendu les paroles de la 
vie éternelle.—Quod vidimus (έωράχαμεν). La 
vue fournit un témoignage plus fort qne celui 
de l'ouïe, qui peut n'avoir pas été Immédiat. 
Les mots oculis nostris mettent la pensée en 
relief.— Quod perspeximus (Ξθεασάμεθα). Saint 
Jean insiste encore sur ce même fait. Le verbe 
θεάσθαι marque une contemplation attentive, 
intentionnelle, prolongée. — Manus contrectave-
runt. Autre témoignage, qui dépasse à son tour 
celui de la vue. Chaque jour, durant la longue 
période de leur formation, les apôtres avaient 
pu toncher Notre-Selgnenr, tant lenrs rapports 
avec lui étaient intimes et familiers. Il est pro-
bable que ce passage fait allusion au trait ra-
conté par saint Lnc, xxiv, 89. Voyez aussi Joan. 
xx , 27. — De verbo (περί τοΰ λόγου). Quel-
ques commentateurs donnent ici au mot λόγος 
sa signification ordinaire de parole, et ils 
lui font représenter le message que Diou a 
communiqué aux hommes par ses prophètes, 
puis surtout par son Fils et par les apôtres. 
Cf. Hebr. I , 1-2. I l s'agirait donc de l'évangile 
en général, et la formule « la parole de vie » 
se rapporterait & la révélation évangélique, en 
tant qu» celle-ci proclame la vraie vie et la 
présente à l'humanité. Mais la suite de la phrase 
et la relation manifeste qui existe entre ce texte 
et Joan. ι , 1, montrent jusqu'à l'évidence que 
la substantif λόγος ne peut désigner en cet 
endroit que le Verbe personnel, le Fils éternel 
du Père, nommé « le Verbe de vie » parce qu'il 
possède la plénitude de la vie et qu'il la trans-
met à ceux qui vont la puiser en lui. Cf. Joan. 
i, 4. Tel est à bon droit le sentiment de la plu-
part des interprètes. Sur l'origine et le sens 
spécial de ce mot, voyez notre commentaire de 
Joan. ι , 1. L'apôtre, ne se proposant pas, dans 
cet écrit, de donner un aperçu complet du 
Verbe, emploie & dessein la formule « quod... 
de verbo... », au lieu de dire : (Nous vous annon-
çons) le Verbe de vie, qui était dès le commen-
cement, qne nous avons entendu... — Et vita... 
(vers. 2). Tout ce verset forme une parenthèse, 
comme il a été dit plus haut. Selon sa fréquente 
coutume, saint Jean s'interrompt un instant, 
ponr Insérer une petite explication. Après avoir 
mentionné le Verbe de vie, 11 ajoute avec l'ac-
cent du triomphe que ce Verbe éternel, caché 
en Dieu durant toute l'éternité, s'est manifesté 
naguère aux hommes. — Vita, ή ζωή : la vie par 
excellence, non pas à l'abstrait, mais au concret : 
le Verbe qui est personnellement et substantielle-
ment la vie. Cf. v, 11,12, 20. — Manifestata est 
(έφανερώθη, une des expressions favorites de 

saint Jean). Cette vie est devenue visible lorsque 
le Verbe s'est fait chair et a habité parmi nous 
(Joan. i , 14), dans la personne de Jésus de 
Nazareth. — Et vidimus, et..., et... Trois petites 
propositions rapides, animées d'une joyeuse 
émotion. — Testamur (autre terme cher à saint 
Jean). Non contente de voir le Verbe de vie pour 
leur propre compte, les apôtres se sont faits ses 
courageux témoins ; et par là même ses hérauts : 
et... annuntiamus... Quand on atteste une chose, 

Prédicateurs chrétiens. (Presque de Saint-Callixte.) 

on pense surtout il sa vérité; lorsqu'on l'an-
nonce, on a en vue l'intérêt des auditeurs. — 
Vitam seternam. Cet accusatif dépend des trois 
verbes qui précèdent. L'auteur revient sur les 
mots « vita manifestata est », pour les dévelop-
per brièvement. La vie dont il a parlé, c'est la 
vie éternelle, c.-à-d. le Logos éternel. Elle est 
vraiment éternelle, puisqu'elle était (erat : autre 
imparfait expressif, qui dénote une durée sans 
fin) de toute éternité apud Patrem (προς τον 
πατέρα). Comp. Joan. ι , 1-2, où le même fait 
est affirmé au sujet du Verbe divin. La con-
jonction πρ<!ς ne marque pas une simple juxta-
position, mais des rapports intimes. « Le Père », 
c'est le nom donné h Dieu lorsqu'il est considéré 
dans ses relations soit avec les hommes et avec 
le monde, soit surtout avec ton Fils. Saint Jean 
emploie souvent ce titre dans son évangile et 
dans ses épitres. Voyez en particulier I Joan. 
i , 3 ; i l , 1,13,15,18; m, 1 ; IV, 14, etc.; I I Joan. 
3, 4, 9. — Apparuit... Le grec a de nouveau le 
verbe έφανερώθη, que la Vulgate a traduit au 
commencement du verset par « manifestata est » . 
— Nobis : à l'auteur, & ses collègues dans 
l'apostolat et aux premiers disciples. 



726 I JOAN. 

tiamus vobis, ut et vos societatem ha-
beatis nobieoum, et societas nostra sit 
oum Pâtre, et cum Filio ejus Jesu 
Christo. 

4. Et hsec scribimus vobis ut gaudea-
tis, et gaudium vestrum sit plénum. 

5. Et hsec est annuntiatio quam audi-
vimus ab eo, et annuntiamus vobis : 
Quoniam Deus lux est, et tenebrse in eo 
non sunt ullse. 

Γ, 4 - 5 . 

nous vous l'annonçons, afin que, vous 
aussi, vous soyez en communion avec 
nous, et que notre communion soit avec 
le Père, et avec son Fils Jésus - Christ. 

4. Et nous vous écrivons ces choses 
pour que vous soyez dans la joie, et 
que votre joie soit parfaite. 

5. Or, le message que nous avons 
appris de lui, et que nous vous annon-
çons, est que Dieu est lumière, et qu'il 
n'y a point en lui de ténèbres. 

2° But de la bonne nouvelle annoncée per 
saint Jean. I , 8-4. 

8-4. L'apôtre se propose d'établir une com-
munion étroite entre Dieu et ses leoteurs, de 
telle sorte que ceux-ci soient tout à fait et 
saintement heureux. — Quod vldimus... L'écri-
yaln sacré reprend sa phraee momentanément 
Interrompue. Il redit pour la troisième fois 
qu'il a vu ce qu'il annonœ, et pour la seconde 
fois, qu'il l'a entendu. — Annuntiamus voUs. 
D'après la meilleure leçon du grec : Nous annon-
çons à vous aussi (καΐ ύμΐν) ; c.-à-d., à vous 
qui n'avez pas été témoins oculaires comme 
nous. D'après l'opinion qui a été signalée dans 
l'Introd., p. 721, cet « annuntiamus vobis » se 
rapporterait beaucoup moins au contenu de 
l'épitre qu'à celui dn quatrième évangile, qu'elle 
accompagnait en guise de préface. — Ut et vos... 
Jean désire que, grâce à la possession de plus 
en plus complète de la foi, ses lecteurs soient 
unis par des liens très étroits avec les apôtres 
(noUsMm), qui avaient formé la première com-
munauté chrétienne, et avec lesquels il est né-
cessaire d'être en communion, ai l'on veut faire 
partie du bercail du Christ. Cf. Bph. n, 20 ; iv, 11-12, 
etc. — M societas nostra : la société ainsi for-
mée par les apôtres et les fldèles. — Cum Pâtre, 
et cum... Chaque chrétien est uni au Fils par 
l'intermédiaire de l'Église, et an Père par l'in-
termédiaire du'Plis. — En ajoutant les mots Jesu 
Christo, l'auteur affirme solennellement que Jésus 
ne diffère pas du Verbe de vie, qui était de 
toute éternité auprès du Père. — M hsec... 
( vers. 4 ). D'après la meilleure leçon du grec : 
« Et hsec scribimus nos » (au Heu de scribimus 
voMs). Le pronom ήμεϊς serait dans ce cas 
très emphatique : Nous qui avons une autorité 
et une expérience incontestables pour vous écrire. 
— Ut... Ce sera le résultat final. La Joie des 
ohrétiens sera entière lorsqu'ils seront en com-
munion parfaite, d'un côté avec Dieu et son 
Fils, de l'autre avec leurs frères. Le vrai bon-
heur ne saurait exister en d'autres conditions. 
Cf. Joan. XVII, 13. — Les mots gaudeatis et 
sont omis dans le grec et par de nombreux 
manuscrits de la Vulgate. — Gaudium vestrum. 
Au lieu de ήμδν, de nombreux documents an-
ciens ont ϋμών, « nostrum ». Les deux leçons 
donnent un excellent sens. — Sit plénum 
(πεπληρωμένη). L'expression « une Joie rem-
plie » (accomplie, parfaite) est propre à saint 

Jean. Cf. Joan. ni, 29; xv, 11; xvi, 24; xvit, 13; 
I I Joan. 12. 

SECTION I . — DIEU BST LUMIÈRE. I , 5 - I I , 29. 

§ I. — Puisque Dieu est lumière, tout chrétien 
doit s'efforcer de vivre aussi en pleine lu-
mière. I , 5- I I , 11. 

1» La thèse et deux de ses conséquences im-
médiates. I , 5 - I I , 2. 

« Dès l'abord, la tendanoe de l'épître se ca-
ractérise comme étant essentiellement pratique. 
Après avoir offert en perspective à ses lecteurs 
le bonheur éternel dans la communion avec le 
Père et le Fils, l'auteur expose que cette com-
munion implique... l'absence du péché. » 

5. Le thème ! Dieu est la lumière parfaite, 
sans mélange. — Ht hmc est... C'est là une des 
formules favorites de saint Jean. Cf. m , 11,23 ; 
V, 3, 1 1 , 1 4 ; Joau. I , 19 ; M , 19; x v , 17; XVII, 3 ; 
I I Joan. 6. L'apôtre reprend sa pensée du vers. 3, 
pour la développer : Nous vous annonçons ce 
que nons avons vn et entendu, pour vous unir 
étroitement à Dieu et à son Fils, et pour vous 
procurer un bonheur parfait; or, voici le mes-
sage spéoial qui peut effectuer ce double résul-
tat. — Annuntiatio, άγγελία (ici seulement et 
m , 11). Telle est la vraie leçon, au lieu de 
επαγγελία, promesse, qu'on lit dans quelques 
manuscrits. — Quam audivimus. Ce que saint 
Jean va dire au sujet de la nature divine n'est 
point le fait d'une découverte provenant des 
hommes; o'est une révélation venue du ciel. — 
-46 eo: de Jésus-Christ, le Fils du Père, qui a 
été le thème principal des lignes précédentes, et 
duquel les apôtres avalent reçu le message qu'ils 
devaient porter au monde. — Quoniam Deus 
lux est. Voilà l'abrégé du message en question. 
Parole profonde, dont nous pouvons rapprocher 
les deux suivantes, que nous tenons également 
de saint Jean : Dieu est amour ( iv , 8, 16); 
Dieu est esprit (Joan. iv, 24). La forme de 
l'expression est à remarquer. L'apôtre ne dit 
pas ; Dieu est la lumière (par excellence, TÔ 
φο>ς) ; ou : Dieu est une lumière (entre mille 
autres ) ; mais : Dieu est lumière. Il montre par 
là que la lumière n'est pas nn attribut de Dieu, 
comme la Justice, la miséricorde, etc.; mais 
qu'elle forme son essence. Cf. Joan. i, 4, 5 et 
vin, 12, où la même image est employée à pro-



6. Si noue disons que nous sommes 
en communion avec lui, et que nous 
marchions dans les ténèbres, nous men-
tons , et nous ne pratiquons pas la 
vérité. 

7. Mais si nous marchons dans la 
lumière, comme il est lui-même dans 
la lumière, nous sommes en communion 
les uns avec les autres, et le sang de 
Jésus-Christ son Fils nous purifie de 
tout péché. 

8. Si nous disons que nous n'avons 

6. Si dixerimus quoniam societatem 
habemus cum eo, et in tenebris ambu-
lamus, mentimur, et veritatem non faci-
mus. 

7. Si autem in luce ambulamus, sicut 
et ipse est in luce, societatem habemus 
ad invicem, et sanguis Jesu Christi, 
Filii ejus, emundat nos ab omni pec-
cato. 

8. Si dixerimus quoniam peccatum 

pos du Verbe. Voyez ausai Jao. i , 17, où Dieu 
reçoit le beau nom de P i re des lumières; dans 
l'Ancien Testament, Is. LX, 19-20. Cette assertion 
suppose en Dieu une excellence sans bornes : 
« l'ubiquité, l'éclat, le bonheur, l'Intelligence, 
la vérité, la pureté, la sainteté. » — Et tenebrse... 
C'est la même pensée, répétée en termes néga-
tifs, à la manière de saint Jean. Comp. le 
vers. 8 ; II, 4,27'; v, 12 ; Joan. i, 8, S; il, 25, etc. 
Dieu est la lumière absolue, Infinie, parfaite, 
de laquelle les ténèbres sont totalement exclues. 

β-7. Nous devons imiter Dieu, et marcher 
nous aussi dans la lumière. L'apôtre a dit 
(c f . vers. 8 ' ) que le but de son message est 
d'établir une étroite union entre Dieu et les 
chrétiene; si Dieu est lumière, les vrais oroyants 
doivent tendre de tontes leurs forces à être 
eux-mêmes très lumineux moralement. — SI 
dixerimus. Avec une grande délicatesse, saint 
Jean énonoe le fait sous une forme hypothétique, 
car ce fait suppose une erreur grossière; 11 se 
place lui-même non moins délicatement parmi 
ceux qui pourraient commettre une pareille 
erreur. Trois fois de suite (voyez les vers. 8 et 
10), cette formule introduit une antithèse: la 
marche dans les ténèbres on dans la lumière, 
vers. 6-7 ; la négation de toute culpabilité et la 
confeseion des péchés, vers. 8-9; une antre né-
gation analogue, vers. 10. — Societatem cum eo : 
avec Dieu le Père, dont 11 a été parlé en dernier 
lieu. — In tenebris ambulamus. Cet usage mé-
taphorique du verbe « ambulare » (περιπατεΤν) 
est fréquent dans les écrits de saint Jean et de 
saint Paul. La formule équivaut à « versarl ï , 
car elle représente tout l'ensemble de la con-
duite. Cf. n, β, 11; Joan. v m , 12; I I Joan. 4, β; 
I I I Joan. 3 , 4 ; Apoc. i l , 24. Celui qui marche 
dans les ténèbres choisit comme sphère de son 
activité morale un domaine dont Dieu est en-
tièrement absent, d'après ce qui rient d'être 
dit au vers, β; par conséquent, il a rompu 
toute relation avec lui. De 14 cette conclusion, 
dans l'hypothèse indiquée : mentimur... et veri-
tatem non... (encore la combinaison de l'asser-
tion positive et de l'assertion négative). Mentir, 
c'est affirmer une chose qui est en même temps 
fausse et connue comme telle; on ment donc 
audaoieusement lorsqu'on prétend être uni à 
Dieu et qu'on vit dans les ténèbres, dans le péché. 
La formule « faire la vérité » est aussi employée 

Joan. m, 21. — Si autem... (vers. 7). C.-4-d., si 
la lumière morale est vraiment la sphère de 
notre conduite. Le contraste est frappant. Cette 
fois, pas de vaine affirmation, mais la réalité 
des faits. — Sicut... ipse„. in luce. Puisque Dieu 
est lumière, 11 est par là même sans cesse dans 
la lnmlère comme dans son élément. Cf. Ps. cm, 2; 
I Tlm. v i , 16. — Societatem... ad invicem. On 
s'attendrait à lire : Nous sommes en communion 
avec lui (comme portent à tort quelques ma-
nuscrits grecs : μετ ' αύτοΟ ). Mais saint Jean 
modifie à dessein l'expression pour faire pro-
gresser la pensée, suivant son habitude. L'amour 
fraternel étant Inséparable de l'amour de Dieu, 
tout chrétien qui est en communion avec ses 
frères l'est certainement aussi avec Dieu. — Et 
sanyuis Jesu (le mot Christi est omis par quel-
ques-uns des plus anciens manuscrits grecs et 
par le syriaque)... Autre précieux effet qui se 
réalise pour ceux qui s'efforcent d'être des en-
fants de lumière (c f . Joan. xn, 36). Le sang de 
Jésus figure Ici son sacrifice douloureux et san-
glant, qui possède une vertu éminemment purifi-
catrice à l'égard du péché. Cf. Rom. i , 35 ; Hebr. 
i x , 14, etc. — Filii ejus. Au nom qui désigne 
la nature humaine, l'apôtre Joint de nouveau 
( cf. vers. 36) celui qui déclare la nature divine 
du Sauveur. C'est paroe que Jésus est Fils de 
Dieu, que son eau g peut accomplir une telle 
merveille. — Emundat (χαβαρί ζε ι ) . L'expres-
sion est empruntée à l'Ancien Testament, où le 
sang des victimes symbolise souvent la rémis-
sion des péchés. L'indicatif présent dénote un 
résultat constamment renouvelé. — Ab omni 
peeeato. L'adjectif est très accentué : la vertu 
purificatrice du sang de Jésus ne connaît au-
cune limite. Mais cette purification n'a pas lieu 
d'une manière purement objeotlve, et sans notre 
concours. Elle exige, comme dit Tertullien, de 
Mod., x i x , qu'une fois que le sang du Christ 
nous a lavés et placés dans la lumière, nous 
continuions de marcher toujours dans la lumière. 

8-10. I l faut aussi avoir oonscience de ses pé-
chés et les confesser humblement. — Si dixe-
rimus... I l y a une symétrie remarquable entre 
les vers. 8-9 et les vers. 6-7. D'abord, vers. 6 et 8, 
une fausse assertion, avec l'indication de son 
résultat, soit positif, soit négatif; ensuite, 
vers. 7 et 9, l'assertion vraie, opposée à la 
fausse, puis son excellent effet. — Quoniam 
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non habemus, ipsi nos seducimus, et 
veritas in nobis non est. 

9. Si eonfiteamur peccata nostra, fide-
lis est et justus, ut remittat nobis pec-
cata nostra, et emundet nos ab omni 
iniquitate. 

10. Si dixerimus quoniam non pecca-
vimus, mendacem facimus eum, et ver-
bum ejus non est in nobis. 

r — I I , l . ' •"·.. ·... *·':·;•'· 

pas de péché, nous nous séduisons nous-
mêmes , et la vérité n'est point en nous. 

9. Si nous confessons nos péchés, il 
est fidèle et juste, pour nous remettre 
nos péchés, et pour nous purifier de toute 
iniquité. 

10. Si nous disons que nous n'avons 
pas péché, nous le faisons menteur, et 
sa parole n'est pas en nous. 

C H A P I T R E I I 

1. Filioli mei, hsec scribo vobis ut non 
peccetis ; sed etsi quis peccaverit, advo-

1. Mes petits enfants, je vous écris 
ces choses afin que vous ne péchiez . 

peccatum non... La formule « avoir le péché » 
est propre à saint Jean. Elle est très générale, 
et comprend toutes les espèces de péchés. Ce que 
l'auteur a dit à la fln du vers. 7 suppose l'exis-
tence et la conscience du péché dans tous les 
Sommes : prétendre qu'on n'est pas pécheur est 
donc un grossier mensonge. De là ce Jugement 
sévère : Ipsi nos seducimus... Le pronom έαυ-
τούς , nous-mêmes, fait bien ressortir la res-
ponsabilité et la oulpabilité personnelles de qui-
conque se met dans le cas en question. Comme 
l'a défini le concile de Trente, v i , 23, il n'est 
pas permis d'affirmer sans erreur que l'homme 
peut, même après sa Justification par le bap-
tême, « In tota vita, peccata omnia, etiam ve-
nialia, vitare » . — Et veritas... non... Comme 
plus haut, vers. 6". — Si eonfiteamur... (vers. 9): 
ouvertement, loyalement, devant Dieu et de-
vant les hommes. Antithèse avec le vers. 8. — 
Peccata nostra. Le pluriel est très expressif. I l 
nous en coûte d'ordinaire fort peu de recon-
naître en général que « nous avons le péché » 
(cf. vers. 8 · ) ; accuser ses fautes en détail est 
beaucoup plus pénible. Quoique ce passage, 
comme le texte analogue Jac. v , 16, parle de 
la confession des péchés, 11 est peu probable 
que les deux apôtres aient eu en vue directe-
ment la confession sacramentelle. — Fidelis... 
et justus: à savoir, Dieu, d'après le contexte. 
Comp. les vers, 5 et ss. Ces deux éplthètes lui 
sont souvent appliquées dans le Nouveau Tes-
tament. Ponr la première, voyez I Cor. χ , 9,13 ; 
I Thess. v, 24; I I Tim. H, 13; Hebr. x, 23, etc., 
pour la seconde, Joan. xv i i , 25; Bom. m,-36; 
Apoc. xvi, 5. Dieu est fidèle à ses promesses ; or, 
il a promis le pardon aux pécheurs repentants. 
Dieu est Juste; or, il a accepté la propitiation 
offerte par Jésus-Christ pour nos péchés, et sa 
Justice demande qu'il nons pardonne quand 
nous sommes dans les conditions requises. • Ut 
remittat... et... Double effet produit par la fidé-
lité et la Justice de Dieu à l'égard de ceux qui 
confessent qu'ils ont péché : leurs fautes spéci-
fiques (peccata...) sont remises; leur Iniquité en 

général (iniquitate) est pardonnée. Le premier 
effet retombe sur l'épithète « fidelis » ; le se-
cond, sur « Justus». — Si dixerimus... (vers. 10). 
Cette fois la pensée n'est pas développée sous 
la forme d'une antithèse complète. — La formule 
non peccavimus désigne aussi des péchés per-
sonnels, actuels. — Mendacem facimus... Con-
séquence très grave, puisqu'elle aboutit à un 
blasphème. Prétendre qu'on n'a pas péché, ce 
serait dire que Dieu nous trompe lorsqu'il af-
firme en termes si formels que tous les hommes 
sont des pécheurs (of. Ps. XII I , 3 ; Bom. m, 10), 
on lorsqu'il nous offre le pardon comme une 
chose nécessaire. — M verbum ejus... Sa révé-
lation n'a pas trouvé le chemin de nos coeurs; 
elle est restée en dehors de nous. 

CHAP. I I . — 1-2. Le remède oontre le péché. 
Saint Jean a déjà indiqué plus haut ce « divin 
remède » (cf. i, 7b), mais seulement en passant. 
Il revient sur le sacrifice expiatoire de Jésus-
Christ, pour ajouter quelques détails. Jésus est 
désormais notre avocat tont- puissant dans le 
ciel, vers. 1, après s'être fait ici-bas victime 
de propitiation pour nos péchés, vers. 2. Ces 
deux versets se rattachent donc très évidem-
ment aux dernières lignes du chap. i™. — Fi-
lioli ( τεχνι 'α, petits enfants). L'apôtre inter-
pelle pour la première fois ses lecteurs d'une 
manière directe, en se servant d'un diminutif 
très aimant, qu'il emploiera souvent encore dans 
la suite de l'épître. Cf. vers. 12, 14, 18; n i , 
7, etc., et Joan. x m , 33. — Hsec scribo. Le 
verbe est maintenant au singulier. De même 
plus loin (comp. les vers. 7, 8, 12, 13, 14, 21,26 
et v , 13). Le pronom « hsec » désigne, comme 
à la fin du prologue, i, 4, le thème général de 
l'épitre, et peut-être aussi le contenu du qua-
trième évangile. — Ut non peccetis. Autre but 
de l'apôtre dans cette lettre. Cf. ι , 3 et 4. Puis-
qu'un chrétien doit vivre dans la lumière et la 
sainteté, Jean voudrait, si cela lui était pos-
sible, séparer entièrement ses lecteurs du péché. 
Mais 11 sait que cet idéal ne peut malheureu-
sement pas être réalisé ; aussi fait-Il nne hypo-

Petrus
Autocollant
venalia
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point ; mais quand même quelqu'un au-
rait péché, nous avons un avocat auprès 
du Père, Jésus-Christ le juste. 

2. C'est lui qui est une propitiation 
pour nos péchés ; et non seulement pour 
les nôtres, mais aussi pour ceux du 
monde entier. 

3. Et voici comment nous savons que 
nous l'avons connu : c'est si nous gar-
dons ses commandements. 

4. Celui qui dit qu'il le connaît, et 

I I , 2-4. 729 

catum habemus apud Patrem, Jesum 
Christum justum ; 

2. et ipse est propitiatio pro peccatis 
nostris : non pro nostris autem tantum, 
sed etiam pro totius mundi. 

' 3. Et in hoc scimus quoniam cogno-
vimus eum, si mandata ejus observe-
mue. 

4. Qui dicit se nosse eum, et mandata 

thèse d'abord douloureuse, mais qui deviendra 
Immédiatement consolante : sed et si quis... Le 
pécbé est un très grand mal, mais ce n'est point 
un mal irrémédiable. — Peccaverit. L'aoriste 
άμάρττ, suppose nn péché isolé, par contraste 
avec l'habitude du péché, désignée plus loin 
par l'emploi du temps présent. Cf. n i , 6, 8, 9. 
La formule « si quis peccaverit » (au lieu de 
«• si peccaveritls », ou € si peccaverlmns » ) met 
en relief « le caractère Individuel de l'offense ». 

Tête du Christ. 
( D'après une antique mosaïque de Ravenne.) 

L'apôtre ne veut pas croire que nous pécherons 
en masse. — Advocatum. La Vulgate donne fort 
bien ici le sens du mot grec παραχλήτος. Lors-
qu'un chrétien a le malheur de pécher, par sur-
prise ou par faiblesse, Jésus se fait son avocat 
et son intercesseur auprès de Dieu. Cf. Rom. 
v m , 84; Hebr. vu, 25 et ix , 24. Jésus donne 
ce même nom à l'Esprit-Saint, qui est notre 
second avooat. Cf. Joan. xiv, 16, 26 ; xv, 26, etc. 
— Habemus. Nous avons tous et d'une façon 
permanente Jésus pour avocat et protecteur. — 
Apud Patrem : πρός τον πατέρα, comme ci-des-
sus (voyez i, 2' et les notes). — Justum (δίχαιον, 

sans article). C'est précisément parce qu'il est 
infiniment Juste et infiniment saint que Jésus 
peut plaider avec succès la cause des pécheurs. 
— Et ipse propitiatio... (vers. 2). Le substantif 
abstrait a beaucoup plus de force que le concret 
t propitlator » . — Sed etiam pro (s.-ent.: « pec-
catis » ) totius... L'ellipse n'est pas nécessaire 
dans le grec : Mais aussi pour le inonde entier. 
Ce trait est tout & fait expressif : « quam late 
peccatum, tam late propitiatio. » Cf. i v , 14; 
Joan. i , 29, etc. 

2» Deux autres conséquences d'une vie passée 
dans une intime union avec Dieu. I I , 3-11. 

Les deux premières étaient que le chrétien 
doit vivre dans la lumière et éviter le péché 
( ι , β -n , 2) ; l'apôtre démontre maintenant qu'il 
faut aussi observer les commandements divins, 
et en particulier celui de l'amour du prochain. 

3-6. Nécessité pour les vrais croyants d'obéir 
à tous les ordres de Dieu, h l'imitation de Jésus-
Christ. — La formule Et in hoc scimus, em-
ployée à deux reprises (cf. vers. 3· et 5"), intro-
duit deux signes distincts auxquels nous pou-
vons reconnaître que nous Jouissons de l'amitié 
de Dieu, après que nos péchés nous ont été par-
donnés. — Cognovimus. Le parfait Ιγνώχαμεν 
marque un fait accompli ; (Nous savons que) 
nous sommes arrivés h connaître Dieu. Saint 
Jean ne parle point Ici d'une simple connais-
sance intellectuelle et théorique, mais d'une 
connaissance pratique, vivante, qui implique 
l'adhésion du cœur. En réalité, cette expression 
équivaut à « societatem habere cum », i , 6; 
« in ipso esse », n, 6 ; « in ipso manere » , n , 6. 
— Le contexte n'indique pas nettement si le 
pronom eum se rapporte & Jésus- Christ ou à 
Dieu le Père ; plutôt à Jésus, puisqu'il va être 
question de ses commandements. — Si... observe-
mus. Tel est le premier signe. La formule τη-
peîv τας έντολάς est fréquente dans les écrits 
de saint Jean, très rare ailleurs. — Qui dicit... 
(vers. 4). Comme plus haut, i , 6 et 7, l'auteur 
développe dans deux propositions antithétiques 
le principe qu'il vient d'émettre. — Se nosse. Le 
grec emploie le langage direct, qui dramatise 
la pensée : (Celui qui dit,) Je le connais. — 
A cette assertion audacieuse est opposée la réa-
lité des faits : et mandata... non... — ilendax 
est et in hoc (dans cet homme)... Voyez les 
vers 6b et 8b. L'apôtre a en vue dans ce passage 
des hommes pervers, précurseurs des gnostlques, 



ejus non custodit, mendax est, et in hoc 
veritas non est. 

5. Qui autem servat verbum ejus, 
vere in hoc caritas Dei perfecta eet ; 
et in hoc scimus quoniam in ipso su-
mus. 

6. Qui dicit se in ipso manere, debet, 
sicut ille ambulavit, et ipse ambulare. 

7. Carissimi, non mandatum novum 
scribo vobis, sed mandatum vetns quod 
habuistis ab initio ; mandatum vêtus est 
verbum quod audistis. 

qui ne garde pas ses commandements, 
eet un menteur, et la vérité n'est point 
en lui. 

5. Mais si quelqu'un garde sa parole, . 
l'amour de Dieu est vraiment parfait 
en lui ; et par là nous savons que nous 
sommes en lui. 

6. Celui qui dit qu'il demeure en lui, 
doit marcher aussi comme il a marché 
lui-même. 

7. Bien-aimés, je ne vous écris 
pas un commandement nouveau, mais 
un commandement ancien, que vous 
avez eu dès le commencement ; ce com-
mandement ancien, c'est la parole que 
vous avez entendue. 

qui prétendaient avoir une oonnalesanoe parfaite 
de Dieu, mais qui ne s'inquiétaient nullement 
d'observer les lois divines. — Qui autem... 
(vers. 5). Contraste. L'expression servat verbum 
ejus est nn peu plus large que « garder les 
commandements » ; elle désigne tout l'ensemble 
de la révélation chrétienne. Les deux locutions 
alternent loi comme dans Joan. xiv, 15, 21, 23, 
24 et xv , 10, 20. — Vere in hoc... (avec beau-
coup d'emphase). Au lieu de dire : La connais-
sance de Dieu est parfaite dans un tel homme, 
l'auteur donne selon sa coutume un autre tour 
& la pensée, pour la faire progresser : caritas 
Dei perfecta... Les mots ή αγάπη τοΰ ΘεοΟ 
sont ambigus, car Ils peuvent représenter aussi 
bien l'amour de Dieu pour nous que notre amour 
pour Dieu. Plus bas, i v , 9, le premier sens est 
exigé par le contexte; le second paraît mieux 
oonvenir Ici, car, dans tout ce passage, l'apôtre 
parle surtout de ce que nous faisons nous-mêmes 
pour Dieu. Une décision analogue s'impose pour 
le vers. 15, pour n i , 17 et pour v , 8. — Per-
fecta est ( τ ε τ ελε ίωτα ι ) : non pas d'une manière 
absolue, mais autant que l'ont permis les cir-
constances. Les progrès continueront d'ailleurs 
toujours. La même expression se retrouve plus 
loin, iv, 12,17 et 18. — Et in hoc... C'est l'autre 
signe de notre communion avec Dieu. La ponc-
tuation est imparfaite Ici dans la Vulgate. I l 
faudrait un point après les mots « perfecta est », 
et deux points & la fln du vers. 5. — Quoniam 
in ipso... Être en Dieu, c'est lui être uni de la 
façon la plus Intime. « Lui en nous, et nous en 
lui. » Comp. les vers, β, 24, 27, 28; iv, 15b; 
Joan. v i , 68; xv , 4,etc. — Qui dicit...(vers. 6). 
Comme au vers. 4 : celui qnl affirme faussement. 
— Debet (οφείλει). C'est une obligation morale, 
une vraie dette personnelle. Cf. m , 16 ; i v , 
11, etc. On emploie le verbe δει , il faut ,pour 
marquer un dévoir Imposé par la nature même 
des chosee. Cf. Joan. xx , 9, etc. — Sicut ille 
( εκείνος) : comme le Christ, qui est plusieurs 
fois désigné dane l'épître par ce même pronom. 
Cf. I II , 3, 6, 7, 16; I v , 17. — Ambulavit. La 
conduite de Jésus-Christ est un parfait modèle 
pour les ohrétlens, sous le rapport de la bonté, 

de la patience, de l'humilité, du dévouement 
généreux, de toutes les vertus. Cf. Matth. xi , 29 ; 
Joan. x m , 15 : Eom. χ ν , 3-8 ; Eph. ν, 1 et ss.; 
Phil. n , 5 et ss.; I Petr. II , 21, etc. 

7-11. Nécessité d'observer spécialement le 
précepte de la charité fraternelle. — Carissimi 
(αγαπητοί , et non αδελφοί, frères, comme on 
lit dans quelques manusorlts). Appellation toute 
paternelle, qnl alterne dans l'épître avec τεκνία 
et παιδία (cf. m , 2,21; iv, 1, etc.) Elle est très 
naturellement suggérée par la loi d'amour 
dont va parler l'apôtre, et elle a pour but de 
rendre les lecteurs plus sensibles à ce qui sera 
dit sur ce point capital. — Non mandatum... 
Dans les vers. 7 et 8, l'auteur, jouant sur les 
mots pour rendre la pensée plus saillante, pré-
sente le précepte de l'amour fraternel comme 
une loi tout à la fols ancienne et nouvelle. — 
Non... novum, sed... vêtus : en ce sens que ce 
précepte remontait à la fondation, déjà loin-
taine, dn christianisme. En effet, « c'était la pre-
mière choee que chacun apprenait en embras-
sant la fol chrétienne » : quod... ab initio. Sur 
ces derniers mots, voyez ι , 1» et le commen-
taire. — Le trait mandatum... est verbum... 
répète le précédent sous une autre forme. La 
parole en question ne diffère pas de la prédica-
tion évangélique, qui est « nn appel continuel 
k l'amour » . — Iterum (vers. 8). Cet adverbe 
Introduit un autre aspect de la pensée. Lorsque 
Jésus avait promulgué le précepte de l'amour fra-
ternel, en le donnant comme le caractère dlstinc-
tif de ses disciples (cf. Joan. XIII , 34 et xv , 12), 
c'était vraiment un commandement nouveau, 
présenté sous une forme nouvelle. Saint Jean le 
présente à son tour comme une loi toujours 
nouvelle, destinée il transformer le monde. — 
Quod verum... Traduisez : Ce qui est vrai ; et 
non : Lequel commandement est vrai. Le grec 
s'oppose à cette dernière interprétation, car le 
substantif εντολή, mandatum, est féminin, tan-
dis que le pronom 8, α quod » , est au neutre. 
Cette réflexion de l'écrivain sacré a pour but 
d'expliquer en quoi la loi d'amour est nouvelle : 
c'est seulement en Jésus-Christ et en ses dis-
ciples qu'elle a pris une réalité concrète, quoi-



-8. D'un autre côté, c'est un comman-
dement nouveau que je vous écris ; ce 
qui est vrai en lui et en vous, parce 
que les ténèbres sont passées, et que 
la vraie lumière brille déjà. 

9. Celui qui dit qu'il est dans la lu-
mière, et qui hait son frère, est dans 
les ténèbres jusqu'à maintenant. 

10. Celui qui aime son frère demeure 
dans la lumière, et aucun sujet de chute 
n'est en lui. 

11. Mais celui qui hait son frère est 
dans les ténèbres et marche dans les 
ténèbres, et il ne sait pas où il va, parce 
que les ténèbres ont aveuglé ses yeux. 

8. Iterum mandatum novum scribo 
vobis ; quod verum est in ipso, et in vo-
bis, quia tenebrse transierunt, et verum 
lumen jam lucet. 

9. Qui dicit se in luce esse, et fratrem 
suum odit, in tenebris est usque adhuc. 

10. Qui diligit fratrem suum, in lu-
mine manet, et scandalum in eo non 
est. 

11. Qui autem odit fratrem suum, in 
tenebris est, et in tenebris ambulat, et 
nescit quo eat, quia tenebrse obcœcave-
runt oculos ejus. 

qu'elle existât en un sens depnis qu'il y avait 
des hommes. — Et in ipso (èv αύτω ) . Non 
pas : (Ce qui est vrai) en sol, objectivement ; 
mais : en lui, c.-à-d. en Jésus, toujours présent 
à la peneée de l'ap6tre, et eouvent désigné par 
un simple pronom dans œtte épître. L'amour 
fraternel a brillé d'un éclat incomparable en Jé-
sus- Christ. — Et in vobis (c'est la meilleure 
leçon : έν ύμίν, au lieu de έν ήμϊν, en nous). 
Les lecteurs ausei pratiquaient du mieux qu'ils 
le pouvaient la charité mutuelle. — Quia tene-
brse... « L'apôtre Justifie son paradoxe, en appe-
lant l'attention sur le changement qui s'est 
opéré dans le monde depuis que l'évangile a 
commencé à être prêché. » L'état idéal du 
monde, état qui suppose l'accomplissement In-
tégral de la loi d'amour, est désormais inanguré. 
— Transierunt. Au présent de l'indicatif dans 
le grec : παράγεται. Les ténèbres morales dans 
lesquelles le monde avait été plongé Jusqu'alors 
disparaissaient peu à peu, grâce à la prédica-
tion de l'éyangile. — Et verum lumen. Avec 
deux articles dans le grec : la lumière, la vraie. 
La lumière religieuse qui avait été répandue 
dans le monde avant l'incarnation du Verbe 
était simplement préparatoire, et par là même 
très imparfaite; mais, depuis l'avènement de 
Jésus-Christ, et surtout depuis la fondation de 
l'Église, la vraie lumière brillait de tons côtés, 
chassant devant elle les ténèbres. Cf. Joan. i , 
6, 9; v in , 12; ix , 5, etc. Une nouvelle ère, 
toute d'amour, s'était donc ouverte. — Qui di-
cit... Ce passage, vers. 9-11, rappelle par sa 
marche progressive et antithétique les vers. 4-e et 
ι , 6-10. C'est la cinquième fois que saint Jean 
exprime la possibilité d'une inconséquence gros-
sière entre les assertions et la conduite. Comp. 
le vers. 4 et i , 6, 8, 10. Le vers. 9 indique 
d'une manière générale que la lumière ne sau-
rait exister là où ne règne pas l'amour des 
frères ; les vers. 10 et 11 décrivent avec quelques 
détails les effetB produits soit par l'amour, soit 
par la haine. — Se in lu ce... D'après ce qui 
précède, être dans la lumière, c'est vivre en 
vrai chrétien et en communion intime aveo 

Dieu. Cf. i , 6. — Et fratrem odit. Saint Jean 
ne mentionne que la haine et l'affection. En 
effet, dès qu'il s'agit de frères, l'indifférence 
n'est pas possible. Far frères, 11 faut entendre 
ici, conformément à l'usage habituel du Nou-
veau Testament, non le prochain en général, 
mais les chrétiens, que la foi groupait dans une 
même famille spirituelle. Cf. Joan. xx, 17 et 
xx i , 23; Act. i , 18; ix, 30; Rom. xv i , 14; 
I Cor. v, 11 ; Gai. i , 2; I Thèse, v , 26 ; Jac. 
i, 9, ete. Les passages où ce nom désigne tous 
les hommes sont assez rares (of. Matth. v, 12; 
Lnc. v i , 41 ; Jac. iv, 11). — ln tenebris... Cf. ι, β. 
L'opposé complet de l'état dans lequel on pré-
tendait être. — Les mots usque adhuc accen-
tuent la pensée. Il est étrange de vivre dans les 
ténèbres, lorsque la vraie lumière a commencé à 
luire (cf . vers. 8" ) , et qu'on est membre de 
l'Église, magnifiquement Illuminée par les splen-
deurs du Christ. — Qui diligit... (vers. 8). Cette 
fols, l'apôtre ne dit pas : Celui qui affirme qu'il 
aime ; 11 suppose la réalité du fait. — La locution 
in lumine manet est plus expressive que « ln lu-
mine est » , car elle ajoute l'idée de permanence et 
de stabilité. Comp. les vers. 6" et 6·. — Et scan-
dalum... non... Cela revient à dire que celui 
qui aime cordialement ses frères ne met pas de 
pierre d'achoppement sur sa propre vole (moins 
bien, d'après quelques Interprètes, sur le che-
min d'autrul). La sainte charité l'empêche de 
tomber. Il est très exact d'affirmer qne l'égoïsme, 
« le manque d'amour, est la Bource la plus fé-
conde en péchés». C'est d'ailleurs ce que démontre 
la ligne suivante. — Qui autem... (vers. 11). 
Contraste énergiquement tracé. — In tenebris... 
Comme il a été dit au vers. 9. L'auteur insiste 
sur cette pensée : cf... ambulat, et... Les ténèbres 
sont la sphère d'action de quiconque n'aime 
point ses frères; d'où il suit que ses actes sont 
très souvent coupables. — Nescit quo...: à la 
manière d'nn aveugle, qui ne sait où mettre le 
pied. Cf. Prov. IV, 19; Joan. XII, 35. — Quia 
tenebrse... Cf. Is. v i , 10; Eph. i , 18. L'organe de 
la vision morale a en quelque sorte disparu. 



12. Scribo vobis, fllioli, quoniam re-
mittuntur vobis peccata propter nomen 
ejus. 

13. Scribo vobis, patres, quoniam 
cognovistis eum qui ab initio est. Scribo 
vobis, adolescentes, quoniam vicistis 
malignum. 

14. Scribo vobis, infantes, quoniam 

12. Je vous écris, mes petits enfanis, 
parce que vos péchés vous sont remis ίι 
cause de son nom. 

13. Je vous écris, pères, parce que 
vous avez connu celui qui est dès le 
commencement. Je vous écris, jeunes 
gens, parce que vous avez vaincu le 
malin. 

14. Je vous écris, petits enfants, parco 

5 I I . — Le chrétien doit se séparer de tout ce 
qui l'empêcherait de marcher dans la lumière, 
et adhérer fortement au Christ. 11,12-29. 

Deux choses surtout pourraient éloIgQer les 
fidèles de la lumière et les jeter dans les ténèbres : 
l'amour du monde corrompu et corrupteur, et le 
commerce arec les hérétiques. Ces deux points 
sont traités successivement. 

1° De la fuite du monde. I I , 12-17. 
12-14. Introduction et transition: motifs qui 

ont décidé saint Jean à écrire cette lettre. Ils 
se ramènent en réalité & cette pensée unique, 
répétée sous des formes diverses : Je vous écris 
parce que vous êtes chrétiens. A deux reprises, 
vers. 12 et 14», les lecteurs sont d'abord inter-
pellés tous ensemble, sous les noms de τεκνία , 
fllioli, et de παιδία, infantes. Ils sont ensuite, 
deux fois également d'après le texte grec, divi-
sés en deux catégories sous le rapport de l'âge 
et de l'expérience chrétienne : les pères (.pa-
tres) et les jeunes gens (νεανίσκοι; Vulg, 
adolescentes, juvenes). Quelques commentateurs 

Personnage écrivant. (D'aprèe un vase peint.) 

préfèrent adopter trois catégories : les petits en-
fants, les pères et les jeunes gens. Mais ce sen-
timent a contre lui, d'une part, l'usage habituel 
des mots τεκνία et παιδία dans la lettre, où lis 
désignent tonte la masse des lecteurs et non 

une classe particulière (voyez π , 1 et les notes) ; 
d'autre part, l'ordre suivi par l'écrivain sacré (U 
semble qu'il se serait adressé, si cette opinion 
était exacte, aux enfants, aux jennes gens, et 
seulement en dernier lieu aux pères). D'un ton 
ému et solennel saint Jean dit et redit que, soit 
dans cette épître, soit dans son écrit antérieur, 
11 a été dirigé par un motif invariable : ceux 
auxquels il e'adresse sont déjà, chrétiens et ont 
expérimenté les grands bienfaits de la foi ; 11 
voudrait donc les maintenir dans leur état, et 
les exciter à des efforts plus généreux encore. 
Il règne une symétrie frappante dans ces trois 
versets, surtout d'après le texte original. — 
Scribo... L'auteur revient sur ce fait , déjà Bl-
gnalé au vers. 1. — Qoniam remittuntur... Au 
temps passé dans le grec : Parce que vos péchés 
vous ont été remis. Partout où pénétrait l'évan-
gile, on entendait retentir ce consolant mes-
sage : Les péchés sont pardonné?. Cf. Luc. xxiv, 
47; Act. x m , 38, etc. — Propter nomen... Le 
pronom ejus représente évidemment le Christ. 
C'est parce qu'ils oroyalent au nom du Sauveur, 
c.-à-d., à tout ce qu'exprime ce nom sacré, que 
lee chrétiens recevaient le pardon de leurs fautes. 
— Quoniam cognovistis... (vers. 13). Le parfait 
εγνωκάτε signifie : Vous êtes arrivés à la con-
naissance. Les pèree, qui figurent Ici toutes les 
personnes d'âge mûr, avalent le privilège de 
connaître davantage le Verbe de vie (eum qui 
ab initio... ; voyez ι, 1» et le commentaire), dont 
Ils avalent plus souvent entendu parler et dont 
ils avalent goûté les douceurs Ineffables. — 
Adolescentes. Tous les jeunes gens, par opposi-
tion aux hommes faits. — Quoniam vicistis... 
Cette image guerrière revient plusieurs fols dans 
la lettre. Comp. le vers. 14; i v , 4; ν, 4-5. Elle 
convient particulièrement anx jeunes gens, qui 
aiment la lutte. — Malignum ; τον πονηρόν, 
le méchant. Le démon était bien connu des pre· 
mlers chrétiens sous ce nom, qui le caractérise 
comme l'adversalre-né du Christ et de son règne. 
Cf. ni, 12; v, 15-19; Matth. v i , 13 et xm, 19; 
Joan. xvn, 15: Eph. vi, 16, etc. — ScrIbo vo-
bis (vers. 14). Ici et à deux antres reprises dans 
la suite du verset, d'après les meilleurs témoins, 
le texte grec emploie l'aoriste ( έγραψα, j'ai 
éorit) au lieu du présent de l'indicatif ( γράφω) . 
Nous avons dit dans l'Introd., p. 721, que d'as-
sez nombreux commentateurs, sans distinction 
de parti, Infèrent de ce changement, non sans 
une vraisemblance réelle, que le trait γράφω 
se rapporte à la présente lettre, et le trait 
ϊγραψα au quatrième évangile, qu'elle accom-



que vous avez connu le Père. Je vous 
écris, jeunes gens, parce que vous êtes 
forts, que la parole de Dieu demeure 
en vous, et que vous avez vaincu le 
malin. 

15. N'aimez pas le monde, ni les 
choses qui sont dans le monde. Si quel-
qu'un aime le monde, l'amour du Père 
n'est point en lui, 

16. car tout ce qui est dans le monde 
est concupiscence de la chair, et concu-
piscence des yeux, et orgueil de la vie ; 

cognovistis Patrem. Scribo vobis, juve-
nes, quoniam fortes estis, et verbum 
Dei manet in vobis, et vicistis mali-
gnum. 

15. Nolite diligere mundum, neque ea 
quse in mundo sunt. Si quis diligit mun-
dum, non est caritas Patrie in eo, 

16. quoniam omne quod est in mundo, 
concupiscentia carnis est, et concu-
piscentia oculorum, et superbia vitse ; 

pagnait en gnise de préface. Pour ceux qui n'ac-
ceptent pas cette hypothèse, le changement de 
temps marquerait un contraste entre la page 
que nous venons d'étudier et celles qui suivent ; 
on bien, saint Jean envisagerait tour & tour sa 
lettre comme une œuvre encore incomplète, ce 
qui était alors la vérité, et nomme déjà termi-
née idéalement, de sorte que έγραψα serait 
simplement ce qu'on nomme l'aoriste épistolalre 
(cf. Gai. VI, 11 ; Philem. 19,21 ; I Petr. v, 12, eto.). 
— Infantes (παιδία). De nouveau l'apôtre in-
terpelle tous ses leoteurs à la fois. — Cognovi-
stis Patrem : d'une connaissance non seulement 
intellectuelle, mais pratique, tout aimante. A de 
« petits enfants » , il était naturel de rappeler 
qu'ils connaissaient « le Père » .—Après ces mots, 
le grec intercale, d'après une leçon très accré-
ditée , cette autre proposition : Je vous ai écrit, 
pères, parce que vous connaissez celui qui est 
depuis le commencement. Le motif indiqué est 
le même qu'au vers. 13»; on conçoit donc 
que des copistes mal avisés aient supprimé cette 
seconde phrase, presque identique à la première. 
— Juvenes, quoniam... A la raison mentionnée 
plus haut (cf. vers. 18b) et réitérée ici même 
(vicistis malignum), l'auteur en Joint deux 
autres (fortes estis, et verbum,..), qui expliquent 
les victoires des Jeunes chrétiens. Ils étalent de 
robustes lutteurs sous le rapport moral, et Ils 
demeuraient toujours en contact avec la divine 
parole, qui est une source impérissable de vie 
et de vigueur. On admet communément que 
les mots verbum Dei (<5 λόγος του θεού) ne se 
rapportent point ici au Verbe personnel, mais 
simplement à la révélation évangélique. Of. Joan. 
v, 38 ; χ , 35, etc. 

15-17. L'obligation et les raisons qu'ont les 
chrétiens de ne pas aimer le monde. — L'in-
jonction est tout d'abord énoncée en termes 
directs : Nolite diligere... — Mundum... ( τον 
χόσμον). Par cette expression, souvent em-
ployée ailleurs par saint Jean et par saint Paul 
dans le même sens, puis devenue bientôt clas-
sique dans l'Église, l'apôtre désigne le monde 
présent, avec ses biens extérieurs et ses ten-
dances coupables, en tant qu'il est hostile à 
Dieu et à son Christ. Cf. Jac. rv, 4, etc. Le démon 
en est le ohef; o'est tout à fait l'opposé du 
royaume de Dieu ici-bas. — M ea quse... mundi. 
C.-à-d., tout ce qui compose le monde ainsi en-

visagé, tont ce qui participe à son esprit mau-
vais. — Si quis... L'injonction est motivée de 
deux manières. En premier lieu, vers. ΙβΜβ, 
l'amour du monde est incompatible avec l'amour 
de Dieu, ce devoir essentiel des chrétiens. — 
Non est caritas... En effet, comme dit fort bien le 
Vén. Bède, h. I , « unum cor duos tam slbi ad-
versarios amores non capit. » Cf. Mat th. v i , 24. 
En mentionnant directe [Lent « l'amour du Père », 
saint Jean rappelle à ses lecteurs un titre tout 
spécial de Dieu à leur affection. — Non est... in 
eo. Locution beaucoup plus -significative que 
celle-ci : Il n'aime pas le Père. La seconde 
formule exprimerait un simple fait ; la première 
contient un principe de conduite. — Quoniam... 
(vers. 16). Preuve qu'on ne saurait aimer à la fois 
Dieu et le monde. — Les mots omne quod... 
in... représentent tous les faux biens, toutes les 
tendances, tout l'esprit du monde, considérés 
dans leur vaste ensemble. Cet ensemble est en-
suite décomposé par l'écrivain sacré, et ramené 
à la formule célèbre concupiscentia carnis, et..., 
et..., qui décrit les trois grandes manifestations 
de l'esprit mauvais, et qui résume toutes les 
passions humaines, toutes les causes du péché. 
Voyez saint Thomas, Summa theol., I · 2", qu. 77, 
a. 5. L'équivalent grec de « concupiscentia ï 
(ή επιθυμία) est pris en mauvaise part ; il s'agit 
de désirs malsains, tendant au mal. — Carnis. 
Comme dans saint Paul, ce mot figure notre 
nature dans l'état de faiblesse et de corruption 
où l'a placée le péché originel. Voyez I Cor. n, 
14 et le commentaire. « Le désir de la chair en 
tant que chair tend incessamment vers ce qui 
lui ressemble : il ne peut contenir aucun élé-
ment spirituel. » Cette concupiscence ressentie 
par la chair ne doit pas être restreinte à la sen-
sualité et à l'impureté, puisque la chair ne dé-
signe pas seulement le corps. Comparez les 
expressions analogues : les désire séculiers (Tlt. 
i l , 12), les désirs charnels ( I Petr. i l , 11), les 
désirs des hommes ( I Petr. i v , 2). Voyez aussi 
Gai. v, 17, etc. — Concupiscentia oculorum. 
C.-à-d., la concupiscence dont les yeux sont spé-
cialement l'organe. Dans la convoitise de la 
chair, la pensée des plaisirs physiques prédomine ; 
la convoitise des yeux recherche surtout le plai-
sir mental. La première va d'elle-même du de-
dans au dehors; la seconde est surtout exercée 
par les objets extérieurs. On a eu tort parfois 
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quse non est ex Pâtre, sed ex mundo 
est. 

17. Et mundus transit , et concupiscen-
tia ejus ; qui autem facit voluntatem 
Dei, manet in seternum. 

18. Fllioli, novissima hora est; et 
sicut audistis quia antiohristue venit, et 
nunc antichristi multi facti sunt; unde 
scimus quia novissima hora est. 

et cela ne vient pas du Père, mais du 
monde. 

17. Or le monde passe, et sa concu-

Îiiscence avec lui; mais celui qui fait 
a volonté de Dieu demeure éternel-

lement. 
18. Mes petits enfants, c'est la der-

nière heure ; et comme vous avez en-
tendu dire que l'antechrist doit venir, 
dès maintenant il y a plusieurs ante-
christs ; par là nous savons que c'est la 
dernière heure. 

de les restreindre k la curiosité, k l'avarice, etc. 
— Superbia vita. Le gree ή άλαζονία τοΟ βίου 
aérait mieux traduit par : l'ostentation des ri-
chesses, En effet, β ίο ; n'a point loi le sens de 
vie, exlitenee; comme plus bas, m , 17 (cf. 
Marc, x n , 44, etc.), 11 désigne plutôt les moyen· 
de subsistance, les richesses. I l e'aglt dono 
de la vaine Jactance qu'inspirent les richesses, 
de l'orgueilleuse parade qne leurs possesseurs 
•ont tentée d'en faire. — Quœ non est... La 
Vulgate, de même qu'elle a inséré sans raison 
le .verbe est après < oarnls » , a ajouté Inutile-
ment aussi le pronom relatif « q u e » . Le greo 
porte : Tout ce qui est dans le monde, la oon-
voitlse de la chair... et l'orgueil..., n'est pas du 
Père... Les mots ( omne quod... In mundo » sont 
le sujet de la phrase ; les deux conouplscenoes 
et l'ostentation leur sont unies par manière d'ap-
position ; vient ensuite l'attribut : non est ex..., 
sed... Assurément, ce qui est dans le monde 
n'est pas de Dieu, ne tire pas de lui son exis-
tence, puisqu'il y a antagonisme perpétuel entre 
Dlen et le monde. Les tendances malsaines qui 
viennent d'être signalées en détail sont suggé-
rées par les créatures, non par le Père; elles se 
dirigent vers les choses créées, et non vers 
Dieu. — Ét mundus... (vers. 17). Antre motif 
de ne pas aimer le monde : 11 est essentielle-
ment fragile et transitoire. — Transit : παρά-
γε τα ι , comme au vers. 8. I l passe et se dissout 
à tout moment. Cf. I Oor. v u ; SI. — Et con-
cupiscentia ejus. Le monde est personnifié et 
censé avoir sa propre convoitise, qui est pour 
ainsi dire son âme. Bile aussi, elle passe et 
s'évanouit comme lut € L'objet de ses désirs 
échappe & l'homme mondain, ou, ce qui revient 
au même, i l le perd après l'avoir obtenu, et 
reste en face du néant. » — Qui autem... Belle 
antithèse : tandis que le monde et ses charmes 
trompeurs sont tans consistance et disparaissent 
au moment oti l'on croit en Jouir, le chrétien, 
désigné par le trait gui... facit voluntatem..., 
demeure & Jamais Inébranlable, comme la vo-
lonté divine elle-même (.manet in...). Ici encore, 
la pensée fait on pas en avant, car la formule 
Gelni qui fait la volonté de Dieu, dit pins que 
Celui qui aime Dieu. 

2· I l faut se séparer des hérétiques, et ad-
hérer fortement au Christ et à la vérité. I I , 18-S9. 

Dans les lignes qui précèdent, l'hostilité ve-

nait dn monde, par conséquent d'un agent exté-
rieur ; Ici nous la verrons naître au sein même 
de l'Église. 

18-19. Apparition des antechrists. — A ses 
petits enfante (fllioli; παιδία, comme au vers. 14), 
qu'il voudrait préserver de tout mal, saint Jean 
commence par dire que o'est une époque de 
crise, qui réclame d'eux une attention spéciale, 
et qui leur impose de graves devoirs : Novissima 
hora est. Nous l'avons dit ailleurs, h propos des 
locutions analogues a les derniers temps, les 
derniers Jours » { c o t t e expression ne désigne pas 
toujours et nécessairement la fin du monde, 
comme nne chose immédiate ou prochaine. Cf. 
Act. n , 17; I I Tim. m , 1 ; Hebr. i , 2 ; Jac. v, 3 ; 
I Petr. i , 5, 20; I I Petr. m , 3; Judas, 18, etc. 
L'absence de l'artiole est à noter dans le texte 
grec. L'apêtre ne dit pas : C'est la dernière 
henre; mais : C'est nne dernière heure. Comme 
de grands troubles, de violentes perturbations 
physiques et morales doivent précéder la fin du 
monde proprement dite (cf. Matth. xx i v , 29 
et s·.; I I Thess. n , 1 et ss., etc.), on conçoit 
qu'on ait appelé métaphoriquement dernière 
heure, derniers Jonrs, etc., toute période de lutte 
et de souffranoes par laquelle devait passer 
l'Église avant de parvenir & la viotoire finale. 
Cest le cas pour notre auteur en cet endroit 
même. — Et sicut audistis... Alluelon aux pré-
dictions du Sauveur (cf. Matth. x x i v , 5, 24 ; 
Marc, XIII, 6 et ss., etc.) et & l'enseignement 
des apêtres (cf. Aot. x x , 30; I Tim. iv, 1, etc.). 
— Antichrislus (αντίχριστος) . Saint Jean est 
seul & employer ce terme dans le Nouveau Tes-
tament; nons le retrouverons au vers. 12 et 
i v , 3. Voyez aussi I I Joan. 7. D'après l'étymo-
logie, U équivaut & adversaire du Chriet, et dé-
signe le personnage terrible qui, vers la fln du 
monde, troublera profondément l'Église en es-
sayant de prendre la place de Jésus - Christ. 
Voyez Apoc. x m , 1 et ss.; xv i i , 1 et se., et 
eurtont I I Theee. 3-11 et le commentaire. — 
Venit (άρχεται ) : à l'indicatif préeent. Le grand 
Antéchrist de la fln des temps s'avance chaque 
Jour, comme la dernière heure elle - même. Cf. 
IV, S. — Et nunc: dès maintenant, par oppo-
sition & l'époque où apparaîtra vraiment l'Anté-
christ. — Antichristi... facti sunt... Ils étaient 
nombreux au temps de l'apêtre. C'étaient, comme 
on le voit par la suite de la lettre, les docteurs 



19. Ils sont sortis du milieu de nous, 
mais ils n'étaient pas des nôtres ; car 
s'ils avaient été des nôtres, ils seraient 
demeurés avec nous ; mais ils sont sor-
tis, afin qu'il fût manifeste que tous ne 
sont pas des nôtres. 

20. Quant à vous, vous avez une onc-
tion venant de celui qui est Saint, et 
vous connaissez toutes choses. 

21. Je ne vous ai pas écrit comme à 
des personnes qui ignorent la vérité, 
mais comme à ceux qui la connaissent, 
et parce qu'aucun mensonge ne vient 
de la vérité. 

22. Qui est menteur, si ce n'est celui 

19. Ex nobis prodierunt, sed non erant 
ex nobis : nam si fuissent ex nobis, per-
mansissent utique nobiscum ; sed ut ma-
nifesti sint quoniam non sunt omnes ex 
nobis. 

20. Sed vos unctionem habetis a San-
oto, et nostis omnia, 

21. Non scripsi vobis quasi ignoranti-
bus veritatem, sed quasi scientibus eam, 
et quoniam omne mendacium ex veritate 
non est. 

22. Quis est mendax, nisi is qui negat 

hérétiques dont les enseignements pervers ne 
tendaient à rien moins qu'à renverser le Christ. 
On pouvait donc les regarder comme des pré-
curseurs de l'Antéchrist. Voyez le vers. 22b et 
iv , 3. — TJnde scimus quia... De même que 
l'avènement de ce personnage néfaste annoncera 
que la fin du monde approche, de même l'ap-
parition de ces docteurs de memonge atteste 
qu'une époque de crise s'est ouverte. pour 
l'Église (novissima hora...). — Ex nobis... 
(vers. 19). L'apôtre les stigmatise par quelques 
paroles émues. Ils avaient d'abord appartenu à 
l'Église du Christ, et ce fait même accroissait 
leur influence, car ils proposaient leurs erreurs 
comme des dogmes chrétiens. Le verbe έξήλθαν 
a ,été fort bien traduit par j)ro<îienwii. L'apôtre 
ne veut pas dire, comme on l'a pensé parfois : 
Ils nous ont quittés en apostasiant ; mais : Ils 
faisaient partie de notre corps social, ils nous 
étalent unis par la foi. — Sed non erant... Res-
triction très significative. L'union de ces hommes 
avec l'Église n'était qu'extérieure et apparente ; 
ils n'étaient pas véritablement chrétiens. La 
place distincte donnée aux mots ex nobis dans 
les deux propositions en rehausse l'emphase. — 
Nam si fuissent... Le fait même de leur sépa-
ration avait manifesté combien leur attachement 
à l'Église était peu réel. De là cette réflexion 
énergique de saint Augustin, h. I.: « Sic siint 
in oorpore Christi, quomodo humores mail. » 
Jean suppose qne la vérité chrétienne « exerce 
sur l'homme qu'elle saisit une ihfiuence telle, et 
le transforme si parfaitement, qu'il ne saurait 
être question de scission ou de schisme. » C'est 
ce qui faisait dire aussi à Tertullien : « Nemo 
chrlstianus, nisi qui ad flnem perseveraverit. » 
— L'adverbe utique manque dans le greo. — 
Sed ut (ί'να) manifesti... Plus exactement, sui-
vant l'Itala : « Sed ut manifestarentur... » Il 
y a une petite ellipse : Cela est arrivé afin 
que...Dans l'intention divine, l'apostasie de ces 
faux docteurs a eu lieu pour les manifester sous 
leur vrai jour, et pour donner une preuve pal-
pable, décisive, du fait qu'ils n'appartenaient pas 
foncièrement à l'Église, mais que leur liaison 
avec elle n'a été que fortuite et passagère. — Non 
sunt omnes...La meilleure traduction est celle-ci : 

(Afin qu'il ftlt manifeste qu')eux tous ne sont pas 
de nous; c.-à-d., qu'aucun d'eux n'est vraiment 
de nous. Moins bien, selon quelques auteurs : 
Que tous ne sont pas de nous ; c.-à-d., que tous 
ceux qui semblent être chrétiens ne le sont pas 
en réalité. 

30-23. De quelle manière les fidèles peuvent 
reconnaître les faux docteurs. Ils ont pour cela 
un critérium interne, vers. 20-21, et un crité-
rium externe, vers. 22-23. — Sed vos... Le pro-
nom est accentué. De même au début des 
vers. 2é et 27, où saint Jean oppose encore les 
vrais croyants aux hérétiques. — Unctionem : 
χρίσμα sans article, une onction. Ici et au 
vers. 27, ce mot désigne métaphoriquement 
l'Esprit-Saint, que les chrétiens reçoivent du 
ciel pour les éclairer et les diriger. Comp. Act. 
iv, 27 et I I Cor. i , 21, où le verbe χρίζειν 
est employé dans le même sens, à propos de 
Jésus-Christ et des chrétiens. Sur ce don divin 
de l'Esprit-Saint, fait par Dieu (a Sancto) aux 
fidèles, voyez aussi Joan. xvi, 13; Rom. v in, 9 
et ss., etc. — Et nostis omnia. La Vulgate a 
suivi la meilleure leçon ( πάντα, toutes choses, 
au lieu de πάντες, « omnes », tous tant que 
vous êtes). L'apôtre énonce un très heureux 
effet que produit la présence de l'Esprit de Dieu : 
à ceux qui l'ont reçu il communique la connais-
sance complète des vérités chrétiennes, de sorte 
qu'ancune erreur ne peut les séduire, s'ils veulent 
demeurer fidèles. Cf. Judœ, 5. — Non scripsi... 
quasi... (vers. 21). Puisque les lecteurs con-
naissent à fond le christianisme, Jean leur écrit 
moins pour les Instruire que pour les exciter à 
profiter pratiquement de lenr science. — Et 
quoniam (ellipse : Et parce que vous savez 
aussi que) omne... Connaissant la vérité, ils 
pourraient voir sans peine que les doctrines men-
songères enseignées par les hérétiques n'avalent 
rien de commun avec elle (mendacium ex veri-
tate non...). L'apôtre rappelle ce grand principe 
aux fidèles, pour les protéger contre l'erreur. — 
Quis... mendax ( ό ψεύστης, avec l'article: le 
menteur), nisi... (vers. 22). Cette question est 
posée d'une façon très abrupte. Saint Jean a 
prononoé le nom du mensongo ; il se demande 
tout à coup : Quel est le menteur par excel-



quoniam .Jésus est Christus? Hic est 
antichristus, qui negat Patrem et Fi-
lium. 

23. Omnis qui negat Filium, nec Pa-
trem habet; qui confitetur Filium, et 
Patrem habet. 

24. Vos quod audistis ab initio, in 
vobis permaneat. Si in vobis permanse-
rit quod audistis ab initio, et vos in Filio 
et Pâtre manebitis. 

25. Et hsec est repromissio quam ipse 
pollicitus est nobis, vitam seternam. 

26. Hsec scripsi vobis de his qui sedu-
cunt vos. 

27. Et vos unctionem quam accepistis 
ab eo, maneat in vobis. Et non necesse 
habetis ut aliquis doceat vos ; sed sicut 

qui nie que Jésus est le Christ ? Celui-
là est l'antechrist, qui nie le Père et le 
Fils. 

23. Quiconque nie le Fils, n'a pas 
non plus le Père ; celui qui confesse le 
Fils a aussi le Père. 

24. Pour vous, que ce que vous avez 
entendu dès le commencement demeure 
en vous. Si ce que vous avez entendu 
dès le commencement demeure en vous, 
vous demeurerez aussi dans le Fils et 
dans le Père. 

25. Et voici la promesse qu'il nous a 
faite lui-même : la vie éternelle. 

26. Je vous ai écrit ces choses au 
sujet de ceux qui vous séduisent. 

27. Pour vous, l'onction que vous 
avez reçue de lui demeure en vous ; et 
vous n'avez pas besoin que personne 

lence, t qui offre dans sa propre personne le 
résumé de tout ce qui est faux? » — Qui negat 
quoniam... En effet, pour nier ce dogme essen-
tiel et si bien démontré, il faut mentir sur toute 
la ligne. Conformément à l'erreur de Cérinthe, 
le Christ était Dien, et il s'était uni à l'homme 
Jésus au moment du baptême de ce dernier; 
mais il l'avait abandonné ensuite au moment de 
sa passion. Dire que Jésus n'est pas le Christ reve-
nait donc à nier sa divinité. Voyez le vers. 23. 
— Hic (cet Insigne menteur) est antichristus 
(à άντίχριστος). C.-à-d., un homme qui Incarne 
pour ainsi dire en lui-même les caractères de 
l'antechrist, de manière à en être Jusqu'à un cer-
tain point l'incarnation anticipée. On se dresse 
directement oontre le Christ lorsqu'on rejette sa 
divinité. — Qui negat Patrem et... Cette négation 
est une conséquence de la précédente. Quand on 
refuse d'admettre l'union hypostatique de la di-
vinité et de l'humanité dans le Christ, on nie 
par là même que les relations de paternité et de 
filiation existent en Dieu ; il n'y a plus ni Père, 
ni Fils, ni Trinité, mais un vague théisme. — 
Omnis qui... (vers. 23). Autre résultat de cette 
négation sacrilège : nec Patrem habet. La néga-
tion du Plis entraîne la perte du Père, puisque le 
Plis est Inséparable du Père, et aussi parce que 
c'est lui qui nous révèle le Père. Cf. Matth. xi, 27; 
Joan. xiv, 6-7, etc.— Qui confitetur... C'est la 
pensée contraire. Comme dit le Vén. Bède, 
l'apêtre suppose une confession « cordis, voois 
et operis ». Cf. I Cor. XII, 3. 

21-29. Jean presse ses lecteurs d'adhérer for-
tement au Christ et à la vérité chrétienne. — 
Vos quod,.. La construction est irrégulière, car 
le pronom « vos » est pris absolument et n'est 
rattaché à aucun verbe. De même au vers. 27". 
— Quod audistis. C.-à-d., le message évangé-
lique, envisagé dans son. unité, et surtout, 
d'après le contexte, par rapport à la divinité 
de Jésus. — Ab initio. Comme plus haut, vers. 7 : 
depuis le moment de votre conversion. — Ma-

neat in vobis : tel que vous l'avez reçu, sans 
aucun changement. — Heureux fruit de cette 
fidélité rigoureuse des chrétiens : Si in vobis... 
et vos in... Cela est évident, puisque la foi 
chrétienne a pour objet direct de nous faire 
connaître et posséder Jésus-Christ, grâce auquel 

• on connaît et on possède le Père. — Ht hsec est... 
(vers.25). L'apôtre ne paraît pas faire, allusion 
à une promesse spéciale 
du Sauveur, mais à 
l'ensemble de son ensei-
gnement, qui invitait les 
hommes à rechercher de 
toutes leurs forces la 
vie éternelle, le salut.— 
Htec scripsi... (vers. 26). 
Ces choses : c.-à-d. ce 
qui concerne les doc-
teurs de mensonge (de 
his qui...); par consé-
quent, le contenu des 
vers.. 18-25. — Et vos 
unctionem... (vers. 27). 
Voyez les notes du ver-
set 20. L'auteur envi-
sage ioi le moment 
même où le chrétien re-
çoit cette onction précieuse (quam accepistis...): 
au baptême, d'après Act. vin, 14 et ss.; puis à 
la confirmation. Tertullien mentionne, de Bapt., 
7, la coutume, qui existait déjà de son temps, 
d'oindre les nouveaux baptisés avec de l'huile 
consacrée ; 11 est probable qu'elle tire son ori-
gine de ce texte même. — Maneat. Le grec 
emploie l'Indicatif présent : μένει. L'Esprit-Saint 
demeure à l'état permanent dans les chrétiens 
fldèles à Jésus-Christ. — Et non necesse... Saint 
Jean revient sur le trait «c nostls omnia » du 
vers. 20. A tous ceux qui la reçoivent l'onction 
céleste fournit « un sûr critérium de la vérité » . 
Un maître humain (ut aliquis doceat...) n'est 
donc pas nécessaire dans ces conditions. Cf. Joan. 

Le phénix, emblème delà 
vie éternelle. (D'après 
un ancien sarcophage.) 



vous enseigne ; mais comme son onction 
vous enseigne toutes choses, et qu'elle 
est vraie et n'est pas un mensonge, de-
meurez en lui, selon qu'elle vous l'a 
enseigné. 

28. Et maintenant, mes petits enfants, 
demeurez en lui, afin que, lorsqu'il pa-
raîtra, nous ayons de l'assurance, et 
que nous ne soyons pas confus, loin de 
lui, à son avènement. 

29. Si vous savez qu'il est juste, 
sachez que quiconque pratique la justice 
est né de lui. 

unctio ejus docet vos de omnibus, et 
verum est, et non est mendacium. Et 
sicut docuit vos, manete in eo. 

28. Et nunc, filioli, manete in eo, ut 
cum apparuerit, habeamus fiduciam, et 
non confundamur ab eo in adventu 
ejus. 

29. Si scitis quoniam justus est, sci-
tote quoniam et omnis qui .facit justi-
tiam ex ipso natus est. 

C H A P I T R E I I I 

1. Voyez quel amour le Père nous a I 1. Vide te qualem caritatem dédit 
témoigné, pour que nous soyons appe- | nobis Pater, ut filii Dei nominemur et 

vi , 45 ; Hebr. vm, 11. Saint Anguetln cotnmente 
admirablement ee passage : « Sonus verborum 
nostrorum aures pereutlt; magister intus est, 
nolite putare quemquam bominem aliquid dlscere 
ab homine. Admonere posBumus per strepltum 
vocis nostrse; si non sit intus qui doceat, ina-
nis fit strepitus noster... Magisteria forinsecus 
adjutorla qusedam sunt et admonitlones ; cathe-
dram in caelo irabet qui corda docet. » Voyez 
aussi Jer. xxxi , 34 et le commentaire. — Unctio 
ejus docet... L'Esprit divin communique & tout 
instant aux fidèles de nouvelles lumières inté-
rieures, pour compléter leur instruction chré-
tienne et les préserver de l'erreur. — Et verum... 
et non... Assertion tour à tour positive et néga-
t ive, à la manière de notre auteur. Voyez i , 6, 
Î tc . — Et sicut docuit... Cet enseignement de 
l'Esprit de Dieu est mentionné tomme un fait 
tout ensemble présent et passé ; 11 est donc per-
pétuel. — Manete in eo. C.-à-d. : Demeurez dans 
ce que vous a appris la divine onction. Mieux 
peut-être, d'après le vers. 28» : Demeurez en 
Jésus-Christ. — Et nunc... (vers. 28). L'apôtre 
insiste sur son exhortation pratique. — Oum 
apparuerit. Plus haut, I, 2b, ce verbe désignait 
le premier avènement du Sauveur (cf. m , 5, 8b, 
etc.); il s'agit ici du second, à la fin du monde. 
— Fiduciam : παρρησίαν, de l'assurance pour 
« tout dire » , selon la force entière du mot grec. 
Nous Eerons alors en face de notre souverain 
juge, auquel nous devrons rendre oompte de 
nos œuvres. Cf. iv, 17; Kom. xiv, 12, etc. — 
Non confundamur... : comme des coupables qui 
ne peuvent trouver aucune excuse. Cf. I I Thess. 
i , 9 . — In adventu... Saint Jean n'emploie qu'en 
cet endroit le substantif παρουσία, présence, 
qui désigne si souvent ailleurs dans le Nouveau 
Testament le second avènement du Christ. Cf. 
Matth. xx i v , 3, 27, 37, 39; I Cor. xv, 23; 
I Thess. n, 19; ni, 13, etc. — Si scitis (vers. 29). 
C.-à-d. : Puisque vous savez. — Quoniam justus... 

Cette assertion de l'apôtre peut se rapporter 
aussi bien à Jésus-Christ qu'à Dieu le Père, et 
les exégètes se partagent entre les deux opi-
nions. Saint Augustin les adopte simultanément. 
Le Vén. Bède est pour la première, qui est peut-
être la meilleure, puisqu'il est directement 
question de Jésus-Christ dans la phrase qui 
précède. I l est vra i que le trait « ex ipso natus 
est » , à la fin du verset, surtout si on le rap-
proche de m , 1, semblerait plutôt désigner le 
Père. — Scitote. Dans le grec, avec une nuance : 
Si vous savez (êàv εϊδήτε)..., connaissez (γ ινώ-
σκετε)... I l y a deux expressions différentes. On 
sait d'une science absolue que Dieu (ou Jésus-
Christ) est juste; partant de là , on arrive à 
connaître, au moyen de l'observation et de l'expé-
rience, l'autre fait Indiqué par l'apôtre : omnis 
qui facit..., ex ipso... Dès lors qu'on voit quelqu'un 
pratiquer habituellement la justice, on peut être 
sûr qu'il est né de Dieu ou du Christ, car, en 
dehors de Dieu, il n'y a pas de sainteté. — Na-
tus est : γεγέννηται , il a été engendré. De même 
plus bas, m , 9b; iv, 7; ν, i , etc. 

SECTION I I . — DIEU EST AMOUR. I I I , 1 - V , 12. 

Telle est vraiment la note dominante de cette 
antre partie de l'épitre, où le mot amour est 
employé seize fols, le verbe aimer vingt-cinq 
fols et l'adjectif aimé six fois. 

§ I. — Les enfants de Dieu et leurs marques 
distinctives. I I I , 1-24. 

Ce qui les rend reconnalssables aux yeux de 
tous, c'est d'une part la sainteté, de l'autre la 
charité fraternelle. 

1° Les enfants de Dieu et les enfants du 
diable. I I I , 1-12. 

CHAP. I I I . — 1-3. Ce qu'enseigne le beau titre 
de fils de Dieu dans le présent et dans l'avenir. 
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simus. Propter hoc mundus non novit 
nos, quia non novit eum. 

2. Carissimi, nunc filii Dei sumus ; 
et nondum apparuit quid erimus. Sci-
mus quoniam cum apparuerit, similes ei 
erimus, quoniam videbimus eum sicuti 
est. 

3. Et omnis qui habet hanc spem in 
eo, sanctificat se, sicut et ille sanctus 
est. 

— Videte. L'apôtre a signalé nne vérité conao-
lante : Qnlconque pratique la justice est en-
gendré de Dieu ( n , 29"). I l Invite ses lecteurs 
à la contempler un Instant avec lut dans le 
détail. '— Ctualem caritatem. L'adjectif ποτα-
πήν (de qnelle eorte) suppose toujours quelque 
chose d'étonnant. — L'expression dédit nobis 
est remarquable. Non content de manifester son 
amour aux chrétiens, Dieu le leur donne comme 
un bien propre; et cet amour est celui d'un 
père ( P a t e r ; à πατήρ , avec l'article: le Père 
par antonomase). — Ut ( ί ν α , afin que, dans 
l'intention que ) filii... Bésultat merveilleux de 
l'amour de Dieu pour nous ; 11 fait de nous des 
enfante d'adoption. Saint Jean aurait pu dire : 
« nt fllli ejus... » ; en disant filii Dei, 11 met 
davantage en relief la noblesse du titre d'en-
fants de Dieu. — Nomlnemur et simus. I l y a 
gradation dans l'expression. Ce beau nom donné 
aux chrétiens correspond entièrement à la réa-
lité. « Et nous le sommes » , affirme le greo avec 
plus d'énergie enoore. — Propter hoc... Après 
avoir parlé du monde comme d'une puissance 
tout h fait hostile & Dieu et avec laquelle le 
vrai chrétien ne doit entretenir aucun rapport, 
saint Jean montre à ses leoteurs quelle est l'atti-
tude du monde pervers à leur égard : 11 ne les 
connaît même pas, U ne oomprend ni leur carac-
tère, ni leurs principes : non novit... Cela n'est 
pas étonnant, puisque le monde Ignore Dieu 
lui-même, & la nature duquel les croyants par-
ticipent : quia non novit... On conçoit que la 
conduite des chrétiens soit une énigme pour 
ceux qui ne se rendent pas compte de leur 
filiation divine et des principes surnaturels qui 
les dirigent. — Nunc... sumus (vers. 2). L'adverbe 
est accentué : Oui, dès h présent nous sommes 
enfante de Dieu, et maintenant même Dieu a pour 
nous l'amour d'un père. — Toutefois, les con-, 
dltlons aotuelles de notre existence ne per-
mettent pas à notre filiation divine de paraître 
air grand jour ; c'est pourquoi l'apôtre ajoute : 
et nondum apparuit (mieux : « manifestatum 
est » ) . . . — Qui d erimus : ce que nous Berons 
dane le ciel, dans notre fntur état de gloire, en 
tant qne flls de Dieu. — Saint Jean s'arrête un 
Instant sur cette « perspective réjouissante » 
d'avenir : Scimus quoniam... Nous savons cela, 
grâce à la connaissance que nous avons de notre 
glorieux privilège. — Cum apparuerit ( « mani-

I I I , 2 - 3 . 

lés enfants de Dieu et que nous le soyons 
m effet. Si le monde ne nous connaît 
point, c'est parce qu'il ne l'a pas connu. 

2. Bien-aimés, nous sommes dès 
maintenant enfants de Dieu, et ce que 
nous serons n'a_ pas encore été mani-
festé. Nous savons que, lorsque ce sera 
manifesté, nous serons semblables à lui, 
parce que nous le verrons tel qu'il est. 

3. Et quiconque a cette espérance en 
lui, se sanctifie, comme il est saint lui-
même. 

festatum fuerit » ) : à savoir, ce que nous serons. 
Quelques commentateurs supposent que le sujet 
du verbe serait ici le Christ, comme plus haut 
h deux reprises (cf . i , 2 et n , 28). Mais cela 
n'est pas vraisemblable ; 11 faudrait faire violence 
au texte pour donner au même verbe deux sujets 
différents dans la même ligne. — Similes ei... 
Semblables à Dieu notre père, autant qne le 
permettra la dlstanoe qui le eépare de nous. 
Dèe la création, Dieu a fait l'homme à son 
image (c f . Gen. i , 28-27); mais cette ressem-
blance est peu de chose, & côté de oelle que nous 
posséderons avec lui dans le ciel. — Quoniam 
videbimus... L'expression est légèrement ambi-
guë, car elle peut signifier que notre ressem-
blance avec Dieu sera ou la conséquence, ou la 
condition nécessaire de la vision béatlflque. 
Nous verrons Dieu, et en le contemplant nous 
deviendrons semblables à lui ; ou bien : Nous 
verrons Dieu, et pour cela nous devons lui être 
semblables. Les deux pensées sont vraies en 
même temps, et peut-être l'apôtre ne lee a-t-il 
pas séparées l'une de l'autre. La première Inter-
prétation est probablement la meilleure : « ex 
aepectu similitude. » Les Pères greos, parlant 
de cette transformation merveilleuse du chré-
tien dans l'autre vie, ne craignent pas d'employer 
l'expression θεοποιεΤσβαι, être délflé (saint 
Athanase, de Inc. Verb., iv , 22, etc.). — Vide-
bimus... sicuti est : parce que nous le contem-
plerons dans son essence même. Cf. Ps. xv, 11 
et x v i , IS; Matth. v, 8; I Cor. x i i i , 12; Apoc. 
xxn , 4, etc., et aussi saint Thomas d'Aquin, 
Summa theol., Suppl., q. xcn, a. 1. — Et omnis... 
(vers. 4). Conclueion pratique de la grande et 
noble espérance qui vient d'être donnée aux 
lecteurs : quiconque a la confiance de devenir 
semblable à Dieu doit s'eilorcer de réaliser cette 
ressemblance dès ici-bas. — Spem in eo ( en 
Dieu). C'est le seul endroit où saint Jean parle 
de la vertu d'espérance. — Sanctificat se : 
άγνίζει έαυτάν, il se purifie. L'idée est peut-être 
empruntée aux purifications traditionnelles de 
l'ancienne alliance. — Sicut et ille... Comme pieu 
lui-même ; ou, comme le Christ, que notre auteur 
désigne plusieurs fois dans cette épître par le 
pronom εκείνος (voyez n , 6 et le commentaire). 

4-9. Le vrai caractère des enfants de Dieu 
consiste négativement & éviter le péché. L'apôtre 
Insiste sur cette pensée, qui se rattache à celle 



4. Quiconque commet le péché, com-
met aussi une violation de la loi ; le 
péché est la violation de la loi. 

5. Vous savez que Jésus a paru pour 
enlever nos péchés, et qu'il n'y a point 
de péché en lui. 

6. Quiconque demeure en lui ne pèche 
pae ; et quiconque pèche ne l'a pas vu 
et ne l'a pas connu. 

7. Mes petits enfants, que personne ne 
vous séduise., Celui qui pratique la justice 
est juste, comme lui-même eet juste. 

8. Celui qui commet le péché est 

4. Omnis qui facit peccatum, et ini-
quitatem facit ; et pecoatum est ini-
quitas. 

5. Et scitis quia ille apparuit ut pec-
cata nostra tolleret, et peccatum in eo 
non est. 

6. Omnis qui in eo manet, non peccat ; 
et omnis qui peccat, non vidit eum, nec 
cognovit eum. 

7. Filioli, nemo vos seducat. Qui facit 
jugtitiâm, justus est, sicut et ille justus 
est. 

8. Qui facit peccatum, ex diabolo est , 

du vers. 3 ; 111» développe soua toutes ses faces. 
Il démontre en premier lieu, vers. 4-6, que le 
péché, considéré soit en lui-même, vers. 4, soit 
par rapport à Jésus-Christ, vers. S," soit relati-
vement au chrétien, vers. 6, ne saurait se con-
cilier avec le christianisme. — Omnis gui... 
Cette formule est fréquente dans ce passage. 
Comp. les vers. 3, 4, 6·, β', 9. — Facit pecca-
tum : avec l'article dans le grec, pour montrer 
qu'il s'agit de fautes bien déterminées, dont on 
a pleinement conscience. L'indicatif présent, Ce-
lui qui fait.», exprime une habitude. Comp. lel 
vers. 6b et 8. — Et iniquitatem (την άνομίαν). 
Le substantif ανομία marque directement la 
violation de la loi divine. Pécher volontairement, 
c'est donc transgresser cette loi sainte, à laquelle 
nous sommes tenus d'obéir toujours. — Les mots 
suivants disent plus enoore : peccatum... iniqui-
tas. A la lettre, dans le texte original : Le péché 
est la violation de la loi (ή ανομία). Il est donc 
l'ennemi· né de la volonté divine, oontre laquelle 
s'Insurge le pécheur, la foulant aux pieds pour 
accomplir sa propre volonté. Comparez ce mot 
célèbre de saint Augustin, c. Faust., xxn, 27: 
« Peccatum est dlctum, vel factum, vel concu-
pitum contra legem asternam. » — Et scitis.:. 
Comme Patil, Jean fait volontiers appel à la 
science et & l'expérience de ses leoteurs. Cf. 
i l , 20, 21; iv, 2, 14, 15; I I I Joan. 12, etc. — 
Ille apparuit. Cette expression embrasse toute 
la manifestation historique de Jésus-Christ, sa 
vie entière, depuis son incarnation jusqu'à son 
ascension. — Ut peocata... tolleret : à la manière 
Indiquée cl-dessus, i, 7" et il, 2. Pour l'expres-
sion, voyez aussi Joan. i , 29 et Hebr. x i , 4, 11. 
En s'humlllant et en souffrant pour enlever nos 
péchés, Jésus a manifesté la haine infinie qu'il 
lui porte. Du reste, il est lui-même absolument 
exempt de toute tache morale : et peccatum in 
eo non... La pensée est exprimée avec beaucoup 
de force ; à la lettre : Péohé en lui il n'y a pas. 
Cf. Joan. v in , 46. — Qui m eo... (vers. 6). 
Conséquence naturelle de ce qui précède. Qui-
conque vit dans une union intime aveo Jésus-
Christ ne pèche pas; c.-à-d., est dans l'habitude 
de ne pas pécher. — Qui peccat, non... Au lieu 
de dire, d'après un parallélisme rigoureux : Qui-
conque pèche ne demeure pas en lui, l'apôtre, 
selon sa coutume, varie sa formule, pour ex-

primer sa pensée aveo plus d'énergie. Un chré-
tien qui se livre au péché n'a pas même rempli à 
l'égard de Jésus-Christ les premières conditions 
d'une véritable union ; il ne l'a pas vu, il ne le 
connaît pas : non vidit..., nec cognovit... (il n'est 
point parvenu à le connaître). Un homme sur 
lequel la vue et la connaissance du Christ n'a 
pas produit d'Impression durable ne peut être 
qu'un mauvais chrétien. — Filioli ( τεκνια) . . . 
Saint Jean passe à cet autre développement, 
vers. 7-9 : De même que la pratique de la justice 
établit une communion étroite entre l'homme 
Juste et Jésus-Christ, de même le péohé met en 
communion le pécheur et le démon. — Nemo 
vos... Transition. L'auteur, en faisant cette re-
commandation, pensait aux docteurs hérétiques 
qu'il a signalés naguère, n, 18 et ss., 28. — Qui... 
justitiam. Comme plus haut, n , 29' : celui qui 
pratique habituellement la justice, la sainteté. 
— Justus est. Tel est son caraotère. On dit d'un 
pareil homme qu'il est juste et saint. — Sicut 
et illé ( èxstvoc ) : comme Jésus lui - même, qui 
est le type idéal de la justice. Comp. le vers. 3 ' ; 
n , 6; iv, 17"; Joan. xni, 15; xv, 12, eto. — 
Qui... peccatum ( vers. 8 ). Antithèse complète 
avec le vers. 7. — Ex diabolo est. Le pécheur 
tire du démon son origine morale, 11 tient de 
lui le principe directeur de sa conduite. Voyez 
π, 18b ; Joan. νπι , 44. — Quoniam ab initio... 
Preuve de la préoédente assertion : depuis le 
commencement de son existence, le diable pèche ; 
Commettre le péché est pour ainsi dire dans sa 
nature. Il est naturel que ses fils lui ressemblent. 
Sur l'expression άπ'άρχής, « ab initio », voyez 
ι , 1» et ti, 7, aveo les notes. — In hoc (c.-à-d. : 
« ideo, idclrco » ) apparuit Filius... Il s'agit en-
core du premier avènement de Jésus-Christ, 
dans le même sens qu'au vers. 5. — Ut dissolvat 
opéra.;. Ces œuvres se résument, d'après le con-
tèité, dans le péché, dont le diable est le per-
pétuel instigateur. Elles ont en apparence une 
oertaine cohésion, qui fait orolre à leur solidité ; 
mais le Fils de Dieu les dissont, les détruit 
aisément, dans le conflit'à mort engagé entre 
lui et Satan. — Omnis qui... (vers. 9). Autre 
aspect de l'antagonisme qui existe entre les chré-
tiens et le péohé. Non seulement ils ne pèchent 
point, tant qu'ils demeurent fidèles à Jésus-
Christ, mais ils ne peuvent pas pécher; cela, 



quoniam ab initio diabolus peccat. In 
hoc apparuit Filius Dei, lit dissolvat 
opéra diaboli. 

9. Omnis qui natus est ex Deo, pec-
catum non facit, quoniam semen ipsius 
in eo manet ; et non potest peccare, 
quoniam ex Deo natus est. 

10. In hoc manifesti sunt filii Dei, et 
filii diaboli: omnis qui non est justus, 
non est ex Deo, et qui non diligit fra-
trem suum. 

11. Quoniam hœc est annuntiatio quam 
audistis ab initio, ut diligatis alteru-
trum. 

12. Non sicut Cain, qui ex maligno 
erat, et occidit fratrem suum. Et pro-
pter quid occidit eum ? Quoniam opéra 
ejus maligna erant, fratris autem ejus 
justa. 

13. Nolite mirari, fratres, si odit vos 
ffiundns. 

enfant du diable, car le diable pèche 
depuis le commencement. Voici pour-
quoi le Fils de Dieu a paru : c'est pour 
détruire les œuvres du diable. 

9. Quiconque est né de Dieu ne com-
met pas de péché, parce que la semence 
de Dieu demeure en lui ; et il ne peut 
pas pécher, parce qu'il est né de Dieu. 

10. A ceci l'on reconnaît les enfants de 
Dieu et les enfants du diable : quiconque 
n'est pas juste, n'est pas de Dieu, non 
plus que celui qui n'aime pas son frère. 

11. Car voici le message que vous 
avez entendu dès le commencement : 
c'est que vous vous aimiez les uns les 
autres ; 

12. loin de faire comme Caïn, qui 
était enfant du malin, et qui tua son 
frère. Et pourquoi le tua-t-il? Parce 
que ses oeuvres étaient mauvaises, et 
celles de son frère justes. 
• 13. Ne vous étonnez pas, frères, si 
le monde vous hait. 

en vertu même du principe vital qui les anime, 
c.-à-d., par suite de leur filiation divine. — 
Peccatum non..., quoniam... Le premier fait, et 
son motif. Le germe (σπέρμα, Vulg. semen) de 
la vie nouvelle que Dieu a mis dans ses flls 
d'adoption demeure en eux, se développe et 
produit des fruits, tout d'abord la haine du 
péché. — Et non potest..., quoniam... Impossibi-
lité morale de ρί-cher, aussi longtemps qu'on 
est vraiment flls de Dieu. Il est évident que la 
réflexion de l'apôtre ne concerne pas les fautes 
de surprise et de fragilité, qu'il a déclarées plus 
haut (cf. ι, 8-10; II, 1-2) nécessaires en quelque 
sorte; elle ooncerne les péchés volontaires et 
l'habitude du péché. 

10-12. Ce qui caractérise extérieurement les 
enfants de Dieu d'une manière positive, c'est 
d'un côté la justice, et de l'autre l'amour fra-
ternel. — In hoc : dans les denx circonstances 
qui vont être indiquées. —.Manifesti sunt... 
Les chrétiens, ces vrais flls de Dieu, portent 
dans l'ensemble et dans les détails de leur con-
duite des marques caractéristiques, qui révèlent 
leur nature à tons les yeux. Il en est de même des 
filii diaboli, désignés équivalemment an vers. 8 
par l'expression « ex diabolo est » . — Qui non 
est justus. Il faut lire, d'après la meilleure leçon 
du grec : Quiconque ne fait pas la justice. Voyez 
le vers. 7 et n , 29. — Non est ex Deo. Cette 
conclusion découle nécessairement de la petite 
exposition contenue dans les vers. 7-9. — Et 
qui non diligit... C'est la seconde marque. Comp. 
I l , 10 et 11, où U a été dit que haïr son frère, 
c'est marcher dans nne sphère ténébreuse, où 
l'on vit entièrement séparé de Dieu. D'ailleurs, 
saint Jean donne ici même une autre preuve de 
son assertion : quoniam hsec est... (vers. 11). Le 
précepte distinctif du christianisme est celui de 

l'amour fraternel (voyez n, 7 et le commentaire) ; 
en l'accomplissant, on montre que l'on est en 
communion avec Dieu et son Fils, qu'on est 
soi t même enfant de Dieu. — Annuntiatio ; 
αγγελία, le message. Cf. i, 5. — Non sicut... 
(vers. 12). La construction est elliptique et ir-
régulière. Après avoir cité le principal idéal de 
l'évangile, saint Jean remonte, par mode d'an-
tithèse, au premier péché grave qui ait été signalé 
dans la Bible après la chute d'Adam. Cf. Gen. 
iv, 1 et ss. Ce fut un crime horrible, directe-
ment opposé à l'amour fraternel. Il y est égale-
ment fait allusion Hebr. x i , 4; xn , 24; Judœ, 
11. — Les mots qui ex maligno (εκ τοΟ πονη-
ρού)... ramènent l'attentat à sa véritable cause : 
Caïn était en relation intime avec le démon. 
Comp. le vers. 8. — Et propter quid...f Par 
cette question abrupte, l'apôtre veut attirer 
l'attention des lecteurs sur ce fait, que le fra-
tricide de Caïn eut en réalité pour cause la 
haine de la sainteté qn'il voyait briller dans les 
œuvres d'Abel. — Occidit. Le verbe grec £σφα-
ξεν signifie à la lettre : il égorgea. — Quoniam 
opéra... Le récit de la Genèse, iv, 5 et ss., sup-
pose une différence essentielle entre la conduite 
de Caïn et celle d'Abel, puisque Dieu agréa les 
sacrifices de celui-ci et rejeta ceux de son frère. 

2» La haine du monde envers les chrétiens, 
et l'amour fraternel. I I I , 13-24. 

13-15. L'amour et la haine. — Nolite mirari. 
Cette formule revient plusieurs fois dans le qua-
trième évangile. Cf. Joan. m , 7; v , 28. — L'a-
postrophe fratres n'est pas employée ailleurs 
dans l'épitre; elle a été suggérée par le sujet, 
puisqu'il s'agit de l'amour des frères. — Si odtt 
vos... La haine de Caïn pour Abel rappelle à 
l'apôtre que le monde est animé d'une haine très 
vive à l'égard des chrétiens (comp. le vers. 1» ; 



14. Nous, nous savons que nous 
sommes passée de la mort à la vie, 
parce que nous aimons nos frères. Celui 
qui n'aime pas demeure dans la mort. 

15. Quiconque hait son frère est un 
homicide ; et vous savez qu'aucun homi-
cide n'a la vie éternelle demeurant en 
lui. 

16. A ceci nous avons connu l'amour 
de Dieu : c'est qu'il a donné sa vie pour 
nous ; et nous devons aussi donner notre 
vie pour nos frères. 

17. Si quelqu'un possède les biens de 
ce monde, et que, voyant son frère dans 

14. Nos scimus quoniam translati su-
mus de morte ad vitam, quoniam dili-
gimus fratres. Qui non diligit, manet in 
morte. 

15. Omnis qui odit fratrem suum, 
homicida est ; et scitis quoniam omnis 
homicida non habet vitam seternam in 
semetipso manentem. 

16. In hoc cognovimus caritatem Dei, 
quoniam ille animam suam pro nobis 
posuit ; et nos debemus pro fratribus 
animas ponere. 

17. Qui habuerit substantiam hujus 
mundi, et viderit fratrem suum neces-

la pensée est en progrès ici) , et il leur présente 
ce fait comme une chose tonte naturelle. — En 
face de cette haine 11 contemple avec joie, dans 
les rangs des chrétiens, le saint amour frater-
nel , qui est le signe de la vie nouvelle qu'ils 
ont reçue de Dieu : Nos (pronom emphatique : 
Nous en tant que nous contrastons avec le monde) 
scimus... (vers. 14). Les fidèles savent, grâce à 
la lnmière de la fol , qu'ils possèdent la vraie 
vie, après avoir été plongés dans la mort morale. 
— L'expression translati... de morte ad... est 
remarquable. Cf. Joan. v, 24. La vie et la mort 
sont envisagées comme deux domaines opposés 
l'un à l'antre, qui se disputent la possession des 
hommes. Par les mérites de Jésus-Christ, les 
chrétiens ont eu le bonheur de quitter le royaume 
de la mort, pour passer dans celui de la vie, 
puisque d'enfants dn diable ils sont devenus les 
enfants de Dieu. — Quoniam dUigimus... Ce 
second « quoniam » ( 8 τ ι ) est subordonné au 
premier : Nous savons que... parce que... La pra-
tique de la charité fraternelle démontre d'une 
manière Infaillible au disciple du Christ qu'il a 
été transporté dans la sphère de la vie. — Qui 
non diligit (les mots τον άδελφον αΰτοΰ, son 
frère, ajoutés par quelques manuscrits, ne sont 
pas authentiques), manet... Contraste. L'apôtre 
ne dit pae qu'un tel chrétien passe de la vie & 
la mort, mais qu'il demeure dans la mort; 
celle-ci est pour lui un état naturel. — Qui 
odit... (vers. 15). Malheureusement, ce cas 
peut se présenter même entre chrétiens. Cf. n, 
9 et 11. — Homicida est. Comp. Joan. vm, 44, 
où ce nom est donné aussi au démon. C'est en-, 
core l'exemple de Gain qui Inspire cette réflexion 
à l'écrivain sacré. Celui qui hait son frère pent 
être considéré comme un homicide, en ce sens 
que ses pensées et ses désirs le portent à souhai-
ter la mort du prochain, et qu'il suffirait d'un 
moment de passion, d'une occasion, pour con-
sommer l'acte extérieur. Comparez le mot de 
Sénèque : « Latro es, antequam lnqulnes ma-
num, » et cette parole de saint Jérôme, Epist. 62: 
« Quem odit quis, periisse cupit. » Voyez aussi 
Mattb. v, 21 et ss., 27-28, où Jésus-Christ traite 
certains actes intérieurs (la colère, la convoitise 
mauvaise) comme des faits réalisés au dehors. 

— Et scitis quoniam... C'est, en effet, une chose 

évidente pour toute conscience humaine que le 
meurtre est un péché d'une gravité exception-
nelle : or, quiconque enlève à son frère la vie phy-
sique , qui est le plus grand des biens terrestres, 
perd le droit de posséder la vie éternelle. Cf. 
Rom. I , 29 et se.; Gai. v, 21 ; Apoc. xxi, 8. Les 
mots vitam seternam ne se rapportent pas en 
cet endroit au bonheur dn ciel, puisque saint 
Jean parle d'an bien dont on peut jouir dès 
ici-bas (non habet... manentem) ; ils représentent 
la vie de la grâce, qui nous fait enfants de Dieu, 
et que l'on peut perdre en commettant des 
fautes graves. Cf. Joan. v, 24. 

16 -18. De quelle manière se manifeste l'amour 
fraternel. L'apôtre cite tour & tour un exemple 
divin à imiter, vers. 16, et un exemple humain 
& éviter, vers. 17; puis, vers. 18, il recommande 
la pratique d'une charité active et sincère. — 
Oognovimus ( Ι γ νώκαμεν ) : nous sommes par-
venus à la connaissance, d'une manière expéri-
mentale. — Caritatem Dei. Dans le grec, on 
lit seulement : (Nous connaissons) l'amour, την 
άγάπην : c.-à-d., la nature du véritable amour. 
— Quoniam ille (εκείνος) : Jésus-Christ, « l'ar-
chétype de l'amour qui s'immole, comme Caïn 
est l'archétype de la haine qui est cause que 
l'on tue son frère. » — Animam... posuit. Lo-
cution propre à saint Jean. Cf. Joan. x, 11, 15, 
17 et ss.; x i i i , 37 et ss. ; xv, 33 (dans le texte 
grec). Elle relève le caraotère spontané du sa-
crifice de Jésus, qui, de lni-même, a livré sa 
vie comme une rançon pour notre salut (pro 

nobis). Cf. n , 2 ; Rom. ν , 8, etc. — Et nos 

debemus... Conséquence pratique que nous de-
vons tirer de ce généreux exemple du Christ. 
L'amour fraternel exige parfois ce sacrifice su-
prême.— Qui habuerit...(vers. 17). De l'exemple 
héroïque du Sauveur, saint Jean passe à un 
genre de faits plus ordinaires, plus abordables 
à tous, et dont on peut dire qu'ils sont la pierre 
de touohe habituelle de l'amour entre chrétiens. 
« Si nondum idoneus es mori pro fratre, Jam 
ldoneus esto dare de tuls facultatibus. » (saint 
Ang.). — Substantiam... mundi. Dans le grec: 
τον βίον τοΰ κοσμοΟ, « facultates mundi, » 
oomme traduit fort bien saint Augustin : les 
moyens de subsistance, les biens qni nous aident 
à soutenir notre vie en ce monde. Voyez n , 16 



sitatem liabere, et clauserit viscera sua 
ab eo, quomodo caritas Dei manet in 
eo? 

18. Filioli mei, non diligamus verbo, 
neque lingua, sed opere et veritate. 

19. In hoo cognoscimus quoniam ex 
veritate sumus, et in conspectu ejus 
suadebimus corda nostra, 

20. Quoniam si reprehenderit nos cor 
nostrum, major est Deus corde nostro, 
et novit omnia. 

le besoin, il lui ferme ses entrailles, 
comment l'amour de Dieu demeure-t-il 
en lui ? 

18. Mes petits enfants, n'aimons pas 
en paroles ni avec la langue, mais par 
les actes et en vérité. 

19. Par là nous connaîtrons que nous 
sommes de la vérité, et rassurerons nos 
eœurs en sa présence ; 

20. car, si notre cœur nous condamne, 
Dieu est plus grand que notre cœur, et 
il connaît toutes choses. 

et le commentaire. — Et viderit. Le verbe 
Οεωρή suppose une contemplation attentive, pro-
longée. Il s'agit donc d'un besoin bien constaté. 
— Necessitatem habere : être dans la nécessité ; 
« esurientem, egentem » (saint Aug.). — Et 
clauserit viscera... Locution énergique. Dans la 

1 

Un pauvre demandant l'aumône. 
(D'après une pierre gravée.) 

Bible, les entrailles sont souvent regardées 
comme l'organe de l'affection, de la pitié. Cf. 
I I I Eeg. ni , 26 J Jer. xxxi , 20; Phil. i , 8 et 
i i , 1; Philem. 7,12, eto. Les fermer, c'est « in-

> terposer une barrière entre celui qui souffre et 
les sentiments de tendresse » qu'on devrait 
éprouver pour lui. Cf. Ps. LXXVI, 10". — Quo-
modo...) Le tour lnterrogatif met la pensée en 
relief. Comp. le vers. 12. — Caritas Det. C. à-d., 
l'amour pour Dieu. An lieu de ces mots nous 
attendions plutôt : L'amour des frères. Mais les 
deux expressions s'équivalent ici, puisqu'on ne 
saurait aimer Dieu sans aimer également ses 
frères. Cf. iv, 12", 20, etc. — Manet In eo : 
comme un principe toujours actif. — Filiolt 
(vers. 18). L'apôtre Interpelle affectueusement 
ses leoteurs, toutes les fols qu'il veut rendre son 
exhortation plus pressante. — Non... verbo, ne-
que lingua. C.-à-d., pas seulement en théorie et 
en paroles. Les deux expressions sont synonymes : 
par la parole et par son organe. — Sed opere : 
par opposition aux simples paroles. Et veritate: 
par opposition aux fausses protestations d'ami-
tié. Cf. Jac. π , IS, etc. 

19-24. L'amour sincère et actif produit dans 
l'âme la confiance et la sérénité devant Dieu. 
— In hoc. Ici, cette formule nous ramène en 
arrière, au lieu de nous porter en avant; elle 
représente dono la pratique du véritable amour 
fraternel. — Cognoscimus. Ce verbe est au fu-
tur dans le greo, d'après les plus anciens ma-
nuscrits : la connaissance en question ne sera 
acquise que si la condition indiquée est remplie. 
— Quoniam ex veritate... Être de la vérité, 
c'est tirer d'elle le principe de notre vie spiri-
tuelle. Comme la vérité par excellence (11 y a 
l'arUele dans le grec) se confond aveo Dieu, en 
cet endroit cette formule est synonyme de « ex 
Deo esse ». Cf. II, 16'. — In conspectu ejus 
(c.-à-d., en présence de Dieu) suadebimus... Le 
verbe πεισόμεν doit être pris dans sa significa-
tion normale de persuader ; il n'a pas directe-
tement oelle de rassurer, tranquilliser, que pré-
féreraient ici quelques interprètes. — Corda no-
stra. Le cœur désigne la conscience dans tout 
ce passage.Cf. Eom. i i , 16; Eph.I, 18. Le point 
que l'on met à la fin du vers. 19 dans nos édi-
tions de la Vulg. est tout à fait inutile, et plu-
tôt gênant pour l'interprétation. Il ne faudrait 
aucune ponctuation, car le vers. 20 se rattache 
d'une manière très immédiate à « suadebimus » : 
Nous persuaderons à nos cœurs que, si notre 
cœur nous fait des reproches, Dieu est plus 
grand que notre cœur. Ou bien, ei nous lisons 
ο τι en deux mots, au lieu de δτι (quoniam) : 
Nous persuaderons à nos cœurs, en quelque 
chose que notre cœur nous fasse des reproches, 
que Dieu est plus grand... Les mots « en pré-
sence de Dieu » , placés en avant pour accen-
tuer la pensée, montrent qu'il s'agit d'une per-
suasion loyale et légitime, puisqu'elle a lieu sous 
le divin regard. — Si reprehenderit... Le grec 
καταγινώσχω a plutôt le sens de condamner. 
L'auteur veut parler d'un Jugement sevère porté 
par notre conscience, à propos de l'ensemble de 
notre conduite. — Major... Deus corde... Cela 
revient à dire que Dieu est un Juge beaucoup 
plus parfait que notre cœur, que ses Jugements 
ont une valeur infiniment supérieure à ceux de 
notre conscience. U peut dono contrôler celle-ci, 
lorsqu'elle nous accuee, et la suite du texte 
suppose que ce contrôle est fait avec indulgenoe, 
de telle sorte qu'il calme nos doutes et nos 
craintes au sujet de notre culpabilité. — Le 

- trait et novit omnia complète la pensée. Dieu 



21. Bien-aimés, si notre cœur ne 
nous condamne pas, noue avons de 
l'assurance devant Dieu ; 

22. et quoi que nous demandions, 
nous le recevrons de lui, parce que nous 
gardons ses commandements, et que 
nous faisons ce qui lui est agréable. 

23. Et voici son commandement : que 
nous croyions au nom de son Fils Jésus-
Christ, et que nous noue aimions les 
uns les autres, comme il nous l'a com-
mandé. 

24. Celui qui garde ses commande-
ments demeure en Dieu , et Dieu en lui ; 
et nous connaissons qu'il demeure en 
nous, par l'Esprit qu'il nous a donné. 

21. Carissimi, si cor nostrum non 
reprehenderit nos, fiduciam habemus ad 
Deum; 

22. et' quidquid petierimus, accipie-
raus ab eo, quoniam mandata ejus custo-
dimus, et ea quse sunt placita coram eo 
facimus. 

23. Et hoc est mandatum ejus, ut 
credamus in nomine Filii ejus Jesu Chri-
sti , et diligamus alterutrum, sicut dédit 
mandatum nobis. 

24. Et qui servat mandata ejus, in illo 
manet, et ipse in eo ; et in hoc scimus 
quoniam manet in nobis de Spiritu quem 
dédit nobis. 

sait tout, et c'est précisément à cause de sa 
science parfaite qu'il est, à la manière qui vient 
d'être indiquée, « plus grand que notre cœur. » 
I l connaît exactement l'étendue de nos fautes, 
comme aussi la réalité de notre repentir, et tout 
spécialement la sincérité de notre amour pour 
nos frères, qui le remplira d'indulgence à notre 
égard. — Carissimi... Argument « à fortiori » 
(vers. 21 et 22). Si nous avons parfois le droit de 
rassurer notre conscience lorsqu'elle nous adresse 
des reproches légitimes, à plus forte raison 
pouvons-nous être pleins de confiance devant, 
Dieu lorsqu'elle ne nous en fait aucun. La con-
dition implicite est toujours la même ; pour cela, 
11 faut que l'on soit fidèle au précepte de la cha-
rité fraternelle. Comp. le vers. 23. — Fiduciam 
habemus. A la lettre, d'après le grec: Nous 
avons l'assurance de tout dire (παρρησίαν) . 
Voyez n, 28' et les notes. Dans nos prières, rien 
n'arrête l'exposé de nos besoins; nous sommes 
libres avec Dieu comme des enfants avec leur 
père, nous sentant parfaitement en règle avec 
lui. — Le pronom quidquid petierimus, acct-
piemus... (au présent dans le grec : Nous rece-
vons) est absolu, comme dans les passages 
analogues Matth. vu , 7; Joan. x iv , 13-14, eto. 
— Quoniam mandata.... Kaison pour laquelle 
nos prières sont toujours exaucées : Dieu récom-
pense volontiers notre loyale fidélité. Cf. Frov. 
xv, 29; Joan. ix, 31, etc. Quoique l'expression 
soit générale, saint Jean a encore Spécialement en 
vue la pratique de la charité fraternelle. — La 
proposition et ea quse... placita... (peut-être un 
écho de Joan. v m , 29) ajoute quelque chose à la 
précédente, car elle exprime un motif spécial, très 
relevé, qui nous pousse à obéir : on désire avant 

tout pjaire à Dieu, et on lui obéit avec amour. 
— Et hoc est... (vers. 23). De nouveau (comp. 
i l , β et ss.), l'apôtre donne un abrégé des com-
mandements divins s il les ramène à un précepte 
unique ( mandatum : η έντολή, le commande-
ment par excellence) qui se dédouble aussitôt : 
ut credamus... et diligamus... Croire en Jésus-
Christ et aimer ses frères, voilà donc tout le 
christianisme. — In nomine... L'expression croire 
au nom de Jésus signifie : regarder comme vrai 
tout ce que la prédication évangéllque atteste 
au sujet de ce nom sacré. Comme on l'a dit, le 
nom complet Filii ejus Jesu... est ici « un Credo 
abrégé » . — Sicut dédit... Voyez le vers. 11 et 
n , 7. — Et qui servat... (vers, 24). Le résultat 
auquel aboutit la parfaite obéissance à la loi 
divine, o'est l'union étroite et perpétuelle de 
Dieu et du chrétien, du Père et de l'enfant : 
in illo manet, et ipse... Cf. n , 24, etc. « Sit 
ergo tibldomus Deus, etesto domus Dei; mane 
in Deo, ut maneat in te Deus » (Vén. Bède, 
h, !.). — Et in hoc..., de Spiritu... Nous avons 
un moyen certain de nous assurer de cette di-
vine présence : 11 consiste dans l'Esprit - Saint, 
qne Dieu donne à tous les chrétiens comme un 
gage de leur vie nouvelle. Cf. Bom. vin, 9, i l , 
16; I I Cor. i, 22. En effet, le Saint-Esprit pro-
duit en nous tout oe que nous avons de bon, 
et en particulier l'amour fraternel; si donc nous 
sentons que nous aimons nos frères, c'est un 
signe que nous sommes guidés par lui, et aussi 
que Dieu daigne nous demeurer uni ( quoniam 
manet...). Les trois personnes de la Trinité sont 
mentionnées ensemble dans ce passage de la 
manière la plus explicite. 



C H A P I T R E IV 

1. Carissimi, nolite omni spiritui 
credere, sed probâte spiritus si ex Deo 
sint ; quoniam multi pseudoprophetae 
exierunt in mundum. 

2. In hoc cognoscitur spiritus Dei : 
omnis spiritus qui confitetur Jesum 
Christum in carne venisse, ex Deo est ; 

3. et omnis spiritus qui sol vit Jesum, 
ex Deo non est; et hic est antichristus, 
de quo audistis quoniam venit, et nunc 
jam in mundo est. 

{ I I . — Le vrai chrétien se sépare des docteurs 
de mensonge, et aime de toutes ses forces Dieu 
et ses frères. I V , 1-21. 

1» L'esprit de vérité et l'esprit d'erreur,IV, 1-6. 
CHAP. IV. — 1-3. Règles pour discerner les 

divers esprits. — Ce nouvel alinéa s'ouvre par 
une recommandation pressante, Nolite... sed..., 
motivée par un fait très douloureux, quoniam 
multi... — Omni spiritui... L'apôtre vient de 
dire ( m , 24") que Dieu donne son Esprit aux 
chrétiens comme un gage de son union aveo 
eux; mais l'esprit mauvais s'efforce naturelle-
ment aussi d'agir sur les fidèles par l'intermé-
diaire de toutes sortes d'influences néfaste". Il 
importe donc qu'on sache reconnaître l'Esprit 
de Dieu, l'esprit du mal et les hommes qui 
leur servent d'agents. Le mot esprit désigne 
par conséquent, dans ce passage, tout & la fois 
le principe hon ou mauvais qui nous commu-
nique la vérité ou l'erreur, et « la manifesta-
tion concrète, individuelle » de ce double prin-
cipe, c.-à-d., les prédicateurs officiels de l'évan-
gile et les docteurs hérétiques. — Nolite omni... 
credere. C'est un devoir de n'être pas crédule, 
mais de se défier, en face de certaines manifes-
tations. — Probate, δοκιμάζετε. Métaphore em-
pruntée au travail de l'orfèvre, qui éprouve les 
métaux pour Juger de leur qualité. — Spiritus : 
les agents humains de l'Esprit-Saint ou de l'es-
prit du mal. -— Pseucloprophelse... Le péril 
n'était que trop réel. Les faux prophètes ne 
diffèrent pas des antechrists et des séduc-
teurs sur lesquels Jean a déjà attiré l'attention 
de ses lecteurs. Cf. i i, 18-19, 22-23, etc. — In 
hoc cognoscttur... L'auteur donne (vers. 2 et 3) 
une règle sûre pour discerner l'origine et les 
tendances des esprits bons et mauvais. La Vul-
gate a γινώσκετοα, au passif; la meilleure leçon 
est γινώσκετε, vous connaissez (ou à l'impéra-
tif : connaissez). — Spiritus Dei : l'unique Es-
prit de Dieu, qui se manifeste de tant de ma-

1. Bien-aimés, ne croyez pas à 
tout esprit, mais éprouvez les esprits, 
pour voir s'ils sont de Dieu ; car beau-
coup de faux prophètes sont venus dans 
le monde. 

2. Voici à quoi vous reconnaîtrez l'es-
prit de Dieu : tout esprit qui confesse 
que Jésus-Christ est venu en chair est 
de Dieu ; 

3. et tout esprit qui divise Jésus n'est 
pas de Dieu; et c'est là l'antechrist, 
dont vous avez entendu dire qu'il vient, 
et maintenant déjà il est dans le monde. 

nlères, mais surtout par les prédicateurs de 
l'évangile. — Qui confitetur Jesum... C'est là nn 
signe Infaillible de vérité : on pourra recon-
naître comme venant de Dieu (ex Deo...) tout 
docteur de la foi qui annoncera hautement que 
Jésus e t le Christ, le Fils de Dieu fait homme. 
Comparez le critérium semblable donné par saint 
Paul, I Cor. xn, 3. — Les mots Jesum... in 
carne venisse (au participe aoriste dans le grec : 
Jésus... venu...) résument brièvement toute la 
foi chrétienne en ce qui concerne la personne et 
l'œuvre du Sauveur. L'apôtre ne dit point ici 
« in carnem » (εις σάρκα ; cf. Joan. i, 14), mais 
« in carne » (έν σάρκι), parce qu'il fait allu-
sion non seulement à l'Incarnation dn Verbe, 
mais à tout l'ensemble de la vie de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. Le sens est donc .'Quiconque confesse 
que Jésus s'est présenté sons la forme humaine. 
Saint Jean revient fréquemment sur la confession 
delà foi. Comp. le vers. 15; n , 23; Joan. i x , 
22 et xii , 42 ; I I Joan. 7. — Qui solvit... (vers. 3). 
La Vulgate a lu évidemment λύει (cf. m , 8b). 
C.-à-d.: Quiconque sépare en Jésus la nature 
divine de la nature humaine, comme faisaient 
les Cérinthlens. Ou bien : Quiconque détruit et 
annule Jésus. Cette variante était déjà connue 
de saint Irénée, adv. Hser., m , 8, et de Tertul-
lien, adv. Marc., v , 16. Mais on çe la trouve 
actuellement dans aucun manuscrit grec, ni 
dans aucune autre version ancienne. La vraie 
leçon est : à μή ομολογεί, (Tout esprit) qui ne 
confesse pas Jésus ( τον Ίησοΰν avec l'article : 
le personnage historique connu sous ce nom). 
D'après le contexte, confesser Jésus, c'est le re-
connaître comme le Fils de Dieu, qui s'est in-
carné pour sauver l'humanité. — M hic. Dans 
le grec: « Et hoc » , τοΟτο; c.-à-d., cette 
chose, cette manifestation impie. — Est anti-
christus. Autre nuance dans le texte primitif : 
Est l'esprit (το, sous-entendu πνεΟμα) de l'an-
techrist. L'auteur veut dire que la manifesta-
tion de ces docteurs hérétiques est déjà par 



4. Vous, mes petits enfants, vous êtes 
de Dieu, et vous l'avez vaincu, parce 
que celui qui est en vous est plus grand 
que celui qui est dans le monde. 

5. Eux, ils sont du monde ; c'est pour-
quoi ils parlent selon le monde, et le 
monde les écoute. 

6. Nous, nous sommes de Dieu. Celui 
qui connaît Dieu nous écoute ; celui qui 
n'est pas de Dieu ne nous écoute pas. 
C'est par là que nous connaissons l'es-
prit de la vérité et l'esprit de l'erreur. 

7. Bien-aimés, aimons-nous les uns 

4. Vos ex Deo estis, filjoli, et vicistis 
eum, quoniam major est qui in vobis 
est, quam qui in mundo. 

5. Ipsi de mundo sunt ; ideo de mundo 
loquuntur, et mundus eos audit. 

6. Nos ex Deo sumus. Qui novit Deum, 
audit nos ; qui non est ex Deo, non audit 
nos : in hoc cognoscimua spiritum veri-
tatis, et spiritum erroris. 

7. Carissimi, diligamus nos inviceu}. 

avance celle de l'anteclirlst. Voyez i l , 18 et le 
commentaire. — Nunc jam est». Non pas d'une 
manière personnelle, mais par son esprit et ses 
tendances. 

4-6. Paroles de consolation et d'encourage-
ment, destinées à mettre les lecteurs tout à fait 
en garde contre l'esprit d'erreur. — Vos... Comp. 
π , 20, 24 et 27, où saint Jean établit le même 
contraste entre les hérétiques et les chrétiens 
fidèles auxquels 11 s'adresse. — Vicistis eulft : 
à savoir, l'antechrlst, déjà présent dans la per-
sonne de ses précurseurs. Mais le grec a αυ-
τούς , au pluriel : Vous les avez vaincus (les 
faux prophètes mentionnés plus haut). — Quo-
niam major... Ce n'est point par leurs propres 
forces que les chrétiens demeurés fidèles ont 
triomphé des séductions du démon, mais grâce 
au concours de Dieu, qui vit en eux et dont ils 
sont les fils (qui in vobis...). Cf. n , 14; Joan. 
x v i , 33, etc. — La formule gui in mundo re-
présente, par contraste avec Dieu, le démon, 
qui est α le prince de ce monde » (cf. Joan. xn, 
31 et x i v , 30) et le père des faux prophètes 
(cf. m , 10). Pour que le parallélisme fût rigou-
reusement exact, il faudrait : Celui qui est en 
vous est plus grand que celui qui est en eux; 
mais, comme d'ordinaire, Jean élargit l'expres-
sion , parce qu'il a l'intention de montrer que les 
faux docteurs sont les représentante du monde, 
cet ennemi acharné de Dieu et des chrétiens. — 
Jpst de mundo... (vers. 5) . Cette locution est 
plus expressive que la précédente, car on peut 
être dans le monde sans participer à son esprit. 
— Ideo de mundo (έκ τοΟ κόσμου dans le grec, 
à deux reprises : « ex mundo »)... Ces hommes 
puisent pour ainsi dire dans le monde et dans 
sa méchanceté les éléments de leurs discours; 
ils sont constamment inspirés par lui. L'expres-
sion ne signifie pas que les choses du monde sont 
le thème de leurs discoure. — Et mundus eos... 
Cela va de soi, puisqu'il y a unité d'esprit mau-
vais entre les docteurs et leur auditoire. Kemar-
quez la répétition très emphatique des mots 
« le monde » . — Nos ex Deo... (vers. 6). Le 
pronom ne représente pas ici tous les chrétiens, 
mais les apôtres et les autres docteurs attitrés 
de la fo l , par opposition aux docteurs héré-
tiques. — Qui novit... audit... De môme que 
les amis du monde écoutent les organes du 

COMMENT. — V I I I . 

monde, d'après le vers. β". La formule « connaître 
Dieu » équivaut ici à être de Dieu, être engendré 
de Dieu. Comp. le vers. 7" ; i i , 3, 5, etc. — In 
hoc cognoscimus... Conclusion de ce que l'apôtre 
avait à dire ici sur la manière de discerner les 

Saint Pierre et saint Jean. 
(D'après un fond de verre.) 

bons esprits et les mauvais. D'ordinaire, il emploie 
la locution Iv τ ο ύ τ ω en ceci (cf. vers. 2 et 3 ; m , 
19, etc.); cette fois 11 dit : εκ τούτου, par ceci 
( « ex hoc » ) , marquant un petit travail de dé-
duction qui se fait dans l'esprit. — Spiritum 
veritatis (aveo deux articles dans le grec : l'es-
prit de la vérité). C.-à-d. l'Beprlt-Saint, qui a 
la mission de nous enseigner la vérité. Cf. n , 
20 et 27; m , 24"; Joan. x v , 26; I Cor. n , 
19, etc. — Spiritum erroris (encore deux ar-
ticles: l'esprit de l'erreur). C.-à-d., l'esprit 
mauvais, dans lequel l'erreur se rencontre et 
par lequel elle se manifeste. Cf. I Tim. iv, 1, etc. 

2» L'amour de Dieu et la charité fraternelle. 
I V , 7-21. 

7-11. Dieu est amour, et e'est pour cela que 
nous devons aimer nos frères. — La douce ap-
pellation carissimi cadre encore parfaitement 
avec le sujet traité. — Diligamus invicem. 
Comme ci-dessus, II , 7-11 et m , 11, cette re-
commandation concerne directement l'affection 



uia caritas ex Deo est ; et omnis qui 
iligit, ex Deo natus est, et cognoscit 

Deum. 
8. Qui non diligit, non novit Deum, 

quoniam Deus caritas est. 
9. In hoc apparuit caritas Dei in 

nobis, quoniam Filium suum unigenitum 
misit Deus in mundum, ut vivamus per 
eum. 

K). In hoc est caritas, non quasi nos 
dilexerimus Deum, séd quoniam ipse 
prior dilexit nos, et misit Filium suum 
propitiationem pro peccatis nostris. 

11. Carissimi, si sic Deus dilexit 

les autres, Car l'amour est de Dieu ; et 
tout homme qui aime est né de Dieu et 
connaît Dieu. 

8. Celui qui n'aime point ne connaît 
pas Dieu, car Dieu est amour. 

9. L'amour de Dieu s'est manifesté 
parmi nous en ceci : Dieu a envoyé son 
Fils unique dans le monde, afin que 
nous vivions par lui. 

10. L'amour consiste en ce que ce 
n'est pas nous qui avons aimé Dieu, 
mais que c'est lui qui nous a aimés le 
premier, et qui a envoyé son Fils comme 
une propitiation pour nos péchés. 

11. Bien-aimés, si c'est ainsi que 

mutuelle des chrétiens, ce que saint Pierre et 
saint Paul nomment φιλαδελφία, l'amour des 
frères. — Quia caritas... L'auteur appuie son 
injonction sur deux raisons distinctes. En premier 
lieu, l'amour Tient de Dieu, tout aussi bien que 
les chrétiens eux-mêmes (comp. le vers. 4); il 
est donc naturel qu'il soit comme un lien de 
famille perpétuel entre tous les fidèles. En 
outre, gui diligit (celui qui aime ses frères, 
d'après le contexte), ex Deo natus... A la lettre 
dans le grec : Quiconque aime a été engendré de 
Dieu. La présence de l'amour fraternel dans un 
homme atteste donc l'origine divine de ce der-
nier. — Et cognoscit... Ce trait est la consé-
quence du précédent : il n'est pas possible d'être 
né de Dieu sans avoir avec lui des relations 
étroites, et par suite, sans le connaître. L'em-
ploi de l'Indicatif présent dénote une connais-
sance qui progresse toujours. — Qui non... 
(vers. 8). L'assertion contraire, à la manière 
de saint Jean. — Non novit. Au temps passé : 
un tel chrétien n'est pas arrivé à la connais-
sance de Dieu. La raison dernière de cet échec 
est contenue dans la proposition si expressive 
Deus caritas est (à θεός άγαπή εστίν), qni nous 
présente nno autre des plus sublimes révéla-
tions dont nous sommes redevables & saint Jean. 
Voyez ι , 5» et les notes. Sans doute l'Ancien 
Testament nous présente souvent l'amour comme 
un des attributs de Dieu (cf. Deut. i v , 37; 
v u , 8 , 13 ; x , 15, 18: x x m , 5 ; Is . XLIII, 4 e t 
XLVIII , 14 ; Mal. i, 2, etc.) ; mais il était réservé 
au Nouveau Testament de nous apprendre que 
l'amour, comme la lumière, constitue l'essence 
même de Dieu. Bien ne pouvait nous donner 
une Idée plus parfaite, plus douce et plus con-
solante de la nature divine. « Alors même qu'au-
cune autre chose n'aurait été dite & la louange 
de l'amour à travers les pages de l'épitre, et 
absolument rien à travers les autres pages de 
l'Écriture; si en cette unique chose. Dieu est 
amour, consistait tout ce qui nous a été dit par 
la voix de l'Esprit-Saint, nous ne devrions pas 
demander davantage » (saint Aug.). Puisque Dieu 
est amour, ceux qui sont nés de lui ne sauraient 
exister sans cet élément indispensable ; d'un autre 
oôté, tous ceux qui aiment montrent ainsi qu'ils 

ont reçu de lui leur vie supérieure. — In hoc... 
(vers. 9). Cet amour substantiel, personnel, éter-
nel et infini s'est manifesté dans le temps (ap-
paruit, έφανερώθη : pour la huitième fois depnis 
le début de la lettre) d'une façon tont Idéale. 
— In nobis (έν ήμίν). Cette formule n'est pas 
Identique & « In nos » : pour nous, à notre égard. 
Elle signifie que nous sommes pour ainsi dire 
la ephère dans laquelle agit et se montre l'amour, 
de Dieu. — Quoniam... misit. Le parfait άπέσ-
ταλχεν exprime un acte accompli une fols pour 
toutes, et dont le résultat demeure. — Filium... 
unigenitum. Avec beaucoup de force dans le 
grec : Le Fils de lui, l'unique. Les deux idées 
sont ainsi mises successivement en relief. Cf. 
Joan. in, 16. L'adjectif μονογενή; n'est appli-
qué à Jésus-Christ que par saint Jean : quatre 
fois dans son évangile (Joan. i , 14,18; m, 16, 
18) et ici même. — Vt vivamus per... But tout 
miséricordieux de ce divin envoi. Comme fils 
d'Adam, nous avions été condamnée ii la mort 
éternelle; grftce au sacrifice du Fils de Dieu, la 
vie spirituelle nous a été donnée. Cf. n , 2. — 
Per eum ( δι 'αυτού ) : par lui « comme cause 
efficiente de la vie » . — In hoc est... (vers.. 10). 
Voici en quoi consiste l'amour; voici à quoi 
nous pouvons reconnaître sa vraie nature. — 
Non quasi...; sed quoniam... Le grec serait plus 
exactement traduit par « Non quod..., sed 
quod... » Désireux de mieux faire ressortir la 
grandeur de l'amour qne Dieu a témoigné aux 
hommes en leur donnant son Fils unique 
pour rédempteur, l'apêtre en rappelle la spon-
tanéité, le désintéressement parfait : Ce n'est 
pas nous qui avons aimé Dieu les premiers; 
l'initiative est venue de lui (sed ipse prior...). 

— 3llslt... propitiationem pro... Pensée paral-
lèle & « ut vivamus per eum » du vers. 9, mais 
avec gradation ascendante. Voyez n , 2 et le 
commentaire. — Carissimi (vers. 11). C'est la 
sixième et dernière fois que lee lecteurs sont 
interpellés par ce titre. D'ailleurs, nous ne ren-
contrerons désormais qu'une seule apostrophe 
directe, à la dernière ligne de l'épitre, v, 21. — 
Si (c.-ù-d., puisque)... dilexit... Conclusion pra-
tique de ce qui vient d'être dit au sujet de 
l'amour de Dieu pour nous. Tous les mots sont 



Dieu nous a aimés, nous aussi nous 
devons nous aimer les uns les autres. 

12. Personne n'a jamais vu Dieu. Si 
nous nous aimons les uns les autres, 
Dieu demeure en nous, et son amour 
est parfait en nous. 

13. A ceci nous connaissons que nous 
demeurons en lui, et lui en nous : à ce 
qu'il nous a donné de son Esprit. 

14. Et nous, nous avons vu et nous 
attestons que le Père a envoyé son Fils 
comme sauveur du monde. 

15. Tout homme qui confessera que 
Jésus est le Fils de Dieu, Dieu demeure 
en lui, et lui en Dieu. 

16. Et nous, nous avons connu l'amour 

nos, et nos debemus alterutrum dili-
gere. 

12. Deum nemo vidit unquam. Si dili-
gamus invicem, Deus in nobis manet, 
et caritas ejus in nobis perfecta est. 

13. In hoc cognoscimus quoniam in 
eo manemus, et ipse in nobis, quoniam 
de Spiritu suo dédit nobis. 

14. Et nos vidimus, et testificamur, 
quoniam Pater misit Filium suum sal-
vatorem mundi. 

15. Quisquis confessus fuerit quoniam 
Jésus est Filius Dei, Deus in eo manet, 
et ipse in Deo. 

16. Et nos cognovimus, et credidimus 

accentués dans la première moitié du verset. — 
Et nos... alterutrum... Au lieu de dire, comme 
on s'y attend d'abord : Nous aussi, nous devons 
aimer Dieu, l'apôtre signale cette autre consé-
quence , afin de faire avancer la pensée. Comme 
enfants de Dieu, nous avons l'obligation de 
l'imiter le plus que nous pouvons. Il est juste, 
nous devons être justes (cf. 11,29). Il est saint, 
nous devons être saints (JII, 8). Il a aimé les 
chrétiens jusqu'à sacrifler pour eux son Fils; 
nons devons les aimer aussi. D'ailleurs, en les 
aimant, nous l'aimons lui-même, comme le 
dit le verset suivant. 

12-18. Les fruits et la raison de l'amour. Les 
vers. 12 et 18 expriment cette première pensée : 
Dieu habite en celni qui aime et 11 lui donne 
son Esprit. — Deum nemo... Nous trouvons dans 
le quatrième évangile, i , 18, une proposition 
presque Identique. Le verbe n'est cependant 
pas le même; Ici, τεβέαται, qui exprime une 
contemplation attentive (voyez ι, 1 et les notes); 
là, έώραχεν, qui se dit de la simple vision. 
A première vue, cette petite phrase semble dé-
tachée du contexte; mais les mots qui suivent 
indiquent fort bien la transition : Je vous exhorte 
à pratiquer la charité mutuelle, car, grâce à 
elle, vous pourrez jusqu'à un certain point jouir, 
sinon de la vue de Dieu, du moins de sa posses-
sion ani icipée. Assurément Jamais personne, ici-
bas , malgré ses contemplations prolongées, n'est 
parvenu à se rendre Dieu présent et visible ; et 
pourtant l'amour fraternel opère ce prodige, 
puisque, si diligamus..., Deus in nobis... Sur 
oette demeure de Dieu en nous, voyez les vers. 13, 
15, 1β;ι ι ,23, 24, etc .— Et caritas ejus... Non 
pas l'amour de Dieu pour nous, qui ne saurait 
être perfectionné, mais notre amour pour lui, 
qui est développé, complété par notre dévoue-
ment à l'égard de nos frères. — Perfecta est. 
Voyez n , 5 et le commentaire. Dans l'hypothèse 
indiquée, « si diligamus... » , non seulement 
l'amour de Dieu est en nous, mais il y est sous 
sa forme la plus parfaite. — In hoc cognosci-
mus... (vers. 13). Formule fréquente dans cet 
écrit. Voyez le vers. 2; m , 16,19, etc. — Quo-
niam... manemus..., quoniam de... Pensée toute 

semblable à celle de m , 24" (voyez les notes). 
Des deux côtés, nous apprenons que Dieu nous 
donne son Esprit pour nous fournir la preuve 
qu'il demeure lui-même habituellement en nous. 
La différence consiste en ce que, plus haut, le 
don de l'Esprit-Saint est rattaché à l'observa-
tion fidèle des commandements divins, tandis 
qu'il est associé ici à la pratique de l'amour 
fraternel. — In eo manemus, et ipse... 11 y a 
réciprocité parfaite. Cf. m , 24. — De Spiritu 
( έχ τοϋ πνεύματος ). Jésus-Christ seul a 
reçu le Saint-Esprit dans toute sa plénitude. 
Cf. Joan. m , 34. — Et nos... Seconde pensée, 
vers. 14-16 : Notre raison d'aimer, c'est la foi 
en Jésus-Christ, que Dieu nous a donné par 
amonr. Le ton rappelle celui du prologue, i , 
1-4. L'auteur parle de nouveau avec l'accent 
de l'autorité, du triomphe. Il reprend anssi la 
première personne du pluriel, parce qu'il ne 
pense pas seulement à son expérience privée, 
mais aussi à celle de ses collègues dans l'apos-
tolat et des autres témoins immédiats de Jésus. 
— Et nos... On dirait qu'il veut compléter encore 
d'une autre manière sa parole du vers. 12* : 
« Deum nemo vidit unquam ». Il y a eu, dit-il, 
une manifestation historique de la divinité, telle 
que l'ont indiquée rapidement les vers. 9 et 10; 
elle a eu des témoins dignes de foi. — Vidimus; 
τεθεάμεθα, nous avons contemplé. Voyez i, l e t 
le commentaire. — Et testificamur. Cf. i , 2. 
Après avoir vu de leurs yeux le Verbe incarné, 
les apôtres et les premiers disciples avaient le 
droit d'attester la réalité de la mission qu'il 
avait reçue du Père. — Salvatorem mundi. Ce 
même titre est également employé dans l'évan-
gile selon saint Jean, i v , 42. Jésus porte aussi 
le nom de Sauveur dans les écrits de saint 
Pierre ( I I Petr. i , 12; n , 20; m , 18) et de 
saint Paul ( I I Tim. i , 10; Tit. i , 4; n , 13, etc.). 
— Quisquis... (vers. 15). Le vers. 14 a pour but 
d'introduire celui-ci, qui affirme avec énergie 
que la foi en Jésus-Christ est la condition né-
cessaire de notre union avec Dieu. Cf. n , 23. — 
Deus in eo... et ipse... Comme au vers. 12. L'inti-
mité est complète des deux parts. — Et nos... 
(vers, 16). Maintenant 11 s'agit de tous les chré-



caritati quam habet Deus in nobis. 
Deus caritas est, et qui manet in ca-
ritate, in Deo manet, et Deus in eo. 

17. In hoc perfecta est caritas Dei 
nobiscum, ut fiduciam habeamus in die 
judicii ; quia sicut ille est, et nos sumus 
rn hoc mundo. 

18. Timor non est in caritate ; sed 
perfecta caritas foras mittit timorem, 
quoniam timor pœnam habet ; qui autem 
timet, non est perfectus in caritate, 

que Dieu a pour nous, et nous y avone 
cru. Dieu est amour, et celui qui de-
meure dans l'amour demeure en Dieu, 
et Dieu en lui. 

17. La perfection de l'amour de Dieu 
en nous, c'est que nous ayons de l'assu-
rance au jour du jugement, parce que 
tel il est, lui, tels aussi nous sommes 
en ce monde. 

18. La crainte n'est point dansl'amour; 
mais l'amour parfait bannit la crainte ; 
car la crainte suppose une peine, et 
celui qui craint n'est point parfait dans 
l'amour. 

tiens, et pas seulement des apôtres. De l'envoi 
du Fils par le Père, Jean conclut à l'amour 
immense de Dieu pour nous, et U nous ramène 
& la pensée développée dans les vers. 9 et ss. — 
Cognovimus, et credidimus. La même expres-
sion se retrouve Joan. v i , 69; mais l'ordre des 
deux verbes y est renversé. D'après l'apôtre, 
tantôt la loi suppose la connaissance, tantôt 
elle la précède. « La foi solide est intelligente ; 
la science sérieuse est croyante. » Cf. I Petr. 
in, 15. — Caritati quam... Le mystère de l'In-
carnation est la preuve par exceUence de l'amour 
de Dieu pour le genre humain. — In nobis. 
Comme au vers. 9* (voyez les notes). — Deus 
caritas..., et qui... Cette phrase est une combi-
naison des vers. 8b et 15". Si Dien est l'amour 
substantiel, demeurer dans l'amour, c'est évi-
demment demeurer en Dieu. — In hoc.,. Les 
vers, 17 -18 exposent un fruit très précieux de 
l'amour chrétien : celui qui aime attend arec 
confiance le Jour du Jugement. Voyez m , 19 
et 20, où nous avons trouvé une pensée ana-
logue. — Perfecta est... Pour là troisième fois. 
Comp. le vers. 12B et n , 5. — Caritas Dei. Le 
grec dit simplement : η άγάπη, l'amour. U s'agit 
dono de l'amour chrétien en général. Voyez ni, 
16» et le commentaire. — Le pronom nobiscum 
doit être rattaché an verbe « perfecta est » : 
l'amour est devenu parfait en nous, chez nous. 

— Ut... Le grec n'a pas la conjonction ό τ ι , 
mais ίνα, qui exprime un but proprement dit: 
afin que. L'amour parvenu à sa perfection tend 
à mettre en nous une ferme et joyeuse assu-
rance ( f iduciam, παρρησίαν; voyez n , 28 et 
m , 21), qui nous permet d'attendre sans crainte 
le Jour du jugement. Comp. Joan. m , 18 et v, 
24, où ce même résultat est attribué à la fol. 
— In die judicii (της κρίσεως, le jugement 
par excellence, le Jugement dernier). Cf. Matth. 
x, 15; XI, 22, 24; I I Petr. n , 9; m , 7, etc. 
Ailleurs, on trouve les expressions analogues.-
le dernier Jour (Joan. v i , 39, 40, etc.), le grand 
jour (Apoc. v i , 17), le jour du Seigneur, le jour 
du Christ, ou simplement le jour, eto. — Quia... 
L'apôtre indique le motif de cette sainte assu-
rance. Par cela même que nous ressemblons à 
JésuB-Chrlst (sicut ille,,. et nos...; voyez n , 6 
et les notes), nous pouvons nous tranquilliser 

lorsque nous pensons au jugement dernier. Le 
contexte montre que, dans l'esprit de l'apôtre, 
cette ressemblance porte sur un point spécial, la 
pratique de la charité. Les mots in hoc mundo 
ne se rapportent qu'à « et nos sumus », et point 
à « ille est » : sur cette terre, durant notre 
existence actuelle. — Timor non... (vers. 18). 
Preuve que l'amour parfait donne une entière 
confiance devant Dieu : l'amour et la crainte 
sont incompatibles et s'excluent mutuellement. 
Par crainte, saint Jean n'entend pas Ici la ré-
vérence filiale, quf peut et doit coexister avec 
l'amour (cf. Hebr. v, 7 et ss.), mais le senti-
ment d'effroi que le criminel ressent en face de 
son juge, ou l'esclave devant son maître (cf. 
Eom. vin, 15). — Sed perfecta...: ή τελεία άγάπη, 
l'amour qui a atteint son développement oom-
plet. Voyez n ,5 et le commentaire. — La loou-
tion foras mittit est très expressive. A la lettré: 
Jette dehors. La crainte existe donc tout d'abord 
dans le chrétien; mais l'amour parvenu à sa 
maturité la rejette bien loin. — Au lieu de 
pœnam habet, mieux vaudrait « tormentum 
habet » (saint Aug.). C.-à-d.: (La crainte) im-
plique un châtiment (κόλασιν). Qui dit orainte, 
dit châtiment et souffrance, car c'est justement 
la perspective du châtiment qui excite la crainte. 
— Qui... timet... C'est la répétition, sous une 
forme conorète et personnelle, de la pensée 
abstraite « Timor non est... » . — Non... perfectus 
in... La présence de la crainte prouve que 
« l'amour, ce caractère du vrai croyant sûr de 
son salut, n'est point encore réalisé » . Comme 
l'a dit un ancien auteur à propos de ce passage, 
« varius (est) hominum statue : sine timoré et 
amore; cnm timoré, sine amore; cum timoré et 
amore; sine timoré, cum amore. » Le quatrième 
état est celui que recommande saint Jean. 

3» Exhortation à l'amour soit de Dieu, soit 
du prochain. IV, 19-21. 

Après avoir si bien décrit la nécessité et les 
fruits de l'amour, l'écrivain sacré presse ses lec-
teurs de s'y livrer pleinement. 

19. Aimons Dieu qui nous a tant aimés. — 
Nos ergo... Cette déduction découle d'elle-même 
de ce qui précède. La particule ουν, donc, 
manque dans quelques manuscrits anciens ; mais 
sa présence paraît suffisamment Justifiée par 



19. Noue donc', aimons Dieu, puisque 
Dieu noue a aimés le premier. 

20. Si quelqu'un dit : J'aime Dieu, et 
qu'il haïsse son frère, c'est un menteur. 
Car comment celui qui n'aime pas son 
frère qn'il voit, peut-il aimer Dieu qu'il 
ne voit pas? 

21. Et c'est là le commandement que 
nous tenons de Dieu : Que celui qui 
aime Dieu aimé aussi son frère. 

19. Nos ergo diligamus Deum, quo-
niam Deus prior dilexit nos. 

20. Si quis dixerit quoniam diligo 
Deum, et fratrem suum oderit, mendax 
est. Qui enim non diligit fratrem suum 
quem videt, Deum, quem non videt, 
quomodo potest diligere ? 

21. Et hoc mandatum habemus a Deo, 
ut qui diligit Deum, diligat et fratrem 
suum. 

CHAPITRE V 

1. Quiconque croit que Jésus est le 
Christ, est né de Dieu ; et quiconque 
aime celui qui a engendré, aime aussi 
celui qui est né de lui. 

1. Omnis qui crédit quoniam Jésus 
est Christus, ex Deo natus est ; et omnis 
qui diligit eum qui genuit, diligit et 
eum qui natus est ex eo. 

ailleurs. — Diligamus. D'après l'analogie du 
vers. 7·, άγαπώμεν doit être regardé comme nn 
subjonctif; la Vulgate a dono bien traduit. — 
Le Substantif Deum pourrait bien n'être pas au-
thentique, car 11 est omis par d'importants 
témoins. La pensée serait alors générale, comme 
au yen. 17· (voyez les notes) : Nous donc, ai-
mons I — Quoniam Deu» (mieux peut-être: 
< Ipse » , αύ τός ) prior... Snr cette pensée, 
voyez le vera. 10, et aussi Rom. ν, S et se.; 
x i , ss, etc. 

20-21. On ne peut pas aimer Dlen sans aimer 
anssl ses frères. Deux preuves sont données de 
ce fait : la première est tirée de la nature de 
Dieu, et la seconde de sa volonté. — Si... dixe-
rit. Formule souvent employée an début de oet 
écrit. Cf. I , 6, 8, 10, etc. — Quoniam diligo... 
Le langage dirait. Voyez n , 4 et les notes. — 
Mendax est. Cf. π , 4». Prétendre qu'on aime 
Dion et ne pas aimer ses frères Implique le men-
songe, la fausseté. — Qui enim... L'auteur Jus-
tifie son assertion. I l suppose, ce qui est très 
exact, qu'il est beaucoup plus facile d'aimer ce 
que l'on volt, qne ee qu'on ne saurait se repré-
senter sous nne forme définie; pins facile, par 
conséquent, d'aimer son frère qne d'aimer Dieu. 
Selon le mot de saint Grégoire le Grand, Bom. ix 
in Evang., « oculi sunt in amore duces. » — 
Quem videt—, non videt. Les deux verbes sont 
au parfait dans lo grec. Le premier marque un 
fait accompli, dont l'effort persévère : « quem 
videt et assidue vldet » , dit fort bien Cornélius 
a Lapide. — Quomodo potest... t Divers manus-
crits grées qui font autorité emploient la forme 
négative : « Non potest... » L'interrogation rend 
la pensée plus vivante. — Sur le trait quem 
non..., voyez le vers, l î et Joan. i , 18. — Et 
hoc mandatum... (vers. S I ) . L'amour du pro-
chain est aussi l'objet d'un commandement spé-
cial dn Seigneur. Cf. i l , 7 et ss.; m , 11, 23b. 

A Deo (< ab ipso » , d'après la meilleure leçon). 
En fait, l'ordre a été donné par Jésus-Christ; 
mais sa source divine est en Dieu. — Ut qui... 
Deum... et...: puisque ces deux amours sont in-
séparables l'un de l'autre. 

{ I I I . — La foi en Jésus-Christ et ses préclfiix 
résultats. V , 1-12. 

1» Les victoires de la foi. V , 1-5. 
CHAP. V. — 1-3. La fol, animée par la cha-

rité , nous donne la force nécessaire pour obser-
ver les commandements divins. — Omnis qui..., 
ex Deo... Comp. iv, 2» et 15, où nne pensée 
semblable a été exprimée; mais alors il s'agis-
sait de confesser publiquement la fol , tandis 
qu'ici il est question des croyances intimes du 
chrétien. — Quoniam Jesut est... Quelques 
lignes plus bas, vers, β, nous lisons : Celui qui 
croit que Jésus est le Fils de Dieu. Les deux 
passages se complètent mutuellement. Cf. i l , 
22-23. Ces deux propositions résument toute la 
foi chrétienne. — Ex teo natus... I l y a de 
nouveau dans le grec : a été engendré de Dlen. 
Cf. n , 29» et m , 9. Cest la fol en Jésus-Christ 
qnl établit cette relation entre Dien et le croyant. 
— Ce trait sert de transition an suivant : Et... 
qui diligit... Saint Augustin a une parole célèbre 
pour montrer que la foi et l'amour sont insé-
parables : « Cum dllectione, fides Christi; sine 
dllectlone, fides dsemonis. » Cf. Jac. π , 19. — 
Eum qui genuit: Dieu lui-même, d'après les 
mots qui précèdent. — Par eum qui natus... 
ex eo, 11 ne faut pas entendre le Christ, mais 
les chrétiens, individualisés. En effet, dans ce 
passage 11 n'est pas qnestlon d'une génération 
stricte, mais d'une filiation spirituelle. — La 
conclusion tirée par l'apôtre, diligit eum qui..., 
est tout & fait naturelle. On ne saurait aimer 
véritablement le Tère sans aimer anssi ses autres 



_ 2. In hoc cognoscimus quoniam dili-
gimus natos Dei, cum Deum diligamus, 
et mandata ejus faciamus. 

3. Hsec est enim caritas Dei, ut 
mandata ejus custodiamus ; et mandata 
ejus gravia non sunt. 

4. Quoniam omne quod natum est ex 
Deo, vincit mundum; et hsec est Victoria 
quse vincit mundum, fides nostra. 

5. Quis est qui vincit mundum, nisi 
qui crédit quoniam Jésus est Filius 
Dei? 

6. Hic est, qui venit per aquam et 
sanguinem, Jésus Christus ; non in aqua 

enfanta. — Antre aspect de la question : In hoc 
cognoscimus.,. (vers. 2). L'amour pour les enfante 
n'est réel qu'à la condition d'avoir pour base 
l'affection pour le Père. C'est l'Inverse de ce qui 
a été dit ci-dessus, iv, 20. Les deux affirmations 
sont d'une rigoureuse exactitude, car l'amour 
pour Dieu ne va pas sans la charité fraternelle, 
et réciproquement. — Natos Dei ( τά τέκνα τοΰ 
ΘεοΟ) : les enfants de Dieu ; c.-à- d., les chrétiens, 
nos frères. — Et mandata ejus... Ce trait com-
plète la pensée, puisque l'obéissance aux ordres 
divins est la pierre de touche de notre amour 
pour Dieu. Cf. n , 3-4; m, 21-22. Cee troie 
concepts, l'amour de Dieu, l'obéissance à ses 
ordres et l'amour du prochain, s'appellent et 
se complètent l'un l'autre. — Hsec est enim... 
(vers. 3). C.-à-d. : En ceci consiste notre amour 
ponr Dieu, ut mandata... Ce sentiment se ma-
nifeste par des efforts réitérés pour accomplir 
la volonté de notre Père. — Mandata... gravia 
non... Réflexion très encourageante : les pré-
ceptes divins ne sont point tels, par leur nature, 
qu'Us puissent nous écraser comme un pesant 
fardeau. Comparez la parole de Nôtre-Seigneur, 
« Jugum... meum suave est, et onus meum leve » 
(Matth. xr, 30), dont ces mots sont peut-être 
an écho. 

4-6. La fol nous aide à vaincre le monde. — 
Quoniam... Raison ponr 
laquelle l'accomplissement 
intégral des ordres de Dieu, 
quoique souvent difficile 
en lui-même (cf.Joan.xvi, 
33; Act. xrv, 22, eto.), 
est relativement aisé pour 
le chrétien. C'est le monde, 
avec ses tendances mau-
vaises (cf. n, 16), qui rend 
l'obéissance pénible; mais 
la vie nouvelle qu'a reçue 
le chrétien lui commu-
nique nne vigueur éton-

nante, par laquelle U triomphe du monde. — 
Omne quod natum... A l'abstrait, parce que l'au-
teur veut exposer un principe général : ce n'est 

2. A ceci nous connaissons que nous 
aimons les enfants de Dieu : c'est quand 
nous aimons Dieu, et que nous gardons 
ses commandements. 

3. Car l'amour pour Dieu consiste en 
ce que nous gardions ses commande-
ments ; et ses commandements ne sont 
pas pénibles. 

4. Car tout ce qui est né de Dieu est 
vainqueur du monde; et ce qui rem-
porte la victoire sur le monde, c'est 
notre foi. 

5. Quel est celui qui est vainqueur du 
monde, sinon celui qui croit que Jésus 
est le Fils de Dieu ? 

6. C'est lui qui est venu par l'eau et 
par le sang, Jésus-Christ; non par 

pas tel ou tel homme qui remporte la victoire , 
mais l'élément divin qui a été Infusé en lui. — 
Vincit mundum. L'indicatif présent exprime un 
fait qui se reproduit sans cesse. Le monde figure 
encore ici une puissance constamment hostile à 
Dieu et aux chrétiens. — Et hssc est... Le ton 
est encore plus solennel et plus triomphant que 
dans la première moitié du verset. — Au lieu 
de quse vincit, le grec emploie l'aoriste : (la vic-
toire) qui a vaincu. Le triomphe a été remporté 
une fois pour toutes. — Fides nostra. Tel est 
en réalité le glorieux vainqueur. Ces mots, ren-
voyés à la fln du verset, produisent un effet sai-
sissant. — Au vers. 5, l'apôtre précise la nature 
de cette foi. Elle a pour objet Notre - Seigneur 
Jésus-Christ, vrai Fils de Dieu : Quis est qui... 
nisi... t L'accent eet de plue en plus triomphal. 

2» Le divin témoignage qui garantit notre 
foi. V , 6-12. 

Saint Jean a Insisté sur la nécessité de croire 
en Jésus, Messie et Flls de Dieu; il allègue 
maintenant, en termes brefs et énergiques, les 
preuves de la foi du chrétien sur ce point es-
sentiel. 

6-8. Le triple témoignage. — Die est... Le 
pronom est très accentué, de même que les mots 
Jésus Christus, renvoyés à la fln de la phrase : 
Ce Jésus, dont il vient d'être affirmé qu'il est 
le Flls de Dieu, est celui qui.. . — Qui venit. 
A l'aoriste dans le grec : Qui est venu. Expres-
sion solennelle, qui rappelle la formule b ε'ρχό-
μ,ενος des évangiles, et qui a la même signlfl-
cation: venu comme Messie. Cf. Joan. i , 11; 
m , 31 ; v , 43, etc. — Fer aquam et sangui-
nem ( δ ι ' ύδατος και αίματος, sans article; 
quelques anciens manuscrits grecs ajoutent à 
tort : και πνεύματος, « et spiritum » ) . Ces 
mots indiquent de quelle manière Jésus-Christ 
est venu, c.-à-d., comment il a manifesté aux 
hommes sa dignité : o'est au moyen (διά, « per K 
de deux actes extérieurs, de deux faits histo-
riques, assez importants et assez significatifs en 
eux-mêmes pour démontrer qu'il est vraiment 
le Christ, le Fils de Dieu. Le premier fait, que 
représente le trait « per aquam » , correspond 

La victoire écrivant 
sur un bouclier. 
(D'après une pierre 
gravée.) 



l'eau seulement, mais par l'eau et par 
le sang. Et c'est l'Esprit qui rend témoi-
gnage que le Christ est la vérité. 

7. Car il y en a trois qui rendent té-
moignage dans le ciel : le Père, le 
Verbe et le Saint-Esprit; et ces trois 
sont un. 

8. Et il y en a trois qui rendent té-
moignage sur la terre : l'esprit, l'eau, 
et le sang; et ces trois sont un. 

solum, sed in aqua et sanguine. Et Spi-
ritus est qui testiflcatur quoniam Chri-
stus est veritas. 

7. Quoniam très sunt qui testimonium 
dant in cselo : Pater, Verbum, et Spiri-
tus sanctus ; et hi très unum sunt. 

8. Et très sunt qui testimonium dant 
in terra: spiritus, et aqua, et sanguis; 
et hi très unum sunt. 

au baptÎme mystérieux que Jésus reçut dans le 
Jourdain, des mains du précurseur, et à la suite 
duqnel la voix céleste le proclama hautement 
Fils de Dieu. Cf. Matth. m , 13 et ss.; Joan. i, 
et ss., etc. Le second, que désignent les mots 
« et sangulnem », ne diffère pas de sa mort san-
glante et héroïque sur la croix (cf. n , 2 et 
i v , 10), qui arracha aux assistants ce cri : 
Celui-ci est vraiment le Fils de Dieu. Cf. Matth. 
xxvi i , 54. Telle nous paraît être la meilleure in-
terprétation de ce passage difficile ; c'était déjà 
celle de Tertullien. Il n'est guère possible d'y 
voir, & la suite de divers commentateurs, une 
allusion directe à l'institution des sacrements 
de baptême et d'eucharistie ; car le second serait 
imparfaitement représenté par les mots « et 
sanguinem » , sans compter qu'il s'agit ici de 
faits qui concernent personnellement le Sauveur. 
En écrivant cette phrase, l'apôtre aura-1-il 
pensé au phénomène extraordinaire qu'il raconte 
dans son évangile (Joan. x ix , 34 : « Unus mili-
tum lancea latus ejus aperult, et continue ex-
lvit sanguis et aqua » ) ? Cest possible; mais 11 
n'y a pas de relation directe entre les deux 
passages, et d'ailleurs les mots les plus impor-
tants n'y sont point placés dans le même ordre. 
— Non in... solum, sed in... La préposition 
n'est plus la même (έν, «t ln » , an lieu de διό, 
« per » ) ; mais ce n'est qu'une nuance dans la 
pensée. En ajoutant cette réflexion, l'auteur a 
en vue les hérétiques qui niaient la réalité de la 
nature humaine du Christ, et par conséquent la 
réalité de sa mort. Voyez n, 92 et le commentaire. 
C'est pour cela qu'il dit : Pas au moyen de l'eau 
seule, c.-à-d. dn baptême; mais tout à la fois 
au moyen de l'eau et du sang, du baptême et 
de la mort. L'eau du baptême de Jésus-Christ et 
son sang versé sur la croix marquent le com-
mencement officiel et la fin de son ministère 
proprement dit. — Et Spiritus est...: το πνεύμα, 
l'Esprlt-Saint lui-même. C'est le troisième té-
moin du Christ. L'emploi du temps présent, 
gui testiflcatur (μαρτυρούν), dénote la perma-
nence de son témoignage. — Quoniam Chri-
stus... veritas. Au lieu de « Christus » , il faut 
lire : « Spiritus » , car le grec répète το πνεύμα, 
l'Esprit. Ce n'est dono pas l'objet du témoignage 
de l'Esprlt-Saint qui est mentionné ici (à savoir, 
comme dit la Vulgate, que le Christ est la vé-
rité), mais sa raison d'être et sa certitude : 
l'Esprit rend témoignage, parce que l'Esprit est 
la vérité. L'Esprit-Saint est donc parfaitement 
autorisé à témoigner en faveur du Christ, et 

son témoignage est irréfragable. — Est veritas : 
ή αλήθεια, aveo l'article; la vérité même. 
Comp. Joan. x i v , 17 et xv , 26, où Jésus dit de 
l'Esprit-Saint qu'il est l'Esprit de vérité. — 
Quoniam très... (vers. 7). Sur la controverse re-
lative à l'anthentlcité de ce passage, voyez l'In-
trod., p. 718-720. Les mots ln cselo... dant in terra 
sont très probablement une glose insérée dans 
le texte. Il faut donc lire, d'après le grec, les 
versions autres que la Vnlgate, et la plupart des 
Pères : Car il y en a trois qui rendent témoi-
gnage : l'Esprit, et l'eau, et le sang, et ces trois 
sont d'accord. L'apôtre, après avoir cité, au 
vers, β, comme témoins du Christ, d'abord l'eau 
et le sang, puis l'Esprit-Saint, récapitule à sa 
manière, et réunit ces trois témoins dans une 
seule et même assertion. — Très sunt ( τρεις 
au mascnlin). L'eau t t le sang sont personnifiés 
et regardés comme des témoins concrets. — Qui... 
dant : oi μαρτυροΟντες, lesquels (sont) témoi-
gnant. Cette construction donne plus de vigueur 
à la pensée. C'est devant l'Église et devant le 
monde que ce triple témoignage est à tout ins-
tant rendu à Jésus-Christ. — Spiritus, t'a 
πνεύμα. Au vers. 6, il avait été mentionné en 
troisième lieu ; 11 occupe maintenant le premier 
rang. Sur son témoignage perpétuel, voyez Act. 
v, 82. — Et aqua, et... Dans le même sens qne 
ci-dessus : le baptême et la mort de Jésus. — 
Et... très. Le pronom hi de la Vulgate corres-
pond à l'article ol dn grec : Et les trois. — 
Unum sunt. Plutôt : « in unum sunt » (εις το 
εν είσιν). A la lettre : ils sont pour la chose 
unique. Manière de dire que les trois témoins 
sont absolument d'accord pour établir la vérité 
en question, à savoir, que Jésus est le Christ, 
le Fils de Dieu; c'est vers ce point quo con-
vergent tontes leurs assertions. Peut-être saint 
Jean fait-11 allusion à la loi Juive qui exigeait 
deux témoins pour garantir un fait : Jésus n'en 
a pas seulement deux, mais trois. Cf. Deut. 
XVII, 26 et x i x , 15. — D'après notre texte 
latin, c'est ici-bas, in terra, que les trois té-
moins qu'a signalés le vers. 6 parlent en faveur 
de la divinité du Christ : l'Esprlt-Saint, par les 
miracles soit physiques, eolt moraux, qui accom-
pagnent la prédication de l'Évangile, et aussi 
par les révélations intimes qu'il communique aux 
chrétiens (cf. ι ι , ΪΟ , 27; m , 24'; iv, 13); l'eau 
et le sang, à la manière Indiquée plus haut. 
Mais il y a aussi, in cselo, trois antres témoins 
irrécusables : ce sont les trois personnes de la 
sainte Trinité, qui, unies en nature et en subs-



9. Si testimonium hominum accipi-
mus, testimonium Dei majus est; quo-
niam hoc est testimonium Dei quod 
majus est, quoniam testificatus est de 
Filio suo. 

10. Qui crédit in Filium Dei, habet 
testimonium Dei in se. Qui non crédit 
Filio, mendaoem facit eum, quia non 
crédit in testimonium quod testificatus 
est Deus de Filio suo. 

11. Et hoc est testimonium, quoniam 
vitam seternam dédit nobis Deus; et 
hsec vita in Filio ejus est. 

12. Qui habet Filium, habet vitam; 
qui non habet Filium, vitam non habet. 

9. Si nous recevons le témoignage des 
hommes, le témoignage de Dieu est 
plus grand ; or, ce témoignage de Dieu 
qui est plus grand, est celui qu'il a 
rendu au sujet de son Fils. 

10. Celui qui croit au Fils de Dieu a 
le témoignage de Dieu en lui-même. 
Celui qui ne croit pas au Fils fait Dieu 
menteur, parce qu'il ne croit pas au té-
moignage que Dieu a rendu à l'égard 
de son Fils. 

11. Et voici ce témoignage : c'est que 
Dieu nous a donné la vie éternelle, et 
cette vie est dans son Fils. 

12. Celui qui a le Fils a la vie ; celui 
qui n'a pas le Fils n'a pas la vie. 

tance (unum, sunt) ,· « conspirent & nous assu-
rer de la mime vérité. » Du haut du ciel, elles 
affirment, ensemble et individuellement, que 

Abraham et les trois personnes divines. 
( D'après une mosaïque de Ravenne.) 

Jésus est le Fils de Dieu, et elles mettent ainsi 
le sceau au triple témoignage qui lui est rendu 
sur la terre. 

9-12. La valeur de ce témoignage rendu & 
Jésus-Christ. L'auteur la fait ressortir soit en 
termes généraux, soit par divers détails. Il 
commence par dire, au vers. 9, que c'est le 
témoignage de Dieu même, et il fait à ce sujet 
un argument ( a mlnorl ad majus » : Si fesii-
monium hominum... Personne n'hésite, en effet, 
& aocepter comme valide et convaincant un té-
moignage humain, lorsqu'il est accompagné des 
garanties nécessaires ; à plus forte raison doit-
on croire le témoignage de Dieu, qui est « plus 
grand » (majus est) sous le rapport de l'auto-
rité, de la force probante. — Testimonium Dei : 
ή μαρτυρία, aveo l'artlclé ; le triple témoignage 
qu'ont signalé les vers. 6 et 8 (celui de l'Esprit-
Saint, celui de l'eau ét celui dn sang). — Quo-
niam hoc est... Expliquant sa pensée, l'apôtre 
ajoute que le témoignage en question consiste 
précisément dans l'attestation dont Jésus-Christ 

a été l'objet en tant que Fils de Dieu (quo-
niam... de Filio..). — Qui crédit... (vers. 10). 
Ce témoignage de Dieu n'est pas seulement ex-
térieur ; accepté par la foi, il devient aussitôt 
un témoignage Intérieur dans l'âme du croyant, 
et crée en elle une complète certitude : habet... 
in se. Ce qui n'est qu'objectif pour les autres 
devient ainsi une chose d'expérience ponr le 
chrétien fidèle. — Qui non crédit... L'antithèse 
accoutumée. La formule varie légèrement (Filio, 
au lieu in Filium). La leçon primitive n'est 
d'ailleurs pas certaine : on lit tantôt τ ω Θεω, 
« Deo » ; tantôt τω υίω, « Fllio » ; tantôt τω 
υΐω αυτού, « Fllio ejus ». La leçon τω Θεω 
parait la mieux garantie ; d'ailleurs, le contexte 
la favorise, puisque les mots mendacem facit 
eum ne peuvent se rapporter qu'à Dlen, dont 
on rejette le témoignage d'une manière sacri-
lège, dans le cas Indiqué. L'expression « faire de 
Dieu un menteur » a déjà été employée plus haut, 
i, 10. Dans le grec, au lieu de facit et de non 
crédit in..., il y a le parfait à deux reprises : U 
a fait Dieu menteur, parce qu'il n'a pas crn au 
témoignage... Ces deux parfaits « rattachent la 
position actuelle de l'incrédule ( « qui non cré-
dit... » , à μή πιστεύων) à un acte passé » . 
Lorsqu'il fallait se décider, on a refusé d'accepter 
le témoignage divin, on a fait de Dieu un men-
tenr, et le funeste résultat de la décision de-
meure. — Et hoc est... (vers. 11). Transition : 
Le témoignage de Dieu (ή μαρτυρία) consiste 
en ceci... La pensée va toujours en avant: le 
témoignage extérieur de Dieu, lorsque les 
croyants l'acceptent sans hésiter, et se l'appro-
prient en quelque sorte intérieurement, produit 
pour eux, comme heureuse conséquence, la vie 
éternelle (quoniam vitam...); c.-à-d. la vie de 
la grâce, la vie surnaturelle. Voyez m , 15 et 
les notes. — Et hsec vita in... Détail Important 
pour caractériser cette vie : elle a sa source et 
son centre dans le Fils de Dieu, qni est le 
prince et l'auteur de la vie (Act. ni , 15); elle 
devient donc l'apanage de quiconque adhère à 
Jésus-Christ par la foi et l'amour. — Qui habet... 
(vers. 12). Déduction tout évidente de ce qui 
précède : puisque le Fils possède la vie en lni-



13. Je vous écris ces choses afin que 
vous sachiez que vous avez la vie éter-
nelle, vous qui croyez au nom du Fils 
de Dieu. 

14. Et c'est-là l'assurance que nous 
avons envers lui : quoi que noue lui de» 
mandions selon sa volonté, il nous 
exauce. 

15. Et nous savons qu'il nous exauce, 
quoi que nous lui demandions; notls U 
savons, parce que nous obtenons les 
choses que nous lui demandons. 

13. Hase scribo vobis, ut sciatis quo-
niam vitam habetis seternam, qui credi-
tis in nomme Filii Dei. 

14. Et hœc est fiducia quam habemus 
ad eum, quia quodeumque petierimus 
secundum voluntatem ejus, audit nos. 

15. Et scimus quia audit nos quidquid 
petierimus ; scimus quoniam habemus 
petitiones quas postulamus ab eo. 

même, quioonque loi est uni participe & cette 
vie; au contraire, on est privé de la vraie vie, 
quand on n'a pas le Fils, car ils sont Insépa-
rables l'un de l'autre. — Qui non... Filium. 
Lisez, d'après le grec : « Fillum Dei » , le titre 
complet. 

ÉPILOGUE. V, 13-21. 

Après avoir brièvement rappelé le but qu'il 
s'était proposé en éorivant cette lettre, vers. 13, 
saint Jean signale à ses lecteurs deux précieuses 
assurances que leur proourait la foi en Jésus-
Christ : la première, c'est qu'ils pouvaient tout 
demander à Dieu et tout obtenir de lui, ver-
sets 14-17; la seconde, c'est qu'ils étalent sûrs 
de triompher du péché, dn monde et du démon, 
grâce à leur union aveo Jésus-Christ, vers. 18-20. 
La lettre s'achève par une recommandation 
courte et pressante, vers 21. 

1» Les chrétiens fidèles peuvent tout obtenir 
de Dieu par leurs prières. V, 13-17. 

13. Encore le but de l'épitre. Voyez i, 3-4, et 

comme le plus grand des biens (cf . vers, 11 
et 12). 

14-15. Parfaite assurance que la conscience 
d'être en possession de la vraie vie donne au 
chrétien dans ses prières. — Fiducia, παρρησία. 
C'est la quatrième fois que cette sainte har-
diesse auprès de Dieu est mentionnée. Cf. il, 28; 
m, 21-22 et iv, 17. Deux fois elle a été associée 
à l'Idée du jugement divin ( n , 28 et iv, 17); ici 
et m , 21-22, elle est mise en connexion avec 
la prière des fidèles. — Ad eum : vers Dieu, ou 
vers le Fils de Dieu. — Quia quodeumque... 
Cf. m , 22. La restriction secundum volunta-
tem... est très naturelle. D'ailleurs, « il est im-
possible que celui qui est véritablement entré 
dans une étroite union avec Dieu par le Fils 
ait des désirs, des aspirations qui seraient con-
traires à sa volonté. » — Audit nos. C.-à-d. : I l 
nous exauce. Cf. Joan. IX, 31 ; xi, 41-42, etc. — El 
scimus quia... (vers. 15). Formule fréquemment 
employée dans ce passage. Comp. les vers. 1£, 
19 et 20. Le grec dit avec une légère nuance : 
Et B1 nous savons qu'il nous exauce, quoi que 

Pereonnage lisant. ( D'après un vase peint.) 

l'Introd., p. 721. — Bsec scribo... Dans le grec : 
Je vous ai écrit ces chose». Le pronom se rap-
porte probablement à toute la lettre. — Ut 
sciatis... Ils le savaient déjà ; mais il était bon, 
en face des faux docteurs, de rendre cette con-
naissance plus intense et plus pratique. — Quo-
niam vitam... L'apôtre désire mettre bien avant 
dans l'âme de ses lecteurs la conviction qu'ils 
possèdent, en vertu de leur fol (qui creditis in...), 
cette vie éternelle qu'il vient de leur présenter 

nous lui demandions, nous savons que nous 
obtenons les choses (à la lettre: les demandes) 
qne nous lui avons demandées. Ce n'est point 
une tautologie. La première partie de la phrase 
nous ramène à l'assertion du vers. 14", et la 
seconde partie précise cette assertion : dès lors 
que nous connaissons ce principe général, que 
toutes nos prières faites en conformité avec la 
volonté de Dieu sont exaucées, nous pouvons 
être sûrs que tontes noe demandes isolées le 



16. Qui scit fratrem suum peccare 
peccatum ad mortem, petat, et dabitur 
ei vita peccanti non ad mortem. Est pec-
catum ad mortem, non pro illo dico ut 
roget quis. 

17. Omnis iniquitas peccatum est, et 
est peccatum ad mortem. 

18. Scimus quia omnis qui natus est 
ex Deo, non peccat; sed generatio Dei 

16. Si quelqu'un voit son frère com-
mettre un péché qui ne va pas à la mort, 
qu'il prie ; et la vie lui sera donnée, 
si ce péché ne va pas à la mort. Il y a 
un péché qui va à la mort : ce n'est pas 
pour ce péché - là que je vous dis de prier. 

17. Toute iniquité est un péché, et il 
y a un péché qui va à la mort. 

18. Nous savons que quiconque est 
né de Dieu ne pèche point; mais la 

seront également. — Habemus... L'emploi du 
temps présent eet significatif : le résultat de 
nos demandes est une chose aoqulse d'avance, 
quand même il ne serait pas encore perceptible 
au dehors. 

16-17. Confiance qui doit pareillement animer 
le ohrétien dans ses prières pour ses frères 
coupables. — Qui scit... D'après le grec : Si 
quelqu'un volt son frère... La prière mutuelle 
des ohrétiens est une des meilleures manifesta-
tions de la charité fraternelle, qui a été si 
chaudement recommandée dans cette lettre. Les 
exhortations du même genre ne sont pas rares 
dans les autres parties du Nouveau Testament 
(cf. I Thess. v, 25; Hebr. xm, 18-19; Jac. v, 14-
20, etc.). — Peccare peccatum. Cest là une 
sorte d'hébraïsme ; en outre, la forme même de 
l'expression suppose que le coupable est pris sur 
le fait (Celui qui voit son frère péchant un 
péché). — Son ad mortem. C.-à-d., une faute 
qui ne va pas jusqu'à produire la mort spiri-
tuelle de celui qui la commet. Le peccatum ad 
mortem que signale la seconde moitié du verset 
donne au contraire la mort à son auteur; ce 
qui revient à affirmer que, dans ce cas, le pé-
cheur est séparé de Jésn»-Christ, source de la 
vraie vie (cf. vers. 12). Sur cette sorte de mortr 
voyez m , 14; Joan. v, 24, eto. Les commenta-
teurs ne sont pas complètement d'accord pour 
déterminer la nature de l'acte nommé « pecca-
tum ad mortem ». D'après les uns, saint Jean 
aurait en vue toutes les fautes graves sans 
exception, toutes celles qui entraînent la perte 
de la grâce sanctifiante. Selon d'autres, II s'agi-
rait spécialement du péché coptre le Saint-
Esprit (voyez Matth. xn, 31-32 et le commen-
taire ), ou de l'impénitence finale, ou de la néga-
tion de la divinité de Jésus-Christ. I l est plus 
probable, en effet, qu'il faut spécifier ici, car il 
résulte des mots « non pro illo dico ut... », que 
l'apêtre a voulu surtout désigner une faute 
extérieure et publique, par laquelle on se sépare 
ouvertement de Jésus-Christ et de son Église. 
Telle serait l'apostasie directe, ou une conduite 
manifestant qu'on a cessé en fait d'être chré-
tien. — Petat. Au futur dans le grec : Il de-
mandera. Ce sera un aote spontané, suscité par 
l'amour fraternel. — Et dabitur... D'après le 
grec : Et il lui donnera la vie. Le sujet du 
verbe serait l'Intercesseur lui-même, selon les 
uns ; plutôt Dieu, selon les autres ( « dablt el 
vitam Dominus » , Tertullien ), car l'action de 
donner la vie est regardée habituellement dans 

les sainte Livres comme une prérogative divine. 
— Vita. Le coupable n'a pas encore perdu la 
vie surnaturelle, puisque son péché n'est pas 
« ad mortem » ; mais sa faute pourrait le con-
duire peu à peu à la mort, et c'est pour cela 
qu'il faut prier pour lui. — Peccanti. Le grec 
a le pluriel maintenant, parce que l'auteur géné-
ralise tout à coup sa pensée : La vie lui sera 
donnée (au pécheur en question), à ceux qui 
pèchent... — Est peccatum... C'est l'hypothèse 
contraire, exprimée en termes positifs : Il y a 
un péohé (αμαρτία sans artiole) qui conduit 
à la mort. — Non... dico ut... Les mots pro illo 
sont mis en avant avec beaucoup d'emphase, 
et le verbe α'ιτεΐν ( « petere » ) est remplacé par 
Ιρωτάν ( rojet ) , qui contient moins spécifique-
ment l'idée de prière. Dans oe second cas, 
l'apôtre, sans interdire de prier pour le cou-
pable, ne demande pas non plus qu'on le fasse, 
parce qu'il sait que la faute, vu sa nature 
même, ne saurait être pardonnée, celui qui l'a 
commise s'étant placé en dehors des conditions 
requises pour le pardon. Comp. Hebr. v i , 4-6 
et x , 26-31. — Omnis iniquitas (αδ ικία, « in-
justitla » ) . . . L'apôtre insère cette réflexion 
(vers. 17), afln de mettre ses lecteurs en garde 
contre toute sorte de péchés. Pour la première 
proposition, voyez n i , 4. Par injustice 11 faut 
entendre tous les manquements au devoir, de 
quelque nature qu'ils soient. — Et est... ad 
mortem. La Vulgate n'a pas lu la négation, qui, 
dans le texte grec, précède les mots « ad mortem » : 
Et il y a un péché qui n'est pas à la mort. Le 
sens est ainsi modifié. Ce trait a pour but de 
rassurer les lecteurs : sans doute, il est néces-
saire que le chrétien évite les péchés de tout 
genre; mais il ne doit pas se décourager s'il lui 
arrive de succomber, puisque tous les péchés, 
fort heureusement, ne sont pas « ad mortem ». 

2° Trois certitudes très consolantes pour les 
fldèles. V, 18-19. 

La formule scimus quia, répétée trois fols, 
donne à ce passage « une forme rythmique ». 

18. La première certitude. — Quia omnis... 
ex... Plus exactement : celui qui a été engendré 
de Dieu. Comp. le vers. 1; i l , 29b, eto. — Non 
peccat. Voyez πι , 6, 9, et le commentaire. L'au-
teur répète ce principe évident, qu'entre les 
enfants de Dieu et le péché il y a une contra-
diction profonde. Ne pas pécher est donc, en 
soi, la condition habituelle et pour ainsi dire 
innée des chrétiens. S'ils pèchent, c'est par uno 
sorte d'exception à la règle idéale. — Sed gene-



naissance qu'il a reçue de Dieu le con-
serve, et le malin n'a pas de prise sur lui. 

19. Nous savons que nous sommes de 
Dieu, et que le monde entier est sous 
l'empire du malin. 

20. Et nous savons aussi que le Fils 
de Dieu est venu, et qu'il nous a donné 
l'intelligence, afin que nous connais-
sions le vrai Dieu, et que nous soyons 
en son vrai Fils. C'est lui qui est le vrai 
Dieu et la vie éternelle. 

conservât eum, et malignus non tangit 
eum. 

19. Scimus quoniam ex Deo sumus, et 
mundus totus in maligno positus est. 

20. Et scimus quoniam Filius Dei 
venit, et dédit nobis sensum, ut cogno-
scamus verum Deum, et simus in vero 
Filio ejus. Hic est verus Deus, et vita 
seterna. 

ratio... Raison du fait qui vient d'être signalé. 
La pensée qu'exprime la Vulgate est celle de 
m , 9b. Toutefois, au lieu de l'abstrait, «gene-
ratlo Dei », le grec emploie le concret : Mais 
celui qui a été engendré (ο γεννηθεί;) de Dieu 
le garde. Il y a là une sorte d'opposition très 
frappante : le γεννηθείς άπο του Θεοϋ, c'est le 
Fils de Dieu dans le sens strict, Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, qui protège le γεγεννημένος èx 
τοΟ ΘεοΟ ( « qui natus... ex Deo » ) , c.-à-d., le 
chrétien, et l'empêche de tomber. Si la variante 
τηρεί έαυτδν, «c servat semetipsum », était au-
thentique, 11 faudrait traduire : Celui qui est 
engendré de Dieu se garde lui-même; et alors 
les deux termes γεγεννημίνος et γεννηθείς 
seraient synonymes pour désigner les chrétiens. 
Mais la leçon τηρεί αύτόν, adoptée par la Vul-
gate, est beaucoup mieux accréditée. — Et 
malignus ( 6 πονήρος). Voyez n , 13 et les 
notes. Le chrétien a dans Satan un ennemi ter-
rible , qui le pousse sans cesse au mal ; mais 11 
a dans le Christ un protecteur tout-puissant. 
Cf. Joan. x, 28 ; xiv, 30. — Non tarait. Ce verbe 
marque ici un contact qui aboutirait à une 
prise de possession. 

19. Seconde certitude. — Scimus quoniam ex 
Deo... Les expressions être de Dieu et être en-
gendré de Dieu diffèrent à peine l'une de l'autre. 
— Et (aveo le sens adversatif : mais, au con-
traire) mundus... En face des chrétiens, des 
enfants de Dieu, l'apôtre contemple le monde, 
dont il affirme que tout entier ( totus, 8λος ) il 
est in maligno positus. Cette locution est très 
énergique : tandis que les croyante sont unis à 
Dieu et à Jésus-Christ, et que le démon ne les 
touche même pas, le monde est entièrement 
dans la sphère (èv τ ω πονηρω) et sous l'in-
fluence active de l'esprit du mal.Cf. Joan. xn, 31 ; 
xiv, 30; xv i , 17. 

20. Troisième certitude. — Filius... venit : 
ήχει, 11 est venu dn ciel au milieu de nous, par 
l'incarnation. — Et dédit... semum: διανοι'αν 
(ici seulement dans les écrits de saint Jean), 
l'intelligence, la capacité de connaître et de 
comprendre. — L'intention que le Fils de Dieu 
se proposait en nous faisant ce don est marquée 
par les mots ut cognoscamus... : afin que nous 
arrivions de plus en plus à la connaissance du 
vrai Dieu. Comp. les passages analogues Joan. 
χ , 38 et XVII , 3. — Deum verum. II y a plu-
sieurs variantes dans le grec. La plupart des 

manuscrits portent : τον άληθινόν, c verum » 
(adjectif masculin). Quelques antres ont: τί> 
άληθινόν au neutre, le vrai. On lit ailleurs: 
τον άληθινόν Θεάν (la leçon de la Vulgate). Le 
premier de ces trois textes est le mieux garanti ; 
il équivaut d'ailleurs complètement au troisième, 
et désigne le Dieu qui est seul véritable, par 
opposition aux idoles mentionnées plus bas (cf . 
vers. 21). — Et simus. Le grec a le présent : Et 
nous sommes. Cette proposition ne dépend donc 
pas de la conjonction s ut » . C'est un nouveau fait 
que l'apôtre eignale : Nous savons que le Fils de 
Dieu est venu..., et en réalité nous lui sommes 
étroitement unis. — In vero Filio. D'après le 
grec : (Nous sommes) dans le (Dieu) véritable, 
dans son Fils Jésus-Christ. Les derniers mots 
expliquent ceux qui précèdent : c'est en étant 
« dans le Fils de Dieu », en communion intime 
avec lni, que nous sommes « dans le Dieu véri-
table » ; par le Fils nous sommes unis au Père. 
Cf. n , 23; iv, 15, etc. — Hic est... Au double 
point de vue de la grammaire et do la logique, 
ce pronom, très accentué, peut se rapporter 
aussi bien à Dieu qu'à son Fils, Jésus - Christ. 
Il semble cependant plus conforme à la pensée 
de l'apôtre de le rattacher, comme l'ont fait les 
anciens écrivains catholiques, an Fils plutôt 
qu'au Père. En effet, c'est le Fils qui a été 
nommé en dernier Heu, et plus haut (voyez les 
vers. 11-12; i , 2, etc.), il a été déjà affirmé de 
lui qu'il est la vie, la vie éternelle, et qu'il 
possède la nature divine. D'ailleurs, l'assertion 
obtient ainsi plus de force. Saint Jean vient de 
dire : Le Fils de Dieu est venu dans la personne 
de Jésus-Christ, pour nous aider à connaître le 
Dieu véritable. Il est très naturel qu'il ajoute : 
Mais il est lui-même le vrai Dieu ( i αληθινός 
Θεός). Répéter que le Père est le Dieu véritable 
ressemblerait assez, comme on l'a remarqué 
justement, à une tautologie. — Et vita... Sans 
article dans le grec : Et vie éternelle. 

3» Conclusion. V, 21. 
21. C'est un avertissement final, qui découle 

très naturellement du vers. 20 : s'il n'y a qu'un 
seul Dieu véritable, il faut que les chrétiens 
s'éloignent avec le plus grand soin des « vaines 
ombres qui usurpent sa place ». — L'apostrophe 
filioli (τέχνα), que nous n'avions pas rencontrée 
depuis iv, 4, souligne cette recommandation 
pressante. — Vos : vous-mêmes, dit le grec 
d-'une manière plus expressive. — Λ èimulacrit 



21. Filioli, custodite vos a simulacris. ι 21. Mes petits enfants, gardez-vous 
Amen. | des idoles. Amen. 

(άπό των ειδώλων). L'épitre nous a donné une 
trop excellente idée des chrétiens auxquels elle 
est adressée, pour que nous puissions prendre 
cette expression à la lettre, et supposer que 
saint Jean craignait qu'ils retombassent dans 
une grossière idolâtrie. L'auteur nomme Idoles 
toutes les fausses conceptions que les docteurs 
hérétiques répandaient sur l'essence de Dieu 

et de Jésus-Christ, et sur la nature de leurs 
relations avec les hommes. Telle est l'opinion 
la plus communément adoptée de nos Jours 
(o'étalt celle du Vén. Bède). Néanmoins, Tertul-
lien, Œcuménius et d'autres prennent l'exhor-
tation dans le sens littéral. — L'Amen est assez 
peu garanti par les documente anciens. 



DEUXIÈME ET TROISIÈME ÉPITRE 

DE SAINT JEAN 

I N T R O D U C T I O N 1 

-1» La question de l'authenticité2 ne peut évidemment pas être tranchée 
d'une manière aussi simple et aussi aisée que pour la première épître, car ces 
deux écrits sont tellement courts et si peu dogmatiques, qu'on ne saurait 
s'attendre à les voir souvent cités par les anciens auteurs. Ils ont même été, 
d'assez bonne heure et pendant deux ou trois siècles, l'objet de doutes réitérés, 
plusieurs refusant de les regarder comme l'œuvre de l'apôtre saint Jean et de 
leur attribuer une valeur canonique, ainsi que nous l'apprenons par Origène3, 
par Eusèbe 4, qui la range parmi les αντιλεγόμενα, et "par saint Jérôme5. Ces deux 
derniers auteurs ajoutent que le doute ou l'hésitation provenait souvent de la 
distinction qu'on établissait, dès cette époque reculée, entre l'apôtre Jean et le" 
prêtre Jean : les deux lettres n'auraient pas été composées par l'apôtre, mais 
par le prêtre, son homonyme. Distinction sans base sérieuse, comme on le 
reconnaît aujourd'hui de plus en plus 6. Mais, dans les temps anciens, l'authen-
ticité de II Joan. et de III Joan. a trouvé beaucoup plus de partisans que 
d'adversaires. Papias, dans le passage même où il semble favoriser l'existence 
du prêtre Jean7, saint Polycarpe8 et saint Ignace" leur font des emprunts. Si 
la première version syriaque n'a point accueilli ces deux épîtres10, l'Itala les 
contient l'une et l'autre. D'après le sentiment le plus probable, le Canon de 
Muratori leur rend témoignage : en effet, après avoir signalé la première épître 
de saint Jean aussitôt après le quatrième évangile, il ajoute, quelques lignes 
plus bas: « Superscripti Joannis duse (epistolœ) in catholica habentur » ; or, 

1 Pour les commentaires, voyez la p. 716, η. 1, 
et H. Poggel, Der tweite und dritte Brief des 
Apostels Johannes gepriift cmf ïhren Tcano-
nischen Charakter, iibersetzt und erklœrt. Pa-
derborn, 1896. 

2 Elle est fort bien traitée par M. Poggel, 
l. c., p. 51-58. 

3 Dans Eusèbe, Rlst. eccl., vu, 25, 10. 
4 Bist. eccl., m , 25, 2. 
s De Tiris ill., 9, 18. 

6 Non moins parmi les critiques protestante 
que parmi les catholiques. Voyez la savante 
étude de M. Poggel, l. c„ p. 7-51. 

7 Voyez Eusèbe, Eist. eccl., m , 39, 3. Comp. 
I I I Joan. 12. 

8 Ad Phil., vu , 1; comp. I I Joan. 7. 
9 Ad Smyrn., iv, 1 ; cf. I I Joan. 10. 
10 Ce qui n'a pas empêché saint Ephrem de 

croire à leur authenticité. 



d'après le contexte, ces deux lettres ne peuvent être que la seconde et la troi-
sième. Saint Irénée 1 cite le vers. 11 et les vers. 7-8 de la seconde épître, qu'il 
dit en propres termes avoir été composée par l'apôtre saint Jean. Clément 
d'Alexandrie2 et Denys d'Alexandrie3 sont aussi très expressément favorables 
à l'authenticité. Saint Cyprien, dans son récit de ce qui s'était passé au concile 
de Garthage, en 256, mentionne qu'un évêque nommé Aurélien cita II Joan. 10 
et 11, avec cette formule d'introduction : « Jean l'apôtre a dit dans son épître. » 
Enfin, si Eusèbe et saint Jérôme paraissent, à première vue, avoir partagé 
quelque peu les doutes qu'ils signalent, on voit, par d'autres passages de leurs 
écrits, qu'ils regardaient en réalité ces deux petites épîtres comme authen-
tiques4. 

Ici encore5, la preuve intrinsèque confirme singulièrement celle des témoi-
gnages transmis par l'antiquité, tant la ressemblance des pensées et du style est 
grande entre II et III Joan. d'une part, le quatrième évangile et I Joan. d'autre 
part. La seconde et la troisième épître ont en commun, avec ces deux autres 
compositions plus considérables de saint Jean, de nombreux concepts et de 
nombreuses expressions6 ; notamment les formules « être de Dieu, avoir Dieu 
le Père, vrai Dieu, avoir le Fils, connaître la vérité, marcher dans la vérité, 
marcher dans l'amour, une joie complète, » etc., les mots διαθήκη (commande-
ment), άληθεία (vérité), μαρτυρείν (témoigner), (/.ενειν (demeurer), etc. Les ver-
sets 10 et-ll de II Joan. rappellent bien le « fils du tonnerre » ; de même III Joan. 
9-10. Ce qui n'empêche pas les deux petites lettres d'avoir leurs particularités 
de diction7, comme toutes les autres parties du Nouveau Testament. 

On a objecté parfois contre l'authenticité le titre πρεσβύτερος (Vulg., senior), 
que prend l'auteur au début des deux épîtres ; mais « ce titre garantit plutôt 
une origine apostolique », car il marque, à lui seul, une autorité très grande et 
très paternelle, telle qu'était celle de saint Jean. On en conçoit aisément l'ori-
gine. Les disciples de l'apôtre en Asie se mirent à l'appeler familièrement et 
respectueusement ;< l'ancien- » par excellence, à cause de son grand âge et du 
caractère patriarcal de son gouvernement ; et ce nom devint peu à peu d'un 
usage si fréquent, que saint Jean l'employait lui-même pour se désigner, de 
même qu'il prend dans son évangile le titre de disciple bien-aimé, sous lequel 
il est aisé de le reconnaître. En tout cas, un faussaire n'aurait jamais songé à se 
nommer ainsi. 

2° Les destinataires et le but des deux lettres. — La seconde épître de Jean 
est adressée « Electaj dominas et filiis ejus8». On discute depuis de longs siècles 
pour savoir si les mots « electa domina » représentent au propre une chrétienne 
isolée, mère de famille, ou bien, au figuré, une Église particulière. 

Il n'est pas possible de donner une solution certaine de ce problème exégé-
tique ; néanmoins, la première opinion 9 trouve actuellement beaucoup moins de 
partisans que la seconde. A bon droit, ce semble. En effet, il est moralement 
certain qu'il ne faut regarder ni « Electa » ni « Domina » comme un nom 

1 Adv. hier., i , 16, 3 et ni , 16, 8. 
2 Strom., i i , 15, 66 et v i , 14, 1. Voyez aussi 

Eusèbe, Hist. eccl., v i , 14, 1. 
3 Dans Eusèbe, Hist. eccl., vu , 25, 11. 
4 Voyez Eusèbe, Dem. evang., m, 5, et saint 

Jérôme, Ep. 146, ad Evagr. 
5 Voyez la p. 717. 
6 Comp. I I Joan. 5, avec Joan. xm, 34 et 

I Joan. II, 7 ; . I I Joan. 7, avec I Joan. iv, 1-3; 
I I Joan. 9, avec I Joan. n , 23; I I Joan. 12", 

avec I Joan. i , 4; I I I Joan. 11, avec I Joan. 
m, 6; I I I Joan. 12, avec Joan. xxi, 24, etc. 

7 Par exemple les verbes ΰπολαμβάνειν, 
' φιλοπρωτεύειν, φλυαρεϊν, etc. 

8 Dans le grec : 'Εκλεκτή κυρία κα! τοις 
τίκνοις αϋτής. 

9 C'était celle d'Estius, de Cornélius a Lapide, 
etc. Elle est adoptée de nos Jours par les savants 
exégètes catholiques A. Maier, F. Kaulen, 
H. Poggel, etc. 



propre1 ; l'adjectif εκλεκτή est synonyme de chrétienne, comme dans I Petr. ι, 1 
et ailleurs, et le substantif κύρια est une expression honorifique, qui équivaut 
à notre titre de dame. Si donc l'apôtre a réellement écrit à une femme chré-
tienne, pourquoi l'a-1-il désignée par une formule générale, et point par son 
nom personnel? De plus, la composition, par son caractère plutôt général 
qu'individuel2, paraît moins convenir à une veuve chrétienne et à sa famille 
qu'à toute une Eglise locale. Si « Electa » est un nom propre, il faudrait, 
d'après le vers. 14, en conclure que, dans une même famille, deux sœurs 
auraient reçu simultanément cette dénomination très rare. 

Il est donc mieux de penser que la seconde lettre fut composée pour une chré-
tienté de l'Asie proconsulaire, que saint Jean nomme métaphoriquement « electa 
domina » , parce qu'elle avait été élue par le Seigneur (κύριος, « Dominus » ) , 
pour être son épouse mystique 3 ; les enfants de cette mère ne sont autres que 
les divers membres de l'Église en question. Le passage I Petr. v, 13 4 nous pré-
sente un cas analogue : le prince des apôtres y envoie à ceux qu'il a nommés 
précédemment ( ι , 1) les élus, les salutations de celle qui a été « coelecta » 
à Babylone, c'est-à-dire à Rome. De même qu'il s'agit d'une Église dans l'épitre 
de saint Pierre, de même dans la seconde lettre de saint Jean; de part et d'autre 
les destinataires reçoivent des salutations affectueuses d'une autre Église avec 
laquelle ils étaient en rapports intimes. Telle était déjà l'opinion de saint 
Jérôme5. 

Dans sa seconde épître, l'apôtre a pour but de recommander la pratique de la 
charité fraternelle 6 et la persévérance dans la vraie foi7, particulièrement en ce 
qui concerne l'incarnation du Christ8. Comme divers hérétiques, surtout les 
Docètes et les Cérinthiens, niaient la réalité de ce dogme capital, saint Jean 
invite les fidèles à rompre toute relation particulière avec eux, afin de n'avoir part 
en aucune manière à leur culpabilité 9. 

La troisième épître est adressée à un fervent chrétien nommé Gaïus10, membre 
d'une chrétienté assez éloignée de la ville où saint Jean était alors domicilié. 
Naguère, cet homme généreux avait accordé l'hospitalité à plusieurs mission-
naires qui traversaient le lieu de sa résidence", et ceux-ci, revenus auprès de 
l'apôtre, avaient fait solennellement l'éloge de leur hôte devant toute l'Eglise ,2. 
Comme ils allaient partir pour prêcher de nouveau l'évangile et qu'ils devaient 
revoir Gaïus13, saint Jean les chargea de lui porter cette lettre. 

En la composant, l'apôtre se proposait donc tout d'abord de remercier Gaïus 
et de l'encourager à bien accueillir toujours les missionnaires du Christ. Mais 
en outre, comme Diotréphès, l'évêque de l'Église à laquelle appartenait Gaïus, 
ne reconnaissait pas l'autorité suprême de Jean, et refusait de recevoir ceux qui 
étaient en communion avec lui, l'auteur avait pour but de blâmer avec force cet 
évêque arrogant et intolérant, et de le menacer d'une dénonciation prochaine de 
Sa conduite devant son propre troupeau14. 

1 Voyez le commentaire. 
! Notez en particulier l'usage alternatif du 

singulier et du pluriel, spécialement du pluriel. 
Le trait « inveni de flliis tuls... » , au vers. 4, 
est difficile aussi à expliquer d'après la pre-
mière hypothèse ; car comment supposer que la 
dame en question aura eu des fils tout à la fois 
dans la vérité et dans l'erreur ? 

3 Cf. Apoc. xxi, 9, où l'Église entière reçoit 
le nom analogue de νύμφη, épouse. 

4 Voyez le commentaire. 

8 Epiât, LXXXII, ad Âger., 12. 
8 Voyez le vers. 6. 
7 Vers. 6. 
8 Vers. 7-9. 
9 Vers. 10. 
10 Voyez le vers. 1 et les notes. 
11 Vers. 3, 5. 
12 Vers. 6. 
13 Vers. 6"-7. 
14 Voyez les vers. 9 -10. 



3« Le temps et le lieu de la composition ne peuvent être déterminés que d'une 
manière approximative, les renseignements soit extrinsèques, soit intrisèques, 
nous faisant défaut. Tout porte à croire, cependant, que saint Jean composa ces 
deux épîtres à Ephèse, et durant la dernière période de sa vie, c'est-à-dire, vers 
la fin du ier siècle de notre ère. C'est l'opinion assez générale des commenta-
teurs qu'elles forment la partie la plus récente de tout le Nouveau Testament. 

4o Le plan des deux lettres est facile à déterminer. Dans la seconde, après 
l'adresse et la salutation initiale, vers. 1 -3 , nous trouvons le corps de l'écrit, 
vers. 4-11, qui contient, après un aimable compliment (vers. 4), une exhortation 
à la charité fraternelle et à l'obéissance (vers. 5-6), quelques graves avertisse-
ments contre les hérétiques (vers. 7 -9 ) et un ordre relatif à la conduite qu'on 
devait tenir à leur égard (vers. 10-11). Vient ensuite l'épilogue ordinaire, 
vers. 14-15. 

La troisième épître se divise ainsi: l'adresse et la salutation accoutumées, 
vers. 1-2; le corps de l'écrit, vers. 3-12; l'épilogue, vers. 13-14. Trois pensées 
principales dans le corps de la lettre : éloge de la conduite chrétienne et de 
l'hospitalité de Gaïus (vers. 3-8); reproches sévères pour Diotréphès (vers. 9-11); 
félicitations pour un chrétien'ou un prêtre zélé, nommé Démétrius (vers. 12). 



DEUXIÈME ÉPITRE 

DE SAINT JEAN 

1. L'ancien, à la dame élue et à ses 
enfants, que j'aime véritablement, et 
non pas moi seul, mais aussi tous ceux 
qui connaissent la vérité, 

2. à cause de la vérité qui demeure 
en nous, et qui sera avec nous éternel-
lement. 

3. Que la grâce, la miséricorde et la 
paix soient avec vous, de la part de Dieu 
le Père et de Jésus-Christ, Fils du Père, 
dans la vérité et la charité. 

1. Senior electse dominas, et natis 
ejus, quos ego diligo in veritate, et non 
ego solus, sed et omnes qui cognoverunt 
veritatem, 

2. propter veritatem quse permanet in 
nobis, et nobiscum erit in œternum. 

3. Sit, vobiscum gratia, misericordia, 
pax a Deo Pâtre, et a Christo Jesu Filio 
Patris, in veritate et cantate. 

I. La salutation. Vers. 1-3. 
Ce prologue est relativement assez développé, 

comme ceux des épîtres aux Eomains, aux Gta-
lates et à Tite. Sa forme est tout à fait celle 
du début des antree lettres du Nouveau Testa-
ment : il se compose d'une adresse, vers. 1-2, et 
d'un souhait, vers. 3. 

1-2. L'adresse. — L'auteur : Senior , 6 πρεσ-
βύτερος. Ainsi qu'il a été dit dans l'Introd., 
p. 758, ce titre, qui désigne tout ensemble l'âge 
avancé (par conséquent, les relations pater-
nelles) et la situation officielle, équivaut ici & 
un nom propre. En le lisant, on ne pouvait 
penser qu'à l'apôtre Jean, auquel on le donnait 
d'une manière habituelle. — Electre dominse 
(έκλεκτη κυρία, sans article). Nous avons dit 
pins haut, p. 758-759, qu'il est impossible de dé-
terminer avec certitude le sens de ces deux mots, 
et de Bavoir s'ils s'appliquent à une personne 
privée ou & une société, à une Église. Ce second 
sentiment est toutefois le plus probable. En 
tont cas, il ne faut traiter ni εκλεκτή, ni κυ-
ρ ία, comme un nom propre. La meilleure tra-
duction est dono : A une dame élue; c.-à-d., â 
une chrétienté qui a eu le bonheur d'être choi-
sie pour appartenir & Jésus-Christ. — Natis 
ejus : τοις τέκνοις..., & ses enfants. Au sens na-
turel, ou au sens spirituel, selon l'Interprétation 
qu'on aura donnée aux mots qui précèdent. — 
Le pronom quos se rapporte à la mère aussi bien 

qu'aux enfants. — Ego... in veritate. L'apôtre 
oppose son affection, très sincère, à celle 
d'autres personnes, qui n'aimaient pas vérita-
blement. Comp. le vers. 7. — Et non... solus, 
sed... Tous les chrétiens qui connaissaient la dame 
élue et ses enfants éprouvaient pour eux la même 
amitié que saint Jean. Les mots qui cognove-
runt... désignent, en effet, les disciples du Christ, 
entre lesquels la connaissance de la vérité évan-
gélique ( την άληθείαν, la vérité par excel-
lence) établit un lien des pins intimes. Leur 
charité réciproque est donc basée sur leur fol 
commune : propter veritatem... (vers. 3). L'au-
teur insiste sur la pensée. — Quse permanet... 
Sur cette locution, voyez Joan. n, 24; m, 15, etc. 
La vérité demeure parmi les chrétiens en gé-
néral, et au cœur de ohacun d'entre eux, comme 
une force toujours active. — Et nobiscum... in 
seternum. Cette sainte union entre la vérité et 
le croyant subsistera sans fin. Avec nous : comme 
un puissant auxiliaire qui coopère à nos oeuvres. 

3. Souhait de l'apôtre pour ses lecteurs. — Gra-
tia, misericordia, pax. Ces trois substantifs sont 
associés de la même manière dans I Tint, i , 2 
et I I Tim. i , 2 (voyez les notes). Le second 
(Γλεο:) n'est pas employé ailleurs dans les écrite 
de saint Jean. — Λ Deo... et a... Dans les sou-
haits de ce genre, saint Paul emploie la prépo-
sition από, de ; nous lisons ici : παρά, de la 
part de. — Christo... Filio... Saint Jean ne se 



4. Gavisus sum valde,, quoniam in-
veiii de filiis tuis ambulantes in veri-
tate, sicut mandatum accepimus a Pâtre. 

5. Et nunc rogo te, domina, non tan-
quam mandatum novum scribéns tibi, 
sed quod habuimus ab initio, ut diliga-
mus alterutrum. 

6. Et hœc est caritas, ut ambulemus 
secundum mandata ejus. Hoc est enim 
mandatum, ut quemadmodum audistis 
ab initio, in eo ambuletis. 

7. Quoniam multi seductores exierunt 
in mundum, qui non confitentur Jesum 

4. J'ai éprouvé une grande joie à 
trouver quelques-uns de tes enfants 
marchant dans la vérité, selon le com-
mandement que nous avons reçu du Père. 

5. Et maintenant, je te demande, dame, 
non comme si je t'écrivais un comman-
dement nouveau, mais d'après celui que 
nous avons reçu dès le commencement, 
que nous nous aimions les uns les autres. 

6. Et l'amour consiste en ceci : que nous 
marchions selon ses commandements. Car 
c'est là le commandement, comme vous 
l'avez entendu dès le commencement : 
que vous marchiez dans cet amour. 

7. Car de nombreux séducteurs se 
sont répandus dans le monde, qui ne 

lasse pas d'affirmer sons tontes les formes, contre 
les faux docteurs (comp. les vers. 7 et ss.), qne 
Jésus-Christ est vraiment le Flls de Dieu. Le 
titre κυρίου, Seigneur, placé devant Ί ησοϋ , 
n'est probablement pas authentique. — In ve-
ritate et... (sans article dans le greo : en vérité 
et en amour). Ces deux qualités sont désignées 
comme les deux sphères dans lesquelles doit se 
manifester le triple don divin que Jean vient 
de souhaiter à ses lecteurs. U y a la sphère de 
l'Intelligence et celle du sentiment, « l'harmonie 
Intellectuelle et l'harmonie morale. » 

II . Le corps de l'épitre. Vers. 4-11. 
U se compose de recommandations et d'aver-

tissements personnels. 
1° Nécessité de la charité fraternelle. Vers. 4-6. 
4-6. Le vers. 4 sert de transition : Cavlsus... 

valde... Saint Paul aussi commence souvent ses 
lettres par un aimable compliment analogue à 
celui - ci, par l'expression de la satisfaction très 
vive que lui causent ceux auxquels U écrit. Cf. 
Bom. i, 8 ; I Cor. i, 4; Eph. ι, 6 ; Col. i, 3 ; I Thess. 
I, 2, etc. — Quoniam inveni... Motif spécial de 
la joie qui avait rempli l'âme de l'apôtre. De 
flliis est une locution elliptique : quelques-uns 
de tes enfants. — Ambulantes... Sur cette mé-
taphore, voyez I Joan. i, 6" et le commentaire. 
La vie morale est envisagée comme un chemin 
à parcourir. — In veritate (έν άΧηθεία : sans 
article, comme dans les vers. 1» et 3 ). Les deux 
formules : marcher en vérité et marcher dans la 
vérité, que nous retrouverons I I I Joan. 3b et 4, 
paraissent à peine différer l'une de l'autre. Voyez 
Joan. XVII, 17 et 19, dans le texte grec. La pre-
mière est plus générale : conformément au ca-
ractère chrétien. La seconde est plus spéciale et 
précise davantage la pensée : d'une manière con-
forme au message évangélique. — Sicut man-
datum... Ce trait se rapporte à l'ensemble de la 
conduite des vrais croyants : Dieu a ordonné 
aux chrétiens de vivre en chrétiens. — Accepi-
mus a Pâtre : par l'intermédiaire de son Fils. 
— Et nunc (vers. 6). Formule de transition. 
Cf. I Joan. II, 28. A son joyeux éloge, l'auteur 
joint une exhortation, qui presse les lecteurs 
de progresser de plus en plus dans la vérité et 

dans l'amour. — Non... novum... sed... Voyez 
I Joan. I I , 7 et le commentaire. — Ut diliga-
mus... C'est là tont à la fois l'objet, de la re-
commandation de saint Jean et le commande-
ment divin. — Et hœc est..., hoc est... (vers. 6). 
Sur cette construction, familière à notre auteur, 
voyez I Joan. i , S; m , 23; v , 3, 11, etc. 
L'apôtre, revenant sur son exhortation, dépeint 
successivement la nature de l'amour et celle de 
l'ordre divin. La pensée ressemble beancoup à 
celle de I Joan. v , 2-3 (voyez les notes). L'obéis-
sance appelle l'amour, et l'amour appelle de son 
côté l'obéissance. — Caritas. Tout ensemble l'a-
mour pour Dieu et l'amour pour nos frères, car 
ces deux charités n'en font qu'une. — Ambule-
mus secundum (κατά)... D'ordinaire, saint Jean 
dit : « ambulare in » . — Hoc... ( enim manque 
dans le grec) mandatum. Après avoir parlé des 
commandements de Dlèu au pluriel (secundum 
mandata), l'auteur les résume tous dans α le 
commandement essentiel, fondamental, distlnc-
tif, » celui de la charité. Comp. I Joan. m , 22-23. 
— Quemadmodum audistis..., in eo... D'après 
la Vulgate, « in mandato » . Plutôt : dans l'amour, 
puisque c'est lui qui forme le thème principal de 
ce passage. Le greo (έν αύτη, « in ea » ) est am-
bigu, car les deux substantifs άγαπή, amour, 
et ίντολή, commandement, sont au féminin. 
— Ab initio. Comme au vers. 5 : depuis le début 
de la prédication évangélique. 

2° Nécessité de se mettre en garde contre les 
docteurs hérétiques. Vers. 7-11. 

7-9. Danger qu'il y aurait à accepter un autre 
enseignement que celui du Christ. — Quoniam 
multi... Transition : l'étroite solidarité que l'a-
mour fraternel établit entre les vrais croyants 
sera pour eux une garantie contre les nombreux 
fauteurs d'hérésie qui existaient déjà. Après avoir 
passé de la vérité à la charité (comp. les vers. 4 
et 6), l'apôtre revient maintenant de l'amour à 
la vérité. — Seductores. Sur ces hommes dan-
gereux, voyez I Joan. n , 18, 22-23; iv, 1-5. — 
Exierunt (c'est la meilleure leçon : εξηλθον, et 
non είσήλθον, ils sont entrés) in... Comme 
dans I Joan. iv, l " . Ils se sont répandus dans 
le mondé pour y propager leurs doctrines per-



confessent point Jésus-Christ venu en 
chair. Un tel homme est un séducteur et 
un antechrist. 

8. Prenez garde à vous, afin de ne 
pas perdre le fruit de votre travail, 
mais de recevoir une récompense pleine. 

9. Quiconque s'éloigne et ne demeure 
point dans la doctrine du Christ, n'a 
pas Dieu ; celui qui demeure dans cette 
doctrine, celui-là a le Père et le Fils. 

10. Si quelqu'un vient à vous et n'ap-
porte pas cette doctrine, ne le recevez 
pas dans votre maison, et ne le saluez 
point. 

Christum venisse in carnem : hic est 
seductor, et antichristus. 

8. Videte vosmetipsos, ne perdatis 
quse operati estis, sed ut mercedem ple-
nam acoipiatis. 

9. Omnis qui recedit, et non perma-
net in doctrina Christi, Deum non ha-
bet; qui permanet in doctrina, hic et 
Patrem et Filium habet. 

10. Si quis venit ad vos, et hanc doc-
trinam non affért, nolite recipere eum 
in domum, nec Ave ei dixeritis. 

verses. — Qui non eonfltentur... L'apôtre signale 
leur erreur principale, sous nne forme adoucie, 
car non contents de ne pas confesser la divinité 
de Jésus-Christ, ils la niaient formellement. — 
Jesum venisse... Dans le grec : Jésus venant 
( έρχ ίμενον ) en chair. Voyez I Joan. iv, 2, où 
on lit, aveo une légère nuance : Jésus venu en 
chair. Le présent marque ici la continuité du 
fait. — Hic... seductor, et... Dans le grec, il y 
a deux articles, qui donnent encore plus de force 
à la pensée : Celui-là est le séducteur (par excel-
lence) et l'antechriet. Sur oe dernier nom, voyez 
I Joan. i l , 18; i v , 3, et les notes. Ainsi donc, 
lorsqu'on volt qu'un soi-disant prédicateur de 
l'évangile ne confesse pas l'incarnation de Jésus-
Christ, Fils de Dieu, il n'est pas nécessaire 
d'autre critérium pour le Juger ; c'est un séduc-
teur de la pire espèce. Cf. I Joan. iv , 1-3. — 
Videte vos... Comme dans saint Marc, xm , 9. 
Après le péril, le remède : une grande vigilance 
est nécessaire, si l'on veut n'être pas séduit. — 
Ne perdatis... D'énormes intérêts sont en Jeu. 
D'après la leçon de la Vulgate, quse operati 
estis, il s'agit des intérêts des lecteurs eux-
mêmes , du fruit de toutes leurs bonnes œuvres. 
Mais la meilleure leçon du grec parait être α 
εΐργασάμεθα, ce que nous avons fait (au lieu 
de α είργάσασβε). Si elle est authentique, l'au-
teur aurait en vue le résultat de ses travaux 
personnels et l'œuvre des autres prédicateurs de 
l'évangile : Si vous vous laissez séduire par les 
hérétiques, nous aurons perdu notre peine parmi 
vous. — Sed ut... acdpiatis. Quelques manus-
crits grecs ont άπολάβωμεν, « acclpiamus » ; 
mais ici la Vulgate est conforme à la leçon la 
plus autorisée (άπολάβητε) . — Mercedem plé-
num : une récompense pleine et entière, à laquelle 

II ne manque absolument rien. L'expression 
marque « la Jouissance de tous les biens spiri-
tuels » mis en réserve pour les chrétiens, la vie 
éternelle surtout. — Qui recedit... (vers. 8). Il 
faut lire, d'après la meilleure leçon du texte 
original : à προάγων, celui qui précède ; c.-à-d., 
celui qui s'avance au delà des limites de la fol 
chrétienne. En d'autres termes, celui qui aban-
donne cette foi. La variante ό παραβαίνων, 
celui qui transgresse, est une correction des co-
pistes. Cest d'elle que la Vulgate se rapproche 

le plus. — Et non permanet in... La marohe en 
avant dont il a été parlé n'est donc pas un progrès, 
mais une apostasie. — In doctrina Christi. Non 
pas : la vraie doctrine en ce qui concerne le 

Le papyrus. 

Christ ; mais : la doctrine prêchée par lui et par 
ses apôtres. Cf. Joan. xvm, 19; Act. i l, 42; 
Apoc. i l , 14, 15, etc. — Deum non habet;... 
Patrem... habet. Sur ces formules, voyez I Joan. 
il, 23 et les notes. — Qui permanet... L'idée 



11. Qui enim dicit illi Ave, commu-
nicat operibus ejus malignis. 

12. Plura habens vobis scribere, nolui 
per chartam et atramentum ; spero enim 
me futurum apud vos, et os ad os loqui, 
ut gaudium vestrum plénum sit. 

13. Salutant te fllii sororis tuse EleOtœ. 

11. Car celui qui le salue participe à 
ses œuvres mauvaises. 

12. Quoique j'eusse plusieurs choses 
à vous écrire, je n'ai pas voulu lé faire 
avec du papier et de l'encre; car j'es-
père aller auprès de vous et vous entre-
tenir de vive voix, afin que votre joiç 
soit pleine. 

13. Les enfants de ta sœur Élue te 
saluent. 

opposée, à la manière de saint Jean. Celui qui 
garde l'enseignement du Christ sans aucun mé-
lange d'erreur possède tout ensemble le Père et 
le Flls. 

10-11. Ordre de rompre toute relation aveo 
les faux docteurs. — Si... Le greo a ει, qui dé-
note un cas très réel ; êàv exprimerait une simple! 
hypothèse. Le sens est donc: Lorsqu'on vient vous 
prêcher l'erreur, voilà ce que vous devez faire. 
— Et.,, non offert. La locution apporter une doc-
trine ne se rencontre nulle part ailleurs dans 
le Nouveau Testament. — Nolite recipere... 
Dans le sens de refuser l'hospitalité. — Le trait 
nec Ave,.. dit beaucoup plus encore : N'accordez 
pas même à ce prédloatenr de mensonge une 
légère marque de sympathie. Les deux injonc-

œuvres de lui,les mauvaises. Avoir des rapports 
Intimes avec des hommes pervers, ce serait fa-
voriser leurs entreprises criminelles et y parti-
ciper d'une certaine manière. 

I I I . Conclusion. Vers. 12-13. 
12. Une bonne nouvelle. — Plura habens... 

L'apêtre aurait en beaucoup d'autres choses à 
dire à ses lecteurs ; il les réserve pour une visite 
qu'il se propose de leur faire. — Chartam 
(χάρτης). Ce mot représente, par opposition au 
parchemin, le papier proprement dit, formé 
avec le tissu Intérieur du roseau nommé papyrus 
(Ail. d'hist. nat.. pl. vit, flg. 4; pl. v m , flg. 1 
et 3). On utilisait ce papier pour écrire des lettres. 
Voyez Pline, Sist. nat., x m , 21 et ss. — Atra-
mentum (μέλαν, le noir). Les anciens prépa-

Récolte du papyrus en Égypte. (Peinture de tomtx au.) 

tions sont sévères, mais elles s'expliquent par le 
danger qu'il y aurait à entrer en relations fami-
lières avec des hommes audacieux, habiles à 
masquer leur Jeu. Cf. Matth. vn, 15. L'incident 
raconté par saint Irénée, adv. Bwr., m, 3, 4, sert 
de commentaire vivant à ce passage : « U existe 
encore des hommes qui ont entendu raconter à 
Polycarpe que Jean, étant entré dans une mai-
son de bains à Éphèse, et ayant aperçu Cérinthe 
à l'intérieur, s'éloigna brusquement, sans s'être 
baigné, en disant : Sortons, de peur que la mai-
son ne s'écroule, puisque là se trouve Cérinlhe, 
l'ennemi de la vérité. » — L'apêtre légitime 
son interdiction : Qui enim dicit... (à plus forte 
raison celui qui reçoit un hérétique dans sa 
maison), communicat... Dans le greo, les mots 
operibus... malignis sont chacun précédés d'un 
article, qui les souligne l'un et l'autre : les 

raient leur encre avec du noir de fumée et de 
la noix de galle, parfois simplement avec de 
l'eau et de la suie. — Spero enim... futurum... 
D'après la meilleure leçon du grec : Mais (άλλα 
au lieu de γάρ) J'espère que Je serai (γενέσθαι, 
au lien de έλθεΐν, venir) chez vous. — Os ad os. 
C.-à-d., face à face. — Ut gaudium vestrum. 
La Vulgate a suivi la leçon υμών, qui est celle 
de plusieurs des manuscrits les plus estimés. 
D'autres documents portent ήμων, « nostrum » : 
notre joie commune. 

13. Une salutation. — Filii sororis... D'après 
l'Interprétation que nons avons adoptée au sujet 
de « electse dominas » , au vers. 1, ces mots dé-
signent les membres de la chrétienté au milieu de 
laquelle saint Jean se trouvait alors. Voyez 
la p. 761. 



TROISIÈME ÉPITRE 

DE SAINT JEAN 

1. L'ancien, au blen-aimé Gaïus, que 
j'aime véritablement. 

2. Bien-aimé, je prie pour que tu 
prospères en toutes choses et que tu 
sois en bonne santé, comme ton âme 
prospère aussi. 

3. J'ai été fort réjoui, lorsque des 

I . La salutation. Vers. 1-2. 
Elle est notablement plus courte que dans 

la seconde épître. Elle se compose aussi de 
l'adresse et d'un souhait affectueux. 

1. L'adresse. — L'auteur : Senior, <5 πρεσβύ-
τερος. Voyez I I Joan. 1, et les notes. — ffoio 
carissimo. Il n'est malheureusement pas pos-
sible d'identifier ce personnage. Dans l'empire 
romain, Gaius était « peut-être le plus com-
mun de tous les noms » . On ne saurait dire 
non plus d'une manière certaine quelle situa-
tion cet ami de Jean ocoupait dans l'Église à 
laquelle il appartenait. L'épithète αγαπητός, 
bien-almé, reviendra trois fois encore (voyez les 
vers. 2,5 et 11 ), mais seule, sous la forme d'apos-
trophe. — Quem ego... L'apôtre insiste sur le 
vif dévouement personnel qu'il ressentait pour 
Gaïus. Sur la formule diligo in veritate ( I v 
άληθεία), voyez les notes de I I Joan. 1». Excel-
lente réflexion de l'ancien commentateur greo 
Œcuménlus : « Celui-là aime en vérité, qui aime 
selon le Seigneur. » 

2. Souhait de saint Jean pour Gaïus. Ce sou-
hait n'apparaît pas ici sous sa forme accoutu-
mée. Cf. I I Joan. 3; Rom. i , 7; I Cor. 1, 8; 
I I Cor. i , 2, etc. Nous avons du moins une 
pensée équivalente. — De omnibus : περΥ πάν-
των, au sujet de toutes choses, sous tous rap-
ports (et non: avant tout). Ces mots ne re-
tombent point sur « oratlonem facio », mais sur 
« prospéré... ingredi » ; tel est du moins le sen-
timent le plus probable. — Orationem facio. 
Le verbe εΰχομαι peut signifier : Je prie, ou : 
Je souhaite. La seconde signification est plus 

1. Senior Gaio carissimo, quem ego 
diligo in veritate. 

2. Carissime, de omnibus orationem 
facio prospéré te ingredi, et valere, sicut 
prospéré agit anima tua. 

3. Gavisus sum valde, venientibus 

généralement adoptée en cet endroit. D'ailleurs, 
« le souhait du chrétien est une prière » . — 
Prospéré te ingredi est une bonne traduction 
du verbe εύοδοϋσθαι (qu'on trouve aussi 
Kom. i, 10 et I Cor. xvi , 2)„Étymologiquement, 
ce mot désigne la prospérité dans un voyage; 
puis, par extension, la prospérité en général. — 
Valere, ΰγιαίνειν. Ce second verbe représente 
la santé physique. Cf. Luc. vu, 10 ; xv, 27, etc. 
On a conclu parfois de ce souhait que Gaïus 
était d'un tempérament maladif ; mais ce n'est 
là qu'une conjecture. — Sicut prospéré... (εύο-
δοϋται). Compliment délicat. Saint Jean désire 
que la prospérité extérieure et la santé de son 
ami soient égales à son bien-être spirituel. — 
Anima tua. C.-à-d., ta vie chrétienne. L'âme 
( ψυχή ) est envisagée ici comme le principe de 
la vie Supérieure, de la vie spirituelle. 

I I . Le corps de l'épître. Vers. 3-12. 
1» Éloge de la conduite chrétienne et en par-

ticulier du généreux esprit d'hospitalité de 
Gaïus. Vers. 3 -8. 

3-4. Joie qu'a éprouvée l'apôtre en apprenant 
que son ami marchait dans la vérité. — Oavisus 
sum... Même transition que dans I I Joan. 4. 
La Vulgate supprime, avec quelques manuscrits, 
la particule γάρ, «c enim » , qui relie cette pensée 
à la précédente dans la plupart des témoins 
anciens. L'auteur Justifie l'éloge qu'il a fait de 
Gaïus : Je sais que ton âme est dans une con-
dition très prospère ; Je l'ai appris de très bonne 
source. — Venientibus fratribus (sans article 
dans le grec : des frères ; c.-à-d., des chrétiens). 
Le participe présent semble Indiquer que le 



fratribus, et testimonium perhibentibus 
veritati tuse, sicut tu in veritate ambu-
las. 

4. Majorem horum non habeo gratiam, 
quam ut audiam filios meos in veritate 
ambulare. 

δ. Carissime, fideliter facis quidquid 
operaris in fratres, et hoc in peregrinos ; 

6. qui testimonium reddiderunt cari-
tati tuse in conspectu ecclesise ; quos, 
benefaciens, deduces digne Deo. 

frères sont venus et ont rendu témoi-
gnage à ta vérité, disant que tu marches 
dans la vérité. 

4. Je n'ai pas de plus grande joie que 
d'apprendre que mes enfants marchent 
dans la vérité. 

5. Bien-aimé, tu agis fidèlement, 
quoi que tu fasses pour les frères, qui 
de plus sont étrangers. 

6. Ils ont rendu témoignage à ta cha-
rité en présence de l'église ; tu feras 
bien de pourvoir à leur voyage d'une 
manière digne de Dieu. 

fait s'était renouvelé en des occasions diffé-
rentes. — Testimonium... veritati tuse (dans le 
greo, d'une manière très accentuée : σου τη 
άληθεία). La vérité, c'est ici « la parfaite et 
sincère loyauté » avec laquelle Gaïus manifestait 
dans sa vie quotidienne la plénitude de la foi 
chrétienne. Saint Jean explique d'ailleurs lui-
même cette expression, en ajoutant : sicut tu 
in veritate... Voyez I I Joan. 4 et le commen-
taire. — Majorem horum... (vere. 4). Nous 

Scène d'hospitalité. (Peinture de Pompéi.) 

faisant lire au fond de son âme, l'auteur signale 
le motif de la grande Joie qu'il a mentionnée 
ci-dessus. Le mot μειζοτέραν, qui correspond à 
« majorem », est un double comparatif. — Gra-
tiam désigne nne faveur divine. La Vulgate a 
lu χάριν, avec divers documents anciens; mais 
la leçon la mieux accréditée est χαράν, joie, 
qui se rattache mieux au contexte. — Le pro-
nom horum (ces joies, ou ces choses) est expli-
qué par les mots quam ut audiam... — Filios 
meos ( τ α έμα τέκνα, mes propres enfants). 
Appellation de tendresse, qni représente les 
membres des Églises d'Asie gouvernées par 
saint Jean. Cf. I Joan. n , 1, 18, etc. 

5-8. L'apêtre loue spécialement l'esprit hospi-
talier de son ami à l'égard des chrétiens. — 
Fideliter facis. Le grec πιστον ποιείς est diverse-
ment interprété. D'après Œcuménius et d'autres : 
Tu fais une chose digne d'un fidèle, d'un chré-
tien. Mais πιστός n'a pas d'ordinaire oette si-
gniScatlon. Il vaut donc mieux traduire : Tu 
fais une chose sûre; c.-ii-d., tu accomplis un 
acte dont le fruit ne sera pas perdu. — Quid-
quid operaris. Ce trait désigne, d'après le con-

texte, des œuvres miséri-
cordieuses de différente na-
ture (hospitalité,secoure en 
argent, etc.). — Les mots 
et hoc in... rehaussent le 
méritede l'acte : Envers des 
frères, et des frères qui 
sont étrangers. Les frères 
et les étrangers ne forment 
donc pas deux catégories 
distinctes, mais une seule 
(c'est la vraie leçon du 
grec : και τούτο ξένους, 
au lieu de καΐ είς τους 
ξένους, et envers les étran-
gers). — Qui testimo-
nium... (vers. β). Ceux 
qui, dans une circonstance 
particulière, avaient été 
ainsi l'objet de la bonté 
de Gaïus, avaient fait pu-
bliquement son éloge dans 
la ville qu'habitait saint 
Jean, devant les chrétiens 
réunis en assemblée reli-

gieuse. — Caritati tuse. Comme plus haut (voyez 
les notes du vers. 3"), le pronom est fortement 
accentué dans le grec : σου τη άγάπη.— Quos 
benefaciœns deduces. Mieux, d'après d'anciens 
manuscrits latins : «Quos benefacles deducens-.» 
C'est la leçon des meilleurs manuscrits grecs. Les 
chrétiens que Gaïus avait si bien accueillis na-
guère devaient prochainement retourner dans le 
lieu de sa résidenoe, et de là continuer leur 
voyage : Jean invite son ami & les aider encore. 
— Deduces. Le greo προπέμπω suppose très 
souvent des secours pécuniaires fournis pour le 
voyage, et tel est ici le cas. Cf. Act. xv, 3; 
Bom. xv, 24; I Cor. xvi, 6, 11; Tit..ni, 13, etc. 



7. Car c'est' pour son nom qu'ils se 
sont mis en route, sans rien recevoir 
des païens. 

8. Nous devons donc accueillir de tels 
hommes, afin de travailler avec eux 
pour la vérité. 

9. J'aurais écrit à l'église ; mais Dio-
tréphès, qui aime à tenir le premier 
rang parmi eux, ne nous reçoit pas._ 

"10. C'est pourquoi, lorsque je vien-
drai, je 'rappellerai les actions qu'il 
commet, se livrant contre nous à de 
méchante propos ; et comme si cela ne 
lui suffisait pas, non seulement il ne re-
çoit pas lui-même les frères, mais il 
empêche ceux qui voudraient les rece-
voir, et les chasse de l'église. 

7. Pro nomine enim ejus profectî sunt, 
nihil accipientes a gentibus. 

8. Nos ergo debemus suscipere htijus-
modi, ut cooperatores simus veritatis. 

9. Scripsissem forsitan ecclesiœ ; sed 
is qui amat primatum gerere in eis, 
Diotrephes, non recipit nos. 

10. Propter hoc si venero, commonebo 
ejus opéra quse facit, verbis malignis 
garriens in nos ; et quasi non ei ista suf-
tieiant, neque ipse suscipit fratres, et 
eos qui suscipiunt prohibet, et de eccle-
sia ejicit. 

— Digne Deo. Par conséquent, d'une manière 
généreuse. — Pro nomine enim... ( vers. 7 ). 
L'apôtre motive sa recommandation du vers. 6. 
Ceux en laveur desquels elle avait 1 I e u étaient 
des missionnaires du Christ, et méritaient tout 
particulièrement qu'on leur vînt en aide dans 
leur noble entreprise. Le pronom ejus manque 
dans la plupart des documents grecs, où on lit 
seulement : pour le nom. Il s'agit évidemment 
du nom de Jésus-Christ, qu'on employait parfois 
ainsi d'une manière absolue aux temps aposto-
liques. Cf. Act. v, 41; Jac. n , 7; saint Ignace, 
ad Eph„ 7 ; ad Philad., 10 ; saint Clément, pape, 
u et XIII, etc. — Profectî sunt: pour porter 
au loin la connaissance de ce nom béni. — 
Nihil... a gentibus. C'était pour ces vaillants 
missionnaires une règle habituelle : lis ne de-
mandaient jamais l'hospitalité ni aucun secours 
aux païens durant leurs voyages apostoliques, 
suivant en cela la pratique de saint Paul. On 
a parfois donné de ce passage une autre inter-
prétation : saint Jean aurait voulu dire, pour 
apitoyer Gaïus, que ses protégés avaient été 
ohassés de leur pays après leur conversion, et 
qu'ils n'avalent pu emporter aucune parcelle de 
leurs biens. Mais ce sentiment est injustifiable. 

— Nos ergo (vers. 8). Avec beaucoup d'em-
phase. C'est à nous, leurs frères, qu'il appartient 
de les secourir. C'est cette pieuse pensée qui a 
donné naissance à l'œuvre de la propagation de 
la fol. — Suscipere : accueillir affectueusement. 
— Ut cooperatores... Parole très encourageante. 
Les missionnaires du Christ travaillent an ser-
vice de la vérité, c.-à-d. de l'évangile; quiconque 
leur vient en aide coopère à leur œuvre toute 
sainte, et se fait en quelques sorte le collabo-
rateur de la vérité elle-même, dont il favorise 
la propagation. 

2» Reproches à l'adresse de Diotréphès, félici-
tations pour Démétrius. Vers. 9-12. 

Ces deux personnages étant inconnus, il règne 
nécessairement quelque obscurité dans les lignes 
qui parlent d'eux. 

9-11. Plaintes au sujet de Diotréphès. — Scri-
psissem forsitan. La Vulgate, comme le syriaque, 

a adopté la variante έγραψα αν. Mais il vaut 
mieux lire : 'έγραψα τι, j'ai écrit quelque chose 
(c.-à-d., une petite lettre). Cet écrit s'est perdu, 
supprimé peut-être pal- Diotréphès lui-mémo. — 
Ecclesim, τί) Ικκλησία: à l'Église particulière 
dont Gaïus' et Diotréphès faisaient partie. — 
Qui... prindpatum. Le grec emploie une expres-
sion particulière, qui n'est pas usitée ailleurs 
dans le Nouveau Testament : à φιλαπρωτεύων, 
celui qui aime à être le premier. Elle caractérise 
fort bien Diotréphès, personnage ambitieux, qui 
voulait absolument jouer le premier rôle dans 
la chrétienté en question, et qui se trouvait 
par là même en antagonisme avec l'apôtre. On 
a souvent supposé, avec beaucoup de justesse, 
qu'il était prêtre-évêque. En effet, il semble dif-
ficile qu'il ait pu excommunier ceux qui lui dé-
plaisaient, comme il est dit au vers. lûb, s'il 
n'avait pas joui d'une situation officielle. Rien 
n'indique qu'il propageât une fausse doctrine ; 
son ambition seule est blâmée. — In eis: sur 
les membres de l'Église à laquelle U apparte-
nait. — Non recipit nos. C.-à-d. : il refuse de 
reconnaître notre autorité apostolique. — Pro-
pter Jioc... (vers. 10). Sa lettre à l'Église n'ayant 
eu aucun succès, à cause de l'attitude arrogante 
de Diotréphès, Jean annonce qu'il viendra en 
personne, afin de rétablir l'ordre. — La formule 
si venero équivaut à celle-ci : Lorsque je vien-
drai. Comp. le vers. 14; I Joan. i l , 28, etc. — 
Commonebo : ύπομ.νή®ω, Je rappellerai à la 
mémoire, je signalerai. — Ejus opéra quse... 
L'apôtre mentionne dès maintenant deux traits 
particuliers de la conduite scandaleuse de Dio-
tréphès. En premier lieu, verbis... garriens... Le 
verbe φλυαρεΐν (pas ailleurs dans le Nouveau 
Testament) désigne des paroles non seulement 
méchantes, mais dépourvues de sens. — Et 
quasi non... Petite transition au second fait. — 
Neque ipse..., et eos... Non content de refuser 
lui-même l'hospitalité aux chrétiens étrangers 
(fratrts, τους αδελφούς) dont il a été parlé 
ci-dessus, il allait Jusqu'à excommunier ceux qui 
étaient disposés à les recevoir chez eux (d'après 
la meilleure leçon du grec : « eos qui volunt », 



11. CarisBÏme, noli imitari malum, 
sed quod bon uni est. Qui benefacit, ex 
Deo est ; qui malefaoit, non vidit Deum. 

12. Demetrio testimonium redditur ab 
omnibus, et ab ipsa veritate ; sed et nos 
testimonium perbibemus, et nosti quo-
niam testimonium nostrum verum est. 

13. Multa habui tibi scribere, sed no-
lui per atramentuin et calamum scribere-
tibi. 

14. Spero autem protinus te videre, 
et os aa os loquemur. Pax tibi. Salu-
tant te amici. Saluta amicos nominatim. 

11. Bien-aimé, n'imite pas le mal, 
mais ce qui est bon. Celui qui fait le 
bien est de Dieu ; celui qui fait le mal 
n'a pas vu Dieu. 

12. Tous, et la vérité elle-même, 
rendent un bon témoignage à Démé-
trius; nous aussi, nous lui rendons témoi-
gnage, et tu sais que notre témoignage 
est véridique. 

13. J'avais beaucoup de choses à 
t'écrire, mais je ne veux pas t'écrire 
avec l'encre et la plume. 

14. J'espère te voir bientôt, et nous 
nous entretiendrons de vive voix. Que 
la paix soit avec toi. Les amis te saluent. 
Salue les amis, chacun en particulier. 

8.-ent. « suselpere » ; au lieu de eos qui susci-
piunt). Il regardait évidemment ces étrangers 
comme des rivaux, qui nuisaient à son auto-
rité. On a parfois adouci tans raison suffisante 
la signification du trait de ecclesia ejicit, comme 
s'il avait consisté dans la menace d'excommunica-
tion , ou dans le fait d'être exclu de la chapelle 
domestique de Diotréphès. — Noli imitari... 
(vers. 11). Au récit de ces faits étranges, l'apôtre 
associe naturellement nne exhortation, qui en 
déduit pour ainsi dire la morale pratique. — 
îionum, malum. Ces deux mots sont au neutre : 
το κακόν, το άγαβόν. Tout en employant l'abs-
trait, saint Jean avait à la penfeée des cas très 
concrets, des personnages parfaitement déter-
minés : Diotréphès, dont il fallait fuir le mau-
vais exemple, et Démétrius, qu'il fallait imiter. 
— Qui bene/aelt... malefaclt. Encore à l'abstrait : 
Celui qui fait le bien, celui qui fait le mal. 

L'auteur motive sa recommandation « Noli... ». 
— Ex Deo est. C.-à-d. : il a en Dieu la source 
de sa vie morale et spirituelle, il est fils de Dieu. 
Voyez I Joan. n , 16; iv, 1, 2, 3, 4, etc. — Non 
vidit... Comp. I Joan. m , 6' et le commentaire. 
Un tel homme n'a pas même fait les premiers 
pas dans la connaissance de Dieu. 

12. Éloge de Démétrius. — Demetrio. Nous 
ne savons de lui, comme pour Diotréphès, que 
ce que nous en apprend cette lettre. — Testi-
monium redditur. L'auteur cite trois témoi-
gnages favorables à Démétrius. Le premier est 

celui de tous les chrétiens qui le connaissaient : 
ab omnibus. — Le second, celui de la vérité 
même : ab ipsa... Cette locution est un peu 
obscure. Elle représenterait, suivant quelques 
interprètes, les faits eux-mêmes, c.-à-d., la con-
duite de Démétrius, qui attestait la réalité de 
ses vertus ; eelon d'autres, la vérité divine, en-
visagée objectivement, c.-à-d., l'idéal de ia vie 
chrétienne, qu'on voyait réalisé par Démétrius; 
suivant d'autres encore, une révélation faite 
par Jésus-Christ ou par l'Esprit-Saint. Le pre-
mier sentiment est le plus simple de tous. — 
Sed et nos... Troisième témoignage, celui de 
l'apôtre en personne. Dans les mots et nfâtl 
quoniam... on croirait entendre nn écho ae Joan. 
xxi, 24b. Gaïus savait que la bouche et la plume 
du disciple bien-aimé ne proféraient que la 
vérité. 

I I I . Conclusion. Vers. 13-14. 
Elle a beaucoup d'affinité 

avec celle de I I Joan. 
13 -14». Une bonne nouvelle. 

— Multa habui... A l'imparfait 
dans le grec : J'avais beau-
coup de choses à t'écrire (lors-
que je commençais ma lettre). 
— Et calamum. Au lieu du 
papier (cf. I I Joan. 12), l'a-
pôtre nomme ici le roseau 

qui servait à tracer les caractères. — Spero 
autem... et... Voyez I I Joan. 12b. Ici l'auteur 
ajoute l'adverbe protinus: sa visite sera pro-
chaine. 

14". Salutation finale. — Il y a d'abord un 
pieux souhait de Jean : Pax tibi. Cf. Gai, v i , 16 ; 
Eph. VI, 23; I Petr. v, 14, etc. — Ensuite, 
une salutation de l'auteur pour ceux de ses 
propres amis qui étalent auprès de Gaïus : 
saluta... nominatim (c.-à-d., un à un, indivi-
duellement ). 



ÉPITRE 

DE SAINT JUDE 

I N T R O D U C T I O N 

1° La personne de l'auteur. — L'épître se donne, dès la première ligne (ι, 1), 
comme l'œuvre de « Jude2, serviteur de Jésus-ChristNfrère de Jacques ». Nous 
justifierons plus loin cette assertion ; ici, elle nous suffit pour identifier ce per-
sonnage à l'apôtre saint Jude. En effet, ce Jacques dont l'auteur de la lettre se dit 
le frère (non sans une certaine emphase, comme on le voit par l'insertion de la 
particule Sé, « autem »), devait être très connu dans la primitive Église, puisqu'il 
est simplement désigné par son nom. Il n'est autre en réalité, comme l'affirment 
Origène3, Tertullien4, saint Épiphane5, saint Jérôme6, etc., que l'apôtre saint 
Jacques le Mineur, cousin de Notre-Seigneur Jésus - Christ7. Or, parmi les 
membres du collège apostolique, nous trouvons un « Judas », frère de Jacques 
(le Mineur8), qui ne diffère pas de celui-ci, quoi qu'aient dit en sens contraire 
quelques critiques contemporains 9. Il était également connu sous le surnom de 
Thaddée 10. Il avait, lui aussi, le grand honneur de compter parmi les « frères », 
c'est-à-dire les proches du Sauveur u . 

Une parole dé lui est citée dans le quatrième évangilel2, à l'occasion de la der-

1 Pour les commentateurs catholiques, voyez 
la page 630. Nous signalerons en outre l'excel-
lent ouvrage de F. Bampf, der Brief Judse, des 
Apostels und Bruders des Berrn, Soulzbach, 1854. 

2 Ιούδας en grec, « Judas » en latin. C'est 
le même nom que celui du célèbre patriarche, 
fils de Jacob. Mais c'est aussi le nom du traître 
Judas, et on a voulu sans doute, dans notre 
gangue, distinguer saint Jude du traître, en 
modifiant légèrement la terminaison de son nom. 

3 In Ep. ad Bom., ν, 1 ; de Prine., m , 2, 1. 
4 De cultu fem., i , 4. 
5 User., xxv, 11. 
6 In Matth. xn , 47, etc. 
7 Voyez l'Introd. à son épître, p. 626. 
8 Cf. Luc. v i , 18 et Act. i , 13. Comme le 

disent les anciens auteurs, la locution 'Ιούδας 
COMMENT. — V I I I . 

Ιακώβου (€ Judas Jacobi » ) signifie : Jndas, 
frère de Jacques, et non pas : flls de Jacques, 
ainsi qu'on l'a prétendu quelquefois de nos Jours. 

9 lis assurent qu'il aurait pris ses titres 
d'apôtre et de frère de Jésus, s'il les avait réelle-
ment portés. Mais saint Paul non plus ne se 
présente pas toujours comme apôtre au début 
de ses épîtres. Cf. Phll. I, 1; I et I I Thess. ι , 1, 
etc. Il en est de même de saint Jacques, ι , 1. 

10 Voyez Matth. x , 3b et le commentaire; 
Marc, ni , Ιδ'. Dans la liste des apôtres d'après 
saint Matth., quelques manuscrits ont Λεββαϊος, 
au lieu de Θαδδαΐος. Peut-être était-ce un se-
cond surnom. 

11 Cf. Matth. XIII, 55 et Marc, v, 3; Eusèbe, 
Hist. eccl., M , 18-20; XI, 14, 11. 

.1 2 Cf. Joan. xiv, 22. 
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nière cène. On ne connaît rien de bien certain sur ses travaux apostoliques. Sui-
vant la tradition occidentale, il aurait surtout évangélisé la Perse, et c'est dans 
cette contrée qu'il aurait subi le martyre. Au contraire, suivant Nicéphore il 
aurait prêché en Palestine, en Syrie et en Arabie, et.serait mort tranquillement 
à Édesse. 

2» La question de l'authenticité ne présente aucune difficulté sérieuse. 
Notons d'abord que cette épître est très courte et qu'elle traite un sujet très, 
spécial, puisqu'elle est surtout dirigée contre les faux docteurs 2 : on avait donc 
beaucoup moins l'occasion de la citer. Aussi ne trouve-t-on rien8 qui la rappelle 
dans les écrits des Pères apostoliques. On sait qu'elle manquait au début 
dans la traduction syriaque. Tout en se déclarant lui-même partisan de l'authen-
ticité , Eusèbe4 la range parmi les αντιλεγόμενα, parce que quelques doutes 
avaient été soulevés sur ce point. Saint-Jérôme, qui reconnaît aussi très franche-' 
ment l'épitre comme l'œuvre de saint Jude, signale également des doutes, mais 
dont la source était purement interne, sans qu'ils vinssent s'appuyer sur les 
données traditionnelles : on affirmait que la lettre cite des livres apocryphes5, et 
on ne croyait pas pouvoir conciliêr ce fait avec la composition de l'écrit par un 
apôtre6. Mais le canon de Muratori la contient7; ce qui prouve qu'elle était 
reçue comme authentique et canonique dans l'Église romaine : circonstance très 
naturelle si saint Pierre a fait usage de l'épître, comme nous l'avons dit ailleurs8. 
L'Itala la renfermait aussi. Nous savons encore, par le témoignage de Tertullien 
que les Églises d'Afrique l'attribuaient également à saint Jude. Clément d'Alexan-
drie 10 et Origène11 attestent le même fait en ce qui concerne l'Église d'Alexan-
drie. Ainsi donc, vers l'an 200, notre épître était admise dans la plupart des 
-grandes Églises particulières. Tout doute disparut au iv° siècle, et on ne cessa 
plus dès lors de croire à l'authenticité de la lettre, jusqu'à ce que Luther se fût 
mis à la nier, suivi par un certain nombre de ses adeptes n . 

3o Les destinataires ne sont désignés dans l'épître que par la formule très 
générale « His qui sunt in Deo Pâtre dilectis, et Christo Jesu conservatis et 
vocatis » *3, qui convient à tous les chrétiens. On ne saurait donc déterminer d'une 
manière précise et certaine en quel endroit vivaient les fidèles pour lesquels la 
lettre fut directement composée14. 

Cependant, deux circonstances principales peuvent nous aider à trancher 
cette difficulté. La première, c'est que l'auteur, pour se faire reconnaître de ses 
lecteurs, se présente à eux comme le frère de l'apôtre saint Jacques le Mineur15. 
La seconde consiste dans le caractère des hérétiques contre lesquels est dirigée 
sa lettre. Ceux-ci ne sont nullement, comme on le prétend dans le camp ratio-
naliste pour reculer le plus tard possible la date de l'écrit, les gnostiques du 
iie siècle, mais, comme dans les épîtres de saint Paul aux Philippiens1β, 

1 Blet. eal., π , 40. 
* Voyez plus bas, au 3». 

" 8 Ou du moins, rien de bien certain, 
* Hisl. eeel., H, 23. 
* Notamment le livre d'Hénoch et l'Assomp-

tion de Moïse. Voyez la page 778. 
6 Saint Jérôme, de Vir. tu., 4. Voyez aussi 

saint Augustin, de Oiti. Del, xv, 23, et les com-
mentaires des vers. 9 et 14. 

7 A la ligne 68 : « Epjstola sane Jude in 
c.-ii-d., lnter) catholica habetur. » 

8 Voyez la p. 697. 
9 De cuite fem., i, 4. · 

10 Psedag., m , 2; Strom., n i , 2. Il a même 
expliqué l'épitre brièvement (voyez Eusèbe, Bist. 
eeel., vi, 14,1), et nous possédons encore la tra-
duction latine de son commentaire. 

11 De Prlnc., m , 2, 1, etc. 
i a Ce qui n'empêche pas de nombreux auteurs 

protestante d'admettre aujourd'hui l'authenti-
cité. 

13 Vers. 1. 
14 Car personne ne doute que saint Jude n'ait 

eu en vue un cercle très concret de chrétiens. 
Voyez la page 769. 

' 16 Ci. m , 1, 18 et ss, 



à Timothée.1, et à Tite2, et dans la seconde épître de saint Pierre3, les précur-
seurs de ces gnostiques. Parmi les commentateurs, les uns s'appuient sur le 
premier de ces deux faits, et ils en concluent que saint Jude a écrit pour les 
chrétiens de Jérusalem et de la Palestine, parmi lesquels saint Jacques jouissait 
d'une grande autorité4. Ils trouvent une confirmation de leur opinion dans les 
allusions nombreuses que l'auteur fait à l'histoire de l'Ancien Testament5. Les 
autres prennent au contraire le second fait pour base, et supposent que saint 
Jude a écrit, comme le prince des apôtres, pour les chrétientés d'Asie Mi-
neure 6. Nous préférons ce second sentiment7, car rien dans l'épître ne semble 
indiquer que le§ destinataires aient été pour la plupart originaires du ju-
daïsme. 

4» L'occasion et le but ressortant clairement du fond môme de l'épître. Les 
hérétiques que saint Jude stigmatise en termes si énergiques étaient une cause 
de grand péril pour les fidèles ; l'auteur, en décrivant les erreurs et les mœurs 
de ces hommes pervers, voulait donc mettre ses lecteurs en garde contre les 
unes et contre les autres. C'est ce qu'il dit très nettement dans les vers 3-4 
et '20 - 24. 

5" Le sujet et la division. — Trois parties bien tranchées : le préambule, 
vers. 1-4 ; le corps de l'épître, vers. 5-23 ; la conclusion, vers. 24-25. Le corps 
de l'épitre a deux subdivisions principales : dans la première, vers. 5-16, saint 
Jude prédit la condamnation exemplaire des hérétiques contre lesquels il écrit 
et il trace leur triste portrait ; dans la seconde, vers 17-23, il exhorte les fldèles 
à ne pas se laisser corrompre par ces séducteurs, mais à demeurer fermes dans 
la foi. La conclusion consiste en une belle doxologie8, 

6° Le caractère et le style de l'épître. — On connaît le jugement très exact 
d'Origène 9 : « Jude a écrit une lettre qui a peu de lignes, mais qui est remplie 
de choses vigoureuses. » Cette lettre a été justement comparée à l'écrit d'un 
prophète. Le style est serré, vif, imagé, généralement clair10, assez correct. Les 
pensées sont parfaitement enchaînées et la manière de les présenter est sou-
vent pleine de force. Sjfint Jude aime parfois à les répéter sous une triple 
f o rme" . Dans son vocabulaire, comme dans celui des écrivains sacrés du 
Nouveau Testament, il y a un certain nombre d'expressions qu'il est seul 
à employer. On a remarqué qu'il se sert volontiers de mots sonores et poé-
tiques. 

7° La date et le lieu de la composition ne sauraient être fixés d'une manière 
précise, les documents certains faisant défaut. Pour la date, nous sommes guidés 
par le fait, signalé plus haut, de la ressemblance extraordinaire qui existe entre 
notre épître et la deuxième de saint Pierre. Si, comme on le reconnaît assez 
généralement, le prince des apôtres a connu l'écrit de saint Jude et en a fait 
un usage considérable en composant sa seconde épître, ledit écrit sera néces-
sairement antérieur à la fin de l'année 66 ou au commencement de 6 7 E n 
toute hypothèse, les circonstances qui occasionnèrent les deux lettres présentent 

1 I Tim. iv, 1 et ss, j I I Tim. a i , 1 et ss. 
* i , 10 et st. 
3 π , 1 et ss. 
4 Voyez la p. 627. 
6 Voyez les vers. 5, 7, 11, etc. 
6 Voyez I Petr. ι , 1. 
7 C'est le plus communément admis. 
8 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 

commentaire. 

9 De princ., n i , 2, 1. 
10 Beaucoup plus clair que celui de 1» « I I · Pé-

tri », dans les passages que saint Pierre a em-
pruntés à saint Jude. Voyez la page 687. 

11 Voyez les vers. 2, 5-7 (les trois exemples 
des châtiments divins), 8, 11, 19 (dans le texte 
grec), 22 et 23, 2&'. 

12 C'est alors en effet que saint Pierre écrivit 
_ sa seconde épitre. Voyez la page 696. 



tant d'analogies, qu'il ne dut pas s'écouler entre elles un long intervalle de temps. 
On ne peut guère remonter pour la date au delà de l'an 60, à cause du développe-
ment qu'avaient déjà pris les erreurs décrites par saint Jude. De nombreux 
auteurs pensent que la lettre ne fut pas publiée avant la mort de saint Jacques 
le Mineur, en 62. L'année 65 conviendrait fort bien comme date moyenne. 
Quant au lieu où l'épître fut composée, le mieux est de dire qu'on est dans 
l'ignorance sur ce point. On a mentionné, il est vrai, mais sans fondement 
sérieux, l'Egypte et la Palestine, et plus spécialement les villes d'Alexandrie 
et de Jérusalem. 

8° L'épître de saint Jude et les livres apocryphes. — Ainsi qu'il a été dit plus 
haut1, dès les temps anciens, on émit l'hypothèse que la petite lettre qui porte 
le nom de saint Jude renferme une ou plusieurs citations extraites de livres 
apocryphes2 ; d'où l'on concluait parfois qu'elle n'était ni authentique ni cano-
nique. Que devons-nous penser de ce problème? Les écrivains ecclésiastiques 
ne s'en effrayaient pas tous. Tertullien3, par exemplè, en concluait que saint 
Jude donnait ainsi son approbation à la prophétie d'Hénoch, et saint Augustin4, 
que le patriarche Ilénoch a écrit « nonnulla divina » . 

De plus, il est certain que, dans la littérature apocryphe très abondante qui 
existait chez les Juifs à l'époque de la naissance de Jésus-Christ, on trouvait, 
à côté de légendes et de fictions nombreuses, des traditions antiques très 
sérieuses, semblables à celles que saint Etienne5, saint Paul à plusieurs reprises6 

et saint Jacques7 ont alléguées. Rien n'empêche que saint Jude ait agi de 
même ; les deux faits qu'il cite dans les vers. 9 et 14 de sa lettre en valaient la 
peine, à cause de leur importance théologique. D'habiles critiques, catholiques 
ou protestants, soutiennent précisément que c'est d'après ces vieilles traditions 
que notre auteur s'est laissé guider8. Remarquons bien que saint Jude 
ne cite directement aucun livre ; il signale des événements, sans dire d'où il 
les a tirés. Rien ne nous oblige donc de croire qu'il les a pris dans les livres 
apocryphes. 

Mais nous pouvons aller plus loin. Quand même nous admettrions 9, avec 
divers interprètes contemporains, ce que plusieurs Pères semblent avoir admis 
les premiers, à savoir, que saint Jude cite réellement l'Assomption de Moïse et le 
livre d'Hénoch, qμelle conséquence en résulterait-il? Nous répondons avec saint 
Jérôme 10 et avec le Vén. Bède 11 que, même dans ce cas, l'origine divine de 
l'épître ne serait pas en cause, puisque, en approuvant un passage d'un livre 
apocryphe, saint Jude n'aurait nullement donné son approbation au livre entier. 

1 Page 770, 2°. 
2 L'épisode que raconte le vers. 9 au sujet du 

corps de Moïse aurait pareillement été consigné, 
d'après Clément d'Alexandrie (Adumbr. in ep. 
Judse), Origène (de Princip., m, 2, 1) et Didyme 
(Enarrat. in ep. Judse), dans l'écrit intitulé 
« Assumptlo » ou « Ascensio Moysis ». Les ver-
sets 11-16 seraient un emprunt fait directement 
au livre d'Hénoch. Quant au petit récit du 
vers. 6, relatif aux anges, nous avons dit, en 
expliquant I I Petr. n, 4, qu'il n'a pas le moindre 
rapport avec Gen. v i , 1 ; 11 n'est donc pas per-
mis de dire qu'il est extrait, lui aussi, de livres 
apocryphes : il s'agit d'un fait réel, qui appar-
tient & la révélation. 

3 De cultu fem,, I, 3, 

4 De civ. Dei, xv, 23. 
8 Act. vu , 22, 23, 30. 
6 Cf. Gai. m , 19; I I Tim. III, 8; Hebr. II, 2 

et xi, 24, 37. Comp. ce mot de saint Jérôme, in 
Eph. i , 21 : « Apostolum de traditionibus He-
brœorum ea quse sécréta sunt in médium pro-
tuiisse. » 

7 v, 17. 
8 Les auteurs du livre d'Hénoch et do l'As-

somption de Moïse auraient puisé à la même 
source. 

9 Ce qui n'est nullement le cas pour nous 
personnellement. 

10 In TU. I, 12. 
11 Dans son commentaire sur notre épitre. 



Ainsi donc, quelque opinion que l'on admette, l'autorité divine de'son écrit n'est 
atteinte en aucune, manière ' 

1 L'écrit intitulé Assomption de Moïse ne 
nons est connu que par quelques fragments 
latins. Le livre d'Hénoch est souvent cité par 
les Pères des quatre premiers siècles. Nous ne 
le connaissons que depuis 1860, gr&ce il la dé-
couverte d'une traduction éthiopienne (voyez ' 
DIUmann, Liber Henoch asihioptce, 1851); mais 
on en possède aussi depuis peu d'années le texte 
grec, du moins, en partie considérable (A. Lods, 

le Livre d'Bénoch, fragmenta grecs..., traduits 
et annotés, Paris, 1892). On croit que c'est un 
agglomérat de plusieurs écrits, composés d'abord 
en hébreu par des auteurs Juifs, et traduits en-
suite en grec. Il renferme toutes sortes de pré-
tendues révélations faites par des anges, tou-
chant des secrets relatifs au monde angéllqne, 
à l'histoire de l'humanité et à celle de la nature, 
dans un ordre très confus. 



ÉPITRE 

DE SAINT JUDE 

1. Judas, Jesu Christi servus, frater 
autem Jacobi, his qui sunt in Deo Pâtre 
dilectis, et Christo Jesu conservatis et 
vocatis. 

2. Misericordia vobis, et pax, et ca-
ritas adimpleatur. 

3. Carissimi, omnem sollicitudinem 
faciens scribendi vobis de communi ve-
stra salute, necesse habui scribere vobis, 

1. Jude, serviteur de Jésus-Christ et 
frère de Jacques, à ceux qui sont aimés 
en Dieu le Père, gardés et appelés par 
Jésus-Christ. 

2. Que la miséricorde, la paix et la 
charité soient multipliées en vous. 

3. Bien-aimés, comme je mettais tout 
mon zèle à vous écrire au sujet de votre 
salut commun, je me suis trouvé dans 

I . Préambule. Vçrs. 1-4. 
1-2. La salutation. — L'auteur, après avoir 

mentionné son nom (Judas), se fait connaître 
encore par deux titres. Il se présente d'abord 
comme Jesu... servus (Voyez Jac. ι , 1; I I Petr. 
ι, 1 et les notes) ; ensuite comme /rater... Jacobi; 
c.-à-d., comme le frère célèbre d'un personnage 
plus célèbre enoore. Voyez l'Introd., p. 769. — 
His qui... Les destinataires sont désignés en 
termes très généraux, puisque les expressions 
in... Pâtre dilectis... conservatis et vocatis con-
viennent à tous les chrétiens sans exception. 
Dans le texte grec, le mot κλητοΐς ( « vocatis » ) 
est pris substantivement, et c'est sur lui que re-
tombe d'une manière directe l'article τοΐς, placé 
en avant de cette partie de la phrase : Aux appelés, 
qui sont aimés... et conservés... Sur ce nom d'ap-
pelés , pour représenter les fidèles, voyez Rom. 
i , 6; I Cor. i , 24, etc. — La locution in Deo... 
dilectis ne signifie pas : aimés par moi en Dieu 
le Père; mais : aimés par Dieu. Les chrétiens 
sont très spécialement chéris de Dieu, qui a 
envoyé son Fils unique pour les sauver. La le-
çon ήγιασμένοις, sanctifiés, au lieu de ήγαπη-
μένοις, est une correction des copistes. — 
Christo... conservatis. C'est-à-dire, conservée 
pour Jésus-Christ. Au milieu des dangers qui 
menacent leur foi , là grâce divine préserve les 
chrétiens, pour qu'ils ne cessent point d'appar-
tenir à Jésus et de lui être fidèles. Cf. I Petr. 
i , 5, etc. En tenant ce langage à ses lecteurs, 
saint Jude a déjà en vue les hommes funestes 
qui étalent pouf eux une cause de péril. Quoique 

générale dans sa forme, cette adresse ne sup-
pose nullement que la lettre était destinée à 
tonte l'Église; elle fut composée spécialement 
pour un groupe de chrétiens ou de chrétientés 
qui excitaient l'Intérêt de l'auteur d'une façon 
particulière. — Misericordia... adimpleatur 
(vers. 2). Le verbe πληθυνθείη a plutôt le sens 
de « multlpllcetur » . Cette formule de salutation 
rappelle d'assez près I Petr. ι , 2 et I I Petr. ι , 2. 
Seulement, saint Pierre souhaite à ses lecteurs « la 
grâce et la paix », comme le fait habituellement 
saint Paul; au lieu de la paix,saint Jude men-
tionne la miséricorde, à la manière de l'apôtre 
des Gentils au début de ses deux lettres à Tlmo-
thée (voyez aussi I I Joan. 3). La mention de 
la charité (άγαπή) dans un souhait de ce genre 
lui est entièrement propre. Il rattache sans doute 
ce mot à « dilectis » : Vous êtes aimés de Dieu ; 
puissiez - vous l'être toujours davantage ! 

3-4. Occasion et but de l'épître. — Omném 
sollicitudinem : tout l'empressement possible. 
Voyez I Petr. i , 5. — Seribendi... C'est sur ce 
point spécial que portait le zèle de saint Jude : il 
songeait sérieusement à écrire à ses lecteurs ac-
tuels, lorsqu'une raison urgente le mit dans la 
nécessité de le faire. — De communi ( i l faut 
lire fi nostra » au lieu de vestra, d'après la meil-
leure leçon du grec) salute. Tel était le thème 
que l'apôtre se proposait tout d'abord de traiter 
par écrit : le salut que Jésus-Christ a mérité à 
tous les chrétiens, les moyens de se l'appro-
prier, etc. — Soudain, le désir se changea en 
nécessité : necesse habui. — Deprecans. Ce par-



la nécessité de le faire, afin de vous 
exhorter à combattre pour la foi qui a été 
une fois pour toutes transmise aux saints. 

4. Car il s'est glissé parmi vous cer-
tains hommes, depuis longtemps dési-
gnés pour la condamnation, des impies 
qui changent la grâce de notre Dieu en 
dissolution, et qui renient notre seul 
maître et Seigneur Jésus-Christ. 

deprecans supercertari semel traditœ 
sanctis fidei. 

4. Subintroierunt enim quidam homi-
nes (qui olim prsescripti sunt in hoc 
judicium) impii, Dei nostri gratiam 
transferentes in luxuriam, et solum do-
minatorem et Dominum nostrum Jesum 
Christum negantes. 

tlclpe marque loi tm bat ; d'après le grec : pour 
vous exhorter. Saint Jude avait pensé fi un 
écrit doctrinal et pratique ; les circonstances nio-

Tablettes et styles. 
( D'après les anciens monuments ) » 

dltlèrent son plan et lui firent composer une 
lettre d'exhortation. — Supercertari, έπαγωνί-
ζεσθαι : combattre avec une extrême vigueur. 
— Traditw... fidei : en faveur de la fol trans-
mise aux lecteurs par l'enseignement oral. L'ex-
pression est technique dans ce sens. Cf. Act. 
xvr, 4 ; I Cor. XI, 2 et xv, 8 ; I I Petr. Il, 21, etc. 
— Semel : une fols pour tontes. Cet adverbe in-
siste sur le caractère immuable de la fol chré-
tienne, c.-à-d. du d depositum fidei » , qui doit 
demeurer Intact et Invariablement le même 
entre les mains des fidèles. Cf. I Tim. v i , 2 ; 
I I Tim. i , 12, etc. « Le langage de saint Jude 
au sujet de la fol est très dogmatique, très 
zélé... Des hommes qui s'exprimaient ainsi h pro-
pos d'iin symbole y oroyaient avec passion. » — 
Sanctis est une autre appellation des chrétiens, 
souvent employée dans le Nouveau Testament. 

Cf. Act. IX, 13, 82; Rom. xn, 13; Hebr. vi, 10. 
— Ce dépôt sacré était attaqué par des hommes 
pervers ; il fallait donc le défendre avec cou-
rage : subintroierunt... (vers. 4). Comme l'Indique 
la particule enim, l'écrivain sacré va faire con-
naître la circonstance imprévue qui venait de 
modifier son premier dessein éplstolaire: il avait 
appris, ou remarqué par lui-même, l'apparition 
des docteurs hérétiques. Le verbe παρεισέδυσαν 
exprime fort bien le caractère furtif et illégi-
time de cette apparition. Cf. Gal. i l , 4; I I Tliq. 
ni, 6 ; I Petr. n, lb. Ces hommes impies, comme 
ils sont appelés à bon droit, n'osaient pas se 
montrer franchement et publiquement; ils se 
glissaient sournoisement, ayant conscionce de 
leur infamie. Cf. Joan. χ, 1 et PS. — Le pfonom 
quidam a ici quelque chose de très dédai-
gneux. Cf. I I Cor. n i , 1 et x , 2; Gal. I, 7; 
I Tim. i , 3 , etc. — De même que saint Pierre 
dans nne circonstance analogue (cf. I l Petr. 
II, 1"), notre auteur se hâte de signaler d'une 
manière préliminaire le sort Justement terrible 
qui attend ces misérables : qui... in hoc... Depuis 
longtemps (πάλαι , olim) leur condamnation a 
été pour ainsi dire écrite d'avance (προγεγραμ-
μένοι, priescriptt...). Cf. I Petr. i l , 3". L'apôtre 
fait allusion aux Jugements divins, exécutés au-
trefois contre de grands coupables et décrits par 
lui dans les vers. 5-7. C'est pour cela qu'il dit : 
in hoc judicium, en accentuant fortement le 
pronom : ce Jugement que je vais développer. 

— L'épithète impii est justifiée par deux détails 
significatifs, dont le premier stigmatise les faux 
docteurs sous le rapport de la conduite, et le 
second sous celui de la doctrine. — Premier fait: 
Dei... gratiam... Cette grâce n'est autre Ici que 
l'évangile. Elle offre aux chrétiens la'vraie liberté 
en ce qui concerne la loi juive et le péché (of. 
Rom. vi et v u ) ; mais les faux docteurs abu-
saient d'elle et la transformaient en licence, en 
une honteuse immoralité, sous prétexte que tout 
est permis aux fldèles. Voyez I I Petr. u , 19 et 
le commentaire. — La locution transferen-
tes in luxuriam est d'une remarquable vi-
gueur. — Le pronom nostri après Dei est 
très accentué : le Dieu que nous servons, te 
Dieu qui est le nôtre, mais point le leur, puis-
qu'ils l'outragent. — Second fait : Solum domi-
natorem... negantes. Le mot Θεόν ( « Deum » ) , 
ajouté par divers manuscrits après δεσπότην 
( « dominatorem » ) , ne paraît pas être authen-
tique. C'est vraisemblablement à Jésus-Christ 
seul que se rapportent ici les deux titres Maître 
et Seigneur, qni dépendent dans le grée d'un 



5. Commonere autem vos volo, scien-
tes semel omnia, quoniam Jésus popu-
lum de terra yEgypti salvans, secundo 
eos qui non crediderimt perdidit ; 

, 6. angelos vero qui non servaverunt 
suum principatum, sed dereliquerunt 
suum domicilium, in judicium magni 

seul et même article. Quelques interprètes ne 
lui appliquent, bien à tort, que le second, affir-
mant qne le premier ne convient en cet endroit 
jqu'à Dieu le Père. — Negantes : tout ensemble 
en théorie et on pratique. A ce vers. 4 il est 
bon de comparer I I Petr. n . 1-8. La coïnci-
dence des pensées et des expressions est frap-
pante ; mais saint Jude est beaucoup plus concis: 
a le prince des apôtres l'a en quelque sorte 
commenté. > 

I I . Le corps de l'épître. Vers. 5-23. 
1» Certitude de la condamnation des docteurs 

hérétiques et description de leurs moeurs crimi-
nelles. Vers. 5-16. 

5-7. Le Jugement divin les atteindra d'une 
manière certaine. A la façon de saint Plerro 
dans le passage parallèle I I Petr. π , 5-9, notre 
antenr cite trois exemples empruntée à l'Ancien 
Testament, pour montrer la rigueur du châti-
ment réservé aux docteurs de mensonge. Toute-
fois, ces exemples ne sont pas entièrement les 
mêmes de part et d'autre : tandis que le prince 
des apôtres mentionne les mauvais anges, le 
déluge, Sodome et Gomorrhe, notre auteur rap-
pelle le châtiment d'Israël, des mauvais anges 
et des villes de la Pentapole. — Premier exemple, 
vers. 5. Au lieu de commonere... volo, il fau-
drait, d'après le grec : Je veux vous rappeler. 
Voyez I I Petr. i , 12, 13 et m , 1, dans le texte 
original. — Les mots scientes... omnia, outre 
qu'ils contiennent un éloge délicat, marquent 
pourquoi saint Jude se contentera d'éveiller 
brièvement les souvenirs de ses lecteurs : ils ont 
appris une fois pour toutes (semel, comme au 
vers. 3"), c.-à-d., d'uno façon très sérieuse, ce 
qu'il leur Importait de savoir sur les points es-
sentiels de la doctrine chrétienne ; tout leur est 
clair à ce sujet. Quelques manuscrits grecs rem-
placent la leçon πάντα, toutes choses, par τοϋτο, 
cela ; cette variante est peu accréditée. — Quo-
niam Jésus. U y a trois variantes dans le grec: 
quelques manuscrits ont Ίησοΰς, comme la 
Vulgate ; d'autres, κύριος, le Seigneur; d'autres 
Θεός, Dieu. Si la première est authentique, 
comme 11 semble, saint Jude parlerait de Jésus-
Christ et de son action Immédiate sur l'histoire 
Juive, de la même manière que le fait saint Paul. 
Voyez I Cor. χ , 1 et le commentaire. Saint Jus-
tin était déjà favorable à ce sentiment (Dlal. 
c. Tryph., 120). — Populum (λαόν) : le peuple 
choisi, la nation théocratique. — De terra... 
salvans (le grec emploie l'aoriste : ayant sanvé, 
après avoir sanvé). Cette expression résume tous 
les faits et tous les miracles qui acèompagnèrent 
la sortie d'Égypte. — L'adverbe secundo (en se-

5. Je veux vous rappeler, quoique 
vous sachiez fort bien toutes choses, 
que Jésus, ayant délivré le peuple du 
pays d'Égypte, fit ensuite périr ceux 
qui furent incrédules ; 

6. et que les anges qui n'ont pas con-
servé leur dignité, mais qui ont aban-
donné leur propre demeure, ont été 

cond lieu) introduit une nouvelle phase de l'ac-
tivité divine à l'égard des Israélites, vers cette 
même époque. La première avait consisté dans 
une magnifique délivrance; celle-ci ne fut autre 
qu'une terrible destruction do la plus grande 
partie du peuple hébreu : eos qui non... perdi-
dit. Voyez Num. χιν, 1 et ss.; Ps. xoiv, 8 et ss.; 
Hebr. m , 7-19. — Second exemple, les mau-
vais anges : angelos vero... (vers. 6). Comp. 
I I Petr. n , 4 et le commentaire. Saint Pierre 
ne spécifie pas le péché des anges ; notre auteur 
le détermine par deux traits particuliers : non 
servaverunt..., sed dereliquerunt... Immédiate-
ment l'on voit qu'il est question d'anges infi-
dèles, qui ont manqué à leur devoir. — Par 
principatum (αρχήν) l'apôtre entend sans doute 
la haute dignité que ces esprits célestes avaient 
reçue de Dieu; par suite de leur orgueil, ils ne 
surent pas s'y maintenir. — Suum domicilium. 
Leur « propre domicile » , comme dit le grec, 
c'était le ciel, et pour chacun d'eux, dans ce 
séjour céleste, une place honorable devant le 
trône de Dlen. Us avalent eu l'audace de le 
quitter d'eux-mêmes. U y a ioi une allusion 
évidente à la chute de Satan et de ceux des 
anges qui le suivirent dans sa révolte. Saint 
Jude n'a pas plus emprunté que saint Pierre 
l'exposé do ce fait au livre apocryphe d'Hénoch 
(voyez l'Introd., p. 772, et I I Petr. n, 4-9 et le com-
mentaire).—Les manvais anges n'ont pas échappé 
au châtiment, malgré le caractère distingué de 
leur nature : in judicium... reservavit. Cf. I I Petr. 
u, 4b,-S et ni , 7. — Magni diel. Le grand jour 
est celui du Jugement général; la damnation 
des anges rebelles sera confirmée alors d'une 
manière solennelle. — Vinculis seternls : par 
des liens qui ne seront jamais brisés. — Sub 
caligine. Allusion an ténébreux séjour de l'en-
fer, dans lequel ont été relégués les esprits mau-
vais. — Troisième exemple, les villes de la Pen-
tapole: Sicut (vers. 7)... Voyez I I Petr. n, 6 et 
les notes. — Sodoma et Gomorrha. Les deux 
cités principales; les trois autres (et finitimse...) 
étalent Adama, Séboîm et Ségor. Cf. Deut. xxix, 
23; Sap. x , 6; Os. xi, 8, etc. Ségor fut épar-
gnée à cause de Lot ( Gen. x ix , 20 et ss.). — 
Simili modo. Le grec est plus explicite : de la 
même manière que ceux-ci. Évidemment ce trait 
ne signifie pas que les manvais anges avalent 
commis, comme Sodome et Gomorrhe, des pé-
chés contre la chair. L'écrivain sacré a voulu 
dire que les cinq villes avaient offensé Dieu, 
ainsi que l'avalent fait eux-mêmes ces anges dé-
chus. La comparaison ne porte donc pas sur le 
mode du crime, mais sur le crime lui-même. — 
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réservés par lui pour le jugement du 
grand jour, liés par des chaînes éter-
nelles , dans les ténèbres. 

7. De même, Sodome et Gomorrhe, 
et les villes voisines, qui se livrèrent 
comme eux à l'impureté et à des vices 
contre nature, sont devant nous comme 
un exemple, subissant la peine du feu 
éternel. 

8. Pareillement, ces hommes aussi 
souillent la chair ; de plus, ils méprisent 
l'autorité, et insultent ceux qui sont 
élevés en dignité. 

9. Cependant l'archange Michel, lors-
qu'il discutait avec le diable, lui dispu-
tant le corps de Moïse, n'osa pas porter 

diei, vinculis seternis sub caligine reser-
vavit. 

7. Sicut Sodoma et Gomorrha, et fini-
timse civitates simili modo exfornicatae, 
et abeuntes post carnem alteram, factœ 
sunt exemplum, ignis aeterni pœnam 
sustinentes. 

8. Similiter et hi carnem quidem ma-
culant, dominationem autem spernunt, 
majestatem autem blasphémant. 

9. Cum Michael archangelus cum dia-
bolo disputans altercaretur de Moysi 
corpore, non est ausus judicium inferre 

Dana le verbé έχπορνεύειν, aur lequel a été 
calqué le mot latin exfornicatse, la prépoaition 
έχ fortifie l'idée ; elle marque un crime qui dé-
passe toutes les bornes. — Abeuntes post... al-
terami... est un euphémisme, qui voile & demi 
les fautes contre nature auxquelles se livraient 
les habitants de Sodome et des villes voisines. 
Cf. Gen. xix, s. — Eaclse sunt. A la lettre dans 
le grec : « lacent pro » ; elles gisent pour ainsi 
dire sous les yeux de tous, comme un exemple 
et un avertissement terrible pour les pécheurs. 
— Les mots suivants, ignis seterni pœnam..., 
marquent en quoi consiste cet exemple. 

8-11. Première partie de la description des 
docteurs pervers : manière dont ils outrageaient 
les esprits célestes. — Similiter (μέντοι , cepen-
dant) et hi. Le pronom désigne les hommes 
mauvais que le vers, 4 a introduits sur la scène. 
Le texte original ajoute le mot ένυπνιαζάμενοι, 
que n'a pas tradnit la Vulgate et qui signifie : 
« somniantes ». Ce trait fait sans doute allu-
sion au rôle de prophètes que Jouaient ces 
misérables ( c f . I I Petr. n , 1 ) , pour appuyer 
leur enseignement erroné sur de prétendue^ ré-
vélations qu'ils auraient reçues en songe. Comp. 
Deut. XIII, 1, 3,5, où les faux prophètes reçoivent 
ce môme nom. —- Carnem .. maculant : souil-
lant leur corps par leurs mœurs dépravées, à la 
façon des habitants de Sodome. Comp. le vers. 4»; 
I I Petr . I I , 10,14,18. — Dominationem. L'abs-
trait pour le conoret : l'autorité de Dieu ou du 
Christ. Voyez I I Petr. n , 10" et le commentaire. 
Le verbe άθετοΟσιν dit quelque chose de plus 
que spernunt: Us mettent de côté, ils rejettent. 

— Majestatem... blasphémant. Dans le grec : Ils 
blasphèment (Ils outragent) les gloires; c.-à-d., 
les bons anges. Autre expression identique à 
celle de I I Petr. n , 10 d'après le texte original 
(voyez les notes). — Cum Michael (vers. 9)... 
Voici la pensée qui sert de transition : Les faux 
docteurs se permettent contre les esprits célestes 
un langage injurieux, que l'archange saint Mi-
chel n'osa pas même employer contre Satan. 
Cf. I I Petr. i l , 11. Dans l'Ancien Testamçnt, 
saint Michel nous apparaît comme le prince et 
le gardien de la nation théocratlque (cf. Dan. 

x , 21 et x n , 1). Dans le Nouveau Testament, 
11 n'est mentionné qu'ici et Apoc. x n , 7. — Cum 
diabolo disputans. Clément d'Alex. ( Adumbr. 
in Ep.Judss), Origène (de Princ., m , 2, 1) et 
Didyme (Enarr. in Ep. Judée) nous apprennent 
que l'Incident en question, très mystérieux pour 
nous, est raconté dans l'Assomption de Moïse, 
livre apocryphe dont 11 ne nous reste que des 

L'archange faine Michel. 
(D'après un ivoire du xe siècle.) 

fragmente. Cet incident a certainement pour 
base Deut. xxx i v , 5-6, passage qui raconte en 
quelques mots la mort et la sépulture de Moïse. 
Or, le Targum do Jonathan dit, précisément à 
propos du vers. 6, que l'archange Michel fut 
établi par Dieu gardien du tombeau de Moïse. 
On a conjecturé, comme occasion de la discus-
sion qui s'éleva entre saint Michel et le prince 
des démons, que celui-ci aurait voulu s'empa-
rer du corps de Moïse, afin d'en faire un objet 
d'idolâtrie pour, les Israélites; dessein que l'ar-
change fit échouer par sa courageuse opposition. 



blasphemiae, sed dixit : Imperet tibi 
Dominue. 

10. Hi autem, quœcumque quidem 
ignorant, blasphémant ; quœcumque 
autem naturaliter, tauquam muta ani-
malia, norunt, in his corrumpuntur. 

11. Vse illis, quia in via Cain abie-
runt, et errore Balaam mercede efïusi 
sunt, et in contradictione Core perie-
runt! 

12. Hi sunt in epnlie suis maeulse, 
convivantes sine timoré, semetipsos pa-

contre lui un jugement injurieux ; mais 
dit : Que le Seigneur te réprime ! 

10. Mais ceux-ci insultent tout ce 
qu'ils ignorent; quant à celles qu'ils 
connaissent naturellement, comme les 
bêtes brutes, ils s'y corrompent. 

11. Malheur à eux! car ils ont suivi 
la voie de Caïn ; ils se sont jetés, pour 
un salaire, dans l'erreur de Balaam, et 
ils ont péri dans la rébellion de Coré. 

12. Ile sont des taches dans leure re-
pas de charité, faisant bonne chère sans 

Quoique relaté dans un livre apocryphe, le fait 
que ealut Jude signale ici n'a rien d'Impossible' 
en lui-même, et 11 se peut fort bien que l'écri-
vain sacré l'ait emprunté à la tradition juive, 
dons laquelle a pu également puiser l'auteur de 
l'écrit apocryphe. Voyez l'Introd., p. 771. En tout 
cas, il est difficile de croire qu'un écrivain sacré 
ait cité comme exemple et comme argument un 
épisode qnl n'aurait en aucune réalité objective. 
La dispute entre saint Miehel et Satan n'est 
dono pas une légende, comme on l'a prétendu ; 
elle a un caractère historique. Les destinataires 
de l'épitre connaissaient les détails dn fait , et 
c'est pour cela qne saint Jude se contente d'une 
Indication rapide. — Non est aurns... ; par res-
pect pour la nature angélique dn àémon, bien 
que oelnl-ci se fût entièrement dégradé par sa 
révolte contre Dieu. — Judicium... blasphemiœ. 
C.-à-d., nne condamnation accompagnée de pa-
roles Injurieuses. Laissant à Dieu le soin de 
condamner Satan, saint Miohel se contenta de 
riposter aveo oalme et froidement à ce dernier. 
— Imperet tibi... Dans la prophétie de Zaoharie, 
m , 2, l'ange du Seigneur profère ces mêmes 
paroles contre Satan. — Hi autem... (vers. 10). 
Application de l'exemple aux faux dooteurs, 
sous la forme d'nn contraste saisissant. — Le 
trait qusecumque ignorant relève l'étendue de 
leur faute : ce que ces hommes ignoraient et 
refusaient de reconnaître, c'était, d'après le 
vers. 8, l'autorité de Dieu et de son Christ, et 
aussi la dignité des anges. Comp. I I Petr. n, 12. — 
En revanche, Ils connaissaient à fond les ohoses 
purement naturelles, dans lesquels ils trouvaient 
d'impures jouissances : quœcumque autem... — 
Naturaliter : par leur nature inférieure et ani-
male, comme U ressort des mots tanquam mata 
animalia (dans le grec : les animaux sans rai-
son). Rapprochement plein de mépris, mais très 
légitime. — In hit corrumpuntur. C'est l'équi-
valent de t carnem maculant » dn vers. 8. Plon-
gés tout entier dans les choses extérieures et 
sensuelles, n'ayant d'antre part aucun attrait 
pour la vie spirituelle, les faux docteurs ne 
cherchaient dans les créatures qne de honteuses 
satisfactions. Le verbe φθείρονται pent signifier 
aussi : Ils produisent lenr propre ruine. liais le 
sens donné par la Vnlgate est le meilleur et le 
plus communément admis. — Va <!Zis...(vers. 11). 

Exclamation indignée qui s'échappe du cœur de 
saint Jude, à la pensée de cette conduite indigne. 
Comparez les Imprécations semblables de Notre-
Selgnenr, Matth. xxm, 13 et ss. — Quia... Trois 
autres grands coupables, dont les docteurs de 
mensonge imitaient les forfaits, sont cités pour 
moyver le « V » lllis ». D'abord Caln (in via 
Gain...), le premier homme qui ait outragé les 
lois de la nature. Cf. den. iv , 8. Le point de 
comparaison entre lui et les faux docteurs con-
siste sans doute en ce que ces derniers étaient 
aussi les meurtriers de leurs frères, auxquels ils 
faisaient perdre la vie éternelle. Cf. Sap. χ , 3. 
— Errore Balaam... Voyez I I Petr. i i , 15-16, 
où ce même rapprochement a Heu en termes un 
peu pins explicites. Les doctenrs hérétiques imi-
taient Balaam, en quittant comme lui la droite 
vole et en égarant les antres par amour de 
l'argent. Le verbe effuai aunt est très expressif : 
ils se sont complètement livrés à l'égarement. 
— Contradictione Core... Leur troisième modèle. 
De même qne Coré s'était révolté d'une manière 
saorilège oontre Moïse et Aaron, afin de d'em-
parer du souverain pontificat (cf. Num. xvi , 1 
et ss.), de même ces hommes superbes s'insur-
geaient contre l'Église et contre leurs supérieurs 
légitimes. — Perierunt. Leur ruine morale est 
déjà un fait accompli, en attendant la ruine 
éternelle. 

12-16. Deuxième partie de la description : 
les mœurs dépravées des faux docteurs. C'est du 
moins sur ce point que saint Jude insiste main-
tenant davantage, tout en rappelant encore le 
jugement terrible qui attend ces grande pécheurs. 
Les Images énergiques abondent dans les vers. 12 
et 13. — In epulis ( i l faut lire « vestrie » au 
lien de suis, d'après la meilleure leçon du texte 
grec). Comme au passage parallèle I I Petr. 
n , 13b (voyez les notes), le texte original flotte 
entre les variantes άγάπαις, agapes, et άπά-
τα ι ; , tromperies. Le substantif άγάπαις donne 
la leçon la mieux autorisée: d'où il suit que 
l'apOtre doit avoir eu en vue les repas fraternels 
associés alors à la célébration des saints mys-
tères. Cenx qne décrit saint Jude souillaient ces 
pieuses agapes, non seulement par lenr présence, 
qui était à elle seule nne tache (maeulse, σπι-
λάδες), mais encore par leurs orgies grossières 
et égoïstes (convivantes..., semetipsos...). Voyez 



retenue, se repaissant eux-mêmes; nuées 
sans eau, emportées çà et là par les 
vents; arbres d'automne, sans fruits, 
deux fois morts, déracinés ; 

13. vagues furieuses de la mer, qui 
rejettent l'écume de leurs infamies; astres 
errants, auxquels une tempête téné-
breuse est réservée pour l'éternité. 

14. C'est d'eux qu'a prophétisé Enoch, 
le septième patriarche depuis Adam, 
lorsqu'il a dit : Voici, le Seigneur est 
venu avec ses saintes myriades, 

15. pour exercer un jugement contre 
tous, et pour convaincre tous les impies 
de toutes les œuvres d'impiété qu'ils ont 
commises, et de toutes les dures paroles 
que ces pécheurs impies ont proférées 
contre lui. 
- lfi. Ce sont des mécontents qui mur-

I Cor. x i , 20, 33. — Nubes sine... L'Image varie 
légèrement dans lav description de Bàint Pierre 
( I I Petr. n , 17), où on lit : des fontaines sans 
eau. De oes maîtres hérétiques on ne pouvait 
pas attendre « les eaux bienfaisantes de la doc-
trine et de l'exemple » ; Ils ressemblaient à des 
nnages qui ne donnent pas de pluie et que le 
vent emporte au loin. — Arbores autumnales. 
L'adjectif φθινοπωρινά désigne à proprement 
parler la fln de l'automne; il s'agit donc d'arbres 
qui n'ont plus que des feuilles. — Infruetuosse 
dit plus encore : non seulement des arbres sans 
fruit, mais qui sont Incapables d'en produire. — 
— Les épithètes bis mortuse et eradicatse con-
tinuent la gradation : des arbres complètement 
morts, et qui ne peuvent pins revenir à la vie, 
puisque leurs racines sont arrachées. Les doc-
teurs pervers, morts en vertu du péché, puis 
rappelés à la vie par le baptême, étaient morts 
de nouveau spirituellement, par suite de leur 
apostasie, et ils avalent été ainsi séparés de la 
vraie racine, le Christ. — Pluctus... (vers. 13). 
Troisième image, très expressive aussi : flots 
sauvages de la mer. — Despumantes... Les 
vagues apportent sur le rivage les immondices 
de l'océan; ces docteurs Impies rejetaient au 
dehors l'écume hideuse de leurs passions. Cf. Is. 
LVII, 20. — Sidera errant la. C.-à-d., des astres 
qui ont quitté la place qu'ils occupaient dans 
le ciel et qui, désormais errants, ne peuvent 
apporter que la ruine. — Quibus... L'écrivain 
sacré menace encore les faux docteurs des sup-
plices éternels de l'enfer. Au lieu Aeprocella tene-
brarum, , lisez, d'après le grec : l'obscurité des 
ténèbres. Comp. le vers. 6b. Les astres en ques-
tion, c.-à-d. les impies qu'ils représentent, 
après s'être éloignés de"leur orbite lumineuse, 
s'égarent dane des sphères obsoures où ne pé-
nètre jamais la lumière du soleil, et ils y 
demeurent à jamais. — Prophetavit... Enoch 
(vers. 14-16). Voyez l'Introd., p. 772. La formule 
de transition est à remarquer : saint Jude ne 
dit pas qn'il a puisé l'oracle dans' tel on tel 

scentes ; nubes sine aqua, quée a ventis 
circumferuntur ; arbores autumnales, 
infruetuosse, bis mortuse, eradicatse; 

13. fluctus feri maris, despumantes 
suas confusiones; sidera errantia, qui-
bus procella tenebrarum servata est in 
set er num. 

: 14. Prophetavit autem et de his septi- " 
mus ab Adam Enoch, dicens : Eoce . 
venit Dominus in sanctis millibus suis, 

15. facere judicium contra omnes, et 
arguere omnes impios de omnibus ope-
ribus impietatis eorum quibus impie 
egerunt, et de omnibus duris quse locuti 
sunt contra Deum peccatores impii. 

16. Hi sunt.murmuratores querulosi, 

écrit, mais simplement qu'il va citer une pro-
phétie d'Enoch. Sur ce saint personnage, voyez 
Gen. v, 21-24; Eccli. XLIV, 16; Hebr. xi, 5. Sajnt 
Augustin dit au sujet de ce passage : « Scrip-
sisse quidem nonnulla cîivina Enoch illum se-
ptimum ab Adam negare non possumus, cum 
hoc in epistola cathollca Judas apostolus dicat. » 
Saint Jérôme nous apprend au contraire que 
d'autres chrétiens se scandalisaient de cette 
citation. — M de his. La prophétie d'Enoch at-
teignait directement ceux de ses contemporains 
qui se livraient & l'Impiété; mais elle était va-
lable aussi pour les impies de tous les temps, par 
conséquent pour ceux que nous décrit saint Jude. 
— Septimus ab... Comp. Gen. ν, 1 et ss. : Adam, 
Seth, Enos, Caïnan, Malaléel, Jared, Enoch, pe 
trait montre combien la prophétie était ancienne ; 
en outre, le nombre sept était sacré, et avait par 
là même une importance particulière pour carac-
tériser Enoch. — Ecce venit... Au temps passé 
dans le grec : Voici, le Seigneur est venu... Mais 
l'aoriste a le sens du futur, ainsi qu'il arrive 
souvent dans les prophéties; 11 marque mieux 
la certltudè du fait. — In sanctis millibus... 
D'après le grec : Dans (c.-à-d., avec) ses saintes 
myriades. Le Seigneur viendra, accompagné des 
anges nombreux qui forment sa cour. Cf. Deut. 
xxxn, 2 ; Ps. LXVII, 18 ; Zach. xiv,5';Matth. xxv , 
31, etc. — But de cette manifestation divine : fa-
cere judicium... (vers. 15). Ces lignes annoncent 
très clairement le jugement général, et surtout ce-
lui des impies. Comp. les vers. 5-11. — Impios... 
Notez l'énergique répétition des mots impietatis, 
impie, impii. La prophétie caractérise brièvement 
ces Impies de la même manière que l'a fait plus 
haut saint Jude. — De... operibus... et de omni-
bus... quse... Le jugement divin portera sur les 
paroles des pécheurs aussi bien que sur leurs 
actes. L'épithète duris a ici la signification de 
mauvaises, blasphématoires. — Hi sunt... (ver-
set 16). Même formule qu'au vers. 12 (comp. le 
vers. 19). Elle est très accentuée et introduit 
encore quelques traits de. la conduite soanda-



secundum desideria sua ambulantes, et 
os eorum loquitur superba, mirantes per-
sonas quœstus causa. 

17. Vos autem, carissimi, membres 
estote verborum quse prsedicta sunt ab 
apostolis Domini nostri Jesu Christi, 

18. qui dicebant vobis quoniam in 
novissimo tempore venient illusores, se-
cundum desideria sua ambulantes in im-
pietatibus. 

19. Hi sunt qui segregant semetipsos, 
animales, spiritum non habentes. 

20. Vos autem, oarissimi, supereedi-
ficantes yosmetipsos sanctissimse vestrse 
fidei, in Spiritu sancto orantes, 

21. vosmetipsos in dilectione .Dei ser-
vate, expectantes misericordiam Domini 
nostri Jesu Christi in vitam seternam, 

murent, qui marchent suivant leurs con-
voitises, dont , la bouche prononce des 
paroles hautaines, et qui admirent les 
geps par intérêt. 

17. Mais vous, bien-aimés, rappelez-
vous les choses qui ont été prédites par 
les apôtres de notre Seigneur Jésus-
Christ ; 

18. ils vous disaient qu'au dernier 
temps il .viendra des moqueurs, qui 
marcheront dans l'impiété, suivant leurs 
convoitises. 

19. Ce sont eux qui se séparent eux-
mêmes, êtres sensuels, n'ayant pas l'es-
prit. __ 

20. Mais vous, bien - aimés, vous éle-
vant vous - mêmes comme un édifice sur 
le fondement de votre sainte foi, et. 
priant par l'Esprit-Saint, 

21. conservez - vous dans l'amour de 
Dieu, attendant la miséricorde de notre 
Seigneur Jésus - Christ, pour obtenir la 
vie éternelle. 

leuse des faux docteurs. — Murmuratores que-
rulosi. C'est évidemment contre Dieu que ces 
hommes murmuraient, et de sa providence qu'ils 
se plaignaient. — Secundum, desideria... D'après 
le grec : selon leurs convoitises (mauvaises). 
Quand on se laisse guider par ses passions, on 
n'est satisfait de rien, car on éprouve des désirs 
insatiables. — Superba. Dans legrec:£iuépoYxa, 
« prsegrandia, ingentia. » Voyez I I Petr. n, 18, 
où le même adjectif est employé. Ce trait carac-
térise l'orgueil des docteurs hérétiques. — Mi-
rantes personas (à la lettre dans le grec : les 
visages). Cette expression est prise en mauvaise 
part ; elle nous montre les faux docteurs flattant 
les riches et les puissants, d'une façon à la fois 
très partiale et très intéressée (quœstus causa). 
Voyez le vers. 11 et I I Petr. II, 3. 

.2° Avertissements aux fidèles, pour les mettre 
en garde contre la séduction. Vers. 17-23. 
' 17-19. Se souvenir que les apôtres aussi ont 
prédit la venue de ces hommes impies. — Vos 
autem... Contraste: vous, les chrétiens fidèles 
'et sincères. — Memores... verborum... Comp. 
I I Petr. m , 2, où le prince des apôtres attire 
l'attention des croyants sur ce même fait. — 
Prsedicta... ab apostolis... En parlant ainsi, 
l'auteur de l'épitre ne s'exclut nullement, 
comme on l'a prétendu de nos jours, du collège 
apostolique. U veut simplement dire que les 
apôtres avalent annoncé aux ohrétiens, par pa-
roles ou par écrit, le fait marqué au vers. 18 ; 
quoniam... venient... — In novissimo... Au 
passage parallèle, I I Petr. n , 3 : dans les der-
niers jours. — Illusores. Ces moqueurs sacri-
lèges sont rapidement caractérisés par les mots 
secundum desideria... in... — Qui segregant. 
Le pronom έαυτούς (semetipsos) n'est proba-

blement pas authentique. Le sens est donc : Ce 
sont eux qui font des séparations; c.-à-d., qui 
créent des schismes dans l'Église. Cf. I I Petr. n, 1. 
— Animales (ψυχικοί). Comp. le vers. 10b. Ces 
hommes n'étalent dirigés que par la ψυχή, 
l'âme Inférieure, par contraste avec les « splri-
tuales » (πνευματικοί) , dont le πνεύμα, l'es-
prit ou l'âme supérieure, est le moteur constant ; 
ils étaient par là même sensuels et entièrement 
livrés à la concupiscence ( voyez I Cor. II, 14 et 
le commentaire). Ce trait les peint donc d'après 
leurs dispositions les plus Intimes. On le voit, 
nous ne pensons pas que le mot spiritum se 
rapporte directement ici à l'Esprit-Saint ; mais 
d'assez nombreux commentateurs sont d'un avis 
contraire. Le sens est à peu près le même dans 
les deux cas, puisqu'il n'est pas possible de con-
cevoir le πνεΰμα de l'homme agissant d'une 
manière indépendante du πνεύμα divin. 

20-21. Demeurer fermes dans la foi et dans 
la charité. — Vos autem (même antithèse qu'au 
vers. 17)... supersediflcantes... Métaphore expres-
sive, employée aussi par saint Paul, Eph. II, 20-22 
(et. I Petr. II, 5). La vie chrétienne est sem-
blable, pour chaque Adèle, à un édifice sacré 
dont la construction doit avancer toujours. La 
foi est la base de ce beau temple, et elle reçoit 
ici le titre de sanctissimse, parce qu'elle est tout 
à fait sainte dans son origine, dans son objet 
et dans ses effets. — In Spiritu orantes. Autre 
élément de la vie du chrétien. La prière découle 
de la fol ; mais, pour être parfaite, elle doit avoir 
lieu sous l'Influence de l'Esprit de Dieu. Cf. 
Kom. vm , 26, etc. — Vos... in dilectione... 
(vers. 21). C'est le sommet de l'édifice. Par 
l'amour de Dieu, notre auteur entend plus pro-
bablement ici l'affection que Dieu a pour nous, 



2'2. Reprenez les uns, qui paraissent 
condamnés ; 

23. sauvez les autres, en les retirant 
du feu; ayez pour les autres une pitié 
mêlée de crainte, haïssant jusqu'à la 
tunique souillée par la chair. 

24. A celui qui est puissant pour vous 
conserver sans péché, et pour vous faire 
comparaître devant sa gloire irrépro-
chables et dans l'allégresse, lors de 
l'avènement de notre Seigneur Jésus-
Christ, 

22. Et hos quidem arguite judieatos; 

23. illos vero salvate, de igne rapien-
tes; aliis autem miseremini in timoré, 
odientes et eam quœ carnalis est, macu-
latam tunicam. 

24. Ei autem qui potens est vos con-
servare sine peccato, et constituere ante, 
conspectum glorise suse immaculatos in 
exultatione, in adventu Domini nostri 
Jesu Christi, 

pulsqu'U signale aussitôt, comme résultat de 
cet amour, la miséricorde du Sauveur à notre 
égard: expectantes... — L'heureux terme que 
nous fera atteindre la bonté du Seigneur Jésus 
est indiqué par les mots m vitam œternam. 

22-23. Conduite à tenir envers les partisans 
des faux docteurs. Saint Jude les divise en 
trois catégories, qu'il distingue par les mots 
hos quidem, vers. 22; illos vero, vers. 23», et 
aliis autem, vers. 23". — Sa recommandation 
à l'égard de la première catégorie est celle-ci : 
arguite judieatos. La Vulgate a suivi la leçon la 
plus autorisée: έλέγχετε διακρινομένου;. Seule-
ment, le verbe διακρίνω n'a pas le sens de 
Juger ( c.-à-d., condamner), mais, comme au 
vers. 9 (Vulg., « disputans 2>), celui de dis-
puter, et par suite, de douter. Il faut donc 
traduire : Convainquez (à l'aide de bons rai-
sonnements ) ceux qui hésitent (entre la fol et 
la défection); ou bien : ceux qui disputent 
(avec vous). Quelques manuscrits grecs portent : 
ελέγχετε διακρινόμενοι: Convainquez les uns,· 
en disputant (avec eux). Quelques documents 
anciens suppriment, vraisemblablement à tort, 
cette première catégorie. — Illos vero... ( ver-
set 23). C'est la seconde classe. Bile comprend 
les malheureux qui, presque tombée dans l'hé-
résie et l'apostasie, se trouvaient par là nême 
tout près du feu (suivant les uns, du feu de 
la damnation, d'aprèe le vers. 7"; mieux, selon 
les autres, du feu envisagé comme symbole 
d'un péril imminent, d'après Zach. ni, 1-3). On 
peut encore les sauver, maie en recourant à 
des moyens prompts et violents (rapientes). — 
Aliis autem... Troisième classe, composée de 
ceux que l'erreur avait moins infectés que la" 
seconde. Leur état était digne de pitié, et ou 
devait les traiter avec bonté ( miseremini ) ; 
mais, en même temps, on ne devait s'approcher 
d'eux qu'avec crainte (eum timoré), pour ne 
pas se souiller à leur contact. Le trait odientes 
et eam... développe délicatement et poétique-
ment cette pensée. Saint Jude pensait peut-
être aux vêtements des lépreux, que la loi Juive 
prescrivait de brûler entièrement. Cf. Lev.xm, 47. 
— Au lieu de quse carnalis... tunicam, le grec 
dit : la tunique souillée par la chair. La tu-
nique ( χ ι τ ώ ν ) se portait immédiatement sur 
la peau ; elle était donc pins facilement conta-
minée. L'apôtre fait allusion, par cette image, 

anx moeurs déréglées des hérétiques (comp. le 
vers. 8). — La conjonction et, qui précède le 

J 
Ancienne tunique de lin, avec des ornements 

en tapisserie. 

pronom eq,m, l'accentue fortement : même cette 
tunique, même ce reste de péché. 

I I I . Conclusion. Vers. 24-25. 
24-25. Elle consiste en une très belle doxo-

logie, qui rappelle Rom. xv i , 25 et ss., et qui 
est bien en harmonie soit avec le sujet, soit 
avec le but de l'épitre. — Ei autem qui... 
A Dieu le Père, d'après le contexte. Comp. le 
vers. 25". — Sine prceato. Littéralement dans 
le grec : ( Vous conserver ) sans broncher ; 
c.-à-d., fldèles sous le rapport de la fo l , malgré 
les efforts des docteurs de mensonge. — Ante 
conspectum glorise... : lorsque cette gloire sera 
manifestée, au jour du jugement dernier. — 
In exsultatime : pleins de l'allégresse que don-
nera aux élue la certitude de leur salut éternel. 
Cf. I Petr. i , 6 et iv, 13. — Les mots in ad-
ventu... Christi manquent tout à fait dans le 
texte original. — Deo salvatori... (vers. 25). 
Comp. I Tim. I , 1; IL, 3 et iv, 10; Tit. I, 3; 
n , 10, etc., où Dieu le Père reçoit aussi ce nom 
de Sauveur. — Per Jesum... En effet, c'est 
Notre-Seigneur Jésus-Christ qui est le média-



25. soli Deo salvatori nçstro, per Je-
sum Christum Dominum nostrum, gloria 
et raagnificentia, imperium et potestas, 
ante omne Beecttlum, et nunc, et in 
omnia ssecula sœculomm. Amen. 

25. à Dieu seul notre Sauveur, par , 
Jésus-Christ notre Seigneur, gloire et 
magnificence, empire et force, avant 
tous les siècles, et maintenant, et dans 
tous les siècles des siècles. Amen. 

teur de la gloire divine; c'est en lui et par lui 
que les hommes bénissent le Père. — Gloria et 
magnlfleentla. Dans le grec, sans conjonction : 
Gloire, majesté. Le second substantif insiste sur 
l'idée qu'exprime le premier. — Imperium et 
polestas. Mieux : force et puissance. Répétition 
analogue k la précédente. U faut sous-entendre 
le verbe « est » , à l'indicatif présent, et non 
pas« slt », à l'optatif. — Ante omne..., et..., et... 
Nulle part ailleurs dans le Nouveau Testament 

Il n'existe de formule aussi complète pour 
exprimer l'éternité; elle embrasse le passé, le 
présent, l'avenir. Comme elle est rattachée aux 
inots « per Jesum Christum... » , on a dit très 
Justement qu' « aucune expression .ne pouvait 
mieux indiquer la foi de saint Jude à la pré-
existence et à l'éternité du Christ » . — L'au-
thenticité de l'Amen final est suffisamment 
garantie par les manuscrits et par les ver-
sions. 



L'APOCALYPSE 

INTRODUCTION 

Ιο titre du livre. — Le mot grec άποκάλυψις, dont nous avons fait « apo-
calypse », signifie à la lettre : action de dévoiler. Il est très exactement traduit 
par révélation1. Les écrivains sacrés du Nouveau Testament l'emploient jusqu'à 
dix-huit fois2. De très bonne heure, comme on le voit par les manuscrits les 
plus anciens, il servit à désigner le livre dont nous commençons l'étude et qui 
s'ouvre précisément par lui3. Mais, bien que l'Apocalypse soit une révélation 
divine, cela ne veut pas dire qu'elle nous manifeste les secrets du ciel en termes 
toujours clairs et sans ambiguité. « Tout renseignement qui nous est fourni sur 
les desseins de Dieu, alors même qu'il demeure caché sous des images et des 
allégories, est une révélation. Cette règle s'applique au livre de l'Apocalypse, 
en ce sens que les renseignements qu'il contient portent maint vêtement symbo-
lique » , dont il n'est pas toujours aisé de déterminer la signification4. Toutefois, 
sous ce rapport, combien d'oracles de l'Ancien Testament ont gardé une certaine 
obscurité, malgré leur réalisation par Jésus-Christ ! 

2° L'auteur de l'Apocalypse. — Plusieurs fois, dans son écrit, l'auteur dit se 
nommer Jean5, et quoique nulle part il ne se présente formellement comme 
apôtre0, plusieurs détails démontrent presque jusqu'à l'évidence qu'il ne diffère 
pas du disciple bien-aimé. 1° i , 9, nous lisons: « Moi Jean, votre frère, j'ai été 
dans l'île qui est appelée Patmos, à cause de la parole de Dieu et du témoignage 
de Jésus. » Or, les écrivains les plus anciens répètent à l'envi que l'apôtre saint 
Jean fut exilé à Patmos par Domitien1. 2» Nous savons aussi d'une manière très 
sûre8 que saint Jean passa les dernières années de sa vie à Éphèse, d'où son 

1 Eto effet, le substantif latin « révelatio » 
représente aussi un voile ramené en arrière. 

2 Cf. Lue. M, 32; Eom. n , 5; v m , 19 et 
xv i , 25; I Coi·, i , 7; Ï I Cor. xu, 1; Gal. 
I , 12, etc. 

8 Cf. Apoc. ι , 1. A l'origine, le titre était 
fort court : Apocalypse de Jean. On l'agrandit 
ensuite peu à peu : Apocalypse de Jean le théo-
logien; Apocalypse de Jean, apôtre et évangé-
llste, etc. 

4 De là l'ancien dicton : « Style d'Apoca-
lypse, style obscur. » 

6 Apoc. i , i , 4, 9; xxn, 8. 
6 Apoc. ι , lk, il prend le titre de δούλος, 

c.-à-d. d'esclave de Jésus, qne saint Paul, saint 
Jacques et saint Jude Joignent aussi parfois à 
leur nom. Cf. Eom. ι , 1; Phil. ι , 1; Tit. ι , 1; 
Jaç. ι , 1 ; Judœ, 1. 

7 Voyez Clément d'Alex., Quis dives..., c. 42; 
Origène, In Matth., t. xvi , 6; Eusèbe, Eist. 
ecel., m , 18; Tertullien, De Priescript., 36 ; saint 
Jérôme, De Tir. ill, 9, etc. 

8 Voyez la p. 722. 



autorité apostolique s'exerçait sur toutes les chrétientés de l'Asie proconsulaire. 
Ce fait s'harmonise fort bien avec les sept épîtres adressées, dans les cliap. u 
et m , aux évêques de sept Églises importantes de cette contrée, car l'auteur de 
l'Apocalypse connaît à fond l'état de ces Églises, et il leur parle comme leur pas-
teur suprême. Il n'y avait alors en Asie qu'un seul « Jean » qui pût tenir un tel 
langage à des évêques. 3» · Remarquons encore l'appel réitéré que l'auteur fait 
à son propre témoignage 1 ; or, c'est là précisément une coutume caractéristique 
de l'évangéliste saint Jean s. 4» La menace lancée, Apoc. XXII, 18 et 19, contre 
ceux qui oseraient falsifier le livre suppose aussi une haute dignité 3. 

Le témoignage que l'Apocalypse rend elle-même à son auteur est confirmé 
par celui de la tradition la plus ancienne. Papias, disciple direct ou indirect de 
saint Jean, regardait notre livre comme jouissant d'une autorité divine4. Le 
martyr saint Justin (vers 140) atteste nettement que l'Apocalypse a été composée 
par l'apôtre saint Jean5. D'après saint Irénée 6, « Jean, disciple du Seigneur, 
a contemplé dans l'Apocalypse l'arrivée sacerdotale et glorieuse du règne du 
Christ ». Théophile d'Antioche 7, Méliton de Sardes et Apollonius d'Éphèse8, 
Polycrate d'Éphèse 9, témoignent aussi, dans la deuxième moitié du second siècle, 
en faveur de l'origine apostolique de l'Apocalypse. Même croyance à Rome, où 
saint Hippolyte écrivait, entre 19Q et 225, un livre contre le prêtre Caïus, qui 
niait l'authenticité, et où le canon de Muratori range clairement l'Apocalypse 
parmi les écrits de saint Jean. Tertullien10, Denys de CorintheH, Clément 
d'Alexandrie ls, Origène 13 et saint Cyprien 14 pensaient de même. Ces attestations, 
si anciennes et si nombreuses, dont beaucoup partent de la région pour 
laquelle l'Apocalypse avait été directement composée (cf. Apoc. i, 4, 11), consti-
tuent une preuve des plus fortes, comme l'admettent plusieurs critiques ratio-
nalistes, malgré l'absence de notre livre dans la Peschita syriaque et son rejet 
formel par Marcion, Gaïus et la secte infime des Alogi. 

Il est vrai qu'au milieu du m0 siècle, il y eut sous ce rapport un revirement 
momentané de l'opinion dans l'Église grecque, grâce à l'influence de l'evêque 
Denys d'Alexandrie (vers 255). Pour écraser plus facilement le millénarisme 
grossier qu'un certain nombre de docteurs téméraires prétendaient appuyer sur 
divers passages de l'Apocalypsei5, Denys ne trouva rien de mieux que d'ébranler 
l'autorité apostolique du livre lui-même, qu'il affirma n'avoir pas eu le disciple 
bien-aimé pour auteur, mais soit Jean-Marc l'évangéliste, soit un prêtre nommé 
Jean, etc. Ses arguments, qui sont encore ceux de l'école critique, sont pure-
ment internes et se ramènent à trois principaux '6. 1» L'apôtre Jean ne sé nomme 
jamais dans ses écrits (le quatrième évangile et les trois épîtres); celui qui 
a composé l'Apocalypse mentionne son nom à plusieurs reprises. 2° a L'Apo-

1 I , 2; XXII, 18, 20, etc. 
1 Cf. Joan. XIX, 35; xxi , 24; I I I Joan. 12. 
3 Nous pourrions alléguer plusieurs autres 

preuves intrinsèques de l'authenticité de l'Apo-
calypse. Si l'on compare cet écrit au quatrième 
évangile, on aperçoit une correspondance très 
frappante dans la marche des deux récits : des 
deux côtés, « une lutte de plus en plus Intense, 
aboutissant à la défaite extérieure de la cause 
de Dieu, et, par cette défaite môme, & son 
complet triomphe. » Il y a aussi une « même 
prépondérance de la loi des contrastes dans les 
deux écrits ; continuelle alternance de tableaux 
sombres et lumineux, des scènes de foi et d'in-
crédulité » . 

4 Cramer, Catena, t. v m , p. 360. 

6 DM. eum Tryph., 81 ; comp. Eusèbe, Hiit. 
eeel., iv, 18, 8. 

6 Adv. H:rr„ iv, 20, 11; comp. v, 35, 2. 
7 Eusèbe, Rist. eeel, iv, 24. 
8 Eusèbe, l. <·., v, 18; comp. saint Jérôme, 

de Fir. ill., 9. 
9 Eusèbe, Eist. eeel., m , 31 et v, 24. 
10 0. Mare., m , 14, 25; de Prœacr., 33, etc. 
11 Eusèbe, l. e„ IV, 23, 12. 
11 Strom., VI, 13; Pudag., II, 10, 12. 
13 In Matth., t. x v i ; in Joan., 1.1. 
u Ep. Lxm ad CieeU., 12; de Exhort. m art., 

u, etc. 
15 Apoc. xx , 4 et ss., etc. 
16 Voyez Eusèbe, flisi. eeel., vu, 25, 1, 

et sa. 



calypse n'a pas même une syllabe » qu'on puisse retrouver dans l'évangile et les 
lettres de saint Jean. 3<> Le style de l'Apocalypse diffère notablement de celui de 
l'apôtre1. Nous verrons plus bas2 ce qu'il faut penser de cette troisième preuve. 
La première est sans importance; en effet, l'Apocalypse est une prophétie, et 
« tous les prophètes hébreux se nomment, parce que leur nom est la seule 
garantie de la révélation qu'ils s'attribuent » . La seconde est singulièrement 
exagérée, même si l'on tient compte de la dissemblance nécessaire qui doit 
exister entre des œuvres littéraires si disparates que le quatrième évangile, la 
première épître de saint Jean et l'Apocalypse. Ce sont bien, dans ces divers 
écrits, les mêmes idées dogmatiques, et l'on y découvre, des coïncidences frap-
pantes dans la manière d'envisager les choses religieuses3. Qu'il suffise de 
noter ici le nom de Logos, qui n'est pas employé dans le Nouveau Testament en 
dehors du quatrième évangile, de I Joan. ι, 1 et de l'Apocalypse, xix, 13; le 
nom caractéristique d'agneau, pour désigner Jésus-Christ4; les eaux vives, 
présentées comme le symbole de la grâce divine5; la manne, promise par le 
divin Maître β ; la mention du côté percé de Jésus, accompagnée d'une citation 
identique, empruntée au prophète Zacharie, xn, 107 ; les idées de témoignage, 
de vrai (άλήθη,-), de véritable (αληθινός), etc. Ne serait-il pas « déraisonnable » 
d'exiger davantage dans les conditions indiquées ? Voici la réponse du célèbre 
Herder, ce fin observateur littéraire, qui a porté souvent sur nos saints Livres des 
jugements d'une remarquable exactitude : « La différence entre l'évangile ( de 
saint Jean) et l'Apocalypse, je ne la vois pas; je vois une ressemblance aussi 
grande qu'elle peut exister entre des écrits si divers. Celui qui a des yeux pour 
voir, et une âme pour sentir ce que c'est que l'esprit et le caractère dans un 
écrit, trouvera trait pour trait l'esprit et le cœur de Jean dans son Apoca-
lypse 8 ». 

Les attaques de Denys d'Alexandrie contre l'authenticité de l'Apocalypse 
n'eurent pas un succès de longue durée, car si elles réussirent à troubler pour 
un temps, en Orient9, la croyance antique10, celle-ci ne tarda pas à redevenir 
florissante et presque unanime jusqu'à l'époque d'Erasme et de Luther, ou 
plutôt jusqu'à l'époque du rationalisme. Et, même de nos jours, si un assez 
grand nombre de « critiques » traitent l'Apocalypse comme un écrit apocryphe, 
d'autres rationalistes la croient composée certainement par saint Jean " . 

1 Malgré cela, Denys d'Alexandrie n'était pas 
opposé d'une manière absolue & l'Apocalypse 
considérée en elle-même : « En ce qui me conoerne 
personnellement, dit-U (Eusèbe, l. c., v, 25,1), 
Je n'oserais pas rejeter complètement le livre, 
parce que beaucoup de fldèles lui attachent une 
grande importance; mon opinion à son sujet, 
c'est qu'il dépasse mon intelligence et que les 
faits qu'il contient renferment un sens caché 
et merveilleux... J'accorde que c'est l'œuvre d'un 
homme saint et inspiré de Dieu. » 

2 Pages 786 et 787. 
3 Un savant protestant, M. le D' H. Geb-

hardt, a démontré longuement et savamment 
ce fait dans son remarquable ouvrage Der Lehr-
begrlff der Apokalypse und sein Verheeltniss 
zum Lehrbegriff des Evangeliums und der 
Episteln Joiiannis, 1874. 

1 Vingt-neuf fois dans l'Apoc., deux fois dans 
l'évangile' selon .saint Jean ( i , 29 et 36), seu-
lement une fols ailleurs ( I Petr. i , 19). 

5 Joan. iv, 10-14 et vu , 37-39; Apoc. vil, 17; 
xxi, 6; xxn, 1, 12, 

6 Joan. v i , 32; Apoc. n , 19. 
7 Cf. Joan. xix, 14 et Apoo. i, 7. 
8 Cité par E. Kûbel, Offenbarung Johannis, 

2» éd., Munioh, 1898, p. 183. 
9 Les Églises d'Occident demeurèrent toujours 

fermes sur ce point. 
10 Eusèbe, tout en émettant des doutes per-

sonnels, reconnaît que le livre était généralement 
reçu dans l'Église (.Hist. eccl., m , 18, 2 ; xxix, 1). 
SI saint Cyrille de Jérusalem et saint Jean 
Chrysostome ne mentionnent nulle part l'Apo-
calypse, saint Éphrem, Lactance, saint Épi-
phane, saint Basile, saint Grégoire de Nysse, 
saint Hilaire de Poitiers, etc., la regardent 
comme l'œuvre de l'apêtre saint Jean. 

11 II est vrai qu'ils affirment, en même temps, 
que ce livre et le quatrième évangile ne sau-
raient avoir un seul et même ^uteur. C'est là 
pour eux comme un dogme de foi; ce qui leur 



3° La date et le lieu de la Composition. — Saint Irénée nous fournit un ren-
seignement très précis sur la date. « La vision (de l'Apocalypse), dit-il1, ne 
remonte pas à un temps considérable, mais elle a été vue presque à notre époque, 
vers la fin du règne de Domitien. s Ce témoignage nous reporte donc environ 
au* années 93-96 de notre ère, puisque Domitien régna de 81 à 96. Il est 
confirmé implicitement par saint Jérôme3, qui mentionne la quatorzième année 
de Domitien, c'est-â-dire l'an 95, comme celle du bannissement de saint Jean 
à Patmos3. 

Plusieurs preuves intrinsèques démontrent aussi que notre livre n'a guère pu 
être composé avant la fin du ier siècle de notre ère. Plusieurs des églises 
auxquelles sont destinées les lettres des chap. II et m ont perdu de leur pre-
mière ferveur; or, il y aurait une « impossibilité morale » à ce que ce fait ait 
été produit rapidement, peu d'années après la prédication de l'évangile par saint 
Paul en Asie Mineure. L'état avancé des hérésies mentionnées dans les mêmes 
lettres4 suppose aussi un progrès notable depuis l'époque de saint Paul, qui 
en avait déjà signalé les premiers germes dans ses épîtres aux Philippiens et 
à Timothée ; cela aussi demande un intervalle de temps assez considérable. 

Trait curieux à noter: tandis que les rationalistes retardent d'ordinaire le 
plus possible la date des écrits bibliques, afin d'en nier l'authenticité, un certain 
nombre d'entre eux, qui croient que saint Jean est l'auteur de l'Apocalypse, 
exigent pour cet écrit une date bien antérieure à celle qui est fixée parla tradition et 
par les critiques orthodoxes. Suivant eux, cet écrit aurait été composé certai-
nement avant la ruine de Jérusalem (70 après J.-C.), peu après la mort de 
Néron (juin 68). Mais les textee sur lesquels ils s'appuient n'ont pas le sens 
qu'ils leur attribuent. 

Le livre de l'Apocalypse a-t-il été composé à Patmos même, où saint Jean fut 
témoin des visions c é l e s t e sou seulement à Éphèse, lorsque son exil eut pris 
fin? On ne saurait le dire avec une entière certitude. La première hypothèse est 
toutefois de beaucoup la plus vraisemblable, car il était dans l'ordre que l'auteur 
racontât immédiatement ce qu'il avait contemplé dans son extase, Jésus lui ayant 
communiqué ses révélations pour qu'il les mît aussitôt par écrit, et qu'il les 
transmit sans retard aux Églises 

4o Le style de l'Apocalypse, on ne saurait en disconvenir, diffère assez nota-
blement de celui du quatrième évangile et des épîtres de saint Jean. Mais Denys 
d'Alexandrie7 et les critiques qui ont reproduit ses arguments sous ce rapport 
sont tombés dans de grandes exagérations, pour rendre la divergence plus sen-
sible. Deux faits sont certains : 1» que plusieurs expressions fréquemment 
employées dans l'évangile et dans les lettres de saint Jean n'apparaissent nulle part 
dans l'Apocalypse8 ; 2» que le style du quatrième évangile est correct au point 
de vue grammatical9, tandis que l'Apocalypse abonde en constructions irré-
gulières et en solécismes proprement dits f0. En voici plusieurs exemples', qui 

a attiré cette protestation de M. Hainack, 
Chronologie, t. I , p. 675 : « Je Confesse qne )e 
suis un partisan de l'hérésie critique qui attri-
bue l'Apocalypse et le quatrième évangile & un 
auteur unique. » 

1 Adv. Bser., v, 30, 3 (comp. Eusèbe, Util, 
eeel., v, 10, 6). 

2 De Vir. itl,, 9. 
3 C'est pat· erreur, tout le monde l'admet, 

que saint Épipbane, Bser., l i , 1 2 , 33 , place la 
composition de l'Apocalypse sous le règne de 
Claude (41-54 av. J.-C.). 

* Voyez i l , 9 et ss., etc. 
6 Cf. I , 9 et 88. 
6 Cf. i , 11, 19, etc. 
7 Voyez Eusèbe, Bisl. eeel., v n , 25. 
8 Entre autres, αλήθεια, ζωή, «ρίσις, φως, 

χάρις, etc. 
' Sans être le moins du monde élégant, 

malgré l'assertion contraire de Denys d'Alexan-
drie. 

, 0 Dès les premières lignes, on trouve cette 
expression étrange : χάρις δμϊν... oitô το ών, 
και & ήν, και ή ερχόμενος, ι , 4'. Mais on 



consistent surtout en des Cas employés à faux, en de fausses appositions, et en 
des expressions très dures: I, 5, άπδ Ίητοΰ..., δ μάρτυς; m , 12, της καινής 
'Ιερουσαλήμ, ή κατοΐβαίνουσα... ; χιν, 12, υπομονή των αγίων,... οι τηρουντες... ; 
XX, 2, tbv δράκοντα, δ δφις 6 αρχαίος; ιν, 1, ή φωνή... λέγων ; IX, 13, 14 : φωνή ν... 
λέγοντα ; χνΐι, 4, γέμον βδελυγμάτων και τα ακάθαρτα ; χχι, 14, τδ τείχος της πόλεως 
'έχων...; ιιΐ, 8, ην ουδείς δύναται κλεϊααι αύτήν, etc., etc. Toutefois, s'il est vrai que 
l'auteur de l'Apocalypse commet des fautes nombreuses contre la grammaire et 
la pureté du langage, il n'est pas moins certain qu'il connaissait le grec et ses 
règles, puisqu'il l'écrit habituellement d'une manière Correcte, même en des cir-
constances où la construction était plus difficile. Mais on comprend sans peine 
qu'emporté par les grands spectacles qu'il décrivait, saint Jean ait moins soigné 
son style que dans ses autres écrits. 

Ajoutons que, tout en ayant ses particularités propres, le style de l'Apo-
calypse présente aussi beaucoup d'affinité avec celui du quatrième évangile et 
des trois épîtres de l'apôtre Jean, de sorte que plusieurs Critiques ont reconnu 
qu'on ne peut tirer, de ce côté, aucun argument défavorable â l'authenticité. Parmi 
les cas de ressemblance, les plus frappants sont l'usage très fréquent de la 
Conjonction καί pour rattacher les propositions les unes aux autres, la variété 
des particules, l'emploi de diverses expressions (notamment: εχειν μέρος, εβραϊστι, 
&J/tç, σκηνοΰν, βφάττειν, τηρεΐν τδν λόγον), qui, dans le Nouveau Testament, n'ap-
paraissent pas en dehors des écrits de saint Jean. 

5" Le caractère prophétique et le thème principal de l'Apocalypse. —Notre 
livre se présente lui-même comme une prophétie et l'auteur se donne ouverte-
ment pour un prophète qui a reçu des révélations divines relativement à l'his-
toire de l'Églises. Mais, tandis que l'Ancien Testament abonde en écrits 
prophétiques, l'Apocalypse est le seul livre de ce genre dans le Nouveau Testa-
ment. Cela tient à ce que, sous l'ancienne alliance, tout dépendait de l'avenir, 
de l'avènement du Messie, de sorte que les principales révélations divines 
avaient pour but d'annoncer l'apparition plus ou moins prochaine du Libérateur 
promis, tandis que, sous la nouvelle alliance, le Christ ayant opéré notre 
rédemption, l'avenir n'a plus la même importance pour nous. Une seule chose 
peut intéresser l'Église sous ce rapport : c'est la consommation finale, accom-
pagnée du retour de Jésus-Christ. Aussi est-ce vers ce fait capital que con-
vergent, d'une manière plus ou moins directe, les principales prophéties du 
Sauveur et de ses apôtres3. 

La première partie de l'Apocalypse, i , 1 - m , 22, possède un peu moins ce 
caractère prophétique, qui éclate souvent à partir de ιν, 1. Les oracles transmis 
par saint Jean ne sont pas exposés dans le langage ordinaire, comme cela a lieu 
le plus ordinairement dans les livres d'Isaïe, de Jérémie, etc., mais sous la 
forme de visions et de symboles, ainsi qu'il arrive fréquemment dans les écrits 
d'Ézéchiel, de Daniel', de Zacharie, etc. Le symbolisme de l'Apocalypse est 
extraordinairement varié, et mériterait une étude à part : il y a les symboles des 
nombres4, des couleurs8, des formes géométriques, des éléments, des pierre-

l'explique par le désir qu'avait l'auteur de cen-
server à ce nom divin toute sa solennité; il l'a 
donc traité comme s'il était Indéclinable. En 
outre, n'ayant pas de participe passé & sa dis-
position, U l'a remplacé par la formule & ην. 

1 Cf. i , 8; x , 11; xxn , 7, 10, 18, 19. 
2 Voyez ι , 1; x xn , 9, etc. 
3 Voyez, Indépendamment de l'Apocalypse, 

Matth. xxrv, 2 et es.; Marc, x m , 1 et ss.; Luc. 
xvir, 20 et ss. ; x i x , 41 - 44 ; xx i , 5 - 86 ; I I Thess. 
II , 1-12; I I Tira, m , 1 - 9 ; I I Petr. m , 1 
et ss., etc. 

4 Les chiffres 3, 3 Va, 7, 12 et ss. 
" Cf. i , 13-14; VI, 2 et ss.; ix, 17 ; x n , 1, 3 ; 

XVII , 4 , ete. 



ries, des animaux, etc. ; les symboles divins, les symboles humains, les symboles 
sidéraux, etc. 

La forme extérieure du livre est celle d'une lettre, écrite par Jean aux Églises 
d'Asie Mineure1. Il l'a sans doute choisie parce qu'il envoya de Patmos, où il 
était banni, le récit de ses visions aux chrétientés qu'il dirigeait. Il s'adresse 
donc d'abord directement à elles ; mais il cesse de les interpeller à partir 
de i , 10. 

L'idée fondamentale de l'Apocalypse, c'est, comme nous venons de l'insinuer, 
le second avènement de Jésus-Christ à la fin des temps. Elle apparaît dès les 
premières lignes i ; elle retentit ensuite tout le long de l'écrit3 ; nous la retrou-
vons dans l'épilogue, où Jésus redit jusqu'à trois fois: « Voici, je viens bientôt4», 
tandis que l'Église répond5: « Amen, venez, Seigneur Jésus. » Ce second avène-
ment du Christ est donc le sujet proprement dit de notre livre, de même que son 
premier avènement a été l'objet des prophéties de l'Ancien Testament. En effet, 
« l'histoire du monde dans son essence se résume dans ces trois mots : Il vient 
(période qui va de la chute d'Adam à Noël) ; Il est venu (la période évangélique) ; 
Il revient (depuis l'ascension jusqu'à la fin des temps) » . Il revient: c'est l'his-
toire de la catastrophe finale, et des événements terribles qui doivent la précéder 
de plus ou moins près. 

6° Le plan du livre est aussi clair que possible. Il y a d'abord un court pro-
logue, i, 1-8. D'après i, 19, saint Jean contempla tour à tour dans sa vision les 
choses du passé et celles de l'avenir : de là deux parties très distinctes, dont la 
première va de i, 10 à m, 22 ; la seconde, de iv, 1 à xxn, S. L'écrit se termine 
par un épilogue, xxii, 6-4, qui correspond au prologue. 

La première partie peut s'intituler « Les lettres aux Églises » , car elle ren-
ferme sept épîtres, que Jésus dicta à son disciple pour sept chrétientés spéciales 
d'Asie Mineure6. L'état spirituel de ces Églises est décrit en termes dramatiques, 
avec des paroles de louange ou de blâme, d'encouragement ou d'avertissement, 
de promesse ou de menace. Jésus-Christ nous est présenté dans cette première 
partie comme le Fils de l'homme transfiguré7, qui enseigne l'Église et lui donne 
ses ordres. Plus loin, de iv, 1 à xix, 10, il apparaît sous le symbole de l'agneau 
immolé et glorifié ; de xix, 11 à xx , 6, nous le voyons sous les traits d'un vain-
queur irrésistible. 

La deuxième partie peut s'appeler « Le livre des visions », car c'est sous la 
forme de sept visions successives que Jésus fit contempler à saint Jean ce qui 
devait s'accomplir dans la suite des temps. La première est celle du livre aux 
sept sceaux, iv, 1-vïn, 1, momentanément interrompue (vu, 1-8 et 9-17) par deux 
épisodes qui constituent ensemble une vision particulière. La troisième vision, 
celle des sept trompettes, va de vm, 2 à xi, 19. Elle est interrompue, comme la 
première, par deux -épisodes rapides ( x , 1-11 et xi, 1-14). La quatrième, 
xii, 1-xiv, 20, décrit la lutte que Dieu soutiendra en faveur de son Église contre 
les puissances de ce monde. La cinquième, xv, l - x v i , 21, est celle des sept, 
anges qui répandent sur le globe, les coupes remplies de la colère divine. La 
sixième, XVII, 1-xix, 10, raconte la ruine de la grande cité mondaine qui figure 
les ennemis de Dieu et de l'Église. Dans la septième, xix, 11-xxn, 5, nous 
voyons Jésus-Christ s'élancer lui-même au combat, pour dompter tout ce qui est 

1 Cf. i , 4; xxn, 16 et ss. 
2 Cf. ι , 7- 8. 
3 n , 16; ni, 4, 11, 20; v i , 2; xix, 11, eto 
4 xxn , 7, 12, 20. 
5 xxn, 17, 20b. 

6 Celles d'Éphèse, de Smyrne, de Pergame, 
de Thyatlre, de Sardes, de Philadelphie et de 
Laodicée. 

, 7 Cf. i , 13 et s*. 



hostile à son peuple. La vision finale a lieu, complète et glorieuse, et le royaume 
de Dieu entre à jamais dans sa consommation. 

On peut grouper ces différentes visions sous trois chefs distincts, en trois sec-
tions. La première section (iv, 1-xi, 14) correspond aux trois premières visions : 
tout s'y rattache au livre muni de sept sceaux, lesquels sont rompus l'un après 
l'autre. La seconde section (xi, 15-xvi, 21) renferme la quatrième et la cinquième 
vision : elle nous fait assister à la lutte de l'Église du Christ contre la synagogue 
de Satan. La troisième section (xvn, 1-xxn, 5), qui comprend la sixième et la 
septième vision, expose le jugement de Dieu contre les ennemis de son royaume, 
le triomphe du Christ et le début de l'éternité bienheureuse 

« Après cette analyse, nul ne sera tenté de contester l'unité de ce livre et d'y 
voir, comme on l'a fait quelquefois, un composé de pièces rapportées. L'idée qui 
domine le tout est la lutte de Jésus glorifié contre le monde. Cette lutte se 
déroule en un certain nombre de phases, qui se succèdent dans une progression 
évidente, jusqu'au dénouement. » 

7» Le but général de l'Apocalypse et son utilité. — Le but est moins celui de 
saint Jean que celui de Dieu même, puisque cet écrit fut composé dans des 
conditions particulières, sur un ordre spécial du Seigneur 2. L'intention divine 
est très claire en ce qui concerne la première partie, c'est-à-dire les lettres aux 
sept Églises 3. Elle se ramène à ces deux points : fortifier les chrétiens tout à la 
fois contre les hérésies et les persécutions d'alors, et les encourager par la 
perspective de la récompense éternelle. Or, on retrouve ces deux pensées dans 
le livre entier, quelque opinion que l'on embrasse d'ailleurs au sujet de son 
interprétation : partout les fidèles sont engagés à maintenir énergiquement leur 
foi contre l'erreur et la violence, ces deux puissances perpétuellement hostiles 
à l'Église, et, pour les mieux exciter à la lutte et à la patience, on leur rap-
pelle la certitude de la vision finale, la glorieuse couronne qui leur-est réservée 
dans le ciel. 

A ce point de vue, l'utilité de notre livre est incontestable, et elle ne cessera 
d'exister qu'à la fin des temps. « N'est-ce pas une assez grande consolation aux 
fidèles persécutés, que de sentir même en général dans l'Apocalypse la force 
qui devait être inspirée aux saints martyrs, et de découvrir avec tant de magni-
ficence, non seulement leur gloire future dans le ciel, mais encore le triomphe 
qui leur était préparé sur la terre? Quel mépris devaient concevoir les chrétiens 
de la puissance tyrannique qui les opprimait, lorsqu'ils en voyaient la gloire 
effacée et la chute si bien marquée dans les oracles divins 4 ? » Sous le rapport 
dogmatique l'Apocalypse est très utile aussi, surtout en ce qui regarde la divinité 
de Jésus-Christ, la vie sans fln de l'Église, l'existence des anges bons et mau-
vais rl'éternité du ciel et de l'enfer, etc. 

8° Les divers systèmes d'interprétation. — Le livre de l'Apocalypse est peut-
être la partie de la Bible qui présente le plus de difficultés au commentateur. 
Néanmoins, ses obscurités d'ensemble et de détail, loin de décourager les 
exégètes, les ont plutôt attirés davantage, car on a dépensé à son sujet « éton-
namment d'esprit, de pénétration, de science et de temps » . Malheureusement, 
les résultats obtenus sont loin de correspondre à ces efforts, tant les difficultés 
demeurent nombreuses. C'est que, pour beaucoup d'interprètes, l'Apocalypse 
a servi de prétexte pour émettre toutes sortes d'idées fausses ou arbitraires, 

1 Pour une analyse plus détaillée, voyez le 
commentaire et notre Biblia sacra, p. 1350-1366. 

2 Cf. i, U , 19; xxu, 10, etc. 

3 Chap. II et m. 
4 Bossuet, Œuvres complètes, édit. Vivès, 

t. i l , p. 332. 



toutes sortes de fantaisies plus ou moins bizarres1, en ce qui concerne l'histoire 
de l'Église et spécialement la fin des temps. En laissant de côté tout ce qui ne 
mérite pas d'être mentionné, il reste encore un certain nombre de systèmes, que 
nous ramènerons à quatre principaux, sans entrer toutefois dans les variations 
multiples de chacun d'eux. 

1. Quelques mots suffiront pour juger le système rationaliste, qui a de nos 
jours un assez grand nombre de partisans. L'Apocalypse, nous l'avons v u e s t 
un livre essentiellement prophétique. Or, « le rationalisme prétend que ce livre 
n'est qu'un poème religieux (entièrement humain dans son origine et dans sa 
fin), destiné à consoler et à encourager les fidèles accablés sous le poids des 
persécutions. Le peu qu'il se hasarde de prédire par rapport aux choses futures, 
il le tire soit de conjectures probables sur la marche des événements dans 
^empire romain, soit du ferme espoir qu'il partageait avec tous les disciples du 
Christ touchant le retour prochain et glorieux du Sauveur. Persuadé qu'alors le 
Christ réduirait à néant tous ses ennemis, Γ (écrivain) apocalyptique, donnant 
libre cours à ses fictions poétiques, décrit en images brûlantes et variées la ven-
geance que le Messie exercera contre les persécuteurs de ses fidèles. Ces visions, 
du reste, ne sont guère autre chose que celles de Daniel et d'Ézéchiel, légèrement 
modifiées et adaptées aux idées chrétiennes. Tel est, en résumé, le point de vue 
de l'exégèse incrédule3. » On conçoit que nous rejetions sans autre examen une 
théorie qui fausse absolument le caractère de l'Apocalypse, et qui traite cet écrit 
comme une œuvre de pure imagination. 

2. Parmi les trois classes de systèmes acceptables, le premier voit dans l'Apo-
calypse comme « un comçendium prophétique », comme « une photographie 
détaillée de l'histoire de l'Église », depuis le moment où saint Jean eut sa vision, 
jusqu'au retour de Jésus-Christ à la fin des temps. Évidemment, il y a de 
grandes nuances dans l'application de cette idée mère, car, parmi ses partisans, 
les uns pensent que tout a été prédit, même les événements isolés, tandis que 
les autres se contentent d'affirmer que les grandes lignes seules (les périodes 
avec leur caractère essentiel) ont été dessinées d'avance. Mais, en réalité, c'est 
le même principe qui les dirige. 

Au nombre des représentants les plus célèbres de ce sentiment, qu'on peut 
appeler le système historique, il faut mentionner le saint et savant prêtre 
allemand Barthélémy Holzhauser, mort en 16S8, d'après lequel l'Apocalypse pro-
phétise ce qui doit se passer durant les sept âges de l'Église, représentés déjà 
par les sept lettres des chap. n et m. « Il distingue l'âge séminal, ou apos-
tolique ; l'âge irrigatif, ou des martyrs ; l'âge illuminatif, ou des docteurs, depuis 
Constantin jusqu'à Charlemagne ; l'âge pacifique, ou du règne social du Ghrist, 
depuis Charlemagne jusqu'à Charles Y ; l'âge purgatif, ou des épreuves salu-
taires, commençant à Charles V et durant encore, jusqu'à l'avènement d'un saint 
pontife et d'un grand empereur ; l'âge consolatif, préparant les fidèles aux 
tribulations des derniers temps ; l'âge désolatif, ou de l'Antéchrist. Cet âge se 
terminera par le dernier jugement4. » 

D'autres, à la suite de Nicolas de Lyre, se contentent de six périodes. La pre-
mière, figurée par les sept sceaux, va jusqu'à Julien l'Apostat (mort en 363) ; 

1 A ce point do vue, on a pu dire que « l'his-
toire de l'interprétation de l'Apocalypse forme 
un chapitre considérable dans l'histoire de la 
folie humaine ». 

3 Page 787, 
3 Corluy, dans le Dict. de la Bible de 

M. Yigouroux, t. m , col. 748. Pour la réfuta-
tion développée de ce système, voyez F. Vigou-
reux, les Livres saints et la critique rationa-
liste, 6» édit, Paris, 1903, p. 873-589. 

• Oorluy, h e., col. 751. 



c'est celle des apôtres, des martyrs et des docteurs. La seconde correspond aux 
sept trompettes ; elle va de Julien l'Apostat à l'empereur d'Orient, Maurice, dont 
le règne commença en 582. La troisième est représentée par la lutte du dragon 
contre la femme ; elle s'étend jusqu'à Charlemagne (800). La cinquième période 
va de Charlemagne à Henri IV (mort en 1106); c'est un temps de troubles 
et de schismes, désigné par les sept coupes. La sixième va jusqu'à l'avènement 
de l'Antéchrist et commence au chap. x v » . Comme Nicolas de Lyre n'avait pas 
le don de prophétie (cette assertion vient de lui-même), il n'a pas expliqué la 
suite du livre1. 

Cette théorie a plus d'un point faible, comme le montre le grand désaccord 
qui règne entre ceux qui l'ont admise. D'abord, en voulant fixer d'une certaine 
manière la date de la fln du monde, elle semble contredite par la parole du 
Sauveur, « De die autem illa vel hora nemo scit..., nisi Pater2 ». Comment, 
après avoir tenu un langage aussi net, Jésus-Christ aurait-il précisément donné 
l'Apocalypse aux hommes pour les aider à faire un pareil calcul3 ? 

Le désaccord que nous venons de signaler n'a rien de surprenant, si l'on 
remarque que tous ceux qui ont adopté ce mode d'interprétation parlent comme 
s'ils se trouvaient au dernier âge du monde, de sorte que, « si l'on suit ces 
auteurs chronologiquement, le dernier âge recule constamment de siècle en 
siècle. » Tel s été le pas pour l'abbé Joachim de Flore au xme siècle, pour 
Nicolas de Lyre au xiv^ pour Holzhauser au xvne ; il en est de même des 
auteurs récents et contemporains qui marchent sur leurs traces. La même série 
de versets ou de chapitres correspondrait ainsi à des faits très divers, et, si le 
monde doit durer encore des milliers d'années, il n'y aura presque rien dans 
l'Apocalypse pour représenter ces siècles futurs. Ajoutons que, si cette théorie 
était vraie, les figures et les symboles du livre seraient éclairés par les faits des-
tinés à leur servir de réalisation, comme cela a eu lieu pour les prophéties de 
l'Ancien Testament. Mais on ne saurait dire qu'il en est ainsi, puisqu'il y a tant 
de variété dans les explications données par les divers partisans du système 
historique. 

3. Le second système est d'origine relativement récente. Il rapporte la partie 
la plus considérable de l'Apocalypse, non pas à un lointain avenir, mais aux évé-
nements qui devaient avoir lieu durant les premiers siècles de l'Église, en par-
ticulier à la victoire que le christianisme devait remporter tour à tour sur le 
judaïsme et sur le paganisme. C'est la théorie que l'on nomme celle des prê-
ter is les, parce que, d'après elle, un grand nombre des oracles du livre sont déjà 
accomplis. 

Le savant jésuite Salmeron en jeta les bases4; un autre jésuite, Alcazar, le 
développa (1614). Bossuet l'adopta à son tour, en la transformant5, et il réussit 
à lui procurer de nombreux et illustres adhérents6. Il « partage l'Apocalypse 
en trois parties : les avertissements, i, 1-ni, 22; les prédictions, iv, 1 -xx , 15; 
les promesses, xxi, 1 et ss. Les prédictions se divisent à leur tour en trois sep-

1 Oe système est au fend celui de M. Trotti 
de la Chétardlfl, curé de Saint - Sulplce (1686), 
de MM. Verscliraege (1856) , Lafont-Sentengc, 
Drach, etc. Voyez la page 793, pour les titres 
de leurs ouvrages. 

8 Marc. XIII, 32-33. 
3 Le grave et savant D' Kaulen ne craint 

pas de regarder un travail de ce genre comme 
un acte superstitieux. 

4 In Apoe. prseleet., Madrid, 1598. 

B L'Apoe. aveo une explication, Paris, 1689. 
β Entre autres, Dupin, Analyse de l'Apoe., 

Paris, 1712; plus tard, Calmet, pomment, lit-
téral, h. 1.; de nos jours, F. de Bovet, l'Esprit 
de l'Apoe., Paris, 1840; Allioli, Die h. Schriften, 
t, m , p. 879 et ss. de la 10e édit., 1885. M. Le 
Hir, le savant professeur de Saint - Sulpice, 
avait aussi adopté ce système, en le rajeunis-
sant. 



tions. 1° Vengeance de Dieu, exercée sur les Juifs, IV, 1-viii, 12. Préparation de 
cette vengeance dans la vision des sept sceaux. Vengeance exercée sous Trajan 
et Hadrien, symbolisée par les deux premières trompettes. Motifs des malheurs 
d'Israël, manifestés par la troisième et la quatrième trompette. 2" Les hérésies 
judaïsantes : ce sont les sauterelles annoncées par la cinquième trompette, 
ix, 1-12. 3» Rjiine de l'empire romain, ix, 13-xx, 15. La grande défaite de l'em-
pereur Valérien, proclamée par la sixième trompette. L'apôtre déclare, dans la 
vision de la septième trompette, quelle est la cause de la ruine de l'empire : ce 
sont les1 persécutions exercées contre les chrétiens. La plus terrible est celle que 
suscita Dioctétien ; cet empereur est la bête de l'Apocalypse... Les sept coupes 
symbolisent la désolation de l'empire romain à partir de Valérien. Puis on parle 
des sept rois persécuteurs de l'Église, et des dix rois barbares, instruments de 
la colère de Dieu, qui viennent tour à tour fondre sur les Romains; enfin la 
ruine de Rome et de sa puissance est consommée sous Alaric. L'évêque de 
Meaux n'ose pas entreprendre de percer le voile qui couvre la prophétie du 
chap. xx, dont les événements doivent s'accomplir dans le temps futur. Allioli 
explique cette prophétie de la paix dont jouit l'Église après la ruine de l'ido-
lâtrie; cette paix est représentée par le règne millénaire du Ghrist avec ses 
saints. Ce règne doit prendre fin par la venue de l'Antéchrist. Celui-ci renou-
vellera les persécutions contre l'Église ; mais ii sera vaincu et exterminé. Après 
cela auront lieu la résurrection et le jugement universel, et le monde sera 
renouvelé (xx , 7-xxn, 5)1 . » 

On reproche à bon droit à ce système de transformer en un simple exposé du 
passé une partie considérable d'un livre qui se donne lui-même comme pro-
phétique dans son ensemble2. En outre, pourquoi, parmi tant de visions ana-
logues dans leur énoncé, les unes concerneraient-elles le passé, tandis que les 
autres se rapporteraient à l'avenir? Et puis, faudrait-il dire que, jusqu'à la fin 
du xvne siècle, l'Apocalypse aurait été pour l'Église un livré entièrement scellé. 
Enfin, ici encore (et il ne pouvait pas en être autrement), les applications des 
commentateurs qui acceptent cette théorie diffèrent entièrement les unes des 
autres : or, si les oracles en question s'étaient réellement accomplis, comme on " 
l'affirme, il semble qu'il devrait être moins difficile de tomber d'accord à leur 
sujet. 

4° Reste le troisième système, qu'on peut nomlner la théorie eschatologique 
ou futuriste. 11 consiste à dire que, si les chap. π et m (les lettres aux sept 
Eglises ) concernent le temps même où l'Apocalypse fut écrite, la plus grande 
partie du livre (chap. iv-xxii) traite de la dernière période de l'histoire ecclé-
siastique, dont elle prédit les éprèuves et les tribulations, suivies de la magni-
fique victoire finale que le Christ et son Église remporteront sur les puissances 
ennemies. Ces oracles forment comme un grandiose et terrible drame, dont les 
scènes isolées se réaliseront successivement, à la manière indiquée par les sym-
boles mystérieux qui les annoncent. Tout demeure donc dans l'avenir à partir 
du chap. iv, et voilà précisément pourquoi l'obscurité règne encore sur tant de 
points des descriptions prophétiques de saint Jean. 

Cette opinion a ete au fond celle d'un grand nombre de Pères et d'anciens 
écrivains ecclésiastiques, comme on le voit, soit par les citations de saint Irénée3 

de saint Hippolyte4, de saint Augustin5, soit par les commentaires de saint 

? Corluy, l. c„ col. 751-752. 
2 Cl. ι , 1, 3, 19; xxn, 7, 10, 18. 
3 Adv. Hier., v, 26 et ss. 

4 De Christo et Anlichr., 36 et s s. 
. 6 De Civ. Dei, xx , 7 et ss. 



Victorin de Pettau, de Primasius, du Vén. Bède, d'Alcuin, deRupert deDeutz. 
Ribera, Cornélius a Lapide, etc., l'ont aussi adoptée, et elle a, de nos jours, 
un nombre considérable d'adhérents K Nous lui avons donné nos préférences, 
car elle nous paraît la plus naturelle et la plus simple de toutes. C'est donc sur 
elle que sera basé notre commentaire, pour lequel, d'ailleurs, nous devons nous 
conformer au principe de « rédaction sobre et concise » qui nous a guidé durant 
tout le cours de cet ouvrage. 

9° Envisagée comme le dernier livre de la Bible, l'Apocalypse met le sceau 
de la manière la plus parfaite à toute la littérature sacrée ; elle en est la digne 
conclusion et le glorieux couronnement. Quoique unique en son genre, ce livre 
a des points de contact avec tous les autres écrits inspirés, car. il est tour à tour 
historique, doctrinal, moral, tout en demeurant essentiellement prophétique. En 
nous transportant à la fln des temps, il nous rappelle spécialement la Genèse, 
qui s'occupe des origines du monde. De même, en effet, qUe le premier des 
livres sacrés raconte les débuts de l'activité divine, de même l'Apocalypse en 
décrit la fln, qui consistera à tout renouveler 2, à faire cesser toutes les souf-
frances occasionnées par le péché du premier homme3, et à procurer aux élus 
des délices éternelles dans le ciel4. Dans tout ce que nous lisons entre ce premier 
et ce dernier livre de la sainte Écriture, règne une admirable unité, créée surtout 
par Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est vraiment, comme il nous a été facile de 
le démontrer en commençant notre œuvre5, le centre de toute la Bible. 

10° Auteurs catholiques à consulter. — Les meilleurs sont les suivants :. 1" à 
l'époque des Pères, chez les Grecs, André, archevêque de Césarée, et son suc-
cesseur immédiat, Arétas6; chez les Latins, saint Victorin de Pettau7, Primasius 
d'Adrumette (fin du vie siècle) et le Vén. Bède (vm» siècle); 2» dans les temps 
modernes, Ribera (4593), Salmeron (1598), Vicga (1601), Alcazar (1614), Bos-
suet (1689), Trotti de la Chétardie (Explication de l'Apocalypse, Bourges, 1692); 
Cornélius a Lap., Calmet et Holzhauser8 au xvni'· siècle; de nos jours,' l'abbé 
Lafont-Senteiiac (le plan de l'Apocalypse et la signification des prophéties 
qu'elle contient, Paris, 1872), P. Drach (Apocalypse de saint Jean, Paris, 1873), 
A.Bisping (Erklserung der Apokalypse des Johannes, Munster, 1876), Ma·· Kre-
mentz (die Offenbarung des h. Johannes im Lichte des Evangeliums des 
Johannes, Fribourg-en-Brisgau, 1883), A. Duprat (l'Apocalypse ou l'Évangile de 
Jésus-Christ glorifié et l'histoire de son Église jusqu'à la fin des temps, Lyon, 
1889), et Tiefenthal (die Apokalypse des h. Johannes erklrœt, Paderborn, 1892). 

1 Notamment le Dr Bisping, M» ' Krementz, 
le P. CtSrnely, eto. 

2 Apoc. xx i , 1 et 6. 
3 Apoc. xxi , 4. 
4 Apoc. xxi , 3-4. 
s Voyez le t. I , p. 3 et ss. 

6 On discute sur l'époque où Us vivaient : au 
v« siècle, suivant les uns; seulement au ix« ou 
au x«, selon les autres. 

1 Ville de Styrie. 
8 Biographie, ejiisâemque in Apoc. commen-

tera, Bamberg, 1709. 
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L'APOCALYPSE 

C H A P I T R E I 

1. Apocalypsis Jesu Christi, quam 
dédit illi Deus palam facere servis suis, 
quœ oportet fieri cito, et significavit, 
mittens per angelum suum servo suo 
Joanni, 

2. qui testimonium perhibuit verbo 
Dei, et testimonium Jesu Christi, quse-
cumque vidit. 

1. Révélation de Jésus-Christ, que 
Dieu lui a donnée pour découvrir à ses 
serviteurs les choses qui doivent arriver 
bientôt, et qu'il a signifiées, en envoyant 
son ange, à son serviteur Jean ; 

2. lequel a attesté la parole de Dieu 
et le témoignage de Jésus-Christ, tout 
ce qu'il a vu. 

PROLOGUE. X, 1 -8. v ' 

1» Le titre du livre. 1 , 1 - 3 . ' 
Il nous fait assez bien connaître la nature de 

l'Apocalypse, car il en indique brièvement le 
sujet, l'origine divine, le but et l'importance. 

CHAP. I. —1 -2. Circonstances parmi lesquelles 
cet écrit a été composé. — Apocalypsis est un 
mot grec, qui signifie : révélation. Voyez l'in-
trod., p. 783. Ici, révélation de mystères relatifs 
à l'avenir, et en particulier au développement 
et à la consommation du royaume de pieu. — 
Les mots Jesu Christi désignent l'auteur de cette 
révélation. Cf. I I Cor. χπ, 1 et Gai. i , 12. Tou-
tefois, en tant qu'homme, Jésus-Christ lui-même 
a reçu de son Père les graves communications 
qui vont nous être transmises : quam dédit ïlii... 
— Le but que Dieu se proposait en cela était 
palam facere (δεΐξαι, de montrer, de manifes-
ter)... quœ... — Servis suis (aux serviteurs de 
Dieu). Ce nom représente, d'après quelques in-
terprètes, les prophètes chrétiens; mieux, sui-
vant les autres, les fidèles en général. — Quœ 
oportet fierté Tel est l'objet direct des révéla-
tions contenues dans l'Apocalypse : il se rapporte 
aux événements dont Dieu, dans son infinie sa-
gesse, a décrété la réalisation successive. U faut 
prendre le mot eito à la lettre, mais sans en 
trop presser la signification. Quoique, d'après 
notre sentiment, la plupart des oracles du livre 
ne doivent s'accomplir qu'à la fin des-temps, 
les faits prédits ne sont pas isolés, pour ainsi 
dire, dans l'histoire du monde; ils se rattachent 
à d'autres faits préliminaires, qui les préparent, 

et dans lesquels la prophétie trouve déjà un ac-
complissement partiel. Jean le comprenait ainsi, 
puisque, tout en répétant assez souvent le mot 
« bientôt » (comp. le vers. S"; u, S, 16; nr, 11; 
XXII, 7,10,13,29), il invite ses lecteurs à attendre 
avec patience (cf. xm, 10 ; xiv, 12). — Et signi-
ficavit. Il y a changement de sujet, car ce verbe 
ne se rapporte pas à Dlen, mais à Jésus-Christ, 
qui, à son tour, a « signifié », c.-à-d. manifesté, 
la révélation divine à son disciple bien-aimé, au 
moyen de signes et de symboles prophétiques ; 
cela par l'intermédiaire d'un ange (la formule 
mittens per angelum... est un hébraïsme). Cet 
ange n'est pas nommé ; d'ailleurs, plusieurs es-
prits célestes parlèrent successivement à Jean 
durant le cours de sa vision. La révélation a 
donc passé de Dieu au Christ, du Christ à l'ange, 
de l'ange à Jean, de Jean à l'Église. « Cette 
transmission par plusieurs intermédiaires sert 
à rehausser d'avance la grandeur du sujet. » — 
Qui... perhibuit (vers. 2). L'écrivain sacré s'em-
presse de dire qn'il s'est acquitté fidèlement do 
rôle qni lui avait été confié sous ce rapport. 
C'est dans ce livre même qu'il a rendu témoi-
gnage au message divin (verbo Dei) ; il ne l'avait 
reçu que pour le communiquer au monde chrétien. 
— Les mots testimonium Jesu... désignent ce 
même message prophétique, attesté par Jésus-
Christ, le témoin fidèle. Comp. le vers. 5 et 
m , 14. — Qusecumque vidit. L'expression est 
très exacte, puisque c'est sons la forme de vi-
sions que les oracles relatifs à l'avenir furent 
le plus souvent communiqués à l'apôtre. 

3. Les fidèles sont invités à prendre à cœur 



3. Heureux celui qui lit et qui entend 
les paroles de cette prophétie, et qui 
garde les choses qui y sont écrites ; car 
le temps est proche. 

4. Jean aux sept églises qui sont en 
Asie. Que la grâce et la paix vous soient 
données par celui qui est, et qui était, 
et qui viendra, et par les sept esprits 
qui sont en face de son trône, 

δ. et par Jésus-Christ, qui est le 
témoin fidèle, le premier-né d'entre les 
morts, et le prince des rois de la terre, 
qui nous a aimés et nous a lavés de 
nos péchés dans son sang, 

3. Beatus qui legit et audit verba 
prophéties hujus, et servat ea quœ in ea 
scripta sunt ; tempus enim prope est. 

4. Joannes septem ecclesiis quœ sunt 
in Asia. Gratia vobis et pax ab eo qui 
est, et qui erat, et qui venturus est; et 
a septem spiritibus qui in conspectu 
throni ejus sunt ; 

5. et a Jesu Christo, qui est testis 
fidelis, primogenitus mortuorum, et prin-
ceps regum terras ; qui dilexit nos, et 
lavit nos a peccatis nostris in sanguine 
suo, 

le contenu du livre. — Beatus. Ce mot, qui 
rappelle les « béatitudes » évangéliques, revient 
plusieurs fols dans l'Apocalypse <cf. x i x , 9 ; xx, 
6; xxn, 14, etc.). Il fait allusion au bonheur 
éternel du ciel. — Qui legit. Le verbe άναγι-
νώσκων marque la lecture publique, officielle, 
de la sainte Écriture dans les assemblées reli-
gieuses des premiers chrétiens. Comp. saint Jus-
tin , Apol., ι , 67. Saint Jean suppose que son 
livre sera lu ainsi prochainement, comme un écrit 
inspiré. — El audit. Au pluriel dans le grec et 
en de nombreux manuscrits latins : Et ceux qui 
entendent. — Verba prophetke... C.-à-d., les 
oracles dont l'ensemble constitue l'Apocalypse. 
— Et servat ( le grec a encore le pluriel) ea... 
Il ne suffit pas de lire et d'entendre ces oracles; 
II faut y croire, les méditer au fond de son 
cœur et y conformer sa oonduite. — Tempus 
enim... L'époque de leur réalisation est proche 
(dans le sens qu i a été indiqué plus hant). Il 
résulte de oe verset 3 qne le livre de l'Apoca-
lypse a une importance pratique sous le rapport 
religieux : il a été donné à l'Église pour l'Ins-
truire et la consoler, spécialement pour l'aider 
à se préparer au second avènement du Christ. 

2" Dédicace et salutation. 1, 4-6. 
4». La dédicace. — Elle a tout à fait la forme 

des adresses placées en ,této des épttres aposto-
liques: Joannes... ecclesiis quœ... Cf. I I Joan. 1 ; 
I I I Joan. 1, eto. — Septem. Les sept églises se-
ront nommées au vers 11. Chacune d'elles rece-
vra aussi plus bas (chap. π et m ) une lettre 
spéciale. Ici, elles représentent la chrétienté tout 
entière, comme l'admettaient déjà les anciens 
auteurs ecclésiastiques. En effet, l'Apocalypse 
est destinée à tout le monde chrétien. — In 
Asia. Comme partout ailleurs dans le Nouveau 
Testament, ce nom s'applique à l'Asie procon-
sulalre, dont Éphèse était alors la capitale. 

4b- 6. La salutation. — Gratia... et pax... Ce 
sont les deux souhaits formulés d'ordinaire par 
saint Paul au début de ses épîtres. Voyez aussi 
I Petr. i , 2 et I I Petr. i , 2. — Ab eo qui..,et... 
Sur le solécisme extraordinaire du grec (άπο ό 
ών, και ό ην... ) , voyez l'Introd., p. 786. Les trois 
clauses ee rapportent à Dieu le Père, dont elles 
marquent l'éternité sans commencement et sans 
fln ; elles sont comme une paraphrase du « nom 

ineffable » révélé à Moïse (cf. Ex. m , 14-15). Au 
lieu dn futur qui venturus est, le grec emploie 
le participe présent, ό ερχόμενος, celui qui 
vient (pour juger tous les hommes). — Et a... 
spiritibus. Cf. n i , 1 et iv , 5. Il ne saurait être 
question des sept anges supérieurs que iuentionne 
le livre de Toble, XII, 15, non plus que des sept 
autres anges dont il sera parlé plus loin (vm, 2). 
En effet, d'une part, la place donnée ici-même 
à ces sept esprits entre Dieu le Père et Jésus-
Christ, et, d'autre part, le fait que la grâce et 
la paix émanent d'eux aussi bien que du Père 
et du Plis, s'opposent à une telle Interprétation 
Comp. III, 1, où il est dit formellement que le 
Christ « a les sept esprits de Dieu ». Cette lo-
cution représente donc l'Esprit-Saint lui-même, 
le « septiformis Spiritus » , ainsi nommé à cause 
du caractère septuple, c.-à-d. parfait, de ses 
opérations et de ses dons. Ainsi pensaient les 
premiers commentateurs de l'Apocalypse, saint 
Victorin, André de Césarée, Primasius, le Vén. 
Bède, etc. Il est moins bien de regarder les sept 
esprits comme la personnification des principaux 
attributs de Dieu, d'après Is. x i , 3 (saint Jus-
tin , Dialog., 87). — Qui in conspectu... Manière 
de dire que la troisième personne de la sainte 
Trinité est toujours prête à recevoir les « mis-
sions » que lui confie le Père. — Et a Jesu... 
(vers. 5). La seconde des personnes divines n'est 
citée qu'en troisième lieu, à cause des plus longs 
détails qui sont donnés à son sujet. — Jésus-
Christ est caractérisé par trois éplthètes louan-
geuses. La première, testis fidelis, résume la 
vie entière de l'Homme - Dieu, qui fut constam-
ment un témoignage rendu à la vérité. Cf. Joan. 
XVIII, 37 ; I T i m . v i , 13. — L a seconde , pri-

mogenitus,.., a été aussi employée par saint Paul, 
Col. i, 18. Jésus est le premier des morts qui 
soit ressuscité de manière à ne plus mourir. — 
La troisième, princeps regum..., marque la do-
mination suprême que le Christ exerce sur les 
personnages les plus puissante de la terre. Cf. 
Ps. n , 8-9, et cix, 5; I I Tim. v i , 15, etc. — 
Qui... Saint Jean décrit en quelques mots plelnsde 
reconnaissance l'œuvre do Jésus-Christ à notre 
égard : œuvre d'amour perpétuel (.dilexit... ; au 
présent dans le grec, d'après la melUeure leçon : 
il vous aime) ; œuvre de sanctification (et lavit.. '), 
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6. et fecit nos îeguurn et sacerdotes 
Deo et Patri suo : ipsi gloria et impe-
rium in ssecula sœculorum. Amen. 

7. Ecce venit cum nubibus ; et videbit 
eum omnis oculus, et qui eum pupuge-
runt ; et plangent so super eum omnes 
tribus terrie. Etiam, amen. 

8. Ego sum Alpha et Oméga, princi-
pium et finis, dicit Dominus Deus, qui 
est, et qui erat, et qui venturus est, 
Omnipotens. 

9. Ego Joanues, frater vester, et par-
ticeps in tribulatione, et regno, et pa-

1,6-9. 

' 6. et qui a fait de nous son royaume 
et des prêtres pour Dieu son Père ; à lui 
la gloire et la puissance dans les siècles 
des siècles. Amen. 

7. Voici, il vient sur les nuées ; et tout 
œil le verra, et ceux mêmes qui l'ont 
percé, et toutes les tribus de la terre se 
frapperont la poitrine à cause de lui. Oui, 
amen. 

8. Je suis l'alpha et l'oméga, le prin-
cipe et la fin, dit le Seigneur Dieu, qui 
est, et qui était, et qui viendra, le Tout-
puissant. 

9. Moi Jean, votre frère et associé 
dans la tribulation, le royaume et la 

qui lui a coûté le plua rude sacrifice ( i n san-
guine.,.; cf. v, 9! Hebr. ix , 22 ; I Joan. I, 7, etc.). 
La Vulgate a suivi la variante λούσαντι ; la 
leçon la mieux accréditée parait être λύσαντι , 
qui donne cet antre sens : Il nous a déliée de 
nos péchés... — Œuvre aussi de glorification : 
et fecit... (vers. 6). — Begnum. C'est la leçon 
la plus autorisée, au lieu du ooncret « reges ». 
Jésus a fait de nous une société de rois, et, en 
même temps, des prêtres (et sacerdotes) qui ont 
le droit de s'approcher très près de Dieu. Sur 
ces deux qualités si glorieuses des chrétiens, déjà 
en partie réalisées, mais qui ne seront parfaites 
que dans le ciel, voyez v , 10 et I Petr. ii, 9. — 
Deo et Patri... C.-à-d. : pour Dieu, qui est on 
même temps son Père. — Ipsi gloria et... Petite 
doxologie, à la manière Juive. Le pronom « ipsi » 
se rapporte à Jésus-Christ, dont il vient d'être 
assez longuement question. Il faut sous-entendre 
« est », et non pas « sit » . Dans le greo, les 
deux substantifs sont précédés de l'artiole : A lui 
la gloire et la force (κράτο;). 

3» Sommaire du livre, ou l'annonce du retour 
de Jésus-Christ en vue du Jugement général. 
I , 7-8. 

7. Jésus viendra Juger tous les hommes. — 
Bece venit. Ce fait, qui résume toute l'Apoca-
lypse (voyez la p. 788), est brusquement signalé. 
La particule ί'δου, voici, en relève le caractère 
soudain. Le verbe est à l'indicatif présent : έρ-
χεται , il vient. — Cum nuhibud : accompagné, 
entouré de nuées. Cf. Deut. vu, 13 j Matth. xxiv, 
30 et xxvi, 64. — Et videbit... Les mots omnis 
oculus portent l'idée principale. Tous les hommes 
le verront en ce moment solennel, les méohants 
comme les bons. Ceux-là sont représentés par 
le trait et gui (même ceux qui, également oeux 
qui) eum pupugerunt, qui contient, avec les 
mots suivants, et plangent...., une allusion directe 
à Zacb. xi i , 10 (cf. Joan. x ix , 37). Seulement, 
la douleur que le prophète attribue aux Juifs 
déicides est celle d'un repentir sinoère, tandis 
qu'il s'agit ici d'un chagrin qu'inspirera le dé-
sespoir, à la vue du Juge terrible. — Omnes tri-
bus... C.-à-d., les pécheurs du monde entier. — 
Les mots Etiam, amen (ναι, αμήν : une expres-
sion grecque et une expression hébraïque; cf. 

I I Cor. i , 20) confirment avec vigueur l'oracle 
qui précède. 

8. Attestation solennelle du Seigneur, qui pro-
clame son immortalité et sa toute-puissance : 
Ego sum... Ce trait aussi a pour but de marquer 
la parfaite certitude du second avènement de 
Jésus-Christ ; Dieu s'en 
porte lui-même garant. — 
Alpha et Oméga ( τ ο άλφα 
και τί> ω ) . C.-à-d., le pre-
mier et le dernier (comp. le 
vers . 17 e t π , 8 ; Is . XLIV, 
"6, etc.), puisque ces deux 
lettres ouvrent et termi-
nent l'alphabet grec. L'art 
chrétien, dès son origine, 
a souvent reproduit cette 
assertion, comme on le 
volt par les peintures des 
Catacombes et les autres 
monuments figurés. — Les 
mots principii{m et finis, 
qu'on lit aussi dans un 
certain nombre de manus-
crits grecs, ne sont proba-
blement pas authentiques en cet endroit. C'est 
un emprunt à xxi , 6 et à XXII, 13. — Qui est, 
et gui... Comme au vers. 4b. — Omnipotens, 
παντοκράτωρ, Les LXX rendent habituellement 
par ce terme l'expression hébraïque Y'hovah 
tfbâ'ôt, Seigneur des armées. L'auteur de l'Apo-
calypse l'emploie Jusqu'à neuf fols. 

PREMIÈRE PARTIE 

Lee lettres aux sept Églises. I , 9 - I I I , 22. 

§ I. — Vision préliminaire. I , 2-20. 

Jésus apparaît à saint Jean, et lui donne ses 
instructions au sujet de ce qu'il devra éorire 
aux Églises. 

1° Les circonstances de lieu et de temps. I , 
9-11. 

9. Jean à Patmos. — Les mots Ego Joannes 
ne sont point sans emphase. Cf. Dan. v m , 1; 
ix , 2 ; x , 2. C'est pour la troisième fois que l'au-
teur se nomme (comp. les vers. l b et 4). — Frater... 

L'alpha et l'oméga 
suspendus par 
une chaînette à 
la croix mono-
graphique. (D'a-
près tes anciens 
monuments.) 



persévérance, dans le Christ Jésus, je 
me trouvai dans l'île qui est appelée 
Patmos, à cause de la parole de Dieu 
et du témoignage de Jésus. 

10. Je fus ravi en esprit le jour du 
Seigneur, et j'entendis derrière moi une 
voix forte comme U son d'une trompette, 

11. qui disait : Ce que tu vois, écris-
le dans un livre, et envoie-le aux sept 
Églises qui sont dans l'Asie, à Éphèse, 
à Smyrne, à Pergame, à Thyatire, à 
Sardes, à Philadelphie et à Laodicée. 

12. Alors je me retournai, pour voir 
quelle était la voix qui me parlait ; et 
m'étant retourné, je vis sept chandeliers 
d'or, 

13. et au milieu des sept chandeliers 

tientia in Christo Jesu, fui in insula, 
quae appellatur Patmos, propter verbum 
Dei et testimonium Jesu. 

10. F u i in spir i tu i n d o m i n i c a d i e , e t 
a u d i v i t pos t m e v o c e m m a g n a m tan -
q u a m tUOSB, 

11. dicentis : Quod vides, scribe in 
libro, et mitte septem ecclesiis quse sunt 
in Asia, Epheso, et Smyrnse, et Pergamo, 
et Thyatirse, et Sardis, et Philadelphie, 
et Laodicise. 

12. Et eonversus sum, ut viderem vo-
cem quse loquebatur mecum ; et eonver-
sus vidi septem candelabra aurea, 

13. et in medio septem candelabro-

et particeps.,. Titres pleine de condescendance 
à l'égard des lecteurs. Cf. I Petr. v , 1. Jean se 
dtt leur frère dans le Christ, et U leur rappelle 
qu'il avait, lui aussi, sa part des souffrances 
endurées alors par l'Église « n tribulatlone). — 
Et regno. Le royaume des cieux sera la récom-
pense de oeux qui endureront vaillamment les 
tribulations et la persécution pour le Christ. — 
Et patientia. Cest le lien qui unit la souffrance 
et le royaume. — Les mots in Christo Jesu 
(simplement « ln Jesu » d'après la meilleure 
leçon du grec) semblent se rapporter simulta-
nément aux trois substantifs qui précèdent, car 
ceux-ci sont reliés entre eux par un seul et 
même artiele. — Fui (έγενόμην ; à la lettre : 
Je devins, c.-à-d. Je fus, Je me trouvai ) in... 
Patmos. Aujourd'hui Patino, nne des Sporades,. 
dans la mer Égée, en face de Milet, à environ 
douze milles géographiques d'Éphèse. Cette lie 
est petite, rocheuse, peu oultlvée, presque sans 
arbres. Elle se compose de trois massifs, reliés 
par deux isthmes. Voyez l'Atl. géogr., pl. XVII, 
et V. Guérin, Description de Vile de Patmos, 
Paris, 1856. D'après Pline l'Ancien, Hist. nat., 
i v , 12, 28, elle servait alors de lieu de bannis-
sement. — Propter verbum... et... Nous avons 
évidemment ici le motif pour lequel Jean se 
trouvait à Patmos : 11 y avait été banni, comme 
l'afflrme clairement la tradition (voyez ia p. 786), 
parce qu'il était chrétien, apôtre de Jésus-Christ. 
Les passages v i , 25 et x x , 4 ne permettent au-
cun doute sur ce point. C'est dono bien à tort 
que divers critiques contemporaine parient d'un 
voyage spontané que Jean aurait fait à Patmos, 
pour prêcher l'évangile. 

10-11. Début de l'apparition du Christ. — 
Fui in spiritu. Cf. iv, 2 ; xx , 20. Cette locution 
revient à dire : Je tombal en extase. Comp. Act. 
x i , 5 et xxn , 17. Voyez aussi I I Cor. x n , 
2,8. — In dominica... Ce nom n'est employé 
qu'ici dans le Nouveau Testament. On lit ail-
leurs : « una sabbati » , le premier Jour de la 
semaine, ou le lendemain du sabbat. Cf. Act. 
xx, 7; I Cor. xvi , 2, etc: — Vocem magnam,,.: 
une voix retentissante, qui se faisait entendre 

derrière l'apôtre (post me). C'était probable-
ment oelle d'un ange, oomme dans la snlte du 
livre. D'après quelques commentateurs, qui s'ap-
puient sur les vers. 12 et ss., c'eût été la velx 
de Jésus lui-même. — Quod vides. C.-à-d., tout 
ce que Jean devait contempler pendant la vision 
qui commençait alors, et qui ne s'achève que 
vers la fln du livre. — Scribe. Cet ordre retentit 
Jusqu'à douze fois dans l'Apocalypse. Comp. le 
vers. 19; π , 1, 8, 12, 18; ιπ, 1, 7, 14; x iv , 13; 
x ix , 9; xx i , 5. — Septem ecclesiis. Comp. le 
vers. 4». Cette fols, elles sont énumérées. Jean 
nomme Éphèse, la capitale de l'Asie proconsu-
laire ; de là il remonte au nord, en passant par 
Smyrne et Pergame ; puis il redescend au sud 
par Thyatire, Sardes, Philadelphie et Laodicée 
(.Atl.géogr., pl. xvi i ) . I l existait aussi des Églises 
Importantes à Troas (Act . x x , 5 -6 ; I I Cor. 
n , 1 2 ) , à Colosses (Col. i , 2 ) , à Hiérapolis (Col. 
iv , 13), etc., autres villes Importantes de la pro-
vince d'Asie : pourquoi ne sont-elles pas men-
tionnées? C'est le secret de Dieu. — Les mots 
quœ... in Asia sont omis dans les meilleurs ma-
nuscrits grecs. 

3» Description du Fils de l'homme, tel qu'il 
apparut à saint Jean. I , 12-16. 

12-16. Jésus se manifeste à son apôtre, « re-
vêtu de tous les insignes qui servent d'emblème 
aux différents aspects de sa gloire » , c.-à-d. 
comme Dieu, oomme prêtre et oomme roi. — 
Convenus sum : puisque, d'après le vers. 10, la 
voix e'était fait entendre derrière saint Jean. — 
Ht viderem (pXe'iretv, pour considérer attentive-
ment) vocem... Le sens est clair, malgré l'incor-
rection du langage : pour voir celui dont la voix 
avait ainsi retenti. — Candelabrorum (λυχνίας). 
Chez les anciens Grecs, la λυχνία était un sup-
port, plus ou moins élevé, destiné à recevoir le 
λύχνος, ou la lampe (Atl. archéol., pl. x v m , 
flg. 5, 6, 10, 11). Les sept chandeliers figuraient, 
d'après l'explication de Jésus lui-même (voyez 
le vers. 20»), les sept Églises qui Jouent un rôle 
considérable dans cette première partie dn livre. 
— Similem Filio... (vers 13), Nons retrouverons 
cette expression plus bas, x i v , 14, Sur le titre 



rura auveorum similem Filio hominis, 
vestitum podere; et priecinctum ad ma· 
millas zona aurea. 

14. Caput autem ejus et eapilli erant 
candidi tanquam lana alba et tanquam 
jiix, et oculi ejus tanquam flamma ignis ; 

_ 15. et pedes ejus similes aurichalco, 
sicut in camino ardenti; et vox illius 
tanquam vox aquarum multarum. 

16. Et habebat in dextera sua stellas 
septem, et de ore ejus gladius utraque 
parte acutus exibat ; et faciès ejus sicut 
sol lucet in virtute sua. <• 

de Fils de l'homme, voyez Matth. vnt, 20 et le 
commentaire. Ce n'est pas an fils de l'homme 
humilié qui apparut à saint Jean, mais un 
Messie glorieux et transfiguré. — Podere. Le 
ποδήρης, dont 11 n'est pas question ailleurs 
dans le Nouveau Testament, était, comme son 
nom l'indique, un vêtement qui descendait Jus-

Podérte, on long vêtement tombant jusqu'aux iueds. 
t Peinture d'Herculanum.) 

qu'aux pieds," par conséquent c'est ici un em-
blème de dignité, de majesté. Ci. Is. VI, 4; Ez. 
IX, 2, U ; Dan. x, 5 (AU. archéal., pl. i , 
fig. 13, etc.). Les grands prêtres Juifs portaient 
une robe de ce genre (Ex. xxv in , 4, 31 ; Eccli. 
XXVII, 8; Josèphe, Ant., m , 7, 12, etc.) — Ad 
mamillas. De même les anges, un peu plus bas 
(xv, 6). D'ordinaire, c'est autour des reins qne 
les Orientaux enroulaient leur ceinture. Cf. Luc. 
XII, 35; Eph. VI, 14, etc. — Caput... et eapilli 

d'or, quelqu'un qui ressemblait au Fils 
de l'homme, vêtu d'une longue robe, et 
ceint d'une ceinture d'or autour de la 
poitrine. 

14. Sa tête et ses cheveux étaient 
blanes comme de la laine blanche et 
comme de la neige, et ses yeux étaient 
comme une flamme de feu ; 

15. et ses pieds étaient semblables à 
l'airain quand il est dans une fournaise 
ardente ; et sa voix était comme le bruit 
des grandes eaux. 

16. I l avait dans sa main droite sept 
étoiles, et de sa bouche sortait une épée 
aiguë à deux tranchants ; et son visage 
était comme le soleil, lorsqu'il brille 
dans sa force. 

(vers. 14). Traduisez : Sa tête, c.-à-d, ses che-
veux. — Candidi ( λευκά i , blancs) tanquam... 
La laine et la neige sont des emblèmes d'une 
blancheur éclatante. Cf. Dan. vu, 9, etc. Les 
cheveux blancs marquent d'ordinaire la vieil-
lesse ; ici, l'éternité. — OeuH...flamma... Symbole 
d'une soience infinie, à laquelle rien n'échappe. 
Cf. Dan. x , 6. — Pedes ejus... (vers. 16). De la 
tête, la description descend à l'extrémité infé-
rieure du corps. — Aurichalco. Le substantif 
grec χαλχολίέανος dérive des mots χάλκος, 
airain, et λίβανος, encens du Liban. Il désigne 
donc, au propre, un airain blanc comme l'encens, 
ou recueilli sur le mont Liban ; puis, par exten-
sion, un airain très brillant (brillant comme 
l'or, d'après la Vulgate). Selon quelques inter-
prètes, il s'agirait plutôt de l'electrum, métal 
célèbre dans l'antiquité, et composé de quatre 
cinquièmes d'or et d'un cinquième d'argent.Comp. 
Ez. i, 4, 27, etc., dans les LXX et la Vulgate. 
— Le trait sicut in... met davantage encore en 
relief l'éclat des pieds du Christ. L'adjectif ar-
denti peut se rapporter soit à « aurichalco » 
(d'après la leçon πεπυρωμένω), soit à camino 
( s i l'on préfère la variante πεπυρωμέντ)). —-
Yox... tanquam... Même comparaison que dans 
Ézéchiel, Ι , 24 et XLIII , 2, pour représenter une 
voix sonore et majestueuse. Cf. x iv , 9; xix, 
16, etc. — Et habebat... (vers. 16). Trois autres 
détails vont caractériser le Fils de l'homme 
comme le chef suprême de l'Église, comme un 
roi tont-puissant, comme le saint par excellence. 
— Septem stellas. Elles figuraient les pasteurs 
des sept Églises (comp. le vers. 20"). En les te-
nant dans sa main (cf. II, 1) , Jésus montrait 
qu'elles étaient sous sou entière dépendance. — 
De ore... gladius. Pour lutter contre ses enne-
mis. Cf. H, 16; x ix , 15, 21; Is. xr.ix, 2 , etc. Le 
nom grec ρομφαία s'applique à la longue et 
lourde épée des Thraces; il est souvent em-
ployé dans ce livre (cf. II, 12, 16; v i , 8, etc.), 
seulement une fols ailleurs dans le Nouveau 
Testament (Luc. II, 35). Notre livre mentionne 
aussi la μάχαιρα, sorte de glaive plus court 



17. Quand je le vis, je tombai à ses 
pieds comme mort ; et il posa sa main 
droite sur moi, en disant: Ne crains 
point ; je suis le premier et le dernier, 

18. et le vivant; j'ai été mort, et 
voici, je suis vivant pour les siècles des 
siècles, et j'ai les clefs de la mort et de 
l'enfer. # 

19. Écris donc les choses que tu as 
vues, et celles qui sont, et celles qui 
doivent arriver ensuite après elles, 

20. le mystère des sept étoiles que tu 
as vues dans ma main droite, et des 
sept chandeliers d'or. Les sept étoiles 
sont les anges des sept Églises, et les 
sept chandeliers sont les sept Églises. 

(cf. v i , 4; x m , 10, 14). — Utraque parte... 
Dans le greo : (Une épée) à deux tranchante, 
acérée. — Facie»... sicut sol. Gomme durant le 
mystère de la transfiguration du Christ. Cf. 
Matth. xv i i , 2, etc. — In virtute... C.-à-d., 
quand le soleil brille de son plus vif éclat. Cf. 
Jud. v , 31. 

3° Impression produite sur Jean par cette ap-
parition ; Jésus le rassure avec bonté et lui réi-
tère l'ordre d'écrire aux Églises. I , 17-20. 

17-18. Effroi du voyant et première explica-
tion du Fils de l'homme. — Ceeidi ad... Comme 
Daniel devant l'ange. Cf. Dan. v m , 17 et ss.; 
x , 7 et ss. Voyez aussi Matth. XVII, β, etc. Le 
surnature], ainsi contemplé face à face, remplit 
d'ordinaire les hommes de terreur. — Jésus ras-
eura son apôtre tour à tour du geste (posuit 
dexteram...; cf. Dan. x , 13,16 et Luc. xxiv, 39) 
et de la voix (Noli timere; cf. Matth. XVII, 7; 
Marc, xv i , 6, eto.). — Il se fit ensuite recon-
naître de lui par trois traits caractéristiques. 
1» Ego primus et... C.-à-d. : Je suie l'éternel (cf. 
I s . s u , 4 ; XLIV, 6 e t XLVIII , 12). 2° Et vivus, 

et..., et... Jésus se dit ό ζών, le vivant par an-
tonomase. S'il est mort, ce n'a été qne pour 
un temps très conrt; désormais 11 possède la 
vie éternelle (et ecce... vlvens in...). Bemarquez 
la manière dont l'autenr oppose ces deux faits 
l'un à l'autre: fui, d'une façon transitoire; 
sum, à tout Jamais. 3» Habeo claves... L'enfer, 
c.-à-d. le séjour des morts.(le S"6l hébreu), est 
représenté comme une forteresse aux portes so-
lides, dans laquelle la mort personnifiée ren-
ferme les trépassés. Cf. Matth. xvi , 18. Mais le 
divin ressuscité possède les clés de cette cita-
delle, et il délivre à son gré ceux qu'elle retient 
prisonniers. 

19-?0. Seconde explication du Plis de l'homme. 
— Il ordonne tout d'abord à Jean de consigner 
par écrit ce qu'il vient de lui manifester 
(Scribe... quse vidisti) et ce qn'il doit lui révé-
ler encore, soit au sujet du moment présent 
(quse sunt), eoit par rapport à l'avenir (et quse 
oportet...). Les mots « quœ sunt » seront déve-
loppés dans leB chap. π et ni ; les mots « quœ 
oportet... » , dans tout le reste du livre jusqu'à 

17. Et cum vidissem eum, cecidi ad 
pedes ejus tanquam mortuus ; et posuit 
dexteram suam super me, dicens : Noli 
timere; ego sum primus et novissimus, 

18. et vivus, et fui mortuus, et ecce. 
sum vivens in ssecula sseculorum, et 
habeo claves mortis et infemi. 

19. Scribe ergo quse vidisti, et quse 
sunt, et quse oportet fieri post hsec ; 

20. sacramentum septem stellarum 
quas vidisti in dextera mea, et septem 
candelabra aurea : septem stellse, angeli 
sunt septem ecclesiarum ; et candelabra 
septem, septem ecclesise sunt. 

xxn, 5. — Post hœc. C. à-d., à la suite des choses 
présentes. — Sacramentum (vers. 20). Dans le 
grec : le mystère. Ce 
mot dépend aussi du 
verbe « scribe» (cf.ver-
set 19) : Écris le mys-
tère que je te révèle, 
fais connnaitre la signi-
fication des sept étoiles 
et des sept chandeliers 
de la vision. Comp. les 
vers. 13· et 16". — An-
geli sunt. Au figuré, 
pour désigner les évê-
ques des sept Églises, 
comme pensaient à bon 
droit la plupart des 
anciens commentateurs. 
Les chefs ecclésiastiques 
sont très Justement 
comparés à des étoiles, 
puisqu'lle doivent éclai-
rer lee fidèles. — Et 
candelabra. Apposition 
à ( sacramentum » sous 
le rapport de la con-
struction ; mais le génl- Chandelier. (D'après les 
tlf serait plus clair : anciens monuments.) 
Mystère des sept étoiles 
et des sept chande-
liers... — Ecclesise sunt. De même que le chan-
delier à sept branches, placé dans le tabernacle 
(Ex. xxv, 31 et ES.), symbolisait la nation théo-
cratique. 

? II. — Les sept lettres. I I , l - I I I , 22. 

Elles ont entre elles une grande ressemblance, 
car elles ont été composées d'après nn modèle 
identique. Elles sont régulièrement précédées de 
la formule « Écris à l'ange de l'Église de... » ; 
puis, dans une autre petite introduction, « Hœc 
dlolt..., Hœc dicit qui... » , le Christ se désigne 
comme l'auteur réel de l'épître. Les titres qu'il 
prend alors sont presque tous empruntés au 
portrait qui a été tracé de lui cl-dessus, i , 5, 



C H A P I T R E I I 

1. Angelo Ephesi ecclesise scribe : 
Hœc dicit qui tenet septem stellas in 
dextera sua, qui ambulat in medio sep-
tem candelabrorum aureorum : 

2. Scio opéra tua, et laborem, et pa-

1. Écris à l'ange de l'Eglise d'Éphèse : 
Voici ce que dit celui qui tient les sept 
étoiles dans sa main droite, et qui 
marche au milieu des sept chandeliers 

, d'Or : 
2. Je oonnais tes œuvres, et ton tra-

13 et ss. Le corps des épîtres se compose d'une 
description et d'une exhortation qui varient na-
turellement, selon l'état et les besoins spirituels 
des diverses Églises ou de leurs anges. Une pro-
messe relative à la bienheureuse éternité leur 
sert de conclusion. Dans la plupart d'entre elles, 
le-blâme est mêlé à l'éloge; la seconde ( n , 8 
et ss.) et la sixième (πτ, 8 et ss.) ne contiennent 
que des éloges; il n'y a que du blâme dans la 
septième ( in , 15 et ss.). — Quoique réellement 

presser les détails de l'application, sous peine 
de tomber dans l'arbitraire. 

1° Lettre à l'ange d'Éphèse. I I , 1-7. 
CHAP. I I . — 1. La double formule d'Introduc-

tion. — En premier Heu, l'ordre d'écrire : 4 » -
gelo... scribe. — Ephesi. Sur cette cité célèbre 
et sur la chrétienté florissante qui s'y était for-
mée de très bonne heure, voyez la p. 323. — 
Cest Timothée, suivant les uns, Onésime (cf. 
Philem. 10), suivant les autres, qui en aurait 

Le temple de Diane, & Éphèse. (Essai de reconstruction.) 

destinées à sept chrétientés spéciales, ces lettres 
conviennent en un sens à l'Église entière, comme 
on l'a depuis longtemps reconnu (voyez saint 
Augustin, Epist. XI.IX et Exposit. epist. ad Oal., 
xi i i ; saint Grégoire le Grand, Moral, in Joi, 
Preef., c. 8). En effet, les situations décrites ici 
se reproduiront jusqu'à la fin des temps dans 
l'Église universelle : toujours elle devra subir des 
persécutions, des hérésies; toujours il y aura 
dans son sein le mal et l'imperfection à côté du 
bien. Mais il importe de ne pas vouloir trop 

été alors l'ange ou l'évêque. On ne sait rien de 
certain sur ce point. — Qui tenet ( κ ρ α τ ώ ν , 
qui tient fortement)septem... Voyez i , 16» et 20. 
— Qui ambulat... Cf. ι , 13» et 20. L'idée expri-
mée est celle d'un maître qui va et vient sur 
son propre domaine. 

2 - 6. Le corps de la lettre. — Scio. Nous re-
trouverons ce début dans toutes les épîtres. 
Comp. les vers. 9, 13, 19; m , l " r 8 , 15. — 
Opera tua. C.-à-d., ta conduite comme pasteur 
spirituel, ainsi qu'il ressort du contexte. Cette 



vail, et ta patience; et je sais que tu 
ne peux pas supporter les méchants, et 
que tu as éprouvé ceux qui se disent 
apôtres, et ne le sont pas, et que tu les 
as trouvés menteurs ; 

3. et que tu as de la patience, et que 
tu as souffert pour mon nom, et que tu 
ne t'es point lassé. 

4. Mais j'ai contre toi que tu as aban-
donné ton premier amour. 

δ. Souviens-toi donc d'où tu es déchu, 
et fais pénitence, et pratique tes pre-
mières œuvres. Sinon, je viens à toi, et 
j'ôterai ton chandelier de sa place, si 
tu ne fais pénitence. 

C. Cependant, tu as ceci, que tu hais 
les œuvres des Nicolaïtes, que moi aussi 
je hais. 

7. Que celui qui a des oreilles entende 
ce que l'Esprit dit aux Eglises : Au vain-
queur je donnerai à manger de l'arbre 
de la vie, qui est dans le paradis de 
mon Dieu. 

tientiam tuam, et quia non potes susti-
nere malos ; et tentasti eos qui se dicunt 
apostolos esse, et non sunt, et invenisti 
eos mendaces ; 

3. et patientiam habes, et sustinuisti 
propter nomen meum, et hon defecisti. 

4. Sed habeo adversum te, quod cari-
tatem tuam primam reliquisti. 

δ. Memor esto itaque unde excideris, 
et âge pœnitentiam, et prima opéra fac. 
Sin autem, venio tibi, et movebo cande-
labrum tuum de loco suo, nisi pœniten-
tiam egeris. 

6. Sed hoc habes, quia odisti facta 
Nicolaitarum, qu» et'ego odi. 

7. Qui habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dicat ecclesiis : Vincenti dabo 
edere de ligno vitfle, quod est in para-
diso Dei mei. 

conduite eet décrite en détail, d'abord avec 
éloges, vere. 2 et 8, puis avec quelque blâme, 
vers. 4. — Laborem, χόπον : un travail pénible, 
assidu, au service de Dieu et des Ames. — Patien-
tiam, ύπομονην: la constance, la persévérance, 
malgré les tribulations de divers genres. Cf. 
I Thess. i, S". — Non... sustinere. A la lettre 
dans le greo : Tu ne peux pas porter... Les mé-
chants, c.-à-d. les mauvais chrétiens, étalent un 
fardeau intolérable pour l'ange d'Éphèse. — 
Tentasti. Avec le sens de mettre à l'épreuve, 
pour voir si telles ou telles prétentions étaient 
fondées. — Eos qui se... Cf. I I Cor. xi , 13. Les 
faux apôtres d'Éphèse ne différaient probable-
ment pas des Nicolaïtes mentionnés au vers. 6. 
— Résultat de l'examen : invenisti... mendaces. 
— Et patientiam... (vers. 3). Le Christ insiste 
sur la constance courageuse de son ministre. — 
Sustinuisti. De nouveau : Tu as porté. L'évêque 
d'Éphèse, qui ne pouvait porter les méchants, 
portait au contraire Joyeusement la croix du 
Christ. — Propter nomen... C.-à-d., à cause de 
la fol et de l'amour inspiré par ce nom béni. — 
Sed habeo... (vers. 4). Une période de relâche-
ment avait suivi ces jours de saint zèle. Par 
caritatem... primam, il faut entendre l'amour 
plus intense et plus généreux des premiers 
temps. Cf. Jer. n , 2; Os. il, 15. — Grave aver-
tissement, Memor esto... (vers. 5), suivi d'une 
exhortation pressante, et âge..., et prima... — 
Sin autem... (vers. 5). Menace sévère pour le cas 
où le relâchement ne cesserait pas bientôt. — 
Venio tibi. Le « dativus incommodi s : pour le 
châtier. Le grec ajoute : promptement. — El 
movebo... Manière de dire que l'Église d'Éphèse, 
figurée par ce chandolier (et. I, 20b), serait re-
jetée par le Christ, effacée du nombre des chré-
tientés, — Sed hoc... (vers. C). Le Seigneur re-

vient à la louange, ponr ne pas produire une 
Impression de découragement. Tu as : c.-à-d., 
tu as à ton actif ce point digne d'éloge et de 
récompense. — Nicolaitarum. Dans le Nouveau 
Testament, ces hérétiques ne sont nommés 
qu'ici et au vers. 15. D'après les Pères (voyez en 
particulier saint Irénée, adv. Hier., i , 6 et 
m , 11; Tertullien, de 'Pudic., x ix, 6; Clément 
d'Alex., strom., n, 20; les Constit. apo.it., VI, 6, 
etc.), ils enseignaient qne les péchés de ia chair 
et l'Idolâtrie sont des choses Indifférentes, aux-
quelles on peut se livrer librement ; ils auraient 
en outre adhéré à plusieurs erreurs des Gnos-
tiques et nié la divinité de Jésus-Christ. Plu-
sieurs de ces écrivains anciens rattachent leur 
origine au diacre Nicolas (cf. Act. v i , 5 ) , qui 
aurait été lui - même apostat et hérétique. Mais 
ce dernier point est loin d'être certain, car il 
est fort possible, comme le dit saint Victorin de 
Pettau, h. I., que les Nicolaïtes se soient attri-
bué eux-mêmes cette origine pour accroître leur 
autorité, ou qu'ils aient eu ponr premier chef 
un Nicolas distinct dn diacre en question. La 
tradition est douteuse sur ce fait spécial. Voyez 
Cassien, Collât., xvni , 7, etc. 

7. Conclusion. Elle se compose d'une formule 
d'Introduction, qne nons lisons en termes iden-
tiques dans les sept lettres (comp. les vers. 11, 
17, 28; m , 6, 13, 22), et d'une promesse, qui 
varie chaque fois dans l'expression, mais qui 
s'applique toujours à la possession du bonheur 
éternel. — Qui habet..., audiat... Jésus-Christ 
avait prononcé plusieurs fois ces mots durant 
sa vie mortelle. Cf. Matth. xi, 15, etc. Ils ont 
pour but d'attirer l'attention sur la promesse. 
— Spiritus : l'Esprit-Saint, l'Esprit prophé-
tique. — Vincenti. Le vainqueur, c'est le chré-
tien qui persévérera Jusqu'au bout dans la fol 



8. Et angelo Smyrnse ecclesise scribe : 
Hœc dicit primue et novissimus, qui fuit 
mortuus, et vivit : 

9. Scio tribulationem tuam, et pauper-
tatem tuam, sed dives es; et blasphe-
maris ab his qui se dicunt Judaeos esse, 
et non sunt, sed sunt synagoga Satanœ. 

10. Nihil horum timeas qu« passurus 
es. Ecce missurus est diabolus aliquos 
ex vobis in carcerem, ut tentemini, et 
habebitis tribuiationem diebus decem. 
Esto fidelis usque ad mortem, et dabo 
tibi coronam vitre. 

8. Écris aussi à l'ange de l'Église de 
Smyrne : Voici ce que dit le premier et 
le dernier, qui a été mort et qui est 
vivant : 

9. Je connais ta tribulation et ta pau-
vreté (mais tu es riche) ; et que tu es 
calomnié par ceux qui se disent Juifs 
et ne le sont pas, mais qui sont une 
synagogue de Satan. 

10. Ne crains rien de ce que tu vas 
souffrir. Voici : le diable jettera quelques-
uns d'entre vous en prison, afin que vous 
soyez éprouvés ; et vous aurez une tri-
bulation de dix jours. Sois fidèle jusqu'à 
la mort, et je te donnerai la couronne 
de la vie. 

et le devoir, malgré les séductions, les persé-
cutions et les antres difficultés de la vie. — 
Edere de ligno... Cf. XXII, 2, 14, 19. Image 
empruntée à la Genèse, u, 9. — Paradiso. Sur 
ce mot, voyez Gen. II, 2 ; Luc. xxrn, 43; I Cor. 
xi i , 4, etc. I l représente ici le ciel, qui est vrai-
ment un Jardin de délices. 

2» Lettre à l'ange de Smyrne. I I , 8-11. 
8. Les deux introductions. — Angelo Smyrnœ. 

De nombreux autenrs (Nicolas de Lyre, Alca-
zar, Corn, a Lapide, etc.) supposent que l'ange 
de Sinyrnc était alors saint Polycarpe, disciple 
de saint Jean ; mais on ne saurait dire avec cer-
titude s'il occupait déjà ce siège lorsque l'Apo-
calypse fut composée. Smyrne était située à 
environ deux Jours de marche au nord d'Éphèse, 
sur je bord de la mer ( AU. géogr., pl. xv i i ) . 
Les origines chrétiennes de cette antique cité, 
si flori-sante encore aujourd'hui (elle compte 
250000 habitants), nous sont inconnues. — Pri-
mas et..., qui fuit... et... Sur ces deux titres, 
voyez i , 17-18 et les notes. — Vivit. A l'aoriste 
dans le grec : ίζησεν. C.-à-d., il est revenu à la 
vie. De même plus loin, xm , 14''. 

9-10. Le corps de l'épitre. — Scio. Cette fols, 
β aucun reproche..., aucune menace, mais un 
témoignage rendu à la fidélité qui est le carac-
tère général de la communauté et de son pas-
teur ». Les mots « tes œuvres » , ajoutés ici et 
au vers. 16» par quelques manuscrits, manquent 
dans les meilleurs documents. — Tribulatio-
nem,...: des souffrances provenant sans doute de 
la persécution. — Paupertatem... Comp. Hebr. 
χ, 34, oit il est dit que l'on confisquait parfois 
les biens des premiers chrétiens. Il est possible 
cependant que ce détail ait une portée générale, 
et qu'il désigne purement et simplement la 
pauvreté. — Sed dives... Riche en mérites et aux 
yeux de la foi. Cf. Jac. ii, 6. — Le verbe blas-
phemaHs doit être pris dans un sens large, 
pour marquer des calomnies, des outrages en 
paroles. Cf. Act. x iu, 45; x v m , 6, etc. — Qui 
se dicunt (comme au vers. 2")... Judœos. Ces 
insulteurs étaient en réalité des Juifs sous le 
rapport de la naissance et de la religion; mais 
Jésus veut dire qu'ils étaient indignes de ce 

nom, employé ici dans un sens très honorable, 
pour représenter des membres de la nation théo-
cratlque, longtemps aimée de Dien. Cf. Rom. u, 
17, 28-29; III, 1, etc. — Synagoga Satarne. 
Titre justement sévère, opposé au nom de 
Juifs, c.-à-d. de descendants de Juda. Par con-
traste, comparez Num. xvi , 3 et xx, 14, οή les 
Hébreux sont appelés la congrégation de Jého-
vah. — Nihil horum... quœ... (vers. 10). Allu-
sion aux tribulations et aux persécutions plus 
grandes encore qni étaient réservées à l'Église 
de Smyrne et à son pasteur. — Le Christ en 
signale un trait particulier: Ecce missurus... 
Le démon est traité comme l'instigateur de ces 
souffrances; ce qui lui convient parfaitement, 
en tant qu'il est l'ennemi du Christ et de l'Église. 
Cf. XII, 17 et ss.; I Petr. v, 8, etc. — Diebus 
decem. D'après quelques interprètes, ce serait 
là un chiffre rond, pour marquer une courte 
période de temps ; mais on peut fort bien aussi 
laisser à ce nombre sa signification stricte. — 

(Arc de triomphe de Titus.) 

Esto fidelis... Encouragement, suivi d'une aimable 
promesse : et dabo tibi... — Usque ad mortem. 
C.-à-d., jusqu'à subir la mort, s'il le faut, pour 
prouver ta fidélité. Cf. xn, 11; Act. xxn, 4; 
Hebr. XII, 4, etc. — Coronam vitse. Avec deux 
articles dans le grec : la couronne de la vie. 
C.-à-d., la vie éternelle en guise de couronne. 
Cf. I Tlm. iv, 8; Jac. I, 12, etc. 



Smyrne, état actuel. (D'après une photographie.) 



11. Qui habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dicat ecelesiis : Qui vicerit, non 
lœdetur a morte secunda. 

12. Et angelo Pergami eeclesise scibe: 
Hsee dicit qui habet rhomphseam utra-
que parte acutam : 

13. Scio ubi habitas, ubi sedes est 
Satanœ, et tenes nomen meum, et non 
negasti fidem meam. Et in diebus illis 
Antipas testis meus fidelis, qui occisus 
est apud vos, ubi Satanas habitat. 

14. Sed habeo ad versus te pauca, quia 
habes illic tenentes doctrinam Balaam, 
qui docebat Balac mittere scandalum 
çoram filiis Israël, edere, et fornicari : 

15. ita habes et tu tenentes doctri-
nam Nicolaitarum. 

16. Similiter pœnitentiam âge ; si quo 

11. Que celui qui a ,des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Églises : 
Celui qui vaincra ne sera pas blessé par 
la seconde mort. 

12. Écris aussi à l'ange de l'Église de 
Pergame : Voici ce que dit celui qui a 
I'épée aiguë à deux tranchants : 

13. Je sais où tu habites, là où est 
le trône de Satan ; et tu tiens fermement 
mon nom, et tu n'as pas renié ma foi, 
dans les jours où Antipas, mon témoin 
fidèle, a été mis à mort chez vous, là 
où Satan habite. 

14. Mais j'ai quelque peu de chose 
contre toi : c'est que tu as là des hommes 
qui tiennent à la doctrine de Balaam, 
qui enseignait à Balac à mettre une 
pierre de scandale devant les fils d'Is-
raël, pour les faire manger et les faire 
tomber dans la fornication. 

15. De même tu en as, toi aussi, qui 
tiennent à la doctrine des Nicolaïtes. 

16. Fais pareillement pénitence; sinon 

11. Conclusion. — Qui habet..,Voyez levers. 7», 
et les notes. — Morte secunda. D'après x x , 6, 
14 et x x i , 8, cette locution désigne la damna-
tion éternelle, envisagée comme une seeonde 
mort (la première est la mort naturelle), après 
laquelle il n'y anra pas de résurrection, mais qui 
durera sans On. Comp. ce mot du Targnm, sur 
le Ps. XLIX , 11: « Improbos, qui moriuntur 
morte secunda et adjudicantur gehennse. » 

3° A l'ange de Pergame. I I , 12-17. 
12. La double introduction. — Pergami. Au-

jourd'hui Bergamo. C'était autrefois une ville 
Importante de la Syrie, an nord de Smyrne. 
Nous Ignorons dans quelles circonstances le 
christianisme y avait pénétré. — Qui... rhom-
phœam... Dans le grec : Celui qui a i'épée à 
deux tranchants, acérée. Voyez ι , 166 et le com-
mentaire. Jésus prend ce titre menaçant, parce 
qu'il a , dans l'Église de Pergame, des ennemis 
contre lesquels il est prêt à combattre. Voyez 
le vers. 16. 

13-16. Le corps de l'épître. — Ubi habitat. 
Ce détail est expliqué par les mots ubi sedes... 
Satanse (d'après le grec : où est le trône de 
Satan). Jésus veut dire : Je sais que tu as ta 
résidence dans un endroit particulièrement péril-
leux. Maie il est difficile d'indiqner avec certi-
tude le motif pour lequel Satan est censé avoir 
eu son trône & Pergame plutôt qu'ailleurs. Peut-
être, d'après quelques auteurs, parce que cette 
ville était le centre du culte d'Esculape, et que 
ce dieu était représenté avec son emblème bien 
connu, le serpent; or, Satan est le « serpens 
antiquus » ( c f . XII, 9 et x x , 2; Gen. m , 1 etss., 
etc.); simplement, selon d'autres, parce que 
l'esprit de persécution, esprit vraiment satanique 
(comp. le vers. 10), faisait rage à Pergame plus 

qu'en d'autres villes. — Et tenet... et non... 
L'évêque était demeuré fidèle & Jésus, malgré 
tout. — Et in diebut... Ces mots ne devraient 
pas être séparés des précédents, qn'ils com-
plètent : Tn n'as pas renié mon nom, même dans 
ces Jours où le sang chrétien a coulé. — Antipas. 
Simon Métaphraste, au x» siècle, fait de lui un 
évêque de Pergame, et place son martyre sons 
Dioclétien, qui l'avait fait brûler dans un tau-
reau d'airain. — Testis meus*. Avec beaucoup 
d'emphase dans le grec : Mon témoin, mon fidèle. 
Le mot μάρτυς a déjà ici la signification tech-
nique de martyr (celui qui rend témoignage à 
la foi aux dépens de sa vie). Cf. v i , 9 ; XII, 11 ; 
XVII, 6; Act. x xn , 20, eto. — Sed habeo... 
(vers. 14). Bestriction semblable à celle du 
vers. 4. — Pauca. Non point des choses insi-
gnifiantes en elles-mêmes, mais des choses re-
lativement peu nombreuses, qui n'avaient pas 
altéré à fond la sainteté de l'Église de Pergame. 
— Doctrinam Balaam. Allusion an conseil per-
fide par leqnel Balaam persuada au roi Balac de 
tendre un piège aux Hébreux, pour les faire 
tomber dans l'Idolâtrie et dans l'impureté. Cf. 
Num. xxv , 1-2 et xxx i , 16; Judas, 11, etc. — 
Ita ei tu... (vers. 15). C.-à-d.: Tu as, toi aussi, 
comme Jadis l'ancien Israël. Sur les Nicolaïtes 
et leur dootrine, voyez les notes du vers. 6.11s 
reproduisaient, au début du christianisme, les 
honteuses erreurs du faux prophète Balaam. — 
L'adverbe similiter (vers. 16) appartient plutôt 
au vers. 15 et dépend du verbe « habes » . — 
Pœnitentiam âge. Les Nicolaïtes étaient sans 
doute les premiers coupables; mais l'évêqne de 
Pergame était digne de blâme, parce qu'il 
n'avait pas lutté contre eux avec vigueur, comme 
celui d'Éphèse (comp. le vers. 6). — Veniam 



je viendrai bientôt à toi, et je combatr 
trai contre eux avec l'épée de ma bouche. 

.17. Que celui qui a des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Églises : 
Au vainqueur je donnerai de la manne 
cachée, et je lui donnerai un caillou 
blanc ; sur ce caillou est écrit un nom 
nouveau, que personne ne connaît, si. 
ce n'est celui qui le reçoit. 

18. Écris aussi à l'ange de l'Église de 
Thyatire : Voici ce que dit le Fils de 
Dieu, qui a les yeux comme une flamme 
de feu, et dont les pieds sont semblables 
à l'airain : 

19. Je connais tes œuvres, et ta foi, 
et ton amour, et ta patience, et ton mi-
nistère et tes dernières œuvres, plus 
nombreuses que les premières. 

20. Mais j'ai quelque peu de choses 
contre toi ; c'est que tu permets à la 
femme Jézabel, qui se dit prophétesse, 

minus, veniam tibi cito, et pugnabo 
cum illis in gladio oris mei. 

17. Qui'habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dicat ecclesiis : Vincenti dabo 
manna absconditum, et dabo illi calcu-
lum candidum, et in calculo nomen no-
vum scriptum, quod nemo scit, nisi qui 
aocipit. 

18. Et angelô Thyatirse ecclesiœ scribe : 
Hsec dicit Filius Dei, qui habet oculos 
tanquam flammam ignis, et pedes ejus 
similes aurichalco : 

19. Novi opéra· tua, et fidem, et ca-
ritatem tuam, et ministerium, et patien-
tiam tuam, et opéra tua novissima plura 
prioribus. 

20. Sed habeo adversus te pauca; quia 
permittis mulierem Jézabel, quse se dicit 
propheten, docere, et seducere servos , 

tibi. Oomme an vers. 5b. — Pugnabo cum illi»...: 
avec les Nicolaïtes. 

17. Conclusion. — Qui habet... Voyez le vers. 7 
et les notes. — Manna absconditum. Allusion 
à l'aliment miraouleux que Dieu donna à son 
peuple dans le désert (Ex. xv i , 24'; Sap. xv i , 
20, etc.). Dans le ciel, les élus auront de même 
une nourriture exquise (cf. xxn , 2), que Jésus 
appelle « cachée » , parce qu'elle est inconnue des 

Tessôre de vote. (D'après l'original romain.) 

hommes. - Et calculum... Cette fois, la ligure 
est empruntée à d'antiques coutumes; c.-à-d., 
d'une part, à l'usage d'aprèe lequel les Juges se 
servaient d'une pierre blanche pour prononcer 
l'acquittement des accusés, et, d'autre part, aux 
tessères de vote sur lesquelles le nom de l'élu 
était écrit. — Nomen novum. Le nom de Dieu 
lui-même, ou celui du Christ, ou celui du chré-
tien vainqueur. — Quod nemo... nisi... Cf. x ix, 12; 
Is. LXII, 2 et LXV, 15. Personne n'aura compris 
Jusqu'alors la haute signification et la beauté de 
ce nom. 

4° A l'ange de Thyatire. I I , 18-25. 
18. Introduction. — Thyatirse. Cette ville 

était située en Lydie, à denx Jours de marche 
à l'est de Pergame. I l est question d'elle d'ufie 
manière indirecte au livre des Actes, xv i , 14. 
Elle se nomme aujourd'hui Ak-Lissar. L'histoire 
de ses origines chrétiennes est également incon-
nue. — Filius Dei. Ce titre est en harmonie 
avec les vers. 27 et 28, où Jésus parle des pou-
voirs qu'il a reçus de son Père. — Qui... oculos... 
et pedes.!. Voyez ι, 14', 15» et les notes. Avec 
ses yeux perçants comme la flamme, lé Christ 

sonde les reins et les cœurs (cf. vers. 23) ; avec 
ses pieds robustes, 11 brise les peuples rebelles, 
comme s'ils étaient des vases d'argile (of. 
vers. 29). 

19-25. Le corps de la lettre.' — Novi opéra... 
Comp. le vers. 2». Ce trait est développé dans ia 
ligne qui suit : et fidem, et..., et... — Ministe-
rium, την διακονίαν : le ministère pastoral 
dans son ensemble, ou spécialement les soins 
donnés anx pauvres, aux malades, etc.— Opéra... 
plura... Le contraire de ce qui a été reproché 
à l'ange d'Éphèse. Comp. le vers. 4. Le zèle de 
l'évêque de Thyatire avait donc constamment 
grandi. — Sed habeo... (vers. 20). Réserve d'une 
certaine gravité, comme dans les vers. 4 et 14. 
— Pauca manque cette fois dans les meilleurs 
témoins du texte grec. I l faut lire : J'ai contre 
toi que tu permets... — Permittis: άφεϊς, tu-
tolères. Le devoir était de ne pas tolérer, de 
s'opposer énergiquement. — Mulierem Jezabel. 
Telle est la leçon la mieux accréditée ; la va-
riante την γυναίκα σου Ί ε ζάβελ , ta femme 
Jézabel, est insuffisamment garantie. Les com-
mentateurs qui l'adoptent prétendent qu'il s'agi-
rait de la femme de l'évêque lui-même. Il est 
évident que le nom de Jézabel est symbolique en 
cet endroit, et qu'il établit un rapprochement 
entre la reine cruelle, dissolue, de l'Ancien Tes-
tament (cf. I I I Eeg. xx i , 25; IV Reg. i x , 22), 
et cette femme de Thyatire, dans laquelle les 
uns voient un personnage réel, Individuel, tandis 
que les autres la regardent, moins bien peut-
être, comme la personnification d'une secte Iden-
tique ou semblable à celle des Nicolaïtes. — 
Quse se dicit... La Jézabel nouvelle prétendait 
posséder le don de prophétie, et elle usait de 
son influence pour pervertir les serviteurs du 
Christ, les lancer dans la débauche et dans 
l'idolâtrie — Idolothylis. Sur cette expression, 
voyez ICor. v m , l , e t les notes. — Et dedi... 



meos, fornicari, et manducare de idolo-
thytis. 

21. Et dedi illi tempus ut pœniten-
tiam ageret, et non vult pœnitere a for-
nicatione sua. 

22. Ecce mittam eam in lectum, et 
qui mœchantur cum ea iii tribulatione 
maxima erunt, nisi pœnitentiam ab ope-
ribus suis egerint. 

23. Et filios .ejus interficiam in morte, 
et scient omnes ecclesise quia ego sum 
scrutans renes et corda; et dabo uni-
cuique vestrum secundum opéra sua. 
Vobis autem dico,. 

24. et ceteris qui Thyatirœ estis : Qui-
cumque non habent doctrinam hanc, et 
qui non cognoverunt altitudines Satanse, 
quemadmodum dicunt, non mittam su-
per vos aliud pondus. 

25. Tamen id quod habetis tenete, 
donec veniam. 

26. Et qui vicerit, et custodierit usque 
in finem opéra mea, dabo illi potestatem 
super gentes. 

d'enseigner et (te séduire mes serviteurs, 
pour les faire tomber dans la fornica-
tion, et leur faire manger des viandes 
sacrifiées aux idoles. 

21. Je lui ai donné du temps pour 
qu'elle f ît pénitence, et elle ne veut pas 
se repentir de sa fornication. 

22. Voici, je vais la jeter sur un lit, 
et ceux qui commettent l'adultère aveo 
elle seront dans une très grande tribu-
lation, s'ils ne font pénitence de leurs 
œuvres. 

23. Je frapperai de mort ses enfants, 
et toutes les Eglises sauront que je suis 
celui qui sonde les reins et les cœurs, 
et je rendrai à chacun de vous selon ses 
œuvres. Mais je vous dis à vous, 

24. et aux autres, qui êtes à Thya-
tire, et qui ne recevez pas cette doc-
trine, et qui n'avez pas connu les pro-
fondeurs de Satan, comme ils les.ap-
pellent, que je ne vous imposerai pas 
d'autre charge. 

25. Seulement, ce que vous avez, rete-
nez-le jusqu'à ce que je vienne. 

26. Et à celui qui aura vaincu et qui 
aura gardé mes œuvres jusqu'à la fin, 
je lui donnerai puissance sur les nations. 

(vers. 21). Circonstance aggravante : la coupable 
n'a pas profité du répit qne le Seigneur lnl avait 
donné pour se convertir (et non vult...). — An-
nonce d'un châtiment exemplaire, vers. 22-23 : 
Ecce mittam... Le langage est très énergique. 

In lectum: par suite d'une maladie grave. 
— Et qui... cum ea... Les compagnons de ses 
infamies auront part à sa punition, s'ils ne font 
une prompte pénitence. — Et filios ejus (vers. 23). 
Dans le sens strict ou au figuré ( les chrétiens 
séduits par cette femme), selon l'opinion qu'on 
se sera formée sur elle (notes du vers. 20«). — 
Seient... eccleslm. Non seulement les sept Églises 
d'Asie, mais celles de toute la chrétienté. Le 
monde croyant tout entier apprendra ce cbâti-
mênt terrible. — Ego... scrutans... Expression 
employée aussi par saint Paul, Rom. v in , 27, 
et assez fréquente dans l'Ancien Testament. Cf. 
Ps . v u , 1 0 ; J e r . x i , 20 e t XV I I , 10, e t c . — 
Renes et corda. C.-à-d., les parties les pins in-
times de l'être humain. — Et dabo... Tout en 
se montrant sévère, le Christ ne cessera pas un 
seul instant d'être un Juste Juge; 11 traitera 
chacun selon ses œuvres. — Vobis... et ceteris... 
(vers. 24). Contraste v Jésus fait une aimable 
promesse aux chrétiens de Thyatire demeurés 
fidèles au devoir. Lisez, d'après la vraie leçon 
du grec : Mais à vous Je dis, aux autres qui 

. sont à Thyatire. Les mots ceteris qui... déter-
minent le pronom « vobis » ; ils désignent les 
membres de la communauté qui ne s'étaient pas 
laissé séduire. La conjonction α et » doit être 

supprimée. — Doctrinam hanc. La doctrine né-
faste enseignée par la Jézabel de Thyatire. — 
Altitudines Satanse. Expression très énergique, 
qui complète la précédente. Les hérétiques thya-
tiriens prétendaient (quemadmodum dicunt; 
locution très ironique) posséder une science pro-
fonde au sujet de Dieu et des choses divines ; 
Jésus les stigmatise, en disant que les profon-
deurs alléguées étalent les profondeurs de Satan. 
— Son mittamaliud... Peut-être, d'après le 
vers. 20b, pas d'autre fardeau que la fuite de la 
fornication et l'abstinence des viandes offertes 
aux idoles. Cf. Act. xv, 28-29. Mais la pensée 
est plutôt celle-ci : Je ne vous ferai point par-
ticiper aux châtiments réservés à Jézabel et à 
ses complices. — Tamen id quod... (vers. 25). 
C.-à-d. : Demeurez fermes dans la foi et dans 
la morale chrétienne. Cf. m , 11. — Donee ve-
niam. Jusqu'au second avènement du Christ. 
Cf. i , 7, etc. 

26-29. Conclusion. — Opéra mea : les œuvres 
que J'accomplis moi-même. Cf. Joan. x iv , 2. Ou 
bien : les œuvres que j'approuve. — Potestatem 
super... Puissance vraiment royale, comme il 
est ajouté au vers. 27 : Et reget... (dans le greo : 
il les fera paître), et tanquam... Ces mots et les 
suivants, sicut et ego... (vers. 28), sont évidem-
ment empruntés au Psaume II, 9, où J1 est ques-
tion du pouvoir royal et absolu du Messie. — 
Et dabo illi... Autre don précieux du Christ. 
Les mots stellam matutinam semblent désigner 

I Jésus lui-même, d'après XXII, 16. On peut aussi 



27. Il les gouvernera avec une verge 
de fer, et elles seront brisées comme un 
vase d'argile, 

28. comme moi aussi j'en ai reçu le 
pouvoir de mon Père ; et je lui donnerai 
l'étoile du matin. 

29. Que celui qui a des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Églises. 

27. Et reget eas in virga ferrea, et 
tanquam vas figuli confringentur, 

28. sicut et ego accepi a Pâtre meo ; 
et dabo illi stellam matutinam. 

29. Qui habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dicat ecclesiis. 

C H A P I T R E I I I 

1. Écris aussi à l'ange de l'Église de 
Sardes : Voici ce que dit celui qui a les 
sept esprits de Dieu et les sept étoiles : 
Je connais tes œuvres ; tu passes pour 
être vivant, et tu es mort. 

2. Sois vigilant, et affermis ce qui 
reste et qui est près de mourir; car je 
ne trouve pas tes œuvres pleines devant 
mon Dieu. 

généraliser la pensée : Je le rendrai brillant 
comme un astre. Ce serait alors un symbole de 
la gloire céleste. Cf. Dan. xn , 3. — Qui habet.„ 

Vase d'argile. (Musùe ilu Louvre.) 

(vers. 29). Dans les trois lettres antérieures 
(comp. les vers. 7, 11 et 17), cette recomman-
dation précède la promesse ; ici et dans les autres 
lettres (cf. n i , 6, 13, 22), elle la suit. Les sept 

1. Et angelo ecclesise Sardis scribe : 
Hsec dicit qui habet septem spiritus Dei, 
et septem stellas : Scio opéra tua, quia 
nomen habes quod vivas, et mortuus es. 

2. Esto vigilans, et confirma cetera 
quœ moritura erant ; non enim invenio . 
opéra tua plena coram Deo meo. 

épîtres sont ainsi partagées comme en deux 
groupes. 

5° A l'ange de Sardes. I I I , 1-6. 
CHAP. I I I . — 1». La double Introduction. — 

Sardis. Ville autrefois célèbre et florissante, 
capitale de l'ancien royaume de Lydie; elle était 
à l'est d'Éphèse, à environ treize heures de 
marche au sud de Thyatire (Atl. géogr., pl. xvn) . 
On ignore aussi de quelle manière elle avait 
reçu la fol chrétienne. — Qui habet septem... 
Voyez i , 46 et le commentaire. Jésus possède 
l'Esprit-Saint avec la plénitude de ses dons. Cf. 
Is. XI, 1 et ss. — Et... stellas. C.-à-d., les anges 
des sept Églises. Cf. i , 20 et n , 1. 

lb-4. Le corps de l'épître. — Scio opéra... 
Comme plus haut, i, 2 et 19. — L'état moral de 
l'ânge de Sardes était des plus tristes, malgré 
l'excellente réputation (nomen) dont il jouissait. 
Tandis que tous le considéraient comme vivant 
pleinement de la vie spirituelle (quod vivas), U 
était mort en réalité sous cet aspeot. — Jésus 
le presse de sortir de son sommeil léthargique 
(vers. 2) : Esto (dans le grec : deviens) vigilans... 
Quiconque veille n'est pas mort, mais~très vi-
vant. — Cetera quse... C.-à-d., les éléments de 
vie qui n'avaient pas encore disparu, mais qui 
devaient périr à leur tour, si l'évêque ne les 
consolidait. — Non enim... L'exhortation est 
motivée de nouveau. Par opéra... plena, il faut 
entendre des œuvres parfaites, accomplies. 
L'épithète est aimée de saint Jean. Cf. Joan. 
xv i , 24; XVII, 13; I Joan. I , 4; I I Joan. 12, etc. 
— Coram Deo. C'est lui qui est Juge en dernier 
ressort de la perfection de nos œuvres. — In 
mente ergo... (vers. 3). Dans le grec : Souviens-



3. In mente ergo habe qualiter aece-
peris et audieris, et eerva, et pœniten-
tiam âge. Si ergo non vigilaveris, ve-
niam ad te tanquam fur, et nescies qua 
hora veniam ad te. 

4. Sed habes pauca nomina in Sardis, 
qui non inquinaverunt vestimenta sua ; 
et ambulabunt mecum in albis, quia 
digni sunt. 

5. Qui vicerit, sic vestietur vestimen-
ti s albis ; et lion delebo nomen ejus de 
libro vitœ, et confitebor nomen ejus co-
ram Pâtre meo, et coram angelis ejus. 

_ 6. Qui habet aurem, audiat qaid Spi-
ritus dicat ecclesiis. 

7. Et angelo _ Philadelphise ecclesiœ 
scribe : Ilœo dicit Sanctus et Verns, qui 

3. Rappelle-toi dono comment tu as 
reçu et entendu; et retiens-le, et fais 
pénitence. Si donc tu n'es pas vigilant, 
je viendrai à toi comme un yoleur, et tu 
ne sauras pas à quelle heure je viendrai 
à toi. 

4. Cependant tu as à Sardes un petit 
nombre de noms qui n'ont pas souillé 
leurs vêtements ; ils marcheront avec 
moi vêtus de blanc, parce qu'ils en sont 
dignes. 

5. Celui qui vaincra sera ainsi vêtu . 
d'habits blancs, et je n'effacerai point 
son nom du livre de vie ; et je confes-
serai son nom devant mon Père et 
devant "ses anges. 

6. Que celui qui a des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Églises. 

7. Écris aussi à l'ange de l'Église de 
Philadelphie : Voici ce que dit le Saint 

toi donc. Pressante invitation it la pénitence. 
— Qualiter acceperis et...: avec quel zèle et 
quelle joie tu as reçu la prédication évangé-
liqne. — Serva. Garde cet enseignement comme 
nn précieux dépôt, et mets-le eu pratique. — 
Si ergo non... La menace se fait entendre à la 
suite dn reproche et de l'admonition. — Le 
châtiment sera soudain : veniam... tanquam fur. 
Sur cette image, voyez xv i , 15; Matth. xx iv , 

des élus sera en harmonie avec leur conduite 
toute sainte. — Quia digni... Le jugement de 
Dieu les a trouvés tels. 

6-6. Conclusion. — Sic vestietur... L'adverbe 
est accentué : ainsi, comme je l'ai promis. — 
Non delebo... de libro... Image relativement fré-
quente dans les saints Livres. Cf. Ex. xxxii , 32-
33 ; Ps. LXVIII, 29 ; Is. iv , 3 ; Dan. XII, 1 ; Rom. 
ix, 3, etc. Nous la retrouverons plus bas, XIII, 8 ; 

Monnaie de Sardes. 

42 et ss.; Luc. xir, 39 ; I Thess. V, 2, 4 ; I I Petr. 
m , 10, etc. — Sed habes... (vers. 4). Eloge de 
quelques membres de l'Église de Sardes. C'est le 
seul rayon lumineux qui brille dans cette lettre. 
— Pauca nomina. C.-à-d., quelques personnes. 
Voyez Act. i , 15 et les notes. — Qui non in-
quinaverunt... Métaphore très significative. Les 
vêtements mystiques des chrétiens ont été pour 
ainsi dire lavés dans le sang de Jésus-Christ 
(ci. I, 5"; vu , 14; I Joan. i, 6-7); maison peut 
les souiller de nouveau par le péché. — Am-
bulabunt mecum : dans le ciel, à tout jamais. 
— In albis. Cf. v i , 11 et vu , 9. La récompense 

XVII, 8; xxi, 27. — Et confitebor... Même pensée 
que dans saint Matth., x, 32. Cf. Marc, vin, 38 
et Luc. x i i , 8. 

6» A l'ange de Philadelphie. I I I , 7-13. 
7. Introduction. — PhiladelpMse. Cette ville 

était pareillement située en Lydie, à environ 
quatorze heures de marche au sud-est de Sardes. 
Elle devait son nom à Attalus Philadelphe, roi 
de Pergame, qui l'avait fondée. On n'a aucun 
détail sur la fondation de la chrétienté qu'y 
révèle cette lettre. — Sanctus et Verus. Avec 
l'article et sans conjonction dans le grec : le 
Saint, le Véritable. C.-à-d., celui qui èst essen-



et le Véritable, qui a la clef de David, 
qui ouvre et personne ne fermera, qui 
ferme et personne n'ouvrira. 

8. Je connais tes œuvres; voici, j'ai 
mis devant toi une porte ouverte, que 
personne ne peut fermer, parce que tu 
as peu de force, et que tu as gardé ma 
parole et n'as pas renié mon nom. 

9. Voici, je te donnerai de ceux qui 
sont de la synagogue de Satan, qui se 
disent Juifs et ne le sont point, mais 
qui mentent; voici, je ferai qu'ils vien-
nent et qu'ils se prosternent à tes pieds,; 
et ils sauront que je t'ai aimé. 

10. Parce que tu as gardé la parole 
de ma patience, moi aussi je te garde-
rai de l'heure de la tentation, qui va 
venir sur l'univers entier, pour éprouver 
les habitants de la terre. 

11. Voici, je viens bientôt; retiens 
ce que tu as, afin que personne ne prenne 
ta couronne. 

12. Celui qui vaincra, je ferai de lui 
une colonne dans le temple de mon 

habet clavem David ; qui aperit, et nemo 
claudit ; claudit, et nemo aperit : 

8. Scio opéra tua. Ecce dedi coram te 
ostium apertum, quod nemo potest clau-
dere, quia modicam habes virtutem, et 
servasti verbum meum, et non negasti 
nomen meum. 

9. Ecce dabo de synagoga Satanse, 
qui dicunt se Judœos esse, et non sunt, 
sed mentiuntur; ecce faciam illos ut 
veniant, et adorent ante pedes tuos ; et 
scient quia ego dilexi te. 

_ 10. Quoniam servasti verbum patien-
tise me», et ego servabo te ab hora 
tentationis, quœ ventura est in orbem 
universum, tentare habitantes in terra. 

11. Ecce venio cito ; tene quod habes, 
ut nemo accipiat coronam tuam. 

12. Qui vicerit, faciam illum colum-
nam in templo Dei mei, et foras non 

Mollement la sainteté et la vérité, — Qui habet 
clavem... Expression empruntée à Isaïe, xxn, 22, 
Où on lit : Je donnerai (à Éliacim) la clef de la 
maison de David. Manière de dire que ce per-

sonnage sera le premier mini-
stre du roi. Jésus-Christ nous 
est dono présenté ici comme 
exerçant les fonctions de pre-
mier ministre dans le royaume 
de Dieu. — Qui aperit..., 
claudit... Développement de la 
llgnre. Jésns a le droit d'ad-
mettre dans son Église on d'en 
exclure à son gré. 

8-11. Le corps de l'épître. Il 
est tout rempli d'éloges. —> 
Ecce dedi... Ces mots servent 
de commentaire à ceux qui 
précèdent : Je connais tes œu-
vres. On peut les résumer ainsi: 
Grâce & mon concours tu as 
été fldèie, et Je t'ai béni; tu 
continueras d'être fidèle, et Je 

T 1 " t e b é n i r a l davantage encore. -
à Pompéi. Ostium apertum : une porte 

par laquelle l'ange de Philadel-
phie pourra sûrement pénétrer dans le royaume 
des cieux. Son salut est donc assuré. Selon divers 
commentateurs, cette porte serait (d'après I Cor. 
xv i , 9; I I Cor. II, 12 et iv, 3) la figure d'nn 
ministère facile et plein de succès. — Quia 
modicam... L'adjectif μικράν, petite, est accen-
tué : Tu n'as qu'une faible force, et cependant 
tu as gardé ma parole. C'est là un bel éloge 
pour l'évêque. — Servasti... et non negasti... 
Sa fidélité est décrite successivement en termes 
positifs et d'une manière négative. — Ecce 

dabo... (vers. 9). Au présent dans le grec : Je 
donne (par anticipation). — De synagoga... 
qui... Voyez n, 9 et le commentaire. — Le Christ 
ajoute ici : sed mentiuntur, afin d'insister sur 
le trait et non sunt. — Ecce faciam... Ces mots 
reprennent la phrase précédente, «Ecce dabo..., » 
qui n'a pas été achevée. — Ut veniant et... Ces 
mots, empruntés à Is. LX, 14, annoncent, d'après 
la plupart des Interprètes, la conversion des 
Juifs de Philadelphie, ou tout au moins les 
hommages qu'ils seront contraints de rendre à 
l'évêque de cette ville. — Ante pedes : dans 
l'attitude d'un profond respect. — Et scient 
quia... Motif de cet acte de soumission. — Quo-
niam servasti... (vers. 10). L'éloge continue, de 
même que la promesse. — Verbum patientise... 
L'expression est très concise et un peu obscure 
par là même : la parole évangélique, qui invite 
à nne persévérance courageuse et semblable à 
la mienne. — Et ego... ab hora... L'épreuve vien-
dra, mais Jésus ne permettra pas qu'elle faSse 
du tort à son ami fidèle. — Ecce venio... (ver-
set 11). Parole d'encouragement. Cf. ι, 1 et les 
notes. — Tene quod... C.-à-d. : Persévère dans 
ta fidélité, et ma promesse ne manquera pas de 
s'accomplir. — Ut nemo accipiat... On le dé-
pouillerait de sa couronne, si on parvenait à le 
séduire. 

12-13. Conclusion. — Columnam in templo... 
Dans ce temple mystique, tous les fldèles sont 
des pierres vivantes (cf. Eph. n, 20 21; I Petr. 
II, 5); mais les apôtres et les autres chefs spi-
rituels sont les colonnes qui soutiennent l'édi-
fice (cf. Gal. n, 9). Emblème d'une solidité que 
rien ne peut ébranler. — Et foras non... L'ange 
de Philadelphie demeurera dono sans fln dans 
le temple du ciel, — Et scribam... nomen... Dans 



egredietur amplius; et scribam super 
eum nomen Dei mei, et nomen civitatis 
Dei mei, novae Jerusalem, quse descen-
dit de cselo a Deo meo, et nomen meum 
novum. 

13. Qui habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dicat ecclesiis. 

14. Et angelo Laodici se eeclesise scribe : 
Hsec dicit Amen, testis fidelis et verus, 
qui est principium creaturse Dei : 

15. Scio opéra tua, quia neque frigi-
dus es, neque calidus ; utinam frigidus 
esses, aut calidus ! 

16. Sed quia tepidus es, et nec frigi-
dus, nec calidus, incipiam te evomere 
JÎX ore meo. 

Dieu, et il n'en sortira plus ; et j'écri-
rai sur lui le nom de mon Dieu, et le 
nom de la ville de mon Dieu, de la 
nouvelle Jérusalem, qui descend du ciel 
d'auprès de mon Dieu, et mon nom 
nouveau. 

13. Que celui qui a des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Eglises. 

14. Écris aussi à l'ange de l'Église 
de Laodicée : Voici ce que dit l'Amen, 
le témoin fidèle et véritable, le com-
mencement de la création de Dieu : 

15. Je connais tes œuvres, je sais que 
tu n'es ni froid ni chaud. Ah ! que n'es-
tu froid ou chaud ! 

16. Mais parce que tu es tiède, et 
que tu n'es ni froid ni chaud, je vais 
te vomir de ma bouche. 

ce livre U est question, à plusieurs reprises, 
d'écrire le nom de Dieu sur le iront des élus 

Colonne du temple d'Éphèse. 

(ci. vu, 3 ; x iv, 1 ; XXII, 4) ; ici, Jésus associe au 
nom divin celui de son Église, comparée à une 
cité glorieuse (et... civitatis...), et le sien propre 

(et. . . meum...). Ce trait signifie que les chré-
tiens vainqueurs seront à jamais désignés comme 
appartenant à Dieu, à l'Église et à Jésus-Chriet. 
Le Christ porte un nom nouveau (cf. x ix , 12), 
parce qu'il est entré dans sa gloire nouvelle, 
qui durera toujours. — Les traite novse Jeru-
salem, quse descendit..., seront développés plus 
has, XXI, 2, 10, etc.— Qui habet... (vers. 13). 
Comp. le vers. 6, etc. 

7» A l'ange de Laodicée. I I I , 14-22. 
14. L'introduction. — Laodieise. Sur eette 

ville, située non loin de Colosses, voyez Col. π , 
1 et les notes. Une Église y avait été fondée 
d'assez bonne heure. — Amen : ti άμήν, celui 
qui est l'Amen ; c.-à-d. le véritable, ou le véri-
dlque, comme il est aussitôt ajouté, voyez i, 7 
et le commentaire. Dans Isaïe, txv , 6, nous 
trouvons l'expreselon « le Dieu d'Amen » , qui 
signifie : le Dieu de vérité. — Le titre testis 
fidelis a été expliqué plus haut, i , 5. — Prin-
cipium creaturse. C.-à-d., le principe actif de 
la création. Cf. Joan. ι, 1 et 6S. ; Col. i, 15 et les 
notes. Jésus - Christ a donc présidé à la forma-
tion de toutes les créatures. 

15-20. Le corps de la lettre. — Scio opéra... 
Cos œuvres étaient très blâmables, car l'ange de 
Laodicée est celui dont « l'état est décrit sous 
les couleurs les plus sombres et dont l'avenir 
parait le plus compromettant » . — Neque fri-
gidus, neque... Être froid sous le rapport spiri-
tuel, ce serait être mort; être chaud (bouil-
lant, dit le grec), c'est être « fervent en esprit » , 
comme s'exprime saint Paul (Bom. XII, 11). — 
Utinam... Souhait douloureux, que ΙΘΒ auteurs 
mystiques ont souvent commenté aveo élo-
quence. Sans doute, en soi, 11 vaut mieux être 
tiède spirituellement, que glacé; néanmoins, 
lorsqu'un homme est franchement pervers et 
gravement coupable, il est plus facile de le con-
vaincre et de le toucher qu'une âme tiède ou 
indifférente. — Quia tepidus... (vers. 16). Me-
nace terrible. Le grec μέλλω serait mieux tra-
duit par : Je dois, J'en arriverai à, que par inci-
piam. —• Evomere... Langage d'une singulière 



17. Car tu dis : Je suis riche, et je 
me- suis enrichi, et je n'ai besoin de 
rien ; et tu ne sais pas que tu es mal-
heureux, et misérable, et pauvre, et 
aveugle, et nu. 

18. Je te conseille d'acheter de moi 
de l'or éprouvé par le feu, afin que tu 
deviennes riche, et des vêtements blancs 
pour t'en couvrir, et que la honte de ta 
nudité ne paraisse point ; oins aussi tes 
yeux d'un collyre, afin que tu voies. 

19. Ceux que j'aime, je les reprends 
et les châtie ; aie donc du zèle, et fais 
pénitence. 

20. Voici, je me tiens à la porte, et 
je frappe : si quelqu'un entend ma voix 
et m'ouvre la porte, j'entrerai chez lui, 
et je souperai avec lui, et lui avec moi. 

21. Celui qui vaincra, je je ferai as-
seoir avec moi sur mon trône, de même 
que moi aussi j'ai vaincu, et me suis 
-assis avec mon Père sur son trône. 

22. Que celui qui a des oreilles en-
tende ce que l'Esprit dit aux Églises. 

17. Quia dicis : Quod dives sum, et 
locupletatus, et nullius egeo ; et nescis 
quia tu es miser, et miserabilis, et pati-
per, et csecus, et nudus. 

18. Suadeo tibi emere a me aurum 
ignitum probatum, ut locuples fias ; et 
vestimentis albis induaris, et non appa-
reat confusio nuditàtis tuse ; et collyrio 
inunge oculos tuos, ut videas. 

19. Ego quos amo, arguo et castigo.. 
jEmulare ergo, et pœnitentiam âge. 

20. Ecce sto ad ostium, et pulso : si 
quis audierit vocem meam, et aperuerit 
mihi januam, intrabo ad illum, et cœ-
nabo cum illo, et ipse mecum. 

21. Qui vicerit, dabo ei sedere mecum 
in throno meo ; sicut et ego vici, et sedi 
cum Pâtre meo in throno ejus. 

22. Qui habet aurem, audiat quid Spi-
ritus dieat ecclesiis. 

énergie. « I l y a là plus que l'expression de 
l'indignation ; il y a celle dn dégoût, » du rejet 
violent et de la séparation totale. — Quia dicis... 
(vers. 17). A ce triste état de l'évêque, Jésus 
oppose son étonnante présomption. — Le mal-
heureux s'aveuglait entièrement lui-même au 
sujet de sa situation morale : dives sum, et..., 
et,.. — La vérité, c'est qu'il était miser, et..., 
et... : accumulation d'épithètes à peu près syno-
nymes, pour faire ressortir sa misère spiri-
tuelle. Dans le grec, elles sont précédées de 
l'article ; ce qui les souligne l'une après l'autre. 
— Cœcus et nudus. Aveugle, puisqu'il ignorait 
son état réel ; nu, puisqu'il était dépourvu de 
tout mérite. — Suadeo tibi... (vers. 18). Aver-
tissement plein de bonté. — Emere a me. Le 
Christ est Infiniment riche, et c'est auprès de 
lui que doit aller se pourvoir quiconque est dans 
la détresse. — Aurum... Emblème de richesses 
spirituelles multiples. — Le trait ignitum pro-
batum (d'après le grec : éprouvé par le f eu ) 
fait allusion à l'usage de purifier l'or et les nié-
taux par le feu. Cf. Zach. xm, 9, etc.— Vesti-
mentis albis. Image de la sainteté. Comp. les 
vers. 4 et 5. — Et inunge... : pour faire dispa-
raître sa cécité morale. Les anciens se servaient 
déjà de collyres, o.-à-d. de médicaments liquides, 
pour guérir les yeux malades. Cf. Horace, Sat., 
i , 5, 31, etc. — Ego quos amo,., (vers. 19). 

S'adoucissant encore, le Sauveur Justifie la sévé-
rité de sa première parole. S'il s'est montré dur, 
ce n'est point par manque d'affection ; il a agi 
comme un excellent éducateur (cf. Prov. m, U ; 
Hebr. x n , 6, etc.), qui recourt aux châtiments 
pour améliorer oeux auxquels il porte de l'af-
fection. — JEmulare. Dans le grec : Sols zélé. 
Le contraire de la tiédeur. — Ecce sto... (ver-
set 20). Le langage devient tout à fait tendre 
et délicat. Jésus-Christ se compare à un ami, 
qui vient visiter un autre ami, et qui attend 
avec impatience qu'on Inl ouvre la porte. — Si 
quis... Une douce récompense est promise à ceux 
qui lui feront un prompt accueil. — Cœnabo... 
et ipse... Image d'une parfaite intimité. « Que 
celui qui a goûté cette douce et mutuelle com-
munication dans le secret de son cœur fasse le 
commentaire de cette parole » (Bossuet, h. !.). 
Il n'est pas vraisemblable que ce passage fasse 
une allusion directe à la communion eucharis-
tique. 

21-22. Conclusion. — Sedere mecum... L'inti-
mité qu'a décrite le vers. 20 se manifeste sous 
une autre forme, plus glorieuse encore. Cf. Matth. 
XIX, 28 ; Luc. XXII, 30, etc. Jésus fera participer 
ses fldèles serviteurs à sa gloire éternelle. — 
Sicut... vici et sedi... Sur le premier de ces 
deux traits, voyez Joan. xvi, 33 ; sur le second, 
v, 6; vu, 17; Hebr. i , 3, etc. 



C H A P I T R E IV 

. 1. Post hsec vidi, et ecce ostium aper-
tum in cselo, et vox prima quam audivi, 
tanquam tubse loqnentis mecum, dicens : 
Ascende hue, et ostendam tibi quse opor-
tet fieri post hsec. 

2. Et statim fui in spiritu ; et eoce 
sedes posita erat in cselo, et supra sedem 
sedens. ' 

3. Et qui sedebat, similis erat aspe-

1. Après cela je regardai; et voici, 
une porte était ouverte dans le ciel ; et 
la première voix que j'avais entendue, 
pareille à une trompette, qui me parlait, 
me dit : Monte ici, et je te ferai voir 
ce qui doit arriver après ces chpses. 

2. Et aussitôt je rus ravi en esprit; 
et voici, un trône était placé dans le 
ciel, et sur ce trône quelqu'un était 
assis. 

3. Et celui qui était assis avait l'as-

DEITXIÈME PARTIE 

L e l ivre des visions. IV, 1 - X X I I , 5. 

Nous pouvons aussi intituler cette partie : 
« Le drame de la fin des temps, » puisqu'elle 
prédit ce qui se passera aux derniers Jours de 
l'Église et du monde. 

SECTION I . - TJK R O U L E A U M U R I DE S E P T S C E A U X . 

I V , X - X I , IE. 

§ I. — Vision préliminaire. IV, 1-11. 

« Le prophète commence par décrire le 
théâtre de sa vision. » Dans le ciel, où il est 
transporté tout â coup, il contemple, entouré" 
d'êtres supérieurs, le Dieu très saint et très 
puissant qui dirige les moindres faits de l'his-
toire du monde et de l'Église, et auquel, par 
.conséquent, se rattachent comme à leur source 
tous les événements qui seront prédits dans la 
suite du livre. 

1» Dieu majestueusement assis sur son trône 
dans le ciel. IV, 1-3. 

CHAP. IV. — 1-2» . Jean est transporté dans 
le ciel d'une manière extatique. — Post hsec : 
après les faits racontés depuis i, 10 Jusqu'à ut, 
22. La formule μετά ταύτα είδον, Après ces 
choses Je v is ( c f . v u , 1 , 9 ; x v , S ; XVIII, 1 ) , 
varie dans ce livre avec και είδον, Et Je vis 
(of. V, 1, β, 11 ; vi, 1, 2, 12 ; vm, 2,13 ; ix, 1, etc.). 
La première Introduit habituellement des faits 
plus Importants, comme le début d'une vision 
nouvelle ; l'autre relève des détails secondaires. 
— Comme d'ordinaire, la particule ecce signale 
le caractère inopiné du phénomène. Comp. le 
vers. 2», etc. — Vox prima quam... La voix 
d'un ange, ou celle du Fils de l'homme lui-
même. Voyez i, 10 et le commentaire. — Ascende 
hue : pour contempler dé plus près les mys-
tères qu'il devait révéler à l'Église. — fttne 
oportet... G.-à'd., les événements futurs. Voyez 
I, 19 et les notes. — Et statim... Jean fut donc 
aussitôt transporté dans le ciel d'une manière 

extatique (in spiritu), et il devint le témoin 
immédiat de scènes qu'il va décrire. 

2b- 3. Le Seigneur sur son trônp. La descrip-
tion est très solennelle. Cf. Dan. vu , 9-10. — 
Seâem. D'après le grec : un trône. — Sedens. 
C.-à-d. : I l y avait quelqu'un d'assis. La vision 
est à dessein laissée dans un certain vague, 
quoique le contexte montre clairement (voyez 
les vers. 8-11, et aussi v u , 10, Ιβ ; XII, 5, etc.) 
qu'il s'agit de Dieu le Père. Le récit suppose 
aussi que la divine présence était symbolisée 

Trône divin. (Musée du Louvre.) 

par une forme humaine, comme dans Isaïe, v i , 
1 et ss., dans Ezéchlel, i , 2 et ss., dans Daniel, 
VII, 9. — Similis aspectui... « Tout ce que la 
nature a de plus brillant sert soit à peindre, 
soit à refléter l'éclat » de la manifestation di-
vine. — Jaspidis (vers. 3). La pierre que nous 
nommons ainsi diffère d'nne manière sensible,. 
comme on l'admet à peu près généralement, dn 
Jaspe des anciens, qui était transparent et pré-
cieux (c f . xx i , 11 ) , et non opaque, sans grande 
valeur comme le nôtre. — iïardinis. La sardojne 



pect d'une pierre de jaspe et de sar-
doine; et un arc-en-ciel était autour 
du trône, d'un aspect semblable à une 
émeraude. 

4. Et autour du trône il y avait vingt-
quatre trônes, et sur les trônes étaient 
assis vingt-quatre vieillards, revêtus de 
vêtements blancs, et sur leurs têtes il y 
avait des couronnes d'or. 

δ. Et du trône sortaient des éclairs, 
et des voix, et des tonnerres, et sept 
lampes brûlaient devant le trône : ce 
sont les sept esprits de Dieu. 

6. Et devant le trône était comme 
une mer transparente, semblable à du 

ctui lapidis jaspidis et sardinis ; et iris 
erat in circuitu sedis, similis visioni 
smaragdin«e. 

4. Et in circuitu sedis sedilia viginti 
quatuor, et super thronos viginti qua-
tuor seniores sedentes, circumamicti ve-
stimentis albis, et in capitibus eorum 
coronse aurese. 

5. Et de throno procedebant fulgura, 
et voces, et tonitruâ ; et septem Jampa-
des ardentes ante thronum, qui sunt 
septem spiritus Dei. 
' 6. Et in conspectu sedis tanquam inare 

vitreum simile crystallo ; et in medio 

aotuelle est « un quartz-agate de couleur brune 
dans une nuance orangée ». Ici encore la signifi-
cation du inot a dû se modifier. Il est assez dif-
ficile d'identifier avec sûreté les pierres précieuses 
mentionnées dans les livres sacrés. — Iris... in 
circuitu... Cet arc-en-ciel formait un demi-
cercle autour du trône. Cf. Ez. i, 28. — Visioni ; 
όράσει, le snbstantif que la Vulgate a traduit 
par aspectui dans la première moitié du ver-
set. — Smaragdinse. L'émeraude a de magni-
fiques reflets verts, qui sont en même temps 
d'une grande douceur. 

2» Les vingt-'quatre vieillards et les quatre 
êtres vivants rendent à Dieu leurs hommages 
sans fln. IV, 4-11. 

4-8·. Description des créatures symboliques 

qui entouraient le trône divin. — In circuitu.. 
Les vieillards « occuperont cette place d'hon-
neur dans toutes les scènes, Jusqu'à la fin du-' 

livre. Leur présence donne un grand relief au 
tableau ». — Sedilia. Encore des trônes, d'après 
le texte grec. — Seniores est une bonne tra-
duction du mot πρεσβυτέρους, qui ne désigne 
point ici des prêtres ni des anges, mais des vieil-
lards, en tant qu'ils représentaient toute l'Église 
du Christ, en conformité avec le rôle des « an-
ciens » chez les Hébreux. Cf. Ex. xvm, 13 et ss., 
etc. —- Viginti quatuor. Ce nombre est certai-
nement symbolique (24 = 2 X 12). 11 figurerait, 
suivant les uns, l'Ancien Testament (par 
exemple, les vingt-quatre classes sacerdotales; 
cf. I Par. xxiv ) ; suivant d'autres, la nouvelle 
alliance (douze anciens pour les chrétiens issus 
du judaïsme, et douze pour les païens conver-
tis); mieux, selon les autres (saint Victorin, le 
Vén. Bède, etc.), tout à la fois l'Ancien et le 
Nouveau Testament, qui ne forment en vérité 
qu'une seule et même Église. — Vestimentis 
albis. La couleur des élus. Cf. m, 4, etc.—Coroniv... 
Les vieillard? sont censés avoir déjà remporté la 
victoire. Cf. m, 10, etc.— De throno... fulgura... 
(vers. 5). Détail complémentaire au sujet du 
trône divin. La majesté du Seigneur se manifes-
tait par des éclairs et des grondements de ton-
nerre. Cf. vm, 5; xi, 19; xvi, 18; Ex. xix, 16; 
Ps . X V I I , 5 e t ss.; x x i x , 1 e t ss., e t c . — Lam-

pades... D'après le grec : des torches de feu. Sur 
l'expression septem spiritus Dei, voyez i , 4 et 
le commentaire. — In conspectu sedis (vers. 6). 
C.-à-d., sur la surface qui était immédiatement 
en avant du trône. — Tanquam mare... Ce 
n'était pas une mer proprement dite, mais une 
apparence, une ressemblance. Cf. Ex. xxiv, 10; 
Ez. i , 22. — Vitreum. Le verre des anciens 
était moins transparent que le nôtre ; c'est pour 
cela que saint Jean, voulant dire que la mer en 
question était olaire et limpide, ajoute : simile 
crystallo. — In medio... et in... D'après oe trait, 
le trône de Dieu était placé sur une estrade à 
laquelle conduisaient des degrés. Les quatre 
êtres mystérieux qui vont être mentionnée se 
tenaient vers le milieu des degrés, aux quatre 
côtés du trône, et lis formaient un cercle beau-
coup plus étroit que celui des vieillards. On a 
conjecturé parfois qu'ils portaient le trône, 
comme les chérubins d'Ezéchlel, i , 22; mais là 



sedis, et ÎB circuitu sedis, quatuor ani-
malia plena oculis ante et rétro. 

7. Et animal primum simile leoni, et 
secundum animal simile vitulo, et ter-
tium animal habens faciem quasi homi-
nis, et quartum animal simile aquilré 
volanti. 

8. Et quatuor animalia, singulaeorum 
habebant alas senas, et in circuitu et 
intus plena sunt oculis ; et requiem non 
habebant die ac nocte, dicentia : San-
ctus, Sanctus, Sanctus Dominus Deus 
omnipotens, qui erat, et qui est, et qui 
venturus est. 

9. Et cum darent illa animalia glo-
riam, et honorera, et benedictionem se-
denti super thronum, viventi in ssecula 
saeculorum, 

10. procidebant viginti quatuor se-
niores ante sëdentem in throno, et ado-
rabant viventem in ssecula sœculoru®, 
et mittebant coronas suas ante thronum, 
dicentes : 

11. Dignus es, Domine Deus noster, 
accipere gloriam, et honorem, et virtu-

description n'en dit rien. — Animalia. Le grec 
ζώα serait mieux traduit par êtres vivants. Ces 
êtres ont beaucoup d'analogie avec les quatre 
hayyô{ (LXX : ζ ώ α ) de la vision d'Ezéohlel 
( i , 5, eto.), quoiqu'ils en diffèrent beaucoup 
aussi. — Plena oculis... Cf. Bz. i , 18. Manière 
de dire qu'ils veillaient toujours, soit pour con-
templer les perfections de Dieu, soit pour lui 
rendre leure hommages. — Et... primum... (ver-
set 7). Âu lieu des quatre visages attribués 
simultanément à chacun des bayyôf dans Ezé-
chiel, cenx-ci n'en ont qu'un seul. Il est aisé 
de voir qu'ils sont choisis parmi les êtres 
qui sont à bon droit regardés comme « les chefs-
d'œuvre de la création animée ». L'un a la ma-
jesté du lion ; l'autre, la vigueur du taureau ; 
le troisième, l'intelligence de l'homme; le qua-
trième , la rapidité et la perspicacité de l'aigle, 
fis forment donc comme la représentation idéale 
des forces vivantes de la nature, des créatures 

.terrestres dans ce qu'elles ont de plus parfait. 
Ce sont des symboles, non des êtres réels.— 
Singula... senas (vers. 8). Les séraphins d'Isaïe, 
v i , 2, avaient pareillement six ailes. — Plena 
oculis : ainsi qu'il a déjà été marqué au vers. 6. 

8'-11. Les quatre êtres vivante et les vingt-
quatre vieillards rendent leurs hommages à 
Dieu. — Bequiem non... Les saints du ciel et 
les forces vivantes de la nature sont sans cesse 
occupés à louer le Seigneur. — ;Die ac nocte. 
Cette expression est empruntée au langage ter-
restre, car il n'y a ni jour ni nuit dans le ciel. 
— Sanctus, sanctus... Le célèbre trisagion. Cf. 

cristal ; et au milieu du trône, et autour 
du trône, étaient quatre animaux, pleins 
d'yeux par devant et par derrière. 

7. Le premier animal était semblable 
à un lion, et le second animal était 
semblable à un veau, et le troisième 
animal avait le visage comme d'un 
homme, et le quatrième animal était 
semblable à un aigle qui vole. 

8. Ces quatre animaux avaient chacun 
six ailes, et tout autour et au dedans 
ils sont pleins d'yeux, et ils ne cessaient 
jour et nuit de dire : Saint, saint, saint 
est le Seigneur Dieu, le tout-puissant, 
qui était, qui est et qui vient. 

9. Et lorsque ces animaux rendaient 
gloire, honneur et action de grâces à 
celui qui est assis sur le trône, et qui 
vit dans les siècles des siècles, 

10. les vingt-quatre vieillards 6e 
prosternaient devant celui qui était assis 
sur le trône, et ils adoraient celui qui vit 
dans les siècles des siècles, et ils jetaient 
leurs couronnes devant le trône, en disant: 

11. Vous êtes digne, Seigneur notre 
Dieu, de recevoir la gloire, et l'honneur 

Is. v i , 3. — Deus omnipotens (παντοκράτωρ). 
Dans Isaïe : le Dieu des armées. Voyez ι, β*1 et 
les notes. — Qui erat, et qui... Comme plus 
haut, i , 4 et 8. C'est au Saint des saints, an 
Dieu tout-puissant et éternel, que s'adressaient 
les hommages des quatre ζώα. — Lorsque leur 
louange était plus accentuée, plus fervente (c'est 
en ce sens qu'il, faut Interpréter les mots cum 
darent..., vers. 6, puisque, d'après le verset pré-
cédent, le trisagion des quatre animaux symbo-
liques n'avait pas de trêve), les vingt-quatre 
vieillards rendaient à leur tour un hommage 
solennel au Seigneur. — Gloriam et honorem, 
et... Ces substantifs n'ont pas d'article dans le 
greo. Le troisième représente l'action de grâces 
(εύχαριστίαν). — La locution viventi in... est 
synonyme de « qui est, et qui... ». Voyez x, 6 ; 
xv, 7; Deut. xxxn, 40, eto. — Procidebant... 
(vers. 10). L'attitude de l'adoration (Atl. arch., 
pl. xiv, fig. 3, etc.). Cf. v, 8; x ix, 4, etc. — 
Mittebant coronas... : montrant ainsi qu'ils de-
vaient à Dieu toute leur gloire. Comp. Tacite, 
Ann., xv, 29, 3 et 6, où il est dit que Tiridate 
déposa sa couronne devant la statue de Néron, 
en signe d'hommage. — Le langage des vieil-
lards n'est pas moins éloquent que leurs gestes : 
Dignus es... (vers. 11). Les ζώα avaient employé 
la troisième personne pour parler à Dieu ; les 
représentante de son Église s'adressent directe-
ment à lui. Cf. x i , 17-18. — Gloriam et hono-
rem. .. Cette fois, les substantifs sont précédés 
de l'article dans le grec : la gloire, et l'hon-
neur, et la puissance. — Quia tu creastl... et... 



et la puissance, car c'est vous qui avez 
créé toutes choses, et c'est par votre 
volonté qu'elles existent et qu'elles ont 
été créées. 

tem, quia tu creasti omnia, et propter 
voluntatem tuam erant et creata sunt. 

C H A P I T R E V 

1. Je vis ensuite, dans la droite de 
celui qui était assis sur le trône, un livre 
écrit en dedans et en dehors, scellé de 
sept sceaux. 

2. Et je vis un ange puissant, qui 
criait d'une voix forte : Qui est digne 
d'ouvrir le livre et d'en rompre les 
sceaux ? 

3. Et personne, ni dans le ciel, ni 
sur la terre, ni sous la terre, ne pouvait 
ouvrir le livre, ni le regarder. 

1. Et vidi in dextera sedentis supra 
thronum, librum scriptum intus et foris, 
signatum sigillis septem. 

2. Et vidi angelum fortem, preedican-
tem voce magna : Quis est dignus ape-
rire librum, et solvere signacula ejus ? 

3. Et nemo poterat, neque in cœlo, 
neque in terra, neque subtus terram, ape-
rire librum, neque respicere illum. 

Le devoir qui incombe à toutes les créatures 
d'offrir à Dieu de perpétuelles louanges est ainsi 
rattaché à l'acte créateur et à la volonté créa-
trice. En effet, la création a été le commence-
ment et la cause de toutes les autres manifes-
tations de la bonté divine envers les hommes. 
— Mrant, et creata... C.-à-d. : (Toutes choses) 
entrèrent dans l'existence et furent créées. 

§ II. — L'Agneau et le livre aux sept sceaux. 
V, 1-14. 

L'Agneau, c.-à-d., Jésus-Christ immolé et 
ressuscité, apparaît maintenant sur la scène. 
C'est à lui que Dieu confiera l'exécution de ses 
desseins relatifs aux événements de la fln des 
temps. Ce tableau est l'un des plus beaux du 
livre. v 

1° Personne ne peut ouvrir le livre qui ren-
ferme les décrets divins au sujet des derniers 
Jours du monde. V, 1-3. 

Chap. V. — 1. Le rouleau mystérieux. — 
In dextera. Plutôt d'après le grec : Sur la 
(main) droite. Celle-ci était ouverte, et le livre 
placé sur elle, pour être remis à qui-
conque voudrait essayer de l'ouvrir. Comp. 
le vers. 7. — Librum, βίβλιον. Non pas 
un livre formé de cahiers attachés en-
semble, quoiqu'il en existât déjà de cette 
espèce, mais,"d'après ia signification ha-
bituelle de ce mot chez les anciens, un 
rouleau de parchemin ou de papier. 
Cf. vi, 14·, etc. (.Atl. arch., pl. LXVI, 
flg. 8 ; p l . LXVI I I , f l g . 1 , 2 , e t c . ) . -
Scriptum intus et... De même dans Ezé-
chlel, I I , 10. Ce trait montre que le plan 
divin était développé tout au long dans ce livre. 
En effet, d'ordinaire on n'écrivait que sur le 
recto des feuilles, et l'on ne remplissait que 
par exception les deux surfaces. Voyez Pline 

l'Ancien, Hist. nat, m, 5 ; Juvénal, i, 6 ; Mar-
tial, vm, 22, etc. Les manuscrits du genre de 
celui-ci portaient le nom d ' « opistographcs » , 
c.-à-d., écrits par derrière. — Signatum. Cf. Is. 
xx ix , U ; Dan. xu, 4. Dans le grec, avec un 
Yerbe composé, qui accentue la pensée : 
χατεφραγισμένον. Le contenu du rouleau était 
donc encore inconnu, et, pour le découvrir, il 
fallait nécessairement rompre les sceaux. — 
Sigillis septem. Encore le chiffre symbolique, 
qui revient si souvent dans l'Apocalypse. Cf. i, 
4,12, 16, etc. 

2-3. Personne n'est trouvé digne d'ouvrir le 
rouleau sacré. — Angelum fortem. Sans article 
dans le grec : un ange robuste. Cf. χ, 1 et 
xvm, 21. — PrsedUantem : κηρύσσοντα, procla-
mant à la façon d'un héraut. — Voce magna: 
afin d'être entendu au loin. — Quis... dignus...? 
L'expression est remarquable : II faut être saint, 
en relations étroites avec Dieu, pour mériter de 
connaître ses secrets. — Aperire librum : en le 
déroulant, après avoir brisé les sceaux ( et sol-
vere...). L'opération signalée en second lieu 
devait être chronologiquement la première. — 

Rouleau muui de bandelettes sur lesquelles étaient fixés 
les sceaux. (D'après les monuments chrétiens.) 

Nemo poterat... (vers 3) : parce que personne 
n'était digne. Ce trait suppose que personne 
n'osa s'approcher du trône pour prendre le rou-
leau. — In cselo,... in terra,... subtus... C.-à-d., 
parmi les anges et les saints du ciel, parmi les 



4. Et ego flebam multum, quoniam 
nemo dignus inventus est aperire librum, 
nec videre eum. 

5. Et unus de senioribus dixit mihi : 
Ne fleveris ; ecce vicit leo de tribu Juda, 
radix David, aperire librum, et solvere 
septem signacula ejus. 

6. Et vidi, et ecce in medio throni et 
quatuor animalium, et in mèdio senio-
rum, Agnum stantem tanquam occisum, 
habentem cornua septem, et oculos se-
ptem, qui sunt septem spiritus Dei, misei 
in oinnem terram. 

7. Et venit, et accepit de dextera se-
dentis in throno librum. 

8. Et cum aperuisset librum, quatuor 

4. Et moi, je pleurais beaucoup de ce ' 
que personne n'était trouvé digne d'ou-
vrir le livre, ni de le regarder. 

5. Et l'un des vieillards me dit : Ne 
pleure pas ; voici, le lion de la tribu de 
Juda, le rejeton de David, a le pouvoir 
d'ouvrir le livre, et d'en rompre les sept 
sceaux. 

6. Je regardai, et voici qu'au milieu 
du trône et des quatre animaux, et au 
milieu des vieillards, un agneau était de-
bout, comme égorgé ;il avait sept cornes 
et sept yeux, qui sont les sept esprits 
de Dieu, envoyés par toute la terre. 

7. I l vint, et prit le livre de la main 
droite de celui qui était assis sur le 
trône. 

8. Et lorsqu'il eut ouyert le livre, les 

hommes qui vivent sur la terre, enfin dans le 
séjour des morts, qu'on plaçait dans les régions 
souterraines. — Neque respicere ( βλέπειν, 
regarder attentivement) : de manière λ lire au 
moins quelques fragments de l'écriture. 

2° L'Agneau prend le livre dans la main de 
Dieu. V, 4-7. 

4-5. Impression douloureuse produite sur le 
voyant par l'impossibilité d'ouvrir le rouleau ; 
un des vieillards le rassure. — Ego (pronom 
accentué) flebam... Il se désolait à la pensée 
de la perte qu'éprouverait l'Église, si les des-
seins de Dieu demeuraient tout à fait Inconnus. 
— Unus de... (vers. 5). A deus reprises l'un des 
vieillards donna à saint Jean des explications 
intéressantes. Cf. vu, 13. — Ne fleveris. A cette 
parole de consolation est joint le motif qui doit 
rassurer le voyant : écee vicit... C'est Jésus-
Christ qui est le leo de tribu Juda ; ce titre 
glorieux lui est attribué d'après le passage 
messianique Gen. XLIX, 9. Le Sauveur appar-
tenait à la tribu de Juda (cf. Matth. i l , β ; 
Hebr. vu , 14, etc.). — Radix David. C.-à-d., 
rejeton de David. Cf. xxn , 16. Cet antre titre 
du Messie est basé sur Is. x i , 1,10. Il est vrai 
que le prophète royal dit : Racine de Jessé ; 
mais Jessé Cou liait, comme parle l'hébreu) 
était le père de David ; la pensée est donc tout 
à fait la même. — Vicit... aperire... La victoire 
en question consistait précisément à ouvrir le 
livre. On peut aussi prendre le verbe « vicit » 
d'une manière absolue, et traduire : I l a vaincu 
( la mort, le péché, le démon), de sorte qu'il 
est digne d'ouvrir... 

6-7. Apparition de l'Agneau, qui reçoit le 
rouleau de la main de Dieu. Jésus-Christ entre 
en scène « pour remplir son rôle de révéla-
teur » . Cf. ι, 1. — In medio throni, et..., et... 
L'Agneau se tenait donc en avant du trône, 
juste en face de Dieu, au milieu du donble 
cercle formé par les ζωα et les vieillards. Cf. 
i v , 4 et se. — Agnum. Sans article : άρνίον, 
un agneau. Sur cette désignation du Christ, 

voyez Is. LIII, 7 ; Joan. i, 29 et 36. Le lion dont 
a parlé le vieillard se transforme tout à coup 
en agneau; mais cet agneau est tout-puissant 
anssi. — Stantem tanquam... Debout et Immolé 
(έσφαγμένον) : de prime abord, ces deux notions 
semblent contradictoires. Mais le paradoxe est 
intentionnel : bien qu'il eût été égorgé et qu'il 
portât encore les traces de ses blessures ( cf. 
Joan. xx, 25 et 27), l'Agneau se tenait debout 
plein de vie. Nous avons donc ici, au concret, 
l'idée qui a été exprimée plus haut en termes 
abstraits. Cf. I , 18 et u , 8». Symbole de la 
mort sanglante et de la résurrection du Christ. 
— Cornua... et oculos... Pour l'image, voyez 
Zaoh. m, 9 et iv, 10 ; pour l'idée, I Cor. I, 24 : 
« le Christ, force de Dieu et sagesse de Dieu » . 
Les cornes sont fréquemment, dans la Bible, 
l'emblème de la puissance (cf . xvii, 3 et ss.; 
I Reg. h, 1; I I I Reg. xxn, 10; Ps. cxn, 9 ; 
Zaoh. i, 18, etc. Les sept yeux (encore sept, le 
nombre parfait) dénotent nne facilité entière 
pour connaître tontes choses. Jésus nous est 
dono présenté comme possédant tout ensemble 
la plénitude de la science et celle de la puis-
sance. — Le trait qui sunt septem... nous ramène 
à i, 4 et à iv, 5. Le Christ possède aussi la plé-
nitude de l'Esprit-Saint. — Misai in... Les sept 
torches de iv , 5, représentent l'Esprit divin 
comme procédant éternellement du Père « et 
comme appartenant au Père ; les Images de ce 
passage le désignent comme envoyé par le Fils 
et comme appartenant an Fils. » — In omnem 
terram : pour perfectionner et pour protéger én 
tout lien l'Église de Jésus. — Venit et accepit... 
La prédiction du vieillard commence à s'ac-
complir. 

3° Toutes les créatures félicitent joyeusement 
l'Agneau. V, 8-14. 

8-10. Félicitations des quatre êtres mysté-
rieux et des vingt-quatre vieillards. — Cum 
aperuisset... Le grec exprime une autre pensée : 
Lorsqu'il eut reçu le livre (des mains de Dieu ) 
comp. le vers. 7). Les sceaux ne seront rompus 



quatre animaux et les vingt-quatre 
vieillards se prosternèrent devant l'A-
gneau, ayant chacun des harpes et des 
coupes d'or pleines de parfums, qui 
sont les prières des saints. 

9. Et ils chantaient un cantique nou-
veau, en disant : Vous êtes digne, Sei-
gneur, de prendre le livre et d'en ouvrir 
les sceaux; car vous avez été égorgé, 
et par votre sang vous nons avez rache-
tés pour Dieu, de toute tribu, de toute 
langue, de tout peuple et de toute na-
tion ; 

10. et vous nous avez faits rois et 
prêtres pour notre Dieu, et nous régne-
rons sur la terre. 

11. Je regardai, et j'entendis la voix 
d'anges nombreux autour du trône, et 
des animaux et des vieillards ; et il y 
en avait des milliers de milliers, 

animalia et viginti quatuor seniores ceci-
derunt coram Agno, habentes singuli 
citharas, et phialas aureas plenas odora-
mentorum, quae sunt orationes sancto-
rum. 

9. Et cantabant canticum novum, di-
centes : Dignus es, Domine, accipere 
librum, et aperire signacula ejus, quo-
niam occisus es, et redemisti nos Deo in 
sanguine tuo, ex omni tribu, et lingua, 
et populo, et natione ; 

10. et fecisti nos Deo nostro regnum 
et sacerdotes, et regnabimus super ter-
ram. 

11. Et vidi, et audivi vocem angelo-
rum multorum in circuitu throni, et ani-
malium ; et seniorum ; et erat numerus 
eorum millia millium, 

qne plus tard. Cf. v i , ι , 1, et ss.; v m , 1. — 
Ceciderunt... Scène semblable à celle de iv, 10-11. 
Cf. xix, 4. Cette fols, l'attitude de l'adoration a 
lieu coram Agno, et en son honneur. — Ha-
bentes citharas : des luths, ou des guitares, pour 
accompagner leur chant. Cf. xiv, 2 et xv , 2. — 
Le mot phialas désigne de larges coupes, à la 
manière des anciens. Cf. .xv, 7 ; x v i , 8, etc. 
(.Atl. arch., pl. xix, flg. 2 ; pl. xx i v , flg. 8, 10, 
etc.). — Odoramentorum ( θυμ ιαμάτων ) quse... 
L'encens qui brûlait dans ces coupes, et dont 

Coupe astique. (D'après les monuments romains.) 

la fnmée montait devant Dieu, figurait les 
prières des saints. Sur cette belle image, voyez 
VIII, 3-4 ; Ps. OXL, 2. — Sanctorum. Les saints sont 
à la fois ceux de l'Église triomphante et ceux de 
l'Église militante. — Canticum novum (vers. 9). 
Un bienfait inouï Jusqu'alors ( comp. les vers. 
9' -10) réclame un nouveau cantique. Cf. Is. 
XLN, 9-10; x t m , 18, etc. Plusieurs psaumes 
( le xcv», le XOVII», le CXLIX· ) portent ce nom. 
— Dignus e»....· par contraste aveo les créa-
tures, dont auoune n'avait mérité cet honneur. 
Comp. le vers 3. Le début du cantique est le 
même que ci-dessus, iv, 11».— Quoniam... C'est 
à oause de son généreux sacrifice, par Ieqnel 11 
nous a sauvés, que l'Agneau a été trouvé digne 
de prendre le rouleau ponr l'ouvrir. — Occisus 

COMMENT. — VI I I . 

es. A la lettre dans le greo : Tu as été égorgé 
( έ σ φ ά γ η ς ) . Voyez le vers. 6. — Redemisti...: 
en payant à Dieu, au moyen de son sang versé 
Jusqu'à la dernière goutte, la rançon des cou-
pables qu'il voulait racheter. Cf. x iv , 4 ; I Cor. 
vi , 20 ; I I Petr. n, 1 ; I Joan. II, 2, etc. Le pro-
nom nos manque dans les témoins les plus auto-
risés, et Bon authenticité est très douteuse. — 
Deo : pour Dieu, dont les hommes ainsi rachetés 
sont devenus de nouveau la propriété, après 
avoir été œlle du démon. — Ex omni tribu, 
et..., et... C.-à-d., de toutes les parties de l'huma-
nité, sans aucune exception. Cette accumulation 
de substantifs a pour but d'insister sur l'idée 
de la catholicité de l'Église du Christ. Cf. vn, 9, 
etc. Voyez aussi Dan. m , 4 ; v , 19, etc. Les 
hommes sont séparés par les races (tribu), par 
le langage (lingua), par les agglomérations po-
litiques (populo) et par les coutumes nationales 
(hatione, έθνους) : l'Agneau les a rapprochés en 
un seul et même peuple. — Fecisti... regnum 
et... (vers. 10). Voyez ι, β et le commentaire. Au 
lieu de nos, lisez « eos » , d'après le grec 
( αυ τούς ) : Tu lésas faits... — Et regnabimus. 
Dans le greo : Ils régneront ; ou bien : Ils 
régnent, d'après une variante du texte. — Su-
per terram : sur la terre transformée et renou-
velée à la fin des temps. Cf. χχι , 1. Si l'on 
adopte la leçon Ile régnent, cette royauté 
n'existe encore que « de jure » , et non pas « de 
facto » . 

11-12. Les félicitations des anges. — Ange-
lorum. La présence de ces esprits bienheureux 
n'avait pas encore été signalée ; mais elle va de 
sol dans le ciel. — In circuitu throni, et..., et... 
Les anges formaient un troisième cercle, le plus 
vaste de tous, autour de Dieu et de l'Agneau. 
Eux aussi, ils prennent un vif intérêt à l'œuvre 
de la rédemption et à l'histoire de l'Église. Cf. 
Eph. ni, 10 ; Col. ι, 1 β et ss.j I Petr. i, 12, eto. — 
Millia millium. Cf. Dan. v u , 10. Lisez, d'après 
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12. dicentium voce magna : Dignus 
est Agnus, qui occisus est, accïpere vir-
tutem, et divinitatem, et sapientiam, et 
fortitudinem, et honorem, et gloriam, et 
benedictionem. , 

13. Et omnem creaturam quœ in cselo 
est, et super terram, et sub terra, et quse 
sunt in mari, et quse in eo, omnes audivi 
dieentes : Sedenti in throno et Aguo, 
benedictio, et honor, et gloria, et potestas 
in ssecula sseculorum. 

. 14 Et quatuor animalia dicebant 
Amen. Et vigintir quatuor seniores ceci-
derunt in faciès suas, et-adoraverunt 
viventem in ssecula sseculorum. 

12. qui disaient d'une voix forte : 
L'Agneau qui a été égorgé est digne de 
recevoir la puissance, la divinité, la 
sagesse, la force, l'honneur, la gloire 
et la bénédiction. 
' 13. Et toutes les créatures qui sont 

dans le ciel, et sur la terre, et sous la 
terre, et dans la mer, et tout ce qui s'y 
trouve, je les entendis toutes, qui di-
saient : A celui qui est assis sur le trône et 
à l'Agneau, bénédiction, honneur, gloire 
et puissance dans les siècles des siècles. 

14. Et les quatre animaux disaient : 
Amen. Et les vingt - quatre vieillards se 
prosternèrent, et adorèrent celui qui vit 
dans les siècles des siècles. 

C H A P I T R E V I 

1. Et vidi quod aperuisset Agnus unum 
de septem sigillis ; et audivi unum de 

1. Et je vis que l'Agneau avait ouvert 
un des sept sceaux; et j'entendis l'un 

la meilleure leçon du grec: des myriades de 
myriades, et des millions de millions. C.-à-d. un 
nombre incalculable. La myriade équivaut à 
10000. — Dicentium (vers. 18). Les anges ont 
aussi leur beau cantique, qui ressemble à celui qui 
a été adressé à Dieu par les vieillards. Cf. iv, 11. 
— Qui occisus... C'est de nouveau le principal 
motif de la louange. Comp. le vers. 9. — THr-
tutem. Dans le grec, ce mot est précédé d'un 
article, qui se rapporte également aux six autres 
substantifs. — Divinitatem. Plutôt : la richesse 
(πλούτον) ; c.-à-d., l'ensemble dé tous les biens. 
— Sapientiam, eL·., et,.. Tous,ces attributs sont 
divins. Cf. I Par. xxix ,11 et ss. — Benedictio-
nem. Cette fois, 11 y a εύλογίαν dans le greo. 
Voyez iv, 9 et les notes. 

13-14. Les félicitations de toutes les autrés 
créatures. — Omnem creaturam... Rien de plus 
juste que cet éloge universel adressé à l'Agneau, 

Guerrier combattant à cheval. '(Monnaie greciue. ) 

puisque la rédemption opérée par lui concerne 
en quelque manière toute la nature. Cf. Roin. 
vin, 19 et ss. — In cselo..., et super..., et sub... 
Comme au vers. 8. Au lieu de in mari, le grec 

dit : sur la mer. — Quse in eo. Plutôt : « in 
eis » ; les êtres qui sont dans les régions diverses 
qui viennent d'être énumérées. — Sedenti..., et 
Agno. Ici, les hommages sont adressés simulta-
nément à Dieu et à l'Agneau. — Benedictio 
(ευλογία), ei..., si... L'éloge est quadruple cette 
fols ; 11 était septuple au vers. 12. Chacun des 
substantifs est précédé de l'article dans le greo. 
— Et quatuor..., et viginti... (vers 14). Ceux qui 
avaient ouvert ce concert de louanges (comp. 
les vers. 8 et 9) l'achèvent aussi, d'un côté par 
un Amen solennel, de l'antre par nne adoration 
silencieuse (ceciderunt...iet...). 

§ I I I . — Ouverture des six premiers sceaux. 
V I , 1-1Γ. 

Elle nous fait assister au début des grandes 
calamités qui annonceront la fin des temps. 

1° Les quatre premiers sceaux. V I , 1-8. 
Ils constituent un groupe à part, comme 

le montrent certaines formules identiques du 
récit, le rôle spécial que les ζώα jouent 
dans ce passage, et diverses personnifications 
que nous ne retrouverons pas à l'occasion des 
trois derniers sceaux. 

CHAP. VI. — 1 - 2. Le premier sceau. — 
Vidi quod... Plus exactement, d'après la 
meilleure leçon du grec : Et je vis, lorsque 
l'Agneau ouvrit... — Unum de quatuor... 
Le lion sans doute, puisque les autres sont 
déterminés par leur numéro d'ordre. Comp. 
les vers. 3, 5, 7 et iv, 7. — Tanquam... 
tonltrul. La voix des troie suivants ne fut 

probablement pas moins éclatante, bien qu'on 
ne répète pas ce détail à leur sujet. — Veni et 
vide. D'après la leçon la plus accréditée : Viens ! 
Les deux autres mots paraissent être apocryphes. 



des quatre animaux qui disait comme 
d'une voix de tonnerre : Viens et Vois. 

2. Et je regardai, et voici que parut 
un cheval blanc, et celui qui le montait 
avait un arc, et on lui donna une cou-
ronne ; et il partit en vainqueur, pour 
vaincre. 

3. Et lorsqu'il eut ouvert le second 
sceau, j'entendis, le second animal qui 
disait : Viens, et vois. 

4. Et il sortit un autre cheval, qui 
était roux ; et à celui qui le montait le 
pouvoir fut donné d'enlever la paix de 
dessus la terre, afin que les hommes 
s'entre - tuassent ; et une grande épée 
lui fut donnée. 

5. Et lorsqu'il eut ouvert le troisième 
sceau, j'entendis le troisième animal 
qui disait : Viens, et vois. Et voici que 
parut un cheval noir ; et celui qui le 
montait avait une balance dans sa main. 

6. Et j'entendis comme une voix au 

quatuor animalibus dicens, tanquam vo-
cem tonitrui : Veni, et vide. 

2. Et vidi : et ecce equus albus, et qui 
sedebat super illum habebat arcum, et 
data est ei corona, et exivit vincens ut 
vinceret. ι 

3. Et cum aperuisset sigillum secun-
dum, audivi secundum animal dicens : 
Veni, et vide. 

4. Et exivit alius equus rufus ; et qui 
sedebat super illum, datum est ei ut 
sumeret pacem de terra, et ut invicem 
se interficiant ; et datus est ei gladius 
magnus. 

5. Et cum aperuisset sigillum tertium, 
audivi tertium animal dicens : Veni, et 
vide. Et ecce equus niger ; et qui sede-
bat super illum habebat stateram in 
manu sua. 

6. Et audivi tanquam vocem in medio 

De même dans les vers. 3, 5 et 7. Cet ordre 
s'adressait, selon toute vraisemblance, au 
cavalier qui va se présenter immédiatement. 
— Equus albus (vers. 2) . Cette oouleur sym-
boUse la victoire, qui est d'ailleurs claire-
ment annoncée par les détails suivants. — Qui 
sedebat... Quelques interprètes ont supposé, 
d'après xix, 11, que ce guerrier était le Verbe 
de Dieu, le Christ. Mais la ressemblance entre 
les deux récits n'est qu'apparente : puisque la 
rupture des autres sceaux va produire des fléaux 
terribles, qui doivent précéder le retour de 
Jésus-Christ, il doit en être de même au sujet 
du premier. Ce guerrier personnifie l'ambition 
et l'esprit de conquête, qui occasionnent tant de 
souffrances. — Arcum. C'est là son premier 
attribut ; le second consistait dans la couronne 
de la victoire, qu'il reçut comme un gage de son 
succès assuré Cet data est..,).— L'expression vin-
cens ut... est très emphatique. 

3-4. Le second sceau. — Secundum... Le tau-
reau, d'après iv, 7. — Equus rufus (vers. 4). 
La couleur du feu, ou du sang : emblème de la 
guerre, du carnage. — Ut sumeret pacem. Le 
premier cavalier avait été un conquérant paci-
fique, qui s'était borné à soumettre les peuples 
à sa domination ; celui-ci est un conquérant 
violent et sanglant, l'ange de la guerre. — 
Conséquence de cette disparition de la paix : et 
ut invicem.. . — Gladius magnus : pour exé-
cuter son mandat sanguinaire. Le grec men-
tionne la μάχαιρα (voyez i , 16 et les notes) ; 
mais cette épée était exceptionnellement grande. 

5-6. Le troisième sceau. — Tertium: l'homme, 
d'après iv, 7. — Equus niger. La couleur du 
deuil, de la tristesse. — Stateram. 4*e pain 
deviendra si rare, qu'on devra peser les rations, 
comme on fait dans nne ville assiégée. Cf. Lev. 
xxvi, 26 ; Ez. iv, 16. — Audivi ( tanquam est 

omis dans le texte grec) vocem... (vere. 6). Celui 
auquel appartenait cette voix n'est pas désigné : 
fait qui se renouvelle assez fréquemment dans 

Balance romaine trouvée à Pompéi. 

ce livre. C'est la cherté des vivres qui est pré-
dite ici. — Bilibris. Dans le grec : un χοϊνιξ, 
c.-à-d., 1 litre 079. D'après Hérodote, vu , 231, 
ce qu'il faut de blé pour rassasier un homme. 
— Henario. C.-à-d. pour 78 centimes. Prix con-
sidérable, si l'on se rappelle que cette même 
somme servait alors à pàyer la Journée de tra-
vail d'un ouvrier (cf. Matth. xx, J ) , et qu'elle 



quatuor animalium dicentium : Bilibris 
tritici denario, et très bilibres hordei 
denario ; et vinum et oleum ne lœseris. 

7. Et cum aperuisset sigillum quar-
tum, audivi vocem quarti animalis dicen-
tis : Veni, et vide. 

8. Et ecce equus pallidus ; et qui sede-
bat super eum nomen illi Mors, et 
infernus sequebatur eum ; et data est illi 
potestas super quatuor partes terras inter^ 
ficere gladio, famé, et morte, et bestiie 
terrœ. 

9. Et cum aperuisset sigillum quin-
tum, vidi subtus altare animas interfe-
ctorum propter verbum Dei, et propter 
testimonium quod habebant. 

10. Et clamabant voce magna, dicen-
tes : Usquequo, Domine (sanctus et 
verus), non judicas, et non vindicas san-
guinem nostrum de iis qui habitant in 
terra ? 

11. Et dates sunt illis singulas stol® 
albae ; et dictum est illis ut requiescer | 

était la solde ordinaire des soldats. A oe prix, 
l'hectolitre revenait à environ 80 f r . — ÏYes 
Ulibres. Par conséquent, 8 lit. 287. — Hordei. 
L'orge, à cette époque, avait la moitié delà 
valeur du blé ; c'était la nourriture des pauvres. 
— Vinum et oleum ne... Ces deux produits sont 
moins indispensables ; aussi furent-lis épargnés. 
D'ailleurs, la famine prédite n'est point abso-
lument rlgonreuse ; elle permettra de vivre, 
quoique péniblement. 

7-8. Le quatrième sceau. — Quartum... C.-à-d. 
l'aigle. Cf. iv, 7. — PalUdua (vers. 8). Emblème 
de la mort. — Nomen illi Mors. C'est le seul 
des quatre cavaliers qui soit directement 
nommé et identifié. — Infernus... Le séjour des 
morts personnifié. Voyez ir , 3 et 18; xx, 13-14. 
11 accompagne la mort, pour ealsir ceux qu'elle 
aura frappés. — Super quatuor... La traduction 
n'est pas exacte. Dans le grec : Sur la quatrième 
partie delà terre. — Gladio, famé, et..., et... 
Quatre exterminateurs terribles. Cf. Lev. xxvi, 
22 ; Ez. xiv, 21. La mort représente sans doute 
la peste en cet endroit. 

2° L'Agneau brise le cinquième et le sixième 
sceau. V I I , 9-17. 

9-11. Le cinquième sceau. Scène d'un autre 
genre, mais pareillement « d'un grand effet » . 
— Subtus aXtare. Ce détail rappelle la vision 
d'Isale, vi, 1 et ss., qui nous montre aussi dans 
le ciel un autel symbolique, par analogie avec 
le mobilier sacré du tabernacle et du temple de 
Jérusalem. Peut-être s'aglt-il en cet endroit de 
l'autel de bronze ou des holocaustes, puisqu'il 
abritait les martyrs du Christ. Comp. Ex. xxix, 
12 et Lev» rv, 7, où nous voyons que le sang 
ιtes victimes était versé au pied de cet autel. 

milieu des quatre animaux, qui disait : ' 
Le litre de blé pour un denier ; et trois 
litres d'orge pour un denier ; mais ne 
fais pas de mal au vin ni à l'huile. 

7. Et lorsqu'il eut ouvert le quatrième 
sceau, j'entendis la voix du quatrième 
animal qui disait : Viens, et vois. 

8. Et voici que parut un cheval pâle, 
et celui qui le montait s'appelait la Mort, 
et l'enfer le suivait; et le pouvoir lui 
fut donné sur le quart de la terre, pour 
tuer par I'épée, par la famine, par la 
mortalité, et par les bêtes sauvages. 

9. Et lorsqu'il eut ouvert le cinquième 
sceau, je vis sous l'autel les âmes de 
ceux qui avaient été tués pour la parole 
de Dieu, et pour le témoignage qu'ils 
avaient rendu. 

10. Et ils criaient d'une voix forte, 
en disant : Jusques à quand, Seigneur 
saint et véritable, différerez-vous de 
juger et de venger notre sang sur les 

1 habitants de la terre ? 
11. Et il leur fut donné à chacun une 

robe blanche, et il leur fut dit de de-

Plus loin, v m , 3, il seta question de l'autel 
d'or, ou de l'encensement. — Interfeetorum 
( έσφαγμενων ) ; de ceux qui ont été égorgés. 
Voyez v, 9, 12 et les notes. — Propter verbum... 
et... C.-à-d. pour l'évangile. Comp. i , 9 et le com-
mentaire ; x x , 4, etc. Allusion aux martyrs 
chrétiens dont le sang avait été versé dans les 
premières persécutions. Leur mort est envisagée 
comme un saorifice offert généreusement à 
Dieu. Cf. Phil. n, 17; I I Tim. iv, 6; saint 
Ignace, ad Rom.,' n , 4, etc. — Clamabant 
(vers. 10). A l'imparfait de la durée, qui est 
encore accentué par les mots voce magna. — 
Usqueqvo...? Ils demandent justice au souverain 
Juge, comme avait fait le sang d'Abel. Cf. Gen. 
i v , 10. — Sanctus et verus. Deux épithètes 
louangeuses adressées au Seigneur. Le Fils de 
l'homme se les est attribuées plus haut, ιπ , 7. 
— Non vindicas... La prière des saints martyrs 
n'émane pas d'un sentiment de vengeance per-
sonnelle ; entrant d'une manière générale dans 
les désirs et les desseins de Dieu, ils demandent 
la victoire de la Justice sur l'iniquité. — Ils 
reçoivent deux réponses successives; la pre-
mière, dans le langage des faits :et dates sunt... 
(vers. 11). Comme ci-dessus (of. m, 4, 5 ; iv, 4), 
les vêtements blancs symbolisent le triomphe. 
Dès maintenant, les martyrs jouissent de la 
gloire du ciel, en attendant une récompense 
plus grande encore après la résurrection. — 
Dictum est... Autre réponse à leurs cris de sup-
plication : ut requiescerent... Dién leur demande 
à son tour de demeurer calmes dans leur état 
actuel. — Tempus modtcum. Et cependant, 
dix-huit siècles et au delà se sont écoulés depuis 
que cette parole a été proférée ; d'où il suit,. 



meurer encore un peu de temps en repos, 
jusqu'à ce que fût complété le nombre 
de leurs compagnons de service et de 
leurs frères qui devaient être mis à mort 
comme eux. 
_ 12. Je regardai, lorsqu'il ouvrit le 

sixième sceau, et voici qu'il y eut un 
grand tremblement de terre, et le soleil 
devint noir comme un sac de crin, et la 
lune entière devint comme du sang ; 

13. et les étoiles du ciel tombèrent 
sur la terre, comme un figuier laisse 
tomber ses figues vertes lorsqu'il est 
agité par un grand vent. 

14. Et le ciel se retira comme un 
livre que l'on roule, et toutes les mon-
tagnes et les îles furent ôtées de leur 
place ; 

15. et les rois de la terre, et les grands, 
et les capitaines, et les riches, et les 
puissants, et tous les esclaves et les 
hommes libres se cachèrent dans les ca-
vernes et dans les rochers des montagnes ; 

comme il a été dit plus haut (notes de ι , 1) , 
qu'il ne faut pas trop presser le « Venio cite » 
du Christ. Comparé & l'éternité, le temps qui 
devait s'écouler jusqu'à la fin du monde est peu 

La atota. (D'après une statue romaine.) 

de chose. Cf. I I Petr. m , 8-9. — Donec com-
pleantur...: jusqu'à ce que le nombre des 
martyrs soit complet; par conséquent, jusqu'à 

rent adhuc tempus modicum, donec com-
pleantur conservi eorum et fratres eo-
rum, qui interficiendi sunt sicut et illi. 

12. Et vidi cum aperuisset sigillum 
sextum ; et ecce terrsemotus magnus 
factus est, et sol factus est niger tan-
quam saccus cilicinus, et luna tota facta 
est sicut sanguis, 

13. et stellae de cœlo ceciderunt super 
terram, sicut ficus emittit grossos suos 
cum a vento magno movetur. 

14. Et cselum recessit sicut liber in-
volutus; et omnis mons, et insulœ de 
locis suis mot» sunt ; 

15. et reges terrse, et principes, et tri-
buni, et divites, et fortes, et omnis ser-
vus, et liber, absconderunt se in spe-
luncis, et in pétris montium ; 

la résurrection générale. — Conservi : leurs com-
pagnons au service de Jésus-Christ. 

12-17. Le sixième sceau. Des cataclysmes épou-
vantables ont lieu dans la nature, prodromes 
de la grande révolution finale. — Terrsemotus... 
Comp. Matth. xx iv , 7, où Jésus-Christ donne 
ce trait comme un signe de son second avène-
ment. — Et sol... et luna... De même dans saint 
Matth., xxiv, 24, et dans saint Luc, xx, 25, etc. 
— Niger tanquam. On trouve une image sem-
blable dans Isaïe, L, 3. — Saccus : un vêtement 
d'étoffe grossière, en forme de sac. Cilicinus: 
parce qu'alors on fabriquait en Cilicie des 
étoffes de ce genre et de couleur sombre, avec 
des poils de chèvre et d'autres animaux. — 
Sicut sanguis. Comp. Joël, H, 31. — Stellœ... 
ceciderunt... (vers. 13). Voyez encore Matth. 
xxiv, 29 et Marc, xm, 24. — La comparaison 
qui suit, sicut ficus..., existe aussi dans Is. 
xxxiv, 4b (cf. Nah. m, 12). Le mot greo ολΰν-
θουΐ, comme le latin grossos, désigne les figues 
qui se sont formées trop tard pour mûrir en 
automne ; elles demeurent pendant l'hiver sur 
l'arbre, d'où elles sont souvent arrachées par 
les rafales. — Cselum recessit (vers. 14). D'après 
le grec : (Le ciel) se sépara ; c.-à-d. se replia.— 
Sicut liber involutus. Plutôt : comme un livre 
que l'on roule. Voyez ν, 1 et le commentaire, 
et, pour l'image, Is. χχχιν, 4». — Omnis mons, 
et... Comp. xv i , 20 et xx, 11, où l'on nous fait 
assister à des cataclysmes de la nature plus 
terribles encore. — Effet produit par ces phéno-
mènes : Et reges..., et..., et... (vers 15). C.-à-d., 
tous les hommes sans exception. L'écrivain 
sacré mentionne surtout, comme particulière-
ment effrayés, les personnages qnl tiennent une 
place plus Importante dans la société, par leur 
situation, leur fortune, etc. L'équivalent grec 



16. et dicunt montibus et pétris : Ca-
dite super nos, et abscondite nos a facie 
sedentis super thronum, et ab ira Agni ; 

17. quoniam venit dies magnus iras 
ipsorum, et quis poterit stare ? 

16. et ils dirent aux montagnes et 
aux rochers : Tombez sur nous, et cachez-
nous de devant la face de celui qui est 
assis sur le trône, et devant la colère de 
l'Agneau ; 

17. car le grand jour de leur colère 
est arrivé, et qui pourra rester debout ? 

C H A P I T R E V I I 

1. Post hsec vidi quatuor angelos 
stantes super quatuor angulos terrse, te-
nentes quatuor ventos terrse, ne flarent 
super terram, neque super mare, neque 
in ullam arborem. 

2. Et vidi alterum angelum ascenden-
tem ab ortu solis, habentem signum Dei 
vivi · et clamavit voce magna quatuor 
angelis, quibus datum est nocere terrse 
et mari, 

3. dicens : Nolite nocere terrse et 
mari, ilteque arboribus, quoadusque signe-

1. Après cela, je vis quatre anges qui 
se tenaient aux quatre angles de la terre, 
et qui retenaient les quatre vents de la 
terre, pour les empêcher de souffler sur 
la terre, et sur la mer, et sur aucun 
arbre. 

2. Et je vis un autre ange, qui mon-
tait du côté du soleil levant, ayant le 
sceau du Dieu vivant ; et il cria d'une voix 
forte aux quatre anges' auxquels il avait 
été donné de nuire à la terre et à la mer; 

_ 3. et il dit : Ne nuisez point à la terre, 
ni à la mer, ni aux arbres, jusqu'à ce 

de principes est μεγιστάνες, les grands ; celui 
de tribuni est χιλίαρχοι, les chefs de mille 
(soldats). — La liste s'achève par les simples 
citoyens, divisés en deux classes : servus et 
liber. — Abscondemnf se in...: poussés par 
l'effroi et le désespoir. Cf. Is. n , 12, 21. — 
Dicunt...: Cadite... (vers. 16). Paroles empruntées 
à Osée, x, 8, et déjà citées par Notre-Seigneur 
(cf. Luc. xxrir, 30). C'est le langage d'hommes 
désespérés, qui désirent une prompte mort, pour 
que leur angoisse ait une fin. — Les mots a 
fade sedentis... et... nous ramènent à la situa-
tion spéciale que décrit ce livre. — Ira Agni. 
I l y a un intéressant paradoxe et une vigueur 
particulière dans la Juxtaposition de cee deux 
substantifs. — Venit dies magnus... (vers. 17). 
Le jour du jugement général. Comp. Joël, u, 1 
et ss.; ni, 4, etc. — Quis poterit... Comme dans 
Malachie, m , 2 (cf. Nah. i , 6). 

§ IV. — Deux visions intermédiaires. 
VI I , 1-17. 

Elles forment une sorte d'entr'acte entre le 
sixième et le septième sceau. Elles répondent 
à cette question, posée à la fin du chapitre qui 
précède, vi, 17 : Qui donc échappera au grand 
Jour de la colère divine? Elles décrivent « deux 
visions dont le caractère sacrée et lumineux 
fait contraste avec les tableaux sinistres n qui 
les encadrent. Une action préservatrice va être 
exercée par Dieu en faveur des chrétiens 
ddèles. 

1° Scène terrestre : les Israélites marqués au 
sceau de Dieu. V I I ,1 -8 . 

CHAP. VII . — 1-3. Introduction : les quatre 
anges des vents et l'ange chargé de marquer 
les élus du Dieu vivant. — Post hsec... Sur cette 
formule, voyez iv , 1 et le commentaire; elle 
introduira aussi la vision suivante (comp. le 
vers. 9 ). — Quatuor angelos. De bons anges, 
préposés aux quatre vents du ciel, d'après le 
trait suivant ( tenentes... ventes... ). — Super... 
angulos... Sans doute aux quatre points cardi-
naux. Cf. Jer. XLIX, 36 ; Zaeh. vu, 2. Les vents 
sont censés y avoir leur point de départ pour se 
déchaîner sur la terre. — Ne... in... arborem. 
Les ouragans manifestent tout spécialement 
leur puissance à l'égard des arbres, dont les 
branches et le feuillage leur opposent de la résis-
tance. — Alterum... ascendentem... (vers. 2). Cet 
autre ange montait dans les régions supérieures 
du ciel, pour se faire entendre de là aux quatre 
esprits des vents. — Babentem signum (σφρα-
γίδα, le sceau) Dei... Dieu est censé avoir son 
sceau gravé à son nom, comme les rois et les 
princes de la terre. Avec ce sceau, l'ange devait 
marquer les élus, comme il va être dit aussitôt. 
Comparez, comme contraste, XIII, 16 ; xiv, 9 et 
xx , 4, où les adorateurs de la bête ont son 
signe marqué sur leur front et sur leur main 
droite. Dans l'antiquité, les esclaves et les sol-
dats étaient marqués d'un signe spécial. — 
Nolite nocere... (vers. 3). Les anges des vents 
avalent donc, semble-t-il, reçu la mission de 
ravager la terre à leur tour. La Buite du livre 



que nous ayons marqué du sceau le 
front des serviteurs de notre Dieu. 

4. Et j'entendis le nombre de ceux 
qui avaient été marqués du sceau : cent 
quarante-quatre mille, de toutes les 
tribus des enfants d'Israël, étaient mar-
qués du sceau. 

5. DQ la tribu de Juda, douze mille 
étaient marqués du sceau; de la tribu 
de Ruben, douze mille; de la tribu de 
Gad, douze mille ; 

6. de la tribu d'Aser, douze mille ; de 
la tribu de Nephthali, douze mille; de 
la tribu de Manassé, douze mille ; 

7. de la tribu de Siméon, douze mille; 

mus servos Dei nostri in frontibus eo-
rum. 

4. Et audivi numerum signatorum, 
centum quadraginta quatuor millia si-
gnati, ex omni tribu filiorum Israël. 

5. Ex tribu Juda duodecim millia 
signati, ex tribu Ruben duodecim millia 
signati, ex tribu Gad duodecim millia 
signati, 

6. ex tribu Aser duodecim millia si-
gnati, ex tribu Nephthali duodecim mil-
lia signati, ex tribu Manasse duodecim 
millia signati, 

7. ex tribu Simeon duodecim millia 

ne revient pas snr ce trait. On pent les regarder 
comme l'emblème des antres fléaux qui ne tar-
deront pas & éclater. Cf. vm, 2 et ss. — Signe-
mua. Cette opération avait un double but : 

bë/ 
I V ' ·»*/ 
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Marques idolâtriques portées àu front. 

(Orient moderne.) -

marquer les bons comme étant la propriété de 
Dieu, et les mettre à l'abri de» calamités que 
d'autres anges allaient lancer sur le monde 
coupable. Cf. Ex. i x , 4-6. — In frontibus : à 
l'endroit du visage où le signe devait être le 
plus visible. 

4-8. Proclamation du nombre de ceux qui ont 
été marqués au sceau divin. — Et audivi... Jean 
ne vit pas l'opéralion, mais il en entendit pro-
clamer le résultat. — Numerum... Le chiffre 
total, 144000, est évidemment symbolique ; c'est 
le produit de 12000 multiplié par 12, à cause 
des douze tribus d'Israël î comme va le dire le 
narrateur, et, dans 12 000, « le coefficient 1000 
marque l'idée de mnltitude. » C'est donc en 
réalité le chiffre 12 qui est à la base de tout ce 
passage ; il représente les patriarches, qui 
avalent été comme le noyau de la nation théo-
cratique, autrefois si chère à Dieu. — Ex omni 
tribu,... Israël. Les commentateurs se demandent 
depuis longtemps, à propos de ce passage, s'il 
y est fait mention de l'Israël proprement dit ou 
de l'Israël mystique, l'Église du Christ. Les par-
tisans de l'interprétation littérale s'appuient, 
d'un côté, sur le texte même, qui mentionne 
formellement l'ancien peuple hébreu, avec ses 
douze parties constitutives, et de l'autre, sur les 

vers. 9 et ss., où il est parlé très formellement 
aussi de nombreux élus provenant du monde 
païen. D'où ils concluent que cette première 
scène, tont en annonçant qu'un nombre consi-
dérable d'Israélites seront sauvés après avoir 
accepté la foi chrétienne, prédit qu'il y aura 
encore beaucoup plus de païens parmi les élus. 
Les partisans de l'interprétation symbolique 
croient que les 144000 Juifs marqués au sceau 
divin (cf. vers. 4 et ss.) et la multitude innom-
brable que décrit le vers. 9 désignent en réalité 
les mêmes personnes, mais envisagées à des 
points de vue différents. « Aux yeux de Dieu, 
tous ces hommes forment son propre peuple, 
ils sont tous dûment inscrits et organisés comme 
constituant son armée, et chacun d'eux est 
connu de lui par son nom; d'autre part, ils 
appartiennent à toutes les nations, et ils sont 
trop nombreux pour être comptés. » Les deux 
opinions sont excellentes ; nous préférons cepen-
dant la première, qui nous paraît favorisée 
davantage par le texte même. D'après elle, les 
144000 figureraient les convertis du judaïsme, 
tandis que la grande foule représenterait ceux 
du paganisme. — Ex tribu... Les vers. 6-8 
passent en revue les douze tribus Israélites, pour 
indiquer le nombre d'élus, nombre toujours 
Identique, fourni par chacune d'elles. D'après la 
meilleure leçon du grec, le participe signati 
n'est employé que deux fols : au vers. 5% pour 
Jnda, et au vers. 8", pour Benjamin. L'ordre 
dans lequel l'énumération a lieu est celui - ci : 
Juda est nommé le premier, comme l'héritier 
des promesses messianiques ; Ruben vient 
ensuite, en qualité d'aîné ; Joseph et Benjamin 
terminent la liste, comme étant les plus jeunes ; 
Gad et Aser, Siméon et Lév i , Issachar et 
Zabulon sont mentionnés par couples, confor-
mément à leur parenté spéciale et à l'ordre de 
leur naissance. Mais la liste n'est pas toujours 
faite d'après l'âge réel des patriarches, ni d'après 
la dignité de leurs mères. Cf. Gen. xx i x , 31-
x x x , 2 4 ; XLIX, 1 et ss.; Num. Ι e t I I , etc. 
Joseph étant nommé, son flls Manassé aurait dû 
être passé sous silence, comme l'a été Ephraïm. 
Dan n'a pas été mentionné non plus, e t peu-



eignati, ex tribu Levi duodecim millia 
signati, ex tribu Issachar duodecim mil-
lia signati, 

8. ex tribu Zabulon duodecim millia 
signati, ex tribu Joseph duodecim mil-
lia signati, ex tribu Benjamin duodecim 
millia eignati. 

9: Post hsec vidi turbam magnam, 
quam dinumerare nemo poterat, ex omni-
bus gentibus, et tribubus, et populis, et 
linguis : stantes ante thronum et in con-
spectu Agni, amicti stolis albis, et pal-
mse in manibus eorum ; 

10. et clamabant voce magna, dicen-
tes : Salue Deo nostro, qui sedet super 
thronum, et Agno. 

11. Et omnes angeli stabaut in cir-
cuitu throni, et seniorum, et quatuor ani-
malium ; et ceciderunt in conspectu 
throni in faciès suas, et adoraverunt 
Deum, 

12. dicentes : Amen. Benedictio, et 
claritas, et sapientia, et gratiarum actio, 

de la tribu de Lévi, douze mille ; de la 
tribu d'Issachar, douze mille ; 

8. de la tribu de Zabulon, douze 
mille; de la tribu de Joseph, douze 
mille; de la tribu de Benjamin, douze 
mille étaient marquée du sceau. 

9. Après cela, je vis une grande mul-
titude, que personne ne pouvait comp-
ter, de toute nation, de toute tribu, de 
tout peuple, et de toute langue; ils se 
tenaient devant le trône et en face de 
l'Agneau, vêtus de robes blanches, et ils 
avaient des palmes dans leurs mains. 

10. Et ils criaient d'une voix forte, et 
disaient : Le salut est à notre Dieu, qui 
est assis sur le trône, et à l'Agneau. 

11. Et tous les anges se tenaient au-
tour du trône, et des vieillards, et des 
quatre animaux ; et ils se prosternèrent 
devant le trône sur leurs visages, et 
adorèrent Dieu, 

12. en disant : Amen. Bénédiction, 
gloire, sagesse, action de grâces, bou-

dant longtemps on voyait en cela la preuve 
que cette tribu devait donner naissance à 
l'Antechrlet (voyez saint Irénée, adv. Hœr., v, 
30, 2 ; saint Hippolyte, de Antichr., ν, 6, etc.) ; 
mais elle est omise aussi par l'auteur de 
I Par. iv-vu, probablement parce qu'elle avait 
disparu de bonne heure. D'ordinaire, dans les 
énumérations de oe genre, ce sont les flls de 
Lévi qui sont passés sous silence, à cause de leur 
situation spéciale et parce qu'ils n'avalent pas 
d'héritage terrestre. 

2° Scène dans le ciel : la multitude sans 
nombre des élus. V I I I , 9-17. 

9-10. Ces bienheu-
reux, qui appartiennent 
aux contrées les plus 
diverses, offrent à 
Dieu leurs hommages 
reconnaissants. — Di-
numerare nemo... : 
par contraste avec les 
144 000, dont le dé-
nombrement avait été 
facile. — Ex omni-
bus... Pour la formule, 
voyez v, 9' et les notes. 
— Stantes ante... et 
in... : en union intime 
avec Dieu et avec l'A-
gneau. — Amicti... al-
bis... Encore le vête-

Athlète tenant une palme. m e n t d e 8 é l a 8 · C f ' 111 ' 
(Statue du Vatican.) 6 e t V I ' U - ~ B t ^ 

•mœ... L emblème de la 
victoire, car souvent 

la palme était la récompense de ceux qui avalent 
triomphé dans les Jeux publics. Quelques Inter-

prètes ont supposé, mais sans raison suffisante, 
que ce trait ferait allusion & la coutume Juive de 
porter et d'agiter joyeusement des branches de 
palmier duraht la fête des Tabernacles. Cf. Lev. 
xxi i i , 40; I Mach. x , 7 (.Atl. arch., pl. cvm, 
flg. 3). — Clamabant... (vers. 10) : dans l'élan 
de leur joie et de leur reconnaissance. — Sa-
lus (avec l'article dans le grec) Deo... C.-&-d. : 
Le salut dont nous jouissons (comp. le vers. 14) 
revient tout entier à Dieu et & l'Agneau, et 
nous leur en rendons grâces. Cf. Ps. m , 9. 

11-12. Les anges unissent leurs hommages & 
ceux de la foule des élus. — Ceciderunt... et... 
Comme plus haut, iv, 10 et v, 8, 14. — Amen 
(vers. 12). Cf. v, 14». Par ce mot expressif, les 
anges s'associaient au chant des bienheureux. Ils 
entonnent ensuite leur propre cantique : Bene-
dictio... (ευχαριστία ; cf. iv, 9), et..., et... Cf. v, 
12 et 13. Les sept substantifs sont accompagnés 
de l'article dans le grec. — Claritas : ή δόξα, 
la gloire. 

13 -17. L'un des vieillards indique Ît Jean ce 
qu'est cette foule considérable. Nous avons ici, 
sous nne forme dialoguée, l'explication du ta-
bleau décrit dans les vers. 9-12. — Le verbe 
respondit est employé à la manière hébraïque, 
pour signifier : Il prit la parole. Cf. Matth. xi, 
25, etc. — Quis est... et unde...t Le vieillard 
s'exprime comme s'il supposait que Jean dût 
comprendre de lui-même la vision. Cf. Ez. 
iv, 13. — Tu scis. Cf. Ez. xxxvn, 3. Manière 
respectueuse de dire : Je l'ignore, mais j'espère 
l'apprendre de vous. — Qui venerunt. Au par-
ticipe présent dans le grec : venant. On voyait 
la foule accourir et se grouper devant le trône. 
— De tribulatione... La grande irlbulatlon (avec 
un article emphatique) est peut-être celle qui a 



neur, puissance et force à notre Dieu 
dans tous les siècles des siècles. Amen. 

13. Et l'un des vieillards prit la parole 
et me dit : Ceux qui sont vêtus de robes 
blanches, qui sont-ils? et d'où sont-ils 
venus? 

14. Et je lui dis : Mon seigneur, vous 
le savez. Et il me dit : Ce sont ceux qui 
viennent de la grande tribulation, et qui 
ont lavé leurs robes et les ont blanchies 
dans le sang de l'Agneau. 

15. C'est pour cela qu'ils sont devant 
le trône de Dieu, et ils le servent jour 
et nuit dans son temple ; et celui qui 
est assis sur le trône dressera sa tente 
au-dessus d'eux. 

16. Ils n'auront plus ni faim ni soif, 
et le soleil ni aucune chaleur ne frap-
pera plus sur eux ; 

17. car l'Agneau, qui est au milieu du 
trône, sera leur pasteur, et il les con-
duira aux sources des eaux de la vie, et 
Dieu essuiera toute larme de leurs yeux. 

honor, et virtus, et fortitudo Deo nostro, 
in ssecula sseculorum. Amen. 

13. Et respondit unus de senioribus, 
et dixit mihi : Hi qui amicti sunt stolis 
albis, qui sunt? et unde venerunt? 

14. Et dixi illi : Domine mi, tu scis. 
Et dixit mihi : Hi sunt qui venerunt de 
tribulatione magna, et laverunt stolas 
suas, et dealbaverunt eas in sanguine 
Agni. 

15. Ideo sunt ante thronum Dei, et 
serviunt ei die ac nocte in templo ejus ; 
et qui sedet in throno, habitabit super 
illos. 

16. Non esurient, neque sitient am-
plius, nec cadet super illos sol, neque 
ullus sestus ; 

17. quoniam Agnus qui in medio 
throni est reget illos, et deducet eos ad 
vitse fontes aquarum, et absterget Deus 
omnem lacrymam ab oculis eorum. 

été prédite par le Sauveur (of. Matth. xxiy, 21). 
Eu tout cas, les persécutions n'ont manqué à 
l'Église à aucune époque de son histoire. — 
Dealbaverunt... in sanguine... Paradoxe frap-
pant. Sur la vertu purificatrice du sang de 

L'Agneau sur un trône. 

(D'aprèe une ancienne mosaïque.) 

l'Agneau, voyez i, 5 et XXII, 14; I Joan. I I , 2 ; 
Hebr. i x , 14, eto. — Ideo (vers. 15) : parce 
qu'ils ont courageusement supporté les tribu-
lations pour le Christ, et parce qu'ils ont vécu 
dans la sainteté. — Suit une petite description 
éloquente des occupations des élus dans le ciel 
et de leur bonheur indicible : sunt ante... — 
Serviunt... Cf. XXII, 3. Le grec λατρεύουσι 

iharque un service de religion, d'adoration, car 
les élus sont tous prêtres, d'après i , 6, etc. — 
In templo : dans le ciel, envisagé comme un 
temple. Cf. iv, 1; xi, 19, etc. — Habitabit su-
per... Plus exactement : I l étendra une tente 
au-dessus d'eux. C.-à-d. : il les abritera. — 
Non esurient, neque... (vers. 16-17). Tout ce pas-
sage est emprunté à Isaïe, x u x , 9-10, avec de 
légères modifications. Les derniers mots, et 
absterget..., proviennent d'un autre oracle 
d'Isaïe, xxv, 8. Saint Jean remplace les mots 
« miserator ejus » du prophète par Agnus qui 
in medio... — Reget (mieux : « pascet J>)... et 
deducet... Comp. le Ps. XXII, 1-3. Autre paradoxe 
très touchant : c'est un agneau qui conduit les 
brebis au pâturage et à l'abreuvoir. — Vitse 
fontes... : aux sources qui procurent la vie. — 
Omnem lacrymam... Non seulement les élus 
n'ont plus à se préoccuper des choses néces-
saires à la vie, objet de tant de soucis et de 
tant de travail ; mais toute tristesse est à jamais 
éloignée d'eux. Cf. xxi, 4. — I l est aisé de com-
prendre que ces deux visions sont destinées à 
rassurer l'Église en face des grandes calamités 
qui la menaceront à la fln du monde. « La vue 
anticipée de la victoire doit inspirer aux fldèles 
le courage d'affronter les crises redoutables qui 
les séparent encore du terme espéré. » 



C H A P I T R E V I I I 

1. Et cum aperuisset sigillum septi-
mum, factum est sileutium in cselo, 
quasi média hora. 

2. Et vidi septem angelos stantes in 
conspectu Dei, et datse sunt illis septem 
tubse. 

3. Et alius angélus venit, et stetit 
ante altare, habens thuribulum aureum ; 
et data sunt illi incensa multa, ut daret 
de orationibus sanctorum omnium super 
altare aureum quod est anté thronum 
Dei. 

4. Et ascendit fumus incensorum de 
orationibus sanctorum de manu angeli 
coram Deo. 

5. Et accepit angélus thuribulum, et 

1. Lorsqu'il eut ouvert le septième 
sceau, il se fit dans le ciel un silence 
d'environ une demi-heure. 

2. Et je vis les sept anges qui se 
tiennent devaùt Dieu, et sept trompettes 
leur furent données. 

3. Et un autre ange vint et se plaça 
devant l'autel, ayant un encensoir d'or; 
et il lui fut donné beaucoup de parfums, 
afin qu'il les offrît, avec les prières de 
tous les saints, sur l'autel d'or qui est 
devant le trône de Dieu. 

4. Et la fumée des parfums monta, 
avec les prières des saints, de la main 
de l'ange devant Dieu. 

5. Et l'ange prit l'encensoir et le rem-

§ V. — Ce qui aura lieu après que le septième 
sceau aura été rompu. V I I I , 1 - I X , 21. 

L'approche des derniers Jours est encore an-
noncée par des châtiments divins, qui devaient 
exciter les pécheurs à la pénitence, mais qui 
n'auront qu'un succès Imparfait. 

1° Introduction : on se prépare dans le ciel 
aux luttes formidables qui s'annoncent. V I I I , 
1-6. 

CHAP. V I I I . — 1. L'Agneau brise le septième 
sceau. — Cum aperuisset... On s'attendrait à voir 
éclater une nouvelle catastrophe, comme après 
la rupture du premier sceau ( cf. v i , 1 et ss.) ; 
mais le résultat produit est d'une tout autre 
nature : factum est silentium... Comparez l'effet 
analogue de la septième trompette, xr, 15. Ce 
silence profond et solennel contraste avec les 
chants et les louanges qui ont été signalés & 
plusieurs reprises ( iv, 8 et ss.; v , 8 et es.; v n , 
10 et ss.). Quelques commentatenrs ont pensé 
qu'il représenterait ici « inltlum quietls seter-
nœ » (saint Vlctorin). I l suivrait de là que le 
septième sceau aurait amené la dn du monde, 
et que les visions postérieures reprendraient en 
srfus- oeuvre la description des calamités et des 
combats qui doivent précéder la venue dn Christ 
(les sept trompettes, v i n , 2 et ss., et les sept 
anges, xv i , 1 et ss., seraient parallèles aux sept 
sceaux). Mais ce sentiment n'est pas naturel : 
la gradation tr is visible qui règne dans toute 
cette partie du livre montre qu'il s'agit d'évé-
nements successifs. — Quasi média... Le ciel 
se recueillit pendant nne demi-heure, et Jean 
ne ooutempla alors rien de particulier. 

2-6. Les sept trompettes et l'encensoir d'or. 
— Septem... Avec l'article : les sept anges. On 
a conjecturé parfois qne ces anges seraient les 
sept esprits supérieurs dont la théologie Juive 

admettait l'existence. Cf. Tob. XII, 15; Luc. i, 19. 
— Tubse, σάλπιγγες : des trompettes de guerre 
CAtl. arch., pl. LXXXVI, flg. 2 ; pl. Lxxxn, flg. 8, 
10., 11), qui devaient donner le signal de crises 
Importantes. Cf. Joël, n , 1; Matth. xxiv, 31 ; 
I Cor. xv , 52, eto. — Ante altare (vers. 3) . 
D'après le grec : sur l'autel. L'ange volait donc 
au-dessus. L'autel en question est, cette fois, 
celui de l'encénsement, qui était tout en or. Voyez 

Brûle-parfum romain, vu de face et de profil. 

vi , 9 et les notes ; Ex. xxx, 2 ; I I Par. v, 3, etc. 
(Atl. arch., pl. civ, flg. 2). — Thuribulum. Tel 
est bien ici le sens dn mot λ ιβανώτος , quoi-
qu'il désigne habituellement l'encens. Le mobi-
lier du culte Juif contenait nn ou plusieurs en-
censoirs d'or. Cf. Ex. xxv i i , 3: xxxvni , 3, etc. 
(Atl. arch., pl. XLVIII, flg. 7, 9; pl. CVII, flg. 6). 
— Ut daret de... Plus exactement d'après le 
grec : Pour le donner (c.-à-d. l 'ajonter) aux 
prières des saints sur l'autel. Ces prières, déjà 
mentionnées plus haut, v, 8, étaient placées 
d'avance snr l'autel; l'ange y ajoute de l'en-
cens, pour les rendre encore plus parfaites et 
plus agréables à Dieu. — Et ascendit (vers. 4). 
I l faut traduire : Et la fumée de l'encens monta 
pour les prières (s'ajoutant aux prières) des 
saints... Détail majestuenx dans sa simplicité.— 



plit du feu de l'autel, et le jeta sur la 
terre; et il y eut des tonnerres, des 
voix," des éclairs, et un grand trem-
blement de terre. 

6. Et les sept anges qui avaient les 
sept trompettes se préparèrent à en 
sonner. 

7. Le premier ange sonna de la trom-
pette ; et il y eut de la grêle et du feu 
mêlés de sang, qui furent jetés sur la 
terre ; et la troisième partie de la terre 
fut brûlée, et la troisième partie des 
arbres fut brûlée, et toute herbe verte 
fut brûlée. 

8. Le second ange sonna de la trom-
pette ; et quelque chose comme une 
grande montagne embrasée par le feu 
fut jeté dans la mer, et la troisième 
partie de la mer devint du sang, 

9. et la troisième partie des créatures 
vivantes qui sont dans la mer mourut, 
et la troisième partie des navires périt. 

10. Le troisième ange sonna de la 
trompette ; et il tomba du ciel une 
grande étoile, brûlant comme un flam-
beau ; et elle tomba sur la troisième 
partie des fleuves, et sur les sources des 
eaux. 

11. Le-nom de cette étoile était Ab-
sinthe ; et la troisième partie des eaux 
fut changée en absinthe, et un grand 

implevit illud de igne altaris, et misit 
in terram ; et facta sunt tonitrua, et 
voces, et fulgura, et terrsemotus ma-
gnus. 

6. Et septem angeli qui habebant se-
ptem tubas, prseparaverunt se ut tuba 
canerent. 

7. Et primus angélus tuba cecinit ; et 
facta est grando, et ignis, mista in san-
guine, et missum est in· terram ; et ter-
tia pars terrse combusta est, et tertia 
pars arborum concremata est, et omne 
fœnum viride combustum est. 

1 8. Et secundus angélus tuba cecinit ; 
et tanquam mons magnus igne ardens 
missus est in mare, et facta est tertia 
pars maris sanguis, 

9. et mortua est tertia pars creaturse 
eorum quse habebant animas in mari, et 
tertia pars navium interiit. 

10. E t tertius angélus tuba cecinit ; 
et cecidit de cselo Stella magna , ardens 

tanquam facula, e t cecidit in tertiam 

partem fluminum, et in fontes aqua-

rum. 

11. Et nomen stellse dicitur Absin-
thium ; et facta e&t tértia pars aquarùm 
in absinthium, et multi hominum mor-

Et accepit... (vers. 5). La scène qui va être ra-
contée rappelle Is. v i , 6-7. — Implevit... de 
igne... La braise qui était dans l'encensoir étant 
consumée, l'ange la remplace par des charbons 
ardents qu'il prend sur l'autel. — Misit in... 
On ne saurait dire avec certitude si c'est l'en-
censoir avec son contenu, ou seulement le char-
bon embrasé, qui fut lancé sur la terre. — Et 
facta sunt... Signes précurseurs des maux qui 
vont être déchaînés. Le même instrument sert 
coup sur coup & offrir & Dieu les hommages 
des saints et & châtier les pécheurs. — Septem... 
prseparaverunt... (vers. 7). Transition à des 
scènes terribles. 

2» Effets produits par les quatre premières 
trompettes. V I I I , 1-13. 

Comme les sept lettres et les sept sceaux, les 
sept trompettes sont partagées en deux groupes 
distincts. Les fléaux annoncés par les quatre 
premières n'éclatent directement que sur la na-
ture, et non sur lee hommes; surtout, l'algie 
mystérieux du vers. 13 distinguera les trois 
dernières trompettes en leur donnant *un nom 
spécial, « les trois malheurs. » 

7. La première trompette. — Grando et 
'ignis... Comme pour la septième plaie d'Égypte 
(Ex. i x , 24); mais ici le fléau eut un caractère 
particulier de gravité, car la grêle et le feu 
furent accompagnés d'une pluie de sang (mista 

in...). — Tertia pars... Les récoltes furent en 
grande partie consumées par le feu du ciel. 

8-9. La seconde trompette. — Tamquam 
mons... Une 
énorme, tout embrasée. 
Cf. Jer. LI, 25. — In 
mare. La mer est frap-
pée à son tour, comme 
la terre. — Eacta... 
sanguis : comme autre-
fois le Ni l , lors de la 
première plaie d'Égypte. 
Cf. Ex. vu, 17 et ss. — 
Et mortua... et... (ver-
set 9). Autres pertes 
énormes, ajoutées à 
celles qui précèdent. 

10-11. La troisième 
trompette. — Tanquam 
facula. Bonne traduc-
tion du mot grec λαμ-
πάς, qui désigne direc-
tement une torche. — 
Fluminum et in fon-
tes... Les eaux douces, 
si nécessaires, furent donc aussi atteintes. — 
Absinthium, 6 έίψινθος (vers. 11). L'étoile 
reçut ce nom parce qu'elle produisit « l'amer-
tume ». — Et facta est... Les eaux sont de 

Trompette guerrière. 

( Arc de triomphe 

de Titus.) 



828 APOC. V I I I , 

tui sunt de aquis, quia amarse factse 
sunt. 

12. Et quartus angélus tuba cecinit ; 
et percussa est tertia pars sôlis, et ter-
tia pars lunae, et tertia pars stellarum, 
ita ut obscuraretur tertia pars eorum, et 
diei non luceret pars tertia, et noctis 
similiter. 

13. Et vidi, et audivi vocem unius 
aquilse volantis per médium Qseli, dicen-
tis voce magna : Vse, ν » , vse habitanti-
bus in terra de ceteris vocibus trium 
angelorum, qui erant tuba canituril 

12 - IX, 2. 

nombre d'hommes moururent par les 
eaux, parce qu'elles étaient devenues 
amères. 

12. Le quatrième ange sonna de la 
trompette ; et la troisième partie du 
soleil fut frappée, et la troisième partie 
de la lune, et la troisième partie des 
étoiles, de sorte que la troisième partie 
en fût obscurcie, et que le jour perdît la 
troisième partie de sa clarté, et la nuit 
de même. 

13. Alors je vis, et j'entendis la voix 
d'un aigle qui volait par le milieu du' 
ciel, en disant d'une voix forte : Mal-
heur! malheur! malheur aux habitants 
de la terre, à cause du son des trom-
pettes des trois autres anges qui doivent 
encore sonner ! 

C H A P I T R E I X 

1. Et quintus angélus tuba cecinit; 
et vidi stellam de cselo cecidisse in ter-
rain, et data est ei clavis putei abyssi. 

2. Et aperuit puteum abyssi, et aséen-
dit fumus putei sicut fumus fornacis 
magnse, et obscuratus est sol et acr de 
fumo putei. 

1. Le cinquième ange sonna de la 
trompette ; et je vis une étoile qui était 
tombée du ciel sur la terre, et la clef 
du puits de l'abîme lui fut donnée. 

2. Elle ouvrit le puits de l'abîme, et 
il monta du puits une fumée, comme 
la fumée d'une grande fournaise ; et le 
soleil et l'air furent obscurcis par la 
fumée du puits. 

nouveau frappées, et par elles les hommes. 
12Ί3. La quatrième,trompette. — Elle pro-

duit de grandes perturbations sidérales : Et 
percussa est... — Ita ut obscuraretur... Ce fait 
aussi rappelle les plaies d'Égypte. Cf. Ex. χ , 21 
et ss. — Le trait et diei non luceret... peut se 

Aigle volant. (Vase du Louvre.) 

rapporter soit à la durée du Jour, qui aurait 
été diminuée d'un tiers, soit à l'éclat de sa lu-
mière. — Et noctis... La nuit devint donc d'un 
tiers plus sombre que de coutume. — Vocem... 
aquilœ... (vers. 13). Quelques,manuscrits ont 

fautivement αγγέλου, d'un ange, au lieu de 
άετοΟ, d'un aigle. — Per médium... En plein 
zénith, pour être vu et entendu au loin. Le 
mot composé ( μέσου ρανήματι) n'est employé 
que par saint Jean ( ic i , χιν, β et x ix , 17). — 
Vse, vse, vse. La suite du récit, ix, 12 et xi, 14, 
nous apprend que ces trois « Vse » figurent trois 
malheurs distincte, d'une gravité exceptionnelle, 
associés aux trois dernières trompettes. 

3° La cinquième trompette. IX , 1-12. 
CHAP. IX. — 1-6. Le fléau des sauterelles. — 

Vidi stellam. Le début est le même que plus 
haut, vm, 10. — Data est ei. C.-à-d., à l'étoile 
personnifiée, qui symbolise probablement un 
ange déchu (le Vén. Bède et d'autres nombreux 
interprètes). — Clavis putei... Les puissances 
Infernales vont être déchaînées sur la terre, afin 
d'exécuter les Jugements divins contre les mé-
chants. En effet, d'après le contexte et Lnc. 
v m , 81, le puits de l'abîme ne diffère pas du 
séjour des démons. Cette résidence souterraine 
est censée communiquer avec la terre par une 
sorte de couloir vertical, semblable à un puits. 
— Et aperuit... (vers. 2). Le haut du puits 
était fermé, comme il arrive souvent chez les 
Orientaux et même chez nous. — Ascendit 
fumus... L'abîme infernal est rempli de feu; 
de là cette fumée épaisse qui s'en échappe. La 



3. Et de la fumée du puits sortirent 
des sauterelles qui se répandirent sur la 
terre. Et il leur fut donné un pouvoir 
semblable au pouvoir qu'ont les scor-
pions de la terre ; 

4. et il leur fut ordonné de ne pas 
faire de mal à l'herbe de la terre, ni à 
aucune verdure, ni à aucun arbre, mais 
seulement aux hommes qui n'ont pas le 
sceau de Dieu sur leurs fronts ; 

5. et il leur fut donné de ne pas les 
tner, mais de les tourmenter pendant 
cinq mois ; et le tourment qu'elles cau-
saient était comme le tourment que 
cause le scorpion quand il pique nn 
homme. 

6. En ces jours-là, les hommes cher-
cheront la mort, et ils ne la trouveront 
pas ; ils désireront mourir, et la mort 
fuira loin d'eux. 

7. Ces sauterelles étaient semblables 
à des chevaux préparés pour le combat ; 
sur leur tête il y avait comme des cou-
ronnes ressemblant à de l'or, et leurs 
visages étaient comme des visages 
d'hommes. 

8. Et elles avaient des cheveux comme 
des cheveux de femmes, et leurs dents 
étaient comme les dents des lions ; 

9. elles avaient des cuirasses comme 
des cuirasses de fer, et le bruit de leurs 
ailes était comme le bruit de chars à 
plusieurs chevaux qui courent au com-
bat ; 

10. elles avaient des queues semblables 

3. Et de fumo putei exierunt locuste 
in terram. Et data est illis potestas, 
sicut habent potestatem scorpiones ter-
rœ ; 

4. et preeceptum est illis ne lœderent 
fœnum terra, neque omne viride, neque 
omnem arborem, nisi tantum homines 
qui non habent signum Dei in frontibus 
suis; 

5. et datum est illis ne occiderent eos, 
sed ut cruciarent mensibus quinque ; et 
cruciatus eorum, ut cruciatus scorpii cum 
percutit hominem. 

6. Et in diebus illis quœrent homines 
mortem, et non invenient eam ; et desi-
derabunt mori, et fugiet mors ab eis. 

7. Et similitudines locustarum, similes 
equis paratis in prœlium ; et super ca-
pita earum tanquam coronse similes 
auro, et faciès earum tanquam faciès 
hominum. 

8. Et habebant capillos sicut capillos 
mulierum, et dentes earum sicut dentes 
leonum erant ; 

9. et habebant loricas sicut loricae 
ferreas, et vox alarum earum sicut vox 
curnium equorum multorum currentium 
in bellum ; 

10. et habebant caudas similes scor-

comparaiaon sfeiit... fornads... apparaît aussi 
Ex. xix, 18. — Exierunt locuste (vers. 8). Em-
blème des esprits malfaisants. Cet essaim re-
doutable était dissimulé dans la fumée. C'est 
encore une analogie avec les plaies d'Égypte (cf. 
Ex. χ , 4 et ss.). — Data... potestas... : le ponvolr 
de faire du mal aux hommes, & la manière des 
scorpions ordinaires et naturels (scorpiones ter· 
rse ). — Ne Issderent fœnum. Le foin avait re-
poussé de nouveau, depuis la première trompette 
( c f . v i n , J"). Dévorer l'herbe et tous les végé-
taux est d'ordinaire le premier acte des saute-
relles. Voyez Joël, I, 4 et ss. — Signum Dei in... 
Sur cette marque préservatrice, voyez vu , 3 et 
les notes. — Ne occiderent.,. sed..., (vers. 6). 
Ces sauterelles symboliques n'avaient donc snr 
les hommes qu'un pouvoir restreint. — Suivant 
d'assez nombreux interprètes, le trait mensibus 
quinque serait emprunté & la durée habituelle 
du fléau des sauterelles ( d e mai & septembre 
ou octobre). Selon d'autres, il désigne simple-
ment un temps limité. — Ut... scorpii : ainsi 
qu'il ressort du vers. 3". — Qawrent... mortem, 
et... (vers. 6). Résultat d'une sombre tristesse et 

d'un découragement profond : on sera dégoûté 
de la vie. Cf. v i , 10; Job, m, 21 ; Jer. v m , 3. 
— Fugiet mors... On ne réussira point & échap-
per au fléau. Le grec a l'Indicatif présent : La 
mort fuit... 

7-11. Description des sauterelles. Elle achève 
de nous convaincre que ces animaux terribles 
n'appartiennent point à la terre, quoique plu-
sieurs détails soient réellement empruntés & la 
sauterelle. — Similes equis. Comme dans Joël, 
n , 4 ( voyez le commentaire ). — La comparai-
son porte sur le cheval de guerre : paratis 
in... — Tanquam coronse... Ce détail et les sui-
vants, fades earum..., sicut capillos... (vers. 8), 
indiquent que l'apparence de ces êtres extraor-
dinaires avait tout ensemble quelque chose 
d'imposant, de sédnlsant et d'effroyable. — Sicut 
dentes... Le même fait est signalé par Joël, i, 6. 
— Loricas sicut... (vers. 9). Le thorax de la sau-
terelle est assez dur, et peut être comparé i une 
petite cuirasse ; ce trait est idéalisé loi. — Vox... 
sicut.,. curruum... Voyez encore Joël, ii, 5, et 
aussi Jer. XLVII, 3. — Caudgs... scorpionum 
(vers. 10) : en conformité avec ce qui a été dit 



pionum, et aculei erant in caudis earum ; 
et potestas earum nocere hominibus 
mensibus quinque. 

11. Ethabebant super se regem ange-
lum abyssi, cui nomen hebraice Ab»d-
don, grsece autem Apollyon, latine ha-
bens nomen Exterminans. 

12. Vse unum abiit, et ecce veniunt 
adhuc duo vse post hsec. 

13. Et sextus angélus tuba cecinit ; 
et audivi vocem unam ex quatuor cor-
nibus altaris. aurei quod est ante oculos 
Dei, 

14. dicentem sexto angelo qui habe-
bat tubam : Solve quatuor angelos qui 
alligati sunt in flumine magno Eu-
phrate. 

15._Et soluti sunt quatuor angeli, qui 
parati erant in horam, et diem, et men-
sem, et annum, ut occiderent tertiam 
partem hominum. 

16. Et numerus equestris exercitus 

plus haut, à deux reprisée, vers. 3" et δ". — 
Aculei... in caudis. Voyez l 'AU. d'kist. nat., 
pl. XLV, flg. 7 et 10. La menieure ponctuation 
de la phrase est probablement celle-ci : Elles 
ont (au temps présent dans le greo) des queues 
semblables (à celles) des scorpions et des qjgnll· 
Ions; et dans leurs queues ( es t ) leur pouvoir 
de nuire. — Habebant (plutôt : elles ont) re-
gem... (vers. 11). Ce qui n'est point le cas pour 
les sauterelles ordinaires. Cf. Prov. xxx , 7. — 
Angelum abyssi ( avec deux articles : l'ange 
de l'abime). Un mauvais ange, assurément; 
Satan lui-même, d'après divers auteurs. — Abad-
don. Comp. Job, xxvi , 6 et xxvit i , 22, où ce 
nom est employé pour désigner le séjour des 
morts. Il a la signification de ruine. — Apol-
lyon, άπολλύων. C.-à-d., celui qui détruit. Son 
rôle ne pouvait pas être mieux déterminé. — 
Les mots latine... Exterminans sont une addi-
tion du traducteur latin. 

12. Conclusion de la description du fléau 
produit par la cinquième trompette. — Vse 
unum : un des trois malheurs prédits par 
l'aigle. Ci. VIII, 18. — Abiit. I l est passé, il est 
accompli. Les deux autres viendront à leur 
tour : et ecceIl y a quelque chose de tragique 
dans cette simple réflexion. 

4« La sixième trompette. I X , 13-21. 
13-16. Invasioif d'une armée formidable. Les 

vers. 13 et 14 renferment un petit prélude. — 
Vocem unam. Elle demeure indéterminée, comme 
plus haut, vi, 6, eto. — Ex... cornibus... L'autel 
du ciel était muni de cornes à ses quatre angles, 
comme ceux de la terre. Cf. Ex. xxx, 1,10, etc. 
(AU. arch., pl. XCVIII, flg. 6; pl. ciy, flg, 2). Il 
est probable que le mot quatuor a été ajouté 
par les copistes. — Altaris aurei quod...Voyez 

à celles des scorpions, et il y avait des 
aiguillons dans leurs queues, et leur 
pouvoir était de nuire aux hommes pen-
dant cinq mois. 

11. Elles avaient pour roi au-dessus 
d'elles l'ange de l'abîme, appelé en hé-
breu Abaddon, en grec Apollyon, et en 
latin l'Exterminateur. 

12. Le premier malheur est passé ; et 
voici·) il vient encore deux malheurs 
après cela. 

13. Le sixième ange sonna de la trom-
pette ; et j'entendis une voix qui venait 
des quatre cornes de l'autel d'or, qui est 
devant Dieu. 

14. Elle disait au sixième ange qui 
avait la trompette : Délie les quatre 
anges qui sont liés sur le grand fleuve 
de l'Euphrate. 

15. Et les quatre anges, qui étaient 
prêts pour l'heure, le jour, le mois et 
l'année, furent déliés, afin de tuer la 
troisième partie des hommes. 

16. Et le nombre des cavaliers de 

v m , 3 et les notes. — Dicentem sexto... (ver-
set 14). Le sixième ange n'annoncera pas seu-
lement le fléau, à la façon des autres; il va 
coopérer à le produire. — Solve quatuor... Ils 
eont probablement au nombre de quatre, pour 
aller porter la mort aux quatre coins du globe. 
— Du trait qui alligati..., qu'on a rapproché 
de Tob. vm, 3, on a conclu parfois que c'étaient 
de mauvais anges; « mais les bons anges sont 
aussi enchaînés par la volonté de Dieu ; tant 
que Dieu le veut, ils retiennent les châtiments 
qui doivent frapper les hommes par leur inter-
médiaire. » Cf. vu, 1-3. — In... Euphrate. Par 
conséquent, dans les régions orientales (Atl. 
géogr., pl. vin), L'Euphrate sera encore men-
tionné plus bas, xvi, 12. Sur le qualificatif flu-
mine magno (dans le grec : le fleuve, le grand), 
voyez Gen. xv, 18; Deut. i , 7; Jos. i , 4, etc. 
C'était le fleuve le plus considérable de ces 
contrées. — Parati in horam, et..., et... (ver-
set 15). Dans le grec, 11 n'y a qu'un seul article, 
mais il détermine les quatre substantifs : Pré-
parés pour l'heure, et le jour, et le mois, et 
l'année. C.-à-d. : pour le moment précis que 
Dieu avait fixé dans ses desseins. — Ut occi-
derent tertiam... Le tiers, comme plus haut 
( V I I I , 7, 1 0 , 1 2 ) . — L e s vers . 16-19 ind iquent 
comment devait avoir lieu ce carnage; c'était 
au moyen d'une armée de cruels envahisseurs, 
qui apparaît tout à coup sur la scène : Et %ume-
rum... D'après le grec : Et le nombre des armées 
de là cavalerie ; c.-à-d. de l'armée de cavaliers. 
L'armée en question se composait donc unique-
ment de cavaliers. La Vulgate a bien donné le 
sens. Dans les régions de l'Euphrate se trou-
vaient, à l'époque de saint Jean, des Parthes 
belliqueux, dont la cavalerie n'était pas moins 



cette armée était de vingt fois mille 
fois dix mille ; car j'en entendis le 
nombre. 

17. Et je vis ainsi les chevaux dans 
ma vision : ceux qui les montaient 
avaient des cuirasses couleur de feu, et 
d'hyacinthe, et de soufre ; les têtes des 
chevaux étaient comme des têtes de 
lions, et de leur bouche il sortait du feu, 
de la fumée et du soufre. 

18. Par ces trois plaies, par le feu, 
par la fumée et par le soufre qui sor-
taient de leur bouche, la troisième par-
tie des hommes fut tuée. 

19. Car la puissance de ces chevaux 
était dans leur bouche et dans leurs 
queues. En effet, leurs queues étaient 
semblables à des serpents ; elles ont des 
têtes, et c'est par elles qu'elles font du 
mal. 

20. Et les autres hommes, qui n'a-
vaient pas été tués par ces plaies, ne 
se repentirent pas des œuvres de leurs 
mains, de manière à ne plus adorer les 
démons et les idoles d'or, d'argent, d'ai-
rain, de pierre et de bois, qui ne peuvent 
ni voir, ni entendre, ni marcher ; 

vioies millies dena millia ; et audivi 
numerum eorum. 

17. Et ita vidi equos in visione ; et 
qui sedebant super eos habebant loricas 
igneas, et hyacinthinas, et sulphureas ; 
et capita equorum erant tanquam capita 
leonum ; et de ore eorum procedit ignis, 
et fumus, et sulphur. 

18. Et ab his tribus plagis occisa est 
tertia pars hominum, de igne, et de 
fumo, et sulphure, quœ procedebant de 
ore ipsorum. 

19. Potestas enim equorum in ore eo-
rum est, et in caudis eorum ; nam caudae 
eorum similes serpentibus, habentes ca-
pita, et in his nocent. 

20. Et ceteri homines qui non sunt 
occisi in his plagjis, neque pœnitentiam 
egerunt de operibus manuum suarum, 
ut non adorarent dœmonia, et simulacra 
aurea, et argentea, et œrea, et lapideà, 
et lignea, quœ neque videre possunt, 
neque audire, neque ambulare, 

redontée qne célèbre. Ce n'est pas d'eux qu'il 
s'agit ici, mais de ceux qni seront les instru-
ments de la colère divine à la fin des temps. — 
Vides malles,.. A la lettre dans le grec : Deux 
fois dix mille dix mille; ou deux myriades de 
myriades. C.-à-d. deux cents millions.— Audivi 
numerum... Comme plus liane, vu, 4. 

17-1». Description des chevaux et des cava-

Guerrier muni d'une cuirasse. 

(D'après une peinture de coupe.) 

liers de l'armée envahissante. — Et ita : ainsi, 
à la manière qui va être indiquée. — In vi-

sione. L'écrivain sacré insère ce détail pour 
expliquer le caractère allégorique des com-
battants et de leurs coursiers. — Equos. Se 
contentant d'abord de cette brève mention des 
chevaux, Jean passe Immédiatement aux cava-
liers (et qui sedebant...), et il signale un trait 
caractéristique de leur armure : habebant lori-
cas... Il est évident, & cause de l'épithète hya-
dnthinas, qne les deux autres adjectifs désignent 
aussi des couleurs, et non la matière des cui-
rasses : couleur de feu, bleu violet et Jaune de 
soufre. — Capita... tanquam... Ces chevaux 
étalent donc des animaux monstrueux. — 
Ignis, et fumus, et... La fumée correspond à la 
couleur hyacinthe de la première partie du 
verset. — Occisa... tertia... ( vers. 18 ) : confor-
mément & l'ordre divin. Comp. le vers. le1". — 
Potestas enim... (vers. 19). Réflexion analogue 
à celle qui a été faite & propos des sauterelles, 
vers. 10". — In ore: puisque la tête de ces 
chevaux était comme celle d'un lion, vers. I ! » . 
— In caudis. En eftet, caudse... similes... et in 
his... Ils pouvaient donc donner la mort en 
avant et par derrière. 

20-21.-Les hommes qui avaient survécu à ce 
châtiment refusent de faire pénitence. — Neque 
a ici la signification de « pas même ». Bien loin 
de mener une vie sainte, lie persévérèrent dans 
leurs pratiques mauvaises. Comp. le vers. 21.— 
De operibus manuum... C.-à-d., comme il est 
ajouté aussitôt, en abandonnant les Idoles fa-
briquées par leurs propres mains. Cf. Deut. iv, 
28 ; Is. il, 8 ; Mich. v, 12 ; Act. vu, 41, etc.· — 



21. et non egerunt pœnitentiam ab 
homicidiis suie, neque a veneficiis suis, 
neque a fornicatione sua, neque a furtis 
suis. 

21. et ils ne firent point pénitence de 
leurs meurtres, ni de leurs maléfices, 
ni de leurs impudicités, ni de leurs 
rapines. 

CHAPITRE X 

1. Et vidi alium angelum fortem 
descendentem de cselo, amictum nube, 
et iris in capite ejus ; et faciès ejus erat 
ut sol, et pedes ejus tanquam columnse 
ignis ; 

2. et habebat in manu sua libellum 
apertum. Et posuit pedem suum dextrum 
super mare, sinistrum autem super ter-
rain. 

3. Et clamavit voce magna quemad-
modum cum leo rugit ; et cum clamas-
set, locuta sunt septem tonitrua voces 
-suas. 

1. Puis je vis un autre ange robuste 
qui descendait du ciel, enveloppé d'une 
nuée, et il avait un arc-en-ciel au-dessus 
de sa tête ; son visage était comme le 
soleil, et ses pieds comme des colonnes 
de feu ; 

2. et il avait dans la main un petit 
livre ouvert. Et il posa son pied droit 
sur la mer, et son pied gauche sur la 
terre. 

3. Et il cria d'une voix forte, comme 
un lion qui rugit; et lorsqu'il eut crié, 
les sept tonnerres firent entendre leurs 
voix. 

Dsemonia. Car c'est à eux que s'adressent en 
On de compte les hommages des ldolfttres. Cf. Ps. 
cv, 37 j I Cor. x, 20. — Aurea, et..., et... Enu-
mération des principaux matériaux qui servaient 
à fabriquer les idoles. Cf. Bar. VI, 29, 66 ; Dan. 
v, 4, 23, etc.— Quœ neque..., neque... Détail 
très ironique. Cf. Ps.oxm,2« partie, 4-7 ; oxxxrv, 
16-17. — Ab homicidiis..., neque... Autres crimes 
de ces grande coupables (vers. 21). C'étaient les 
plus fréquents chez les païens ; lis sont cités 
d'après l'ordre du décalogue hébreu. Cf. Matth. 
V , 21, 27 ; x v , 19; x ix , 18, eto. 

§ VI. — Deux autres visions intermédiaires, 
suivies de la septième trompette. X, 1-XI, 14. 

Il y a une Interruption entre la sixième 
trompette et la septième, comme entre le 
sixième et le septième sceau (cf. vu, 1 et ss.). 
Les deux scènes auxquelles le voyant nous fait 

Lion rugissant. ( D'après une monnaie romaine.) 

assister ici nous révèlent la destinée future de 
Jérusalem et de son temple, c.-à-d. du peuple 
Juif. 

1» L'ange muni du petit livre que le prophète 
devra s'assimiler. X , 1-11. 

Cette vision sert d'introduction à la suivante. 
Jean est préparé à recevoir « des communica-
tions célestes de plus en plus terribles et sai-
sissantes » . 

CHAP. X. — 1-4. L'ange et le livre ouvert. 
— Alium... fortem. L'allusion porte sans doute 
sur v , 2, où il a été parlé aussi d'un ange 
robuste. — Amictum..., et..., et... Son aspect 
était très Impressionnant : une nuée lui servait 
pour ainsi dire de manteau; 11 avait l'arc-en-
ciel pour magnifique auréole ; son visage bril-
lait comme celui de Jésus transfiguré (cf. I, 16 
et Matth. XVII, 2) ; ses jambes ressemblaient à 
des colonnes d'airain embrasé. — Habebat... li-
bellum (vers. 2). Il y a aussi un diminutif dans 
le grec, suivant la meilleure leçon : βιβλαρί-
Stov. Par contraste avec le rouleau scellé (ν , 1 
et ss.), ce petit livre était ouvert ; aussi Jean,' 

après l'avoir absorbé snr l'ordre de l'ange, 
vers. 8 et ss., connut-il aussitôt son con-
tenu, qui correspondait vraisemblablement 
à tout ce que nous avons encore à lire 
dans l'Apocalypse. — Pedem... super... 
La taille de cet ange était donc colos-
sale. Par son attitude, il indiquait que 
la puissance du Dieu auquel 11 servait 
de messager s'étendait sur le monde en-
tier, de sorte que nul ne pourrait échap-
per au jugement annoncé. — Voce ma-
gna (vers. 3). Circonstance fréquem-
ment notée (cf. VI, 1, 10; v m , 13 ; XI, 
15, etc.). Ici, elle est encore rehaussée 

par une comparaison: quemadmodum... leo... 
Snr ce trait, qui marque le caractère menaçant 
de la prophétie, voyez Osée, x i , 10; Joël, m, 



4. Et quand les sept tonnerres eurent 
fait entendre leurs voix, j'allais écrire; 
mais j'entendis une voix du ciel qui 
me disait : Mets sous le sceau ce qu'ont 
dit les sept tonnerres, et ne l'écris pas. 

δ. Alors l'ange que j'avais vu debout 
sur la mer et sur la terre leva la main 
vers le ciel, 

6. et jura par celui qui vit dans les 
siècles des siècles, qui a créé le ciel et 
les choses qui s'y trouvent, la terre et 
les choses qui s'y trouvent, la mer et les 
choses qui s'y trouvent, qu'il n'y aurait 
plus de temps, 

7. mais qu'aux jours de la voix du 
septième ange, lorsqu'il sonnerait de la 
trompette, le mystère de Dieu serait 
consommé, comme il l'a annoncé par 
ses serviteurs les prophètes. 

8. Et la voix que j'avais entendue, 
venant du ciel, me parla encore, et me 
dit : Va, et prends le petit livre ouvert, 
dans la main de l'ange qui se tient'de-
bout sur la mer et sur la terre. 

9. Et j'allai vers l'ange, et je lui dis 
de me donner le petit livre. Et il me 
dit : Prends le livre et dévore-le; il te 

16; Am. I, 2-3. — Effet produit par cette voix 
retentissante : locuta... tonitrua... D'après 
l'usage constant de la Bible, ces sept tonnerres 
(toujours le chiffre mystique) figurent la voix 
de Dieu lui-même. Cf. Ps. xxvm, 1 et ss.; Joan. 
xn, 28-29, eto. La locution locuta... voces suas 
(vers. 4) revient à celle-ci : Ils dirent ce qu'Us 
avaient & dire. La formule est vague à dessein, 
puisqu'il va être Interdit au voyant de com-
muniquer ce qu'avalent dit les sept tonnerres. 
— Ego scripturas... C.-à-d. : J'étais sur le point 
d'écrire. En effet, Jean avait reçu l'ordre de 
noter par écrit tout ce qu'il contemplerait dans 
sa vision. Cf. i, 11 et 19. — Signa, σφράγισον : 
scelle, munis d'un sceau (pour qu'on ne puisse 
pas savoir ce qu'avaient dit les voix ; cf. Dan. 
xn, 4, 9). Par conséquent : tiens secret. C'est le 
contraire de xxn, 10. — Noli scribere... Dieu 
ne voulait pas que son prophète révélât Immé-
diatement à l'Église ce qu'il avait entendu. 

5-7. Prophétie tolennelle de l'ange. — Leva· 
vit manum. ( d'après la leçon la plus accréditée 
du grec : sa main droite)... C'était le geste du 
serment. Cf. Gen. xiv, 22 ; Dan. XII, 7. — Suit 
le serment lui-même, et juravit... (vers. 6), prêté 
au nom du Dieu éternel (per viventem in...) et 
tout-puissant (qui creavit...), capable par con-
séquent d'aocomplir le dessein qu'il va révéler 
à son serviteur. — Tempus non..., sed... Le 
temps est opposé ici à l'éternité : Bientôt le 
temps aura pris fln, et alors l'éternité com-
mençera pour les élus. Ce sens paraît exigé par 
le vers. 7. Quelques" auteurs préfèrent cette 

4. Et cum locuta fuissent septem toni-
trua voces suas, ego script.urus eram ; et 
audivi vocem de cselo, dicentem mihi : 
Signa quse locuta sunt septem tonitrua, 
et noli ea scribere. 

5. Et angélus quem vidi stantem su-
per mare et super terram, leva vit ma-
num suam ad cselum, 

6. et juravit per viventem in ssecula 
sseculorum, qui creavit cselum et ea quse 
in eo sunt, et terram et ea quse in ea 
sunt, et mare et ea quse in eo sunt : Quia 
tempus non erit amplius ; 

7. sed in diebus vocis septimi angeli, 
cum cœperit tuba canere, consummabi-
tur mysterium Dei, sicut evangelizavit 
per servos suos prophetas. 

8. Et audivi vocem de cselo iterum 
loquentem mecum, et_dicentem : Vade, 
et accipe librum apertum de manu an-
geli stantis super mare et super terram. 

9. Et abii ad angelum, dicens ei ut 
daret mibi librum. Et dixit mihi : Accipe 
librum , et dévora illum ; et faciet ama-

autre interprétation : Il n'y aura plus de délai, 
de retard, car la consommation finale viendra 
bientôt. La différence entre ces deux opinions 
est peu sensible. — Sed in diebus... (vers. 7). 
C.-à-d. : à l'époque où se fera entendre la voix 
du septième ange. Le- pluriel « diebus » 
marque que cette époque aura une certaine 
durée, alors même qu'elle annoncera la fin. — 
Cum cœperit... Plus exactement : Lorsqu'il sera 
sur le point de... — Consummabitur. A l'aoriste 
prophétique dans le grec : le fait est déjà comme 
réalisé pour l'ange. — Mysterium... Le mystère 
de Dieu, c'est l'ensemble de son plan relatif à 
l'avenir de l'Église et du monde. — Sicut evan-
gelizavit per... Le message conflé par Dieu aux 
prophètes, soit de l'Ancien Testament, soit du 
Nouveau, est appelé à Juste titre un évangile, 
nne bonne nouvelle, puisqu'il prédisait le salut, 
la rédemption. Pour l'Idée, voyez Rom. xvi, 25 ; 
Eph. m, 1-12 ; Col. I, 26 ; I Petr. I, 10-12, etc. 

8-11. Jean s'assimile le petit livre et reçoit 
la mission de prophétiser enoore. — Audivi vo-
cem... La construction du greo est très irrégu-
lière en cet endroit. A la lettre : Et la voix que 
J'entendis du ciel, parlant de nouveau avec mol, 
et disant. La Vulgate donne bien le sens. — 
Dévora illum (vers. 9). Ordre semblable à celui 
qui avait été donné autrefois à Ézéchiel ( π , 
8 - 9 ; m, 1 et ss.). C'eBt le signe de l'assimilation 
spirituelle la plus complète. « Inséré tuis visce-
rlbus in latitudine cordis tui » ( l e Vén. Bède). 
— Eaciet amaricari..., sed... Pour Jean comme 
pour l'ancien prophète (voyez aussi Jer. xv, 16), 



ricari ventrem tuum, sed in ore tuo erit 
.dulce tanquam mei. 

10. Et accepi librum de manu angeli, 
et devoravi illum ; et erat in ore meo 
tanquam mei dulce, et cum devorassem 
eum, amaricatus est venter meus. 

11. Et dixit mihi : Oportet te iterum 
prophetare gentibus, et populis, et lin-
guis , et regibus multis. 

causera de l'amertume dans les entrailles, 
mais dans ta boucbe il sera doux comme 
du miel. 

10. Je pris le petit livre de la main 
de l'ange, et je le dévorai ; et dans m 
bouche il était doux comme du miel, 
mais quand je l'eus dévoréje sentis de 
l'amertume dans mes entrailles. 

11. Alors on me dit : Il faut que tu 
prophétises encore devant beaucoup de 
nations, et de peuples, et de langues, 
et de rois. 

C H A P I T R E X I 

1. Et datus est mihi calamus similis 
virgœ, et dictum est mihi : Surge, et 
metire templum Dei, et altare, et ado-
rantes in eo. 

2. Atrium autem, quod est foris tem-

1. On me donna ensuite un roseau 
semblable à une verge, et il me fut dit : 
Lève-toi, et mesure le temple de Dieu, 
et l'autel, et ceux qui y adorent. 1 

2. Quant au parvis, qui est au dehors " 

le premier moment de l'absorption de la divine 
parole est d'nne exquise douceur (tanquam mei), 
puisqu'ils sont mis ainsi en communication 
intime aveo le Seigneur. Mais Jean devait 
ressentir ensuite une vive amertume, parce 
que le contenu du petit livre ee rapportait aux 
effroyables jugements de Dieu sur le •monde ; 
oV, l'apôtre au cœur aimant ne pouvait demeurer 
Insensible à tous les maux dont il possédait le 
secret, et qu'il avait le devoir de proclamer 
d'avance. Ézéchiel ne passa point par cette 
épreuve. — Accepi..., et erat... (vers. 10). Tout 
a lieu comme l'ange l'avait prédit. — In ore 
meo..., et eum... Le narrateur rétablit l'ordre 
réel des faits, qui avait été renversé par l'esprit 
céleste. — Et dixit (vers. l t ) . D'après le grec : 
Ils me disent ; avec la signification de « On me 
dit ». Ces mots introduisent l'injonotion princi-
pale de Dieu à son serviteur : Oportet U... For-
tifié par l'assimilation du livre, Jean devra 
reprendre avec un -nouveau courage son rôle 
prophétique. — Qenttbus et..., et... Cf. v, 9" ; vn, 
9 ; XI, 9, etc. Ici, les tribus sont remplacées par 
les mots regllrua multis. A partir du chap. xi, 
le livre de l'Apocalypse a un caractère plus 
universel, et nous voyons de nombreux peuples 
s'y mouvoir; plus bas (cf . xv i , 14; xv i i , 9 
et ss.; xix, 19 et ss.), Jean fera des prophéties 
spéciales au sujet de divers rois. 

2» Les deux témoins. X I , 1 -14. 
C'est dans ce passage que nous trouvons 

indiqué le sort qui attend spécialement le monde 
juif. 
' CHAP. X I . — 1-2. Le voyant reçoit l'ordre de 
mesurer le temple de Dieu. Action symbolique 
qui rappelle Ez. XL, 3 et ss. — Datus est...: 
sans doute par l'Intermédiaire d'un ange. — 
Calamus : un roseau servant de mesure. Cf. 

Ez. XL, 3 ; Zacb. II, 1. — Similis virgm. C.-à-d., 
semblable à un bâton de voyageur. Notre mètre 
a aussi cette forme. — Et dictum... mihi. Le 
grec a seulement : λέγων, disant. Celui qui 
remit le roseau à Jean lui adressa les paroles 
immédiatement citées. — Metire templum...: 
τον ναόν, le temple dans le sens strict, le 
sanctuaire. D'après le vers. 2, le temple de Jé-
rusalem. I l est vrai qu'il avait été détruit de-
puis environ trente ans, lorsque les oracles de 
l'Apocalypse furent révélés à l'apôtre ; mais il 
s'agit ici d'un acte symbolique, analogue à 
celui qui a été mentionné plus haut, vu, 4 et es., 
et qui ne se passa qu'en vision. De même que 
les 144 000 Israélites avaient été marqués au 
front parce qu'ils étaient la propriété de Dieu, 
de même « le temple est mesuré pour demeurer 
invariablement son domaine ». Ce mesurage idéal 
n'a donc pas lieu en vue de la construction 
d'un nouvel édifice, comme dans Ézéchiel, XL, 
3 et ss., et dans Zacharie, II, 1, 5, mais pour 
délimiter ce qui devait demeurer intact. — 
Et altare. De préférence l'antel des holocaustes, 
dont les dimensions étaient assez considérables. 
Voyez vi, 9 et les notes (Atl. a%çh., pl. xcvm, 
flg. β). Ce grand autel de bronze était placé en 
avant du sanctuaire, dans le parvis d'Israël 
(Atl. arch., pl. xcix, flg. 1, 2). — Adorantes in 
eo (dans le temple). C.-à-d., les vrais adorateurs, 
les Israélites fidèles. C'est à eux directement que 
pensait le Seigneur, quand il ordonnait de 
prendre les mesures du temple : il voulait dé-
terminer l'enceinte qui servirait d'asile idéal 
aux Juifs devenus chrétlene, lorsque le châti-
ment éclaterait sur le reste du peuple et sur le 
monde païen. — Atrium... (vers. 2). Ce mot 
désigne les vastes cours qui entouraient les 
divers édifices du temple de Jérusalem, et qui 



du templé, laisse-le, et ne le mesure 
pas, car il a été abandonné aux gentils,; 
et ils fouleront la ville sainte pendant 
quarante-deux mois. 

3. Et je donnerai à mes deux témoins 
la mission de prophétiser pendant mille 
deux cent soixante jours, vêtus de sacs. 

4. Ce sont les deux oliviers et les 
deux chandeliers qui se tiennent devant 
le Seigneur de la terre. 

pkm, ejice foras, et ne metiaris illud, 
quoniam datum est gentibus, et civita-
tem sanctam calcabunt mensibus qua-
draginta duobus. 

3. Et dabo duobus testibus meis, et 
prophetabunt diebus mille ducentis sexa-
ginta, amicti saccis. 

4. Hi sunt duae olivœ, et duo cande-
labra, in conspectu Domini terrœ stantes. 

figurent ici la grande masse des Juifs demeurés 
en dehors de la foi en Jésus-Christ et de son 
Église. — Ejici foras. Expression énergique, 
pour signifier : Laisse de côté. C.-à-d., d'après ce 
qnl suit: Ne le mesure pas, car il sera bien-
tôt livré à la profanation. — Datum... gentibus. 
Ce trait prouve Jusqu'à l'évidence qu'il ne sau-
rait être question ici « d'une prise de posses-
sion matérielle des parvie » ; en effet, on ne 
concevrait pas qu'une force ennemie se soit 
emparée d'eux sans prendre aussi le temple. 
Comme nous l'avons dit, le sanctuaire et ses 
cours symbolisent la nation Juive. « Cette por-
tion restera fidèle à son Dieu, et d'autre partie, 
l'Israël charnel (demeurée incrédule à l'égard du 
Messie), se livrera à l'esprit d'apostasie. C'est le 
parvis qne la gentllité foulera aux pieds. Les 
adorateurs, autour de l'autel, ne sont autres 
que les 144000 qui ont été scellée pour être 
gardés... Tout le reste est un Israël désormais 
émancipé de la crainte de Jéhovah et confondu 
avec les nations païennes. » — Calcabunt. 
Àutre locution expressive, employée par le Sau-
veur lui-même à propos de la ruine matérielle 
de Jérusalem. Cf. Luc. xxi , 24. La capitale 
Juive avait été en grande partie détruite par 
Titus ; 11 ne s'agit donc pas d'elle au sens 
propre, mais de l'antique théocratie dont elle 
était autrefois le centre. Celle-ci devait prendre 
fin Irrévocablement. — Mensibus... Quarante-
deux mois équivalent à trois ans et demi. Si 
l'on prend ce chiffre à la lettre, il signifie que 
tel sera le laps de temps qui s'écoulera entre la 
sixième et la septième trompette. Mais U est 
plutôt symbolique et Indique que, Jour par 
Jour, pendant une période relativement courte, 
les païens se conduiront en maîtres envers les 
Juifs et les imprégneront totalement de leur 
esprit. Plus bas, xm, 5, ce même nombre de Jours 
marquera la durée du règne de l'Antéchrist ; 
ici, 11 semble désigner celle qui précédera immé-
diatement ce règne (cf. vers. 3 ; xn, β et 14). En 
réunissant les deux périodes, on obtient sept 
années, le temps que Dieu laissera à son Église 
pour se transfigurer par la souffrance et pour 
arriver au triomphe final. 

3-6. Les deux témoins et la grande puissance 
qu'ils recevront de Dieu. D'aprèe l'ensemble de 
tout ce passage, xi, 1-14, le Seigneur les enverra 
aux Juifs, pour donner à ceux-ci un dernier 
avertissement, pendant l'occupation de leur 
ville par les païens.—Dabo... C.-à-d. : Je leur don-
nerai un pouvoir epécial, en vertu duquel ils 

exerceront un rôle prophétique (e t propheta-
bunt). — Duobus testibus. D'après le sentiment 
traditionnel, qni remonte Jusqu'au second 
siècle, ces deux témoins du Christ à la fln des 
temps seraient Enoch et Elie, grands et sainte 
personnages qui ont l'un et l'autre quitté ce 
monde d'une façon mystérieuse, sans passer par 
la mort (cf. Gen. v , 24 et Hebr. xi, 5 ; IV Reg. 
n , 11), mais qui reviendront sur la terre aux 
derniers Jours, pour remplir une mission pro-
phétique auprès des Juifs, et qui mourront 
martyrs de leur zèle ( comp. le vers. 7 ). Voyez 
Tertullien, de Anima, 60 ; saint Jérôme, Epist. LIX 
ad Mareell.; saint Grégoire, Moral., xiv, 28, etc. 
Il ne saurait y avoir de doute au sujet d'Elie, 
d'après la suite de la description, et surtout 
d'après Malachie, iv, 8. L'accomplissement que 
cet oracle du dernier prophète de l'Ancien 
Testament a reçu en saint Jean - Baptiste (cf . 
Matth. xvir, 12 ; Luc. 1,17, etc.) n'est que par-
tiel et temporaire, comme l'a dit expressément 
Notre-Seigneur. Cf. Matth. XVII, 11 et ss. Elie 
réapparaîtra donc avant le second avènement 
de Jésus-Christ, et il lui préparera une voie 
dans les coeurs, aveo tout son ancien zèle. Qnant 
à Enoch, saint Jude, 14 et ss., reconnaît aussi son 
caractère de prophète et de prédicateur de la 
pénitence, et la croyance Juive associe son retour 
à l'arrivée de la fln du monde. Cependant, à la 
suite de l'abbé Joachim de Flore ( x m · siècle), 
d'assez nombreux Interprètes lui substituent 
Moïse, au pouvoir spécial duquel la seconde 
moitié du vers. 6 paraît faire allusion. D'ailleurs, 
cet émlnent personnage, qui représente la loi 
théocratlque, est mentionné avec Élle dans 
l'oracle de Malachie ( i v , 4 -6 ) relatif aux der-
niers Jours du monde. Le grand obstacle à cette 
opinion consiste en ce que Moïse a déjà passé par 
la mort. — Diebus mille... Période très probable-
ment Identique à celle des quarante-deux mois, 
car ces 1260 Jours équivalent aussi à trois ans 
et demi. — Amicti saccis. Vêtement grossier 
qui était en quelque sorte claeelque pour les 
anciens prophètes. Voyez IV Reg. i , 8; Matth. 
ni, 4, etc. — Duse olivœ (vers. 4). Avec l'ar-
ticle dans le greo : les deux oliviers. Ce trait 
et le suivant, duo candelabra, sont empruntés 
à Zach. iv, 2-14. Dans ce passage du prophète, 
les deux oliviers sont placée auprès du chan-
delier à sept branches, qu'ils alimentent 
d'huile directement. — In conspectu... stantes : 
comme des serviteurs toujours prêts à exécuter 
les ordres de leur maître. — Domini terrse : le 



5. Et si quis voluerit eos nocere, ignis 
exiet de ore eorum, et devorabit inimi-
cos eorum ; et si quis voluerit eos lsedere, 
sic oportet eum occidi. 

6. Hi habent potestatem claudendi 
cselum, ne pluat diebus prophétisé ipso-
rum ; et potestatem habent super aquas 
convertendi eas in sanguinem, et percu-
tere terrain omni plaga quotiescumque 
voluerint. 

7. Et cum finierint testimonium su-
um, bestia quse ascendit de abysso 
faciet adversum eos bellum, et vincet 
illos, et occidet eos. 

8. Et corpora eorum jacebunt in pla-
teis civitatis magnse, quse vocatur spiri-
tualiter Sodoma, et TKgyptus, ubi et 
Dominus eorum crucifixus est. 

9. Et videbunt de tribubus, et popu-
lis, et linguis, et gentibus, corpora eo-
rum per très dies et dimidium, et cor-

5. Et si quelqu'un veut leur faire du 
mal, un feu sortira de leur bouche et 
dévorera leurs ennemis ; si quelqu'un 
veut leur faire du mal, il faut qu'il 
périsse ainsi. 

6. Ils ont le pouvoir de fermer le ciel, 
afin qu'il ne pleuve pas durant les jours 
où ils prophétiseront ; et ils ont le pou-
voir, à l'égard des eaux, de les changer 
en sang, et de frapper la terre de toute 
sorte de plaies, toutes les fois qu'ils le 
voudront. 

7. Et quand ils auront achevé de 
rendre leur témoignage, la bête qui 
monte de l'abîme leur fera la guerre, 
les vaincra et les tuera ; 

8. et leurs cadavres resteront sur les 
places de la grande cité, qui est appe-
lée spirituellement Sodome et Egypte, 
où leur Seigneur aussi a été crucifié. 

9. Et ceux des tribus, et des peuples, 
et des langues, et des nations verront 
leurs cadavres durant trois jours et demi, 

Seigneur, auquel la terre appartient. — Si quis... 
nocere (vers. 5). Dieu donne & ses deux témoins 
le moyen de se protéger contre leurs ennemis, 
Jusqu'à ce qu'ils aient accompli leur rôle. — 

ZrT»-' 

Olivier alir une monnaie d'Athènes. 

Ignis exiet... Comp. IV Heg. i, 10 et se.; Eccli. 
xLvm, 1, 3. — Et si quis... Répétition de la 
menace sous une antre forme. — Sic: c.-à-d. 
par le feu du ciel. — Ei habent... (vers. 6). 
Antres pouvoirs qu'ils ont reçus de Dieu pour 
que leur ministère soit plus efficace. — Clau-
dendi cmlum...: comme avait fait Elle (c f . 
I I I Reg. XVII, 1 ; Eccli. XLVIU , 2 ; Luc. iv, 26). 
Potestatem super... : comme autrefois Moïse. Cf. 
Ex. vu , 19-21 ; v m , 2 et ss. 

7-10. Leur martyre et la Joie que les méchants 
en ressentiront. — Cum finierint... : après 
l'expiration des 1260 Jours (comp. le vers. 36). — 
Testimonium... Ce nom convient fort bien pour 
désigner leurs fonctions, puisqu'ils seront avant 
tout les témoins du Christ. Voyez le vere. 3». 
— Bestia 

quse... Détail anticipé : la bôte ( i l y 
a l'article dans le grec) qui est décrite plus 
loin, x i i i , 1-10, et qui représente l'Antéchrist. 
En la mentionnant ici, l'auteur montre la liaison 
étroite qui existe entre les deux passages. Les 
témoins et la hôte seront donc contempo-

rains. — De abysso : de l'abime des mers, 
d'après x m , 1 ; mais aussi du séjour Infernal 
en réalité (cf . i x , ] " et le commentaire; x x , 
1, 3). — Adversum eos bellum. L'Antéchrist les 
traitera comme des ennemis personnels, parce 
qu'ils seront les prédicateurs du Christ, dont 
ils prépareront le retour. — Vincet... et...; Dieu 
le permettant ainei, après qu'ils auront rempli 
leur rôle.— Corpora eorum... (vers. 8). Outrage 
indigne qu'on fera subir à leur dépouille mor-
telle. — In plat£is. Au singulier dans le grec : 
Sur la place ; on bien : Dans la rue. — Civita-
tis magnse. Babylone, en tant qu'elle représente 
la métropole du monde antichrétien, est ainsi 
nommée plus bas ( c f . xiv, 8; x v m , 2 et ss.) ; 
mais c'est de Jérusalem qu'il est maintenant 
question, comme 11 ressort clairement de tout 
ce passage, et en particulier de la fin de ce 
verset ( ubi... crucifixus est...). — Vocatur spi-
ritualiter. C.-à-d. d'une manière symbolique, en 
conformité avec la nature Intime de la cité 
criminelle. — Sodoma et... Comp. Is. ι , 10, où 
Jérusalem reçoit le nom infamant de Sodome 
(voyez aussi Jer. x x m , 14; Ez. xv i , 46, etc.). 
Celui d'Égypte n'est guère moins significatif, 
car cette contrée était le type des ennemis de 
Dieu. — Dominus eorum : le Seigneur des deux 
témoins, Jésus-Christ. — Et videbunt.. Les ver-
sets 9-10 décrivent les sentiments qu'éprouve-
ront les adversaires du Christ au sujet de la 
mort des deux martyrs. Les verbes sont au 
temps présent dans le grec, ce qui rend la nar-
ration très dramatique : Ils voient..., ils ne per-
mettent pas..., ils se réjouissent..., ils envolent... 
— Et populis, et... et... Voyez x , 10, etc. Ces 
peuples régnaient en maîtres à Jérusalem, d'après 
le vers. 2. — Per très dies et... DétaU que les 
uns interprètent littéralement, tandis qued'autres 



et ils ne permettront pas que leurs ca-
davres soient mis dans des tombeaux. 

10. Et les habitants de la terre seront 
dans la joie à leur sujet, et ils se livre-
ront à l'allégresse, et ils s'enverront des 
présents les uns aux autres, parce que 
ces deux prophètes auront tourmenté les 
habitants de la terre. 

11. Mais, après trois jours et demi, 
un esprit de vie venu de Dieu entra en 
eux; ils se levèrent sur leur pieds, et 
une grande crainte saisit ceux qui les 
virent. 

12. Et ils entendirent une voix forte 
venant du ciel, qui leur disait : Montez 
ici. Et ils montèrent au ciel dans la nuée, 
à la vue de leurs ennemis. 

13. A cette même heure il se fit un 
grand tremblement de terre ; et la 
dixième partie de la ville tomba, et sept 
mille hommes furent tués dans ce trem-
blement de terre; et les autres furent 
saisis de frayeur, et rendirent gloire au 
Dieu du ciel. 

pora eorum non Binent poni in monu-
mentis. 

10. Et inhabitantes terram gaudebunt 
super illos, et jucundabuntur, et munera 
mittent invicem, quoniam hi duo pro-
phetse cruciaverunt eos qui habitabant 
super terram. 

11. Et post dies très et dimidium spi-
ritus vit® a Deo intravit in eos. Et 
Bteterunt super pedes suos, et timor ma-
gnus cecidit super eos qui viderunt eos. 

12. Et audierunt vocem magnam de 
cselo, dicentem eis : Ascendite hue. Et 
ascenderunt in cselum in nube, et vide-
runt illos inimici eorum. 

13. Et in illa hora factus est terrse-
motus magnus ; et décima pars civitatis 
cecidit, et occisa sunt in terrœmotu no-
mina hominum septem millia ; et reliqui 
in timorem sunt missi, et dederunt glo-
riam Deo cseli. 

l'envisagent comme la figure d'an temps très 
court. — Non sinent poni... : par haine et par 
mépris. Ne pas recevoir de sépulture a toujours 
été regardé comme une grande ignominie. Cf. 
I I I Reg. xn, 22 ; Ps. LXXVIII, 3, etc. — Gaude-
bunt super... (vers. 10). Les méchante croiront 
avoir remporté une victoire définitive, grâce à 
la mort de ces deux puissants ennemis. Le 
verbe jucundabuntur appuie sur la pensée, 
Munera mittent... En signe de Joie et pour se 
féliciter mutuellement de leur grand succès. Cf. 
Neh. VIII, 10, 12; Esth. IX, 15, 22. — Crucia-
verunt eos... Les deux témoins avaient tour-
menté les impies par leur prédication et par 
leurs miracles (comp. les vers. 5 et 6). 

11-13. Dieu ressuscite les denx martyrs et 
châtie leurs ennemis; conversion d'un grand 
nombre de Juifs, — Spiritus... a Deo. C.-à-d., 
le souffle vital, qui vient de Dieu. Cf. Gen. π, 7. 
— Intravit... Le narrateur parle maintenant 
au temps passé, parce qu'il contemple l'avenir 
comme s'il était déjà réalisé. — Steterunt su-
per... Détail dramatique, qui rappelle Ezéchiel, 
XXXVII, 5, 10. — Timor...super... En effet, cette 
résurrection merveilleuse supposait l'interven-
tion de Dieu et faisait présager sa prochaine 
vengeance. — Et audierunt... (vers. 12). Les 
deux martyrs d'abord, et autsi peut-être les té-
moins de la scène. — Ascendite hue. Au ciel, 
comme il est dit ensuite en propres termes : et 
ascenderunt in... — In nube: portés sur une 
nuée. Cf. Act. I , 9. — Viderunt... inimici... La 
rage et l'effroi dans l'âme. Ici et au vers. l l b , 
le verbe « viderunt » est représenté dans le 
grec par βεωρεϊν, contempler, voir attentive-
ment. — In illa hora (vers. 13). Au moment 
même où les deux martyrs ressuscités montaient 

au ciel. — Terrsemotus... La vengeance divine 
va s'exercer au moyen de ce fléau, dont trois 
effets sont notés par l'écrivain sacré. — Les 
denx premiers furent désastreux : décima... 
cecidit, et oedsa... 8ur l'expression nomina 
hominum, voyez m , 4 et le commentaire. 
— Le troisième effet fut très consolant : reli-
qui in timorem... Contraste avec i x , 20-21. 
— Dederunt gloriam... : en reconnaissant leur 
aveuglement, et en se soumettant à Dieu avec 
humilité. Sur cette locution, voyez xiv, 7 et 
xv i , 9 ; Jos. v u , 15, etc. On admet assez géné-
ralement que ce trait annonce la conversion 
future des Juifs, pareillement prédite par saint 
Paul, Eom. x i , 25 et ss. — Dans le Nouveau 
Testament, le titre Deo cseli n'apparaît qu'ici et 
xv i , 11. Cf. Dan. i l , 18 et 44. 

14. Conclusion. Elle nous ramène à i x , 21, 
c.-à-d. à l'endroit où le récit relatif aux sept 
trompettes a été interrompu. — Vse secundum... 
Le second malheur avait consisté dans l'inva-
sion des cavaliers dévastateurs, i x , 15 et ss. — 
Vse tertium... C'est lui, croit-on, qui est signalé 
plus bas, x n , 12. 

SECTION I I . — L'ÉOLISB DU CHRIST UN LUTTE 
AVEC LE DÉMON ET SES SUPPÔTS. X I , 15-XVI, 21. 

§ I. — La femme et le dragon, 
X I , 15-XI I , 18. 

1» La septième trompette. X I , 15-19. 
Elle va donner le signal, non pas encore de 

la fin Immédiate, mais du début de la fln. Ce 
passage contient un prélude admirable, analogue 
à i v , 1-11, à v , 1-14 et à . v m , 1 -6 . Il noue 
montre < comment ce que la septième trom-
pette doit apporter au monde est préparé dans 



14. Vse secundum abiit, et ecce Vse 
tertium venlet cito. 

15. Et septimus angélus tuba cecinit, 
et factse sunt voces magnse in ceslo, 
dicentes : Factum est regnum hujus 
mundi, Domini nostri et Christi ejus, et 
ïegnabit in ssecula sseculorum. Amen. 

16. Et viginti quatuor seniores, qui in 
conspectu Dei sedent in sedibus suis, 
ceciderunt in faciès suas, et adoraverunt 
Deum, dicentes : 

17. Gratias agimus tibi, Domine Deus 
omnipotens, qui es, et qui eras, et qui 
venturus es, quia accepisti virtutëm tu-
am magnam, et regnasti. 

18. Et iratse sunt gentes, et advenit 
ira tua, et tempus mortuorum judicari, 
et reddere mercedem servig tuis prophé-
tie, et sanctis, et timentibus nomen 
tuum, pusillis et magnis, et exterminandi 
eos qui corruperunt terram. 

14. Le seeond malheur est passé, et 
voici, le troisième malheur viendra 
bientôt. 

15. Le septième ange sonna de la 
trompette, et des voix fortes se firent 
entendre dans le ciel ; elles disaient : 
L'empire de ce monde a été remis à 
notre Seigneur et à son Christ, et il 
régnera dans les siècles des siècles. 
Amen. 

16. Et les vingt-quatre vieillards, qui 
sont assis devant Dieu sur leurs trônes, 
se prosternèrent sur leurs visages et 
adorèrent Dieu, en disant : 

17. Nous vous rendons grâces, Sei-
gneur, Dieu tout-puissant, qui êtes, et 
qui étiez, et qui devez venir, de ce que 
vous avez pris possession de votre grande 
puissance et de votre royauté. 

18. Les nations se sont irritées, et _ 
votre colère est venue, et le moment de 
juger les morts et de donner leur récom-
pense à vos serviteurs les prophètes, et 
aux saints, et à ceux qui craignent 
votre nom, aux petits et aux grands, 
et d'exterminer ceux qui ont corrompu 
la terre. 

le eiel »." Là-haut, on ne pense qu'à la victoire 
future de Dieu et du Christ, et on la célèbre 
d'avance par des chants joyeux. 

16. Cri de triomphe dans, les régions célestes. 

Guerrier sonnant de la trompette. 

(D'après les monuments grées.) 

— Factum est regnum... C.-à-d.: Le royaume 
de ce monde est devenu celui de Dieu (Domini 
nostri) et de Jésus-Christ. En d'autres termes : 
il n'y a plus d'obstacle désormais à l'établisse-
ment du règne complet de Dieu et du Christ 
sur le monde, tous leurs ennemis ayant suc-
combé, et le royaume de Satan ayant été 
anéanti. L'expression « son Christ » revient en-
core plus bas, XII, 10 et au livre des Actes, 
iv, 26 ; elle se rattache au Psaume n, 2 et 6. — 

RegnaUt : à savoir, Dieu le Père, d'après le 
vers. 17 ; selon divers auteurs, le Christ, on tout 
ensemble Dieu et le Christ, comme dans la 
phrase que nous venons -de lire. — Amen. Ce 
mot conclut les prières du ciel comme celles de 
la terre. Cf. v, 14; vu , 12, etc. 

16-18. Action de grâces et chant de triomphe 
des vingt-quatre vieillards. — Qui... sedent in... 
Voyez i v , 4 et les notes. Le grec dit de nou-
veau : sur leurs trônes. — Gratias agimus... 
(vers. 17). Ils félicitent et remercient Dieu de 
sa complète victoire. — Qui es, et qui... La troi-
sième partie de la formule, et qui v&nturus..., 
n'est probablement pas authentique en cet en-
droit, non plus qu'au chap. xvi, 5. L'avènement 
divin est regardé comme un fait maintenant 
accompli. — Quia... Motif de l'action de grâces : 
Dieu s'est pour ainsi dire muni de force pour 
attaquer ses ennemis, et 11 a pris possession de 
son royaume. — Et iratse... (vers. 18). Écho du 
Ps. n , 1; cf. XCVIII, 1. Ce trait revient en ar-
rière, pour signaler l'obstacle qui s'était opposé 
jusqu'alors à l'avènement du règne divin. — 
Advenit ira... Le Seigneur a répondu par sa 
propre colère à celle de ses adversaires. — Tem-
pus mortuorum... : l'époque du jugement géné-
ral et de la fin des temps. — Et reddere... Un 
des éléments essentiels de ce Jugement. Cf. xnr, 
16 et xix, 18. L'énumération prophétie, et... et... 
montre qu'aucun des serviteurs fidèles du Sei-
gneur ne sera oublié dans la distribution des 
récompenses. — L'autre élément : ei extermi-
nandi... D'après le grec : de détruire ceux qui 
détruisent. Ce sera un talion terrible. 



19. Alors le temple de Dieu s'ouvrit 
dans le ciel, et l'arche de son alliance 
fut vue dans son temple ; et il se fit des 
éclairs, et des voix, et un tremblement 
de terre, et une forte grêle. 

19. Et apertum est templum Dei in 
cselo ; et visa est arca testamenti ejus 
in templo ejus, et facta sunt fulgura, et 
voces, et terrsemotus, et grando magna. 

C H A P I T R E X I I 

1. Et un grand signe parut dans le 
ciel : une femme revêtue du soleil, et 
qui avait la lune sous ses pieds, et sur 
la tête une couronne de douze étoiles. 

2. Elle était enceinte, et elle poussait 
des cris, étant en travail, et ressentant 
les douleurs de l'enfantement. 

3. Et il parut un autre signe dans le 
ciel : c'était un grand dragon roux, qui 
avait sept têtes et dix cornes, et sur 
ses têtes sept diadèmes. 

1. Et signum magnum apparuit in 
cselo : mulier amicta sole, et luna sub 
pedibus ejus, et in capite ejus corona 
stellarum duodecim ; 

2. et in utero habens, clamabat par-
turiene, et cruciabatur ut pariat. 

3. Et visum est aliud signum in cselo : 
et ecce draco magnus rufus, habens 
capita septem, et cornua decem, et in 
capitibus ejus diademata septem. 

19. Conclusion solennelle de la scène. — Aper-
tum est... Le ciel continue d'être représenté 
sous la figure d'un temple. Cf. iv, 1 ; vi, 9, etc. 
— Visa est arca... Dans le sanctuaire primitif 
d'Israël, l'arche formait la partie principale du 
mobilier sacré (c f . Ex. xxxi , 7 et ss.; Hebr. 
i x , 4). Elle figurait le trêne du Seigneur au 
milieu de son peuple. Elle est censée exister 
aussi dans le bienheureux séjour. Son appari-
tion soudaine au moment où vient de commen-
cer le règne éternel de Dieu est très significa-
tive : l'alliance est à Jamais consommée entre 
l e roi céleste et son peuple ; elle est indisso-
luble. — Et facta sunt... Voyez vm, 6 et xvi , 
18. Ce signe menaçant annonçait que Dieu allait 
réaliser ses desseins terribles contre le monde 
coupable. — Après cette ouverture grandiose, 
on croirait que le règne du Seigneur et de 
βοή Christ va réellement s'ouvrir; et pourtant, 
elle ne sert qu'à introduire la vision qui nous 
présente les trois grands adversaires dont Jésus-
Christ devra triompher encore. C'est donc par 
anticipation que les habitants du ciel ont pro-
clamé « l'issue certaine et prochaine de la lutte 
entre le ciel et l'enfer » . Ils ont exprimé, 
« sous une forme concrète on ne peut mieux 
choisie, cette idée abstraite que la victoire ne 
saurait être douteuse au moment qu'il plaira à 
Dieu d'engager le combat. » 

2° Apparition de la femme et du dragon. 
X I I , 1 - 6 . 

Le chap. xn décrit le premier acte de la 
lutte finale. De nombreux détails sont manifes-
tement symboliques et n'appartiennent qu'à la 
vision; mais le sens général se dégage de lui-
même. 

CHAP. XI I . — 1-2. La femme qui doit enfan-
ter le Messie. — Et signum. Formule d'intro-
duction. Le signe est appelé grand à cause de 

son Importance particulière. — Mulier... Cette 
femme est la mère du Christ, d'après le vers. 5. 
Toutefois, ce n'est pas à la Vierge Marie que 
B'applique la description, comme on serait porté 
à le croire tout d'abord, et comme plusieurs 
interprètes l'ont cru de fait. Une lecture atten-
tive de ce passage ne tarde pas à montrer qu'il 
s'agit d'un personnage allégorique, d'une mère 
mystique, car plusieurs des traits signalés par 
l'auteur (comp. les vers. 2,4b, 6, 13, 14-16) sont 
évidemment figurés. La naissance du Chriet dont 
parle-le vers. 5 est elle-même tout idéale. Aussi 
devons-nous appliquer ces figures à l'Église, 
surtout à l'Église de la fln des temps, qui tra-
vaillera plus que Jamais à faire naître Jésus-
Chriet dans les âmes. — Le voyant trace un 
beau portrait de son héroïne : amicta..., et 
luna... Le soleil lui servait oomme d'un vête-
ment magnifique (c f . Ps. cm, 2 ) ; la lune lui 
servait de piédestal et les étoiles de couronne. 
— Duodecim. Ce chiffre figure les douze tribus, 
ces éléments constitutifs de l'Israël idéal. Cf. 
Gen. xxxvi i , 9-10. — In utero habens. C'est le 
trait principal de cette première partie du ré-
cit. — Clamabat..., et cruciabatur... Imparfaits 
de la durée, qui marquent des souffrances dou-
loureuses et prolongées. Avec une nuance dans 
le grec : Et elle crie, souffrant des douleurs et 
étant tourmentée pour enfanter. 

3-4. Le dragon apparaît à son tour, horrible 
et redoutable. Le contraste ne pouvait pas être 
plus saisissant. — Et visum est... Petite intro-
duction semblable à celle du vers. 1. — Draco. 
A l'origine, le mot δράκων désignait simplement 
un serpent. Plus tard, il servit à représenter ce 
que nous appelons aussi un dragon, c.-à-d., 
comme dans le cas actuel, un animal monstrueux, 
dont la forme générale eet celle du serpent, 
mais dont plusieurs membres sont tout à fait 



4. Et cauda ejus trahebat tertiam par-
tem stellarum cseli, et misit eas in ter-
ram ; et draeo etetit ante mulierem quse 
erat paritura, ut cum peperisset, filium 
ejus devoraret. 

5. Et peperit filium masculum, qui 
recturus erat omnes gentes in virga fer-
rea ; et raptus est filius ejus ad Deum 
et ad thronum ejus. 

6. Et mulier fugitin solitudinem, ubi 
habebat locum paratum a Deo, ut ibi 
pascant eam diebus mille ducentis sexa-
ginta. 

4. Et sa queue entraînait la troi-
sième partie des étoiles du ciel, et elle 
les jeta sur la terre. Et le dragon se. 
tint devant la femme qui allait enfan-
ter, afin que, lorsqu'elle aurait enfanté, 
il, dévorât son fils. 

5. Et elle mit au monde un enfant 
mâle, qui devait gouverner toutes les 
nations avec une verge de fer ; et son 
fils fut enlevé vers Dieu et vers son 
trône. 

6. Et la femme s'enfuit au désert, où 
elle avait un lieu que Dieu avait pré-
paré , afin qu'on l'y nourrît durant mille 
deux cent soixante jours. 

extraordinaires. Ce monstre symbolise & n'en 
pas douter ( comp. le vers. 8 ) le prince des dé-
mons, et il est ainsi appelé par allusion à l'his-
toire de la chute. D'ailleurs, tout ce qui se 
passe ici entre lui et la femme a sa contre-
partie dans la scène raoontée Gen. π ι , 1 et ss. 
Seulement, les rôles sont changés : Satan est 
totalement vaincu et la femme remporte, grâce 

R j t i » 

au secours divin, un triomphe complet. Le dra-
gon est décrit, lui aussi, en quelques traits vi-
goureux. — Magnus : d'une taille gigantesque. 
Comp. le vers. 4». — Bu/us. Couleur qui indique 
son caractère cruel et sanguinaire. Cf. v i , 4. — 
Capita... et cornua... Deux emblèmes de sa 
force prodigieuse. Le nombre des cornes était 
de dix, comme pour la bête du chap. v u de 
Daniel, vers, 7. — Diademata... Symbole de l'au-
torité royale exercée par le dragon. — Cauda... 
trahebat... (vers. 4). Tandis qu'il faisait ses évo-
lutions dans le oiel,sa queue heurtait les étoiles 
et les lançait hors de leur orbite. Cf. Dan. 
v m , 10. Ce détail figure encore sa puissance 
irrésistible. Suivant quelques auteurs, U dési-
gnerait les mauvais anges, que Satan a entraî-
nés dans sa chute (comp. le vers. 7 ) ; mais le 
contexte immédiat ne favorise pas cette inter-
prétation, puisque l'auteur se borne pour le 

moment à décrire la forme extérieure du dra-
gon. — Stetit ante... : épiant le moment de la 
naissance de l'enfant, pour le tuer aussitôt. Sym-
bole de la haine que Satan nourrit, depuis sa 
malédiction de l'Éden, contre « la semence de 
la femme » , c.-à-d. contre le Messie. Cf. Gen, 
m , IS. I l fait tout ce qu'il peut pour lut nuire 
et lui enlever son empire sur les hommes; 

ses efforts en ce sens redouble-
ront aux derniers Jours du 
monde. 

δ -6. La femme donne le Jour 
à un fils. — Peperit... C'est la 
figure de la naissance spiri-

f 18 tuelle, sans cesse réitérée, du 
\ j Ê $ Christ dans les âmes des fidèles, 
W s m , grâce au ministère de l'Église. 

β $ Γ ί Μ Ainsi pensait déjà très Juste-
ment Primaslus. — Qui rectu-
rus... Mieux : Qui doit paître 

ÊtjtfSj toutes ies nations. Nouvelle al-
l l l M ^ B w ^ luslon au Ps. II, g. Voyez n, 27 

- et le commentaire; x i x , 15. Le 
nouveau-né n'est dono pas le 
Christ dans son humilité, tel 
qu'il apparut à Bethléem, mais 
le Messie tout-puissant et roi 
du monde entier. — Raptus... 

ad Deum. Manière de dire que l'enfant était 
tout à fait en dehors des atteintes du démon. 
Ce détail aussi démontre qne saint Jean n'a 
pas eu en vue la naissance proprement dite de 
Jésus, mais sa naissance figurée. — Mulier 
fugit... (vers. β). Image d'une profonde détresse, 
en même temps qne de la retraite cachée et de 
la sécurité (ubi... habebat...'). — Ut ibi pascant 
(le sujet du verbe est indéterminé : on la nour-
rira)... Alluelon aux autres secours providen-
tiels que l'Église de Jésus recevra de Dieu, aussi 
longtemps que durera sa détresse, pendant la 
dernière période de son histoire. — Diebus 
miVe... Pendant trois ans et demi. Voyez XI, 2-3 
et le commentaire. 

3" Le dragon est vaincu et chassé du ciel. 
X I I , 7-12. 

« Cette vision—, qui rappelle l'histoire de la 
première chute des anges, signifie que Satan, 

Cadmus combattant le dragon. (D'après une peinture grecque.) 



7. Et il y eut un grand combat dans 
le ciel ; Michel et ses anges combat-
taient contre le dragon, et le dragon 
combattait avec ses anges. 

8. Mais ceux-ci ne furent pas les plus 
forts, et leur place ne fut plus trouvée 
dans le ciel. 

9. Et il fut précipité, ce grand dra-
gon, ce serpent ancien, qui est nommé 
le diable et Satan, qui séduit le monde 
entier ; il fut précipité sur la terre, et 
ses anges furent précipités avec lui. 

10. Et j'entendis dans le ciel une voix 
forte qui disait : Maintenant est établi 
le salut," et la force, et le règne de 
notre Dieu, et la puissance de son Christ ; 
car il a été précipité l'accusateur de 
nos frères, qui les accusait devant notre 
Dieu jour et nuit ; 

11. et eux-mêmes ils ont vaincu à 
cause du sang de l'Agneau, et à cause de 
la parole de leur témoignage, et ils n'ont 
pas aimé leur vie en face de la mort. 

12. C'est pourquoi, réjouissez-vous,; 

7. Et factum est preelium magnum in 
cselo : Michael et angeli ejus prselia-
bantur cum dracone, et draco pugnabat 
et angeli ejus ; 

8. et non valuerunt, neque locus in-
ventus est eorum amplius in cselo. 

9. Et projectus est draco ille magnus, 
serpens antiquus, qui vocatur diabolus et. 
Satanas, qui seducit universum orbem; 
et projectus est in terram, et angeli ejus 
cum illo missi sunt. 

10. Et audivi vocem magnam in cselo, 
dicentem : Nunc facta est salus, et vir-
tus, et regnum Dei nostri, et potestas 
Christi ejus, quia projectus est accusator 
fratrum nostrorum, qui accusabat illos 
ante conspectum Dei nostri die ,ac 
nocte ; 

11. et ipsi vicerunt eum propter san-
guinem Agni, et propter verbum testi-
monii sui ; et non dilexerunt animas suas 
usque ad mortem. 

12. Propterea lœtamini, cœli, et qui 

dans la lutte qu'il soutiendra Jusqu'à la fln du 
monde contre Jésus-Christ et les siens, ne sera 
Jamais vainqueur. · 

7-9. Guerre dans les sphères célestes et dé-
faite du prince des démons. — Factum... prœ-
lium... Ce combat n'a jamais cessé depuis la 
révolte de Satan; 11 se renouvellera plus for-
midable que jamais aux derniers jours, comme 
il sera dit plus bas, xv i , 18 et es.; xx , 7 et ss. 
— Michael. Ce glorieux archange, déjà « cham-
pion de Dieu » et de son peuple EOUS l'Ancien 
Testament (ci. Dan. x, 13, i l ; χπ, 1), l'est aussi 
sous la nouvelle alliance ; il vient au secoure de 
l'Israël chrétien, menacé par les anges rebelles. 
Sa lutte contre Satan est aussi mentionnée par 
saint Jude, 9; mais là il s'agit probablement de 
sa chute primitive. — Non valuerunt (vers. 8). 
L'issue du combat ne pouvait être douteuse. La 
défaite des mauvais anges est exposée en termes 
dramatiques ; non seulement ils furent impuis-
sants à vaincre, mais il ne resta pas trace d'eux 
dans le olel (.neque locus...). — Le vers. 9 déve-
loppe cette pensée en un langage majestueux, 
et sur le ton du triomphe : projectus est. — 
Draco ille..., serpens... L'énumération est encore 
plus solennelle dans le grec, où la plupart des 
mots sont précédés de l'article. L'épithète anti-
quus nous ramène à la tentation primitive 
(Gen. n i , 1; cf. Sap. n , 24 et I I Cor. x i , 3). 
Dans le Talmud aussi, Satan est appelé l'antique 
serpent. — Diabolus et Salarias. Le premier 
nom est d'origine grecque (διάβολος, le calom-
niateur); le second, d'origine hébraïque (Satân, 
l'adversaire). Cf. Job, i, 6 et ss.— Qui seducit... 
Cf. XX, 3, 7, 9. C'est par là surtout qu'il est dan-
gereux pour les hommes. — Projectus est in... Cf. 
Luc. x , 18; Joan. xn, 31. La phrase, qui avait 

COMMENT. — V I I I . 

été Interrompue pour énumérer les titres de 
Satan, est maintenant reprise et achevée. 

10-12. Chant de triomphe dans le ciel au su-
Jet de la défaite du démon. — Vocem magnam. 
Cf. vi, 6; xi, 12, 16, etc. D'aprèe quelques com-
mentateurs, qui s'appuient sur les mots « fra-
trum nostrorum » , cette voix aurait été celle 
des chrétiens déjà entrés dans la gloire. C'était 
plutêt celle des anges. — L'adverbe nunc est 
fortement souligné : Maintenant que Satan est 
vaincu, impuissant. — Salus, et..., et... Les quatre 
substantifs sont précédés d'un article dans le 
texte grec : Le salut, la force.,. Nous avons vu 
plus haut des formules de louange analogues à 
celle-ci. Cf. iv, 11; V, 12 et 13; vir, 10, 12; 
xi, 18. — Et potestas Christi. Jésue-Christ peut 
dire plus que jamais - Toute puissance m'a été 
donnée dans le ciel et sur la terre- Cf. Matth. 
xxvm, 18. — Quia... Motif delà louange. Les 
mots fratrum nostrorum désignent les hommes, 
auxquels les esprits célestes donnent aimable-
ment le titre de frères, par sympathie. — Qui 
accusabat. L'emploi de l'indicatif présent dane 
le grec dénote un fait perpétuel. Sur ce fait, 
voyez I Par. xx i , 1-2 ; Job, i , 6 et ss.; II, 1 
et ss.; Ez. ni, 1, etc. — Et ipsi... (vers. 11) : à 
savoir, les frères des anges; les chrétiens fldèles, 
d'après les mots qui suivent (vicerunt propter...}. 
— Propter sanguinem... C'est grâce au sang du 
Chriet qu'ils ont pu remporter la victoire. Cf. 
v, 9 et v u , 14. — Propter verbum... Cf. v i , 9. 
A cause du témoignage courageux qu'ils ont 
rendu à leur Sauveur. — Non dilexerunt... 
usque... Pour la petsée, voyez Luc. xiv, 26 et 
Joan. xï i , 25. Ces chrétiens généreux n'ont pas 
aimé tellement la vie, qu'ils n'aient été disposée 
à la sacrifier pour le Seigneur. — Propterea... 
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habitatis in eis. Vse terrse et mari, quia 
descendit diabolos ad vos, habens iram 
magnam, sciens quod modicum tempus 
habet. 

13. Et postquam vidit draco quodpro-
jectus esset in terram, persecutus est 
mulierem quse peperit masculum. 

14. Et datse sunt mulieri aise duse 
aquilse magnse, ut volaret in desertum 
in locum suum, ubi alitur per tempus, et 
tcmpora, et dimidium temporis, a facie 
serpentis. 

15. Et misit serpens es ore suo post 
mulierem, aquam tanquam flumen, ut 
eam faceret trahi a flumine. 

16. Et adjuvit terra mulierem, et 
aperuit terra os suum, et absorbuit flu-
men quod misit draco de ore suo. 

cieux, et vous qui y habitez. Malheur à 
la terre et à la mer, car le diable est 
descendu vers vous avec une grande co-
lère, sachant qu'il n'a que peu de temps. 

13. Et quand le dragon vit qu'il avait 
été précipité sur la terre, il poursuivit 
la femme qui avait mis au monde l'en-
fant mâle. 

14. Mais à la femme furent données 
les deux ailes du grand aigle, afin 
qu'elle s'envolât au désert, dans son lieu, 
où elle est nourrie pendant un temps, 
des temps, et la moitié d'un temps, loin 
de la présence du serpent. 

15. Et le serpent lança de sa gueule, 
après la femme, de l'eau comme un 
fleuve, afin qu'elle fût entraînée par le 
fleuve. 

16. Mais la terre secourut la femme, 
et la terre ouvrit sa bouche et engloutit 
le fleuve que le dragon avait lancé de 
sa gueule. 

cwtt ( vers. 12 ). La défaite de Satan et son ex-
pulsion du céleste séjour sont naturellement 
une cause de grande allégresse pour le ciel et 
ses habitants. Au lieu de qui habitatis..., le greo 
porte : Vous qui y avez vos tentes. Voyez vu , 
16" et les notes ; xm, 6. — Vœ terrse et... Con-
traste avec la joie du ciel. La terre sera plus 
que jamais le théâtre de tous les agissements 
de Satan, maintenant qu'il a été chassé du ciel 
par un décret irrévocable. La mer est men-
tionnée aussi, comme faisant partie du globe 
terrestre. — Quia descendit... : ainsi qu'il a été 
dit au vers. 9. Circonstance qui doit ajouter à 
l'effroi des humains : il est descendu habens 
iram..., par suite de sa défaite ignominieuse. 
De plus, il sait que son pouvoir ne durera que 
peu de temps : sciens quod... Selon toute pro-
babilité, le modicum tempus ne diffère pas des 
trois ans et demi que signale le vers, 14, ni des 
1260 jours du vers. 6. Déjà le premier avène-
ment du Christ a singulièrement diminué la 
puissance de Satan; le second la ruinera tota-
lement, en le chassant lui-même à jamais dans 
l'abîme éternel. Cf. xx , 9-10. 

•4" Haine du dragon contre la mère mystique 
du Christ. X I I , 13-18. 

Il se met immédiatement à l'oeuvre, ainsi que 
-le vers. 121* le faisait pressentir. Nous avons ici 
la suite de la description commencée au vers. 6, 
et momentanément interrompue, 

13-16. Le dragon essaye en vain de nuire à 
l'Église, car elle est l'objet de la protection 
particulière de Dieu. — Postquam vidit... Lors-
qu'il se rendit bien compte de l'étendue de sa 
défaite. — Datse sunt... aise... (vers. 14). Le 
grec a un double article : Les deux ailes du 
grand aigle lui furent données. Frappant sym-
bole du secours aocordé par le oiel à la mère 
mystique du Christ. L'image représente la ra-

pidité de la fuite, et par conséquent la sécu-
rité la plus entière. — Ut... in desertum. Des 
mots in locum suum et ubi alitur..., il ressort 
que l'écrivain sacré a en vue la même retraite 
qu'au vers. 6. L'alimentation mystérieuse de la 
femme se rapporte à tous les moyens par 

lesquels le Christ soutient et défend son Église. 
— Per tempuset... et... C.-à-d., d'après le 
sentiment le plus vraisemblable, pendant une 
année, deux années et la moitié d'une année. 
L'expression est empruntée à Daniel, vit, 26 
(voyez le commentaire). Le sens est : jusqu'à 
l'avènement du Christ. — Et misit... (vers. 15), 
et adjuvit... (vers. 16). Autres figures, soit de 
la haine profonde de Satan et de sa violence 
perfide, soit de la protection incessante et toute 
puissante du Seigneur. La terre personnifiée 
joue un rôle compatissant. Comparez Num. xvi, 
30-33, comme contraste. 

17-18. Ne pouvant se venger sur la mère du 
Christ, le dragon l'attaque dans ses autres enfants. 



17. Et le dragon fut irrité contre la 
femme, et il alla faire la guerre à ses 
autres enfants, qui gardent les comman-
dements de Dieu, et qui ont le témoi-
gnage de Jésus - Christ. 

18. Et il se tint sur le sable de la 
mer. 

17. Et iratus est draco in mulierem, ét 
abiit facere prselium cum reliquis de se-
mine ejus, qui custodiunt mandata Dei, 
et habent testimonium Jesu Christi. 

18. Et stetit supra arenam maris. 

C H A P I T R E X I I I 

1. Je vis ensuite monter de la mer 
une bête qui avait sept têtes et dix 
cornes, et sur ses cornes dix diadèmes, 
et sur ses têtes des noms de blasphème. 

2. Et la bête que je-vis était sem-
blable à un léopard, et ses pieds étaient 
comme les pieds d'un ours, et sa gueule, 
comme la gueule d'un lion ; et le dra-
gon lui donna sa force et une grande 
puissance. 

3. Et je vis une de ses têtes comme 

— Les mots eu m reliquis de aemine... font évi-
demment allusion à Gen. m , IS ; ils désignent 
ici tous les chrétiens fldèles. — Qui custodiunt... 
Locution fréquente dans les écrits de saint Jean. 
Voyez en particulier I Joan. II, 3 ; m , 22, 24, 
etc. — Et habent... Autre marque de fidélité. 
Cf. vi, 9 ; xiv, 12, etc. C.-à-d. : ceux qui adhèrent 
fortement à l'évangile. — Et stetit... (vers. 17). 
C'est la leçon la mieux garantie. On lit dans 
plusieurs manuscrits grecs : Et je me tins sur le 
sable de la mer. Si cette variante était authen-
tique, le théâtre de la vision aurait tout à coup 
changé pour le voyant. Mais c'est du dragon qu'il 
s'agit, et 11 est dit qu'il se tint supra arenam 
maris, parce que l'Antéchrist, son principal 
suppôt dans la guerre contre les chrétiens, va 
bientôt sortir du sein de la mer (c f , xm, 1). 

j II. — La bête qui vient de la mer 

et celle qui vient de la terre. X I I I , 1-18. 

Elles prendront l'une et l'autre une part pré-, 
pondérante à la lutte contre le Christ et son 
Église, aux derniers jours du monde. 

1» La bête qui vient de la mer. X I I I , 1-10. 
CHAP. XI I I . — 1 - 2. Description de cet être 

malfaisant. — De mari. C'est de la mer aussi 
(au figuré : de l'océan toujours agité des peuples) 
que sortirent, d'après Daniel, va, 3, les quatre 
bêtes qui figuraient les quatre grands empires du 
monde. — Bestiam. L'emploi de cette expres-
sion (θηρίον) montre que, dans l'être en ques-
tion, le caractère bestial devait dominer, à la 
place des sentiments humains. — Capita... et 
cornua... La bête ressemblait en cela au dragon 

1. Et vidi de mari bestiam ascenden-
tem, habentem capita septem et cornua 
decem, et super cornua ejus decem dia-
demata, et super capita ejus nomina 
blasphemi®. 

2. Et bestia quam vidi similis erat 
pardo, et pedes ejus sicut pedes ursi, 
et os ejus sicut os leonis ; et dédit illi 
draco virtutem suam et potestatem ma-
gnam. 

3. Et vidi unum de capitibus suie 

(cf. xn, 3b). Fait très naturel, puisqu'elle tenait 
de lui son pouvoir (comp. les vers. 2, 4 et 5), et 
qu'elle devait être son agent principal dans sa 
lutte contre l'Église. — Decem diademata. 
Autant de diadèmes que de cornes. Le dragon 
n'en avait que sept, car il les portait sur 
chacune de ses têtes. — Super capita... nomina... 
Cf. xvii, 3 et Dan. vu , 7'. La bite se présentait 
ainei dès l'abord comme étant oppposée à Dieu 
en principe. — Similis erat... (vers. 2). Elle 
était donc elle-même un être monstrueux, qui 
avait des éléments communs avec plusieurs 
animaux férooes. Le corps était celui d'un 
léopard ; les pieds, ceux d'un ours ; la gueule 
(sans doute la tête aussi), celle d'un lion. Elle 
était donc comme une combinaison des trois 
animaux que Daniel avait contemplés dans sa 
vision (Dan. vu, 4-6). — Dédit illi... Au lieu de 
virtutem suam, le greo porte : ( I l lui donna) 
sou trône. On ne peut guère douter que cette 
bête, munie de toute la puissance de Satan et 
siégeant sur son trône, ne soit la figure de 
l'Antéchrist. Tel a été le sentiment commun 
des commentateurs chrétiens, depuis les temps 
les plus anciens jusqu'à nos jours (voyez Cor-
nélius a Lap., h. i.); en outre, le rôle joué par 
elle est entièrement conforme au portrait cé-
lèbre que saint Paul a tracé de l'Antéchrist. 
( I I Thess. n , 3-11). 

3-4. Ses succès auprès des habitants de la 
terre. — La formule et vidi manque dans le 
greo î elle a été insérée dans notre version 
latine pour rendre le sens plus clair. — Unum 
de capitibus... quasi... Le narrateur attache 

I une importance réelle à ce détail, car il y 



quasi occisum in mortem ; et plaga mor-
tis ejus curata est, et admirata est uni-
versa terra post bestiam. 

4. Et adoraverunt draconem, qui de-
dit potestatem bestia; ; et adoraverunt 
bestiam, dicentes : Quis similis bestia; ? 
et quis poterit pugnare cum ea? 

5. Et datum est ei os loquens magna 
et blasphemias ; et data est ei potestas 
facere menses quadraginta duos. 

6. Et aperuit os suum in blasphemias 
ad Deum, blasphemare nomen ejus, et 
tabernaculum ejus, et eos qui in ctelo 
habitant. 

7. Et est datum illi bellum facere cum 
sanctis, et vincere eos ; et data est illi 
potestas in omnem tribum, et populum, 
et linguam; et gentem. 

8. Et adoraverunt eam omnes qui in-
habitant terram, quorum non sunt eeripta 

blessée à mort.; mais cette blessure mor-
telle fut guérie, et la terre entière fut 
dans l'admiration, à la suite de la bête. 

4. Et ils adorèrent le dragon, qui 
avait donné la puissance à la bête ; et 
ils adorèrent la bête, en disant : Qui est 
semblable à la bête? et qui pourra com-
battre contre elle ? 

5. Et il lui fut donné une bouche qui 
proférait des paroles orgueilleuses et des 
blasphèmes ; et le pouvoir lui fut donné 
d'agir pendant quarante-deux mois. 

6. Et elle ouvrit la bouche pour blas-
phémer contre Dieu, pour blasphémer 
son nom, et son tabernacle, et ceux qui 
habitent dans le ciel. 

7. Il lui fut aussi donné le pouvoir de 
faire la guerre aux saints, et de les 
vaincre ; et la puissance lui fut donnée 
sur toute tribu, sur tout peuple, sur 
toute langue et toute nation. 

8. Et tous les habitants de la terre 
l'adorèrent, ceux dont lés noms n'ont 

reviendra plus bas Jusqu'à trois fois (comp. les 
vers. 12B, 14' et XVII, 11). La blessure provenait 
d'un coup de glaive, d'après le vers. 14. — Le 
trait ώς έσφαγμένήν (quasi occisum) a été 
mentionné ci-dessus, ν , β, à propos de l'Agneau. 
— Plaga mortia. C.-à-d., une blessure mortelle 
par elle-même, et devant aboutir fatalement à 
la mort, si elle n'était guérie par un miracle. 
— Curata est. Vraisemblablement par le dragon. 
— Admirata... terra. Cf. xvn , 8. Cet éclatant 
prodige excita l'admiration de la terre entière, 
devenue impie, hostile à Dieu, et amena la 
plupart des hommes aux pieds soit du dragon, 
soit de la bête : adoraverunt... et... (vers. 4). — 
Une de leurs acclamations en l'honneur de la 

Scène de meurtre. ( D'après un vase peint.) 

bête est citée par l'écrivain sacré : Quis simi-
lis... et quis...f Cf. XVIII, 8. « Sorte de parodie 
blasphématoire des paroles qu'on lit dans plu-
sieurs psaumes » (c f . Ps. xxx iv , 10; LXX, 19 ; 
LXXXVIII, 9) . 

β-β. Ses blasphèmes contre Dieu. Cf. I I Thess. 
Il, 4. — Os loquens... Cf. Dan. vi l , 8. Magna : des 
paroles orgueilleuses. Blaaphemiaa : des blas-
phèmes proprement dits. — Potestaa facere : le 
pouvoir d'agir. Peut-être, comme dans Dan. 
VIII, 24 et XI, 20, 30, 32, le verbe ποιεΐν est-il 
employé d'une manière absolue, pour signifier : 
accomplir des choses merveilleuses. — Menses 
quadraginta... Voyez x i , 2-3 et les notes. — 
Aperuit os... (vers. 6). Munie des pleins pou-
voirs de Satan, la bête se met à l'oeuvre. L'objet 
de sa haine fanatique, c'est tout d'abord Dieu 
lui-même, son nom sacré, son temple céleste 
(tabernaculum...), avec tous les habitants du 
oiel (haMtant; le grec σκηναϋντας ramène la 

figure d'une tente, comme plus haut, 
XII , 12, etc.). 

7-8. Sa guerre sans trêve contre les 
chrétiens et ses conquêtes rapides. — 
Datum est. Pour la troisième fois de-
puis le vers. S. Mais il s'agit ici d'une 
permission de Dieu, car personne ne 
pourrait faire la guerre à l'Église 
contre sa volonté. — Bellum... et vin-
cere... Cf. Dan. vu, 21. Les « saints h ne 
diffèrent pas des chrétiens. — Potestas 
in... Le suppôt de Satandevientlemaitre 
dumonde. Surl'énumération tribum et..., 
et..., voyez v, 9» et le commentaire. — 
Et adoraverunt... (vers. 8). Le vers. 4 a 
décrit le début de cette adoration sacri-
lège, qui fait maintenant de rapides pro-
grès. — Sur la métaphore quorum... 

non... seripta..., voyez n i , 5 et les notée. — 
Libro vitse Agni : le livre de vie qui appartient 
à l'Agneau, et qui contient la liste de ceux qu'il 
a rachetés. — Oeeisus... ab origine... Expres-
sion remarquable, qui a beauooup d'analogie 



pas été inscris, depuis la création du 
monde, dans le livre de vie de l'Agneau 
qui a été immolé. 

9. Si quelqu'un a des oreilles, qu'il 
entende. 

10. Celui qui aura conduit en capti-
vité, s'en ira en captivité; celui qui 
aura tué avec l'épée, il faut qu'il soit 
tué par l'épée. C'est ici qu'est la patience 
et la foi des saints. 

11. Je vis aussi une autre bête qui 
montait de la terre, et qui avait deux 
cornes semblables à celles d'un agneau; 
et elle parlait comme le dragon. 

12. Et elle exerçait toute la puis-
sance de la première bête en sa pré-
sence; et elle fit que la terre et ses 
habitants adorèrent la première bête, 
dont la blessure mortelle avait été gué-
rie. 

13. Elle fit de grands prodiges, jus-
qu'à faire descendre le feu du ciel sur 
la terre, en présence des hommes. 

14. Et elle séduisit les habitants de 
la terre, à cause des prodiges qu'il lui 

nomina in libro v i t » Agni, qui occisus 
est ab origine mundi. 

9. Si quis habet aurem, audiat. 

10. Qui in captivitatem duxerit, in 
captivitatem vadet ; qui in gladio occi-
dent, oportet eum gladio occidi. Hic est 
patientia et fides sanctorum. 

11. Et vidi aliam bestiam aseenden-
tem de terra, et habebat cornua duo 
similia agni, et loquebatur sicut draco. 

12. Et potestatem prioris bestise omnem 
faciebat in conspectu ejus ; et fecit ter-
ram, et habitantes in ea, adorare bestiam 
primam, cujus curata est plaga mortis. 

13. Et fecit signa magna, ut etiam 
ignem faceret de cselo descendere in ter-
ram in conspectu hominum. 

14. Et seduxit habitantes in terra, 
propter signa quse data sunt illi facere 

avec I Petr. i , 19-20 (voyez le commentaire). 
Cependant, en rapprochant ce passage de XVII, 8, 
divers Interprètes pensent qu'il vaut mieux rat-
tacher les mots « ab origine mundi » au verbe 
« sunt scripta » ; dans ce cas, c'est le salut 
Individuel des hommes, et non l'immolation de 
l'Agneau, qui aurait été dévoilé dès avant l'ori-
gine du monde. 

9-10. Avertissement solennel. — Il est intro-
duit par la formule si quis... aurem... Voyez II, 
7 et les notes. — Qui in..., qui in gladio... 
(vers. 10). Telle que nous la lisons dans la Vul-
gate et dans un assez grand nombre de manus-
crits grecs, cette parole rappelle la réflexion 
analogue que Jésus adressa à Pierre daDs le 
Jardin de Gethsémanl (cf. Matth. xxvi, 52). Le 
sens serait donc : Chrétiens persécutés, prenez 
patience ; vos ennemis ot vos bourreaux auront 
leur tour, car a il y a une juste rémunération ». 
Mais, du moins pour la première partie, la leçon 
la mieux accréditée du texte original est la sui-
vante : Si quoiqu'un en captivité (sous-ent. : doit 
aller), en captivité 11 va. Par conséquent : Que 
celui qui eet destiné à la captivité aille en 
captivité ; que celui qui est destiné à être tué 
par le glaive soit tué par le glaive. C.-à-d., 
acceptez la sort qui vous est destiné par la 
Providence. Cf. Jer. xv, 2 et XLIII, 11. Cette 
interprétation est favorisée par la phrase sui-
vante : Hic est... C'est en cela, c.-à-d., dans 
l'acceptation généreuse de la captivité, de la 
mort, que consistent et que doivent se mani-
fester la patience et la fol des amis de Dieu. 

2° La bête qui vient de la terre. XIII, 11-18. 
11. Elle est brièvement décrite ; l'auteur 

insistera de préférence sur son caractère moral, 

dans les vers. 12 et ss. Plus bas (xv i , 1.1 ; xix, 
20 et xx , 10) elle reçoit le nom de faux pro-
phète. — De terra. L'autre bête était sortie 
« de mari » (comp. le vers. 1 ) , des vagues 
orageuses; celle-ci provient d'un élément plus 
calme. — Cornua dua. Deux seulement, au lieu 
de dix (oomp. le vers. 1 et xn, 3) ; indice d'une 
puissance beaucoup moins grande, et aussi 
d'une nature moins violente, quoique aussi per-
fide au fond. C'est surtout par la séduction que 
le faux prophète arrivera à ses fins. — Similia 
agni. Sans article dans le greo : Semblables à 
un agneau ; c.-à-d., aux cornes d'un agneau. Il 
n'est pas vraisemblable qu'il y ait Ici la moindre 
allusion à l'Agneau divin. — Loquebatur sicut... 
La seconde bête n'avait donc que les appa-
rences de la douceur; en réalité, ses disposi-
tions étaient identiques à celles du dragon et 
de l'Antéchrist. 

12-18. Sa puissance et ses succès impies. — 
Potestatem prioris... Voyez les vers. 5-7. C'est 
sans doute aussi du dragon qu'elle tenait ce 
pouvoir. — In conspectu ejus. D'où il suit 
qu'elle était au service de l'autre bète, de 
l'Antéchrist. — Elle lui procura des partisans 
et des adorateurs nombreux : fecit... adorare... 
Sur le trait cujus curata est..., voyez le vers. 3 
et les notes. — Fecit signa... (vers. 13). Fait 
prédit par Jésus-Christ pour la fln des temps. 
Cf. Matth. xxiv, 24; Mare, XIII, 22. — Un 
exemple de ces proiliges est signalé : ut etiam 
ignem... Voyez xi, 5 ; I I I Reg. xvm, 38. — Et 
seduxit... (vers. 11) : au moyen de ces signes 
trompeurs, qui agissent vivement sur l'imagi-
nation des hommes. — Autre détail spécial, 
pour montrer Jusqu'où alla l'audace de la bêt<? 



APOC. X I I I , 15-18. 846. 

in conspectu bestise, dicens habitantibus 
in terra ut faciant imaginem bestise, quse 
habet plagam gladii, et vixit. 

15. Et datum est illi ut daret spiritum 
imagini bestias, et ût loquatur imago 
bestise, et faciat ut quieumque non ado-
raverint imaginem bestise, occidantur. 

16. Et faeiet omnes, pusillos et ma-
gnos, et divites et pauperes, et liberos 
et servos, habere eharacterem in dextera 
manu sua, aut in frontibus suis, 

17. et ne quis possit emere aut ven-
dere, nisi qui habet eharacterem, aut no-
men bestise, aut numerum nominis ejus. 

18. Hic sapientia est. Qui habet intèl-
lectum, computet numerum bestise ; nu-
merus enim hominis est, et numerus ejus 
sexcenti sexaginta sex. 

symbolique : dicens... ut faciant... Ce trait rap-
pelle la statue gigantesque de Nabuchodonosor 
(Dan. m , 5 et ss.), qu'on devait pareillement 
adorer sous peine de mort. — Ut daret spiritum... 
(vers, 15) : le souffle vital, la respiration ; c.-à-d. 
la vie. — Et ut loquatur... Conséquence natu-
relle du fait qui précède. — Une pratique idolfi-
trique d'un genre spécial était enlointe, vers. 
16 : faeiet omnes (tous sans exception, comme 
l'Indique l'énumération pusillos et... et...) habere 
eharacterem... Le mot grec χάραγμα (de là 
racine χαράσσω, je grave) désigne line marque 
semblable à celle qu'on gravait, au moyen d'un 
fer brûlant, sur la chair des esclaves. Les païens 

se falsaientparfols mar-
quer ainsi du signe de 
leur dieu favori, pour 
indiquer qu'ils lui appar-
tenaient corps et âme. 
Comp. vu, 3 et ss., où 
le sceau de Dieu a été 
imprimé sur le front de 
ses fidèles serviteurs.— 
In dextera... aut... : sur 
les parties les plus vi-
sibles du corps. — La 
mesure est poussée à 
son comble au vers. 17 : 
ne quis possit... Lès chré-
tiens seront ainsi mis 

en demeure d'apostasier ou de se révéler eux-
mêmes. — eharacterem, aut..., aut... On voit 
par là que le χάραγμα était probablement un 
signe symbolique, puisqu'on le distingue soit du 
nom, soit du chiffre de la bête. — Bestise. Non 
pas la seconde, mais la première, l'Antéchrist, 
comme il est dit formellement plus bas, xix, 20. 
— Hic sapientia... (vers. 18), C.-à-d. : C'est ici 
une affaire de sagesse ; compter le chiffre de la 
bête appartient aux sages et aux habiles, — 

a été donné de faire en présence de la 
bête, en disant aux habitants de la terre 
de faire une image à la bête, qui a 
la blessure de I'épée et qui a repris vie. 

15. Et il lui fut donné de mettre le 
souffle vital dans l'image de la bête, 
afin que l'image de la bête pût parler, 
et faire que tous ceux qui n'adoreraient 
pas l'image de la bête fussent mis à mort. 

16. Elle fera encore que tous, petits 
et grands, riches et pauvres, libres et 
esclaves, reçoivent une marque sur leur 
main droite ou sur leur front, 

17. et que personne ne puisse acheter 
ni vendre, s'il n'a la marque ou le nom 
de la bête, ou le chiffre de son nom. 

18. C'est ici qu'est la sagesse. Que 
celui qui a de l'intelligence calcule le 
nombre de la bête ; car c'est un nombre 
d'homme, et son nombre est six cent 
soixante-six. 

Qui habet... Il y a comme un défi dans cette 
parole; d'où il suit que le problème proposé 
n'est pas absolument insoluble, quoiqu'il ren-
contre d'énormes difllcultés pour nous. — La 
locution numerus... hominis est parait signifier, 
d'après xxi, 17" : On arrive à trouver ce nombre 
par la méthode ordinaire que les hommes 
emploient pour calculer. — Le chiffre de la 
bête est indiqué: sexcenti... D'après une très 
ancienne variante, dont saint Irénée parlait 
déjà (adv. Bmr., v, 30) pour la rejeter, on lit 
616 au lieu de 666. Elle n'a pour elle, actuelle-
ment encore, qu'un nombre très minime de 
témoins. — Quelle est la signification de ce 
nombre ? On a étonnamment écrit sur ce point, 
et, il faut bien le reconnaître en face des opinions 
multiples et contradictoires qui se sont formées 
dès l'origine, sans arriver à un résultat sérieux. 
Voici du moins le point de départ vraisemblable de 
ce nombre mystérieux. Chez les anciens, et par-
ticulièrement chez les Hébreux, les Crées et les 
Latins, on se servait des lettres de l'alphabet 
en guise de chiffres ; ce qui suggéra à maint 
anteur juif la pensée de chercher (et l'on 
trouve toujours, quand on cherche de la sorte, 
avec une idée préconçue) des nombres mys-
liques dans les saints Livres, d'après le procédé 
appelé par les rabbins gèmatria, c.-à-d., géomé-
trie ou mathématiques. En additionnant la va-
leur numérique des lettres employées dans tel 
passage, on obtenait un chiffre, et avec les 
lettres qui représentaient le, total, on trouvait 
un nom. Il est probable que saint Jean fait 
allusion ici à un procédé de ce genre, et c'est en 
ce sens qn'ont eu lieu, depuis les premiers 
siècles, les calculs de nombreux commentateurs 
pour trouver le nom de l'Antéchrist. On est 
généralement d'accord aujourd'hui pour recon-
naître qu'on ne doit pas faire en dehors de 
l'hébreu et du grec les recherches en question : 

Marque idolâtrique 
portée au front. 

(Orient moderne.) 



C H A P I T R E X I V 

1. Je regardai, et voici, l'Agneau se 
tenait sur la montagne de Sion, et avec 
lui cent quarante-quatre mille per nonnes, 
qui avaient son nom et le nom de son 
Père écrit sur leur front. 

2. Et j'entendis une voix qui venait 
du ciel, semblable au bruit de grandes 
eaux, et semblable au bruit d'un grand 
tonnerre ; et la voix que j'entendis était 
comme celle de harpistes qui jouent de 
leurs harpes. 

3. Ils chantaient comme un cantique 
nouveau devant le trône, et devant les 
quatre animaux et les vieillards ; et per-
sonne ne pouvait chanter ce cantique, 

d'une part, en effet, l'hébreu était la langue 
maternelle de l'auteur de ce livre, et c'est dans 
cet idiome surtout qu'étaient faites les supputa-
tions dont nous avons parlé ; d'autre part, le 
grec est la langue de l'Apocalypse et de Ees 
premiers lecteurs. Par là même sont annulés 
les calculs de Bossuet (DIOCLES AVGVSTVS) 
et d'antres, qui ont pris le latin pour point de 
départ. En grec, les mots Λα τ ε ΐ ν ο ; (Latin, 
c.-à-d. Bomain ; l'empire romain ) et Τ ε ΐ ταν 
(Titan) étaient les solutions favorites de saint 
Irénée, de saint Hlppolyte (de Antichr,, 60), 
d'André de Césarée, etc. On a aussi trouvé, 
dans cette langue, 'Αποστάτης (Apostat, c.-à-d. 
Julien l'Apostat), Βενεδίκτος (Béni : par anti-
phrase, c.-à-d. maudit), etc. En hébreu, les so-
lutions les plus Ingénieuses sont D"D11 (Rômît, 
s.-ent. malh&t; l'empire romain), HDp τ ν υ 
(Nérôn Qésar ; c.-à-d. Néron César). Mais la 
plupart de ces solutions nous ramènent au 
passé, tandis que c'est à l'avenir qu'appartient 
l'Antéchrist. Nous ne parlons pas de celles qui 
ont obtenu comme résultat les noms de Gen-
séric, de Mahomet, de Luther, de Calvin, de 
Louis X I V , de Napoléon, et même, sous la 
plume d'exégètes protestants, de tel ou tel 
pape. On voit, par ces exemples qu'il serait aisé 
de multiplier, combien tout cela est incertain. 
Aussi dirons-nous avec Bellarmin : « Verissima 
igitur sententla est eorum qui ignorantiam 
suam eonfltentur. » Voyez les grands commen-
taires, et P. Vigouroux, les Livres saints et la 
critique rationaliste, t. V, p. 580 et ss. de la 
5« édition, Paris, 1908. Du moins, lorsque l'Anté-
christ viendra, les chrétiens d'alors pourront 
sans doute l'identifier d'après ce signe ; c'est 
pour eux surtout qu'il a été donné, comme le 
disaient déjà les anciens commentateurs André 
de Césarée et Arétas. 

1. Et vidi, et ecce Agnus stabat supra 
montem Sion, et cum eo centum qua-
draginta quatuor millia, habentes no-
men ejus, et nomen Patris ejus scriptum 
in frontibus suis. 

2. Et audivi vocem de cselo, tanquam 
vocem aquarum multarum, et tanquam 
vocem tonitrui magni ; et vocem, quam 
audivi, sicut citharœdorum citharizan-
tium in citharis suis. 

3. Et cantabant quasi canticum no-
vum ante sedem, et ante quatuor ani-
malia et 6eniores ; et nemo poterat 
dicere canticum, nisi illa centum qua-

§ I I I . — Prédiction du triomphe des bons et du-
châtiment des méchants. X IV, 1-20. 

Elle est présentée sous la forme de trois 
tableaux très consolants, destinés à « fortifier 
les croyante, que pourraient ébranler les ter-
ribles perspectives » décrites dans les chap. xn 
et XIII. Les encouragements de ce genre ne 
manquent Jamais dans notre livre, à la suite des 
prédictions les plus sombres. 

1» L'Agneau entouré de nombreux élus. XIV, 
1-5. 

CHAP. XIV. — 1. I l apparaît ave; eux sur la 
colline de Sion. — Stabat. Non plus « tanquam 
occisus » (c f . v, 6 ) , mais comme un roi glo-
rieux , au milieu de sa cour toute resplendis-
sante. — Supra montem... I l fut aisé au voyant 
de reconnaître cette colline célèbre, qu'il avait 
vue si souvent de ses yeux corporels. Elle est 
ici un symbole de l'Église, figurée sous les traite 
d'une citadelle imprenable. — Centum quadra-
ginta... D'après de nombreux auteurs, les mêmes 
144000 qu'au chap. vu, vers. 4 (voyez les notes). 
D'après ce sentiment, les 144000 seraient pour 
ainsi dire un noyau symbolique, figurant tous 
les élus. Mais, soit à cause du manque de l'ar-
ticle dans le grec (en disant : Et avec lui 

,144 000..., et non : les 144 000, l'auteur ne semble 
pas parler d'eux comme de personnes déjà con-
nues de ses lecteurs), soit parce que les ver-
sets 3-5 paraissent désigner nne élite parmi les 
rachetés et non pas l'Église tout entière, d'autres 
commentateurs supposent, peut-être à Juste 
titre, qu'il ne s'agit pas absolument des mêmes 
hommes. — Nomen ejrn et... Patris. L'Agneau 
continue d'être traité comme l'égal du Père. 

2-3. Le cantique nouveau. — Tanquam..., 
tanquam... et, sicut,,. Les deux premières ex-
pressions signifient que les sons entendus étaient 



draginta quatuor millia, qui empti sunt 
de terra. 

4..Hi sunt qui cum mulieribus non 
sunt coinquinati, virgines enim sunt. Hi 
sequuntur Agnum quocumque ierit. Hi 
empti sunt ex hominibus primitiœ Deo 
et Agno ; 

5. et in ore eorum non est inventum 
mendacium, sine macula enim sunt ante 
thronum Dei. 

6. Et vidi alterum angelum volantem 
per médium cœli, habentem evangelium 

si cé n'est ces cent quarante-quatre 
mille qui ont été rachetés de la terre. 

4. Ceux-là ne se sont pas souillés 
avec des femmes, car ils sont vierges. 
Ceux-là suivent l'Agneau partout où il 
va. Ceux-là ont été rachetés d'entre 
les hommes comme prémices pour Dieu 
et pour l'Agneau, 

5. et dans leur bouche il ne s'est pas 
trouvé de mensonge, car ils sont sans 
tache devant le trône de Dieu. 

6._Je vis ensuite un autre ange, qui 
volait par le milieu du ciel, portant 

très retentissants; la troisième, qu'ils formaient 
un coneert mélodieux. — Quasi (ce mot manque 
dans un certain nombre de manuscrits grecs)... 
novum. Comme plus haut, v, 9 (voyez les notes). 
— Ante sedem, et... Cf. iv, 2 et ss. C'est donc 

joueuses de harpe et de cithare. (D'après les monuments 

dans les parvis célestes que le cantique se fit 
entendre tout d'abord. Mais les 144000 élus se 
mirent aussi à le chanter. — Et nemo pote-
rat...: de même que personne, excepté l'Agneau, 
n'avait été capable d'ouvrir le rouleau sacré. Cf. 
v, 3. — Qui empti... Rachetés par Jésus-Christ, 
au prix de son sang. Cf. v, 9b. 

4-5. Éloge des 144 000, et raison pour laquelle 
ils sont les privilégiés de l'Agneau. — Hi sunt... 
Le pronom οδτοι est répété trois fois de suite, 
avec une insistance significative : ceux-ci, et 
eux seulement. Les trois phrases qu'il ouvre 
sont parallèles : la première vante la chasteté 
des 144000; la seconde marque l'intimité de 
leurs relations avec l'Agneau ; la troisième re-
lève leur esprit de vérité et de sainteté. — 
Cum mulieribus non... « Les passages Matth, 
xix, 12 et ICor. vu, 1 et ss. prouvent, lorsqu'on 
les interprète loyalement, qu'un célibat inspiré 
par la piété et dénué d'égoïsme fournit des 
moyens particuliers pour servir Dieu. Le saint 
état du mariage n'est nullement déprécié ici ; 
mais le mariage a été abaissé, par la chute, des 
hauteurs où Dieu avait voulu le placer (cf. Gen, 

m , 16), et ainsi, comme d'autres choses que 
Dieu avait créées très bonnes, il a ses propres 
misères et ses périls. » Nous empruntons volon-
tiers cette excellente réflexion & un exégète 
protestant contemporain. Elle rend fort bien 

compte de la parole de l'apôtre. — 
Virgines enim... C'est la répétition de 
la même pensée, sous une forme positive. 
Si les 144000 compagnons de l'Agneau 
représentent, comme nous le croyons, 
l'élite des chrétiens de la fin des temps, 
il n'y a aucune raison de restreindre la 
signification du mot « vierges » , comme 
s'il était opposé à la débauche et dési-
gnait simplement nne vie chaste en gé-
néral, qu'on ait été marié ou non. S'il 
symbolisait l'Église entière, il est évi-
dent qu'il ne s'agirait pas de la virgi-
nité dans le sens strict. En tout cas, il 
n'est certainement pas loisible de prendre 
ce mot au figuré, comme s'il marquait 
l'abstention de toute participation à l'ido-

grece.) Iâtrle; — Sequuntur... quocumque... Cette 
élite virginale forme donc sans cesse la 
cour de l'Agneau. — Empti ex... Cette 

locution est plus précise que « empti de terra » 
(comp. le vers. 3b). — Primitiœ, άπαρχή : 
comme un don consacré à Dieu d'une façon 
toute spéciale ; comme « une portion choisie et 
distinguée ». Ce trait semble bien montrer qu'il 
est question d'une élite dans ce passage. — In 
ore eor-um... (vers. 5). Écho du Psaume xxxi, 2. 
Cf. Soph. III, 13; Mal. II, 6, etc. — Sine ma-
cula... Les mots enim et ante thronum Dei ne 
sont probablement pas authentiques. « Ils sont 
sans tache » : cette petite phrase vigoureuse pa-
raît avoir été la leçon primitive. 

2° Trois anges annoncent la prochaine exécu-
tion des Jugements divins. XIV, 6-13. 

fî-7. L'ange de l'évangile éternel. — Alterum.,.: 
un ange distinct de tous ceux qui nous ont été 
présentés Jusqu'ici. — Per médium... Au zénith, 
comme plus haut (cf. vin, 13). — Eiangelium 
œternum. Expression remarquable, pour dési-
gner, d'après le contexte, « l'éternelle vérité 
qu'il n'y a de salut que dans la crainte et 
dans l'adoration du seul vrai Dieu. » Comme 
celui du Christ, cet évangile est immuable, irré-
vocable. — Les mots super omnem..., et... et... 



l'évangile éternel, pour l'annoncer à 
ceux qui habitent sur la terre, et à toute 
nation, tribu, langue et peuple. 

7. Il disait d'une voix forte : Craignez 
le Seigneur, et rendez-lui gloire, car 
l'heure de son jugement est venue; et 
adorez celui qui a fait le ciel et la 
terre, la mer et les sources des eaux. 

8. Un autre ange le suivit, en disant: 
Elle est tombée, elle est tombée, cette 
grande Babylone, qui a fait boire à 
toutes les nations le vin de la colère de 
son impudicité. 

9. Et un troisième ange les suivit, 
disant d'une voix forte : Si quelqu'un 
adore la bête et son image, et s'il en 
reçoit la marque sur son front ou dans 
sa main, 

10. lui aussi boira du vin de la colère 
de Dieu, qui a été versé dans la coupe 
de sa colère, et il sera tourmenté dans 
le feu et le soufre, en présence des saints 
anges et en présence de l'Agneau ; 

11. et la fumée de leurs tourments 
montera dans les siècles des siècles, et 
il n'y aura de repos ni jour ni nuit pour 
ceux qui auront adoré la bête et son 
image, et qui auront reçu la marqiie de 
son nom. 

12. C'est ici qu'est la patience des 
saints, qui gardent lés commandements 
de Dieu et la foi de Jésus. 

dépendent aussi du verbe evangeHzaret et 
servent de développement à sedentlbus... Le 
monde entier devait entendre la nouvelle en 
question. — Dicenti.. : Timets... (vers. 7). Avant 
la catastrophe finale, il faut que tous les peuples 
s'associent au culte de l'unique vrai Dieu, juge 
souverain des hommes (quia venit,..) et créa-
teur de tont ce qui existe (qui fecit...). 

8. Le second ange prédit la ruine de la grande 
cité hostile à Dieu et à l'Église. — Et alius... 
Aveo emphase dans le grec : Un autre ange, nn 
eecend. I l succéda au second dans, les sphères 
supérieures du ciel (secutus est...). — Cecidit... 
Babylon. Écho d'Isaïe, xxi, 9. L'emploi du temps 
passé et la répétition du verbe marquent la 
certitude et la proximité relative du fait pré-
dit. Comp. XVIII, 2. Le message du premier ange 
avait été plus général ; celui - cl est très déter-
miné, et annonce la chute de la Babylone mys-
tique, dont noue aurons bientôt une description 
complète. Cf. x vn , 1 et ss. L'épithète illa 
magna ( ή μεγάλη) est fortement accentuée. 
— Quœ a vlno... Même métaphore que dans 
Isaïe, xv i i i , β et dans Jérémie, l.l, 7. Deux 
images sont réunies dans cette formule : Baby-
lone a fait boire les peuples à sa coupe hideuse 
(cf. XVII, 2); avec eux elle devra vider la coupe 
de la colère divine (comp. le vers. 10 et xvi, 19). 

seternum, ut evangelizaret sedentibus 
super terram, et super omnem gentem, 
et tribum, et linguam, et populum ; 

7. dicens magna voce : Timete Domi-
num, et date illi honorem, quia venit 
hora judicii ejus ; et adorate eum qui 
fecit cselum et terram. mare et fontes 
aquarum. 

8.'Et alius angélus secutus est, di-
cens : Cecidit, cecidit Babylon illa ma-
gna , quœ a vino irse fornicationis suas. 
potavit omnes gentes. 

9. Et tertius angélus secutus est illos, 
dicens voce magna : Si quis adoraverit 
bestiam et imaginem ejus, et acceperit 
characterem in fronte sua, aut in manu 
sua, 

10. et hic bibet de vino irse Dei, quod 
mistum est mero in calice irœ ipsius, et 
cruciabitur igne et sulphure in conspe-
ctu angelorum sanctorum, et ante con-
spectum Agni ; 

11. et fumus tormentorum eorum 
ascendet in sœcula sœculorum, nec ha-
bent requiem die ac nocte qui adorave-
runt bestiam et imaginem ejus, et si quis 
acceperit characterem nominis ejus. 

12. Hic patientia sanctorum est, qui 
custodiunt mandata Dei et fidem Jesu, 

9 -12. Le troisième ange. Lui aussi, 11 pro-
clame un message très spécial, dirigé contre les 
adorateurs de la bête. — Adoraverit.. et... Allu-
sion aux faits décrits plus haut, XIII , 4 " et 14-
17. — Et hic (vers. 10 : lui aussi, comme Ba-
bylone) bibet de... Voyez encore le Psaume 
LXXIV, 9 ; Is. t i , 17 et 22; Jer . x x v , 15 et s s .— 
Quod mistum est... La colère divine est compa-
rée à un vin pur, dont aucun mélange n'a altéré 
la force. — Cruciabitur igne et... D'après d'ex-
cellents manuscrits grecs : dans le feu, dans le 
Eoufre; c.-à-d. dans nn feu alimenté par du 
soufre. Cf. xix, 20 et xxi, 8'. — In conspectu... 
et ante... L'Agneau et les esprits célestes, té-
moins de ce châtiment terrible, donnent un 
plein acquiescement à la parfaite justice du Sei-
gneur. — Et fumus tormentorum... (vers. 11). 
C.-à-d., la fumée du feu dans lequel les dam-
nés seront plongés. — Ascendet in sœcula... 
L'éternité des peines de l'enfer ne pouvait pas. 
être affirmée plus clairement.— Nec requiem.. 
Dans ce triste séjour, les souffrances sont conti-
nuelles, en même temps que sans lin. — Le 
crime prinoipal des grands coupables des derniers 
jours est cité de nouveau : qui adoraverunt... 
et si quis... — Sic patientia... (vers. 12). Voyez 
XIII, 10B. C'est le voyant lui-même qui prend 
tont à coup la parole, pour redire aux chrétiens 



13. Et audivi vocem de cselo, dicen-
tem mihi : Scribe : Beati mortui qui in 
Domino moriuntur. Amodo jam dicit 
Spiritus ut requiescant a laboribus suis ; 
opéra enim illorum sequuntur illos. 

14. Et vidi, et ecce nubem candidam, 
et super nubem sedentem similem Filio 
hominis, habentem in Capite suo coro-
nam auream, et in manu sua falcem 
acutam. 

15. Et aliu8 angélus exivit de templo, 
damans voce magna ad sedentem super 
nubem : Mitte falcem tuam et mete, quia 
venit hora ut metatur, quoniam aruit 
messis terrse. 

13. Alors j'entendis une voix venant 
du ciel, qui me disait : Écris : Heu-
reux les morts qui meurent dans le Sei-
gneur. Dès maintenant, dit l'Esprit, ils 
se reposeront de leurs travaux, car leurs 
œuvres les suivent. 

14. Je regardai, et voici, une nuée 
blanche, et sur cette nuée quelqu'un 
assis, qui ressemblait_au Fils de l'homme; 
il avait sur sa tête une couronne d'or, et 
dans sa main une faucille tranchante. 

15. Et un autre ange sortit du temple, 
criant d'une voix forte à celui qui était 
assis sur la nuée : Lance ta faucille, et 
moissonne ; car le temps de moissonner 
est venu, parce que la moisson de la 
terre est mûre. 

qu'ils doivent à tout prix demeurer fidèles. — 
Qui custodiunt... Par contraste aveo les enne-
mis de Dien. Ci. XII, 17b. — Fidem Jesu : la foi 
en Jésus-Christ. 

13. Félicitations adressées à ceux qui sont 
morts en état de sainteté. Elle forme une belle, 
antithèse : après le tableau des tourments subis 
par les damnés, nous contemplons le bonheur 
dont jouissent les chrétiens morts dans la fol. 
_ Scribe : afin que cette douce et importante 
parole soit à jamais préservée. — Beati gui... 
Mourir in Domino, c'est mourir dans une com-
munion étroite avec Jésus-Christ, o.-à-d., en état 
de grâce. Cf. I Cor. xv, 18 et I Thess. iv, 13. 
De ceux qui meurent ainsi, on peut dire à 
toutes les époques qu'ils sont bienheureux ; mais 
on le dira encore avec plus de raison à l'époque 
de la fin des temps, parce qu'il y aura alors tant 
de périls pour la foi et pour la vertu, qu'une 
sainte mort sera considérée comme la meiUeure 
des délivrances. — L'adverbe amodo (άπάρτ ι ) 
devrait être rattaché à moriuntur, et non à 
dicit : Bienheureux ceux qui meurent... à partir 
de maintenant, désormais (pour le motif qui 
vient d'être indiqué). — Jam... Spiritus. D'après 
le grec : Ou l ( va f ) , dit l'Esprit. L'Esprit - Saint 
corrobore, par sa divine affirmation, la vérité de 
la parole proférée par la voix céleste dans la 
première moitié du verset. Oui, ces morts sont 
bienheureux. — Ut reguiescant... C.-à-d. : ils 
meurent afin de se reposer de leurs travaux 
( κόπων marque comme d'ordinaire un travail 
très rude). Le ciel sera, en effet, nn lieu d'éter-
nel repos. — Opéra enim... Leurs œuvres, les 
mérites acquis par ces œuvres, accompagnent 
les justes dans le ciel, pour témoigner en leur 
faveur devant le souverain juge. 

3° La moisson et la vendange, emblèmes des 
effroyables jugements de Dieu. XIV, 14-20. 

Pour encourager et faciliter « la patlenoe des 
saints » (comp. le vers. 12), Dieu fait entrevoir 
à Jean, et par lui aux fidèles, le tableau anti-
cipé des châtiments qu'il réserve aux impies. 
Les images sont dramatiques et grandioses ; on 
dirait un commentaire de Joël, n i , 13. 

14 -16. La moisson mystique. Quelques inter-
prètes ont pensé, sans raison suffisante, qu'elle 
symbolise la récolte du bon grain spirituel et 
la récompense des justes ; il n'y a pas de diffé-
rence entre la signification des deux Images. — 
Nubem candidam : comme celle de la transfi-
guration de Jésus. Cf. Matth. XVII, 5, etc. — 
Sedentem. Quelqu'un d'assis. Cf. iv, 2, etc. — 
Similem Filio... Comme plus haut, i , 13 (voyez 
les notes). I l est difficile de douter que ce per-
sonnage ne représente le Fils de l'homme tel 
qu'il reviendra un Jour, d'après sa propre pré-
diction, avec sa gloire et sa puissance de Juge 
souverain. Cf. Matth. xxiv, 30 et xxvi, 64. C'est 
bien à tort que quelques commentateurs ne 

volent ici qu'un ange ordinaire, r— ln capite... 
coronam... : la marque de sa dignité royale. — 
Falcem acutam : pour moissonner les méchants, 
comparés à un gigantesque champ de blé. Cf. 
Joël, m , 13*, et aussi Matth. x m ,39. — Alius 
angélus (vers. 15). « Autre » par rapport à ceux 
qui ont joué nn rôle dans les vers. 6, 8 et 9, 
mais non par rapport au personnage assis sur 
la nuée. On n'est donc pas en droit de con-
clure de ce trait que ce personnage était lui-même 



16. Et celui qui était assis sur la nuée 
lança sa faucille sur la terre, et la terre 
fut moissonnée. 

17. Et un autre ange sortit du temple 
qui est dans le ciel, ayant lui aussi une 
faucille tranchante. 

18. Et un autre ange sprtit de l'autel ; 
il avait pouvoir sur le feu, et il cria 
d'une voix forte Λ celui qui avait la 
faucille tranchante : Lance ta faucille 
tranchante, et vendange les grappes de 
la vigne de la terre, car ses raisins sont 
mûrs. 

19. Et l'ange lança sa faucille tran-
chante sur la terre et vendangea la 
vigne de la terre, et il jeta les raisins 
dans la grande cuve de la colère de 
Dieu. 

20. Et la cuve fut foulée hors de la 
ville, et le sang sortit de la cuve jus-
qu'à la hauteur des more des chevaux, 
sur une étendue de mille six cents stades. 

16. Et misit qui sedebat super nubem 
falcem suam in terram, et demessa est 
terra. 

17. Et alius angélus exivit de templo 
quod est in cœlo, habens et ipse falcem 
acutam. 

18. Et alius angélus exivit de altari, 
qui habebat potestatem supra ignem ; et 
clamavit voce magna ad eum qui habe-
bat falcem acutam, dicens : Mitte fal-
cem tuam acutam, et vindemia botros 
vineœ terras, quoniam maturœ sunt uvœ 
ejus. 

19. Et misit angélus falcem suam acu-
tam in terram, et vindemia vit vineam 
terrœ, et misit in lacum iras Dei ma-
gnum. 

20. Et calcatus est lacus extra civita-
tem, et exivit sanguis de lacu usque ad 
frenos equorum, per stadia mille sex-
centa. 

C H A P I T R E X V 

1. Je vis aussi dans le ciel un autre ι 
signe grand et admirable : sept anges, I 

an ange. — De templo : du temple céleste. 
Comp. le vers. 17·; x i , 19, eto. — Aruit... La 
moisson est donc plus que mûre, puisqu'elle est 
tout à fait sèche.—Et misit... (vers. 16). L'ordre 
est exécuté intégralement. 

17-20. La vendange mystique. — Et ipse fal-
cem. Cet instrument n'avait 
sans doute pas la même forme 
que la faucille du vers. 14" ; avec 
celle-ci 11 eût été difficile de 
couper les grappes de raisin. — 
De altari (vers. 18). L'autel 
d'or, ou de l'encensement (voyez 
v m , 3 et le commentaire). — 
Potestatem supra... Plus loin, 
xv i , 5, il sera parlé de l'ange 
des eaux; celui-ci était préposé 
soit au feu d'une manière gé-
nérale, soit en particulier au 
feu de l'autel. Voyez aussi vu, 
1 et ss. — In lacum (vers. 19). 
C.-à-d. dans la cuve ( Atl. arch., 

pl. XXXVI, flg. 8). La colère de Dieu est repré-
sentée comme une cuve gigantesque, dans 
laquelle sont foulés et écrasés les Impies, à la 
manière du raisin : et calcatus est... (vers. 19). 
Comp. Is. LXI1I, 2-3 ; Joël, n i , 13b ; Thren. i , 15. 
— Extra civitatem. Le pressoir était d'ordinaire 
dans la vigne même. Cf. Is. v, 2 ; Matth. xxi, 

1. Et vidi aliud signum in cœlo ma-
gnum et mirabile : angelos septem, ha-

33, etc. — Exivit sanguis. Le narrateur, lais-
sant de cêté la métaphore de la vigne, passe 
à la terrible réalité. Le tableau est maintenant 
celui d'une bataille, dans laquelle un carnage 
épouvantable sera fait des ennemis de Dieu. — 
Usque ad frenos... Le sang formait donc 
comme une vraie mer, à une distance de S96 kil. 
(per stadia...), puisque le stade grec équivalait 
à 185 m. 

§ IV. — Signes qui annoncent l'exécution pro-
chaine des jugements divins. XV, 1-XVI, 21. 

Rappelons - nous que le rouleau dans lequel 
étalent écrits les secrets de l'avenir (c f . v , i ) 
était fermé au moyen de sept sceaux. Ceux - cl 
furent brisés l'un après l'autre sons les yeux 
de Jean. Le septième fit apparaître les sept 
anges munis de trompettes ( v m , 1 et ss.). A 
son tour, la septième trompette ( x i , 15 et ss.) 
amène sur la scène, quoique après un certain 
Intervalle, les sept anges qui ont reçu la mis-
sion de vider sur le monde les sept coupes rem-
plies de la divine colère. Tont est admirable-
ment. symétrique dans ce livre. 

1» L'envoi des sept anges auxquels ont été 
oonflées les coupes. XV, 1-8. 

CJÎAP. XV. — 1-4. Prélude : les bienheureux 
du ciel louent Dieu de ce que la terre entière le 

guer la vigne. 
C D'après les 
monuments 
grecs.) 



bentes plagas septem novissimas, quo-
niam in illis consummata est ira Dei. 

2. Et vidi tanquam mare vitreum 
mistum igne ; et eos qui vicerunt be-
stiam, et imaginem ejus, et numerum 
nominis ejus, stantes super mare vi-
treum, habentes citharas Dei, 

3. et cantantes canticum Moysi, servi 
Dei, et canticum Agni, dicentes : Magna 
et mirabilia sunt opéra tua, Domine 
Deus omnipotens ; justse et verse sunt 
vise tuse, rex sseculorum. 

4. Quis non timebit te, Domine, et 
magnificabit nomen tuum? quia solus 
pius es ; quoniam omnes gentes venient, 
etadorabunt in conspectu tuo, quoniam 
judicia tua manifesta sunt. 

5. Et post hsec vidi, et ecce apertum 
est templum tabernaculi testimonii in 
cselo ; 

qui tenaient les sept dernières plaies, car 
c'est par elles que la colère de Dieu est 
consommée. 

2. Et je vis comme une mer transpa-
rente , mêlée de feu ; et ceux qui avaient 
vaincu la bête, et son image, et le 
chiffre de son nom, se tenaient sur cette 
mer transparente, ayant des harpes de 
Dieu. 

3. Et ils chantaient le cantique de 
Moïse, serviteur de Dieu, et le cantique 
de l'Agneau, en disant : Grandes et ad-
mirables sont vos œuvres, Seigneur Dieu 
tout-puissant ; justes et véritables sont 
vos voies, 6 roi des siècles. 

4. Qui ne vous craindra, Seigneur, et 
qui ne glorifiera votre nom? Car vous 
seul êtes plein de bonté, et toutes les 
nations viendront et voue adoreront, 
parce que vos jugements ont été mani-
festés. 

5. Après cela, je regardai, et voici, 
le temple du tabernacle du témoignage 
s'ouvrit dans le ciel ; 

vénère et reconnaît la justice de ses œuvres, 
tt La certitude absolue de l'issue ne pouvait 
être mieux marquée que par ce Cantique du 
triomphe anticipé. » Comp, v in, 2-5, où l'envoi 
des anges chargés de sonner de la trompette 
est précédé d'un prologue solennel, semblable à 
celui-ci. Voyez aussi xi, 15-19; χιν, 1 et ss. — 
Le vers. 1 sert de transition : Et vidi aliud... 
Formule presque identique à celles de xi i , 1 et 8. 
— Magnum et... La seconde éplthète, mirabile 
(θαυμαστών), n'a pas encore été employée dans 
ce livre. Elle reviendra plus bas, au vers. 3". — 
Plagas septem. Ces fléaux sont appelés les der-
niers (novissimas ), par opposition aux précé-
dents (chap. v i , vin et i x ) et surtout parce 
qu'en réalité 11 ne doit pas en exister d'autres 
après eux, puisque par eux la colère divine sera 
tout à fait assouvie (in illis consummata...). 
— Tanquam mare... (vers. 2). La même assu-
rément qu'au début de la seconde partie de ce 
livre. Voyez iv, 6 et le commentaire. — Mistum 
igne. C'est le feu de la colère divine qui la fait 
paraître tout embrasée. — Eos qui vicerunt... 
C.-à-d., les chrétiens qui ne s'étalent pas laissé 
séduire par l'Antéchrist,et qui étaient maintenant 
dans le ciel après une sainte mort. Cf. xiy, 13. 
— Stantes super... : tout près de Dieu et de 
l'Agnean, formant un cercle autour d'eux. — 
Habentes citharas... : pour accompagner leur 
chant, comme les vieillards (v, 8) et les 144000 
(xtv, 2"). Le mot Dei dénote le caractère tout 
céleste et religieux de ces cithares. — Canti-
cum Moysi (vers. 3). C.-à-d., un cantique de 
délivrance, semblable à celui que Moïse chanta 
après le passage de la mer Rouge ( Ex. xv, 1 
et ss.). L'allusion peut porter aussi sur l'autre 
cantique, également admirable, que Moïse 

composa peu de temps avant sa mort, et dans 
lequel il célèbre la bonté de Dieu à l'égard 
d'Israël. Cf. Deut. χχχιι, 1 et ss. Un emprunt 
va être fait à ce poème. — Canticum Agni. Le 
chant des bienheureux, vers. 3" et 4, est 
nommé tout à la fois cantique de Moïse et can-
tique de l'Agneau, parce qu'il va proclamer la 
rédemption opérée par le Christ, de même que 
ceux de Moïse avalent proclamé le salut des 
Hébreux. — Dicentes. La plupart des expres-
sions de ce petit cantique sont un écho de di-
vers passages de l'Ancien Testament. — Magna 
et... Comme dans les Psaumes ex, 2 et cxxxviii, 
14. — Justse et verse... Cf. Deut. xxxi i , 11 et 
Ps. CXLTV, 17. Ces mots contiennent la note 
dominante du cantique. — Rex sseculorum 
Suivant une autre leçon, également accréditée : 
roi des peuples. Cf. Jer. χ , 7 ; Zach. xiv, 9. — 
Quis non timebit... ( vers. 4 ). Ce verset est 
presque entièrement extrait de Jer. x , 7 et du 
Ps. LXXXV, 9. — Quia... pius. LJad)ectif όσιο; 
a plutôt la signification de saint. 

6-8. Sept coupes, remplies de la colère divine, 
sont confiées aux sept anges, pour qu'ils aillent 
les répandre sur la terre coupable. — Sur la 
formule Et post hsec vidi, voyez iv, 1 et le 
commentaire. — Apertum est... : ainsi que cela 
avait eu lieu naguère. Cf. x i , 19. L'expression 
templum tabernaculi est assez extraordinaire. 
Elle désigne le temple du ciel, en tant qu'il 
présentait de l'analogie avec le tabernacle pri-
mitif d'Israël. Sur le nom « temple du témoi-
gnage » , voyez Ex. xxvn, 20 ; Act. vu , 44, etc. 
D'après Ex. xxv, 16, les tables de la loi étaient 
appelées témoignage, parce qu'elles étalent 
comme les témoins de Dieu devant son peuple ; 
or, elles étaient renfermées dans le tabernacle. 



6. et les sept anges qui tenaient les 
sept plaies sortirent du temple, vêtus de 
lin pur et éclatant, et ceints sur la poi-
trine de ceintures d'or. 

7. Et l'un des quatre animaux donna 
aux sept anges sept coupes d'or, pleines 
de la colère du Dieu qui vit dans les 
siècles des siècles. 

8. Et le temple fut rempli de fumée, 
à cause de la majesté de Dieu et de sa 
puissance ; et nul ne pouvait entrer dans 
le temple, jusqu'à ce que les sept plaies 
des sept anges fussent accomplies. 

6. et exierunt septem angeli habentes 
septem plagas de templo, vestiti lino 
mundo et candido, et prœcincti circa 
pectora zonis aureis. 

7. Et unum de quatuor animalibus 
dédit septem angelis septem phialas au-
reas, plenas iracundiœ Dei viventis in 
sœcula sœculorum. 

8. Et impletum est templum fumo a 
majestate Dei, et.de virtute ejus; et 
nemo poterat introire in templum, donec 
consummarentur septem plagœ septem 
angelorum. 

C H A P I T R E X V I 

1. J'entendis ensuite une voix forte, 
qui venait du temple, et qui disait aux 
sept anges : Allez, et versez sur la 
terre les sept coupes de la colère de 
Dieu. 

1. Et audivi vocem magnam de tem-
plo, dicentem septem angelis : lté, et 
effundite septem phialas irœ Dei in ter-

— Exierunt septem... (vers. 6). Le greo a l'ar-
ticle : les sept anges. C'étaient les mêmes qn'au 
début de cette vision, vers. 1. — Vestiti lino... 
Lorsqu'ils apparaissent anx hommes, les anges 
portent d'ordinaire des vêtements blancs. Cf. 
Matth. XXVIII, 3; Marc, x v i , 5, etc. Suivant 
une leçon assez accréditée, mais évidemment 
fausse, on lit λίΟον, pierre, au lieu de λίνον. 
Le sens serait : ornés de pierres précieuses. — 
Prseolneti circa... Comme le Christ lui-même. 
Voyez i , 13 et les notes. — Unum de quatuor... 
(vers. 7). Cf. ιν, β-8. Cest un des quatre ζώο 
qui remet aux anges leurs coupes, pour mani-
fester qne les calamités qu'elles renferment 
partent du trône même de Dieu. — Phialas : 
de larges coupes, comme ci-dessus, v, 8. — 
Plenas iracundiœ... Voyez xiv, 10 et le com-
mentaire; Ez. x x n , 21, etc. — Impletum... 
fumo (vers. 8). Emblème de la majesté et de 
la puissance divines, comme le dit l'écrivain 
sacré ( a majestate... et de...), et aussi de sa 
oolère, semblable à un feu d'où s'échappe une 
fumée menaçante. Cf. Ex. x ix , 18 ; Is. VI, 4. — 
Et nemo... Un fait identique est raconté Ex. XL, 
32-33 et I I I Reg. VIII, 10-11. Ici, « le Juge 
céleste demeure inapprochable Jusqu'à ce que 
sa colère ait été déchargée. » Il n'est donc plus 
possible désormais d'écarter le châtiment. 

2° Phénomènes terribles qui accompagnèrent 
l'effusion des sept coupes. X V I , 1-21. 

Ils symbolisent les ohâtlments extrêmes que 
Dieu lancera contre le monde et contre la bête, 
à la fln des temps. Plusieurs d'entre eux res-
semblent à ceux qu'avaient produits les sept 
trompettes ; mais il y a Ici une aggravation 
considérable dans les fléaux, l'Indignation di-

vine ayant grandi comme les crimes des impies. 
On pent encore séparer ces sept calamités en 
denx groupes. Ce qui les distingue, c'est qu'à 
partir de la quatrième coupe les hommes se 
mirent à blasphémer le nom de celui qui les 
frappait. Comp. les vers. 9, 11, 21. 

CHAP. XVI . — 1. L'ordre divin : lté et effun-
dite... 

2. La première coupe. — Elle est versée in 
terram. — Effet produit : vulnus sœvum... 

Figure aitée versant sur la terre le contenu 
d'une coupe. (Peinture d'un vase grec.) 

Comme la plaie des ulcères en Égypte. Cf. Ex. 
i x , 9-10. 



2. Et abiit primus, et effiudit phialam 
suam in terram ; et factum est vulnus 
ssevum et pessimum in hommes qui ha-
bebant eharacterem bestise, et in eos qui 
adoraverunt imaginem ejus. 

3. Et secundus angélus effudit phia-
lam suam in mare ; et factus est sanguis 
tanquam mortui, et omnis anima vivens 
mortua est in mari. 

4. Et tertius efïudit phialam suam su-
per flumina, et super fontes aquarum ; 
et factus est sanguis. 

5. Et audivi angelum aquarum dicen-
tem : Justus es, Domine, qui es, et qui 
eras ; sanctus, qui hsec judicasti : 

6. quia sanguinem sanctorum et pro-
phetarum efïuderunt, et sanguinem eis 
dedisti bibere ; digni enim sunt. 

7. Et audivi alterum ab altari dicen-
tem : Etiam, Domine Deus omnipotens, 
vera et justa judicia tua. 

8. Et quartus angélus efEudit phialam 
suam in solem, et datum est illi sestu 
affligerë homines et igni ; 

9. et sestuaverunt homines sestu ma-
gno, et blasphemaverunt nomen Dei 
habentis potestatem super has plagas, 
neque egerunt pœnitentiam ut darent illi 
gloriam. 

10. Et quintus angélus efEudit phialam 

2. Le premier s'en alla, et versa sa 
coupe sur la terre ; et un ulcère malin 
et dangereux apparat sur les hommes 
qui avaient la marque de la bête, et 
sur ceux qui adoraient son image. 

3. Le second ange versa sa coupe 
dans la mer ; et elle devint comme le 
sang d'un mort, et tout ce qui avait vie 
dans la mer mourut. 

4. Le troisième versa sa coupe sut les 
fleuves et sur les sources des eaux ; et 
les eaux devinrent du sang. 

5. Et j'entendis l'ange établi sur les 
eaux qui disait : Vous êtes juste, Sei-
gneur, vous qui êtes et qui étiez ; vous 
êtes saint, vous qui avez exercé ces juge-
ments ; 

6. car ils ont répandu le sang des 
saints et des prophètes, et c'est du sang 
que vous leur avez donné à boire ; ils 
l'ont mérité. 

7. J'entendis un autre an^e qui disait 
de l'autel : Oui, Seigneur, Dieu tout-
puissant, vos jugements sont vrais et 
justes. 

8. Le quatrième ange versa sa coupe 
sur le soleil ; et il lui fut donné de tour-
menter les hommes par l'ardeur du feu. 

9. Et les hommes furent brûlés par 
une grande chaleur, et ils blasphémèrent 
le nom de Dieu, qui a ces plaies en son 
pouvoir, et ils ne firent point pénitence 
pour lui rendre gloire. 

10. Le cinquième ange versa sa coupe 

3. La seconde coupe est répandue in mare. 
— Son double effet : factus... sanguis..., et 
omnis... Cf. Ex. vu, 17-21. Il y avait eu quelque 
chose de semblable après la seconde trompette, 
vm , 8-9; mais le désastre était moins considé-
rable. — Tanquam mortui. Circonstance ag-
gravante : le sang était corrompu. 

4-7. La troisième coupe. — Super flumina... 
et fontes. Les eaux douces sont envisagées & 
part. Cf. v m , 10 et 11. — Cette fois encore, 
factus est sanguis. L'eau potable manqua donc 
complètement. — Et audivi... (vers. 5-6 ). L'ange 
préposé aux eaux (angelum aquarum) ne songe 
point à se plaindre ; il proclame au contraire à 
haute voix la justice du châtiment : Justus es..., 
sanctus... Cf. xv, 3-4. — Qui hsec... C.-à-d., 
vous qui avez porté ce jugement et lancé ce 
fléau. — Quia sanguinem... et sanguinem... 
C'était un talion parfait. Cf. x vm , 14. — San-
ctorum et prophetarum. Comp. xi, 18 et 
x v m , 20, où ils sont associés aussi. — Alterum 
ab altari (vers. 7). D'après la leçon la mieux 
garantie ; J'entendis l'autel qui disait. Les co-
pistes ont fait le changement adopté par la 
Vulgate, pour éviter ce qui leur paraissait être 

une Invraisemblance. La locution est elliptique 
en réalité, car l'auteur pensait évidemment à 
l'ange préposé au feu de l'autel, qu'il a men-
tionné plus haut, xtv, 18. — Etiam,.. vera et... 
Cet esprit céleste s'associe à l'hommage de l'ange 
des eaux. U y a autant de vérité que de beauté 
dans ce passage. 

8- 9. La quatrième coupe. — Elle fut répandue 
in solem. — Le résultat ; datum... affligere... 
Précédemment, v m , 12, la lumière du soleil 
avait été obscurcie ; dans le cas actuel, sa cha-
leur devient affreusement intense. Au lieu de 
affligere... sestu et..., le grec dit : ( I l lui fut 
dgnné) de brûler les hommes par le feu. — Et 
blasphemaverunt... : bien loin de se convertir 
et d'implorer la pitié divine (.neque egerunt...). 
Une impénltence du même genre a été elgnalée 
IX, 20. — Le trait habentis potestatem... fait 
ressortir l'étrange folie des blasphémateurs. — 
Ut darent illi... : comme avaient fait ceux des 
Juifs qui s'étaient repentis sous le coup du 
ch&tlment. Cf. x i , 13. 

10-11. La cinquième coupe. — Super seiem 
(dans le grec : sur le trône) bestise. Il s'agit de 
la bête sortie de la mer, que le dragon avait 



sur le trône de la bête ; et son royaume 
devint ténébreux, et les hommes se 
mordirent la langue de douleur ; 

11. et ils blasphémèrent le Dieu du 
ciel, à cause de leurs douleurs et de 
leurs blessures, et ils ne firent point 
pénitence de leurs œuvres. 

12. Le sixième ange versa sa coupe 
sur le grand fleuve de l'Euphrate; et 
son eau tarit, pour préparer le chemin 
aux rois venant de l'Orient. 

13. Je vis alors sortir de la bouche 
du dragon, de la bouche de la bête, et 
de la bouche du faux prophète, trois 
esprits impurs, semblables à des gre-
nouilles. 

14. Car ce sont des esprits de démons, 
qui font des prodiges, et qui vont au-

rait asseoir sur son propre trône. Voyez x m , 2" 
et le commentaire. Dieu s'attaque donc directe-
ment cette fols à l'Antéchrist. — Factum est... 
tenebrosum. Comp. v m , 8 et Ex. x , 12. Ces té-
nèbres symbolisaient la ruine prochaine de l'An-
téchrist et de son empire. — Commanducave-
runt... A l'imparfait de la durée dans le grec : 
Ils se mordaient... Ce trait dénote la rage du 
désespoir, et aussi une douleur extrêmement vio-
lente, qui ne provenait pas seulement des té-
nèbres, mais aussi des souffrances causées par 
les fléaux antérieurs, comme 11 est dit au verset 
suivant. — Blasphemaverunt... (vers. 11). Re-
frain sinistre. Comp. le vers. 9. — Prse... vul-
nerilms... Dans le grec : à cause de leurs ulcères. 
Voyez le vers. 2. 

12-16. La sixième coupe. — In flumen illud... 
Le pronom, très accentné, traduit assez bien 
les trois articles du texte grec : Sur le fleuve, 
le grand, l'Euphrate. Voyez ix, 14». C'est là 
qu'était Babylone, la cité coupable qui figure 
dans ce livre les ennemis de Jésus-Christ et de 
son Église à la fln des temps. Voyez le vers. 19 ; 
xiv, 8; XVII, 1 et ss.; XVIII, 1 et ss. — Sicea-
vit... U est possible que ce trait fasse allusion 
à la manière dont Cyrus s'était emparé de Ba-
bylone, après avoir détourné momentanément 
le lit de l'Euphrate. Cf. Is. XLIV, 27; Jer. L, 88 
et LI, 36. — Ot prsepararetur... : de même 
qu'autrefois Dieu avait ouvert un chemin aux 
Hébreux à travers le Jourdain (Jos. m et i v ) . 
— Regibus ab ortu .. C.-àrd. : aux rois qui vien-
dront de cette direction pour combattre le Sei-
gneur. Dieu profitera ensuite de leur rassemble-
ment pour exécuter contre eux ses projets de 
vengeance. Cf. x ix , 19. À ces rois de l'Orient, 
accompagnés de leurs peuples, se Joindront, 
d'après le vers. 14, ceux de la terre entière. — 
M vidi... (vers. 13). Autre circonstance extra-
ordinaire qui suivit l'effusion de la sixième 
coupe. — Pseudoprophetse. Cité à côté du 
dragon et de la première bête, le faux pro-
phète ne peut pas différer de la seconde bête, 
venue de la terre. Comp. xix, 20, où il est f ormel-

super sedem bestise; et factum est re-
gnum ejus tenebrosum, et commandu-
caverunt linguas suas prse dolore ; 

11. et blasphemaverunt Deum cseli, 
prse doloribus et vulneribus suis, et non 
egerunt pœnitentiam ex operibus suis. 

12. Et sextus angélus efïudit phialam 
suam in flumen illud magnum Euphra-
ten ; et siccavit aquam ejus, ut prsepa-
raretur via regibus ab ortu solis. 

13. Et vidi de ore draconis, et de ore 
bestise, et de ore pseudOprophetse, spi-
ritus très immundos in modum ranarum. 

14. Sunt enim spiritus dsemoniorum 
facientes signa, et procedunt ad reges 

lement identifié aveo elle. Ce nom s'harmonise 
d'ailleurs fort bien avec la description de son 
caractère et de ses procédés de séduction. Cf. 
XIII, 14 et ss. — Spiritus immundos. Dans 
l'évangile, ce nom désigne fréquemment les 
démons (c f . Matth. x , 1, 12, 48, etc.); de 
même ici, comme le dit le vers. 14. — In mo-
dum.., La grenouille, animal visqueux, au 

Grenouille de bronze. 

(D'après les monuments grecs.) 

coassement strident, et qui vit dans la boue, 
symbolise la nature de ces trois esprits mau-
vais. Ils sortirent de ore draconis, et..., et..., 
parce qu'ils devaient exercer leur influence sur-
tout au moyen de la parole, au nom du dragon 
et de ses puissants suppôts. — La réflexion 
sunt enim... (vers. 14) se rapporte aux trois 
esprits immondes, qui avaient aussi le pouvoir 
d'accomplir des prodiges (signa). — Procedunt 
ad... C'était là leur principale mission : rallier 
tous les rois et tous les peuples en une armée 
formidable, ponr. lutter contre Dieu et le Christ. 
Cf. xv i i , 4; x ix , 19-21. — Ad diem magnum... 
Locution solennelle, qui indique déjà, avec 



totius terrse. congregare illos in prselium, 
ad diem magnum omnipotentis Dei. 

15. Ecce venio sicut fur; beatus qui 
vigilat, et custodit vestimenta sua, ne 
jiudus ambutet, et videant turpitudinem 
ejus. 

16. Et congregabit illos in locum qui 
vocatur hebraice Armagedon. 

17. Et eeptimus angélus efEudit phia-
lam suam in aérem ; et exivit vox magna 
de templo a throno, dicens : Factum 
est. 

18. Et facta sunt fulgura, et voees, 
et tonitrua, et terrsemotus factus est 
magnus, qualis nunquam fuit ex quo 
homines fuerunt super terrain, talis ter-
rsemotus, sio magnus. 

19. Et facta est civitas magna in très 
partes, et civitates gentium ceciderunt, 
et Babylon magna venit in memoriam 
ante Deum, dare illi calicem vini indi-
gnationis iras ejus. 

20. Et omnis insula fugit, et montes 
non sunt inventi. 

21. Et grando magna sicut talentum 

près des rois de toute la terre, afin de 
les assembler pour le combat, au grand 
jour du Dieu tout-puissant. 

15. Voici, je viens comme un voleur ; 
heureux celui qui veille, et qui garde 
ses vêtements, afin qu'il ne marche pas 
nu, et qu'on ne voie pas sa honte. 

16. Et il les assemblera dans le lieu 
appelé en hébreu Armagédon. 

17. Le septième ange versa sa coupe 
dans l'air ; et il sortit du temple, d'au-
près du trône, une voix forte qui disait : 
C'est fait. 

18. Et il y eut des éclairs, des voix et 
des tonnerres, et il y eut un grand trem-
blement de terre, tel qu'il n'y en avait 
jamais eu de pareil depuis que les 
hommes sont sur la terre; il n'y avait 
pas eu un pareil tremblement de terre, 
aussi grand. 

19. Et la grande ville fut divisée en 
trois parties, et les villes des païens tom-
bèrent, et Dieu se ressouvint delà grande 
Babylone, pour lui donner à boire la 
coupe du vin de la fureur de sa colère. 

20. Et toutes les îles s'enfuirent, et 
les montagnes disparurent. 

21. Et une grosse grêle, comme dn 

l'éplthète omnipotentis, de quel Côté sera la 
victoire. — Ecce venio... (vers. 16). En face de 
l'immense péril que créera pour les chrétiens 
d'alors cette coalition de toue les rois du monde, 
le prophète, interrompant son récit, rappelle aux 
lecteurs un avertissement important de Jésus 
(cf. m , 3, 11 ; xxn, 7, 12, 20), et aussi le bon-
heur réservé aux âmes vigilantes et fidèles : 
Beatus qui... — Custodit vestimenta... : de ma-
nière à n'être pas surpris dans un état inconve-
nant (ne nudus... et...). Peut-être Jean, dans 
sa vision, entendit-il le Christ prononoer lui-
même ces deux paroles. — Congregabit... (ver-
set 16). Ce passage complète la description 
commencée au vers. 14. Les rois révoltés croi-
ront s'être réunis spontanément contre Dieu ; en 
fait, c'est Dieu Ini-même qui les rassemblera, 
pour les frapper tous ensemble. — Armagedon. 
Ce mot est formé de har, montagne, et de 
Magêdon, nom propre qui, dans les LXX , équi-
vaut ii l'hébreu M'giddô. Il signifie donc : la 
montagne de Mageddo. La bataille décisive 
sera livrée symboliquement au cœur même de 
la Palestine, dans la grande plaine de Mageddo 
(Atl. giogr., pl. v i i ) , où Barac et Débora avaient 
remporté une brillante victoire sur les Chana-
néens, grâce à l'intervention miraouleuse du 
Seigneur. Cf. Jud. v, 19. 

17-21. La septième coupe. — Elle est répan-
due in aerem; aussi de grandes perturbations 
atmosphériques seront-elles produites. — Voir... 
a throno. C'était vraisemblablement ia voix 

de Dieu lui-même. Cf. rv, ï ; xx i , 6-6. — 
Factum est, γέγονεν. C'est faitl A savoir, ce 
qui avait été ordonné d'après le vers. 1. La fin 
arrivera donc bientôt, car tout est prêt pour 
le Jugement. — Fulgura, et noces, et... (ver-
set 18). Cf. iv, 5, et surtout νιιι, δ; x i , 5, 
19, etc. C'est au tremblement de terre que se 
rapporte la réflexion qualis nunguam... Comp. 
Dan. XII , 1 et Matth. xxiv, 21. — Il occasionnera 
d'énormes désastres, dont le premier atteignit 
Jérusalem, qui nous a été présentée déjà, xt, 8, 
comme une grande cité coupable : Et facta est... 
(vers. 19). Le détail in très partes suppose que 
des gouffres béants se formèrent dans l'intérieur 
de la ville. — Civitates gentium... Les capitales 
des royaumes païens, par contraste avec Jéru-
salem. — Et Babylon... 
venit... Cf. x vm , 6. Ma-
nière de dire que Dieu, 
dans sa Justice et sa sa-
gesse, Jugera le moment 
venu de châtier cette mé-
tropole de l'impiété. Ce 
trait prépare les chap.xvn 
et xvm. — Dare... cali-
cem... Voyez xiv, 10 et les 
notes. — Indignationis 
iras... Ces deux synonymes réunis expriment 
une colère très vive. — bmnis insula... (ver-
set 20). Même image que ci-dessus, vi, 14" (cf . 
xx , 11), pour marquer un bouleversement com-
plet de la nature, aux derniers jours du monde. 

Coupe à boire. (D'a-

près les monuments 

grecs.) 



poids d'un talent, tomba du ciel sur les 
hommes ; et les hommes blasphémèrent 
Dieu à cause de la plaie de la grêle, parce 
que cette plaie était très grande. 

descendit de caelo in homines ; et blas-
phemaverunt Deum homines propter 
plagam grandinis, quoniam magna facta 
est vehementer. 

C H A P I T R E X V I I 

1. Alors un des sept anges qui avaient 
les sept coupes vint et me parla, en 
disant : Viens, et je te montrerai la con-
damnation de la grande prostituée, qui 
est assise sur de vastes eaux, 

2. avec laquelle les rois de la terre se 
sont souillés, et les habitants de la terre " 
ont été enivrés du vin de sa prostitu-
tion. 

3. Et il me transporta en esprit dans 
le désert. Et je vis une femme assise 
sur une bête de couleur écarlate, cou-
verte de noms de blasphèmes, qui avait 
sept têtes et dix cornes. 

Grando sieut... ( vers. 21 ). Dernier effet pro-
duit par la septième coupe. La grêle atteint ici 
des proportions effroyables, puisque le talent, 
envisagé comme poids, équivalait à 42 kit. 
503 gr. 100. — Et blasphemaverunt... Cet en-
durcissement criminel en face des châtiments 
prouve que le monde est mûr pour le jugement 
suprême. 

SECTION I I I . — EXÉCUTION DER JUGEMENTS 
DE DISU CONTRE SES ENNEMIS. X V I I , 1 - X X I I , 6. 

I l y aura coup sur coup trois victoires divines, 
remportées, la première sur la Babylone mys-
tique, la seoonde sur l'Anteohrist, la troisième 
sur Satan. L'ordre suivi sera celui de la culpa-
bilité. 

§ I . — Le jugement de Babylone. X V I I , 
1 - X I X , 10. 

1» Babylone et l'Antechrlet. X V I I , 1-18. 
CHAP. XVI I . — 1-2. Introduction : un ange 

propose à Jean de lui révéler la destinée de la 
femme Immonde et impie qui représente Baby-
lone. — Unus de septem... Cf. xv, 1; χν ί , 1 
et ss. Peut-être s'agit-il du septième, qui ve-
nait d'annoncer que le châtiment de la ville était 
prochain ( x v i , 17 et ss.) — Ostendam... dam-
nationem. L'apêtre savait déjà, d'après x v i , 19" 
(cf. xiv, 8), que Babylone était condamnée sans 
retour; mais il ignorait les détails de sa con-
damnation : l'ange va précisément les lui faire 
connaître. — Meretricis.... Nom ignominieux, 
qui symbolise les vices et l'Impiété de la capi-
tale de l'empire antichrétien. Comp. les ver-
sets 2 et 5; xiv, 8 et xv i i i , 9. Isaïe, XXIII, 15, 

1. Et venit unus de septem angelis 
qui habebant septem phialas, et locutus 
est mecum, dicens : Veni, ostendam tibi 
damnationem meretricis magnse, quse 
sedet super aquas multas ; 

2. cum qua fornicati sunt reges terrœ, 
et· inebriati sunt qui inhabitant terram 
de vino prostitutionis ejus. 

3. Et abstulit me in spiritu in deser-
tum. Et vidi mulierem sedentem super 
bestiam coccineam, plenam nominibus 
blasphemiœ, habentem capita septem et 
cornua decem. . 

et Nahum, n i , 4, emploient la même compa-
raison au sujet de Tyr et de Ninive. — Quse... 
super aquas... Écho de Jer. LI, 13. Ce trait 
était littéralement vrai de la Babylone histo-
rique, bâtie auprès de l'Euphrate et de ses 
cananx. Voyez plus bas, au vers. 15, l'explica-
tion de cette figure en ce qui concerne la vision 
actuelle de saint Jean. — Cum qua... (vers. 2). 

Développement des . mots «t meretricis magnte » . 
Pour le premier détail, fornicati... reges..., 
voyez Is. xxm, 17; pour le second,et inebriati..., 
Jer. LI, 7. 

3-6. Description de la grande prostituée. Ce 
portrait, vigoureusement tracé, contraste avec 
celui de la mère mystique du Christ (XII , 1-2). 
— In spiritu. En extase. Cf. i , 10; i v , 2; 
xxi, 10. — In desertum. Ce détail indique par 
anticipation ce que deviendra bientôt la ville 
coupable. Comp. le vers. 16, et aussi Is. x x i , 1, 
et le commentaire. — Mulierem... super bestiam. 
I l n'y a pas d'article dans le grec devant cts 
deux substantifs : (Je vis) une femme assise sur 
une bête. — L'épithète eoceineam, écarlate, se 
rapporte probablement moins à la bête elle-même 
qu'à la riche housse qui la recouvrait. Cette 
coulenr paraît figurer la royauté, la haute di-
gnité. Comp. le vers. 4. — Plenam nominibus... 
A ce trait, et aux deux suivants, habentem 
capita... et cornua..., nous reconnaissons que la 
bête est identique à celle de XIII, 1 et ss., c.-à-d. 
à l'Antéchrist. On voit par là qu'une grande in-
timité régnait entre la ville et la bête. — La 
femme était richement vêtue et parée, à la 
façon d'une reine, vers. 4 : vêtue de pourpre et 
d'écarlate (eircumdata...) ; parée de bijoux et 
de pierres précieuses (inaurala...). — Habens 



4. Et mulier erat circumdata purpura 
et coccino, et inaurata auro, et lapide 
pretioso, et margaritis, habens poculum 
aureum in manu sua, plénum abomina-
tione, et immunditia fornicationis ejus ; 

5. et in fronte ejus nomen scriptum : 
Mysterium, Babylon magna, mater for-
nicationum et abominationum terrse. 

6. Et vidi mulierem ebriam de san-
guine sanctorum, et de sanguine mar-
tyrum Jesu ; et miratus sum, cum vidis-
sem illam, admiratione magna. 

7. Et dixit mihi angélus : Quare mira-
ris? Ego dicam tibi sacramentum mu· 
lieris, et bestise quae portât eam, quse 
habet capita septem et cornua decem. 

4. Et la femme était vêtue de pourpre 
et d'écarlate, et parée d'or, de pierres 
précieuses et de perles ; elle avait dans 
sa main une coupe d'or, pleine des abo-
minations et de l'impureté de sa forni-
cation. 

5. Et sur son front était écrit ce nom : 
Mystère ; Babylone la grande, la mère 
des fornications et des abominations de 
la terre. 

6. Et je vis cette femme, ivre du 
sang des saints, et du sang des martyrs 
de Jésus ; et en la voyant, je fus frappé 
d'un grand étonnement. 

7. Et l'ange'me dit : Pourquoi t'étonnes-. 
tu ? Je te dirai le mystère de la femme, 
et de la bête qui la porte, et qui a sept 
têtes et dix cornes. 

poculum... Circonstance tout à fait caractéris-
tique. Cf. Jer. IJ , 7. C'est à cette coupe, pleine 
d'abominations de tout genre qui figurent sa 
conduite infâme, que Babylone avait fait boire 
tous les peuples, les entraînant dans l'idolâtrie 
(abominatione; au pluriel dans le grec) et dans 
la débauche (et immunditia...). — Et in fronte... 

Femme richement vêtue, 

( D'après un vase grec.) 

(vers. δ). Non pas sans doute sur le front même, 
mais sur un bandeau élégant qui entourait son 
front. A Rome, les femmes de mauvaise vie affi-
chaient parfois ainsi leur nom. — Mysterium. 

On peut, & la suite de nombreux commentateurs, 
rattacher ce mot à nomen, en guise d'apposition·: 
Et sur son front était écrit un nom, un mystère ; 
c.-à-d., un nom mystérieux, qui doit être in-
terprété allégoriquement. On peut aussi, mais 
moins bien, le regarder oomme formant le début 
de l'inscription. — Babylon magna. Comme 
plus haut, à deux reprises, x iv , 8 et xv i , 19 : 
Babylone, la grande. — Mater fornicationum... 
Dans le grec : La mère des prostituées et des 
abominations de la terre. — La formule et vidi 
(vers, β) introduit une accusation particulière-
ment grave : muMerem (dans le grec : la femme ; 
c.-à-d. cette femme) ebriam de... Cette misé-
rable avait dono pris nne très grande part & la 
persécution de l'Église. Voyez xvm, 24. Les lo-
cutions sanctorum et martyrum sont synonymes 
au fond; mais la seconde ajoute & l'idée de 
sainteté celle du martyre proprement dit. Cf. 
n , 13b, etc. — Miratus sum... Jean avait déjà 
vu la bête ( xm, 14) ; mais 11 n'avait pas encore 
contemplé la femme, et dès là que celle-ci était 
assise sur la bête, il sentait qu'il devait y avoir 
entre ces deux êtres néfastes des relations dont 
il ne comprenait pas la nature. De là son grand 
étonnement. 

7-18. Explication de la vision. Elle est, au-
jourd'hui encore, remplie d'obscurité pour nous ; 
aussi ce passage est-il la partie la plus difficile 
du livre entier. — Le vers. 7 sert d'introduc-
tion : Quare miraris ? Au passé dans le grec : 
Pourquoi t'es-tu étonné? Comp. vu , 14, oit 
l'un des vingt-quatre vieillards a supposé aussi 
que Jean pouvait interpréter par lui-même une 
vision céleste. — Sacramentum mulieris : tô 
μυοτήριον, le mystère, la signification symbo-
lique. — Mulieris et bestise. L'ange commencera 
par celle - ci, vers. 8 -14, et il terminera par la 
femme, vers. 15-18. La manière dont il les unit 
montre qu'elles ne forment en réalité à elles 
deux qu'un seul et même mystère. — Au sujet 
de la bête, le trait quse... capita... et... est ré-
pété, parce que c'est lui qni va donner lieu aux 
explications principales. — Fuit, et non est, et... 



8. La bête que tu as vue était et n'est 
plus; elle doit monter de l'abîme et 
aller à "la ruine ; et les habitants de la 
terre dont les noms ne sont pas écrits 
dans le livre de vie depuis la création 
du monde, s'étonneront en voyant la 
bête, qui était et qui n'est plus. 

9. Et ici il faut une intelligence qui 
ait "de la sagesse. Les sept têtes sont 
sept montagnes sur lesquelles la femme 
est assise ; elles sont aussi sept rois. 

L'ange distingue trois états successifs de la bête : 
elle a existé antérieurement; maintenant elle 
n'est plus, elle est comme morte; mais elle re-
viendra de son séjour ténébrenx, munie d'une 
puissance satanlque nouvelle, car ce séjour n'est 
autre que celui des démons (ascensura.. . de 
abysso; voyez x i , 17 et les notes). Les commen-
tateurs reconnaissent très généralement que le 
trait « et non est » correspond à XIII, 3» : 
« Vidi unum de capitibus... quasi occisum in 
mortem ». C'est de part et d'autre la même 
pensée, sous une image différente. Ici on affirme 
de la bête tout entière oe qui n'avait été dit 
plus haut que de l'une de ses têtes. « La bête 
a déjà existé, non en personne, mais au figuré », 
c.-à-d. dans les Institutions 
et les hommes d'autrefois 
qui avaient par anticipa-
tion l'esprit de l'Antéchrist 
(c f . I Joan. i l , 18; i v , 1 
et ss.). Bile n'est plus : en 
ce sens que le Christ, par 
son Incarnation, sa vie et 
sa passion, lui a porté un 
coup funeste. Mais elle re-
viendra sous les traits de 
l'Antéchrist personnel et 
proprement dit. — Après 
sa réapparition, in in-
teritum ( d'après le grec : 
à la perdition) ibit; cette 
fois, d'une manière défi-
nitive, grâce à la victoire 
finale de Jésus-Christ. Cf. x i x , 19 - 20 ; I I Thess. 
l i , 3 et 8. — Mirabuntur... Détail parallèle à 
celui de XIII , 3'. — Quorum non... C.-à-d., ceux 
qui ne sont pas prédestinés au salut. Voyez ni, 
5 et le commentaire; XIII, 8, etc. Les mots a 
conetllutione mundi nous apprennent que le 
décret de prédestination est aussi ancien que le 
monde ; il a même préexisté & la création, puis-
qu'il correspond aux desseins éternels de Dieu 
sur chacun des hommes. — Videntes (βλεπόν-
των). . . Motif de l'admiration des peuples. Le 
grec est plus complet : Contemplant la bête, 
parce qu'elle était, et qu'elle n'est plus, et 
qu'elle reparaîtra. C'est la même pensée qu'au 
commencement du verset. — Et (cette conjonc-
tion doit être supprimée d'après la meilleure 
leçon du gree) hic est... (vers. 9). Plus exacte-
ment : Ici est l'intelligence qui a de la sagesse ; 

8. Bestia quam vidisti, fuit, et non 
est ; et ascensura est de abysso, et ili inte-
ritum ibit ; et mirabuntur inhabitantes 
terram (quorum non sunt scripta nomina 
in libro vitse a constitutione mundi) 
'videntes bestiam, quse erat, et non est. 

9. Et hic est sensus, qui habet sapien-
tiam. Septem capita, septem montes 
sunt, super quos mulier sedet, et reges 
septem sunt. 

c.-à-d.: Ici il est besoin d'une sagacité et d'une • 
pénétration particulières. Formule analogue à 
celles de x m , 8 et 18, et destinée à exciter 
l'attention sur un point Important. — Septem 
capita... Après avoir Indiqué les divers états de 
la bête, l'ange explique ce qu'il fallait entendre, 
d'abord par ses sept têtes, vers. 9»- l l , puis par 
ses dix cornes, vers. 12-13. Comp. les vers. 3" 
et 7b ; x m , 1. — Le début de la description, 
septem montes.... rappelle à l'esprit la « Roma 
septlcollls » des classiques (Properce, m , 11, 57 : 
« Septem urbs alta jugls, toto quse prsesidet 
orbi » ; voyez aussi Horace, Carmen sœc., 7; 
Ovide, Trist., i , 4, 9; Varron, de Ling. lat., 
i v , etc.), et montre que « la grande Babylone » 

est un emblème de Bome, comme l'admettaient 
déjà les anciens écrivains ecclésiastiques (entre 
autres, saint Irénée, adv. Hser., v , 26 ; Tertul. 
lien, adv. Jud., i x ; saint Jérôme, in Is. xx iv , 
7-8, et XLVII, 1, etc.).Mats celle-ci n'est en cet 
endroit ni la Rome païenne d'alors, ni la Rome 
chrétienne imbue de nouveau de l'esprit païen 
à la fln des temps ; elle figure à son tour la 
capitale mystique de l'empire de l'Antéchrist, aux 
derniers Jours du monde. — Super quos mu-
lier... D'après le vers. 3 , les sept collines cor-
respondent donc à la bête anx sept têtes, par 
conséquent à l'Antéchrist, envisagé d'abord dans 
son existence impersonnelle et anticipée ( « fuit » , 
vers. 8; t quœ erat » , vers. 11). De même que 
la Rome historique était assise sur sept collines, 
de même, dans la vision de Jean, la cité mys-
térieuse dont elle est la figure est comme assise, 

Rome assise sur les sept collines. C Monnaie antique.) 



' 10. Quinque ceciderunt; unus est, et 10. Cinq sont tombée; l'un est, et l'autre 
alius nondum venit; et cum venerit, n'est pas encore venu, et quand il sera 
oportet illum breve tempus manere. venu, il doit demeurer peu de temps. 

d'après la suite de la description, sur les sept 
grands empires qui se sont succédé dans l'his-
toire du monde. — Et reges septem... Ces mots 
ne contiennent pas, au sujet des sept têtes, un 
nouvel éclaircissement, distinct de celui qui pré-
cède; ils servent à préciser davantage le pre-
mier. En réalité, les sept rois ne diffèrent pas 
des sept montagnes, et, comme elles, ils repré-
sentent des empires. Sans doute, de prime abord 
on est porté à voir en eux des rois individuels, 
et c'est en ce sens que d'assez nombreux com-
mentateurs ont interprété notre passage, à la 
suite de saint Victorin ; mats, avec un tel 
point de départ, 11 leur est extrêmement diffi-
clle d'expliquer les vers. 10 et 11. Un étonnant 
désaccord règne d'ailleurs entre eux pour les 
détails. Par exemple, Bossuet et Calmet comptent 
h partir do Dioclétien et trouvent, outre ce 
prince, Maximien, Constance Chlore, Galère, 
Maxence ( « cinq sont tombés »), Maximln (<r l'un 
d'eux existe » ) , et Llcinius ( « l'autre n'est pas 
venu » ) . D'autres partent de Domitien, parce 
que c'est de son règne que date la compo-
sition de l'Apocalypse ; mais ils remontent de 
lui jusqu'à Claude, en passant par Vitellius, 
Othon, Galba et Néron ; puis, sans tenir compte 
de Vespasien, de Titus et des autres, ils afAr-
ment que le septième roi est Julien l'Apostat. 
On le volt, ces applications à l'histoire contem-
poraine de saint Jean ne mènent à aucun ré-
sultat solide. Il faut aussi dire un mot de 
l'interprétation rationaliste, basée sur le même 
principe, mais allant beaucoup plus loin. D'après 
elle, rien de plus clair que la présente descrip-
tion. « L'auteur a nettement déterminé l'hori-
zon qu'embrasse son regard prophétique...; 11 a 
désigné nominativement les principaux person-
nages du drame qu'il déroule devant nos yeux... 
La capitale bâtie sur sept collines ne peut être 
que Home... Ses rois sont donc les empereurs 
romains. L'auteur écrit pendant le règne du 
sixième, les cinq premiers appartenant dé]àau 
passé. Après Auguste, Tibère, Caïus, Claude et 
Néron, nous arrivons à Galba. Le nombre total 
des empereurs étant déterminé par l'analogie de 
celui des collines et des têtes, et la durée de 
l'empire depuis le moment présent jusqu'à la 
catastrophe finale étant fixée... à trois ans et 
demi (ch. x i , 2, 3; xn, 14), et celle-ci d'une 
manière générale à un terme rapproché (t, 3, 4; 
xxn, β, 10), on comprend comment l'auteur a 
pu dire que le septième roi ne resterait que peu de 
temps, sans que nons soyons pour cela autorisés 
à penser qu'il s'agit du personnage historique 
d'Othon. L'Apocalypse a donc été écrite sous 
le règne de Galba, c.-à-d. dans l'intervalle 
des deux époques oit l'on put connaître en Asie 
la mort de Néron, arrivée le 9 Juin 68, et celle 
de Galba, tué le 16 Janvier 69... L'un des sept 
(rois) reviendra une seconde fois comme hui-
tième... Ce roi qui doit reparaître n'est évidem-

ment pas le sixième, régnant actuellement; ni 
le septième, qui, dans ce cas, se succéderait à 
lui-même. U faut que nous le cherchions parmi 
les cinq premiers. L'auteur ajoute qu'il sera... 
la bête elle-même, c.-à-d. l'Antéchrist... Si, 
comme l'un des rois, il a été précédemment déjà 
le persécuteur des chrétiens, il réapparaîtra une 
seconde fois comme un démon incarné, et osera 
lutter contre Dieu même et son oint. Tout cela 
s'adapte parfaitement à l'empereur Néron, et à 
l'horreur que son nom Inspirait à l'Eglise. Nous 
savons par des témoignages contemporains 
(Tacite, Bist., n, 8; Suétone, Nero, 57), que, 
pendant toute la durée du règne de Galba, et 
encore longtemps après, le peuple refusait de 
croire à la mort de son prédécesseur, et le 
croyait retiré quelque part pour préparer sa 
restauration... Parmi les chrétiens... la croyance 
h l'Antéchrist Néron et à son retour à la fin des 
temps Be maintint longtemps encore... Mais il 
y a bien plus ; l'auteur lui-même le désigne no-
minativement à la fin du xitt® chap. (au vers. 18, 
par le nombre 666, Interprété dans le sens de 
« César Néron » ; voyez la note); seulement, 11 
le fait d'une manière· énigmatique. » Ainsi parle 
M. E. Reuss, l'un des principaux chefs de l'école 
rationaliste contemporaine ( Apocalypse, p. 3, 
25, 26 et 27). Rien de plus simple en apparence 
que ce système; mais, s'il est si simple, pour-
quoi n'a-t-11 pas été adopté dès l'origine, notam-
ment par saint Irénée, par Tertullien, etc.? C'est 
qu'il s'appuie sur des données ou entièrement 
fausses, ou d'une application inexacte. Ainsi, 
l'Apocalypse a été composée sous le règne de 
Domitien, et non sous celui de Galba (voyez 
l'Introd., p. 786). Elle se présente comme un 
livre prophétique dans la plupart de ses détails 
(voyez la p. 787); or, dans l'hypothèse rationa-
liste, les événements devaient donner bientôt à 
l'auteur le démenti le plus formel, puisqu'il an-
nonçait la venue de l'Antéchrist dans un délai 
très court : comment se fait-il, après cela, que 
le livre oit conservé dans l'Église une telle au-
torité? Puis, cette hypothèse ne repose en fin 
de compte que sur des bruits populaires assez 
insignifiants. Aucun des premiers écrivains ec-
clésiastiques ne parle de l'acceptation de cette 
légende par les chrétiens de leur temps ; Lac-
tance, de Morte persecutor., n , et saint Augus-
tin, de « » . Dei, xx, 19, disent bien qu'un cer-
tain nombre de leurs contemporains regardaient 
Néron comme le futur Antéchrist ; mais ils pro-
testent contre cette croyance, qu'il est étrange 
assurément d'attribuer à saint Joan. Voyez aussi 
Sulplee Sévère, Chron., n , 28, et saint Jérôme, 
in Dan. x i , 12. — Nous croyons donc, avec de 
nombreux commentateurs anciens et récente, 
que les sept rois sont symboliques, comme les 
sept montagnes, comme Rome même. Ils figurent, 
d'après l'analogie dn chap. vu de Daniel, les 
grandes monarchies païeiinee ou animées de l'es-



11. La bête, qui était et qui n'est" 
plus, est elle-même 1» huitième ; et elle 
est des sept, et elle va à la ruine. 

12. Et les dix cornes que tu as vues 
sont dix rois qui n'ont pas encore reçu 
la royauté ; mais ils recevront la puis-
sance comme rois pendant une heure, 
avec la bête. 

13. Ils ont Tin même dessein, et ils 
donneront leur force et leur puissance 
à la bête. 

14. Ils combattront contre l'Agneau, 
et l'Agneau les vaincra, parce qu'il est 
le Seigneur des seigneurs, et le roi des 
rois ; et ceux qui sont avec lui sont les 
appelés, les élus et les fidèles.^ 

15. Et il me dit : Les eaux que tu as 

11. Et bestia, qu» erat, et non est, 
et ipsa octava est; et de septem est, et 
m interitum vadit. 

12. Et decem cornua quœ vidisti, 
decem reges sunt, qui regnum nondum 
acceperunt ; sed potestatem tanquam 
reges una hora accipient post bestiam. 

13. Hi unum consilium habent, et vir-
tutem et potestatem suam bestiœ tra-
dentv 

14. Hi cum Agno pugnabunt, et 
Agnus vincet illos, quoniam Dominus 
dominorum est, et Bex regum; et qui 
cum illo sunt, vocati, electi et fideles. 

15. Et dixit mihi : Aquœ quas vidisti 

prit païen, qni se sont succédé Jusqu'ici dans 
l'histoire du monde : l'Egypte, l'Assyrie, la Chal-
dée avec Babylone, les Médo-Perses, la Grèce, 
Rome, et finalement l'ensemble des royaumes 
européens actuels, dans ce qu'ils ont de pervers 
et d'antichrétien. — Quinque ceciderunt (ver-
set 10). Ce sont les cinq premiers de la liste. Comp. 
Ez. xxix et xxx pour l'Égypte ; Nah. ιπ , 1 -19, 
pour l'Assyrie; Is. xm,x i v , xxm, et Jer. L-LI, 
pour Babylone; Dan. x , 18 et xi , 2 pour les 
Médo-Perses; Dan. xi , 3-4 pour la Grèoe. Notez 
que le trait « ils sont tombés » convient beau-
coup plus à des institutions, à des empires, 
qu'à des hommes. Cf. x iv , 8; xvi, 19, etc. — 
Unus eet. Le sixième, alors existant: l'empire 
romain. — Alius nondum... C'est le septième. 
Il n'avait pas encore fait son apparition à 
l'époque de saint Jean ; mais il est venu depuis, 
sous la forme de l'État plus ou moins sans Dieu, 
plus ou moins hostile à l'Église, dans lequel 
tant de passions sont déchaînées (la révolution, 
le socialisme, la persécution, etc.). — Oportet... 
breve tempus... Plus haut, vr, 11, cette expres-
sion désignait tout le temps qui doit s'écouler 
Jusqu'à 1a fln du monde; il en est de même ici. 
II ne faut donc pas trop en presser le sens. — 
Et bestia... (vers. 11). Les traits significatifs 
quai erat, et non est sont répétés pour la troi-
sième fois (voyez le vers. 8). La bête, qui re-
présente l'Antéchrist, est identifiée elle-même à 
un huitième et dernier roi (.octava est). — De 
septem est. Le grec εν. των επτά εστίν peut si-
gnifier : Elle est sortie des sept; c.-à-d., elle 
participe à leur malice, qui sera même centu-
plée en elle et dans l'empire dont elle sera le 
chef. — In Interitum... Comme au vers. 8» 
(voyez les notes). Cette locution est bien plus 
énergique que « ceciderunt » du vers. 10. — 
Decem cornv.à... L'ange passe maintenant à l'al-
légorie des cornes, qu'il explique dans les 
vers. 12-15. — Decem reges... Figurés seule-
ment par les cornes de la bête et non par ses ' 
têtes, ces rois sont supposés avoir une puissance 
inférieure à celle des sept autres. Les partisans 
de l'application historique voient en eux tantôt 

les gouverneurs des dix provinces principales de 
l'empire romain, tantôt les rois alliés de ce 
même empire. Nous les regardons aussi comme 
l'emblème de royaumes, d'États, qui ne sont que 
secondaires si on les compare aux sept premiers. 
Il a été déià question d'eux au ohap. xv i , 14 
et 16. — Regnum nondum... Ils n'avaient pas 
encore fait leur apparition au temps de saint 
Jean. D'après les détails qui suivent, ils seront 
contemporains dè l'Antéchrist. — Leur puis-
sance sera de courte durée : una hora. En effet, 
d'après le vers. 14, l'Agneau ne tardera pas à 
les détruire, et, d'après xi, 2 et xn, 14, la bête 
elle-même n'aura qu'un règne éphémère. — 
Post bestiam. Le grec dit, au contraire: Avec 
la bête. — Hi unum... (vers. 13). Ce sentiment 
unique consistera dans une haine commune 
contre l'Agneau (comp. le vers. 14), et c'est par 
suite de cette unité de vues que virtutem... be-
stise tradent. Cf. xvi, 4 et xix, 19. Il se formera 
une sorte de confédération entre l'Antéchrist et 
les royaumes du monde, qui seront ses vassaux 
et ses coopératenrs ; c'est pour cela que le mal 
Jouira d'une si grande puissance. — Hi (ce pro-
nom est de nouveau très accentué) cum Agno... 
(vers. 14). Entièrement dévoués à la bête, les 
dix rois entreprendront avec elle une guerre à 
mort eontre le Christ; mais Us seront frustrés 
dans leur espoir de triompher de lui : Agnus 
utricet... Cf. xv i , 14; x ix, 11 et ss. — Raison 
dernière du triomphe de l'Agneau : quoniam 
Dominus... et rex... I l possède les attributs di-
vins. Sur ce double titre, voyez xix, 16; Deut. 
x , 17; Ps. cxxxv, 3; Dan. I l , 47; I I Mach. 
xm, 4; I Tim. v i , 15, etc. — Qui cum illo... 
Jésus aussi a ses compagnons de combat, qui 
ne diflèrent pas des chrétiens, désignés par les 
trois beaux noms de vocati, electi et, fidèles. Cf. 
x ix , 14. — Et dixit... Cette petite formule de 
transition (vers. 15) introduit quelques expllca-
siona relatives à la femme symbolique des 
vers. 1-6. — Aquse...ubi... Comp. levers. lb, et 
voyez Is. v in , 7 et Jer. XLVII, 2, passages où 
les eaux sont aussi l'emblème des peuplés. — 
Avant les mots et gentes, le greo Insère : χαι 



ubi meretrix sedet, populi eunt, et gen-
tes, et linguse. 

16. Et decem cornua quse vidisti in 
bestia, hi odient fornicariam, et deeola-
tam facient illam et nudam, et carnes 
ejus manducabunt, et ipsam igni con-
cremabunt. 

17. Deus enim dédit in corda eorum 
ut faciant quod placitum est illi, ut 
dent regnum suum bestise, donec con-
summentur verba Dei. 

18. Et mulier quam vidisti, est civi-
tas magna, quse habet regnum super 
reges terrse. 

vues à l'endroit où la prostituée est as-
sise, sont des peuples, des nations et des 
langues. 

16. Et les dix cornes que tu as vues 
sur la bête haïront la prostituée, et la 
rendront désolée et nue, et dévoreront 
ses chairs, et la brûleront elle-même 
avec le feu. 

17. Car Dieu leur a mis dans le cœur 
de faire ce qui lui plaît, et de donner 
leur royauté à la bete, jusqu'à ce que 
les paroles de Dieu soient accomplies. 

18. Et la femme que tu as vue, c'est 
la grande ville, qui a la royauté sur les 
rois de la terra. 

CHAPITRE XVI I I 

1. Et post hsec vidi alium angelum 
descendentem de cselo, habentem pote-
statem magnam ; et terra illuminata est 
a gloria ejus. 

2. Et exclamavit in fortitudine, dicens : 
Cecidit, cecidit Babylon magna, et facta 

1. Après cela, je vis un autre ange 
qui descendait du ciel, ayant un grande 
puissance ; et la terre fut illuminée par 
sa splendeur. 

2. Et il cria avec force, en disant : 
Elle est tombée, elle est tombée, la 

ό'χλοι, et des foules. Tous ces peuples sont ceux 
que gouverneront les dix rois. — Quse... in bestia 
(vers. 16). Dans le grec : Les dix cornes que tu 
as vues et la bête haïront... Le pronom hi est 
au masculin, parce que les cornes figurent les 
rois d'après le vers. 12. — Odient fornica-
riam... Celle-ci avait été d'abord l'objet de leur 
passion (comp. le vers, il), et ils éprouveront bientôt 
un très vif regret de son châtiment terrible (cf. 
x vm , 0-10); mais ce détail exprime un phé-
nomène psychologique très réel, car la haine 
succède promptement à l'amour passionné, sur-
tout en de telles circonstances. — Desolatam 
facient.., et... et... Des Images contenues dans 
cette petite description, les unes s'appliquent 
directement à la femme, les autres à la ville 
qu'elle symbolise. Elles marquent l'humiliation 
et la destruction. — Concremabunl. Suivant 
l'usago antique. Cf. xvm, 8, 18; Ez. xvl, 41, 
etc. — Deus enim... (vers. 17). L'ange indique 
de quelle manière a pu se former une telle en-
tente des dix rois et de la bête contre la femme : 
Dieu, qui voulait punir celle-ci, les a fait 
se liguer contre elle ; c'est donc en réalité 
son propre plan qui a été suivi et accompli : ut 
faciant quod... Bien d'antres fois encore, les 
méchants sont devenus, à leur insu, les exécu-
teurs des volontés divines. La Vulgate n'a pas 
traduit les mots xal ποΐησαι μίαν γνώμην, 
« et ut faciant unum consilium ». Comp. le 
vers. 13*. — Donec consummentur...: jusqu'à ce 
que les desseins de Dieu aient été entièrement 

réalisés. Cf. χ , 7». — Uutier quam... (vers. 18). 
L'ange dit maintenant en termes plus clairs co 
que symbolisait la femme. Comp. les vers. 5 et 9. 
— Oivitas magna. Comme d'ordinaire dans le 
grec: la ville, la grande. Cf. xtv, 18; xvm, 10, 
etc. — Quse... regnum super... Ce détail, comme 
celui des sept collines, convient fort bien à 
l'ancienne Rome; mais il no s'agit d'elle ici 
qu'en tant qu'elle figure la métropole idéale du 
futur royaume de l'Antéchrist. 

2» La chute de Babylone. XV I I I , 1-21. 
Cette page, justement admirée sous le rapport 

littéraire, décrit d'une façon tragique la ruine de 
la grande cité, que plusieurs passages antérieurs 
ont annoncée. Cf. x i v , 8; xvi , 19"; xv i i , 1, 
16-18. Le langage est très poétique; dos traits 
nombreux sont empruntés à l'Ancien Testament, 
surtout à Isaïe, à Jérémle et à Ézéchiel. 

CHAP. XVII I . — 1-3. Le prélude : un ange 
annonce comme un fait accompli la destruction 
de Babylone, et il en Indique la cause. — Et 
post hsec... Transition. Voyez i v , 1 et le com-
mentaire. — Alium (autre que celui de xvii, 1, 
7, 15)... habentem... Comp. x , 1; x i v , 6; xx, 1, 
etc. Cest sans doute pour coopérer lui-même 
à la ruine de la Babylone symbolique que cet 
ange a reçu de Dieu une puissance extraordi-
naire. — Terra illuminata... Comme dans Ézé-
chiel, XLIII, 2". — Cecidit... (vers. 2). Voyez xiv, 
8 et les notes; Is. xx i , 9. — Et facta est... Cette 
description de l'état de Babylone après sa ruine 
rappelle Isaïe, xm , 19, 21-22 et xxxiv, 11-15. 



grande Babylone ; et elle est devenue 
la demeure des démons, et le repaire 
de tout esprit immonde, et le repaire 
de tout oiseau immonde et haïssable ; 

3. car toutes les nations ont bu du 
vin de la colère de sa prostitution, et 
les rois de la terre se sont souillés avec 
elle, et les marchands de la terre se 
sont enrichis par l'excès de son luxe. 

4. Puis j'entendis une autre voix 
venant du ciel, qui disait : Sortez du 
milieu d'elle, mon peuple, afin de ne 
point participer à ses péchés, et de ne 
pas avoir une part à ses plaies. 

δ. Car ses péchés sont parvenus jus-
qu'au ciel, et le Seigneur s'est souvenu 
de ses iniquités. 

6. Traitez-la comme elle vous a trai-
tés elle-même, et rendez-lui au double 
selon ses œuvres ; dans la coupe où elle 
vous a versé à boire, versez-lui deux 
fois autant. 

7. Autant elle s'est glorifiée et livrée 
aux délices, autant donnez-lui de tour-
ments et de deuil, parce qu'elle dit 
dans son cœur : Je trône en reine, et je 
ne suis pas veuve, et je ne verrai pas 
le deuil. 

8. C'est pour cela que ses plaies vien-
dront en un seul jour, et la mort, et le 
deuil, et la famine, et elle périra par le 
feu, car il est puissant, le Dieu qui la 
condamnera. 

Voyez aussi Jer. L, 39 ot LI, 37; Soph. II, 15". 
— Habitali·) dicmouiorum, et..., et... Les esprits 
immondes ne diffèrent pas des démons (cf . 
XVI, 13). D'après les croyances'julves, le désert 
et les ruines leur servent de résidence, aiosi 
qu'aux animaux impurs. — Quia de... (vers. 3). 
L'ange justifie ce oliâtlment sévère. Sur le trait 
vino irm..., voyez xiv, 8; XVII, 2; Jer. LI, 7, 
35, etc. — Reges terne cum illa... Ci. XVII, 2. 
Le détail suivant, et mercatores..., est ajouté 
pour préparer les vers. 11 et ss. — De virtute 
deliciarum... Plutôt, d'après le grec : Ils se sont 
enrichis de la force de son luxe. Ceux qui 
adoptent la traduction de la Vulgate en donnent 
cette Interprétation : par la grandeur de sa 
mollesse et par son amour des plaisirs, qui né-
cessitaient toute sorte d'objets luxueux. 

4-8. Une voix du ciel presse les bons de 
s'éloigner d'elle, à cause de l'imminence de sa 
ruine, et ordonne aux exécuteurs des vengeances 
divines de la châtier rudement, à cause de ses 
crimes et de son orgueil. Ici encore, nous trou-
vons de nombreuses réminiscences des pro-
phètes, et en particulier des chap. L et LI de 
Jérémie, qui concernent la chute de la Babylone 
historique. — Aliam vocem... Elle retentira 

est habitatio dwmoniorum, et custodia 
omnis spiritus imtnundi, et custodia 
omnis volucris immundse et odibilis ; 

3. quia de vino irse fornicationis ejus 
biberunt omnes gentes, et reges terrse 
cum illa fornicati sunt, et mercatores 
terrœ de virtute deliciarum ejus divites 
facti sunt. 

4. Et audivi aliam vocem de cselo, 
dicentem : Exite de illa, populus meus, 
ut ne participes sitis delictorum ejus, 
et de plagis ejus non accipiatis. 

5. Quoniam pervenerunt peccata ejus 
usque ad caelum, et recordatus est Do-
minus iniquitatum ejus. 

6. Reddite illi sicut et ipsa reddidit 
vobis ; et duplicate duplicia secundum 
opéra ejus ; in poculo quo miscuit, mis-
cete illi duplum. 

7. Quantum glorificavit se et in deli-
ciis fuit, tantum date illi tormentum et 
luctum, quia in corde suo dicit : Sedeo 
regina, et vidua non sum, et luctum non 
videbo. 

8. Ideo in una die venient plagse ejus, 
mors, et luctus, et famés ; et igne com-
buretur, quia fortis est Deus, qui judi-
cabit illam. 

Jusqu'à la fln du vers. 8. — Exite de... Les chré-
tiens sont invités à quitter au plhs tôt cette 
ville souillée, pour ne point avoir part soit à 
ses fautes, soit à son sort (ne participes...). Comp. 
Matth. xxiv, 16 et ss., et aussi Is. XLVIII, 20 
et LII, 11 ; Jer. L, 8 et LI, 6, 9,45. — Quoniam... 
(vers. 5). Encore le motif du châtiment. Cf. Jer. 
LI, 9b. La traduction littérale du grec serait : 
Parce que ses péchés se sont élevés Jusqu'au 
ciel. — Recordatus est .. Comme ci-dessus, xvi, 19. 
— Reddite illi... (ver?. 6). Continuant de s'adres-
ser à ceux que Babylone a si cruellement per-
sécutés, la voix céleste leur recommande de 
« s'associer, au moins en esprit, à la vengeance 
rémunératrice qui va la frapper. » Cf. Ps. 
cxxxvi, 8 ; Jer. L, 15b et 29b. — La même pensée 
est répétée une seconde fois, duplicate illi..., 
( c f . Is. XL, 2b ; Jer. x v i , 18), une troisième (In 
poculo... miscete...; cf. xiv, 10), et même une qua-
trième, quantum glorificavit... (vers. 7). Ces der-
niers mots font allusion à l'orgueil effréné de 
Babylone ; orgueil dont l'ange donne la preuve, 
en citant une parole altière de la c i té : Sedeo 
regina, et... Écho d'Isaïe, xi.vn, 7-8. — Ideo 
(vers. 8 ) : à cause des crimes de la Babylone 
mystique. La formule in una die a ici le sens 



9. Et flebunt, et plangent se super 
illam reges terrse qui cum illa fornicati 
sunt, et in deliciis vixerunt, cum vide-
rint fumum incendii ejus ; 

10. longe stantes propter timorem tor-
mentorum ejus, dicentes : Vas, vee civi-
tas illa magna Babylon, civitas illa 
fortis, quoniam una hora venit judicium 

* tuum ! 
11. Et negotiatores terrse flebunt, et 

lugebunt super illam, quoniam merces 
eorum nemo emet amplius : 

12. merces auri, et argenti, et lapidis 
pretiosi, et margaritse, et byssi, et pur-
purse, et serici, et cocci ( et omne lignum 
tbyinnm, et omnia vasa eboris, et omnia 
vasa de lapide pretioso, et asramento, 
et ter ΙΌ, et marmore, 

13. et cinnamomum), et odoramento-
rum, et unguenti, et tliuris, et vini, et 
olei, et similse, et tritici, et jumentorum, 

9. Et les rois de la terre qui se sont 
souillés et ont vécu dans les délices 
avec elle, pleureront sur elle et se frap-
peront la poitrine, lorsqu'ils verront la 
fumée de son embrasement. 

10. Se tenant à distance dans la crainte 
de ses tourments, ils diront : Malheur! 
malheur! Babylone, la grande ville, la 
ville puissante, en une heure ta condam-
nation est venue. 

11. Et les marchands de la terre pleu-
reront et se lamenteront sur elle, parce 
que personne n'achètera plus leurs mar-
chandises : 

12. marchandises d'or et d'argent, de 
pierres précieuses et de perles, d'étoffes 
de lin, de pourpre, de soie et d'écarlate, 
de bois odoriférant de tout genre, de 
toute espèce d'objets en ivoire, et de 
toute espèce d'objets en pierres pré-
cieuses, en airain, en fer et en marbre, 

13. de cinnamome, de senteurs, de 
parfums, d'encens, de vin, d'huile, de 
fleur de farine, de blé, de bêtes de 

de soudain, rapidement. — Quia fortis qui... 
Béflexion très menaçante. La grande coupable 
ne saurait donc échapper au sort qu'elle mérite. 

9-10. A la sentence de condamnation pro-
noncée par le ciel se joignent, sur la terre, des 
chants élégiaques, vers. 9-19, dans lesquels les 
rois amis de Babylone, puis les marchands et les 
navigateurs dont elle avait iait la fortune, se 
lamentent à son sujet. Nous entendons d'abord 
celui des rois. Comparez l'élégie semblable des 

Scène de deuil. (D'après un bas-relief romain.) 

princes sur la ruine de Tyr. Ez. χχν ι , 16-18. — 
Flebunt et plangent se. Deux signes de deuil : 
ils pleurent et se frappent la poitrine (AU. arch., 
pl. x xv l , flg. 7). — Beges qui... Comp. le vers. 2"; 

XVII, 2, etc. — Cum viderinl... Deux fois déjà 
il a été parlé de l'Incendie de la ville. Voyez le 
vers. 8 et xvi i , 16. — Longe s tantes... (vers. 10). 
Détail dramatique et psychologique tout en-
semble. — Le chant se compose de deux simples 
notes : un mot de sympathie (vas, vas...), et une 
parole d'étonnement (quia una hora...; ce trait 
surenchérit sur <r una die » du vers. 8). 

11-17". La lamentation des marchands. Comp. 
le poème semblable d'Ézéchiel, χχν ι ι , 1 et se., 
au sujet de Tyr. Les vers. 11-15 forment une 
longue introduction à l'élégie proprement dite. 
Ils énumèrent les principales marchandises que 
les négociants de tout l'univers apportaient à 
Babylone; ceux-ci font donc pour ainsi dire 
« l'inventaire de leur désastre » , — Quoniam 
merces... nemo... Ils gémissent autant sur eux-
mêmes que sur la ville. — Byssi (vers. 12) : le 
fin lin. Cf. Luc. x v i , 19. — Lignum tkyinum. 
Le bois très fin du conifère nommé « Thuia 
articulata » ; on s'en servait pour faire des 
meubles de luxe. — Vasa eboris. Hébraïsme : 
des ustensiles d'ivoire. — An lieu de lapide pre-
tioso, le grec porte: de bols très précieux. — 
Cinnamomum (vers. 13). Substance aromatique 
fournie par l'écorce intérieure de la plante du 
même nom. Cf. Ex. x x x , 23; Prov. v u , 17, etc. 
(Atl. d'hist. nat., pl. x x m , flg. 5) . — Odora-
mentorum. Dans le grec : αμωμ,ον ; produit 
d'une autre plante aromatique de l'Inde, qui 
servait à composer un baume très apprécié, et 
qu'on employait aussi en guise de parfum (Pline, 
flisi. natXII, 28; Martial, v in , 17, etc.). — 
Fini... ei tritici. L'énumératlon passe aux prin-
cipaux produits alimentaires, objet d'un com-
merce considérable, et mentionne ensuite les 
animaux agricoles grands et petits (jumentorum 



somme, de brebis, de chevaux, de chars, 
d'esclaves, et de personnes humaines. 

14. Les fruits que ton âme désirait se 
sont éloignés de toi ; toutes les choses 
délicates et magnifiques sont perdues 
pour toi, et on ne les trouvera plus 
désormais. 

15. Les marchands de ces choses, qui 
se sont enrichis avec elle, se tiendront 
à distance, dans la crainte de ses tour-
ments, pleurant et se lamentant, 

16. et disant : Malheur! malheur! la 
grande ville qui était vêtue de lin, de 
pourpre et d'écarlate, et parée d'or, de 
pierres précieuses et de perles ; 

17. en une heure tant de richesses 
ont disparu. Et tous les pilotes et tous 
ceux qui naviguent sur mer, les mate-
lots et ceux qui trafiquent sur mer, se 
sont tenus à distance, 

18. et ont poussé des cris en voyant la 
place de son embrasement : Quelle ville, 
disaient - ils, était semblable à cette 
grande ville? 

19. Ils ont jeté de la poussière sur 
leurs têtes, et ils ont crié en pleurant et 
se tourmentant, et ils disaient : Mal-
heur ! malheur ! la grande ville, qui a 
enrichi de son opulence tous ceux qui 
avaient des vaisseaux sur la mer, a été 
ruinée en une seule heure. 

et ovium, et equorum, et rhedarum, et 
mancipiorum, et animarum hominum. 

14. Et poma desiderii animse tuse dis-
cesserunt a te ; et omnia pinguia et 
prseclara perierunt a te, et amplius illa 
jam non invenient. 

15. Mercatores horum, qui divites 
facti sunt, ab ea longe stabuni propter 
timorem tormentorum ejus, fientes ac 
lugentes, 

16. et dicentes : Vœ, vse civitas illa 
magna, quœ amicta erat bysso, et pur-
pura, et cocco, et deaurata erat auro, 
et lapide pretioso, et margaritis ; 

17. quoniam una hora destitutœ sunt 
tantœ divitise ! Et omnis gubernator, et ' 
omnis qui in lacum navigat, et nautœ, 
et qui in mari operantur, longe stete-
runt, 

18. et clamaverunt videntes locum 
incendii ejus, dicentes : Quœ similis ci-
vitati huic magnœ ? 

19. Et miserunt pulverem super capita 
sua, et clamaverunt fientes et lugentes, 
dicentes : Vœ, vœ civitas illa magna, 
in qua divites facti sunt omnes qui 
habebant naves in mari, de pretiis ejus ; 
quoniam una hora desolata est! 

et ovium), les chevaux, les chars à quatre roues 
(rhedarum). — La liste est close par les 
esclaves, que désignent deux expressions dis-
tinctes : mancipiorum (à la lettre dans le grec : 
des, corps ) et animarum... La seconde est em-
pruntée ίι Ez. x x vn , 13, d'après l'hébreu et les 
L X X . Elles sont classiques l'une et l'autre dans 
ce sens. — Et poma... (vers. 14). C.-à-d., les 
fruits ( les mets délicats ) que désirait vivement 
ton âme. La construction change ici tout à coup. 
— Omnia pinguia : les friandises. C'est la con-
tinuation de la même pensée. — Perierunt a te. 
Cf. Ps. CXLI, 15. Cette perte sera perpétuelle: 
et amplius illa... — Mercatores... < vers. 15). Le 
pronom horum représente tous les objets qui 
viennent d'être mentionnés. — Qui divites... 
Comme au vers. 9". An lieu du futur stabunt, 
le grec emploie l'aoriste ; au vers. 10, nous lisions 
le futur : la description alterne entre la vision 
et la prophétie. — Ab ea longe... propter... 
Comme auparavant les rois, vers. 10». Le grec 
coupe autrement la phrase : Ceux qui sont de-
venus riches par elle (par la vil le) se sont tenus 
au loin... — Quse amicta... ( vers. 16 ). Emprunt 
partiel au portrait de la femme qui symbolisait 
Babylone, XVII, 4. — Deslitutse sunt (vers. 17). 
Littéralement dans le grec : Une si grande 
richesse a été rendue déserte. En ce sens que 
les marchandises ont cessé de s'écouler, et qu'elles 

COMMENT. — V I I I . 

demeurent entassées, abandonnées dans les ma-
gasins. 

17b-19. Lamentation des navigateurs et des 
marine n g unissent leurs plaintes à celles des 
marchands, qui étaient comme « leurs alliés 
naturels » . — Gubernator représente les capi-
taines de vaisseau; nautse, les matelots ordi-
naires. La périphrase omnis gui... navigat 
désigne peut-être les négociants qui s'embarquent 
avec leurs marchandises, pour aller les vendre 
au loin. Au lieu de in lacum, le grec dit : « in 
locum » : Quiconque navigue vers un lieu ( dé-
terminé ). La locution gui in mari... est la plus 
générale des quaire. — Clamaverunt (vers. 18). 
Ce détail n'avait pas été signalé à propos des 
deux élégies précédentes. — Locum incendii... 
Dans le grec : la fumée de son incendie. Comp. 
le vers. 9\ — Qusê similis...? Exclamation ana-
logue à celle de XIII, 4. Cf. Ez. xxv i i , 32. — 
Miserunt pulverem... ( vers. 19 ) : en signe de 
deuil. Comme dans Ézéchlel, xxv i i , 30 (voyez 
aussi VAtl. arch., pl. xxv i , fig. 8; pl. x x v m , 
flg. 7). — In gua divites... Eux aussi (comp. 
le vers. 11), ils se désolent en pensant à la 
perte que leur cause la destruction de l'opulente 
cité. — Desôlata est. C.-à-d.: Elle est devenue 
déserte. Voyez le vers. 17", d'après le texte grec. 

20. Le ciel et les saints sont invités à se ré-
jouir de ce très Juste châtiment. C'est comme 
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20. Exulta super eam, cselum, et sancti 
apostoli, et prophetse, quoniam judicabit 
Deus judicium vestrum de illa. 

21. Et sustulit unus angélus fortis 
lapidem quasi molarem magnum, et misit 
in mare, dicens : Hoc impetu mittetur 
Babylon, civitas illa magna,' et ultra 
jam non invenietur. 

22. Et vox citharœdorum, et musico-
rum, et tibia Canentium, et tuba, non 
audietur in te amplius, et omnis artifex 
omnis artis non invenietur in te amplius, 
et vox molsB non audietur in te amplius, 

23. et lux lucernse non lucebit in te 
amplius, et vox sponsi et sponsse non 
audietur adhuc in te ; quia mercatores 
tui erant principes terrœ, quia in venefi-
ciis tuis erraverunt omnes gentes. 

24. Et in ea sanguis prophetarum et 
sanctorum inventus est, et omnium qui 
interfecti sunt in terra. 

20. Réjouis-toi sur elle, ô ciel ; et 
et vous aussi, saints apôtres et pro-
phètes, parce que Dieu a vengé votre 
cause sur elle. 

21. Alors un ange puissant souleva 
une pierre semblable à une grande 
meule, et la jeta dans la mer, en disant : 
C'est avec cette vitesse que sera préci-
pitée Babylone, la grande ville, et on 
ne la trouvera plus jamais. 

22. Et la Voix des joueurs de harpe, 
et des musiciens, et des joueurs de 
flûte et de trompette, ne sera plus jamais 
entendue chez toi ; et aucun artisan, de 
quelque art que ce soit, ne s'y trouvera 
plus ; et le bruit de la meule ne sera plus 
jamais entendu en toi ; 

23. et la lumière de la lampe ne bril-
lera pies jamais chez toi, et la voix de 
l'époux et de l'épouse ne sera plus 
entendue chez toi, parce que tes mar-
chands étaient les princes de la terre, 
et que par tes enchantements toutes les 
nations ont été séduites. 

24. Et en elle a été trouvé le sang 
des prophètes et des saints, et de tous 
ceux qui ont été mis à mort sur la 
terre. 

un ori de triomphe qui retentit soudain après 
la ruine de Babylone. Cf. Jer. xn , 22a.; LI, 48. 
— Exulta. Cette invitation provenait sans doute 
aussi de la voix qu'a mentionnée le vers. 4; 
selon d'antres, du voyant lui-même. — Et sancti 
apostoli, et... Lisez plutôt : Et les saints, et les 
apôtres, et les prophètes. La première expression 
est générale, et s'applique à tous les chrétiens ; 
les deux antres sont plus spéciales. — Judicabit. 
Au prétérit dans le grec : (D i eu ) a jugé votre 
jugement... C.-à-d.: I l vous a vengés en ch&tiant 
la coupable. 

21-24. Une action symbolique annonce le ca-
ractère définitif de la ruine de Babylone. — 
Quasi molarem... : une meule à moudre le blé. 
I l y en avait de diverses tailles, selon qu'elles 
étaient tournées par les bras humains ou par 
des animaux. Voyez LM tl. arch., pl. x x i , flg. 1 -3 ; 
pl. x u i i , flg. 3). — Misit in mare. Comparez 
un acte semblable de Jérémie, LI , 63-64, égale-
ment à propos de Babylone. Celui-ci signifie 
que la ville détruite ne sera jamais rétablie ; sa 
ruine est irréparable. — Hoc impetu : avec cette 
violence, cette rapidité. — Et ultra jam... Même 
formule sinistre qu'au vers. 14"; cf. Deut.xiu, 16. 
— Et vox... non... (vers. 22). Cf. Is. xxiv , 8 et 
Ez. x xv i , 13. L'ange prédit que tout signe de 
joie et de vie heureuse a disparu à jamais de 
Babylone. — Le trait final du vers. 22, et vox 
moïse,.,, et ceux de la première moitié du ver-

set 23 sont des échos de Jer. v u , 34; x v i , 9 et 
xxv, 10. — Mercatores... principes... (vers. 23''). 

Comme dans Isaïe, XXIII, 8. — In veneficlis tuis... 
Même pensée que dans Nahum, π ι , 41'. La 
Babylone mystique aura séduit les peuples à la 

Joueuse de flûte. 

(D'après les monuments grecs.) 

manière d'une enchanteuse. Cf. Is. x u x , 9, 12. 
— In ea sanguis... (vers. 24). C'était le crime 
par excellence de la grande cité, celui que Dieu 
avait surtout à cœur de venger : elle avait fait 
oouler à flots le sang des chrétiens. Cf. v i , 10-11 ; 
xv i i , 6. 



C H A P I T R E X I X 

1. Après cela j'entendis comme la 
voix d'une foule nombreuse, dans le ciel, 
qui disait : Alléluia; le salut, la gloire 
et la puissance sont à notre Dieu, 

2. parce qne ses jugements sont véri-
tables et justes, qu'il a jugé la grande 
prostituée qui a corrompu la terre pgr 
sa prostitution, et qu'il a vengé le 
sang de ses serviteurs répandu par ses 
mains. 

3. Et ils dirent une seconde fois : 
Alléluia; et sa fumée monte dans les 
siècles des siècles. . 

4. Alors les vingt-quatre vieillards et 
les quatre animaux se prosternèrent et 
adorèrent Dieu, assis sur le trône, en 
disant : Amen, alléluia. 

5. Et une voix sortit du trône, disant : 
Louez notre Dieu, vous tous ses servi-
téurs, et vous qui le craignez, petits et 
grands. 

6. Et j'entendis comme le bruit d'une 
grande foule, et comme le bruit de 
grandes eaux et de violents coups de 

1. Post hsec audivi quasi vocem tur-
barum multarum in cselo,~dicentium : 
Alléluia; salue, et gloria, et virtus Deo 
nostro est : 

2. quia vera et justa judicia sunt ejus, 
qui judicavit de meretrice tnagna, quai 
corrupit terram in prostitutione sua, et 
vindicavit sanguinem servorum suorum 
de manibus ejus. 

3. Et iterum dixerunt : Alléluia; et 
fumus ejus ascendit in ssecula sseculo-
rum. 

4. Et ceciderunt seniores viginti qua-
tuor et quatuor animalia, et adoraverunt 
Deum sedentem super thronum, dicen-
tes : Amen, alléluia. 

5. Et vox de throno exivît, dîcens : 
Laudem dicite Deo nostro omnes servi 
ejus, et qui timetis eum pusilli et ma-
gni. 

6. Et audivi quasi vocem turfese magnse, 
et sicut vocem aquarum multarum, et 
sicut vocem tonitruorum magnorum, 

3» Sainte allégresse dans le eiel. X I X , l - i o . 
Déplorée ici-bas par tous ceux que leurs in-

térêts attachaient à la grande cité, la ruine de 
Babylone est célébrée dans le ciel par des chants 

t Joyeux, parce qu'elle allait faciliter et accélérer 
rétablissement universel du royaume de Dieu, 

CHAP. X IX. — 1-4. Les bienheureux du ciel 
rendent grâces au Seigneur pour l'exécution de 
ses Jugements pleins de Justice contre la grande 
coupable. Cf. Jer. LI, 48. — Turharum... Au 
singulier duns le grec : ( la voix) d'une foule 
nombreuse. Comp. le vers. 6; vu, 9. Cette foule 
est celle des chrétiens déjà entré» dans la gloire, 
qui ont été invités naguère (cf. xvm, 20) à se 
réjouir au sujet de la chute de Babylone. Ils ré-
pondent maintenant à cette invitation. — AUe-
lula (άλληλοΟν»), Mot hébreu célèbre, qui signi- j 
lie : Louez Jéhovah (hal'lu Yah). Employé sou-
vent dans les psaumes, 11 n'apparaît que quatre 
fois dans le Nouveau Testament ( ici, et dans les 
vers. 3, 4 et 6). — Sali»«..., et..., et... Sur cette 
formule, voyez iv, 11; v, 12-13; vu , 10 et las 
notes; xti, 10. — Le motif de la louange éet 
énoncé d'abord en termes généraux, quia vera 
et justa.., (vers. 2), puis d'une manière très 
spéciale, qui judicavit de.., Cf. xv, 3; xv i , 7; 
XVII, 1 et ss.; x vm , 20. — Le trait et vindica-
vit... ramène le lecteur à la prière des martyrs 
(v i , 10), et à la plus grave des accusations lan-

cées contre Babylone (xvn, 6»; xvm, 24). — Et 
Iterum... (vers. 3). Les bienheureux reprennent 
leur chant, après une pause; ou bien, c'est un 
autre chœur qui répond. — Les mots et fumus... 
font partie du cantique; c'est une allusion à 
l'incendie qui avait consumé la cité criminelle. 
Cf. xvi i , 16; xvm, 8-9. — Ascendit in... Cela 
signifie que le châtiment de Babylone n'aura 
pas de fin. Cf. xiv, 11». — Et ceciderunt... 
(vers. 4). Les représentants de l'Église et de la 
nature entière (voyez iv, 4, 6 et les notes) s'as-
socient à la louange des Saints. Cf. v, 8, 14-
7Li, le. 

5-10. Des voix célestes chantent la prise de 
possession par le Seigneur de son royaume uni-
versel et éternel, en même temps que les noces 
de l'Agneau. Ce beau passage sert de transition 
entre la ruine de Babylone et la défaite eoit do 
l'Antéchrist, soit de Satan. — Vox de throno. 
Comme plus haut, xv i , 17. Ici, c'était la voix 
d'un ange, à cause des mots Deo nostro. — 
Laudem dicite... Cette Invitation rappelle le 
début du Ps. cxxxm. — Servi et qui... Les 
deux expressions sont synonymes et désignent les 
chrétiens glorifiés, les Saints du Ciel. — Pusilli 
et...: tous sans exception. Cf. x i , 18. — Et au-
divi... (vers. 6), Ils répondent immédiatement 
à l'invitation angélique. Sur les images sicut... 
aquarum... et... tonitruorum..., voyez i, 16 et 



,868 APOC. X I X , 7 -10 . 

dicentium : Alléluia ; quoniam regnavit 
Dominus Deus noster omnipotens. 

7. Gaudeamus, etexultemus, et demus 
gloriam ei, quia venerunt nuptise Agni, 
et uxor ejus prseparavit se. 

8. Et datum est illi ut cooperiat se 
byssino splendenti et candido ; byssinum 
enim, justificationes sunt sanctorum. 

9. Et dixit mihi : Scribe : Beati qui 
ad cœnam nuptiarum Agni vocati sunt. 
Et dixit mihi : Hsec verba Dei vera 

.sunt. 
10. Et cecidi ante pedes ejus, ut ado-

tonnerre, qui disaient : Alléluia, parce 
que le Seigneur notre Dieu, le Tout-
puissant, est entré dans son règne. 

7. Réjouissons-nous, et soyons dans 
l'allégresse, et rendons-lui gloire, car 
les noces de l'Agneau sont venues, et 
son épouse s'est préparée. 

8. Et il lui a été donné de se revêtir 
d'un lin éclatant et pur ; car le lin, ce 
sont les actions justes des saints. 

9. Alors il me dit : Ecris : Heureux 
ceux qui sont appelés au festin des noces 
de l'Agneau. Et il me dit : Ces paroles 
dé Dieu sont véritables. 

10. Et je me jetai à ses pieds pour 

xiv, 2. — Regnavit... Deut... C.-à-d. : Dieu règne j 
j ! est pleinement entré en possession de son 
royaume. Voyez x i , 17 et le commentaire. — 
Ctaudeamus et... Écho du Psaume CXVII , 24. — 
Raison particulière de cette vive allégresse : 
venerunt nuptise ( γαμός , le mariage)... Ces 
noces mystiques figurent l'union désormais éter-

II va confirmer solennellement le contenu des 
vers. 6b-8. — Beati qui... C'est la quatrième 
des béatitudes de l'Apocalypse (cf. I, 3 ; xiv, 13 ; 
xvi, 15). Nous en trouverons encore trois (xx, 6 ; 
x m , 7 et 14). — Ad cœnam... L'idée est em-
pruntée à la coutume antique d'unir un joyeux 
repas à la célébration des noces. Cf. Jud. xiv, 

Cortège nuptial. ( D'après un vase peint.) 

nelle du Christ avec l'Église envisagée dans son 
unité (uxor ejus). Voyez xxi, 9b et ss. Comparez 
aussi, au sujet de ce symbole, Matth. ix , 15; 
xxv, 1 et ss.; Luc. xn, 36; Joan. m, 29; I I Cor. 
xi, 2; Eph. v, 26 et ss., etc. — Prseparavit se : 
en se revêtant de tout ce qu'elle a de plus beau. 
— Datum est illi ( αύτΐ), à l'épouse, vers. 8 )... 
Le lin blanc symbolise l'Innocence et la sainteté, 
comme l'ajoute le narrateur : byssinum enim... 
Cf. vu, 14; xv, 6, etc. Par justificationes san-
ctorum, il faut entendre les œuvres méritoires 
des membres de l'Église, œuvres par lesquelles 
ils ont gagné le ciel. — Et dixit... (vers. 9). 
A savoir, l'ange révélateur, d'après le vers. 10. 

10 et ss.; Matth. xxn, 1 et ss., etc. Ici, la 
double métaphore signifie : Heureux ceux qui 
participeront au bonhenr éternel du ciel ; heu-
reux les élus! Cf. m , 20; Is. xxv, 6; Luc. xiv, 
16 et ss. — Et dixit... Nouvelle formule d'in-
troduction, pour bien mettre en relief la pensée 
qui suit. — Usée verba... C.-à-d. ; Ce sont là les 
véritables paroles de Dieu. Autre mot « incisif » , 
qui se rapporte aux vers. 6b-9». Les paroles de. 
Dieu s'accompliront intégralement, sans le 
moindre doute. Cf. xx i , 5, et xxn, 6. — Et ce-
cidi... (vers. 10). Tout ému de cette révélation, 
Jean se prosterne devant le messager céleste, 
pour lui rendre hommage. — Refus motivé de 



l'adorer. Mais il me dit : Garde-toi de 
le faire ; je suis un serviteur comme toi, 
et comme tes frères qui ont le témoi-
gnage de Jésus. Adore Dieu ; car le 
témoignage de Jésus est l'esprit de pro-
phétie. 
. 11. Je vis ensuite le ciel ouvert, et 

voici un clieval blanc ; et celui qui le 
montait s'appelait le Fidèle et le Véri-
table, il juge et il combat avec justice. 

12. Ses yeux étaient comme uneflamme 
de feu, et sur sa tête il y avait de nom-
breux diadèmes, et il portait écrit un 
nom que nul ne connaît, si ce n'est lui-
même. 

13. I l était vêtu d'un vêtement teint 
de sang, et il s'appelle le Verbe de Dieu. 

14. Les armées qui sont dans le ciel 
le suivaient sur des chevaux blancs, 

•vêtues d'un lin blanc et pur. 
15. Et de sa bouche il sort une épée 

tranchante des deux côtés, pour en 

rarem eum. Et dicit mihi τ Vide ne 
feceris ; conservus tuus sum, et fratrum 
tuorum habentium testimonium Jesu. 
Deum adora ; testimonium enim Jesu est 
spiritus prophétisé. 

11. Et vidi cselum apertum; et ecce 
equus albus, et qui sedebat super eum 
vocabatur Fidelis et Verax, et cum jus-
titia judicat et pugnat. 

12. Oculi autem ejus sicut flamma 
ignis, et in capite ejus diademata multa, 
habens nomen scriptum quod nemo novit 
nisi ipse. 

13. Et vestitus erat veste aspersa san-
guine, et vocatur nomen ejus Verbum 
Dei. 

14. Et exercitus qui sunt in cselo se-
quebantur eum in equis albis, vestiti 
byssino albo et mundo. 

15. Et de ore ejus procedit gladius 
ex utraque parte acutus, ut in ipso per-

l 'ange: Vide, ne...; conservus tuus... Les anges 
sont les serviteurs de Dieu ; les chrétiens aussi : 
l'égalité règne donc entre eux sous ce rapport. 
— Sur les mots habentium testimonium...,voyez 
i , 9b et le commentaire; xii , 17, etc. — Deum 
adora. C.-à-d., réserve pour lui seul tous tes 
hommages. — Les mots testimonium enim... 
sont une remarque explicative, qui se rattache 
à « habentium testimonium... » Ils sont un peu 
ohscurs et ont été diversement interprétés. 
Us paraissent signifier que quiconque confesse 
Jésus-Christ et croit à l'évangile possède en 
un sens l'esprit de prophétie; 11 est par là 
même l'égal des anges. Ou mieux encore : 
« l'esprit de prophétie ne m'a été donné, comme 
à tous les prophètes ( comme à toi ), que pour 
rendre témoignage à Jésus » ; en cela nous nous 
ressemblons et nous sommes égaux. 

§ ΙΓ. — Victoire définitive remportée par Jésus-
Christ sur la bête et le dragon. X I X , 11-
X X , 10. 

Le Verbe de Dieu va triompher d'eux, comme 
11 a triomphé déjà de la cité rebelle. 

1® Le Christ s'avance au combat" contre la 
bête, qu'il défait totalement. X I X , 11-21. 

11-16. Description du glorieux général et de 
son armée symbolique. — Cmlum apertum. 
Comme au début des visions, iv, 1; voyez aussi 
xt, 19. — EQUUS albus. Voyez vi, 2 et les notes. 
Ici le coursier va porter un cavalier tout divin. 
— Fidelis et verax. Déjà ces deux épithètes 
nous révèlent le Christ en tant que Fils de 
Dieu. Cf. I, 5»; m, 7,14. — Le trait cum justitia 
judicat est cité par Isaïe, x i , 4, comme un des 
attributs du Messie. Cf. Ps. LXXI, 2, etc. Notre 

auteur ajoute et pugnat, parce que Jésus-Christ 
va juger ses ennemis an moyen d'une bataille 
décisive. — Oculi autem... (vers. 12). Voyez 
i, 14 et II , 18. — Diademata multa : en sa qua-
lité de roi des rois, d'après le vers. 16. Cf. 
I Mach. x i , 13. C'est aussi à cause de lenr au-
torité royale que le dragon et la bête portaient 
plusieurs couronnes. Cf. χπ, 3 et xm , 1 . — 
Habens nomen... quod... Ce nom mystérieux 
était peut-être celui qui sera mentionné an 
vers. 13 : le Verbe de Dieu. Selon divers auteurs, 
c'eût été le titre κύριος, Seigneur, ou Jéhovah. 
Comp. xxn, 4, où il est dit que les bienheureux 
porteront eux-mêmes ce nom comme un glorieux 
ornement. — Quod nemo... nisi... Voyez n , 17 
et m, 12'. — Vestitus... veste... (vers. 13). Allu-
sion à Is. Lxm, 3, où il est aussi question des 
victoires du Messie. Le sang est celui des enne-
mis de Jésus (voyez le vers. 21"). — Verbum 
Dei (ο λόγος τοΟ ΘεοΟ). Ce nom a ici le même 
sens qu'au début du quatrième évangile ( Joan. 
i, et ss.) et de la première épître de saint Jean, 
i , 1" (voyez le commentaire). Sa seule mention 
indique d'avance le résultat du combat qui va 
s'engager. — Et exercitus... (vers. 14). Le Verbe 
de Dieu ne s'avance pas seul sur le champ de 
bataille; il a, comme au Ps. cix, 3 (voyez le 
commentaire), nne vaillante armée sous ses 
ordres. Ici, ce sont des guerriers célestes (qui... 
in cmlo...), des anges, qui chevauchent pareille-
ment in equis albis : autre emblème d'une vic-
toire certaine. — Vestiti byssino... La couleur 
des anges et des saints. Comp. le vers. 8 ; iv, 4, 
etc. Cette blancheur contrastait avec les vête-
ments du Christ, tout tachés de sang. — De 
ore ejus... (vers. 15). Autre trait qui rappelle' le 
début du livre. Cf. I , 16 et n , 12. — Et ipse 



cutiat gentes ; et ipse reget eas in virga 
ferrea, et ipse calcat torcular vini furoris 
irse Dei omnipotrentis. 

16. Et habet in vestimento et in 
femore suo scriptum : Rex regum, et 
Dominus dominantium. 

17. Et vidi unum angelum stantem in 
oie, et clama vit voce magna, dicens 

omnibus avibus quse volabant per mé-
dium cseli : Yenite, et congregamini ad 
cœnam magnam Dei ; 
' 18. ut manduoetis carnes regum, et 
carnes tribunorum, et carnes fortium, 
et carnes equorum et sedefltium in ipsis, 
et carnes omnium liberorum et servoriim, 
et pusillorum'et magnorum. 

19. Et vidi bestiam, et reges terrœ, 
et exercitus eorum congregatos ad facien-
dum prselium cum illo qui sedebat in 
equo, et cum exercitu ejus. 

20. Et apprehensa est bestia, et cum 
ea pseudopropheta qui fecit signa coram 
ipso, quibus seduxit eos qui acceperunt 
characterem bestise, et qui adoraverunt 
imaginem ejus. Vivi missi sunt hi duo 
in stagnum ignis ardentis sulphure ; 

frapper les nations ; et il les gouverne 
avec une verge de fer, et il foule la 
cuve du vin de la fureur de la colère du 
Dieu tout-puissant. 

16. Et sur son vêtement et sur sa 
cuisse il porte ce nom écrit : Roi des 
rois, et Seigneur des seigneurs. 

17. Alors je vis un ange debout dans 
le soleil, et il cria d'une voix forte, en 
disant à tous les oiseaux qui volaient 
par le milieu du ciel : Venez, et assem-
blez-vous pour le grand festin de Dieu, 

18. pour manger la chair des rois, la 
chair des capitaines, la chair des puis-
sants, la chair des chevaux et de ceux 
qui les montent, et la chair de tous les 
hommes, libres et esclaves, petits et 
grands. ' 

19. Et je vis la bête, et les rois de la 
terre, et leurs armées assemblées pour 
faire la guerre à celui qui était monté 
sur le cheval, et à son armée. 

20. Mais la bête fut saisie, et avec 
elle le faux prophète qui avait fait de-
vant elle des prodiges, par lesquels il avait 
séduit ceux qui avaient pris la marque 
de la bête, et qui avaient, adoré son 
image. Ils furent tous deux jetés vivants 
dans l'étang brûlant de feu et de soufre ; 

regret (mieux : « paecet i)... D'après le Ps. n , 9, 
comme plue haut (II, 27 et xn, 6). Le détail tn 
virga ferrea est de mauvais augure pour les 
ennemis du Verbe. — Ipse calcat... Sur cette 
image, voyez xiv, 10,19 et le commentaire. Elle 

On foule le pressoir. 

(D'après un bas-relief romain.) 

provient directement d'Isaïe, LXIII, 2-6. — In 
vestimento et in.·, (vers. 16). Le second terme 
détermine le premier; par conséquent, k l'en-
droit du vêtement qui recouvrait la hanche", a 
l'endroit où se trouve le glaive. — Rex regum 

et... Voyez XVII, 14 et les notes. Les déux expres-
sions sont une sorte de superlatif hébreu, comme 
oantlque des cantiques, etc. 

17-18. Les oiseaux de proie sont invités k 
venir dévorer les cadavres des ennemis vaincus. 
C'est un second prélude, qui annonce de même 
la certitude de la victoire. Ce passage a beau-
coup de ressemblance àyec Ez. xxxix, 17-20. — 
Stantem in sole. Ceci n'a été dit d'aucun autre 
ange : c'est du soleil même que va retentir la 
dernière annonce de la victoire finale du Christ. 
— Ad cœnam... Dei : au grand festin que Dieu 
destinait aux oiseaux de proie. — Ut mandu-
oetis... (vers. 18). La répétition du mot carnes 
est d'un effet saisissant. Aucun des adversaires 
du Christ n'échappera au carnage. 

19-21. La bataille et la victoire. — Et vidi... 
Le voyant contemple maintenant l'armée enne-
mie , conduite par son chef principal, la bête 
ou l'Antéchrist, et, sous ses ordres, par les rois 
ses alliés (.et reges, et...). Cf. xv i , 14-16; xvii, 
12-14. — Et apprehensa est... (vers. 20). Sans 
s'arrêter k la description de la bataille, l'écri-
vain sacré en note brièvement les résultats en 
ce qui ooncerne soit l'Antéchrist et son princi-
pal auxiliaire, vers. 20, soit la masse de ses 
soldats, vers. 21. On dirait que, par la concision 
de son réolt, il semble mieux marquer la faci-
lité et la promptitude de la victoire. — Pseu-
dopropheta qui... Par conséquent, la bête dé-
crite au chap, XIII, 11 et ss. Voyez aussi xvi, 13, 



21. et les autres furent tués par I'épée 
qui sortait de la bouche de celui qui 
était monté sur le cheval ; et tous les 
oiseaux se rassasièrent de leur chair. 

21. et ceteri eccisi sunt in gladio 
sedentis super equum, qui procedit de 
ore ipsius, et omnes aves saturatse sunt 
carnibus eorum. 

CHAPITRE XX 

1. Et je vis descendre du ciel un ange 
qui avait la clef de l'abîme et une grande 
chaîne dans sa main. 

2. I l saisit le dragon, l'antique ser-
pent, qui est le diable et Satan, et il le 
lia pour mille ans. 

3. Et il le jeta dans l'abîme, qu'il 
ferma et scella sur lui, pour qu'il ne 
séduisît plus les nations jusqu'à ce que 
les mille ans fussent écoulés ; après 
cela il doit être délié pour un peu de 
temps. 

1. Et vidi angelum descendentem de 
cselo, habentem clavem abyssi, et cate-
nam magnam in manu sua. 

2. Et apprehendit draconem, serpen-
tent antiquum, qui est diabolus et Sata-
nas, et ligavit eum per annos mille ; 

3. et misit eum in abyssum, et olauait, 
et signavit super illum, ut non seducàt 
amplius pentes donec consumméntur 
mille anni; et post hsec oportet illum 
solvi modico tempore. 

— Vivl miss t...: par contraste aveo le reste de 
l'armée, qui périt par le glaive. Comp. le vers. 21. 
— In stagnum ignis... Dans l'enter. Cl. xx, 9b, 
etc. — Oeteri... (vers. 21). Ce carnage iut l'œuvre 
du Christ lui-même. Quoiqu'il y eût une armée 
nombreuse, le Verbe de Dieu semble avoir pris 
seul une part effective au combat. 

2» La défaite totale de Satan. X X , 1-10. 
Satan, qui a été le principal instigateur de 

la lutte du monde contre Dieu, recevra lui aussi 
son châtiment éternel et oomplet. Mais le réoit 
fait d'abord, dans les vers. 1 - 6 , quelques pas 
en arrière, pour nous ramener, avant de décrire 
la ruine définitive de l'empire du dragon, & une 
époque où sa puissance avait éprouvé un pre-
mier échec très considérable, c.-à-d., au premier 
avènement dn Christ, qui avait été le commen-
cement de la défaite de Satan. Les vers. 7-10 
racontent la dernière phase de sa révolte et de 
son châtiment. 

CHAP. XX . — 1-4. Le dragon est précipité 
dansl'abîme. — Angelum descendentem...Comme 
plus haut, x v m , 1. — Habentem clavem... 
Voyez ix , 1 et le commentaire. L'abîme, o'est 
l'enfer, par conséquent le séjour habituel du 
dragon; l'ange l'y enferme pendant quelque 
temps. — Catenam magnam. D'après le contexte, 
pour le réduire, et l'empêohér de nuire aux 
hommes. — In manu sua. Le grec dit : sur sa 
main. Voyez ν , 1 et les notes. Les extrémités 
de la chaîne pendaient des deux côtés. — Ht 
apprehendit (vers. 2) : έκράτησεν, il saisit for-
tement. Cf. xix ,20. — Draconem, serpentem... 
Remarquez l'acoumulation solennelle des syno-
nymes. Cette phrase rappelle beaucoup le pas-
sage XII, Β (voyez le commentaire); les noms 
donnés an prince des démons sont les mêmes. 

— Et ligavit...: d'une manière symbolique, 

puisque lé dragon est un être spirituel. — Per 
annos mille. Disons dès à présent que ces mille 
ans, célèbres dans l'histoire de la théologie, et 
mentionnés enoore dans les vers. 3, 4, 5, 6 et 7 
(six fois en tout, avec une insistance frap-
pante), peuvent être regardée comme un de 
ces nombreux détails de l'Apocalypse qu'il n'est 
pas nécessaire d'interpréter à la lettre. C'est pro-
bablement un chiffre rond, pour représenter 
l'espace de temps indéterminé qui doit s'écouler 
avant le Jugement général, entre l'ascension du 
Sauveur et son second avènement. Ce nombre 
paraît du moins représenter nne durée considé-
rable, surtout si on le rapproche du « modi-
cum tempus » mentionné au vers. 3", des 
1560 Jours et des douze mois des chap. xi, 2, 3 
et XII, 6, etc. — Misit... et clausit... et... (vers. 3). 
Le réoit est très circonstancié, malgré sa briè-
veté. I l exprime de plus en plus, au moyen de 
figures dramatiques, cette pensée que, par l'In-
carnation du Christ, la puissance de Satan fut 
singulièrement réduite. Cf. Luc. x, 18. — Signa-
vit super... : de même que les Juifs firent appo-
ser les scellés sur la tombe de Jésus ( Matth. 
XXVII, 66). — Donec mille anni. Avec l'article 
dans le grec : lee mille ans (dont il a été fait 
mention au vers. 2). — Post hsec... solvi... Le 
narrateur reviendra plus bas, vers. 7, sur ce 
détail. Le verbé oportet ( δβϊ) marque une né-
cessité provenant du plan divin. 

4-6. Le règne de mille ans. C'est là aussi « un 
des endroits les plus obscurs de la révélation 
mystérieuse faite à saint Jean » (F. Vigouroux). 
Après avoir lu des pages très nombreuses sur 
ces lignes, nous ne croyons pas qu'il soit pos-
sible d'en donner une explication entièrement 
satisfaisante. — Vidi sedes. Des trônes, d'après 
le grec. Us devaient servir à Dlen et à ses asses-



4. Et vidi sedes, et sederunt super 
eas, et judicium datum est illis ; et 
animas decollatorum propter testimo-
nium Jesu, et propter verbum Dei, et 
qui non adoraverunt bestiam, neque 
imaginem ejus, nec acceperunt charac-
terem ejus in frontibus aut in manibus 
suis, et vixerunt, et regnaverunt cum 
Christo mille annis. 

4. Et je vis des trônes, et ils s'assirent 
dessus, et il leur fut donné de juger. Je 
vis aussi les âmes de ceux qui avaient 
été décapités à cause du témoignage de 
Jésus et à cause de la parole de Dieu, 
et de ceux qui n'avaient point adoré la 
bête, ni son image, et qui n'avaient pas 
Îiris sa marque sur leur front ni sur 
eurs mains ; et ils vécurent, et régnèrent 

avec le Christ pendant mille ans. 

seurs (sederunt), pendant le grand drame du 
Jugement. Ci. Dan. vir, 8-10. L'auteur ne dit 
pas si c'est au ciel, ou sur la terre, ou ailleurs, 
que les trônes furent placés ; plus probablement 
au ciel, d'après l'ensemble du récit. — Judi-
cium. C.-à-d., le droit de Juger. Cf. Dan. vn, 22. 
C'est Dieu, évidemment, qui accorda le pou-
voir; mais à qui faut-il appliquer le pronom 
illis f Aux anges, suivant les uns ; selon d'autres, 
aux vingt-quatre vieillards; ou encore, aux 
douze apôtres (cf. Matth. xix, 28). Il est mieux 
de ne pas préciser ce détail. Qui devait-on 
Juger? Peut-être, d'après le contexte, ceux qui 
seraient dignes de régner avec le Christ pendant 
mille ans. — Animas decollatorum. La Vulgate 
a bien traduit le verbe grec πελεκίζω, qui si-
gnifie : trancher avec ia hache. Beaucoup d'exé-
cutions capitales avaient lieu de cette manière 
dans l'empire romain. Métonymie pour désigner 
tons les genres de martyre. Sur la formule pro-
pter testimonium..., et..., voyez i , 9 et le com-
mentaire. — Et gui non..., nec... Il s'agit d'une 
autre catégorie de chrétiens, qui étaient demeu-
rés fldèles (cf. XIII, 15-17), mais sans avoir à 
répandre leur sang pour leur foi. Comme plus 
haut, la bête désigne l'Antéchrist; mais ce 
dernier, ainsi qu'il a été dit plusieurs fois, a 
eu des précurseurs nombreux dans le cours 
de l'histoire de l'Église, avant de paraître en 
personne, et c'est d'eux peut-être qu'il est ici 
question. — Vixerunt. C.-à-d.: ils revinrent à 
la vie. Ce trait suppose que l'auteur a voulu 
aussi désigner des morts par la formule « et 
qui non adoraverunt... » — Regnaverunt eum 
Christo. Notez qu'il n'est pas dit le moins du 
monde que ce règne aura lieu sur la terre. — 
Mille annis. Période identique à celle pendant 
laquelle Satan doit demeurer enchaîné (comp. 
les vers. 3 et 7). Comme on le sait, o'est de oe 
passage qu'est née l'erreur du mlllénarlsme. En 
l'interprétant d'une façon littérale, on en a sou-
vent conclu qu'après la défaite de l'Antéchrist, 
de Satan et de tous leurs alliés, et avant la 
résurrection générale, il y aura ici-bas, pour les 
martyrs et les principaux Saints, ressuscités à 
part, une période de bonheur très grand, quoique 
encore incomplet, période pendant laquelle Jé-
sus-Christ régnera visiblement et sans conteste 
au milieu d'eux. Les mille ans écoulés, Satan 
sera délivré de sa prison, ainsi qu'il est dit au 
vers. 7, et il essayera de soulever une dernière 
fois les peuples contre Dieu ; mais cette tenta-
tive avortera comme les précédentes. Alors seu-

lement aura lieu la résurrection générale, puis 
le jugement, et l'éternité commencera, bienheu-
reuse pour les élus, malheureuse pour les dam-
nés. Ce sentiment a été adopté par plusieurs 
de nos écrivains ecclésiastiques les plus anciens 
et les plus en renom, tels que Papias, saint 
Justin (Dtal., 80), saint Irénée (adv. Hœr„ v, 
24-36), Tertullien, Lactance, etc. Mais il y a 
une très grande différence entre leur opinion et 
le mlllénarisme grossier de certaine hérétiques, 
qui avait précisément poussé Denys d'Alexan-
drie à nier l'authenticité de l'Apocalypse, comme 
il a été dit dans l'Introd., p. Γ84. Une réaction 
se produisit au iv · siècle, et il fut bientôt gé-
néralement admis que ce passage ne prédit pas 
autre chose que la royauté spirituelle de Jésus-
Christ Bur la terre depuis son premier avène-
ment, telle que divers oracles de l'Ancien Tes-
tament l'annoncent aussi, et telle que l'a réalisée 
l'histoire de l'Église. Saint Jérôme (In Is. XVII, 60 ; 
in Ez. xxxvi ; in Zach. xiv, etc.) joua un grand 
rôle dans cette heureuse transformation ; de même 
saint Augustin (de Civ. Del, xx , 7), qui avait 
compté d'abord parmi les « milliarii » modérés. 
On s'en tint là pendant des Biècles; puis les 
Anabaptistes, au temps de la Réforme, prê-
chèrent à leur tour l'existence d'un règne ter-
restre du Christ dans le sens millénaire. Aujour-
d'hui encore, divers commentateurs, protestants 
pour la plupart, se rallient à un mlllénarlsme 
mitigé, spirituel, parce que, disent-ils, le sens 
littéral du texte le demande, et en outre parce 
que l'existence de l'Église ne paraît pas réaliser 
suffisamment, à elle seule, ce qui est dit Ici 
de la répression des pouvoirs de Satan, de la 
royauté exercée simultanément par Jésus-Christ 
et par ses saints, etc. Les rationalistes sont 
moins embarrassés : Ils ne volent dans ce pas-
sage qu'une fable rabbinique adoptée par l'au-
teur, ou bien, une description purement idéale, 
qui décompose en plusieurs actes, accomplis 
successivement, le grand drame de la résurrec-
tion des morts et du jugement dernier. Nous 
aussi, nous croyons avec saint Jérôme, saint 
Augustin et cent autres, qu'il faut idéaliser, 
mais dans un tout autre sens. « Le Christ éta-
blit son royaume; c.-à-d., il fait triompher ia 
vérité, la justice, la sainteté (depuis son incar-
nation), et par suite il inaugure une ère de 
bonheur pour les siens », qui régnent avec loi, 
étant rois en même temps que sujets. U ne nous 
semble pas qu'il soit ici question, comme le 
pensent quelques autres commentateurs, d'une 



5. Les autres morts ne revinrent pas 
à la vie jusqu'à ce que les mille ans 
fussent écoulés. C'est là la première 
résurrection. 

6. Heureux et saint celui qui a part 
à la première résurrection. Sur eux la 
seconde mort n'a pas de pouvoir, mais 
ils seront prêtres de Dieu et du Christ, 
et ils régneront avec lui pendant mille 
ans. 

7. Et lorsque les mille ans seront 
écoulés, Satan sera délié de sa prison, 
et il sortira, et il séduira les nations 
qui sont aux quatre angles de la terre, 
Gog et Magog, et il les assemblera pour 
le combat ; leur nombre est comme le 
sable de la mer. 
\ 8. Ils montèrent sur la surface de la 

5. Ceteri mortuorum non vixerunt, 
donec consumméntur mille anni. Hsec 
est reeurrectio prima. 

6. Beatus et sanctus, qui habet partem 
in resurrectione prima ; in his secunda 
mors non habet potestatem, sed erunt 
sacerdotes Dei et Christi, et regnabunt 
cum illo mille annis. 

7. Et cum consummati fuerint mille 
anni, solvetur Satanas de carcere suo, 
et exibit, et seducet gentes quse sunt 
super quatuor angulos terrse, Gog et 
Magog, et congregabit eos in prselium ; 
quorum numerus est sicut arena maris. 

8. Et ascenderunt super latitudinem. 

période non encore ouverte, maie réservée pour 
le dernier âge du monde, et durant laquelle 
l'Église de Jésus, qui avait beaucoup souffert 
du monde, de l'Antéchrist et de Satan, jouira 
de la paix, du bonheur, et exercera une influence 
puissante sur les peuples, manifestant dès ici-bas 
« tout ce dont l'Église est capable » . Quant à 
l'opinion de Bossuet, d'après laquelle ces mille 
ans correspondraient aux dix premiers siècles 
du christianisme, elle est tout à fait arbitraire. 
— Oeteri... n<m... (vers. 5). C'est une autre ca-
tégorie de morts. Seuls, d'après le vers. 4", les 
martyrs et les confesseurs ( « qui non adorave-
runt... nec... » ) appartiennent à la première 
catégorie. — Les mots hsec est... se rattachent 
directement au même vers. 4, la phrase « ceteri... 
non... donec... » étant une sorte de parenthèse. 
— Besurrectio prima : par opposition à la 
seconde, décrite dans les vers. 12-13, et qui ne 
diffère pas de la résurrection générale. On ne 
trouve nulle part ailleurs cette expression, sur 
le sens de laquelle les commentateurs ne s'en-
tendent pas complètement. Comme on ne saurait 
admettre qu'il y aura denx résurrections dis-
tinctes et successives, la première pour les mar-
tyrs et pour les autres saints qu'a mentionnés 
le vers. 4?, la seconde pour le reste des hommes, 
il est probable que saint Jean a voulu parler ici 
non de la résurrection des corps, mais de l'en-
trée des âmes dans le bonheur éternel. En effet, 
il n'est pas possible d'admettre qu'il y aurait en 
même temps sur la terre un nombre considé-
rable de saints, déjà ressuscltés et glorifiés, et 
des hommes ordinaires (comp. le vers. 7), for-
mant la masse de la population. — Beatus et... 
(vers. 6). Raison de cette béatitude : in his se-
cunda... La seconde mort, c'est certainement, 
d'après xxi, 8, la damnation éternelle, telle 
qu'elle existera pour les méchants. Elleest appelée 
seconde, par contraste avec la première, c.-à-d. 
la mort physique. Cf. i i , 11. Ceux qui auront 
participé à la première résurrection, dans le 
sens indiqué plus haut, seront sûrs de .leur sa-

lut éternel. — Sed erunt... Bien loin d'être 
damnés comme les impies, les élus Jouiront 
d'immenses privilèges : ils seront tout ensemble 
prêtres et rois dans le ciel. Voyez i, 6 et v, 10. 
— Dei et Chrisli. La Juxtaposition de ces deux 
noms démontre aussi clairement que possible, 
surtout après la mention du saoerdoce, la divi-
nité de Jésus-Christ. 

7-10. Le dernier effort et la défaite suprême 
de Satan. — Solvetur : seulement pour un temps 
très oourt, d'après le vers. 3". '— Seducet... : par 
ses brillants prodiges, ses fallacieuses promesses, 
etc. Jusqu'au bout les moyens de séduction 
auront de la prise sur les hommes. — Gentes 
quse... Ces peuples sont censés coexister avec les 
Saints, mais loin d'eux, aux extrémités de la 
terre. Sur la locution quatuor angulos..., voyez 
vu , 1 et Is. x i , 12. — Les mots Gog et Magog 
sont une apposition au substantif « gentes », 
qu'ils déterminent ; ils dépendent aussi du verbe 
« seducet » . C'est un emprunt à Ézéchiel, xxxvin, 
2 et ss. (voyez le commentaire), passage où l'on 
voit Gog, prince de Magog, attaquer Israël avec 
une extrême violence à la fin des temps, et périr 
lui-même avec son peuple dans un horrible car-
nage. Ici, les deux noms symbolisent les nations 
qui tenteront une dernière lutté contre Dieu à 
la fin du monde; d'où il suit encore que les 
mille ans ne sauraient représenter nne époque 
durant laquelle toute opposition aura cessé contre 
l'ÉglUe et contre le Christ. Aucune période de 
ce genre n'existera, puisque, d'après la parole 
de Jésus, il y aura des bons et des méchants 
sur la terre, et même dans son royaume, jusqu'à 
la consommation des siècles. Cf. Matth. XIII, 
47-50. — Congregabit eos... Cf. xvi, 14. L'image 
quorum numerus... rappelle Gen. xxxii , 13. — 
M ascenderunt (vers. 8). Du futur, saint Jean 
revient tout à coup au temps passé; comme en 
d'autres endroits de son livre, le langage pro-
phétique succède à celui de la vision. — Super 
latitudinem... C.-à-d., sur toute la surface de la 
terre, puisque l'Église, selon la remarque de 



terras, et circnierunt castra sahctorum 
et civitatem dilectam. 

9. Et descendit ignis a Deo de ceelo, 
et dévora vit eos ; et diabolus, qui sedu-
cêbat eos, missus est in stagnum ignis 
et sulphuris, ubi et bestia 

10. et pseudopropheta cruciabuntnr 
die ac-nocte in sœcula sseculorum. 

11. Et vidi thronum magnum candi"-
dum, et sedentem super eum, a cujus 
conspectu fugit terra et cselum, et locus 
ιίοη est inventus eis. 

saint Augustin, de Civ. Dei, xx , 2, « sera tou-
jours répandue en tous lieux » et que «t ses 
ennemis seront aussi partout » . — Et circuierunt 
castra... Les Saints se sont rassemblés de leur 
côté, et ils forment une puissante armée, pro-
tégée par un camp retranché. « S'il fallait 
prendre Ici au pied de la lettre une ville où 
Jésus-Christ viendrait régner avec ses martyrs 
ressuscités, glorieux en corps et en âme, on ne 
saurait plus ce que voudraient dire ces nations 
qui viendraient assiéger la ville où il y aurait 
un peuple immortel et un Dieu qui régnerait 
visiblement au milieu d'eux. Il faut dono en-
tendre Ici une ville spirituelle, telle qu'est 
l'Église ; un camp spirituel, qui est la société 

des enfants de Dieu encore revêtus d'une chair 
mortelle et dans le lieu de tentation; par con-
séquent aussi une guerre et un combat spiri-
tuel, ... qui se redoublera à la iln des siècles avec 

terre, et ils environnèrent le camp des 
Sainte, et la cité bien-aimée. 

9. Mais un feu, lancé par Dieu, des-
cendit du ciel et les dévora ; et le 
diable qui les séduisait fut jeté dans 
l'étang de feu et de soufre, où la bête 

10. et le faux prophète seront tourmen-
tés jour et nuit dans les siècles des siècles. 

11. Alors je vis un grand trône blanc, 
et celui qui était assis dessus ; devant sa 
face lè ciel et la terre s'enfuirent, et 
il ne se trouva plus de place pour eux. 

un nouvel acharnement » (Bossuet, h. !.). — 
Civitatem dilectam. U y a des articles, dans le 
grec : la ville, l'aimée. C.-à-d., la Jérusalem 
idéale, l'Église, chérie de Dieu comme l'ancienne. 
Cf . Ps . LXXXVI , 2 ; I s . ι ι ν , 1 e t ss.; Gal . i v , 25-26, 
etc. — Descendit ignis... (vers. 9). Les mots a 
Deo ont été ajoutés par la Vulgate. Le ciel in-
tervient directement cette fois, sans qu'il y ait 
de combat proprement dit. Cf. Ez. xxxvm, 22 
et xxxix, 6. — L'auteur principal de la révolté 
(qui seducebat...) n'est pas oublié dans le châti-
ment : missus est... — In stagnum... Comme 
ci-dessus, Xtv, 10. Sur le trait ubi et bestia et..., 
voyez xix, 20. Les trois grands coupablee sont 
ainsi à Jamais associés dans l'ênfer. — Die ac 

nocte (vers. 10) : sans relâche. 
— In ssecula... D'après le 
grec : dans les éons des éons. 
β Le langage biblique n'a pas 
d'expression plus forte pour 
désigner une continuité sans 
fln.», 

5 I I I . — ta consommation 
de toutes choses. X X , n -
XXI I , 5. 

, 1» La résurrection des morts 
êt le Jugement général. X X , 
11-15. 

11. Le souverain Juge. — 
Vidi thronum. Les deux épi-
thètes magnum et candldum 
(λευκόν, blanc) montrent que 
ce trône était encore plus 
riche que celui de iv, 2. Comme 
d'ordinaire, la couleur blan-
che est l'emblème de la sain-
teté, de la gloire. — Et se-
deniem... Dieu le Père. Sa pré-
sence aux grandes assises de 
la fin des temps ne contredit 
en rien les passages où Jésus-
Christ est déiigné comme le 
Juge suprême. Voyez Act. xvii, 
51 ; Eom. n, 16, etc. — lugit 

terra et...: ne pouvant supporter l'éclat de la 
divine présence. Voyez un fait analogue, xvi, 20. 

12-13. La résurrection et le Jugement. — Vidi, 
mortuos: tous sans exception (magnos et...; 

Dieu sur son trône. (D'après une sculpture antique.) 



12. Et je vis les morts, grands et 
petits, debout devant le trône. Et des 
livres furent ouverts ; on ouvrit aussi un 
autre livre, qui est celui de la vie ; et 
les morts furent jugés d'après ce qui 
était écrit dans ces livres, selon leurs 
œuvres. 

13. Et la mer rendit les morts qu'elle 
renfermait ; la mort et l'enfer rendirent 
aussi les morts qu'ils renfermaient, et 
chacun d'eux fut jugé selon ses œuvres. 

14. Puis l'enfer et la mort furent jetés 
dans l'étang de feu. C'est là la seconde 
mort. 

15. Et quiconque ne fut pas trouvé 
inscrit dans le livre (le vie fut jeté dans 
l'étang de feu. 

12. Et vidi mortùos, magnos et pu-
sillos , stantes in conspectu throni ; et 
libri aperli sunt, et alius liber apertus 
est, qui est vitse, et judicati sunt mortui 
ex his quse scripta erant in libris, secun-
dum opéra ipsorum. 

13. Et dédit mare mortuos qui in eo 
erant, et mors et infernus dederunt 
mortuos suos qui in ipsis erant, et judi-
catum est de singulis secundum opéra 
ipsorum. 

14. Et infernus et mors missi sunt in 
stagnum ignis. Hœc est mors secunda. 

15. Et qui non inventus est in libro 
vitae scriptue, missus est in stagnum 
ignis. 

C H A P I T R E X X I 

1. Alors je vis un ciel nouveau et une 
terre nouvelle ; car le premier ciel et 
la première terre avaient disparu, et la 
mer n'existait plus. 

2. Et moi, Jean, je vis la cité sainte, 
la Jérusalem nouvelle, qui descendait 

1. Et vidi cselum novum et terrain 
novam ; primum enim cselum et prima 
terra abiit, et mare jam non est. 

2. Et ego Joannes vidi sanctam civi-
tatem, Jerusalem novam, descendentem 

cf. x ix , 5, etc.), maie reesuscités et debout de-
vant le trône de Dieu (stantes...), attendant 
d'être Jugés. — Libri apertl...: les registres 
dans lesquels, d'après la fln du verset, étalent 
consignés par écrit les actes de tous les hommes. 
Cf. .1er. XVII, 1 ; Dan. vu, 10 ; Mach. m, 16, etc. 
— Allus... qui... vitse. Sur cet antre livre, qui 
contenait la liste des élus, Voyez n i , 5 et les 
notes; xth, 8 et xv i i , 8. Les registres démon-
traient la légitimité parfaite de cette liste. — 
Judicati ex his...: en toute Justice, par consé-
quent, <t Chacun selon ses œuvres >. Cf. Matth. 
XVI, 27; Rom. n , 6, etc. — Et dédit.. (vers. 13). 
Détails rétrospectifs sur la résurrection. Ce 
tableau est très dramatique malgré sa concision. 

14-15. Les damnés sont précipités dans l'en-
fer. — Irifernus et mors... Personnification en-
core plus extraordinaire qu'au vers. 13. La mort 
et le séjour des morts sont Jetés eux aussi dans 
l'abîme de feu, comme étant les ennemis de 
Dieu et du Christ. Cf. I Cor. xv, 26, 51. — Hsec... 
secunda. Voyez le vefs. 6b et le commentaire. 
— Et qui non... (vers. 15). Comp. le vers. 12 et 
xxi, 8, 27. Parole terrible dans sa simplicité. 

2· Le nouveau ciel, la nouvelle terre et la 
nouvelle Jérusalem. X X I , 1-8. 

Λ Le rideau qui Voile pour le regard des 
mortels la perspective de l'avenir se lève pour 

la dernière fois. Le mal et la mort sont anéan-
tis; le théâtre même sur lequel l'un et l'autre 
ee déployaient naguère encore, l'ancien monde, 
le monde de péché, a disparu. I l ne reste plus 
à faire passer sous les yeux du prophète, et par 
lui sous ceux du lecteur, que le tableau de la 
félicité pure et permanente des élus. » 

CHAP. XX. — 1. Transformation de la nature 
entière. — Cselum novum et... Car tout sera 
renouvelé, transfiguré. De même que la nature 
a été humiliée et a souffert pour les péchés des 
hommes, de même elle sera glorifiée avec eux. 
Voyez Is. LXV, 17 et LXVI, 22; Act. n i , 19-21; 
I I Petr. ni , 13, et les commentaires. — Pri-
mum enim... L'auteur explique pourquoi il y 
aura de nouveaux cieux et une nouvelle terre. 
— Abiit. Comp. xx i , 11", où il a été dit que 
l'ancien monde avait disparu. 

2-4. La nouvelle Jérusalem. — Ego Joannes. 
Le pronom est accentué : Moi, Jean, qui al 
contemplé de mes yeux ce que Je vous décrie. 
Cf. I , 9 et xxn , 8. — Sanctam civitatem. Sur 
ce nom, voyez xn , 1 et les notes. Cette fois, il 
s'agit d'une cité entièrement sainte et idéale, 
d'une ville toute céleste, de l'Église même de 
Jésus-Christ. — Jerusalem novam, descenden-
tem... Comp. m , I2b, où ces détails ont été 
mentionnés par anticipation. L'ancienne capi-



de cselo a Deo, paratam sicut sponsam 
ornatam viro suo. 

3. Et audivi vocem magnam de throno 
dicentem : Ecce tabernaculum Dei cum 
hominibus, et habitabit cum eis ; et ipsi 
populus ejus erunt, et ipse Deus cum 
eis erit eorum Deus ; 

4. et absterget Deus omnem lacrymam 
ab oculis eorum, et mors ultra non erit, 
neque luctus, neque clamor, neque dolor 
erit ultra, quia prima abierunt·. 

5. Et dixit qui sedebat in throno : 
Ecce nova facio omnia. Et dixit mihi : 
Scribe, quia hœc verba fidelissima sunt 
et vera. 

6. Et dixit mihi : Factum est. Ego 
sum Alpha et Oméga, initium et finis. 
Ego sitienti dabo de fonte aquse vitse 
gratis. 

7. Qui vicerit, possidebit hœc, et ero 
illi Deus, et ille erit mihi filius. 

8. Timidis autem, et incredulis, et 

du ciel, d'auprès de Dieu, prête comme 
une épouse qui s'est parée pour son 
époux. 

3. Et j'entendis une voix forte venant 
du trône, qui disait: Voici le tabernacle 
de Dieu avec les hommes, et il habitera 
avec eux ; et ils seront son peuple, et 
Dieu lui-même sera avec eux, comme 
leur Dieu ; 

4. et Dieu essuiera toute larme de 
leurs yeux, et la mort n'existera plus, 
et il n'y aura plus ni deuil, ni cri, ni dou-
leur, car ce qui était autrefois a disparu. 

δ. Alors celui qui était assis sur le 
trône dit : Voici, je vais faire toutes 
choses nouvelles. Et il me dit : Écris, 
car ces paroles sont très sûres et vraies. 

6. Et il me dit : C'est fait. Je suis 
l'alpha et l'oméga, le commencement et 
la fin. A celui qui a soif, je donnerai 
gratuitement de la source d'eau vive. 

7. Celui qui vaincra possédera ces 
choses, et je serai son Dieu, et il sera 
mon fils. 

8. Quant aux lâches et aux incrédules, 

taie de la théocratie était sans doute « la ville 
du grand roi » et très aimée de lui (notes de 
x x , 81 ' ); mais elle n'était qu'une faible copie 
de ce parfait archétype. — A Deo : venant de 
Dieu, d'auprès de lui. — Paratam sicut... C'est 
donc d'elle qu'il a été parlé au chap. x i x , 
vers. 7 et 8. Les deux images de la ville et de 
l'épouse se confondent admirablement.—Audivi 
vocem... (vers. 3) . Selon la coutume de notre 
livre, cette voix va donner des explications re-
latives à la vision. — Tabernaculum Dei... 
Désormais (ecce) le vrai tabernacle, le vrai san-
tuaire de Dieu (f| σκηνή, la tente) est donc 
auprès des hommes et pour ainsi dire parmi 
eux. Cf. Hebr. v m , 8; i x , 11. — M habitabit... 
A la lettre dans le grec : Ht 11 habitera sous la 
tente. C'est la continuation de l'image. Comp. 
vu, 15 et les notes. Dieu et les élus ne seront 
Jamais séparés à l'avenir. — Et ipsi..., et ipse... 
Comme dans l'épitre aux Hébr., v m , 10', d'après 
Jérémie, xxx i , 33". Voyez aussi Ez. x x x v n , 27; 
I Cor. vi , 16, etc.. — Au lieu de populus, le grec 
dit au pluriel : les peuples ( « ipsi populi ejus 
erunt » ) ; sans doute pour montrer que la nation 
unique du ciel aura des représentants de toutes 
les, races de la terre. — Et absterget... (vers. 4). 
Comme cl-dessus, vu, 17b. — Et mors ultra..., 
neque... Écho d'Isaïe, xxv, 8; xxxv , 10; i x v , 
16-19. La mort aura été Jetée dans l'abtme, 
d'après xx, 14. — Prima : les conditions anté-
rieures de l'existence humaine sur la terre, avec 
leur cortège interminable de souffrances, consé-
quence du péché. 

5-8. Dieu prend lui-même la parole, pour ex-
pliquer comment tout ce qui était ancien et 

imparfait a pris fln, et pour dire à quelles con-
ditions on sera sanvé ou condamné. — Ecce nova... 
Comp. Is. XLIII, 19 ; Jer. xxx i , 22, et surtout Cor. 
v , 17. — Et disait... Quelques commentateurs 
pensent que cette seconde formule d'introduc. 
tion ne s'applique pas & Dieu, mais à son ange, 
parce que, plus haut ( x i x , 9b), c'est un esprit 
céleste qui a donné à Jean l'ordre d'écrire 
une parole presque identique à celle-ci : Hac 
verba fidelissima (au positif dans le grec, πιστό ί) 
et... — Et dixit... (vers. 6) . Dieu certainement, 
d'après ce qui suit. — Factum est. Voyez xvi , 17 
et les notes. Au pluriel, d'après la meilleure le-
çon du grec : γ ί γοναν , « facta sunt » . Toutes les 
créations nonvelles que Dieu avait en vue sont 
maintenant un fait accompli. — Ego sum... Le 
Seigneur confirme ses promesses, en faisant 
appel à son éternité et au caractère absolu de 
son être. Sur les mots alpha et oméga, voyez 
i, 8 et le commentaire. — Initium et finis. C'est 
la même pensée, sans image. Cf. Is. XLIV, 6. — 
Ego sitienti... Écho d'Isaïe, t v , 1. Voyez aussi 
v u , 16-17 et xxu , i ; Joan. iv, 14 et vu, 88. — 
Qui vicerit... (vers. 7) . Condition à remplir 
pour Jouir de tous ces biens célestes : 11 fandra 
vaincre, demeurer Adèle malgré les difficultés. 
Cf. π, 7, eto. — Possidebit : comme un précieux 
héritage, d'après le grec. Le pronom hœc repré-
sente les cieux nouveaux, la nouvelle terre, et 
tout ce qu'ils renferment. — Et ille... filius. 
Cette parole est plus douce encore que celle du 
vers. 3", où 11 était seulement question pour les 
chrétiens de devenir collectivement le peuple 
de Dieu. Cf. I I Reg. vu, 14. — Timidis autem... 
Contraste douloureux : des élus nons passons 



et aux abominables, et aux homicides, 
et aux impudiques, et aux magiciens, 
et aux idolâtres, et à tous les menteurs, 
leur part sera dans l'étang brûlant de 
feu et de soufre : ce qui est la seconde 
mort. 

9. Alors un des sept anges qui avaient 
eu les sept coupes pleines des sept der-
nières plaies, vint à moi, et me parla 
en disant : Viens, et je te montrerai 
l'épouse, la femme de l'Agneau. 

10. Et il me transporta en esprit sur 
line grande et haute montagne, et il me 
montra la cité saiDte, Jérusalem, qui 
descendait du ciel, d'auprès de Dieu. 

11. Elle avait la gloire de Dieu, et 
l'astre qui l'éclairé était semblable à une 
pierre précieuse, à une pierre de jaspe 
brillante comme du cristal. 

12. Elle avait une grande et haute 
muraille, où il y avait douze portes ; et 
aux portes étaient douze anges, et des 
noms inscrite, qui sont les noms des 
douze tribus des enfants d'Israël. 

aux réprouvés. L'énumération qui les désigne 
marque en même temps la cause de leur châti-
ment. Le mot grec δειλοί; a ici la signification 
de lâches. — Incredulis : cenx qui n'auront pas 
accepté ou qui auront abandonné la fol chré-
tienne. — Execratis. Aux abominables, dit le 
grec. Ce mot fait peut-être allusion à des vices 
contre nature. — La suite de la liste, homici-
dis, et..., et..., signale quelques autres péchés 
des plus graves. — Para... in stagno... Cf. x x , 
9", 14 et 15. — Mors secunda. Voyez xx , β' et 
le commentaire. 

3° Description de la nouvelle Jérusalem. 
X X I , 9 - X X I I , 5. 

Tableau majestueux, qui sert de digne con-
clusion à l'Apocalypse. 

9. Introduction. — Unus de septem... Au 
sujet de ces anges et de leurs coupes, voyez 
xv, 1, 6 et xvn, 1. La formule est ici tout à fait 
la même que dans ce dernier passage; ce qui 
prouve qne le même messager céleste fut chargé 
de révéler tour à tour à Jean la ruine de la 
prostituée et la gloire de l'épouse. — Ostendam 
tibi... D'après le vers. 2, le narrateur venait 
déjà d'apercevoir cette épouse mystique, mais 
seulement d'une manière rapide; la révélation 
actelle va la lui manifester complètement. 

10-14. Le voyant contemple les splendeurs dè 
la nouvelle Jérusalem ; 11 décrit les murs et les 
portes de la cité. — In spiritu : en extase. Cf. 
i, 10 et XVII, 3. — Montem magnum ei... Comme 
dans Ez. XL, 2. Rien n'indique ici que la ville 
ait été bâtie sur cette montagne. Celle-ci devait 
être pour Jean une sorte d'observatoire élevé, 
du haut duquel il verrait plus facilement la 
cité dans ses moindres détails. — Civltatem... α 
Deo. Même formule qu'au vers. .2, à part l'ad-

execratis, et homicidis, et fornicatoribus, 
et veneficis, et idololatris, et omnibus 
mendacibus, pars illorum erit in stagno 
ardenti igne et sulphure ; quod est mors 
secunda. 

9. Et venit unus de septem angelis 
habentibus phialas plenas septem plagie 
novissimis; et locutus est mecum, di-
cens : Veni, et ostendam tibi sponsam, 
uxorem Agni. 

10. Et sustulit me in spiritu in montem 
magnum et altum, et ostendit mihi civi-
tatem sanctam Jerusalem, descendentem 
de cselo a Deo, 

11. habentem claritatem Dei, et lu-
men ejus simile lapidi pretioso tanquam 
lapidi jaspidis, sicut crystallum. 

12. Et habebat murum magnum et 
altum, habentem portas duodecim, et in 
portis angelos duodecim, et nomina in-
scripta, quse sunt nomina duodecim tri-
buum filiorum Israël. 

jectlf « novam », qui est supprimé cette fois. 
— Habentem claritatem... (vers. 11). La gloire 
de Dieu, comme porte le grec, c'est ici la clarté 
lumineuse qui entoure le Seigneur, et qui pro-
jette an loin de brillants rayons. Comp. le ver-

Pierre de jaspe. 

set 23; Is. LX, 1; Ez. XLIII, 2. — Lumen ejus. 
Le substantif grec φωστη ρ a le sens spécial de 
luminaire. — Jaspidis. Voyez iv, 3 et les notes. 
Dans le texte original, la comparaison sicut 
crystallum (exprimée en un seul mot, κρυσταλ-
λίζοντι ) retombe sur « lapidi Jaspidis ». — Ha-
bebat murum ( vers. 12 ). Après avoir signalé le 
lumineux éclat qui frappa tout d'abord ses 
yeux, Jean mentionne brièvement le mur d'en-
oelnte, sur lequel 11 reviendra dans les vers. 14 
et 17. — Magnum et... Comme la montagne du 
vers. 10. La hauteur du mur sera déterminée 
plus bas, vers. 17. — Habentem portas... La 
description insiste sur ce trait, qui rappelle 
Ez. xLvm, 31-34. — Angelos. Ces anges étalent les' 
gardiens des portes. Emblème d'une parfaite sé-



13. Ab oriente portse très, et ab aqui-
lone portse très, et ab austro portse très, 
et ab ocoasu portse très. 

14. Et murus civitatis habens funda-
menta duodecim, et in ipsis duodecim 
npmina duodecim apostolorum Agni. 

15. Et qui loquebatur mecum, habebat 
mensuram arundineam auream, ut meti-
retur civitatem, et portas ejus, et mu-
rum. 

16. Et civitas in quadro posita est, 
et longitudo ejus tanta est quanta et 
latitudo. Et mensus est civitatem de 
arundine aurea per stadia duodecim 
millia; et longitudo, et altitudo, et lati-
tudo ejus sequalia sunt. 

17. Et mensus est murum ejus centum 
quadraginta quatuor cubitorum, mensura 
hominis, quse est angeli. 

18. Et erat structura mûri ejus ex 
lapide jaspide ; ipsa vero civitas, aurum 
mundum simile vitro mundo. 

19. Et f undamenta mûri civitatis omni 
lapide pretioso ornata. Fundamentum 
primum, jaspis ; secundum, sapphirus ; 

13. A l'orient, trois portes; au nord, 
trois portes ; au midi, trois portes, et au 
couchant, trois portes. 

14. Et la muraille de la ville avait 
douze fondements, et sur ces douze fon-
dements étaient les noms des douze 
apôtres de l'Agneau. 

15. Et celui qui me parlait avait une 
mesure, un roseau d'or, pour mesurer 
la ville, et ses portes, et la muraille. 

16. Or, la ville est bâtie en carré, et 
sa longueur est égale à sa largeur. Il 
mesura la ville avec le roseau d'or, et 
et il la trouva de douze mille stades ; et 
sa longueur, et sa hauteur, et sa largeur 
sont égales. 

17. Il mesura aussi sa muraille : 
cent quarante - quatre coudées, mesure 
d'homme, qui était celle de l'ange. 

18. La muraille était bâtie en pierre 
de jaspe, et la ville était d'un or pur, 
semblable à du verre pur. 

19. Et les fondements de la muraille 
de la ville étaient ornés de toutes sortes 
de pierres précieuses. Le premier fonde-

ourlté. — Nomina... tribuum... Ce fait se com-
prend aisément, puisque l'Église, figurée par la 
Jérusalem céleste, a les relations les plus étroites 
avec l'ancienne théocratie, dont elle est la con-
tinuation et dont nn grand nombre de ses 
membres sont sortis. Cf. vu , 4 et ss. — Ab 
oriente..., ab... (vers. 18). Quelques détails sur 
la place occupée par les douie portes. Leur 
arrangement était très symétrique. — Funda-
menta duodecim ( vers. 14 ). Autre fait caracté-
ristique. Voyez Hebr. x i , 10 et spécialement 
Eph. I I , 20-22, où les apôtres sont aussi regar-
dés par saint Paul comme les fondements de 
l'Église du Christ. L'expression apostolorum 
Agni n'apparaît pas en dehors de ce passage; 
elle montre que Jésus de l'évangile et l'Agneau 
de l'Apocalypse ne diffèrent pas l'un de l'antre, 
ni du Pils de Dieu. 

15-17. Les dimensions de la cité sainte. — 
F.t qui loquebatur... Transition à cet autre 
détail. — Mensuram arundineam... Comme ci-
dessus, x i , 1-2 ; mais cette fois le roseau ser-
vant de mesure était d'or. — lrt metiretur... Le 
mesurage devait porter d'abord sur l'ensemble 
de la cité, puis sur les portes et sur le mur 
d'enceinte. — Civitas in quadto... (vers 16). Cf. 
Ez. XLV, 2 ; XLvm, 16. Les mots longitudo... 
tanta... répètent la même pensée sous une autre 
forme. « La ville en carré signifie la stabilité 

- et la consistance extraordinaire » (Bossuet). Le 
camp des Hébreux dans le désert formait aussi 
un immense carré. Cf. Num. tl, 1 et 88. — Per 
stadia... Le stade vaut 186'" ; cela faisait en 
tout 22 200 000 mètres. L'ancienne Babylone, la 

plus grande ville des temps passés, n'avait que 
480 stades de circonférence. Il est probable que 
les 12 000 stades ne Concernent pas seulement 
l'un des cêtés de la ville, mais les quatre côtés 
réunis. Quoi qu'il en soit, les proportions étaient 
gigantesques ; elles dénotent le grand nombre 
des élus. Les chiffres ont de nouveau un carac-
tère symbolique : 12 X1000. Cf. vu, 5 et ss. — 
Longitudo, et altitudo... I l suit de là que la 
ville formait un cube parfait, comme le saint 
des saints dans le tabernacle de Moïse et dans 
le temple; ce qui veut dire que la nouvelle 
Jérusalem tout entière sera le Heu de la mani-
festation directe et très Intime du Seigneur, — 
Murum centum... Le nombre 144 est aussi un 
multiple de 12 ( 1 2 X 1 2 ) . La coudée correspon-
dant à 0m525, la mesuré indiquée était de 75»60. 
— Le trait mensura... quœ... signifie simple-
ment que les dimensions qui viennent d'être 
notées doivent être supputées d'après les cal-
culs ordinaires des hommes, quoiqu'elles aient 
été prises par un ange. Nous avons rencontré 
plus haut, x m , 18», une expression semblable. 

18-21. Les matériaux du mur d'enceinte, de 
la ville, des douze bases du mur, des portes et 
des rues. Tout était singulièrement riche et 
précieux, ainsi qu'il convenait à la cité des 
élus. — Le mur était bâti in jaspide. Voyez le 
vers 11, et iv, 3. — Les constructions dont se 
composait la ville étalent d'or transparent : 
aurum... simile vitrû... ~ FundameiUa mûri... 
(vers. 19). Ceux dont 11 a été parlé au vers. 14. 
Ex omni...: c.-à-d. de toutes sortes de pierres 
précteusee, comme On le voit par I'énumératlon 



ment était de jaspe ; le second, de sa-
phir; le troisième, de calcédoine; le 
quatrième, d'émeraude ; 

20. le cinquième, de sardonyx ; le 
sixième, de sardoine ; le septième, de 
chrysolithe ; le huitième, de béryl; le neu-
vième, de topaze; le dixième, de chry-
soprase ; le onzième, d'hyacinthe; le 
douzième, d'améthyste. 

21. Et les douze portes étaient douze 
perles ; chaque porte était faite d'une 
seule perle, et la place de la ville était 
d'un or pur, pareil a du verre transparent. 

22. Je n'y vis point de temple ; car 
le Seigneur, le Dieu tout-puissant en 
est le temple, ainsi que l'Agneau. 

23. Et la ville n'a pas besoin du Λ 

tertium, chalcedonius ; quàrtum, sma-
ragdus ; 

20. quintum, sardonyx ; sextum, Bar-
dius ; septimum, chrysolithus ; octavum, 
beryllus ; nonum, topazius ; decimum, 
chrysoprasus ; undecimum, hyacinthus ; 
duodecimum, amethystus. 

21. Et duodecim portœ, duodecim 
margaritse sunt, per Bingulas ; et singùlœ 
port se erant ex singulis margaritis ; et 
platea civitatis aurum mundum, tanquam 
vitrum perlucidum. 

22. Et templum non vidi in ea : Do-
minus enim Deus omnipotens templum 
illius est, et Agnus. 

23. Et civitas non eget sole, neque 

qui suit, vers. lôb-20. Comp. Tob. xtn, 21-22; 
IS.LIV, 1-12, et Ez. m i n , 15, au sujet des pierres 
précieuses. Celles-ci étaient à peu près les 
mêmes que celles qui ornaient le pectoral du 
grand prêtre juif. Cf. Ex. xxvm, 17-20. — 
Jaspis. Il est mentionné pour la troisième fols 
dans ce passage. Comp. les vers. 11 et 18". — 
Sapphirus. Peut-être n'était-ce pas notre saphir 
actuel, aux tons bleu clair, mais le lapis-lazull, 
opaque et foncé. — Chalcedonius. Ce diamant 
n'est pas signalé ailleurs dans la Bible. Les uns 
en font une sorte d'émeraude ; d'autres, une 

Améthyste. 

espèce d'agate bleue ; d'autres le confondent 
avec le « carbunculus » , semblable à un char-
bon ardent. — Smaragdut, L'émeraude pro-
prement dite. Cf. iv, 3b. 11 n'y a guère, dans la 
présente liste, que cette pierre, la topaze, la 
sardoine et le béryl, qui correspondent d'une 
manière certaine aux diamants qui portent 
aujourd'hui les mêmes notas. — Sardonyx. 
(vers. 20 : pas ailleurs dans la Bible). Peut-être 
une espèce de calcédoine ; ou bien, nne variété 
du béryl, ou encoïe, une sorte d'onyx, pierre 
ainsi nommée parce qu'elle avait la couleur de 
l'ongle humain. — Sardius : la sardoine. Voyez 
iv, 3 et le Commentaire. — Chrysolithus (pas 
ailleurs dans là Bible). Ce mot signifie : pierre 
d'or ; c.-à-d., diamant de couleur jaune d'Or. 
Aujourd'hui la chrysolithe est d'un vert pis-

tache. — Beryllus. Pierre précieuse très 
admirée des anciens ; sa couleur était le plus 
souvent vert de mer, parfois bleuâtre ou jau-
nâtre. — Topazius. Beau diamant transparent, 
d'un jaune doré, parfois verdâtre. — Chryso-
prasus. Une variété du béryl, ou nne espèce de 
oalcédoine couleur vert de pomme. — Bya-
clnthus (pas ailleurs). L'hyacinthe actuelle est 
une pierre un peu trouble, habituellement 
rouge ou brune. — Amethystus. Biche diamant, 
de couleur bleue ou violette. On a quelquefois 
essayé, mais en pure perte, de donner une signi-
fication symbolique à chacune de ces pierres, et 
aussi de déterminer les apôtres auxquels elles 
correspondent. Comme le dit spirituellement 
l'hymne de saint Hildebert, 

Quis chalcedon, quis hyacinthus, 
Norunt illi qui sunt intus. 

— Portse... margarttsé... (vers. 21). Des perles 
énormes, comme il n'y en a point au monde. 
Le narrateur Insiste sur ce détail : et singulse... 
— U conclut par nn mot relatif aux rues de la 
ville : platea... Le substantif -πλατεία semble 
désigner une grande place située au milieu de 
la cité; selon d'autres, l'ensemble des rues. — 
Aururfi... tanquam... Comme au vers. 18, avec 
cette différence qu'ici le verre était διαυγή;, 
perlucidum, et pas seulement « mundum ». 

22-27. Divers autres détails concernant la 
Jérusalem nouvelle. Ils se rapportent à eon 
sanctualrè, à son éclairage, à ses richesses et à 
ses habitants. — Templum non vidi... Fait qui 
paraît d'abord surprenant ; mais le voyant en 
donne une explication très profonde : Dominus 
enim... et Agnus. Les sanctuaires terrestres 
ont leur raison d'être, puisqu'ils symbolisent la 
présence divine; au ciel, où Dieu se manifeste 
perpétuellement, un temple serait tout à fait 
Inutile. Remarquez de nouveau la manière dont 
le nom de l'Agneau est associé à celui de Dieu. 
Cf. XX, 6 ; xxn , 3, etc. — Civitas non eget... 
( vers. 22 ). Cela aussi va tout à fait fie soi ; 



880 APOC. XXI , 24 - XXI I , 2. 

luna, ut luceant in ea : nam claritas Dei 
illumina vit eam, et lucerna ejus est 
Agnus. 

24. Et ambulabunt gentes in lumine ' 
ejus, et reges terrae afEerent gloriam 
suam et honorem in illam. 

25. Et portae ejus non claudentur per 
diem, nox enim non erit illic. 

26. Et afEerent gloriam et honorem 
gentium in illam. 

27. Non intrabit in eam aliquod eoin-
quinatum, aut abominationem faciens 
et mendacium, nisi qui scripti sunt in 
libro v i t » Agni. 

soleil, ni de la lune pour-qu'ils l'éclai-
rent, car c'est la gloire de Dieu qui -l'il-
lumine et l'Agneau en est le flambeau. 

24. Et les nations marcheront à sa 
lumière, et les rois de la terre y appor-
teront leur gloire et leur honneur. 

25. Ses portes ne seront pas fermées 
le jour, car il n'y aura point là de nuit. 

26. On y apportera la gloire et l'hon-
neur des nations. 

27. Il n'y entrera rien de souillé, ni 
personne qui commette l'abomination 
ou le mensonge, mais seulement ceux 
qui sont inscrits dans le livre de vie de 
l'Agneau. 

C H A P I T R E X X I I 

. • 1. Et ostendit mihi fluvium aquse vitse, 
-splendidum tanquam crystallum, proce-
dentem de sede Dei et Agni. 

2. In medio plate» ejus, et ex utraque 
parte fluminis lignum vitse, afferens 

1. Et il me montra un fleuve d'eau 
vive, limpide comme du cristal, qui 
sortait du trône de Dieu et de l'Agneau. 

2. Au milieu de la place de la ville, 
.et des deux côtés du fleuve, était l'arbre 

' nam claritas (plutôt : la g lo i re ) Dei... Voyez 
les notes du vers. I l " , et comp. Is. LX, 19-20, où 
l'on trouve une image semblable. — Lucerna 
( λ ύχνο ς ) était le nom technique de la lampe. 
Le soleil et la lune sont superflus, dès là que 
« la lumière permanente et intense » de la 
gloire de Dieu illumine d'une manière autre-
ment parfaite. — Et... gentis..., et reges... 
( vers. 21). Jean signale en passant les richesses 
prodigieuses de la Jérusalem céleste. Par un 
beau symbole, emprunté à Isaïe, LX, 3 et ss. 
( c f . Ps. LXI, 10), la cité sainte est envisagée 
comme recevant le tribut du monde entier. I l 
ne s'agit point de païens à convertir, puisque le 
monde actuel aura cessé d'exister. — Gloriam 
suam et... Emblème de ce que les rots ont de 
meilleur à offrir comme tribut, comme hom-
mage, etc. — Portée ejus... (vers. 25). Echo 
d'Isaïe, LX, 11, et marque d'une sécurité absolue. 
— Le trait nox enim non... dépasse la vision 
de l'ancien prophète. D'ordinaire, les portes des 
villes sont fermées pendant la nuit ( c f . Neh. 
x in , 19) ; au ciel Jamais. — Et afférent... 
( vers. 26 ). Comp. le vers. 24 et Is. LX , 5. — 
Trait final : non intrabit... (vers. 27). Pour la 
pensée, voyez le vers. 8 ; Is. m , 1 ; Ez. XLIV, 
9, etc. L'équivalent grec de coinquinatum est 
κοινόν, commun ; la Vulg. donne bien le sens 
de cette expression (voyez Marc, vu, 2 et les 
notes ; Act. x, 14, 28, etc.). — Abominationem, 
βδέλυγμα: comme plus haut, XVII, 4b. — Nisi 
qui scripti... Cf. XIII, 8 ; x x , 12,15, etc. 

CHAP. X X I I . —• 1-5. Le fleuve et l'arbre de 
vie ; les citoyens de la céleste Jérusalem prêtres 

et rois à jamais. — La formule et ostendit... 
(c f . x x i , 10") montre que la description va 
prendre une direction nouvelle. — Fluvium 
aquse... Voyez vu, 17 ; xxi, 6 ; surtout Ez. XLVJI, 
1 et 7, dont nous avons ici un écho. Le.pre-

La cueillette des fruits. 

(D'après une peinture des Catacombes.) 

mier type de ce fleuve allégorique doit être 
cherché au paradis terrestre, Gen. I I , 10. — 
Tanquam crystallum... On peut supposer que 
ce cours d'eau était en communication avec ia 
mer qu'on voyait en face du trône divin ( cf. 
IV, 6), puisqu'il semblait s'échapper de ce trône 
même : procedentem de... — ln medio... et ex... 
(vers. 2 ) . D'après le grec : Entre sa place ( c f . 
xxi, 26") et le fleuve, des deux côtés (c.-à-d,, 
d'un côté, le long de la place, et de l'autre, le 
long du fleuve) un arbre de .vie. Sur cet arbre, 



de vie, qui porte douze fruits, donnant 
son fruit chaque mois, et les feuilles de 
l'arbre sont pour la guérison des nations. 

3. Et il n'y aura plus de malédiction ; 
mais le trône de Dieu et de l'Agneau 
sera là, et ses serviteurs le serviront. 

4. Ils verront sa face, et son nom 
sera écrit sur leurs fronts. 

5. Et il n'y aura plus de nuit, et ils 
n'auront point besoin de la lumière 
d'une lampe, ni de la lumière du soleil, 
parce que le Seigneur Dieu les éclairera ; 
et ils régneront dans les siècles des 
siècles. 

6. Alors il me dit : Ces paroles sont 
très certaines et vraies ; et le Seigneur, 
le Dieu des esprits des prophètes, a en-
voyé son ange pour montrer à ses servi-
teurs ce qui doit arriver sous peu. 

7. Voici, je viens bientôt. Heureux 
celui qui garde les paroles de la prophé-
tie de ce livre. 

8. C'est moi Jean, qui ai entendu et 
vu ces choses. Et après les avoir enten-

fructus duodecim, per menses singulos 
reddens fructum suum, et folia ligni ad 
sanitatem gentium. 

3. Et omne maledictum non erit am-
plius ; sed sedes Dei et Agni in illa 
erunt, et servi ejus servient illi. 

4. Et videbunt faciem ejus, et nomen 
ejus in frontibus eorum. 

5. Et nox ultra non erit, et non ege-
bunt lumine lucernse, neque lumine so-
lis, quoniam Dominus Deus illuminabit 
illos, et regnabunt in ssecula sseculo-
rum. 

6. Et dixit mihi : Hsec verba fidelis-
sima sunt et vera ; et Dominus Deus spi-
rituum prophetarum misit angelum suum 
ôstendere servis suis quse oportet fleri 
cito. 

7. Et ecce venio velociter. Beatus qui 
custodit verba prophétisé libri hujus. 

8. Et ego Joannes, qui audivi et vidi 
hsec. Et postquam audissem et vidissem, 

voyez n , 7 et les notes ; Gen. n , 9. — Fructus 
duodecim. De nouveau ce chiffre symbolique. 
Comp. xxi, 16 et 17. — Per menses... Cf. Ez. 
XLYII, 12. Au ciel il n'y aura ni Jours, ni mois, 
ni années ; le sens est donc que l'arbre fournira 
des frnits suffisants pour nourrir lès habitants 
de, la cité sainte. — Le détail et folia... ad... 
est emprunté au même passage d'Ezéchiel. Il 
signifie que, dans le ciel, il n'y aura plus de souf-
frances physiques ni de maladies. — Et male-
dictum... Cf. Zach. x iv , 11. D'après le grec: 
plus d'anathème ; o.-à-d. d'exclusion. Les habi-
tants du ciel n'en seront jamais exclns. — Sed 
sedes (le trône, d'après le grec)... in illa... Dieu 
et l'Agneau seront là toujours, recevant les 
adorations des élus (servi... servient...), et com-
blant ceux-ci de délices par une « vision béatl-
ilque » perpétuelle : et videbunt... (vers. 4). Cf. 
Job, xix, 28 ; Ps. xv, 11 ; xv i , 15 ; XLI, 3 ; Is. 
LII, 8 ; Matth. v, 8 ; I Joan. ni, 2, etc. — No-
men... in frontibus...: ainsi qu'il a été dit vn , 
3-4 et xiv, 1. — Et nox ultra... (vers. 6). Le 
narrateur insiste sur ce fait. Cf. xx i , 11, 23 
et 25". — Les mots lumine lucernee (λύχνου, 
d'une lampe) désignent l'éclairage factice des 
hommes, par opposition à la lumière des astres 
(lumine solis). — Regnabunt in ssecula: pas 
seulement pendant mille ans ( cf. xx , 6 ) , mais 
durant toute l'éternité. 

ÉPILOGUE. XX I I , 6-21. 

Il offre une variété très Intéressante de récits 
et de dialognes. Les paroles sont prononcées par 
l ' « angélus interpres » , par Jésus lui-même et 
par le voyant ; puis le tout se termine par un 

rapide colloque entre le Seigneur et son apôtre, 
qui, an nom de l'Église, le conjure de hâter son 
avènement. 

1° Confirmation solennelle des promesses con-
tenues dans l'Apocalypse. XX I I , 6-11. 

6-7. Un esprit céleste atteste leur parfaite 
vérité, et engage les lecteurs à s'y conformer 
dans la pratique. On a dit très justement que, 
dans ces deux versets, nous avons un sommaire 
très bref de tout le livre. — Et dixit... Un 
ange d'après, le vers. 8 ; très probablement celui 
qui avait montré à Jean les splendeurs du ciel. 
Cf. xx i , 9 et ss. — Les mots hsec verba ne se 
rapportent pas seulement à la description de la 
nouvelle Jérusalem, mais au contenu entier de 
l'Apocalypse. — Fidelissima et vera. Sim-
plement dans le grec : « fldelia et vera. » Pour 
la formule, voyez x ix , 9b et xx i , 56. — La 
preuve que tout est vrai dans ce livre, c'est que 
ses récits ont été révélés par Dieu lui-même 
d'une manière surnaturelle : Dominus... misit... 
Comp. le vers. 16, et ι , 1. — Sur le titre signi-
ficatif Deus spirltuum prophetarum, voyez 
I Cor. XIV, 32. — Ecce venio... (vers. 7). Nous 
savons que cette parole est comme la note 
dominante du livre (voyez l'Introd., p. 788). Elle 
retentira encore dans les vers. 12 et 20; ici, 
l'ange la profère au nom de Jésus-Christ. — 
Beatus qui... Ce trait aussi nous ramène au 
Prologue, i , 3. La béatitude qu'il proclame se 
rattache au futur avènement du Christ. 

8-11. Le témoignage de Jean et un ordre de 
l'ange. — Et ego... qui... Attestation solennelle 
du voyant. Il affirme avoir été le témoin ocu-
laire et immédiat de tout ce qu'il a exposé 
dans son récit. Le verbe audivi se rapporte aux 
explications données de vive voix par les anges. 



cecidi ut adorarem ante pedes angeli qui 
mihi hase ostendebat. 

9. Et dixit mihi : Vide ne feceris ; con-
servus enim tuus sum, et fratrum tuorum 
prophetarum, et eorum qui servant verba 
prophétisé libri hujus. Deum adora. 

10. Et dicit mihi : Ne sigriaveris verba 
prophetiœ libri hujus; tempus enim 

.prope est. 
11. Qui nocet, noceat adhuc; et qui 

in sordibus est, sordescat adhuc ; et qui 
justus est, justificetur adhuc ; et sanctus, 
sanctifioetur adhuc.. 

12. Ecce venio cito, et merces mek 
mecum est, reddere unicuique secundum 
opéra sua. 

'13. Ego sum Alpha et Oméga, primus 
et novissimus," principium et finis. -

- 14. Beati qui lavant stolae suas in 
sanguine Agni, ut sit potestas eorum in 
ligno vitse, et per portas intrent in civi-
tatem. 

15. Foris canes, et venefiçi, et impu-

— Et postquam... Petite scène (vers. 8b-3) sem-
blable à celle de xix, 10. Jean, très impres-
sionné, et comprenant que l'ange avait achevé 
son rôle et allait le quitter, se jette devant lui 
pour le remercier. — L'esprit céleste répond 
comme plus haut : Vide ne... (vers. 9). La fln 
de la réponse est légèrement modifiée ici : l'ange 
compte plus directement saint Jean parmi les 
prophètes. — Les mots et eorum qui... repré-
sentent tous les chrétiens fldèles. Comp. le ver-
set 7b et I, 3. — Et dicit... (vers. 10). Introduc-
tion à un ordre Important : Ne aignaveria... 
C'est le contraire de ce qui avait été enjoint 
préalablement à l'écrivain sacré. Cf. x , 4b. I l ne 
doit pas soeller son livre, mais en publier le 
contenu, parce que le moment où les prophéties 
dont il est rempli s'accompliront est proche. 
Voyez i , 3 et le commentaire. — Qui nocet... 
(vers. 11X Conséquence pratique de la proximité 
relative de la fln de» temps : les pécheurs, aussi 
bien que les bons, n'ont que peu de temps pour 
se livrer soit au mal, soit au bien. Cela est dit 
sons la forme d'une Invitation, dont la pre-
mière partie n'est pas sans une terrible Ironie ; 
l'ange excite l'Église « à croître dans la sain-
teté jusqu'à la perfection, et le monde à mûrir, 
par une souillure toujours croissante, pour le 
Jugement. » Ce passage est rythmé, cadencé ; il 
forme une petite strophe, composée de deux 
vers, dont chacun a deux membres parallèles. 

— In aordlbua : dans la souillure morale du 
péché. 

dues et les avoir vues, je me jetai aux 
pieds de l'ange qui me les montrait, 
pour l'adorer. 

9. Et il me dit :-Garde-toi de le faire ; 
car je suis un serviteur comme toi et 
tes frères les prophètes, et ceux qui 
gardent lés paroles de la prophétie de 
ce livre. Adore Dieu. 

10. Puis il me dit : Ne soelle pas les 
paroles de la prophétie de ce livre ; car 
le temps est proche. 

11. Que celui qui commet l'injustice, 
la commette encore; et que celui qui 
est souillé, se souille encore ; et que 
celui qui est juste, pratique encore la 
justice ; et que celui qui est saint, se 
sanctifie encore. 

12. Voici, je viens bientôt, et ma 
rétribution est avec moi, pour rendre à 
chacun selon ses oeuvres. 

13. Je suis l'alpha et l'oméga, le pre-
mier et le dernier, le commencement et 
la fin. 

14. Heureux ceux qui lavent leurs 
vêtements dans le sang de l'Agneau, 
afin d'avoir droit à l'arbre de vie, et ι 
d'entrer par les portes dans la ville. 

15. Dehors les chiens, et les magi-

ï « Jésus prend la parole, pour attester à son 
tour la vérité des révélations contenues dans ce 
livre. XXI I , 12-17. 

Il n'y a pas de formule d introduction ; le 
Christ apparaît soudain et majestueusement sur 
la. scène, pour adresser quelques recommanda-
tions pressantes. 

12-16. Il rappelle d'abord que sou avènement 
est proche (Ecce... cito; comp. le vers. 7;. m , 
11, etc.), et qu'alors, en sa qualité de Juge su-
prême, il rétribuera chacun selon ses œuvres 
(et mercea mea..,). Sur le trait reddere secun-
dum..., voyez II, 23; Ps. LXI, 13, etc. Le grec 
emploie le singulier, το έργον, l'œuvre, l'en-
semble des œuvres, au lieu du pluriel opéra. — 
Le Christ proclame ensuite, vers. 13, oomme l'a 
fait précédemment Dieu le Père (voyez xx i , 6 
et les notes), et pour un même motif, son éter-
nité et sa divinité (Ego Alpha et..., primus et..: 
of. i , 8, 17'; u, 8). S'il promet, o'est qu'il est 
oapable d'accomplir ses promesses.—Beati qui... 
(vers. 14). Voyez VII, 14, et le commentaire. 
Condition à remplir pour mériter le bonheur 
éternel : ut sit... Ceux qui se seront purifiés 
dans le sang de l'Agneau auront le droit de se 
nourrir des fruits de l'arbre de vie (comp. le 
vers. 7 ) , et de pénétrer dans la Jérusalem cé-
leste pour y habiter à Jamais (per portas... ; cf. 
XXI, 18-18 et 27). II n'est pas sûr que les mots 
in sanguine Agni soient authentiques. — Fo-
ris... (vers. 15). De même que le'vers. 14 a 
réitéré sons une autre forme la pensée de 



ciens, et les impudiques, et les homi-
cides, et les idolâtrée, et quiconque 
aime et fait le mensonge. 

16. Moi Jésus, j'ai envoyé mon ange 
pour vous attester ces choses dans les 
églises. Je suis le rejeton et la postérité 
de David, l'étoile brillante du matin. 

17. L'Esprit et l'épouse disent : Viens. 
Que celui qui entend, dise : Viens. Que 
celui qui a soif, vienne; et que celui 
qui le veut reçoive de l'eau de la vie 
gratuitement. 

18. Je le déclare à quiconque entend 
les paroles de la prophétie de ce livre : 
Si quelqu'un y ajoute quelque chose, 
Dieu lui ajoutera à lui les plaies écrites 
dans ce livre ; 

19. et si quelqu'un retranche quelque 
chose des paroles du livre de cette pro-
phétie, Dieu lui retranchera sa part du' 
livre de vie, et de la ville sainte, et 
de ce qui est écrit dans ce livre, 

diei, et homicidre, et idolis servientes, 
et omnis qui amat et facit mendacium. 

16. Ego Jésus misi angelum meum, 
testificari vobis hseo in ecclesiis. Ego 
sum radix et genus David, Stella splen-
dida et matutina. 

17. Et spiritus et sponsa dicunt : Veni. 
Et qui audit, dicat : Veni. Et qui sitit, 
veniat ; et qui vult, accipiat nquam vitre 
gratis. 

18. Contestor enim omni audienti ver-
ba prophétisé libri hujus : Si quis appo-
suerit ad hœc, apponet Deus super illum 

, plagas scriptas in libro ipto ; 

19. et si quis diminuerit de verbis 
libri prophétisé hujus, auferet Deus par-
tem ejus de libro vitse, et de civitate 
sancta, et de his quse scripta sunt in 
libro isto. 

xx i , 7, de même celui-ci répète celle de xx i , 8. 
O'eet le sort final des impies, après celui des 
bons. Voyez aussi xxi, 27. La sentence est d'une 
singulière énergio.— Canes. C.-à-d., les hommes 
pervers et cyniques. Cf. Matth. vu , 6: Phil. 
I l , 2 ; I I Petr. 11,22. — Pour l'énumération 
veneflei, et... et..., voyez I Cor. vi, 9, etc. — Qui 
amat et... Le mensonge est souvent condamné 
dans les dernières pages de ce livre. Cf. xxt, 8 
et 27. — Ego Jesuβ (vers. 16). I l est touchant 
de voir le Sauveur, dans sa gloire, prendre lui-
même Bon nom terrestre. — Misi... t'.stlflcari... : 
conformément au plan divin. Voyez ι , 1 et le 
commentaire. Le pronom hiec désigne tout le 
contenu de l'Apocalypse. — In ecclesiis. Ce dé-
tail aussi nous ramène au prologue. Cf. i, 4,11. — 
EQO... radix et genus... Les deux expressions 
sont à pen près synonymes. La seconde explique 
la première, et celle-ci a déjà été employée plus 
haut, v, 5 (voyez les notes). Jésus se présente 
donc ainsi lui-même comme le Messie. — Stella 
splendida et... Gracieuse métaphore. C'est le 
Christ qui inaugure le Jour du salut, de la vraie 
vie. Comp. n, 28 et Luc. i l , 78-79. 

17. L'épouse mystique soupire après la venue 
de Jésns. — Spiritiis. Non pas, dans cet en-
droit, l'Esprlt-Saint en tant qu'il parle par la 
bouche des prophètes (c f . xiv, 13b, etc.), mais, 
d'après le contexte, en tant qu'il dirige et sanc-
tifie l'Église. — Et sponsa. Celle-ci (c f . x ix , 
7-8; xx i , 9 et ss.) oc ne cesse d'appeler l'Époux 
par ses gémissements; comme l'Épouse des can-
tiques dit sans cesse : Venez, mon bien aimé. » 
(Bossnet.) — Veni. Dans ce eimple mot adressé 
directement à Jésus, Il y a nn cri ardent de 
l'âme et du cœur. — Qui audit... C.-à-d., qui-
conque entend ce cri de l'Esprit-Saint et de 
l'Église. Tous les chrétiens sont pressés de s'as-

socier individuellement à cette prière. — Qui 
sitit... Écho de la parole du Sauveur lui-même, 
Joan. vu, 37. — Qui vult (celui qui désire ar-
demment)... aquam... Comme plus haut, χχι, 61' ; 
cf. Joan. iv, 14. 

3» Conclusion du livre. X X I I , 18-21. 
18-19. L'auteur adjure les ildèles de respecter 

scrupuleusement le texte et le sens de son écrit, 
s'ils ne veulent pas s'exposer à de graves châti-
ments. C'est qu'il s'agit « de la vraie consola-
tion et de la lumière de l'Église pour un temps 
de très rude angoisse, et de la parole qui peut 
maintenir les fidèles, les empêcher de tomber au 
moment de la grande tentation et de se perdre 
à jamais » . — Contestor. Il y a dans le grec un 
έγω plein d'emphase. — Omni audienti. Allu-
sion, comme dans le vers. 17, à la lecture pu-
blique qui devait être faite de ce livre dans les 
assemblées religieuses. Cf. I , 3. I l s'applique 
naturellement aussi à la lecture privée, et aux 
copies que l'on pouvait faire de l'Apocalypse. — 
Apposuerit ( έπ ιθή , avec le sens d'ajouter). . . , 
auferet... Ce sera la peine du talion. De même 
dans l'hypothèse contraire, vers. 19 : si... dimi-
nuent (άφίλή , avec le sens d'enlever)..., aufe-
ret... Les deux cas pouvaient se présenter : les 
uns seraient tentée d'ajouter de nouvelles pro-
phéties (cf. Prov. xxx , 6 ) ; les autres, d'en re-
trancher quelques - unes ( cf. Deut. iv, 2 ). — 
Plagas scriptas in... : les fléaux décrits dans 
les chap. v i , v m , ιχ, χν ι , etc. — Partem de 
libro... et de... Châtiment plus grave encore. Cf. 
x x , 15; x x i , 27. 

20. Nouvelle assurance, de la part de Jésus, 
que l'accomplissement final ne tardera pas trop 
à venir, et nouveau désir très intense des 
fidèle?. — Dicit qui testimonium... C.-à-d., le 
Christ en personne, d'après le vers. 16 et d'après 

Pierre II
Autocollant
Ph III, 2.



20. Dicit qui testimonium perhibet 
istorum : Etiam venio cito. Amen ; veni, 
Domine Jesu. 

21. Gratia Domini nostri Jesu Christi 
cum omnibus vobis. Amèn. 

20. Celui qui rend témoignage de ces 
choses, dit : Oui, je viens bientôt. 
Amen; venez, Seigneur Jésus. 

21. Que la grâce de notre Seigneur 
Jé^s- Christ soit avec· vous tous. Amen. 

cf. ι , 2, 8". — Etiam... cito. Comme dans les 
vers. 7 et 12. — Réponse de l'écrivain sacré, 
qni se fait « l'organe du soupir de l'Église » : 
Amen,, veni... (comp. le vers. 17). α Admirable 
conclusion de l'Écriture, qni commence & la 
création du monde et finit à la consommation 
du règne de Dieu. » (Bossnet.) 

21. Souhait final de l'auteur à ses lecteurs : 

Gratia Domini... Le livre a débuté à la façon 
d'une lettre (cf . i , 4 -0 ) : 11 n'est pas étonnant 
qu'il s'achève aussi par une formule éplsto-
laire. Cf. Rom. xv i , 24 ; Hebr. XIII, 26 ; I Petr. 
v, 14. — Le grec flotte entre les leçons cum 
omnibus (sans le pronom vobis) et « cum san-
ctis » . — L'Amen de la fin est omis par un 
grand nombre de manuscrits. 
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